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L'année dernière, en publiant le premier volume de
cet ouvrage, nous disions que l'une des principales causes

qui mettent obstacle à l'étude du droit canonique, c'est le

défaut d'ouvrages appropriés aux circonstances présentes
«l mis en rapport avec notre législation actuelle. Nous

ajoutions que nous cherchions combler ce qui nous pa-
raissait une lacune. Nous ne savons si nous avons en partie

réussi mais la rapidité avec laquelle s'est épuisée la pre-

mière édition de ce volume nous confirme dans la pensée
que nous avions alors manifestée, c'est que partout on

comprend l'indispensable nécessité de recourir à l'.étud*

du droit canonique, depuis trop longtemps négligée. « On

commence à sentir de toutes parts, remarque avec nous
le R. P. Gnéranger, la nécessité de connaître et d'étudier
le droit ecclésiastique. L'indifférence dans laquelle a vécu

la France depuis quarante ans, sur la discipline générale
et particulière de l'Eglise, est un fait sans exemple dans

les annales du christianisme. Les. conséquences de cette

longue indifférence se sont aggravées par le temps, et ne
peuvent se guérir qu'en recourant aux véritables sources

de la législation ecclésiastique, aux graves et doctes
écrits des canonistes irréprochables. » (Institutions litur-

giques,
lom. 1. pag. xxi de la préface).

Tout ce que nous avons dit de l'importance, de la né-
cessité, de l'utilité de l'étude du droit canonique, a tou-

jours' paru si certain, excepté dans ces derniers temps,

qii'il n'y a point d'étude, après cette de la sainte Ecriture,

qui ait été si fortement recommandée que celle des canons.

Le pape Sirice écrivant à l'évêque Hinière lui disait « II

n'est libre à aucun prêtre du Seigneur d'ignorer les pres-

criptions du siège apostolique,
ni les définitions vénérables

des canons. » Staluta sedts apos'.olicœ, vel canonum vene-

rabilia definita nulii sacerdotum ignàrare sil libcru.pi [A pud

Coust., col. 657). Le souverain pontife parlait ainsi, re-
marque M. l'abbé Sionnet, parce que ces prescriptions et

ces d&linilions règlent 1 exercice du pouvoir donné à

chaque membre de la hiérarchie, les formes à observer

pour appliquer aux âmes les mérites de la passion du Sau-

veur et les procédures qu'il faut suivre lorsqu'il s'agit de
constater la culpabilité de nos frères, ou les punir de leur

perversité. C'est par un semblable motif que le grand pape
saint Grégoire ne craint pas d'affi> merque le corps de

V Eglise n'est entier qu'alors que la foi est intègre et que les

fanons sont observés (Tom. Il, col. 1244, éd. Bened.);
aussi le défaut de science est constitué par le droit ecclé-

Eitstique au rang des irrégularités dont il est impossible
<Jt dispenser.

Mais si l'étude du droit canon a toujours été d'une obli-

gation indispensable pour les prêtres, on peut dire que
cette obligation est devenue aujourd'hui plus rigoureusr.
encore, par suite des erreurs que l'on cherche à répandre
sur la constitution de l'Eglise et les pouvoirs hiérar-

chiques. Le prêtre, par la connaissance des canons, doit

se prémunir contre ce droit civil ecclésiastique français,

qu'on cherche à faire prévaloir parmi nous dans un but
qu'il est facile de comprendre. La véritable science du

droit canon le mettra aussi en garde contre ces nouveau (

docteurs qui cherchent à mettre en honneur les canonistes

du parti janséniste, et voudraient ainsi nous amener in-

sensiblement au presbytérianisme.
II faut bien remarquer que, pour acquérir une connais-

sance exacte du droit canon, il ne suffit pas cle posséder
dans sa bibliothèque Durand de Maillane ri'Héricourt,

Fleury, Thomassin, etc. « Ces auteurs écrivaient pour
leur époque, » dit un recueil périodique en rendant
compte de notre premier volume. « L'Eglise de France

était alors un corps, et le premier corps de l'Etat; elle

avait sa jurisprudence spéciale, ses assemblées, ses agents
généraux, d'immenses domaines. Les parlements et autres

cours souveraines avaient leur législation. L'Eglise de
Fiance n'est plus qu'une province de l'empire spirituel
dont te pape est le chef. Les prérogatives de tout genre

ont péri sous les coups dé la tempête. Les parlemchls'à
leur tour ont succombé sous le même ouragan. Le code
tivil a mis son niveau d'airain sur. toutes ces surfaces

diversement accidentées. Il fallait-done envisager ce que"
nous nommons encore le droit canon dans' ses nouveaux
rapports avec la société civile do notre siècle. II ne fallait,
pas néanmoins rompre la chaîné qui relie les temps pré-
sents avec lès teuips anciens, i (Bulletin de Censure, sept'
1841. pag. 65.)

Nous avons essavé de satisfaire a toutes ces exigences;

AVERTISSEMENT.

cependant on a bien voulu nous faire remarquer que nous
avons passé très-légèrement sur plusieurs lois civiles

ecclésiastiques, et que quelques questions importantes,
les refus de sépulture, par exemple, n'ont point été abor-

dées, ou que nous ne les avons 'qu'effleurées. Nous répon-
drons que quelques-unes dès questions qu'on croit omises
se trouvent traitées dans le second volume, et que les

..autres le seront plus convenablement dans le Cours théo-

rique et pratique de la législation religieuse, qui fera suite
à cet ouvrage, et que nous espérons publier prochaine-

ment.- • •
Nous prendrons de là occasion de prier nos lecteurs qui

remarqueraient soit des omissions, soit des inexactitudes,
de vouloir bien.nous les signaler. Nous aurons occasion de
nous en occuper dans le nouveau travail que nous annon-

çons. Nous présumons que, malgré toutes nos précautions,
il nous est échappé quelques fautes; ceux donc qui von-
draient nous les faire connaître peuvent être assurés de
toute notre reconnaissance.

Nous avons un peu retardé la publication de ce second

volume, bien qu'il fût imprimé déjà depuis quelque temps,
afin de le faire examiner et de le revoir nous-même d'une
manière plus particulière. Nous avons profité de cette cir-
constance pour y ajouter un supplément, motivé d'ailleurs

par les circonstances présentes. >--
Ainsi que nous l'avons annoncé dans l'avertissement du

premier volume, nous avons mis à la fin de celui-ci une
table méthodique pour diriger les lecteurs qui voudraient
étudier le droit canonique par ordre de matières, et une
table chronologique, pour que l'on poisse facilement trou-

ver tous les actes législatifs rapportés ou seulement cités
dans cet ouvrage. On verra même d'un coup d'oeil, à l'aidaa
de cette table. avec quelle question canonique se trouve
mis en rapport tel ou tel acte législatif.

-Nous avons cru devoir faire précéder ces deux tables
de Nolices biographiques el bibliographiques sur les cano-

nistes, les jurisconsultes et les antres auteurs cités dans

cet ouvrage. Nous a\ons pensé que le lecteur serait satis-

fait de pouvoir connaltre, sans avoir besoin de chercher

ailleurs, le canoniste dont il vient de voir le nom cité, de
savoir en quel temps il vivait, quels ouvrages il a compo-
sés, dans quel esprit ils sont écrits, etc. Nous en avons

omis quelques-uns, bien que nous les ayons cités, parce

qu'il nous a été impossible de pouvoir découvrir la moin-

dre circonstance de leur vie. 11en est d'autres, au con-
traire, sur lesquels nous avons donné des notices, quoique
nous ne les aynns pas cités, parce que nous avons cru

utile de faire connaltre les mauvaises doctrines qu'ils en-

seignent, afin qu'on puisse s'en défier. De ce nombre sont

'l'abaraud, Travers, Maultrot, Raymond, etc.
w

Qu'il nous soit permis dé répéter ici ce que nous avons

déjà dit dans l'avertissement du premier volume: c'est

que nous tenons, du fond de nos entrailles, a l'orthodoxie

catholique et à la sainte Eglise romaine, mère et mailrésse

de toutes les autres. Nous condamnons donc, nous réprou-

vons de la manière la plus formelle, la moindre expression

qui pourrait porter atteinte, même indirectement, à crtio

orthodoxie. Nous ne voulons avoir d'autre foi, nous dirons

même, d'autre opinion théologique que celle que professe
le vicaire de Jésus-Christ sur la terre, auquel nous sou-

mettons de nouveau les doctrines de cet ouvrage. Nous le

S'umettons également à nos vénérables évêques, qui sont.

avec le souverain pontife, les juges de la foi.
On nous a reproché d'être gallican; c'est à tort. Sans

doute nous ne condamnons pas le gallicanisme tel que

l'entendait Bossuet et les évêques de France mais nous
pensons comme l'un de nos plus savants prélats qui a dai-
gné nous écrire à l'occasion de notre premier volume

• Que la France a grand besoin de revenir sur une infinité é

d'articles à la doctrine de celui à qci il a été dit Pasce

oves meas, agnos meos, royavi pro la ut non deficiui

/ides tua. Ne sommes-nous pas catholiques rondins, eW .2 »»

Nous rejetons le gallicanisme, parce que cette- opinion

théologique ne nous paraît conforme ni à l'Ecriture sainte

ni à la tradition, qu'il est dangereux par les funestes et

déplorables conséquences qu'on en tire, et enfin" parce

qu'il est préconisé par tous les ennemis de l'Eglise, ce

qui devrait le rendre à tout catholique singulièrement

suspect. 'D'ailleurs nous '.nous sommes toujours montré

tiès-caline et très-modéré dans noire opinion; nous
n'aimons pas les exagérations on ne les aime' pas a R»niu

même.
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ALPHABÉTIQUEET MÉTHODIQUE

DE DROIT CANON,

AVEC LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE,

FABR1QDE.

Fabrique signifie en général le temporel

ou le revenu affecté à l'entretien d'une église

paroissiale, tant pour les réparations que
pour la célébration du service divin Fabrica

eeclesios appellatione veniunt ornamenta ne-

cessaria cultui divino, ut si relictum pro fa-

brica, censetur relictum pro omnibus necessa-

riis ministerio ecclesiœ (Covar., in c. ult., n.

k de Test.).

L'expression fabrique des églises prise

dans le sens littéral signifiait autrefois la

construction des églises; on dit encore en

Italie fabriquer une église, une maison.-Le

mol fabrique, fabrica, est employé en ce sens

dans plusieurs canons (c. Futuram,12, qit. 1;

fabricare ecclesias, c. 24-, de Conseer., dist. t).

l'Ius tard, on comprit sous le même terme les

reconstructions et réparations quelconques,
et enfin toutes les dépenses à faire, soit pour

le bâtiment lui-même, soit pour sa décora-

tion, soit pour les vases sacrés, les livres, les

ornements, en un mot, les divers objets em-

ployés au service divin.
Dans une acception différente, dit M. Hen-

nequin (Journal des conseils de fabriques,

iom. I, pag. 2), on entendait par fabriqua les

biens temporels des églises prises individuel-

lement on y comprenait cgaluncul ks biens

COURS
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ANCIEN KT MODERNE

Nulîi sacerdotum liccat canoncs ignoraro, nec quidquam faccic e

quod Patrum pssit regulis obviare. Qujb euim a nobis res
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meubles et immeubles possédés par elles et

les revenus ordinaires ou casuels affectés à

l'entretien du temple et aux frais du culte.

Enfin, le terme fabrique servait et sert en-

core aujourd'hui à désigner le corps ou la

réunion des personnes chargées de l'admi-

nistration des biens de chaque église.

§ 1. Origine et progrès de l'administration des

FABRIQUES.

L'Eglise de Jésus-Christ est une société

spirituelle, mais société spirituelle qui sub-

siste et exerce son action dans le temps.

Comme société spirituelle, son royaume n'est

pas de ce monde, non plus que celui de son

divin fondateur; elle n'a rien à démêler avec

les intérêts grossiers de la terre, elle n'a que

faire d'un or et d'un argent corruptibles. Ses

richesses sont sa grâce; son glaive, sa pa-

role sa force, la promesse de celui qui a dit

Je suis avec vous jusqu'à la consommation des

siècles. Toute sa mission ici-bas est d'engen-
drer des cllfants, de les nourrir du lail de sa

doctrine, de les affermir dans sa voie par la

vertu de ses sacrements, pour les conduire

enfin au terme de la gloire.

Mais, tandis qu'elle voyage et combat, elle

ne peut se défendre d'ayoir des relations avec

ce monde extérieur; elle doit répondre à la

double nature de l'homme pour mieux s'em-
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parer ae tout son être; parler à son esprit et

parler à ses yeux, intéresser son cœur._en

frappant son imagination par des pompes

saintes qui lui rendent sensible la loi de vé-

rité et d'amour. Ses mystères même los plus

sublimes, les plus;élevés au-dessus de ta ré-

gion des sens, ne se peuvent accomplir sans

le secours d'éléments et de symboles qui leur

servent de signe et d'expression, lui faut

des temples pour ses assemblées, des autels

pour son sacrifice, des ornements pour ses

prêtres, une chaire pour ses enseignements,

un tribunal, une table, une piscine pour la

participation de ses enfants aux sources de

la grâce et du salut. De là la nécessité d'une

épargne qui subvienne à toutes ces exigences

du culte public et, par suite, d'Une admi-

nistration temporelle préposée, à la garde et

à la dispcnsa'tion de ce pieux trésor.

Aussi, dès les premiers temps de l'Eglise,

voyons-nous l'attention des apôtres se porter

avec sollicitude vers la gestion des libérali-

tés offertes par les fidèles, tant pour l'entre-

tien du ministère ecclésiastique que pour

l'assistance des veuves et des pauvres.

Mais l'administration des fabriques, qui ac-

quiert tant d'importance par ses rapports

avec le culte divin, avec l'ordre public et la

tranquillité des paroisses, a éprouvé, depuis

la naissance du christianisme, toutes les ré-
volutions qu'entraîne la diversité des temps

et des personnes.
11 est difficile, en lisant l'histoire, de suivre

cette administration dans les vicissitudes

qu'elle éprouve,
et plus encore de fixer l'é-

poque ou elle a pris une forme régulière.

Elle a eu l'instabilité des usages auxquels

elle est asservie dans tout ce qui ne lient-

pas au droit primilif.
I>s plus anciens monuments de t'histoire

nous montrent la piété libérale et empressée

bâtissant les temples, dressant et ornant J'es

autels sous l'inspection et l'autorité des évêr

ques. [Voyez
BIENS d'église.)

Les premiers fidèles avaient vendu leurs

héritages, ils en avaient apporté le prix aux

pieds des apôtres; leurs successeurs, char-

geaient les aulels de leurs présents, ils enri-

chissaient les églises de leurs bienfaits c'est

ce que disent de ces temps heureux saint

Cyprien dans ses épHrcs, et Tcrlu'.lien dans

son Apologétique,
.Les offrandes que chaque église recevait,

et tous les biens qu'elle possédait étaient en

commun l'évêque en avait l'intendance et

la direction, et ordonnait, comme il jugeait ai

propos,, de l'emploi du temporel, soit pour la

fabrique, soit pour la subsistance des minis-

tres de l'église.
Dans presque tous les lieux, les évoques

avaient sous eux des économes qui souvent

étaient des prêtres et des diacres auxquels ils

confiaient l'administration de ce temporel et

qui leur en rendaient compte. (Voyez Éco-

nome.)
Ces économes touchaient l'es revenus de

l'église et avaient soin de pourvoir à ses né-
cessités, pour lesquelles ils prenaient sur les

revenus ce qui était nécessaire en sorte

qu'ils faisaient réellement la fonction de ïj-

bricïens'.

Dans la neuvième session du concile <!e

Calcédoine, tenu en 4-51, on ohligea les évé-

ques, à l'occasion- d'lb;;s, évoque d'Edesse,
de choisir ces Ócon,Óll1cSdans leur clergé, de

leur donner ordre sur ce qu'il convenait de

faire, et de leur faire rendre compte de tout.

Les évoques pouvaient déposer ces économes,

pourvu que ce fût pour quelque cause légi-
time.On pratiquait aussi à pou près la même

chose d;ins les' monastères on choisissait

entre' les plus anciens religieux celui qui était

le plus propre à en gouverner le temporel.
Vers le milieu du quatrième siècle, les cho-

ses changèrent de forme dans l'Eglise d'Oc-

cident; les revenus de chaque église du évd-

ché furent partagés en quatre lots ou paris

égales la première pour l'évoque, la seconde

pour son clergé et pour Ics autres clercs du

diocèse, la troisième pour les pauvres, et ta

quatrième pour la fabrique, c'est-à-dire pour
l'entretien et les réparations de l'église. Ce

part.ige fut ainsi ordonné dans un concile

tenu à Knmc du temps de Constantin. La

quatrième portion des revenus de chaque

église fut destinée pour la réparation des

temples et des égliies.
Le pape Simplicius écrivait à trois évêques

que ce quart devait être employé ecclesiaslU

cis fabricis; et c'est de là probablement qu'est
venu le terme de fabrique (cdn. 28, caus. i%

qttœst.2).
On trouve aussi dans les lettres du pape

Gélase, en 4-94, dont l'extrait est rapporte
dans le canon Vobis 23, causa 12,- qitœst. 2.

que l'on devait faire quatre parts, tant dès-
revenus des fonds de l'église que des ova-

tions des fidèles; que la quatrième portion

était, pour la fabrique, fabricis vero quarlam ;

que ce qui. resterait de cette portion, la, dé-

pense annuelle prélevée, serait" remis à deux

gardiens choisis à ce'l effet, afin que, s'il s.i.iV-
yenait quelque dépense' plus ,£Ôns.idéïabie^

major fabrica, on eût la ressource de ces de-
niers ou que Fon cri achetât quelque fonds

Exquà tamèn cvlléclioné liab'e'atiir "ratio, qiipà
ad causas vel.expenso.s acçidrntium.nëcessita-

tum opus es.sé perspicilür, ic,t fÏC WC~t'O scqaica~
tretur, et quatuor, pdrtionés,'vp'l de fideliyin

oblatione, veïde hue fiant modis .omnibus peri-
sione ita iitunhm sibi lollat un't'ùt es, aiiàm

ctericis pro.suo judicio et clediône dispertiat,
leriiam pauperibus sub omni conscieriiia fa~
cial erogari fabricis veto qttartam,quœ coin-

petit ad ordinationèm ponlipeis, èro'gatione
vestra decernimus esse pénsawdam.' Si quid 1
forte sub annua remanebil expensa electo

idoneo ab utraque parte custode., tradatur

enthecis ut si major erwserit
fabrica,

sit

subsidio, qtcod èx diversi tèmpor2s </t7/~eK~a

potuerit custodiri, aut cette emalur possessio,.

qiiœ ulilitates respicial communes. Le même

pape répète cette disposition dans les canons

25, 26 et 27, au même titre. Il se sert par-
tout du terme de fabricis, qui signifie eu cet

état les constructions et réparations.
Saint Grégoire le Grand, dans une lettre à

saint Augustin, apôtre d'Angleterre, prescrit
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pareillement la réserve du quart pour la fa-

brique, qnarla ecclcsiis reparandis (c. 30, ead.

caiis.).

Le déerel de Gratien "contient encore un

canon (c. 31, end. caus. et quœst.) tiré d'un

concile de Tolède, sans dire lequel, où la di-

vision et l'emploi des revenus ecclésiastiques

sont ordonnés de même; en sorte, est-il dit,

que la première part soit employée soigneu-

sement aux réparations des titres, cYst-à-

dirc des églises,, et à celles des cimetières,

secundiim apostolorum prœcepta; mais ce ca-

non ne se trouve dans aucun des conciles de

Tolède. La collection des canons, faite par

un aùtcur incertain,' qui est dans la biblio-

thèque vaticane. .attribue celui-ci au pape
Sylvestre; on n'y trouve pas ces paroles s'e-

cundum apostolorum prœcepln. Et en eflet, du

jèmps des apôtres, il n'était pas question de

fabriques dans le sens où nous le prenons

•aujourd'hui, 'ni môrae de réparations.

Quoi qu'il en soit de l'aulorilé de ce canon,

ceux que nous venons de rapporter sont plus

que suffisants, au moins pôur établir, l'usage

qui s'observait depuis le quatrième siècle par

rapport aux fabriques des églises.
Les évCqurs seuls avaient, dès l'origine de

l'Egiiso, l'administration des biens ecclésias-

tiques. Nous ne devons pas trouver sur cet

pbi.ol un grand nombre de monuments des

trois premiers siècles l'Eglise, à cette épo-

que, n'ayant point ou presque point do biens,

les lois sur la régie des biens ecclésiastiques
doivent être bien' rares. Nous trouvons ce-

pendant des dispositions précieuses sur cet

objet dans les recivils connus sous lés noms
de Canons des apôlres et de Constitutions

apostoliques.
Les canons des apôtres ordonnent que l'é-

véque ail le soin de toutes les choses ecclé-

siastiques, et qu'il les administre commeétant

sous l'œil de Dieu Omnium rerum ecclesias-

tienrum episcupus cura'm gerat et eas admi-

nistret tanquam Deo inluenle (Canones apost.,
can. 37). 11 y a dans cette collection un autre

canon plus précis encore; il ordonne que

l'évêquc îiit sous sa puissance toutes les cho-

ses de l'Eglise. Car, est-il, ajouté, si les âmes

des fidèles., qui sont si précieuses, doivent
lui être confiées combien plus doit-il être

chargé des affaires pécuniaires en sorle qu'il
soit en son pouvoir de tout administrer Ju-
hemus episcopum rerum Ëcclesiœ poiestatein

hnbere. Si enimpreliosœ hominum animœ suiit

ci credendœ, multo magis ri sunl commit ten-

dœ pecunice, ut i9t ejus sil /'nc9ellnte omnia ad-

minislrare (Ibid., can. ~0).
Les Constitutions apostoliques parlent dans

le môme sens elles défendent d'appeler en

compte l'évâque et même d'observer sa dis-
pcnsation et son administration, car il en doit

le compte à Dieu, qui lui a confié cette ges-
fion Ilabet enim ipse ratiocinalorcin Deum,

qui hanc illi procurationem in matins tradidit,

qui ci sacerdolhtm tantœ diqnitatis mandare

voluit (Conslilut. apostol., ïib. Il, cap. 25,
27 et 35).

Dépositaire nécessaire de tons les biens ec-

clésiasliaues. de ceux qui faisaient le patri-

moine du cierge et de ceux qui étaient oflcrls

par tes peuples p^ur l'enlretien ou la déco-

ration des temples, les évêques en disposaient

en pères, et ils n'étaient complah'cs qu'aux

conciles de cette importante administration.

Les capitulaires de nos premiers rois et les

canons des premiers temps de l'Eglise ne

laissent aucun lieu d'en douter Decretum est

ut omnes Ecclesïœ cum dotibus suis et deci-

inis, et otnnibus nuis in episcopi polestale con-

sistant nique ad ordinationcm sunm femper

prrtincaht {Caus. 10, quœst. 1, cap. 3).Novc-
rint conditores basilicarum. in rébus quas eis-

dem ecclesiis conferunt, nulUtm se polestalciit

hnbere; sedjurla ennonum institula, sicut ec-

clesiam ita et dolem ejns ad ordinalioncm

episcopi perlinere (ead. caus., cap. G). De his

quœ parochiis in lerris, vineis, mancipiis at-

que peculiis quicumque fidèles oblulerint, an-

t (quorum canonum statut a servenïur ut omnia

in episcopi poleslate consistant. De his tamen

quœ allario necesserinï, tertia pars fideliler

episcopis deferalur (ead. caus., qu. i, cap. 7).

Comme, à la naissance des églises, il n'y
avait eu que l'église cathédrale qui avait cn-

gohdré tous les fidèlrs du diocèse, il est visi-

ble que toutes les offrandes et tous les fonds
qu'on donnait à l'église lui appartenaient.

L'évoque ayant depuis permis la fondation
de nouvelles églises dnris la ville ou' aux

champs, il demeurait toujours le maître et le

souverain modérateur de tout ce qui s'y of-

frait, parce que, res nouvelles églises étant

comme des démembrements de son église ca-

thédrale, il conservait sur elles les mêmes

droits qu'il avait dans sa cathédrale; il y
nommait des bénéficiers, il leur laissait lello

part qu'il lui plaisait des fonds et des offran-

des. On voit donc d'abord que les évêques
disposèrent dé, tout, se chargeant seulement

de l'entretien du bénéfici<'r (Thomassin, Dis-

cipline de VEglise, part. M, liv. IV, ch. 17).
Le concile d'Orléans, IcnU eh 511, con-

firme les droits dé l'évoque, mais il déter-

mine l'emploi des biens et des offrandes, et il

ajoute « Quoique l'évêque ne doive rendre

«Compte de son administration qu'à Diru

« seul, s'il manque néanmoins à exécuter les

« ordonnances générales de toute l'Eglise,
< le concile doit lui en faire sentir la juste con-

« fusion, doit même le séparer de la commu-
« liion de l'Eglise. »

L'archidiacre l'arrhiprélre et le curé

avaient quelquefois, sous l'inspection etl'au-

toritéde révéque.l'intendancc de la fabrique;
lesconstitnlions^du sixième siècle nous offrent

des exemples de chacun de ces genres d'ad-

ministration.

C'est au comnv ncempnt du septième siècle

que la nécessité d'un nouvel ordre de choses

força les conciles à donner des économes aux

églises (Voyez économe). Saint Isidore de Sé-

ville, qui mourut en 030, n.»us a donné lo

détail de leurs fonctions une des principales
était de recevoir la contribution qui devait

fournir aux besoins des églises', et le soin dii

les faire reconstruire Tributi quoque accep-
1-

tio, reparatio basilicarum atque construct-ioi

Alais la gestion de l'économe était soumiïû
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aux ordres et à l'inspection des évoques

Quœ omnia cum jussu et arbilrio sui episcopi

ub eo implenlur.
Le second concile cle Séville, de l'an 619,

-se plaint de l'abus qui s'introduisait, qucvlcs

évêques nommaient des économes laïques;
il veut que désormais les économes des
biens ecclésiastiques suient pris dans le clergé.
On voit, par ce canon, que l'économe était

l'homme de l'évêque choisi par lui, et qui

gérait sous lui le temporel. JI est appelé le

vicaire de l'évêque; il est dit qu'il lui est

associé dans l'administration; tout cela an-

nonce clairement que c'était sons l'évéque

seul qu'il travaillait. Enfin il est fait des me-

naces à l'évêque qui ne voudrait pas avoir

d'écono;ne ou qui en prendrait un laïque:
Didicimus quosclam ex noslris collegis, contra

mot~es ccclesiasticos, laicos haGere in reGuts

ilivinis constitulos œconomos. Proinde pari-

ter traclanteselegimus ul unusqaisquenoslrum
secundum Culccdonensiam Pair uni décréta, ex

Itroprio cleno œroMomiOH ~!&( cottstilttat. In-

tlecorum est e-n'im laicum vicarium esse episcopi,
et sœcularcs in ecclesia judicare. In uno enim

eodcmque officia non débet dispar professio.

Quod elium in lege divinaproliiOetur, dicente

Moyse non arabis in bove et asino simul

id est, homines diverses professionis in ofpcio
uno non sociabis. Unde oporlel nos et divinis
(ibris et sanclorum Patrum obedire prœceplis,
consliluentes ut ht qui in adminislralionibus

ecclesiœponlificibus socianlur, discrehare notz

debeant, nec professione, nec habit u.Nam co-

hœrcre et conjungi non possunt quibus et étu-

dia et vita diversa sunt. Si quis aulem episco-

pus postliac ecclesiasticam rem aut laicali

procurations administrandam eleg'erit, aut

.•une lestimonio ceconomis gubernundam credi-

ilerii, vere est contemptor canonwn et frau-

da lor ccclesiasticarum rcrum, non solum a

Chrislo de rébus pauperum judicelur reus,

sed elium ct concilio manebit obnoxius (Conc.

Hispalense II, an. 619, can. 9).
Les capitulaires renferment plusieurs dis-

positions sur le plein pouvoir des évoques

dans l'administration du temporel de leurs

églises. D'après les sanctions des saints ca-

nons, y est-il dit, les é\êques ont la pleine

puissance de toutes les choses ecclésiasti-

ques nul ne peut les donner ou les recevoir"

sans l'ordre du son propre évéqua Placuil

ut episcopi rcrum ecclesiasticarum juxta
sanctorum canonum sanctiones plénum semper

habeanl pot estai cm. Nullus cas dure vel acci-

pere absque proprii episcopi audeat jussione
(Cnpitutaria, lib.VH, cap. 261). Ceux-mêmcs

i]tii. ont bâti les églises auraient tort d'ima-

giner que les biens dont ils les ont dotées ne

front pas à la disposition de l'évêque. Tout,

selon l'antique constitution, appartient à

l'ordre et à la puissance de l'évêque. Omnia

secundum conslilutionem antiquam ad epi-

scopi ordinationem et potestatem perlineant-

(Ibid., cap. 292). Toutes les églises, avec

leurs dotations et toutes leurs choses, sont

sous la puissance du propre évéque; elles

swiit soumises à son ordre et à sa disposi-
tion l'iacuit tlt omnes ecclesiœ cum dotibus'

et omnibus rébus suis in episcopi proprii po-

teslate consistant, alque ad ordinationem vel

dispositionem suam semper pertineanl [Ibid.,

cap. 468 J.
L'histoire nous représente ensuite les évé-

ques sh dépouillant dé l'administration géné-

rale de tous les biens des églises de leurs

diocèses et tes conciles clicrchanl à la

mettre dans la dépendance du clergé-, dé

l'archiilia'cre, de l'économe.

Le célèbre Hinemar, archevêque de Reims,

qui vivait en 845, est le premier qui donne

à certains officiers de l'Eglise le nb:n de mar-

guilliers, matricularii. M:sis ces marguilliers

qui, quoique laïques, avaient une portion

des dîmes, étaient différents de ceux que
nous avons dans nos églises leurs fondions
se bornaient à tenir le rôle des pauvres, ri

à leur distribuer les charités de l'Eglise. H

est possible qu:1 le temps ait ajouté à leurs

fonctions et h leurs droits les fonctions r{

les prérogatives dont jouissent les marguil-

liers d'aujourd'hui. Thomassin dit qu'il n'est

ni incroyable, ni sans exemple que le (cnijis

opèn1 de semblables révolutions.

Cel.c-ci s'est opérée d'une mahère bien

insensible. Le concile de Dalmalie, tenu eu

Ji99, laisse la portion des dîmes et des of-

frandes destinée aux réparations, entre les

mains de l'arehiprctre qui doi'len faire l'em-

ploi par lés ordres de l'évéque. Guillaume,

archevêque d'York, avait ordonné, dans son

diocèse, en 1153, que chaqne bénéficier en

serait
chargé

dans son bénéfice; il lui lais-

sait en même temps la jouissante cl ta dis-

position des fonds destinés aux réparations,
des églises.

Il y avait, en 130i, quatre mniguilliers-

laïques dans l'église de Troyes. Une trans-

action passée entre l'évéquo et h; chapitre*
lenr prescrit leurs fonctions, et les menace
d'dlre privés de leurs places, s'ils sont négli-
gents à les remplir. Mais il y avait encore

des marguilliiTs prêtres en 1395, comme on

le voit dans un acte de ce temps-là, cité par

Thomassin.

° Le concile de Lavaur, tenu en 1368, ex-

horte les curés à choisir et à nommer parmi

leurs paroissiens des intendants de fabrique:

Constitucnles nihilominus dicti redores oli-

quos parocliianos illannn collcclarum opera-

rios et exécutons qui ad prœmissa complenda
sinl. fidèles, sollicili et altenti.

Nous ne trouvons, jusqu'à cette époque,
rien de plus favorable à l'administration des

laïques. Les canons du quinzième siècle leur

permettent indistinctement d'administrer les

biens des fabriques; mais ils exigent que ce

soit avec le consentement des évêques, et en

rendant compte à l'évêque ou à l'archidiacre,

lors de sa visite Laici sine wsensu prœlaio-

rum et capitulormn bona fabiicœ ecdesiœ
de-

puliila udminisirare non possunt (Canon &'i

du concile de Salzbourg, en 1420).
Le concile dcMaycncc, tenu en 1549, sem-

ble avoir établi l'ordre de choses actuelle-

ment existant; il veut que les revenus de la

fabrique soient levés et employés par tes

soins des laïques que le curé soit néanmoin r
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le principal fabricien Ctanaliquot laiei'a cx-

fusque ecclesiœ, reclori seu pkbdno, velut

principali, officium fabricœ, seu procuratio
ecclesiœ commillatur Un tamen ne ipsi ec-

clesiarum redores seu plebani, officia exactio-
stis ccnsuuin,proventuum, sive redituum s-cu

procuralionis labore gravcnlur.
Le cardinal Campège,' dans sa légation

apostolique en Allemagne, avait, un peu au-

paravant, ordonné en outre que les revenus
«le la fabrique seraient remis dans un coffre

à trois clefs, dont le curé en garderait une,
cl les administrateurs laïques garderaient
tes deux autres (Thomassin, Discipl. de l'E-

glise, liv. III).
Comme les paroissiens -contribuaient de

leurs biens pour les fabriques, on leur ac-

cordait aussi ,plus volontiers à eux-mêmes

l'administration des quêtes, alin qu'ils don-

nassent plus abondamment et qu'ils fussent
plus convaincus du bon usage qu'on faisait

de leur charité; on désirait seulement qu'ils
ne s'ingérassent pas dans le maniement de

ces biens, sans y être appelés par l'évéquc
et le chapitre. Ce sont les expressions de

Thomassin qui avoue ingénument qu'il
voudrait apprendre de quelqu'un plus habile

que lui, quand et comment Ics marguillicrs
sont devenus ce que nous les voyons présen-
tement dans les églises (Discipi. de l'Eglise,

pari. IV, liv. IV, ch. 29).

Les monuments de l'histoire que nous

avons rapprochés d'après les travaux im-

menses du savant père Thomassin et d'après
les auteurs les,plus versés dans la connais-

sance de l'antiquité, nous autorisent à avan-

cer que l'intendance des fabriques était an-

ciennement, comme le dit Févret tout en-

tière aux évoques ou auxautres ministres de

l'Eglise, et que ce n'est que par une grada.
tion insensible qu'elle a p.issé dans les mains

des laïques (Févrel, Traité de l'abus, lom. I,

pag. 411).
Il est inutile d'examiner par quel principe

l'administration des /'<f~) t.MM est sortie de It

main des ecclésiastiques pour passer à celle

des laïques; nous observerons seulement

que certains jurisconsultes n'ont pas connu

l'antiquité, lorsqu'ils ont avancé que la né-

gligence ou la malversation des prêtres en a
été la seule cause; s'ils avaient lit les épîtres
de saint Augustin, ou les homélies de saint

Chrysostome, ils auraient vu par que) prin-
cipe ces grands évêques avaient consenti à

céder à des laïques des soins cl une admi-

nistration qui appartenaient, dans les pre-
miers temps, comme nous l'avons prouvé,
aux seuls ministres des autels. Saint Gré-

goire blâmait l'évéquc de Cagliari d'avoir

confié à des laïques le soin d'orner les tem-

ples et d'administrer les fonds destinés à cet

usage, par la crainte de leur indépendance
Ic saint pape prévoyait ce qui a lieu aujour-
d'hui. Il, pensait néanmoins que l'cvêque ne
devait pas se livrer tout entier a des emplois

qui devaient le distraire d'un ministère plus

sublime; mais qu'il devait en partager les

Souciions avec des personnes dignes de les

Ecmnlir (lïpisl. ad episcopum Caluiïlanum).

Le délai! où nous sommes entré, sur l'ori-

gine de l'administration des fabriques, n'a

pour objet que le désir de voir cesser un

préjugé introduit par l'ignorance ou la mau-

vaise foi, relativement à l'existence des mem-

bres du clergé dans cette administration.

On croira tes prêtres moins étrangers aux

fabriques, lorsqu'on saura qu'ils en avaient

autrefois l'intendance absolue; que c'est à

leur choix ou à leur silence que tes laïques
doivent les places qu'ils y occupent; que les

administrateurs laïques étaient dans le prin-

cipe, sous l'inspection et aux ordres dit cler-

gé; que la qualité de ministre des autels n'est
et ne saurait être étrangère une adminis-

tration où il ne faut que du zèle pour l'hon-

neur du temple, de l'intelligence et lie la

probité pour en recevoir ou e employer les

revenus. Les laïqucs, au contraire, n'enten-
dent rien la plupart aux choses de l'église,'
et c'est déjà bcauroupquaiid ils n'y apportent

pas de mauvais vouloir et (le mesquines tra-

casseries.

L'expérience montre souvent que les laï-

ques ont besoin d'être surveillés dans l'ad-

ministration des fabriques. Le concile -de

llouen disait en 1581: A plerisque lakorwn

fnbricarum dilapidât) lur possessiones et in

alios usus distrafiutilur. C'est d'après celle ex-

périence, et pour laisser exister des monu-

ments de l'ancienne autorité des évêque?,

que les lois civiles et canoniques onl prescrit

aux marguilliers, quoique laïques, de rendre

compte de leur administration aux évêques,

à leurs vicaires généraux, à leurs archi-

diacres ou à ceux que les évêques envoient

sur les lieux pour recevoir les comptes des

fabriques.
Le saint concile de Trente, session XXIi,

chapitre!), de Iieform. ordonne que les admi-

nistrateurs des fabriques, des confréries, et

quorumcttmquc Ipcorum piorum, 'rendent
tous

les ans leurs comptes à l'ordinaire si ce

n'est que le titre de In fondation en ait au-

trement disposé, et alors l'évêque sera ap-

pelé à l'audition des comptes. Les conciles

provinciaux tenus à N;II'bonl1c en 1551,

can. 64, et en 1609, c. 37 ceux de Hotien de

l'an 1581, de Heims de l'an 1583, de Tours,

delà mémo année, litre 20, et de Bourges,

de lian 1584, litre 9-, ont réglé miiss'i que tes

comptes des fabriques seront rendus à l'évo-

que tous les ans dans la visite.

Le concile de Narbonne, de l'an 1G09, veut

qu'il soit fait un inventaire exact des biens,
meubles et immeubles des églises Inventa–

ri u m rerum omnium mobilium cl-immobilium

ecclesiœ fief, et vidtbunt elecli an omnia in

bono statu sint, rutionem de omnibus reddi-

turi. (c. 37.)
Le même concile défend de donner à hail

les biens des fabriques, si ce n'est du consen-

tement du curé et avec les publications
re-

quises. Non arrentabunl bona ad fabricas

prœdictas pertinenlia, nisi publicia prœceden-

tibus proclamalionibus et de consensu paro-

chi. quo prœsenle el ttliis dcpulari consuclis,

rcddenl compula administrutiutns in quibnt-
non

admit! antur cppcnsw fuctœ^i
summumucs-
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francorum exccssermt nisi taies expensœ de

assensu expresso par.ochi fuerinl factœ (.Ibid.).
Le concile de llouen, de l'an 1581, défend

sous de grièves peines, d'aliéner ou de ven-

dre les biens et les revenus des fabriques

que par autorité de l'ordinaire, comme aussi'

de les employer à d'autres effets que ceux

auxquels ils sont destinés! Ad tollendos abu-

sus circa fabricarum administralionem decer-

nimus nemini licere sine ordinariorum jucli-
cio cl auctorilate, bona ad cas perlinenlia vtn-

dere, aut cuiguam dare, aut in alios usus con-

ffr~cre ~ttaM q2cibecs assignantur,'et omnes de-

clarainus sacrilegos, qui quacumque de causa

illis fuerint abusi, et ad rcstiïutionem leneri,

ad eamque cogi per censuras ecclesiasliças at-

que alia'juris remédia.

2. Etat des farhiques en France avant la

révolution.

Le concile de Trente, ainsi que les lois ci-

viles, avaient ordonné l'établissi'irienl des

fabriques; mais elles avaient été réglées dans

des termes généraux qui ne pouvaient em-

pêcher les usages locaux, cl plus lard- la

multitude des règlements particuliers.
En Provence, les fabriques n'étaient pas

distinguées de l'administration municipale
des communautés. La communauté elle-

même, ou les consuls qui la représentaient,
étaient fabriciens. nés et, comme tels, obli-

gés d'agir et de répondre pour tous les droits
comme pour toutes les charges <!c la fabrique

paroissiale. Les curés y jouissaient de la

plupart des revenus qui formaient ailleurs

la dotation des fabriques, et les dceimaleurs

fournissaient, pour en tenir lieu, une somme

fixée par la déclaration de 1771.

L'ordre d'établir des fabriques dans toutes

les paroisses du ressort du parlement de

Toulouse ne datait que d>: 1772, et de vastes

diocèses n'en avaient. presque pas, sous pré-
texte que les fabriques qui auraient été éta-

blies se seraient trouvées sans dotation, et

les marguilliers sans fonctions. »

Peu d'années avant la révolution, les par-
lements multiplièrent les arrêtés dérèglement

sur l'administration des fabriques mais ces

arrêtés, accordés la plupart sur requêtes,
avaient consacré des usages locaux qui .va-

riaient à l'infini, et, loin de servir de règle

sûre, plusieurs pouvaient égarer ceux qui
auraient voulu en faire l'application à des

paroisses régies par des usages contraires.

Au milieu de ces variations, ditM8' Affre,
on peut regarder comme presque générale-
ment admises les règles suivantes

1° Les marguilliers, fabriciens ou procu-

reurs (car on leur donnait' indifféremment

ces noms aujourd'hui on ne donne le nom

de marguilliers qu'aux membres du bureau ti

de la fabrique, et celui de fabriciens à tous

ceux qui appartiennent à la fois au conseil
«t au bureau) étaient nommés dans les as-

semblées des habitants. On pouvait élire tous

les laïques résidant sur la paroisse, à l'ex-

ception de ceux qui en étaient exempts par
un privilège particulier.

2-' A Tuiis et
dans 'quelques autre? grandes.

villes, il y avait des marguilliers d'honneur

et des comptables ceux-ci étaient les seuls

qui eussent le maniement des deniers et qui
en fussent responsables.

3° Les marguilliers devaient rendre leurs

comptes aux archevêques, aux évêques el

aux archidiacres, mais en cours de visite

seulement. Si la visite n'avait pas lieu une

année, les comptes devaient être arréiés

provisoirement par le curé, et représentés t

l'cvêque à sa prochaine visite. Les officiers

de justice et les principaux habitants «le-

vaient être appelés lorsque. les marRuilliers,

rendaient leurs comptes (Edit de 1G95, art.

17; De Héricourt, Lois ecclés. part. IV, cit.

k, H- 37).
4° Les marguilliers ne pouvaient accepter

des fondations sans le consentement du curé

lOrdonn. dé" I) lois, art. 55; fie Héricourl,

ibiiL, n. 37). s
5° Aucun procès ne po.uvait. être intenté

sans que. tes marguilliers n'eussent provo-
qué une délibération de la. communauté des.
habitants, et obtenu une autorisation de

l'intendant de la généralité dans l'étendue de

laquelle la paroisse se trouvait située (Décla-

Kalipn du 2 octobre 1703 de Héricourt, ibid.).
6° Les marguilliers devaient veiller à la]

conservation des fonds, comme à la percep-
lion des revenus, c'est pourquoi ils étaient,

chargés de faire faire un inventaire.des li-

tres de la fabrique, et de les conserver avec

soin (De Héricourl, ibid.).
7° Il n'était point permis aux margujlUcr.s

d'emprunter de l'argent à intérêt ou à fonds.

perdu, pour réparer, pour augmenter on,

faire de nouveaux bâlimcnls appartenant à

la paroisse, sans que le roi n'eût autorisé.1

l'emprunt par des lettres palenles enregis-^
trées au parlement. Si les marguilliers con-'

trevenaient à cette loi, ils étaient tenus «mi

leur propre et privé nom de la deite qu'ils
avaient contractée [Déclaration du 31 janvier
1690; de Héricourt, ibid., n. 38).

8° Les réparations de l'église étaient sup-

portées en partie par les habitants, en partie

par les gros décimateurs. Le plus souvent la.

nef était à la charge des premiers;, le chœur!

et le sanctuaire à la charge des seconds (Dé-

claration du 31 janvier 1690 et du 18 février.

1623 de Héricourl, ibid., page 657).
De tous les règlements 'en vigueur avant

la révolution pour l'administration des [abri-,

ques, nous ne rapporterons ici que le suivant

qui, à la vérité, est fort long, mais lrès-im-.

portant tant pour la sagesse de ses disposi-
tions que parce qu'il a servi de modèle aux.,

rédacteurs du décrit du 30 décembre 1809..

Arrêt de la cour du parlement, du 2 Avril

1737, portant règlement pour la
fabrique

de la paroisse de Saint-Jean en Grève.

« Article premier. Les assemblées ordi-.

naires du bureau de l'oeuvre et de la fabrique
de Saint-Jean en Grève se. tiendront tous les

lundis de quinzaine en quinzaine à deux
heures après midi, dans la salle du bureau

destinée à tenir lesdites assemblées pour-

ront ucuumoius -être lesdites assemblées tc-
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nues plus souvent, si le cas le requiert, et

être remises au lendemain, lorsqu'il se trou-

vera une fête le lundi.

? Art. 2. Seront pareillement tenues dans

le dit bureau, les assemblées générales où

seront appelées les personnes de considéra-

tion, officiers de judicature, avocats exer-

çant la profession anciens marguillicrs
commisssaircs des pauvres et autres nolables

de la paroisse.
« ART. 3. Il y aura trois assemblées géné-

rales fixées par chacun an, l'une le diman-
che de Pâques après le service divin, pour
l'élection des marguilliers, l'autre le jour de
saint Thomas, pour arrêter le compte du

marguillier en exercice de comptable de l'an-

née précédente, et la troisième le jour de,

NoëJ,pour l'élection d'un commissaire des

pauvres..
•

? Art, k. Seront tjenues. en outre telles as-
semblées générales qui seront nécessaires,

lesquelles ne pourront néanmoins être faiïcs.
qu'elles n'aient été convoquées par le pre-
mier- marguillicr qui en fixera te jour et

l'heure,, ou qu'il n'en ait été délibéré dans

l'assemblée ordinaire «lu bureau, dans lequel
au dit cas le jour et l'heure en seront pa-
reillement fixés, et seronl les dites assem-
blées ensemble lesdits jour et heure pu-
bliées au prôncdela messe paroissiale, avant

la dite assemblée; même y seront invités par
billets çeux qui ont droit d'y assister suivant

l'article 2 ci-dessus, et ce, deux jours avant
la dite assemblée, si ce n'est qu'il se trouve

nécessité urgente de la convoquer.
« ART. 5. Ne pourront êtr,e tenues aucunes

assemblées générales ni particulières les di-
manches et fêtes pendant les office publics
de l'église..

« ART. 6. Le bureau ordinaire sera composé
du curé, des quatre marguilliers en charge,
du plus ancien marguillier comptable et des
deux marguillieis qui seront les derniers sor-
tis décharge, et en cas d'absence, les délibé-
rations seront prises au nombre de trois au

moins. Le curé y aura la première place
ainsi que dans les assemblées générales, le

premier marguillier présidera et recueillera'
les suffrages qui seront donnés par ordre, un
à un, sans interruption ni confusion. Le curé
donnera sa voix immédiatement avant celui

qui présidera, lequel conclura à la pluralité
des. suffrages, sauf au dit curé ou autres per-
sonnes de rassemblée qui auraient quelques

propositions à faire pour le bien de l'église
et de la fabrique, de les faire succinctement

pour être mises en délibération par le pre-
mier marguillier, s'il y échoit; et s'il y avait'

partage d'opinions, la voix du premier mai-;

guillie'r prévaudra. '
«Art. 7. Les délibérations des assemblées

ordinaires et'générales seront inscrites sur
un registre tout de "suite et sans aucuns

blancs, ensemble les noms de chacun de ceux

•jui.y auront assisté, qui signeront lesdites dé-

libérations et faute de les avoir signées, el-

les seront réputées signées de tous ceux qui
auront été présents.

f ART. 8. Dans l'assemblée çcncrale du

jour de Pâques, où sera faite 1 élection des (

marguilliers, il y aura toujours un premier
marguillier du nombre des personnes les

plus qualifiées de la paroisse, et notamment

des principaux officiers de cour souveraine,
et un du nombre des avocats faisant la pro-

fession, ou autres personnes qu'il n'est pas

d'usage, à raison de leur état et condition,
de nommer pour marguilliers comptables.
Il y aura deux marguilliers bourgeois qui se-

ront comptables, chacun à leur tour au,

moyen de quoi seront élus deux marguilliers

par chacun an, savoir un premier marguil-
lier et un marguillier bourgeois qui sera

comptable dans la seconde année de son

exercice, et ne pourront aucuns des mar-

guilliers être continués au delà des deux an-

nées d'exercice, si ce n'est les premiers mar-

guilliers.
« ART. 9.. Les marguilliers bourgeois se-.

ront toujours choisis dans le nombre des an-

ciens commissaires des pauvres, sans que la

même personne puisse être en même temps
commissaire des pauvres et marguillier, et
sans préjudice de pouvoir élire et choisir

pour commissaire des pauvres ceux qui au-

ront été ci-devant marguilliers et n'auront

point été commissaires des pauvres. Ne pour--
ront être élus pour l'une et l'autre fonctions,

que ceux qui n'exerceront aucun art méca-

nique.
« ART. 10. Le compte du marguillier comp-

table sera rendu régulièrement chaque an-
née tant en recette que dépense et reprise;
et après que le dit compte avec les pièces
justificatives d'icelui aura été vu avant la

fêle de sain* Thomas par le bureau ordinaire.

sur le rapport qui y sera fait par'deux des.

anciens marguilliers qui auront été, suivant

l'usage, nommés commissaires à cet effet, il

sera examiné, calculé, clos et arrêté le jour
de saint Thomas dans l'assemblée générale.

« ART. 11. L'ordre des chapitres, tant de

recette que de dépense, sera toujours uni-

forme dans tous les comptes, ainsi que l'or-

dre des articles de chacun chapitre, sauf au.

cas qu'il y ait des chapitres ou des articles:

couchés dans des comptes dont il n'y aurait

ni recette ni dépense, dans d'autres à en faire,

mention par mémoire.

« ART. 12. Dans chacun des articles de re-

cette, soit de rentes, loyers, fermages ou au-

tres revenus sera fait mention du nom dés

débiteurs, fermiers ou locataires, du nom et

situation de la maison ou héritage, de la qua-

lité de la rente seigneuriale, foncière ou con-

slituce de la date du dernier titre nouvel et.

du notaire qui l'aura reçu," ensemble de la

fondation à laquelle la rente sera affectée,
si- elle est connue.

« ART. 13. Si quelque rente, soit par le dé-,

ces du débiteur ou par le partage de la mai-

son ou héritage chargé d'icclle, se trouvait

due par plusieurs débiteurs n'en sera fait

néanmoins qu'un seul article de recette, dans.

lequel il sera fait" mention de tous les débiteurs,,
ensemble du décès, partage ou autre acte qui
les aura rendus débiteurs.

« Art. 14. Faute par le marguillier qui
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nara fini l'exercice de comptable, de présen-
ter et rendre son compte dans les temps por-

tés par l'article 10 ci-dessus, le marguillier

qui lui aura succédé audit exercice de comp-

table sera tenu de faire les diligences néces-

saires pour l'y contraindre, après néanmoins
en avoir communiqué au hureau ordinaire,

à peine de demeurer, en son propre et privé

nom, garant et responsable de tous les évé-

nements.

« ART. 15. Sera pareillement tenu le mar-

guillier en exercice de comptable de faire le

recouvrement de tous les biens et revenus

de la fabrique, et d'avertir le bureau ordi-

naire des poursuites qu'il conviendra faire

pour contraindre les débiteurs, ensemble de

rapporter lesdites poursuites et procédures*
ou une copie de ta délibération qui y aurait

autrement pourvu; à faute de quoi les arti-

cles de reprises seront rayés, sauf au dit cas

à en &re le recouvrement fait au profit du

marguillicr, à ses risques et a ses frais.
« ART. 1G. i\ sera fait à chaque douh!c de

chacun compte u;ic marge blanche de cha-

que côté, pour y inscrire dans l'une les apo-

stilles, et pour tirer dans l'autre les sommes

hors de ligne, en chiffres par livres sous

et deniers, lesquelles sommes seront en ou-

tre inscrites en entier en toutes lettres dans

le texte du compte.
« ART. 17. lors de la visite du compte au

bureau ordinaire, toutes les pièces justifica-
tives, tant de la recette que de la dépense
et reprise, seront paraphées par les deux

commissaires, et seront ensuite après l'exa-

men arrêté, et clôture faite dans l'assemblée

générale lesdites pièces déposées avec un
double de compte signé et arrêté, dans l'ar-

moire de la fabrique destinée à y enfermer

les titres d'icelle, l'autre double restant au

comptable.

« Art. 18. Le reliquat du compte séra

payé au marguillier qui sera en exercice,

lorsque ledit compte sera arrêté, ou au mar-

guillier qui sera près d'entrer en exercice,
te tout suivant qu'il sera arrêté dans ladite

assemblée générale; et sera tenu celui qui
aura reçu le dit reliquat, de s'en charger
dans Te premier chapitre de recette de son

compte.
a ART. 19. Sera fait, lors de l'arrêté de

compte, un bordereau du chapitre de reprise

pour être remis au marguillier lors en exer-

cice de comptable, qui sera tenu de veiller

au recouvrement des articles de la dite re-
prise, conformément à l'article 15 ci-dessus,
et sous les mêmes peines.

i ART. 20. Sera fait en outre un état de tous

les revenus tant fixes que casuels de la fabri-

que, ensemble de toutes les charges et dé-

penses d'icelle, tant ordinaires qu'extraordi-
naires dans le même ordre de chapitres et

articles du compte, lequel état sera remis à

chaque marguillier comptable entrant en exer-

cice, pour lui servir au recouvrement des
revenus et à l'acquittement des charges, et'

sera ledit état renouvelé tous les ans, par rap-
port aux changements qui pourraient arriver

dans le courant de chaque année.

«. Art. 21. Ne sera faite aucune aurre dé-

pense par le marguillier comptable en exer-

cico, que celle mentionnée au dit état, si ce

n'est qu'il en eût été délibéré dans une as-

semblée du bureau ou dans une assemblée

générale, ainsi qu'il sera dit -ci-après.

a Art. 22. En cas d'augmentation ou dimi-

nution d'espèces, le marguillier en exercice

sera tenu de f;iire sa déclaration des espèces

qu'il aura entre les mains, dans la première

assembJéc ordinaire qui sera tenue, si mieux

n'aime le premier marguillicr' en convoquer

une plus prompte autre jour que le jour
ordinaire, et sera fait mention sur le registre

des délibérations de la dite déclaration, en-

semblede la somme à laquelle l'augmentation-

ou la diminution d'espèces aura monté le:

tout à peine par ledit marguillier de suppor-

ter en son propre et privé nom les. diminu-

tions des espèces,, ou de lui être imputé dans,

son compte Jes augmentations sur le pied des,

recettes du jour de t'augmcntation, sans avoir

égard aux dépenses, si cllcs ne so trou-.

vent justifiées par quittances par-devant no-
taires.

« Art. 23. Sera tenu le marguillier en ex-

ercice de présenter tous les trois mois à ras-

semblée ordinaire, un bordereau signé de lui.

et certifié véritable, de la recette et dépense
pendant les trois mois précédents, à l'effet de-
connailre la situation actuelle des recouvre-

ments, et l'acquittement des charges; et se-

ront lesdits bordereaux signés de ceux qui:
miront assisté au bureau, et déposés dans,

l'armoire de la fabrique pour être représentés,

tant lors delareddition du compte, que dans le

cas d'augmentation ou diminution d'espèces.
« ART. 24: Ne pourront les marguillicrs.

entreprendre aucuns procès ni y défendre,
taire aucun emploi ni remploi de deniers ap->

partenants à la fabrique, ni accepter aucunes,

fondations sans délibération précédente do

l'assemblée générale, sans préjudice néan-
moins des poursuites nécessaires pour le rc-*

convrement des revenus ordinaires de la

fabrique, pour l'exécution des baux et pour

faire passer des titres nouvels pour raison

de quoi en sera délibéré au bureau ordinaire,

et dans tous les cas de prorès à intenter on

à soutenir, seront délivrées aux procureurs
chargés d'occuper, des copies en forme de

délibérations, soit du bureau ordinaire^ soit

de l'assemblée générale.
«. ART. 25. Ne pourront être ordonnées

des dépenses extraordinaires que par dé-

libération de rassemblée, et es assem-

blées ordinaires ne. pourront en ordonner

que jusqu'à la somme de cinq cents livres

au delà. de laquelle il n'en pourra être fait

que par délibération de l'assemblée géné-

rale pourra néanmoins le marguillier, en

exercice de comptable en faire jusqu'à la

somme de cent livres seulement dont il ren-

dra compte au premier bureau ne pour-

ront, en conséquence, les ouvriers, faire

aucun ouvrage sans délibération du bureau.
ou de "l'assemblée générale ou pouvoir du

marguillier comptable, suivant la somme

ci-dessus. Ne feront notamment aucunes
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réparations ilans les maisons aonl les loeaf-

taires seraient tenus suivant l'usage on sui-

vant- leurs baux et seront les ouvrages

qu'ils auront faits sans pouvoir, ou ceux qui
excéderont le pouvoir qui leur aura élé re-

mis, rayés de leurs mémoires. Ne pourront
en outre être les réparations ordonnées et
les mémoires des ouvriers arrêtés et payés,

qu'après visite préalablement faite par un
des marguilliers au moins lequel pourra
même être assisté d'un expert ou architecte

nommé par le' bureau dans le cas qu'il
serait jugé nécessaire qu'il fût fait un devis

desdites réparations et un rapport de la

manière dont elles auront été faites, cl qu'il
n'ait été statué sur le tout par délibération
de l'assemblée ordinaire ou de l'assemblée

générale, suivant les sommes ci-dessus le
tout à peine d'être les dépenses faites en

contravention du présent article rayé du

compte.
« Art. 26. Ne seront entrepris aucuns bàli-

ments considérables, soit pour construire, ré-
tablir ou augmenter l'église et paroisse de
Saint-Jean en Grève, soit pour y faire quelques
constructions nouvelles,sans en avoiroblcnu
la permission du roi par lettres patentes
dûment enregistrées en la cour suivant

la déclaration du roi du 31 janvier 1090
qui sera exécutée selon sa forme et te-
neur.

« Am\ 27. Le dernier marguillier visitera
souvent les maisons appartenantes à la fa-
brique, pour voir si les locataires les tien-
nent en bon état, s'ils font les réparations
dont ils sont tenus suivant

l'usage ou sui-
vant leurs baux s'il n'y a point de répara-
tions à faire aux dépens de la fabrique et
autres choses concernant le bien et l'avan-

tage d'icelle dont il rendra compte à l'as-
semblée ordinaire.

« Art. 28.Ne seront faits aucuns emprunts
de deniers, soit à constitution de rente ou

autrement que par délibération de rassem-
blée générale homologuée en la cour, et

qui contiendra le motif et la nécessité de

l'emprunt la quotité de la somme qu'il
conviendra d'emprunter, l't l'emploi qui'en
sera fait ne seront pareillement passés au-
cuns contrats de constitution de rentes en

payement des sommes qui pourraient être
ducs par la fabrique pour quelque cause

que ce soit. qu'après avoir observé les mê-
mes formalités cl ne pourront en aucuns
cas êlre passées des obligations qui porte-
raient intérêts.

zi

« Art. 29. Lorsqu'il sera fait quelque em-

prunt dans la forme prescrite par l'article

précédent les contrats ou obligations se-
ront signés par les quatre marguilliers en

charge et tes deniers mis ès-mains de celui

qui sera en exercice de comptable, lequel
s'en chargera en recette dans son compte
et ne pourront être empruntées des sommes

plus fortes que celles portées en la délibéra-
tion de l'assemblée général et arrêt dho-

mologntion d'icelle ni lesdites sommes être

employées à d'autres
usages que ceux aux-

quels elles auront Hé destinées.

« Art. 30. Sera, ait
surplus

l'étiit du mois

d'août 1661 exécuté selon sa forme et te-

neur, et, en conséquence ne pourront les

marguilliers accepter aucuns deniers comp-

tanls, maisons, héritages ou rentes, par
donation entre vifs ou autres contrats, di-

rectement ou indirectement en quelque
sorte et manière et sous quelque prétexte
que ce soit, à condition d'une rente viagère

plus forte que ce qui est permis par les or-

donnances, ou qui excède le légitime re-

venu que pourraient produire les biens don-

nés, à peine par lesdits marguilliers d'en
répondre en leurs propres et privés noms
et aux particuliers qui auraient donné de
restituer les arrérages qu'ils auraient reçus,
et de perte de leur dû.

« Art. 31. Les baux à loyer des maisons

appartenantes à la fabrique ne pourront
être faits que six mois avant l'expiration des

baux précédents, après qu'il aura été mis un

écrilcau à chaque maison et après trois pu-
blications au prône de huitaine en huitaine,
dont sera donné certificat qui sera annexé a

la minute du bail et, lors de la dernière
publication, serontindiques le jour cl l'heure
de l'adjudication laquelle sera faite dans

l'assemblée ordinaire, au plus offrant. Pour-

ront néanmoins les curé et marguillicrs
avoir égard aux offres des anciens loca-

taires, en faisant par eux la condition de

l'Eglise bonne.
« Akt. 32. Tous les baux seront passés

devant notaire et, lors de chaque bail
d'une maison dépendante de ladite fabrique
sera fait un étal des lieux bien circonstan-

cié, pour que les locataires puissent être

contraints de les rendre en fin de bail comme

ils les auront reçus et sera ledit état signé
de tous ceux qui seront parties dans le bail,
dont l'un sera remis au locataire et l'autre

joint à la grosse du bail, avec la quelle il sera

déposé dans l'armoire destinée à renfermer

les titres de la fabrique et sera fait, à la fin
de chaqne bail, une visite pour connaître

l'état des lieux et faire le récolement do

l'état qui aura été fait au commencement

du bail à l'effet de faire rétablir les lieux

et faire faire les réparations locatives. Et

sera le contenu au présent article exécuté, e
même dans tes baux qui seraient renouve-

lés à l'ancien locataire sans qu'audit cas le

nouveau bail puisse lui être fait, que l'état

des lieux n'ait été constaté par ledit ré-

colcmcnl et les réparations localives faites
par ledit ancien locataire.

« Art. 33. Les concessions de chapelles ne
pourront être faites qu'après' trois public.
(ions, de huitaine en huitaine, cl qu'à des

personnes demeurant actuellement sur la pa-

roisse ce qui sera pareillement observé pour
tes concessions des b.ines, qui ne pourrons
être faites que pour la vie de ceux auxquels
ils seront concédés, et pour tant de temps

qu'ils demeureront sur ladite paroisse, sans

qu'il puisse être concédé qu'un seul banc à

la même personne et au même, chef de fa-
mille; seront, en cas de changement de do-

micile hors de la paroisse, les bancs conic-
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dés de nouveau un an après la translation

«le doniiciie seront néanmoins, après la mort

ou translation de domicile des pères et mères,

les enfants demeurants sur la paroisse prôfé?

rés, en continuant la même renteou rede-
vance sous laquelle l'adjudication aurait été

faite, en cas qu'elle l'eût été à la charge d'une

rente ou redevance, et en reconnaissant d'ail-

leurs la fabrique par quelques deniers d'en-
trée, du tiers, au moins, de ce qui aurait été

donné par les pères et mères, ou telle somme

qui sera arbitrée par le bureau, si le banc

avait été adjugé sans deniers, et pour une

rente seulement.

a Art. 34. Scia fait un registre, si fait n'a

été, de toutes les concessions de chapelles,

bancs, épilaphes, caves et autres de pareille

qualité, qui. seroni accordées par le bureau,
lesquelles seront transcrites en entier dans

ledit registre 'avant qu'elles soient signées

et délivrées ne seront néanmoins troublés

ceux qui, un an avant le présent règlement,

serônt en possession paisible de quelques

bancs et places, sans même en avoir obtenu

la concession, sauf à tes concéder après leur

sortie ou après leur décès, et sans qu'audit

cas teurs enfants puissent être préférés;
Comme aussi que dans le cas que par délibé-

ration de l'assemblée générale, il serait ar-

rêté que, pour la décence de l'église ou au-

tre cause légitime, les bancs seraient suppri-

més en tout ou en partie et reconstruits de

nouveau d'une manière uniforme, ne pour-

ront ceux qui auraient des places sans con-

cessions, les conserver, s'ils ne s'en rendent
adjudicataires en la forme portée par l'arti-

cle précédent.
« Art. 35. Les chaises continueront d'être

affermées ainsi qu'elles l'ont élé par le passé
clans ladite église, et le bail en sera fait après

Irois publications au prône, de huitaine en

huitaine, et les enchères reçues au bureau

de la fabrique, suivant et ainsi qu'il est or-

donné pour les maisons par l'article 31 ci-

dessus.

«Art. 30. Le prix des chaises sera réglé

pour les différents offices et instructions dç

chaque temps de l'année, par délibération

du bureau et de l'assemblée générale, qui

sera annexée à la minute du bail, et inscrite

Kur un tableau qui sera mis dans l'église en

un endroit visible, sans néanmoins qu'il

puisse jamais être permis de louer lesdiles

chaises les dimanches et fêtes aux messes de

paroisse, prônes et instructions, qui les ac-

compagnent ou qui se feront ensuite, ni
même chaque jour aux prières du soir et au-

tres instructions qui ne se feront point dans

la chaire, et seront tenus les adjudicataires
de garnir également l'église d'un nombre de
chaises suffisant, pendant lesdits offices et

instructions auxquels il ne leur doit être

payé aucune rétribution comme aussi de

laisser dans tous les temps un espace suffi-

sant pour placer ceux des paroissiens qui
ne voudraient pas se servir de chaises.

« ART. 37. Sera fait un registre dans lequel
seront inscrits par extrait sommaire tous les

baux des maisons et autres biens apparte-

nants à la fabrique, la date d'icenx, le temps
de leur durée, le prix, le nom des locataires

et des notaires qui les auront passés.;
« Art. 38. Les titres', comptes et pièces

justificatives d'iceux, et autres pièces concer-

nant les biens, revenus et affaires de ladite

fabrique et de" la cure, ensemble lé registre
des délibérations, autre que le registre Coli.

rant, seront mis dans une armoire placée au
bureau de ladite fabrique, fermant à deux

clefs et serrures différentes, qui seront mises

es mains des deux marguilliers bourgeois;
et sera-fait d'icenx titres et papiers, un in4

vcnlair.e signe du curé et marguilliers. en

charge ensemble un récolemeut tous les,

ans, où sera ajouté le.nouvcau compte, piè-
ces justificatives d'fceiui. d'autres titres, de.
l'année courante, lequel sera signé comme

dessus.. Sera fait. au surplus, un.double des-

dits inventaire et récolcment, pour être remis,
au marguillier en exercice de comptable.

« ART. 39. Ne .sera, tiré de ladite armoire

aucuns titres et papiers en quelque sortc'quc.

ce puisse être, que par délibération de l'as-;

semblée 'ordinaire. ou de l'assemblée géné-r. 1-

raie, au désir de laquelle le marguiliijer, pro-
cureur ou autre qui s'en chargera, en don^

nera son récépissé sur un registre qui sera

tenu à col effet et déposé dans ladite armoi-

rc, lequel sera déchargé loi-s.de ta remise;,

et dudit registre sera tenu' un double quj;
sera remis au marguillier en exercice de

comptable.
« Art. 40. Le récépissé fera mention de la

pièce qui sera .tirée, de la qualité de celui qui^

s'en chargera et qui signera ledit récépissé,
delà raison pour laquelle elle aura été tiréo

de l'armoire et si c'est pour un procès,sera

fait mention de la juridiction et du procureur
chargé de la cause..

a Art- 41. Le registre d,cs délibérations

courantes sera remis au marguillier com-

ptable en exercice.

« ART. 42. Les litres, contrats cl papiers,
concernant les revenus de la charité des

pauvres de ladite paroisse, seront mis dans,

la même armoire que ceux de la fabrique;
nviis en une tablette distincte et séparée; il
en sera pareillement fait inventaire, si fait
n'a élé, ensemble un récolement tous les ans

en la môme forme portée par l'article 38

ci-dessus et ne sera tiré île ladite armoire

aucun desilits titres et papiers, qu'avec les

mômes précautions ordonnées par les ;arlj-r
élis 39 cl 40 du prés&nt règlement. A

« Art. 43. Les marguilliers en charge. pout\

ront, suivant leur zèle, assister aux assem-

blées de charité, qui se tiendront ch,ez le

curé de quinzaine en quinzaine, comme par
le passé, dans lesquelles assemblées se fer '

ront et ordonneront les distributions des au?

môiics, et il y sera délibéré et statùé sur

l'administration des biens de ladite charité,

tant en fonds que fruits et revenus sans

préjudice de l'assemblée des dames de cha-

rilc de ladite paroisse. i,
« ART. 44. Le curé aura toujours la pre-

mière place aux assemblées de charité, ès-f f

(jucllcs il présidera et recueillera les suffra-
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gcs, à la pluralité desquels se formeront les

(lélibéfalions, et aura voia prépondérante en

ras de partage d'opinions; et ne sera au

surplus, gardé aucun rang dans ces assem-

blées, si ce n'est celui du curé qui sera le pre-
mier, et des marguilliers en charge après lui.

« Art. 45. Sera tenu un registre des déli-

bérations prises dans les assemblées de cha-

rité, on la forme prescrite par l'arlicle 7 ci-

dessus.
·

« Art. 4-6. Sera incessamment fait élection,

dans une assemblée de charité, d'un tréso-

rier des pauvres, lequel ne sera en fonction
que pendant trois ans après lequel temps il

en sera élu un autre, Pourra néanmoins être

continué trois autres années sans qu'il puisse

être en place plus de six ans de suite, mais

pourra encore être élu après trois ans d'in-

tervalle, s'il est ainsi jugé à propos par l'as-

semblée de charité.

«Art; M. Le trésorier des pauvres ren-
dra aussi tous les ans son compte, tant en

recette que dépense, chez le curé, dans une
assemblée qui sera indiquée à ce sujet, dans

lequel compte il mettra en dépense les de-

niers qu'i! aura délivrés. la trésorière de

l'assemblée des dames de charité, pour le se-

cours des pauvres malades, des enfants au

lait et à ta farine et autres qui, par l'usage
c! l,i bienséance ne peuvent être administrés

qu:' par elles,
« ART. 48. Le marguillier, en exercice do

comptable, ne pourra payer qu'entre les

mains du trésorier des pauvres, les sommes

et rentes qui sont dues chaque année par la

fabrique A la charité, soit des pauvres mala-

des, soit des pauvres ménages, à quelque Li-

tre et sous quelque autre dénomination que
ta fondation ait été» faite, et en retirera quit-

tance, pour lui servir de pièce justificative
de son compte.

«, ART. 49. Le trésorier des pauvres rece-
vra aussi et se chargera en recette des so :n-

vnos qui sont ducs aux pauvres chaque an-

née par la confrérie dc saint François de

Sales érigée en ladite paroisse, pour être

employées suivant l'inlcntion des fondateurs.
« Art. 50. Les fondations faites pour met-

tre chaque année cm métier des orphelins et

autres pauvres enfants seront exécutées
sans que les sommes destinées à cet effet

puissent être employées à d'autres usages.

ta nomination l;;nt des enfants que des

maîtres chez lesquels ils seront mis, sera

faite par délibération du bureau ordinaire,

dont copie sera annexée à la minute du bre-

vet, d'apprentissage. Les enfants de ladite

paroisse seront préférés à lous autres, et'
(.hoisis dans, le nombre de ceux qui auront

été plus assidus aux écoles do charité et in-

structions qui se font dans ladite paroisse
et la somme qu'il conviendra donner pour

chaque apprentissage, sera payée directe-'
ment par te marguillier comptable en exer-

cice, conformément aux titres desdites fon-
dations, et suivant qu'il aura' été réglé par
rassemblée ordinaire, lesquels payements ne
(Hisseront en compte qu'en rapportant par

içïUt marguillier une cNpédilïQii dudit brevet

d'apprentissage bien et dûment quiltanhé
avec copie de la délibération du bureau en

vertu de laquelle il aura élé fait.

« Aut. 51. Les prédicateurs dé l'avent, du

carême, des octaves du saint sacrement ç1

des dimanches et fêtes, après midi, seront

nommés, suivant l'ancien usage, par le bu-

reau ordinaire, à la pluralité des suffrages,
et sera fait un registre sur lequel seront in-

scrits les noms des prédicateurs qui auront

été nommés, l'année et le temps qu'ils do.i-

vent prêcher..
« Ar.T. 52. Le curé nommera et choisira

les prêtres habitués pour desservir l'église
les confesseurs et ceux qui exerceront les

fonctions de diacre et sous diacre d'offke, et
de porte-Dieu à l'égard des chantres et des

prêtres chargés d'acquitter les 'annuels et

messes de fondation, lorsque les fondateurs

n'y' auront pas pourvu ensemble des en*-

fants de chœur et maîtres d'iceux, organiste,

bedeaux suisses, et autres serviteurs de la-

dite église, ils seront chuisis et congédiés'

par l'assemblée ordinaire du bureau. Seront

néanmoins préférés autant que faire sp.

pourra, pour enfants de chœur ceux qui
seront nés ou domiciliés sur la paroisse'.

« Art. 53. Seront aussi préférés, dans la,

distribution des annuels et messes de fonda-

tion, d'abord les officiers du chœur et de l'é-

g!iso, ensuite les ecclésiastiques employés à

l'administration des sacrements, et enfin 1rs

prêtres habitués et lors de chaque. nomina-i

lion, l'on aura égard à l'ancienneté, à la'

qualité des services et autres raisons qui

peuvent déterminer le choix, suivant les rè-

gles de la prudence et de l'équité.
« Art. 54. Les ecclésiastiques qui vien-

dront à cesser de remplir leurs emplois, ou

qui quitteront la paroisse, seront à l'instant

privés de leurs annuels, lesquels, à l'égard

des officiers passeront à ceux qui leur suc-

céderont dans les offices du chœur et de lé-:

glise; on pourra néanmoins conserver l'an-,

iiuel à ceux que leur grand âge ou des.
infirmités, contractées après de longs servi-

ces rendus à l'église, mettraient hors d'état

de continuer à travailler, pourvu que d'ail-

leurs les charges en soient acquittées, ce qui

dépendra de la prudence et justice de l'as-

semblée ordinaire.

« ART. 55, Le clerc (!e l'œuvre sera choisi

par l'assemblée générale, et la caution y sera

reçue, et le traité fait avec lui sera absolu-

ment supprimé, sans qu'il puisse en être fait.

à l'avenir aucun autre semblable; mais lui;

seront fixés des appointements convenables,

par délibéraion de l'assemblée générale; il

en sera usé de môme à l'égard du sacristain'

des messes basses.
« Art. 5G. Le clerc de l'œuvre pourra, si

bon lui semble, se choisir à ses frais un sous-

èlerc pour l'aider dans ses fonctions, en le,

faisant néanmoins agréer par l'assemblée

ordinaire, sans que ledit sous-clei-c puisse

être regardé comme officier de l'église, el:

êlre préféré, pour l'acquit des annuels et des
fondations, à des ecclésiastiques habitués
plus isncicuncmcnl dans la paruisso
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« Art. 37. Sera Eii( un état ou invcnlairo,

si fail n'a été, de Ions les ornements, linges,

vases sacrés, argenterie, cuivre et autres us-

tensiles servant aux deux sacristies, dont il

y aura deux doubles signés du clerc de

l'œuvre et du sacristain, chacun en droit

Soi ensemble des curé et marguillicrs, dont

un sera déposé dans l'armoire du bureau
destinée aux titres de la fabrique, et l'autre

double remis es mains du clerc de l'œuvre et

du sacristain, chacun à leur égard et en

sera fait tous les ans un récolcment qui sera

signé de même et déposé, à l'effet d'être sta-

tué par délibération du bureau sur les nou-

veaux ornements, linge, vases et ustensiles,

qu'il faudrait acheter, changer ou raccom-

moder, dont sera mention sur le récolcmenl,

pour en charger ou décharger le clerc de

l'oeuvre, sa caution et le sacristain, et seront

tenus, ledit c'erc de l'œuvre et le sacris-

tain, s'il se troute quelques-uns desdits .or-

nements, linges, vases sacrés et ustensiles

qui, pendant le cours de l'année, ne puissent
être d'usage par vétusté on autrement, d'en

donner avis au bureau pour y être statué,
sans qu'ils puissent en ordonner sans déli-

bération du bureau, et sans que lesdits clerc

(ic l'ceuvre et sacristain puissent prêter au-

cuns ornements sans la permission des mar-

guillicrs.
« Anr. 58. Toutes les dépenses de l'église et

frais de sacristie seront faits par le marguil-
lier comptable en exercice et en consé-

quence il ne sera fourni par aucuns mar-

chands, artisans ou autre, aucunes choses

sans un ordre et mandement précis du mar-

gnillicr tenant le couple, au pied duquel le

clerc de l'œuvre ou autre personne à qui la

livraison devra être faite, certifiera que le

contenu audit mandement aura été rempli.
«Art. 59. Le clerc de l'œuvre tiendra un

registre sur lequel il se chargera jour par

jour des droits de fossoieries et autres, ap-

partenant à la fabrique, el dus pour les orne-

ments, argenterie et sonnerie, fournis tant

lors des convois, services, enterrements et

bouts de l'an, que lors des mariages et des

fctcs de confréries, comme aussi de» droits
d'assistance des enfants de chœur auxdils

convois, enterrements et services, et sera

tenu de compter tous Ics trois mois de sa

recette au marguillier comptable qui lui en

donnera quittance sur ledit registre qui sera

remis à la fin de chaque année audit mar-

guillicr comptable pour lui servir dans son

compte de pièces justificatives de la recette

desdits droits, en donnant par lui au dit clerc

de l'œuvre, bonne et valable décharge; se-

ront tenus en outre ledit clerc de l'œuvre et

le fossoyeur, de mettre tous les dimanches

vs mains du marguillier tenant le compte,
un mémoire de tous les convois, services et

enterrements qui auront été faits dans la se-

maine précédente.
«ART. 60. Sera fait incessamment, si fait

n'a été, un livre ou registre dans lequel se-

ront toutes les fondations faites à ladite

église, transcrites de suite p.ir ordre de dale,
où seront émincés le titre de la fondation,

le nom du notaire, la s>mmc o.i IVflVl donné,

les charges que la fabrique doit acq.uitler,

suivant les premiers titres et la réduction

qui peut en avoir été lïiilc par l'ordonnance

de l'archcvêquedcParis du 31. décembre 16S5,

et y seront ajoutées tous les ans les fonila.-
tions nouvelles jedit livre ou registre sera

fait double, dont un sera déposé dans les

armoires de la fabrique,, et l'autre demeu-

rera entre les mains du marguillier en exer-

cice de comptable sera fait au surplus un

état tous Ics samedis des fondations qui doi-

vent être acquittées pendant le cours de la

semaine suivante, qui sera affiché te diman-

che matin dans la sacristie, et publié ledit

jeur au prône de la messe paroissiale.

« ART. 61. Sera mis à la sacristie, au com-

mencement de chaque année, un registre pa-

raphe du marguillier comptage, et disposé

de manière qu'il contienne autant de pages

qu'il y a de jours dans l'année, el que chaque

page ail deux colonnes partagées en autant

de parties qu'il y a d'annuels à acquitter, les-

quelles seront numérotées depuis un jus-
qu'au nombre du dernier annuel. Dans cha-

que partie de.la première colonne sera

inscrit le nom et l'intention de la personne

pour qui la messe doit être célébrée, avec

l'heure et le nom de la chapelle à laquelle,

elle doit être dite, si l'heure est fixée et 1 1

chapelle désignée pour la fondation et dans

chaque partie de la seconde colonne, chaque

ccclésiasliquc chargé de l'annuel, ou celui

qui serait chargé d'acquitter en sa plaça

pour quelque cause que se soit, sera tenu

de signer chaque jour son nom lorsqu'il ac-

quittera ladite fondation portée au numéro

de son annuel, sinon cn cas de maladie ou.

autre empêchement dont il donnera avis auxX

curé et marguilliers enjoint au sacristain

de donner avis au bureau des ecclésiasti-

ques qui négligeraient d'y satisfaire, en-

semble de ceux qui n'acquitteraient pas tes

messes dont ils sont chargés, aux lieux et

heures prescrites par les fondations seront

néanmoins les officiers du chœur exceptés,

de l'exécution du présent article quant aux

heures seulement, quand ils cri seront em-

jêchés par les offices du chœur.

« Art. 62. Le curé réglera seul tout
ce qui

concerne le spirituel el le service divin, et

indiquera aux prêtres habitués l'heure à la-

quelle ils dironl la messe chaque, jour, tant

pour les messes de dévotion que pour celles

de fondation, dont l'heure n'aura point été

fixée par la fondation.
« Art. 63. L'honoraire des ecclésiastiques

chargés d'annuels sera payé suivant qu'il se

trouvera porté au titre de chaque fondation;
sinon et lorsqu'il n'y aura point été pourvu

par la fondation, sera fixé à raison de quinze

sous pour chaque messe sans aucune dimi-

nution ni distinction des officiers d'avec les

autres ecclésiastiques.
« Art. 64-. Le clerc de l'œuvre tiendra en-

core un registre sur Ic'quel il écrira jour par

jour les obits solennels, octaves, saluts et

autres fondations partirulières au chœur, à

mesure qu'elles y scrunt ai.'T'illées, avec txo



1FAB 31l'AB53

qu'il aura payé de rétribution à chacun des

assistants et ce suivant qu'il a éîé réglé

par ladite ordonnance de l'archevêque de

Paris, du 31 décembre 1685, laquelle à cet

égard sera exécutée selon sa forme et teneur.

« ART. 65. Le sacristain des basses messes

tiendra pareillement un registre paraphé du

marguillier comptable, sur lequel il inscrira

jour par jour les messes casuelles et de dé-

votion, sans pouvoir en mettre plusieurs en

un seul article; et sera tenu de faire signer
eu marge de chaque article les prêtres qui

auront acquitté les dites messes, auxquels il

donnera pour la rétribution de chaque messe

douze sols six deniers, conformément à la-

dite ordonnance de 1685, et le reliquat sera

remis au marguillier tenant le compte, par
le dit sacristain, lorsqu'il comptera de la re-

cette et dépense des dites messes casuelles.,
ce qu'il sera tenu de faire tous les trois mois

et à la fin de chaque année, le;iil registre
sura remis audit marguillier comptable, pour
lui servir dans son compte de pièce justifi-
cative de la dite recette, en donnant aussi

par lui audit sacristain bonne et valable

décharge.
« ART. CG. Comme il peut arriver que par

le décès ou la rclraile des ecclésiastiques,

chargés d'annuels, les messes de fondation
ne soient point acquittées pendant l'inter-

valle du dit décès ou retraite jusqu'à ce qu'il
ait élé nommé un autre ccclésiaslique pour
les acquitter, il sera fait tous les trois mois,
ou au plus tard tous les ans, un état du

nombre desdites messes qui n'auront pas
élé acquittées pendant ledit intervalle, à l'ef-

fet d'être choisi par rassemblée ordinaire,

des ecclésiastiques pour les acquitter inces-

samment et en sera fait chaque année un
récolement pour examiner si toutes les mes-

se's des précédents états ont été acquittées,
afin d'ajouter dans les nouveaux états celles

qui ne l'auraient point été dans l'année pré-

cédente; il en sera usé de même par rap-

port aux messes casuelles qui n'auraient pu
être acquittées dans leur temps.

« Aut. 67. Sera fait aussi, si fait n'a été,

un état ou inventaire de tous les meubles et

ustensiles, soit du bureau et de l'œuvre, soit

de la chambre du prédicateur et de celles des

enfants de chœar, et généralement de tout ce

qui appartient à la fabrique, qui ne fait point

partie de la sacristie, lequel sera signé au

bureau par les curé et marguill.icrs, et <n

sera fait pareillement un rccolcmcul tous les

ans; lesquels état et récolement seront dépo-
sés dans l'armoire des titres de la fabrique.

« ART. 68. Le produit des quêtes qui se fe-
ront au profit de la fabrique, elles offrandes

qui seront faites à l'œuvre par ceux qui ren-

dent les pains à bénir,, seront inscrits jmtr
par jour sur un registre destiné à cet effet,
tenu par le marguillier comptable en exer-

cice., pour en être rendu compte tous 1:-s

quiu-ze jours à l'assemblée ordinaire, lequel

registre servira au marguillicr comptable de

pièce justificative de son compte, concernant

lc provenu desdites quêtes et offrandes,

a Aux. 69. Sera teuu un pareil registre

du noriibïc des cierges qui auront été i fierts

sur tes pains bénits, ensemble de ceux qui
auront été délivrés pour les différentes cha-

pelles où il en peut être nécessaire, pour l'

l'entretien du luminaire desquelles ils seront

principalement destinés. Les souches desdits

cierges et de ceux qui auront été pareille-
ment fournis par le marchand cirier, en

vertu des mandements et certificats expli-

qués est l'article 58 ci-dessus, seront reprises,
mises dans un coffre et envoyées audit inar*
chaud tirier pour être converties en nou-

veaux cierges, suivant le poids qui s'en'

trouvera; et, afin de marquer le nombre des

cierges (lui seront employés, tant sur le

grand autel que sur ceux des chapelles où il-

est d'usage d'en mettre, il en sera fait inces-

samment un règlement, dont copie sera déli-

vrée à qui besoin sera pour êire exécuté.

« Aiit. 70. Seront tenus les curé et

marguillicrs en charge de veiller à ce que
les bedeaux et le suisse, et autres serviteurs

de l'église s'acquittent de leurs fondions
avec exactitude; qu'ils portent honneur et

respect auxdits curé et murguillicrs en charge
et autres ecclésiastiques, et à toutes sortes

de personnes, sans exception; qu'ils soient

assidus à leurs devoirs et fonctions, aux of-

fices des fêtes annuelles et solennelles des

dimanches et fêtes d'obligation, à conduire

ceux qui seront chargés de faire la quête du

prédicateur, et généralement à tout ce qui
est de leurs fonctions; ensemble à ce qu'ils
distribuent fidèlement dans l'église du pain
bénit à tous ceux qui assistent à la messe
paroissiale, et suivent exactement le rang cl-

l'ordre des habitants de la paroisse pour leur

porter les chanteaux, à l'effet d'être fournis
par chacun des lits habitants les pains qui
doivent être offerts pour être bénits.

« Art. 71. Au cas que leslits bedeaux,
suisse et autres serviteurs de l'église man-,

quent à remplir "leur devoir, qu'ils se con-

duisent avec irrévérence, ou donnent lieu à

quelque autre plainte légitimé, il y «era sta-

tué, dans l'assemblée ordinaire, soit par le

retranchement d'une partie de leur rétribu-

tion pour un temps, soit en leur ôtant aussi

leur robe ou habit de suisse pour quelque

temps, soit en les leur ôlaut pour toujours.
« Art. 72. Sera tenu un registre par rues

et maisons de chacun des habitants qui au-

ront rendu les pains à bénir, qui fera men-

tion du jour que chacun d'eux l'aura rendu;

lequel registre sera représenté tous les

quinze jours au bureau ordinaire, pour veil-
ler à ce que chacun des habitants s'acquitte
de ce devoir à son tour, et qui! n'y ait ni

omission ni préférence et seront à cel effet

les bc,leaux tenus, deux ou trois jours avant

que de porter le chanlcau, d'avertir le inar-

guillier en charge des noms, qualités et île-,

meures de ceux qui sont en tour de rendre
le pain à bénir.

« Aun. 73. Les anciens marguillicrs et

commissaires des pauvres, et 'les notables

qui sont en usage de se placer, dans l'œuvro

et d'assister aux processions, y viendront en
habit décent.
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« Art. 7i. Ne seront à t'avenir donnés
aucuns repas ni jetons par les marguilliers

comptables lors de leur élection et de la red-

dition de leur cô.nple.
« Art. ,75. Sera au surplus l'article 7i de

l'ordonnance de Moulins exécuté dans sa

forme et teneur et, en conséquence, ne sera

'faite aucune dépense, ni même aucune dis-

tribution de bougies, lors et à l'occasion des

assemblées générales et particulières pour lés
élections des marguilliers, pour la reddition

ileS comptes ou, autrement, en quoique sorte

et manière que ce puisse être ne seront pa-
reillement faites aucunes distributions de

bougies aux marguilliers lors des proces-

sions, saluts, et en quelque autre occasion

que ce soit, à l'exception seulement des jours
auxquels il est porté par quelque fondation,

qu'il leur en sera distribué, auquel cas

lesdiles bougies seront du même poids que

celles qui seront distribuées au clergé. »

La cour. homologue les articles du

règlement, joints à la'minute du présent ar-

rêt au nombre de soixante-quinze, pour être

exécutés dans ladite paroisse selon leur

forme et teneur, etc.

§ 3. Etat actuel des fabriques.

La révolution frappa les fabriques comme

tous les autres établissements ecclésiastiques
et religieux. La loi du 19 août 1793 ordonna

que les immeubles réels affectés aux fabri^

ques, à quelque titre et pour quelque desti-

nation que ce pût être, fussent vendus dans

la même forme et aux mêmes conditions que
les autres domaines nationaux. Cette spo-

liation, l'une des plus scandaleuses dont il

soit fait mention dans les histoires connues,
fut suivie d'une autre non moins crjante

d'après la loi du 13 brumaire an II, tout l'ac-
tif affecté, à quelque litre que ce fût, aux

-fabriques des églises cathédrales, curiales et

succursales, ainsi que l'acquit des fonda-

tions, dut faire partie des propriétés na

tionales.

Cet état de choses dura pendant tout le

temps que la religion catholique fut pro-
scrite dans le royaume. Mais, dès que le gou-
vernement réparateur du consulat eut suc-

cédé aux gouvernements de violence qui
l'avaient précédé, on reconnut le besoin de

rétablir la religion, indispensable base de

toute civilisation et môme de toute société.

La loi du 18 germinal an X (8 avril 1802)

réorganisa les cultes chrétiens, et en même

temps ordonna, article 76, le rétablissement
des fabriques, pour veiller à l'entretien et à
la conservation des temples, ainsi qu'à l'ad-

ministration des aumônes.

Cette loi se bornait, quant aux fabriques,
à cotto seule disposition nulle règle n'était
tracée pour en indiquer le mode d'organisa-
lion. Les évoques pensèrent, avec raison,
qu'il leur appartenait, comme anciennemen t,
do nommer les membres des conseils de fa-
brique et le gouvernement partagea leur

opinion (Arrêté du floréal an XI-29 avril

i803).

ttientôt, toutefois, le décret du 7 thermidor

de la ménie année (20 juillet 1803), en déci-
dant que les biens ayant anciennement ap-
parlenu aux fabriques et qui n'auraient pas
été aliénés par l'Etat-, leur seraient restitués,

chargea les préfets de nommer pour adminis-
trer ces biens, trois marguilliers dans cha-

que commune.

II y avait évidemment incohérence entre è
ces deux décisions. C'était instituer dans

chaque paroisse deux sortes de fabriques sou.

mises à des autorités et à des règles diffé-

rentes sous certains rapports. Il était irra-rentes sous certains rapports, Il était irra-

tionnel de confier ainsi à deux administra-
tions distinctes la régie de biens et de reve-
nus destinés au même emploi. D'ailleurs; ¡
d'une part, les fabriciens nommés par les

évêques n'avaient que des fonctions Irès-re-

slreinles de l'autre, les biens ecclésiastiques

échappés au naufrage révolutionnaire étaient i

en si petit nombre, que les marguilliers nom-
més par les préfets se trouvaient, dans beau-

coup de localités, presque sans attributions;
il s'éleva entré, les uns et les autres des riva-

lilésj des conflits, des divisions et par suite

des plaintes.
Le gouvernement en profita pour publier

le décret du 30 décembre 1809, qui fut un».
atteinte grave portée aux droits de l'Eglise*
car jusque-là elle avait fait élle^mèinu ses

règlements, sauf l'appui matériel que les rois

de la terre leur accordaient ensuite. L'ordre

de choses établi par ce décret était si nou-
veau, qu'on n'avait pas même osé 1 insinuer

dans la loi cependant si hardie du 18 germi-
nal an X. L'artic!e 76 de cette loi porte seu-

lement qu'il sera établi des fabriques, et l'on

reconnaissait encore si peu au gouvernement
le droit de les réglementer, que le 9 floréal

an XI, les évêqties furent invités à faire,

pour leurs diocèse.s respectifs, des règlements
de fabrique, parce que c'était encore la seule

disciplineconnue, et que jamais le pouvoir
séèulier n'avait pris sur ce point l'initiative.

Que t'on compulse les arèhives de toutes lys

cures et succursales de France, et partout
où l'on trouvera des règles pour leur admi-

nistration temporelle antérieurement à 1809,
on verra qu'elles partent avant tout de l'au-

torité ecclésiastique. Jamais les parlements s

eux-mêmes ne lui avaient contesté ce droit

sacré. Ils intervenaient bien comme juges
des différends survenus sur ces matières, de

même que le pouvoir royal intervenait pour
confirmer, par ses édits, certains actes eps-

copaux mais jamais, encore une fois, ni les

parlements, ni le souverain n'avaient ou la

pensée de se faire législateur dans l'Kgli-e.
Si les parlements intervenaient quelquefois
dans des règlements, c'était, comme nous l'a-

vons dit plus haut, sur requête et seulement

pour les homologuer. Jusque-là cette entre-

prise avait été le privilège et le signe des hé-

résies et des schismes.

Ce décret de 1809, d'après un avis du con-

seil d'Etat, du 2S février 1813, a abrogé tous

les anciens règlements des évêques, et quoi-
que développé ou modifié dans diverses de

ses dispositions par différents actes posté-

rieurs, et notamment par l'ordonnance du
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10 janvier 1825, il forme aujourd'hui
ta "ba«c

de la législation fàbricienne, aussi en don-

nons-nous, ci-après le texte avec notes et

commentaires, ainsi que le texte de l'ordon-

nance du 12 janvier 1825.

Quant aux fabriques àcs églises métropo-

litaines et cathédrales, sauf quelques dispo-

sitions nouvelles insérées au décret du 30 dé-

cembre 1809, ellcs continuent, aux termes

dc'ce décret, à être composées et adminis-

trées conformément aux règlements épisco-

paux approuvés p:ir le gouvernement.

Si quelques ecclésiastiques regardaient
la manière d'établir et de diriger les fa-

briques, comme une occupation de peu

d'importance qu'ils nous permettent de

leur dire, après monseigneur l'évoque de

Langres (Mgr Parisis) que L'administra •

« lion régul.ère
du temporel des églises non-

a seulement prête un heureux secours à l'ad-

« minislralion spirituelle de chaque paroisse,

t< jnais tient aujourd'hui plus que jamais aux

« destinées catholiques de la France, » ( In-

struction sur la comptabilité des fabriques).

Une longue expérience du ministère nous

a fait connaître- que beaucoup d'ecclésiasti-

ques, même d'un mérite distingué, ignorent,

4>n grande partie du moins, les droits qu'ils
doivent avoir sur les églises, les palais épi-

scopaux, les sémin lires, les presbytères, les

cimetières, etc. et négligent d'une manière

déplorable l'administration de leurs fabriques;

qu'ils veuillent bien nous permettre encore

de mettre sous leurs yeux ces admirables

paroles d'un savant canoniste de nos jours,

monseigneur l'archevêque de Paris. « Si le

« premier devoir d:un prêtre, » dit-il dans

s;m Traité de la. propriété des b{ens ecclédas-

liques, « est d'instruire de loucher, de taire

« connaître les règU-s de la morale, de faire

« aimer, surtout par ses exemple?, les véii-

« tés saintes de la religion, et pour employer

« la sublime allégorie des livres saints, d'éle-

« ver avec des pierres vivantes un temple au

«. Seigneur, il doit aussi défendre des pro-

« priélés que la religion consacre, qui sont

« un moyen nécessaire, quoique matériel, de

« la conserver, .soutenir des droits fondés sur

« les règles immuables de la morale, et ;qui

« ont été respectés chez tous les peuples que
« n'agite pas la fièvre des révolutions.» [Aver-

tissement, page VIII.)

Nous avons vu que, suivant l'ancienne

discipline de l'Eglise- tes évoques étaient

seuls chargés de veiller à l'emploi des reve-

nus des fabriques, et d'examiner les comptes

de ceux qui en étaient les administrateurs.

Le décret du 30 décembre 1809 leur recon-

nait encore ce droit; il est donc bien essen-

tiel qu'ils ne négligent pas cette partie im-

portante de leurs fonctions; car cette négli-

genco a eu et pourrait encore avoir de bien
funestes conséquences pour l'honneur du

culte et l'intérêt de l'Eglise. Il ne faut pas se

le dissimuler, le clergé, en beaucoup de lo-

calités, ne s'est point assez occupé de l'ad-

ministration des fabriques. De là les empié-
tements continuels du pouvoir civil sur lo

temporel do l'Eglise. « Nous savons très-pet-

« linemment » dit à cette occasion monsei-

gneur l'évoque de Langres, « que l'on s'oc-

« cupeauministeredcscult.es d'un projet de loi

« destiné à remplacer le décret du 30 décena-
«-bre 1809, que l'on trouve encore trop ec-

« clésiaslique. Dans ce ministère, dont le

i premier devoir estldc soutenir les inlé-

« rôts de l'Eglise,, il. est des fonctionnai-^

«res supérieurs qui verraient avec satisfac-

« lion les révenus, des fabriques versés dans-

«la caisse du receveur communal les bud-
ic gets du culte discutés par le conseil muni-

cipal, et ses comptes réglés par le conseil

« de préfecture. Chacun comprend que ces

« mesures seraient la ruine des églises; mais

« il est bien vrai qu'elles. ne seraient que là

« conséquence des principes posés. » ( De là

liberté de l'Église, page 101).
« Parmi lés intérêts les. plus chers cl Ieà

plus importants de vos paroisses, dit un au-

tre prélat, à son clergé, il en est peu qui mé-

ritent de notre part üne sollicitude plus vi-

gilante, et de la- vôtre un zèle plus dévoué,
que la bonne administration des biens de vus

églises. Hélas i noslrès-chcrs coopéraleurs,
continue l'éloquent évêque de Rodez (mon*
seigneur Giraud actuellement archevêque
de Cambrai), vous avez perdu cette haute tu-

telle que vos prédécesseurs exerçaient au-

trefois sur les établissements de charité pu-

blique fondés en grande partie par les libé-

ralités de vos évêquesl Vous avez perdu, lé-

galement du moins, la suprême direction des

petites écoles, attribution si essentielle de

votre mission divine d'enseigner; ou, si quel-
que influence vous y est encore laissée, cette

influence est souvent Irop faible et vous donne
une action trop bornée pour corriger Ics

abus et les .désordres qui-. demandent une b

prompte répression 1 Quel surcroît de dis-

grâce si vous perdiez encore la part qui vous

revient si légitimement dans Técono:nie des

deniers de vos églises, si les obLilions des
fidèles. et. les fondations pieuses passaient à

une administration purement civile, si vous

étiez contraints d'aller mendier la porte

d'un bureau subalterne la matière des sacre-

ments et du sacrifice 1. Quel opprobre im-

primé au front des pasteurs et des adminis-

trateurs des piroisses, qui seraient ainsi dé-

clarés incapables de gérer convenablement,

leurs propres. affaires, opprobre plus humi-

liant et plus cruel encore, si vous aviez la

douleur de vous dire que vous l'avez en-

couru par votre faute, oui, faute d'un p:-u

de cette vigilance que nous vous demandons

et qui vous aurait épargné d'amers et d'inu-

tiles regrels.» ( Instruclion de monseigneur

l'évêque cle Rodez, sur l'administration tem-

porelle des paroisses).

décret du 30 décembre 1809, concernant les

fabriques des églises.

« Napoléon, etc. >

« Vu l'article 70 de la loi du 18 germinal

ail X (8 avril 1802);
« Sur le rapport de nos ministres de lin-

teneur cl des Cultes

a Notre conseil d'Etat entendu
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do

« Nous avons décrète et décrétons ce qui

suit ( 1 )

CHAPITRE PREMIER,

De l'administration des fabriques (2).

«Art. Ie*. Les fabriques dont l'arlicle 76

de la loi du 18 germinal, an X (8 avril 1802)

a ordonné l'établissement, sont chargées de

veiller à l'entretien et à la conservation des

temples, d'administrer les aumônes et les

biens, rentes et perceptions autorisées par

les lois et règlements, les sommes supplé-

mentaires fournies par les communes, et gé-

néralement tous les fonds qui sont affectés à

l'exercice du culte; enfin, d'assurer cet exer-

cice elle maintien de sa dignité dans les églises

auxquelles elles sont attachées, soit en ré-

glant les dépenses qui y sont nécessaires,

soit en assurant les moyens d'y pourvoir.

«Art. 2. Chaque fabrique sera composée

dun conseil et d'un bureau de marguilliers.

Section première. Du Conseil.

§ 1". De la composition du conseil.

« Art. 3. Dans les paroisses où la popula-

tion sera de cinq mille âmes ou au-dessus,

le conseil sera composé de neuf conseillers

de fabrique dans toutes les autres paroisses,

il devra l'êlre de cinq ils seront pris parmi
les notables; ils devront être catholiques et

domiciliés dans la paroisse.
« ART. k. De plus, seront de droit membres

du conseil:

« 1° Le curé ou desservant, qui aura la pre-

mière place, et pourra s'y faire remplacer

par un de ses vicaires;

« 2° Le maire de la commune du chef-lieu

de la cure ou succursale, il pourra s'y faire

remplacer par l'un de
ses adjoints: si le maire

n'est pas catholique, il devra se substituer un

adjoint qui le soit, ou, à défaut, un membre-

du conseil municipal, catholique. Le maire

sera placé à la gauche, et le curé ou desser-

vant à la droite du président.
« ART. 5. Dans les villes où il y aura plu-

sieurs paroisses ou succursales; le maire sera

<!c droit membre du conseil de chaque fa-

brique; il pourra s'y faire remplacer 'comme

il est dit dans l'article précédent.
« ART. 6. Dans les paroisses ou succursa-

les dans lesquelles le conseil de fabrique sera

composé de neuf membres non compris les

membres de droit, cinq des conseillers seront

pour la première fois, à la nomination de

l'évéque, et quatre à celle du préfet dans
celles où il ne sera composé que de cinq

membres, l'évoque en nommera trois, et le

(t) Une décision du gouvernement du 9 floréal an Xf,
(2CJavril 1803) avait autorisé les archevêques et évoques
a statuer par des règlements, sur l'administration de toutes

lus fabriques, sans distinction; mais aux termes d'un avis

du conseil d'Etat dit 22 lévrier 1813 le décret de 1809

avant donné une nouvelle organisation aux fabriques, ces

règlements doivent être considérés comme abrogés do
droit par ce décret (Voifin ci-dessus, col. 5,ï).

(2) Plusieurs détails réglementaires de ce décret sont
lires des anciens règlements de fabriques notamment de

celui du la fabrique de Saiiit-Jean de Grève à Paris, du 2,
avril 1737. Ci! règlement' est cité comme un modèle par
tous les auteurs qui oui traité cetto matière. Il est rap-
VJjjté Ulasuite du g ï ci -dessus, col. 20.

préfet deux. Ils entreront en tondions le pre-
mier dimanche du mois d'avril prochain (1).

«Art.7. Le conseil de fabrique se renouvel-
lera partiellement tous les trois ans, savoir

à l'expiration des trois premières années

dans les paroisses où il est composé de neuf

membres, sans y comprendre les membres de
droit par la sortie de cinq membres qui,
pour la première fois, seront désignés par lo

sort, et des quatre plus anciens après les sis

ans révolus pour les fabriques dont le con-

seil est composé de cinq membres, non com-

pris les membres de droit, par la sortie de

trois membres désignés par la voie du sort,

après les trois premières années, et des deux
autres, après les six ans révolus. Dans ta

suite, ce seront toujours les plus anciens en

exercice qui devront sortir.

« ART. 8.' Les conseillers qui devront rem-

placer les membres sortants seront élus par
les membres i\slauts.

« Lorsque le remplacement ne sera pas
fait a l'époque fixée, l'évêque ordonnera

qu'il y soit procédé dans le délai d'un mois,

passé lequel délai, il y nommera lui-même,
et pour celte fois seulement.

« Les membres sortants pourront être réé-

lus (2).
« ART. 9. Le conseil nommera au scrutin

son secrétaire et son président ils seront

renouvelés le premier dimanche d'avril de
chaqué année (3), et pourront être réélus.

Le président aura, en cas de partage, vpix

prépondérante.
« Le conseil ne pourra délibérer que lors-

qu'il y aura plus de la moitié des membres

présents à l'assemblée et tous les membres

présents signeront la délibération, qui sera

arrêtée à la pluralité des voix.

§ 2. Des séances du conseil.

« Art. 10. Le conseil s'assemblera le pre-
mie dimanche du mois d'avril (3), de juillet,
d'octobre et de janvier à l'issue de la grand'
messe ou des vêpres, dans l'église, dans un

lieu attenant à l'église ou dans le presbytère.
« L'avertissement de chacune de ses séan-

ces sera publié, le dimanche précédent, au

prône de la grand'messc.
« Le conseil pourra de plus s'assembler

extraordinairement, sur l'autorisationdc l'é-

vêqucou du préfet, lorsque l'urgence des af-

taires ou de quelques dépenses imprévues

l'exigcra (4-j.

§ 3. Des fondions dit conseil.

« Art. 11. Aussilôtquc le conseil aura été

formé, il choisira au scrutin, parmi ses

membres, ceux qui, comme marguilliers, cn-

(t) Lps chapelles vicariales doivent avoir le même nom-

bre de taliricieiis; ils sont nommés de ia même manière
( Voyezd-après l'ordonnance du 12 janvier 1823). Pour

les fubiiques dfs cathédrales voyez l'art. 104 de ce dé-
cret. Cet article a abrogé l'art. 5 dc l'arrêté du 7 ther-

midor an XI (26 juillet 1805).
(2) Voyez l'ordonnance du t2 janvier 1825 art 5 et 4

mndifianlcel article.

(3) C'est maintenant le dimanche de Quasimodo.

Voy. l'ordonnance du 12 janvier 1825, art. 2.– Une séance

tenue le premier dimanche d'avril. serait nulle; c'est ce

<|ue dil une ordonnance du 11 octobre 1855.

(1) Voyez du 12 janvier 1823, art. 6.
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t'reront dans la composition du bureau cl, à

l'avenir, dans celle de ses sessions qui ré-

pondra à l'expiration du temps fixé par le

présent règlement pour l'exerçice des fonc-

tions de marguilliers, il sera fait également,

au scrutin, élection de celui de ses membres

qui remplacera le marguillier sortant.

« ART. i2. Seront soumis à la délibération

du conseil:

« lè Le budget de la fabrique

a 2° Le compte annuel de son trésorier

« 3, L'emploi des fonds excédant les dé-

penses, du montant dos legs et donations, et

le remploi des capitaux remboursés

« 4° Toutes les dépenses extraordinaires

au delà de cinquante francs dans les parois-

sis au-dessous de mille âmes, et de cent

francs dans-les paroisses d'une plus grande

population
« 5° Les procès à entreprendre

ou à sou-

tenir, les baux amphyléotiques
ou à longues

années, les aliénations ou échanges, et gé-

néralement tous les objets excédant les bor-

nes de l'administration ordinaire des biens

des mineurs.

Section II. Du bureau des marguilliers.

§ l". De la composition du bureau

des marguillierSi

« ART. 13. Le bureau des marguilliers se

composera
« 1° Du curé ou desservant de la paroisse

ou .succursale, qui en sera membre perpé-

tuel et de droit
« 2° De trois membres du conseil de fa-

brique.
ft Le curé ou desservant aura la première

place, et pourra se faire remplacer par un

de ses vicaires.

« Art. 14. Ne pourront être en même

temps membres du bureau les parents ou

nlliés, jusques et compris le degré d'oncle et

de neveu.
« ART. 15. Au premier dimanche d'avril de

chaque année (1), l'un des marguilliers ces-

sera d'être membre du bureau, et sera rem-

placé.
«ART. 16. Des trois marguilliers qui se-

ront pour la première fois nommés par le

conseil, deux sortiront successivement par
la voie du sort, à;la fin de la première et de

la seconde année, et le troisième sortira de

droit, la troisième année révolue.

« ART. 17. Dans la suite, ce seront toujours

les marguilliers les plus anciens en exercice

qui devront sortir.

« Art. 18. Lorsque l'élection ne sera pas

faite à l'époque fixée, il y sera pourvu par
l'évéque.

« ART. 19. Ils nommeront entre eux un

président, un secrétaire et un trésorier.

« Art. 20. Les membresdu bureau nepour-

ront délibérer s'ils ne sont au moins au nom-

bre de trois.

« En cas de partage, le président aura voix

prépondérante.

(1) Maintenant au dimanche de Quasimodo. Voyez l'or-

donnance du 12 janvier 18:23, art. 2.

DROIT canon. II.

« Toutes les délibérations seront signées

par les membres présents.
« Art. 21. Dans les paroisses où il y avait

ordinairement des marguilliers d'honneur, il

pourra en être choisi deux parle conse.il par-
mi les principaux fonclionnaircspublics do-

miciliés dans la paroisse. Ces marguilliers,

et tous les membres du conseil, auront une

place distinguée dans l'église; ce sera le barir.
de l'œuvre il sera placé devant la chaire

autant que faire se pourra. Le curé ou des-

servant aura, dans ce banc, la première place
toutes les fois qu'il s'y trouvera pendant lu

prédication.

§ 2. Des séances dis bureau des mar-

guilliers.

« Art. 22. Le bureau s'assemblera tous les

mois, à l'issue de la messe paroissiale, au

lieu indiqué pour la tenue des séances du

conseil.

« ART. 23. Dans les cas extraordinaires, le

bureau sera convoqué, soit d'office par le

président, soit sur la demande du curé ou

desservant.

§ 3. Fonctions du bureau.

a ART. 24. Le bureau des marguilliers
dressera le budget de la fabrique, et prépa"-
rera les affaires qui doivent être portées au

conseil il sera chargé de l'exécution des

délibérations du conseil, et de l'administra-

tion journalière du temporel de la pa-
roisse (1).

« ART. 25. Le trésorier est chargé de pro-
curer la.rentrée de toutes les sommes dues.à à

la fabrique, soit comme faisant partie de son

revenu annuel, soit à tout autre titre.

« ART. 26. Les marguilliers sont chargés
de veiller à ce que toutes fondations soient

fidèlementacquittées etexécutées suivant l'in-

tention des fondateurs; sans que les sommes

puissent être employées à d'autres chargés.
« Un extrait du sommier des titres conte-

nant tes fondations, qui doivent être desser-
vies pendant le cours d'un trimestre, sera

affiché dans la sacristie, au commencement

de chaque trimestre, avec les noms du fon-
dateur et de l'ecclésiastique qui acquittera

chaque fondation.
a 11 sera rendu compte à la fin de chaque

trimestre^ par le curé ou desservant, au bu-

reau des marguilliers, des fondations acquft-

tées pendant le cours du trimestre.

a ART. 27. Les marguilliers fourniront
l'huile, le pain, le vin, l'encens, la cire, et gé-
néralement tous les objets de consommation

nécessaires à l'exercice du culte ils pour-

voiront également aux réparations etachats

des ornements, meubles et ustensiles de l'é-

glise et de la sacristie.

« ART. 28. Tous les marchés seront arrêtés

par le bureau des marguilliers, el signés par

le président, ainsi que les mandats.

« ART. 29: Le curé ou desservant se con-

formera aux règlements de l'évéque pour

(1)
Le bureau des marguilliers doit également constater

le joue de prise de possession et d'installation des curés i
desservants et vicaires (Ordonnance du 15 mars 1832 <
art. 1 et 3).

(peux,)[Deux.)

°



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. a43

tout ce qui concernc'le service divin, les

prières et les instructions, et l'acquittement

des charges pieuses imposées par les bien-

faiteurs, sauf les réductions qui seraient

faites par l'évêque, conformément aux règles

canoniques/lorsque le défaut de proportion

des libéralités et des charges, qui en sont la

condition, l'exigera-
a ART. 30. Le curé ou desservant agréera

les prêtres habitués, et leur. assignera leurs

fonctions.

« Dans les paroisses où il en sera établi, il

désignera le sacristain-prêtre, le chantre-

prêtre et les enfants de chœur.

a Le placement des bancs ou chaises dans

l'église ne pourra être fait que du consente-

ment du curé ou desservant, sauf le recours

à l'évêque.
« Art. 31. Les annuels auxquels les fon-

dateurs ont attaché des honoraires, et géné-

ralement tous les annuels emportant une ré-

tribution quelconque, seront donnés de

préférence aux vicaires, et ne pourront être

acquittés qu'à Icurdéfaut par les prêtres ha-

bitués ou autres ecclésiastiques à moins

qu'il n'en ait été autrement ordonné par les

fondateurs.

« ART. 32. Les prédicateurs seront nommés

par les marguilliers, à la pluralité des suf-

frages, sur la présentation faite par le curé

ou desservant, et à la charge par les dits pré-

dicateurs d'obtenir l'autorisation de l'ordi-

naire (1).
« ART. 33. La nomination et la révocation

de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux,

suisses ou autres serviteurs de l'église, appar-

tiennent aux marguilliers-, sur la proposition

du curé ou desservant (2).
« ART. 34. Sera tenu le trésorier de pré-

senter, tous les trois mois, au bureau des

marguilliers, un bordereau signé de lui, et

certifié véritable, de là situation active et

passive de la fabrique, pendant les trois mois

précédents ces bordereaux seront signés de

ceux qui auront assisté à l'assemblée, et dé-

posés dans la caisse ou armoire de la fabri-

que, pour être représentés lors do la reddi-

tion du compte annuel.

a Le bureau déterminera, dans la même

séance, la somme nécessaire pour les dépen-

ses du trimestre suivant.

« ART. 35. Toute la dépense de l'église et

les frais de sacristie seront faits par le tréso-

rier en conséquence, il ne sera rien fourni

par aucun marchand ou artisan, sans un
mandat du trésorier, au pied duquel le sa-

cristain, ou toute autre personne apte à re-

cevoir la livraison, certifiera que le contenu

audit mandat a été rempli.

CHAPITRE II.

Des révenus, des charges, du budget de la

fabrique.

Section première. Des revenus de la fabriqué

« Art. 36. Les revenus de chaque fabrique

se forment

M)
Voyez ci-après,' art. 37, n. 2.

(2) Get article est modifié par l'article 7 de l'ordonnance
do là janvier 1823.

« 1° Du produit dos liions et renfosreslilués

aux fabriques, des biens des confréries, et

généralement de ceux qui auraient éléaff.c-

tés aux fabriques par nos divers décrets (1);
« 2° Du produit des biens, rentes et fonda-

tions, qu'elles ont été ou pourront être par
nous autorisées à accepter (2)

« 3° Du produit des biens et rentes cé!c*

au domaine, dont nous les avons autorisées

ou dont nous les autoriserions à se mettre e;i
possession (3);

« 4° Du produit spontané des terrains ser-

vant de cimetières
« 5° Du prix de la location des chaises (4)
« 6° De la concession des bancs placés

dans l'église (5);
« 7° Des quêtes faites pour les frais du

culte (6)
« 8° De ce qui sera trouvé dans les troncs

placés pour le même objet (7)
a 9° Des oblations faites à la fabrique (8)
a 10° Des droits que, suivant les règlements

épi copaux approuvés par nous, les fabri-

ques perçoivent, et de celui qui leur revient
sur le produit des frais d'inhumation (9)

a 11° Du supplément donné par la com-

mune, le cas échéant (10).

Section II. Des charges de la fabrique. t

§ 1" Des charges en général.

« Art. 37. Les charges de la fabrique
sont

« 1° De fournir aux frais nécessaires du

culte, savoir; les ornements, les vases sa-

crés, lelinge, le luminaire, le pain, le vin,

l'encens, le payement des vicaires, des sa-

cristains, chantres, organistes, sonneurs,

suisses, bedeaux el autres employés de l'é-

(1) Lois du 18 germinal an X (8 avril 1802), art. 72.–
Arrûlé du 7 thermidor an XI (26 juillet 1803); Arrêté
du 25 frimaire an XII (17 décembre 1803) Décret du
22 fructidor an XIII (9 septembre 1805) Avis du con-
seil d'Etat du ?l frimaire an XIV 112 décembre 1805);
15 ventôse an MU (6 mars 1803) -17 juin 1805 50
mai, 19 juin, 31 juillet 1806; -17 mars 1809; -Avis du

conseil d'Etat du 28 août 1810; décret du 10 novembre
1810; 1" juin 1812; Décisions du ministre des linan-
ces, des 6 août, 10 septembre 1817 et 27 septembre 1818

Ordonnance royale du 28 mars 1820, etc.

(2) Loi du 2 janvier 1817.- Ordonnance du 2 avril 1817.
Instruction du ministre de l'intérieur, du 12avril 1819.
(Foyaz ces trois pièces au tome I", col. 72 et 1028).

(3) Voyez les luis des 4 ventôse an IX (23 février 1801)
et 27 frimaire an XI (18 décembre 1801); l'arrêté du 7
thermidor an XI (2Gjuillet 1803); le décret du 19 juin
1806; l'avis du conseil d'Etat du 2fi avril– 31 mai 1807, 20
septembre et 28 novembre 1809; arrêtés du 29 décembre
1810 et 25 mai 1811; décision du ministre des fi.iancesdu
6 août 1817 arrêt du conseil d'Etat du 19 février 1823.

(i) Voyez les art. 64, Go, 66 et 67 de ce décret.
(5) Voyez les art. 68, 69, 70, 71 el 72 ci-après, et le dé-

cret du l" août, 1805.

(6 Voyez ies art. 74 et 75 ci-après.
(7 Voyez le décret du 25 mai Î803.

(8) Voyez les décrets du 23 prairial an XII (12 juin
180t art. 20 et 24, I8m:i 1806, art. 7 et 12 30 décem-

bre 1809, art. 76; avis du conseil d'Elat.^du 26 février
1815; décret du 26 décembre 1813 [Voyez surtout le tarif
du diocèse).

(9) Voyez les décrets des 25 prairial an XII (12 juin
1801), 10 février et 18 mai 1808,18 août 1811", et l'or-
donnance royale du 23 juin 1832 (Voyez encore le décrel
du 26 décembre 1813).

(10) Voyer.ci-après les art. 49, 92 et suivants.
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glise, selon la convenance et les besoins des

lieux (1)
s 2' il» "ovor l'honoraire des prédicateurs

de l'A vent, du Carême et autres solennités (2);

« 3° De pourvoir à la décoration et aux

dépenses relatives à l'embellissement inté-

rieur de l'église
« 4° De veiller à l'entretien des églises,

presbytères et cimetières, et, en cas d'insuf-

fisance des revenus de la fabrique, de faire
toutes diligences nécessaires pour qu'il soit

pourvu aux réparations et reconstructions,

ainsi que tout est réglé au paragraphe 3.

§ 2. De l'établissement et du payement des vi-

caires.

« Art. 38. Le nombre de prêtres et de vi-

caires habitués à chaque église sera fixé par

l'évéque, après que les marguilliers en au-

ront délibéré, et que le conseil municipal

de la commune aura donné son avis.

« ART. 39. Si, dans le cas de la nécessité

d'un vicaire reconnu par l'évéque, la fabri-

que n'est pas en état de payer le traitement,

la décision épiscopale devra être adressée au

préfet, et il sera procédé ainsi qu'il est ex-

pliqué à l'article 49, concernant les autres

dépenses^ de la célébration du culte, pour
lesquelles les communes suppléent àl'insuf-

tisance des fabriques.
« Art. 40. Le traitement des vicaires sera

de cinq cents francs au plus, et de trois cents

francs au moins (3).

§ 3. Des réparations.

o Art. 41. Les marguilliers et spécialement

le trésorier seront tenus de veiller à ce que

toutes les réparations soient bien et promp-

tement faites. Ils auront soin de visiter les

bâtiments avec des gens de l'art, au com-

mencement du printemps et de l'automne.

< Ils pourvoiront sur le'champ et par éco-

nomie (4), aux réparations locatives ou au-

tres qui n'excéderont pas la proportion indi-

quée en l'arlicle 12, et sans préjudice toute-

fois, des dépenses réglées pour le culte.

« ART. 42. Lorsque les réparations excé-

deront la somme ci-déssus indiquée, le bu-

reau sera tenu d'en faire rapport au conseil,

qui pourra ordonner toutes les réparations

qui ne s'élèveraient pas à plus de cent francs
dans les communes au-dessous de mille

(1) Voyez ci-dessus l'art. 27.

(2) Voyez art. Sa ci-dessus.

(3) Depuis le décret de 1809, le sort des vicaires a été

beaucoup amélioré. On peut. voir notamment l'avis du
conseil d'Etat, du 19 mai 1811 relatif à leur payement par
les fabriques, ou à défaut par les communes l'ordonnance

du 5 juin 1816, qui assura un traitement de 200 fr. aux

vicaires, autres que ceux des villes de grande population

qui n'avaient joui jusqu'alors d'aucune rétribution sur les

fonds de l'Etat: t'ordonnance du 9 avril 1817, qui porta ce
traitement de 200 fr. à 250 fr.; l'ordonnance du 31 juillet
1821, qui l'éleva à 300 fr., et enfin l'ordonnance du 8 jan-

vier 1850, qui l'a fixé à 350 fr. Ce traitement est indépen-
dant de celui voté par la fabrique ou la commune.

Aux termes d'une ordonnance du 13 mars 1832, le trai-
tement des vicaires, comme celui des curés et desservants,

ne commence "a courir que du jour de leur installation,
constatée par le bureau des marguilliers.

(i) Par économie c'est-à-dire sans adjudication, en

payant eux-inCincs los ouvriers, les matériaux, etc.

âmes, et de deux cents francs, dans celles

d'une plus grande population.
« Néanmoins le dit conseil ne

pourra,
même sur le revenu libre de la fabrique, or-

donner les réparations qui excéderont la
quotité ci-dessus énoncée qu'en chargeant le

bureau de faire dresser un devis estimatif et

de procéder à l'adjudication au rabais ou par
soumission, après trois affiches renouvelées

de huitaine en huitaine.

« Art. 43. Si la dépense ordinaire, arrêtée

par le budget ne laisse pas de fonds dispo-
nibles ou n'en laisse pas de suffisants pour
les réparations, le bureau en fera son rapport
au conseil, et celui-ci prendra une délibéra-
tion tendant à ce qu'il y soit pourvu dans les

formes prescrites au chapitre IV du présent

règlement, cette délibération sera envoyée

par le président au préfet.
« ART. 44. Lors de la prise de possession

de chaque cùré ou desservant, il'sera dressé

aux frais de la commune, et à la diligence du
maire, un état de situation du presbytère et

de ses dépendances (1). Le curé ou desser-
vant ne sera tenu que des simples répara-
tions locatives, et des dégradations par sa

faute
(2J.

Le curé ou desservant sortant, ou

ses héritiers ou ayants cause, seront tenus

desdites réparations locatives et dégrada-
tions (3).

Section III.– Du budget de la fabrique.

« ART. 45. Il sera présenté chaque année

au bureau, par le curé ou desservant un

état par aperçu des dépenses nécessaires à
l'exercice du culte soit pour les objets do

consommation, soit pour réparation ou en-

tretien d'ornements meubles et ustensiles

d'église.

« Cet état, après avoir été, article par ar-

ticle, approuvé par le bureau, sera porté en

bloc sous la désignation de dépenses intérieu-

res, dans le projet du budget général le dé-

tail de ces dépenses sera annexé au dit

projet.
« ART. 46. Ce budget établira la recette et

la dépense de l'église. Les articles de dé-

pense seront classés dans l'ordre suivant

« l°Les frais ordinaires de la célébration

du culte
« 2° Les frais de réparations des orne-

ments, meubles et ustensiles d'ég'ise
«3° Les gages des officiers et serviteurs do

l'église;
« 4° Les frais de réparations locatives.

« La portion des revenus qui restera

après cette dépense acquittée servira au trai-

tement des vicaires légitimement établis, et

l'excédant, s'il y en a, sera affecté aux gros-
ses réparations des édifices affectés au ser-

vice du culte.

a ART. 47. Le budget sera soumis au con-»

z (1) Si le presbytère appartient à la fabrique ou a la cure,
c'est par le trésorier de la fabrique que l'état de situation
doit étr« dressé. (Voyez le décret du 6 novembre 1815,
tome I", col. 317.)

(2) Voyez les art. 17oi et 1783 du Code civil relatifs aux

réparations locativ es.

(3) Voyez le décret du 6 novembre 1813, art. 21, au

tome I", col. 319.
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seu de la lanrtquc, uans la seance du mots

d'avril de chaque année (1); il sera envoyé,

avec l'état des dépenses de la célébration du

culte à l'évéque diocésain, pour avoir sur le

tout son approbation.
« ART. 4-8. Dans le cas où les revenus de

la fabrique, couvriraient les dépenses portées

au budget, le budget pourra, sans autres

formalités, recevoir sa pleine et enlièreesé-

«:ution.

« ART. M. Si les revenus sont insuffisants

pour acquitter, soit les frais indispensables
du culte, soit les dépenses nécessaires pour
le maintien de sa dignité, soit les gages des

officiers et des serviteurs de l'église, soit les

réparations des bâtiments, ou pour fournir
la subsistance de ceux des ministres que l'E-

lat ne salarie pas, le budget contiendra l'a-

perçu des fonds qui devront être demandés

;i;ix" paroissiens, pour y pourvoir ainsi qu'il
îst réglé dans le chapitre iv.

cuapitre ni.

Section première. De la régie des biens de la

fabrique.

« Art. 50.Chaque fabrique aura une caisse

ou armoire fermant à trois clefs, dont une

restera dans les mains du trésorier, l'autre

dans celles du curé, ou desservant et la troi-

sième dans celles du président du bureau.
« ART. 51. Seront déposés dans cette caisse

tous les deniers appartenant à la fabrique
ainsi que les clefs de toutes les églises.

« Art. 52. Nulle somme ne pourra être

extraite de la caisse son; autorisation du

bureau, et sans un récépissé qui y restera

déposé.
a ART. 53. Si le trésorier n'a pas dans les

mains la somme fixée à chaque trimestre,

par le bureau pour la dépense courante, ce

i|ui manquera sera extrait de la caisse,

jc.mnme
aussi ce qu'il se trouverait avoir

.d'excédant sera versé dans cette caisse.

I « ART. 54. Seront aussi déposés dans une

caisse ou armoire les papiers, titres et docu-

i monts concernantles revenus et affaires de la

fabrique, et notamment les comptes, avec les

pièces justificatives, les registres de délibé-
rations autres que le registre courant, le

sommier des titres et les inventaires ou ré-

eolements dont il est mention aux deux ar-

ticles qui suivent.

« Art. 55. Il sera fait incessammentet sans

frais, deux inventaires; l'un, des ornements,

linges,vases sacrés, argenterie, ustensiles, et
en général de tout le mobilier de l'église
l'autre des titres, papiers et renseignements
avec mention des biens contenus dans cha-

que titre, du revenu qu'ils produisent, de la

fondation à la charge de laquelle les biens

ont été donnés à la fabrique. Un double in-

ventaire du mobilier sera remis au curé ou

desservant.

a Usera fait, tous les ans, un récolement

desdils inventaires, afin d'y porter les addi-

tions, réformes ou autres changements ces

.(!) Cetarticle est modifié par l'art. 2 de l'ordonnance
du \i janvier 1825. Cette séance a lieu maintenant le di-
manche de Quasimoda.

inventaires et rccolerncnl seront signés par
le curé ou desservant, et par le président du

bureau.

« ART. 56. Le secrélaire du bureau trans-

crira, par suite de numéros et par ordre de
dates, sur un registre sommier

« 1° Les actes de fondation, et généralement
tous les titres de propriélés

« 2° Les baux à ferme ou loyer.
« La transcription sera entre deux marges

qui serviront pour y porter, dans l'une, les

revenus, et dans l'autre, les chargt s.

« Chaque pièce sera signée et certifiée con-

forme à l'original par le curé ou desservant

et par le président du bureau.
« ART. 57. Nul titre ni pièce ne pourra

être extrait de la caisse sans un récépissé
qui fera mention de la pièce retirée, de la

délibération du bureau par laquel:e cette

extraction aura été autorisée, de la qua-
lité de celui qui s'en chargera et signera le

récépissé, de la raison pour laquelle elle

aura été tiréede la dite caisse ou armoire; et,
si c'est pour un procès, le tribunal et le nom

de l'avoué seront désignés.
« Ce récépissé, ainsi que la décharge au

temps de la remise, seront inscrits sur le

sommier on registre des titres.

« ART. 58. Tout notaire devant lequel cl

aura été passé un acte, contenant donation

entre-vifsou disposition testamentaire au pro-
fit d'une fabrique, sera tenu d'en donner

aris au curé ou desservant (1).
« ART. 59. Tout acte contenant des dons

ou legs à une fabrique, sera remis ;;u I réson-

rier, qui en fera son rapport à la prochaine
séance du bureau. Cet acte sera ensuite

adressé par le trésorier, avec les observa-

tions du bureau, à l'archevêque ou evéque

diocésain, pour que celui-ci donne sa délibé-

ration s'il convient ou non d'accepter.
« Le tout sera envoyé au ministre des cul-

tes, sur le rapport duquel la fabrique sera,

s'il y a lieu, autorisée à accepter; l'acte d'ac-

ceptation, dans lequel il sera fait mention dn>

l'autorisation, sera signé par le trésorier, au

nom de la fabrique (2).
« ART. 60. Les maisons et biens ruraux

appartenant à la fabrique seront affermés,

régis et administrés par le bureau des mar-

guilliers, dans la forme déterminée pour less

biens communaux (3).
a ART. 61. Aucun des membres du bureau

des marguiiliers ne peut se porter, soit D&ur

adjudicataire soit même pour associe oe

l'adjudicataire, des ventes, marchés de répa-
lions constructions reconstructions, uu

baux des biens de la fabrique.

(1) Voyez les lois relatives aux donations et legs en fa-
viir des fabriques, tome I", col. 72. Décret du 12 ai lût
1807, ordonnance du 10 juin 1811, loi du 2 janvier 1817,
ordonnance du 2 avril 1817, loi du 24 mai 1825, ordou-
nances des 7 mai 1826 et 14 janvier 1831.1.

(i) Voyez ordonnance du 2 avril 1817. Circulaire du 12
avril 1819, lome 1", col. 72 cl 10214.

(3) Voyez décret du 7 thermidor-an XI, art. 3. Code
civil, art. 4712. Lois des 5 novembre 1790, 11 février
1791. Déçrot du 7 août 1807. Circulaire du 12 avril
1819. Avis du conseil d'Ltal. des 12 et 17 novembre
1811. Ordounancedu 7 octobre 1818, art. i et 5.



FADD 5Q49 FAn
«ART. 62. Ne pourront les biens immeu-

bles de l'église être vendus, aliénés, échan-

gés, ni même loués pour un terme plus long,

que neuf ans, sans une délibération du con-

seil, l'avis de l'évêque diocésain et notre au-

torisation (1).
« ART. 63. Les deniers provenant de dona-

tions ou legs dont l'emploi ne serait pas dé-

terminé par la fondation les rembourse-
ments de rentes, le prix de ventes ou soultrs s

d'échangés, les revenus excédant t'acquit
des charges ordinaires, seront employés dans

les formes déterminées par l'avis du conseil

d'Etat, approuvé par nous le 21 décembre

1808 (2).
« Dans le cas où la somme serait insuffi-

sante,elle restera en caisse, si on prévoit que
dans les six mois suivants il rentrera des

fonds disponibles, afin de compléter la somme

nécessaire pour cette espèce d'emploi, sinon

le conseil délibérera sur l'emploi à faire, et

le préfet ordonnera celui qui paraîtra le plus

avantageux (3).
« ART. 64. Le prix des chaises sera réglé,

pour les différents offices, par-délibération du

bureau, approuvée par le conseil cette déli-

bération spra affichée dans l'église (i).
« ART. 65. Il est expressément défendu de

rien percevoir pour l'entrée de l'église, ni de

percevoir dans Téglise plus que le prix des

chaises, sous quelque prétexte que ce soit.

« 11 sera même réserve* dans toutes les

égljses une place où les fidèles qui ne louent

pas de chaises ni de bancs puissent commo-

dément assister au service divin et entendre

les instructions.

« ART. 66. Le bureau des marguilliers

pourra être autorisé par le conseil, soit à ré-

gir la location des bancs et chaises, soit à la

mettre en ferme.
« Art. 67. Quand la location des chaises

sera mise en ferme, l'adjudication aura lieu

«près trois affiches de huitaine en huitaine
Ics enchères seront reçues au bureau de la
fabrique par soumission et l'adjudication
sera fai:e au plus offrant, en présence des
roarguilliers de tout quoi il sera fait

mention dans le bail, auquel sera annexée

la délibération qui aura fixé le prix des cliai-

Ses.

« ART. 68. Aucune concession de bancs ou

de places dans l'église ne pourra être faite,
soit par bail pour une prestation annuelle,
soit au prix d'un capital ou d'un immeuble,
soit (5) pour un temps plus long que la vie
de ceux qui l'auront obtenue sauf l'excep-
tion ci-après.

« ART. 69. La demande de concession sera

présentée au bureau, qui préalablement la
fera publier par trois dimanches, et afficher

(1) Voyez arrêté du 8 llifirmidor an IV, et la circulaire
ministérielle du 12 avril 1819.

(2) L'avis du conseil d'Klat, du 21 décembre 1 308, a été
modilié par un décreldu 16 juillet 1810.

J5) Voyez le décret du 16 juillet 1840.
I) Voyez arrêté du 15 thermidor an XIII (l« août

S), décrets du 18 mai 1806, du 18 août 1811 et ordon-
nance royale du 23 juin 1852.
i (S) Ce mot, quoique dans le texte du décret, nous parait
devoir être supprimé.

à la porte de l'église pendant un mois, afin-,

que chacun puisse obtenir la préférence par
une offre plus avantageuse.

« S'il s'agit d'une concession pour un im-

meuble, le bureau le fera évaluer en capital
et en revenu, pour être cette évaluation,

comprise dans les affiches et publications. •
a ART. 70. Après ces formalités remplies,

le bureau fera son rapport au conseil.

« S'il s'agit d'une concession par bail pour
une prestation annuelle, et que le conseil

soit d'avis de faire cette concession, sa déli-
bération sera un titre suffisant.

« Art. 71. S'il s'agit d'une concession pour
un immeuble, il faudra, sur la délibération

du conseil, obtenir notre autorisation dans

la même forme que pour les dons et legs.
Dans le cas où il s'agirait d'une valeur mo-

bilière, notre autorisation serait nécessaire,

lorsqu'elle s'élèvera à la même quotité pour

laquelle les communes et les hospices sont

obligés de l'ohtenir (1).
« ART. 72. Celui qui aurait entièrement

bûti une église, pourra retenir la propriété
d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa

famille, tant qu'elle existera.

« Tout donateur ou bienfaiteur d'une église

pourra obtenir la même concession, sur l'a-

vis du conseil de rubriqne, approuvé par l'é-

véque et par le ministre des cultes.

« ART. 73. Nul cénotaphe, nulles inscrip-

tions, nuls monuments funèbres ou autres,
de quelque genre que ce soit, ne pourront
être placés dans les églises que sur la propo-
sition de l'évêque diocésain et la permission
de notre ministre des cultes.

« Art. 1k. Le montant des fonds perçus

pour le compte de la fabrique, à quelque titre

que ce soit, sera, à fur et mesure de la ren-

trée, inscrit avec la date du jour et du mois,
sur un registre coté et paraphé (2) qui de-
meurera entre les mains du trésorier.

« ART. 75. Tout ce qui concerne les quêtes
dans les églises sera réglé par l'évéque sur

le rapport des marguilliers, sans préjudice
des quêtes pour les pauvres, lesquelles de-
vront toujours avoir lieu dans les églises,
toutes les fois que les bureaux de bienfai-

sance le jugeront convenable.

« ART. 76. Le trésorier portera parmi les

recettes en nature les cierges offerts sur les

pains bénits ou délivrés pour les annuels, iH

ceux qui, dans les enterrements et services

funèbres, appartiennent à la fabrique (3).
« ART. 77. Ne pourront les marguilliers

entreprendre aucun procès, ni y défendre,

sans une autorisation du conseil de préfec-

ture, auquel sera adressé la délibération qui

devra être prise à ce sujet par le conseil et le

bureau réunis (4).
« Art. 78. Toutefois le trésorier sera tenu

(1) C'est-à-dire 300 fr. sur la concession des banns.

(Voyez la circulaire du ministre d« l'intérieur. 12 avril

1819, tome Ier, col. 1028; la décision du ministre des af-

faires ecclésiastiques, 28 juin 1823.)

(2) Par le président du conseil.

(3) Voyez te décret du 26 décembre t813, srt. i"

et 2.

(4) Une foule de décisions du conseil d'Etat conlsriuuut
et ux[)li'iueul cet article.
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de faire tous actes conservatoires pour le

maintien des droits de la fabrique, et toutes

diligences nécessaires pour le recouvrement

de ses revenus.

« ART. 79. Les procès seront soutenus au

nom de la fabrique, et les diligences faites

à la requête du trésorier, qui donnera con-

naissance de ces procédures au bureau (1).
« AnT. 80. Toutes contestations. relatives

à la propriété des biens, et toutes poursuites

à fin de recouvrement des revenus seront

portées devant les juges ordinaires.

« Art. 81. Les registres des fabriques se-

ront sur papier non timbré (2). Les dons et

legs qui leur seraient faits ne supporteront

que le droit fixe d'un franc (3).

Section H. Des comptes.

« ART. 82. Le compte à rendre chaque an-

née par le trésorier sera divisé en deux cha-

pitres l'un de recette, et l'autre de dépense.
«Le chapitre de recette sera divisé en trois

sections la première, pour la recette ordi-

naire la deuxième, pour la recette extraor-

dinaire et la troisième, pour la partie des

recouvrements ordinaires ou extraordinaires

qui n'auraient pas encore été faits.
« Le reliquat d'un compte formera toujours

le premier article du compte suivant. Le

chapitre de dépenses sera aussi divisé en

dépenses ordinaires, dépenses extraordinai-

res, et dépenses tant ordinaires qu'extraor-
dinaires non encore acquittées.

« ART. 83. A chacun des articles de recette,
soit des rentes, soit des loyers ou autres re-

venus, il sera fait mention des débiteurs,

fermiers ou locataires, des noms et situation

de la maison et héritages, de la qu.ilité de la

rente foncière ou constituée, de la date du

dernier titre nouvel ou du dernier bail, et

des notaires qui les auront reçus; ensemble

de la fondation à laquelle la rente est affectée,
si elle est connue.

« ART. 84. Lorsque, soit par le décès du

débiteur, soit par le partage de la maison ou

de l'héritage qui est grevé d'une rente cette

rente se trouve due par plusieurs débiteurs,
il ne sera néanmoins porté qu'un seul article

de recette, dans lequel il sera fait mention de
tous les débiteurs, et sauf l'exercice" de l'ac-

tion solidaire, s'il y a lieu.

« ART. 85. Le trésorier sera tenu de pré-

senter son compte annuel au bureau des

marguilliers, dans la séance du premier di-

manche du mois de mars.

« Le compte, avec les pièces justificatives,
leur sera communiqué sur le récépissé de.
l'un d'eux. Ils feront au conseil, dans la

séance du premier dimanche du mois d'a-
vril (h), le rapport du compte il sera exa-

(1) Ou, à défaut du trésorier, par un commissaire nom-

me par le préfet.
(2) Voyez la loi du 15 brumaire an VII, art. 16. Cette loi

ne soumet à la formalité du timbre que le registre des dé-

penses et recettes. Décret du i messidor au XI H, art. f Il

et 3 loi des finances du 26 avril 1816, art. 72 loi du 16

juin 1824; décret du 9 décembre 1810.

(3) Cette faveur a été ôtée aux fabriques, ainsi qu'a
divers établissements publics, par la loi du 18 avril 1831,
art. 17.

(i) C'est maintenant le dimanche de Qunsimodo..

miné, clos et arrêté dans cette séance, qui

sera, pour cet effet, prorogée au dimanche
suivant si besoin est.

« ART. 86. S'il arrive quelques débats sur

un ou plusieurs articles du compte, le compte

n'en sera pas moins clos, sous la réserve des

articles contestés.

« ART. 87. L'évéque pourra nommer un

commissaire pour assister, en son nom, au

compte annuel; mais si ce commissaire est

un autre qu'un grand vicaire, il ne pourra
rien ordonner sur le compte, mais seulement

dresser procès-verbal sur l'état de la fabrique
et sur les fournitures et réparations à faire

à l'église.
«Dans tous les cas, les archevêques et

évêques en cours de visite, ou leurs vicaires

généraux, pourront se faire représenter tous

comptes, registres et inventaires, et vérifier

l'état de la caisse.

« ART. 88. Lorsque le compte sera arrêté,

le reliquat sera remis au trésorier en exer-

cice, qui sera tenu de s'en charger en recette.

Il lui sera en même temps remis un état de

ce que la fabrique a à recevoir par baux à

ferme, une copie du tarif des droits casuels,

un tableau par approximation des dépenses,
celui des reprises à faire., celui des charges

et fournitures non acquittées.
« 11 sera, dans la même séance, dressé sur

le registre des délibérations, acte de ces re-

mises et copie en sera délivrée, en bonne

forme, au trésorier sortant, pour lui servir

de décharge.
a ART. 89. Le compte annuel sera en dou-

ble copie, dont l'une sera déposée dans la

caisse ou armoire à trois clefs, l'autre à la

mairie.

« ART. 90. Faute par le trésorier de pré-
senter son compte à l'époque fixée et d'en

payer le reliquat, celui qui lui succédera

sera tenu de faire, dans le mois au plus tard,

les diligences nécessaires pour l'y contrain-

dre et, à son défaut, le procùreur impérial,

soit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera

donné par l'un des membres du bureau ou

du conseil, soit sur l'ordonnance rendue par

l'évêque en cours de visite, sera tenu de

poursuivre le comptable devant le tribunal

de première instance, et le fera condamner

à payer le reliquat, à faire régler les articles

débattus ou à rendre son compte, s'il ne l'a

été, le tout dans un délai qui sera fixé; skion,

et le dit temps passé, à payer provisoirement

au profit de la fabrique, la somme' égale à la

moitié de la recette ordinaire de l'année pré-

cédente, sauf'les poursuites ultérieures (1).

(1) Les comptes des trésoriers des fabriques doivent

être rendus, débattus et réglés en la forme administrative,
et non devant les tribunaux. JI n'y a lieu de s'adresser

aux tribunaux que pour faire ordonner la reddition du

compte, ou le payement du reliquat, si le trésorier s'y re-
fuse, ou pour faire juger des contestations élevées sur des

articles du compte (Arrêt de la cour de cassation, du 9

juin 1825).
L'action contre le trésorier est une action, personnelle

qui ne se prescrirait que par le délai de trente ans, à com-

pter de la fin de l'exercice.

Mais le trésorier est, en cette qualité comme les ad-

ministrateurs comptables des établissements publics, res-

ponsable, sous hypothèque légale de ses biens (Code
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Art. 91. 11 sera pourvu dans chaque pa-

roisse, à ce que les comptes qui n'ont pas

été rendus le soient dans la forme prescrite

parle présent règlément, et six mois plus

lard après la publication.
CHAPITRE IV.

De» charges, des communes relativement au

culte.

« Art. 92. Les charges des communes re-
lalivement au culte sont (1)

« l? De suppléer à l'insuffisance des revenus

de la fabrique pour les charges portées en

l'article 37;
2° De fournir au curé ou desservant un-

presbytère, ou, à défaut de presbytère, un

logement, ou à défaut de presbytère et de lo-

gement, une indemnité pécuniaire.
« 3° De fournir aux grosses réparations des

édifices consacrés au culte (2).
«. ART. 93. Dans le cas où les communes

sont obligées de suppléer à l'insuffisance des
revenus des fabriques pour ces deux premiers

chefs, le budget delà fabrique sera porté au

conseil municipal dûment convoqué à cet

effet pour y être délibéré ce qu!il appartien-

dra. La délibération du conseil municipal
devra-être adressée au préfet, qui la commu-

niquera à l'évêquc diocésain pour avoir son

avis. Dans le cas où l'évêque et le préfet
seraient d'avis différents il pourra en être

référé, soit par l'un, soit par l'autre, à notre

ministre des cultes.

« ART. 94. S'il s'agit de réparations des

bâtiments, de quelque nature qu'elfes soient,

et que la dépense ordinaire arrêtée par le

budget ne laisse pas de fonds disponibles, ou

n-'en laisse pas de suffisants pour ces répara-

tions, le bureau en fera son rapport au con-

seil, et celui-ci prendra une délibération

tendant à ce qu'il y soit pourvu par la com-

mune cette délibération sera envoyée par 1x3

trésorier au préfet.
« Art. 95. Le préfet nommera les gens-dc

l'art par lesquels, en présence de l'un des

membres du conseil municipal et de l'un des

marguiliiers, il sera dressé, le plus promp-
tement qu'il sera possible, un devis estimatif

des réparalions.-Le préfet soumettra ce devis'

au conseil municipal, et, sur son avis, or-

donnera, s'il y a lieu, que ces réparations
soient faites aux frais de ta commune et, en

conséquence, qu'il soit procédé par le conseil

municipal, en la forme accoutumée, à l'adju-
dication au rabais.

civil, art. 2121), et passiblede la contrainte parcorps (Code
de piocédiire, art. 126, 127),

(r) Quand plusieurs communes sont réunies pour le

culte, et ne forment qu'une seule paroisse la"répartition
dos frais du culte doit être faite entre ces communes pro-
porlionnellement à leurs contributions respectives (Loi du
14 février 1810).

'(2) Les communes ont, en général relativement aux

réparations des édifices les obligations d'un propriétaire^
les fabriques les obligations d'un usufruitier.

L'article 606 du Code civil porte « Les grosses répa-
rations sont celles des gros murs et des voûtes, le réta-
blissement des poutres et des couvertures entières celui

desdiguesetdesmursde soutènement et de.telôlure aussi
en entier. Toutes les autres réparations sont d'entretien. »

Le curé est toujours tenu des réparations locatives et
des dégradations survenues au presbytère par sa faute.

« ART. 96. Si le conseil municipal est d'a-

vis de. demander une réduction" sûr quelques

articles de dépenses de la célébration du

culte, et dans le cas où il ne reconnaîtrait

pas la nécessité de l'établissement d'un- vi-

caire, sa délibération en portera les motifs.

« Toutes les pièces seront adressées à l'é-

vêque, qui prononcera.
«. ART. 97. Dans le cas où l'évéque pro-

noncerait contre l'avis du conseil mnnicipal,

ce conseil pourra s'adresser au préfet; et

celui-ci enverra, s'il y a lieu, toutes les pièces

au ministre des cultes, pour être par nous,

sur son rapport, statué en notre conseil d'Etat

ce qu'il appartiendra.
« ART. 98. S'il s'agit de dépenses pour ré-

parations ou reconstructions qui auront été

constatées,, conformément à l'article 95, le

préfet ordonnera que ces réparations soient

payées sur les. revenus communaux, et, en

conséquence, qu'il soit procédé par le conseil

municipal, .en la forme accoutumée, à l'ad-

judication au rabais.

« Art. 99. Si les revenus communaux sont

insuffisants, le conseil délibérera sur les

moyens de subvenir à cette dépense, selon

les règles prescrites par la loi.

« ART. 100. Néanmoins dan&le cas où il

serait reconnu que les habitants d,'une pa-

roisse sont dans l'impuissance de fournir.

aux réparations, même par levée extraordi-

naire, on se pourvoira devant nos ministres

de l'intérieur et des'cultes, sur le rapport

desquels il sera fourni à cette paroisse tel

secours qui sera par eux déterminé,. et q.ui

sera pris sur le fonds commun établi par la

loi du 15 septembre 1807, relative- au budget
de l'Etat.

« ART. 101. Dans tous les cas où il y aura

lieu au recours d'une fabrique sur une com-

mune, le préfet fera nu nouvel examen du

budget de la commune et décidera si la dé-

pense demandée pour le culte peut être prise

sur les revenus de la commune ou jusqu'à
concurrence de quelle somme; sauf notre

approbation pour les communes dont les.

revenus excèdent vingt mille francs.

« ART. 102. Dans le cas où il y a lieu à la

convocation du conseil municipal, si lo ter-

ritoire de la paroisse comprend plusieurs

communes le conseil de chaque commune

sera convoqué, et délibérera séparément.

« Art. 103. Aucune imposition extraordi-

naire sur les communes ne pourra être levée

pour les frais du culte, qu'uprès l'accomplis-
sement préalable des formalités prescrites

par la loi.

chapitre v..

Des églises cathédrales, des maisons épiscopales

et des séminaires.

a ART. 104.. Les fabriques des églises
mé-

tropolitaines et cathédrales continueront à

être composées et administrées conformé-

ment aux règlements épiscopaux qui
ont été

réglés par nous.

« Art. 105. Toutes tes dispositions con-

cernant les fabriques paroissiales sont ap-

plicablcs en tant qu'elles concernent leur
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administration intérieure, aux fabriques des

cathédrales.

« Art. 106. Les départements compris dans

un diocèse sont tenus, envers la fabrique de

la, cathédrale, aux mêmes obligations- que
les communes envers leurs fabriques parois-
siales.

« Art. 107. Lorsqu'il surviendra de grosses

réparations ou des reconstructions à faireaux

églises cathédrales aux palais épiscopaux
et aux séminaires diocésains, l'évéque en
donnera l'avis officiel au préfet du départe-

ment dans lequel est le chef-lieu de l'évé-

ché il donnera en même temps un état som-

maire des revenus et des dépenses de sa

fabrique, en faisant sa déclaration des reve-
nus qui restent libres après les dépenses or-

dinaires de la célébration du cullo.

« Art. 108. Le préfet ordonnera que, sui-

vant les-formes établies pour les travaux pu-

blics, en présence d'une personne à ce com-

miscKpar l'évéque, il soit dressé un devis

estimatif des ouvrages à faire.

« ART. 109. Ce rapport sera communiqué
à lévêque, qui l'enverra au préfet avec ses

observations.

« Ces pièces seront ensuite transmises par
le préfet, avec son avis, à notre ministre de

l'intérieur; il en donnera connaissance à no-r

tre ministre des cultes.

« ART. 110. Si les réparations sont à la fois
nécessaires et urgentes, notre ministre de

l'intérieur ordonnera qu'elles soient provi-
soirement faites sur les premiersdeniers dont

.Jes préfets pourront disposer, sauf le rem-

boursement avec les fonds qui seront faits
pour cet objet par le conseil général du dé-

parlement, auquel il sera donné communi-

cation du budget de la fabrique de la cathé-.

drale, et qui pourra user de la faculté
accordée aux conseils municipaux par
l'article 96.

« Art. 111. S'il y a dans le même évéché

plusieurs départements, la répartition entre

eux se fera dans les proportions ordinaires,

si ce n'est que le département où sera le chef-

lieu du diocèse paiera un dixième de plus.
« ART. 112. Dans les départements où les

cathédrales ont des ràbriques ayant des re-

venus dont une partie est assignée à les ré-
parer, cette assignation continuera d'avoir

lieu, et seront, au surplus, les réparations
faites conformément à ce qui est prescrit ci-

dessus.

« ART. 113. Les fondations, donations ou

legs faits aux églises cathédrales, seront ac-

ceptés, ainsi que ceux faits aux séminaires,

par l'évêque diocésain sauf notre autorisa-

tion, donnée en conseil d'Etat, sur le rapport
de notre ministre des cultes.

« Art. 114. Nos ministres de l'intérieur, et

des cultes' sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret. »

En 1824, on proposa de modifier p'usieurs

dispositions de ce décret, qui furent effective-

ment modifiées par l'ordonnance du 12 jan-
vier, 1825. Cette ordonnanro. était précédée

du, rapport suivantqui en fait connaître l'es-

prit et les motifs.

RAPPORT présenté à Son Excellence le Minislre

de l'Intérieur.

Paris, le 27 février 182J.

« Monseigneur,
« Le décretdu 30 décembre 1809, surlcs fa-

briques, aété rendu en exécution de l'article 7G

de la loi du 18 germinal an X (8 avril18 02),

portant « II sera établi des fabriques pour
« veiller à l'entretien et à la conservation des
« temples, à l'administration (les aumônes. »

« Les fabriques avaient anciennement pour
base une espèce d'assemblée primaire où

étaient appelés-tous les paroissiens. L'on a

senti le danger de pareilles assemblées, elles

articles du décret du 3Q décembre 1809, rela-
tifs à la composition du conseil et du bureau
des marguilliers prescrivent un mode diffé-
rent pour procéder à l'cîçclion. Mais l'expé-s

rience a démontré la nécessité de réviser ces

articles, qui ont été l'objet de réclamations

fondées présentées par messeigneurs 1<s

évêques et messieurs les préfets.
« L'articleGdu décretdu3o décembre 1809,

qui fixe la législation quant à la première

formation des conseils de fabriques, donne à

l'évéque et au préfet le droit d'instituer, mais

non de destituer; de là l'indépendance de ces

conseils qui ne craignent aucun appel à

l'autorité et jouissent d'une sorte d'inuinovU

bililé.

« D'après l'article 7, le conseil est renou-
vêlé tous les trois ans, par la sortie, pour la

première fois, des membres désignés par le

sort, et des plus anciens après six ans ré-

volus.

« L'article 8 veut que les conseillers qui

devront remplacer les membres sortants puis-

sent être réélus. De là la perpétuité des con-

séils, formés, depuis 1809, dans un esprit

peu favorable à la légitimité et même à la

religion.
« Le même article porte: « Lorsque le rem-

« placement nesera point fait à l'époque fixée,

« l'évêque ordonnera qu'il y soit procédé dans

« le délai d'un mois, passé lequel délai il y

« nommera lui-même et pour cette fois seu-

«lemcut. »

« Ce droit de surveillance attribué à l'éiè-

que pourrait peut-être suffire dans des temps

ordinaires;.mais pendant les années qui ont

précédé la restauration, et pendant la longue

vacance d'un grand nombre de siéges épisco-

paux, les conseils de fabriques ont négligé de
se renouveler sans que le droit de l'évéque

ait pu être exercé.

« Mais, soit que les conseils de fabriques,

aient ou non négligé de se renouveler aux

époques déterminées, la faculté de réélire

les membres sortants a eu pour résultat gé-

néral, comme il a été dit, de perpétuer au

conseil les membres désignés à la première

formation, par les autorités, dans le système

d'alors.

« L'intérêt politique et religieux semble

donc commander une mesure qui, sans bles-

ser les individus puisse rendre cette oartie



FAB 58FAB57

de l'administration plus facile, en plaçant les
curés et desservants en rapport avec ceux

de leurs paroissiens qui se distinguent par
leur piété et leur royalisme.

« Ce résultat avantageux pourrait-être ob-

tenu en décidant

« 1° Que dans toutes les églises où le con-

seil de fabriqué cl le bureau des marguilliers
n'ont pas c'.é régulièrement renouvelés aux

époques déterminées, il sera immédiatement'

procédé à une nouvelle nomination, ainsi que
le prescrit l'article 6 du décret du 30 décem-
bre 1809

« 2° Qu'à l'avenir, et un mois après que le
conseil aura négligé de procéder au renou-

vellement de ses membres ou au remplace-
cement de ceux décédés ou démissionnaires,

l'évêque diocésain nommera lui-même les

nouveaux fihricicns
« 3° Que les membres élus et réélus ne

pourront siéger au conseil et au banc de
l'œuvre qu'après que leur nomination aura

été approuvée par l'évéque (1);
« 4° Qu'en cas de refus d'approbation, le

conseil usera trois fois de son droit de pré-

sentation, après quoi l'évêque nommera lui-

mé.'fie (2);
« 5° Que sur la demande des évoques et

l'avis des préfets Votre Excellence pourra

pour cause grave, révoquer le conseil de

fabrique, et prescrire qu'il soit procédé àune

nouvelle formation, conformément à l'arti-

cle 6.

« JI paraîtrait également indispensable de

modifier le droit existant en ce qui concerne

la nomination des sacristains, chantres et

sonneurs, dans les communes rurales. D'a-

près l'article 33 du décret du 30 décem-
bre 1809, la nomination et la révocation de

l'organiste, des souneurs, des bedeaux, suis-

ses et autres serviteurs del'église, appartient
aux marguiliiers, sur la proposition du curé
ou desservant.

« Mais il est facile de concevoir combien ce

droit, exercé rigoureusement, présente d'in-
convénients dans (les communes rurales où
la plupart des marguilliers n'out point d'édu-

cation, et peuvent dès lors manquer aux

égards et aux convenances.

« C'est un moyen certain d'entretenir les

mésintelligences entre le pasteur et les pa-
roissiens peu zélés, et de susciter de grandes
contrariétés au desservant. Ce serait donc

concourir à rendre au clergé des campagnes
la considération dont il doit jouir, que de le
soustraire à cette dépendance.

« Il est d'ailleurs, à remarquer, en ce qui
concerne particulièrement le sacristain, que,
dans l'état actuel des choses, il est plutôt
l'homme du curé que celui de la fabrique.

« Le sacristain est en rapport continuel
avec le pasteur; il prend et remet les clefs de
l'église chez lui; il reçoit ses ordres pour la

préparation et l'appel à tous les offices; il l'ac-

compagne même la nuit, lorsqu'il s'agit de

(I et 2) Ces deux propositions, que consacrait le projet.d ordonnance présenté à la suite. <ju rapport, eu furent rc-
Uauçbées sur l'avis du conseil d'Etal.

porter le viatique. Il fautdonc nécessairement

què le sacristain mérite la confiàïice du des-

servant, et qu'il lui soit entièrement dévoué.
Dès lors ce n'est point à la fabrique qu'il doit

appartenir de le nommer ni de le révoquer,
mais bien au pasteur, comme étant la partie
vraiment intéressée.

« J'ai l'honneur de proposer à votrèExce'-

lence de renvoyer à l'examen du comité de

l'intérieur le projet d'ordonnance ci-joint,

rédigé dans le sens des conclusions du pré-

sent rapport,
»

ORDONNANCE du Rot, dit 12 janvier 1825

relative aux conseils dé fabrique des éyli-
ses (ij.

«
CHARLES, roi de France et de Na-

varre, etc.;
« Sur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etat au département des affaires ec-

clésiastiques et de l'instruction publique
« Vu le décret du 30 décembre 1809, con-

tenant
règlement général sur les fabriques

des églises;

« Considérant que dans la plupart des

conseils de fabriques des églises de notre

royaume tes renouvellements prescrits par
les art. 7 et 8 dudit décret n'ont pas été faits
aux époques déterminées

« Voulant que les dispositions relatives à

cette partie de l'administration temporelle
des paroisses puissent donner les moyens de

remédier aux inconvénients que l'expérience
a signalés.

« Notre conseil d'Etat entendu
« Nous avons ordonué et ordonnons ce

qui suit

«ARTICLE premier. Dans toutes les églises

ayant le titre de cure, succursale ou chapelle

(t) Quelques jurisconsultes ont contesté la légalité de

cette ordonnance. Ils ont prétendu que, d'après la juris-
prudence, les décrets impériaux devant avoir force de lui,
il n'était pas au pouvoir de l'autorité royale de dérober
aux prescriptions de ces décrets par de simples ordon-

nances.
Nous ne pensons pas que cette argumentation puisse

être admise dans des termes aussi généraux nous croyons

qu'il faut établir une distinction.

Lorsque des décrets impériaux ont statué sur des ma-,
tières qui n'auraient dû être réglées que par des lois, ces

décrets, s'ils n'ont pas été attaqués dans les formes iracéiis

par la constitution de l'empire ont acquis la même force
qu'auraient eue des lois, et des fois nouvelles peuvent
seules y déroger ou les modifier. Mais il n'en est pas de

même des décrets qui ont statué sur des matières qu'it
appartenait au pouvoir-exécutif seul de régler, et qui, par
conséquent, ne renferment que des dispositions régle-
mentaires. Ces décrets ne sont que des règlements d'ad-

ministration publique ces matières n'cn sont pas moins,
essentiellement du domaine des ordonnances; et, Uè^
lors, des ordonnances nouvelles peuvent valablement mo-
difier les dispositions des ordonnances ou des décrets an-

térieurs.

Or, si l'on parcourt les différents articles de' I'otcIou-
nance ci-dessus, il est facile de se convaincre qu'ils ne
font qu'assurer l'exécution du décret du 50 décembre.

1809, modifier quelques-unes des dispositions réglemen-
taires de ce décret et ajouter quelques nouvelles près?

criptions également de règlement.
Aucune de ces mesures n'exigeait donc pour être priso

l'autorité et l'intervention du pouvoir législatif, et l'ordon-

nance du 12 janvier 1825 doit être considérée comme par-

failement légale et constitutionnelle.

(Nous avons emprunté cette note importante au Journal

des Conseils de fabriques)
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vicarialc, dans lesquelles le conseil de fa-

brique n'a pas été régulièrement renouvelé,
ainsi que le prescrivent les art. 7 et 8 du dé-
cret du 30 décembre 1809, il sera immédiate-
ment procédé à une nouvelle nomination des

fabriciens, de la manière voulue par l'art. 6
du même décret.

« Art. 2. A l'avenir la séance des conseils
de fabrique qui, aux termes de l'art. 10 du

règlement général, doit avoir lieu le premier
dimanche du mois d'avril, se tiendra le di-
manche de Quasimodo..

«Dans cette séance devront être faites,
tous les trois ans les élections ordinaires

prescrites par le décret du 30 décembre 1809.
« ART. 3. Dansle cas de vacance par mort ou

démission, l'élection en remplacement devra
être parfmtedans la premièreséanceordinaire
du conseil de fabrique qui suivra la va-
cance.

« Les nouveaux fabriciens ne seront élus

que pour le temps d'exercice qui restait à
ceux qu'ils sont destinés à remplacer.

« ART. h. Si un mois après les époques in-

diquées dans les deux articles précédents
le conseil de fabrique n'a pas procédé aux

élections, l'évoque diocésain nommera lui-
même.

« ART. 5. Sur la demande des évêques et
l'avis des préfets, noire ministre secrétaire
d'Etat au département des affaires ecclésias-

tiques et de l'instruction publique pourra ré-
voquer un conseil de fabrique pour défaut de
présentation du budget ou de reddition de
comptes, lorsque ce conseil, requis de remplir
ce devoir, aura refusé ou négligé de le faire,
ou pour toute autre cause grave.

« II sera, dans ce cas, pourvu à une nou-
velle formation de ce conseil de la manière
prescrite par l'art. 6 du décret du 30 décem-
bre 1809.

« ART. 6. L'évéque et le préfet devront ré-

ciproquement se prévenir des autorisations
d'assemblées extraordinaires, qu'aux termes
de 1 art.. 10 du décret du 30 décembre 1809
ils accorderaient aux conseils de fabriques,
et des

objets qui devront être traités dans
ces assemblées extraordinaires.

« ART. 7. 'Dans les communes rurales, la
nomination et la révocation des chantres,
sonneurs et sacristains seront faites par le
curé desservant ou

vicaire leur traitement
continuera à être réglé par le conseil de fa-
brique et payé par qui de droit.

AJRT- 8- '-e règlement général des fabri-
ques du 30 décembre 1809 continuera d'être
exécuté en tout ce qui n'est pas contraire à
la présente ordonnance.

« aaRT' 9. Notre ministre secrétaire d'Etat
au département des affaires ecclésiastiques
ri de I instruction

publique est chargé de
1 exécution de la présente ordonnance qui
sera insérée au bulletin des lois.

«Donné en notre château des Tuileries,
le 12 janvier, l'an de grâce 1825 et de notre
règne le premier. »

Circulaire de M. le minisire des affaires ec-

clésiastiques et /U l'instruction, publique à

messeigneurs les archevêques et évéques (1).

Paris, le 30 janvier 1823.

« Monseigneur,

« J'ai l'honneur de vous transmettre uns

ampliation de t'ordonnance royale du 12. jan-
vier 1825, qui a modifié plusieurs disposi-
tions du décret du 30 décembre 1809 sur les

fabriques.
« Des conseils de fabriques avaient négligé

de se renouveler. L'art. 1" donne les moyens
de remédier à cette négligence.

« L'art 2 remet au dimanche de Quasimodo

la séance du conseil dans laquelle les élec-

tions devront être faites, afin de mieux fixer
l'attention par une date remarquable et pré-
venir que le conseil de fabrique puisse, par

inadvertance, laisser passer l'époque après

laquelle le droit d'élection ne lui appartien-
drait plus, ainsi que le prescrit l'art. 4.

« L'art. 5, qui a pour objet de déterminer

les formes à suivre pour la révocation d'un

conseil de fabrique, lorsqu'elle sera jugée lié^

cessaire remplit une lacune qui existait

dans le décret du 30 décembre 1809;

«Au nombre des causes de révocation se

trouve le défaut de reddition de compte et de

présentation du budget, ce quidonneàMM. les

évéques le pouvoir de surveiller plus spécia-
lement encore cette partie- imporlanted'admi-
nistration. Je ne doute pas, Monseigneur,

que vous ne vous en occupiez avec intérêt.

« li convenait de prescrire des avertisse-

ments mutuels à l'égard de l'autorisation

d'assembler extraordinairement les conseils

l'art. 6 est relatif à cet objet.
a II paraissait également indispensable de

modifier le droit ancien en ce qui concerne v

la nomination des sacristains, chantres et son-

heurs dans les communes rurales, afin de sous-

traire le curé à une dépendance qui tendait

à diminuer la considéra!ion dont il doit jouir,
L'arl.. 7 donne plein pouvoir à cet égard.

« Enfin, l'art. 8 veut que les autres dispo-

sitions du règlement général des fabriques du

30 décembre 1809 continuent à être exécu-

tées jusqu'à ce qu'il y soit légalement dérogé.
« Les détails de ce règlement sont au sur-

plus tirés des anciens règlements de fabrique.
« Ils ont été adaptés le mieux possible à

l'état des choses, et ils donnent même aux

évéques dans certains cas un droit d'ini-

tiative, de surveillance et d'intervention qui

était autrefois exercé exclusivement par t'

les assemblées générales de paroisse les

sénéchaux et baillis ou par les marguilliers.
« Si l'expérience démontrait que d'autres

modifications importantes fussent encore né-

cessaires, je les soumettrais à Sa Majesté-

Mais je pense que la plupart des difficultés

que pourrait présenter actuellement l'exé-

cution du règlement du 30 décembre 1809,

seraient l'objet de questions que je déci-
derais conformément à la jurisprudence éta-

blie et au droit ancien.

« Vous me trouverez toujours disposé,

(1) Nous avons cru devoir joindre à l'ordonnance (In 1i

janvier 182a celte circulaire, parce qu'elle en explique tes

molifs et en est comme le commentaire.
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Monseigneur, à répondre aux observations

que vous auriez à m'adresser à cet égard.
« J'invite M. le préfet de. à se concerter

avec vous relativement aux mesures à pren-
dre pour l'exécution de l'ordonnance ci-

jointe, dont je vous prie de vouloir bien

m'accuser réception.
« Je désire vivement que vous trouviez

dans les dispositions de cette ordonnance un

nouveau moyen de maintenir l'harmonie qui
doit exister entre les administrateurs du

temporel de l'église et leur curé, et la preuve
de mon empressement à saisir toutes les oc-

casions favorables pour obtenir les amélio-

rations généralement désirées.
« Veuillez agréer, Monseigneur, l'expres-

sion de mon attachement respectueux.
« Le ministre secrétaire d'Etat, etc.,

a D. Ev. d'HERMorous. »

FACULTÉS.

On appelle ainsi las compagnies des uni-

versités, et qui sont ordinairement de quatre
sortes savoir la faculté des arts, la faculté

de médecine, la faculté de droit et la faculté
de théologie. Ces quatre facultés composent
ce qu'on appelle l'université, quoique toutes

les universités ne soient pas composées de

ces quatre facultés. ( Voyez ÉCOLE, université,

BACHELIER.)
Le décret du 17 mars 1808, portant orga-
nisation de 1 université, a établi cinq ordres

de
facultés.

Voici les dispositions de ce décret

qui y sont relatives:

Décret du 17 mars 1808.

Titre II. -De la composition des facultés.

« Art. 6. Il y aura dans l'université impé-

riale cinq ordres de facultés, savoir

x l' Des facultés de théologie
« 2° Des facultés de droit
« 3° Des facultés de médecine;
« k° Des facultés de sciences mathémati-

ques et physiques;
« 5° Des facultés des lettres.

« ART. 7. L'évêque ou l'archevêque du lieu

de l'académie présentera au grand maître les

docteurs en théologie "parmi lesquels- les

professeurs seront nommés. Chaque présen-
tation sera de trois sujets au moins, entre

lesquels sera établi le concours sur lequel il

sera prononcé par les membres de la.faculté
de théologie.

« Le grand maître nommera, pour la pre-
mière fois, les doyens et professeurs entre

les docteurs présentés par l'archevêque ou

l'évoque, ainsi qu'il est dit ci-dessus.
« Les doyens et professeurs des autres

facultés seront nommés, pour la première

fois, par le grand-mallre.
« Après la première formation les places

de professeurs vacantes dans ces facultés
seront données au concours.

« ART. 8. Il y aura autant de facultés de
théologie que d'églises métropolitaines; et il

y en aura une à Strasbourg et une à Genève

pour la religion réformée.

«Chaque faculté de théologie sera com-

posée de trois professeurs au moins le

nombre pourra en être augmenté si celui

des élèves paraît l'exiger.
« Art. 9. De ces trois professeurs l'un en-

seignera l'histoire ecclésiastique, l'autre le

dogme, et le troisième la morale évangélique.
« ART. 10. 11 y aura à la tête de chaque

faculté de théologie, un doyen qui sera choisi

parmi les professeurs.

Titre III. Des grades des facultés et des

moyens de les obtenir.

§ l™. -Des grades cri général.

« Art. 16. Les grades, dans chaque faculté,
seront au nombre de trois, savoir le bacca-

lauréat, la licence, le doctorat.
« ART. 17. Les grades seront conférés par les

facultés, à la suite d'examen et actes publics.
a ART. 18. Les grades ne donneront pas le

titre de membre de l'université mais ils

seront nécessaires pour l'obtenir.

§ 5. Des grades de la faculté de théologie.

« Art. 27. Pour élre admis à subir l'exa-

men de baccalauréat en théologie, il fau-

dra l°ôlre âgé de vingt ans; 2" être bache-

lier dans la faculté des lettres 3° avoir fait
un cours de trois ans dans une des facultés
de théologie. On n'obtiendra les lettres de

bachelier qu'après avoir soutenu une thèse:

publique.

d ART. 28. Pour subir l'examen de la

licence en théologie, il faudra produire ses

lettres de bachelier obtenues depuis un an

au moins.

« On ne sera reçu licencié dans cette

faculté qu'après avoir soutenu deux thèses pu-

bliques, dont l'une nécessairement en latin.

« Pour être reçu docteur en théologie,. on

soutiendra une dernière thèse générale. »,

L'établissement de facultés civiles de théo?

logie a toujours été réprouvé par le corps

épiscopal de France, comme anticanonique.

A part, la constitution civile du clergé, qui

fut un schisme manifeste, dit, à cet égard

monseigneur Parisis, évoque de Langres

jamais il n'y eut en France d'institution plus

effrayante pour l'Eglise. « Laissez au gou-

« vernement le droit d'avoir des facultés dé»0

« théologie disait le ministre des cultrs à la

« chambre des députés le 13 juillet 1839, ne

« renoncez pas à ce qui est peu important,

« j'en conviens aujourd'hui mais d ce qui
«petit le devenir beaucoup dans l'avenir. »

En effet, pour ceux qui ont en vue la sécula-

risation de l'Eglise de France, c'est-à-dire sa

séparation d'avec le saint siége, que peut-il

y avoir de plus important que de s'emparer

du haut enseignement théologique? Si, ce

qu'à Dieu ne plaise 1 le clergé se prêtait à ces

projets ennemis avant cinquante ans la

France comme nation serait dans le schisme.

Mais si le clergé s'en éloigne et si surtout

l'épiscopat s'y refuse, tous les complots de

l'erreur échoueront devant cette résistance

purement négative, et les fidèles resteront

catholiques, par cela seul que les prêtres

seront demeurés orthodoxes.

« Nous bénissons ajoute monseigneur

Parisis, la mémoire de l'illustre archevêque
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de Quélcn, qui se refusa toujours à concourir

par ces présentations à la formation de ces

facultés théologiques universitaires dans son

diocèse; nous félicitons le vénérable arche-

vêque de Toulouse, qui s'y refuse encore;

et, en ce qui nous concerne, nous ne con-

seillerons jamais à aucun prêtre d'aller pren-
dre des grades dans une faculté de théologie

qui n'aurait pas été instituée par le saint

siége,etqui ne serait pas placée sous la direc-
tion de l'évêque sans ces deux conditions,

s'associer, n'importe à quel titre, aux facul-
tés de théologie telles que l'Etat les a faites,
ce serait favoriser, pour sa part, une œuvre

que nous définirions mal, en lui donnant le

nom beaucoup trop radouci d'empiétement.» n

(Des empiétements, pag. 78.)
Il est vrai que ces facultés, créées par le

décret du 17 mars 1808, et tout à fait assimi-

lées à celles de droit et de médecine, sont

placées en dehors des grands séminaires;
maù qu'importe, si les grands séminaires
leur sont légalement subordonnés, et si les

élèves de ces maisons saintes doivent subir

leurs examens sur la science de Dieu devant

ces facultés qui ne relèvent que de l'Elut?

Or, n'est-ce pas là ce que voudrait l'oi don-

nance du'25 décembre 1830 (voyez cette or-

donnance sous le mot BACHELIER) ? Le gou-
vernement n'y a-ft-i pas érigé en principe que
nul ecclésiastique ne pourrait devenir ni curé

de canton ni chanoine ni vicaire générai
ni évêque, sans avoir élé interrogé, examiné,

jugé, et enfin gradué en théologie parles chefs

de ces institutions anticanoniques, qui ne

sont autre chose qu'une pâle copie du collége

philosophique du roi Guillaume l«r, ou du

séminaire général de l'empereur Joseph II.

En vain se tranquillisera-t-on sur ce que
le grand maitre nomme le doyen et les pro-
fesseurs de ces facultés de théologie, parmi
ceux que lui présente l'évêque ou l'arche-

vêque du chef lieu de l'académie. A ceux qui
trouveraient cette disposition suffisamment t

rassurante, nous répondrons que, pour la

sécurité de l'Eglise en si grave matière, il ne
suffit pas que l'évêque présente, il faudrait

encore qu'il pût surveiller, diriger, révoquer
même au besoin ceux qui seraient chargés
de cet enseignement supérieur et de ce droit

redoutable d'examiner tous les pasleurs des

/îines or, c'est là ce que ni le décret de 1808,
ni l'ordonnance de 1830 ne leur reconnaissent

aucunement.

D'ailleurs ne voit-on pas que si l'on ac-
corde au gouvernement le droit de faire à

l'Eglise, à titre de pure concession, cette

position déjà si restreinte, on lui confère par
cela même celui de la lui refuser; si l'on

admet que, dans ce qui concerne les facultés
de théologie, le gouvernement peut être légis-
lateur proprio jure, comme il s'est permis de

l'être par le décret du 17 septembre 1809 et

les ordonnances du 25 décembre 1830 et du

24 août 1838. pourquoi ne lui serait-il pas

j)crmis de réformer arbitrairement ce qu'il
aurait souverainement réglé? Et si quelque

jour les évoques -ne lui faisaient pas des pré-
scnlqliùus qui lui convinssent, pourquoi ne

pourrait- il pas passer outre? Ne I'a-l-il pas

déjà fait? N'est-ce pas ce que signifient ces

paroles d'un ministre des cultes à la chambre

des députés le 13 juillet 1839 a Les profes-
« seurs des facultés de théologie sont nommés

« par la puissance temporelle, bien que ce

a. soit le plus souvent sur la présentation dtS'

« évêque». » Le plus souvent donc pas tou-

jours. Et ne suffit-il pas qu'on reconnaisse au

gouvernement même indirectement le droit

de le faire, pour poser un principe subversif

de la foi et de l'unité catholique ?
Si ces facultés de théologie, au contraire

étaient sous la direction des éréques, comme

l'est actuellement la faculté de théologie de

l'université catholique de Louvain, en JÔi-lgi-

que, ou qu'elles dépendissent du sainl-sicgc;
oh 1 alors, on ne pourrait qu'applaudir à

leur établissement elles serviraient puis-
samment à fortifier les études théologiques
en France; car on sait combien étaient pré-
cieuses nus anciennes fatuités de théologie.
Disséminées dans tout le royaume elles,

nous y apparaissaient comme autant de forte-
resses gardiennes du dépôt de la foi; celle de
la maison et société de Sorbonnc suitoul a

produit un si grand nombre d'habiles théo-

logiens et de personnes de mérite, qu'elle a

donné, en quelque sorte son nom à toute la

faculté de théologie de Paris.

Les docteurs qui composaient cette fa-
culté étaient divisés en quatre classes, sa-

voir ceux de la maison et société de Sor-

bonne, ceux de la maison de Navarre, les

docteurs religieux et les ubiquistes, c'est-à-

dire ceux qui n'étaient pas religieux ni atta-

chés à aucune des deux maisons de Sor-;
bonne et de Navarre.

1

La faculté de théologie de Paris était de-

venue si célèbre, qu'elle avait acquis le droit

de donner son avis doctrinal sur les ques-
tions qui lui étaient proposées concernant

la religion, et l'histoire nous apprend que
plusieurs conciles en ont tiré de très-gran-

des lumières. Aussi l'a-l-on toujours regar-
dée comme le plus ferme appui de la foi ca-

tholique en France.

RAPPORT Au roi, par M. le ministre de l'in-

struction publique, grand maître de l'uni-

versité, sur un projet d'ordonnance relatif
aux facultés de théologie.

Sire
« Dans les huit années qui viennent de s'é-

couler, les chambres ont accusé constamment

la décadence des éludes (héologiques, et l'a-

bandon presque absolu où les facultés de

théologie étaient tombées.

« Le gouvernement du roi a dû prendre, à

plusieurs reprises l'engagement de mettre

un terme à un étal de choses contraire aux

plus précieux intérêts de l'Eglise gallicane.
En soumettant à votre haute approbation les

mesures que les circonstances ont rendues

nécessaires pour atteindre ce but, je suis

assez heureux pour pouvoir déclarer qu'au-
jourd'hui l'épiscopat s'unit d'intention aux

vœux si souvent exprimes au sein des grands

pouvoirs de l'Etat. Les chefs du sacerdoce
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savent et proclament que les bonnes èl fortes
études lui sont nécessaires pour remplir
toute sa mission, et que l'université, par la

surveillance qu'elle exerce comme par les

grades qu'elle confère, peut seule rendre de
l'éclat et de l'autorité au haut enseignement

ecclésiastique.
« Le décret du 17 mars 1808, qui a orga-

nisé l'université en vertu de la !oi du 10

mai 1806, créa cinq ordres de
facultés, parmi

lesquelles celles de théologie tiennent le pre-

mier rang.
L'article 7 de ce décret porte a qu'à cha-

« que vacance de place dans les facultés de

« théologie, il y sera pourvu, par la voie du

« concours, entre trois candidats au moins,
« présentés par les supérieurs ecclésiasti-

« ques au grand maître de l'université. B

« Mais la règle posée, on reconnut que
tout manquait pour l'appliquer il n'y aiait

ni concurrents ni juges. En effet, dans le

long abandon des études théologiques con-

séquence inévitable des événements de la

révolution, l'université ne pouvait pas trou-

ver de docteurs pour composer les jurys, et

il n'y aurait pas eu dans le jeune clergé de

candidats assez sûrs d'eux-mêmes pour cou-

rir les chances des épreuves. En consé-

quence, sire, fe fondateur de l'université dé-

cida, par l'article 9 du décret du 17 septem-
bre 1809, que les chaires des facultés de

théologie ne seraient données au concours

qu'à dater du premier janvier 1815. Il pensa
qu'un délai de six années serait suffisant

pour fournir le nombre de gradués indispen-
sable à la mise en oeuvre du régime nou-

veau il se trompa et les vingt dernières

années, loin de changer cette situation, l'ont

aggravée en laissant presque entièrement

périr les facultés. Les difficultés sont donc

aussi réelles et de même nature qu'en 1809.

Nulle faculté n'est pourvue de tous sesprofes-

seurs, et les professeurs peuvent seuls, aux

termes des décrets, former un jury de con-

cours. De plus, les concurrents doivent être

docteurs et se présenter au nombre de trois.

A peine existe-t-il trois docteurs dans le

royaume. Et il importe d'autant plus de sor-

tir de cet état de choses, qu'une ardeur

récente, mais réelle, et qu'on ne peut trop

encourager, se manifeste dans le clergé pour
obtenir les grades, et il n'y a pas d'autorité

instituée pour les conférer.

« L'unique moyen de donner satisfaction

aux vœux les plus légitimes et au besoin le

mieux senti, est donc de prolonger le délai

qui avait été Gxé en 1809 pour rétablisse-

ment des formes du concours, et de lui don-

ner assez de durée pour que l'Eglise ait le

temps de s'enrichir d'un nombre suffisant

d'ecclésias'liques pourvus des grades univer-

sitaires. Alors seulement on pourra rentrer

dans l'exécution des dispositions générales
du décret du 17 mars.

« A celle occasion, Votre Majesté jugera
sûrement opportun de pourvoir à une lacune

signalée au sein du conseil royal dans l'en-

seignement théologique. Il se compose des

Cuurs suivants dogme, morale, Ecriture

sainte, histoire et discipline ecclésiastique

hébreu éloquence sacrée. L'inléiét de la

science, celui de la religion, réclament la

création de nouvelles chaires qui compléte-
raient l'enseignement public de la théologie
en France. Une chaire de droit ecclésiastique
est particulièrement demandée dans chacune

des six facultés du royaume. Cette chaire

aurait pour objet le droit commun de l'E-

glise et le droit spécial qui, sans préjudice
de l'unité de l'Eglise catholique, régit les

Eglises de France, d'Allemagne, et des au-

tres nations chrétiennes.

« De tels motifs justifieront sans doute,
aux yeux de Votre Majesté, les proposjlions

que j'ai l'honneur de lui soumettre, et qui
ont pour but de rendre à cette antique Eglise

gallicane, si imposante longtemps par l'au-

torité de ses lumières, le lustre que lui pro-
met la réorganisation des facultés de théolo-

gie. C'est un but sur lequel s'accordent les in-

térêts et les sentiments de l'Église, le vœu des

chambres et celui du gouvernement du roi.

« Le ministre secrétaire d'Elat, etc.

« Palyandy. »

Oudonnance DU ROI, autorisant le ministre

de rinslructionpubligue à nommer les pro-

fesseurs des facultés de théologie, sans con-

cours, jusqu'en 1850, et portant création

dans chacune de ces facultés d'une chaire

de droit ecclésiastique.

Au palais (lés Tuileries, le 21 aoûl 1838:

« Louis-Philippe, roi des Français à tous

présents et à venir, salut.

a Sur le compte qui nous a été rendu de

l'état où se trouvent plusieurs facultés de

théologie
« Voulant pourvoir promptement et d'une

manière convenable aux besoins de l'ensei-

gnement dans ces facultés;
« Vu l'article 7 du décret du 17 mars 1808

et l'article 9 du décret du 17 septembre 1809;
«Sur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etat de l'instruction publique, grand
maître de l'Université.

a Nous avons ordonné et ordonnons ce

qui suit
« ART. 1er. Le terme dans lequel, en vertu

du décret du 17 septembre 1809, il devait
être procédé par la voie du concours, pour
nommer aux chaires vacantes dans les fa-
cultés de théologie, est prorogé-jusqu'au
premier janvier 1850.

« ART. 2. Jusqu'à l'époque fixée par l'article

premier, notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruclion publique, grand
maftre de l'université, nommera auxdites

chaires, sur une présentation de candidats

faite en vertu de l'article 7 du décret du 17

mars 1808.

« ART. 3. Il est créé dans chacune des fa-

cultes de théologie du royaume une chaire de
droit ecclésiastique.

« ART. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat

au département de l'instruction- publique

grand mallre de l'université, assurera Texé-
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cution de la présente ordonnance. »

FAIT.

En matière canonique, on emploie ce mot

pour les excommunications et les suspenses

qui sont encourues par le seul fait, ipso

facto ( Voyez excommunication, SUSPENSE).

FALSIFICATION.

On entend par ce mot l'action par laquelle

quelqu'un falsifie une pièce qui était vérita-

ble en elle-même. Il y a de la différence
entre fabriquer une pièce fausse et falsifier
une pièce. Fabriquer une pièce fausse, c'est

fabriquer une pièce qui n'existait pas et

lui donner un caractère supposé au lieu

que falsifier une pièce, c'est retrancher ou

ajouter quelque chose à une pièce véritable

en elle-même, pour en induire autre chose

que ce qu'elle contenait. Du reste, l'une et

l'autre action est également un faux. (Voyez

FAUX.)

FAMILIER.

Familier est un nom fort commun en Ita-

lie, et qui signifie la même chose que com-

mensal parmi nous; mais dans un sens beau-

coup plus étendu car il ne comprend pas

moin&.que les domestiques, et généralement

tous ceux qui sont au service et aux gages

d'un prélat. Illos familiares appellamus, qui

actu deserviunt et continuam in domo com-

mensalitatem liaient (Gomez). On appelle les

familiers, en Italie criardos, et la plupart

sont ecclésiastiques, au moins auprès des

grands prélats ce qui paraît n'être pas nou-

veau, par l'idée qu'avait autrefois le pape

Boniface VII, de ce qu'on appelle ordinaire-

ment clercs d'un évêque Verum quiadubitas,

écrivait ce pape à un évêque do France, qui cle-

ricorum tuorum appellatioize debeant contineri

brevi respondemits oraculo quod illos in his

et similibus casibus tuos volumus intelligi

clericos, qui per te non quœsili propterea vel

recepti sine fraude, et ficlione qualibet vere

tui clerici familiares existunt et in luis

expensis continue dômes tici commensales

etiamsi quemdam ex illis aliquando pro titis ge-

rendis negotiis abesse continqat. (C. final de

verb. signifi. in 6°.)
En se rapelant l'ancien usage des syncelles

(voyez SYNCELLE), on ne trouve pas surpre-

nant de voir des ecclésiastiques au service

des évoques en plusieurs occasions il ne

leur en faut pas d'autres mais on serait cho-

qué parmi nous de voir un prêtre employé

auprès de quelque dignitaire que ce fût, aux

viles fonctions de domestique. On raconte

qu'à Avignon un ambassadeur français dî-
nant chez le vice-légat, ne voulut jamais souf-

frir qu'un prêtre, familier d'un prélat italien,
lui versât a boire, par respect ;pour son ca-

ractère, et qu'à cet exemple le vice-légat

prit un laïque pour son échanson ce qui a

é(é pratiqué par tous ses successeurs.

Le nom et la qualité des familiers ne se

prend donc pas ici pour les enfants ou les

membres d'une famille, parce que nous n'en

parlons que relativement aux matières cc-

clésiastiques. Or les auteurs romains en-

trent à ce sujet dans un détail que nous no

pouvons suivre, parce qu'il est fait à l'occa-

sion des réserves exprimées dans deux ou

trois règles de chancellerie. Ces règles de

chancellerie, qui regardent les familiers, sont

les règles 1, 2, 32, 33. ( Voyez règle.) La pre-
mière est tirée de l'Extravagante Ad régi*

men, de prceb. et dignit. Elle réserve au pape
la disposition des bénéfices possédés par
les familiers de sa Sainteté. Ces familiers
sont presque sans nombre l'Extravagante
en nomme plusieurs mais différentes bulles

des papes, postérieures et à l'Extravagante
et à la règle, en font une énumération qui
ne finit plus. Et, en effet, si, comme nous

avons dit, tous ceux qui tiennent à une mai-

son par les fonctions qu'ils y exercent, ou

par les gages qu'ils en reçoivent, sont ré-

putés familiers ainsi que nous l'apprend

Gomez le pape doit en avoir un grand

nombre.

La seconde de ces règles porte une réserve

en faveur du pape, des bénéfices de ses fa-

miliers, même du temps de son cardinalat et

de ceux des autres cardinaux. La règle 33

prescrit la manière d'impétrer les bénéfices
des familiers des cardinaux. La règle 33 est

une explication de la précédente, mais elle a

a été abrogée par deS bulles de Grégoire XIV

et de saint Pie V.

A l'égard du privilége des familiers, le plus
considérable, ou du moins qu'il nous inté-

resse le plus de savoir, est celui que donne

le chapitre Cum dilectus, de cleri. non resid.,

aux familiers du pape, d'être réputés pré-

sents dans leurs églises.

Aucun évêque ne peut ordonner un de ses

familiers qui ne serait pas de son diocèse
s'il n'a demeuré trois ans avec lui. (Concil.

de Trente, sess. XXIII, ch. 9, de réf.) En

l'ordonnant, il doit lui conférer un bénéfice,

quand même le familier en posséderait un

dans un autre diocèse. (Décis. de la sacrée

congrégation du concile, du 22 avril 1617.)

'De plus, le familier, ordonné'pour un béné-
fice qu'il possède dans un autre diocèse, en-

court la sus ense comme étant ordonné

illicitement. (Décision de la mémccoiigrég\,

du 6 septembre 1687.)

Un évêque ne peut non plus ordonner son

frère ou son neveu, sans dimissoire du pro-

pre évêque sous prétexte qu'il l'a retenu

auprès de lui comme son familier à ses

propres frais, quand même il lui conférerait

un bénéfice. (Décision de la même congré-

gation, du 7févrierl654.)(Ko?/e.s DIMISSOIRE.)

Cependant, un évêque qui fait une ordina-

tion dans un autre diocèse, avec la permis-

sion de l'ordinaire peut y conférer les or-

dres à un familier qui n'est point de son

diocèse, pourvu que les conditions prescri-

tes par le concile de Trente soient obser-

vées. (Décision de la sacrée congrégation, du
22 avril 1604.) On peut voir encore d'autres
décisions dans la Prompta Bibliotheca cano-

nica de Ferraris, au mot familiaris. Celles-

ci nous ont paru suffisantes.
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FAMILLE.

On donne ce nom au corps de familiers

qui composent la maison d'un prélat d'un

évêque. Le concile de Trente s'est servi de
ce terme dans le même sens, session XIV

de rcform. (Voyez ci-dessus familier.) Les

anciens titres désignent sous le nom de fa-

mille de l'évéque tous ceux qui faisaient par-

tie de sa maison.

En prenant le nom de famille dans le sens

ordinaire, voyez ce qui est dit sous le mot

empêchement, à l'article des causes des dis-

penses, cause 21, col. 1154 du tome 1".

On entend, en droit, par père de famille

toute personne, soit majeure ou mineure, e

qui jouit de ses droits, c'est-à-dire, qui n'est

point en la puissance d'autrui; et par fils ou

fille'de famille, en entend pareillement un

enfant majeur ou mineur qui est en la puis-
sance paternelle. Ainsi, pour le mariage et

le domicile des fils de famille, voyez FILS DE

FAMILLE.

FARCEUR.

Le troisième concile de Carthage n'accorde

aux farceurs et à ceux qui paraissent sur le

théâtre la communion de l'Eglise que quand

ces personnes ont renoncé à leur profession
et se sont sincèrement converties.

FAUSSAIRE.

Le faussaire est celui qui faitdes actes f.iux,

ou qui les allère falsarius falsificator.

(Voyez FALSIFICATION.)
Un faussaire pèche

mortellement en faisant de faux actes ou

en altérant les véritables, lorsque la matière

est grave. Il est aussi obligé à restitution de

tous les dommages dont il est la cause ou

l'occasion volontaire, par ses falsifications

suivant ces paroles de GrégroirelX Sieulpa
tua dut uni est damnum, vel injuria irrogata;

seu aliis irrogantibus opem forte tulisli, aut

hœc imperitia tua sive negligenlia evenerunt

jure super his salis facere le oporlet: nec igno-
ranlia le excusat si scire debuisti ex facto tuo

injuriam verisimiliter posse conlingere, vel

jacturam sane qui occasionem damni dat,
damnum dedisse. (Cap. Si culpa, fin. de inju-

riis et damno dato, lit. 36 (Voyez ci-après

FAUX.)

On définit ordinairement la fausseté: Aclui,

dolosus animo corrumpendœ veritalis ad deci-

piendum allerum adhibitus:el de. là on con-

clut que la fausseté ne peut êlre regardée
comme un crime, que lorsqu'elle est accom-

pagnée de dol et d'un dol même qui cause

préjudice à un tiers. Il y a plusieurs sortes

de faussetés; mais on peut en distinguer trois

notables Savoir, celle qui se commet sur

des écrits, celle dont on se rend coupable en

se parjurant, et celle qui résulte d'un faux
témoignage. Nous avons à parler particuliè-
rement ici, dé la première sorte de ces faus-

setés, par rapport aux rescrits de la cour de

Home; mais à l'article des peines de ce crime,
on reconnaîtra que les principes, qui y sont

exposés, s'appliquenlà toutes sortes de faus-

FAUX.

setés commises dans lrs circonsiances qui ca-

ractérisentie crimc(Voy. parjure, témoins).

§ 1. FAUX RESCRITS.

Le pape Innocent III, écrivant à l'archevê-

que de Milan, l'avertit que de son temps ou
falsifiait en plusieurs manières les lettres

apostoliques.
Ut autem varietates falsitalis circa nostras

Hueras cleprehenderevalealis, eas vobisprœseti'
libuslitleris duximus exprimendas. Prima spe.
cies futsilalis hœc est, ut faUa bulla fulsis litie-

risappunutur. Secunda, ut filum de vera bulla
exlruhalur ex toto, et per aliud filum immis-

sum.fdsis litteris inseratur. Terlia,ul filum ab
ea parle, in qua citarta pdicatur inciscena, cum
vera bulla fatsis tilieris immittatur, sub eadem

plicatura cum filo siinilis canapis restaura-
tum. Quar.ta, cum a superiori parlœ bullce,
altera pars fili sub plumbo rescinditur, et per
idem filum litteris fatsis inserta, reducitur in-
Ira ptumbum. Quinta, cum lilteris bullatis et

redditis in eis aliquid per rasuram tenuein

immulalur. Sexla, cum scriplura litlerarum,

quibus fueral qpposita vera bulla, cum aqua 9
vel vino univcrsaliler abolita seu deleta, ea-
dem charta cum calce, et aliis juxta consuetum

arlificium dealbala, de novo rescribitur. Scp-
tima, cum charlœ, cui fuerat apposita vera 6a/-

la, lolaliler ubolitœ vel abrasœ, alia subtilissi-
ma charta ejusdem quantitalis scripla cum lena-

cissimo glutino conjungilur; eos etiam'a crimine

.falsitatis nonreputamus immunes, qui conlra

tunstitutionem nostram scienler litteras non de

nostra, vel bullatoris nostri manu recipiunt.
Illos quoque, qui accedentes ad bullam, falsas
litteras caute projiciunt, ut de vera bulla cum

aliis sigiltentur. Sed hœ duce species falsitalis

non possunt facile comprehendi nisi vel in

modo dictaminis, vel in forma scriplurœ vel

.qt4alitale chartœ falsitas cognoscatur. Incœ

teris autem.ditigens indagalor fàlsitalem pote~
rit intueri vel An adjunelione filorum, vel in

.collatione bùtlœ, tel motionc, vel oblusione,

prœserlim si butta non sit. œqualis, sed alicubi

magis tumida, et alibi ma'gis depressa.
Ces différentes manières de commettre le

crime de faux, sont marquées dans le cha-

pitre Licet ad regimen de crimin. falsi, et

rendues par ces deux vers

Forma, slylus, membrana, lilliira, sigillum,
Ha;c sex, lalsala, clant scripla valero |iusiHum.

L'on voit sous le mot diplôme, ces. règles

expliquées relativement aux anciennes bul-
les dont on veut se faire des titres de privilè-
ge et d'exemption. Nous n'avons donc qu'à
faire l'application de ces mômes, règles que

propose Innocent III; aux expéditions jour,-
nalières qui émanent de la chancellerie ro-

maine or, Uebuffe (in prax. c. Opponi quœ,

'etc.), fait à ce sujet une distinction très-mé-

thodique que nous avons cru devoir suivre

dans cette matière, l'une des plus obscures,
ou du moins des plus incertaines dans le droit

canon.

On peut, suivant cet auteur, opposer con-
tre une bulle des défauts de forme, qui ne

peuvent être corrigés et qui doivent néces-
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sairement produire la nullité du rescrit; se-

lon que le défaut qu'on opp;:se est plus ou

moins dans le cas du crime de faux. On peut
aussi n'opposer que de ces défauts qui ne

supposant aucune fausseté criminelle sont

susceptibles de réformation. Les défauts de
la première sorte sont 1* L'écriture diffé-

rente, diversa scriptura, ce qui souffre quel-

ques exceptions comme quand la première

ligne est en lettres capitales, quand il a fallu
différentes mains pour écrire, etc.

2° La rature, littura seu rasura in loco sus-

peclo (C. Jnter dilectos; c. Ex lltteris, de fid.

instrum.) c'est-à-dire, que quand la rature

ne tombera pas sur un endroit essentiel, ce

ne sera plus une nullité, ni une marque de

fausseté (Cap. Ex conscienlia, ad crim fais.).

Rebuffe met, en matière de provisions de bé-

néfice, le nom du bénéficier, de la personne,

du lieu et autres semblables, au rang des cho-

ses substantielles il en est de même, dit-il,
des interlignes, à moins que, parties présen-
tes, on n'ait fait approuver la rature ou l'addi-

tion mais il vaut mieux, dit-il, refaire l'acte

quand on le peut. La rature est toujours cen-

sée faite par la partie intéressée ( C. fin de

crim. falsi ) et I addition par celui qui est

nanti de l'acte (L. Majortm, cod. fais. J. G.).

Au surplus, cette addition mérite toujours

attention ne fût-ce qu'en un point pour
changer le sens de la phrase.

3* L'obreption çt subreption nous par-
lons ailleurs de celte espèce de fausseté (Vo-

yez OBREPTION).
4° Si le pape parle au pluriel dans l'adresse,

la bulle est suspecte de fausseté, ut vobis

Joanni, etc., parce que cela est contre le style

de la cour de Rome. 11 en est de même si le

pape donne le nom de fils à un évêque, ar-

chevêque ou patriarche; qu'il ne nomme ja-
mais que frères ( C. Quam gravi de crimin.

falsi). Mais si ce ne sont là que des erreurs

dit Kcbuffe, les officiers de la chancellerie en

sont responsables et doivent les corriger à

leurs propres frais.

5° On peut opposer une fausse latinité

{C. Ad audientiam, de rescript.); mais seule-

ment quand c'est un vice de langage inexcu-

sable (C. Forus, de verb. signif.) qui est dans

la construction, et non en une lettre ou syl-

labe, et qu'il est apparent ex aspeclu codicis,

(C. Ex parte, de fid. instrum.). Plusieurs doc-
teurs ont avancé qu'on ne s'arrête pas à

Rome à ces minuties si la faute n'est pas
dans le style même ce qui est certain, c'est

que les fautes dans le latin des rescrits ne

produisent pas leur nullité mais seulement

un soupçon de fausseté, qui se répand toute-

fois sur tout le contenu de l'acte.

6° On peut opposer l'imperfection, du re-

scrit comme si les noms propres ne sont pas
étendus autrefois on se contentait d'étendre

le nom et d'exprimer le surnom par une

lettre initiale mais à présent les surnoms

doivent être étendus sous peine de nullité.

7* Les omissions des mots et clauses de

style. ( Voyez STYLE. )

8° :Enfin, l'accélération du temps, comme

au cas de la règle de verisim. notitia, est
une preuve dcM'aussuté.

9. Le chapitre Ex parle de
resaiptis dit

que la clause sipreecs veritate nitantur, est

,toujours mise ou sous entendue dans les

rescrits en sorte que si, par une clause

contraire, le rescrit défendait qu'on fit la vé-
rification des faits exposés, ce serait une

marque do fausseté. Le chapitre Super eu,
de crim. falsi, décide aussi qu'une sentence
rendue sur de fausses pièces, ne doit pas
être mise à exécution.

A l'égard des fautes qui, n'ayant pas un
caractère de fausseté, peuvent être corri-

gées, voyez RÉFORMATION.

C'est une grande règle établie
par

le cha-

pitre Accedens, de crim. falsi, qu on ne pré-
sume point qu'on ait falsifié des rescrits de
cour de Rome, quand ils ne contiennent que
des concessions de justice, ou des grâces
qu'on n'a pas coutume de refuser.

§ Peines du crime de faux.

Le crime de faux a toujours été mis par-
les canons au nombre des crimes graves qui
méritent une punition sévère Si quis cle-
ricus falso testimonio convictus fiterit, reus

'capitalis criminis censeatur. ( Concile d'K-

paouo en 517 ). Le concile d'Agde avait déjà
fait en 506, canon 50, un semblable règle-
ment, et Justinien déclare, dans une loi du

code, lit. de episcopis, que les ecclésiastiques
faussaires sont de droit commun dégradés de
leurs offices. L'on a vu, sous le mot dégra-

dation, que la falsification des lettres du pape
est un des trois cas pour lesquels on dégrade
un ecclésiastique. La bulle In cœna J)ominit
en a fait un cas majeur de la connaissance

du pape. Et la privation des bénéfices, qui
est une peine de droit, n'est souvent pas la

seule qu'on inflige Rome contre les auteurs
de ce crime, qu'on regarde en cette ville
comme une espèce de crime de lèse-majesté.
Du temps d Innocent X, dit Durand deMail-

lane, il y eut des officiers qui firent c'es faus-
setés. Leur procès leur fut fait, et ils furent

punis du dernier supplice, entre autres le
fameux Mascabrun, sous-dataire. Il était en

grande faveur auprès du pape, qui le desti-
nait au cardinalat, lorsque, parun de ces jeux
bizarres de la fortune, il passa, dit Ferraris,
du haut de la gloire à l'échafaud. Quelque-
fois on ne punit ces faussaires que d'une

prison perpétuelle. ( C. Ad audientiam, de
crim. falsi. )

Le crime de faux est aussi puni très-sé-
vèrement par l'autorilé séculière. Voici à cet

égard les dispositions du Code pénal
« Art. 145. Tout fonctionnaire ou officier

public qui, dans l'exercice de ses fonctions,
aura commis un faux, soit par fausses si-

gnatures, soit par altération des actes, écri-

tures ou signatures, soit par supposition de

personnes, soit par des écritures faites et

intercalées sur des registres ou d'autres actes

publics, depuis leur confection ou clôture,
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

« ART. 146. Sera aussi puni des travaux

forcés -à perpétuité, tout fonctionnaire ou
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officier public qui, en rédigeant des actes de

son ministère, en aura frauduleusement dé-

naturé la substance 'ou les circonstances,

soit en écrivant des conventions autres que
ce!les qui auraient été tracées ou dictées

par les parties, soit en constatant comme

vrais des faits faux, ou comme avoués des
faits qui ne l'étaient pas.

« ART. 147. Seront punis des travaux for-

cés à temps, toutrs autres personnes qui
auront commis un feux en écriture authen-

tique et publique, ou en écriture de com-

merce ou de banque, soit par contrefaçon
ou altération d'écritures ou. de signatures,
soit par fabrication de conventions, dispo-

sitions, obligations ou décharges, ou par leur

insertion après coup dans ces actes, soit par

addition ou altération de clause, de déclara-
tions ou de faits que ces actes avaient pour

objet de recevoir et de constater.

« ART. 148. Dans tous les cas exprimés

au présent paragraphe, celui qui aura fait

usage des actes faux sera puni des travaux

forcés à temps.
« ART. 149. Sont exceptés des dispositions

ci-dessus, les faux commis dans les passe-

ports ou feuilles de route, sur lesquels il

sera particulièrement statué.

« ART. 150. Tout individu qui aura, de

l'une des manières exprimées en l'art. 147,
commis un faux en écriture privée, sera puni

de la réclusion.

« ART. 151. Sera puni de la même peine
celui qui aura fait usage de la pièce fausse.»

Par application de l'article 147 du Code

pénal, une lettre d'ordination doit être con-

sidérée comme un acte émanant d'un fonc-
tionnaire public, et ayant un caractère d'au-

thenticité tel que celui qui se rend coupable
de fabriquer faussement une pareille lettre,
duit être considéré et puni comme faussaire
rn écriture publique. Ainsi jugé par la cour

de cassation.

Voici l'arrêt de cette cour suprême et les

circonstances qui l'ont motivé

En 1838, un nommé Pierre Ladmiral fut

traduit devant la cour d'assises de la Haute-

Marne, scus l'accusation d'avoir frauduleu-
sement fait fabriquer à son profit une lettre

d'ordination lui conférant le caractère de
prêtre, et qui était censée émaner de Mgr l'é-

vêque de Versailles, et d'avoir fait contre-

faire, au bas de cette lettre, la signature de

cet évêque et do son grand vicaire déclaré

coupable avec des circonstances anémiantes,
il a été condamné, par arrêt du 6 août 1840,
à sept années de réclusion et à l'exposition,

pour faux en écriture publique, par app!i-
cation des articles 147 et 463 du Code pénal.

Pierre Ladmiral se pourvut en cassation

contre ce jugement; mais la cour rejetason

pourvoi par l'arrêt ci-après

« La Cour,

« Attendu que, pour apprécier, sous le

rapport des lois sur le faux le caractère qui
appartient à un acte émané de l'autorité ec-

clésiastique, il faut rechercher si cet acte

peut produire par lui-même des effets légaux

Droit canon. JJ.

dans l'ordre civil, ou s'il ne peut avoir d'effet

qu'au spirituel;
« Que, dans ce dernier cas, où il ne peut

être considéré que comme écriture privée,
tandis que dans le premier il a tous les ca-

ractères d'une écriture publique
« Attendu que la qualité de ministre d'un

culte reconnu en France, spécialement celle

de prêtre catholique, fait jouir celui qui en

est revêtu de droits et d'avantages particu-
liers

« Qu'ainsi, les violences exercées contre
lui dans ses fonctions sont punies, d'après
l'article 263 du Code pénal, d'une peine plus
sévère que celles qui portent sur de simples

citoyens
« Que, d'après l'article 14, n° 5, de la loi

du 21 mars 1832, il est dispensé de concou-

rir an tirage au sort pour le recrutement de

l'armée

«Que, d'après l'article 12, n° 1, de la loi du
22 mars 1831, il ne doit pas être appelé au

service de la garde nationale
« Attendu que le titre de prêtre est dans

les lettres d'ordination dont la délivrance,

d'après les règles de la matière, reconnue*

par l'article 26 des articles organiques du

Concordat, appartient aux évêques
« Que, d'après les principes ci-dessus po-

sés, de telles lettres ont donc le caractère

d'écriture publique;
« D'où il suit que la cour d'assises de la

Haute-Marne, en condamnant aux peines do

l'article 147 du Code pénal le demandeur re-

connu coupable d'avoir fait fabriquer à son

profit de fausses lettres d'ordination, et d'y
,avoir fait apposer la fausse signature de l'é-

vêque de Versailles, n'a fait qu'une juste ap-

plication de cet article
« Rejette, etc. »

Arrêt de la cour de Cassation, du 29 août
1840.

§ 3. FAUX, procédure.

On distingue deux sortes de faux, le prin-

cipal et l'incident il est principal lorsqu'on

attaque directement une pièce qui n'a pas
encore été produite, et dont le prétendu faus-

saire n'a fait encore aucun usage le faux
est incident quand on attaque une pièce re-

mise dans le cours d'une instance, et que
l'une ou l'autre des parties l'a fait servir de

fondement à sa demande. Nous n'entreron
pas dans de plus grands détails sur cett t

question, puisque les officialiiés n'ont plu
d'existence légale en France.

§
4. FAUX-MONNAYEURS.

Le pape Jean XXII déclara que ceux qu\
falsifiaient la monnaie du roi de France et

des autres Etats encouraient, par ce seul

fait, une excommunication qui était réservée

au saint-siége (Exiravag. de crimine falsi,

10, cap. 1)
Le crime de fausse monnaie, commis par

un bénéficier, ne fait pas vaquer son béné«

fiée, ipso jure, mais seulement, per senten-

tiam iudicis.

(ZVoi>.)
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On entend sous le nom de femme, géné-
ralement toutes les personnes du sexe fé-
minin.

Par une règle du droit civil, une femme ne
peut exercer aucune charge publique: feminœ
ab omnibus officiis civilibus vel publicis remotœ

sunt.Et ideo nec judices esse possunt nec ma-

gistralum gerere, nec postulare, nec pro alio

intervenire, nec procuratrices existere. § 2,

ff. de reg. juris. 11 en est encore de même

sous l'empire du Code civil. Par le droit ca-

non, les femmes sont également exclues de

toutes fonctions spirituelles. Si l'on a vu dans

l'Eglise pendant assez longtemps, des diaco-

nesses employées à quelque office, la néces-

sité, la bienséance les avaient fait admettre
mais ces causes n'ont pas plutôt cessé, qu'on
a jugé convenable de ne plus les employer.

(Voy. DIACONESSES.)

Une femme ne peut donc recevoir aucun or-

dre ecclésiastique si elle le reçoit, l'ordre

n'imprime sur elle aucun caractère (C. Dia-

conissam, 27, qu. 1, const. 30, lib. const. 8)

que si une abbesse a l'exercice d'une juridic-
tion par un droit tout particulier, elle ne peut

toutefois excommunier ni absoudre (C. Nova

depœn. et remiss. cap. Mulieres et fin. 32).
Elle ne peut porter de censures, parce qu'elle

n'a pas pour cela de juridiction (cap. Dilecta,
de major. et obed.) [Voy. ABBESSE, § 2).

Une femme, même religieuse, ne peut ni

encenser à l'autel, ni toucher les vases sa-

crés (C. In sacratis, dist. 24). Cependant les

évoques permettent aux religieuses et à drs

femmes pieuses de toucher aux vases sacrés

dans certaines circonstances. Elles ne peu-

vent non plus s'approcher de l'autel pour ser-

vir les ministres de l'Eglise elles ne peuvent

par conséquent servir la messe (Decius. de

reg. juris, n. 39). Le missel, § 1, De defectibus
le défend expressément, et le chap. lnhiben-

dum 1, de cohabilat. clericor.. dit prohiben-

dum, quoque est, ut nulla femina adaltare

prœsumat accedere aut presbytero ministrare.

Une femme, quelque sainte qu'elle soit, ne

peut ni prêcher ni enseigner (C-Novadepœn.
et rem., c. Mulier, dist. 23). àlulier quamvis
docta et sancta, viros in convenlu docere.

non prœsumat. La glose du ch. Addidimus,

glos. 16, 33, qu. 1, dit qu'elle le peut avec la

permission du supérieur, mais ce ne doit

point être en public. Une femme qui aurait

juridiction, comme une abbesse, ne peut bé-
nir publiquement, parce que le droit de bénir

vient du pouvoir des clefs, qui ne convient

point à la femme.
Elle peut toutefois exercer un patronage.

Elle est même capable de certains bénéûces,

qu'on appelie à cause de cela féminins, et

qui ne peuvent être possédés par des hommes.

Mais si elle peut exercer un patronage et

posséder même des bénéfices, elle ne peut
nommer un prédicateur.

La femme est sous la puissance du mari, et

le mari n'est pas sous la puissance de la

femme. Le mari peut la corriger (C. Placuit

33, qu. 2). Sur quoi voyez séparation. Elle

FEMME. doit être plus modeste qu'un homme (Deciu$,
loc. cit. n. 54).

Une femme est plutôt excusable pour une
moindre crainte qu'un homme (Decius, n. 80).
Une femme est dispensée d'aller à Rome pour
obtenir du pape l'absolution d'une excommu-

nication (C. Mulieres de sent. excom.) (Voy.
CAS

RÉSERVÉS).

Une femme mariée est obligée de suivre if;
domicile.de son mari, partout où il lui plaît
d'aller fixer sa demeure.

§ 1. femme grosse, avortement.

Le pape Sixte V publia, l'an 1588, une con
stitution très-sévère contre ceux qui causent
l'avortement des femmes grosses, ou y coo-

pèrent en quelque manière que ce soit. Elle

prononça diverses peines, dont elle réserva
la rémission ou absolution au pape; ce que
Grégoire XIV modifia par une autre consti-
tution de l'an 1591, en ôtant la réserve de
toutes ces peines, qu'elle laissa néanmoins

subsister, telles que Sixte V les avait réglées,
suivant les termes du droit commun et du
concile de Trente, contre les homicides volon-
taires.

Plusieurs rois de France entrant dans les
vues des papes ont publié différentes ordon-

nances, qui condamnent au dernier supplice
les femmes qui cachent leur grossesse. Nous

rapporterons le règlement qui fut fait à ce

sujet en 1708, par une déclaration confirma-
tive et interprétative de l'éditdu roi Henri II.
de 1556.

« Louis, par la grâce de Dieu roi de France
et de Navarre, à tous ceux qui ces présentes
lettres verront, salut. Le roi Henn II ayant
ordonné, par son édit de février 1556, que
toutes les femmes qui auraient cél.é leur gros-
sesse et leur accouchement, et dont les en-

fants seraient morts sans avoir reçu le saint

sacrement du baptême, seraient présumées

coupables de la mort de leurs enfants, et

condamnées au dernier supplice, ce prince
crut en même temps qu'on ne pouvait renou-

veler dans la suite avec trop de soin le sou-

venir d'une loi si juste et si salutaire. Ce fut

dans cette vue qu'il ordonna qu'elle serait

lue et publiée de trois en trois mois par les

curés ou leurs vicaires aux prônes des messes

paroissiales. Mais quoique la licence et le

déréglement des mœurs, qui ont fait de con-

tinuels progrès depuis le temps de cet édit,
en rendent tous les jours la publication plus

nécessaire, et que notre parlement de Paris

l'ait ainsi jugé par un arrêt du 19 mars de
l'année 1608, qui renouvelle à cet égard
l'exécution de l'éclil de l'année 1556 noi^

apprenons néanmoins que depuis quelque

temps plusieurs curés de notre royaume om

fait difficulté de publier cet édit, sous prétexte
que par l'article 32 de notre édit du mois d'a-
vril 1695, concernant la juridiction ecclé-

siastique, nous avons ordonnc.que les curés

ne seraient plus obligés de publier aux prô-
nes ni pendant l'office divin, les actes de jus-
tice et autres qui regardent l'intérêt parti-

culier de nos juges, à quoi ils ajoutent en-

core que nous avons bien voulu étendre cette
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règle à nos propres affaires, en ordonnant

par notre déclaration du 16 décembre 1698,

que les publications qui se feraient pour nos

intérêts ne se feraient plus au prône et

qu'elles seraient faites seulement à l'issue de
la messe paroissiale par les officiers qui en

sont chargés et quoiqu'il soit visible que

par là nous n'avons eu intention d'exclure
que les publications qui se faisant pour des
affaires purement séculières et profanes, ne

doivent pas interrompre le service divin

comme nous l'avons assez marqué par notre

dite déclaration du 16 décembre 1698, nous

avons cru nénanmoins, pour faire cesser

jusqu'aux moindres difficultés dans une ma-

tière si importante, devoir expliquer nos in-

tentions sur ce point d'une manière si pré-

cise, que rien ne pût empêcher à l'avenir une

publication qui regarde, non l'intérêt par-
ticulier de quelques-uns de nos sujets ou le

nôtre même, mais le bien temporel et spiri-
tuel de notre royaume, et que l'Eglise devait

nous demander,si elle n'était pas encore or-

donnée, puisqu'elle tend à assurer non-seu-

lement la vie, mais le salut éternel de plu-
sieurs enfants conçus dans le crime qui

périraient malheureusement sans avoir reçu
le baptême, et que leurs mères sacrifieraient

à un faux honneur, par un crime encore plus

grand que celui qui leur a donné la vie, si

elles n'étaient retenues par la connaissance

de la rigueur de la loi, et si la crainte des

châtiments ne faisaient en elles l'office de la

nature.

« A ces causes et autres à ce nous mouvant

de notre certaine science, pleine puissance
et autorité royale, nous avons par ces pré-
sentes signées de notre main, dit, déclaré et

ordonné, disons déclarons et ordonnons,

voulons et nous plaît que l'édit du roi

Henri II, du mois de février 1556, soit exé-

cuté selon sa forme et teneur ce faisant que
ledit édit soit publié de trois en trois mois,

par tous leurs curés et leurs vicaires, aux

prônes des messes paroissiales; enjoignons
aux dits curés et vicaires de faire la dite pu-

blication, et d'envoyer un certificat signé
d'eux à nos procureurs des bailliages et séné-

chaussées dans l'étendue desquels leurs pa-
roisses sont situées voulons qu'en cas de

refus, ils puissent y être contraints par saisie

de leur temporel, à la requête de nos pro-
cureurs généraux en nos cours de parlement,

poursuite et diligence de leurs substituts, cha-

cun dans leur ressort. Si donnons, etc.»
Les peines prononcées par l'édit de 1556,

que cette déclaration confirme regardent

pareillement les femmes qui par des breu-

vages ou autrement se procurent l'avor-

tement.

Il n'est pas permis à une femme de faire

périr le fruit qu'elle porte dans son sein.

L'avortement volontaire est un péché mor-

tel, qui n'admet pas de légèreté de matière,

un crime que rien ne peut excuser, pas
même la crainte du déshonneur ( Décret

d'Innocent XI de l'an 1679): En morale, on

ne distingue point entre le fœtus animé et le

fœtus inanimé vu qu'il est probable que

l'animation du fœtus a lieu au moment

même de la conception la pénitencerie ro-

maine pense que rauimalion n'a lieu que
quarante jours après la conception quoad
masculum, et quatre-vingts quoad feminatn.
Ceux qui coopèrent à l'avortement comme

les médecins, les chirurgiens, les apothicai-

res, les sages-femmes, qui donnent ou indi-

quent à une femme enceinte les remèdes ou
les moyens propres à faire périr son fruit,

pèchent mortellement. H en est de même du

père de l'enfant, ou de toute autre personne
qui porte cette femme au crime.

Il n'est pas permis à une femme dangereu-
sement malade de prendre un remède, dans

le but de se délivrer de sa grossesse, à moins

qu'il n'y ait certitude de corruption dans lo
fœtus Excipe, comme le dit saint Alphonse
de Liguori, si fœtus esset corrtiplus, quia
tune non est jam fœtus sed massa putrida,

quœampliusnonestcapaxanimalionis(Lib.lll,
n. 394). Mais elle peut prendre un remède
dans le but de se guérir, même au risque
d'un avortement lorsque la maladie est

mortelle, et que le remède est jugé nécessaire

à sa guérison Certum est apud omnes lici-
tum esse remedium prœbere prœgnanli di-

recte ad eam curandam etiam cum periculo a

abortus, si morbus est mortalis; secus si non

esset talis (Ibid.).
L'avortement est un si grand crime, que

les canons avaient autrefois statué que les

femmes qui s'en
rendaientcoupables,dequel-

que manière que ce soit devaient être sou-.

mises à une longue pénitence. Le concile

d'Ancyre tenu l'an 314 ne voulait qu'on
les admit à la participation des sacrements

qu'après une pénitence de dix ans (Can. 21).
Ceux qui auront fait périr le fruit de leur

adultère dit le concile de Lérida tenu

l'an 524 (Can. 2), ne recevront la communion

qu'au bout de sept ans, et ne laisseront pas
de faire pénitence toute leur vie.

§ 2.
femme, couche.

L'usage où sont les femmes tJ'aller à l'é-

glise après leurs couches, à l'imitation de ce

qui se pratiquait dans l'ancienne loi n'est
qu'une pieuse cérémonie dans le christia-

nisme, dont on peut s'acquitter dans d'autres

églises que celle de sa paroisse il n'y a pas
même de péché à ne l'observer dans aucune

(Voy. couche).

§ 3. FEMMES, séparation ( Voy. sÉPA-

RATION
).

§ 4. FEMMES sous- introduites.

(Voy. AGAPÈTE SOUS -INTRODUITES.)

FENÊTRES.

Il n'est pas permis d'ouvrir des fenêtres
dans les églises pour y entendre L'office di-
vin par respect pour ces saints lieux (Clem..
lib. V, tit. 10, de sentent. excom.). Le pape
saint Pie V ordonna, en 1566 de supprimer
toutes ces sortes de fenêtres en conséquence
de cet ordre du souverain pontife la con-

grégation des évêques refuse ordinairement

toutes les permissions qu'on lui demande à
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cet égard, et prescrit la fermeture des fe-
nêtres qui existent (Décrets des 11 septem-
bre 1615 5 mars 1619, 3 octobre 1692 25

janvier 1717, juillet 1719, etc.).
On ne doit pas laisser ouvrir des fenêtres

qui auraient vue dans le monastère des re-

ligieuses, comme l'a plusieurs fois déclaré la

congrégation des évêques principalement
dans une décision du 5 mars 1602, dans la-

quelle on lit Non essepermillendas fenestras

respicienles monasterium, et statim claudi de-

ber* ab ordinario.

Si dans un. monastère de religieuses il se

trouve des fenêtres par lesquelles elles peu-
vent voir ou être vues, ces fenêtres doivent

être condamnées. Les fenêtres des couvents

de femmes doivent être percées de telle

sorte qu'elfes servent seulement à donner

Ja lumière ( Décis. de la cong. des évêques,
du 12 mars 1601). Et quand les fenêtres qui

regardent sur la voie publique ne peuvent
éclairer que percées assez bas, elles. doivent

être faites de telle manière, que les reli-

gieuses ne puissent être ni vues ni entendues

par les passants ( Décis. de la même cong.,
du 16 octobre 1615). On ne doit pas souffrir

non. plus, qu'à cause du voisinage, et de la

correspondance des fenêtres les religieuses
puissent voir les voisins ou en être vues

(Décis. du 16 août 1594)..
Les fenêtres, ou toute autre ouverture des

monastères de religieux donnant dans le

jardin ou dans la clôture des religieuses,
doivent être supprimées ( Décis. du 23 dé-

cembre 1693).
Pour l'exécution de ces décisions en

France, il faut connaître les dispositions
suivantes du Code civil:

« ART. 675. L'un des voisins ne peut, sans

-le consentement de l'autre, pratiquer dans

Je mur mitoyen aucune fenêtre ou ouver-

,ture,,en quelque manière que ce soit, même

à verre dormant.

« Aut. 676. Le propriétaire d'un mur non

mitoyen, joignant immédiatement l'héritage

d'autrui peut pratiquer dans ce mur des

jours ou fenêtres à fer maillé et verre dor-

mant.

« Ces fenêtres doivent être garnies d'un
treillis de fer, dont les mailles auront un dé-

cimètre (environ trois pouces huit lignes)
d'ouverture, au plus, et d'un châssis à. verre
dormant.

« ART. 677. Ces fenêtres ou jours ne

peuvent être établis qu'à vingt-six décimè-
tres (huit pieds) au-dessus du plancher, ou

sol de la chambre qu'on veut éclairer, si

c'est à rez-de-chaussée; et. à dix-neuf déci-

mètres (six pieds) au-dessus du plancher,

pour les étages supérieurs.

ART. 678. On ne peut avoir des vues

droites, ou fenêtres d'aspect, ni balcons., ou

autres.semblables saillies, sur l'héritage clos

ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf
décimètres (six,pieds) de distance entre le

mur où on les pratique et ledit héritage.

« Art. 679. On ne peut avoir des vues

par côté, ou obliques, sur le même héritage,

s'il n'y a six décimètres (deux pieds) dr dis-

lance.

« ART. 680. La distance dont il est parlé
dans les deux articles précédents se compte

depuis le parement extérieur du mur où

l'ouverture se fait; et, s'il y a balcons ou

autres semblables saillies, depuis leur ligne
extérieure jusqu'à la ligne de séparation des
deux propriétés. »

FÉRIÉ.

Les anciens entendaient par férié, le jour
auquel on cessait de travailler. L'Eglise
s'est servie de ce nom pour marquer les jours
de la semaine, dans la célébration des offices

divins, parce que les chrétiens doivent s'abs-

tenir, non de travailler, mais de pécher
Feriare id est, vacare a vitiis (Ration, de

Durand, offic, lib. vu, c. 1 ).
Dans l'origine, la férié était un jour férié

-ou fêté. Constantin ayant ordonné de fêler

toute la semaine de Pâques, dit Bergicrdans
son Diclionnaire de théologie, le dimanche se
trouva être la première férie, le lundi la se-

conde, le mardi la troisième, etc. Ces noms,
dans la suite, furent adaptés aux autres se-

maines leur sens changea férie, en termis
de rubrique, signifie un jour non fêté et
non occupé par l'office d'un saint.

11 y a des féries majeures, comme le jour
des Cendres et les trois derniers jours de la

semaine sainte, dont l'office prévaut à tout

autre des féries mineures, qui n'excluent

point l'office d'un saint, mais desquelles il
faut faire un mémoire les simples féries
n'excluent rien; tout autre office prévaut à
celui de la férie.

Sous le terme de féries, les décrétales com-

prennent les fêtes chômées dans l'Eglise, et
le temps des vacances des tribunaux.

Les canonistes et les jurisconsultes distin-
guent trois sortes de féries les féries so !en-

nelles, les féries fortuites, repentinœ, et les

féries rustiques.
Les féries solennelles sont proprement les

jours de dimanches et de fêtes consacrées à
l'honneur de Dieu et de ses saints. Dans l'u-

sage, on n'appelle ces jours du nom de fé-
ries, que relativement aux affaires de justice,
etdaus cette acception, le chapitre Conqueslus
extra de feriis détermine les fêtes de l'année

auxquelles on doit s'abstenir de plaider.
Les féries fortuites, repentinœ, sont celles

qu'un sôuverain trouve bon d'ordonner dans
ses états, dans certaines occasions de ré-
jouissance.

Les féries rustique# (îrnt celles que l'on

observe pour vaquer ai! ï récoltes du blé et

du vin Feriœ gratia vmdemiarum et mes-

sium, dit le chapitre Conqueslus. Pendant tau-

tes ces féries il n'était pas permis de plaider.
Sous le titre de Feriis nous trouvons une

décrétale d'Alexandre III sur l'observalion des

dimanches et des fêtes, et une autre de Clé-
ment III sur le temps auquel il est permis de

se marier. Par la première, le pape permit
aux habitants d'une paroisse de pêcheries
dimanches etles fêtes, à l'exception des prin-

cipales fêtes de l'année, quand on ne peut
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Les fêtes, en général sont des jours con-
sacrés au service de Dieu ou à l'honneur de
ses saints. Le nom de fêtes ne diffère de celui
de férie que par une certaine idée de joie ou
de solennité que ce dernier ne donne point
Dies festi, hoc est feriati et lœli (Voyez féiue).

§ 1. Etablissement des FÊTES.

Il est prouvé que de tout temps l'Eglise a
ordonné la sanctification des fêtes etdudiman-
rhe en particulier, qui a été substitué au Sab-
bat des Juifs. 11 faut voir à ce sujet le chapi-
tre 59 du second livre des Constitutions

apostoliques, l'épîtredesaint Ignace aux Ma-

gnésiens, le concilede Laodicée, le secondcon-
cile de Màcon en 585, confirmé par une or-
donnance du roi Gontran et par différents

capilulaires. L'auteur du Rational des Offices
divins (Lib. vu, cap. 1, art. 28), rapporte
que l'empereur Constantin, dans un voyage
qu'il fit au delà des mers Petens partes

FERME, FERMIER.

Un appelle ferme l'exploitation d'une terre,
d'un fonds, en vertu d'un contrat de bail ou

d'arrentement. Le fermier est celui qui est

chargé de cette exploitation (Voyez bail).
Les ecclésiastiques ne doivent ni ne peu-

vent être fermiers, quia militans Deo impli-
care se negoliis sœcularibus non debet. Les

ordonnances d'Orléans, de Blois, de Moulins

et divers édits, l'avaient autrefois formelle-
ment défendu.

Les administrateurs des fabriques ne peu-
vent se rendre adjudicataires, ni directement
ni indirectement, de la ferme des biens ap-

partenant à ces établissements.

avoir d'autre temps que les jours de diman-

ches et de fêtes pour faire la pêche de cer-

tains poissons. Le pape recommande en-

suite aux pêcheurs qui auront profité de
celle dispense de faire part à l'Eglise et aux

pauvres de quelque partie de leur pèche Li-

cet tam Velcris quam Novi Teslamenli pagina

septimum diem ad humanam quietem fpeciali-
ter deputaveril' et tam eum, quam alios dies

majestali allissimce deputalos,,neenon natali-

lia sanctorum martyrum Ecclesia decreverit

observanda et in his ab omni opere servili

cessandum indulgemus ut liceat parochianis
vestris diebus dominicis, et aliis festis prmter-

quam'in majoribus annisolemnitatibus, si ale-

cia tcrrœse inclinaverint, eorum captioni in-

gruentenecessitateintendere itaquodpostfa-

ctamcapturamecclesiis circumposilis elChrisli

pauperibus congruam faciantportionem ( cap.
Licet 3, lit. 9 ). Dans la seconde, Clément III

déclare que l'usage de l'Eglise romaine était

de défendre la célébration des noces depuis
la Septuagésime jusqu'au septième jour d'a-
près la fête de la Pentecôte ( cap. Capella-
nus k, eod, tit.). Le concile de Trente, qui est

suivi sur ce point par tous les catholiques
ne défend de marier que depuis le premier

jour de Carême jusqu'après l'octave de Pâ-

ques, et depuis le commencement de l'Avent

jusqu'après la fête de l'Epiphanie.

FETES.

transmarinas trouva Eusèbe évoque de
Césarée, à qui il dit ces paroles Enseignez-
mot les moyens d'enrichir votre église. Uê\è-

que lui répondit Mon église ne manque pas
de richesses; je ne vous cri demande point,
mais je vous prie d'envoyer, par toutes les

parties du monde, les noms des saints morts

pour Jésus-Christ, le temps de leur martyre,
sous quel prince où et comment ils l'ont

enduré. Ce que l'empereur lui accorda vo-

lontiers. Le mêmé Eusèbe qui, dans la suite,
eut le malheur de participer aux erreurs

d'Arius, rapporte que dc> son temps il se

.rencontrait, tous les jours, cinq mille mar-

tyrs dont on aurait pu célébrer la fête. Il

n'exceptait que les jours pendant lesquels
les persécuteurs étaient livrés à la crapule
dans la célébration de leurs fêtes païennes.

Le canon Pronuntiandum, dist. 3 de Conse-

cratione, lire d'un concile de Lyon, marque
les fêtes que l'on doit annoncer' aux laïques

pour qu'ils s'abstiennent de travailler Pro-

nuntiandum est laicis ut sciant tempora fe-
riandi per annum}id est, omnem dominicam a

vespera usque ad vesperam feriandi per annum-

isti sunt dies Natalis Domini, S. Stephani
S. Joannis ev., Innocenlium, S. Sylvestri, oc-

tava Domini (Circumcisio) et Theophania,

Purificatio S. M. S. Pascha cum tota heb-

domada, Rogationes tribus diebits, Ascen-

sio, sancti dies, Pentecotes, S. Joannis Bap-

tistce, duodecim apostolorum maxime (amen

Petri et Pauli; Assumptio S. Maria; Dedica-

tio Ecclesice S. Michaelis,dedicatio cujuscum-

que oralorii, et omnium sanctorum S. Mar-

lini, et illœ festivitales quos singuliepiscopi in

suisepiscopalibus cum populo collaudavcrinl.
Ce même canon, ainsi que le chapitre Con-

questus, met au nombre de ces fêtes que les

peuples doivent observer, celles que chaque

évéque fait célébrer dans son diocèse Et il-

lœ feslivilates quas singuli episcopi in suis

episcopatibus cum populo collaudaverint. Ce

qui fait entendre que l'évêque a le droit d'é-

tablir des fêtes et par conséquent celui de
les supprimer. Le concile de Trente l'entend

sans doute ainsi quand il ordonne, session

XXV, chapitre 12, que les jours de fêtes

que l'évêque aura commandés dans son dio-

cèse seront pareillement gardés par tous les

exempts même réguliers. C'est sur ces au-

torités que le concile de Reims, en 1583, at-

tribua expressément ce pouvoir aux èvèquos

( Barbosa de Offic. et potest. episcop. alleg.

105, 36 ).
Loin de s'obstiner àconserver (outes les fê-

tes, les pasteurs ont souvent rait des tentatives

pourendiminuer le nombre. Le P. Thomas-

sin, dans son Traité des fêtes, le P. Richard,

dans son Analyse des conciles, ont cité à ce

sujet les conciles provinciaux de Sens, en

1524 de Bourges en 1528, de Bordeaux eu

1583. Ces conciles exhortent les évoques dio-

césains de réduire les fêtes au moindre nom-
bre que faire se pourra afin que celles qui

resteront soient solennisées avec plus de dé-

cence et de piété. Le pape Benoît XIV, en

1746, a donné deux bulles sur la représen-

tation de plusieurs évêques, pour supprimer
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|on certain nombre de fêtes. Clément XIV en

a donné une semblable pour les lïlats de Ba-

vière, en 1772, et une autre pour les Etats

de Venise.
Avant la révolution, tes fêtes étaient fort

raultipliées en France. Par l'arrêlé du 29

germinal 'an X, et l'induit du cardinal Ca-

prara, elles ont été réduites comme on va le

voir.

Arrêté du 29 germinal an.X (19 avril 1802)

qui ordonne la publication d'un induit con-

cernant les jours de fêtes.

a Les consuls de la république, sur le

rapport du conseiller d'Etat chargé de tou-

tes les affaires concernant les cultes,
« Le conseil-d'Etat entendu,
« Arrêtons ce qui suit

« Art. 1". L'induit donné à Paris, le 9

avril 1802, et qui fixe le nombre des jours
de fêtes, sera publié sans approbation des
clauses, formules ou expressions qu'il ren-

ferme, et qui sont ou pourraient être contrai-

res aux lois de la république, aux libertés,

franchises ou maximes de l'Eglise gallicane.
« ART. 2. Ledit induit sera transcrit en la-

\\n et en français sur les registres du Conseil

d'Etat, et mention en sera faite sur l'original

par le secrétaire général du Cunscil il sera

inséré au bulletin des lois.

a Le premier consul 9igné BONAPARTE; le

s. d'Elat, H.-B. Maret. LcConseil-d'Etat, etc.

PORTALIS. »

Jndult pour la réduction des fêtes.
« Nous, Jean-Baptiste Caprara cardinal-

prêtre de la sainte Eglise romaine, du titre

de Saint Onuphre archevêque évêque

diési légat a latere de notre très-saint père
le pape Pie VII, et du saint-siége apostoli-

que, auprès du premier consul de la répu-

blique française.
« Le devoir du siége apostolique, qui a été

chargé par Notre-Seigneur Jésus-Christ du

soin de toutes les églises est de modérer

l'observance de la discipline ecclésiastique
avec tant de douceur et de sagesse qu'elle
puisse convenir aux différentes circonstances

des temps et des lieux. Notre très-saint père
le pape Pie VII, par la divine Providence,

souverain pontife, avait devant les yeux ce

devoir, lorsqu'il a mis au nombre des soins

qui l'occupent à l'égard de l'Eglise de France,
'celui de réfléchir sur ce qu'il devait statuer

touchant la célébration des (êtes dans ce nou-

vel ordre de choses. Sa Sainteté savait par-
faitement que, dans la vaste étendue qu'em-

brasse le territoire de la république française,
on n'avait pas suivi partout les mêmes cou-

tumes mais que, dans divers diocèses, des

jours de fêtes différents avaient été observés.

Sa Sainteté observait de plus, que les peu-

ples soumis au gouvernement de la même

république avaient le plus grand besoin

après tant d'événements et tant de guerres,
de réparer les pertes qu'ils avaient faites

pour le commerce et les choses nécessaires à

la vie ce qui devenait difficile par l'interdic-

tion du travail aux jours de fêles si le nom-

bre de ces jours n'était diminué. Enfin, elle

voyait, et ce n'est point sans une grande

douleur, elle voyait que, dans ce pays, les

fêles, jusqu'à ce jour, n'avaient point été ob-

servées partout avec la même piété, d'où il

résultait, en plusieurs lieux, un grave scan-

dale pour les âmes pieuses et fidèles.

«
Après avoir examiné et mûrement pesé

toutes ces choses, il a paru qu'il serait avan-

tageux pour le bien de la religion et de l'E-

tat de fixer un certain nombre de jours de
fêtes, le plus petit possible, qui seraient gar-
dées dans tout le territoire de la république,
de manière que tous ceux qui sont régis par
les mêmes lois fussent également soumis

partout à la même discipline; que la réduc-

tion de ces jours vînt au secours d'un grand
nombre de personnes dans leurs besoins, «;t

que l'observation des fêtes conservées en de-

vînt plus facile.

« En conséquence, et en même temps pour
se rendre aux désirs et aux demandes du
premier consul de la république à cet égard,
Sa Sainteté nous a enjoint, en notrequalilé de
son légat a latere, de déclarer, en vertu de la

plénitude de la puissance apostolique, que le

nombre des jours de fêtes, autres que les di-

manches, sera réduit aux jours marqués
dans le tableau que nous mettons au bas de

cet induit, de manière qu'à l'avenir tous les

habitants de la même république soient cen-

sés exempts, et que réellement ils soient en-

tièrement déliés, non-seulement de l'obliga-
tion d'entendre la messe et de s'abstenir des

œuvres serviles aux autres jours de fêtes,
mais encore de l'obligation du jeûne aux

veilles de ces mêmes jours. Elle a voulu ce-

pendant que, dans aucune église, rien ne fût
innové dans l'ordre et le rit des offices et des
cérémonies qu'on avait coutume d'observer
aux fêtes maintenant supprimées et aux veil-

les qui les précèdent, mais que tout soit en-

tièrement fait comme on a eu coutume de
faire jusqu'au moment présent, exceptant
néanmoins la fête de. l'Epiphanie de Notre-

Seigneur, la Fête-Dieu,celle des apôtres saint

Pierre et saint Paul, et celle des saints pa-
trons de chaque diocèse et de chaque pa-
roisse, qui se célébreront partout le dimanche

le plus proche de chaque fête.
« En l'honneur des saints apôtres et des

saints martyrs, Sa Sainteté ordonne que dans
la récitation, soit publique, soit privée des

heures canoniales, tous ceux qui sont obli-

gés à l'office divin soient tenus de faire, dans

la solennité des apôtres saint Pierre et saint

Paul, mémoire de tous les saints apôtres, et

dans la. fêLe de saint Etienne premier mar-

tyr, mémoire de tous les saints martyrs; on

fura aussi ces mémoires dans toutes les mes-

ses qui se célébreront ces jours-là. Sa Sain-

teté ordonne encore que l'anniversaire de la

dédicace de tous les temples érigés sur le

territoire de la république soit célébré dans

toutes les églises de France, le dimanche qui
suivra immédiatement l'octave de la Tous-

saint.

« Quoiqu'il fût convenable de laisser sub-

sister l'obligation d'entendre la messe au

jour des fêles qui viennent d'être supprimées,
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néanmoins Sa Sainteté, afin de donner de

plus en plus de nouveaux témoignages de sa

condescendance envers la nation française,
se contente d'exhorter ceux principalement

jqui
ne sont point obligés de vivre du travail

des mains, à ne pas négliger d'assister ces

jours-là au saint sacrifice de la messe.

« Enfin, Sa Sainteté attend de la religion
et de la piété des Français que, plus le nom-

'bre des jours de fêtes et des jours de jeûne
sera diminué, plus ils observeront avec soin,
zèle et ferveur, le petit nombre de ceux qui
restent, rappelant sans cesse dans leur esprit

que celui-là .est indigne du nom chrétien,

qui ne garde pas comme il le doit les com-

mandements de Jésus-Christ et de son Eglise;
car, comme l'enseigne l'apôtre saint Jean

quiconque dit qu'il connaît Dieu, et n'observe

pas ses commandements, est un menteur, et

la vérité n'est pas en lui.

« Les jours de fêtes qui seront célébrés en

France, outre les dimanches, sont

« La naissance de Notre-Seigneur Jésus-

Christ;
«

L'Ascension
« L'Assomption de la très-sainte Vierge
« La fête de tous les saints.
« Donné à Paris, en la maison de notre ré-

sidence, cejourd'hui 9 avril 1802.

« J. B. cardinal CAPRARA, légat.
« J. A. SALA, secrétaire de la léga-

tion apostolique.
« Certifié conforme Le secrétaire d'Etut.

signé Hugues B. MARET:Le conseiller d'Etat

chargé de toutes les affaires concernant les

cultes, signé Portalis. »

Le gouvernement impérial poursuivit avec

sévérité l'abolition des fêtes supprimées. Il

publia dans ce but plusieurs circulaires, no-

tamment celle du 19 octobre 1813, que nous

ne croyons pas devoir insérer ici. Toutefois,
ce gouvernement si fort et devant lequel tout

pliait, ne réussit point à atteindre ce résultat.

Le gouvernement de 1830 s'engagea aussi

dans la même voie à cet égard par les deux

circulaires suivantes que nous regardons,
avec plusieurs erêques comme contraires à
l'induit du cardinal Caprara et à la Charte
de 1830.

Circulaire de M. le ministre de l'instruction

publique et des cultes, à messeigneurs les

archevêques et évéques au sujet des fêtes
•

supprimées.
« Paris, le 30 novembre 1830.

« Monseigneur,
« L'article 41 de la loi du 8 avril 1802 porte:

« Aucune fête, à l'exception du dimanche, ne
« pourra être établie sans la permission du
« gouvernement. u

« De nombreuses réclamations relatives à
la célébration des fêtes supprimées ayant été

formées, je crois devoir appeler votre atten-

tion sur cet important objet.
a L'induit donné à Paris le 9 avril 1802,

par le cardinal Caprara, et dont la publica-
tion fut autorisée par un arrêté du gouver-
nement, en date du 29 germinal an X, en

déclarant la suppression de ces fêtes et en

abolissant toutes les obligations qui s'y rat-

tachaient, n'avait néanmoins rien innové

dans l'ordre et le rit des offices et des céré-

monies qui y étaient observées.

« Cette sorte de tempérament, dont on

n'avait pas prévu les suites donna lieu à

une multitude d'usages divers et abusifs, dont

l'effet eût été de détruire insensiblement une

réforme fondée sur les plus graves motifs.

Dans un très-grand nombre de localités, ces

fêtes continuèrent d'être annoncées au prône
et par le son des cloches elles y étaient so-

> lennisées, comme auparavant, avec le con-

cours du peuple frappé de cet appareil

extérieur, et excité encore par les exhorta-

tions des pasteurs. L'idée de leur suppression
s'affaiblissait peu à peu, pour laisser revivre

celtes d'obligations qui n'existaient plus.
« Ainsi ce règlement de discipline ecclé-

siastique, introduit pour établir, dans toute

l'étendue du territoire français, une désira-

ble uniformité sur l'observation des solenni-

tés religieuses, y était devenu naturellement

la source des abus qui le détruisaient.

« Cet état de choses dut frapper l'attention

du gouvernement, et il prit les mesures né-

cessaires pour faire subir aux dispositions
de l'indult du 9 avril 1802 les modifications

dont l'expérience avait démontré,la néces-

sité.

« Des explications interprétatives furent

données en conséquence le 6 juillet 1806,

par le cardinal Caprara « Puisqu'on s'est

« aperçu, y est-il dit, que les annonces des

« fêtes supprimées occasionnaient des équi-
« voques dont il pouvait résulter des abus, il
« parait expédient que les curés et autres

« ecclésiastiques s'abstiennent d'en faire les

« annonces, de les indiquer la veille par le

« bruit des cloches, et d'en célébrer l'office

« avec la pompe et l'appareil extérieur qu'on
« doit employer aux fêtes conservées etc. »

« Ces instructions, transmises aux évêq.ues,
furent suivies dans leurs diocèses respectifs,
et ce n'est que depuis 1814 que l'on a dérogé
aux règles établies; aussi a-t-on vu se re-

produire et se multiplier les plaintes et les

inconvénients qu'on avait eu en vue de pré-

venir.

« II suffira pour y remédier de rentrer

dans les limites sagement fixées par les deux

autorités civile et ecclésiastique. Il n'a été

apporté légalement aucune modification à

ces dispositions; l'on doit dès lors s'y con-

former exactement. Je vous prie, en consé-

quence, Monseigneur, d'exercer une surveil-

lance spéciale sur le maintien de ce point

important de la discipline, et de transmettre

à votre clergé les instructions convenable!

pour faire cesser immédiatement, dans cha-

que paroisse de votre diocèse tout ce qui

pourrait s'y pratiquer de contraire.

« En définitive, les fêles conservées sont

celles de Noël, l'Ascension, l'Assomption et

la Toussaint. Aucune autre ne doit être an-

noncée, ni interrompre les travaux journa-
liers, les foires et marchés, etc:

« Les fêtes patronales dont la célébration

a été constamment en usage, ne sauraient
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justifier (les jours ou elles sont indiquées
dans le calendrier) des offices publics, ou un

cérémonial ordinairement employé quand le

peuple est réuni, ces jours étant entièrement

assimilés aux autres jours de la semaine.

Dans ce cas, la fête doit continuer à être

renvoyée au dimanche qui la suit.

« Je transmets un exemplaire de cette cir-

culaire à M. le préfet de. Je vous prie de

vouloir bien me faire connaître les mesures

que vous avez prises pour assurer l'exécu-

tion des règles qu'elle rappelle.
« Agréez, Monseigneur, l'assurance

de ma haute considération.
a Le ministre secrétaire d'Etat de l'instruc-

tion publique et des cultes,

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

des cultes à messeigneurs les arcicezêqrres
et évéques, au sujet des fêles supprimées.

t Parts, le 2f juin 1833.

a Monseigneur,
e Les difficultés qui se sont élevées dans

plusieurs diocèses relativement aux fêles

supprimées, les collisions qui en ont été la

suite entre le clergé et les autorités civiles

dans quelques localités, m'obligent de vous

rappeler les règles établies par notre législa-
tion.

« L'induit donné à Paris le 9 avril 1803,

par le cardinal-légat, et inséré au bulletin

des lois, délie entièrement les fidèles de tou-

tes les obligations qui leur étaient imposées

pourlasolennisaliondcces fêtes; mais comme

le même acte portait qu'il ne serait rien in-

nové dans l'ordre et le rit des offices qu'on
avait coutume d'observer, elles continuèrent

presque partout d'être célébrées. On les an-

nonça même au prône et par le son des clo-

ches.

« Ainsi les intentions du saint-siége et. du

gouvernement étaient éludées; la force de

l'habitude l'emportait sur la règle, et des

obligations que les autorités spirituelle et

civile avaient trouvé sage d'abolir, étaient

journellement remises en vigueur.
« Pour faire cesser ces infractions, le légat

crut devoir ajouter à son induit le 6 juillet
1806, que, « puisqu'on s'était aperçu que les

« annonces des fêtes supprimées occasion-

a naient des équivoques dont il pouvait ré-

a suller des abus, il paraissait expédient que
« les curés et les autres ecclésiastiques s'abs-

a tinssent d'en faire les annonces, de les in-

a diquer la veille par le bruit des cloches, et

« d'en cé'ébrer l'office avec la pompe et l'ap-
« pareil extérieur qu'on doit employer aux

« [êtes conservées. »

« Le gouvernement impérial tint sévère-

ment la main à l'exécution de ce règlement
cl je trouve dans une circulaire émanée du

ministre des cultes, le 19 octobre 1813, qu'il
considérait comme une irrégularité dans les

ordo l'indication des fêles supprimées en

caraclères particuliers, même lorsque cette

indication était suivie des expressions non

feslivalur ou autres semblables.

« Les abus que l'induit et l'interprétation

« Méiultiou. »

qui l'avait suivi avaient enliepris de déra-

ciner ne lardèrent pas à se reproduire sous

la restauration. Les infractions étaient si

nombreuses en- 1830, elles excitaient un si

vif mécontentement, que le ministre des cul-

tes se vit obligé de rappeler, par une nou-

velle circulaire du 30 novembre, à l'exécution

des règlements qui n'avaient reçu aucune

modification, ni de la part du saint-siége, ou

de la part du gouvernement. MM. les évé-

ques furent invités à exercer une surveillance

spéciale sur ce point important et à trans-

mettre au clergé de leur diocèse des instruc-

tions pour faire cesser immédiatement toute

pratique contraire mais ou ces instructions

n'ont pas é(é partout transmises, ou MM. les

évêques n'ont pas également tenu la main à

les faire observer, et aujourd'hui encore, dj

vives plaintes s'élèvent, surtout dans les cam-

pagnes, contre la persévérance avec laquellj
les curés, au moins beaucoup d'entre eux,

arrachent les cultivateurs à leurs travaux

pour les forcer à assister à des offices qui
ont cessé d'être compris au nombre des de-

voirs. Il est vrai que généralement en an-

nonçant ces fêtes, les curés préviennent leurs

paroissiens qu'elles ne sont point obligatoi-

res mais la simple annonce de la célébra-

tion est déjà une contrainte morale exercée

sur les esprits. Ceux qui y cèdent regardent
avec défaveur ceux qui n'en tiennent compte;
de là des dissensions, des animosités qui trop
souvent amènent des rixes, et fournissent

aux ennemis du clergé de nombreux motifs

de reproches contre lui. La religion ne sau-

rait rien gagner à de pareils conflits.

« II devient donc nécessaire de remettre

en vigueur, partout où l'on aurait pu s'en

écarter, les sages règlements concertés en

1802 et 1806 entre l'autorité spirituelle et
l'autorité civile; de veiller surtout à ce qu'il il

ne soit fait aucune annonce de fêtes suppri-

mées, même comme simples fêtes de dévo-

tion parce que les fidèles peuvent trop fa-

cilement par là être induits en erreur, et

parce que, d'ailleurs, c'est l'exécution litté-

rale de nos lois.

« La sagesse de MM. les évéques ne peut

permettre au gouvernement de douter de

leur active et constante coopération à l'exé-

cution d'une mesure si importante pour la

paix publique. Je la recommande en parti-

culier à votre sollicitude.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma

haute considération.

« Le garde des sceaux ministre de la jus-
tice et des cultes,

« C. Persil. »

La suppression des fêles ne regarde que la

liberté donnée aux peuples de vaquer à leurs

occupatiuns ordinaires; mais, à l'égard de

l'office, les conciles de Sens, de Bourges et

de Bordeaux cités ci-dessus exigent qu'il
soit célébré avec la même pompe dans les

églises qu'avant la suppression. C'est «ussi

le règlement du concile de Trèves en 1549

(Me'm. du clergé; t. V, p. 1306). Cœlera veto

festa quacumque ralione insliluta sunt vel

recepia in foro libéra facimus, in choro vero



FET89 FET 90

et ecclesia eadem fesla prout ab anliquo ob-

servqnda sunt, devote celebrentur. La déci-

sion du cardinal Caprara, dans son indult du

s) avril 1803, est entièrement conforme à ces

conciles il y dit en lermes formels que Sa

Sainteté a voulu que, dans aucune église,

rien ne fût innové dans l'ordre et le rit des

offices et des cérémonies qu'on avait coutume

d'observer aux fêtes maintenant supprimées.

Les deux circulaires ministérielles que nous

venons de rapporter sont donc atteniatoires

à la liberté des cultes garantie par la Charte

de 1830.

Plusieurs évêques de France ont consulté

le saint-siége 4 sur la question de savoir si

tous les curés et autres prêtres, ayant titre

à charge d'âmes sont obligés d'appliquer la

messe à leurs paroissiens, les jours de fêtes

supprimées, en vertu de l'induit du 9 avril

1802, comme ils y sont obligés le saint jour
du dimanche et les fêtes commandées. 11 leur

a été répondu affirmativement, ce qui prouve

que le saint-siège veut que ces fêles soient

toujours célébrées. Nous rapporterons deux

de ces décisions la première, adressée à

monseigneur l'archevêque de Toulouse la

seconde à S. E. le cardinal évêque d'Arras.

Perillustris ac reverendissi)ne domine titi

fraler --Relatis sanclissimo nostro per sub

sccrelarium sacrœ congregationis concilii ad-

junclis precibus dalis nomine Ampliludinis

tuœ, eadem Sanctitas Sua ad Amplitudinem
tuam prœsentes dari, eidcmque nolificari man-

davit, juxla resotutiones alias éditas a sacra

congregalione, teneri parochos ad applicatio-

nem, missœ pro populo etiam iis festis diebus

qui suppressi fuerunl vigore indulti sanctœ

memoriœ Pii VII, die 9 aprilis 1802 altentis

vero peculiaribus circumstantiis, il)sa Sancli-
tas Sua facullalcm concedil Amplitudini luœ

singulos parocho* suœ diœc tis a prœteritis
emissionibus hujusmodi pro suo arbitrio et

prudenlia gratis alisolvencli, iisdemque missas

sic de prœierilo non applicatas, celebrata ta-
men unica missa ab unoquoque parocho gra-
tis pariter condonandi supplenle in reliquis
eadem Sanclitate Sua de thesauro Ecclesiœ.

Quo vero ad fulurum ipsa Sanclitas Sua fa-

cullalem imper tilur eidem Amplitudini luœ per
triennhim proximum tantum cum iis paro-
chis quos vere indigere censtcerit super appli-

catione ejusdem missœ pro populo festis diebus,
ut supra a sanctœ memoriœ Pio VII, sup-
pressis pro suo arbitrio et prudenlia gratis
dispensandi firmo tamen onere hujusmodi
apnlicationis in feslo Circumcisionis D. N.

J.C., necnon Conceptionis Annunlialionis
et Nalivitalis B. M: Y. Hœc Sanctilatis Suœ
mandato dum nos prœsenles exsequimur Am-

plitudini tuœ fausta omnia precamur a Do-
mino

Romœ, 6 augusti 1842.

L. card.
POLIDORIUS, prœf.

Voici le texte de ta supplique de S. E. le
cardinal évéque d'Arras, et la réponse

Bcalissime Pater,
Diarium gallicanum cwi tilulus, l'Ami de la

Amplitudinis luœ uli

frater studiosissimus,

religion, relulit resolulionem Apostolicam ad

episcopum Cenomanensem directam die Ot-ju-
nii 1841, ex qua constat parochos teneri mis-
sam applicare pro populo omnibus diebus

feslis etiam reductis.

Quum autem hujusmodi resolulio ad om-
nem clerum gallicanum exspectet, postulat
cardinalis rpiscopus Atrebatensis a S. V., ut

ipsi impertiri dignetur facultatem condo-
nandi juxta bene placitum singulis parochis

qui hue usque applicationem omiserint.

Unde, cle.

Sacra Pœnitentiaria de speciali et expressa
apostolica auctorilate reverendissimo inChri-
sto PalriS. R. E. coi-diiiali episcopo Atrcba-

tensi facultalem concedit sive per se, sive per
aliam idoneam personam ecclesiasticam, ad

hoc specialiter âepulandam, missas diebus

festis prout in precibus a parochis suœ diœ-

cesis de prœlerito omissas, medianle celebrar
liane alicujus numeri missarum prudentt.

judicio suo juxla eorum vices respective
taxandi, apostolica expressa auctorilate bé-

nigne condonandi. Contrariis quibuscumque
non obstantibus.

Dalum Romœ, in sacra Pœnitentiaria, die
23 augusti 1841.

C. card. Castracane, M. P.

§ 2. Sanctification des FÊTES et des
dimanches.

L'assemblée générale du clergé, en 1700,
condamna cette proposition Prœceptum ser-

vandi festa non obligat sub mortali, seposilo

scandalo, si absit contemptus. On peut contre-

venir en trois manières à la solennité ou

sanctification des fêles 1° en ne faisant

pas les œuvres de piété qui sont comman-

dées dans ces saints jours 2° en faisant un

travail ou exerçant un négoce qui est dé-

fendu 3° en prenant des divertissements

qui ne sont point permis en ces temps-là.
1° A l'égard des œuvres de piété, les saints

décrets imposent aux fidèles l'obligation d'en-

tendre la messe les jours de dimanches et de
fêtes. (Voyez messe.) Le concile d'Agde, en

506, y est précis, de même que le concile de

Toulouse" en 1229, et celui de Narbonne en

1551. Un autre concile de Narbonne en

1609 prescrit l'observation de ce précepte
sous peine de péché mortel.

2° A l'égard du travail, il y aune infinité

de règlemenls sur ce sujet, mais qui ne sont
pas uniformes; les Etats chrétiens ont eu

leurs polices différentes et il y d eu dans
tous les siècles de la variété dans tes Eglises
touchant- le travail qui a été permis ou dé-
fendu aux jours de fêtes. Sans rappeler ici
les différentes autorités à cet égard, que l'on

trouve recueillies dans les Mémoires du

clergé (Tom. V, p. 1200 et suiv.), il nous
suffira d'observer avec Barbosa, que la sa-

crée congrégation décida qu'on devait s'abs-

tenir, les jours de fêles, de toute sorte do
travail, à l'exception de celui qui est néces-

saire à la vie, ou qu'une pressante raison de

nécessité ou de piété oblige de faire. À

sancta congregatione decisum fuit, licere die-

bus festis dare operam rébus ad vilam necesr
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sariis, tempore perituris, prœsertim tempore
vindemiarum et messium, ac colleclionis fru-

ct titan, vel ubi nécessitas urgeat mit suadeat

pietas adque judicium scilicet ordinarii, ne

privatis affectibus uc dome.ilicarum rerum
sludio aliqui eo perducantur, ut ea indulgen*
lia aliis etiam casibus abutantur. Itaque rur-

sum ibidem censuit prœtexlu mercaluum^nun-
dinarum et feriarum, [esta nultutenus esse

violanda cœterum his diebus licere sarcinas,

et onera nundinarunc causa exonerare incœp-

tumque iter missa lamen prius audila prose-

qui, non aulem sarcinas componere et ju-
menta onerare ad iler de novo accipiendum,
aut merces quibuscumque eliam viatoribus, et

clausis apothecisvendere ,nisi lantumadvictum

nene-isaria,et alia minuscnlaet modici moment i

operata confecta pro transeuntium, hospitum,
advenaruna et exlernorum urgenti prœsen-
lanea necessitate et oppor limitai e, qua in re

episcopi propositis ediclis eurare debent, ut

fesli dies debila observaiione colantur, popu-
torum eo confluendum necessitatibus, quan-
tum sine divina offensione fieri potest, consu-

latur (Barbosa, de Offic. et potest. episc. al-

leg. 105, n. 40).
On permet de travail!er les fêles et les di-

manches, quand il y a grande nécessité,
comme dans le cas où les fruits dépériraient

considérablement, si l'on différait de les re-
cueillir. Voyez, sous le mot férié, le cha-

pitre Licet, extra, de Feriis.
Les saints décrets défendent de tenir au-

cune foire et marché, ni de faire aucun né-

goce public aux jours de fêtes et de diman-

ches. Les derniers conciles provinciaux et

l'assemblée de Melun, en 1579, contiennent

la même défense.

Il est défendu, par la loi du 18 novembre
1814, de tenir Ics cabarets ouverts, les jours
de dimanches et de fêtes, pendant les offices

Voyez DIMANCHE).

Quant aux divertissements qui sont défen-

dus aux jours de fêles, les saints canons

sont encore exprès là-dessus. Les derniers
conciles provinciaux de Rouen, en 1581 de

Tours, en 1583, de Bourges, en 1584, in-

terdisent aux jours de fêtes et de dimanches,
les jeux, les danses, les combats et autres

spectacles (C. 2, dist. 9 de Cansecrat.).
Il régnait autrefois, dans différentes églises,

uu abus qui revenait tous les ans à la fêle
des Innocents ou à telles autres, où les ecclé-

siastiques excédaient, dans leurs offices et

cérémonies, les termes de la modestie et du

respect qui doivent accompagner le service

divin. On appelait ces fêtes les fêtes des Fous.

Gerson s'en plaint vivement dans un endroit

de ses OEuvres, et fait un devoir aux princes

d'y remédier. Les doyen et chapitre de Saint-
Vincent de Châlons, profilant des avis de ce

docteur, s'adressèrent au parlement, pour
l'abolition d'une semblable fêle dans leur

église, et sur leur requête, intervint l'arrêt

suivant, qui a servi comme de signal à l'abo-

lition de ces fêtes dans toutes les églises du

royaume. En voici la teneur, que nous rap-

portons comme curiosité car ces sortes de
fêles n'existent plus nulle part

« Sur la doléance et requête faite en la

cour, par les doyen et chapitre de Saint-

Vincent de Châlons ampliée par le pro-
cureur général du roi, ayant eu communi-

cation d'icelle, ladite cour, pour obvier aux

scandales et irrisions qui de jour à autre
sont ci-devant avenus et peuvent avenir
à ce que le service divin soit continué aux

églises cathédrales, collégiales et autres, du

ressort de ladite cour, en l'honneur et révé-

rence telle qu'il appartient selon le droit

canon les saints décrets et concordats, sans

irrévérence et insolence icelle cour a or-

donné et ordonne que défenses seront faites
aux choriaux et habitués de ladite église

Saint-Vincent et de toutes autres églises de

son ressort, dorénavant le jour de la fête des

Innocents et autres jours, faire aucunes in-

solences et tumultes esdites églises vaquer

en icelles et courir parmi les villes avec

danses et habits indécents à leur état ecclé-

siastique ainsi de faire continuer ledit sa-

crifice divin avec telle modestie de mœurs et

d'habits qu'il est requis par lesdits saints

canons et décrets le tout à peine de mettre

le temporel des contrevenants sous la main

du roi et à cette fin là exhorte tous les

juges ecclésiastiques supérieurs et enjoint
aux juges ordinaires royaux des lieux do
faire entretenir et étroitement garder le con-

tenu de cet arrêt, etc.» (Mémoire pour servir

d l'Histoire de la Fête des Fous pag. 42.)

Ces fêtes s'appelaient indistinctement fêtes
de l'Ane,desFous ou des Innocents. Les é va-

ques ont usé de toute leur autorité pour

supprimer ces cérémonies absurdes ou indé-

centes, et, grâce à Dieu, il n'en reste plus

nulle part aucun vestige. On peut voir, dans

le Dictionnaire de Théologie,<ieBergier, quelle

fut l'origine de ces fêtes.

§ 3. fêtes mobiles et immobiles.

Les fêtes mobiles, proprement dites, sont

celles qui dépendent en tout du jour de

Pâques, qui avancent ou reculent, selon que

la Pâque tombe en mars ou en avril; qui ne
suivent point le cours du soleil, mais celui

de la lune, et qui par conséquent, changeant

de place, arrivent tantôt dans un mois, tan-

tôt dans un autre, selon que le cours de la

lune avance ou recule sur celui du soleil;

tels sont les dimanches de la Septuagésime,

les Cendres, les Quatre-Temps et les di-
manches de Carême toute la quinzaine de

Pâques les dimanches d'après Pâques, les

Rogations l'Ascension, la Pentecôte, la

Tr.nité, la Féle-Dieu tous les dimanches

d'après la Pentecôte, jusqu'à l'Avent. Ce

.sont là les fêtes que l'on appelle mobiles pro-

prement dites eiles'se règlent toutes sur le

jour de Pâques et sur le cours de la lune,

sans avoir égard à celui du soleil; ce qu'on

ne peut point dire des dimanches de l'Avent

et des autres fêtes que l'on- n'appelle mobiles

que parce qu'elles sont attachées aux jours
de la semaine et point à ceux du mois.

Les fêles immobiles sont ainsi appelées,

parce qu'en suivant le cours du soleil elles

sont fixées à certains jours du mois, comme
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la Circoncision au premier janvier l'Epi-

phanie, au sixième du même mois; la Pré-

sentation de Notre-Seigneur au temple, ou

la Purification de la sainte Vierge, au se-

cond février l'Annonciation au 25 de

mars; et toutes les fêtes des saints, qui se

célèbrent toujours les mêmes jours du mois,

sans changer de place; c'est ce qui fait qu'on
les appelle immobiles.

Entre les fêtes mobiles et non mobiles, il y en

a qu'on appelle cardinales, parce que c'est sur

elles que roule presque toute l'économie de

l'office divin pendant tout le cours de l'année.

Ces fêtes cardinales sont Pâques, qui com-

prend la passion la mort et la résurrection

du Snuveur; l'Ascension la Pentecôte Noël

et l'Epiphanie. Les dimanches d'après cette

dernière fête se comptent par un, deux,

trois, comme ceux d'après Pâques et d'après.
la Pentecôte. Quelquefois il n'y a qu'un di-
manche après l'Epiphanie comme lorsque
la Pâqué tombe le 22 mars. Quelquefois il y
en a deux ou plus, mais jamais au-dessus de

six lorsqu'il n'y a point assez de place pour
célébrer ces six dimanches entre l'Epiphanie
et la Septujfgésime, on renvoie à la fin des
dimanches de la Pentecôte; ceux dont on n'a

pu faire l'office avant la Septuagésime. Alors

le nombre des dimanches d'après la Pente-

côte augmente à proportion qu'on en a ren-

voyé d'après l'Epiphanie, et ce nombre peut
nller jusqu'au vingt-liuiiième; le moindre est

de vingt-trois, lorsque Pâques tombe le 24 ou

le 25 avril.

Certaines fêtes sont chômées ou d'obliga-

tion, comme le dimanche, quel que soit le

jour où elles tombent; d'autres ne sont que
de dévotion c'est le plus grand nombre

celles ci n'emportent aucune obligation
d'entendre la messe, ni de s'abstenir de tra-,

vailler.

FIANÇAILLES.

Les fiançailles ne sont autre chose qu'une

promesse que deux personnes de différent

sexe se font l'une à l'autre de se prendre

pour mari et femme (C..Nostrates, 30 quœst.,

5, cap. 3). Nous nous sommes servis dans

notre langue du nom de fiançailles, qui vient

du vieux mot fiance lequel signifiait autre-

fois assurance; confiance. L'Eglise donne aux

fiançailles le nom de sponsalia.

§ 1. Nature des fiançailles.

L'usage des fiançailles est très-ancien il

avait lieu chez les païens, et quoique parmi
les chrétiens on n'ait jamais cru qu'il fallût

nécessairement se fiancer avant de se marier,

l'Eglise a adopté la cérémonie des fiançailles

par plusieurs sages motifs elle sert à ren-

dre les parties mieux disposées à recevoir la

grâce que le mariage confère; à les bien faire

réfléchir sur les obligations et l'indissolubi-

lité de cet état, afin qu'elles ne s'exposent pas
témérairement aux maux qui sont la suite

Ordinaire des mariages précipités et mal as-
sortis. Saint Augustin a rendu énergiquement
cette dernière raison Hanc esse consueludi-

nein, uj jam pactœ sponsœ non stalim tradan-

tur, ne vilem habeat maritus datam, quam non

suspiravit sponsus dilatam. Quod enim quis
non diligit nec optât facile contemnit ( C.

ConstiMlum, 23, qu. 2; c. Prœsens 20, qu. 3).
On nfMgYjOir dans les conférences d'Angers
les autr motifs qui autorisent l'usage des

fiançailles.
Les anciens canonistes distinguaient deux

sortes de fiançailles: celles qui se faisaient par

paroles de présent, et celles qui se faisaient

par paroles de futur les premières étaient

de vrais mariages avant que le concile d^

Trente eût fait un empêchement dirimant de

la clandestinité, c'est-à-dire qu'il suffisait

avant ce concile, à deux personnes de diffé-

rent sexe, d'exprimer entre elles le consen-

tement au mariage, qu'il faut nécessairement

donner actuellement devant le propre curé,

pour que ces personnes fussent censées ma-

riées. Comme cette sorte de mariage se faisait

par une promesse, dont l'effet avait trait au

temps actuel et présent, on l'appela promesse
par paroles de présent; elles étaient aussi

appelées quelquefois fiançailles clandestines

et plus proprement mariages clandestins

(Voyez clandestin) en opposition à cette

promesse, qui, ne devant être accomplie que

dans un temps à venir, fut appelée promesse

par parole de futur. Depuis que les mariages

clandestins ont été abolis et surtout en

France, où ils n'ont jamais été tolérés,comme

nous le disons sous le mot CLANDESTIN, on ne

s'est plus tant attaché à cette distinction et

l'on ne parle plus généralement que des fian-

çailles par paroles de futur c'est-à-dire de

cette promesse par laquelle deux personnes

promettent et s'engagent à se marier. Or

dans cette acception, voici quelle est la forme
des fiançailles.

§ 2. Forme des fiançailles.

Il n'y a dans l'Eglise latine aucune loi .gé-
nérale qui détermine précisément la forme
des fiançailles. Comme c'est un acte tout fondé

sur le consentement des parties, la preuve de
ce consentement dépend de la manière dont
il plaît aux parties de l'exprimer. 11 suffit que
la promesse ait été faite librement, récipro-

quement et légitimement.
1° La liberté est d'une nécessité absolue

dans tous les actes où notre consentement

doit produire contre nous quelque obligation.

11 faut appliquer ici les principes exposés

SOUS les mots CRAINTE empechemest. Nous

ajouterons seulement ici que, pour te for inté-

rieur, les théologiens demandent, outre la li-

berlé dans la promesse que l'on fait d'épouser
une personne, la sincère volonté de l'accom-

plir car, si dans les circonstances d'une pas-
sion intéressée on lâchait légèrement une

promesse de mariage sans intention réfléchie
et déterminée de l'effectuer, la promesse se-

rait, comme l'on dit, fictive, et n'obligerait

point.
2° Il ne suffit pas que le consentement que

l'on a prêté, ou plutôt que la promesse qu'on
a faite d'épouser une personne soit libre et

sincère il faut encore qu'elle soit récipro-

que, c'est-à-dire qu'elle soit non-seulement
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acceptée par la personne à qui-elleestadres-

sée, mais encore que cette même personne
en fasse à l'autre une semblable.

3° P;ir la légitimité de la promesse nous

entendons ici l'âge des parties, e^Jwforme
extérieure du consentement. Qufffl^f l'âge
il est fixé par le droit canon à sept ans ac-

complis Sponsalia intra septimum annum

non lenenl (C.Accessit J. G.; c. Litteras; c. Ad

dissolvendum de despons. impub.). Suivant le

même droit, les parents peuvent fiancer leurs

enfants impubères, mais ccs/iançaillesne seront
valides qu'autant que les enfants parvenus à

l'âge de puberlé les auront ralifiées à quoi
ils ne sauraient être forcés. C'est la décision
du chapitre Infantes de despons. impub. in G°,

et de la Glose sur le chapitre Tua nos, de de-

spons. impub. Autrefois les fiançailles par pa-
roles de présent, qui étaient de vrais maria-

ges, étaient converties en fiançailles de futuro,

quand elles avaient été contractées par des

impubères (C. Unico. despons. in 6°).

Quant à la forme extérieure du consente-

ment, el:e n'est réglée dans l'Eglise latine

par aucune loi générale. Le roncilede'rrente,

qui a fait des règlements assez étendus sur

la matière du mariage, n'en parle pas il se

contente de témoigner le désir qu'il a que les

fidèles observent ce qui est sagement établi

par l'usage dans plusieurs diocèses, au sujet
des cérémonies et des dispositions de ce sa-

crement Si quee provinciœ aliis ultra prœdic-
tas laudabilibus consueludinibus et ceremoniis

utuntur, cas omnino retineri sancla synodus
vehemenler optal{Sess. XXIV cl, de matrim.)i

Il en est donc de ce contrat comme de tous

les autres, aux termes du droit canonique,
c'est-à-dire qu'on peut le contracter de dif-

férentes manières, sans que les cérémonies

ecclésiastiques n'y entrent pour rien ;Ut puta,

re, verbis, liUe'ris et consensu.

On se fiance par la chose, re, quand on se

donne des arrhes, ou un anneau pour signe
de la promesse de mariage qu'on se fait Per
nudarn subliarrationem velnnnuli immissionem

(C. Nostrates, c. 30, qu. 5 c, Fœminœ, dist.

27 c. Quod interrogasii; c. Si quis uxorem

27, qu. 1).
On se fiance par les paroles, verbis, quand

on se fait une promesse réciproque et ex-

presse, en ces termes ou en autres équiva-
lents Je te prendrai pour femme et moi je
te prendrai pour mari ( C. Si inter. de spons.

duorum).
Les fiançailles se contractent aussi par let-

tres ou par procureur spécial, litteris (C. fin.
de procur. in 6°).

Elles se contractent enfin, par un consen-

tement présumé, consensu, dans le cas où un

impubère, un pubère, ou deux impubères se

marient par paroles de présent Juris tamen

interpretatione in sponsalia de futuro resol-

r un fur, si quod ago non valet ut ago, valet

ut valere potesl (C. A nobis de despons. im-

pub.). Ces sortes de fiançailles présumées
n'ont plus lieu depuis que le concile de Trente

a aboli les mariages clandestins.

La forme des fiançailles varie beaucoup se-

Ion l'usage des diocèses; il en est même où il

n'en est nullement question. Le rituel romain

donné par le pape Paul V n'en dit pas un seul

mot. On vient de les supprimer dans le dio-

cèse de Paris. L'Eglise par conséquent ne les

regarde pas comme nécessaires; elle ne les a

même jamais considérées comme telles.

§ 3. FIANÇAILLES, effets.

Les deux grands effets des fiançailles sont

1° l'obligation d'accomplir sa promesse;
2° l'empêchement d'honnêteté publique.

I. A l'égard du premier de ces effets, il est

fonde sur le droit naturel, qui ne permet pas
de se rétracter au préjudice d'un autre, de la

parole que l'on a donnée avec connaissance

de cause et dans une entière liberté lïi qui
de malrimonio contrahendo pure, et sine omni

conditione fidem dederunt,' commovendi sunt,

et modis omnibus inducendi, ut fidem prœsti~

tam observent (C. Prœterea despons. Mutare

consilium quis non potestinalterius delrimen-

tum, Reg.jur. in 6°).
La promesse de mariage a été faite pure-

ment et simplement, ou sous un certain délai,-

ou sous condition, aut pure, aut adjecta die,

aut sub conditione; si elle est pure et simple,

et faite sans généralité, à une telle personne

en particulier, les fiancés doivent l'accomplir

à la réquisition l'un de l'autre.

Si elle est faite sous un certain temps, il

faut distinguer ou ce temps a été fixé pour

contracter alors le mariage, ad sollicilandum

implementttm, ou il n'a été apposé que comme

le terme de l'obligation, ad limitandam vel fi-

niendam obligalionem. Dans le premier cas,

l'engagement subsistetoujours quand le temps

prescrit est arrivé ce n'est même que de ce

moment qu'on est proprement engagé. Dans

l'autre cas, celui qui a promis de se marier

dans un tel espace de temps est dégagé de sa

promesse s'il n'a pas tenu à lui que le ma-

riage ne se fît (Lancelot, 7ns. can. de sponsal.

§ Dies).

Quand la promesse est faite sous condi-

tion, il faut encore distinguer ou la condi-

tion est licite, ou elle est illicite. Si la condi-

tion est licite, il n'y a point de doute que la

promesse ne doive avoir son effet, quand la

condition sera remplie; mais si elle est illi-

cite, il faut- encore faire une distinction ou

elle est impossible ou contre les bonnes

mœurs ou elle est contre la substance du

mariage. Si elle est contre les bonnes moeurs

ou impossible, elle est regardée comme non
écrite Pro non adjecta habetur vitiatur et

non vitiat ob favorem matrimonil. Si elle est

contre la substance du mariage, comme dans

le cas où l'un des fiancés aurait dit à l'autre

Je te promets de t'épouser, si tu fais en sorte

de n'avoir point d'enfants Aut si pro queslu

adulterandam te traderis la promesse est

nulle.

Dans tous les cas où une promesse de ma-^

riage n'est pas invalide, pour avoir été faite

par contrainte, ou contre les règles que l'on

vient de voir, plusieurs auteurs disent sur

l'iiu'iurilé du chapitre Ex lilteris âe sponsal.

qu'on peuteontraindre les parties à l'accom-

plir par la voie des censures ecclésiastiques
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D'autres auteurs au contraire suivent à cet

égard le chapitre Rcquisivit de spons., où il

est dit que les engagements contraints n'ont

jamais que des suites fâcheuses Cum libera

debent esse malrimonia monenda est potius

quam cogenda, cum coacliones difficiles soleant

exilus fréquenter habere; c'est-a-dire que si

ceux qui ont fail des promesses de mariage

refusent de les accomplir on ne peut les y

contraindre par censures. Telle était la juris-
prudence des anciennes officialités de France.

II. Le second effet principal que produi-

sent les fiançailles est l'empêchement d'hon-

nêteté publique; sur quoi voyez empêche-

ment, § k, n. X, tom. I", co/. 1118.

Quoique le Code civil ne parle pas des

fiançailles, il ne faut pas en conclure qu'il les

ait abrogées. Les auteurs des Pandecles fran-

çaises, et M. Merlin, pensent que les fian-

çailles considérées comme simple promesse

de mariage peuvent encore se pratiquer,

quoique le Code n'en fasse pas mention (ile-

pert. de Jurisp. verbo
fiançailles).

§ i. Dissolution des fiançailles.

Quand deux personnes se promettent réci-

proquement de s'épouser, c'est nécessaire-

ment avec la condition sous-entendue qu'il
ne surviendra rien qui les empêche d'accom-

plir leur promesse; or, les causes légitimes

dp dissolution sont renfermées dans les trois

vers suivants d'Eustache du Bellai, évêqu.e
de. Paris

Crimerr, dissensus, fu^a, lempus et ordo, secundas,
Morlius et alitais, vox puldica, cumque réclamant,
(Juodlibel isiorum sponsalia suivit èorum.

I. Une volonté contraire Dissensus quel-

que grand que soit l'engagement des fian-

çailles, cela n'empêche pas, dit saint Augustin,

que les fiancés ne soient en droit de se relâ-

cher mutuellement leur promesse, et leur

serment n'y met pas obstacle. Telle est la

disposition du droit canon Per quascumque
causas res nascilitr, per easdissolvatur (Reg.

jur. in 6°). Si au'tem se ad invicem admittere

noluerint ut forte deterius inde contingat ut

talem seilicet ducat quam odio habet, videtur

quod ad instar eorum qui socielatem interpo-
sitione fidei tontrahunt, et postea eamdem re-

mittunt, hoc possit in palientia tolerari (C.
Prœterea de Sponsalibus).

Par le mot dissensus, on peut entendre

aussi une antipathie et des inimitiés surve-

nues. Voyez ci-dessous, n. IV.

II. S'il survient un empêchement dirimant

après les fiançailles crimen et a f finis; par
exemple, si un promis a eu commerce avec

la parente de sa promise, il ne peut plus l'é-

pouser. parce qu'il est devenu son allié. Na-

varre décide qu'en ce cas, si la partie inno-

cente requiert la partie coupable d'obtenir

dispense, celle-ci ne pourra s'y refuser, par
la raison qu'il ne doit pas tirer avantage de
sa faute Nemini fraus aut dolus aut culpa

palrocinari débet [Reg. jur. in 6°).
III. L'âge de puberté^ clinique reclamant

quand deux enfants impubères se sont Gan-

ces leurs fiançailles sont dissoutes quand, J

étant parvenus a l'âge de puberté, ils ne
veulent pas ratifier leurs promesses ( C. De
illis de despons. impub.)

1V. Un changement notable, morbus ce

changement peut arriver en plusieurs ma-
nières.

1° Dans l'esprit; si un promis tombe en dé-
mence ou dans un état qui en approche et

qui autorise une séparation entre mari et
femme ( C. Quemadmodum dejuris.) s'il sur-
venait des dégoûts, des antipathies, des hai-
nes insurmontables et de grandes oppositions
entre les parties.

2° Dans les moeurs, si un des Gancés s'é-
tait perdu de réputation, soit par le liberti-

nage, soit par des accusations et des juge-
ments flétrissants. A l'égard du libertinage,
Si scortator efficiatur, on demande si, quand
l'un des fiancés est tombé dans la fornica-
tion, la partie innocente peut retirer sa pa-
role. L'affirmative est incontestable suivant
les textes du droit, quand même il n'y au-
rait que des familiarités pourvu qu'elles
soient du nombre de celles qui justifient
certains soupçons. (C. Raptœ 27, qu. 2, c.

Quemadmodum dej«tirej.) Frustra quis sibi fi-
dem postulat et eo servari qui iidem a se

prœslitam servare recusat (Reg. jur. in G").
Mais la partie innocente est libre de récla-

mer, nonobstant cette infidélité, l'exécution

des promesses, étant toutefois bien assuréo
de la faute commise à son préjudice.

3° Dans les biens du corps. Le pape Inno-

cent 111 décide clairement que, quoique les

défauts du corps qui surviennent aux per-
sonnes mariées ne donnent pas lieu à la

dissolution d'un mariage, ils autorisent la

dissolution des fiançailles parce que, dit le

cardinal d'Oslie la promise n'est plus en

état de plaire à son promis, selon la fin par

laquelle Dieu permet le mariage. Si l'on ii

contraignait, dit saint Thomas, un homme à

épouser une fille qui serait devenue toute

difforme et désagréable à. ses yeux, ce serait

peut-être l'engager dans le libertinage [C.

Quemadmodum de jurej.).
4° Le changement dans les biens de la for-

tune, .s'il est notable, donne lieu à la disso-

lution. L'ignorance même de certains déran-

gements, découverts dans la suite, autorise

aussi cette disolution,.à moins qu'avec tou-

tes ces connaissances, les fiancés ne conti-

nuassent à se voir et à se fréquenter comme

à' l'ordinaire. Il en est de même, s'il sur-

vient à l'un iles deux fiancés de grands biens

qu'il n'avait ni n'attendait lors des fian-
çailles.

V. Un mariage contracte, seeundas; on est

déchargé de l'engagement des fiançailles par
un mariage valide, contracté dans la suite

avec une autre personne que sa fiancée. Les

papes décident, dans le droit, que, si un se-

cond mariage ne peut rompre le premier
un mariage postérieur à des fiançailles. et

contracté avec une autre personne que sa

fiancée, rompt les fiançailles; mais aussi ce-

lui qui se marie de la sorte viole sa r>re-

mière promesse, et mérite, selon le droit, un'
recevoir une pénitence (C. Sicut ex litteris de
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spons.;Si inter visum;c. Duobusmodis, eod.).
1 Les secondes fiançailles n'ont pas le même

effet de rompre les premières, quand même

elles auraient été faites avec serment, parce

que, selon le droit, les secondes sont nulles,
et le serment n'y ajoute rien. Avant le con-

cile de Trente, de secondes fiançailles sui-

vies de l'action charnelle rompaient les

premières fiançailles, parce que l'tiglise,dans

ce temps-là reconnaissait, ou plutôt tolé-

rait ces secondes fiançailles pour de vérita-

bles mariages (C Is qui fidem de spons.)
mais ce n'est plus la même chose, quand
même, dit saint Charles, les parties se se-

raient fiancées en présence du curé, parce

que le concile de Trente a condamné et an-

nulé les mariages clandestins.

VI. L'ordre et les vœux, ordo; l'engage-
ment des vœux solennels et même des vœux

simples, de chasteté et de religion, donne
lieu à la dissolution des fiançailles, parce que
les promesses de mariages renferment tou-

jours cette condition tacite, qu'elles ne sub-

sisteront qu'en cas que Dieu n'appelle pas à

un état plus saint et plus parfait (C. Ex pu-
blico de conv. conjug. c. Commissum de

spons.; c. Veniens qui clerici vel vov.). Saint

Antonin pense que les vœux simples ne rom-

pent pas les fiançailles, s'ils ont éléfaitsaprès.
VII. Le grand éloignement, fuga; quand

l'un des fiancés quitte le pays, et en est ab-

sent depuis longtemps, sans avoir donné de

ses nouvelles à sa promise, il semble céder

son droit, retirer sa parole, et lui permettre
de se marier à sa volonté (C. De illis de

spons. ).
VIII. Le délai, tempus; lorsqu'un des fian-

cés diffère sans raison l'exécution de sa pro-

messe, au delà du temps qu'ils s'étaient mu-

tuellement prescrit (C. Sicut despons.,J. G.).
IX. La jactance, vox publica; si le fiancé

se vante d'avoir connu deshonnétement sa

fiancée.

FIANCÉ, FIANCÉE.

On appelle ainsi les deux personnes qui
ont contracté entre elles des fiançailles. (Voy.'
ci-devant

FIANÇAILLES.)

On donne ce nom à celui qui est baptisé
et catholique; ainsi l'on dit l'assemblée des

fidèles, en parlant de l'Eglise. ( Voy. église
INFIDÈLE.*

FILIATION.

Filiation est un terme dont on sesert pour
marquer la dépendance d'un monastère en-
vers un autre qui l'a produit et comme en-

fanté. On voit sous le mot ABBÉ, § 3, l'ori-

gine de ces filiations. Elles ont servi de fon-

dement, ou peut-être de prétexte aux supé-
rieurs des grandes maisons de réclamer

l'exemption
des monastères de leur filiation,

c'est-à-dire dépendant, de celui dont ils
sont supérieurs, et d'exercer sur eux une ju-
ridiction qui exclut celle des évêques. (Voy.
BÏKMPT70*. CHEF-D'ORDRE, ORDRES.}

FIDÈLE.

FILLEUL.

On appelle ainsi l'enfant à qui l'on a
servi de parrain. ( Voy. AFFINITÉ, parrain.)

FILS DE FAMILLE.

Le fils de famille est un enfant qui est en-

core sous la puissance paternelle, soit qu'il
soit majeur ou mineur, soit que la puissance
paternelle réside en la personne du père ou
de l'aïeul.

Le pupille est celui qui n'a pas encore at-

teint l'âge de puberté, et le mineur est celui

qui, ayant atteint l'âge de puberté, n'est pas
encore parvenu à sa majorité. Si ce pupille
ou ce mineur ne sont point sons la puis-
sance palernelie, ils ne sont point fils de fa-
mille, quoiqu'ils soient sous une autre puis-
sance. Le pupille est alors sous celle d'un

tuteur, et le mineur a un curateur qui l'as-
siste et l'autorise dans la passation de cer-

tains contrats importants le tuteur est donné

à la personne et aux biens du pupille, il fait

tout en son propre nom.

§ 1. FILS DE
famille, domicile.

Les fils de famille n'ont qu'un domicile, qui
est celui de leurs père et mère, lorsqu'ils
sont toujours dans la maison paternelle.
Quand ils demeurent ailleurs, ils en ont

deux celui où ils sont, qu'on appelle do-

micile de fait, et celui de leur père et mère,
ou après leur mort celui de leurs tuteurs

et curateurs, qu'on appelle domicile de droit.

§
2. FILS DE

FAMILLE mariage.

( Voy. RAPT.)

§ 3. FILS de prêtre.

(Voy. BATARD.)

FISC.
Le mot fisc se prend pour le domaine ou

le trésor public. Il vient du latin fiscus, qui,
dans l'origine, signifiait un panier d'osier,

parce que du temps des Romains on se ser-

vait de semblables paniers pour mettre l'ar-

gent.

L'Eglise n'a point de fisc en France, et no

doit point en avoir ailleurs cela n'appar-
tient qu'aux états ou corps laïques, suivant

cette définition
expresse du canon Majores

16, qu. 7, hoc lollit fiscus quod non accipit
Christus. Les camerœ des Italiens ne doivent
donc s'appliquer qu'à la chambre apostoli-

que du pape, comme prince temporel dans
ses états, et nullement aux évêques.

FLORENCE.

Ce concile, tenu l'an 14.39, sous le pape

Eugène IV, fut une continuation de celui de

Ferrare. Quelques auteurs ont cru devoir at-

taquer l'œcumcnicité de ce concile, mais ac-

tuellement elle n'est contestée par personne.
Le pape Eugène, mécontent des décrets du

concile dp. Râle le transféra à Fcrrare

en 1437. Il écrivit à cet effet à toutes les uni-
versités de l'Europe pour les engager à y

envoyer leurs principaux membres, et mal-

gré les précautions qu'avaient prises les Pè-

res de Bâle pour empêcher l'inconvénient du
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double concile, la première session de celui

de Ferrare s'ouvrit le 10 janvier 1438. 11

s'y trouva cinq archevêques, dix abbés et

quelques généraux d'ordres. Les Grecs,

dont la réunion faisait une cause importante e

de ce nouveau concile, furent exacts à s'y

rendre mais les ambassadeurs de l'empe-
reur et des rois étant restés à Bâle.par or-

dre de leurs maîtres, aucun prélat fran-

çais ne passa de Bâle à Ferrare. On y con-

tinua au contraire les sessions du. concile,

comme s'il ne s'en fût point tenu ailleurs.

Eugène, de son côté, après avoir fait dé-
clarer dans la première session du concile

de Ferrare, qu'ayant transféré celui de Bâle

en ladite ville de Ferrare, la translation était

canonique et le concile général de Ferrare

légitimement assemblé. On Qt ensuite, dans

les sessions suivantes, d'autres décrets con-

tre le concile de Bâle et ceux qui le compo-

saient mais on y traita principalement
de l'union des Grecs dont les difficultés

étaient 1° la procession du Saint-Esprit;
2" l'addition filioque faite au symbole 3° le

purgatoire
et l'état des âmes avant le juge-

ment 4" l'usage des azymes dans les saints

mystères 5° l'autorité du saint-siége et la

primauté du pape (Voyez schisme).

Ces différents articles de contestations ne

furent terminés que dans le concile de Flo-

rence, où le pape trouva à propos de transfé-

rer encore le concile en 1439. Là, après bien

des discussions, se fit le décret d'union avec

les Grecs. On le signa de part et d'autre avec

assez de sincérité de la part du plus grand

nombre des Grecs, ce qui méritera toujours

des éloges au pape Eugène dont le zèle, à

cet égard, ne se ralentit jamais. Mais ces

Grecs étant partis en 1440 ils trouvèrent à

Constantinople les esprits fort mal disposés

la plupart avaient naturellement tant d'aver-

sion pour l'union avec les Latins qu'il fut
facile à Marc d'Ephèse, le seul opposant à

l'union dans le concile de Florence, de re-

nouveler le schisme et d'en fomenter même

un nouveau entre les Grecs qui avaient si-

gné le décret d'union. Cependant le concile

de Bâle continuait ses sessions, et le pape

Eugène en fit autant dans le concile de Flo-

rence après le départ des Grecs. Il y fit des

décrets contre les Pères de Bâle et contre le

pape qu'ils avaient élu il fut question aussi

de la réunion des différentes sectes grecques.
Enfin le concile de Florence fut transféré, le

26 avril 1442, à Rome, où il finit après deux
«séances ou sessions.

Quelques canonistes et quelques théolo-

giens, comme nous le disons ci-dessus ont

cru que ce concile n'avait jamais été vérita-

blement et proprement œcuméniqne. Tel fut
autrefois le sentiment du cardinal de Lor-

raine, qui s'en expliqua d'une manière assez

rire au temps même du concile de Trente.

« Mais" reprend sur cela le P. Alexandre,

l'opinion de'ce grand prélat n'oblige pas les

théologiens français de retrancher le concile

de Florence de la liste des conciles généraux
car jamais l'église gallicane ne s'est récriée

contre ce concile, jamais elle n'a mis oppo-

sition, à l'union des Grecs ni à la définition

de foi publiée à Florence au contraire, clio

a toujours fait profession de la respecter. A

la vérité les évêques de la domination du

roi n'eurent pas permission d'aller à Fer-

rare et à Florence, mais ils y furent présents

d'esprit et de volonté ils entrèrent dane

les intérêts de cette union tant désirée en-

tre les deux Eglises. sans compter que
plusieurs prélats de l'Eglise gallicane, mais

établis dans les provinces qui n'étaient pas
encore réunies à la couronne, assistèrent en

personne à ce concile. Ainsi les actes font

mention des évêques de Térouanne de Ne-

vers, de Digne, de Baycux, d'Angers, etc. »

Le même auteur prouve ensuite très au long

que l'assemblée de Florence fut générale par
la convocation, la célébration, la représenta-
tion de l'Eglise universelle; en un mot, dit-il,
par l'autorité et il répond ensuite à toutes

les objections.
Le P. Berthier (Histoire de l'Eglise galli-

cane, tom. XVI, liv. XLVI1I; ajoute que ce

sentiment du P. Alexandre est celui de
Marca et Bossuet, de la Faculté de théologie
de Paris et du clergé de France.

La répugnance d'un petit nombre de cano-

nistes et de théologiens français à reconnaî-

tre avec l'univers catholique l'œcuménicité

du concile de Florence, viendrait-elle de la

grande difficulté de concilier sa doctrine sur

l'autorité du pontife romain avec les opi-
nions gallicanes ? Sans doute il n'est pas fa-

cile d'accorder les trois derniers articles de

la déclaration de 1682 et le décret de Florence

qui attribue au pontife romain la primauté
sur toute la terre et la pleine puissance de gou-
verner l'Eglise universelle. Definimus sanc-

tam apostolicam sedem et romanum pontificem
in universum orbem tenere primatum et ip-
sum pontificem romanum successorena esse

sancti Petri principis apostolorum et verum

Christi vicarium, totiusque Ecclesiœ caput et

omnium christianorum patrem et doctorem

existere; ipsi in B. Petro pascendi regendi et

gubernundi universalem Ecclesiam a Domino

nostro Christo Jesu plenam polestatem tradi-

tam esse, quemadmodum etiam in gestis œcu-

menicurum conciliorum et in sacris canoni-

bus continetur (Sess. ult. concil. Florent.).
Mais comment donc ces mêmes canonistes

et ces mêmes théologiens qui pour ce dé-

cret, voudraient raycr le concile de Florence

du catalogue des conciles œcuméniques, pla-
cent-ils au rang des quatre premiers conci-

les généraux et révèrent-ils comme les qua-
tre évangiles les conciles de Bâle et de Con-

stance ? Si un décret de Florence est difficile

à concilier avec les derniers articles de la dé-
claration, comment ne voient-ils pas qu'il y
a même difficulté à concilier le dernier de ces

articles avec certains règlements des conciles

de Bâle et de Constance ?'?

En effet, le concile de Constance, non-seu-

lement après l'union des deux obédiences de

Grégoire XII et de Jean XXIII, mais lorsque
les trois obédiences qui composaient le corps
de l'Eglise furent réunies, défendit expressé-
ment à qui que ce soit, fJil-il empereur, roi,
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<!uc, prince, comte, marquis, sous peine d'ê-

Ire privé, par le seul fait de la dignité tempo-

relle, de porter obstacle à l'extinction du schis-

me, ou de contrevenir à la défense d'obéir
à Pierre de Lune. Quicumque cujuscumqiie
status aut conditionis existat, etiamsi regalis,

cardinalalus, patriarchalis, archiepiscopalis,

episcopalis, ducatus, principatus, comitalus,

murcliionatiM, seu alterius cujuscumqiie digni-
tatis seu status ecclesiastici vel sœcularis

existat, qui serenissintum et christianissimum

principem dominum Sigismundum Romano-

rum et Hitngariœ, etc., regem, vel alios cum

eodem ad conveniendum cum domino regeAra-

go'num pru pace Ecclesiœ, ad extirpalionem

prœsentis schismatis, per hoc sacrum conci-

lium ordinutos, ad dictam conventionem eun-

tes vel redeuntes impediverit. Sententiam ex-

communicalionis, aucloritate hujus sacri con-

cilii generalis, ipso facto incurrat. et ullerius

omni honore et dignitate officio, beneficio ec-

clesiaslico vel sœculari, sit ipso facto prira-
tus (Concil. Const. sess. XVII). Il est dit la

même chose dans la session XXXVII à l'oc-

casion du schisme de Pierre de Lune. Le

concile de Bâle renouvela les mêmes peines
contre ceux qui auraient maltraité les légats
du saint-siége qui devaient venir au concile,
de quelque dignité qu'ils soient, même royale
et ducale, etc.

On agite une autre question touchant le

concile de Florence. Il s'agit de savoir si cette

assemblée représentait véritablement l'Eglise
universelle quand les Grecs furent partis, et

en particulier quand on publia le décret cé-

lèbre pour l'union des Arméniens. Or, il

semble, dit le P. Berthier, que le départ
des Grecs n'empêchait pas l'œcuménicité du

concile puisque durant le séjour de Flo-

rence, l'empereur Jean Paléologue y avait

donné un plein consentement, puisqu'il y
avait encore en cette ville deux des plus cé-

lèbres prélats de l'Eglise grecque qui pou-
vaient bien être censés représenter les suffra-

ges des autres évéques d'Orient, puisqu'au
concile de Trente le cardinal du Mont 1

.qui en était un des présidents, assura que

.le concile de Florence avait duré près de

trois ans encore après le départ des Grecs

comme concile œcuménique. Enfin le pape

Eugène et tous les Pères qui étaient à Flo-

rence se donnèrent aux Arméniens comme

formant encore l'assemblée de l'Eglise uni-

verselle, le décret môme en fait foi appa-
remment qu'ils prétendirent ne pas tromper
les députés de cette nation, et apparemment
aussi que leur autorité peut bien l'emporter
sur ccl'e de quelques théologiens français
fort modernes qui ont voulu 'douter de ce

point (Hist. de l'Eglise gallicane, tom. XVIj.

FOI CHRÉTIENNE.

La foi chrétienne est une grâce donnée à

l'homme par un effet de la bonté de Dieu, et

une lumière surnaturelle qui éclaire notre

entendement par laquelle l'homme croit

fermement tout ce que Dieu nous a révélé et

proposé à croire par son Eglise, soit que ces

vérités de /ai se trouvent dans l'Ecriture ou

qu'elles n'y soient pas, c'est-à-dire qu'elles
nous viennent par la voie de la tradition,

telles, par exemple, que le canon des livres

saints, le culte des images, etc.; parce que
c'est entre les mains de l'Eglise que Dieu a
mis en dépôt toutes les vérités de la foi, et

qu'ainsi, nous devons acquiescer à ses dé-

cisions. L'objet matériel de la foi, qui est

une puissance intellectuelle, sont les vérités

que Dieu nous a révélées, et que l'Eglise
nous propose. L'objet formel est la raison

qui nous détermine à croire ces mêmes vé-
rités que Dieu, qui ne peut se tromper ni
nous tromper, a bien voulu nous révéler.

Les théologiens distinguent la foi en im-

plicite et explicite, habituelle et aciuelle,
vive et morte. La foi implicite est la croyance
de tous les articles de foi à les considérer

tous en général. La foi explicite est la

croyance de ces mêmes articles, à les consi-

dérer tous en particulier. La foi habituelle

est une habitude surnaturelle de l'entende-

ment, qui fait que nous croyons tout ce que
Dieu a révélé, et que l'Eglise nous propose
comme tel. La foi actuelle, ce sont les actes

que produit l'habitude delà foi, soitintérieurs,
soit extérieurs. La foi vive est celle qui est

animée de la charité, laquelle donne la vie

à l'âme. Enfin, la foi morte est celle qui est

sans la charité, sans les bonnes 'œuvres.

La foi est de nécessité de précepte, chacun

doit croire ce que l'Eglise bui enseigne con-

cernant la foi et les bonnes œuvres Ecclesia

universalis in his quee sunt fidei errare non

polest (Panorm.in c.Anobis, de sent. excom.);
nec etiam finaliter statuendo et ordinando

decrela contra bonos mores. ( Voyez canon,
DROIT CANON. ) Le précepte de la foi est affir-

matif, en ce qu'il nous oblige de croire tout

ce que Dieu a révélé, ou ce qu'il nous pro-

pose de croire par son Eglise et il est né-

gatif, c'est-à-dire qu"il nous oblige de rejeter
toutes les erreurs que l'Eglise a condam-

nées ( Vorjez hérétique).

Voyez au mot profession, § 1, ce qui re-

garde la profession de foi..

FOLIE OU DÉMENCE.

La folie est une aliénation d'esprit qui ôlc

l'usage de la raison. 11 y a plusieurs sortes

de démence, ou plutôt les fous sont plus ou

moins tels, selon la -nature ou la violence de

leur maladie les uns sont furieux, les autres

ne sont qu'imbéciles; dans ceux-ci la dé-

mence est habituelle dans ceux-là elle ne
vient que par accès et leur laisse par inter-

valle l'usage de leur raison. Mais en général
il nous suffit de remarquer ici que, pour le

contrat de mariage le plus important de la

vie on ne saurait trop avoir l'usage de la

raison. L'on voit sous le mot EMPÊCHEMENT,

au premier et VIIe empêchement que, le con-

senlement des parties est le premier fonde-

ment de ce contrat si donc elles n'ont pas
la faculté de le prêter, ce consentement,
elles ne sauraient s'engager dans l'état du

mariage. C'est la disposition du droit canon

(c. Dilcctus est de spons.). Que si la folie avait

des intervalles lucides, comme dans ce cas,
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le fou n'est pas toujours privé de sa raison,
il pourrait se marier dans cet espace. de

temps où il est capable de donner, avec con-

naissance de cause, le consentement qui est

requis pour la validité du mariage; c'est

l'exception qu'apporte saint Thomas (Voyez

EMPÊCHEMENT, § i, n. XI).
A l'égard des esprits faibles et des imbé-

ciles qui, sans être furieux sont pourtant
assez fous pour n'avoir pas le sens commun,

la décision ordinaire est qu'ils peuvent se

marier pourvu qu'ils connaissent ce qu'ils

font.
toutefois dans ce cas comme dans

celui où un furieux aurait de bons inter-

valles, un curé agira toujours très-prudem-

ment de ne rien faire sans l'avis de l'évoque.

Par une suite des mêmes principes les

sourds et les muets, et généralement tous

ceux qui ne peuvent manifester au dehors
leur consentement par signes ou par paroles
d'une manière claire et intelligible, ne peu-

vent se marier. Quelques textes du droit

feraient penser que les paroles sont essen-

tiellement nécessaires pour exprimer le con-

sentement dans le contrat du mariage. (c.
Tuœ fraternitati, de Spons.). Mais le pape In-

nocent Ill, auteur de cette décrélale, décide
le contraire dans une autre Videtur quod
si mutus velit conlrahere, illi non possit,
vet debeat denegari, cum quod verbis non

potest signis vuteut declaràre (c. Cum apud,
de Spons.).

FONCTIONS.

Toutes les fonctions ecclésiastiques seront

gratuites, sauf les oblations qui seront au-

torisées et fixées par les règlements (Art.

organiq. 5).
Ces droits, qui ne se paient qu'après l'exer-

cice des fondions, ne présentent rien qui ne

soit légitime, pourvu que l'intention des mi-

nistres qui les reçoivent soit pure, et qu'ils
ne les regardent pas comme un prix des sa-

crements ou des fonctions spirituelles, mais

comme un moyen de subvenir à leurs besoins

temporels (Voyez CASUEL,
honoraires).

Les fonctions ecclésiastiques sont inter-

dites à tout prêtre qui n'appartient à aucun

diocèse (Art. organiq. 33).
Pour les fonctions curiales, voyiz cure,

PAROISSE.

• FONDATEUR.

Le fondateur est l'auteur d'une fondation
on confond souvent ce nom avec celui de

patron, et en effet, il y a peu de différence

entre l'uncl l'antre; mais le nom i\e fondateur
est plus générique, s'appliquant à tous ceux

généralement qui.ont fait quelque fondation,
au lieu que le nom de patron, selon les idées

qu'en donnent les matières de patronage,
ne convient qu'au fondateur d'une église ou

d'un bénéfice, à qui, outre des services et des

prières, il est dû certains droits honorifiques,
comme à celui sans lequel l'église ou le bé-

néfice ne subsisterait point.

FONDATION.

Lo moi fondation, qui vientdu latin funda-
tio signifie fondement ou construction, et s'en-

DROIT cahon. Il.

tend communément de l'établissement d'une

église, d'un .monastère d'un service etc.
Nous le prenons ici dans ce dernier sens,
c'est-à-dire pour lcs services et prières fon-
dées dans une église, prières qu'on appelle
ordinairement Obits.

On distingue deux espèces de fondalions.
Les fondations de la première espèce ontpour
objet l'entretien des vicaires ou chapelains à

charge de la desserte des chapelles érigées ou
en chapelles de secours ou en annexes. Celles
de la seconde comprennent la célébration de»

messes, services ou obils,la subsistance d'é-
tudiants ou de prêtres pauvres, le soulage-
ment des indigents ou autres œuvres de cette
nature.

§ 1. fondation exécution.

Les derniers conciles provinciaux tenus
en France, tels que ceux de Sens en 1528,
de Rouen en 1581, ordonnent que les fonda-
tions soient exactement acquittées, et que,
pour cet effet, l'évêquc diocésain oblige les
curés des paroisses les chapelains les ad-

ministrateurs, etc., de produire les lilres de
leur établissement institution fondation et
administration.

Les. fondations doivent être exécutées au.

temps, au lieu et en la manière prescrite par
le fondateur. Le rédacteur des conférences

d'Angers pense même qu'il est plus probable
qu'on doit faire célébrer une seconde fois
des messes qui ne l'ont pas été dans l'Eglise
déterminée par la fondation (Du sacrifice de

fa messe, qu. 2).
Mais si la chapelle désignée par l'acte de.

fondation n'existe pas, ou si, bien qu'elle
existe, elle est trop éloignée pour que les

ecclésiastiques d'une paroisse puissent s'y
rendre, si d'ailleurs la fondation n'offre pas
des ressources suffisantes pour l'entretien
d'un chapelain résidant, nous pensons, dit

monseigneur Affre, que l'évéque est autorisé
à désigner l'église paroissiale ou un autre
lieu pour faire le service de la fondation.

Le tableau des fondations doit être placé
d.ms un lieu apparent de la sacristie et
néanmoins le curé doit faire connaître au

peuple, lorsqu'il fait le prône du dimanche,
les fondations qui doivent être acquittées
dans la semaine, en déterminant le jour et
l'heure où elles doivent l'être. C'est aux

marguilliers qu'appartient le soin d'en don-

ner, tous les dimanches, la note au curé.
Les marguillicrs doivent donner au prêtre

qui dit une messe l'enlier-honoraire que la

fondation ou la volonté des fidèles ont dé-
terminé. La fabrique ne doit retenir que la
somme qui lui est destinée par la volonté
connue ou présumée du fondateur ou de ce-

lui qui a donné l'honoraire. La somme à re-

tenir, qui est une représentation des déboursés
de la fabrique pour la célébration du sacri-

fice, ne doit pas être bien considérable.

Le curé est toujours admis au service et à
la rétribution des fondations faites dans son

église, s'il n'en a été nommément exclu

par le fondateur. Les marguillicrs sont tenus
de préférer, pour l'acquit des messes, lçcuré

(Quatre )
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et les prêtres habitués de la paroisse. Le
curé a même le choix des messes dont il

veut se charger. On peut regarder comme

un principe invariable du droit commun le

dispositif d'un arrêt du parlement de Rouen,
du 26 juillet 1761 il porte que « les curés et
« ensuite les vicaires seront remplis les
« premiers des messes el autres fondations,
« quand elles ne sont pas attachées à l'cn-
a Iretien d'un chapelain. »

Les fondateurs, leurs descendants etleurs

héritiers ont qualité pour faire contraindre

en justice les marguilliers ou le titulaire

d'une fondation quelconque à remplir ses

obligations. Cependant le débiteur de la

rente destinée à la servir ne peut en refuser
le prix sous ce prétexte qu'elle n'est pas ac-

quittée. Ainsi l'ont décidé deux arrêts de la

cour de cassation, du 14 frimaire an VIII et

du 'f3 prairial an IX. Il est cependant-dans
Je droit de ceux qui paient le service de la

fondation d'exiger qu'il soit fait ils peuvent
même le poursuivre devant les tribunaux.

L'exécuteur testamentaire ou celui que
le fondateur a chargé de veiller à l'exécu-

tion de'la 'fondation, est tenu de rcchimcr

contrela négligence des marguilliers.
L'article 16 de l'édit de 1695 charge les

archevêques et évêques en cours de visite,
«le pourvoir à l'exécution des fondations ils

doivent se faire rendre compte des fonda-
tions qui existent, et de la manière dont

elles sont acquittées et en charger leur

procès-verbal de visite (Voyez cet édit sons le

mot juridiction).
Le décret du 30 décembre 1809 renferme

les
dispositions suivantes sur les fonda-

tions

ART. 26. Les marguilliers sont charges
de veiller à ce que toutes fondations soient

fidèlement acquittées et exécutées suivant

l'intention des fondateurs, sans que les

sommes puissent être employées à d'autres

charges.
a Un extrait du sommier des titres conte-

nant les fondations qui doivent être desser-

vies pendant le cours d'un trimestre sera

affiché dans la sacristie, au commencement

de chaque trimestre, avec les noms du fon-
dateur et de l'ecclésiastique qui acquittera

chaque fondation.
» II sera rendu compte à la fin de chaque

trimestre, par le curé ou desservant, au bu-
reau des marguillicrs, des fondations ac-

quittées pendant le cours du trimestre.

» ART. 29. Le curé ou desservant se con-

formera aux règlements de l'évêque pour
tout ce qui concerne le service divin, les

prières et tes instructions, et l'acquittement
«los charges pieuses imposées par les bien-
failcurs't sauf les réductions qui seraient

faites par l'évéque, conformément aux règles
canoniques, lorsque le défaut de proportion
des libéralités et des charges qui en sont

la condition l'exigera.
« ART. 31. Les annuels auxquels les fon-

dateurs OHt attaché des honoraires et géné-
ralement tous lcs annuels emportant une

rétribution quelconque, seront donnes de

préférence aux vicaires et ne pourront
être acquittés qu'à leur déf;iut par les prê-
tres habitués ou autres ecclésiastiques à
moins qu'il n'en ait été autrement ordonné

par les fondateurs. »

S'il y avait quelques termes obscurs dans
le titre qui établit la fondation il nous pa-
raîtrait juste de l'inlerpréler d'après Pus.igedes lieux. Ainsi l'on entend ordin.iiremeîit t

par le mot annuel 365 messes; mais s'ilélait

reçu dans lellc ou telle paroisse que ce mot
n'en désigne que 52, c'est à ce dernier nom-
bre qu'il faudrait se borner, à moins toute-
fois que d'autres circonstances ne fissent
mieux connailre la vo'onlé du fondateur.

L'inexécution des fondations n'est pas un
titre qui exempte d'en payer le revenu. Los
fondations doivent être acquittées, et la renie
doit être payée. C'est ce qui a été jugé for-
mellement au profit de la régie de l'enregis-
trement, lorsqu'elle était chargée du recou-
vrement des rentes dont il s'agit (Avis du
conseil d'Etat du 25 vendémiaire an X 17
octobre 1801). J.

Mais que penser, dit
monseigneur Affre

si l.i fondation n'avait pas été acquittée pen-
dant le temps nécessaire pour acquérir la

prescription? Col!c-ci pourrait-elle être in-

voquée pour ne plus payer non-seulement
les arrérages, mais la charge annuelle? Ci-
tons un exemple. C'est un hospice auquel
le gouvernement a transféré des rentes de
fabrique. Ce transfert fait en temps utile est

inattaquable; mais l'hospice a été tenu d'ac-
quitter des messes attachées à ces rentes
en vertu d'un décret de 1805. Il ne les a pis
acquittées pendant trente ans; est-il exempt
de

tes acquitter à l'avenir ? Nous ne le pen-
sons pas le but de la prescription est de ne

pas laisser d'incertitude sur la propriété des
biens corporels ou incorporels. Voilà pour-
quoi toutes les lois supposent toujours qu'on
prescrit contre un tiers usufruitier, usager,
propriétaire ou ayant droit à un titre quel-
conque mais on ne prescrit pas un droit

qui ne prescrit à personne, et qui est une

condition du droit dont on jouil soi-même
dans le cas présent la charge des messes ne
tourne au profit de personne; c'est le cas de
dire On ne prescrit pas cojiire son litre. Ce

serait bien différent si l'hospice payait la

rente à la fabrique: il pourrait alors pres-
crire contre le titre d'un autre (Traité de

l'administration temp. des paroisses, 3' édit.

pag. 355).

décret du 19 juin 1806 concernant l'acquit
des services religieux dus pour les biens

dont les hospices et les bureaux de bienfai-
sance ont été envoyés en possession.

« ART. 1". Les administrations des hos--

pices et des bureaux de bienfaisance qui,
en vertu de la loi du 4 ventôse an IX et des

arrêtés y relatifs auront été mis en poss.es-
sion de quelques biens et rentes charges

précédemment de fondations pour quelques
services religieux paieront régulièrement
la rétribution de ces services religieux, con-

formément à notre décret du 22 fructidor an
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XIII, aux fabriques des' églises auxquelles

ces fondations doivent retourner.

« ART. 2. Le payement des arrérages de

cette rétribution s'effectuera à compter du

premier vendémiaire an XII et dans les

trois mois qui suivront la publication de

notre présent décret.

« ART. 3. Les fabriques veilleront à l'exé-

cution des fondations et en compteront le

prix aux prêtres qui les auront acquittées,

aux termes de notre décret du 22 fructidor
an XIII.

« ART. 4. Dans les trois mois à compter

d'aujourd'hui les préfets donneront con-

naissance aux fabriques respectives des fon-

dations qui leur compétent, en conséquence

de l'article 1" ci-dessus, et ils en enverront

un état à notre ministre des cultes. »

§ 2. FONDATION réduction.

« Il arrive souvent en certaines églises

dit le concile de Trente, session XXV, cha-

pitre k, de Iteform., ou qu'il y a un si grand

nombre de messes à dire par les diverses

fondations ou legs pieux des défunts qu'on

ne peut pas y satisfaire précisément aux jours
marqués par les testateurs, ou que les au-

mônes qui ont été laissées pour dire lesdites

messes sont si faibles, qu'on ne trouve pas

aisément des personnes qui s'en veuillent

charger, d'où il arrive que les pieuses inten-

tions de ceux qui les ont fondées demeurent

sans effet, et que la conscience de ceux à

qui il appartient de les faire acquitter, se

trouve par là exposée. Or, le saint concile

désirant qu'il soit satisfait le plus pleine-
ment et le plus utilement qu'il sera possible
aux susdits legs pieux, donne le pouvoir aux

évèques, qu'après avoir soigneusement exa-

miné la chose dans le synode de leur diocèse,
et aux abbés et généraux d'ordre après
avoir fait la même chose dans leurs chapi-
tres généraux, ils règlent et ordonnent à cet

égard, dansles dites églises qu'ils connaîtront

avoir besoin qu'on y mette ordre, tout ce

qu'ils jugeront, selon leur conscience, de

plus expédient
à l'honneur et au service de

Dieu et a l'avantage des di'es églises, de sorte

néanmoins qu'il se fasse toujours mémoire

des défunts qui ont laissé ces legs pieux
pour le salut de leurs âmes. » Le concile de

«Rouen, en 1581, donne aux évéqucsle même

pouvoir sur ces réductions.

« Lorsque les fonds assignés parle fonda-

teur pour la rétribution du service qu'il or-

donne ne sont pas suffisants à le faire,l'usage,
dit Cateilan, est de recourir à l'ordinaire

pour en demander la réduction. Cette de-
mande n'a jamais éprouvé de difficulté, dans
le cas où les fonds dépéris rapportent moins

de revenu qu'ils n'en rapportaient auparavant,
ou bien dans le cas où la somme annuelle

léguée, quoique toujours la même, a diminué

de valeur par une plus grande abondance

d'argent monnayé depuis survenue dans le

cas enfin où le fonds qui a été donné, suffi-

sant au service, est devenu insuffisant par
le cas fortuit et le laps du temps. » ('7'om. I,
{»». 1, chat). 51, ou. 150.)

Le service des fondations, dit l'abbé da-

Boyer, dans ses Principes sur l'administra-

lion temporelle des paroisses doit conserver

sa proportion primitive avec la dotation dé-
terminée par le fondateur; il doit être réduit

lorsque les revenus sont diminués, lorsque
la taxe des honoraires est augmentée; il doit

cesser absolument lorsque la dotation est

perdue sans espérance de recouvrement. On
doit même observer, en réduisant une fonda-

tion, qu'elle doit laisser au titulaire un bé-
néfice proportionné à celui que lui donnait

la fondation, lors de son établissement.

il n'y a pas lieu à la réduction d'une fon-
dation lorsque les revenus n'en sont dimi-

nués que par la négligence des marguilliers
ou d'un titulaire dans le recouvrement des

rentes, par des abonnements onéreux à la

fabrique, par des baux frauduleux, par la

mauvaise culture, etc. Los marguilliers
doivent justifier que la fondation dont ils

veulent faire réduire le service, n'est pas.
appauvrie par leur fait. C'est la décision de

Benoît XIV, qu. 53.

11 n'y a pas lieu à la réduction d'une fun-
dation, quoique les revenus en soient dimi-
nués, lorsque le fondateur a voulu qu'ils fus-

sent suppléés. Ce qui est prouvé, non-scUlc-

ment par la cause expresse qui l'aurait

ainsi ordonné, mais encore lorsque, déter-

minant le service, il a chargé ses héritiers
de le faire acquitter. Les marguilliers doi-

vent alors se pourvoir, contre les héritiers

du fondateur, ou contre les possesseurs des
biens hypothéqués par le fondateur, pour le

payement de l'honoraire.

On a de l'indulgence pour une fabrique ou
un titulaire de fondation, qui éprouvent un

désastre inopiné dans les biens de leur dota-
tion. La chute d'un bâtiment détermine quel-

quefois à suspendre pour un temps l'acquit
de la fondation, laissant ainsi à la fabrique
les moyens de le relever. Mais cette condes-.

cendanec, qu'on ne doit pas mettre en prin-

cipe, ne doit jamais avoir lieu lorsque la

fabrique a trouvé dans la fondation un béné-
fice considérable, ni lorsque la chute du bâ-

timent a été occasionnée par la négligence
des fabriciens.

Une privation momentanée des revenus

d'une fondation, occasionnée par une grélo
ou un ouragan, clc n'autorise pas ;i

suspendre l'acquit d'une fondation ce sont

des accidents que la fabrique a dû prévoir

lorsqu'elle a accepté la fondation.
Il arrive quelquefois qu'on ne trouve au-

cune trace de l'existence de la dotation pri-
mitive de certaines fondations. 11 est possi-
ble que le capital ait été employé en répara-
tions ou décorations utiles, ou en rembour-

sements d'anciennes dettes si ces faits étaient

constatés, il n'y aurait pas de difficulté la

fabrique doit acquitter les charges, puis-
qu'elle a profité du capital donné en repré-
sentation.

Mais, lorsqu'on ignore quel a été l'emploi

primitif de la somme léguée, ou ce qu'elle est

devenue à l'époque d'un remboursement

connu, on examine alors si le service a.tou-
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jours été fait s'il n'a pas cessé, c'est une

présomption que l'emploi ou le remploi a

cédé au profit de la fabrique, et la fabrique
ne doit pas être reçue, en ce cas, dans sa de-

mande en réduction. Si le service de la fon-

dation a cessé, on examine si c'esTpar voie

de fait ou en vertu d'unn ordonnance de ré-

duction on cherche, dans ces cas épineux,

des présomptions
dans l'exactitude ou l'i-

nexactitude des curés et marguillicrs qui
étaient en place, lorsque le service a cessé,

fl c'est par ces présomptions qu'on se déter-

mine.

Celui qui rédnil une fondation doit appré-

cier séparément les obligations qu'elle im-

pose lorsqu'elle est chargée de messes, de

prières et autres œuvres pieuses, la réduction

doit porter sur chacun de ces objets dans la

même proportion ( Benoît XIV. qu. 54.).

Le service d'une fondation
ne doit être ni

réduit, ni supprimé, par la seule raison que
l'autel oul'égiisc auxquels la fondation était

aliacliée sont détruits ou supprimés. La fon-

dation doit être acquittée à un autel et dans

uncéglisedétcrminés par l'évêquequeles lois

ont chargé de veiller à l'exécution des fon-

dations.
Lorsqu'une fondation, d'ailleurs légitime,

renferme des clauses injustes, désbonnêtes

ou impossibles,
ces clauses sont supprimées

de droit, mais la fondation
n'en subsisté pas

moins.
C'est à lévéquc que les "constitutions cano-

niques ont réservé le pouvoir de régler les

honoraires des fonctions ecclésiastiques

n'ordonner l'exécution de toutes les fonda-

tions; c'est à l'évéquc qu'il est également ré-

serré de réduire le nombre de messes, obits

et prières fondés dans une église.

Pour les formalités à suivre dans la réduc-

tion des fondations, le concile de Trente

veut que révoque prononce dans son synode

mais l'usage en France est contraire, l'évo-

que seul fait les réductions.

§ 3. Des nouvelles fondations.

Il a toujours été permis dans l'Eglise d'y
faire de pieuses fondations à la plus grande

gloire de Dieu, pour le bien public et des

pauvres, et même pour la sanctification per-

sonnelle du fondateur.
Les anciennes fondations périrent en

grande partie dans la tempête révolution-

naire de 1793, par la spoliation des biens

•xc'ésiastiques; mais après avoir abandonné,

par l'article 13 du Concordat i-u'il lit avec

le premier consul, ceux de tes liien« qui

avaient élé aliénés le pape Pie VII eut soin

de stipuler, dans l'article 15, que le gouver-

nement prendrait
des mesures pour que les ca-

tholiques français pussent faire en faveur des

églises des fondations.
En vertu de ret article 15 du Concordat,

l'Etat doit reconnaitre les fondations régu-
lièrement faites aux églises, et donner à leur

maintien l'appui de la puissance séculière

mais il doit d'ailleurs laisser l'Eglise libre

d'administrer, comme le fait tout proprié-

taire. -conformément aux luis générales du

pays, les biens provenant de ces fondations.

Cependant les divers gouvernements qui
se sont succédés n'ont pas toujours élé

Gdèles aux convenlions qu'ils avaient ac-

ceptées, de favoriser les fondations faites
aux églises. Il suffit, en effet, d'avoir eu l'oc-

casion de solliciter une ordonnance royale
«ru sujet de quelques fondations en. faveur

d'une église, pour savoir que le conseil d'E-

tat, loin de faciliter ces œuvres pieuses, les

entrave toujours par des délais rebutants,

souvint même par des oppositions dircles.

On nous objectera que le gouvernement, étant

le tuteur des familles, doit veiller à ce qu'elles,
ne soient pas frustrées des héritagesqui leur

reviennent naturellement, par des dévotions
excessives et des générosités mal entendues.

Nous pourrions répondred'abord, ditmonsei-

gneur I'arisis,évéquc deLangres, qucleCon-
cordat n'a pas chargé le gouvernement de

celte odieuse surveillance sur l'Eglise, qu'il
a laissé aux pasteurs le soin de repousser,
comme ils le font toujours au besoin, co

qu'il y aurait d'imprudent ou d'exagéré dans

des projets de fondations pieuses, et que ces

œuvres étant très-souvent des acquits de

conscience, le conseil d'Etat est incapable
d'en apprécier la justice ou l'à-propos, telle-

ment qu'en repoussant ce que les pasteurs

des âmes ont jugé convenable, ce conseil su-

prême s'expose, sans pouvoir s'en rendre

compte, à violer des engagements légitimes

et des obligations sacrées. [Voyez donations.)
Mais pouvons-nous croire queles difficul-

tés apportées par le gouvernementaux fon-

dations en faveur des églises n'aient pour

motif que les intérêts des familles, quand nous

voyons que les fondations faites en faveur

des communes et des autres établissements

civils en rencontrent incomparablement

moins? cependant l'inlérêt des familles est

le même dans les deux cas. Or, c'est un fait

constant et notoire que de deux donations

parfaitement semblables faites simultané-

ment à la commune et à la fabrique, l'une

sera favorablement accueillie ctpromplement

ordonnancée l'autre, au contraire. rencon-

trera des répugnances et des obstacles sans

nombre. Pourquoi cette différence? Est-ce

en considération des moyens que le gouver-

nement s'est engagé à prendre pour faciliter

les fondations catholiques ?

Mais que disons-nous ? s'en tient-on à de

simples obstacles ? n'a t-on pas imaginé des

impossibilités absolues? Cette Eglise del)'n-u,

qu'on a promis
de protéger par le

gl ;ive

des lois pour qu'elle puisse recevoir
tes pieu

ses offrandes des fidèles, ne l'a-t-on pas dé-

chiré; pour (les cas importants, incapable

de les accepter ? Ainsi le conseil d Etat ne n-

fuse-t-il pas expressément et toujours aux

fabriques le droit de recevoir en don, aussi

bien que d'acquérir par elles-mêmes, ta pro-

priété d'un cimetière? Na-l-il pas prétendu

qu'un évoque ne pouvait accepter un legs

applicable aux objets qu'il croirait utiles
à

son diocèse? [Avis du conseil d'Etat, dit 21 dé-

cembre I8ki.)
N'a-l on pas vu des donations considéra-
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bles faites à des évêques pour les caisses cc-

clésiastiques, en faveur des prêtres âgés et

infirmes, arrêtées et rendues impossibles,

parce que le gouvernement voulait avant

tout soumettre les caisses alimentées par de

pieuses aumônes à des conditions inaccepta-
hIes? Il n'est pas en France un secrétariat

li'évêché qui ne possède des preuves écrites
et nombreuses de ces violations directes que
souffre de la part du gouvernement l'article
15 du Concordat (Liberté de l'Eglise, pay.

S6).
Maintenant nous le demandons à tout

homme de bonne foi, dit plus loin monsei-

gneur Parisis (pag. 107) lorsqu'en 1801 le

saint siège, invité par la France à signer un

concordat où le gouvernement promet de

prendre dos moyens pour que l'Eglise pût
recevoir des fondations, afin de l'indemni-
ser à la longue de la perte énorme de ses

biens aliénés dans ce moment solennel, le

souverain pontife eût-il accordé tant de fa-

veurs au prince, s'il eût pu prévoir que l'E-
tat violerait un jour manifestement ses enga-

gements les plus sacrés, lorsque l'Eglise, au

contraire, reste si religieusement fidèle aux

siens. C'est donc un fait incontestable que
l'article 15 de la convention de l'an IX est

aujourd'hui violé, bravé et presque anéanti

par l'Etat.

L'article organique 73 porte que les fon-
dations qui ont pour objet l'entretien des mi-

nistres et l'exercice du culte ne peuvent con-

sister qu'en rentes sur l'Etat; mais la res-

triction portée par cet article, de ne consti-

tuer de fondations qu'en rentes sur l'Etat, a

été abrogée par la loi du 2 janvier 1817.

Voyez cette loi sous le mot ACCEPTATION.

FONTS BAPTISMAUX.

Vaisseau de pierre, de marbre ou de bron-

ze, placé dans les églises paroissiales et suc-

cursales, dans lequel on conserve l'eau bé-
nite dont on se sert pour baptiser. Autrefois

ces fonts étaient placés dans un bâtiment sé-

paré que l'on nommait le baptistère à pré-
sent on les met dans l'intérieur de l'église,
près de la porte dans une chapelle (Voyez

baptistère).

Lorsque le baptême était administré par
immersion, les fonts étaient en forme debain;

depuis qu'ils'administre parinfusion, il n'est

plus besoin d'un 'vaisseau de grande capa-
cité.

La bénédiction des fonts baptismaux se fait

solennellement deux fois l'année, savoir

la veille de Pâques et la veille de la Pente-

côte. On bénit ces jours-là l'eau destinée

pour le baptême. Les cérémonies qui s'y.ob-.
servent, et les oraisons que le prêlre récite,
snnt toutes relatives à l'ancien usage de bap-
tiser en ces jours-là les catéchumènes. Quand
on renouvelle la bénédiction des fonts, on
doit verser ce qui reste de l'ancienne eau.bé-

r.ite, non dans les bénitiers, mais dans la

piscine de l'église ou du baptistère (Vuyez
V'isci.ne).

Les fonts baptismaux doivent être élevés
Je. terre au moins d'un mètre, et si bien'cou-

verts qu'il ne puisse y entrer ni ordure m
poussière. On les ferme à clef et on les en-

vironne d'une balustrade d'une hauteur con-

venable et fermant également à clef. Le vais-

seau destiné à contenir l'eau baptismale doit

être d'étain ou de plomb, avec un couvercle

de même matière, fermant bien exactement

ou, s'il est de cuivre, il faut qu'il soit éU–

mé dans l'intérieur, de crainte qu'il ne s'y
amasse du vert de gris ou d'autre crasse.

qui pourrait corrompre l'eau. Dans certains

diocèses, il est expressément défendu de se

servir de vases de terre cuite.

Il n'y avait autrefois des fonts baptismaux
que dans quelques églises principales que
l'on appelait plebes, et le prêtre qui Ics gou-
vernail plebanus. On croit que .ces églises

appelées plebes étaient les églises archipres-

bytérales. En effet, un concile de 90' dont le

lieu est incertain; porte, c. 12 Ut singulœ

plebes archipresbyterum habeanl. qui non

solum imperiti vulgi sollicitudinem gérant, ve-

rum etiam eorum presbyterorum qui per mino-

res titulos habeant.

FOR.
Ce mot vient du latin forum, qui signifie

proprement marché, place publique, et plus

spécialement tribunal, parce que, chez les

Romains, toutes les affaires se traitaient dans
la place publique. On l'emploie fréquemment
dans les matières ecclésiastiques pour dis-

tinguer ce qui regarde la conscience, qui est

une sorte de tribunal où se discutent inté-

rieurement les affaires du salut et de la reli-

gion.
On dit donc for de la conscience, for

inté rieur ou interne, dans les cas et les cho-

ses qui n'ont rapport qu'à la conscience. Ou

dit au contraire for extérieur ou externe,

dans les cas où il s'agit d'intérêt temporel,
ou de police et de gouvernement.

L'Eglise a donc deux sortes de for, l'un

extérieur et l'autre intérieur. Le. for exte-.

rieur de l'Eglise est cette juridiction accor-

dée par les souverains aux évoques, pour

l'exercer sur les ecclésiastiques qui leur sont

soumis, et pour connaître de certaines ma-

tières ecclésiastiques (Voyez oitficialité) Le

for intérieur de l'Eglise est la puissance spi-

rituelle que l'Eglise tient de Dieu, et qu'elle

exerce sur les âmes et sur les objets pure-
ment spirituels.

On appelle for pênitentiel la puissance

que l'Eglise a d'imposer aux fidèles des pé-

nitences salutaires pour les ramener à leur

devoir.

FORME.

La forme est la disposition que doivent

avoir les actes; c'est en matière bénéGciale,
la manière dont les provisions de Rome sont

conçues.

§ 1. FORME, provisions.

Les provisions bénéficiales s'expédient

toutes à Rome, ou en forme commissoire, ou

en forme gracieuse, in forma dignum, aut in

forma gratiosu.

1. Les provisions appelées in forma di-
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gnum sont en général des provisions de bé-
néfices accordées en forme commissoire

c'est une espèce de mandat de providendo

adressé à l'ordinaire de qui dépend le béné-

fice, ou à son grand vicaire, par lequel le

pape leur ordonne de conférer le bénéfice à

l'impétrant, s'il l'en. trouve digne. Ces pro-

visions sont ainsi appelées à cause que la

formule dans laquelle elles sont conçues

commence par ces mots Dignum arbitra-

mur, etc.

Ces provisions in forma dignum, ou en

forme commissoire, sont aujourd'hui de qua-

tre sortes, suivant le style de la chancelle-

rie 1° in forma dignum antiqua 2° in forma

dignum novissima 3° in forma juri*
'*° mm

clausilla si per diligenlem.
1° La forme dignum antiqua est ainsi ap-

pelée par opposition à la forme dignum no-

vissima. Les effets sont: 1° qu'elle ne pres-
crit d'autre temps à l'exécuteur, pour mettre

les bulles à exécution, que celui marqué

par le droit, suivant la qualité du rescrit

2° elle fait qu'on n'expédie qu'une bulle
adressée à l'official, qui doit justifier les con-

ditions qui y sont insérées; 3° par cette forme

de provisions, on ne peut avoir recours

ncque viciniori, neqtte superiori, nisi tanquam
a denegnta justilia. On s'adresse au pape

pour lui demander un autre juge qui supplée

au défaut ou à la négligence de l'ordinaire

ca qui s'appelle, en terme de daterie, com-

mutatio judicis 4° cette forme comprend

toujours ces deux clauses Dummodo tem-

pore dalœ prœsentium non sit specialiler

alteri jus quœsitum, vocatis vocandis. D'où il

suit que si le bénéfice est occupé, l'ordinaire-

ne peut mettre l'impétrant en possession du

bénéfice qu'il n'ait ouï le possesseur
5° elle

contient encore celte autre clause Amoto

quolibet detentore. Ce qui suppose aussi que
le délégué doit prendre connaissance de cette

possession prétendue illicite.

2° Après que les réservations apostoliques

et les dévoluts furent mis en usage ordi-

naire, les papes crurent qu'il fallait établir

une forme particulière en faveur de cette

sorte de collation, afin que l'exécution ne

fût point sujette aux rigueurs de la .forme

dignum, telle qu'on vient de la voir, et qu'il
ne dépendit pas des ordinaires exécuteurs
on de leurs supérieurs de refuser les pourvus
apostoliques, ou de retarder l'exécution qui
leur était commise. C'est cette forme dignum

qu'on appelle novissima, parce qu'elle a été

introduite longtemps après l'autre. Les effets

sont 1° que le pape n'entend point que les

pourvus d'un bénéfice réservé soient retar-
dés par l'ordinaire au delà de trente jours
2° qu'au cas de refus ou de négligence, il ne

soit pas nécessaire de recourir au pape, ni

;iu supérieur, mais au plus voisin; 3° que
l'exécuteur doit mettre en possession le

pourvu amoto quolibet detentore, sans que
rien ne puisse suspendre l'exécution, saufde

juger les oppositions après l'exécution de la

provision, en vertu de la clause ordinaire en

cette forme comme en l'autre Dummodo datte

prœsentiwn^ etc. t>'où vient que cet exécuteur

est appelé merus executor, à la différence de

l'autre, qui est appelé mixtus executor.

11 est aisé de remarquer, par ce que nous
venons de dire, les différences qu'il y a entre

la forme dignum antiqua et la forme dignum
novissima. C'est une règle assez certaine que

la forme novissima est toujours opposée lors-

qu'il n'y a point d'apparence de contestation,

ni de préjudice d'un tiers.

3° A l'égard des provisions in forma juris,
c'est une espèce de rescrit ad lites, qui parti-
cipe à la nature de la forme dignum antiqua.

4° Les provisions avec la clause si per di-

ligentem ont lieu dans les permutations

( Voyez permutation ).

Nous avons à remarquer, sur ce que nous

venons de dire, que ces différentes formes

dignum antiqua, .novissima, ne sont d'aucun

usage en France.
11. La forme dignum n'a été introduite que

parce que le pape, dont l'intention est de ne

pourvoir de bénéfices aucun indigne,ne pou-
vant connaître les iinpétranls par lui-même,

a dû nécessairement en renvoyer l'examen

aux ordinaires des lieux; de sorte que,

quand Sa Sainteté connatt le sujet qu'il pour-
voit, soit par des attestations ou autrement,

on cesse d'être alors au cas de la forme di-

gnum, et le pourvu a fait suffisante preuve

de mérite. On lui expédie donc ses provi-

sions in forma gratiosa, c'est-à-dire, sans

aucune commission pour procéder à l'exa-

men, de manière qu'en vertu de celte forme,

l'impélrant peutse faire mettreen possession,

âuctoritate propria, sans aucun visa de l'or-

dinaire. Les paroles dont le pape se sert à

cet effet sont celles-ci Cum expressions

quod dictus orulor testimonio ordinarii sui

de vita, tnoribus et idoneilale commendatur.

Ces paroles supposent qu'on lèvera des

bulles et que ce sera en forme gracieuse. Ces

bulles sont toujours adressées à l'impétrant,

quand elles s'expédient par la chambre. Mais

quand elles sont expédiées par la chancel-

lerie, elles n'ont pas toujours cette adresse.

Elles l'ont pour les bénéfices consistoriaux

et pour les bénéfices inférieurs, quand il plaît

au pape de mettre un motu proprio à côté-

du fiai de la signature-

Ces provisions expriment toujours le motit

de la faveur, par ces expressions relatives

aux qualilés des orateurs; si c'est. une per-
sonne de qualité ordinaire, on y voit vitre et

mor.um honestas. Si c'est une personne de

lettres, elles commencent Lit ter arum scien-

tia,vilœ et morum, etc. Si c'est une personne
noblti Nobilitas generis, vitœ et morum ho-

nestas. Enfin, si c'ést un régulier Religionis

zelus, vitœ, etc. A la suite de toutes, on voit

ces mois Aliaque laudabilia probitatis, et

virtutum mérita nos inducunt, ut te specia-

libus favoribus prosequamur, cum itaque bc-

neficiu'm, etc. Mais comme par cette forme du

provisions le pape n'entend, pas nuire au

droit d'un tiers, on y voit aussi cette clause ••

Et dummodo. super antea dnta capta, et con~>

sensus exlensus non fiteritit, alias prœsens

gralia nulta sit co ipso.

Le moyen le plus ordinaire, pour obten.ij
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une provision en forme gracieuse, c'e^t d'en-

voyer une allcs'alion du vie et mœurs do

l'ordinaire du domicile. Cette attestation est

adressée au pape, parce qu'elle est d'un pré-
I.-it ;,qu;md c'est un vicaire qui la donne,
elle n'a ordinairement que l'adresse géné-

rale, d tout lecteur. On pourrait se servir

d'une attestation du nonce, et sans- doute

qu'à Home on y ferait honneur; mais on fait

plus de fond sur celle de l'évêque, qui est

censé mieux connaître le sujet. Au reste, il

est essentiel de marquer, dans ces attesta-

lions,, le temps pendant lequel on a reconnu

la capacité ou la dignité du sujet, parce qu'à
Hume on n'aurait pointd'égard àl'atlestaliun

d'une bonne conduite pendant peu de temps.
C'est une maxime attestée par Corradus,

que les dispenses matrimoniales ne s'accur-

dent jamais en forme gracieuse, conformé-

ment au règlement du concile de Trente,

qui veut que toutes ces dispenses soient

accordées en forme commissoire.

§ 2. FORME des pauvres.

La forme des pauvres ou in forma pauperum
est la forme dans laquelle on expédie en cour

de Home les dispenses de mariage entre per-
sonnes qui sont parentes en degré prohibé,
lorsque ces personnes ne sont point en état

de payer les droits accoutumés..

On a toujours été dans l'usage à Rome

d'accorder des expéditions aux pauvres, ou

gratuitement, ou à moins de frais qu'aux
riches mais comme cette faveur, que la cha-

rité chrétienne doit toujours entretenir dans

la chancellerie donnait lieu à des abus qui
blessaient la justice, Corradus nous apprend

qu'on a exigé comme une condition, de ceux

qui y prétendent, qu'ils joignissent la qualité
de misérable, à celle de pauvre Dummodo

pnuperes et miserabiles existant. Qui est pau-
vre, dit le même auteur, est bien misérable;

mais le mot misirabitis signifie ici quelque
chose de plus que celui de pauvre, puisqu'on

peut appeler pauvre, non-seulement celui

qui n'a pas lie quoi vivre mais encore qui
manque des choses conveuables à son état.

11 signifie aussi autre chose que ce qu'on en-

tend par miserabiles personœ, quand on parle
de veuves, d'orphelins, de vieillards, d'inGr-

mes, d'incurables, d'étrangers, d'infâmes, de

prisonniers, etc.

Le même auteur dit qu'on expédie aussi à

fa chancellerie les dispenses gratuitement,

c'est-à-dire, in forma pauperum, sur une

attestation de pauvreté de l'ordinaire ou de

son officiai et que, lorsqu'il s'agit de vérifier

la dispense, l'évêque vérifie aussi encore une
fuis la teneur de son attestation. Il ajoute

que, quand ces dispenses sont pour la France,

on y insère la clause suivante Deinde si

veniam a le petierint imposita eis pro modo

ctilpœ. pœnilenliu salutari, receptoque ab eis

juramento, quod talia deincep's non commit-

lent neque committenlibus prœstabunl inixi-

lium, consilium vel favorem, ipsos ab incestus

reatu, et excommunicationis, aliisque eccle-

sinsiicis sententiis, censuris et pçenis ecclesias-

ticis et temporaiibus tam a jure fjnam ub

homine contra stmtlia perpétrantes proimugn-
lis incurrerunl in utroque foro absotvere, etc.

(De Dispens. lib VIII, cap. G, n. 68).
L'auteur des conférences de Paris dit qu'à

Rome on accorde plutôt dispense pro copula
aux personnes pauvres qu'a celles qui sont,

riches, parce qu'on suppose moins de dérè-

glement dans celles-ci. Mais, dans l'usage,,

plusieurs impétrants ne suivent pas toujours
le sens de ces deux termes pauper et mise-

rabilis, pauvre et digne de compassion.

L'usage présent de la cour de Rome est

d'accorder des dispenses in forma pauperum
à des gens qui n'ont point de biens en fonds,
ou qui n'en ont que pour vivre selon leur

naissance.

L'évêque ou son vicaire atteste les facultés
de l'impétrant, telles qu'on les lui rapporte.

Quand des pauvres désirent obtenir une dis-
pense pour un empêchement, in forma pau-

perum, ils doivent faire exposer sur l'attesta-

tion qu'ils obtiendront de l'ordinaire, ou du

grand-vicaire, ou dé l'ofGcial de leur diocèse,
la paroisse où ils demeurent, le garçon de-

puis cinq ans, et la fille depuis deux, qu'ils
sont pauvres, et qu'ils ne vivent que de leur

travail Pauperes et miserabiles et ex suu

lubore et industria tantum vivere; ou qu'ils
n'ont du bien que pour vivre selon leur

qualité. Si cela est vrai, leur dispense est

bonne et valide. Si cela est ,faux, elle est

subreplice et nulle, par la raison que ce

n'est pas l'intention du pape d'accorder des

grâces à des personnes, sans leur imposer

quelques aumônes ou componende, quand
i!s les peuvent payer. Voici une formule
d'attestation de véritable pauvreté

N. of/iciulis etc., universis etc., notum

fucimus et attestamur, ex fide dignorum viro~

rum testirnonio et relatu nobis conslitisse N.

laicum, et N. mulierem de pnrochia N. diœce-

sis N. oriendos esse, aut ibi habitantes catho-

licos et fidei orthodoxes cultures, pauperes
tamen et bonis fortunes destilutos, ut sudore

vultus sui labore et industria brachiorum
suorum vilam quœrere coganlur. In quorum
fidem, etc.

Lorsque les mandats avaient lieu autrefois,

on distinguait ceux qui étaient in forma pau-

perum, in forma rulioni congrua, in forma,,
communi et in forma speciale.

§ 3. forme sacrements.

On distingue dans chaque sacrement. Li

matière, la forme et le ministre. La forme en

ce sens est donc une des parties essentiellcs

des sacrements. On a donné le nom de matière

aux choses ou aux actions extérieures et sen-

sibles dont on se sert pour faire un sacre-

ment, et le nom de /ormeaux paroles qua

le ministre prononce en appliquant la ma-

tière In sacramenlis verba se habent per

modum formas res autein sensibiles per

modurn materiœ (S.. Thom. sum. part. III,

quœst. 60, art. 7). Ainsi, dans le baptême

l'eau est la matière du sacrement, et les

paro'es Ego t« baplizo in nomine Patris, et

FUii, et 5ptrt{[<s ~attctt, en sont la, forme.~

Chaque sacrement a une matière et une.
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forme qui lui sont propres Omnia sacra-

menla, dit le pape Eugène IV, tribus perfi-
ciunlur; videlicet rebus tanquam materia
verbis tanquam forma, et persona minislri

cum intenlione faciendi quod facit ecclesia

quorum si aliquod desit, non perficilur sacra-

tnentum (Decret. ad Armenos). Mais, quoique
la personne du ministre soit nécessaire pour
la confection d'un sacrement, elle doit plutôt
en être regardée comme la cause efficiente

que comme faisant partie de son essence;
car l'essence d'un sacrement consiste dans
la matière et dans la forme, qui en sont les

seules parties constitutives Materia et forma
tteramenti essentia perficitur, dit le concile de
Trente (Sess. XIV, cli. 2); ce qui s'accorde

parfaitement avec cette maxime de saint Au-

gustin Aceedit verbum ad elemenlum et fit
sacramentum (Tract. 88 in Joannem).

Tous les sacrements étant d'institution

divine, il est certain que la matière et la

forme qui en font la substance ont été déter-

minées par Jésus-Christ. On convient égale-
ment qu'il a déterminé, non-;Seulemcnt en

général, mais en particulier et dans leur

espèce, la matière et la forme du baptême et

de l'eucharistie. Mais en est-il de même pour
les autres sacrements? C'est une question
controversée parmi les canonistes et les théa

logions. Les uns pensent que notre Seigneur
n'a déterminé qu'en général la matière et la

forme de plusieurs sacrements, laissant à ses

apôtres
le soin de déterminer eux-mêmes,

d une manière plus particulière, les signes

qu'ils jugeraient plus propres à exprimer les
effets de ces mêmes sacrements. Les autres,
en plus grand nombre, enseignent que Jésus-
Christ a déterminé lui-même sans recourir
à ses disciples, la matière et la forme de tous
les sacrements. Nous adoptons ce sentiment,
comme nous paraissant beaucoup plus pro-

bable 'que -le premier, par cela même qu'il
est plus conforme à la dignité des sacrements
et à l'unité du culte catholique. On conçoit
difficilement que Jésus-Christ ait laissé à ses

disciples le soin d'assigner à quelques sacré-

ments la matière et la forme qui leur sont

propres. On ne peut objecter la diversité des
rites qu'on remarque chez les Grecs et les

Latins, car elle n'est pas essentielle; autre-

ment, on ne pourrait l'attribuer vraisembla-

blement même aux apôtres. Quoi qu'il en

soit, les Latins et les Grecs doivent, dans la

pratique, observer exactement les rites qui
leur sont prescrits pour l'administration des

sacrements.

FORNICATION,

La fornication est le péché que commettent

«leux personnes de divers sexes, et qui ne
sont liées ni par parenté, ni par vœu, ni par

mariage. Copula carnalis soluli cum soluta.

La fornication en général est un péché

très-grief. L'Ecriture déclare qu'il prive du

royaume des cieux ceux qui le commettent

Nolile errare, dit saint Paul, neque fornica-
rii, neque adulteri, etc., regnum Dei posside-
bunt (Gal., V ). Le droit canon met ce pé-
ché au nombre des crimes Nesse debcnl ta-

lem de perjurio pœnitentiam ïmponi debere

qualem et de aaulterio et de fornications

(Décret. 22, qu. 1. c. 17). ( Voyez adultère).
En 1526, la faculté de théologie de Paris

ayant été consultée par un évoque pour sa-

voir si le cas de fornication dans les prêtres
était réservé à l'évéque, parce que l'infrac-

tion des voeux et les sacriléges lui étaient

réservés, les docteurs déclarèrent que le

vœu de continence étant annexé aux ordres

sacrés, la fornication des prêtres devait être

un cas réservé.

Un concile de Germanie, tenu par l'ordre

du prince Carloman, l'an 742, parle ainsi

sur ce sujet <«Les personnes consacrées à

Dieu, qui, de ce jour, seront tombées dans

la fornication, seront mises en prison pour
faire pénitence au pain et à l'eau. Si c'est

un prêtre, il y demeurera deux ans, après
avoir été fouetté jusqu'au sang, et l'évéque

pourra augmenter la peine. Si c'est un clerc

ou un moine, après avoir été fouetté trois

fois, il sera un an en prison. De même pour
les religieuses voilées, elles seront rasées. »

FOU.

( Voyez folie. )

FOUET.

Le fouet est une peine autrefois fort en

usage chez les Hébreux, et ordonnée contre

les clercs coupables de certaines fautes, par
différents textes du droit canon Ut cum do-

lore, et citra vitœ ac membrorum perieuhun

corrigantur. ( C. 1, 23, qu. 5 c. Universita-

iis,deSent.excom.). Les canons distinguent à

cet égard les prêtres des simples clercs

Presbyteri et levitee, exceplis gravioribus cri-

minibus, nullis debent verberibus subjacere;
non est dignum ut prœîati honorahilia rnem-

bra sua verberibus subjiciant et dolori ( C.

Cum beatus dist. 45 ). Cette peine ne peut ou

ne doit être exécutée ni par l'évoque, ni par
le juge d'Eglise, ni par un laïque Suis ma-

nibus aliquem cœdere, hoc enim alienum esse

debet a sacerdote (C. penult. dist. 86, c. Uni.

versitalù, de Sent. exeom.).. Le juge d'Eglise
ne serait pas irrégulicr, s'il survenait dans

l'exécution de cette peine quelque petite ef-

fusion de sang, parce que, non veniet prin-

cipaliter ex sententia, sed accedi ex post

facto. L'esprit de l'Eglise, en permettant aux

juges ecclésiastiques d'infliger cette peine
contre des clercs, est que le fouet soit donné
par un ecclésiastique même, inter privatos

parietcs, ou, comme l'on dit, sous la custode

(Mém. du clergé, torn. Vil, pag. 126S).
Dans les églises où les juges ecclésiasti-

ques ordonnaient cette peine, un laïque. n'êV
tait pas exécuteur de la sentence, particu-

fièrement depuis le pontificat du pape Clé-

ment III elle était exécutée par un clerc.

Gflle discipline pouvait être en partie
fondée sur ce que celle peine n'était pas im-

posée comme un supplice, mais comme une

correction, et qu'on estimait que si le
supé-

rieur ecclésiastique faisait exécuter son ju-

gement par un laïque, il y aurait eu lieu de
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regarder cette peine comme un supplice,

parce qu'un laïque ne doit pas être employé

pour la correction des clercs.

Les canonistes ajoutent que cet exécuteur

i:c devait pas être prêtre. Ils se fondent sur

un décret qu'on dit être d'un concile d'Agde,

rapporté par Gratien, dist. 86, chap. 25.

Saint Augustin rend témoignage dans son

épltre à Marccllin, que te fouet était de son

temps, modus coercitionis qui et a magistris
artium liberalium et ab ipsis parentibus, et

sœpe etiam in judiciis solet ab episcopis adhi-

beri. Le canon du quatrième concile de

Braga en G75, explique l'usage que tes

évêques pouvaient faire, dans ce siècle, de
celle espèce de châtiment. Saint Grégoire
étant informé qu'un sous-diacre avait ca-

lomnié un diacre, écrivit aux évoques qui
avaient laissé la calomnie impunie une

lettre sévère, et ordonna que son évoque

après l'avoir dégradé, verberibus publice cas-

tigalum facial in exilium deporlari.
La peine du fuitet dont nous venons de

parler, et qui est une correction vraiment

ecclésiastique, quœ non vindiclam canoni-

cam egredilur, a cessé d'être en usage dans

les ofGcialités depuis plus de deux siècles.

FRAIS FUNÉRAIRES.

Les frais funéraires sont ceux qui se font

pour l'inhumation d'un mort. Dans ces frais

sont compris l'honoraire des prêtres, l'ouver-

ture de la fosse, la tenture, la ciré, les billets

d'invitation et autres frais nécessaires et

usités selon la qualité des personnes. L'an-

nuel ou anniversaire ne fait pas partie des

frais funéraires.
L'article 2101 du Code civil place les frais

funéraires au rang des créances privilégiées;
mais il est A remarquer qu'on ne peut en-
tendre par frais funéraires que les frais des

funérailles qui sont d'une indispensahle né-
cessité, et que ce privilége ne peut s'étendre

jusqu'aux prières qui ne sont que d'usage ou

même de dévotion de la part des parents de
la personne l^'édée. Ainsi jugé par la cour

royale d'Agcu, le 28 août 1834.

FRANCHISE.

Nous prenons ce mot dans le sens de pri-

vilège; nous parlerons d'abord du privilége
qu'avaient autrefois les églises de servir d'a-

sile, et ensuite du privilège accordé au clergé
de correspondre sans frais, pour tout ce qui

regarde l'exercice du culte catholique.

§ 1. FRANCHISE, asile.

Ce nom, qui a été donné généralement aux

droits des peuples, aux immunités et aux

asiles, avait été régulièrement affecté aux

quartiers des ambassadeurs à Rome. On y

appelait franchise un certain espace de ter-

rain autour de leurs palais, qui était plus ou

moins grand, selon la volonté de l'ambassa-

deur. Toute cette étendue était un asile pour
les criminels, qu'on ne pouvait y poursuivre.
Mais celte franchise, a été restreinte, sous In-

iiocent XI, à l'enceinte des hôlels.

La franchise qu'avaient autrefois les églises

et monastères qui servaient d'asile est abo-

lie en Franco ( Voyez asile). Elle fut d'a-

bord restreinte par Charlomagne, et ensuite

totalement abrogée par François I" en son

ordonnance de 1539, article 166. Il faut ce-

pendant tâcher d'éviter le scandale autant

qu'il est possible,, et attendre que celui que

l'on guette sorte de l'Eglise pour le pren-

dre.

Il suffisaitau débiteur ou au criminel, pour

être en lieu de franchise, qu'il eût passé son

bras dans l'iinticau ou marteau de la porte

de l'église ou du monastère (Voyez privi-

lège).

§ 2. franchise, correspondance ecclé-

siastique.

Pour la matière de ce paragraphe, nous

n'avons qu'à rapporter la partie de l'ordon-

nance du 14 décembre 1825,. relative" à la

correspondance ecclésiastique, et la circulaire

du ministère d s cultes du 1" octobre 1841,

et celle du 21 juillet 1843.

ORDONNANCE du 14 décembre 1825, concernant

les franchises et les contre-seings.

Section 111.

«Art. 3. Les personnes ci-après dénommées

jouiront du contre-seing limité.

« Ce contre-seing n'opérera la franchise

que pour les lettres et paquets qui seront

adressés, savoir

« Parle ministre secrétaire d'Etat des af-

faires ecclésiastiques et de l'instruction pu-

blique, aux fonctionnaires désignés dans

l'état h° 5, annexé à la présente ordonnance;

par le ministre de l'intérieur, aux 'fonction-

naires désignés à l'état n° 6, annexé ibi-

dent.

« Etat des fonctionnaires envers lesquels

le contre-seing du ministre des affaires ecclé-

siastiques et, de l'instruction publique opèro

la franchise:
« 1° Les ministres d'Etat, .les conseillers

• d'Etal, les maîtres des requêtes
« .2° Lés préfets et les sous-préfets

« 3° Les archevêques, évèqucs, vicaires

généraux, curés, desservants et succursa-

listes

«. 4° Les recteurs et inspecteurs des aca-

démies

« 5° Les proviseurs et- principaux des. col-

lèges royaux, les chefs d'institution, les mat-

très de pension, les maîtres d'écoles primai-

res et les frères des écoles chrétiennes.

Dispositions particulières.

a Les ecclésiastiques fonctionnaires et

préposés dépendant des ministères, ci-après

dénommés, jouiront de la franchise et du

contre-seing, mais sous bandes seulement

savoir

'«1° Les archevêques et évéques pour
leur correspondance sous bandes avec les

préfets, les sous-préfets et les recteurs d'a-

cadémies, dans les départements qui compo-*

sent leur diocèse, et aussi avec les surveil-

lants des écoles primaires désignés par eux

soit qu'un ecclésiastique seul exerce celle
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surveillance, soit qu'elle se trouve exercée

par un comité
« 2* Les mômes archevêques et évoques,

pour l'envoi sous bandes de leurs mande-

ments imprimés, aux préfets, sous préfets
et maires des communes de leur diocèse;

« 3° Les archevêques et évéques pourront

expédier en franchise, sousleurcontre-seing,
aux curés, desservants et succursalistes de

leur diucèse, et recevoir en franchise, sous le

contre-seing de ces fonctionnaires ecclésias-

tiques, les objets ci-après énoncés, savoir

« Imprimés remplis ou non remplis à la

main;
« Les mandements;
« Les lettres pastorales
« Les lettres circulaires;
« Les feuilles d'approbation des prêtres

exerçant les fonctions spirituelles;
« Les lettres d'instruction des curés;
« Les pouvoirs des desservants
« Manuscrits avec ou sans lettresd'envoi
« Le compte des fabriques
« Les budgets des fabriques
« Les délibérations des conseils des fabri-

ques
« Les ordonnances pour fondations de cha-

pelles domestiques;
« Les ampliations des ordonnances royales.
« Tous ces objets doivent être mis sous

bandes, contre-signés parles expéditeurs.
« Dans lecas ou quelques-uns des paquets

auraient été taxés pour suspicion d'incluses

ou omission de formalités, les archevêques,

évéques, curés, desservants et succursalistes,

pourront en obtenir immédiatement la remise

gratuite, en prouvant par l'ouverture de ces

paquets, faite en présence des directeurs des
postes, qu'il ne s'y trouve que les papiers
dont l'exemption de taxe a été autorisée.

«4°

« Etat n° 6.

Dispositions particulières.

« Les fonctionnaires ou préposés dépen-
dant du ministère de l'intérieur ci-après

dénommés, jouiront de la franchise et du
contre-seing, mais sous bandes seulement

« 1° Les préfets et sous-préfets, pour leur

correspondance sous bandes avec les curés,,
desservants et succursalistes de leur dépar-
tement ou arrondissement.

Section V. Dispositions générales.

« ART. 5. Le contre-seing du ministre se-

crétaire d'Etat, du directeur général de la

caisse d'amortissement et des dépôts et con-

signations, du procureur-général près la

cour royale de Paris, et des fonctionnaires

désignés dans l'article 3 du présent règle-
ment, continueront d'avoir lieu, au moyen
d'une griffe fournie par notre directeur gé-
néral des postes, et dont l'emploi ne pourra
être confié qu'à une seule personne qui eu

sera responsable.
« ART. 6. Tous les autres fonctionnaires

seront tenus de mettre, de leur main, sur

l'adresse des lettres et paquets qu'ils expé-

dieront, leur signature au-dessous de ladési-

gnation de leur fonction.

« AnT. 7. Les lettres et paquets contre-

signés devront être remis, savoir dans les

départements, aux directeurs des postes,et à

Paris, au bureau du départ de la direction

générale. Lorsqu'ils auront été jetés à la

boîte, ils seront assujettis à la taxe.

« Art. 8. Les lettres et paquets contre-

signés, qui devront être mis sous bandes, en

conformité du présent règlement et des états

y annexés, ne pourront être reçus ni expé-
diés en franchise, lorsque la largeur des

bandes excédera le tiers de la surface de ces

lettres et paquets.
« Art. 9. Aucun fonctionnaire n'a le droit

de déléguer à d'autres personnes le contre-

seing qui lui est accordé par le présent rè-

glement.
« Toute dépêche ainsi conire-slgnée sera

assujettie à la taxe.

« Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état
de remplis- ses fonctions par absence, ma-

ladie ou par toute autre cause légitime, le

fonctionnaire qui le remplacera par intérim

contre-signera les dépêches à sa place; mais,
en contre-signan't chaque dépêche, il inscrira

qu'il remplit par intérim les fonctions aux-

quelles le contre-seing est attribué».

On a remis en exemption de taxe les lettres

fermées que. s'adressent les archevêques et

évéques et les préfets, dans les cas où les

pièces de leur correspondance ne sont pas
de nature à passer sous bandes, et sous la

réserve que, conformément à l'article 4 de
l'ordonnance du 14 décembre 1825, ils dé-

clarent, par une note mise sur chaque dé-

pêche, qu'il y a nécessité de la fermer (Dé-
cision du ministre des finances du 11 octobre

1826).

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

des cultes à messeigneurs les archevêques et

érêques, leur donnant avis d'une décision

qui étend le contre-seing d MM. les curés,

pour les imprimés, à l'exclusion de toute

lettre manuscrite.

t Paris, le 1" octobre 184t.

« Monseigneur,
« Quelques prélats ont réclamé, pour

MM. les curés, la faculté de contre-signer et

d'expédier en franchise, par la poste, à l'a-

dresse des desservants de leurs cantons res-

pectifs, les terres pastorales, mandements

cl circulaires qui leur sont transmis à cet

effet. J'ai communiqué à M. le ministre des

finances, en les appuyant auprès de lui, les

demandes qui m'avaient été adressées. Mon

collègue vient de m'informer qu'il lui a été

possible de les accueillir, et que, par déci.-

sion du 17 septembre, il a donné son appro-

bation aux dispositions suivantes

« Les archevêques et évéques sont autori-

.< ses à emprunter l'entremise des curés do

« canton pourla distribution aux desservants

« et succursalistes des lettres pastorales,

« mandements et circulaires imprimés. Ces

a lettres pastorales, mandements et circu

« laires, dûment
contre-signes par les curés

« de canton, seront admis a circuler en fran-

« chise, sous bnnde?., dans le canlon du contre-
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• signataire, et ce à l'exclusion de toute

« lettre ou autre pièce manuscrite. »

« Je m'empresse de vous communiquer

cette décision elle sera pour vous, Monsei-

gneur, une preuve du soin avec lequel le

gouvernement aime toujours à faciliter aux

premiers pasteurs l'accomplissement de leurs

importantes fonctions.

« Agréez, Monseigneur, etc.

« N. MARTIN (du Nord). »

La circulaire suivante introduit une heu-

reuse innovation qui, depuis longtemps était

sollicitée par les évêques, et qui serait d'une

grande utilité sans la modification qu'y a

mise la circulaire du 20 mai 1844.

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

des cultes d messeigneurs les archevêques et

évéques, les informant qu'ils sont autorisés

d correspondre entre eux en franchise.

« Paris, le 21 juillet 1813.
« Monseigneur,

« Plusieurs archevêques et évoques sollici-

taient, depuis longtemps, l'autorisation de

correspondre en franchise entre eux. Cette

demande, mûrement examinée, m'a paru
fondée sur de justes motifs, et je suis inter-

venu auprès de M. le ministre des finances

pour l'inviter à l'accueillir. Mon collègue

m'informe que, par décision du 6 de ce mois,

il a donné son approbation aux dispositions
suivantes:

« Les archevêques et évèques sont auto-

« risés à correspondre en franchise entre eux,

« dans tout le
royaume, par dépêches sous

« bandes, sans préjudice de la faculté de clore

« en cas de nécessité. »

« Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir

pu concourir à l'adoption d'une mesure à

laquelle vous attachiez un intérêt réel, et

qui donne aux prélats du royaume les faci-

lités de correspondance mutuelle qu'ils dé-
siraient obtenir, afin de pouvoir se fournir

réciproquement des renseignements précis
sur le compte des ecclésiastiques étrangers
à leurs diocèses qui demanderaient à y être

employés. J'ai apprécié, comme vous l'aviez

fait vous-même, la convenance et l'opportu-

nité de cette franchise La concession qui

vous en est faite est une preuve nouvelle de

la sollicitude du gouvernement pour les

graves
intérêts confiés à la haute sagesse et

a la direction de l'épiscopat.
« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma

haute considération.

« Le Garde des sceaux, etc.

« N. Martin (du Nord). »

Nous sommes fâché d'ajouter à la circu-

laire qui précède celle que nous allons

transcrire; car elle a pour but d'empêcher
les évêques de se concerler ensemble par
lettres sur les questions qui intéressent l'E-

glise. Elle est une suite de l'interprétation

que M. le ministre a cru devoir donner à

l'article 4 des articles organiques, interpré-
tation contraire à l'esprit comme à la lettre

de notre pacte fondamental ( Voyez tome 1",
eo\. 576, note).

Circulaire de M. le ministre de la justice et

des cultes d messeigneurs les archevêques
et évéques, restreignant le droit de corres-

pondance en franchise entre eux.

«Paris, le 20 mai 18U.

« Monseigneur,
« J'ai eu l'honneur de vous informer, par

une circulaire du 21 juillet 1843, que, sur ma

demande, M. le ministre des finances venait

d'autoriser les archevêques et évéques à cor-

respondre en franchise entre eux dans tout le

royaume. En me félicitant d'avoir pu con-

courir à l'adoption de cette mesure, j'ai pris
le soin de vous indiquer qu'elle avait pour
but de donner aux prélats du royaume les fa-

cilités de correspondance mutuelle qu'ils dé-

siraient obtenir, afin de pouvoir se fournir

réciproquement des renseignements précis sur

le compte des ecclésiastiques étrangers d leurs

diocèses qui demanderaient à y dire employés.
La concession demandée et accordée ne de-
vait donc avoir pour objet que des corres-

pondances relatives au service de l'adminis-

tration diocésaine.

« Il résulte, Monseigneur, des rapports
adressés par les agents de l'administration

des postes, que cette règle n'a pas été tou-

jours rigoureusement observée, et que quel-

ques prélats ont cru pouvoir profiter de la

franchise pour correspondre entre eux sur

d'autres objets que ceux que la décision du 6

juillet 1843 avait eus en vue, et notamment

pour se communiquer des imprimés ne se

rattachant qu'indirectement à l'administra-

tion diocésaine.

« M. le ministre des finances vientdem'in-

former qu'il lui était impossible d'autoriser
cette extension de la franchise accordée, et

qu'il invitait les agents de l'administration

des postes à taxer, en vertu de l'article 12 de
l'ordonnance du 14 décembre 1825, tout pa-

quet contre-signe par un prélat à l'adresse

d'un autre prélat, et pouvant être soupçonné
de renfermer soit des imprimés, soit des cor-

respondances étrangères aux affaires du per-
sonnel du clergé. Je m'empresse de vous

faire connaître les mesures prises par mon

collègue, bien convaincu qu'il m'aura suffi

de rappeler à quel objet s'applique cxclusi-

vemenl la 'franchise accordée à votre corres-

pondance avec vos collègues dans l'épisco-

pat, pour qu'à l'avenir on s'abstienne scru-

puleusement, dans votre secrétariat, de toute

irrégularité à cet égard.

.« Agréez, etc.

« Le Garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Etat de la justice et des cultes.

«N. Martin (du Nord). »

FRANCISCAIN.

On appelle ainsi, en général, tous les reli-

gieux qui vivent sous la règle de saint Fran-

çois [Voyez ORDRES RELIGIEUX).

Les franciscains furent institués par saint

Francois d'Assise au commencement du

treizième siècle. La règle qu'il leur donna

fut approuvée d'abord par Innocent III, et

confirmée ensuite par Honoriusou Honoré 111,
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l'an 1223. Un des principaux articles de relie

règle est la pauvreté absolue, ou le vœu de

ne rien posséder, ni en propre-ni en com-

mun, mais de vivre d'aumônes.
Cet ordre ne tarda pas de se diviser en

différentes branches; les principales sont les

cordeliers, dislingués eux-mêmes en con-

ventuels et en observantins, les capucins,

les récollets, les religieux du tiers-ordre, etc.

FRANCS-MAÇONS.

L'Eglise, qui ne perd jamais de vue le sa-

lut de ses enfants, a reconnu que la société

des francs-maçons lui était contraire; elle a

fait par conséquent, contre cette societé,

des lois qui entrent dans le plan et l'objet

de cet ouvrage. Deux constitutions aposto-

liques ont condamné cette société.

La-première de ces constitutions, publiée

[ ar Clément XII en 1738, prononce l'ex-

communication contre les francs-maçons et

leurs fauteurs et en réserve l'absolution

au pape, hors le .cas du péril de mort. Be-

noît XIV, dont une science profonde éclai-

rait le zèle, en confirmant cette censure,

exhorte pathétiquement les rois et les prin-

ces d'y joindre les peines temporelles. Nous

rapporterons ici sa bulle, dont les disposi-

tions ont de quoi faire impression sur l'es-

prit de ceux qui ont encore quelque respect

pour ta puissance apostolique.

Benedictus episcopus, servns servorum Dei.

Ad perpetuam rei memoriam.

« Providas romanorum prœdecessorum

nostrorum leges atque sanctiones, non so-

tum eas, quarum vigurem vel temporum

lapsu, vel hominum neglectu labefactari aut

extingui posse,veremur, sed cas etiam qua;

ri'cenlem vim, pîenumque obtinent robur,

justis gravibusque id exigenlibus causis

novo auctoritatis noslrœ munimine roboran-

das confirmandasque censemus.

« Sane, telicis recordationis prœdecessor

noslerClemens papa XII, per suas apostoli-

cas liltcras anno Incarnationis domi-

niede 1738, iv calcnd. maii, pontificatus sui

anno vm datas, et universis Christi fideli-
bus inscriptas, quarum initium est In emi-

nenii nomiullas societates, coetus, conven-

tus, colîectiones, conventicula, seu aggrega-

tioncs, vu'go de liberi muralori, seu des

francs-maçons, vel aliter nuncupatas in qui-

busdam regionibus tune late diffusas, atque

in dies invalescentcs, perpetuo damnavit at-

qu.e probibuit prœcipiens omnibus Christi

(ulelibus, sub pœna excommunicationis ipso

fucCo absque ulla declaratione incurrenda, a

qua nemo per alium quam per romanum

pontificem pro temporc cxistenlcm, cxccplo

mortis articulo, absolvi potest, ne quis aude-

ret vel prœsumeret hujusmodi socielates

inire, vel propagare, aut confoverc, recep-

tare, orcullare, iisque adscribi, aggregari

aut intéresse, et alias prout in eisdem litteris

Jatius et uberius continetur, quarum tenor

laiis est, videlicet

« Clemens episcopus
servus servorum

Dci, univcrsis Christi fidelibus, salutcm et

apostolicam hr-ncdiclionem. In eminenti

apostolatus spécula, etc., ut supra.
« Cum autem, sicut accepinnis aliqui

fuerint, qui asserere, ac vulgo jactare non

dubitaverint, dictamexcommuuicationis pœ-
nam a prsedecessore nostro, ut prœfertur,
impositam non amplius afficere, propterea

quod ipsa prœinserta constitutio a nobis con-

firmata non fucrit, quasi vero pro apestoli-

enrum constitutionurn a prœdecessorc edita-

rurn subsistentia ponlificis successoris

expressa confirtnatio requiratur
« Cumque etiain a'nonnullis piis ac Dctim

iiincntibus viris nobis insinualum fuerit, art

omnia calucnniantium subterfugia lollend;i,

declarandamque anirni nostri cum ejusdem

praîdecessoris mente ac voluntate uniformi-

tatem, magnopere expedicns fore, ut ejus-

dem prœdecessoris constitution! novum con-

firnialionis nostrassuffragium adjungeremus.
« Nos, liccl hucusque, dum pluribus Cliri-

sti fidelibus, deviolatisejusdem constitutionis

legibus vere pœnitentibus atque dolentibus,

seque a damnatis hujusmodi socictatibus

seu conventiculis omnino recessuros, et nun-

quam in posterum ad illos et illa redituros ex

animo profitentibus, absolutionem
ab incursa

excommunicatione tum antea sjepe tum

maxime elapso jubilcei anno benigne conces-

simus seu dum facuftatem pœnitentiariis a

nobis deputatis communicavinius, ut hujus-
modi pœnitenlibus.qui

ad ipsos confugerunt

eamdem absotutionem nostro nomine et ;iuc-

toritate impertiri valerent dum etiam solli-

cito vigilanliœ studio ins.tare nonprœter ini-

sirnus, ut à competenlibus judicibus et tri-

bunalibus adversus cjusdem constitutionis

violatores.pro delicti mensura procederelur,

quod et ab eis reipsa sœpe prœstilum fuit:

non quidem probabilia duntaxat sed piano
cvidentia, et indubitata argumenta dederi-

mus, ex quibus animi nostri sensus, ac firma

et deliberala voluntas quoad censuras per

dictum Clementcm prasdecessorem ut prœ-

fertur, imposilœ vigorem et subsistenliam

satis aperte inferri debuerant, siqua autem

contraria de nobis opinio circunifcrretur

nos eam securi contemnere possemus, cau-

samque nostram justo Dei omnipotentis ju-
dicio relinquere, ea verba usurpantes, qum

olim inter sacras actiones recitata fuisse

constat •• Prœsta quœsumus, Domine, ni tnen-

tium reprobatum
non curemus obloquium, sell

eadem pravitate calcala exoramus ut nec

terreri nos laceralionibus patiaris in justis

nec captiosis adulalionibus implicari. sed po-

tius umare quod prœdpis, ut habet antiquum

missale, quod sanclo Gelasio prœdecesson

nostro tribuitur, et a ven. S. D. Josepho Ma-

ria cardinali Thomasio editum fuit, inmissa

qùœ inscribitur contra obloquentes.

«Ne tamen aliquid per nos improvide prœ-

termissum dici valeret.quod facile possemus

mendacibus calumnils fomentum adimere

atque os obstruere audito prius non nullo-

rum vcnerabiliumfratrum nostroruniS. R.K.

cardinalium consilio, eamdem praîdecessoris

nostri conslilutionem praîscntibus, ut supra,

de vcrbo ad verbum inserlain, in forma spe-
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rifica, qiiiT. omnium amplissima et r-fficac.isr-

Bima liabolur, confirmare dccrevimus; prout

eam ex ccrta scit'ntia, et aposolicœ auctori-

tatis noslne plenitudine; earumdem prœsen-
tium litterarum tenore in omnibus et per
omnia, perinde ac si nostris motu proprio

auclorilate, ac nomine primum edita fuisset
confirmamùs, roboramus et innovamus, ac

perpeluatn vim et efucaciam habere volumus

et dccernimus.

a Porro inter gravissimas prœfalœ prohibi-
tionis et damnalionis causas in prœinserta

constilutioneenunciatas una est quod in hu-

jusmodi societatibus et conventiculis cujus-

cumque religionis ac sectse homines invicem

«•onsociantur qua ex re satis patet quam

magna pernicies calholicœ religionis puri-
lali inferre valeat altéra est arctum et im-

pervium secreti foedus, quo occultantur ea,

quœ in hujusmodi conventiculis fiunt qui-
bus proinde ca scntentia merito aptari po-

trst, quam Cœcilius natalis apud Minucium

Felicem in causa nimium diversa protulit.
Jlonesta semper publica gaudent; scelera se-

creta sunt tertia est jùsjùrandum quo so

hujusmodi secreto inviolabililer servando se

adstringunt quasi liceat alicui cujuslibet

promissionis aut juramenti obtentu se tueri,

quominus a legitima potestate interrogatus,

omnia fateri teneatur, quaecurnque requirun-

tur, ad dignoscendum, an aliquid in hujus-

modi conventiculis fiai, quod sit contra reli-

gionis ac reipublicae statum et leges. Quarla

est, quod hujusmodi societates non minus ci-

vilibus quam canonicis sanctionibus advcr-

sare dignoscuntur; cum scilicet jure civili

omnia collegia et sodalitia, prœtcr publicam
auctorilalem consociata prohibeantur, ut vi-

<lere est in Pandectarum, lib. XLVII, tit. 22,

de collegiis ei cerporibus illicitis et in celc-

hri cpistolaC Plinii Cœcilii secundi, quœ est

97, lib. X, in qua ail cdicto suo, secundum

impcratoris mandata, vetitum fuisse ne he-

tœriœ essent, id est, ne societates et conven-

tus sine principis auctoritale iniri, et haberi

possent. Quinta est quod jam in pluribus

rcgionihus memoratœ societates etaggrrga-
tiones sœculariuin principum legibus pros-

cripta; atque eliminatae fucrunt. Ullima dc-

mum, quod apud prudentes et probes virus

rœdem societates et aggregationes male au-

dirent, eorumque judicio, quicumque eisdem

uomina darent pravitalis et jiervcrsionis no-

tam inciirrercnt.

« Deniquc!, praïdecessor prœinserta consti-

tutiune, episcopos et superiores prœlatos,

aliosque locorum ordiuarios excitât, ut pro
iljius execulionc, si opus fucril, brachii sœ-

cularis auxilium invocarc non prœlurmil-
taat.

« Qum omnia et singnla, non solum a no-

bis approbantur et coii(irmantur, eisdem ec-

cli'siaslicis superioribus rospeclivi commen-

tianlur cl injungunlur; verum etiam nos ipsi,

pro iiposuilicœ solliciludinis officio. prœscn-
tibus nostris litteris, calholicorum princi-
pum, omniumque sœcularium polestatum
opein, auxiiiuinque ad prœmissorum elîec-

tum invocamus, et enixo studio re(luirimus;

cum ipsi supremi principes et potestaUs
elecli sint a Deo defensores fidei, Ecclesitc-

qui! pioteclorcs; ideoque eorum munus sit
idoucis quibusque. rationibus efficere ut

aposlolicis conslitutionibus dcbitum obse-

quiun», et omnimoda observantia prœstclur;

quod iis in memoriam revocaverunl Trideu-

tinœ synodi Patres, sess. xxv, cap. 20, mul-

loque antea egregie declaravcrat imperafor
Carolus Magnus, suorum capitularium, lit: i,

cup.% ubi. poct demandatam omnibus suis

suliditis, rcclesiaslicàrum sanctionum obscr-

vantiam, hœcaddidil :Num nullo pactoagno-
sccre possumus qualiter nobis fideles exister?

possunt, qui Deo infidèles, et suis sacerdoti-

bus inobedientes apparuerint. Quaproplor
cunctis ditionum suaruin prœsidibus, et mi-

nistris suis injungens, ut omnes cl singulos
ad debitam obcdienliam ccclcsiœ legibus ex-

hibendamomnino compellcrenl gravissimas

quoque pœnas adversus eos indixit, qui hoc
prœstare negligerent, subdens inter alia

Qui autem in his (quod absit) aut négligentes

eisque inobedienles fuerint inventi, sciant se

nec in nostro imperio honores retinere, licet
etiam filii nostri fuerint, nec in palatio locum,

neque nobiscum aut cum nostris socielaiene

aut communionem ullam habere sed magis
sub districtione et ariditale pœnus luent.

» Volumus autem ut earumdem praesen-
tium transumptis etiam impressis, manu ali-

cujus notarii publici subscriptis et sigillo

personae in dignitate ecclcsiastica conslitulœ

munitis, eadem fides prorsus atlhibcalur,qu%

ipsis originalibus litteris adhiberelur, si fo-

rent exhibitaî vel ostensœ.
« Nulli ergo omnino hominum liceat haiic

paginam noslra? confirmationis, innovatio-

nis, approbationis, commissionis, invoca-

tionis, requisitionis, decreli et voluntalis in-

fringere, vel ei ausu temerario contraire si

quis autem hoç attentare pra)sunïpserit in-

dignationem omnipotentis Dei ac beatorum
Petri et Pauli apostolorum ejus se noverit

incursurum.

a Datum Romœ apud sà^nr.tam Mariam Ma-

jorem, anno liicaru.ilionis Dominiciu mille–

simo septingentesimo quinquagesimo primo,

quintodccimo caleiidas junii pontificatus
nostri anno undecimo.

« D. Card. Passioneus.

« J..Datarius.

« Visa~i

« De Curia J. C. Boscni.

« Loco -r Plumbi. J. B. Eugenius. »

Le pape PieVlI publia, Ici 3 seplenibre 1821
la huile Ecclcsiam a Jesu Chrislo contre les

Carbonari, nouvelle société de francs-ma-
çons cette bulle concerne principalement
l'Italie, Et le pape" Léon XII, dans sa.hulle

du 13 mars lo2C, défend, sous peine d'cx-

co:nmunicatio,u réservée au saint siège, à

tous les fldèles de faire partie d'aucunes so-

ciétés secTCles de les propager ou de les

favoriser. Quoique ces deux bulles n'aient

point été promulguées en France, elles n'en

obligent pas moins tous ceux qui en ont

connaissance. Nous
croyons devoir consi-

gner ici ces deux uiuv"mculs
delà sollicituda



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. (3243i

pontificale qui renferment des avertissements

une très-haute importance.

LETTRES APOSTOLIQUES de Sa Sainteté PieVJI

contre les Carbonari.

« Pie, évèque, serviteur des serviteurs de

Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« L'Eglise que Jésus-Christ notre Sauveur

a fondée sur la pierre ferme, et contre la-

quelle, scion la promesse du même, les

portes de l'enfer ne prévaudront jamais, a

été si souvent attaquée, et par des ennemis

si terribles que, sans cette divine et immua-

ble promesse, il eût paru à craindre qu'elle,

ne succombât entièrement, circonvenue, soit

par la force, soit par les artifices de ses per-

sécuteurs. Ce qui est arrivé dans des temps

déjà reculés se renouvelle encore, et surtout

à la déplorable époque où nous vivons, épo-

que qui semble être ces derniers
temps,

an-

noncée tant de fois par les apôtres, ou vien-

dront des imposteurs marchant d'impiété en

impiété, en suivant leurs désirs. Personne

n'ignore quel nombre-prodigieux d'hommes

coupables s'est ligué dans ces temps si diffi-
ciles contre le Seigneur et contre son Christ,

et a mis tout en œuvre pour tromper les

fidèles par les subtilités d'une fausse et vaine

philosophie, et pour les arracher du sein de

l'Eglise dans la folle espérance de ruiner et

de renverser celte même Eglise. Pour at-

teindre plus facilement ce but, la plupart
d'entre eux ont formé des sociétés occultes,

des sectes clandestines, se flattant par ce

moyen d'en associer plus librement un plus

grand nombre à leurs complots et à leurs

desseins pervers.
« II y a longtemps que ce saint siégé,

ayant découvert ces sectes s'éleva contre

elles avec force et courage, et mit au grand

jourles ténébreux desseins qu'elles formaient
contre la religion et contre la société civile.

Il y a déjà longtemps qu'il excita l'alicnlion

générale sur ce point, et provoquant la vi-

gilance nécessaire pour que ces sectes ne

pussent tenter l'exécution de leurs coupables

projets. Mais il faut gémir de ce que le zèle

du saint siège n'a pas obtenu les effets qu'il

attendait, et de ce que ces hommes pervers
ne se sont pas désistés de leur entreprise, de«e
laquelle son, enfin résultés tous les malheurs

que nous avons vus. Bien plus, ces hommes,
dont l'orgueil s'enfle sans cesse, ont osé for-
mer de nouvelles sociétés secrètes.

» Dans le nombre il faut indiquer ici une

société nouvellement formée, qui s'est pro-

pagée au loin dans toute l'Italie et dans
d'aulres contrées, et qui, bien que divisée
en plusieurs branches et portant différents-

noms, suivant les circonstances, est cepen-
dant réellement une tant par la commu-

nauté d'opinions et de vues que par sacons-

litution. Elle est le plus souvent désignée
sous le nom de carbonari. Ils affectent un

singulier respect et un zèle tout merveilleux

pour la religion catholique, et pour la doc-,
trine et la personne de notre Sauveur Jésus-

Christ, qu'ils ont quelquefois la coupable

audace de nommer leur grand-maître et le
chef de leur société. Mais ces discours, qui
paraissent plus doux que l'huile, ne sont
aulre choc que des traits dont se servent
ces hommes perfides pour blesser plus sûre-
ment ceux qui ne sont pas sur leurs gardes.
Ils viennent à vous semblables à des bre-

bis, mais ils ne sont au fond que des loups
dévorants.

« Sans doute, ce serment si sévère par le-

quel, à l'exemple des anciens priscillianistes,
ils jurent qu'en aucun temps et qu'en aucune

circonstance ils ne révèleront quoi que ce
soit qui puisse concerner la société, à des
hommes qui n'y seraient point admis, ou

qu'ils ne s'entretiendront jamais avec ceux
des derniers grades des choses relatives aux

grades supérieursjde plus, ces réunions clan-

destines et illégitimes qu'ils forment à l'ins-
tar de plusieurs hérétiques, et cette aggré-

gation de gens de toutes les religions et de
toutes les sectes dans leur société, montrent

assez, quand même il ne s'y joindrait pas
d'autres indices, qu'il ne faut avoir aucune

confiance dans leurs discours.

«Mais il n'est besoin, ni de conjectures,
ni de preuves pour porter sur leurs discours
le jugement que nous venons d'énoncer.

Leurs livres imprimés, dans lesquels on

trouve ce qui s'observe dans leurs réunions,
et surtout dans celles des grades supérieurs,.
leurs catéchismes, leurs statuts, d'autres do-
cuments authentiques et très-dignes de foi,
et les témoignages de ceux qui, après avoir

abandonné cette société, en ont révélé aux

magistrats les artifices et les erreurs tout

prouve que les carbonari ont principalement

pour but de propager l'indifférence en ma-

tière de religion, le plus dangereux de tous

tes systèmes de donner à chacun la liberté

absolue de se faire une religion suivant ses

penchants et ses idées; de profaner et de

souiller la passion du Sauveur par quelques-
unes de leurs coupables cérémonies de mé-

priser les sacrements de l'Eglise (auxquels
ils paraissent en substituer quelques-uns
inventes par eux), et même les mystères de
la religion catholique; enfin, de renverser

ce siège apostolique contre lequel, animés

d'une haine toute particulière, ils trament

les complots les plus noirs et les plus détes-

tables.

Les préceptes de morale que donne la

société des carbonari ne sont pas moins

coupables, comme le prouvent ces mêmes

documenls, quoiqu'elle se vante hautement

d'exiger de ses sectateurs qu'ils aiment et

pratiquent la charité et les autres vertus, et

s'abstiennent de tout vice. Ainsi elle favorise

ouvertement les plaisiis des sens; ainsi elle

enseigne qu'il est permis de tuer ceux qui
révéleraient le secret dont nous avons parlé

plus haut et quoique Pierre, le prince des
apôtres, recommande aux chrétiens de se

soumettre, pour Dieu, à toute créature hu-

maine qu'il a établie au-dessus d'eux, soit au

roi, comme étant le premter dans l'Etat, soit

aux magistrats, comme étant les envoyés du

roi, etc. et quoique l'apôtre saint Paul or-
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t une que tout homme soit soumit aux puis-

sances plus élevées, cependant celle société

enseigne qu'il est permis d'exciter des révol-

tes pour dépouiller de leur puissance les

rois et tous ceux qui commandent aux-

quels elle donne Ic nom injurieux de tyrans.

4 Tels sont les dogmes et les préceptes de

cette société, ainsi que tant d'autres qui y

sont conformes. De là ces attentats commis

dernièrement en Italie par les carbonari,

atlpntiits qui ont 'tant affligé les hommes

honnêtes et pieux. Nous donc qui sommes

constitués les gardiens de la maison d'Israël,
qui est la sainte Eglise nous qui, par no-

tre charge pastorale, devons veiller à ce que

le troupeau du Seigneur, qui nous a été di-

vinmienl confié n'éprouve aucun dom.-

mage, nous pensons que, dans une cause si

grave, il nous est impossible de nous abste-

nir de réprimer les efforts sacrilèges de cette

société. Nous sommes aussi frappé de

l'exemple de nos prédécesseurs d'heureuse

mémoire, Clément XII et Benoît XIV, dont

l'un, par sa constitution In eminenli, du
28 avril 1738, et l'autre, par sa constitution

l'rovidas, du 18 mai 1751 condamnèrent et

prohibèrent la société De'liberi nattralori i

nu des francs-maçons, ou bien les sociétés

désignées par d'autres noms, suivant la diffé-

rence des :angues et des pays sociétés qui

ont peut-èlie été l'origine de celle des car-

bonari, ou qui certainement lui ont servi

de modèle et, quoique nous ayons déjà
expressément prohibé cette société par deux

édits sortis de notre sccrélaircricd'ttal, nous

pensons, à l'exemple de nos prédécesseurs,

que des peines sévères doivent être solen-

nellement décrétées contre ladite société,

surtout puisque les Carbonari prétendent
qu'ils ne peuvent être compris dans tes deux

constitutions de Clément XII et de Benoît

XIV, ni être soumis aux peines qui y sont

portées.
« En conséquence, après avoir entendu

une congrégation choisie parmi nos véné-

rables frères les cardinaux, et sur l'avis de
cette congrégation, ainsi que de notre pro-
pre mouvement, et d'après une connais-

sance certaine des choses et une mûre dé-
libération, et par la plénitude du pouvoir
apostolique, nous arrêtons et décrétons que
la susdite société des carbonari, ou de quel-
que autre nom qu'elle soit appelée, doit être

condamnée et prohibée, ainsi que ses réu-

nions, affiliations et convenlicules, et nous
la condamnons et prohibons par notre pré-
sente constitution, qui doit rester toujours
en vigueur.

« C'est pourquoi nous recommandons ri-

goureusement, et en vertu de l'obéissance

due au saint siège à tous les chrétiens en

général, et à chacun en particulier, quels

que soient leur état, leur grade, leur condi-

tion, leur ordre, leur dignité et leur préémi-

nence, tant aux laïques qu'aux ecclésiasti-

ques, séculiers et réguliers; nous leur re-
commandons, disons-nous de s'abstenir de

fréquenter, sous quelque prétexte que ce

soit, la société des carbonari, ou de la pro

pnger, de la favoriser, de la recevoir ou de

la cacher chez soi ou ailleurs, de s'y affi-

lier, d'y prendre quelque grade, de lui four-
nir le pouvoir et les moyens de se réunir

quelque part, de lui donner des avis et des

secours, de la favoriser ouvertement ou en

secret, directement ou indirectement, p;tr
soi ou par d'autres, ou de quelque manière
que ce.soit, ou d'insinuer, de conseiller, de

persuader à d'autres de se faire, recevoir

dans celle société, de l'aider et de la favori-
ser enfin, nous leur recommandons de

s abstenir entièrement de tout ce qui con-

cerne cette société, de ses réunions, affilia-

tions et convcnliculcs, sous peine de l'ex-

communication, qu'encourront tous ceux

qui contreviendraient à ,la présente consti-

tution, et dont personne ne pourra recevoir

l'absolution que de nous, ou du pontife ro-

main alors existant, à moins que ce ne soit

à l'article de la mort.

« Nous leur ordonnons en outre, sous la

même peine de l'excommunication, réservée
à nous et aux pontifes romains, nos succes-

sèurs, de dénoncer aux évéques ou à qui de
droit tous ceux qu'ils connaîtraient pour être

membres de cette société ou pour avoir trem-

pé dans quelques-uns des complots dont nous

avons parlé.
« Enfin, pour repousser plus efficacement

tout danger d'erreur, nous condamnons et

nous proscrivons ce que les carbonari nom-

ment leurs catéchismes, leurs livres où est

décrit ce qui se passe dans leurs assemblées,
leurs statuts, leurs codes, l<>us les livres

écrits pour leur défense, soit imprimés, soil

mauuscrits, et nous défendons à tous les

fidèles, sous la même peine d'excommunica-
tion, de lire ou de garder aucun de ces livres,

leur ordonnant en même temps de les lirrw

tous aux autorités ordinaires et aux autres

qui ont le droit de lcs recevoir. »

(Les deux derniers paragraphes de la bulle

sont la conclusion ordinaire des bulles.)
« Donné à Rome, à Siinle-Marie-Majeuro,

le 13 septembre de l'an de l'incarnation de

Notre-Seigneur mil huit cent vingt-et-un, la

vingt deuxième année de notre poutificat.
« J., cardinal pro-dataire.

a H., cardinal Consalvi. »

LETTRES APOSTOLIQUES de Sa Sainteté Léon

XII, qui condamnent les sociétés secrètes.

« Léon, évoque, serviteur des serviteurs

de Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« Plus sont grands les désastres qui mena-

cent le troupeau de Jésus-Christ, notre Dieu

et Sauveur, plus doit redoubler, pour les dé-

tourner, la sollicitude des pontifes" romains

auxquels, dans la personne de sainl Pierre,

prince des apôtres, ont été conférés le pou-
voir et le soin de conduire ce même trou-

peau. C'est à eux en effel, comme étanl pla-
cés au poste le plus élevé de l'Eglise, qu'il
appartient de découvrir de loin les embûches

préparées par les ennemis du nom chrétien

pour exterminer l'Eglise de Jôsus-Chrisl (ra
à quoi ils ne parviendront jamais): c'est £



DICTIOXNAIHEDE HUOITCANON. 15C133

cnx qu'il appartient tantôt de signaler aux

fi<!èles ces embûches afin qu'ils s'en gardent,

tantôt de les détourner et de les dissiper de

leur propre autorité.

« Les pontifes romains, nos prédécesseurs,

ayant compris qu'ils avaient cette grande tâ-

nlie à remplir, veillèrent toujours comme de

bons pasteurs et s'efforcèrent, par des ex-

hortations, des enseignements, des décrets,
ol en exposant même leur vie pour le bien de

leurs brebis, de réprimer et de détruire en-

tièrement les sectes qui menaçaient l'Eglise
d'une ruine complète. Le souvenir de cette

sollicitude pontificale ne se retrouve pas seu-

lement dans les anciennes annales ecclésias-

tiques, on en retrouve d'éclatantes preuves
dans ce qui a été fait de nos jours et du temps
de nos pères par les pontifes romains, pour
s'opposer aux associations secrètes des en-

nemis de Jésus-Christ car Clément XII, no-
"!re prédécesseur, ayant vu que la secte dite

des francs-maçons ou appelée d'un autre

nom, acquérait chaque jour une nouvelle

force, et ayant appris avec certitude, par de
nombrpiises preuves, que cette secte était

non seulement suspecte, mais ouvertement

ennemie de l'Eglise catholique, la condamna

par une excellente constitution qui com-

nicnce par ces mois In eminenti, et qui fut
publiée le 28 avril 1738. (Suit la teneur de la

bulle.)
« Cette bullîî ne parut pas suffisante à no-

tre prédécesseur d'heureuse mémoire, Be-

noit XIV; car le bruit s'était répandu que,
Clément XII étant mort, la peine d'excom-
munication portée, sa bulle était sans effet,

puisque cette bulle n'avait pas été expressé-
ment confirmée par son successeur. Sans

doute il était absurde de prétendre que les

bulles des anciens pontifes dussent tomber

en désuétude si elles n'étaient pas approu-
vées expressément par leurs successeurs, et

il était évident que Benoît XIV avait ratiGé

la bulle publiée par Clément XII. Cependant,

pour ôter aux sectaires jusqu'à la moindre

chicane, Benoît XIV publia une nouvelle

bulle commençant ainsi Providas, et datée
du 18 mars 1751 dans celle bulle, il rap-

1 orta et confirma textuellement et de la ma-

i ière la plus expresse celle de son prédéces-

sour.(Sui/ la teneur de la bulle de Benoît XIV,
dont le texte se trouve ci-dessus, col. 127.)

« Plût à Dieu que ceux qui avaient le pou-
voir en main eussent su apprécier ces dé-
crets autant que l'exigeait le salut de la re-

ligion et de l'Etat! plût à Dieu qu'ils eussent

été convaincus qu'ils devaient voir dans les

pontifes romains, successeurs de saint Pierre,
non-seulement les pasteurs et les chefs de

l'Eglise catholique, mais encore les plus fer-

mes appuis des gouvernements et les senti-

nelles les plus vigilantes pour découvrir les

périls de la société! plût à Dieu qu'ils eus-

sent employé leur puissance à combattre et
à détruire tes sectes dont le siège apostoli-
que leur avait découvert la perfidie 1 Ilsy au-

raient réussi dès lors; mais, soit que ces

sectaires aient eu l'adresse de cacher leurs

complots, soit que, par une négligence ou

une imprudence coupable, on eût présenté
la chose comme peu importante et devant
être négligée, les francs-maçons ont donné
naissance à des réunions plus dangereuses
encore et plus audacieuses.

« On doit placer à leur tête celle des car-

bonari, qui paraîtrait les renfermer toutes.
dans son sein, et qui est la pius considérabl'
en Italie et dans quelques autres pays. Di
visée en différentes branches cl sous des noms

divers, elle a osé entreprendre de combattre
la religion catholique et de lutter contre
l'autoriié légitime. Ce fut pour délivrer l'I-

talie, et spécialement les Etats du souverain

pontife, de eu fléau qui avait été apporté pen-
des étrangers dans le temps où i'autorii»

pontificale était entravée' par l'invasion, que
Pie VII, notre prédécesseur d'heureuse mé-

moire, publia une bulle, le 13 septembre

1821, commençant par ces mois: Ecclesiam a
Jesu Chrislo. Elle condamna la secte dite des
carbonari sous les peines les plus graves,
sous quelque dénomination et dans quelque
pays qu'elle existe. (Suit la teneur de cette

bulle, que nous avons rapportée ci-dessus,
col. 131.)

a Il y avait peu de temps que cette bulle
avait été publiée par Pie Vil, lorsque nous
avons été appelé, malgré la faiblesse de nos

mérites, à lui succéder au saint siége. Nous
nous sommes aussitôt appliqué à examiner

l'état, le nombre et la force de ces associa-

tions secrètes, et nous avons reconnu facile-

ment que leur audace s'était accrue par les

nouvelles scetcs qui s'y sont rattachées.

Celle qu'on désigne sous le nom d'Univer-
sitaire a surtout fixé notre attention; e!le
a établi son siège dans plusieurs univer-

sités, où des jeunes gens sont pervertis au
lieu d'être instruits, par quelques maîtres,
initiés à des mystères qu'on pourrait appe-
ler des mystères d'iniquités, et formés à tous
les crimes.

a De là vient que si longtemps après que le

flambeau de la révolte a été allumé pour la

première fois en Europe par les sociétés se-

crètes, et qu'il a été porté au loin par ses

agents, après les éclatantes victoires rem-
portées par les plus puissants princes et qui
nous faisaient espérer la répression de ces

sociétés cependant, leurs coupables efforts
n'ont pas encore cessé car, dans les mêmes

contrées où les anciennes tempêtes parais-
saiènt apaisées, n'a-t-on pas à craindre dé

nouveaux troubles et de nouvelles séditions

que ces sociétés trament sans cesse? N'y rc-

doute-t-on pas les poignards impies dont ils

frappent en secret ceux qu'ils ont désignés
à la mort? Combien de luttes terribles l'au-

torité n'a-t-elle pas eu à soutenir malgré elle,

pour maintenir la tranquillité publique 1

« On doit encore attribuer à ces associa-

tions les affreuses calamités qui désolent l'E-

glise, et que nous ne pouvons rappeler sans

une profonde douleur on attaque avec au-

dace ses dogmes et ses préceptes les plus
sacrés; on cherche à avilir son autorité, et la

paix dont elle aurait le droit de iouir est
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non-seulement troublée, mais on pourrait
dire qu'elle est détruite.

a On ne doit pas s'imaginer que nous at-

tribuions faussement et par calomnie à ces

associations secrètes, tous les maux et d'au-

tres que nous ne signalons pas. Les ouvra-

ges que leurs membres ont osé publier sur

la religion et sur la chose publique, leur

mépris pour l'autorité, leur haine pour la

souveraineté, leurs attaques contre la divi-
nité de Jésus-Christ et l'existence même d'un

Dieu, le matérialisme qu'ils professent, leurs
codes et leurs statuts, qui démontrent leurs

projets et leurs vues, prouvent ce que nous

avons rapporté de leurs efforts pour renver-

ser les princes légitimes et pour ébranler les

fondements de l'Eglise et ce qui est égale-
ment certain, c'est que ces différentes asso-

ciations, quoique portant diverses dénomi-

nations, sont alliées entre elles par leurs

infâmes projets.
•

« D'après cet exposé, nous pensons qu'il
est de notre devoir de condamner de nouveau

ces associations secrètes, pour qu'aucune

d'elles ne puisse prétendre qu'elle n'est pas

comprise dans notre sentence apostolique et

se servir de ce prétexte pour induire en er-

reur des hommes faciles à tromper.
« Ainsi, après avoir pris l'avis de nos vé-

nérables frères les cardinaux de la sainte

Eglise romaine, de notre propre mouvement,

de notre science certaine et après de mûres

réflexions,' nous défendons pour toujours et

sous les peines infligées dans les bulles de

nos prédécesseurs insérées dans la présente
et que nous confirmons nous défendons,

disons-nous, toutes associations secrètes,
tant celles qui sont formées maintenant que

celles qui pourront se former à l'avenir, et

celles qui concevraient contre l'Eglise et

toute autorité légitime les projets que nous

venons de signaler.
« C'est pourquoi nous ordonnons à tous et

à chaque chrétien, quels que soient leur état,
leur rang, leur dignité ou leur profession,

laïques ou prêtres, réguliers ou séculiers,

sans qu'il soit nécessaire de les nommer ici

en particulier, et, en vertu de la sainte obéis-

sance, de ne jamais se permettre, sous quel-

que prétexte que ce soit, d'entrer dans les

susdites sociétés, de les propager, de les fa-
voriser ou de les recevoir ou cacher dans sa

demeure ou autre part, de se faire initier à

ces sociétés dans quelque grade que ce soit,

de souffrir qu'elles se rassemblent ou de leur

donner des conseils ou des secours ouverte-

ment ou en secret, directement ou indirec-

tement, ou bien d'engager d'autres, de les

séduire, de les porter ou de les persuader à

se faire recevoir ou initier dans ces sociétés,
dans quelque grade que ce soit, ou d'assister

à leurs réunions, ou de les aider ou favori-

ser de quelque manière que ce soit; au con-

traire, qu'ils se tiennent soigneusement éloi-

gnés de ces sociétés, de leurs associations,
réunions ou assemblées, sous peine d'ex-

communication dans laquelle ceux qui au-

ront contrevenu à cette défense tomberont

par le fait même, sans qu'ils puissent jamais
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en être relevés que par nous ou nos succes-

seurs, si ce n'est en danger de mort.

« Nous ordonnons en outre à tous et cha-

cun, sous peine de l'excommunication réser-

vée à nous et à nos successeurs, de déclarer

à l'évêque et aux autres personnes que cela

concerne, dès qu'ils en auront connaissance,
si quelqu'un appartient à ces sociétés ou

s'est rendu coupable de quelques-uns des dé-

lits sus-mentionnés.

« Nous condamnons surtout et nous dé-
clarons nul le serment impie et coupablo

par lequel ceux qui entrent dans ces asso-

ciations s'engagent à ne révéler à personne
ce qui regarde ces sectes, et à frapper de mort

les membres de ces associations qui feraient

des révélations à des supérieurs ecclésiasti-

ques ou laïques. N'est-ce pas, en effet, un

crime que de regarder comme un lien obliga-

toire, un serment, c'est-à-dire un acte qui
doit se faire en toute justice, et où l'on s'en-

gage à commettre un assassinat, et à mépri-
ser l'autorité de ceux qui, étant chargés du

pouvoir ecclésiastique ou civil, doivent con-

naître tout ce qui est important pour la re-

ligion et la société, et ce qui peut porter at-

teinte à leur tranquillité? N'est-ce pasindigno
et inique, de prendre Dieu à témoin de

semblables attentats? Les Pères du concile

de Latran ont dit avec beaucoup de sagesse,
« qu'il ne faut pas considérer comme ser-

« ment, mais plutôt comme parjure tout co

« qui a été promis au détriment de l'Eglise
« et contre les règles de tradition. Peut-on

tolérer l'audace ou plutôt la démence de ces

hommes, qui disant, non-seulement en se-

cret, mais hautement, qu'il n'y a point de

Dieu, et le publiant dans leurs écrits, osent

cependant exiger en son nom un serment de

ceux qu'ils admettent dans leur secte ?7

« Voilà ce que nous avons arrêté pour ré-

primer et condamner toutes les sectes odieu-

ses et criminelles. Maintenant, vénérables

frères, patriarches, primais, archevêques et

évoques, nous demandons, ou plutôt nous

implorons votre secours donnez tous vos

soins au troupeau que le Saint-Esprit vous a

confié. en vous nommant évêques de son

Eglise. Des loups dévorants se précipiteront

sur vous et n'épargneront pas vos brebis.

Soyez sans crainte, et ne regardez pas votre

vie comme plus précieuse que vous-mêmes.

Soyez convaincus que la constance de vos

troupeaux dans la religion et dans le bien

dépend surtout de vous car, quoique nous

vivions dans des jours mauvais et ou plu-

sieurs ne supportent pas la saine doctrine,

cependant beaucoup de fidèles respectent en-

core leurs pasteurs et les regardent avec

raison comme les ministres de Jésus-Christ

et les dispensateurs do ses mystères. Servez-

vous donc, pour l'avantage de votre troupeau,

de cette autorité que Dieu vous a donnée

sur leurs âmes par une grâce signalée. Dé-

couvrez-leur les ruses des sectaires et les

moyens qu'ils doivent employer pour s'en

préserver. Inspirez-leur de l'horreur pour

ceux qui professent une doctrine perverse,

qui tournent en dérision les mystères de no-

(Cinq.)
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tre religion et les préceptes si purs de Jésus-

Christ, et qui attaquent la puissance légi-

time. Enrin, pour nous servir des paroles de

notre prédécesseur Clément XIII, dans sa let-

tre encyclique à tous les patriarches pri-

mats, archevêques et évêques de l'Eglise

catholique, en date du 14 septembre 1758:

« Pénétrons-nous, je vous en conjure, de

« la force de l'esprit du Seigneur, de l'intel-

« ligence et du courage qui en sont le fruit,

«afin de ne pas ressembler à ces chiens qui ne

« peuvent aboyer, laissant nos troupeaux ex-

« posés à la rapacité des bêtes des champs.

« Que rien ne nous arrête dans le devoir où

«nous sommes de souffrir toutes sortes de

«combats pour la gloire de Dieu et le salut

« dés âmes. Ayons sans cesse devant les

a yeux celui qui fut aussi, pendant sa vie,

« en butte à la contradiction des pécheurs

a car si nous nous laissons ébranler par l'au-

« dace des méchants, c'en est fait de la force

« de l'épiscopat, de l'autorité sublime et di-

« vine de l'Eglise. Il ne faut plus songer à

« être chrétiens, si nous en sommes venus au

« point de trembler devant les menaces ou

« les embûches de nos ennemis. »

a Princes catholiques, nos très-chers frè-

res en Jésus-Christ, pour qui nous avons

une affection particulière, nous vous deman-

dons avec instance de venir à notre secours.

Nous vous rappellerons ces paroles que Léon

le Grand, notre prédécesseur et dont nous

portons le nom, quoique indigne de lui être

comparé, adressait à l'empereur Léon

Vous devez sans cesse vous rappeler que

ta puissance royale ne vous a pas seule-

« ment étéconférée pour gouvcrnerlemonde,
« mais encore et principalement pour prêter

« main-forte à l'Eglise, en comprimant les

« méchants avec courage, en protégeant les

bonnes lois, en rétablissant l'ordre dans

toutes les choses où il a été troublé. » Les

circonstances actuelles sont telles que vous

avez à réprimer ces sociétés secrètes, non-

seulement pour défendre la religion catholi-

que, mais encore pour votre propre sûreté

et pour celle de vos sujets. La cause de la

religion est aujourd'hui tellement liée à celle

de la société, qu'on ne peut plus les sépa-

rer car ceux qui font partie de ces associa-

tions ne sont pas moins ennemis de votre

puissance que de la religion. Ils attaquent

l'une et l'autre et désirent les voir également

renversées et s'ils le pouvaient, ils ne lais-

seraient subsister ni la religion ni l'autorité

royale.
« Telle est la perfidie de ces hommes astu-

cieux, que lorsqu'ils forment des vœux se-

crets pour renverser votre puissance, ils fei-

gnent de vouloir l'étendre. Ils essaient de

persuader que notre pouvoir et celui des

évêques doit être restreint et affaibli par les

princes, et qu'il faut transférer à ceux-ci les

droits, tant de cette chaire apostolique et de
cette Eglise principale, que des évêques ap-

pelés à partager notre sollicitude.

a Ce n'est pas la haine seule de la reli-

gion qui anime leur zèle, mais l'espoir que
les peuples soumis à votre empire, en voyant

renverser les bornes posées dans les choses

saintes par Jésus-Christ et son Eglise, seront

amenés facilement par cet exemple à chan-

ger ou détruire aussi la forme du gouverne-

ment.

« Vous aussi, fils chéris, qui professez la

religion catholique nous vous adressons

particulièrement nos exhortations. Evitez

avec soin ceux qui appellent la lumière té-

nèbres, et les ténèbres lumière. En effet,

quel avantage auriez-vous à vous lier avec

des hommes qui ne tiennent aucun compte

ni de Dieu ni des puissances qui leur dé-
clarent la guerre par des intrigues et des as-

semblées secrètes, et qui, tout en publiant

tout haut qu'ils ne veulent que le bien de

l'Eglise et de la société, prouvent par toutes

leurs actions qu'ils, cherchent à porter le

trouble partout et à tout renverser. Ces hom-

mes sont semblables à ceux à qui l'apôtre
saint Jean ordonne de ne pas donner l'hospi-

talité, et qu'il ne, veut pas qu'on salue (H*

Epttre, ch. 10) ce sont les mêmes que nos pè-
res appelaient les premiers-nés dn démon.

« Gardez-vous donc de leurs séductions

et des discours flatteurs qu'ils emploieront

pour vous faire entrer dans les associations

dont ils font partie. Soyez convaincus que

personne ne peut être lié à ces sociétés sans

se rendre coupable d'un péché très-grave

fermez l'oreille aux paroles de ceux qui,

pour vous attirer dans leurs assemblées, vous

affirmeront qu'il ne
s'y

commet rien de con-

traire à la raison et a la religion, et qu'on
n'y voit et n'y entend rien que de pur, de

droit et d'honnête. D'abord, ce serment cou-

pable dont nous avons parlé, et qu'on prête

même dans les grades inférieurs, suffit pour
que vous compreniez qu'il est défendu d'en-

trer dans ces premiers grades et d'y rester

ensuite, quoique l'on n'ait pas coutume de

confier ce qu'il y a de plus honorable à ceux

qui ne sont pas parvenus à des grades émi-

nents, il est cependant manifeste que la force

et l'audace de ces sociétés pernicieuses s'ac-

croissent en raison du nombre et de l'accord

de ceux qui en font partie. Ainsi ceux qui
n'ont pas passé les rangs inférieurs doivent

être considérés comme les complices du

même crime, et cette sentence de l'Apôtre

(Epîtreaux Romains, ch. 1) tombe sur eux

« Ceux qui font ces choses sont dignes de

« mort, et non-seulement ceux qui les font,

« mais même les protecteurs de ceux qui s'en

« rendent coupables. »

« Enfin, nous nous adressons avec affec-

tion à ceux qui, malgré les lumières qu'ils
avaient reçues, et quoiqu'ils aient eu part au

don céleste et eussent reçu l'Esprit-Saint, ont

eu le malheur de se laisser séduire et d'en-

trer dans ces associations, soit dans des rangs

inférieurs, soit dans des degrés plus élevés.

Nous qui tenons la place de celui qui a dé-

claré qu'il n'était pas venu appeler les justes
mais les pécheurs, et qui s'est comparé au

pasteur qui, abandonnant le reste de son

troupeau, cherche avec inquiétude la brebis

qu'il a perdue, nous les pressons et nous les

prions de revenir à Jésus-Christ. Sans doute
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ils ont commis un grand crime, cependant ils

ne doivent point désespérer de la miséricorde

et de la clémence de Dieu et de son Fils Jé-

sus-Christ qu'ils rentrent dans les voies du

Seigneur, il ne les repoussera pas; mais, sem-

blable au père de l'enfant prodigue, il ou-

vrira ses bras pour les recevoir avec ten-
dresse. Pour faire tout ce qui est en notre

pouvoir et pour leur rendre plus facile le

chemin de la pénitence, nous suspendons
pendant l'espace d'un an après la publication
des lettres apostoliques, dans le pays qu'ils

habitent, l'obligation de dénoncer leurs frè-

res, et l'effet des censures qu'ils ont encou-

rues en entrantdans ces associations, et nous

déclarons qu'ils peuvent être relevés de ces

censures, même en ne dénonçant pas leurs

complices, par tout confesseur approuvé par

les ordinaires des lieux qu'ils habitent.

« Nous usons également de la même in-

dulgence à l'égard de ceux qui demeurent à

Rome. Si quelqu'un, repoussé par le Père des

miséricordes, était assez endurci pour ne pas
abandonner ces sociétés dans le temps que
nous avons prescrit, il sera tenu de dénoncer

ses complices, et il sera sous le poids des cen-

sures s'il revient à résipiscence après cette

époque; et il ne pourra obtenir l'absolution

qu'après avoir dénoncé ses complices on, au

moins, juré de les dénoncer à l'avenir. Cette

absolution ne pourra être donnée que par

nous, nos successeurs ou ceux qui auront

obtenu du saint-siége la faculté de relever

de ces censures

a. Nous voulons que les exemplaires impri-

més du présent bref apostolique, lorsqu'ils

seront signés de la main d'un notaire'public

ou munis du sceau d'un dignitaire de l'Eglise,

obtiennent la même foi que l'original.
« Que personne ne se permette d'enfrein-

dre ou de contredire notre présente déclara-

tion, condamnation, ordre, défense, etc. Si,

néanmoins, quelqu'un se le permettait, qu'il
sache qu'il s'attire par là la colère de Dieu

tout-puissant et des saints apôtres Pierre et

Paul.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an-

née de l'Incarnation de Notre Seigneur

1825(1), le 3 des ides de mars (13 mars ),
de notre pontificat l'an III.

«B. BaiithklemiPacca, cardinal pro-dataire.
« Visa, D. Testa. Pour le cardinal ALBANI.

« Lieuf du plomb. CAPACCINI, substitut. »

FRATERNITE.

La fraternité est le lien qui unit ensemble

-des frères et des sœurs (Voyez FRÈRE).
Ce terme se prend aussi dans une accep-

tion générale, pour signifier l'union qui rè-

gne entre différentes espèces de personnes.

Tertullien saint Cyprien et d'autres Pères

de l'Eglise se sont servis du mot fraternité,

pour désigner l'Eglise, ou pour mieux dire

les chrétiens qui la composent. Les auteurs

(t) Celte bulle est datée suivant l'ancien usage de ta
chance.lerie romaine, qui commençait les années de l'In-
carnation au 23 mars (voyez Ansée] ainsi -.a date répond
au 13 mars de l'aimée 1826.

qui traitent de la vie ascétique s'en servent

pour désigner, 1° les membres qui composent
une communauté ;2°l'associationde plusieurs
maisons religieuses, dont l'effet était de faire

regarder les membres de l'une comme mem-

bres de l'autre; 3° l'union que les laïques
contractaient avec un ordre monastique, afin

de participer aux prières, suffrages et autres

bonnes œuvres des religieux.
Enfin le quatrième concile de Latran donne

le nom de fraternité aux redevances et autres

prestations dues aux monastères par les laï-

ques qui s'y faisaient agréger.

FRÈRE.

Ce terme signifie ceux qui sont nés d'un

même père et d'une même mère ou bien
d'un même père et de deux mères différen-

tes, ou enfin d'une même mère et de deux
pères différents.

On distingue les uns et les autres par des

noms particuliers ceux qui ont le même

père et la même mère sont frères germains;
ceux qui sont nés du même père seulement
sont frères consanguins; et ceux qui sont

d'une même mère frères utérins.

La qualité de frère naturel procède de la

naissance seule la qualité de frère légitime

procède de la loi, c'est-à-dire qu'il faut être

né d'un même mariage valable.

On ne peut pas adopter quelqu'un pour
son frère mais on peut avoir un frère adop-

tif. Lorsqu'un homme adopte un enfant, cet

enfant devient frère adoptif des enfants na-

turels et légitimes du père adoptif (Voyez

ADOPTION).
L'étroite parenté qui est entre deux frères

fait que l'un ne peut épouser la veuve de

l'autre (Voyez affinité).
On appelle improprement frères et sœurs

de lait les enfants d'une femme qui a allaité

îes enfants d'une autre, quoiqu'il n'y ait au-

cune parenté ou affinité entre les enfants de

celte femme et les enfants étrangers qu'elle
a nourris.

§ 1. frères lais.

Dans les monastères on appelle frères lais

ou frères convers les religieux qui ne sont

point dans la cléricature et qui n'ont été re-

çus que pour rendre des services manuels à

la maison (Voyez coNVERS). On les a appelés

aussi frères extérieurs, parce que le monas-

tère les employait aux affaires du dehors.

Selon Fleury, saint Jean Gualbert fut le pre-
mier qui reçut des frères lais dans son mo-

nastère de Valombrcuse en 1040; jusqu'alors
les moines se servaient eux-mêmes. Comme

les laïques n'entendaient pas le latin, ne

pouvaient apprendre les psaumes par coeur,
ni profiter des lectures latines qui se faisaient

dans l'office divin, on les regarda comme in-

férieurs aux autres moines qui étaient clercs

ou destinés à le devenir; pendant que ceux-

ci priaient à l'Eglise, les frères lais étaient

chargés du soin de la maison et des affaires

du dehors. On a distingué de même chez les

religieuses les sœurs converses d'avec les re-

ligieuses du chœur (loyez convbbs)
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Le même auteur observe que cette distinc-

tion a.été pour les religieux une source de
relâchement et de division. D'un côté, les

moines du chœur ont traité les frères avec

mépris comme des ignorants et des valets;
ils se sont distingués d'eux, en prenant le ti-

tre de Dom, qui, avant le onzième siècle, ne

se donnait qu'aux seigneurs de l'autre, les

frères, se sentant nécessaires pour le tempo-

rel, ont voulu se révolter, dominer, se mêler

même du spirituel c'est ce qui a obligé les

religieux à tenir les frères bas mais l'humi-

:•. lilé chrétienne et religieuse s'accorde mal

avec cette affectation de supériorité, chez

des hommes qui ont renoncé au monde (Hui-
tième discours sur l'hist. ecclés., c. 5, p. 314).

On appelle frères externes ceux qui sont

affiliés aux prières et suffrages d'un mo-

nastère, ou des religieux d'un autre monas-

tère, qui sont de même affiliés.

§ 2. FRÈRES des écoles chrétiennes.

(Voyez écoles, § 2.)

3. FRÈRES mineurs, prêcheurs, etc.

(Voyez
ORDRES RELIGIEUX.)

FRIGIDITÉ

La frigidité, qui forme dans l'homme un

empêchement dirimant pour le mariage, est

un défaut de force et une espèce de faiblesse

de tempérament qui n'est occasionnée ni

parla vieillesse ni par-aucune maladie pas-

sagère c'est l'état d'un homme impuissant

qui n'a jamais les sensations nécessaires

pour remplir le devoir conjugal.
Celui qui est froid ne peut régulièrement

contracter mariage; et, s'il le fait, le mariage
est nul et peut être dissous.

On ne parle ici que des hommes; car la

frigidité n'est point dans les femmes une

cause d'impuissance ni un empêchement au

mariage
La frigidité peut provenir de trois causes

différentes, savoir de naissance, par cas for-

Le gage est l'effet que donne l'obligé pour

sûreté de l'exécution de son engagement.

"1 C'est une espèce de dépôt dont ne peut

J se servir celui qui l'a entre les mains, sans le

j consentement du propriétaire.

« Le gage confère au créancier le droit de

!j se
faire payer sur la chose qui en est l'objet,

'i par privilège et préférence aux autres créan-

ciers (Code civil, art.
2073).

»

J Le gage ne transfère point la propriété de

l'objet au créancier, qui n'a droit d'en dis-

poser qu'à défaut de payement (art. 2078 et

2079) par conséquent, il n'a pas droit de

s'en servir.

On ne doit jamais engager les meubles ou

les immeubles de l'Eglise, sans nécessité ou

gans utilité: Nullus presbyler prœsumat cali-

tuit, ou de quelque maléfice (Voyez impuis-

SANCE).1

FRUIT D'UN BÉNÉFICE.

Les canonisles se sont excrcés à marquer
l'exacte signification de ces différents mots

en matière de bénéfice fructus, redditus,

proventus, obventio, emolumentiim. En Ita-

lie, ces différences sont intéressantes, à cause

des droits pécuniaires qui s'y payent, ou à la

chambre apostolique, ou à la chancellerie.

Rien de plus inutile ici que toutes ces subti-

lités hors d'usage en France.

FULMINATION..

On appelle ainsi la publication et l'aggrave
d'une excommunication (Voyez aggrave).
"On s'est servi du mot fulminer dans cette oc-

casion, pour marquer que les censures de

l'Eglise sont redoutables et étaient, en effet,
autrefois redoutées autant et plus que la

foudre. On a donné ensuite le même nom à

la publication ou entérinement de tous les

rescrits qui viennent de Rome (Voyez sous

le mot empêchement la manière de fulminer
ou publier les dispenses; et, sous les mots

PROVISIONS, RESCRITS, CONSISTOIRE, celle de

publier les autres sortes de rescrits.

On appelle aussi fulmination la sentence

de l'évêque ou de l'official qui est commis

par le pape pour ordonner l'exécution des

bulles ( Voyez délégué ). En fait de sentence

qui porte anathème, la fulmination est la

dénonciation de cette sentence faite publi-

quement.

FUNÉRAILLES.

(Voyez SÉPULTURE.)

FUNÉRAIRES (frais).

( YOye,z FRAIS FUNÉRAIRES.)

FURIEUX.

( Voyez folie irrégularité.)

G

GAGE. cem, vel patenam, vel vestimentum sacerdo-

tale, aut librum ecclesiasticum tabernario
vel negotiatori, aut cuilibet laico, vel feminœ
in vudium dare, nisi justissima necessitate ur-

gente (cap. 1, tit. 19 lib. 111, de Pignoribm).
Si un bénéficier avait engagé des effets de son

bénéfice, le créancier serait obligé de le re-
stituer à l'église, sauf son recours contre la
succession de celui à qui il aurait prêté (cap.
3 Exprœsentium, eod. Ht.).

La convention de prendre les gages pour
ce qui est dû, en cas de défaut de payement,
étant illicite, on doit permettre au débiteur
de retirer ses gages, en payant ce qu'il doit,
même après le temps marqué par sa conven-

tion (cap. 7, Significante, eod. lit.).
« Le gage est indivisible, nonobstant la di-

visibilité de la dette entre les héritiers du

débiteur ou ceux du créancier.
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«L'héritier du débiteur, qui a payé sa

portion de la dette, ne peut demander la re-

stitution de sa portion dans le gage, tant que
la dette n'est pas entièrement acquittée.

« Réciproquement, l'héritier du créancier

qui a reçu sa portion de la dette ne peut re-

mettre le. gage au préjudice de ceux de ses

cohéritiers qui ne sont pas payés (Art. 2083
du Code civil). »

Pour les maisons de prêt sur gage, voyez
MONT-DE-PIÉTÉ.

GALÈRES.

C'est un usage assez commun en Italie,
que les juges d'église condamnent les clercs
aux galères. En Espagne, pour l'honneur du

clergé, on n'a permis ni aux juges d'église ni

aux juges séculiers de condamner les ecclé-

siastiques à une peine qui avilit le carac-
tère clérical plus qu'aucune autre.

Quant à la France, on n'y a pas eu la même

délicatesse qu'en Espagne, et on y condamne
les clercs aux galères comme à d'autres pei-
nes affliclives, sans différence, selon qu'ils
sont dignes par leurs crimes des unes ou des

autres.

GALLICAN, GALLICANISME.

(Voyez LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE.;

GANT.

Le nom latin est manica, parce que le gant
est destiné à couvrir tes mains.

On donne des gants à un évêque, lors de

sa consécration pour lui faire entendre

qu'il aura soin de couvrir par son humilité

les bonnes œuvres que ses mains doivent

pratiquer (Biblioth. canon. tome I, pag.

6M).
Des abbés mitrés qui ont le droit de porter

la crosse reçoivent aussi des gants dans la

cérémonie de leur bénédiction comme les

évéques.

GARDE GARDIENNE

On appelait lettres de garde gardienne cel-

les que le roi accordait autrefois aux ab-

bayes, chapitres, prieurés et autres églises,
universités, colléges et communautés, par

lesquelles Sa Majesté déclarait qu'elle pre-
nait en sa garde spéciale ceux auxquels elle

les accordait, et pour cet effet leur assignait

des juges particuliers, par-devant lesquels
toutes leurs causes étaient commises. Le

juge auquel cette juridiction était attribuée

prenait le litre de juge conservateur (Voyez

conservateur).

GÉNÉRAL od GÉNÉRAUX D'ORDRE.

Le général d'un ordre religieux est le su-

périeur le plus élevé en dignité et en puis-
sance dans cet ordre Generalis dicitur, qui
omnibus suœ religionis prœest. Autrefois
comme on peut le voir sous le mot abbé, le

nom, ni même l'état des généraux d'ordre,
n'étaient connus on ne s'est servi que du

nom d'abbé jusqu'à la première réforme de

Clun.y, qui réduisit différents monastères in-

dépendants en un corpsde congrégation, pré-
sidé par un supérieur général. Depuis, le

nom d'abbé s'est bien toujours conservé,
mais dans les ordres mêmes oùil eslemployé,
on ne laisse pas que d'appeler général l'abbé

premier supérieur de toute la filiation. A l'é-

gard des ordres mendiants et des autres or-

dres où le nom d'abbé n'est pas en usage, les

généraux sont, disent ces religieux, les pa-
triarches de la hiérarchie régulière ils leur

attribuentdesdroits et des honneurs que nous

ne saurions rappeler ici sans répéter la plu-

part des choses qui se trouvent exposées
sous le mot ABBÉ, et dont on doit faire l'ap-

plication à toutes sortes de supérieurs régu-
liers. Nous remarquerons seulement ici 1°

par rapporta leurs prérogatives et élections,

que les généraux d'ordre précèdent les abbés

particuliers dans les conciles où ils ont voix y~

décisive qu'ils précèdent encore les vicai-

res des autres généraux dont les ordres sont

plus anciens, lesquels étant présents auraient

la préséance. Presque tous les généraux d'or-

dre sont confirmés par leur* élection même

(Voyez abbé). A l'égard des qualités qu'ils
doivent avoir pour être élevés à cettedignilé,
elles sont prescrites par les statuts de cha-

que ordre, indépendammcntdes règles géné-
rales établies sous le mot abbé; il en faut

dire autant de la forme de leur élection. On

estime que les généraux d'ordre ne se trou-

vent pas compris dans les dispositions pé«
nales des canons, statuts ou constitutions

s'il n'y est fait expresse mention d'eux, à,

l'instar des évêques qu'ils ne peuvent être

poursuivis et punis par le chapitre même gé-

néral sans la permission du pape, qui est leur

juge naturel. Les causes de déposition con-

tre un général sont, dans certains ordres

Si transgrediutur publice regulam, si sit no-

torie criminosus si sit notabiliter negligens
in officio suo si sit incorrigibilis in suis de-

fections si sit senior.Tels sont les statuts de

l'ordre des Carmes déchaussés.

2° Qant à l'autorité de ces généraux, elle

est poussée bien loin par les religieux qui

en ont écrit. Voici en abrégé les pouvoirs

qu'ils leurattribuent: ils distinguent, d'abord,

dans un général ce qui se peut distinguer à

l'égard de tout autre supérieur de réguliers:

la puissance dominative et la puissance de

juridiction, sans parler de la puissance éco-

nomique par rapport au temporel, qui re-

garde plus spécialement les abbés ou su-

périeurs particuliers de chaque monastère.

(Voyez ABBÉ supérieur.)
La puissance dominative vient du vœu d'o-

béissance (Voyez VOEU, OBÉISSANCE) l'autre

concerne l'état et le gouvernement de l'odre

en général et des membres qui le composent

en particulier. Cette puissance de juridiction
que les canons leur accordent, comme supé-

rieurs des religieux (Voyez ABBÉ), a été fort

étendue par les priviléges des religieux. Les

généraux n'ont pas ce qu'on appelle la pleine

puissance, plena polestas, cela n'est dû qu'au
pape mais ils ont, disent les auteurs cités,

plénum jus, c'est-à-dire que s'ils ne peuvent

pas juger absolument, remota appellattone,
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ils ont une sorte de juridiction qu'on divise

en directive ou directe, en coercitive ou coac-

tive, absolutive et dispensative.
La puissance économique par rapport au

temporel, nous l'avons dit, regarde plus spé-
cialement les abbés ou supérieurs de chaque
monastère {Voyez abbé, supérieur).

La juridiction directive'est celle qui s'exer-

ce sur les religieux par la force de leurs

vœux, et à laquelle ils sont soumis en con-

science. En vertu de cette juridiction, le géné-
ral peut faire des règlements qui obligent les

religieux en conscience, pourvu qu'ils ne

soient pas contre la règle ou qu'ils ne la ren-

dent pas plus austère. Il peut, en vertu de

celle même juridiction, former de nouvelles

provinces, instituer des provinciaux, si cela

ne lui est pas défendu par les statuts de l'or-

dre. Il peut transférer les religieux d'une

province à l'autre, mais avec juste cause. Il

ne peut les envoyer aux missions où il y a du
danger; il n'y a que les religieux qui, s'étant

engagés par vœux à cette sorte d'obéissance,
ne peuvent pas se refuser aux ordres qu'on
leur signifie à ce sujet. Un général ne peut

exempter un religieux de la puissance de
son supérieur immédiat, comme d'un prieur,
d'un provincial ce pouvoir est réservé au

pape. C'est au général qu'appartient de droit

la dispensation des bénéfices et places mona-

cales de l'ordre; il doit s'en acquitter sans

acception de personnes, et sans déférera

aucune sollicitation. C'est aux généraux à

interpréter les statuts, constitutions, indults,

grâces et priviléges de l'ordre, non doctri-

naliter, sed jure privilegiorum. Les généraux
et même les provinciaux peuvent communi-

quer aux bienfaiteurs de leur ordre le mérite

des indulgences et des prières qui y sont at-

tachées. Un général ne peut transférer un.

provincial d'une province à l'autre, sans une

expresse permission du pape, à moins que
le provincialat ne fûtpas électif, maismanuel.
Un général peut désigner, parmi les religieux
approuvés de l'ordinaire, ceux qui doivent

ouvrir les lettres scellées de la sacrée péni-
tencerie. Un général ne peut abandonner au-
cun monastère, ni consentir que d'autres s'en

emparent sans permission du pape. Il ne

peut pas ordonner à un religieux d'accepter
un évêché ou une autre dignité. Si les pro-
vinciaux sont manuels, et, comme tels, au

choix du général, il doit toujours en choisir

du nombre de ceux qui sont dans la pro-
vince même si le général ne suit pas cette

règle et qu'il envoie un étranger, quand ce
n'est pas faute de sujets dignes et capables,
sur les lieux, la province aurait en ce cas

unejuste cause d'appel et de plainte. Le géné-
ral ne peut recevoir un novice,. et le mettre
dans un couvent où il a été refusé par l'avis
du chapitre de ce même couvent (Voyez No-

vicb).
A l'égard de la puissance coercitive d'un

général, elle est une suite nécessaire de la pré-
cédente, parce qu'il n'est guère possible de
tirer avantage des plus sages règles, si l'on
ne peut contraindre ceux qui y sont soumis

par la crainte d'une punition plus sensible

que celle qui attend les coupables dans l'au-

tre vie or, sur ce principe, les supérieurs
des religieux exercent sur tous leurs sujets
une autorité que produit d'abord le vœu d'o-

béissance et ensuite le droit de juridiction ec-

clésiastique.

Respectivement au vœu, un supérieur ré-

gulier ne saurait exercer son autorité avec

trop de douceur, modo paternilatis. Nous

n'avons rien à ajouter à ce qui est dit à cet

égard sous le mot abbé. Par rapport à la ju-
ridiction ecclésiastique, le pouvoir coercitif

d'un général et des autres supérieurs régu-
liers se peut exercer dans les cas graves, par
les peines exprimées sous le mot PEINE. De

droit commun, un général a la puissance
d'un évéque à cet égard, à moins que sa

tfèglene le décide autrement. Un général peut

défendre la confession à ses sujets approuvés
d'ailleurs par l'évéque; il doit visiter par lui
ou par d'autres les provinces et maisons de

l'ordre, et dans le cours de sa visite, régler,

ordonner, punir selon les besoins et l'exi-

gence des cas (Voyez visite). Un général ne

peut à son gré ôter, sans juste cause, à un

religieux la charge dont il est revêtu, soit

qu'elle soit élective ou manuelle il peut

seulement, pour le bien commun limiter

l'exercice de sa juridiction. Il peut évoquer
à lui, pour juste cause, la connaissance des

affaires pendantes devant les supérieurs in-

férieurs, si ce n'est que la règle fût contraire.

Le général doit s'enquérir de l'état et des

besoins des couvents, ainsi que de l'obser-

vation des règles; il doit obvier aux cabales,
aux discordes, aux factions; enfln à tous ces

mauvais effets de l'ambition qui éclatent

quelquefois au grand scandale des fidèles.

S'il est permis de dissimuler certaines fautes

pour éviter de plus grands maux, on ne doit

jamais laisser impunis les auteurs de celles-

ci, les plus contraires à l'état religieux et à

la paix qui doit en être inséparable.
Le pouvoir dispensatif du général consiste

à dispenser les religieux de son ordre dans

tous les cas pour raison desquels l'évéque

peutdispenser les séculiers mêmes, suivant le

concile de Trente à moins que les statuts

de l'ordre n'apportassent des restrictions à

cette maxime. Il en faut dire autant de la

puissance absolutive pour les censures et

les péchés réservés.

Au surplus, les généraux dans chaque

ordre, ont plus ou moins de droits plus ou

moins de pouvoirs, selon les constitutions et

la règle même de l'ordre (Voyez ABBÉ).

GENS DE MAINMORTE.

On entend par gens de mainmorte les corps
et communautés ecclésiastiques qui sont per-

pétuels, et qui, par une subrogation de per-

sonnes, étant censés toujours les mêmes, ne

produisent aucune mutation par mort; qui
ne peuvent ni acquérir, ni disposer de leurs

biens par vente, donation ou échange, sans

y être autorisés par le gouvernement, et

sans observer un grand nombre de formali-

tés prescrites par les ordonnances. Les gens
de mainmorte sont ceux dont les biens uo
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peuvent être changés de main, c'est-à-dire

aliénés. L'édit du mois de décembre 1691

comprenait sous cette dénomination les ar-

chevêques, évêques, abbés, prieurs, archi-

diacres, curés, monastères, fabriques, collé-

ges, etc.

GEOLIER

(Voyez. PRISON.)

GLAIVE.

Ce mot signifie littéralement toutes sortes

d'armes tranchantes, et figurémenl la puis-

sance spirituelle et temporelle. Le glaive spi-

rituel marque le pouvoir de l'Eglise sur toutes
les âmes de les frapper de censures. Le glaive

temporel signifie le droit de vie et de mort,

qui n'appartient qu'aux souverains.

GLOSE.

On entend par glose du droit canon l'in-

terprétation du texte des chapitres ou des

canons dont les collections, divisées par ti-

Ires, forment le corps du droit. La glose a

moins d'autorité que la rubrique des titres

approuvée dans les collections de Grégoire

IX, Boniface VIII et Clément V (Fagnan, in

c. Ne innitaris, de, const.). ( Voyez DROIT CA-

NON.)

GOMINE (mariage A la).

On appelle mariage à la gomine celui qui
est contracté par deux parties, lesquelles, en

présence du curé qui ne veut pas les marier,

protestent qu'elles se prennent pour mari et

femme. Les docteurs sont fort partagés sur

la validité de ce mariage, et le seront vrai-

semblablement toujours, si l'Eglise ne termine

jamais la question.

GONFALON ou GONFANON.

Legonfanon est une grandebannièred'éloffe
de couleur, découpée par le bas en plusieurs

pièces pendantes, dont chacune se nomme

fanon. L'on donnait ce nom principalement
aux bannières des églises, que l'on arborait

lorsqu'il fallait lever des troupes et convo-

,quer les vassaux pour la défense des églises
et des biens ecclésiastiques. La couleur en

était différente, selon la qualité du saint pa-
tron de l'église, rouge pour un martyr, verte

pour un évêque, etc. En France, ces banniè-

res étaient portées par les avoués ou défen-

seurs des abbayes [Voyez AvouÉ);ailleurspar
des seigneurs distingués que l'on nommait

gonfaloniers. Quelques écrivains prétendent

que de là est venu l'usage des bannières dont

on se sert aujourd'hui dans les processions.
I)ans les auteurs de la basse latinité ces

bannières sont nommées portiforium (Voyez

bannière).
Clément IV établit à Rome, en 1264 ou

1267, une confrérie appelée la confrérie du

gonfalon ou con falon societds confalonis.

Grégoire XIII la confirma en 1576, lui donna

de grands privilèges et l'érigea en archicon-

frérie en l'an 1583 (Voyez confrérie)

GRACE.

On appelle ainsi à Rome les dispenses, les

mandats, les provisions de bénéfices la ré-

habilitation en matière de crimes, et tous les

autres rescrits qu'il est loisible au pape de
refuser ou d'accorder (Voy. rbscrit, MANDAT,

ABOLITION).

GRACES EXPECTATIVES

(Voyez expectative.)

GRADE.

C'est la même chose que degrés (Voyez de-

grés), Voyez, sous le mot facultés, le titre

III du décret du 17 mars 1808, sur les grades

des facultés et les moyens de les obtenir.

On entend par grade le témoignage au-

thentique de capacité que rend une univer-

sité à celui qui a fait le temps d'étude, et subi

les examens exigés par les statuts de cette

université.

GRADUÉS.

Les gradués sont ceux qui ont obtenu des

degrés dans quelque faculté (Voy. FACULTÉS).

Ou distinguait autrefois trois sortes de

gradués les gradués en forme, les gradués

de grâce et les gradués de privilége.

Les gradués en forme étaient ceux qui

avaient obtenu leurs degrés dans les uni-

versités du royaume, dans les formes prescri-

tes par les statuts et règlements autorisés

par les lois reçues et observées; qui avaient

fait le temps d'étude, subi les examens et fait

les autres exercices ordonnés pour parvenir

à ces degrés.
Les gradués de grâce étaient ceux qui,

ayant la capacité requise pour les degrés,

avaient été dispensés du temps d'étude et de

quelques exercices ordinaires.

Les gradués de privilége étaient ceux qui

recevaient ce titre par des lettres du pape,
de ses légats ou autres personnes qui avaient

le droit d'en donner, avec dispense du temps

d'étude, des examens et des autres exerci-

ces.

Ces sortes de gradués par le pape avaient

la préséance sur les gradués en forme (Arg.

c. Statuimus, de major. et obed.).

Les gradués sont distingués par le concile

-de Trente, même pour la possession
de cer-

tains bénéfices.

Il n'est pas nécessaire aujourd'hui d'être

gradué pour être revêtu d'un office ou dignité

ecclésiastique. (Voyez néanmoins facultés.}

GRAND AUMONIER.

(Voyez AUMONIER.)

GRAND VICAIRE.

(Voyez vicaire.)

GRATIFICATION.

On est dans l'usage à la daterie d'insérer

une clause dans les provisions de bénéfices,

par laquelle celui à qui elles sont accordées

est préféré aux autres pourvus le même jour;
on appelle cette clause clausula gratificatio*
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Ris. Rebuffe en parie dans sa pratique béné-

liciale comme d'une d'alise très-utile qu'on
doit se procurer pour avoir la préférence,
non-seulement sur un pourvu ou sur un

mandataire du même jour, mais aussi sur un

précédent résignataire (Praxis, lertia pars

signât, de claus. gratif. n. 1).
La clause de grati,'ication n'est pas en

usage en France.

Il est fait quelquè mention des Grecs, rela-

tivement à l'Eglise latine, sous les mots cé-

libat, FLORENCE; mais nous en parlons avec

plus d'étendue sous le mot schisme.

GREFFE, GREFFIER.

Le greffe est un bureau public où s'expé-
dient les actes de justice, et où sont déposés
les registres où l'on insère en minute ces

mêmes actes. Le greffier est l'officier chargé
des expéditions qui se font dans un greffe, et

de la garde des registres et papiers qui y sont

en dépôt.
Il paraît que les évéques ont toujours eu

auprès d'eux des espèces de greffiers pour
écrire les actes qui, pour la bonne discipline
d'un diocèse, ont dû toujours se faire dans une

certaine forme authentique. Telles étaient

sans doute autrefois les fonctions des syn-
celles et chanceliers dont nous parlons ail-

leurs mais comme ces secrétaires n'exer-

çaient pas leur état avec beaucoup d'exacti-
tude, soit parce qu'ils ne retenaient pas des

minutes des actes qu'ils écrivaient ou expé-

diaient, soit que les évéques n'employassent

pas toujours leur ministère même dans

l'exercice de la juridiction contentieuse, le

concile de Latran, tenu sous le pape Inno-

cent I11, fit, à ce sujet, un règlement dont

nous avons cru devoir rapporter ici la
teneur Quoniam contra falsam assertionem

iniqui judicisinnocenslitigatorquandoque non

potest veramnegationem probare,cumnegantis

factura, per rerum naluram,nulla sit directa

probatio, ne falsitas veritati prœjudicet aut

iniquitas prœvaleat- œquitati statuimus ut
tam in ordinario judicio quam M<?'a07'd!M<tr!0,
judex semper adhibeat aut publicam (si potest

habere) personamaut duos viros idoneos gui fide-

literuniversajudicii acta conscribant, videlicet

citaliones, dilationes, recusationes, exceptio-
nes, peliliones; responsiones, inlerrogationes,

confessiones, testium depositiones, inslrumen-

torumproductiones,interlocutiones,appellatio-
nés, renuntiationes, conchcsiones et cœteraquœ
occurrunt competenti ordineconscribenda loca

clesignando tempora et personas. Et omnia sic

conscripta parlibus tribuentur, ita quod ori-

ginalia penes scriptores remaneani, ut si super

processu judicis fuerit suborta co~ttentio per
hoc possit verilas declarari quatenus hoc
adhibito moderamine, sic honestis et discrelis

deferatur judicibus, quod per improvidos et

iniquos innocentium justilia non loedatur.
Judex autem qui constitutionem ipsam ne-

glexerit observare, si propter ejus negligen-
tiam quid difficullalis emerserit, per superio-
rem judicem animadversirae débita castigetur:

GRECS.

nec pro ipsius prœsumalur processu, nisi, quu-
tenus in causa, legitimis conslituit docummtis

(I cap. Il de Probat).
C'est en conséquence de cette sage loi que

les derniers conciles provinciaux ont fait

divers règlements sur cette matière. Celui de

Rouen, tenu en 1581, ordonne aux évéques

d'instituer des greffiers,- actuarios vel graffa-

rios,des cours ecclésiastiques, qui seront des

clercs ou des notaires non mariés et versés

dans l'écriture Quibus non liceat suum aliis

delegare officium et s'ils ne peuvent s'ac-

quitter de leurs fonctions soit par maladie

soit par quelque autre nécessité urgente, les

officiaux mettront à leur place quelque per-
sonne de probité. Le même concile défend à

cas greffiers, en l'absence des officiaux, d'exa-

miner les témoins à peine de nullité; il or-

donne aussi de taxer modérément les pièces
et les salaires des huissiers et des autres

officiers de leurs cours, et ne veut pas que la

taxe des officialités du diocèse soit plus forto

que celle de l'officialité métropolitaine (Mém.
du clergé, tom. \U,pag. 987).

Ces règlements ne regardent que les gref-

fiers des officialités c'est-à-dire ceux qui
doivent dresser, expédier et conserver les
actes de la juridiction contentieuse. Quant à

la juridiction gracieuse et volontaire, les

greffiers des évéques se nomment secrétaires.

Ces officiers remplissent des fonctions très-

importantes, qui n'ont point échappé aux

soins et à la vigilance des conciles. Celui de

Rouen, que nous venons de citer, a fait pour
eux un règlement particulier conçu en ces

termes Prœcipitur vero episcopis ut certum

locum secretariis suis assignent, ubi registra

ordinationum provisionum, collationum, et

aliorum actorum a dictis episcopis, seu eorum

vicariis emanatorum perpetuo custodiantur, ne

earum rerum pereat memoria, et inde exem-

pla seu extractus cum necessarium fuerit,

pelantur. (Voyez SECRÉTAIRE.)

GRÉGORIEN.

On appelle grégorien les rites, les usages,
les institutions que l'on attribue au pape
saint Grégoire; ainsi l'on dit rit grégorien,
chant grégorien, liturgie grégorienne.

Le rit grégorien, ce sont les cérémonies

que ce pontife fit observer dans l'Eglise

romaine, soit pour la liturgie, soit pour l'ad-

ministration des sacrements, soit pour les

bénédictions, et qui sont contenues dans le

livre nommé sacramentaire de saint Gré-

goire.

On appelle calendrier grégorien celui qui
a été réformé par le pape Grégoire XIII

(Voyez CALENDRIER).

GROS.

C'est ainsi qu'on appelait autrefois la portion

principale du revenu d'un bénéfice. A l'é-

gard d'un chanoine, le gros de ses revenus

consistait dans les fruits particuliers de sa

prébende, ou dans les sommes qui lui étaient

payées, par des tables et par quartier, et

non par distribution. C'est ce qui était ap-
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pelé gros fruit dans les chapitres (Voyez

DISTRIBUTIONS).

Le gros d'une cure était une portion en

argent ou en fruit que les gros décimateurs

donnaient aux curés, au lieu de dîmes ou
bien une portion congrue qu'un curé primi-
tif, qui prenait toutes les grosses dimes

d'une paroisse, donnait au vicaire perpétuel

pour sa subsistance, outre les menues dîmes,
les. novalcs et le casuel de l'église (Voyez

DIME J.

GROSSESSE,

(Voyez FEMME, HOMICIDE, ENFANTS.

GUERRE.

Les préceptes de l'Evangile, qui recom-

mandent partout la douceur et qui défen-

dent la vengeance, pourraient faire croire

que le parti des armes serait absolument

défendu, si les Pères et la pratique de l'E-

glise ne nous avaient appris qu'on peut con-

server dans le cœur cet esprit de douceur
et de modération, en réprimant ceux qui
font des injustices à un Etat, pour les enga-

ger par là à n'en plus commettre dans la
suite. C'est pourquoi saint Jean-Baptiste n'a

point ordonné aux soldats de quitter la pro-
fession des armes, mais seulement de ne

HABITS.

Il faut distinguer ici, avec le père Thomas-

sin, deux sortes d'habits ecclésiastiques les

uns qui servent aux clercs dans la vie civile,
et les autres destinés au ministère des au-

tels.

§ 1. HABiT civil des clercs.

Il est prouvé que durant les cinq premiers
siècles de l'Eglise, les ecclésiastiques n'ont pas

porté un habit différent des autres fidèles, ni

pour la couleur, ni pour la forme. On re-

marquait seulement alors dans les clercs une

chevelure moins longue et plus modeste que
celle des gens du siècle. (Voyez tonsure.)
Quand les monastères se formèrent en Orient,
on vit pour la première fois une différence

dans l'habillement des moines. Ces saints so-

litaires, soit pour éviter la dépense, soit

plutôt par humilité et pour fuir le luxe des
habits séculiers, se revêtirent d'un long man-

teau serré et grossier, qui couvrait en même

temps le cou et les épaules on appelait ce

manteau, mafort es (Cassien, Collât, de habit.
et cleric. c. 1 ). Les clercs séculiers n'a-
vaient pas les mêmes raisons pour se rendre
si méprisables au peuple parmi lequel ils
étaient obligés de vivre ils continuèrent
donc d'aller et de se vêtir. suivant la règle
générale de modestie, qui défendait une pro-
preté ou une négligence affectée. Dans la

suite, plusieurs moines ayant été tirés de la
solitude pour être élevés à l'épiscopat, con-

point faire de concussions et de se contenter

de leur solde (Can. Noli quid culparis, catis.

23, qu. 1).

Saint Augustin et saint Isidore appellent

guerre juste et iégitime celle qui se fait par
l'ordre du prince pour punir l'injure qu'il

souffre, parce qu'on lui refuse ce qui lui ap-

partient, ou parce qu'on ne réparc pas le

tort qu'on lui a fait (Can. Justum, ead. caus.

qu. 1). C'est aux souverains et à leurs con-

seils, et non aux particuliers, à examiner

si la guerre est légitime (Voyez armes).
Le sentiment commun. des canonistes est

que dans une guerre juste, il n'y a que ceux

qui tuent ou qui mutilent de.leurs propres
mains qui encourent l'irrégularité (Voyez

IRRÉGULARITÉ).

GYROVAGUES

On appelait ainsi autrefois des moines er-

rants qui couraient d'un pays à l'autre

passant par les monastères, sans s'arrêter

à aucun comme s'ils n'eussent trouvé nulle

part une vie assez parfaite. Ils abusaient de

l'hospitalité des vrais moines pour se faire

bien traiter; ils entraient en tous lieux, se

mêlaient avec toutes sortes de personnes,
sous prétexte de les convertir, et menaient

une vie déréglée à l'abri de l'habit monasti-

que qu'ils déshonoraient ( Voyez moines).

H

servèrent les habits et la manière de vivre

de leurs monastères. On cite pour exemple
saint Martin, évéque deTours; Fauste, abbé

de Lérins saint Germain d'Auxerre. Ce der-

nier, sans avoir été moine, voulut en imiter

toute l'austérité pendant son épiscopal: l'hi-

ver et l'été, il était vêtu d'une coule et d'une

tunique qui couvraient un cilice. Le pape
Célestin n'approuva pas cette réforme qu'il

appelait une nouveauté superstitieuse, ainsi

qu'iirécrivit.l'an 428, aux évêques de Vienne

et de Narbonne. Il se plaignait de ce que tes

évêques portaient un manteau et une cein-

ture, au lieu des habits ordinaires qui étaient

la tunique et la toge romaine. 11 disait que
Jésus-Christ n'avait recommandé à ses dis-

ciples que la chasteté, en leur ordonnant de

se ceindre les reins, et que c'était faire injure
aux premiers évêques de l'Eglise qui n'ont

pas donné dans cette affectation Unde hic

habitus inEcclesiis gallicanis, ut lot annorum

tantorumque ponlificum in alterum habilum

consuetudo vertatur, etc., natn si incipiamus
studere novitati traditum nobis a palribus
ordinem cakabimus, ut locum supervacuis su-

perstitionibus faciamus.
La lettre du pape Célestin pouvait avoir

de bons motifs; mais il paratt qu'elle n'eut

point d'effet. La vie des disciples de saint

Martin et des solitaires de Lérins avait in-

spiré dans les Gaules une grande vénération

pour les moines et leur profession. Le peuple
était plein de respect pour cet habit de pé-

nitence. C'était lui rendre l'épiscopat plus
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respectable, que de l'allier avec les marques
de l'humilité monastique.

Des évéques, l'usage de ces habits monas-

tiques et méprisables passa sans doute aux

clercs inférieurs, comme le prouve la lettre

même du pape Célestin mais cette distinc-

tion particulière dans l'habillement des ecclé-

siastiques ne fut générale et commune à tout

le clergé que vers le sixième siècle, lors-

qu'après l'inondation des barbares les laï-

ques ayant quitté l'habit long les ecclésias-

tiques le conservèrent (Thomassin, Discipl.

part. JI, liv. I, chap. 22). En effet ce n'est

que dès cette époque que commencent tous

ces différents conciles qui ont fait des règle-
ments sur l'habillement des clercs. Le concile

d'Agde, canon 20, après avoir réglé la ton-

sure, vient aux habits des clercs, et y pre-
scrit la même modestie. Le premier concile

de Mâcon canon 5, défend aux ecclésiasti-

ques l'usage des habits séculiers, surtout des

militaires et le port des armes, sous peine
de la prison et d'un jeûne de trente jours au

pain et à l'eau. Il serait trop long de rap-

porter les autres canons des conciles qui,
successivement de siècle en siècle ont fait

sur les mêmes sujets des règlements quel-

quefois différents, contraires même, suivant

le. goût et les mœurs des temps et des lieux.

(Thomass. Disci. part. IV, liv. I, ch. 35). En

sorte qu'il n'en reste rien de bien précis
comme l'observe la glose in C/em. I, de Elect.

Le concile de Trente, dont on voit ci-après
le règlement, exige que les clercs portent
l'habit clérical. Ceux de Narbonne en 1551,

de Bordeaux en 1583, et de Milan, défendent
aux clercs de porter la soie, les chemises

froncées et brodées au bras et au cou ils dé-

terminent la couleur noire, et n'exceptentàce

sujet que les prélats, obligés, par leur digni-

té, d'en a voir une autre sur leurs hab.its.lls dé-
fendent même les calottes, les soulanelles, les

manteaux courts et le deuil des parents, tou-

tes choses, comme l'on voit, que l'usage com-

mun a rendues pour ainsi dire canoniques.
Les ecclésiastiques croient qu'il suffit de por-
terce qu'on appelle la soutane longue,vestem
talarem pourqu'ils soient dans la décence que
demandent les canons; et en effet, les plus

sévères demandent seulement que l'habitcou-

vre les jambes. (Mémoires du clergé, tom.lll,

pag. 1164; lom.lV,pag. 1106; l om.V, pag. 420).
C'est donc cette soutane et la couronne

dont il est parlé sous le mot TONSURE, qu'on
doit entendre par l'habit clérical, et c'est la

soutane aussi que le concile de Trente or-

donne que les ecclésiastiques portent, sous

certaines peines en ces termes « Encore

« que l'habit ne rende pas l'homme religieux,
« étant nécessaire néanmoins que les ecclé-r

«
siastiques portent toujours des habits con-

,« venables à leur propre état, afin de faire

a parattre l'honnêteté de la droiture inté-

« rieure de leurs mœurs, par la bienséance

« extérieure de leurs habits et cependant le

.« dédain de la religion, et l'emportement de

« quelques-uns étant si grand en ce siècle,

« (|u'au mépris de leur propre dignité et de

« l'honneur de la clcïicature, ils ont la témé-

« rité de porter publiquement des habits tout

« laïques, voulant mettre, pour ainsi dire, uu

« pied dans les choses divines et l'autre

« dans celles de la chair

«Pour cela donc, tous ecclésiastiques,

« quelque exempts qu'ils puissent être, ou

« qui seront dans les ordres sacrés, ou qui

« posséderont quelque dignité, personnats,

«offices ou bénéfices ecclésiastiques quels

«qu'ils puissent être; si après en avoir été

a avertis par leur évéque ou par son ordon-

« nance publique, ils ne portent point l'habit

a clérical, honnête et convenable à leur or-

« dre et dignité, et conformément à l'ordon-

«nance et au mandement de leur dit évéque,

« pourront et doivent y être contraints par

« la suspension de leur ordre, office et bé-

«néfice, et par la soustraction des fruits,

«rentes et revenus de leurs bénéfices; et

a même, si après avoir été repris, ils tombent

« dans la même faute, par la privation de

« leurs offices et bénéfices, suivant la con-

« stitution de Clément V, publiée au concile

« de Vienne, qui commence par Quoniam in-

« novando, et ampliando. » (Session XIV, ch.

6, de re~'orm. )
Le pape Sixte V publia en 1588, confor-

mément à ce décret du concile et à tous les

anciens canons qui défendent aux clercs le

luxe dans leur parure (c. Cleriçi 23, dist. c..

fin. dist. 41, tôt caus. 21, qu. 4; c. clerici;

c. Quoniam de vit. et honest.
cleric J,

une

bulle commençant par Sacrosanctam, ou ilor-

donne aux clercs de porter l'habit clérical,

sous peine, en cas de désobéissance, dans un

certain délai, d'être privés de leurs bénéfi-

ces ipso facto. Les canonistes ont expliqué

cette bulle, ainsi que le décret du concile de

Trente en ce sens que les peines qui y

sont prononcées n'ont pas lieu corttre celui

à qui il n'est arrivé qu'une fois de quitter

l'habit clérical, ou qui ne le quitte que chez

lui, dans sa maison, où il n'est point vu. Un

clerc qui par misère n'aurait point de sou-

tane, ou ne porterait point de tonsure, pour

raison de maladie, non plus que celui qui

pour éviter quelque péril, se serait déguisé,

ne mériterait pas ces peines. En voyage il

est permis de porter des habits moins longs,

vestes breviores (c. Episcopis 21, quœst. 4 ).

Suivant l'analyse des conciles donnée par

le père Richard, tom. IV, pag. 78, on compte

jusqu'à treize conciles généraux, dix-huit

papes, cent cinquante conciles provinciaux,

et plus de trois cents synodes, tant de France

que des autres royaumes, qui ont ordonné

aux clercs de porter l'habit long.

Le père Thomassin remarque que, quoi-

qu'il n'y eût point de loi qui prescrivît le

noir avant le concile de Trente, l'usage en

était toutefois établi depuis longtemps.

Si les ecclésiastiques, après avoir lu et

pesé les règlements faits par ces conciles

trouvaient encore quelque difficulté sur ce

point de discipline, pour se convaincre do

l'obligation qu'ils ont de porter toujours la

soutane dans lè lieu de leur résidence, ils

n'ont qu'à consulter les ordonnances que les

évéques des différentes provinces
ecclésias-
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_a
tiques de France ont fait publier depuis dans

leurs diocèses ils verront qu'elles tendent

toutes à obligerles ecclésiastiques constitués

dans les ordres sacrés, ou qui sont attachés

au service de quelque église, à porter tou-

jours, dans le lieu de leur résidence, la sou-

tane noire qui descende jusqu'aux talons et

que, pour engager ceux qui ne se portent

pas par estime pour leur état à s'acquitter
de ce devoir, de le faire au moins par crainte,

plusieurs évêques ont ordonné des peines

canoniques contre les réfractaires.

L'article organique ,43 porte « Tous les

ecclésiastiques seront habillés il la française
et en noir». Mais cet article a été modifié

par un arrêté du gouvernement du 8 jan-
vier 1804 ( Voyez COSTUME).

§ 2. HABITS ecclésiastiques destinés au minis-

tère des autels.

Les habits dont on se servait ancienne-

ment dans les églises pour le ministère des

autels n'étaient différents des habits civils et

ecclésiastiques que par la propreté et la cou-

leur. Ce n'a été que dans la suite que l'on

a affecté avec des sens mystiques certains

habits particuliers pour la célébration des

saints mystères. Fleury remarque ( Mœurs

des chrétiens p. 41 ) que la chasuble était

un habit vulgaire du temps de saint Augus-

tin, que la dalmatique était en usage dès le

temps de l'empereur Valérien, et que l'étole

était un manteau commun, même aux fem-

mes. Nous l'avons confondu dit-il, avec

l'orarium, qui était une bande de linge dont

se servaient tous ceux qui voulaient être

propres pour arrêter.la sueur du cou et du vi-

sag.e; enfin le manipule, en latin manipula,
n'était qu'une serviette ou une espèce de

mouchoir sur le bras pour servir à la sainte

Table. A l'égard de l'aube, c'est-à-dire cette

robe blanche de laine ou de lin dont on se

sert à présent dans les églises, elle était

sans doute commune autrefois dans le siècle,

puisque l'empereur Aurélien fit au peuple
romain des largesses de ces sortes de tuni-

ques. C'est sur tous ces habits et sur quel-

ques autres, que les conciles ont fait divers

règlements. Les diacres de l'Eglise romaine

se servaient de manipules pendant le sacri-

fice. Les diacres de Ravenne s'en servaient

aussi; et afin que ce droit ne leur fût pas dis-

puté, ils prièrent le pape saint Grégoire de

le leur confirmer. Saint Césaire d'Arles ob-

tint du pape Symmaque que les diacres de

son église porteraient la dalmalique. L'au-

teur de la vie de ce saint distingue la chasu-

ble dont il se servait à l'église, de celle qu'il
portait dans les rues. Cette circonstance

prouve ce que nous avons avancé, qu'autre-
fois on se servait à l'autel des habits ordi-

naires, mais avec une certaine distinction de

propreté. La couleur blanche paraît avoir

toujours été celle qu'on a recherchée le plus
dans l'Eglise. Saint Grégoire de Tours nous

représente le chœur des prêtres en habits

blancs, et saint Grégoire de Nazianze avait

fait la même représentation de son clergé,

avec celte observation, que les clercs, ainsi

vêtus de blanc, imitaient les anges par l'é-

clat de cette couleur.

Le quatrième concile de Tolède veut qu'on

rende à ceux qui ont été injustement déposés

les ornements dont ils ont été dépouillés

aux évêques, l'étole, l'anneau et la crosse

aux prêtres, l'étole et la chasuble aux dia-

cres, l'étole et l'aube; aux sous-diacres, la

patène et le calice. En Espagne les sous-

diacres, dans ce temps-là, ne portaient point

encore d'aube, ni les diacres de dalmatique.
Le même concile défend aux diacres de porter

deux étoles. Le troisième concile de Breta-

gne ordonne de déposer ceux qui emploient

les vases et ornements sacrés à l'usage de la

vie civile; il veut que le prêtre se couvre de

l'étole, la tête et tes deux épaules, et qu'elle

soit croisée sur l'estomac de manière qu'elle

représentelc signe de la croix. (FoyezÉroLE.)
Le pape Nicolas régla les habits que de-

vaient avoir au chœur les chanoines de l'é-

glise de Saint-Pierre de Rome il leur donna

des surplis sans chapes, depuis Pâques jus-
qu'à la Toussaint, et depuis la Toussaint

jusqu'à Pâques, des chapes de serge sur leur

surplis, ce qui a depuis été pratiqué dans

tous les chapitres. Ce surplis allait apparem-

ment jusqu'à terre, puisque le pape dit

Lineis togis superpelliceis. La chape de cha-

noine était différente de celle des autres bé-

néficiers; Le concile de Bâle, session XXI,

chap. 3, veut que le surplis descende plus

bas que la moitié des jambes, et qu'on se

serve de chapes ou de surplis, suivant les

saisons et l'usage de chaque pays. On pour-

rait douter, dit le père Thomassin, si ces

anciens surplis avaient des manches, parce

que ce n'était que des chapes de lin, et le

concile de Narbonne sembla opposer le sur-

plis au rochet Linea non macltinata veste

sine roqueto. Dans l'Italie, du temps de saint

Charles, le surplis avait des manches. Le

premier concile de Milan ordonna de les

porter larges,afin qu'elles fussent distinguées

de celles du rochet. Il se peut faire qu'on ait

porté en quelques endroits de France le sur-

plis sans manches plus longtemps que dans
les autres églises. Le concile d'Aix condamne

cet usage; il ordonne en même temps de por-

ter le rochet sous la chape. Le plus ancien

auteur qui ait parlé de surplis est Etiennc

de Tournay; il dit Superpelliceum novum,

candidum talare.

Quant aux habillements de tête l'usage

n'en est pas fort ancien. En 124.2, les reli-

gieux de l'Eglise métropolitaine de Cantor-

béry obtinrent du pape Innocent IV la per-

mission d'avoir le bonnet sur la tête pendant

le service divin, parce qu'y ayant assisté jus-

qu'alors tête nue, ils en avaient contracté de

fâcheuses maladies. Le concile de Bâle veut

qu'on se couvre d'une aumusse ou d'un bon-

net qu'il appelle biretum. C'est ce quenous ap-

pelons aujourd'hui barrette. Cette barrette

n'était pas seulement portée dans l'intérieur

de l'église, mais encore en tout temps. Au-

jourd'hui elle n'est mise que lorsqu'on est

en habit de chœur, soit dans l'église, soit

dans les processions extérieures Ces orne-
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ments de tête étaient communs aux ecclésias-

tiques et aux séculiers car, dans la chro-

nique de Flandres et dans le continuateur de

Nangis, il est parlé de l'aumusse et de la bar-
rette de l'empereur Charles IV dans l'endroit

où ces auteurs rapportent ce qui s'est passé
à l'entrevue de ces princes. La couleur de la

barrette doit être noire selon le concile

d'Asti, tenu en 1588 Biretumnigri sit co-

loris illudque non fronli vel alteri lemporum

descendais inclvnatumque, sed capilifcqualiter

impositum feront. L'écrivain Sarnelli rap-

porte que les chanoines d'Anvers portaient
la barrette violette, non pas comme une

prérogative, mais pour se conformer à une

ancienne tradition. Les barrettes des cardi-

naux sont rouges, celles-des évoques vio-

lelles et celles des chanoines noires avec un

liséré rouge. (Voyez la Liturgie dt M. Pascal,
col. 142.)

Ce qu'on appelait caputium est défendu

dans le concile de Bâle, et permis dans les

conciles postérieurs peut-être que dans le

premier il signifie un chapeau, et dans les

autres l'aumusse ou le capuchon de la chape.

Depuis, au lieu de porter l'aumusse sur la

tête, on l'a mise sous le bras. Le concile de

Reims en parle comme d'un ornement pro-

pre aux chanoines Sine almutio et aliis ca-

nonicorum insignibus, dit ce concile au ti-

tre des chanoines; ensuite il défend de por-
ter l'aumusse et le surplis dans les lieux pu-
blics. (Voyez le DICTIONNAIRE liturgique de

M. Pascal, col. 94 et col. 301, où il parle de
l'aumusse et du chapeau.)

Le camail est un habillement de chœur
usité surtout en hiver (Voyez CAMAIL).

L'aube était autrefois d'un usage ordinaire,
il en était de même de l'étole mais toutes

ces choses ont changé. Comme c'était alors,
dit le père Thomassin, principalement par
l'aube que les clercs se distinguaient des laï-

ques, qui étaient aussi bien qu'eux vêtus de

long, il était debienséance qu'ils la portassent

toujours mais cet usage ayant été aboli, et
la distinction des clercs d'avec les laïques se

remarquant par tant d'autres choses, on a

jugé contraire à la bienséance de porter le

surplis, qui a succédé à l'aube, hors de l'é-

glise. C'est aussi ce qui a été défendu par le
concile de Reims, en 1583 Ut sine super-

fielliceo et almutio in ecclesia comparer plane

irreligiosum est; sic illa ad loca publica re-

rumvenalium déferre, prorsus indecorum ac

sordidum esse, nemo est qui non videal (part.
IV, liv.I, chap. 37).
Comme l'aube devenait incommode àcause

de son ampleur,on pritl'habitudede la serrer
avec un cordon ou une ceinture. Mais celle

ceinture n'est point, à proprement parler,
un habit ou un ornement ecclésiastique. La

ceinture ou cordon doit être de la couleur
de l'aube. La même raison qui fit adopter la

ceinture sur l'aube la fit aussi adopter pour
la soutane. Celle-ci fait partie du costume

ecclésiastique. Sa signification mystique,

commel'indiquelaprièrequ'onrécileen la cei-

gnantautour des rcins,est la chasteté.qui doit

surtout briller dans un ministre des autels.

La plupart des chanoines réguliers avaient

conservé l'ancien usage de porter le surplis

sur la soutane hors de l'église. Quelques

évéques cependant le font encore aujour-

d'hui.

A l'égard des ornements épiscopaux de ces

derniers, et qui consistent dans la mitre,

la crosse, l'anneau, la croix, le pallium, etc.,

nous en parlons sous chacun de ces noms.

Le concile de Milan dit que les curés doi-

vent porter le chaperon sur l'épaule et

l'évêque doit avoir le rochet et le camail mê-

me à la campagne, et avec un habit court;

qu'il doit s'habiller de noir les jours de jeûne,
et de violet en tout autre temps et enfin

qu'il ne doit paraître devant un cardinal, un

légat, un métropolitain, qu'avec le mantelet

sur le rochet.

On appelle habits pontificaux ceux qui
sont propres aux évéques, et habits sacer-

dotaux ceux qui sont à l'usage des prélrcs.

§ 3. HABITS religieux.

Les religieux sont soumis à tous les règle-

ments qui ont été faits touchant l'habillement

des clercs séculiers, et de plus à d'autres par-

ticuliers qui les concernent et dont nous par-

lons sous le mot religieux.

« Les fondateurs des ordres monastiques qu'

ontd'abord habitéles déserts, dit Bergier dans

son Dictionnaire de Théologie, ont donné à

leurs religieux le vêtement qu'ils portaient

eux-mêmes, et qui était ordinairement celui

des pauvres. Saint Athanase, parlant des-ha-

bits de saint Antoine, dit qu'ils consistaient

dans un cilice de peau de brebis, et dans un

simple manteau. Saint Jérôme écrit que saint

Hilarion n'avait qu'un cilice, une saie de

paysan et un manteau de peau c'était alors

l'habit commun, des bergers et des monta-

gnards,
et celui de saint Jean-Baptiste était

a peu près semblable. On sait que le cilice

était un tissu grossier de poil de chèvre.

« Saint Benoît prit pour ses religieux l'ha-

bit ordinaire des ouvriers et des hommes du

commun; la robe longue qu'ils mettaient par

dessus était l'habit de chœur. Saint François

jt la plupart des ermites se sont bornés de

même à l'habit que portaient de leur temps

les gens de la campagne les moins aisés,

habit toujours simple et grossier. Les ordres

religieux qui se sont établis plus récemment

dans les villes ont retenu communément

l'habit que portaient les ecclésiastiques de

leur temps, et les religieuses ont pris l'habit

de deuil des veuves. Si dans la suite il s'y est

trouvé de la différence, c'est que les religieux

n'ont pas voulu suivre les modes nouvelles

que le temps a fait naître. »

Nous ne pouvons nous abstenir de rappor-

ter ici les observations de Fleury sur ce su-

jet. « Si les moines, dira-t-on, ne préten-

daient que de vivre en bons chrétiens, pour-

quoi ont-ils affecté un extérieur si éloigné

de celui des autres hommes? A quoi bon se

tant distinguer dans des choses indifférentes?

Pourquoi cet habit, cette figure, ces singula-

rités dans la nourriture, dans les heures du

sommeil dans le logement ? En un mot, à
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quoi sert tout ce qui les fait paraître des na-

tions différentes répandues entre les nations

chrétiennes? Pourquoi encore tant de diver-
sité entre les divers ordres de religieux, en

toutes ces choses qui ne sont ni commandées

ni défendues par la loi de Dieu? Ne semble-

l-il pas qu'ils aient voulu frapper les yeux

du peuple pour s'attirer du respect et des

bienfaits? Voilà ce que plusieurs pensent, et

ce que quelques-uns disent, jugeant témérai-

rement, faute de connaître l'antiquité. Car si

l'on veut se donner la peine d'examiner cet

extérieur des moines et des religieux on

verra que ce sont seulement les restes des

moeurs antiques qu'ils ont conservés fidèle-
ment durant plusieurs siècles, tandis que le

reste du monde a prodigieusement changé.

« Pour commencer par l'habit, saint Be-

noît dit que les moines doivent se contenter

d'une tunique avec une cuculle et un sca-

pulaire pour le travail. La tunique sans

manteau a été longtemps l'habit des petites
gens, et la cuculle était un capot que por-

taient les paysans et les pauvres. Cet habil-

lement de tête devint commun à tout le monde

dans les siècles suivants et comme il était

commode pour le froid, il a duré dans notre

Europe.environ jusqu'à deux cents ans d'ici.

Non-seulement les clercs et les gens de let-

tres, mais les nobles même et les courti-

sans portaient des capuches et des chape-

rons de diverses sortes. La cuculle marquée

par la règle de saint Benoît servait de man-

teau c'est la colle on coule des moines de

Cîteaux le nom même en vient, et le froc

des bénédictins vient de la même origine. Le

scapulaire était destiné à couvrir les épau-

les pendant le travail et en portant des far-

deaux.

« Saint Benoît n'avait donc donné à ses

religieux que les habits communs des pau-

vres de son pays, et ils n'étaient guère dis-

tingués que par l'uniformité entière, qui.

était nécessaire afin que les mêmes habits

pussent servir indifféremment à tous les

moines du même couvent. Or', on ne doit pas

s'étonner.; si depuis près de douze cents ans

il s'est introduit quelques diversités pour la

couleur et pour la forme des habits entre

les moines qui suivent la règle de saint Be-

noit, selon les pays et les diverses réformes;

et quant aux ordres religieux qui se sont

établis depuis cinq cents ans, ils ont conser-

vé les habits qu'ils ont trouvés en usage. Ne

point porter de linge paraît aujourd'hui

une graille austérité; mais l'usage du linge

n'est devenu commun que longtemps après

saint Benoît on n'en porte point encore en

Pologne; et parmi toute la Turquie, on cou-

die sans draps, à demi-vêlu. Toutefois

même avant l'usage des draps de linge; il

était ordinaire de coucher nu comme on

fait encore en Italie; et c'est pour cela que

la règle ordonne aux moines de dormir vê-

tus, sans ôter môme leur. ceinture. »

HABITUES.
n t

On appelle prêtre habitué celui qui est

seulement chargé dans une paroisse de cer-

taines fonctions déterminées, comme la célé.

bration des offices, le catéchisme, la prédi-
cation, mais qui généralement n'est pas
censé député pour représenter le curé dans

la charge pastorale. Il n'est par conséquent

pas vicaire.
Les prêtres habitués dans une paroisse

doivent obéir au curé; ils sont obligés d'as-

sister aux offices en habit d'Eglise. Si après
trois avertissements ou monitions, ils persis-
tent à négliger ce devoir, quelques conciles

donnent au curé le pouvoir de les déclarer
suspens de leurs fonctions. On dcli Jtur

fournir une subsistance convenable sur les

revenus, fondations et casuels de l'église- où

ils servent. Les conciles provinciaux de

France l'ontainsi réglé (Mémoires dit clergé,
tom. III, pag. 383). (Voy. vicaire.)

HEBDOMADAIRE ou HEBDOMADIER.

On appelle ainsi dans les chapitres et dans

les églises le chanoine ou le prêtre en exer-

cice de quelque fonction pendant une se-

maine, hebdomas. On lui donne le nom de

semainier, septimanarius. En certains chapi-

tres, le suppléant de l'hebdomadicr est un

prêtre qui porte le titre de vicaire de chœur.

HEBDOMAD1ÈRE.

C'est le nom qu'on donne, dans les cou-

vents de femmes, à la religieuse qui est en

semaine, pour dire l'office et y présider.

HÉRÉSIE, HÉRÉTIQUE.

L'hérésie est une espèce d'infidélité dont se

rendent coupables les chrétiens qui corrom-

pent les dogmes de la religion c'est la défi-

nition qu'en donne saint Thomas Hœresis

est infidelitatis species perlinens ad eos qui

fidem Christi profilentur, sed ejus dogmata

corrumpunt.

Fleury, dans son Institution au droit ec-

clésiastique, dit qu'on appelle hérésie l'at-

tachement opiniâtre à quelque dogme con-

damné par un jugement de l'Eglise univer-

selle, soit par les décrets d'un concile oecu-

ménique, comme l'hérésie d'Arius condamnée

au concile de Nicée soit par la décision du

pape reçue de toute l'Eglise, comme celle

.de saint Innocent contre Pelage; soit par un

concile particulier reçu de toute l'Eglise,
comme le concile d'Antioche, qui condamna

Paul dc Samosate. Cette définition revient à

celle du canon Hœc est 24, qu. 1, qu'un
sommiste rend ainsi Ut autem quis sit hœ~

retiens, est necessarium ut quandoque fidem
catholicam sit professus, et deindc in iis quœ

suntfidei erraverit,veletiam determinalioncm

in concernentibus fidem, falsam putaverit.
Hœreticus èst, dit le canon 28, de la cause

,2'+, qu. 3, qui alicujus tempoTalis commodi

et maxime. vanœ gloriœ principatusque sui

gratia, falsas ac notas opiniones vel gignit
vcl sequilur.

Co n'est pas l'erreur d'elle-même qui ca-

ractérise Vhérésie, il faut pour cela qu'elle
soit jointe à l'opiniâtreté, de sorte que celui

qui, après s'être trompé, reviendrait de bonne

foi à la vérité, ne serait .pas censé avoir été
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hérétique. C'est le canon 29, chap. 24, qu. 3,

qui le décide ainsi Sed qui sententiam, etc.

Saint Augustin s'exprime ainsi à cet égard

« Quant à ceux qui défendent un sentiment

faux et mauvais, sans aucune opiniâtreté,

surtout s'ils ne l'ont pas inventé par une

audacieuse présomption, mais s'ils l'ont reçu

de leurs parents séduits et tombés dans l'er-

reur, et s'ils cherchent la vérité avec soin

et prêts à se corriger lorsqu'ils l'auront

trouvée, on ne doit pas les ranger parmi les

hérétiques (L. I, de bapt. contra Donat., c. 4,

n. 5 ). Ceux qui tombent chez les hérétiques

sans le savoir, et en croyant que c'est là l'E-

glise de Jésus-Christ, sont dans un cas dif-

férent de ceux qui savent que l'Eglise est

celle qui est répandue par tout le monde.

(Liv. IV,c.l,n.1). Supposons qu'un homme

soit dans l'opinion de Photin touchant Jésus-

Christ, croyant que c'est la foi catholique,

je ne l'appelle point encore hérétique à

moins qu'après avoir été instruit, il n'ait

mieux aimé résister à la foi catholique que

de renoncer à l'opinion qu'il avait embrassée

(L. deUnit. Eccles., c. 25, n. 73). »

Aussi distingue-t-on entre l'hérésie maté-

rielle et l'hérésie formelle. La première con-

siste à soutenir une proposition contraire à

la foi sans savoir qu'elle y est contraire,

par conséquent sans opiniâtreté, et dans la

disposition sincère de se soumettre au juge-
ment de l'Eglise. La seconde a tous les ca-

ractères opposés, et c'est toujours un crime

qui suffit pour exclure un homme du salut.

L'hérétique véritablement opiniâtre est

celui qui, malgré la défense de ses supé-

rieurs, persiste dans ses erreurs avec con-

naissance de cause Pertinax est hœreticus

qui contra prohibitionem superioris quasi ex

sonlemptu scienter, vel sludiose talia affirmât
vel défendit (C. Excellentissimus 11, qu. 3;

c. fin. extra. de pœnis; c. 2, c, fin. in fin. de

cler.exc. minist.).
Des définitions que nous avons rapportées

ici de l'hérésie, il faut conclure que les cri-

mes, quelque énormes qu'ils puissent être,
dès qu'ils sont commis sans intention d'alté-

rer ou de corrompre les dogmes de la reli-

gion, la foi de l'Eglise, n'emportent pas hé-

résie Ita imagines baplizare, puerum rebap-

tizare, dœmonibus thurificare, eosqu eadorare,
et consulere, eorum responsa suscipere et cor-

pus Christi in luto conculcare, licet omnia

hujusmodi sint horrenda peccata, nisi sit er-

ror in intellectu, non faciunt hominem hcere-

ticum (Saint Antonin, m III part. sum. lit. 12,

c. 4 in princ.}.
Nous nous sommes borné à donner ici la

définition de l'hérésie et d'un hérétique, la-

quelle, selon saint Augustin ne peut être

exactement donnée, parce que nous traitons

ailleurs la matière de ces deux mots (Voyez

PROTESTANT, INQUISITION).
On livrait autrefois au bras séculier le clerc

coupable du crime d'hérésie (Voyez ABANDON-

IfBMENT).

§ 1. Peines contre ^"hérétiques.

L'hérésie est punie des plus grandes peines

canoniques de la déposition pour les clercs,
de l'excommunication pour tous et ceuxqni
demeurent en cet état sont privés de la sé-

pulture ecclésiastique (C. Sicut ait 8, de hœ-

ret.; c. Statutum 15, eod. in 6). La peine s'é-

tend jusqu'à leurs enfants, et ils sont irré-

guliers pour les ordres et les bénéfices, au

premier degré seulement, à cause de la mère;
au second degré, à cause du père, c'est-à-

dire que, si c'est la mère qui est hérétique,

l'irrégularité est encourue par les enfants

seulement; au lieu que si c'est le père, elle

s'étend jusqu'aux petits enfants. Cette dis-

tinction est apparemment fondée sur ce que
l'on craint qu'une mauvaise impression qui
vient du père ne soit plus forte et ne dure'

plus longtemps que celle qui vient de la

mère; et surtout pour les garçons, dont l'é-

ducation est plus du ressort du père que de

celui de la mère.

Quant aux peines temporelles, les princes
les ont imposées plus ou moins rigoureuses,
selon les temps et la qualité des hérétiques,

plus ou moins séditieux. Les plus ordinaires

étaient les amendes pécuniaires, la confis-

cation des biens en tout ou en partie le

bannissement et quelquefois la mort. Actuel-

lement en France et dans les autres Etats ca-

tholiques, où l'on a proclamé la liberté de

culte et de conscience, il n'y a plus de peines
contre les hérétiques (Voyez PEINES).

L'hérésie ne fait pas perdre le pouvoir
d'administrer les sacrements, car le carac-

tère du sacerdoce ne s'efface pas plus que
celui du baptême; seulement les hérétiques
pèchent en exerçant ce pouvoir hors de la
communion de l'Eglise ( De Consecrat., dist.

4.. c. 10). Ainsi, comme le baptême adminis-

tré par un hérétique est valable, aussi bien
que celui qui est administré par un ivrogne
ou un impudique, ainsi les prêtres ordon-

nés par un évêque hérétique sont prêtres,

pourvu que l'évêque eût été ordonné lui-

même yalidemcnt. Car ceux que des laïques
ou de simples prêtres auraient prétendu éta-
blir évêques ou pasteurs, sous quelque nom

que ce soit, ne seraient jamais que des laï-

ques.

§ 2. Absolution du crime d'HÉRÉSIE.

Les canonistes diffèrent de sentiment sur

la question de savoir si les évêques peuvent
absoudre du crime d'hérésie. Nous n'entre-

rons pas dans cette difficulté; nous nous

contenterons de dire que, d'après la discipline
actuelle de l'Eglise de France, les évêques
absolvent de l'excommunication pour cause

d'hérésie, et qu'ils donnent même cette fa-

culté aux prêtres de leur diocèse, quand ils

jugent prudent de le faire ( Mémoires du

clergé, tom. II pag. 317). Suivant le concile
t

de Trente, l'évéque est le seul qui puisse I

absoudre du crime d'hérésie il ne peut com-

mettre personne pour cet effet, pas même

un de ses grands vicaires (Sess. XXIV, ch. 6,
de Reform.).

L'Eglise a toujours exigé que les hérétiques
rétractassent leurs erreurs pour rentrer
dans son sein (Voyez abjuration J.
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$3. Mariage des HÉRÉTIQUES avec les

catholiques.

{Voyez EMPÊCHEMENT, § 5, n. VI.)

4. Livres HÉRÉTIQUES.

(Voyez LIVRES. )

HÉRÉTICITÉ.

L'héréticité est une noted'hérésie imprimée

à une proposition par la censure de l'Eglise.

HÉRITIERS.

(Voyez legs, SUCCESSION.)

HERMAPHRODITE.

L'hermaphrodite est une personne qui par-

ticipe de la nature des deux sexes. On de-

mande si un hermaphrodite peut se marier,

et s'il peut aussi recevoir les ordres. Le

droit romain décide, sur la première ques-

tion, que l'hermaphrodite peut se marier avec

une personne d'un sexe différent de celui

qui prévaut en lui Eligendo sexum qui in

iis prœvalct (L. X, ff. de Stat. hominum) ce

qui serait suivi dans l'usage (Glos. in can.

Si testes k, qu. 2).

Collet, dans son Traité des dispenses, l. II,

ch. 14, n. 230, s'exprime ainsi, relativement

au mariage des hermaphrodites Un curé ne

doit jamais les marier priusquam ecclesiasti-

eus judex ex experlorum inspectione, diju-

dicaverit quis sexus prœvaleal; et declaratio-

mm juramento firmatam exegerit, qua spon~

deant androgyni se numquam usuros allero

sexu, etiamsi œqualiter utriusque compotes

essent, quod raro aut numquam conlingere

docent peritiores medici. Quin hodie censent

recentiores plerique androgynos nullos esse,

et hermaphroditi nomen perperam indilum

fuisse mulieribus alio pencs hanc partem modo

constitutis, quam esse consueverint, uti vide-

ris in Diclionario Trevoltiensi. Verum prœ-

terquam oculos habuit anliquitus, cui in re

obvia credi possit si naturel iisdem humeris

duplex aliquando caput superponat, quidni

et errando ulrumque in eadem persona sexum

ingeminet ?7

Quant à la seconde question, les canonis-

tes répondent Hermapliroditus si virilis in

co sexus prœvaleat ordinari valide potest

sed non sine scelere; est enim eliam tum irre-

gularis ut pote quœdam species monslri. Si

quod rarissimum, sexum utrumque pari gradu

participet, ne valide quidem ordinabitur, cum

fœmina sit œque ac vir (Collet liv. VI, ch. 2,

n. 138, in fin.; Dict. Gloss., verb. hermaphro-

ditus).

HEURES CANONIALES.

On appelle heures canoniales les heures du

bréviaire, qui sont matines et laudes pri-

me, tierce, sexte et none, vêpres et com-

plies. Ce qui vient de ce qu'on a appelé au-

trefois canon l'office ecclésiastique, ou parce
que ces heures ont été prescrites par les an-

ciens canons. (Voy. OFFICE DIVIN.)

HIERARCHIE.

Ce nom est formé de deux mots grecs qui

signifient une sainte principauté. On l'a ap-

pliqué à propos, dans l'Eglise, à cette sainte

principauté instituée par Jésus-Christ. Ella

consiste dans un ordre de personnes consa-

crées à Dieu qui toutes dans divers degrés
de rang et de pouvoir, concourent à l'obser-

vance de la loi de Dieu et à la plus grande

gloire de son nom.

La hiérarchie ecclésiastique considérée

comme une principauté, comprend le pou-
voir de la juridiction et de l'ordre; considé-

rée comme un ordre elle représente une

suite merveilleuse de ministres qui, par leurs

différentes fonctions forment cette belle

Eglise que l'Ecriture compare à une armée

rangée en bataille (Cantiq. V; I Corinlh.,

XII ïïph., III Conc. de Trente, sess. XXIII, i
ch. k). On voit d'un côté la subordination des

ministres entre eux et la variété de leurs

fonctions; d'où nait une concorde et une

union qui fait le vrai caractère distinctif dé
l'Eglise de Dieu. Voici comment s'expri-
ment deux canons du décret sur ces deux

objets

Singula ecclesiastici juris officia singulis

quibusque personis singulatim committijube-
mus. Sicut enim in uno corpore mulla mem-

bra habemus omnia autem membra non eum–

dem actum habent ila in 2?cc/M!'œ corpo~'é
secundum veridicam Pauli sentenliam, uno

eodemque spiritu alii conferendum est hoc of->

ficium alii commiltendum est illud neque

una, quantumlibet exercilatœ personœ uno

tempore duarum rerum officia committenda

sunl; quia si totum corpus est oculus ubi

audilus ? Sicut enim varielas membrorum per
diversa officia et robur corporis servat, et

pulchritudinem reprœseniat ita varietas per-
sonarum per diversa nihilominus officia dis-

tributa et forlitudinem et venustatem sanctœ

Dei Ecclesiœ manifestât. Et sicut indecorutn

est, ut in corpore humano alterum membrum
alterius fungatur officio, ila nimirum noxium,

simulque turpissimum, si singulq rerum mi-

nisteria personis totidem non fuerint distri-

buta (C. 1, dist. 89).
Ad hoc dispensationis divinœ provisio gra-

dus diversos et ordines constitua esse distinc-

tos, ut dwn reverentiam minores potioribus

exhibèrent et potiores minoribus dilectionem

impenderent vera concordia fieret, et ex di-

versitate contextio et recte officiorum gere-
relur administratio singulorum. Neque enim

universilas alia poterat ratione subsistere

nisi hujusmodi magnus cum differentiœ ordo

servaret. Quia. vero o quœque creatura in una a

eademque qualitale gubernari, vel vivere non

potest cœlestium militiarum exemplar nos

instruit; quia dum sunt angeli, et sunt ar-

chnngeli, liquet quia non sunt œquales, sed in

potestate et ordine (sicut nostri) differt aller

ab allero (C. ult. ead. dist.).
« Si quelqu'un dit que dans l'Eglise ca-

tholique il n'y a point de hiérarchie établie

par l'ordre de Dieu, laquelle est composée

d'évôques, de prêtres et de ministres, qu'il

soit anathème. » (Concile de Trente, Session

XXIII, can. 6.)
Comme il y a dans l'Eglise deux puissau-
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ce l'une de l'ordre et l'autre de la juridic-
tion, il y a aussi deux hiérarchies l'une de

l'ordre et l'autre de la juridiction.
La hiérarchie de l'ordre est celle qui a été

établie pour former le corps de Jésus-Christ,

en commémoration de sa dernière cène à

l'effet de sanctifier les fidèles intérieurement

par la participation du sacrement de l'eucha-

ristie. Cettehiérarchie est composée des clercs

qui sont dans les ordres mineurs, et de ceux

qui sont dans les ordres sacrés. Cette der-
nière hiérarchie est d'institution divine.

La hiérarchie de la juridiction est celle qui
a été établie pour le gouvernement et la

conduite de ces mêmes fidèles, et pour leur

procurer une espèce de sanctification exté-

rieure et cette hiérarchie est composée du

pape, des patriarches, des primats, des mé-

tropolitains ou archevêques, des évéques et

des autres prélats de l'Eglise; elle est d'insti-
tution ecclésiastique.

C)

La hiérarchie de l'ordre diffère de celle de

la juridiction 1° en ce que la première tend

à sanctifier et à élever les fidèles dans une

vie spirituelle, par la prédication do l'Evan-

gile et par l'administration des sacrements,

au lieu que la hiérarchie de la juridiction
tend à les sanctifier par le gouvernement ec-

clésiastique. 2° La hiérarchie de l'ordre n'at-
tribue point de juridiction, mais seulement

le pouvoir de faire les fonctions ecclésiasti-

ques et d'administrer les sacrements au

lieu que l'autre hiérarchie, attribue juridic-
tion, et conséquemment le droit de faire des

règlements concernant la foi et la disci-

pline ecclésiastique, et de châtier les rebel-

les par des peines convenables à son pou-

voir, fin effet, la principale fonction des
ministres de l'Eglise étant de conduire les

hommes à la connaissance et au culte de

Dieu, l'Eglise ne pouvant y parvenir sans

quelque juridiction, elle a besoin de règles
et de lois, de ministres qui aient le pouvoir

'de les faire exécuter, et de ramener, par des

peines légitimes, ceux qui s'écartent de la

véritable voie. 3° La hiérarchie dé l'ordre ap-

partient à tous les prêtres et à tous les

clercs chacun dans l'étendue de son pou-

voir au lieu que la hiérarchie de la juridic-
tion, qui est proprement la hiérarchie, n'ap-

partient qu'aux évêques ou aux autres pré-

lats ainsi la hiérarchie de l'ordre subsiste

souvent sans la hiérarchie de la juridiction
au lieu que celle-ci ne peut jamais subsis-

ter sans l'autre car elle la suppose et en

est comme le fondement. k° Dans la hiérar-

chie de l'ordre, on a égard au caractère sa-

cerdotal, au lieu que dans la hiérarchie de

la juridiction, on a égard aux degrés sur

quoi il faut observer que, quoique les mots

ordre et degré se prennent souvent dans la

même signification, néanmoins, à les pren-
dre dans le vrai sens, l'ordre se dit de l'of-

fice ecclésiastique qui est annexé à chaque

clerc, suivant l'ordre de cléricature qui lui a

été conféré, au lieu que, par le mot degré,
on-entend le rang de la juridiction qui est

annexée aux prélalures de l'Eglise.

Ainsi Pévéque, quant au caractère, est

absolument l'égal de l'archevêque, du pri-
mal. Il en est de même du simple prêtre,

quant au caractère, vis à vis le vicaire géné-
rai, le doyen, le curé. Ainsi, sous ce rap-
port, le-simple prêtre est supérieur au car-

dinal qui n'est que diacre, etc. Mais, sous le

rapport de la juridiction, le vicaire général
est supérieur au prêtre dont le pouvoir ec-

clésiastique se borne à la direction d'une pa-
roisse comme curé, etc. Le cardinal qui
n'est pas même dans les ordres sacrés, est

supérieur à l'évêque, surtout s'il est investi

du titre de légat mais ici c'est une hiérar-
chie d'honneur dans le plus grand nombre

de cas

Les deux hiérarchies de l'ordre et de la ju-
ridiction ont cela de commun, qu'elles ont
une même cause et une même origine elles
émanent du caractère clérical, en sorte qu'un

laïque, un religieux même, s'il n'était con-

sidéré comme clerc, ne saurait faire nombre

dans aucune de ces deux hiérarchies.
On a fait passer dans l'ordre civil le nom

de hiérarchie, pour exprimer politiquement
et administrativement la gradation des pou-
voirs.

Le titre de hiérarque est donné quelquefois
au pape, et même à un prélat. 11 est alors

employé dans le sens de prince sacré ou chef

spirituel. Quelquefois le pape se donne lui-

même ce titre. [Voy. tome I", col. 727.)
Nous n'avons point mis dans les degrés de

la hiérarchie de juridiction telle qu'elle existe

actuellement, les patriarches cette dignité,

principalement établie dans l'Eglise d'Orient,
n'a plus été chez les catholiques qu'un titre

d'honneur, depuis le schisme de Photius. Les

papes l'ont donné- comme, celui des autres

évêchés, In partibus in.~tdelium. En France,
nos primats peuvent être comparés aux pa-
triarches orientaux. Si quelques communions

grecques, réunies à la communion romaine,
décorent leurs principaux évéques de ce ti-

tre, on ne doit point en conclure qu'ils rem-

placent, dans la hiérarchie ccclésiaslique
les anciens patriarches de

Constanlinople
de Jérusalem, d'Antioche et d'Alexandrie.
On compte cependant trois patriarches qui
assistèrent au concile de Trente, et qui pré-

cédèrent les archevêques; mais on peut dire

que c'est une préséance d'honneur et non de

juridiction.
Il en est de même des cardinaux; quel-

que éminenl que soit le rang qu'ils tiennent

dans l'Eglise, ils ne forment cependant point
un degré de la hiérarchie de juridiction ec-

clésiastique. Les honneurs et les prérogati-
ves dont ils jouissent n'y ont absolument

aucun rapport. Les cardinaux sont les pre-
miers à Rome après le souverain pontife,

qu'ils ont seuls le droit d'élire et dont ils

forment le conseil; mais ils ne sont rien dans
la hiérarchie d'ordre et de juridiction, s'ils

ne sont revêtus du caractère sacerdotal ou

épiscopal.
Les réguliers ont voulu, non- seulement

former un des degrés de la hiérarchie ecclé-

siastique, mais encore en être la plus noble

partie. A ne tes considérer que comme moi-
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nes ou religieux, ils sont sous la hiérarchie.

Ils ne peuvent être dans la hiérarchie d'or-

dre que comme prêtres, mais nullement dans
la hiérarchie de juridiction. Voyez, à ce su-

jet, les censures du clergé de France et de la

Faculté de théologie de Paris, dans les Mé-

moires du clergé, tont. I, pag. 583 et suit).

HISTOIRE DU DROIT CANON.

(Voyez DROIT CANON.)

HOMICIDE.

L'homicide est l'action par laquelle on

donne la mort à un homme Jlomicidium

est hominis occisio ab homine fac la, quasi ho-

minis cœdium.

L'homicide est un crime énorme, que les

lois divines et humaines punissent de mort

Si quis per industriam occident proximum,

et per insidias, ab altari meo evelle eum ut mo-

rialurlExod-, cft.XXI, v. 14; c. 1, deHomi-

cid. vol. vel cas.).

§ 1. Différentes sortes d' homicides.

L'homicide est un crime qui se peut com-

mettre en plusieurs manières, et avec une
volonté plus ou moins criminelle; d'où vient

cette distinction tirée du concile de Trente,

session XIV, ch. 7, en homicide volontaire,

casuel et nécessaire.

L'homicide volontaire est celui qu'on a in-

tention de commettre; le casuel celui qui

arrive par hasard; et l'homicide nécessaire

celui qu'on commet pour défendre sa pro-

pre vie.

Comme la matière de ce mot, soit par rap-

port à l'irrégularité, soit par rapport à la

conscience, est du ressort de la morale, les

casuistes en ont parlé dans un détail que
nous ne saurions suivre, d'autant moins que

l'irrégularité, procédant du défaut de dou-

ceur, nous oblige de rappeler ailleurs les

mêmes principes. Nous nous bornerons donc

ici à donner une idée générale des différen-
tes sortes d'homicides, qui produisent ou non

l'irrégularité et la vacance des offices.

1" L'homicide volontaire se commet par
soi-même, ou par autrui ou conjointement
avec d'autres.

On le commet par soi-même, quand sans

le srcours de personne, on donne la mort à

un homme par le fer, par le poison ou autre-

ment (Tit. de Homicid.).
On le commet par d'autres ou avec eux

suivant le droit canon, quand on le comman-

de, quand on le conseille, quand on y ex-

cite, en donnant du secours à ceux qui le

commettent, en ne l'empêchant pas quand on

le peut, en y donnant occasion. Gibert dit

qu'on ne lit pas, dans tout le corps du droit

canon, d'autres cas de coopération à l'homi-

cide volontaire, si ce n'est quelques-uns, où,

sans avoir commis aucun homicide, et sans

avoir en effet coopéré, on est traité comme

homicide le premier quand on commande

à des assassins de profession de tuer quel-

qu'un, et qu'ils ne le tuent pas effectivement
le .second, quand on reçoit chez soi ou

qu'on protège de tels assassins; le troisième,

DROIT CANON. Il.

quand on donne lieu de croire qu'on est cou-

pable d'homicide. Les textes du droit canoii

qui autorisent toutes ces différentes déci-

sions sont ceux-ci successivement 'c. 8,
distinct. 50 c. 2, de Cler. pug.; c. 18, de Ho-

micid. c. 6, de Homicid. Qui vero § Illi

etiam; c. 45, de Sentent. excom.; c. 5, 6, 7,

11, caus. 23, qu. 3 c. 6 de Sentent. excom.

in 6° c. 11, de Homic; c. 3, eod. in 6° c. 5,
de Pœnis; c. 23, de Sentent. excom., in 6°

c. 1, de Ilomic, in 6°; c. 14, de Homic.; c.47,

de Sentent. excom.; c. k, de Homic.

La dernière de ces décisions qui porte.

qu'on est traité comme homicide quand on

donne lieu de croire qu'on l'est en effet 1

peut servir d'éclaircissement à cet autre du

cardinal Tolet et de Navarre, qui disent que

Y homicide, quoique très-coupable, n'est pas
volontaire dans le sens du concile de Trente,

quand il arrive contre l'attente de celui qui
en a fourni la cause, bien que cette cause

produise souvent la mort ut plurimum

pourvu qu'elle ne la produise pas nécessai-
rement. Collet (Traité des Dispenses, liv. I1,

part. VI, ch. 3) oppose à cette opinion celle

dcMolina, qui prétend que l'homicide est vo-

lontaire dans le sens des canons, et lorsqu'on
a intention de tuer, et lorsque, sans t'avoir,

.on se comporte de manière à faire dire aux

personnes sages qu'on a voulu tuer. Ce

dernier sentiment, dit l'auteur cité, nous pa-
rait moins juste que celui de Tolcl. Ainsi,

ajoute-t-il quoique nous soyons persuadé

qu'un homme en pareil cas serait et devrait

souvent être présumé homicide volontaire

dans le for extérieur, nous croyons que la

dispense de l'évêque lui suffirait pour le for

de la conscience. Le doute même, quand il

n'y aurait rien de plus, établirait suffisam-

ment cette décision.
(Voyez IRRÉGULARITÉ.)

2° L'homicide casuel est, ou purement ca-

suel, ou mixte il est purementcasuel, quand
il suit d'une action dont on ne pouvait mo-

ralement prévoir qu'il suivrait. Il est mixte,
c'est-à-dire partie fortuite et partie volon-

taire, quand il nait d'une action dangereuse
dont on pouvaitprévoir qu'il serait l'effet, et

qui parconséquent ne devait se faire qu'avec
des précautions qu'on n'a pas prises. Dans

l'un et l'autre cas, on suppose qu'un houimo

n'avait pas dessein de tuer.

Mais voici les distinctions qui se font à ce

sujet, par rapport à l'irrégularité que pro-
duit l'homicide. Ou ce crime a été commis

casuellernent à la suite et dans les circons-

tances d'une œuvre illicite, ou il a été com-

mis au contraire dans les circonstances d'une

œuvre permise.
Dans le premier cas, celui qui a commis

l'homicide est sans contestation irregulier,

soit que la mort ou la mutilation des mem-

bres soit arrivée sur-le-champ, ou quelque
temps après, sive immediate, sive médiate. On.

appelle, dans ce sens, œuvre illicite,celle qui
relativement à la personne, au lieu et au

temps, est défendue par les lors ou par les

canons Ut verbum injuriosum, adullcriuni,

sluprum ludum aliudve opus illicitum et

simile, etiam si improvise mors alteiïus aut

'Six.)
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membrt mutilnlio (C. Conlinebatur c. Susce-

pimus de homicid.).
Par rapport à l'état des clercs, la médecine

et la chirurgie sont des professions dont

l'exercice serait pour eux une œuvre illicite

capable de les rendre irréguliers en cas de

mort ou de mutilation, à la suite de leurs

ordonnances ou de leurs opérations (Voyez

IRRÉGULARITÉ ).
Mais dans le cas où l'homicide aurait été

commis dans les circonstances d'une œuvre

licite, il n'y aurait point d'irrégularité en-

courue, à moins qu'il n'y eût de la faute ou

île la négligence de la part de celui qui l'a

commis :liomicidium casuale imputatur ei qui
declit operam rei licitœ, si non adhibttit dili-

(jentiam qurtm clebuit (c. Ad audientiam, c. et

aeq. DHcctus de hotnic. c. Sœpe conlingit,
dist. 50, c. 37, et seq. eod.).

3° Quant à l'homicide nécessaire, on dis-

tingue encore la nécessité procédant de la dé-
fense d'un bien, d'avec celle qui vient de la

défense de la personne.

Par
rapport

au bien, quoique par le droit

civil il soit permis de tuer de nuit comme de

jour le dépopulatcur des champs, quand il

fait usage d'armes par le droit canonique,
celui qui se rendrait coupable de cet homi-

cide serait irrégulier (c. Interfecisti de ho-

micid.).
Dans le second cas, on distingue encore:

ou il s'agit de la défense de sa propre per-
sonne, ou il s'agit de la défense du prochain.
Si l'homicide n'a été commis que pour se dé-

fendre soi-même, et qu'on n'ait pu se sau-

ver qu'en tuant son aggresseur, il n'y a point

d'irrégularité, secus, s'il a pu se sauver sans

un extrême danger Jure naturœ vim vi re-

pellere licet, adhibito moderamine disculpâtes
tutelœ (c. Interfecisti et seq. de homicid.).
Dans le cas où Yhomicide a été commis pour
la défense du prochain, l'irrégularité a tou-

jours lieu, soit qu'on ait pu le défendre sans

coup férir ou autrement, soit même que l'ho-

micide ait été commis par nécessité d'office,

ou non de sorte que le soldat, le magistrat,

qui par leur état, le premier en combattant

pour son prince, l'autre en punissant les

coupables sont obligés de commettre ces

espèces d'homicides nécessaires, ne sont pas

exempts d'irrégularité, pas même le gref-
fier du juge, non plus que les satellites.

Les assesseurs, les avocats, les procureurs,
les accusateurs et les témoins, dans une

procédure suivie de jugement à mort, sont

aussi irréguliers mais à cet égard on fait
des distinctions qui viennent mieux sous le

mot IRRÉGULARITÉ.

§ HOMICIDES, peines.

Nous avons dit ci-dessus que par les lois

jiviues et humaines, l'homicide était puni de

mort, cela s'applique en général à toutes

sortes d'homicides volontaires, et à toutes

sortes de personnes qui commettent ce crime,

de quelque manière que ce soit, dans l'usage
libre de leur raison. On n'excepte pas même

les femmes qui, par des breuvages ou autre-

ment, se font avorter et tuent le fruit qu'el-

les portent (Voyez FEMME). A l'égard des

peines canoniques, elles consistent dans l'ir-

régularité et dans la privation des bénéfices.
Autrefois, on punissait de l'excommunica-
tion le laïque coupable seulement d'un homi-
cide involontaire. Il faut voir ce que nous
disons de la peine de l'irrégularité et de sa

dispense,sous le mot irrégularité. On vient
de voir par quelle espèce d'homicide on en-
court cette peine. Nous exposons en l'endroit
cité d'autres principes liés avec les précé-
dents, mais que nous n'avons pu réunir, à
cause de cette irrégularité qui nait du défaut
de douceur, et même de celle que produit la

mutilation. Nous ne parlerons donc ici que
de la privation des bénéfices et de l'incapa-
cité d'en obtenir, que produit l'homicide vo-

lontaire. Il y a longtemps qu'on n'use plus
d'excommunication pour l'homicide casuel

(Voyez IRRÉGULARITÉ).
Toute irrégularilé rend inhabile à obtenir

des bénéfices, mais toute irrégularité ne fait

pas perdre le droit déjà acquis, c'est-à-dire

qu'elle ne prive pas de plein droit du béné-

fice, si la loi ou les canons ne l'ont expres-
sément déclaré. Or, le crime de simple ho-

micide rend bien celui qui l'a commis irré-

gulier, indigne même d'obtenir à l'avenir

aucun bénéfice, de posséder ceux qu'il a, et

d'en obtenir jamais à l'avenir; mais il ne le

prive pas de plein droit de ceux qu'il pos-
sède déjà, suivant la distinction établie sous

le mot incapable.

Mais s'il faut que la vacance de droit soit

exprimée par les canons, l'homicide qualifié,
c'est-à-dire commis avec dol et fraude, et

dans le caractère d'un assassinat, doit la

produire, puisque, par le chapitre Pro hu-

mani, 1 de homicid. in 6° le pape Inno-

cent IV déclare que qui que ce soit, prélats
ou autre personne ecclésiastique ou sécu-

lière, qui fera prix avec des assassins pour
tuer quelqu'un, quand même l'effet ne s'en-

suivrait pas, qui retirera ces assassins chez

soi, ou qui les cachera et les recèlera, en-

courra de plein droit la privation de ses bé-
néfices, lesquels pourront être conférés dès ce

moment par ceux à qui la collation en ap-

partient, sans qu'il soit besoin d'attendre une

sentence qui les en déclare privés (Voyez

assassin).
L'homicide contre les clercs est puni plus

rigoureusement que celui commis sur les

simples Gdèles. Il y a excommunication de

plein droit contre celui qui frappe un clerc

constitué dans les ordres sacrés, à plus forte

raison contre celui qui lui ôte la vie (c. Si

quis suadente, 19).
Celui qui se tue soi-même est traité comme

pécheur impénitent c'est-à-dire, privé de

sépulture et des prières ecclésiastiques.

HONNÊTETÉ PUBLIQUE..

( Voyez EMPÊCHEMENT, FIANÇAILLES.)

HONNEURS ET PRÉSÉANCES.

(T'oyez droits honorifiques.)
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HONORAIRES.

On appelle honoraire la rétribution accor-

dée pour des services rendus. Ce mot s'em-

ploie lorsqu'il est question de personnes qui
cultivent les sciences et les arts libéraux,

et pour les rétributions qui appartiennent

aux ecclésiastiques.
II est expressément et sévèrement défendu

aux ecclésiastiques de rien exiger en paye-

ment des fonctions dont ils s'acquittentdans

l'administration des sacrements pas même

pour les funérailles et sépullure sauf de

recevoir ce qu'on leur offre volontairement

dans ces occasions. Les canons ne sauraient

être sur celte matière ni plus précis ni en

plus grand nombre nons ne rapporterons
que les termes du canon 101 de la cause 1",

quest. 1 du décret, où l'on en voit plusieurs

autres semblables mais dont l'application

se fait mieux à la matière du mot simonie

Quidquid invisibilis grntiœ consolations

tribuilur, nunquam guœstibus, vel quibus li-

bet prœmiis venundari pœnitus debet, dicente

Domino « Quod gratis accepistis gratis

date. » El ideo quicumque deinceps in eccle-

siastico ordine constitutus, aut pro baptisan-

dis, consignandisque fidelibus aut collatione

chrismatis, vel promotionibus graduum pre-
tia quœlibet, vel prœmia (nisi voluntarie obla-

ta)pro hujusmodi ambitione susceperit, equi-

dem, si sciente loci episcopo, tale quidquam a

subditis perpelratum fuerit idem episcopus

duobus mensibits excommunicalioni subjacrat

pro eo, quod scita tnala contexii, et correptio-

nem necessariam non adhibuil. Sin autem

suorum quispiam eodem nesciente, pro. su-

pradictis quodeumque capihdis, accipiendum

esse sibi crediderit, si presbyter est, quatuor
mensium excommunicatione plectàtur si dia-

r.onus, trium subdiaconus vero, vel clericus

his cupiditatibus serviens, et competenti poena
et debita excommunicatione plectendus est.

Lu concile de Trente, session XXI, cha-

pitre l" du décret de rélbrmalion défend de

recevoir quoi que ce soit pour la collation

des ordres et pour les lettres dimissoires.

Voici comme s'exprime le saint concile

« Comme l'ordre ecclésiastique doit être hors
« de tout soupçon d'avarice les évêques et

« autres qui ont droit de conférer les ordres

« ou leurs officiers sous quelque prétexte
« que ce puisse être, ne prendront rien pour
« ta collation de quelque ordre que ce soit,

« ni même pour la tonsure cléricale, ni pour
« les dimissoires ou lettres d'attestation

soit pour le sceau ou pour quelque autre

« cause que ce puisse être, quand même on

« leur offrirai) volontairement. Pour les

« greffiers dans les lieux seulement où la

» louable coutume de ne rien prendre n'est

.« pas en vigueur,, ils ne pourront prendre

« que la dixième partie d'un écu d'or pour

chaque dimissoire ou lettre de témoignage,

pourvu toutefois qu'il n'y ait aucuns gages
« attribués à l'exercice de leurs charges. Et

« l'évêque ne pourra ni directement ni indi-

« reclement dans la collation des ordres,

« tirer aucun profit sur lesdits greffiers, at-

« tendu que s'ils ont des gages, le roncilo

« ordonne qu'ils seront eux-mêmes tenus de

« donner leur peine gratuitement, cassant

« et annulant toute taxe contraire tous

« statuts et toutes coutumes, même de temps
« immémorial et en quelque lieu que ce soit,
« comme étant plutôt des abus et des corrup-
tions qui tiennent de la simonie -que de
« légitimes usages; et ceux qui en useront
« autrement, tant ceux qui donneront que
« ceux qui recevront, >:ncourronl réellement
« et de fait, outre la vengeance de Dieu, les

« peines portées par le droit. »

Cependant les curés et autres prêtres

chargés de quelque fonction sacrée peuvent
recevoir et, en rigueur exiger l'honoraire

qui leur est dû, conformément aux règle-
ments de leur diocèse. Ce serait une ingra-

titude, une injustice même de la part des
fidèles, de refuser cet honoraire que prescrit
le droit naturel.- Celui qui travaille ou qui

est occupé par un autre, de quelque manière

que ce soit a droit à une récompense:

Dignus est opcrarius mercede sua dit Notre-

Seigneur (Luc, X, c.7). (Voyez casuel).
Mais un prêtre ne peut rien exiger au delà

des règlements de son diocèse sans se ren-

dre coupable d'exaction; c'est à l'ordinaire à

régler ce qui convient et ses règlements
font loi. Il serait même odieux de recourir

aux tribunaux, sans l'agrément de l'évêque,

pour faire rentrer des honoraires il le serait

également de se faire payer d'avance. Le

prêtre, qui ne désire que la gloire de Dieu
sacrifierait même le nécessaire pour le salut

des âmes aussi après avoir établi le droit

qu'il avait à un honoraire, comme ministre

de l'Evangile, l'Apôtre ajoute qu'il ne s'en

est point prévaiu dans la crainte de nuire à

son ministère (I Cor., c. IX, t'. 15)..
L'article 69 des articles organiques porte

« Les évêques rédigeront les projets de rè-

glemenJs relatifs aux oblationsqueles minis-

tres du culte sont autorisés à recevoir pour
l'administration des sacrements. Les projets
de règlements rédigés par les évéques ne

pourront être publies ni autrement mis à

exécution, qu'après avoir été approuvés par

le gouvernement. »

Voyez au tome I" ce que dit Portalis à

l'occasion de cet article.

§ 1. honoraires de messes.

(Voyez messes, § 5.)

§ 2. honoraires des prédicateurs.

(Voyez PRÊDiCATEons.)

HONORIFIQUES.

(Voyez DIIQLTS HONORIFIQUES.)

HOPITAL.

Hôpital estun mol générique qui nedoitpas

se rapporter uniquement à ce lieu où l'on ne

reçoit que les pauvres malades. Dans le droit

civil et canonique, il est fait mention de plu-
sieurs espèces d'hôpitaux qui, quoique dif-
férents par le nom ont tous pour objet

l'exercice do la charité H ospitale dicitur ab
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hospttibus qui
ibi gratis accipiuntur. On

donne aussi aux hôpitaux le nom d'hôtel-
Dieu, maison-Dieu, hospice.

§ 1. Origine et établissement des hôpitaox

Anciennement l'évêque était chargé du
soin de tous les pauvres sains ou malades,

des veuves, des orphelins et des étrangers.

Quand les églises eurent des revenus assu-

rés, on en affecta le quart au soulagement

des pauvres (Voyez
BIENS d'église). Ce partage

ou cette affectation donna lieu à la construc-

tion des hôpitaux, domus religiosœ, où les

pauvres assemblés pouvaient recevoir plus
commodément les secours dont ils avaient

besoin. Dans la suite, la quarte des pauvres
ne se paya plus si exactement, l'abus ou le

changement de discipline à cet égard réduisit

même les choses à tel point que les hôpitaux

ne subsistèrent plus que par les libéralités

des fidèles; les uns furent fondés avec exemp-

tion de la juridiction des ordinaires les au-

tres à titre de bénéfice ecclésiastique c'est

pour cela que les canons et les canonisles

parlent tant des Mpitaux, sous la distinc-

tion de ceux qui forment de vrais bénéfices

avec administration spirituelle et perpétuelle

par des ecclésiastiques titulaires, d'avec les

hôpitaux qui, n'étant pas régis par des ecclé-

siastiques ni fondés parles évoques, forment
un établissement purement laïcal où l'cvé-

que n'a qu'un droit de visite comme s'agis-

sant d'une œuvre pie.

Les lois du code romain nous apprennent,

sous des noms grecs, les différentes sortes

d'hdpttaux autrefois en usage dans l'Orient.

La maison où Ton recevait les pèlerins ou

étrangers s'appelait Xenodochium; il en est

parlé sous la même dénomination en plu-
sieurs endroits du droit canon (C. Quolibet,

§ Sancimits, 23, qu. 8, J. G. C. Xenodochiis

de Relig. domib. Clem. Quia contingit eod.)
La loi Sancimus, § Sed peo nobis, de episc. et

cler. appelle l'endroit où l'on prend soin des

malades Noscomium ou Nosconium. Les admi-

nistrateurs de cette sorte d'hôpital sont ap-

pelés en droit parabolani.
Le lieu où l'on nourrissait les petits enfants,

comme aujourd'hui la maison des enfants

trouvés, était appelé Brephotrophium (L. Il-

lud 29 eod. de sacro eccles.). Procotrophrium
était le lieu destiné à l'entretien des pauvres
et des mendiants. Orphanotrophium était

V hôpital des orphelins (L. 3, cod. de episc. et

cleric.) Gerentozomium c'était Yhôpital des
pauvres vieillards etdes estropiés (L. lllud.L.

Sancimus, cod. de sacr. sanct.). Grotophomium
était le lieu ubi fœtninœ debilium sententalri-

ces habitabant. Il y avait encore des léprose-

ries, espèce d'hôpitaux affectés aux lépreux.
Toutes ces différentes maisons, jet d'autres

sous d'autres noms, mais dans le même genre
de fondation,sont comprises aujourd'hui sous

le nom générique d'hôpital Et denique alia

hujusmodi sunt pia loca quœ, sicut et supra
relata gènerali nomine hospilaiia appellantur,
licet diversis.nominibus secundum diversos

regionum mores soleant nuncupari, glos.
v'trb. eleemosynariis; Clem. Quia contingit de

relig. domib. Bientôt il y eut de ces maisons
de charité dans toutes les grandes villes
« Les évêques, dit saint Epiphane (hœres. 75.
« n. 1 ) par charité pour les élrangers ont
« coutume d'établir ces sortes de maisons,
« dans lesquelles ils placentles estropiés eties
« malades, cl leur fournissent la subsistance
a autant qu'ils le peuvent. »

Ordinairement,
c'était un prêtre qui en avait l'intendance.
Il y avait de riches particuliers qui entrete-
naient des hôpitaux à leurs dépens, et qui
y servaient eux-mêmes les pauvres.

« De tous les hôpitaux de l'Europe, dit

Bergier, l'hôtel-Dieu de Paris est le plus cé-
lèbre par son antiquité, par ses richesses, par
son gouvernement, par le nombre des mala-
des. Tout ce que les historiens les plus exacts
ont pu recueillir s'est borné à prouver que
cette maison de charité existait avant Char-

lemagne, par conséquent avant l'an 814. Le

huitième concile de Paris, tenu l'an 829, or-

donna que la dîme de toutes les terres cédées
aux chanoines de Paris par l'évéquc Jonade
serait donnée à Yhôpital de saint Christophe,
dans lequel les chanoines exerçaient la cha-
rité envers les pauvres. L'an 1002, l'évêque
de Paris céda aux chanoines tous ses droits
sur cet hôpital, et cette cession fut confirmée

par une bulle du pape Jean XVIII en 1007. »

§ 2. hôpitadx, administration.

On a vu ci-dessus que tous les hôpitaux
n'ont pas une même nature de titre et de

fondation, quoique tous aient pour fonde-
ment l'exercice de la charité envers les pau-
vres. Parmi ceux qui, n'étant pas purement

laïcaux, sont de fondation ecclésiastique ou

conGés à des ecclésiastiques, il y en a qui
sont en titre de bénéfice avec administration

perpétuelle ceux-là sont de vrais bénéfices
sujets aux charges attachées à la nature des
bénéfices perpétuels Si rector in perpetuum
vel ad ejus vitam in tilulum conferatur non
tero in administrationem certum est benefi-
cium esse ecclesiasticum (Clem. Quia contingit
§. Ut autem de relig. domib.) c'est-à-dire que
si le recteur ou autre ecclésiastique n'avait

que la simple administration de Yhôpital, il
ne serait pas censé alors posséder un béné-
fice et, régulièrement, un hôpitalnc doit être

conféré à titre de bénéfice, si le titre de la

fondation ne le porte. C'est la disposition
d'une bulle du pape Urbain V, qui déclara
nulles toutes les collatibns qui avaient été

faites des hôpitaux, à titre perpétuel, depuis
le pape Clement V. En sorte que, dans le

doute, on présume toujours que l'hôpital est )
une œuvre pie, sujelle seulement à une ad- ]
ministration qui doit être entièrement con-
forme à la charité et aux intentions des fon-

dateurs, suivant le règlement du concile de
Trente, qui est trop important pour ne pas
trouver ici place.

« Le saint concile avertit tous ceux qui

possèdent des bénéfices ecclésiastiques, sécu-

liers ou réguliers, de s'accoutumer, autant

que leur revenu le pourra permettre, d'exer-
cer avec zèle et donner l'hospitalité qui a été

si souvent recommandée par les saints Pères,
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se ressouvenant que ceux qui s'affectionnent

;'i la pratique de cette vertu reçoivent Jésus-

Christ même dans la personne de leurs hôtes.
Mais à l'égard de ceux qui tiennent en com-

mende, en régie, ou sous quelque autre titre

que ce soit, des hôpitaux, ainsi qu'on tes ap-

pelle communément ou d'autres lieux de

dévotion établis particulièrement pour l'u-

sage des pèlerins, ou malades, ou vieillards,
ou pauvres, encore que les dits lieux fussent

unis à leurs églises, ou quand même il arri-

verait que des églises paroissiales se trouve-

raient unies à des hôpitaux ou érigées en

hôpitaux, et accordées à ceux qui en seraient

patrons, pour en avoir l'dministration, le

saint concile leur demande à tous absolu-

ment de s'acquitter des obligations et des

charges qui y sont imposées, et d'employer
-actuellement, à la manière d'hospitalité et de

charité à laquelle ils sont tenus, les revenus

qui y sont destinés, suivant la constitution

du concile de Vienne déjà renouvelée dans ce

même concile sous Paul 111, d'heureuse mé-

moire, laquelle commence par ces mots

Quia contigit.
« Que si les dits Mpitaux ont été fondés

pour y recevoir une certaine sorte de pèle-

rins, ou malades, ou autres personnes d'une

certaine qualité, et que dans le lieu où sont

les dits hôpitaux, il ne se trouve pas de telles

personnes, ou qu'il n'y en ait qu'un fort petit
nombre, il ordonne encore que les revenus

en soient convertis en quelque autre pieux

usage qui approche le plus qu'il se pourra
du dessein de la fondation, et qui soit le plus
utile selon le temps et le lieu, suivant que

l'ordinaire, avec deux du chapitre, expéri-
mentés en ces matières, et qui seront choisis

par lui, le trouvera le plus à propos, si ce

n'est peut-être que dans la fondation même

ou établissement il ail été autrement pourvu
à ce cas; car alors l'évêque aura soin que
ce qui aura été ordonné soit observé, ou si

cela même ne se peut encore il y donnera

ordre, comme dessus, le mieux qu'il lui sera

possible.
« Si donc aucun de tous les susdits, en gé-

néral ou en particulier, de quelque ordre et

religion et de quelque dignité qu'ils soient,

quand ce serait" même des laïques qui au-

raient l'administration desdits/idpï/aua: (pour-
vu qu'ils ne soient pas soumis à des régu-

liers, où l'observance régulière serait en vi-

gueur), après avoir été avertis par l'ordi-

naire, manquent à exercer' effectivement

l'hospitalité avec toutes les conditions requi-
ses et nécessaires auxquelles ils sont obli-

gés, non seulement ils pourront y être

contraints par censures ecclésiastiques et

par autres voies de droit, mais même être

privés à perpétuité de la conduite et de l'ad-

ministration desdits hôpitaux, pour en être

mis et substitué d'autres en leur place par
ceux à qui il appartiendra. Seront encore ce-

pendant lès susdits tenus en conscience à la

restitution des fruits dont ils auront joui et

usé contre l'institution desdits hôpitaux, sans

qu'aucune grâce, remise ni composition leur

puisse être accordée à cet égnrd et ne sera

commise à l'avenir l'administration ou con-
duite desdits lieux à ta même personne au

delà de trois ans, s'il ne se trouve que dans

la fondation il en ait été autrement ordonné

nonobstant, à l'égard de tout ce que dessus
toute union, exemption et coutume contraire,
même de temps immémorial, tous privilèges
ou indults que ce puisse être. » (Session
XXV, chapitre 8, de Reform.).

Il est bon de savoir, après la lecture de ce

règlement, que presque tous les hôpitaux
.étaient autrefois entre les mains des reli-
gieux que pour cela on a appelés hospita-
liers. Ces religieux, dit Fleury, suivaient

tous la règle de saint Augustin parce que
tous les hôpitaux étaient. gouvernés par des

clercs.

Depuis plus de quatre cents ans, on a plu-
sieurs fois travaillé à la réformation des hô-

pitaux. Dans le relâchement de la discipline,
.la plupart des clercs qui en avaient l'admi-

.nistration l'avaient tournée en titre de bé-
néfice, dont ils ne rendaient point de compte.
Ainsi plusieurs appliquaient à leur profit la

plus grande partie du revenu, laissaient pé-
rir les bâtiments et dissiper les biens; eu

sorte que les intentions des fondateurs
.étaient frustrées. C'est pour ce motif que le

concile de Vienne défendit, à la honte du

clergé, de ne plus donner les hôpitaux en ti-

tre de bénéfices à des clercs séculiers, et or-

donna que l'administration en fût donnée à

des laïques, gens de.bien, capables et solva-

bles, qui prêteraient serment comme des tu-

leurs feraient inventaire et rendraient

compte tous les ans par-devant les ordinai-

res. Ce décret a eu son exécution, et a été

confirmé par le concile de Trente, qui donne

aux ordinaires toute inspection sur les hôpi-

taux, et leur permet de convertir en autres

œuvres pics, les fonds destinés à certains

genres de pauvres qu'on ne voit plus, c'est-

à-dire aux pèlerins et aux lépreux.
Si les évéques ont ainsi, par le droit et le

concile de Trente, l'inspection sur les biens

et l'administration des hôpitaux, ils. ont à

plus forte raison droit, en faisant la visite de

leurs diocèses, de visiter ces lieux pieux, de

.voir si les revenus sont fidèlement employés
aux usages auxquels ils sont destinés si 1rs

biens ne dépérissent pas pac la négligence

.ou par la fraude des administrateurs,. d'exa-»
miner si les malades v sont bien servis selon

les fondations, si les chapelains, les reli-

gieux ou les religieuses qui les desservent

et administrent s'acquittent fidèlement de
leurs devoirs et mènent une vie régulière
toutes ces décisions sont conformes aux dé-

crets du concile de Trente, session XXII,

chapitre 8, de Reform.; session VII, chapi
tre 15, de Reform., et à ceux des derniers

conciles provinciaux tenus en France, tels

que celui de Reims en 1585, ceux de Bourges
en 1584, d'Aix en 1583, de Toulouse en 1590.

et de Narbonne en 16.09 {M émoires dudergé%.
tom. VU, pag. 28 et suiv.).

II faut remarquer, avec l'auteur des; Mé-

moires du clergé, qu'on peut distinguer deux
sortes d'hôpitaux par rapport au gouverne».
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ment spirituel, que l'état des lieux ou le titre
delà fondation y rendent nécessaire; les uns

sont pour l'administration des sacrements, et

les autres fonctions de pasteurs, sous la

conduite des curés des paroisses dans les-

quelles ils sont situés. Les chapelains qui y
sont établis, quoiqu'ils soient titulaires, n'y
font les fonctions que sous l'autorité des cu-

rés, ils en sont comme les vicaires dans \'hô-

pital.
D'autres Mpilaux sont administrés par

leurs chapelains sous l'autorité de l'évéque,
el n'ont point de subordinalion aux curés des
lieux pour le gouvernement spirituel. On

prétend que cette dernière forme du gouver-
nement est plus convenable au bon ordre

(Mémoires du clergé, tom. XI, pag. 709).

Quant à l'administration temporelle, on l'a

plus particulièrement conGée en France à des
laïques.

1.'administration des hôpitaux est actuel-

lement purement séculière. Nous ne rappor-
terons pas ici les lois du 7 octobre 1796,
2 juillet 1799, etc., qui y sont relatives; nous
allons seulement donner le texte de l'ordon-

nance du 6 juin 1830.

ORDONNANCE DU ROI relative d l'administra-

tion et d la comptabilité des hospices et des

établissements de bienfaisance.

t Au château de Saint-Cloud, le 6 juin 1830.

« CHARLES, etc.,
« Sur le rapport de notre ministre se.

crétaire d'Etat au département de l'inté-

rieur
« Vu les lois, ordonnances et règlements

concernant l'administration et la comptabilité
des hospices et des autres établissements de

bienfaisance,
< Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit

a Article 1". A l'avenir, les préfets nom-
meront les membres des commissions admi-
nistratives des hospices et des autres établis-
sements de bienfaisance dont ils règlent les

budgets
b

« ART. 2. Ils nommeront également les re-
ceveurs des mêmes établissements, sur une
liste de trois candidats présentés par la com-
mission administrative, en se conformant
d'ailleurs aux dispositions de l'article 24 de
notre ordonnance du 31 octobre 1821.

« Ils arrêteront les remises et les caution-
nements des mêmes comptables, en obser-
vant les proportions rappelées par l'article 22
de l'ordonnance du 31 octobre 1821, et sauf
le compte périodique qu'ils rendront à no-
tre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur,
de l'exécution de ces deux dispositions dans
la forme et aux époques qui leur seront indi-

quées.

« Art. 3. Les préfets pourront, pour de

justes causes, provoquer la révocation des
administrateurs et des receveurs par eux
nommés. S'il y a urgence, ils en prononce-
ront la suspension provisoire. Dans l'un et
Vautre cas, ils en référeront à notre minis-
tre secrétaire d'Etat de l'intérieur, qui sta-

tuera définitivement sur leurs propositions.
Quant aux simples remplacements que des

démissions acceptées rendraient nécessaires,
il y sera pourvu par le préfet, conformé-

ment à l'article premier.
« Art. 4. Les cautionnements auxquels

sont assujettis les receveurs des hospices et

des établissements de bienfaisance seront, h

l'avenir, fournis en immeubles ou en rentes

sur l'Elat.

« Toutefois, notre ministre secrétaire d'E •

tat de l'intérieur pourra, s'il y a lieu, auto-

riser ces comptables à fournir leur caution-

nement en deniers, dont le versement de-
meurera soumis aux règles prescrites par
l'arlicle 23 de l'ordonnance du 31 octobre

1821.

« ART. 5. Les cautionnements immobiliers

seront établis sur des. immeubles libres de

tous priviléges et hypothèques, et d'une
valeur qui excédera d'un tiers au moins la

fixation en deniers du cautionnement. Les

commissions administratives seront toujours

appelées à délibérer sur l'acceptation des

immeubles offerts à cet effet.

a ART. 6. Les cautionnements en rentes
sur l'Etat seront, à la volonté des receveurs

qui les proposeront, fournis, soit en inscri-

ptions de rentes
ciiiq pour cent, soit en

rentes à quatre ou a quatre et demi au

pair, ou en trois pour cent à 75 francs, sui-

vant la faculté consacrée par l'ordonnance

du 1«J juin 1825.

a ART. 7. Les arrérages des rentes appar-

tiendront aux titulaires des cautionnements,

qui auront droit de les réclamer auprès des
commissions administratives, sauf les cas

d'oppositions légales.
« ART. 8. Les receveurs ne pourront être

installés qu'après avoir réalisé le cautionne-

ment auquel ils sont soumis. En conséquen-

ce, ils ne seront admis au serment qu'autant

qu'.ils représenteront, soit le certificat d'in-

scription hypothécaire, si le cautionnement

est en immeubles, soit le récépissé des in-

scriptions de rentes dont il se composerait,

soit enfin le reçu du caissier du Mont-de-

Piélé, dans le cas où le cautionnement se-

rait fourni en numéraire, en vertu de l'au-

torisation de notre ministre secrétaire d'E-

tat de l'intérieur.

« Art. 9. Lorsqu'il y aura lieu au rem-

boursement des cautionnements fournis par
les receveurs, les préfets, sur le vu des

pièces constatant la libération définitive des

comptables, pourront autoriser, suivant les

cas, la main levée des inscriptions hypothé-

caires, la remise des inscriptions de rentes,

ou la délivrance des fonds versés aux Monts-

de-Piété.

« ART. 10. Dans le cas où par suite d'un

débet régulièrement constaté il y aura lieu

à ('application du cautionnement au profit
de l'établissement créancier, le préfet or-

donnera les poursuites nécessaires pour par-
venir à l'expropriation du débiteur en vertu

des condamnations qu'il aurait encourues,
et pour assurer l'exercice du droit acquis
audit établissement, sur le produit de la
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vente des immeubles ou rentes qui en répon-
dront.

«i AnT. 11. Continueront de recevoir leur

plein et entier effet les ordonnances et actes

du gouvernement relatifs à la recette et à la

comptabilité des établissements de bienfai-

sance, en tout ce qui ne serait pas contraire

aux présentes dispositions.
« ART. 12. Notre ministre secrétaire d'Etat

de l'intérieur est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance. »

§ 3. HÔPITAUX, faveurs, privilèges.

Les Mpitaux sont, de tous les établisse-

ments pieux, ceux qui paraissent mériter le

plus de faveur; aussi leur en a-t-on accordé

dans tous les temps. 1° Les hôpitaux qui m;
sont pas érigés et possédés en titre de béné-
fice sont exempts de toute charge et contri-

butions, même de celle qui est imposée pour
l'érection des séminaires (Barbosa, de Jure

eccles.flib. II, cap. 12, n.31).
2° Les hôpitaux jouissent des privilèges

des églises Hospitale gaudet omnibus pri-

vilegiis concessis. (L. Ômnia privilégia; L.

Sancimus, cod. de episc et cler. Archid. in

c. Si ex laïcis 1° qu. 1 Abbas in c. Ecclesiœ

de immunit, eccles. ) Les causes des hôpitaux
sont donc du nombre de celles qu'on appelle
causes pies Si loca pauperum dicuntur pia,
et fruuntur immunitalibus favore et causa

pauperum, a fortiori, et ipsi pauperes pii

appellari et immunitatibus potiri debent, ut

major sit causa quàm causatum.

3° Le concile de Trente a excepté les hô-

pitaux du règlement qu'il a fait touchant

les juges conservateurs.

fc° On peut voir au surplus les différents

priviléges que les papes Clément III, Pie III

et Pie V, ont accordés aux hôpitaux par dif-

férentes bulles la plus célèbre est celle de

saint Pie V, commençant p.ir Sacro sanctum.

HOSPICE.

Les religieux appellent de ce nom la mai-

son qui leur sert d'asile dans les villes où ils

n'ont point d'autres établissements. Comme

ces lieux sont contraires à l'esprit et aux

règles de l'Eglise, sur la forme des monas-

tères, la congrégation des évêques et des ré-

guliers a souvent décidé qu'on ne pouvait

ériger
ces hospices en églises ni en couvent

qu'a peine pouvait-on y avoir intérieurement

une chapelle privée, qui fût sans cloche,
dont la porte ne donnât pas sur la rue, et où

l'on n'administrât point les sacrements que
les religieux ne pourraient y faire une con-

tinuelle résidence encore moins y faire des

actes communs ou publics de leurs fonctions

monastiques sous peine, en cas de contra-

vention en tous ces points d'être traités

comme ceux qui vivent hors du cloître Sicut

degentes extra claustra.

On donne assez généralement aujourd'hui
le nom d'hospices aux hôpitaux [Voyez hô-

PITAL).

HOSPITALIÈRES.

Nous avons rapporté, sous le mot congré-

GATIONS religieuses, §-2,
les décrets qui

concernent les maisons hospitalières de

femmes.

HOSTIE.

On donne ce nom au petit pain sans levain

destiné pour consacrer le corps de Notre-

Seigneur, et le recevoir par la communion.

On voit dans un concile de Toléde de l'an

693 un canon qui ordonne aux prêtres de

-ne se servir, pour le sacrifice de la messe

que d'un pain entier, qui soit blanc, fait

exprès et en petite quantité, et facile à con-

server dans une petite botte ce qui prouve
qu'on faisait dès lors des hosties à peu orès

comme elles sont aujourd'hui.

HUILES ( SAINTES ).

On appelle saintes huiles celles dont l'E-

glise se sert dans l'administration des sacre-

ments de baptême, de confirmation, de l'ordre

et de l'extrême -onction. ( Voyez curêub

CONSÉCRATION. )
Nous croyons devoir rapporter ici la déci-

sion suivante que donna Pie VI pendant la

révolution française, relativement à la con-

sécration des saintes huiles.

On avait demandé à Sa Sainteté, pour quel-

qu'un des vicaires généraux des diocèses de
France et pour d'autres simples prêtres, le

pouvoir
de consacrer l'huile des malades,

l'huile des catéchumènes et le saint chrême,

hors le temps prescrit, parce que ces trois

sortes de saintes huiles manquaient, et qu'il
ne se trouvait pour en faire la consécration

aucun évêque, tant dans le diocèse où man-

quaient les saintes huiles, que dans les dio-

cèses voisins privés de leur légitime pas-

teur.

Il fut répondu à cette demande de la ma-

nière qui suit « II y aurait des inconvé-

nients aux simples prêtres de consacrer les

huiles saintes dont il est ici question; l'histoire

de l'Eglise latine ne présente aucun exem-

ple d'une semblable concession et l'on a

d'autant moins de raisons de s'écarter de
cette règ!e, qu'il n'est pas d'une impossibi-
lité absolue de se procurer, sinon dans 1rs

diocèses voisins, au moins dans ceux qui
sont plus éloignés, ces sortes d'huiles saintes

bénites par un évêque catholique.
« Mais de peur que le défaut de saint-

chrême et d'huiles pour les malades n'ex-

pose les fidèles à la privation des sacrements

de la confirmation et de l'extrême-onction, il a

été jugé convenable d'avertir le vicaire gé-

néral qui faisait celte demande, qu'il est de

son devoir, dans ces malheureuses circon-

stances, d'avoir soin d'en faire apporter le

plus tôt possible des diocèses voisins, ou de

ceux qui seraient plus éloignés, dans celui

où il exerçait les fonctions de vicaire géné-

ral et l'on s'est convaincu que la chose n'é-

tait pas d'une extrême difficulté, en prenant

pour cela les précautions nécessaires moyen-
nant quoi, pour empêcher qu'elles ne man-

quent, on lui a donné le conseil de mettre

sous les yeux la méthode prescrite à ce su-

jet par le rituel romain ((tf.'U'.cA. i.sess. 23).
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Dans le cas où les anciennes huiles bénites ou
le saint-chrême sembleraient sur le point de
manquer, et qu'on n'eût pas de moyens d'en
«voir de nouvelles, on ajoutera de l'huile d'o-

lives non bénite, mais en moindre quantité.
On n'a pas oublié d'informer ce grand vi-

caire qu'il pouvait réitérer plusieurs fois,
avec la précaution que chacune des portions
de cette huile de surcroit, prise à part, soit

toujours en moindre quantité que l'huile

consacrée, quand même la totalité de ces

additions partielles formerait un volume

plus considérable que celui de l'huile bénite,
comme l'a résolu la congrégation du concile

du 23 septembre 1682. » (Voyez consécra-

tion.)

Le même souverain pontife, par un bref

en date du 10 mai 1791, accorda aux évêques
de France, pendant tout le temps que devait
durer la persécution, la faculté de bénir les

saintes huiles en d'autre temps qu'au jour du
jeudi saint.

Les saintes huiles doivent être distribuées

avec un grand respect. Voici à ce sujet ce

que portent les statuts du diocèse de Lyon

chap. 1, art. 11 « Quoique, par les anciens

(1 statuts de notre diocèse il soit ordonné à
« tous les curés d'al!er recevoir les saintes
« huiles des archiprêtres immédiatement

après Pâques nous avons cependant été

« informé que plusieurs, oubliant leurs

« devoirs sur cela se dispensent d'assister
a à la distribution qu'on en fait, et se con-

« tentent d'y envoyer quelques ecclésias-
« tiques; d'autres, manquant de respect

« pour les choses saintes les vont prendre
« en habit court et quelques-uns enfln
« par une irrévérence terrible, envoient des

« laïques pour les apporter. A quoi vou-

« lant remédier nous ordonnons à tous

« curés, vicaires et autres, ayant charge
« d'âmes, de se trouver à la distribution des
« saintes huiles, aux lieu et jour marqués par

« l'archiprêlre qui les leur distribuera

« après les avoir assemblés dans l'Eglise
« et leur avoir fait un discours sur ce sujet
a en soutane et surplis et qu'ils les em-

« portent eux-mêmes avec décence; leur

« défendons de contrevenir à notre présente

« ordonnance sous peine de suspense ipso
«

facto qu'encourront ceux qui sont en

« état de se trouver à cette cérémonie à

« l'égard de ceux qui seront malades, ils
«

chargeront un prêtre ou un curé de leurs

« voisins de recevoir les saintes huiles de
«

l'archiprêlre, et de certifier leur maladie
«

enjoignons aux archiprêtres de nous in-
« former de ceux qui manqueront à ce que
a nous avons ordonné pour être procédé
« contre eux à la diligence de notre pro-
« moteur. »

Monseigneur l'évéque du Mans ( M. Bou-

vier) adressa, le k février 1841, aux prêtres
de son diocèse, une circulaire relative aux
saintes huiles que nous allons rapporter,
parce qu'elle contient des avis d'une utilité

pratique, d'une grande sagesse et d'une ap-
plication générale.

« Les saintes huiles c'esl-à-dire l'huile

des catéchumènes, le saint chrême et l'huile

des infirmes, dit ce savant théologien, étant

sanctifiées par le ministère épiscopal, exercé

de la manière la plus solennelle le jeudi
saint, devant servir à d'augustes cérémonies

et à la confection de deux sacrements, sont

par là même des objets sacrés, dignes de tous

nos respects.
a Benoît XIV, dont l'autorité est si grande,

comme théologien et comme pontife, traite

longuement des saintes huiles et du respect

qui leur est dû, dans son institution quatre-
vingt-unième. Il commence par faire remar-

quer que les évêques sont obligés de les

consacrer tous les ans, le jeudi saint, dans
leurs cathédrales en présence des prêtres
des diacres et sous-diacres, désignés pour les

assister.

« 11 prouve ensuite, par l'autorité des ca-

nons de l'Eglise et par de solides raisons,
selon sa coutume que les curés les supé-
rieurs de communautés et autres personnes
chargées de fonctions pour lesquelles l'usage
des saintes huiles est prescrit, sont obligés
de prendre des huiles nouvelles et ne peu-
vent les recevoir que de leur propre évéque

qu'ils ne pourraient s'excuser, sous le pré-
texte que les anciennes ne sont pas épui-

sées qu'à la vérité, ces anciennes sont va-

lides pour l'administration des sacrements
mais ne sont plus licites, à partir du moment

où il est possible d'en avoir de nouvelles.

Js tantum culpœ vacuus et'immunis erit, dit-

il, qui oleo veteri œgrotantes unxerit ob eam

rationem, quod recens oleum accipere, ,legi-
tima causa impeditus, non poluerit.

« Le même pontife veut encore que tous

les curés s'efforcent d'avoir des huiles nou-

vellement consacrées ou bénites pour la bé-

nédiction solennelle des fonts le samedi

saint, et il rapporte ce qu'il avait statué à

cet égard dans son diocèse, pendant qu'il était

archevêque de Bologne.
« II ajoute Prœoipimus autem ut oleum

viro solum ecclesiastico, qui sacris ordinibus

initiatus sit, tradatur a sacerdote, cui hoc

munus fuerit demandatum, qui libro quoque
adnotabit ecclesias quitus idem oleum tradi-

lum fuerit. L'illustre saint Charles avait fait

la même prescription pour son diocèse, dans

le second concile de Milan.

« II serait donc à souhaiter qu'un ecclé-

siastique, engagé dans les ordres sacrés, fût
député par chaque canton pour assister à la

consécration des saintes huiles, les recevoir

des mains du prêtre qui est chargé de la dis-

tribution générale, et les emporter aussi res-

pectueusement que possible au chef-lieu du

canton. Là, ces huiles sacrées devraient être

distribuées par le curé du canton lui-même,
revêtu d'un surplis et d'une étole, ou par un

autre prêtre qu'il aurait délégué, à des ecclé-

siastiques également en surplis et en étole,

qui les porteraient avec respect dans les di-
verses paroisses.

« C'est là ce qui se pratique, à notre con-

naissance, dans plusieurs diocèses de France.

« Dans quelques-uns même, tous les curés
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sont tenus de se présenter en personne au

chef-lieu du canton au jour désigné, ou, en

cas d'empêchement légitime, dont mention

est faite au procès-verbal, de se faire repré-

senter par un vicaire. Une table couverte

d'une nappe est placée au milieu du sanc-

tuaire les saintes huiles y sont déposées.
Tous les curés réunis, en surplis et en étole,

déposent leurs vases respectifs sur la table.

On chante le Veni, Creator on célèbre une

messe solennelle et après la messe 1rs

saintes huiles sont distribuées avec une reli-

gieuse gravité par le célébrant, qui doit être

le curé du canton, ou, à son défaut, le plus

ancien curé. Pendant cette distribution on

chante le psaume Laudate, pueri, et le répons
Quicumque baptisati sumus.

« Cette solennité n'a point eu lieu jusqu'ici
dans ce diocèse notre intention n'est pas de

l'établir, au moins actuellement mais nous

croyons devoir recommander à votre atten-

tion d'une manière spéciale le respect dû aux

saintes huiles.

« II est d'usage que MM. les curés de can-

ton envoient des commissaires au Mans pour
les recevoir le jeudi saint immédiatement

après la cérémonie de la consécration. Nous

souhaiterions beaucoup que ces commissaires

fussent des ecclésiastiques, conformément à

ce que saint Charles et Benoît XIV avaient

statué ;'mais s'il n'est pas possible de députer
des ecclésiastiques, au moins faut-il envoyer
des laïques recommandables par leur con-

duite morale et religieuse. 11 y aurait une

grave inconvenance à ce que des hommes
mal notés dans l'opinion publique fussent

honorés de cette mission, qui a un caractère

tout religieux. L'inconvenance serait bien
plus grave encore, si des voituriers ou des

conducteurs de diligences étaient chargés

d'apporter les vases vides, de. les faire rem-

plir et de les remporter, comme s'il s'agissait
de marchandises ordinaires. Ce serait là un

abus criant que nous ne pourrions tolérer

pour aucune raison.

« II arriva l'année dernière, à notre con-

fusion et à notre grande douleur, que des

vases remplis de saintes huiles, ainsi confiés

à des conducteurs de voitures, furent égarés
au milieu de bagages ignobles, et ne par-
vinrent à leur destination que longtemps

après.
« Voulant empêcher le renouvellement

d'une telle profanation, nous avons défendu
au prêtre sacristain de la cathédrale, qui

préside de notre part à la distribution géné-
rate des saintes huiles le jeudi saint, d'en

délivrer à d'autres qu'à des envoyés exprès,
munis de billets signés qui fassent foi de leur

mission spéciale. Nous voulons en outre,

qu'il fasse l'inspection des vases et refuse

ceux qui ne seraient pas d'argent ou au

moins d'étain et bien purifiés, tant à l'inté-

rieur qu'à l'extérieur'.

Nous recommandons à MM. les curés de

canton de prendre eux-mêmes les précau-
tions requises, afin que la distribution qu'ils
doivent faire soit environnée de tout le res-

pect.possible Ils veilleront aussi, sous leur

propre responsabilité devant Dieu, il ce que
les vases Jqu'on leur présentera soient par-
faitement réguliers., et portent les inscrip-
tions nécessaires pour qu'il n'arrive pas de
fâcheuses méprises.

« Depuis qu'à l'aide d'opérations chimi-

ques, on est parvenu à extraire des huiles
d'un grand nombre de substances, rien n'est

plus aisé que de présenter de l'huile d'olives
falsifiée. Afin de ne pas exposer à la nullité
les sacrements de confirmation et d'extrême-

onction, nous ne négligeons aucune des pré-
cautions conseillées parla prudence pournous

procurer, même à grands frais, de Yhuile d'o-

lives non suspecte. Vous pouvez, Messieurs,
être tranquilles à cet égard.

« Mais il est bon que vous sachiez qu'au

jugement d'habiles pharmaciens l'huile la

plus pure, si elle est déposée dans des vases

malpropres, peut facilement se corrompre.
Dans ce cas, il y aurait raison de craindre

que les sacrements qui dépendent de la sub-

stance de l'huile, comme l'eucharistie dépend
de la substance du pain et du vin, ne fus-
sent plus valides.

« Saint Charles et les rituels demandent

que les boîtes aux saintes huiles soient ren-

fermées dans une petite armoire fermant à

clef, placée auprès des fonts baptismaux ou

dans la sacristie. Nous verrions avec une

juste affliction qu'on s'écartât de cette sage
recommandation.

« Si, pour des raisons graves, ce qui doit

être le plus rare possible, des prêtres devaient

conserver chez eux l'huile des infirmes, qu'ils
aient soin de placer le vase dans un lieu dé-
cent, où il ne soit pas confondu avec des ob-

jets profanes.
« Le prêtre qui va administrer l'extrême-

onction doit lui-même porter l'huile sainte: il

ne peut confier le vase au sacristain que dans
des circonstances extraordinaires, et pour
une véritable nécessité. »

HYPOTHÈQUE.

L'hypothèque est un droit réel sur les im-

meubles affectés à l'acquittement d'une obli-

gation. Elle est, de sa nature, indivisible, et

subsiste en entier sur tous les immeubles

affectés, sur chacun et sur chaque portion
de ces immeubles. Elle les suit, dans quel-
ques mains qu'ils passent ( Code civil
art. 2114 ).

Nous ne parlons ici de l'hypothèque que
relativement aux biens ecclésiastiques or,
les fabriques, pas plus que les communes et

les autres établissements publics, ne peuvent
être autorisés à hypothéquer les immeubles

qui leur appartiennent. C'est ce qui résulte

d'une décision du ministre de l'intérieur, du

30 janvier 1835 car, consulté relativement

à plusieurs -demandes formées par différen-

tes communes, d'être autorisées à contracter

des emprunts en hypothéquant des immeu-

bles à elles appartenant, a répondu de la

manière suivante

« En thèse générale, il ne serait pas d'une

bonne administration d'autoriser les com-

munes à donner hypothèque sur toutou par»
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lie de leurs biens, et cette jurisprudence a

été consarrée par le conseil d'Etat.
« lin effet, sans parler de l'inconvenance

patente qu'il y aurait à grever d'une hypo-

thèque lcs immeubles communaux affectés

à un service public, et en ne considérant la

question que sous le rapport du droit, il y
a lieu de se demander si une commune peut

être légalement autorisée à hypothéquer ses

biens. Or des doutes sérieux peuvent s'élever

à cet égard.
« -De deux choses l'une en effet, l'hypo-

Ihèque consentie par la commune doit em-

porter toutes les conséquences de l'hypothè-

que entre particuliers, c'est-à-dire la faculté

de provoquer l'expropriation forcée, pour

se faire colloquer sur le prix ou, si elle ne

devait pas avoir ces effets, et s'il fallait en-

core une autorisation nouvelle de l'autorité

administrative pour faire vendre l'immeuble

hypothéqué, elle ne serait qu'un leurre,

qu'une véritable déception indigne de l'ad-

ministration qui y aurait prêté la main.

« On ne peut s'arrêter à cette dernière

hypothèse1; mais la première détruirait les

principes administratifs les mieux établis. La

législation a interdit expressément aux créan-

ciers des communes, le droit d'agir contre

elles par voie d'expropriation forcée, et on

ne peut se dissimuler qu'une semblable me-

sure, si exorbitante du droit commun, puis-

qu'elle tend à paralyser l'exercice légitime

des actions que les lois générales accordent

aux porteurs de titres exécutoires, "n'a pu
être prise que pour de graves considéra-

tions d'ordre et d'intérêt publics. D'un au-

tre côté, appartiendrait-il bien, même à

l'autorité royale, d'autoriser un conseil mu-

nicipal à dépouiller sa commune de cette

garantie, et à abandonner évenluellement-à

un tiers créancier la faculté de compromet-
tre les services municipaux, et d'exciter ainsi

de graves perturbations dans une population,
en poursuivant des aliénations dont les lois

avaient voulu que l'opportunité fût appréciée

par les autorités administratives seules ? »

Les principes développés dans cette ré-

ponse sont tous également applicables aux

communrs, aux fabriques et aux établisse-

(Voyez calendes.)

IDIOME.

Idiome vient d'un mot grec qui signifie

langage propre d'un pays ou d'une nation.

On a toujours exigé,ou du moins souhaité

dans l'Eglise, que les pasteurs ne fussent

pas étrangers, et qu'ils entendissent et par-
lassent la langue des diocèses et paroisses
où ils doivent pourvoir aux besoins spi-

rituels des peuples Nam rector eccksiœ

officium prœdicandi in ecclesia sua habere

dignoseitur ( c. Ecce, distinct. 95) (Voyez

étrange!»). Le pape Innocent III reconnut

ments publics en général la solution de la

question doit donc être la même.

L'hypothèque est un espèce de gage (Voyez
GAGE ), la chose hypothéquée étant obligée
au payement de la dette. Elle a de commun n

avec le gage proprement dit i° que l'une

et l'autre sont accordés aux créanciers pour
sûreté de leurs créances 2° que l'une et l'au-

tre affectent la chose qui y est sujette, et

qu'on ne peut pas engager la même chose à

un second créancier au préjudice du premier.

L'hypothèque diffère du gage proprement

dit, en ce que 1° le terme iï hypothèque s'ap-

plique ordinairementaux immeubles, et celui

de gage aux meubles 2° que l'hypothèque
donne aux créanciers le droit de suivre la

chose hypothéquée, en quelques mains qu'elle

passe, et de forcer le détenteur à la délaisser

pour être vendue, si mieux il n'aime acquit-
ter la dette, ce qui est à son choix. Au con-

traire, suivant le droit commun, le meuble

n'a pas de suite par hypothèque 3° l'hypo-

thèque se constitue sans tradition elle com-

prend seulement l'obligation tacite de dé-

laisser la chose hypothéquée, à défaut de

payement de la part du débiteur; mais le

gage ne peut subsister sans tradition le

créancier n'a de sûreté que quand il est en

possession du gage. Un acte par lequel un

débiteur serait obligé à donner à son créan-

cier des effets en nantissement, ne donnerait

pas à ce créancier un droit de gage sur ces

effets, quoiqu'ils fussent désignés dans l'o-

bligation, et que le débiteur les eût en sa

possession lors du contrat, par la raison que
le meuble n'a pas de suite par hypothèque,
et que la personne obligée a toujours été

maîtresse d'en frustrer son créancier.

Les sentences des officiaux ne donnaient

pas autrefois hypothèque sur les biens des

condamnés, parce qu'ils n'avaient aucune

autorité sur le temporel.

Justinien, pour prévenir la dilapidation
des biens ecclésiastiques, défendit de les hy-

pothéquer pour tes garantir, il établit une

hypothèque légale sur le domaine privé de

l'évêquei'l de l'économe (Cod. Justin., lib. 1,
lit. 4, n. 30)

I

IDES. si bien cette nécessité qu'il fit rendre dans
le concile de Latran le décret suivant Quo-
niam in plerisque partibus infra eamdetn

civi-

tcitem atque diœcesim, pernnxli sunt populi
diversarwn linyuarum habenles sub una fide
varios ritus et mores; distincte prœcipimus,
ut pontifices hujusmodi civitatum sive diœce-

sum provideant viros idoneos, qui secundum

diversilates rituum et linguarum, divina illis

officia celebrent, et ecclesiœ sacramenta mi-

nistrent, inslruendo eos verbo pariter et exem-

plu prohibemus autem omnino, nec una ea-

demque civitas sive diœcesis, diversos ponti-

fices habeat, tanquam unum corpus diversa

cnpita, quasi monstrum; sed si pr opter prœ-
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dictas causas urgens necessitas postulavertt,

pontifcx loci catholicum-prœsulcm naliombiis

illis
conforment provida deliberalione consti-

tuai sibi uicarium in prœdictis qui et per orn-

nitt sil oUediens et subjectus. Unde si quis ali-

ter se ingesserit excommuntcationis se nore-

rit mucrone percuti, et si nec sic resipuei-il,
ub omni ministerio ecclesiastico deponendum,
adhibito (si necesse fuerit) brachio seculari ad

tnntam insolentiam repellendam (c. lk de Offic.

judic).
Le pape EugènelV sentit les inconvénients

qu'il y avait que les paroissiens n'entendis-
sent pas la voix de leur curé Oves illum se-

quunlur, quia sciunt vocem ejus. En consé-

quence il publia. la règle 20 de chancellerie

de ldiomate, conçue en ces termes Item vo-

luit, quod si contingat ipsum alicui personœ
de parochiali ecclesia, vel quovis alio benefi-
cio exei-ciliuni curœ animarum parochiano-
rum quomodolibet habente providere, nisi

ipsa persona intelligat, et intelligibiliter loqui
sciai idioma loci, ubi ecclesia vel benepeium

hujusmodi consistit, provisio seu mandatum

gratiœ desuper, quod parochialem ecclesiam,

vel beneficium hujusmodi, nullius sint robo-

ris vel momenti.

Gomez, qui a commenté cette règle, la jus-
tifie par des autorités qu'il tire du droit na-
turel et même du droit divin Yolde h'jncs-

tum et fructuasum, dit Pam.rmc, in c. Ad

decorem, de Inslit. ul quisque in patria sua

beneficiatur, quia sic non depauperanlur bcne-

ficia, et hommes indltcuntur facilius ad resi-

dendum in eis, quam extranei, qui cum lin-

gua différant, disparitate quoque morum di-

slare videntur, ac proplerea non gerunt af-

fectionem. Melius,ut ait Augustinus (Ub. IX

de Civil. Dei, c. î) quis cum cane suo, quam
cum homine diversi idiumalis conversalur.

La règle de ldiomale n'a lieu que pour les

bénéfices à charge d'âmes, et le pape peut y

déroger, mais il faut que la dérogation soit

expresse Quia motus proprius, nec certa

scientia papœ, defectum idiomalis purgare

potest, et facere, quod loqui insciens, loqua-
tur (Gomez, inhac reg, q. 12, 14). A Home

on expédie tous les actes en latin.

Voici les règles queBrunet propose en son

notaire apostolique, sur la matière de cet ar-

ticle 1° Que tous les actes qui doivent aller

en cour de Rome, ou à la légation, doivent

être conçus en 'aiin.
v

2° Tous les actes des évéques et autres

prélats ecclésiastiques, qui n'ont rapport

qu'à des ecclésiastiques, doivent être faits en

latin, puisque cette langue est celle de l'E-

glise romaine. 11 en doit être autrement, si

les actes ont rapport à des gens qu'on pré-
sume n'être point obligés de savoir cette

langue, comme sont les ordonnances géné-
rales des évêques, etc.

3° Tous les actes qui concernent les reli-

gieuses doivent être faits en français.
l*° Les actes qui concernent les commu-

nautés séculières ou régulières d'hommes.

les chapitres des cathédrales ou collégiales,

doivent être faits dans la langue qui est d'u-

sage dans lesdites communautés, c'est-à-dire

dans celle dans laquelle ces registres sont

conçus et les actes expédiés.
5° Tous les actes judiciaires qui ne sont

point destinés à être envoyés en cour i!c-

Rome doivent être faits .en français.
IGNORANCE.

(Votjez IRRÉGULARITÉ, QUALITÉS, COADJU-

TEUK, SCIENCE.)

ILLÉGITIME.

Ce mot s'applique à tout ce qui est contre

la loi et est opposé à quelque chose de lé-

gitime. Ainsi en parlant de l'union de l'homme

et de la femme, on appelle conjonction illé-

gitime celle qui est défendue par la lui de

même on donne aux enfants bâtards le nom

d'illégitimes, parce que leur naissance n'est
pas le fruit d'une union approuvée par la loi

(Voyez databd).

ILLUSIONS NOCTURNES.

Lés exemples rapportés par Gratien, dans

la cinquième distinction, l'ont engagé à y

joindre ce qui regarde les illusions nocturnes.

Il observe après le pape saint Grégoire,
et après saint Isidore de Séville (can. Testa-

mentum, dist. 6), que quand on n'y a point
donné lieu par des pensées déshonnAles

dont on se soit occupé pendant le jour, et

qu'on n'a point consenti aux plaisirs sen-

suels qu'excitent ces mouvements irrégulu'rs
de la nature, on ne doit point regarder cpl

accident comme une faute; que si les pen-
sées dont on a été occupé. pendant le jour
ont donné lieu aux illttsions nocturnes, il

faut s'abstenir de la sainte communion le

jour que cet accident est arrivé. Non est p'ec-

catum, quand nolentes imaginibus nocturnis

illudimur; sed lune est peccaturn,si antequam

illudamur ,cogitalionis affeclibus prœvenimur.
Luxuriœ quippe imagines. quas in veritate

gessimiis, sœpe dormientibus in animo appa-

rent, sed innoxiœ, si non concupisccndo oc–

currunt (c. 8, ead. dist.).

IMAGE.

On appelle image la représentation faite

en peinture ou en sculpture d'un objet quel-

conque. Nous n'avons à parler que des ima-

ges qui représentent les objets du culle re-

ligieux, comme les personnes de la sainte

Trinité, Jésus-Christ, les saints, la croix, etc.

Il ne faut que lire sur la matière de ce

mot le sage règlement du concile de Trente,

session XXV, de l'invocation et de la- vénéra-

tion des saints de leurs reliqttes et des saintes

images, où il est parlé du second concile de

Nicée, le septième général, qui condamna l'hé-

résie des iconoclastes (Voyez nicée). Comme

ce règlement du concile de Trente que les

derniers conciles provinciaux de France ont

confirmé, contient aussi des dispositions tou-

chant les reliques des saints, leurs fêtes et

leurs miracles, nous avons cru devoir.le rai>

porter ici en entier.

« Enjoint le saint concile à tous les évê-

ques et à tous autres qui sont chargés dit

soin et de la fonction d'enseigner le peuple,
que, suivant l'usage de l'Eglise catholique et

apostolique, reçu dès les premiers temps de
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la religion chrétienne, conformément aussi

ait sentiment unanime des saints Pères et

aux décrets des saints conciles, ils instrui-

sent sur toutes choses les fidèles avec soin

touchant l'intercession et l'invocation des

saints, l'honneur qu'on rend aux reliques et

l'usage légitime des images; leur enseignant

que les saints qui règnent avec Jésus-Christ

offrent à Dieu des prières pour les hommes

que c'est une chose bonne et utile de les in-

voquer et supplier humblement, et d'avoir
recours à leurs prières, à leur aide et à leur

assistance, pour obtenir des grâces et des

faveurs de Dieu par son fils Jésus-Christ

Notre-Seigneur, qui est seul notre rédemp-
teur et notre Sauveur; et que ceux qui nient

qu'on doive invoquer les saints qui jouissent
dans le ciel d'une félicité éternelle, ou qui
soutiennent que les saints ne prient point
Dieu pour les hommes ou que c'est une

idolâtrie de les invoquer afin qu'ils prient,
même pour chacun de nous en particulier,
ou que c'est une chose qui répugne à la pa-
role de Dieu et qui est contraire à l'honneur

qu'on doit à Jésus-Christ, seul et unique mé-

diateur entre Dieu et les hommes, ou même

que c'est une pure folie de prier de parole
ou de pensée les saints qui règnent dans le

ciel, ont tous des sentiments contraires à la

piété.
« Que les fidèles doivent semblablemenl

porter respect aux corps saints des martyrs
et des autres saints qui vivent avec Jésus-

Christ, ces corps ayant été autrefois les mem-

bres vivants de Jésus-Christ et le temple du
Saint-Espri!, et devant être un jour ressus-

cités pour la vie éternelle, et revêtus de

gloire, et Dieu même faisant beaucoup de

bien aux hommes par leur moyen de ma-

nière que ceux qui soutiennent qu'on ne doit

point d'honneur ni de vénération aux reli-

ques des saints, ou que c'est inutilement que
les fidèles leur portent respect, ainsi qu'aux
autres monuments sacrés et que c'est en

vain qu'on fréquente les lieux consacrés à

leur mémoire pour en obtenir secours, doi-
vent être aussi tous absolument condamnés,
comme l'Eglise les a déjà autrefois condam-

nés, et comme elle les condamne encore

maintenant.

« De plus, qu'on doit avoir et conserver

principalement dans les églises, les images
de Jésus-Christ, de la Vierge, mère de Dieu,
et des autres saints; et qu'il leur faut rendre

l'honneur et la vénération qui leur est duc;
non que l'on croie qu'il y ait en elles quel-

que divinité ou quelque vertu pour laquelle
on leur doive rendre ce culte, ou qu'il faille
leur demander quelque chose, ou arrêter en

elle sa confiance, comme faisaient autrefois

les païens, qui mettaient leur espérance dans
les idoles; mais parce que l'honneur qu'on
leur rend est référé aux originaux qu'elles
représentent de manière que par le moyen,
des images que nous baisons, et devant les-

quelles nous nous découvrons la tête et nous

nous prosternons, nous adorons Jésus-Christ
et nous rendons nos respects aux saints dont

elles portent la ressemblance, ainsi qu'il a

été défini et prononcé par les décrets des cou.

ciles et particulièrement du second concile

de Nieée, contre ceux qui attaquent les images.
« Les évéques feront aussi entendre avec

soin que les histoires des mystères de notre

rédemption, exprimées par peintures ou par

autres représentations, sont pour instruire le

peuple et pour l'accoutumer et l'affermir dans
la pratique de se souvenir continuellement

des articles de la foi de plus, que l'on tire

encore un avantage considérable de toutes
les saintes images, non-seulement en ce

qu'elles servent au peuple à lui rafraîchir la

mémoire des faveurs et des biens qu'il a reçus

de Jésus-Christ, mais parce que les miracles

que Dieu a opérés par les saints, et les exem-'

pies salutaires qu'ils nous ont donnés, sont

par ce moyen continuellement exposés aux

yeux des fidèles, pour en rendre grâecs à

Dieu, et pour les exciter à conformer leur vie

et leur conduite sur le modèle des saints,

adorer Dieu, l'aimer et vivre dans la piété.

Si quelqu'un enseigne quelque chose de con-

traire à ces décrets, ou qu'il ait d'autres sen-

timents, qu'il soit anathème.

« Que s'il s'est glissé quelques abus parmi

ces observations si saintes et si salutaires,

le saint concile souhaite extrêmement qu'ils

soient entièrement abolis; de manière qu'on
n'expose aucunes images qui puissent induire

à quelque fausse doctrine, ou donner occa-

sion aux personnes grossières de tomber en

quelque erreur dangereuse. Et s'il arrive

quelquefois qu'on fasse faire quelques figu-

res ou quelques tableaux des histoires ou

événements contenus dans la sainte Ecriture

selon qu'on le trouvera
expédient

pour l'ins-

truction du peuple, qui n a pas la connais-

sance des lettres, on aura soin de le bien
instruire qu'on ne prétend pas par là repré-

senter la Divinité, comme si elle pouvait être

aperçue par les yeux du corps, ou exprimée

par des couleurs et par des tigures.
« Dans l'invocation des saints, la vénéra-

tion des reliques et le saint usage des images,

on bannira aussi toutes sortes de supersti-

tions, on éloignera toute recherche de profit

indigne et sordide, et on évitera enfin tout ce

qui ne sera pas conforme à l'honnêteté de

manière que dans la peinture ou dans l'or-

nement des images, on n'emploie point d'a-

gréments ni d'ajustements profanes et affectés,

et qu'on n'abuse point de la solennité des

fêtes des saints, ni des voyages qu'on entre-

prend à dessein d'honorer leurs reliques,

pour se laisser aller aux excès et à l'ivro-

gnerie, comme si l'honneur qu'on doit ren-

dre aux saints aux jours de leurs fêtes con-

sistait à les passer en débauches et en dérè-

glements.
« Les évéques enfin, apporteront en tout

ceci tant de soins et tant d'application qu'il

n'y paraisse ni désordres, ni tumulte, ni em-

portement, rien enfin de profane ni de cou-

traire à l'honnêteté, puisque la sainteté con-

vient à la maison de Dieu ( Psaume XCXI1).

« Or, afin que ces choses s'observent plus

exactement, le saint concile ordonne qu'il

ne soit permis à qui que ce soit de mettre
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ou de faire mettre aucune image extraordi-

naire et d'un usage nouveau dans aucun lieu

ou église quelque exempte qu'elle puisse

être, sans l'approbation
de l'évêque.

a Que nuls miracles nouveaux ne soient

admis non plus, ni nulles nouvelles reliques,

qu'après que l'évêque s'en sera rendu cer-

tain et y aura donné son approbation. Et

pour cela, aussitôt qu'il viendra sur ces ma-

tières quelque chose à sa connaissance, il

en prendra avis et conseil des théologiens et

autres personnes de vertu, et il fera ensuite

ce qu'il jugera à propos, conformément à la

vérité du fait et aux règles de la piété. Que

s'il se rencontre quelque usage douteux à

abolir ou quelque abus difficile à déraciner,

ou bien qu'il naisse quelque question impor-

tante sur ces mêmes matières l'évêque

avant de rien prononcer, attendra qu'il en

ait pris le sentiment du métropolitain et des
autres évêques de la même province dans

un concile provincial en sorte néanmoins

qu'il ne se décide rien de nouveau et d'inu-

sité jusqu'à présent dans l'Eglise, sans en

avoir auparavant consulté le Très-Sainl-

Père. »
Nous avons dit que les conciles provin-

ciaux du royaume avaient confirmé le règle-

ment que nous venons de rapporter. Tels

sont en effet ceux de Sens en 1528, de-Tours

et de Reims en 1583, de Bourges en 1584, et

de Narbonne en 1609. Mais ce qui est dit sur

la Gn de ce règlement, qu'il faut que l'évê-

que, pour retrancher les anciens abus sur

les reliques, consulte son métropolitain et le

concile de la province et même qu'il s'a-

dresse au pape, n'est pas suivi en France,
où l'évêque peut faire seul sur ce sujet ce

qu'un zèle prudent et éclairé lui suggère

(Mémoires du clergé, tom. V, pag. 1561, et

tom.\l,pag. 1224.).

L'archevêque de Paris fit un mandement,

le 21 mai 1717, portant défense d'exposer des

tapisseries tableaux et autres décorations

indécentes dans les églises les rues et aux

reposoirs à la Fête-Dieu. Il serait bien con-

venable de faire de semblables défenses en

certains diocèses, où nous avons vu exposer
des tapisseries qui sont bien éloignées de
donner à ceux qui les voient des idées reli-

gieuses.
IMBÉCILE.

Voyez FOLIE.)

IMMERSION.

Manière ancienne de conférer le baptême,

par laquelle on
plongeait

dans l'eau le corps
du catéchumène qu on baptisait cet usajje
est aboli dans l'Occidenl( Voyez baptême, § 1).

Le cinquantième canon des apôtres or-

donne d'administrer le baptême par trois

immersions; plusieurs Pères de l'Eglise ont

regardé ce rit comme une tradition apos-

tolique, dont l'intention était de marquer la

distinction des trois personnes de la sainte
Trinrté.

H y avait cependant des cas dans lesquels
le baptême par immersion était impraticable,
comme lorsqu'il fallait baptiser des malades

alités, ou lorsqu'on n'avait pas assez d'eau

pour en faire un bain alors on administrait
le baptême par aspersion ou plutôt par in-

fusion, en versant de l'eau trois fois sur la

tête du baptisé, comme nous faisons encore

aujourd'hui. Quelques personnes voulurent

élever des doutes sur la validité de ce bap-
tême mais saint Cyprien consulté à ce su-

jet, répondit et prouva qu'il était très-valide

{Epist. 67 et 97 ad Magnum).

IMMUNITÉ.

L'immunité, en général, est l'exemption
d'une charge, a munere exemptio. On a con-

sacré dans l'usage le mot d'immunité, aux

exemptions et aux priviléges dont jouissait
autrefois l'Eglise. Quoiqu'elle n'en jouisse
plus aujourd'hui, surtout en France, nous

allons néanmoins en parler pour faire voir

en quoi ils consistaient. Nous disons sous

les mots ASILE et FRANCHISE qu'on a aboli en

France les franchises ou immunités des égli-
ses et des monastères.

Les canonistes distinguent trois sortes

â'immunilés 1° l'immunité des lieux, qui
se rapporte au temple même des églises
2" l'immunité des personnes, qui regarde les

privilèges dont jouissent les ecclésiastiques
3° l'immunité des biens, qui concerne les

biens et revenus de l'Eglise.

§ 1. immunités des lieux.

On voit, sous le mot église, § 6, le res-

pect que l'on doit avoir pour les églises, et

les actes profanes et indécents qu'il est dé-

fendu d'y exercer. Le canon Tabernaculum

rapporté sous le môme mot § 3 marque
aussi la nécessité de célébrer les saints mys-
tères dans les églises. Nous ne parlerons
donc ici que de ce droit fameux û'immunité,
qui faisait des églises et des lieux contigus
un asile sacré pour les criminels qui s'y ré-

fugiaient. Tuis qnœslionibus respondentes,

juxla sacrorum statut canonum et traditio-

nes legum civilium, ita duximus distinguen-
dum quod fugiens ad ecclesiam, aut liber,

aut servus existit. Si liber quanlumcumque

gravia maleficia perpetraverit non est violen-

ter ub ecclesia extrahendus, nec inde damnari

debet ad mortem vel ad pœnam sed rectores

ecclesiarum ipsi obtinere debent membra et vi-

tam. Super hoc tamen quod iniqui fecit et alias,

legitime puniendus; et hoc verum est nisi pu-
blicus latro fuerit, tel nocturnus depopulator

ngrorum, qui dum itinera frequentata, velpu-
blicas stratas obsidit aggressionis insidiis, ab

ecclesia extrahi potest, impunitate ndn prœ-

stita, secundum canonicas sanctiones. Si vero

servus fuerit, qui confugerit ad ecclesiam;

postquam de impunitate sua dominus ejus
clericis juramentum prœstiterit, ad servitium

domini sui redire cumpellitur, etiam invitus

nlioquin a domino poterit oceupari (C. 6, de

immun. eccles.).
Les saints.canons dont parle ce chapitre

sont ceux du décret en la cause 17, ques-
tion 4, C. Definivit C. Id consljtnimus; C.

Mutuentes. Les lois civiles au Code De his

qui ad eccles. confug. sont celles dont il fait
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aussi mention. Quoique certains canonistcs

disent que l'immunité des églises est de droit

divin, elle parait cependant n'avoir eu lieu

que sous les premiers empereurs chrétiens,

et n'est par conséquent que de droit positif.

L'Eglise n'a commencé même à faire des ca-

nons sur ce sujet que vers le sixième siècle.

Quoi qu'il en soit, pour donner une idée de

ce droit encore en usage dans quelques pays,
il-faut distinguer les lieux auxquels il est at-

taché, les personnes qui peuvent en jouir et

les crimes qui sont exceptés.
1° A l'égard des lieux la règle générale

est que l'immunité existe dans tous les lieux

sacrés et religieux. Les auteurs disent qu'à
l'effet de cette immunité, on entend par lieu

sacré généralement toutes les églises, hasi-

tiques, chapelles non domestiques, oratoires

et autres lieux semblables consacrés par l'é-

voque. Les lieux religieux sont en général,

les monastères et les habitations conventuel-

les des ecclésiastiques séculiers on réguliers,
les hôpitaux les séminaires et autres sem-

blables, établis de l'autorité de l'éyéque ou

du pape. La constitution de Grégoire XIV,

qui contient un règlement nouveau sur cette

matière, n'a rien changé à cette règle géné-

rale, qu'il faut expliquer ici suivant les usa-

ges des pays où cette immunité est encore ob-

servée.

Une église non paroissiale, où l'on ne cé-

lèbre jamais les saints mystères, est com-

prise dans cette règle, c'est-à-dire que le

droit d'asile y a lieu, ainsi que dans les égli-
ses non encore consacrées (pourvu qu'on y
chante les offices divins), interdites ou rui-

nées, avec espérance. de réédificalion; car.

si l'église avait été démolie par ordre cfr> l'é-

^que, pour ne devoir plus être réedifiée

l'immunité ne pourrait y avoir lieu. L'immu-

nité a encore lieu dans une église dont la

construction n'est pas finie, mais où l'évé-

•<jue a déjà posé la première pierre, pourvu
toutefois que la construction n'en ait pas été

iibandonnée. Elle a lieu encore dans le cime-

• liôrc de la paroisse qu'il soit contigu ou

séparé de l'église; dans les hôpitaux fondés

par l'évéque, ou établis de son autorité, dans

les oratoires ou chapelles publiques et non

privées, fondées par la même autorité de

l'ordinaire, dans l'enceinte de l'église In

atrium ecclesiœ, c'est-à-dire dans le cloitre,
le portique, le dortoir et autres lieux acces-

soires dans le palais de l'évéque, pourvu

qu'il ne soit pas éloigné de plus de quarante
pas de la cathédrale, qu'il y ait une chapelle
dû l'on dise la messe; dans le palais des car-

dinaux mais aujourd'hui cette immunité n'a

plus lieu. Le prêtre qui porte le Saint Sacre-

ment peut servir de refuge et d'immunité
à un criminel. On avait aussi, autrefois, at-

taché ce privilège aux statues des princes,
mais cet usage a depuis longtemps cessé.

L'immunité s'étend jusqu'aux degrés de l'é-

glise, quand ils sont conligus; l'immunité à

donc lieu à plus forte raison à la porte même

de l'église et sur le toit.

On dit ordinairement, et cela se trouve

ainsi réglé par les canons ou leurs glos-s

(Glos. in cap. Sicut anhquitas 17, qti. 4), que
l'immunité a lieu dans les églises et jusqu'à
trente pas à l'entour quand ce ne sont pas
des églises cathédrales et jusqu'à quarante

pas à l'entour des églises cathédrales. Toutes

ces différentes décisions, que nous avons

cru ne devoir rapporter que sommairement,
à cause de leur inutilité en France sont

prises dans les canonistes qui ont traité au

long celle matière.

2° Régulièrement, l'immunité des églises
est due à toutes sortes de personnes, sans en

excepter les ecclésiastiques. L'excommunié

et d'autres à qui l'entrée de l'église a été in-

terdite jouissent également du droit d'asile.

Le débiteur pour cause civile jouit de l'im-

munité, de quelque nature que soient ses

dettes.

3° Les termes du chapitre rapporté ci-des-

sus Quanlumcumque gravia maleficia perpe-

traverit, ne permettent pas de douter que
l'immunité n'ail lieu pour toutes sortes de

crimes, et c'est aussi la règle générale. Mais,
comme indépendamment de ce que plusieurs
croient que le droit d'asile est défavorable

et qu'il le faut restreindre, il est certaines

espèces de crimes dont l'impunité serait dan-

gereuse, dans cet esprit, Grégoire XIV ex.

cepla, par sa constitution, modifiée el expli-

quée par celle de Benoît XIII, dans le concile

de Rome en 1725 les voleurs publics less

brigands ou voleurs de grands chemins, les

dépopulateurs nocturnes des champs, ceux

qui ont commis homicide ou quelque muti-

lation des membres dans les églises mêmes,
les homicides de guet-apens ou par trahi-

son, les assassins, les hérétiques les crimi-

nels de lèse-majesléen la personne du prince:

Publia scilicet lalrones viarum grassalores,

depopulatores agrorum homicidia et mutila*

tiones membrorum in ecclesiis commitlcntes

homicidm, procjitorii, assassinii, hœretici rei-

que lœsœ majestatis in personam principis.
Benoît XIII a ajouté les complices et adhé-

rents des assassinats, les faussaires de let-

tres apostoliques, les faux monnayeurs, les

concussionnaires dans des administrations

-publiques, les assassins qui ont commis leur

crime, non-seulement dans un lieu saint,

mais contre des personnes qui n'y étaient pas
elles-mêmes, et vice versa, les violateurs des
immunités en la personne des réfugiés.

Par la règle Inclusio unius est exclusio al-

terius les coupables de toutes autres sortes

de crimes jouissent de l'immunité; si bien

qu'on ne peut sur la nature des crimes com-

mis par les réfugiés, raisonner par identité'

de raison sur ceux que Grégoire XIV et Be-

noit XIII ont nommément exceptés. Ainsi,

les ravisseurs, les adultères, les sodomites,
les simples homicides ou voleurs, les sacri-

lèges, les blasphémateurs, les incendiaires

les simoniaques, ceux qui ont brisé les pri-
sons, etc., jouissent de l'immunité.

Une fois que le criminel est dans le lieu

d'immunité on ne peut, sans crime, violer

son asiie, soit par voie de fait, soit par ruse

ou autrement Ad ecclesiam confugientes,
nec directe, nec indirecte inde extralti possunl
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et sic nec per vim expulsivam, nec eliam per

compulsivam et propterea illis nec alimenta,

nec quiescendi commoditas, negari potest

c'est-à-dire qu'on ne peut refuser les ali-

ments ni les autres secours nécessaires à la

vie pour obliger un réfugié de quitter son

asile; si bien que s'il n'a absolument rien

l'église où il s'est retiré doit l'alimenler. On

neut bien user de quelque flatterie pour l'o-

bliger à sortir, mais on ne peut user de dol

comme si on lui promettait malicieusement

i'impunilé.
Ceux qui, au préjudice de toutes ces rè-

g!es, sont assez téméraires pour violer l'a-

sile des réfugiés, sont punis des peines pro-
noncées par les canons, comme les violateurs

des droits, libertés et immunités ecclésiasti-

ques c'est la disposition de la bulle de Gré-

goire XIV, sur cette matière Quod si guis,
etc., quovis prœtextu quicquam preeler aut
contra hujus nostrœ constitutionis lenorcm

altentare prœsumpaeril, declaramus eum ipso

facto censuras et pâmas easdem incurrere,

"(juœ contra liberlalis juris et immunitatis

ecclesiaslicœ violatorcs per sacros canones

conciliorumque generalium et nostrorum

prœdecessorum constitutiones sunt proanul-

(jatœ.

L'immunité accordée aux criminels réfu-

giés dans les lieux saints ne les sauve pas
(les peines pécuniaires encore moins des

dommages qu'ils ont causés et dont leurs

biens répondent toujours ( C. Reum, in fin.,
17 qu. k).

Les différentes bulles des papes qui défen-

dent aux supérieurs" des monastères de re-
cevoir les criminels en asile dans leurs

cloîtres ne dérogent ni à la bulle de Gré-

goire XIV ni aux règles qui viennent délie

établies. Ces bulles n'ont en vue, dan< leurs

défenses, que d'empêcher que les réfugiés
lie séjournent scandaleusement dans l'en-

ceinte des monastères; en sorte qu'elles or-

donnent, non pas de les livrer à la justice,
mais de les congédier avec cette charité que
nous devons aux

plus grands pécheurs
ou de les garder, apres en avoir averti les su-

périeurs.
Le droit d'asile dont nous venons de par-

ler a eu lieu pendant assez longtemps en

France; on trouve sur cette matière d'an-
ciennes lois de nos souverains et des canons

des conciles du royaume qui ne permettent
pas d'en douter (Mémoires du clergé, lom. V,

pag. 1627 et suiv.).

§ 2. immunités des personnes.

On doit entendre ici par immunités des

personnes ces différents priviléges dont

jouissaient les ecclésiastiques à cause de la

dignité de leur état comme de ne plaider

que devant les juges d'église, de ne pouvoir
être emprisonnés pour dettes, d'être exempts
de certaines charges personnelles etc.

(Voyez DÉLIT, EMPRISONNERAIENT, PRIVILEGE).

l'wir ce qui regarde l'exemption des char-

ges, il faut distinguer: en général, le mot
île charge se prend pour tout ce qui est

onéreux et, en ce sens on divise les

charges en personnelles, patrimoniales et

mixtes.

Les charges personnelles sont celles qui

s'acquittent par le soin de l'esprit ou du tra-

vail du corps, comme les tutelles, la colla-

tion des impôts, le logement des gens de

guerre.
Les charges patrimoniales sont celles qui

s'acquittent aux dépens du patrimoine t.l

sont imposées sur les biens.

Les charges mixtes sont celles auxquelles,
outre le ministère de son corps, l'on est obli-

gé de fournir de son bien.

Après avoir donné cette idée des diffé-

rentes charges en prenant le mot pour ï'onus

des latins, nous ne parlerons surcet articlo

que de l'immunité des charges personnelles,

renvoyant à parier, dans l'article suivant, do

l'immunité des autres charges que nons

pouvons appeler réelles ou plutôt pécu-
niaires.

Les. premiers empereurs chrétiens s'em-

pressèrent, après avoir reconnu la sainteté

de notre religion d'en favoriser les minis-
tres par l'exemption des charges, qu'ils ne

pouvaient exercer sans avilir leur caractère,
et sans abandonner même leurs fonctions

Qui divino cullui ministeria religionis im-

pendiint,id est, hi qui cterici appellantur, ab

omnibus omnino muneribus excusantur in sa-

crilego (ivore quorumdam, a divints obsequiis
avocenlur. Ce sont les termes de l'empereur
Constantin (in Leg. 7, cod.Tlieod. lib. XVI,
lit. 2). L'empereur Constant confirma celte

loi ou ce privilége Julien l'apostat le révo-

qua en révoquant tous les autres priviléges
accordés au clergé; mais Valentinien, et en-

suite Gratien les rétablirent.Ce dernier n'ex-

cepta aucun ecclésiastique, et Théodose le
Grand étendit cette exemption aux laïques

même qui étaient gardes et conservateurs

des églises et des lieux saints Custodes ec-

clesiarum, vel sanctorum locorum. Quis enim

capile censos patialur esse divinitos quos

necessnrio intelliget supra memorato obsequio

mancipatos (Loc. cil. lib. XXIV)? Aucun pri-

vilège ne s'est si bien soutenu que cette

exemption des charges personnelles en fa-

veur des ecclésiastiques. Les obligations de

leur état qui leur interdit d'ailleurs l'exer-

cice de toute profession séculière et profane.
en ont fait, même dans la suite, un point do

défense; en sorte qu'un ecclésiastique lie
saurait être, même volontairement, receveur

d'impôt; il pourrait être tuteur, parce qu'une
tutelle peut lui fournir les moyens de proté-

ger l'orphelin et de le défendre de l'avide et

dangereuse administration de certains tu-

teurs (Voyez CLERC, TUTELLE, OFF!CE).

A l'égard des charges onéreuses, appelées
anciennement par les lois sordida munera,
ou parangarias comme de réparer les che-

mins et les ponts, faire des charrois, fournir
de la chaux, du charbon, du bois, des bêtes
de charge, de la farine, du pain et autres

choses semhlables. connues parmi nous sons

le nom de corvées ils en étaient déchargés-
par privilège (Cod. Thc'od., lit'. XI, -lit. 16;
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Thomnssin, Discip, de l'Egl.,part. Il, lit. 111

ch. 4, n. 5 can. Generaiiter 16, qu. 1).

Lorsque les Français se furent rendus

mattres des Gaules, on y suivit ce que l'on y
avait pratiqué pendant que ce pays avait été

sous la domination des empereurs chrétiens;

c'est-à-dire que nos rois exemptèrent les

clercs des charges personnelles. Le chapitre
CXVI du livre VI des Capitulaires porte, que
la consécration doit rendre libres de toutes

les charges servilcs et publiques les évê-

ques, les prêtres et les autres ministres des

autels, afin qu'ils ne soient occupés que du

service qu'ils doivent rendre à l'Eglise. Cette

raison comme nous l'avons déjà observé, a

toujours maintenu en France, ainsi qu'ail-
leurs, les ecclésiastiques dans exemption
des charges personnelles, telles que nous les

avons définies.

La loi du 22 mars 1831 dispense les ecclé-

siastiques du service de la garde nationale

la loi sur le recrutement de l'armée exempte
aussi les élèves des grands séminaires du
service militaire

( Voyez ecclésiastiques ).
Ils sont dispensés de la tutelle (Voyez Tu-

telle).

En Sardaigne, en vertu de traités passés

aveelesaint-siége, traités qui sont reconnus

lois de l'Etat, les couvents jouissent de V im-

munité et sont regardés comme des asiles

s.icrés.

§ 3. immunité des biens.

Nous entendons ici par immunité des biens
les exemptions des charges et impositions

réelles c'est-à-dire attachées au bien de

l'Eglise.
Les premiers empereurs chrétiens, qui,

comme de sages princes, voulaient concilier

la justice avec ce que la piété leur inspirait
en faveur de la religion qu'ils avaient nou-

vellement embrassée, furent plus réservés

dans les exemptions qu'ils accordèrent à l'E-

glise pour les impositions et les charges pé-

cuniaires, que pour les exemptions des char-

ges personnelles; celles ci n'intéressaient

pas si essentiellement le peuple que les au-

tres. Il y avait à Constantinople plusieurs

boutiques dont les revenus étaient destinés
pour les frais des sépultures; Justinien ne

voulut exempter qu'une partie de ces bou-

tiques, de peur que, s'il les exemptait toutes

des charges ordinaires, cette exemption ne

devint préjudiciable au public Nemine

queunte inniti privilegiis, etc., neque enim

sustinemus aliorum onus, ad alios deferri;
aut tam immitem proponere formulam, ut

quotidie vectigalia auyeantur, etc., cum ni-

hil tam magno studio, lamque serio nf-

fectemus quam de novo quisquam vecti-

gali oneretur ( Nov. 43 c. i). Le même

empereur, dans une autre de ses no-

velles (131, c. 5), fait une distinction sur

cette matière, qui répoud aux sentiments

d'équité qu'il .avait pris pour règle dans la

concession de cette espèce de privilège. Il

distingue les impositious sordides et extra-

ordinaires des charges ordinaires il veut

que let fonds de l'Eglise soient exempts des

premières, et qu'ils soient soumis aux au-
tres Ad hœc sancimus omnium sanctarum
ecclesiarum et omnium venerabilium domorum

possessiones neque sordidas funcliones ne-

que extraordinarias descriptiones stcsttnere.
Si tamen itineris sternendi, aut pontum œdi-

vel reparationis opus fuerit ad instar
aliorum possessorum hujusmodi opus et san-
clas ecclesias et venerabiles domos camphre
dum sub illa possident civitate, sub quale fil
opus.

Avant Justinien quelques empereurs
avaient exempté les ecclésiastiques de cer-
taines impositions que la novelle rappor-
tée comprend parmi les charges ordinaires,
mais qui, étant municipales, participent à la
nature des charges personnelles telles sont

lescontributions dont nous parlons en l'ar-
ticle précédent, et qu'on appelait autrefois
sordida mimera, ou angarias, et parangurias

(C. Generaiiter, § Novarum 16, qu. 1 ). La

glose du chapitre Non minus de Immunit.

Eccles. nous apprend que Irs charges appe-
lées angarias étaient celles qu'on fournis-
sait à ses dépens propriis sumptibus vtpa-

rangarias, celles dont on s'acquittait aux

frais d'autrui, sumplibus alienis.

Mais ces premiers empereurs n'ont jamais
entendu, non plus que Justinien, décharger
absolument les biens de l'Eglise de toutes

sortes d'impôts rien ne le prouve mieux

que ces paroles de saint Ambroise, dont on

a fait les canons 27 et 28dela cause 11, ques-
tion 1 du décret Si tributum petit imperator,
non negamus, agri Ecclesiœ solvunt tribu-

tum, si agros desiderat imperator, poteslalem
habet vendicandorum.

Magnum quidem est, et spirituale documen-

tum, quo chrisliani viri sublimioribtts poles-
lalibus doccntur debere esse subjecti, ne quis
constitulionem lerreni regis putet esse sol-

vendam. Si enim censum Dei filius solvit, quis
tu tantus es, qui non putes esse solvendumt

Item Aposlolus Omnis anima sublimiori-

bus potestatibus subditasit. Item Petrus apo-
slolus generaliter omnibus fidelibus scribit

eslole subditi dominis veslris, sive regi quasi

prœcellenti, sive ducibus, tanquam ab eo mis-

sis ad vindictam malefactorum, laudem vero

bonorum (Grat.). A ce .témoignage, nous

pourrions en joindre ici une infinité d'autres

aussi clairs et non moins respectables; mais

bornons-nous à celui de saint Auguslin
« Les donatistes, dit le saint docteur, savent-

ils bien ce qu'ils disent, quand ils se plaignent

qu'on leur a enlevé leurs maisons de cam-

pagne et leurs autres biens ? Ils produisent

pour titre de propriété les testaments de ceux

qui leur ont transmis ces héritages; mais de

quel droit veulent-ils en faire usage pour
défendre leur propriété? Est-ce du droit di-

vin ? est-ce du droit humain? qu'ils choisis-

sent. Le droit divin est consigné dans les

Ecritures, et le droit humain est renfermé

dans les ordonnances des rois. D'où chacun

posséda-t-il ce qu'il possède? N'est-ce pas en

vertu du droit humain; car suivant le droit

divin, la terre et tout ce qu'elle contient ap-

partient à Dieu; c'est de son limon qu'il a
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formé les pauvres et les riches, et c'est la

même terre qui les porte tous. C'est cepen-
dant en vertu du droit humain par les lois

impériales que nous les possédons; et pour-

quoi ? parce que Dieu s'est servi du droit

humain, des lois des empereurs et des rois de

la terre pour les distribuer au genre humain.

Lisons, si vous le voulez, ces lois, et traitons

d'après elles ces possessions, et l'on verra si

elles permettent aux hérétiques de rien pos-
séder. »

Uincmar, archevêque de Reims, a employé
ce passage dans une de ses lettres au pape
Adrien II, pour prouver que les évoques sont

obligés de rendre hommage de leur temporel
aux souverains, ce qui emporte nécessaire-

ment l'obligation de lui fournir en certains

cas le cens dû à la souveraineté de leur do-

maine. Il est vrai que le même prélat, dans
une autre de ses lettres à Louis III, défend

l'immunité des biens ecclésiastiques, par la

sainteté de leur destination. « L'Esprit Saint

nous a enseigné, dit-il, que les biens de l'E-

glise sont appelés oblation, parce qu'ils sont

offerts et consacrés à Dieu. Ces biens sont les

vœux des fidèles, le prix des péchés et le pa-
trimoine des pauvres; celui qui en retient

une partie, mérite le même châtiment qu'A-
nanie et Saphire. » On voit sous les mots

aliénation, OBLATION, que c'était là le tan-

gage commun des anciens canons copiés dans
les Capitulaires de nos rois mais on n'avait

alors en vue, dans ces exclamations,que l'in-

justice d.s usurpateurs et des tyrans, ce qui
est bien loin de notre cas,où il s'agit seule-

ment de savoir si le prince n'est pas fondé à

retirer des biens ecclésiastiques les secours

nécessaires. Or, il n'y avait pas dans ce temps-
là même jusqu'aux fonds de l'Eglise de

Rome qui ne fussent assujettis à cette loi.

Saint Grégoire lui-même recommandait au

défenseur de-Sicile de faire cultiver avec

soin les terres de ce pays qui appartenaient
an sainl-siége, afin qu'on pût payer plus fa-

cilement les impositions dont elles étaient

chargées (Thomassin, part. II, liv. III,
ch. 22 } ( cap. Omnis anima exlr. de cen-

sibus).
Nos anciens rois, par un effet de leur piété,

voulurent exempter les biens de l'Eglise de

certaines charges, sans pourtant les exemp-
ter absolument de toutes. L'empereur Lo-

thaire.qui n'avait pas été favorable au clergé
dans lt; commencement de son règne, lui

accorda dans la suite diverses exemptions.
Sous l'empire de Louis le Pieux et de Char-

lcmagne l'Eglise n'était chargée que des

impositions pour les réparations des ponts
et dos chemins c'est ce que l'on voit par le

sixième livre des Capilulaires. Ces empereurs
avaient même affranchi de toute servitude

les dhnes, les offrandes la maison du curé,

les jardins et une terre d'une certaine gran-
deur déterminée, appelée mansus, pour cha-

que église paroissiale. C'est de là que vient

le canon Secundum canonicam du décret
cause 23, question 8 (Voyez MENSE). Mais si

l'Eglise acquérait quelque fonds nouveau,
umis au cens envers le roi, elle était obli-
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géc d'abandonner ses terres ou de satisfaire

au cens accoutumé. Au surplus, l'Eglise no

pouvait même, sous la première race de nos
rois acquérir aucun fonds par donation
achat ou autrement sans le consentement du
prince: ce qui a été appelé depuis amortis-

sement (Voi/CZ AMORTISSEMENT.)

Toutes ces différentes exemptions lais-

saient subsister le droit de gîte, le service

militaire et les dons que faisaient les ecclé-

siastiques, comme les autres sujets, dans les

assemblées qu'on appelait parlementé. Le

droit de gîte consistait à loger et nourrir le

roi et ceux de sa suite quand il passait. Tou-

tes les églises séculières et régulières indis-

tinctemcnt étaient sujettes à ce droit, il n'y
avait d'exemptes que celles à qui le roi avait

accordé particulièrement l'exemption, ainsi

qu'on en voit des exemples. Le plus souvent

on permettait qu'on acquittât ce droit en

argent pour ne pas troubler lcs évéques
dans leurs fonctions ou les religieux dans

leur retraite. Ces églises devaient aussi re-
cevoir les officiers que le roi envoyait dans
les provinces; et quand elles y manquaient,
lcs rois condamnaient ceux qui en avaient

les revenus à de grossi amendes. Celte faute

était d'autant moins pardonnable, dit Tho-

massin, que le roi faisait toujours avertir

avant le passage, et qu'il marquait dans ses

lettres ce qu'on serait obligé de fournir à

celui qu'on recevrait et à sa suite.

Le même auteur dit que cet usage n'était
pas particulier à la France mais qu'il s'y
introduisit plus lot que dans les autres pays,

parce que les rois y avaient donné des biens
considérables à l'Eglise. L'empereur Frédé-

ric 1 prétendait avoir le droit de loger chez

les évêques d'Italie non-seulement quand
il irait àRomepoursc faire couronner.ceque

le pape ne lui contestait point, mais encore

toutes les fois qu'il passerait dans ce pays.
Il soutenait aussi que les personnes qui al-

laient de sa part en Italie, devaient jouir du

même droit, parce que les palais des évêques
sont tous bâtis, disait-il, sur les fonds de

l'empereur.
En 903, l'empereur Bércngcr fit une con-

stitution dans une assemblée d'évêques et de

seigneurs d'Italie, qui portait que les évê-

ques et les comtes fourniraient à l'entretien

de l'empereur, quand il passerait sur leurs

terres, suivant l'ancienne coutume et que
si une partie dtjs biens du comte entrait dans

le domaine de l'Eglise, l'Eglise augmenterait
aussi sa part de la contribution. Les seigneurs

particuliers voulurent, à l'cxemple des em-

pereurs et des rois, exiger des droits de gîte
et des repas dans certains monastères, Rai-

inoud, comte de Toulouse, menaça de peines

très-sévères, ceux qui commettraient de pa-
reilles violences et les conciles de France et

d'Irlande permirent de se servir, contre ces

personnes, de toute la rigueur des censures

ecclésiastiques.

L'obligation dans laquelle était l'Eglise,
sous les premières races de nos rois, d'en-

voyer des troupes pour servir dans les ar-

mées, avait à peu près la même origine que

ISept.)
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le droit de gîte les évcqucs et les abbés

possédaient lie grandes terres; ils avaient

sous eux des vassaux, cl ils devaient, comme

les autres seigneurs, conduire un certain

nombre d'hommes armés dans les temps de

guerre. L'empereur Charlemagne, persuadé

que le servie»! militaire ne convenait point à

l'esprit de l'Eglise, ne voulait avoir dans son

année que deux ou trois évêques, et quc!-

ques prêtres pour annoncer la parole de

Dieu, et pour administrer les sacrements.

Les antres, selon lés capitulaires, devaient

demeurer dans leurs diocèses, et envoyer
leurs vassaux bien armés avec le roi, ou

sous la conduite de la personne que le roi

leur indiquait. Un règlement si conforme aux

règles de l'Eglise ne fut pas longtemps ob-

servé un concile tenu sous Charles– le–

Chauve en 8V7, ordonne aux évoques qui ne

conduiraient pas eux-mêmes leurs soldats

aux expéditions militaires, à cause de leurs

infirmités, ou parce que le roi les en aura

dispensés, de les confier à quelques-uns des

officiers du roi. Celui de Mcaux tenu presque

en même temps, veut que lévé.;ue eharge
de ce soin quelqu'un des vassaux de l'Eglise.

Dans un autre concile, Charles-le-Chauve se

plaint de ce que Vénilon archevêque de

Sens, n'avait point été lui-même à l'armée,

et du ce qu'il n'avait pas fourni le secours

d'hommes que ses prédécesseurs avaient en-

voyé. Ilincmar de Reims, écrivant au pape

Nicolas, lui mande qu'il doit bientôt partir,

malgré ses infirmités, pour aller à l'armée

avec ses vassaux contre les Bretons et les

Normands. 11 ajoute que les autres évéques

iront comme lui à l'armée, suivant la dure
coutume du pays. Si les évéques, dit ailleurs

ce prélat, tiennent des biens considérables

du roi et de l'Etat, peuvent-ils se dispenser

de rendre à l'Etat Ics services que leurs pré-

décesseurs lui ont toujours rendus ?

Les évéques véritablement pleins de l'es-

prit de l'Eglise, gémissaient de la triste né-

cessité dans laquelle ils se trouvaient de pa-
raître à la tête des troupes mais ils étaient

excusables quand, après avoir gémi, ils sui-

vaient la coutume du temps. C'est la remar-

que du docte Thomassin ( Discipl. de l'Egli-

se, part. Ill, liv. III, ch. 8 ).

C'est aussi sur le fondement de cette cou-

tume que les évêques d'Orléans et d'Auxerre,

élant sortis du camp de Philippe-Auguste,

parce qu'ils prétendaient n'être obligés de
;'y trouver que quand le roi y était en per-

sonne, le prince fit saisir tous leurs fiefs; les

prélats se plaignirent au pape Innocent III,

lui condamna lcur conduite; et ils ne ren-

trèrent dans leurs fiefs, deux ans après la

saisie, qu'après avoir payé l'amende à la-

quelle ils avaient été condamnés selon les

lois du royaume. Ces anciens usages s'accor-

dent peu avec l'irrégularité qui paraît atta-

chée aujourd'hui àu seul port des armes

( Voyez ARMES ).

A l'égard des présents dont nous avons

parlé, il y en avait, d'annuels, et d'autres

qui se payaient à titre d'exemption du ser-

.vioe militaire. Dans le parlement que tint

Louis le Pieux en 817, il fit faire une tiste

des abbayes de son empire, dans laquelle il

marqua celles qui étaient obligées de four-

nir des troupes et celles qui n'étaient obli-

gées qu'à des présents. Cet empereur accor-

dant un monastère à saint Anschaire, arche-

vêque de Hambourg, se réserva les présents

qu'on avait coutume de faire à ses prédé-
cesseurs. La chronique de saint Arnoulpli,
dit sur l'année 833, que Lolhaire tint son

assemblée à Compiègne; et qu'il y reçut les

présents annuels des évéques, des abbés, des
comtes et de tout le peuple. Dans le concile

de Thionville on exhorta tous les ecclésias-

tiques à contribuer aux besoins de l'Etal,

subsidium, autant que leur pourrait permettre
les revenus de leurs églises ( Thomassin,
lieu cité, ch. 9).

Il parait que telles étaient les charges que

supportaient les ecclésiastiques sous Ic rè-

gne de ces pieux empereurs mais étant de-
venus etplus riches et p!us puissants vers la

fin du neuvième siècle, et au commencement

du dixième, ils prétendirent que les biens

d'église devaient êlre exempts de toutes sor-

tes de charges comme la personne des clercs.

Il y en eut même, dit d'Héricourt (Lois eccl.,

pag. 660), qui allèrent jusqu'à soutenir que
l'une et l'autre de ces exemptions étaient de

droit divin. Ayant répandu cette maxime
vers la fin du neuvième siècle, et au com-

mencement du dixième, ils s'exemptèrent du
don annuel que chacun d'eux avait coutume

de faire au roi, comme les autres sujets. En

sorte que lorsqu'on voulut vers le douzième

siècle réclamer leurs secours par des contri-

butions, on fit successivement ces deux fa-
meux règlements qui se trouvent dans le re-

cueil de Grégoire IX, au titre de Immunit.

Eccles. Le premier est tiré du concile de La-

tran.ti'iiuen 1179, sous le pape Alexandre lil,

et l'autre du concile de ce nom tenu en 1215,
sous Innocent 111. En voici la disposition
Non minus etc., in diver sis mundi partibut
consules civitatum, et redores, iicc non el

alii, qui potestalem habere videntur tôt

onera fréquenter imponunt ecclesiis ut dete-

rioris condilionis, factum sub eis sacerdo-

lium videatur, quam sub Pharaone fuerit, qui

legis divinœ noliliam non habebal. llle qui-
dent omnibus aliis servituti subaclis sacerdo-

tes et possessiones eorum in prislina libertate

dimisit, et cis alimoniam de publico adminis-

tratif. Jsti vero onera sua fere universa im-

ponunt ecclesiis, et tôt angariis eus af/ligunt,
ut eis quod Jeremias deplorat competere vi-

deatur princcps provinciarum facta est subb

tributo. Sive quidem fossata sive expeditio-

nes, seu alia quœlibel sibi urbitrcnlur agenda,
de bonis ecclesiarum et clericorum, et paupe-
rùm Chrisli usibus deputalis, volunt /'cre
cuncla compleri. Juridictionem etiam, etauc-

toritatem prœlatorum ita évacuant, ut niltil

potestatis eis in suis videatur hominibus re-

mansisse. Quo circa sub anatliemalis dislri-

ctione fieri de cœtero lalia prohibemus nist

episcopus et clerus tanlain necessitatem vel

ulililalcm aspexerint, ut absque ulla exactione

ad relevandus communes ulilitates vel neoe&si-
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tates, ubi laiconim non suppetunt facullates,

subsidia per ecclesias exisliment conflerenda.
Si autem consules, aut alii de ccetero ista com-

miserint, el commonili desistere noluerinl, tam

ipsi quam fautores eorum excommunicationi

redduntur donec satis/actionem fecei-int com-

pelenlem ( c. k, de Immunit. Eccics. ).

Adversus consules et rectores civitatum vel

alios, qui ecclesias et ecclcsiasticosvirostalliis

seu collectis et exactionibus aliis aggravare

niluntur, volens immuni tati ccdesiasticœ La-

teranense concilium providere, prœsumplior
nem hujusmodi sztb anathemalis districlionc

prohibuit transgressores et fautores eorum

excommunicationi subjacere prœcepit, donec

salisfactionem impenderint compelentem. Ve-

rum si quando forte episcopus simiil cum cle-

ricis tantam necessilatem et ulilitatem per-

spexerit ut absque ulla coactioize ad relevan-

das utilitates vel nécessitâtes communes, ubi

laicorum non suppetunt facultates, subsidia

duxerit per eccclesias conferenda prœdicli

laid humiliter et devoti recipiant cum gratia-
rum actione.

Propter imprudenliam tamen quorum dam
romanus pontifex prius consulatur, cnjus in-

terest communibus ulilitatibus providere. Quia

vero nec sic quorumdam malitia contra Dei

Ecclesiam conquievit, adjicimus ut conslitu-

tiones et sentenliœ quw a talibus vel de ipso-
rum mandata fuerint promulgatœ inanes et

irritœ habeantur, nullo unquam tempore, va-

lilurœ. Cœterum quia fraus et dolus alicui pa-

Irocinari non debent, nullus vano decipiatur
errore. Ut intra tempus regiminis suslineat

anàthema, quasi post illud non sit ad salisfa-
elionis dtbitum compel'endus nam et ipsum

qui satisfacere recusaverit, et successorem ip-

sius, nisi satisfecerit intra mensem, manere

decernimus ecclesiastica. censura conclusum,

donec salitficerit competenter; cum succedat

in onere, qui in honore subslituitur ( C. 7

eod. Ht.).

Dans le concile où ce dernier décret fut

rendu, on ordonna que lous les clercs paie-
raient la vingtième partie de leurs revenus

ecclésiastiques, pendant trois ans pour le

secours de la Terre-Sainte, et le pape avec les

cardinaux se taxèrent à la dixième, c'est-

à-dire que pour les croisades dont l'objet
était la conquête de la Terre-Sainte, toute

exemption cessait, et il n'y avait pas même

jusqu'au pape qui ne contribuât du sien aux

Irais de l'entreprise. C'est de là aussi que
vinrent les décimes en France.

« Jusqu'ici, dit Patru, dans son traité des

« décimes, les levées ordinaires ou exlraor-

« dinaires que les rois firent sur le clergé
« n'eurent le nom ni de dîme ni de décime.

« Ces mots, en cette signification, ne furent

« connus que sous le règne de Philippe-Au-,
i; « guste,el aux temps des guerres de la Tcrre-

$ « Sainte. Or, pour parler des voyages d'outre-

« mer qui furent comme la source de nos

« décimes, le premier, et je puis dire, le ptus
« fameux, se fit sous Godefroide Bouillon; en

« l'an 1096. Toute la France contribua avec

« grand zè!c. pour cette sainte expédition

« mais toutes ces contributions ne furent que

« purement volontaires.

« Louis le Jeune fut le premier de nos
k rois qui se croisa. Pour fournir à la dé-

k pense de ce voyage, il se fit une levée sur

« les ecclésiastiques. 11 est vrai que tous nos
«historiens se taisent sur celle levée, qui se

« fit par forme de taxe sur chaque bénéfice;
« mais elle est justifiée par Irois actes, rap-

« porlés dans Duchéne (loin. IV, pièce V,

« pag. 4.23).
« Depuis le voyage de Louis le Jeune et

« pendant plus de quarante ans, il ne se fit au-

« cune levée sur le clergé mais en l'an 1187,
« et le 26 de septembre, Saladin, Soudan

« d'F.gypIe, ayant pris la ville de Jérusalem,
« et ch.issé les chrétiens presque de toute la

« Palestine, cette nouvelle alarma toute la

« chrétienté, qui se mit en armes pour cette

« guerre. L'empereur, le roi d'Angleterre,
« Philippe-Augusle, et avec lui tout ce qu'il
« y avait de plus illustre dans.le royaume,
« se croisa. Pour fournir à la dépense de

« cette sainte expédition dans une assem-

« blée d'Etat, tenue à Paris en l'an 1188. au

« .mois de mars, il fut ordonné qu'on lève-

« rait sur les ecclésiastiques le dixième d'une

« année de leur revenu et sur les laïques

« qui ne feraient point le voyage, le dixième
« de tous leurs biens, meubles, et de tous

« leurs revenus. Cette levée, du nom du

« soudan, fut appelée la dîme saladine, et

a depuis ce temps toutes les impositions
« mises sur le clergé, se nommèrent dîmes

« ou décinies, quoiqu'elles soient presque

«toujours fort éloignées du dixième du re-

«venu des églises du royaume: »

Dans la suite, on fit plusieurs autres levées

àl'exemple de celle qui fut ordonnée contre

Saladin. Dans le treizième siècle on en

compte treize, et vingt-une sous Philippe le

Bel il s'en trouve presque dans tous les

règnes depuis Philippe-Auguste.
Comme on publiait des croisades et des

indulgences, dit Fleury [Inst. audroit er.clés.)
non-seulement contre les infidèles pour le

secours de la Terre-Sainte, mais encore con-

tre les hérétiques et les autres excommu-

niés, on étendit aussi les décimes à ces croi-

sades. Ainsi en 1226, Honorius III accorda

nne décime à Louis VIII, apparemment pour
la guerre contre les Albigeois. Le pape Ur-

bain IV, en 1262, en accorda une à Charles

d'Anjou, pour la guerre contre Mainfroi: et,

après les Vêpres siciliennes, Martin IV en

accorda une pour la guerre contre Pierre

d'Aragon.
Les papes accordèrent aux souverains le

droit de lever des décimes sur le clerge,
comme les deux décimes que Clément IV

accorda à Philippe de Valois, en 1348, pour
les nécessités de l'Etat. Mais depuis l'extinc-

tion du schisme d'Avignon, les décimes furent

plus rares. En 1501, Louis XII leva une dé-
cime avec permission du pape, pour secourir

les Vénitiens contre les Turcs. En 1516,

Léon X donna une bulle, par laquelle il

accordait à François l'r une décime pour un

an sur le clergé de France, qui ne serait
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employée à autre usage qu'à la guerre contre

les Turcs. On dressa pour lors une taxe de

chaque bénéfice en particulier, qui fut au-

dessous de la dixième partie du revenu. De-

puis ce temps, il se trouve plusieurs levées

faites sur le clergé, sans consulter le pape.

En 1527, le clergé offrit un million trois

cent mille livres pour la rançon du roi Fran-

çois Ier. En 1534, le revenu des biens ecclé-

siastiques fut partage entre le roi et le clergé.

En 1551, le clergé fit encore une offre consi-

dérable. Enfin, ces concessions étaient deve-

nues, en 1557, annuclles et ordinaires, puis-
que le roi Henri II créa, en cette année, des
receveurs de décimes en chaque archevêché

ou évéché, et qu'il leur assigna douze deniers

par livres de ce qu'ils percevraient. Les

douze deniers devaient être imposés sur les

bénéficiers au-dessus du principal des dé-

cimes, et les nouveaux officiers devaient

compte de leur gestion à la chambre

des comptes.
En Italie, on a conservé les exemptions

des ecclésiastiques dans toute leur intégrité.

On y use de censure contre quiconque ose

contrevenir au décret du concile de Latran.

Après ce que nous venons de dire tou-

chant Yimmunilé des biens ecclésiastiques

relativement à ce qui s'est passé dans le

royaume comme ailleurs, il ne nous reste

qu'à marquer ici, sur le même sujet, l'état

présent des choses.

D'après les lois actuellement en vigueur,

tous les biens ecclésiastiques qui sont regar-
dés comme établissements d'utilité publique

jouissent de riimnMnî^, c'est-à-dire qu'ils sont

exempts des charges et impositions réelles.

Ainsi ne sont pas imposables « Les égli-

ses et les temples consacrés à un culle pu-

blic, tes cimetières, les archevêchés, évêchés

et séminaires, les
presbytères

et jardins y at-

tenant, les hospices, enfin tous les hâiiments

dont la destination a pour objet l'utilité pu-

blique » (art 403 des règles du cndastre). Les

collèges, les maisons fournies par les com-

munes aux instituteurs pour leur logement,.
les bâtiments, cours et jardins des commu-

nautés religieuses qui se vouent à l'éduca-

tion, sont également exempts.de la contribu-

tion foncière.
Les petits séminaires, ou écoles secondaires

ecclésiastiques, qui sont établissements pu-
blics et dont le gouvernement nomme les di-

recteurs, sont assimilés aux grands séminai-

res et jouissent de même de l'exemption de

la contribution foncière. Mais cette exemp-
tion ne pourrait être réclamée par un petit
séminaire ou école secondaire ecclésiastique
tenue par un particulier pour son compte, et

qui ne serait p!us un établissement public.

Quoique l'exemption de la contribution

foncière accordée aux presbytères ait été

proclamée depuis long-temps par les instruc-

tions ministérielles, il est cependant encore

un certain nombre de paroisses dans lesquel-
les ces bâtiments ont continué de payer cette

contribution. Le conseil d'Etat a rendu l'arrêt

suivant, sur le pourvoi du ministre des finan-
ces, pour faire cesser un tel abus.

ARRÊT du conseil d'Etat du 23 avril 1836.

« Louis-Philippe, etc..

« Vu l'article 103 de la loi du 3 frimaire an

VII, le n° 72 des articles organiques de la loi

du 18 germinal an x;

« Considérant qu'il résulte des articles or-

ganiques de la loi du 18 germinal an X, que
les presbytères doivent être considérés com-

me affectés à un service public, que dès lors

ils doivent jouir de l'exemption prononcée

par l'article 105 de la loi du 3 brumaire

an VU;
« Art. 1". L'arrêté de préfecture du dépar-

tement de la Sarthe, du 23 août 1835, est an-

nulé. Le presbytère de la commune de Conlie

sera rayé du rôle de la contribution foncière.»

Il arrive assez souvent, dans les campa-

gnes, que les curés ne conservent pas tou-

jours le jardin de leur presbytère en jardin
proprement dit, qu'ils y font venir quelque

petite récolte, ou qu'ils en convertissent la

totalité ou partie en gazon, en prairie arlifi-

cielle ou naturelle. Des agenls des contribu-

tions ont pensé que la contribution foncière

était due pour le jardin ou la partie du jar-
din dont le curé relirait ainsi un produit;
mais cette prétention n'est pas fondée. Le jar-
din est donné au curé pour en jouir comme

il le juge convenable; il n'en demeure pas
moins un accessoire une dépendance du

presbytère dont il doit suivre la condition. Il

est donc toujours exempt de la contribution

foncière.
Les petits séminaires sont exempts de la

contribution des portes et fenêtres (arrêt du

conseil d'Etat du 22 février 1838).

IMPÉTRANT, IMPÉTRAT1ON

Impétralion vient du verbe latin impelrare,

qui signifie demander. Toutes les provisions

qui émanent du pape, dit Castel, peuvent être

dites impélrations, et toutessortes de pourvus

impétrants; car impélrcr n'est autre chose

qu'obtenir du pape ce qu'on lui a demandé;
de sorte que par impétration on entend une
demande formée par unesupplicalion qui est

suivie de son effet. On appelait impétrant
celui qui impélrait en cour de Rome un bé-
néfice vacant par dévolut ou par résignation.

IMPLORER LE BRAS SÉCULIER.

J'oyez, sous le mot abandonnement AU BRAS

séculier, ce qu'on appelle ainsi.

IMPOSITION DES MAINS.

C'est une cérémonie ecclésiastique regar-

dée comme essentielle dans la collation des

ordres. Les anciens canons, les Epîtrcs même

des apôtres recommandent de ne pas imposer

les mains avec précipitation (S. Paul à à Tile,

concile de Sardique, canon 10). (Voyez on-

DRE, INTERSTICES.) L'imposition des moins se

faisait autrefois pour d'autres sacrements que
pour celui de l'ordre. Quelques théologiens

pensent que l'essence du sacrement de péni-
tence consiste dans l'imposition des mains,

mais ce sentiment n'est pas le plus suivi. Lu
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plus grand nombre pensent que cette céré-

monie, usitée dans l'Eglise primitive pour
réconcilier les pénitents, n'a jamais été re-

gardée comme faisant partie du sacrement.

IMPOT

On trouve la matière importante de ce mot

traitée assez au long sous le mot immunité.

IMPRIMERIE.

(Voyez livues.)

IMPUBÈRES.

On appelle impubères ceux qui n'ont pas
encore atteint l'âge de puberté qui est fixé à

quatorze ans accomplis pour les hommes, et

à douze anS pour les filles (Voyez IRRÉGULA-

RITÉ, FIANÇAILLES PUBERTÉ et ci-dessous

impuissance).

Le droit canon défend le mariage aux im-

pubères sous peine de nullité. Cependant, s'ils

peuvent obtenir une dispense de l'Eglise,

dispense qu'elle accorde aux princes en cer-

tains cas, quand ils ont une connaissance

suffisante et nécessaire pour consentir à un

engagement indissoluble, leur mariage est

bon. Mais si des impubères se sont mariés

sans cette dispense, ils peuvent faire casser

leur mariage. On en a plusieurs exemples

pour des mariages entre des princos souve-

rains. Cependant il y a des canonistes qui

assurent, qu'ils ne le peuvent pas en cons-

cience, lorsqu'ils ont usé du mariage après
avoir atteint l'Age de puberté, et le droit ca-

non le défend (Clement lll, cap. k. Insuper,
lit. 18 qui malrimonium accusarc possunt).

IMPUISSANCE.

Par l'impitissance, qui est au nombre des

empêchements dirimants du mariage, on en-

tend une incapacité de pouvoir jamais con-

sommer le mariage: lmpotenlia est inhabili-

tas ad habendant copulam carnalem.

Cet empêchement est de droit naturel et

de droit positif ecclésiastique. Il est de droit

naturel, suivant saint Thomas, parce que
l'impuissance met la personne qui en est at-

teinte hors d'état de remplir les devoirs aux-

quels elle s'est engagée en se mariant; il est

de droit ecclésiastique positif, comme il pa-
rait par le canon: Quod autem 33, qu. 1. Le

pape Grégoire II donna la même décision

dans le huitième siècle (Can. Requisisti ead.

cuus. can. Si quis con. Si per sorliarias cad.

caus. et quœst.). Depuis, mais non plus tôt

l'Eglise a toujours déclaré qirc le mariage
des impuissants n'était pas légitime (Tot lit.

de frigid. et malef. etc.).
11 y a impuissance perpétuelle, temporelle,

naturelle, surnaturelle, absolue et respec-
tive.

L'impuissance perpétuelle est celle qui ne

peut être ô'.ée, ni par les remèdes naturels,
ui par les prières ordinaires de l'Eglise,

c'est-à-dire, qui ne peut être guérie que par
un miracle ou un péché, comme s'il fallait
ou détruire unmaléGcc par un autre, ou ex-

poser à un danger évident de mort.

L'impuissance temporelle est celle qui peut

cesser ou avec le temps, comme dans les im-

pubères, ou par les secours ordinaires de la
médecine, ou par les prières qu'emploie l'E-

glise dans ces sortes d'occasions.

L'impuissance naturelle est celle qui vient
ex vitio nalurali temperamenli vel partium

ger.italiuna et t'accidentelle, qui vient d'une

maladie, d'une opération ou de quelque au-
tre cause de même espèce.

L'impuissance surnutun Ile est celle qui est
causée par un maléfice du démon que Dieu
permet, dit un pieux et savant évoque de
Luçon, parce que la concupiscence domine

particulièrement dans l'action charnelle. De-
puis le temps d'Hincmar archevêque de

Reims qui est l'auteur du canon Si per
sorliarias 33, qu. 1, presque tous les rituels

marquent non-seulement les pieux avis

qu'un curé doit donner à ceux qui sc trou-

vent impuissants par quelque maléfice li-

gamento, fuscinamenlo, el maleficio Satanœ,
ex quo non lœditur organum, secl ejus usux

impedilur, mais aussi les prières qu'il doit
faire pour lever cet empêchement. Zachias

(liv. lli, til.h, qu. 5) remarque très-judi-
cieusement que souvent l'on attribue à des

maléfices l'impuissance qui provient vcl ex

t-erecundia etpudore,vet ex nimio amore, vel-

infenso odio sponsœ quam vir invitus duxit
mais ce savant médecin admet {'impuissance

surnaturelle, et saint Thomas dit qu'elle est

perpétuelle, si elle ne peut être guérie, par
aucun remède humain, maleficium est perpe-
tuum quod non potest habere remedium hu~

manum, quamvis Deus remedium possel prœ-
slare (In suppl. qu. 57, art. 2).

L'impuissance absolue est celle qui rend

une partie incapable de consommer le mariage
avec quelque personne que ce puisse être.

La respective est celle qui rend un homme
impuissant à l'égard d'une femme, par exem-

ple, d'une fille qui a toujours été sage, mais

qui ne l'empêcherait pas d'user du mariage
avec une autre, par exemple, avec une veuve.

Saint Thomas ne croit pas qu'il y ait d'im-

puissance respective, saint Antonin soutient

ibrlcmcnt'le contraire.

C'est l'impuissance perpétuelle, dit Zachias

avec tous les canonistes elles jurisconsultes,
qui seul est un empêchement dirimant du

mariage et une. juste cause pour le faire dé-

clarer nul; parce que si elle peut se lever

naturellement, ou avec les prières de l'E-

glise, le mariage qui peut avoir son exécu-

tion, a été valide et subsiste.

Le mariage est défendu aux impubères par

le droit civil et par le droit canonique; le

droit romain ne permet le mariage qu'à l'âge

de douze ans accomplis pour les filles, et

quatorze ans pour les garçons. D'après nolro-

Code civil, art.iM- « L'homme avant dix-

huit ans révolus, la femme avant quinze ans

révolus, ne peuvent contracter mariage.
»

Cette défense n'est faite par le droit civil, que
parce qu'il suppose qu'avant cet âge, un en-

fant n'est pas capable de prêter à cet engage-.

ment important un consentement bien libre

et bien éclairé. Le droit canonique, se déci-

dant par un autre motif, qui est de prévenir
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le péché ut ut- ii.u.nir un moyen légitimé de

l'éviter, ne suit par le droit civil sur cet ar-

ticle en défendant le mariage aux impubè-

res, il ne fixe point d'âge, et s'il arrivait

qu'avant la puberlé simple, un enfant fut ca-

pable de consommer le mariage, il pourrait
le contracter (C. Conlinebatur, de despons.

impub.). On permet aussi quelquefois pour

de grandes raisons, aliqua urgentissirnane-

cessilate, le mariage à des impubères (C. Illi

eod. lit. cap, Pubère, eod. tit. c. Quod sedem

de frigid. et mal cf.).
Avant la naissance de Jésus-Christ, deux

consuls firent une loi appelée de leur nom

Papiapopœa, qui défendait aux hommes de
se marier après soixante ans, et aux femmes

après cinquante. Cette loi s'observa jusqu'à
l'empire de Justinien qui l'abrogea (L. San-

cimus, C. De nuptiis).

L'Eglise a toujours été dans l'usage de per-
mettre aux vieillards de se marier valide-

ment. Si le mariage n'est pas toujours pour
eux un remède contre le. crime, c'est tou-

jours un secours pôurla faiblesse qui est at-

tachée à leur âge Nuptiarum donum semper

quidem bonum est, quod bonum semper.in po-

pulo Dei fuit, sed alùjuando fuit legis obse-

quium, nunc est infinnitatis remedium, in

quibusdam vero humanilalis solatium (Can.

Nuptiarum 27, qu. 1). La glose dit sur ce ca-

non Nemo est adeo senex quin aliquando ca-

lore possit nalura vel arlificio, quod non est

in frigido, vel in puero vel spadone.
La stérilité n'est pas un empêchement de

mariage: Si uxorem quis habeat sterilem

Pro fide et societate suslineat (Can. Si uxorem,

32, qu. 6), Saint Antonin parlant de ce dé-

faut connu avant le mariage dit Steriles

scienter possunt contrahere, cum slerilitas est

solum generalionis impedimentum.
Si deux personnes se sont mariées ayant

connaissance l'une et l'autre de l'impuissance
de l'une des deux, leur mariage n'est pas va-

lide c'est l'opinion de saint Thomas, con-

traire à celle de saint Antonin qui n'est pas
la plus suivie; mais rien n'empêche que ces

personnes ne puissent vivre comme frère et

sœur (C.Requisisti 33, qu. 1. Consult. de fri~

gidis.), ainsi que dans le cas où l'impuis-
sance n'a été reconnue qu'après le mariage;
mais alors elles ne peuvent user d'aucune

liberté conjugale.
Tout ce que nous venons de dire s'entend

de l'impuissance de la femme, co quod est

arcla, comme de celle de l'homme (C. Frater-

nilalisde frigid).
Suivant le Code civil, art. 3t3, le mari ne

peut désavouer l'enfant conçu pendant son

mariage, en alléguant son impuissance na-

turelle. Cette cause de désaveu a été sage-

mentsupprimée, non-seulementparce qu'elle
était difficile à apprécier, mais encore parce
qu'elle donnait lieu à des débats scandaleux.

Mais cette disposition, quelque sage qu'elle

soit, ne peut concerner que le for extérieur.

INALIÉNABLE.

On appelle inaliénables les choses dont la

propriété ne peut valablement être trans-

portée à une autre personne. Les biens

d'église ne peuvent être aliénés sans une

nécessité ou une utilité évidente ( Voyez

ALIÉNATION.)

INAMOVIBILITÉ.

On entend par inamovibilité ce qui ne peut
être déplacé ou changé. Ainsi, l'inamovibilité

dans le clergé, n'est rien autre chose que la

stabilité des prêtres dans les paroisses où

ils ont été canoniquement institués ln ec-

clesia quilibet intiiïdatus est, in ea perpétua

perseveret (Can. 2, dist. 70.) (Voyez EXEAT,

TITRE, TRANSLATION.)

L'inamovibilité canonique est une ques-

tion aujourd'hui fort agitée et d'une grande

importance. Nous allons essayer de- la traiter

avec tout le soin et toute l'étendue qu'elle
mérite.

§ 1. Origine et histoire de ^'inamovibilité.

Les partisans outrés de l'inamovibilité

avancent qu'elle a toujours eu lieu depuis

l'origine du christianisme, et que l'état de
choses établi en France par les articles or-

ganiques, est une innovation inouïe dans

l'Eglise. Cette assertion est contredite par
l'histoire, car nous voyons que dans les

premiers siècles tous les prêtres étaient au-

près de l'évêque, que celui-ci en disposait à

son gré pour le besoin des fidèles, qu'il les

tenait, pour ainsi dire, sous la main, et que

ce n'est que le temps et l'accroissement du

nombre des fidèles qui obligèrent d'ériger

des paroisses. Le savant Thomassin,, que
nous sommes heureux de pouvoir citer sou-

vent, dit qu'il y a apparence qu'il n'existait

aucune paroisse dans les deux ou trois pre-
miers siècles, ni dans les campagnes, ni dans

les villes, ou que du moins elles furent très-

rares. Les Actes des apôtres, dit-il, les épl-

tres de saint Paul l'apocalypse, ne nous

entretiennent que des églises des villes con-

sidérables, etdes évêques ou desprêtres qui y

résidaient, sans nous parler jamais des égli-

ses, ou des prêtres des paroises de la campa-

gne. Saint Paul écrit à Tite qu'il l'a laissé à

Crète pour ordonner des prêtres dans les

villes Ut constituas per civitates presbyteros

(Tit. ch. 1). L'Eglise imita en beaucoup de

choses la^ynagogue. Les prêtres et les lévi-

tes n'avaient pas été dispersés dans tous les

villages. Moïse, par l'ordre reçu de Dieu,

les avait distribués dans un nombre considé-

dérable de villes, et en avait destiné le plus

grand nombre pour assister le souverain n

pontife dans la ville capitale de l'Etat. Il ne

faut pas trouver étrange, ajoute Thomassin,

si les apôtres et les hommes apostoliques

du premier et du second siècle, gardèrent

quelques traces de cette police. Nous ne ré-

péterons pas ici ce que nous avons dit ail-

leurs de J'origine des curés et des paroisses
(Voyez CURÉ, § 1. et PAROISSE, § 1). Quoi

qu'il en soit, tout porte à croire comme nous

le disons encore ailleurs (Voyez BÉNÉFICE,

§ 1), que les paroisses commencèrent à s'é-

tablir dans la campagne où l'évêque ne pou-
vait pas se transporter sans négliger le soin



INA£13 INÀ £!4&

des villes dans lesquelles il était seul le pro-

pre curé. 11 fut, par la suite, comme forcé

d'abandonner aux prêtres les fonds que pos-
sédaient ces églises de la campagne. Mais,
dans ces premiers temps cette jouissance
de fonds que les évéques accordaient aux ti-

tulaires des différentes églises de leur dio-

cèse, ne rendaient point encore les paroisses
des titres perpétuels. Les monuments de
l'histoire des premiers siècles de l'Eglise que
nous avons rapporlésaileurs, prouvent suf-
fisamment cette assertion. Ainsi ['inamovibi-

lité n'a pas toujours existé, elle est d'insti-
tution purement ecclésiastique, et elle pour-
rait cesser d'être en usage sans que la con-

stitution de l'Eglise en fût altérée. Il en fut
à l'origine de l'Eglise comme il en est encore

aujourd'hui dans les missions chez les peu-

ples idolâtres. Les hommes apostoliques vont

partout d'après la mission qui leur est don-
née sans se fixer nulle part, annoncer la
doctrine de l'Evangile. Ce n'est que lorsque le

nombre des fidèles s'est notablement accru

qu'on songe à former des paroisses et à y
attacher des pasteurs.

Mais lorsqu 'après trois siècles de persécu-
tions et d'épreuves, la paix fut rendue à

l'Eglise, on fit des lois puur prescrire la sta-

bilité des pasteurs dans les paroisses, ou, en
d'autres termes, elle établit V inamovibilité,-

c'est-à-dire, la stabilité pour les prêtres
comme pour les évoques. Propter multam
(urbationem et sediliones quœ fiunt, dit le ca-
non 15 du premier concile de Nicéc, placuit
consuetudinem omnimodis amputari quœ prœ-
ter regulam in quibusdam parlibus videtur

admissa, ita ut de civilate ad cioilatem non

episcopus, non presbyter, non diaconus trans-

féralur.
Le concile de Calcédoine, au cinquième sic-

cle, défend d'ordonneraucun prêtre que pour
quelque église de la campagne, et déclare
nulles tes ordinations absolues. Il prescrit la
stabilité ou inamovibilité en ces termes De

lus qui transmigrant de civitate in civilatem,
episcopis aut clericis placuit ut canones qui
dé hac re a tandis patribus staluti sunt ha-

beant propriam firmitatem (Conc. Cutced.
can. 5, c. Propter cos episcopos T, qu. 1).

Le concile d'Antioche décerne des peines
contre les curés qui quittent leur paroisse
Si quis presbyter propriam deserens paro-
ckwm ad aliam pruperaverit. a ministerio
modis omnibus amoveatur, ita ut nequaquam
locum rcsliiulionis inventât.

Thomassin cite le canon suivant dji qua-
trième concile de Carthage Inferions vero

gradus sacerdotes, vel alii clerici concessione
morum episcoporum possunt ad alias eccie-
f>ias frammigrare. Puis il ajoute « JI faut
considérer sérieusement que ce canon dit que
les prêtres et les autres, clercs inférieurs

pourront passer à d'autres églises avec la

permission de leur évêque, pour montrer
que ces bénéficiers consentent à ce change-
ment, et ne peuvent y être forcés par l'évo-

que que les curés pouvaient être transférés
il une paroisse à une autre, pourvu que leur
évolue y consentît et les dispensât du lieu

qui les attachait à leur pasteur et â leur

première paroisse, et qu'ils donnassent eux-

mêmes un libre consentement à ces change-
ments. » (Discipl., tom. 1, p. 199).

Nous voyons, dans les lois de Justinien,

que le curé comme l'évêque, est lié à soi»

église par un mariage spirituel. Ce lien était

en quelque sorte indissoluble cependant,
pour cause de nécessité, ou d'utilité Neces-

sitatis aut utililatis causa, l'évêque pouvait
transférer le prêtre, de son consentement;
d'une paroisse à une autre, comme le pa-
triarche ou un concile transférer l'évêque
d'un siège à un autre siége, quand le titu-

laire renonçait à son titre (Authent., coll. 1,
tit. 3, nov. 3, c. 2). En conséquence de l'u-

nion qu'il contractait avec sa paroisse, le

curé ne pouvait ni s'en absenter, ni accep-
ter des fonctions ailleurs sans une permis-
sion expresse de son évéquo. C'était le moyen
de fermer la porte aux désirs ambitieux, et
de forcer le pasteur à s'attacher au peuple

qu'il ne devait plus quilier. Le prêtre est le

coopératcur de l'évêque, c'est en son nom'
qu'il exerce le ministère; l'évêque seul est
son juge, et le jugement qu'il porte ne peut
être réformé que par le métropolitain assisté

de ses
sufftagants;

c'est la règle de l'Eglise
et Justinien la confirme (Authent., col. 1).

L'auteur des fausses décrétâtes ( Voyez DÉ-

chétales)
veut que le prêtre ail une position

fixe; une fois attaché à une église, il doit y
rester toute sa vie Ati/ue in ea diebus vilœ

suœ duraiurus; son évêque ne peut être à la

fois accusateur, juge et témoin, car il faut,
dit-il, pour tout jugement, quatre classes de

personnes des accusateurs, des défenseurs,
des témoins des juges choisis. Si le prêtre,
condamné par son évoque, croit avoir à se

plaindre, il peut en appeler au métropoli-

tain, et alors il doit être jugé par les évoques
de la province.

Le concile de Plaisance, tenu en 1095, eu

renouvelant la défense d'ordonner sans titre.

veut que-le prêtre, une fois pourvu d'un bé-

néfice, n'en soit jamais dépouillé: Sanctorutn

canonum statutis consensa sanctione decer-

nimus, ut sine lilulo
factn ordhiatio irrita

habeatur, et in qua ecclesia quilibet lit ula tus-

est ineaperpetuo perseveret (can. 2, disl. 70)..
Un concile de Clermonl, tenu la même an-

née, dit absolument la même chose Ut om-.

nis clericus ad eum titulwn, ad quetn ordina-

tres est, semper ordinetur (can, 13).
Tout prêtre, dit le conciie de Nimes de

l'an 1096 canon 9, préposé au gouver-
nement d'une église doit recevoir do la
main de l'évêque le pouvoir de conduire les

âmes, et rester dans cette église jusqu'à ta

lin de ses jours, à moins qu'il ne soit dé-

gradé par un jugement canonique Sacer-

dotes, quando regendis prœficiuntur ccclesiis

de manu episcopi curam aninrar-unt suscipiant
cl ibi tola vila sua deservianl nisi cunonico

degradentur juditio. n'après ce canon et

les précédents, il est évident que les curés

ne pouvaient ni renoncer à leur charge, ni-
en être dépouillés par personne sans un lar-

gement canonique.
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Le concile d'Arles, tenu en 1234, canon

24, défend aux évêques de dépouiller un

ecclésiastique de son bénéfice sans con-

naissance de cause. S'il le fait et ne le

rétablit pas avant un mois, on charge le

prélat supérieur, c'est-à-dire le métropoli-

tain, d'y pourvoir.
Unconcilede Béziers, tenu en 1233, ordonne

que chaque paroisse ait un curé propre et

perpétuel Ut qucelibet parochialis proprium
habeat et perpehium sacei-dolem. Le concile

de Latran, de l'an 1179, prescrit à l'évêquc
d'établir des vicaires perpétuels dans les

églises sans curés P2rpeluos ordinet vica-

rios. Le quatrième concile de Latran exige

que l'on nomme des vicaires perpétuels dans
tous les chapitres et collégiales auxquelles
des églises paroissiales ont été unics.: Ec-

clesia idoneum et perpetuum sludeat habere

vicarium canonice institutum.

Toutes les églises patriurchales et collé-

giales de Home qui ont charge d'âmes, sont

pourvues de vicaires à vie. Le saint concile

de Trente s'est lui-même déclaré pour les

vicaires perpétuels ce n'est qu'à des prêtres
fixes et irrévocables, qu'il veut que l'on con-

fie la charge des âmes, même dans les pa-
roisses qui sont unies aux églises cathédra-

les, collégiales, abbatiales, etc. per idoneos

vicarios, etiam perpetuos nisi ipsis ordina-

riispro bono eedesiarum regimine, aliter ex-

pedirevidebilur (sess. Vil, cli. 7).
Le même concile de Trente renouvelant

toute l'ancienne discipline, veut, en plu-
sieurs endroits de ses sessions, que les clercs

qui ont été ordonnés ou attaches à un cer-

tain ministère par l'autorité légitime de l'E-

glise et par leur vocation y demeurent

toute leur vie pour rcmplir les fonctions
qui y sont annexées [Voyez titre).

Ainsi l'avait voulu l'Eglise dans des motifs

de sagesse que nous ne pouvons qu'approu-
ver. Elle a toujours pensé et toujours voulu

que les cures fussent pourvues d'un adminis-

trateur perpétuel et indépendant, craignant
avec raison qu'un prêlrc temporaire n'eût
pas l'autorité nécessaire pour commander à

tous le respect et l'obéissance. Ce n'est d'ail-

leurs que par une longue résidence que le

pasteur peut bien connaître le troupeau

qu'il est chargé de conduire. Une puissance

purement morale comme le sacerdoce ne
peut rien en effet sur l'esprit du peuple, que

par la considération qu'elle inspire et l'as-

cendant qu'elle exerce. Or, quelle dignité,
quelle force morale surtout peut avoir sur

les populations un pasteur dépendant du ca-

price de ses subordonnés et dcslituablcà à la

volonté de son évoque ? Aussi l'Eglise avait-

elle statué (lue le privilége de l'inamovibilité,

serait inhérent à la qualité de pasteur des

âmes. L'épiscopat français lui-même a re-

connu les inconvénients de {'amovibilité du

prêtre à charge d'âmes voici l'opinion qu'il

exprimait à Louis XV en 1760, relativement

à un petit nombre de cures desservies transi-

toirement par des ecclésiastiques non pour-
vus en titre: « Les cures sont abandonnées

« où desservies par des vicaii es amovibles.

« Les pcuplcs n'ont point pour eux la même
«

confiance les pauvres ne sont pas secou-

« rus dans leur misère, et l'expérience n'ap-

« prend que trop qu'en de pareils cas, les

« paroisses se dérangent quelquefois à un
« tel point que les évêques ne peuvent plus
« y remédier. »

L'inamovibité établie par les canons, prend

pour cette raison le nom de canonique: Or,
comment se fait-il, que les partisans outrés
deeelte inamovibilité canonique s'adressent
aux chambres par voie de pétition pour l'ob-

tenir ? Est-ce que les chambres sont des con-

ciles qui puissent faire de nouveaux canons

de discipline ou remettre en vigueur les an-

ciens qui seraient tombés en désuétude.? et

depuis quand le pouvoir civil cst-il investi

du droit de gouverner l'Eglise et de lui faire
des lois ? comment nos adversaires ne voient-
ils pas ce qu'il y a de contradiction dans une
demande qui aurait des conséquences si fu-
nestes et si déplorables pour l'Eglise ? celle

voie n'est nullement canonique. Mais l'amo-

vibilité déconsidère le clergé et nuit notable-

ment à l'heureuse influence qu'il pourrait l

avoir dans les paroisses pour le bien de la

religion. A la bonne heure, nous sommes

parfaitement de votre avis. Mais alors em-

ployez des moyens canoniques pour rappeler
l'ancienne discipline. Adressez-vous au sou-

verain pontife, recourez humblement à vos

Pères dans la foi, faites-leur voir le mal que

peut-être ils ignorenl, suggérez leur les moyens
d'y remédier, priez-les, conjurez-les de met-

tre le doigt sur la plaie profondo que fait à

l'Eglise de Jésus-Christ l'amovibilité anli ca-

nonique si vous le voulez, puis attendez

avec patience et avec une humble soumission

la décision que prendra leur sagesse vous

serez alors dans la voie canonique. L'inaiiio-

vibilité donnée par les évêques avec le réta-
blissement des anciens tribunaux ecclésias-

tiques, connus sous le nom d'officialités, au-

rait des résultats heureux pour l'Eglise de

France; Yinamovibilé garantie parle pouvoir
civil au contraire, sachez-le bien, serait

peut-être parmi nous la ruine du catholi-

cisme, ainsi que nous le disons plus loin.

§ 2. inamovihilité. Jugements canoniques.

Quelque précieux que pût être au clergé
le privilège de 'l'inamovibilité, il ncdcvaitpas
devenir une sauve garde en faveur de ceux

qui auraient été tenlés de s'en servir comme

d'un bouclier pour protéger, non leur li-

berté, mais leurs vices, à l'aide de l'impu-
nité. Aussi y avait-il une justice ferme et

impartiale pour apprécier la culpabilité et

punir les prévarications des prêtres infidèles

(Voyez offioulités }. Toutefois, malgré la
sévérité de l'Eglise envers les coupables, on

a lieu de s'apercevoir, par l'examen de tou-

tes les procédures usiléesdans les jugements
ecclésiastiques, de sa bienveillante sollici-

tude a assurer à ses ministres tous les moyens
de défense propres à faire ressortir leur in-

nocence, quand ilsse trouvaient sousle poids
de quelques accusations. Que de précautions
et de formalités ordonnées pour protéger la
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position et la faiblesse d'un simple prêtre et

même d'un clerc inférieur contre les préven-
tions et l'injustice du supérieur. L'ancienne

jurisprudence si juste, si sage et si pater-

nelle, mettait la personne et l'honneur du

prêtre à l'abri de toutes les passions. Les ca-

nons qui avaient tout prévu et tout réglé,

n'avaient rien laissé au caprice et à l'arbi-

traire. Aucun accusé ne pouvait être jugé
que conformément aux règles consignées
dans le droit canon. Si l'on eût rendu des

sentences contrairement aux usages établis

on se serait universellement récrié contre

elle*, et on les aurait frappées de nullité.

L'ordre des jugement était tracé d'une ma-

nière fixe et régulière.
Pour dépouiller les clercs de leur rang, de

leurs titres et de leurs bénéfices, il fallait au

préalable qu'ils fussent convaincus, par le

jugement ou leur aveu, d'un crime canoni-

que Nisiprius fuerint crimine convicii cano-

nice vel confessi. Nullus, non nisi gravi culpa
sua, ecclesiamamiltat (2* concile de Châlons).

Déjà même, dans les temps apostoliques,
saint Paul avait tracé des règles sur ce point:
Adversus presbylerum accusationcm noli reci-

pere nisi sub duobus aul tribus teslibus (1 ad

Tint.). On ne pouvait même pas révoquer un

prêtre incapable sans que son incapacité
ne fut prouvée par un jugement canonique.
De même, qu'on ne pouvait déposer les èvê-

ques que dans les cas prévus par les canons,
de même aussi jugeait-on les prêtres et Ics

autres clercs.

La sentence d'un évêque contre ses prêtres
et ses diacres, avait besoin, dit le père Tho-

massin, d'être appuyée sur les lois de la jus-
tice, et non sur son bon plaisir seulement,
aussi bien que le jugement d'un concile pro-
vincial contre les personnes sacrées des
évêques mêmes. Et puisque les canons dé-

terminent les cas auxquels les évêques doi-
vent être déposés, et qu'ils les assujettissent
aux mêmes lois que les prêtres, ne devons

nous pas tirer cette conclusion générale que,
comme les évêques ne peuvent être déposés
que dans les rencontres décidées par les

canons, il faut faire Ic même jugement des

prêtres ? ( Discip. de l'Eglise, part. I, liv, II,

cb. îv, n. 5 et 7. )
Cette preuve est si évidente, si solide et si

convaincante, qu'on pourrait se passer d'en

ajouter d'autres. Il ne sera cependant pas
inutile de la fortifier du canon 17 du concile

de Sardiquc, tenu l'an 347 Si quis episcopus

quia forte iracundus, quod esse non debet,
ciio et aspere commoveatur, adversus presby-
sive diuconum suum, et csclerminare

cum de ecclesia voluerit providendum est

ve innocens damnelur aul perdat commu-

vionem. Et ideo habcl poteslatem is qui ab-

c(tM est, vot episcopos ~nilimos interpellet
et causa rjusaudialur, et diligentius traclelur,

quia non oportet ci
negari

audientiam r'oganti.
Et tlle episcopus, qui aut juste, aut injuste
cum abjecerit, patienter accipiat, ut hegotium

discutialur, ut vel probelur senlcntia ejus a

plurimis vel entende tur.

Tous les termes de ce canon semblent

avoir été étudiés et concerlés pour favoriser
la docrinc que nous soutenons. Ces saints

évêques étaient bien persuadés, que si l'em-

pire absolu et indépendant de l'évoque sur

ses curés peut être avantageux en quelques

circonstances, il y en a mille autres où il

serait très-dangereux, s'il était sans règle et

sans freiu, et où l'cvequc même sérail d'au-

tant plus à plaindre, que ses passions et ses

emportements ne pourraient être arrêtés ni

par l'autorité de ses collègues dans l'épis-

copat, ni par la crainte des lois ( Jbid., n. 8 ).
C'est pour cela que le second concile de

Carthage, voulant protéger d'un double bou-
clier l'innocence des prêtres et des diacres

contre le jugement trop précipité de quelques

évêques, décida que l'ordinaire ne pourrait

pas faire seul leur procès. Le nombre des

juges nécessaires pour rendre des sentences

contre les personnes ecclésiastiques, avait

été ainsi fixé par ce concile A duodecim

episcopis episcopus audialur, a ssx presbyter
a tribus diaconus, cum proprio suo rpiscopo

( Can. 10 ). Il est vrai que pour les clercs

inférieurs, l'évoque prononçait seul Rcli-

quorum autem causas etiam solus episcopus
loci agnoscal et fmiat ( 3* concile de Car-

lhage ) mais il ne jugeait qu'en première
instance, et il y avait toujours droit de re-
cours au concile. Si un clerc, dit le troisième

concile d'Orléans, se croit injustement con-

damné par son évêquc, qu'il recoure au

concile liecurrat ad synodum. Un concile de

Milèvc autorise les clercs à prendre les évê-

ques voisins pour juges de la sentence de

leur propre évêque, et d'en appeler ensuite

au concile national.
Le quatrième concile de Constanlinoplc,

le huitième des conciles généraux, suppose

jun prêtre ou un diacre déposé par son évê'

que pour quelque crime; mais qui prétend
avoir éprouvé une injustice et qui n'ac-

quiesce point au jugement de son propre

évoque, disant qu'il le regarde comme sus-

pect le concile dit que cet ecclésiastique
doit recourir au métropolitain et lui dé-

noncer la déposition ou le tort quelconque

qu'il taxe d'injustice. Le métropolitain doit

le recevoir sans difficulté, appeler l'évoque

qui a déposé le clerc, ou lui a fait un autre

tort, et réuni aussi aux autres évêques,
examiner l'affaire pour que le concile con-

firme ou infirme par le jugement de plu-

sieurs la déposition du clerc Placuit et hoc

sanctœ synodo ut quicumque presbyter aut

diaconus a proprio episcopo deposilus fuerit,

propter aliquod crimen, velsialiquam injusti-

tiam se pait dixerit et non acquieveril ju-
dicio proprii episcopi, dicens eumsuspectum

sehaberc polestatcm habcat ad metropo-

litanum ipsius provinciœ concurrere, et eam

quam putat injustam depositionem, vel aliam

lœsionem denuntiare; nietropolita vero
ille li-

benter suscipiat hujuscemodi et advocet epi-

scopum qui deposuit vel alio modo clericum

lœsit, et apud se cum aliis etiam episcopis
ne-

goliifaciat examen, ad
confirmandiim

scilicet,

sine omni suspicionc, vel deslruendum per

gêneraient synodum et multorum sentenliam
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clerici aepositionem (Concil. Constantin. IV,

an. 870, can. 2G).
Les anciens évoques jugeaient que c'était

conférer un pouvoir exhori.ilant à un prélat

que d'abandonner à sa merci le sort des

prêtres et des diacres. Ce sont les évêques

eux-mêmes, dit le père Thomassiu qui
ont cru devoir, dans un sentiment de

haute sagesse, imposer ces bornes à leur

puissance ils étaient persuadés que leur

autorité serait d'autant plus respectable,

qu'elle serait mieux établie sur la justice
immuable des lois. Ce n'est pas diminuer la

souveraineté spirituelle de l'épiscopat que
de la limiter par les canons car l'autorité

n'est jamais plus ferme que lorsqu'elle est

hornée en elle-même, et ne peut franchir les

limites légales. 11 est beau de voir ainsi les

prélats de l'Eglise, posant de leurs propres
mains les bornes de leur autorité, se ren-

dant justice à eux-mêmes avant de la rendre

aux autres, et affermissant leur puissance
en la posant sur la base immuable des lois.

En cela ils ont Tait preuve d'une sagesse
profonde ( Discipline de l'Enlisé partie I

liv. II, ch. 4 n. 15 ).
Le respect pour la position inamovible

des curés allait si loin, que les évêqùes ne

se seraient même pas permis d'opérer leur

translation à un poste supérieur sans leur

consentement préalable toutes les muta-
tions étaient volontaires. C'est la sagesse
divine de l'Eglise qui a établi ces règles em-

preintes de tant de modération et de justice,
et qui a posé des bornes au ^pouvoir épis-
copal, voulant en régler l'exercice selon la
lettre et l'esprit des saints canons.Rien d'ail-
leurs ne convenait mieux de la part de

l'Eglise que de soustraire ses pontifes à la

grave responsabilité de prononcer seuls sur

la culpabilité des prêtres et sur la pénalité
à leur infliger. C'est donc bien sagement que
le second concile de Sévillc, en 619, avait
stalué quelévêque peut bien seul honorer

quelqu'un de la dignité sacerdotale, mais

que seul il ne peut la lui enlever. Ce n'est
pas ajoute ce concile obscurcir l'éclat
de l'autorité épiscopale que de la limiter
dans les bornes de la justice, puisque au-
trement ce serait donner aux prélats une

puissance tyrannique, et non une autorité

canonique et légitime Decrevimus ut juxta
priscorum Patrum synodalem sentenliam nul-
lits noslrum sine concilii examine, dnji-
ciendum quemlibet presbyterum vel diaconum
audeat. Nam multi sunt qui indiscussos po-
testale tyrannica, non auclorilatc canunica

damnant, et sicut non nultos gralia, favore
sublimant, ita quosdam odio invidiaque per-
tnoli

humiliant, et ad levem opinionis auram

condemnant quorum crimen non approbant.
Episcopus enim sacerdotibus et ministrïs so-
lus ltonorem dare potest auferre solus non

potest (Concil. Hispalense II, can. 6).
On peut voir encore la même discipline

conformée par le quatrième concile de Tolède,
canon 28 par le onzième de la même ville,
canon 7; par le cinquième d'Arles, canon k;
par le second de Tours, canon 7, qui tous

renouvellent les canons d'Afrique lesquels
réservent le jugement d'un évêque à douze

autres évêques, d'un prêtre à six et d'un dia-

cre à trois.

Telle a été la jurisprudence de toute l'E-

glise latine dès le quatrième siècle et pen-
dant les siècles suivants. La cour de Rome

l'a constamment suivie depuis cette éooque.
Le pape Jean VIII écrivit à l'archevêque de
Narbonne, qui lui avait envoyé la cause d'un

prêtre, qu'il ne pouvait juger à Rome une

affaire dont il n'avait ni instruction ni té-

moins, et qu'il était nécessaire que le mé-

tropolitain la jugeât, d'accord avec six autres

évêques, le métropolitain non compris.

Qui ne connaît la cause célèbre du prêtro

Apiarius? Tous les tribunaux ecclésiastiques

d'Afrique l'avaient privé de sa cure, sans le

dégrader de la prêtrise. Il appela au pape
Zozime qui le rétablit. Les évêques d'Afrique
s'en plaignirent au pape Célestin, se fondant
seulement sur ce que, d'après le concile de

Nicée, les causes tics prêtres devaient êlre

remises au jugement du métropolitain. Ils

reconnaissaient donc qu'un évêque seul ne

pouvait pas priver un prêtre de sa pa-
roisse.

Mille autres exemples el autorités démon-

trent combien se sont éloignés de la vérité et

de la pratique constante de tous les siècles,

ceux qui ont pensé que la seule volonté de

l'évêque suffit pour prononcer la suspension
ou la déposition d'un prêtre. Comme il de-

vint par la suite trop difficile de convoquer

fréquemment des évêques pour le jugement
des personnes ecclésiastiques, les prélats do

chaque diocèse avaient formé autour d'eux

un conseil composé des prêtres qui desser-

vaient l'Eglise principale et les autres de la

-ville épiscopale; ce conseil de prêtres avec

lequel l'évêque délibérait sur tes affaires les

plus importantes, et avec lequel même il vi-

vait Ic plus souvent en communauté, est

connu dans l'histoire ecclésiastique sous le

nom de senalus, ccetus presbyterorum, presby*

lerium ce corps existait déjà du temps de

saint Jérôme et de saint Basile qui en ont

parlé.
Dans les siècles plus rapprochés de nous,

le prêtre accusé d'un délit spirituel, était ren-

voyé à Tofficialité de l'évêque pour être jugé

par i-IIe. C'était un archidiacre d'ahord, puis

un vicaire épiscopal, et enfin un officiai qui

présidait ou formaitee tribunal. Le condamné

pouvait en appeler à l'officialité métropuli-

laine.
(Voyez officialités).

,Ce mode de jugement entraînait à la vé-

rité des lenteurs qui pouvaient être préjudi-

ciables au bien de la religion; mais il prouve
l'attention bienveillante, que mettait l'Eglise

à assurer des garanties à la position de ses

ministres. Toujours protectrice de leur hon-
neur et de leur existence, elle avait cru de-
voir ne rien négliger pour leur assurer des

moyens de.défense et faire ressortir leur in-

nocence, quand il s'élevait contre eux des

voix accusatrices et passionnées.
«Ce seraun acte de haute sagesse,de la pari

de l'épiscopat, dit M. l'abbé Diculin, vicaire
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général de Nancy, (1) de faire cesser l'état

exceptionnel et anormal de l'Eglise de France

qui est hors du droit commun, et de la faire

rentrer dans l'esprit et la lettre de la véné-

rable discipline canonique sous laquelle elle

a prospéré pondant tant de siècles. Le chef

suprême de l'Eglise, qui porte un intérêt si

paternel au fidèle clergé de France, désire

le voir sortir de la position précaire et criti-

que qu'on lui a faite, position qui est une

funeste et déplorable anomalie et il applau-
dira avec joie au rétablissement d'une des

plus belles prérogatives qu'on lui a injuste-
ment ravies. Nos évêques, protecteurs et

conservateurs des saints canons et de l'an-

tique discipline, ne s'opposeront pas assu-

rément à un acte qui n'est qu'une resti-

tution de stricte justice. Loin de nous une

pensée contraire ce serait une injure à des

hommes qui ne sont pas moins nos patrons

que nos pères dans la foi 1 »

§ 3. Inconvénients de ^'inamovibilité civile.

L'Esprit-Saint a préposé les évêques au

gouvernement de l'Eglise de Dieu Posuit

episcopos regere Ecclesiam Dei et leur a

conféré en conséquence une royauté spiri-
tuelle sur le clergé et les fidèles des diocèses
commis à leur haute juridiction. Quoique

d'après la lettre et l'esprit de la discipline

ecclésiastique, ils ne doivent pas gouverner
seuls et sans le concert d'hommes éclairés
dont il leur est prescrit de s'environner, ils

ne sont' pas moins, de droit divin et ecclé-

siastique, les chefs de tout l'ordre pastoral
avec pouvoir de régir et de censurer tous ses

membres de quelque titre qu'ils soient re-

vêtus, et même de les interdire et de les des-

tituer, en se conformant toutefois aux règles
adoptées par l'Eglise et pratiquées de tout

temps. Si, en se tenant dans les limites pré-
cises des canons, un évéque n'était pas maître

de révoquer un prêtre incapable, ou d'élimi-
miner des sujets dangereux et indignes il

serait, par cela seul, dépouillé des prérogati-
ves divines attachées à sa dignité, et n'aurait

plus que le titre vain, nominal et mensonger
de supérieur des membres du clergé. Il faut
donc reconnaitre à l'évêque-une souveraine-

té spirituelle sur tout le clergé et les fidèles

confiés à sa vigilance, sous peine de renver-

ser le droit divin, et de faire tomber l'Eglise
dans le presbytérianisme car, par /'m*

movibilité civile, un curé pourrait rester dans

son poste malgré l'évêque et les canons et

même malgré toute l'Eglise. Ce prêtre n'au-
rait donc réellement pour chef que le conseil

d'Etat ou le ministre des cultes. Qui ne voit

combien est anticanonique l'inamovibilité

civile? La demander, n'est-ce pas demander

l'établissement d'une Eglise ministérielle

pour nous servir d'une expression d'un sa-

vant prélat espagnol, Mgr. Roino, évéque
des Canaries ? Tout homme attaché à la hié-

(1) M. 'acné Dieulin est auteur de l'opuscule qui a pour
liiro De l'inamovibilité des curés, opuscule qui nous a
été d'une grando. utilité pour quelques articles, et en par-
ticulier pour celui-ci.

rarchic catholique doit donc la repousser
avec toute l'énergie de son âme.

Si l'on établissait l'inamovibilité civile en

faveur des curés desservants, comme le dé-

sirent les adversaires que nous combattons

ici, les jugements mêmes les plus légitimes
de l'évêque touchant le déplacement, l'inter-

dit et la destitution des curés seraient sus- i'

ceptibles d'appel et de réforme au conseil

d'Etat qui, portant peut-être bientôt l'abus

de pouvoir aussi loin que les parlements

d'autrefois, s'érigerait en cour de haute jus-
tice ecclésiastique et prétendrait exercer le

droit souverain de cassation des sentences

de nos prélats français. Ainsi l'évêque ne
pourrait déposséder un curé de son litre,

malgré les motifs les plus légitimes sans

s'exposer à voir réviser sa sentence de con-

damnation, et sans subir peut être même une

humiliation publique, en la voyant annuller

par un arrêt solennel du conseil d'Etat. Ce

n'est donc pas sans motif que l'épiscopat a

de tout temps, conçu de si fortes préventions
contre Vinamovibililé civile des curés elle

excite, à bon droit, de vives appréhensions
de la part de tous ceux qui veulent environ-

ner nos premiers pasteurs d'une puissante
autorité. Quels moyens d'action, en effet, lui

resteraient-ils sur le corps prcsbytéral, si un

tribunal de l'ordre civil pouvait réformer ses
actes administratifs et frapper de nullité ses

sentences pénales et répressives ? Par causé

quent, {'inamovibilité civile équivaudrait à

V émancipation du clergé inférieur, et ré-

duirait l'épiscopat à une véritable impuis-

sance et c'est ce que ne craignent pas de
demander, en propres termes, des prêtres

qui, sans doute n'en ont pas calculé toutes

les conséquences.
.L'inamovibilité civile est. contraire à l'es-

prit de l'Eglise et aux droits imprescriptibles

de l'épiscopat, puisqu'un évéque ne pour-
rait destituer un prêtre, même pour les mo-
tifs les plus graves sans l'intervention du

gouvernement. Placés sous cette sauve-

garde civile les mauvais prêtres seraient

maîtres, si le roi ne.donnait pas son agré-
ment à leur révocation, de braver l'autorité

de l'évêque, de rester dans leur poste mal-

gré toutes les censures ecclésiastiques dont

on pourrait les frapper. Or, constituer un

pareil état de choses dans l'Eglise, c'est éta-

blir et sanctionner un principe de rébellion,

c'est ravir à l'évêque le jugement final de ses

prêtres, pour le remettre entre les mains du

gouvernement. C'est donc avec raison que
tout catholique éclairé s'alarme de l'inamo-

vibilité civile, qui pourrait en effet devenir

une cause d'anarchie, de schisme et de ré-
volte dans l'Eglise.

L'immoralité est la cause la plus ordinaire

des révocations et des interdits prononcés

par nos évêques Mais si l'on accorde aux

curés Vinamovibililé civile on ne pourra

plus priver de son bénéfice un titulaire ec-

clésiastique sans lui .faire un procès en forme

au.conseil d'Etat, dans l'hypothèse que lo

coupable porte appel contre le jugement de

son évêque. Or, ce tribunal ne voudra pas
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conGrmcr ou casser la sentence ccclésiasti-

que, sans avoir sur table le dossier des

pièces relatives au procès il faudra donc

dévoiler les accusations et les griefs impulés

à l'appelant exposer toutes les preuves de

culpabilité sur lesquelles repose la justice
de sa condamnation, et, enfin, initier les

conseillers d'Etat à tous les mystères d'une
affaire peut-être infamante qu'il importe,

pour l'honneur du clergé, d'ensevelir dans un

profond oubli. Le conseil d'Etat ne jugera-t-il
pas encore nécessaire, en maintes circon-

stances, d'en référer au préfet peul-élre

même au procureur-général pour obtenir

de plus amples informations sur des points

(lui n'auraient pas paru suffisamment éclair-

cis dans la procédure faite devant le tribunal

de l'évoque. Alors on comprendra sulfisam-

ment combien grave et facile à la fois pour-
rait être une indiscrétion de la part d'un

chef de bureau ou d'un greffier, lorsque

l'affaire passerait dans la filière de ces di-

verses administrations. De là ne résulterait-

il pas une immense publicité qui serait un

triomphe pour les ennemis de la religion et

du sacerdoce; de là encore peut-êlre la mise

en jugement de l'accusé devant le jury, après
la production des preuves manifestes de cul-

pabilité au sujet de certains délits ou crimes

dont on ne croirait pas pouvoir se dispenser
de poursuivre la punition. Ne voit-on pas

que le retentissement de quelques procès en

appel, pour cause de mœurs, suffirait pour
ébruiter d'affreux scandales et ébranler la

foi des âmes simples? L'inamovibilité civile

aurait donc, comme on le voit, tes suites les plus

déplorables, et l'on doit tout faire pour con-

jurer un pareil malheur. Le seul moyen de
l'éviter, c'est dé rétablir au plus tôt Yinamo-

viùililé canonique. Que nos évêques veuil-

lent bien y réfléchir sérieusement devant

Dieu il y va peut-être du salut du catholi-

cisme en France.

§ k Nécessité de rétablir /'inamovibilité ca-

nonique.

Les articles organiques (Voyez ce mot) ont

complètement anéanti toutes les garanties

qui protégeaient autrefois l'existence du

prêtre en accordant à l'évêque le droit

de déplacer, de transférer et de destituer

sans aucune forme de procès, tous les curés

desservants, qui forment la presque tota-

lité du clergé, sans admonestation, sans in-

formalion, sans allégalion même d'aucun mo-

tif pour justifier cette grave mesure. Ceux-ci

ne peuvent exercer aucun recours, ni former

aucune opposition contre une sentence qui
les frappe de suspense ou d'interdit; des lar-

mes, des prières, ou de très-humbles ob-

servations, tel est le seul genre de réclama-

tions qu'il leur soit permis de faire contre la

menace d'un changement ou le coup d'une
destitution. En un mot le curé desservant

est aujourd'hui destituable à volonté, sans

appel, en vertu de l'article. 31 de la loi

du 18 germinal an X. Or assurément

ni'c (elle situation n'est pas régulière.

Maljjré le respect qui est d'ailleurs si jus-

tement dû à nos chefs spirituels, on ne doit

pas se dissimulcr qu'ils peuvent être sujets
aux erreurs de l'humanité. Toul auguste et

sacré que soit le caractère épiscopal, il ne

saurait conférer à ceux qui l'ont reçu l'ins-

piration divine; ils restent peccables et fail-
libles rclativcmcut à tous les actes qui sont

de leur ressort administratif. Or, pour peu

sculemcnlqu'un supérieur ecclésiastique soit

soupçonneux, confiant ou crédule; pour peu

qu'il ne connaisse pas suffisamment tes mem-

bres de son clergé, ou qu'il n'ait pas fait avec

assez de discernement le choix des hommes

qui doivent former son conseil, que de sur-

prises ne parviendra-t-on pas à faire à sa

religion! Des prêtres estimables, pieux et

instruits ne peuvent-ils pas être desservis

auprès de lui et devenir les victimes mal-

heureuses de sa bonne foi et de sa crédulilé

trop souvent surprises par les- manœuvres

secrètes de l'intrigue et de la jalousie. Com-

bien n'en voit-on pas d'exemples! Les pré-
lats les plus pieux et même les plus vigilants,

malgré leurperspicacité etleur connaissance

des hommes, y sont tous les jours trompés.
Mais si, par surcroit de malheur, un dio-

cèse avait une administration tracassière,

passionnée ou suspecte d'hérésie, ne le bou-

leverserait elle pas irrémédiablement à

l'aide d'une constitution qui livre tout le

clergé paroissial à la merci de ses chefs?

On a vu eneffet depuis le concordat de 1801

des prélats constitutionnels, gouvernant des

diocèses qui comptaient de sept à huit cents

paroisses, poursuivre de vénérables curés

qui avaient été confesseurs de la foi pendant
la tourmente révolutionnaire, et lancer ar-

bitrairement des interdits contre des curés

desservants qui étaient les prêtres les plus
réguliers et les plus fidèles de leur clergé. Ne

doit-on pas craindre le renouvellement do

tels abus, de tels excès de pouvoir?

Que deviendrait l'Eglise de France sous

l'empire d'une législation qui confère aux

évêques un pouvoir discrétionnaire, si un

gouvernement moins prudent et moins sage

que le nôtre parvenait à élever à l'épisco-

pat des hommes indignes ou fauteurs de

schisme et d'erreurs? L'Allemagne et la

Russie surtout nous font assez voir tout ce

dont sont capables des prélats lâches, préva-
ricateurs et apostats, quand ils maîtrisent

souverainement leurs prêtres et qu'ils sont

de complicité avec la puissance civile ? Ces

exemples doivent nous faire trembler pour
l'avenir. Le concordat accorde au roi la no-

mination aux evêchés, ce qui donne, par
cela seul, une immense influence au gou-
vernement sur l'esprit de l'épiscopat lui-

même. Si donc, à l'aide de ce privilége, des

ministres adroits et ennemisdu catholicisme,

sous une régence, par exemple, parvenaient
à obtenir la composition du corps épiscopal
dans un sens parfaitement favorable à leurs

vues, le gouvernement ne dominerait-il pas,

par les évêques, l'ordre ecclésiastique tout

entier, si, surtout, les curés étaient assujet.-
tis à la suprématie épiscopale, comme ils lo

sont aujourd'hui sous le régime de l'amovi-
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bilité. C'est aussi le plan'qu'avait conçu I5o-

naparte, celui de soumettre les curés à la

volonté absolue des évêques, qu'il avait l'as-

surance de pouvoir maîtriser eux-mêmes à

son tour. De là à une église nationale
la pente est rapide et le trajet facile, sur-

tout quand les gouvernements sont op-

presseurs et impies, Aussi a-t-il suffi d'un

ukase de l'empereur de Russie pour faire

apostasier plusieurs millions de catholiques s

grecs. Avec un clergé façonné et asservi

par des évêques sur lesquels un gouverne-

ment a la toute-puissance, rien n'est plus

facile que de préparer à la longue des schis-

mes, il ne faut, après un temps donné, que

la promulgation d'une simple ordonnance

pour les consommer.

Quand, au contraire, un corps, comme

celui du clergé, jouit d'une certaine liberté ett

d'une certaine indépendance, on ne l'assou-

plil pas si facilement aux vœux des gouver-

nants il trouvedans ses principes et dans son

indépendance une force de résistance qui
fait presque toujours échouer les tentatives

des ennemis de la religion. L'Eglise catho-

lique a sans doute des promesses divines qui

garantissent sa perpétuité et son indéfecti-

bililé sur la terre, mais c'est à l'Eglise en

général, et non à des églises particulières
que Jésus-Christ a assuré ces divins pri-

vilèges.
L'état présent du personnel de l'épiscopat

en France est sans doute 1res -rassurant.

Jamais, peut-être, l'Eglise gallicane n'a eu

des prélats plus pieux, plus zélés, plus ins-

truits, plus fermes et plus courageux que

ceux qu'elle possède actuellement, et qui

font sa gloire. Tous ces évêques inspirent

donc une confiance entière aux membres du

corps sacerdotal. Grâce à ce choix providen-

tiel de nos premiers pasteurs, on n'a point

à craindre aujourd'hui de résultats fâcheux
de la puissance absolue que leur a conférée

l'article 31 de la loi du 18 germinal an X,

sur leur clergé. Mais les hommes passent et

varient, et les mauvais systèmes restent avec

leurs désastreuses conséquences. Or, c'est un

système dangereux, que d'abandonner à un

homme, à moins qu'il ne soit un ange, le
droit de prononcer seul des sentences qui dé-

cident de l'honneur et de l'existence de tout

l'ordre pastoral. Aussi l'Eglise, toujours si

sage, a-l-elle statué de tout temps, comme

nous l'avons dit plus haut, par des règles de

discipline, que nul ne pourrait juger seul

les questions concernant la révocation des

ecclésiastiques.
11 convient assurément que l'épiscopat. re-

connaisse au, clergé inférieur les franchises

que le gouvernement attribue à un grand

nombre de ses fonctionnaires dans les di-
verses branches d'administration. Les juges
de nos cours et de nos tribunaux ne peuvent
être dépouillés de leurs places ni de leurs

appointements par arrêté ministériel ni

même par ordonnance royale. Un professeur
de l'Université ne perd sa charge que par
décision du conseil d'instruction publique.
Il faut une ordonnance pour révoquer le

maire de la plus obscure commune du

royaume on ne peut même le poursuivre

pour délit commis dans l'exercice de ses

fonctions sans une autorisation du conseil

d'Etat. Un maître d'école, encore imberbe,
dès qu'il a son brevet et son institution, est

inamovible, jusque dans le plus petit hameau

de la France il peut, à dix-huit ans, braver
son maire et son curé, académie et comité,
s'il ne viole ni la loi, ni la morale publique.
Son avenir n'est pas, comme celui du prêtre,
remis à l'arbitraire d'un seul juge, pronon-

çant en dernier ressort. Le curé peut-il dé-

cemment rester dcstitiiable à côté de l'insti-

tuteur inamovible? n'a-t-il pas droit de reven-

diquer sa part de liberté et d'indépendance?

La mairie et l'école sont aujourd'hui des

puissances dans une paroisse; il serait sou-

verainement inconvenant pour la dignité

sacerdotale, que le presbytère ne pût faire

contre-poids par une égale proportion d'in-

dépendance et de franchises. El l'cpiscopat
voudrait-il donc moins faire pour ses curés

que le gouvernement n'a fait pour ses maires

et ses maîtres d'école? Ce relus serait offen-

sant pour le prêtre qui offre assurément

millc fois plus de garanties qu'un instituteur

qui n'a même pas atteint l'âge de la majo-

rité il ne serait propre qu'à décourager le

sentiment du devoir dans les rangs du clergé.
Aussi le pouvoir de déplacer et de révo-

quer les curés desservants et par consé-

quent de les réduire à l'opprobre el à la mi-

sère, a paru tellement exhorbilant à nos

prélats français les plus sages, que la plu-
part d'entre eux n'ont osé faire usage de ce

droit dans toute sa plénitude ils ont senti

le besoin d'imposer des bornes à leur pou-

voir illimité, en partageant, avec un conseil

formé par eux la grave responsabilité des

sentences qui pouvaient avoir pour objet

l'interdit ou même le déplacement obligé des

curés desservants. C'est par ce conseil de leur

choix que nos évêques, pour l'acquit de leur

conscience, font juger ces importantes ques-

tions, de la décision desquelles ils n'oseraient
assumer sur eux seuls la responsabilité.

Mais, qu'on le remarque bien, ce n'est

pas contre l'épiscopal lui-même que le clergé

demande précisément des garanties propres

à abriter sa faiblesse. L'autorité épiscopale,

quoique absolue de fait, en vertu du droit

civil, est toujours en réalité la plus indul-

gente et la plus paternelle; il n'est point au

momie de plus douce dépendance. Protecteur

naturel des curés qui forment en quelque

sorte sa famille un' évêque aime le plus

souvent à être leur ami et leur patron, plu-

tôt que leur maître c'est ce qui fait que les

prêtres français sont si prédisposés à la con-

fiance dans le corps épiscopal composé ulli-

versellement de prélats infiniment recom-

mandables, qui gouvernent leur clergé avec

bien plus de paternité que d'autorité. En de-

mandant l'inamovibilité pour eux, c'est moins

par la crainte de devenir victimes de l'arbi-

traire d'un supérieur, que pour se soustraire

aux dangers qui menacent leur position. Ce

que sollicitent avec instance nus curés «le
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campagne, c'est de secouer le joug de la

démagogie paroissiale, c'est de faire ces-

ser l'état de servilité qui les humilie ce

qu'ils veulent c'est une protection et une

sauve-garde contre les tracasseries et les

vexations perpétuelles des maires de village,

des fonctionnaires,des industriels, des grands

propriétaires, qui se plaisent si souvent à

harceler les curés desservants, et dirigent

une croisade contre eux; c'est contre les

administrations civiles dont on surprend

quelquefois la religion et qui incitées par

des hommes passionnés et violents, veulent

qu'un évéque immole nos pasteurs amovibles

aux brutales exigences de leurs ennemis.

Il n'est presque plus de paroisses rurales où

il n'existe un foyer de tentatives d'insurrec-

tion, dirigées contre les curés desservants,

par des êtres irréligieux et turbulenls, qui
leur ont voué une haine implacable, et qui
s'entendent tous pour faire alliance contre

eux. Comment ceux-ci pourront-ils, faibles

et dépourvus de tout moyen de défense, faire

tête à tant d'ennemis conjurés? Ne leur faut-
il pas un point d'appui contre ces coalitions

ennemies et ce système de vexations, orga-

nisé en tant de localités? Ils ne sortiront de

cette fausse position, qui a pour principale

cause leur amovibilité, qu'autant qu'on leur

donnera une force de résistance qui lasse

leurs ennemis en leur montrant l'impuis-
sance de leurs efforts.

Pour décourager ces tentatives ennemie^,

il faut les rendre impuissantes. Le mal déjà

produit est grand, mais il n'est pas incura-

ble; il est encore temps d'y porter remède.

Pour y parvenir, il faut rendre au clergé son

organisation ancienne et lui restituer le pri-

vilège de Vinamovibilité canonique. C'est la

seule barrièrequipuisseprolégereffic :cem nt

ta position du clergé contre les attaques de
ses ennemis. Quand l'épiscopat n'accorderait
pas comme un droit l'inamovibilité aux curés

desservants, qu'il la leur accorde du moins

comme une satisfaction et par respect pour la

dignité outragéedusarerdoce. C'est une haute

nécessilédemeltrela position du prêtre en rap-

port avec la noblesse de son caractère et l'im-

portance de sa mission au milieu des peuples.
Rien ne contribue plus à décourager

l'homme et à lui inspirer un invincible dé-
goût, qu'un état qui lui offre beaucoup de

peines, peu de consolations et nulles garanties
de stabilité. Or, tel est le sort du prêtre amo-
vible. Envoyé dans un village il n'y ren-

contre, le plus souvent, pour paroissiens,

que des hommes dont l'intelligence est absor-

bée par des pensées terrestres, dont le cœur

est imbu de préventions contre le clergé et

desséché par le souffle du plus abject maté-

rialisme. Que de journées tristes et amè-

res passera ainsi un prêtre pieux et sensible

dans sa solitude des jours et des nuits, en dé-

plorant la stérilité de son ministère et la

mort d'un peuple qui n'a plus de foi! Hélas 1

il cueillera bien plus d'épines que de fleurs

sur le chemin de la vie; il n'aura, le plus

souvent, qu'une existence fatiguée et ora-

geuse. Que de tracasseries, de dénonciations

et d'hostilités ne sera-t-il pas condamné à souf-

frir. Tourmenté sans relâche par des anta-

gonistes remuants qui ont résolu de le dé-

goûterde sa position et de lasser sa constance,
il ressemblera s'il est révocable, à un sol-

dat nu et sans armes, que l'on envoie coni-

battre un ennemi armé de toutes pièces,
c'est-à-dire que, convaincu de sa faiblesse et

de son impuissance, ce soldat se démoralise
et succombe dans la lutte. Pour résister seul

à une opposition quelquefois très-puissante,
le prêtre aurait besoin d'une autorité et d'une

indépendance qu'il ne retrouvera que dans

le sentiment de son inamovibilité. C'est un

contre-poids nécessaire pour protéger sa fai-

blesse et relever son courage.
Combien de prêtres d'abord pleins de zèle,

d'ardeur, de dévouement et de désintéresse-

.ment, se sont soudain découragés par un

• changement que rien de raisonnable ne pou-
vait motiver, si ce n'est de donner satisfac-

tion à l'amour-propre d'une personne in-

fluente de la paroisse, jalouse de l'influence

qu'y prenait à son tour le pasteur, par ses

vertus et par son zèle 1 Combien d'autres,
lassés d'être continuellement transportés
d'une paroisse dans une autre, cherchent,
au détriment de leur devoir, la paix et la

stabiiitél Combien se laissent aller aux dé-
faillances du découragement en se voyant sa-

crifier, comme des victimes malheureuses, à

toutes les oppositions qu'ils ne se seront alli-

rées même que par devoiretparun principe do
conscience. Etre étonné de la défection de prê-
tres d'abord pieux et zélés, et du dépérisse-
ment de la foi dans les paroisses, c'est ne pas
connaître le cœur de l'homme. Or, pour em-

pêcher le clergé de faiblir de cœur et lui in-

spirer de l'énergie, il faut lui rendre assi-z z

de force pour qu'il puisse triompher de tous

les efforts de ses antagonistes.
Cet état précaire décourage non-seulement

le prêtre en exercice, il entrave même sin-

gulièrement les vocations ecclésiastiques. Le

célibat et la pauvreté du sacerdoce sont sans

doute pour beaucoup dans le petit nombre

de vocations. Mais quelque puissants que
soient ces motifs au point de vue humain

pour décourager les vocations et en dimi-

nuer le nombre, ce ne sont pas les seuls

qui contribuent à éloigner les jeunes gens
de la carrière ecclésiastique. Une des princi,-

pales causes de cette désertion déplorable
c'est que le sacerdoce n'est plus un état à

leurs yeux et qu'il ne présente pas le moin-

dre gage de sécurité. Les parents, presque

toujours guidés par des vues humaines, re-

lativement au choix de l'état qu'ombrassent

leurs enfants, possèdent admirablement l'in-

stinct du bien-être matériel qu'il importe de

leur procurer. N'étant mus que par des sen-

timents charnels et mondains, ils éloignent
leurs fils d'une carrière où l'on n'est souvent

abreuvé que de dégoûts et d'ennuis, où l'on

n'a en perspective qu'une médiocre existence

et qu'une faible considération où enfin l'on

n'a même pas l'assurance d'être fixé d'une

manière stable et permanente, en compen-
sation des peines qu'elle procure en si
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grande abondance. Aussi plusieurs familles s

qui aperçoivent dans leurs enfants des dispo-

sitions précoces pour l'Eglise, prennent-elles

soin d'étouffer en eux tes germes d'une vo-

calion naissante, et font-elles tous leurs ef-

forts pour les engager à prendre parti pour

tes professions séculières.
« J'ai vu à plusieurs reprises, dans les

fonctions administratives que je remplissais,
dit Ai. Dieulin vicaire général de Nancy, de

simples campagnards qui, en considérant le

sort actuel des curés desservants et l'extrême

mobilité de leur position, m'avouaient ingé-
nument qu'ils se garderaient bien de faire
des prêtres de leurs fils aimant mieux les

voir commis d'un bureau ou d'une boutique,
ou même simples fermiers, que de les expo-
ser aux vexations et à toutes les avanies que
subissent tant de pauvres curés de campagne.
On ne peut imaginer à quel degré d'abaisse-

ment le triste spectacle des nombreux chan-

gements opérés par les administrations de

quelques diocèses, y a fait descendre J'étal

ecclésiastique dans l'opinion de gens maté-

riels qui n'estiment les places qu'au prix de

l'argent qu'elles rapportent, ou des gages de

sûreté qu'elles procurent. Rien ne déshonore

à leurs yeux le prêtre comme l'incertitude

et la fragilité de sa position. Ce sont là des

faits significatifs et concluants en faveur de
la nécessité de consolider l'état pastoral

pour l'empêcher de tomber dans un discrédit

complet. Presque tous les hommes vraiment

dévoués au clergé partagent ces convictions,

et demandent que l'eu rende aux desservants

l'inamovibilité canonique qui réparera insen-

siblement les maux commis. Si l'épiscopat

s'y refuse, il risquera peut-être d'être accusé

par des hommes mal intentionnés oc favori-

ser l'extinction des libertés ecclésiastiques et

de vouloir tenir le sacerdoce sous le joug
d'une servile dépendance, accusation perfide

qu'il serait aussi dangereux qu'injuste de

laisser peser sur nos prélats français. » (De
l'inamovibilité des curés.j

Nous ne saurions mieux terminer ce long

paragraphe qu'en empruntant au savant

et pieux Thomassiu, le passage suivant
« C'est uue opinion qui a eu cours dans les

« esprits, que les curés de l'Eglise ancienne
«

étaicntabsolumenlenladisposilionderévê-
« que pour être conlinués, ou transférés, ou

« entièrement dépouillés, selon que l'évêque
« jugeait plus à propos pour le bien de son

« église. Les curés ou les prêtres, tenant le

« plus haut rang dans les dignités ecclésias-

« Uques après l'évêquc 1 n'ont pu être
« amovibles au gré de l'évêiiue, sans que Ions

« les autres bénéficiers et absolument tons les

« clercs aient été soumis à la même loi.

« Mais quelque couleur qu'on ait pu don-

« ncr à cette opinion pour la rendre agréa-
« hic, et pour la faire paraître avantageuse
« aux évéques à qui elle donne un empire
c absolu, et en quelque manière supérieur
a aux lois et aux canons mêmes; si l'on con-

« sidère Ics choses de plus près, et si l'on

« pénètre dans la discipline des anciens ca-

« nous, on trouvera que la ductri&c contraire

« est .plus véritable, ci qu'elle donne aux

« évêques une autorité d'autant plus grande

« qu'elle est plus ferme, et d'autant plus fer.
« me qu'elle est plus douce et plus juste, et

« d'autant plus juste et plus douce qu'elle
« est établie sur les lois. Car comme la jus-
ci tice des loi» est éternelle et inébranlable,
« elle communique co.s mêmes avantages
« aux empires qu'elle règle et qu'elle sou-

« tient. Ceux qui ont les yeux de l'esprit
« assez bons et assez perçants, découvrent

«dans toutes les lois positives, et surtout

« dans celles de l'Eglise, quelques rayons du

« droit naturel qui est éternel et immuable
« Mais quoi qu'il en soit, c'cst une loi natu-

« relie, éternelle et immuable, que tout cin-

« pire doit être réglé par les lois, et que

« quelque souveraineté qu'on puisse prélcn-
« dre, les lois sont encore au-dessus. L'em-

« pire épiscopal n'en sera donc pas moins

« souverain pour être soumis aux canons
« et pour reconnaître que c'est Dieu seul

« dont la volonté est la règle de toutes cho-

« ses, parce que non-seulement elle est essen-

ce tiellcment juste, mais elle est la justice
« même. » ( Discipline de l'Eglise, partie I,
liv. II, cli.k, n. 1 et 2, tume 1, pag. 190.

2'édit.)

§ 5. Réponses aux objections faites contre

flNAMOVlUlUTÉ.

1° II y aurait, dit-on, de graves inconvé-

nients à reconnaître tous les cures inamo-

vibles, car quel surcroît d'embarras pour
les évêques qui ne pourraient interdire qu'a-
vec des peines extrêmes ceux de leurs prê-
tres que leur conduite y forcerait.

On juge de l'inconvénient de V inamovibilité

par cette reconnue actuellement aux curés

de canton c'est-à-dire par l'inamovibilité

civile, mais ce n'est pas ainsi que- nous l'en-

tendons, nous ne voulons parler que de l'i-

namovibilité canonique. L'entendre autre-

ment, ce serait vouloir établir l'anarchie et

le scandale perpétuel dans l'Eglise, ainsi que
nous l'avons ditei-dessus. Or, ['inamovibilité

canonique ne blesse en rien les droits de l'é-

vêque sur ses clercs; il a toujours la puis-
sance de les frapper de peines canoniques
toutes les fois qu'ils les ont méritées, et que,

par un jugement régulier, ils ont été convain-

cus de culpabilité. Le droit canon n'a-t-il

pas établi ait contraire, contre les clercs cri<=

minets, la dégradation l'excommunication,
la suspense, etc. ? Qu'on rétablisse les offi-

cialités
(Voyez officialités), avec ces tribu-

naux ecclésiastiques tous les inconvénients

de l'inamovibilité lie sont plus qu'imaginai--
res au contraire, par ce moyen l'évêquesc
trouve délivré d'une foule d'affaires qui ab-

sorbent une partie notable de son temps,
nuisent à sa tranquillité et attirent sur sa

tête tout l'odieux de l'administration diocé-

saine, comme nous le disons sous le mot

officulités. Qu'on remarque bien que l'i-

numovibililé est inséparable de l'existence

des tribunaux ecclésiastiques; demander.
l'une sans le rétablissement des autres, ce
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serait demander une chose impossible, im-

praticable, a nlica nonique.

2" Mais, ajoulc-t-on, cette forme judiciaire
entraînera des lenteurs dans les mesures de
l'administration, et il est nécessaire quelque-

fois d'employer une prompte et sévère ré-

pression.
Il est sans doute des cas extraordinaires

et pressants où l'évêquc est autorisé de

droit à prendre des mesures promptes et

sévères; uin>i qu'actuellement un curé de

canton, inamovible même civilement, com-

mette un crime public qui emporte avec lui

le scandale, que ce crime soit notoire, évi-

dent, l'évêquc n'bésitcra pas un instant à

fulminer contre le coupable les sentences (le

l'Eglise ainsi en serail-il de Vinamovibililé

canonique. Et c'est ce que fit saint Augustin,

malgré son respect pour les saints canons,

en se permettant une fuis de faire seul le

procès à un de ses prêtres, qui avait passé

une nuit chez une femme de mauvaise vie.

Il est à remarquer néanmoins que le saint

docteur ne déposa le criminel X.intippe,

qu'après lui avoir fait son procès. Ainsi

quand un crime est notoire, et qu'un scan-

dale est flagrant, il ne convient pas d'en

ajourner le châtiment il faut au contraire

en faire une prompte et éclatante justice.
Tels seront, dans les cas graves et excep-

tionnels, les mesures d'urgence à employer;

elles sont tout à fait conformes à l'esprit

même de l'ancienne discipline. Mais il faut
hien se garder de faire de l'exception une

règle générale.
Les mesures d'administration sont plus

expéditives dans un diocèse où l'évêquc

commande, défend et prononce sur tout en

maître absolu nous l'avouons volontiers

mais un évêché n'est pas, que nous sachions,

d'après les règles canoniques, un gouverne-
ment où le chef spirituel puisse agir arbi-

trairement et rn dictateur. Cela est plus

commode et plus expédilif, dit-on c'est

comme si l'on disait que le despotisme et

l'arbitraire valent mieux que la liberté et

l'équité. Un évoque ne doit pas chercher,

dans son administration, ce qui est plus

commode et plus expéditif mais ce qui est

plus juste et plus conforme aux saintes rè-

gles de l'Eglise (Voyez evêque). C'est d'ail-

leurs précisément parce que l'administration

sera lente dans ses procédures qu'elle se

montrera plus réfléchie et plus équitable.

Cette nouvelle manière, si expéditive de

rendre la justice est arbitraire et anlicano-

nique car elle n'est pas l'expression des

vœux de l'Eglise qui n'eût pas manqué de

l'adopter, si elle lui eût semblé sage et avan-

tageuse.
3° L'amovibilité des desservants est un

article secret du concordat. «Je pense, Il

dit un auteur bien connu « que si

« cette amovibilité n'est pas, comme tout

« porte à le croire. un article secret du
« concordat, elle a été connue et formelle-

« ment approuvée par le saint-siége et par
« nos cvêques. Qu'elle ait été un article sc-

« cret du concordat, cela est très-probable

a on sait qu'il y en a de ce genre dans tous
« les traités. »

C'est là une assertion bien gratuite et

dont on ne donne aucune preuve car
des probabilités ici ne peuvent établir un

droit. Il n'existe aucun monument, que
nous sachions, dont on puisse inférer,
même indirectement, qu'il en fût ainsi,
et pour avancer de telles assertions, dans

une question aussi grave, il faudrait pou-
voir les prouver par des pièces authen-

tiques. On dit bien que « le bel ordre

que Bonaparte commençait à introduire

dans ses finances, un an après avoir con-

clu le concordat, l'avait rendu assez con-

fiant pour révéler son secret; et que le

concordat parut, tel qu'il avait été conçu

(assertion bien gratuite encore et peut-être

injurieuse à la mémoire de l'immortel

Pie Vil), avec un curé inamovible par can-

ton et un desservant amovible par com-

mune. » Que le premier consul ait conservé

comme son secret d'ajouter de nouvelles dis-

positions au concordat par Ics articles orga-

niques, nous le croyons sans peine, et c est

le reproche que le saint-siége lui adressa

par l'entremise du cardinal Caprara ( Voyez
ARTICLES

ORGANIQUES). Mais que le pape ou

ses plénipotentiaires soient entres dans ce

secret, c'est ce qu'on ne parviendra jamais à

prouver. S'il en eût été ainsi, le gouverne-
ment consulaire eût été à l'aise pour ré-
pondre aux lléclamations du saint-siége

[Voyez tom. I, col. 217). Il lui eût été facile
do se justifier en disant que des articles se-

crets ayant été arrêtés de commun ac-

cord, on n'avait rien fait à l'insu du saint-

siége.
4° On invoque une autre raison en faveur

de l'amovibilité, c'est la prescription. « Une

« coutume, revêtue de toutes les conditions

« voulues par le droit, dit-on, a force de

« loi. »
Une coutume revêtue de toutes les condi-

tions voulues par le droit canon, a force de

loi, sans doute mais la coutume qui a intro-

duit l'amovibilité est-elle revêtue de toutes

les conditions requises pour abolir l'ancien

droit reconnu et pratiqué pendant quinze

siècles, et en établir un nouveau, c'est ce

qu'il faut examiner.

Les canonistes, comme nous le disons ail-

leurs ( Foy. coutume) .distinguent trois sortes

de coutume Consuctudo yrœter legem, se-

cundum legem et contra legem. La coutume

contraire à la loi, contra legem, ne peut te-

nir lieu de loi que lorsqu'elle est raisonna-

ble et légitimement prescrite: A'ist fuerii ra-
tionabilis et légitime prœscripla. Or, une cou-

tume en général est sensée raisounable,
quand elle n'est réprouvée ni par le droit di-

vin, ni par le droit naturel, ni par le droit

canon, et qu'elle est de nature a ne pouvoir
ni induire à mal ni porter préjudice au bien

général de la société, dans lequel cas elle

ne saurait jamais avoir force de loi (Cap.
Non débet 8, de Consang.). La coutume intro-

luile par l'article 8 de la loi purement civile

du 18 germinal au X uu peut être ceusôc rai-
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sonnable, puisqu'elle est réprouvée par le

droit canon et la discipline générale de l'E–

glisc pendant plus dequinze siècles, et qu'elle

est de nature à pouvoir porter un préjudice

notable à l'Eglise, en tarissant la source des

vocations, en jetant la déconsidération sur

le clergé, et en le portant au découragement,
comme nous l'avons dit plus haut.

La prescription ne peut être invoquée en

faveur de là constitution dite des articles or-

ganiques, constitution récente qui a mis des
entraves à la liberté de l'Eglise, et en parti-
culier à la liberté du clergé du second ordre;
constitution qui est pour lui une cause de
malaise perpétuel et une source de dangers
pour sa propre sécurité constitution contra-

dictoire avec la discipline ancienne, qui est

un abus de pouvoir et une usurpation, qui
a été désapprouvée au moment de sa pro-

mulgation, condamnée en plusieurs cir-

constances et formellement abrogée par un

nouveau concordat, celui de 1817 ( Voyez
concordât de 1817, Art. 3). La constitution

organique est une loi d'oppression pour l'E-

glise de France, loi qui par conséquent n'a

pu être légitimée par le temps, et ne pourra

jamais prescrire. Il est une loi canonique,
ancienne et plus respectable, qui annulle

celle-là, ou qui du moins en trouble la pos-

session, et l'empêche d'être légitime.
5° Mais c'est le gouvernement, et non l'é-

piscopat qui a fait les articles organiques et

établi l'amovibilité il n'est pas au pouvoir
des évêques de changer cette législation
et de rendre l'irrévocabilité aux desser-

vants.

Il est vrai que l'épiscopat ne peut abroger
les articles organiques ni changer civile-

ment la position des curés desservants. Mais

s'il ne peut leur faire reconnaître l'inamovi-

bilité légale, il est mattre de déclarer qu'il
ne veut pas profiter des dispositions de l'ar-

ticle 31 de la loi du 18 germinal, an X, ni de

la puissance illimitée dont, par là, il jouit ci-

vilement quoique non canoniquement. Ce

n est pas une obligation pour nos évêques
d'user de l'étendue du pouvoir que leur con-

fère la constitution de l'an X; ce n'est qu'une

simple faculté à l'usage de laquelle ils peu-
vent renoncer. Que les évêques déclarent
vouloir gouverner d'après la loi canonique,
et non suivant un décret émané du pouvoir

séculier, et qu'ils proclament solennelle-

ment, en dehors du gouvernement, l'inamo-

vibilité canonique des curés desservants
et aussitôt, par le seul fait de cette déclara-

tion, le clergé recouvrera la liberté, l'indé-

jpendance et la considération, et il bénira l'é-

piscopat ses antagonistes le laisseront en

paix, et le gouvernement lui-même se taira.
Pour atteindre ce but, il n'est besoin ni de

l'assentiment royal ni de l'autorisation des

chambres pour le réaliser, il suffit de le
vouloir.

INCAPABLES.

§ 1. INCAPABLES, bénéfices.

On appelle incapables; en matière de béné-
fices ou d'ofûces, ce qui est actuellement la

DROIT CANON, If.

même chose, ceux qui n'ont pas les capaci-
tés requises pour les posséder. Les canonis-
tes latins emploient plus souvent, dans ce

sens, le mot d'inhabile, inhabilis el il faut
convenir qu'en prenant le terme d'incapacité
dans l'étroite signification que l'on voit sous

le mot CAPACITÉ, le mot d'incapable, n'aurait

pas la signification qu'on lui donne dans

l'usage. Il faut pour cela qu'on t'interprète

différemment, et que par les capacités, dont
il est parlé en cette définition, on n'entende

pas seulement ces pièces qu'on distingue des
titres, mais aussi toutes les sortes de capa-
cités, qui, réunies dans une personne, la

rendent apte ou habile à posséder un bé-

néfice.

Suivant les lois de TEglise, on ne peut

posséder un bénéfice ou office qu'on ne soit
muni d'un titre légitime et exempt de tous
les défauts exclusifs marqués par les canons.

Par rapport au titre, c'est une grande règle
en droit canon que beneficia ecclesiastica sine

tilulo possideri non possunt. Tout possesseur
sans titre, au moins coloré, n'est qu'un usur-

pateur et un intrus (Voyez INTRUS, TITRE,
provisions).

A l'égard des défauts qui rendent, suivant
les canons, incapables de posséder un béné-

fice, on distingue ceux qui dérivent du droit-
et ceux qui viennent du crime. Ces derniers
rendent plutôt indignes qu'incapables de pos-
séder des bénéfices mais les uns et les au-
tres produisent une inhabilité qui rend 'ici
les principes communs sur la matière.

Rebuffe dit que chacun est présumé capa-
ble, jusqu'à ce qu'on ait prouvé qu'il ne l'est

pas.
Nous ajouterons qu'il faut distinguer l'in-

habilité à être pourvu d'un ofGce quelconque,
de l'inhabilité à le posséder. Tel ne saurait
obtenir un bénéfice, qui n'est cependant pas
incapable de

posséder
celui qu'il a déjà ob-

tenu c'est la une distinction applicable à

plusieurs de ceux dont nous allons marquer
l'inhabilité d'une manière générale, nous ré-
servant de faire connaître sous le mot va-
cance ceux qui- ne peuvent ni obtenir ni

garder des bénéfices, par opposition à ceux

à qui l'obtention est seulement interdite.
1° Ceux-là sont incapables de posséder des

bénéfices ou offices qui n'ont pas l'âge requis
Indecorum enim est ei concedere beneficium,
qui non novit regere seipsum. (Cap. Indeco-

rum, de œlat. et qnalit.) (Voyez AGE.)
2° Les furieux et tous ceux qui sont sous

l'administration d'un autre sont incapables
de posséder des bénéfices (Dicto capite Inde-

corum). Collatio eis facta pro non facta ha-
betur (Bonif. in'clem. una, n. 58, de homicid.)
(Voyez IRRÉGULARITÉ).

3° Le clerc marié, conjugatus (Voyez cÉ-

LIBAT).
Rebuffe estime que le fiancé par paroles

de futur peut obtenir des bénéfices, et les pos.
séder s'il les a obtenus. (Glos. in c. 1 de.cler.

conjug. in 6°. Exlr. unie, de volo).
• k° Le laïque (Voyez laïque).
5° Le promu per saltutn, et le promu extra

tempora (C. Cum quidam de tempor. ordin.:

(Huit.)
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c. Dilectus, eod. lit.; c. Litleras; clcm. fin.

de œtat. et qualit.) (Voyez promotion, EXTRA

TEMPORA, INTERSTICES.)

6° Le bigame Rebuffe marque sept diffé-

rents cas de bigamie, qui rentrent dans la

division que nous faisons de ce défaut sous

le mot bigamie.

7° L'hérétique.
8° Le schismatique (Voyez schismatiqce).

9° Le simoniaque ( Voyez simonie, coNFi-

dence).

10° Le sorcier, sorlilegus ( Voyez sorti-

LÉGE).

il Le banni, le condamné ( Voyez MORT

CIVILE, BANNISSEMENT).

12° Le sacrilège, sacrilegus (Voyez sacri-

LÉGE).

13° Le faussaire (Voyez FAUX).
14* L'excommunié ( Voyez excommunica-

TION)

15° Le suspens (Voyez suspense).
16- L'apostat (Voyez apostasie).

17° Le sodomite (Voyez sodomie).
18° Le concubinaire publie (Voyez concu-

binage).
19° L'homicide Voyez homicide, ARMES,

irrégularité)..

20° Les épileptiqucs ( Voyez irrégula-

rité).

21* L'ignorant, illitleratus (Voyez irrégu-

LARITÉ, SCIENCE).

22° L'étranger (Voyez idiome, étranger).
23° Le parjure Voyez serment).
24° Le bâtard (Voyez bâtard).
25° Les enfants des bénéOciers pour les

bénéfices de leurs pères (Voyez BATARD).

26° Les irrégulier.s en général ( Voyez ir-

régularité).

27° L'usurier (Voyez usurier).

28° L'usurpateur, violentus (Voyez INTRUS,

USURPATION).
29° Les femmes ne sont capables que de

certaines prélatures (Innoc. et alii in c. Cum

nostris de conces. prœb.) (Voyez FEMME).

30° Le non baptisé, parce qu'il ne peut

être ordonné (C. fin. de presbyt. non baptiz.)

(Voyez infidèle).
31° Les incendiaires, les incestueux et gé-

néralement tous ceux qui par leurs crimes

sont in reatu, ou notés d'infamie, ne peuvent

obtenir des bénéfices ( Voyez INCENDIE, IN-

CESTE, INDIGNE, INFAME, IN
REATUj.

Les capacités requises par la nature et la

qualité du bénéfice consistent à être non-

seulement exempt des défauts et des crimes

dont il est parlé s cru les mots cités ci-dessus,
mais aussi à être pourvu des qualités que
requiert le bénéfice même.

Parmi les différentes incapacités, il n'en

est aucune qui ne rende la collation nulle,

quand elle est faite à quelqu'un de ceux qui
on sont atteints; mais comme ces incapacités

peuvent ne survenir qu'après la collation

faite, il faut bien distinguer celles qui font
vaquer les bénéfices déjà obtenus, d'avec

certaines qui ne les font pas vaquer, comme

l'inhabilité procédant de l'irrégularité (Voyez

IRRÉGULARITÉ, HOMICIDE).

Parmi les incapacités- qui étant survenues

après l'obtention des bénéfices, les font va-

quer ou empêchent qu'on ne puisse les pos-

séder, il faut encore distinguer celles qui

produisent une vacance de plein droit, de

celles qui ne donnent que le droit de procé-
der contre le titulaire pour le priver de ses

bénéfices par une sentence (Voyez vacancb].
Les conciles recommandent très-expresse-

ment aux collateurs de ne conférer lcs béné-

fices qu'à ceux qui ont les qualités requises
pour les posséder. Celui de Trente s'exprime
ainsi « Les bénéfices, principalement ceux

qui ont charge d'âmes, seront conférés à des

personnes dignes et capables, et qui puissent
résider sur les lieux et exercer elles-mêmes

leurs fonctions, suivant la constitution Quia

nonnulli d'Alexandre III, au concile de La-

tran, et l'autre de Grégoire X, au concile de

Lyon, laquelle commence par Licet canon.

Toute collation ou provision de bénéfice,

faite autrement, sera nulle, et que lè colla-

teur ordinaire sache qu'il encourra les pei-
nes de la constitution Grave nimis du même

concile général.» (Session VII, ch. 3, de Re-

form.) Le concile de Paris avait dit aupara-

vant;.Statuimus etiam ne bénéficia ecclesias-

tica, vel dignitates, vel crsrce animarum, miko-

ribus vel indignis, contra canones concedan-

lur. On peut voir ce qu'ont dit à cet égard le

troisième concile général de Latran, tenu

l'an 1179, le quatrième, tenu l'an 1215, le

concile de Lavaur, de l'an 1368, celui d'An-

gers, de l'an 1365 et celui d'Aix, de l'an 1585.

11 est à remarquer que l'incapacité atta-

chée à la qualité d'étranger est moins ordon-

née par les canons que par les anciennes or-

donnances du royaume, et particulièrement
.par les articles organiques (art. 16 et 32); les

canons n'excluent à cet égard que les étran-

gers d'un pays dont ils ignorent l'idiome et

le langage (Voyez idiome, étranger).

§ 2. INCAPABLES, contrats-

Il n'y a que ceux qui ont suffisamment

l'usage de raison qui peuvent contracter.

Toute convention faite par une personne qui
est privée de l'usage des facultés intellec-

tuelles est absolument nulle et ne peut avoir

aucun effet. Mais tous ceux qui sont capa-
bles de contracter naturellement et canoni-

quement ne sont pas toujours capables de

contracter civilement. Le Code civil a statué

ainsi sur la capacité, des parties contrac-

tantes

« ART. 1123. Toute personne peut contrac-

ter, si elle n'en est pas déclarée incupable

par la loi.

« Art. 1124.. Les incapables sont

« Les mineurs,
« Les interdits,
« Les femmes mariées, dans les cas expri-

més par la loi,
« Et généralement tous ceux auxquels la

loi a interdit certains contrats.

« ART. 1125. Le mineur, l'interdit et' la

femme mariée ne pe-uvefit attaquer, pour

cause d'incapacité, leurs engagements que

dans les cas prévus par la loi.

« Les personnes capables de s'engager ne
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peuvent opposer l'incapacité du mineur, dè

l'interdit ou de la femme mariée avec qui

elles ont contracté. »

INCAPACITÉ.

L'incapacité est un défaut ou une priva-
tion des dispositions et des qualités néces-

saires pour être pourvu de bénéfices ou d'of-

fices, comme le défaut d'âge, d'ordre, elc.

(Tot. lit. de œtaleetqualit. prœficiend.) (Voyez
ci-dessus le mot incapable);

INCENDIAIRE, INCENDIE.

L'incendie est un crime que les canons pu-

nissent de peines très-sévères, quand il est

commis avec intention de nuire, cum dolo et

malitiose (c. Pessimam23,q.8)c.Superin

litteris de raptorib. et incendiar.). Le premier
de ces canons punit les incendiaires crimi-

nels de l'excommunication et défend de leur

donner la sépulture et l'absolution qu'ils

n'aient payé le dommage que l'incendie a

causé. Le chapitre Super ordonne que, ceux

qui ont- pillé les églises ou qui y ont mis le

feu ne soient admis à la pénitence qu'après
avoir réparé le tort qu'ils ont fait, s'ils sont

en état de le réparer, ou donné des assuran-

ces de le faire quand ils le pourront dans la

suite; que s'ils déclarent ce crime à l'article

de la mort, leurs héritiers sont tenus de sa-

tisfaire pour eux et de réparer le dommage

que l'église a souffert.

11 y a des incendies qui n'ont rien de cri-

minel, et qui sont causés par une négligence

condamnable ou par un pur hasard. Les dom-

mages doivent toujours en être payés au pro-

priétaire de la chose brûlée, quand l'incendie

n'est pas arrivé par un cas tout fortuit ni par

sa propre faute Nam lune res suo domino

perit.
On voit sous le mot CAS réservés, § 1, dans

quelles circonstances l'absolution d'un in-

cendiaire est réservée au pape.
En France, !es incendiaires sont punis plus

ou moins sévèrement, selon que l'incendie

est de leur part plus ou moins criminel; mais

régulièrement les peines portées par les ca-

nons, et qui comprennent la privation des

bénéfices, ne sont à cet égard que ferendœ
sententiœ. c'est-à-dire que les bénéfices des

incendiaires ne vaquent pas de plein droit, à

moins que Yincendie n'eût été commis dans

des circonstances qui en aggravassent nota-

blement l'espèce, comme si le feu avait été

mis malicieusement à une église, ou de nuit

à une maison où il y eût eu des gens brûlés
ou échappés avec peine du feu. On peut à ce

sujet argumenter par la distinction qui se

fait entre le simple homicide et l'assassinat.

( Voyez homicide.)

INCESTE, INCESTUEUX.

L'inceste est u.n crime qui se commet par
la conjonction de personnes qui sont paren-
tes ou alliées dans un degré prohibé Inces-

tus est copula carnalis consanguineorum vel

affinium inira gradus prohibitos. Il y a donc

inceste de parenté et inceste d'affinité et com-

me il y a deux sortes d'affinités, l'affinité

naturelle et l'affinité spirituelle, on distinguo
aussi trois sortes d'incestes, celui de parenté,
celui d'affinité, et l'inceste spirituel. Ce der-

nier se commet par les personnes qui sont

liées enlre ellés par l'affinité que produit
l'administration des sacrements de baptême et

de confirmation. (Voyez affinité, parenté.)
Plusieurs canonistes, se fondant sur des

anciens canons qui appellent" filles spirituel-
les les pénitentes des confesseurs (co 8, 10,
caus. 30, qu. 1), soutiennent que l'adminis-

tration du sacrement de pénitence produit
une alliance spirituelle, comme l'adminis-

tration du baptême et de la confirmation
d'où ils concluent que le confesseur qui abuse

de sa pénitente se rend coupable du crime

énorme de l'inceste. Mais le plus grand nom-

bre soutient le contraire, sur l'autorité du

chapitre Quamvis, dé Cognai, spirit., in 6",
où le pape Boniface VIII, après avoir dit que
l'on contracte une alliance spirituelle par
l'administration du baptême et de la confir-

mation, ajoute qu'on n'en contracte point
par les autres; par où ce pape déroge claire-

ment aux anciens canons, qui semblent at-

tribuer le même effet à l'administration du
sacrement de pénitence Ex donatione t:ero

aliorum sacrament orum cqgnalio spiritualis

nequaquam oritur, quœ matrimonium impe-
diat vel dissolvat. Saint Thomas, qui est de

ce dernier sentiment, s'exprime ainsi sur ce

sujet Per sacramentum pœnitcntiœ non con-

Irahitur, proprie loquendo, spiritualis cogna-
tio. nec obstat quod per pœnitentiam lolla-

tur peccatum actuale, quia non est per modum

generationis, sed magis per modum sanationis

(dist. k, 42, qic. 1, art. 2, ad 8).
Mais si ce crime du confesseur avec sa pé-

nitente n'est pas, à proprement parler, un
inceste spirituel, non plus qu'un pareil crime

entre un curé et sa paroissienne, les peines
dont il doit être puni ne sont pas moins sé-

vères Non débet episcopus aut presbyter
commisceri cum mulieribus quœ eis suafuerint

confessœ peccata. Si forte (quod absit) hoc

contigerit, sic pœnileal quomodo de filia spi-
rituali, episcopus quindecim annos, presbyler
duodecim et deponatur (can. Non débet 30,

quœst. 1, J. G.). Graviori autem sunt animad-
versione plectendi qui proprias filias spiritua-
les quas bnplizaverint vel semel ad confessio-
nem admiserint, corrumpunl {can. 3 conc. Cis-

ceslrensis, an. 1289, tom. XI Concil., part. 11,

pag. 1347). El rectores qui proprias parochia-
nas corrumpere non vei*entui*, qui secundum

rigorem canonum ab omni officio peregri-
nando debent quindecim annis pœnitere, et
postmodum ad monasterium divcrtcre ac ibi-

dem toto vitœ suœ tempore cummorari (can.

4). Le .canon cinquième du même concile

étend ces peines à tous Ics prêtres indistinc-

tement, préposée comme vicaires ou comme

habitués dans les paroisses flœc autem quœ

supra diximus de pœna presbyterorum qui

parochias regunt, ad alios extendi volumus qui
non regunt parochias, cum omnes pari volo

continentiœ sint adstricti et omnes deceat par
honestas.

C'est encore une sorte d'inceste impropre-
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ment dit que celui qui se commet avec une

religieuse; il y a même aussi dans ce crime

l'adultère et le sacrilége, suivant la glose du

canon Virginibus 27, qu. 1 Accedens ad mo-

nialem incestum committit, quia sponsa Dei
est, qui est palernoster, 12, qu. 2; c. Qui abs-

tulerit, et inceslus commiltilur cum affini,
sicut cum consanguinea 35, qu. 3; c. De in-

cestis, et adulterium comrniltit qui sponsam
allerius corrunipit. Item sacrilegium, quia res

est sacra.

Les anciens canons punissaient les clercs

coupables de mauvaises habitudes avec des

religieuses, de la déposition et d'une prison

perpétuelle (Panorm. in c. Monasteria de vit.

et honest. n. 5 ). Les canonistes sur le cha-

pitre Quor.irca de bigamis, tiennent que les

prêtres et les clercs constitués dans les or-

dres, pluspeccant fornicando, quam uxoratus

adulterando.

Le prêtre accusé et convaincu d'inceste
doit être déposé et privé de son bénéfice

( 6". peu. de purg. vulg. ).
La peine portée dans le droit canon contre

l'incestueux, c'est de le déclarer infâme ( C. 17

Infâmes, 6, qu. 1), et qu'il ne puisse ni porter
accusation contre des prêtres ou contre des

époux légitimes, d'être privé de la commu-

nion des fidèles, et de ne pouvoir contracter

mariage, même avec une autre, bien que le

contrat ne fût pas dissous, parce que cet

empêchement qui est apposé n'est que pro-
hibitif (c. Transmissa De eo qui cogn. cons.

uxor. ). Les enfants nés d'un commerce in-

cestueux ne sont pas censés légitimes et ne
succèdent pas à leurs parents ( C. 35, qu. 7,

Nov. 12, cap. 1, Nov. 89 ).

L'article 331 du Code civil porte que « Les

enfants nés hors mariage, autres que ceux

nés d'un commerce incestueux ou adultérin,

pourront être légitimés par le mariage sub-

séquent de leurs père et mère. » Ainsi les

enfants incestueux sont exclus à juste titre

du privilége de la légitimation. « La recon-

naissance, ajoute l'article 335, ne peut avoir

lieu au proût des enfants nés d'un commerce

incestueux ou adultérin. n

Ni la légitimation, ni la reconnaissance,

qui donne droit à une portion de la succes-

sion, ne peuvent avoir lieu au profit des
enfants incestueux, mais ils peuvent être

reconnus à l'elfe d'obtenir des aliments,

conformément à l'article 762 du Code civil.

( Voyez aliments.)
« Celui qui a commis incesle avec sa belle-

fille, dit le concile de Verberie de l'an 753, sa

belle-mère, sa belle sœur ou la cousine de

sa.femme, ne peut jamais se remarier, ni à

elle ni à une autre, et la femme coupable de

même mais la partie innocente peut se re-

marier. » Ce qu'il faut entendre après la

mort de l'autre. Une partie de la pénitence
des grands crimes était autrefois d'exclure

du mariage pour toujours.

Dans le onzième siècle, on donna à cer-

tains écrivains italiens, le nom d'incestueux.

Les jurisconsultes de la ville de Ravenne, con-

sullés par les Florentins, sur les degrés de

consanguinité qui empêchent le mariage,

répondirent que la septième génération mar-

quée par les canons, devait se prendre des
deux côtés joints ensemble en sorte que
l'on comptât quatre générations d'un côté

seulement, et trois de l'autre.

Ils prétendaient prouver cette opinion par
un endroit du Code de Justinien, où il est dit
que l'on peut épouser la petite-fille de son
frère ou de sa soeur, quoiqu'elle soit au qua-
trième degré. Delà ils concluaient si la

petite-fille de mon frère est à mon égard au

quatrième degré, elle est au cinquième pour
mon fils, au sixième pour mon petit-fils, et
au septième pour mon arrière petit-fils.. Mais
c'était une erreur. Il est évident que la petite-fille de mon frère n'est à mon égard qu'au
troisième degré. Le B. Pierre Damicn écrivit
contre l'erreur de ces jurisconsultes Alexan-
dre II la condamna dans un concile tenu à

Rome, l'an 1065, et lança l'excommunication
contre ceux qui oseraient contracter mariage
dans les degrés prohibés par les canons.

INCOMPATIBILITÉ.

On appelle incompatibilité l'obstacle ou

l'empêchement qui se trouve dans la posses-
sion de deux bénéfices ou offices dont les
fonctions sont incompatibles et ne peuvent
être exercées par la même personne. Pour
bien entendre la matière de ce mot, il faut
savoir ce qui s'est passé dans l'Eglise tou-
chant la pluralité des bénéfices mais l'his-

toire, à la faire dans un certain détail, en
serait trop longue. Nous nous bornerons
donc à quelques exemples et règlements des

conciles dans les divers siècles que nous di-

viserons en deux époques. L'une précèdera
le concile de Trente, et l'autre le suivra.

§ 1. Ancienne discipline de l'Eglise sur

^'incompatibilité des' bénéfices.

Tant que les bénéfices n'ont pas été connus

dans l'Eglise, il n'y a pu être question d'in-

compatibilité que pour les évêchés et les

monastères et à cet égard on ne voit aucun

exemple que deux évêchés ou deux monas-

tères aient été donnés à une seule et mêait;

personne pour d'autres causes que pour
celles (lui se voient sous les mots évêque

§ 7 TRAÎNSLATION, ABBÉ, COMMENDE. L'Egiise
n'avait donc pas besoin, dans ce premier

temps de faire des règlements sur cette

matière tous les ecclésiastiques étant at-

tachés à une église, comme nous le disons

ailleurs ( Voyez titre ) chaque église don-

nait à ceux qui étaient chargés de la des-
servir, une suite continuclle d'occupations
et des rétributions qui ne leur permettaient

pas d'aller exercer les mêmes fonctions dans

une autre église. Si quelqu'un de ceux-là

l'eût entrepris, malgré les défenses des ca-

nons (Voyez EXEAT), ou il n'eût pas été reçu
dans la nouvelle église, ou en y restant, il

ne participait plus aux fonctions ni aux

honneurs et rétributions de celle qu'il avait

quittée. Le concile de Calcédoine fit à ce

sujet un règlement qui prouve néanmoins
que la cupidité a toujours eu ses sectateurs,
et qu'elle en aura, comme l'a dit un auteur,
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particulièrement en cette matière, jusqu'à la

fin du monde.
Ces mêmes clercs, ainsi attachés à leurs

églises, violaient donc quelquefois la stabi-

lité, et en allaient desservir d'autres, où, en

jouissant de la rétribution ordinaire, ils tâ-

chaient de retenir l'administration et les

proGls de quelque oratoire ou de quelque

hôpital de la première église dont ils avaient

été les administrateurs. Mais on remédia

bientôt à cet abus. Le dixième canon du
concile de Calcédoine ordonna qu'un clerc

ne peut en même temps être
compté

dans

le clergé de deux villes, de celle ou il a été

ordonné d'abord, et de celle où il a passé par
ambition. Ceux qui l'auront fait, seront ren-
dus à la première église. Que si quelqu'un
est déjà transféré à une autre église, il n'aura
plus aucune partaux affaires de la première,
ou des oratoires et des hôpitaux qui en dé-
pendent le tout sous peine de déposition

( Car.. 2, caus. 21, qu. 1, dût. 89 ).
Cette discipline se conserva assez long-

temps dans l'Eglise avec la même vigueur,
ainsi que le prouvent lés canons de plusieurs
conciles, et entre autres ceux du concile

d'Agde, qui défendit aux abbés d'avoir plu-
sieurs cellules ou monastères, quoique en ce
temps les abbés n'eussent rien en propre,
comme le dit le canon 11 du quatrième con-

cile d'Orléans Si quid abbatibus aut monas-
leriis collatum fuerit, in sua proprietate hoc

abbates minime possidebunt (Thomass. part.

JI, liv. II, n. 68). Le canon 15 du huitième

concile général, tenu l'an 870, renouvela le

règlement du concile de Calcédoine. Un con-

cile de Paris, tenu l'an 829, défendit aux

prêtres, c'est-à-dire aux curés, suivant l'ex-

plication deFleury (Hist. liv. XLVII, n. 45),
de s'absenter de leurs églises, et d'avoir plus
d'une paroisse et plus d'un peuple. Dans le

même siècle, l'an 874, le célèbre Hincmar,

archevêque de Reims, tint un synode au

mois de juillet, où il se plaint que des prêtres
de son diocèse négligent leurs paroisses, el

reçoivent la prébende dans le monastère de

Montfaucon, et que des chanoines du même

monastère prennent des paroisses à la cam-

pagne.
Le même Hincmar reprochait à l'évêque

de Laon, son neveu, d'avoir obtenu un office

chez le roi et une abbaye dans une autre

province sans sa permission.
Les défenseurs intéressés de la bigamie

spirituelle opposaient du temps d'Hincmar

l'autorité du pape saint Grégoire, qui quel-

quefois commettait plusieurs églises à un

seul éyêque. Mais ce savant prélat leur ré-

pondait qu'il n'est jamais permis à un chré-

tien d'avoir en même temps deux femmes,
ou une femme et une concubine, et que saint

Grégoire n'a usé de cette dispense que quand
de deux églises fort proches, il en a vu une

désolée par les Barbares. Le même auteur

témoigne toutefois qu'un curé pouvait avec

sa cure tenir une chapelle, pourvu qu'il n'y
eût ni peuple ni service attaché, et qu'elle
ne fût pas dans l'usage d'être desservie par
isn prêtre particulier. Mais le concile tenu à

Metz, l'an 8lî8, ne permit de posséder ces

sortes de chapelles conjointement avec des:

cures, que dans le cas où elles étaient comme

des membres de l'église paroissiale.
Le concile de Lérida, en Espagne, canon

19, parle de quelques cures qui étaient si

pauvres, qu'on en commettait plusieurs à un

seul curé. En ce cas, le concile ordonne que
le curé dira la messe tous les dimanches dans
chacune des églises qui lui sont conGées. Le

seizième concile de Tolède défendit absolu-

ment de confier plusieurs églises à un seul'

curé, si elles avaient de quoi occuper di\

esclaves, permettant d'unircelles qui seraient t

plus pauvres à d'autres plus riches. Le hui-

tième concile général, cité ci-dessus, après
avoir défendu aux clercs de se faire inscrire

ou immatriculer dans deux différentes églises

pour en recevoir les rétributions, accorde

aux prêtres la liberté de desservir deux égli-
ses de campagne, à cause de la pauvreté des
habitants qui ne leur permet pas d'entretenir
chacune un pasteur Telle est l'origine des

bis cantare, ou binages autorisés de nos jours
(Voyez BINAGE).

La pluralité des bénéfices qui n'étaient

plus dans le neuvième siècle dépendants des.
ordinations, devint alors si commune, qu'on
crut de bonne foi que les fonctions et les.

obligations d'un bénéfice même à charge
d'âmes pouvaient être acquittées par un au-

tre ce qui dispensait naturellement de rési-

dence personnelle. Les ecclésiastiques séduits

par leur avarice, détournèrent le sens des

canons qui, par des motifs bien opposés aux

leurs, avaient permis la pluralité des bé-

néfices par la voie des unions ou autrement

(Van. Espen, Jus ecclesiast. part. II, tit. 20,

de Benef.,n. 6). En sorte que, comme l'abus

ne fait jamais tant de progrès que lorsqu'il

passe pour un légitime usage on ne vit

bientôt plus à cet égard que confusion; non-

seulement les ecclésiastiques, mais les laï-

ques s'emparèrent des bénéfices; ce qui fait

dire au père Thomassin qu'on ne doit pas,
condamner tous ceux qui possédaient plu-,

sieurs abbayes, sous la seconde race de nos

rois, parce que des évêques pleins de zèle

pouvaient les demander pour empêcher que

des laïques ou des ecclésiastiques de cour ne

les obtinssent seulement pour.les piller;
l'abus n'était pas moindre pour les bénéfices

inférieurs aux évêchés et aux abbayes; on en

peut juger par les canons des différents con-

ciles que ces désordres. occasionnaient, et

dont le père Thomassin fait mention dans

son Traité de la discipline, où il revient

quatre ou cinq fois sur la même matière

(Part. IV, liv. Il, ch. 58).
Le pape Alexandre 111, à qui l'on s'était

déjà adressé plusieurs fois pour décider des

contestations touchant la pluralité des béné-

lices, ne put en souffrir plus longtemps

l'abus, et rempli d'un zèle qui fut mal se-

condé dans la pratique, il fit faire dans le

troisième concile de Latran, tenu en 1179,

le canon dont plusieurs ont fait la premièru
loi de la nouvelle discipline de l'Eglise, sur

la pluralité ou incompatibilité des bénéfices
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Quia nortnulli modum avariliœ non impo-

nentes, dignitates diversas ecçlesiasticas, et

plurcs ecclesias par oc Mal es, contra sacrorum

canonum instituta nituntur accipere, ut cum

unum officium vix implere sufficicnt, stipendia
sibi viiidicent plurimorum ne id de cœtero.

fiai, district ius inhibemus. Cum igilur eccle-

sia, vel ecclesiasticum ministerium commitli

debueril, talis ad hoc persona quœratur, quœ
residere in loco, et curaîn ejus per seipsam
valcal exercer e. Quàd si aliter actum fuerit,
et qui receperit quod contra sacros canones

accKpit, amiltat et qui (hderit largiendi po-
lestale privetur (cap. 3 de cler. non resid.).

Ce décret n'e-t pas l'exécution qu'on en

désirait et qui était si nécessaire; c'est pour-

quoi le quatrième concile de Lalran,' tenu

sous Innocent III, l'an 1215, ordonna que
quiconque ayant un bénéfice à charge d'âmes
en recevrait un autre de même nature, serait

de plein droit privé du premier de ces deux

bénéfices} et que.s'il s'l'fl'orçait de le retenir,
il serait privé de l'un et de l'autre; que le
collateur conférera librement le premier bé-

néfice, et que s'il diffère plus de six mois, la

collation sera dévolue au supérieur. Il or-

donne de plus que le pourvu de ce second

bénéfice à charge d'âmes sera contraint de

restituer tes fruits qu'il en a perçus. 11 étend

cedécrel aux personnats, et réserve au saint-

siégc la faculté de dispenser de cette règle
les personnes distinguées par leur rang ou

par lcur science.

Le même concile fit un autre règlement
pour détruire. l'abus qui s'était introduit de
faire desservir les cures par des ignorants,

pour profiter des revenus. Il ordonna que
nonobstant toute coutume contraire, on assi-

gnerait aux curés une portion suffisante;

que le curé desservirait par lui-même et non

par un vicaire, à moins que la cure ne fût
annexée à une prébende ou à une dignité
qui l'oblige à servir dans une plus grande

église, dans lequel cas il doit avoir un vicaire

perpétuel pour recevoir une portion congrue
sur le revenu de la cure [cap. Eœtirpandœ, §

Qui vero de prœb.) (Voyez VICAIRE, PORTION

congrue).

Lès règlements de ce concile diront le sort

de tous ceux qui combattent la cupidité for-
lifiée par un long us.nge;'la pluralité des bé-
néfices ne cessa point. On peut voir dans

Tliomassin (Discip. part. IV, liv. II, ch. 58)
les résistances que trouva en Angleterre le

cardinal Othon, légat du pape Grégoire IX

quand il entreprit do raire publier les décrets

du concile de Latran dans celui de Londres,
tenu en 1237. En Franco, où l'on déféra da-

vanlage à l'autorité du concile de Latran,
on en éluda la disposition par la voie des

commendos les conciles s'élevaient contre

cet abus, mais en vain, on l'autorisait de
cette décrélnje d'Innocent NI, qui dit Nullus

potest plures parocliiales ecclesias obtinere,
nisi una penderet ex altéra, vel imam intitu-

latam eï alleram commmdatam haberet (cap.
Dudutn. 53, de eleel.). Innocent Ml parle dans

<:e canon d'une commende temporelle, triais

los ecclésiastiques ambitieux l'entendaient

ou la faisaient entendre d'une commende

perpétuelle. C'est encore pour remédier i\

cette fausse interprétation des règles que le

second concile général de Lyon, tenu sous

Grégoire X, l'an 1274, défendit de donner en

commende une église paroissiale à quicon-

que n'aurait pas atteint l'âge de 25 ans, et

ne serait actuellement prêtre; il défend en

outre de donner à la même personne plus
d'une église en commende, et veut que la

commende pour I('s cures soit limitée à six

mois, à peine de privation de plein droit

(C. 15 de Elect. in 6°) (Voyez commende).
Comme par une suite de la clause du décret

De multa providentia, les dispenses pour la

possession des offices incompatibles s'étaient

multipliées à un tel point, qu'on parvint à,

les regarder comme étant en quelque sorte

de droit commun, le même concile ordonna

à tous les ordinaires des lieux de faire repré-
senter à ceux qui possédaient des offices

incompatibles, les dispenses de leur posses-
sion irrégulière et de ne conférera l'avenir

de pareils offices à une même personne,

qu'elle ne soit légitimement dispensée.

Le pape Grégoire, auteur de ces règle-

ments, regardait comme canoniques les pro-
visions des offices incompatibles pourvu

qu'elles fussentaccompagnées d'une dispense
du pape.

Le pape Boniface VIII autorisa ces dis-

penses par ses décrétales, en condamnant

toutefois l'usage scandaleux de la pluralité

des bénéfices (c. 1, de Consuet. in G" c. G

Prœb. eod. lib.). Clément V en fil autant dans
le concile général de Vienne (c. Si plures de

prœb. in Clem.). Enfin le pape' Jean XXII,

louché des désordres qu'occasionnait la plu-
ralité des bénéfices, ou la possession des
bénéfices incompatibles, combattue depuis
longtemps avec si peu de fruit, publia la

fameuse extravagante, Execrabilis de prceb.
et dign., où après avoir déclaré que les car-

dinaux et les enfants des rois ne sont pas

compris dans son nouveau règlement, or-

donne que ceux qui, en vertu d'une dispense

légilime, possèdent acluellement plusieurs

dignités, pcrsonnals, offices, prieurés, bénér

fices et autres qu'on ne peut posséder en-

semble sans dispense, ne pourront retenir

qu'un seul desdits bénéfices à charge d'âmes,

avec une dignité, pcrsonnat, office, prieuré,

bénéfices sans charge d'âmes; qu'il leur sera

permis de choisir celui desdits bénéfices à

charge d'âmes qu'ils voudront retenir qu'ils
seront tenus de faire ce choix dans le mois,

à compter du jour qu'ils auront connaissance

de la présente constitution qu'ils seront

tenus de se démettre en présence des ordi-

naircs, de tous les autres bénéfices dont ils

étaient pourvus, qui, par les canons requiè-
rent dispense; que faute par eux d'avoir

satisfait au présent décret, ils seront privés
de plein droit, tant des bénéfices dont il leur

était enjoint de donner leur démission, que
de ceux qu'il leur était permis de retenir

que ceux qui, en vertu d expectatives, aux-

quelles le pape ne prétend point déroger,

ont obtenu ou obtiendront û's bénéfices de
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la qualité susdite, auront pareillement un

mois pour opter celui qu'ils voudront rete-

nir que ceux qui, sans dispense, possèdent

plusieurs bénéûces cures, seront tenus d'en

donner leur démission, et ne pourront rete-

nir que le dernier; et faute par eux de donner
leur démission des autres, ils seront privés

de tous de plein droit, et incapables d'obtenir
à l'avenir aucun bénéfice; que ceux qui,
dans la suite, recevront un bénéfice à charge

d'âmes, seront tenus de donner leur démis-

sion de ceux qu'ils avaient déjà, à peine de

privation de plein droit, et de ceux dont ils

devaient donner leur démission et de celui

dont ils venaient d'être pourvus, et d'incapa-
cité aux ordres et aux bénéfices. Le pape se

réserve la collation de tous les bénéfices qui
vaqueront en vertu de la présente consti-

tution.

Peu de temps avant le concile de Trente,

les règlements les moins sévères parmi ceux

que nous avons rapportés au sujet de la

pluralité des bénéfices, n'étaient plus recon-

nus l'abus ne se bornait pas à tenir ensem-

ble plusieurs cures, plusieurs dignités; il

s'étendait aux abbayes et aux évéchés. On

voyait des prélats en tenir jusqu'à quatre à

la fois, ou même un plus grand nombre. Le

concile de Trente vint donc fort i propos

pour remédier à ces désordres. C'est aussi

à cette époque qu'on fixe le rétablissement

de .la discipline en cette matière.

§ 2. Nouvelle discipline relative à Tincompa-.

tibilité des offices ou bénéfices.

Le saint concile de Trente a fait sur cette

matière trois différents décrets que nous

allons rapporter, parce qu'on y voit la dis-

position de ceux dont il a été parlé, et le

fondement de toutes les règles qu'on doit

suivre actuellement à cet égard.
« Nul, quelle que soit sa dignité, son grade,

sa prééminence, ne présumera, contre les

règles des saints canons, d'accepter ou de

garder tout à la fois plusieurs églises métro-

politaines ou cathédrales, soit en titre ou en

commende, ou sous quelque autre nom que
ce soit, puisque celui qui peut réussir à

bien gouverner une seule église, et à y pro-
curer l'avancement elle salut des âmes qui
lui sont commises, doit s'estimer suffisam-

ment heureux. Et pour ceux qui maintenant

tiennent plusieurs églises, contre la teneur

du présent décret, ils seront obligés, en

gardant seulement celle qui leur plaira, de

se défaire des autres dans six mois, si elles

sont à l'entière disposition du siège aposto-

lique, et si elles n'y sont pas, dans un an;

autrement lesdites églises seront estimées

vacantes dès ce moment-là, à l'exception
seulement de celle qui aura été- obtenue la

dernière. » (Session VII, ch. 2, de Rcform.).
« Quiconque à l'avenir présumera d'ac-

cepter ou de garder tout à la fois plusieurs
cures ou autres bénéfices incoinpatibles, soit

par voie d'union pendant leur vie ou en

commende perpétuelle, ou sous quelque au-

tre nom ou titre que ce soit, contre les saims

canons et particulièrement contre la consti-

tution d'Innocent III, qui commence De

multa, sera privé desdits bénéfices de droit

même, suivant la disposition de la même

constitution, aussi bien qu'en vertu du pré-
sent canon. » (Ibid. ch. IV).

« Les ordinaires des lieux obligeront étroi-

tement tous ceux qui possèdent plusieurs
cures ou autres bénéfices incompatibles, de

faire voir leurs dispenses; et à défaut de lo

faire, ils procéderont contre eux suivant la

constitution de Grégoire X, au concile gé-
néral de Lyon, qui commence Or dinar ii

que le saint concile juge à propos de renou-

.velcr, et qu'il renouvelle en effet; y ajoutant
de plus que les mêmes ordinaires auront

soin de pourvoir par tous moyens, même

par la députation de vicaires capables, et

par l'assignation d'une partie du revenu suf-

fisante pour leur entretien, à ce que le soin

des âmes ne soit aucunement négligé, et

qu'il soit ponctuellement satisfait aux fonc-

tions et devoirs dont les bénéfices sont char-

gés, sans que personne se puisse mettre à

couvert à cet égard par aucunes appellations,

privilèges, exemptions, même avec commis-

sions de juges spéciaux, ni par leurs défen-

ses. » (Ibid. ch. V).
L'ordre de l'Eglise étant perverti quand

un seul ecclésiastique occupe les places de
plusieurs, les sacrés canons ont saintement

réglé que nul ne devait être reçu en deux

églises. Mais parce que plusieurs, aveuglés
d'une malheureuse passion d'avarice, et s'a-

busant eux-mêmes sans qu'ils puissent

tromper Dieu, n'ont point de honte d'éluder,
par diverses adresses des ordonnances si

bien établies, et de tenir tout à la fois plu-
sieurs bénéfices, le saint concile désirant

de rétablir la discipline nécessaire pour la

bonne conduite des églises, ordonne par le

présent décret, qu'il enjoint être observé à

l'égard de qui que ce soit, de quelque (itro

qu'il soit revêtu, quand ce serait même de la

dignilé de cardinal, qu'à l'avenir il ne soit

conféré qu'un seul bénéfice ecclésiastique à.

une même personne; et si pourtant ce béné-
fice n'est pas suffisant pour t'entretien hon-

nête de celui à qui il est conféré, il sera per-
mis de lui conférer un autre bénéfice simple

suffisant, pourvu que l'un et l'autre ne re-

quièrent pas résidence personnelle. Ce qui
aura lieu non-seulement à l'ég;i_rddeség!ises

cathédrales, mais aussi de, tous "autres béné-
fices tant séculiers que réguliers, même en

commende, de quelque titre et qualité qu'ils,
soient.

« Et pour ceux qui présentement, tien-

nent plusieurs églises paroissiales, ou une

cathédrale et une autre paroissiale, ils seront

absolument contraints, nonobstant toutes

dispenses et unions à vie, n'en retenant seu-

lement' qu'une paroissiale ou la cathédrale

seule, de quitter dans l'espace de six mois,

les autres paroissiales; autrement, tant les

paroissiales, que tous les autres bénéfices.
qu'ils tiennent seront censés être vacants de
plein droit et, comme tels pourront être li-

brement conférés à des personnes capables,
et ceu*. qui les possédaient auparavant ne-
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pourront en sûreté de conscience, après ledit

temps en retenir les fruits. Cependant le

saint concile souhaite et désire que, selon

que le souverain pontife le jugera à propos,
il soit pourvu par quelque voie la plus com-

mode qu'il se pourra, aux besoins de ceux

qui se trouveront obligés de résigner de la

sorte. » (Session XXIV, ch. 17, de Reform.).
P<ir ces règlements qu'il faut joindre à ceux

du même concile touchant l'obligation de ré-

sider, on doit conclure 1* qu'ils diffèrent
des précédents en ce que la constitution d'In-

nocent 111 De mulla providentia, ne marque

expressément que l'incompatibilité des cures,
des dignités, des pcrso.niiats. Le concile de
Trente marque par le troisième décret rap-

porté, que par bénéfices incompatibles., il

faut entendre tous ceux qui requièrent une

résidence personnelle. Ce qui toutefois, en

Italie, a eu besoin de l'interprétation des

cardinaux en la congrégation de ce concile,
suivant la remarque de Gonzales.

2° Le concile de Trente, en ne déclarant

incompatibles que les bénéfices qui deman-
dent résidence, a. autorisé la distinction qui
se fait des bénéfices, entre ceux qui exigent

résidence, et ceux qui ne l'exigent pas. C'est
aussi en conséquence que le même concile

permet de conférer un second bénéfice sim-

ple à celui qui est déjà pourvu d'un autre

bénéfice dont le revenu n'est pas suffisant

pourson honnête entretien. Cette disposition,
conforme à la plus pure discipline de l'Eglise,

dont l'esprit ne peut ni se perdre, ni se pre-

scrire., parait n'être suivie partout que dans
Je for de la conscience c'est-à-dire, qu'on
n'empêçho ni ne punit la pluralité des béné-
fices, simples qui ne demandent pas résidence,

quelque considérables que soient leurs reve-

nus, quoiqu'on ne cesse d'avertir le bénéfi-
cier qu'après avoir pris, sur les revenus du
bénéfice ce qui est nécessaire pour sa subsis-

tance, le reste appartient aux pauvres.

3° De ce que le concile de Trente ne dé-

dare bénéfices incompatibles, que ceux qui
demandent résidence on pourrait conclure

que, quand deux bénéfices sont dans le

même lieu ou dans la même église, la rési-
dence que l'on fait dans ce lieu lève l'obsta-

cle de. V incompatibilité mais ce n'est pas
ainsi qu'on a interprété les choses, là rési-

dence dont parle le concile n'est requise que
par rapport aux fonctions., en sorte qu'un

sçul et même bénéficier ne peut tenir deux
bénéfices qui demandent chacun les mêmes

fonctions et qu'on appelle pour cette raison,

uniformes ou conformes, comme deux cano-

iiicais, ou un canonicat et une chapelle, lors-

que le chapelain, ainsi que le chanoine, est

tenu d'assister au chœur aux mêmes heures

c'est l'esprit du concile et la règle de tous les

canonistes. Que si les fonctions du chapelain
et les charges de la chapelle ne consistaient

qu'à acquitter quelques messes, alors le ca-

nonicat et la chapelle n'étant pas bénéfices
conformes mais plutôt difformes parce que
leurs fonctions sont disparates, seraient com-

patibles. Bien plus, deux bénéfices simples,

çcmiuie deux chapelles de même nom, sub

eodem tecto, ne sont bénéfices conformes que

quand ils ont le même objet et les mêmes

fonctions dans leur fondation. C'est là l'opi-

nion de Navarre, en ses conseils 16 et 22 De

prœbend., indistinctement suivie parplusieurs

canonistes, mais combattue par un plus

grand nombre, qui veulent que deux béné-

fices quelconques dans la même église stib

eodem tecto, soient incompatibles.
4" L'on voit que le concile de Trente, par

le dernier de ses décrets rapportés, ne fait

acception de personne dans son règlement *t

sur l'incompatibilité ou la pluralité des béné-

fices, pas même des cardinaux. Sur cela nous
remarquerons que l'adoption des grandes

dignités a toujours opéré une vacance de

droit des autres bénéfices. Ainsi le cardina--

lat, l'épiscopat, les abbayes et autres pa-.

reilles dignités supérieures étaient, dès avant

même le concile de Trente, au moins de

droit co.mmqn incompatibles avec d'autres

bénéfices, parce que les fonctions qui y sont

attachées sont si importantes, que ceux qui.

doivent les exercer, sont
supposés

ne pou-,
voir en acquitter d'autres.

Le chapitre Cum in cunclis § Cum vero de,

elect. ne saurait exprimer plus précisément

la vacance et le temps même de la va-

cance que produit la promotion à l'é-

piscopat, pour tous les bénéfices du promu

Cdm vero electus fuerit et confirmationem

electionis acceperit et ecclesiasticorum bo-

noFum administrationem habuerit decurso

tempore de consecrandis episcopis, a canoni-

nibus definito is ad quem spectant beneficia

guœ habebat, de illis disponendiliberamhabeat

facultatem. C'est 'du jour de l'administration,

c'est-à-dire du jour de la prise de posses-

sion que commencent la vacance et l'incom-r

palibilité dont il s'agU.

5° L'on voit sous le mot résidence qu'il
y a la résidence qu'on appelle précise, prœ-

cisa et simplex, et l'autre causative, causa--

tiva. La première est requise sous peine de
la privation du titre même du bénéfice; l'au-

tre sous peine de la perte des fruits. Le con-

cile de Trente ne parlant que des bénéfices

en général, on aurait pu douter s'il n'avait

pas rendu celle distinction inutile, et si

toutes sortes de bénéfices qui demandent rési-

dence, quelle qu'elle soit, ne sont pas in~

compatibles mais divers auteurs nous ap-

prennent qu'on l'a interprété différemment

et que les bénéfices de résidence causative

n'y sont pas censés incompatibles ( Garcias,

dé Benef,, part. II, cap. 5, n. 161; Van-Espen

part. \tit. 20, cap. 4).

G* Le concile de Trente prononce la va-

cance de droit des bénéfices incompatibles

(ch. 4, sess. VII), mais ne détermine point le

temps auquel le premier bénéfice incompa-

tible doit être réputé vacant de plein droit,
si c'est dès le moment de l'acceptation par
le titulaire, suivant la disposition du cha-

pitre De mulla, ou seulement après la pai-
sible possession, suivant l'extravagante Exe-

crabilis. Or, de ce que le concile ne s'est

point expliqué sur ce point, on doit conclure

qu'il n'a point eu intention de rien inuoyer
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à cet égard, et qu'il a voulu qu'on s'en tint

à l'usage ou à la règle des dernières consti-

tutions. Au surplus, les démissions qui se

font en pareil cas sont toujours pures et

simples, et l'on ne peut se rien réserver sur

le bénéfice que l'on est obligé de laisser par

le choix d'un autre incompatible dimitlere

omnino tenetur, disent les textes rapportés.

De ta vient qu'en pareil cas, les provisions
de la chancellerie romaine contiennent tou-

jours le décret ut dimillat primum infra

duos menses, ce qui signifie, suivant Flami-

nius, que cette démission doit être pure et

simple, sans aucune condition ni réserve.

Pour prévenir certains inconvénients,

entre autres celui d'une demande prématurée
et ambitieuse d'un bénéfice non vacant, on

a fait en chancellerie la règle suivante

De beneficiis vacaturis per promotionem
ad ecclesias et monasteria.

Item, prœdictus D. N. papa voluit, decre-

vit et ordinavit, quod quœcumque concessio-

nes, graliœ et mandata, etiam motu proprio,
et cum derogatiune hujus constitutionis, quce
ab eo pro quibusvis personis emanaverint, de

providendo eis de quibusvis beneficiis vacaturis

per promotionem quorumeumque ad ecclesia-

rum el monasteriorum 1*egimina, si hujusmodi

concessiones et mandata diem promotionis

promovendorumipsorumprœcesserint,necnon

quœcumque collationes, provisiones et dispo-

sitiones pro lempore faciendœ de prœmissis
ac quibusvis aliis beneficiis ecclesiasticis se-

cularibus et regularibus, quœ per promoven-
dus tel assumendos, ad quascumque prœla-

turas, inter illarum vacationis, et hujusmodi

promotionis vel assiamplionis tempora, sim-

pliciter vel ex causa permutationis ubicum-

que resignari, vel alias dimitli contigerit. cum

inde secutis.pro tempore, sint cassœ et irritai,

nulliusque roboris vel momenti.

§ 3. incompatibilité fonctions civiles et

ecclésiastiques.

Aux termes des articles 6 et 8 de la loi du

21 mars 1831, sur l'organisation municipale,
les ministres des cultes ne peuvent être ni

maires ni adjoints; mais ils peuvent être con-

seillers municipaux, pourvu qu'ils n'exer-

cent pas leur ministère dans la même com-

mune. A plus forte raison peuvent-ils être

électeurs municipaux.
Les ecclésiastiques peuvent de même être

élus membres des conseils généraux du dé-
partement et des conseils d'arrondissement.

C'est ce qui a été décidé, après de longs et

vifs débats, lors de la discussion à la cham-

bre des députés de la loi du 22 juin 1833, sur

l'organisation des conseils de département et

d'arrondissement.

Ils peuvent également être électeurs, soit

pour ces conseils, soit pour la chambre des

députés. La loi n'a reconnu aucune incom-

patibilité dans ces différents cas avec les

fonctions ecclésiastiques.

INDÉFECTIBILITÉ.

L'indéfectibilité est un caractère qu'a l'E-

glise catholique de lie
pouvoir jamais périr

ou tomber en ruine. Elle est appuyée sur di-

vers passages de l'Ecriture, et en particulier

sur ces paroles de Jésus-Christ à ses apôtres
Ecce ego vobiscutn sum omnibus diebits nsque
ad consummationem seculi (Matlh., XXVlll),
et sur la doctrine constante et unanime dés

saints Pères.

INDEMNITÉ.

Ce mot signifie en général ce qui est donné
à quelqu'un pour empêcher qu'il ne souffre

quelque dommage.
Le décret du 17 novembre 1811 règle les

indemnités qui doivent être payées aux rem-

plaçants des titulaires des cures, en cas d'ab-

sence, de maladie ou d'éloignement pour
causede mauvaise conduite. (Voyez cc décret

sous le mot
ABSENCE.)

Le traitement accordé par le gouvernement
au clergé n'est qu'une indemnité légitime-

ment due pour la spoliation des biens ecclé-

siastiques. Elle n'est point un salaire, comme

on se plalt à le dire
(Voyez traitement,

SPOLIATION).

INDÉPENDANCE DE L'ÉGLISE.

Aujourd'hui que la puissance séculière

tend, dans tous les Etats, à s'assujettir la

puissance ecclésiastique, il est nécessaire

d'avoir des idées bien nettes et bien précises

sur l'indépendance de l'Eglise.
La puissance temporelle est celle qui règle

l'ordre civil; et la puissance spirituelle celle

qui règle l'ordre de la religion. Or, l'Eglise

étant une société visible, il est évident qu'il
doit y avoir une autorité suprême pour la

gouverner, car toute société quelconque a

besoin d'une pareille autorité; celle maxime

n'est guère contestée. Mais, tout en avouant

qu'elle appartient à l'Eglise, de nouveaux

docteurs la subordonnent néanmoins à la

puissance séculière. Nous allons donc établir

contre eux cette vérité fondamentale, que

l'Eglise a une puissance qui lui est propre et

totalement indépendante de toute autre puis-
sance, dans l'ordre de la religion.

Une puissance immédiatement émanée

de Dieu, dit Pey ( De l'autorité des dcux

puissances part 111, ch. 1, § 1), est de

sa nature indépendante de toute autre

puissance qui n'a point- reçu de mission

dans l'ordre des choses qui sont de la

compétence de la première. Or, telle est la

puissance de l'Eglise. Jésus-Christ, envoyé

de son Père avec une pleine autorité pour
former un nouveau peuple, a commandé en

maître en tout ce qui concernait sa religion.

Quoiqu'il fût soumis aux empereurs dans l'or-

dre civil, quoiqu'il leur payât le tribut com-

me simple sujet, il a exercé le pouvoir de sa

mission avec une entière indépendance des

magistrats et des princes de la terre. Avant

de quitter le monde, il a transmis son pou-

voir, non aux princes (pas un mot dans l'E-

crilure sainte qui puisse nous le faire soup-

çonner), mais à ses apôtres Je vous donne.

rai, leur dit-il, les clefs du ruyaume des deux.-

Tout ce que vous lierez sur la terre sera lié

dans le çid, et tout ce qxie vous délierez sur.-
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la terre sera aussi délié dans le ciel (Mallh.,
XVI, 19). Je vous envoie comme mon Père m'aa

envoyé (Mallh. ,XVUl,18).Vous êtes Pierre, et

sur celle pierre je Mtirai mon Eglise (Ibid.,

XVI, 18). Et ailleurs Paissez mes agneaux,

paissez mes brebis (Jean, XXI, 15, 17). Or, le

pouvoir de paître, de lier et de délier est un

pouvoir de gouvernement dans l'ordre de la

religion. Le pasteur paît les brebis lorsqu'il
instruit, qu'il juge, qu'il administre les cho-

ses saintes; il lie lorsqu'il commande ou qu'il

défend; il délie lorsqu'il pardonne ou qu'il

dispense.

Après sa résurrection, Jésus-Christ, appa-
raissant à ses apôtres, ratifie d'une manière

plus solennelle encore la mission qu'il leur

a donnée; il leur commande d'enseigner les

nations et de les baptiser; il leur déclare en

même temps que toute puissance lui a été

donnée dans le ciel et sur la terre, et qu'il
sera avec eux tous les jours jusqu'à la con-

sommation des siècles Data est mihi omnis

potestas in cœlo et in terra. Euntes ergo do-

cete omnes gentes, baplixantes cos in nomine

Patris, a Filii, et Spiritus sancti; docentes

eos servare omnia quœcumque mandavi vobis.

Et ecce ego vobiscum sum omnibus diebus

usque ad consummationem seculi (Mattli.,

XVIII, 18, 19, 20). Saint Paul, dans 1 cnumé-

ralion qu'il fait des ministres destinés à l'é-

dification du corps mystique de Jésus-Christ,
compte des apôlres,dcs prophètes, des évan-

gélistes, des pasteurs, des. docteurs [Ephes.,
IV, 11, 12); nulle part il ne fait mention des

puissances du siècle. Il fait souvenir aux

évéques assemblés à Milet qu'ils ont été ap-

pelés, non par l'autorité des princes, mais

par la mission de l'Esprit-Saint pour gouver-
ner l'Eglise de Dieu Attendile vobis et uni-

verso gregi in quo vos Spiritus sanctus posuit

episcopos regere Ecclesiam Dei (Ad., XX,
28). Il s'annonce lui-même, non comme l'en-

voyé des rois de la terre, mais comme l'am-

bassadeur de Jésus-Christ, agissant et parlant
en son nom, et revêtu de la puissance du
Très-Haut Pro Christo legatione fungimur

(II Cor., V, 20).
•

Or, si la puissance spirituelle a été donnée

immédiatement par Jésus-Christ à ses apô-
tres, si elle n'a été donnée qu'à eux, elle est

indépendante, elle est distincte de la puis-
sance des princes.

Jésus-Christ distingue lui-méme expressé-
ment les deux puissances, en ordonnant de

rendre à César ce qui appartient à César, et

à Dieu ce qui appartient à Dieu. S'il honore

la magistrature dans la personne d'un juge
même inique, s'il reronnaîlque la puissance
de ce juge lui a été donnée de Dieu (Mallh.,

XXI, 7), il parle aussi avec toute l'autorité

d'un maître souverain, lorsqu'il exerce les
fonctions de l'apostolat. Il déclare que qui-

conque ne croit pas en lui est déjà jugé (Jean,

|II, 18). 11 dit à ses disciples, en leur donnant

sa mission Celui qui vous écoute m'écoute;
et celui qui vous méprise me méprise (Luc, X,

ÎG). Quiconque n'écoule pus l'Eglise, qu'il

suit regardé comme, un païen et un publicu'n

UUatllL, XVHI, H). Bien loin d'appeler les

empereurs au gouvernement de cette Eglise,
il prédit qu'ils en seront les persécuteurs; il

exhorte ses disciples à s'armer de courage
pour souffrir la persécution et à se réjouir
d'être maltraités pour l'amour de lui (Luc,
VI, 22, 23).

La puissance que Jésus-Christ a donnée à

ses apôtres se confirme par l'autorité que les

apôtres ont exercée; ils enseignent, ils défi-

nissent les points de doctrine, ils statuent sur

tout ce qui concerne la religion, ils insti-

tuent les ministres, ils punissent tes pécheurs

obstinés, ils transmettent à leurs successeurs

la mission qu'ils ont reçue. Ceux-ci exercent

le même pouvoir avec la même indépendance,
sans que les empereurs interviennent jamais
dans le gouvernement' ecclésiastique. Or,
comme l'Eglise n'a acquis aucun droit sur le

temporel des rois en les recevant au nombre

de ses enfants, elle n'a rien perdu non plus
de sa puissance; ses pouvoirs sont inaliéna-

bles et imprescriptibles, parce qu'ils sont es-

sentiels à son gouvernement et fondés sur

l'insitulion divine. Elle doit donc les exercer

dans tous les temps avec la même indépen-
dance.

Ajoutons à ces raisonnements le témoi-

gnage des Pères. Saint Alhanase rapporte
avec éloge ces belles paroles dOsius de Cor-

doue à l'empereur Constance « Ne vous mê-

« lez pas des affaires ecclésiastiques ne
«commandez point sur ces matières, mais

« apprenez plutôt de nous ce que vous devez
« savoir. Dieu vous a confié l'empire, et à

« nous ce qui regarde l'Eglise. Comme celui

« qui entreprend sur votre gouvernement

« viole la loi divine, craignez aussi à votre

« tour qu'en vous arrogeant la connaissance

« des affaires de l'Eglise vous ne vous ren-
« diez coupable d'un grand crime.Il est écril

« Rendez d César ce qui est à César, et d Dieu

« cequi est à Dieu. Il ne nous est pas permis

« d'usurper l'empire de la terre, ni à vous,

« seigneur, de vous attribuer aucun pouvoir
« sur les choses saintes. » Ne te misceas ec-

clesiaslicis, neque nobis in hoc génère prœcipe,
sed potius ea u nobis disce. Tibi Deus impe-*

rium commisit, nobis quee sunt Ecclesiœ con.

credidit. Quemadmodum qui tibi imper hun

subripit conlradicit ordinationi divinw, ita et

tu cuve ne quœ sunt Ecclesiœ ad le trahens,

magno crimini obnoxius fias. Date, script um

est, quœ sunt Cœsaris Cœsari, et quœ sunt Dei

Deo. Neque igilur fus est nobis in terris im-

perium tenere, ne'/)te t~c thymiamatmn et sa

crorum potestatem habes, imperator (Epist.

ad solitar. vitam agenles).
Ecoutons parler saint Athanase lui-même

c( Quel est le .canon, dil-il, qui ordonne aux x

<« soldats d'envahir les Eglises, aux comtes

« d'administrer les affaires ecclésiastiques

« et de publier les jugements des évêques

« en vertu des édits ?. Quand est-ce qu'un

o décret de l'Eglise a reçu de l'empereur son

« autorité? 11 y a eu jusqu'à présent plu-

« sieurs conciles, plusieurs définitions do

« l'Eglise, et jamais les Pères n'ont rien con*

« seillé de pareil à l'empereur jamais re'm-

« jicrcur ne s'est mêlé de ce qui regardai
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« l'Eglise. C'est un nouveau spectacle que
donne au monde l'hérésie d'Arius. Cons-

« tance évoque à lui dans son palais la

connaissance des causes ecclésiastiques
et préside lui-même au jug ment. Qui est-

a. ce qui, en le voyant commander aux évê-

« ques, et présider aux jugements de l'Eglise,
« necroira voir avec raison l'abomination de

« la désolation dans le lieu saint ? » (Ibid.)

Quis videns illum its qui episcopi pittantur

prœ/îci, in ecclesiaslicisquejudiciis prœsidere,
non jure dicat abominationem desolalidnis ?.
Point du tout répondraient M. Dupin et les

partisans de la suprématie temporelle, qui

enseignent que les décrets et règlements ecclé-

siastiques ne peuvent et ne doivent être exécu-

tés sans l'autorité des souverains ( Manuel dit

droit pub. ecclés. franc. 2e édit. p. 16). S'il en

est ainsi, l'empereur ne fait qu'exercer une

juridiction légitime" la puissance des évêques
n'est qu'un pouvoir dépendant de l'autorité

civile, qui n'accepte les règlements de la police

ecclésiastique faits par les conciles qu'autant

qu'ils sont convenables au bien de l'Etat c'é-

tait par faiblesse, par erreur ou par indiffé-

rence, que les princes avaient alors aban-

donné aux pontifes le gouvernement de l'E-

glise c'est par préjugé que les évêques ont

prétendu à l'indépendance; les conciles et

les Pères ont ignoré jusque-là les bornes de

leur autorité, et les droits du souverain 1

C'est donc ce même Athanase, que l'Eglise
avait regardé comme une des colonnes de la

vérité, qui foule aux pieds l'Evangile, qui.
insulte à l'empereur, qui tente de le dé-

pouiller de sa couronne et qui invite tous

les évêques à la rébellionl On nous permet-
tra de n'en rien croire car il n'est pas le

seul à professer cette doctrine comme nous

allons le voir.

Le concile de Sardique, tenu l'an 347, et

dont le célèbre Osius de Cordoue était l'âme,
statue « qu'on priera l'empereur d'ordonner

qu'aucun juge n'entreprenne sur les affaires

ecclésiastiques parce qu'ils ne doivent con-

naître que des affaires temporelles, « Saint Hi-

laire se plaint à Constance des entreprises de
ses juges, et leur reproche de vouloir connaî-
tre des affaires ecclésiastiques eux à qui il
ne doit être permis de se mêler que des affai-
res civiles.

« La loi de Jésus-Christ vous a soumis à

moi disait saint Grégoire de Nazianze, en
N'adressant aux

empereurs et aux préfets
car nous exerçons aussi un empire beaucoup
au-dessusdu vôtre. » El ailleurs « Vous qui
n'êtes que de simples brebis, ne transgressez

pas les limites qui vous sont prescrites. Ce
n'est pas à vous à paître les pasteurs; c'est

assez qu'on vous paisse bien. Juges, ne pres-
crivez pas des lois aux législateurs. On ris-

que à devancer le guide qu'on doit suivre
et on enfreint l'obéissance qui, comme une

lumière salutaire, protège et conserve égale-
mcntles choses de la terre et celles du ciel. »

(Oral. XVII).

Quel est donc cet empire des évêques, cet

empire auquel les empereurs sont obligés

d"oWir,si les empereurs doivent juger eux-

mêmes, en dernier ressort des matières ec-

clésiastiques ? Car alors ne sera-ce pas

plutôt à l'évoque à obéir qu'au magistrat?
« Sur les affaires qui concernent la foi ou

l'ordre ecclésiastique, c'est à l'évoque de ju-
ger, disait saint Ambroise, en citant le re-

scrit de Vaientinién. L'empereur est dans l'E-

glise et. non pas au-dessus. » Imperator bo-

nus intra Ecclesiam, non supra Ecclesiam est

(Epist. ad Valent. 21, n.2;inconc. contr. Aux.

n. 36)..

L'antiquité a toujours applaudi à cette no-

ble fermeté d'un illustre pontife (Léonce, évê-

que de Tripoli, dans la Lybic) qui, dans une

assemblée d'évéques où Constance se mêlait

dérégler la discipline de l'Eglise, rompit en-

fin le silence par ces paroles, rapportées par

Suidas. « Je.suis surpris que vous, qui êtes

préposé au gouvernement de la république,

vous entrepreniez de prescrire aux évêques

ce qui n'est que de leur ressort. » Miror qui
ut aliis curan.dis destinatus, alia tractes; qui-

cum rei militari et reipublicœ prœsis, episcopis .3

eaprœscribas ,quœad solos pertinent episcopos
Selon saintJean Damascène, ce n'est pas au

roi à statuer sur les objets de la religion. Ilis

de rébus (ecclesiasticis) staluere ac decernere

non ad reges pcrtinet (Orat. I. de imag.) et

ailleurs « Prince, nous-vous obéissons dans

ce qui concerne l'ordre civil comme nous

obéissons à nos pasteurs sur les matières ec-

clésiastiques. » (Orat, 11, n. 17).
« Comme il ne nous est pas permis de por-

ter nos regards dans l'intérieur de votre pa-
lais, disait Grégoire II à Léon l'isaurien, vous

n'avez pas non plus le droit de vous mêler

des affaires de l'Eglise. »

Les éfêqucs -catholiques tiennent le mémo

langage à Léon l'Arménien qui les avait

assemblés en Orient, au sujet du culte des

images (Baron. Tom. IX, ad ann. 814, n. 12,

pag. 610).
Nicolas I dans sa lettre à l'empereur Mi-

chel, marque expressément les fonctions que

Dieu a prescrites aux deux puissances; aux

rois, l'administration du temporel; aux évo-

ques, l'administration des choses spirituel-

les « Si l'empereur est calholique, il est l'en-

fant et non le prélat de l'Eglise, dit le ca-

non Si imperator. Qu'il ne se rende donc pas

coupable d'ingratitude par ses usurpations,

contre la défense de la loi divine; car c'est

aux pontifes non aux puissances du siècle

que Dieu a attribué le pouvoir de régler le,

gouvernement de l'Eglise » (C. Si imperator,
2, disl. 96).

On peut encore voir dans le droit canon la,

distinction 10. c. Certum est, 3; c. Imperium,

6, cl le chapitre Solitœ 6, de majorit. ctobediin-

tia, lit. 33. Nous avons rapporté sous le mot

législation, §2, le canon Duo sunt, dist. 96.

L'indépendance de l'Eglise quand elle lie
serait pas formellement établie par la parolo

divine, parles traditions apostoliques el les.

saints canons, serait encore un corollaire in-

dispensable de son universalité. Les Étals

naissent et périssent, l'Eglise est fondée pour
tous les siècles les États sont circonscrits

dans des limites éventuelles et variables, 0.
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l'Eglise n'a d'autres limites que les limites

mêmesdu monde. Comment pourrait-elle tom-

ber sous la dépendance d'une puissance qui,
existant aujourd'hui, peut n'être plusdemain,
et dont les intérêts changent sans cesse, tan-

dis que la vocation de l'Eglise et les moyens

que le Sauveur lui a laissés pour pouvoir la

remplir sont aussi permanents l'une que les

autres ? De cette diversité de nature et de

constitution natt essentiellement un droit

d'indépendance, c'est-à-dire de souveraineté

des deux puissances, en ce qui est du ressort

de chacune; et si cet ordre admirable est si

souvent troublé, si la souveraine indépen-
dance de l'Eglise est aujourd'hui si vivement

et si communément controversée par les

champions de la souveraineté politique, c'est

que, sans doute, il n'en est pas autrement de

cette question que de tant d'autres qui se pré-
sentent dans la vie politique comme dans la

vie individuelle « C'est que ce, qui est tem-

« porel, dit l'illustre archevêque de Cologne,
« est préféré à ce qui est éternel ce qui est

« de la terre remporte sur ce qui est du ciel;

« la puissance militaire, en laquelle se ré-

« sume, en dernière analyse, le pouvoir civil,

« obtient plus de respect que le droit, cetle

« force physique se fait plus craindre que
« l'autorité de la morale. » (De la paix entre

l'Eglise et les États).

L'indépendance de l'Eglise a été reconnue

par les lois de beaucoup de princes chré-

tiens. Valentinien III enseigne qu'il n'est pas
permis de porter devant les tribunaux sécu-

liers les causes qui concernent la religion.

Quelque habile que fût ce prince dans la

science du gouvernement, il n'ose toucher à

ces objets sacrés qu'il reconnaît être au des-
sus de lui. Pie admodum in Deum a/fectus

fuit, dit Sozomène, adeo ut neque sacerdoti-

bus quidquam imperare, neque novare aliquid
in institulis Ecclesiœ quod sibi deterius vide-

retur vel melius, omnino aggrederetur. Nam

quamvis esset oplimus sane imperator, et ad

res agendas valde accommodants, tamen hœc

suum j udicium longe superare existimavit (So-

zom., Hist. lib. VI, c. 21).
Les empereurs Honorius et Basile ren-

voient aux évêques les matières ecclésiasti-

ques, et déclarent qu'étant eux-mêmes du
nombre des ouailles, ils ne doivent sur cela

avoir en partage que la docilité des brebis

(Labbe, concil. tom. II, col, 1311). L'empe-
reur Justinien se borne à exposer au souve-

rain pontife ce qu'il croit utile au bien de

l'Eglise et lui en laisse la décision, protes-
tant qu'il veut conserver l'unité avec le saint-

siége(£. Reddenles9; cod.desummaTrinilute).
Rien de plus précis que cette loi du même

empereur sur l'origine et la distinction d^s
deux puissances. « Dieu, dit-il, a confié aux

« hommes le sacerdoce et l'empire; le sa-

« cerdoce pour administrer les choses divi-

« nes, l'empire pour présider au gouverne-
« ment civil, l'un et l'autre procédant de la

« même source. » Maxima quidem hominibus

sunl dona Dei a superna collata clementia,

saeerdotium et imperium et illud quidem di-

vinis ministmns, hoc autem humanis prœsi-

dens ac diligentiam exhibens; ex uno eodem-

que principio utraque procedentia, humanam

exornant vilain {Aulhent. Quomodo oport.

episcopos, in princ. col. 1).
Nos rois ne se sont pas expliqués d'une

manière moins précise. Quelque attentif que
soit Philippe le Bel à maintenir les droits de
sa couronne, il les renferme dans l'ordre des

choses temporelles. II refuse le privilége que

lui offre Boniface VIII de nommer aux évê-

chés, et il allègue pour raison qu'il ne veut

point exposer son salut en se chargeant de

donner des pasteurs aux Eglises. Ce soin

était donc étranger aux droits de la souverai-

neté. Gralias agimus tibi de his quœ in peri-

eulum animarum nostrarum imperasli, videli-

cet ut Ecclesiis provideamus (Rebuffe, prœm.

in concord.). François I", Henri HI dans

l'édit de Melun, Henri IV dans celui de 1008,
Louis XIII dans celui de 1610 et dans l'or-

donnance de 1629, Louis XIV dans l'édit de

1695, défendent aux juges- séculiers de pren-.

dre connaissance des matières spirituelles.
On trouve dans les Preuves des libertés de

l'Eglise gallicane [lotn. Il, édit. de 1731), ou-

vrage peu suspect, beaucoup d'autres auto-

rités semblables.

Domat ne cesse d'inculquer que Dieu ayant

établi ses ministres dans t'ordre spirituel de

la religion et les rois dans l'ordre temporel

de la police, ces deux puissances doivent se

protéger mutuellement et respecter les bor-

nes que Dieu leur a prescrites, en sorte que

les rois soient soumis à la puissance spiri-

tuelle en ce qui regarde les matières de la

religion, et les évoques à celle des rois dans

les matières civiles. t
« Ces deux puissances, dit-il, ayant'entre

elles l'union essentielle qui les lie à leur ori-

gine commune, c'est-à-dire à Dieu, dont elles

doivent maintenir le culte, chacune selon

son usage, sont distinctes et indépendantes

l'une de l'autre dans les fonctions propres à

chacune. Ainsi les ministres de l'Église ont

de leur part le droit d'exercer les leurs, sans

que ceux qui ont lc gouvernement temporel

puissent les y troubler; el i!s doivent même

les y soutenir en ce qui peut dépendre de
leur pouvoir. Ainsi ceux qui ont le ministère

du gouvernement ont, de leur part, le droit

d'exercer les fonctions qui en dépendent,

sans qu'ils y puissent être troublés par les

ministres de l'Eglise, qui doivent, au con-

traire, inspirer l'obéissance et les autres de-

voirs envers les puissances que Dieu a éta-

blies sur le temporel » (Lois civiles du droit

public, liv. I, lit. 19, sect. 2, § 1).

Il est évident que cette protection récipro-

que que se doivent les deux puissances ne

leur donne point le droit de s'assujettir réci-

proquement dans l'exercice de leur juridic-
tion, et qu'en se protégeant

il ne leur est pas

permis de sortir de.la subordination où elles

sont sur les matières qui concernerit la puis-

sance protégée, puisque les deux puissances

sont totalement distinctes et par conséquent

souveraines et indépendantes dans leurs fonc-

tions.

11 est donc incontestable que Jésus-Christ,
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parson ineffableprovidence, sépara le pouvoir

de l'Eglise de celui de l'Etat, en pourvoyant

chacun de tout ce qui lui était nécessaire à

son indépendance et pour s'élever par de mu-

tuels secours toute tentative pour obscurcir

cette vérité et tenir l'Eglise en 'tutelle doit
donc être regardée comme une usurpation

audacieuse, comme le renversement de l'or-

dre établi.par Dieu même.

« L'Eglise, dit à ce sujet un savant évêque

« d'Espagne, peut subsister sans dlmes, sans

« propriétés, sans religieuses, sans moines

« et même sans temples, mais nullement sans

« liberté et sans indépendance. Cet élément

« est si indispensable à son régime moral,

« qu'en accordant pour un moment l'aliéna-

« tion de son indépendance, on aperçoit aus-

« sitôt la destruction, la fin-et la disparition
« du catholicisme; car le gouvernement de

«l'Eglise, depuis son établissement, ayant

« été entre les mains des apôtres et de leurs

« successeurs, si les évéquos consentaient

« aujourd'hui à le transférer au pouvoir ci-

« vil, ce gouvernement, comme tous les gou-

«vernements du monde, serait variable, dé-
« fectible et sujet aux variations continuelles

« des constitutions politiques comme l'a

« déjà observé dans un autre sens le très-

« savant Capellari (Grégoire XVI avant d'ê-

« trepape; lorsqu'il écrivait contre les jan-
te sénistes). Or, l'indépendance de l'Eglise est

« un dogme corrélatif à la foi, son gouverne-
« ment est immuable, son pouvoir est divin;
« et afin que jamais, sous quelque prétexte

« qne ce fût, on ne pût élever des doutes sur

« cette vérité importante, le Seigneur délé-
« gua aux évoques le même pouvoir avec

« lequel, l'avait envoyé son Père éternel.

« Avec une prérogative si prodigieuse, il n'y
« a plus lieu à faire attention aux personnes.
« Comme hommes, ils pourront paraître obs-

« curs, faibles, d'une humble naissance, et
s quelquefois même peut-être peu versés

« dans la littérature, les sciences et les arts;

« mais, comme évêques, ils représenteront
« toujours ceux que le Saint-Esprit a insli-

« tués pour le gouvernement de son Eglise,
« avec laquelle il doit être jusqu'à la consom-

« mation des siècles.
« Cette doctrine catholique qui, au com-

« mencement du christianisme, retentissait

« aux oreilles des savants du monde comme

« une hyperbole, devient plus intelligible à

« mesure que les siècles se succèdent. Dans

« l'espace de dix-huit siècles et demi le monde
« vu la fin et le terme d'innombrables

« royaumes, empires et nations on a vu des

« milliers de peuples, d'idiomes, de lois et

« d'usages disparaître les uns après les au-
o tres, sans nous laisser autre chose qu'un
« souvenir confus de lenr ancienne renom-

« mée; mais l'Eglise de Dieu, figurée dans la
« parabole du grain de sénevé, a levé la tête,
« comme il était prédit, sur toutes les Iles,

« mers, climats et régions, et réuni autour

d'elle d'innombrables enfants sous le gou-
« vernement de Jésus-Christ. Comment les

« évoques auraient-ils osé commencer, pu

poursuivre et venir à bout d'une œuvre si

« admirablement prodigieuse, s'ils n'étaient
« assistés du Saint-Esprit? Or, un tel prodige
« étant incontestable, il est de toute évidence

« que l'autorité temporelle ne saurait enva-

« hir le gouvernement de l'Eglise sans s'op-

« poser à l'ordre de Dieu. Je sais que les no-

« vateurs répondent que leur intention n'est
« pas de soumettre l'Eglise pour ce qui tou-

« che au dogme, mais seulement pour ce qui
« est de discipline. Mais, même en admettant

« une si insidieuse distinction, je leur ferai

« observer qu'ils professent une doctrine hé-
« relique mille fois analhémalisée; que l'E-

« glise, depuis sa naissance, ayant eu besoin
« de discipline pour se gouverner, elle a dû

« la former, la soutenir et la varier à son

« gré avec une indépendance absolue » [In-

dépendance' constante de l'Eglise, du pouvoir
civil, par Monseigneur Romo. évéque des Ca-

naries, part. I, ch. 1) (Voyez législation).
Concluons donc par cette maxime d'un

auteur gallican « La puissance ecclésiasti-

que est indépendante de la temporelle, et la

temporelle est indépendante de la spirituelle JI

(ilist. du droit can., ch. 10).

INDEX.

Ce mot signifie catalogue on table. Il s'ap-

plique
à la liste des livres dont on a défendu

a Rome l'usage et la lecture. Il y a à cet ef-

fet une congrégation de cardinaux, qu'on

appelle la congrégation de l'index ( Voyez

LIVRE, CONGIIÉGATION).
Voici en quels termes sont conçus les dé-

crets qui mettent les livres dangereux à

l'Index.

Sacra congregalio eminentissimorum ac re-

verendissimorum sanctœromanœ Ecclesiœ car-

dinalium a sanclissimo Domino nostro Gre-

gorio papa X.Vlsanctaque sede apostolica in-

dici librorum pravœ doctrinœ, eorumdemque

proscriptioni, expurgationi, ac permissioni in

universa christiaria republica prœpositorum et

delegatorum, habita in palatio apostolico va-

ticano, damnavit et damnat, proscripsit pros-

cribitque, vel alias damnata atque proscripta
in indicem librorum referri mandavit et man-

dat opera quœ sequuntur
Vient ensuite la liste des ouvrages con-

damnés.

I laque- nemo cujuscumque gradus et condi-

tionis prœdicta opera damnata atque pros-

cripta, quoeumque loco, et quoeumque idio-

mate, aut in posterum edere, aut edita legere,
vel retinere audeat, sed locortim ordinariis,
aut hœrelicœ pravitatis inquisitoribus ea tra-

dere teneatur, sub pœnis in indice librorum

vetitorum indictis.

Quibus sanctissimo Domino nostro Gregorio

papœ XVI per me infra scriptum secrelarium

relatis sanctitas sua decrelum probavit et

promulgari prœcepit. In quorum fidem, etc.

Datum Romœ die -1844.

Card. N- Prœfectus.
C'est dans la congrégation du saint office

de Rome que se fait l'index expurgatorius,

auquel on inscrit à mesure tous les livres

qui sont censurés par le saint office. Paul IV

qui avait un grand zèle pour le maintien et
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l'accroissement de l'inquisition, voulant re-

médier aux désordres causés par la lecture

des mauvais livres, chargea les inquisiteurs

d'en faire un index ou catalogue, qu'il publia

dans la suite. Les peines qu'il impose à ceux

qui viulcraient la défense de lire. ces livres

sont extrêmement sévères elles consistent

dans l'excommunication, la privation et l'in-

capacité de toutes charges et bénéfices, l'in-

famie. perpétuelle et autres peines sembla-

bles. 11 se réservait le pouvoir de lever seul

de ces censures et de ces peines. On députa
au concile de Trente en 1562, dans une con-

grégation, dix-huit Pères du concile, pour
travailler au catalogue on index des livres

défendus, à coinlilion néanmoins que ce ca-

talogue ne serait publié qu'à la fin du con-

cile, pour ne pas aigrir l'esprit des protes-
tants. II y eut le 24 mars 1564, une bulle de

Pie IV, pour l'approbalion de l'index, c'est-à-

dire, du catalogue des livres dont la lecture

fut défendue, et qui fut composé par les dé-

putés du concile de Trente. Cet index a été

considérablement augmenté depuis. Ainsi

lorsqu'on dit qu'un livre a été mis à l'index

à Rome, on veut dire qu'il a été condamné

par ta congrégation de l'index, et mis au ca-

talogue des livres défendus.

L'index est divisé en trois parties; la pre-

mière contient les noms des auteurs, la se-

conde 'les livrés condamnés, et la troisième

les livres anonymes.

INDICTION.

t'indiction est une révo'ution de quinze

années dont il est fait usage dans la date des

bulles de Rome ( Voyez calendes CALEN-

DRIER.)

INDIGNE, INDIGNITÉ.

Parmi ceux qui sont incapables de possé-

der des bénéfices dont nous avons parlé sous

le mot INCAPABLE, on trouve compris les in-

dignes rendus tels par leurs crimes, recon-

nus par un jugement, ou légitimem'ent soup-

çonnés de les avoir commis.

En traitant de l'irrégularité, nous parlons
de ceux qui sont indignes des ordres; et sous

le mot infâme, nous éclaircissons les princi-

pes sur cette double indignité de recevoir 1rss

ordres ou de les exercer, d'obtenir ou de pos-
séder des bénéfices. Nous ne nous répéterons

pas ( Voyez incapables, IRRÉGULARITÉ, IN-

FAMIE;.
Lescanonsont établi diverses peines con-

tre ceux qui confèrent les bénéfices à des in-

dignes.

INDULGENCES.

Indulgence vient du mot latin indulgere,

qui signifie remettre ou pardonner à quel-

qu'un les fautes dont il s'est rendu coupable.
On se servait autrefois du mot rémission

pour indulgence, comme il paraît parle cha-

pitre Quod autem, de pœnit. et remiss. Pol-

man la définit en général dans ces termes

Indulgentia est absolittio poleslate clavium a

pœna injunctavel injnngenda.

§ 1. indulgences. Pouvoir de les accorder.

L'Eglise a le pouvoir d'accorder des indul-

gences, et l'usage en est (rès-salutnire aux

(idèles c'est e que le concile de Trente

nous défend de nier sous peine d'anatliôme,
en ces Irrmos « Comme l'Eglise a reçu de

Jésus-Christ le pouvoir d'accorder des indul-

gences, et que dès les temps les plus anciens

elle a fait usage de ce pouvoir divin, le saint

concile décide et enseigne que l'usage des

indulgences est très-salulaire au peuple chré-

tien, qu'il est appuyé sur l'autorité des saints

conciles, et doit être retenu dans l'Eglise. Il

analhématisc ceux qui disent qu'elles sont inu-

tiles ou qui nient que l'Eglise ait le pouvoir
de les accorder. » (Sess. XV Décret sur les

indulgences.)
Les théologiens et les canonistes parlent

de plusieurs sortes d'indulgences, mais celles s

qui s'introduisirent dans le onzième siècle,
en considération de quelque œuvre de piété,
commede bâtir ou de visiter certaines églises,
de porter les armes contre les ennemis de la

religion, etc., sont les dernières et cellesqui
ont fait abroger la pénitence canonique ou

les canons pénitentiaux, dont plusieurs an-

ciens conciles permettaient de modérer la

rigueur, suivant les circonstances et la dis-

position (les pénitents ( Voyez PÉNITENCE,

CANONS PÉNITENTIACx).

Comme on abuse des meilleures choses,
les indulgences qu'on trouva bon d'introduire

.pour inviter aux bonnes œuvres, et pour

suppléer seulement à t'impuissance et à la

faiblesse des pécheurs, furent bientôt, à ceux

qui les dispensaient, une occasion de simo-

-nie et d'avarice, et à ceux qui les recevaient,
le prétexle d'une irnpénitence d'autant plus

dangereuse, qu'elle leur paraissait permise.
On voit la preuve de ces désordres dans le

règlement que fit sur cette matière le concile

de Latran tenu en 1215, sous le pape Inno-

cent III Qui autem ad quœrendas eleemosy-
nus deslinantur modesti sint et discreti nec

in taberhis, au( in aliis locis incongruis Aos*

pilentur, nec inutiles, faciant, aut sumptuosas

expensas, caventes omnino ne falsœ religionis
habitum gestent.

Ad hœc, quia per indiscrelas et super fluas

indulgcntias, quas quidem ecclesiarum prœlali

facerenonverentur, cl' claves ecclesiœ con-

lemnunlur, et pœnitcnlialis satisfactio ener-

vatur, decernimus, ut cum dedicatur basilica,
non extendatur indulqentia ultra annum, sive

ab uno solo, sive a pluribus episcopis dedice-

tur, ac deinde in anniversurio dedicatio-nis

tempore quadraginla dies de injunctis pœni-
tentiis indulla remissio non excédât infra
hune quoque. dierum ~rtzmerum tH~M/H/M-
rum litteris prœcipimus moderari, qxtœ pro

~M:'6:(s/&e~ fa~t6tMH/t'yMO<M concediznlur cum!

Romanus ponlifex, qui plenitudinem oblinet\

potcstatis hoc in talibus moderamen consue-

verit observare (C. Cum ex eo de pœnit. et

remis.).
Ce décret n'a pas eu dans la suite l'exé-

cution qu'on en devait attendre les mêmes

abus et peut-être <le plus grands encore de

la part de ces quêteurs ont continué jusqu'au
temps du concile de Trente. Les conciles do

Lyon et de Vienne les avaient déjà condam-
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nés, mais inutilement; les hérétiques s'en

faisaient un titre de mépris contre tes saintes

pratiques de notre religion, quand le. concile
de Trente prononça l'analhèmc dont nous

avons parlé, en ordonnant toutefois à tous

les évêques de recueillir, chacun soigneu-

sement dans son diocèse, toutes ces sortes

d'abus, et d'en faire le rapport dans le pre-
mier synode provincial pour, après avoir

aussi été reconnus par le sentiment des au-

tres évêques, être incontinent renvoyés au

souverain pontife, afin que par son au'orilc

et sa prudence, il soit réglé ce qui sera ex

pédient à l'Eglise nniversellc, et que, par ce

moyen, le trésor des saintes indulgences soit

dispensé à tous les fidèles, avec piété, sain-,

teté et sans corruption :Ut ita sanctarum in-

dulgentiarum munus pie, snncle et incorrupïe

omnibus fidelibus dùpensetur (Sess. XXV,

Sess. XXI, cA. 9).
Il n'y a que le pape et les évéqncs qui

puissent accorder des indulgences. C'est un

acte de dignité épiscopalc. Le concile de

Trente après avoir aboli en la session I1,

chapitre 9 de Reform., et le nom et l'usage

des quêteurs d'aumônes, veut et ordonne que

les indulgences soient à l'avenir publiées au

peuple dans les temps convenables par les

ordinaires des lieux qui prendront pour

adjoints deux du chapitre auxquels il donne
aussi pouvoir de recueillir fidèlement les

aumônes et les autres secours de charité qui
leur seront offerts sans en rien prendre du

tout, afin que tout le monde voie, dit le con-

cile, et comprenne enfin véritablement que

ces trésors célestes de l'Eglise y sont dispen-
sés pour l'entretien de la piété, et non pour

le profit particulier Ut tandem cœlesles hos

ecclesiœ thesauros non ad guœslum sed 'ad

pielatem exerceri, omnes vere inlelligant.
Les conciles provinciaux de France ont

suivi et confirmé ce décret du concile par'

rapport au droit exclusif des évêques dans la

concession et publication des indulgences

en sorte que les abbés, les chapitres, même

exempts, n'ont pas ce pouvoir (Voir les

conciles provinciaux de Reims en' l5Gi de

Rouen, en 1581; d'Aix, en 1535; de Nar-

bonne, en 1609).

Quelques anciens conciles ont réglé qu'en
certains cas les métropolitains pourraient
accorder de plus grandes indulgences que
les suffragants. Mais cette distinction a cessé

depuis que l'ou suit en France, comme dans
les autres églises, le décret rapporté d'Inno-

cent 111 qui régie sans aucune différence

entre les archevêques et évéques qu'ils ne

pourront
accorder à l'avenir que quarante

jours d'indulgences, si ce n'est lors de la dé-

dicace d'une église, où il leur est permis,
comme on l'a vu d'en donner une année.

Mais on a laissé subsister cette distinction,

quant au pouvoir que les archevêques ont

toujours d'accorder ces indulgences dans toute

leur province, suivant le chapitre Nostro

postulas ti, de nœnit. et remù;

Le pouvoir d'accorder des indulgences tient

à 1:4 juridiction et non au caractère. H en ré-
sulte par conséquent plusieurs conséquen-

ces 1° Ce pouvoir peut clic exercé par dé-
légation, car c'est un principe reconnu dans

le droit civil et dans ledroit canonique, que
celui qui a une autorité indépendante peut

.la déléguer validement à un autre Ic pape

pourrait déléguer même un laïque s'il le

jugeait convenable mais les évoques ne

peuvent déléguer qu'un. ecclésiastique car

Ic droit canonique, dont ils né peuvent go

dispenser exige au moins un clerc. 2° Un

évéque élu et canoniquement institué

quoique non sacré, peut accorder des indul-

gences par lui même ou par un délégué.
3° Un évêque in partibus infidelium ou pu-
remeut titulaire ou démissionnaire, ne peut
accorder d'indulgences, puisqu'il n'a point
de sujets à gouverner ni par conséquent de

juridiction. 4° Un évêque ne peut accorder

.des indulgences qu'à ses diocésains car il

n'a de juridiction que sur eux cependant
s'il attachait l'indulgence à une église, à une

chapelle, à une croix, etc., les étrangers s

qui visiteraient ce lieu ou cet objet pour-
raient gagner l'indulgence aussi bien que les

•diocésains selon le sentiment commun des

canouistes et.dcs.théologicns. 5° Plusieurs

évêques convoqués pour faire la dédicace

d'une. église accordent, per modum unius,

c'est-à-dire en commun l'indulgence, d'un

an pour ce jour-là, et quarante jours à per-

pétuité pour l'anniversaire quoiqu'ils ne

soient pas tous chez eux, parce que le droit

l'a ainsi statué [Décrétai., liv. V lit. 38,

cop. 14), en se servant des propres paroles
du soixante-deuxième canon du concile de

Latran. Par la .même raison si les évêques
étaient réunis pour faire une dédic;ice dans

un dioèse dont le siège serait vacant ils

pourraient accorder les mêmes indulgences

que si le siège était rempli puisqu'il n'y a

pas d'exception. 6° Un évêque hors de son

diocèse peut accorder des indulgences à ses

diocésains, puisqu'il continue d'avoir auto-

rité sur eux. 7° Les évêques ou archevêques

coadjuteurs même avec le titre de future

succession, ne peuvent accorder d'indulgen-

ces-, car ils n'ont aucune juridiction. 8° Les

archevêques tes primats et les patriarches

peuvent donner les mêmes indulgences que
les évêques dans les diocèses dont ils sont

titulaires, et en outre dans leurs provinces

respectives, sans même être en cours de vi-

site (Ibid., lib.Y, tit. 38, cap. 15). 9" Ils pour-
raient accorder des indulgences déjà .accor-
dées par l'évêque pour la môme chose et

alors en faisant cette chose on gagnerait t

double indulgence. Les cardinaux, par une
coutume qui a force de loi accordent cent

jours d'indulgences dans les églises dont ils

sont titulaires, quand ils assistent aux of-

fices dans les fêtes solennelles. 10° Les légats

a latere, les nonces et les simples légats peu-
vent accorder dans les terres de leur juridic-
tion une indulgence de sept ans et sept qua-

rantaines à perpétuité, attachée à une églis?

ou à une chapelle, et cent jours, ou mCvne

davantage, mais moins d'un an pour mu*.

oeuvre de piélé quelconque. Ils n'exercent

pas cette faculté en France, disent les Alé-
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moires du Clergé ( loin. VIII, pag. 1429 ) à

moins d'une délégation spéciale, comme l'a

Cue en 1801. le cardinal Caprara sans une

délégation spéciale de la part de l'évêque, il

ne parait pas que les vicaires généraux

quoique participant à la juridiction épisco-

pale, puissent accorder des indulgences: c'est

le sentiment d'un très grand nombre de

théologiens et de canonistes cités par Fer-

raris (art. 2, n. 25) c'en est assez pour que
dans la pratique ils ne puissent se prévaloir
de cette faculté. Les vicaires-généraux ca-

pitulaires sont encore moins en droit de la

revendiquer. Les abbés exempts on non

exempts, les provinciaux, visiteurs et géné-

raux d'ordres, ne peuvent accorder aucune

indulgence, à moins qu'ils n'aient obtenu à

cet effet un indult apostolique qui le leur per-

mette, et alors ils agissent comme délégués.

Les simples prêtres, quels qu'ils soient, les

curés les archidiacres les pénitenciers ne

peuvent non plus en donner aucune, qu'en
vertu d'une délégation spéciale; on excepte

le grand pénitencier du pape, qui, par sa

place et sans nouvelle concession, peut ac-

corder cent jours mais son titre n'étant que
de droit ecclésiastique, il n'agit aussi que
comme délégué (Bouvier, Traité des Indul-

gences, part. I, chap. 2, art. 2),

§ 2. Division des INDULGBNCES.

Vindulgence se divise en plénière et en

artielle. L'indulgence plénière remet toute

la peine temporelle due au péché; elle est

quelquefois appelée, dans les bulles des sou-

verains pontifes, plus plénière ou très-plé-

nière, non parce qu'elle est plus ou moins

grande en elle-même, mais à cause des pri-

viléges qui y sont annexés comme la fa-

culté, pour le confesseur, d'absoudre des cas

réservés au saint-siége ou des censures

de dispenser de l'irrégularité, de commuer

les vœux, etc.

L'indulgence partielle est celle qui remet

une partie seulement, plus ou moins grande,

de la peine temporelle due au péché, par

exemple quarante jours, cent jours, sept

ans, dix ans, etc. Pour les indulgencesde

dix, quinze, vingt mille années ou davan-

tage, un décret de la congrégation des in-

dulgences, du 17 mars 1678, les condamne

comme fausses ou apocryphes. Benoît XIV

(De synodo diœcesana, lib. XIII, c. 18, n. 8),
et tout ce qu'il y a eu de meilleurs cano-

nistes et théologiens avant et après lui di-

sent qu'en général des indulgences accordées

pour des milliers d'années sont de pures fic-

tions, et ne doivent point être attribuées au

saint-siége. Cet illustre pape rapporte, au

même endroit, le témoignage du vénérable

Tomasi, béatiGé en 1803, savant très-distin-

gué, qui assure que les pontifes romains

n'accordent, pour l'ordinaire, que des indul-

g,ences d'un petit nombre d'années, et le loue

de ce qu'il regarde comme incroyables et

tout à fait improbables celles de milliers

d'années.

T L'indulgence se divise en temporelle et

en perpétuelle. La temporelle est celle qui

n'est accordée que pour un temps déterminé,
et finit à l'expiration de ce temps. La perpé-
tuelle, au contraire, dure jusqu'à ce qu'elle
soit positivement révoquée.

3° On divise encore l'indulgence en locale,
réelle et personnelle. L'indulgence locale est

celle qui est attachée aux lieux par exem-

ple, à telle église, à telle chapelle, à tel au-

tel, etc.; de sorte que, pour la gagner, il faut

visiter ce lieu et y remplir les conditions

requises par les termes de la concession.

L'indulgence réelle est celle qui est attachée

à certains objets portatifs, comme petites
croix, chapelets, médailles, etc. Si les objets
n'étaient pas portatifs, l'indulgence serait lo-

cale. L'indulgence personnelle est celle qui
est attachée directement à une ou plusieurs

personnes; telles sont les indulgences accor-

dées aux confréries, et dont les membres de
ces pieuses associations peuvent jouir, quel-

que part qu'ils se trouvent en faisant ce

qui est prescrit pour cela.

Le Pelletier dit que l'on n'accorde des brefs

d'indulgence à perpélui'.é qu'aux ordres de

religion confréries ou communautés et

qu'on n'en accorde pas même autrement aux

confréries quoique celles qu'elles obtien-

nent pour les quarante heures et les autels

privilégiés puissent n'être que pour sept
ans. L'expérience nous apprend que la règle

que propose cet auteur n'est pas invariable.

On a fait en chancellerie deux règles sur

la forme d'expédier les concessions dïn'-

dulgences par le pape. La première est la cin-

quante-troisième de Clausulis ponendis in

litteris indulgentiarum, Elle veut que l'in-

dulgence accordée pour une église pour la-

quelle le même pape en a déjà accordé une,
et dont on n'aura pas fait mention dans la

supplique soit de nulle valeur Item, voluit

quod in litteris indulgentiarum ponatur, quod
si ecclesiœ, vel capellœ vel alias, aliqua in-

dulgentia fuerit per ipsum concessa, de qua

inibi specialis mentio facta non sit, hujusmodi
litterœnullœ sint. C'est de cette règle qu'on
a formé la clause suivante, qu'on ne manque

jamais d'insérer dans ces sortes d'expédi-
tions Volumus autem ut si alias Christi

fidelibus diclam ecclesiain visitantibus ali-

quam aliam indulgentiam perpetuo velad tem-

pus nondum elapsum duraturam concesseri-

mus, prœsentes nullœ sint, elc.

L'autre règle qui est la cinquante-qua-
trième de indulgentifs concessis ad instar,

exige que l'on spécifie dans les lellres la

nature des nouvelles indulgences qui sont

accordées sans se contenter d'exprimer
qu'on les accorde comme d'autres précé-

dentes Ad instar, ne sic papa decipiatur, ut

in c. i, de Conslit. in 6", ltem voluit D. N.

quod litterœ super indulgentiam non expe-
diantur ad instar nisi specificenlur.

Quand on présente à l'évêque des indul-

gences obtenues à Rome, pour avoir son ap-

probation et la permission de les publier,

l'évêque met Vu par nous les présentes

lettres apostoliques d'indulgences à perpé-
tuité nous permettons,- par les présentes,

qu'elles soient publiées dans les églises do
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notre ville épiscopale et de notre diocèse.

Donné à, etc. Ce visa est absolument néces-
saire pour la publication de ces indulgences
de Rome. S;iint François de Sales (Lettre 32),

renvoya avec politesse, mais avec fermeté,
un ecclésiastique qui ne rapportait pas le

titre original des indulgences qu'il voulait

puhlier dans son diocèse avec droit de quête
et d'aumône, en faveur d'une maison reli-

gii use dont les vertus et les priviléges étaient

d'ailleurs notoires.

Pour les indulgences du jubilé voyez
JUBILÉ.

INDULT.

L'indult est une grâce que le pape accorde

par bulles, à quelque corps ou communauté,
ou à quelque personne distinguée, par un

privilége particulier, pour faire ou obtenir

quelque chose contre la disposition du droit

commun Ponlijiciaria gratia indultum a

verbo indulgere.

Ainsi, le' pape accorde aux évêques, par
un indult particulier, le privilége de dispen-
ser de certains empêchements de mariage,
ou d'en dispenser en telles ou telles circon-

stances, de faire des ordinations extra tem-

pora, etc.

Lorsqu'un évêque obtient de Rome un in-

dult pour pouvoir accorder certaines dispen-

ses, cet indult doit ordinairement être re-
nouvelé tous les quatre ou cinq ans, et il

faut peser et suivre de point en point toutes

les formalités qui y sont prescrites, parce

qu'en vertu d'un indult on ne peut que ce

qu'il accorde, et cela même on ne le peut

qu'en remplissant les conditions qu'il près-,
crit comme nécessaires. Quand l'évéque dis-

pense d'une chose en vertu d'un indult, ses

grands vicaires n'en peuvent dispenser, parce

que Yindult est attaché à la personne de l'é-

vêque, et non à son siège, et que l'évéque,
étant à cet égard délégué du souverain pon-

tife, il ne peut subdéléguer.
Le cardinal Caprara publia un indult pour.

la réduction des fêtes en France. Voyez cet

indult sous le mot fêtes.

Nous ne parlerons pas ici des induits que
le pape avait autrefois accordés aux rois

de France et aux cardinaux, pour la collalion

des bénéfices, car il n'en est plus question

parmi nous. Durand de Maillane, dans son

Dictionnaire de droit canonique, en parle fort

au long.
V induit du parlement de Paris, dont on

trouve quelques traces dès l'an 1303, sous

Bonifacc VIII et Philippe le Bel, mais dont

rétablissement le plus certain est fixé à une

bulle d'Eugène IV, en 1434, était une grâce,

par laquelle le pape permettait au roi de

nommer à tel collateur qu'il lui plairait, un
conseiller ou un autre officier du parlement,
à qui le collateur était obligé de conférer un

bénéfice. Chaque officier ne pouvait exercer

ce droit qu'une fois dans sa vie, et cha-

que' collalcur ne pouvait en sa vie en être

chargé qu'une fois, ou une fois pendant la

vin du roi. Si l'olucier était clerc, et ils l'é-

taient la plupart au commencement do la

Dnoir ciîios, Il.

concession de l'induit, il pouvait nommer

lui-même; s'il était laïque, il pouvait nom-

mer une autre personne capable, pour étro

nommée par le roi. L'indult s'étendait aux

bénéfices réguliers, aussi bien qu'aux sécu-

liers ainsi pour ceux-là, les officiers étaient

toujours astreints à nommer d'autres per-
sonnes, elmémc des religieux; ccquidonnait

quelquefois occasion à des confidences.

La spoliation des biens ecclésiastiques, et

par conséquent la suppression des bénéfices,
nous dispense de dire que cette espèce d'in-
dult n'a plus d'application.

INDDT.

Dans certaines églises, on donne le nom

d'indut à un clerc revêtu d'une aube et

d'une tunique, qui assiste et accompagne le

diacre et le sous-diacre aux messes solen-

nelles.

INFAILLIBILITÉ.

L'infaillibilité est le privilége de ne pou-
voir se tromper soi-même, ni tromper les au-

tres en les enseignant.

Le sens du mot infaillibilité, par rapport à

l'Eglise, est qu'en vertu du pouvoir qu'elle a

reçu de Jésus-Christ, d'examiner et de déci-
der toutes les questions qui regardent la f"i et

les mœurs, d'une manière certaine et indubi-

table, elle ne peut jamais se tromper, ni nous

tromper.

Cette infaillibilité de l'Eglise, est établi»

sur l'Ecriture sainte. Jésus-Christ lui promet

l'assistance de son Esprit divin jusqu'à ta

consommation des siècles Et ecce vobiscum

sum omnibus diebus usque ad consummatio-

nem sœculi (Matth. XXVIII ). Tu es Petrus

et super hanc pelram œdificabo Ecclcsium

meam et porlœ inferi non prœvalebunt ad-'

versus eam (Ibid., XVI).
Ces promesses solennelles que Jésus-Christ

fit dès lors à l'Eglise en la personne de roux

qu'il en établit pasteurs, font voirque l'EglUo
doit toujourssubsister; que les portes de l'en-

fer, c'est-à-dire tous les efforts du démon ne
sauraient la renverser, ni la faire tomber

dans l'erreur; que Jésus-Christ doit tous les

jours assister l'Eglise de son Esprit et ne
l'abandonner jamais Omnibus diebus usque

ad consummationem sœculi. Ainsi tes promes-

ses de Jésus-Christ ne regardent pas seule-

ment les apôtres, mais elles regardent aussi

leurs successeurs dans le ministère, jusqu'à
la consommation des siècles.

L'Eglise, pour juger de la qualité d'une

doctrine, c'est-à-dire si elle est catholique

ou hérétique, se sert de deux règles qui sont

le fondement inébranlable de la foi, savoir

l'Ecriture et la Tradition. 1° L'Ecriture, par-

ce qu'elle contient la parole de Dieu écrite,

c'est-à-dire, ce que Dieu vôulu que les pro-

phètes, les apôtres et les évangélistes écri-

vissent. 2° La Tradition, parce que c'est elle

qui nous a conservé la parole de Dieu non

écrite, c'est-à-dire, ce que les apôtres, après

l'avoir entendu de la bouche de Jésus-Christ,

ou appris par l'inspiration du Saint-Esprit;

ont laissé à leurs disciples de vive voix,

(Neuf.)
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pour servir d'instruction à l'Eglise soit sur
les dogmes, soit sur la discipline, et afin

que par une suite de doctrine de pasteurs

en pasteurs
ces vérités vinssent jusqu'à

nous.

Maisces deux fondements ne sont règles

de la foi des fidèles, qu'autant qu'elles sont

expliquées par l'Eglise, parce que les fidèles,

comme particuliers,
n'ont pas reçu le don

d'expliquer infailliblement l'Ecriture sainte,

et que tout ce que Jésus-Christ ou le Saint-

Esprit a révélé aux apôtres
sur les mystères,

n'a pas été écrit dans les livres canoniques,

et qu'ainsi il faut avoir recours à la tradi-

tion; voilà pourquoi
saint Paul disait aux

Thessaloniciens Tenete traditiones quas di-

dicistis, sive persermonem,
sive per epistolam

nosiram (Il ad Thess., 11). La plupart des

hérétiques ont été condamnés par 1 autorité

de la seule tradition; car quand ils ont atta-

qué un dogme, ils ont été condamnés comme

novateurs, par cela seul que l'Eglise était en

possession de croire le contraire.

En vertu de cette infaillibilité, l'Eglise ne

peut enseigner une doctrine par la bouche

de tous ses évêques unis au pape, que cette

doctrine ne soit véritable, parce que Dieu

l'assiste de son esprit, pour discerner la vé-

rité de l'erreur, mais en môme temps 1 E-

glise consulte la tradition pour faire ce dis-

cernement.

De même que la Providence divine, veille

à ce que la certitude morale dans l'usage or-

dinaire de la vie ne reçoive aucune atteinte,

dit Bergier, et dirige les hommes avec une

pleine sécurité dansleur société qui ne pour-

rait subsister autrement, ainsi le Saint-Es-

prit, par une assistance spéciale, veille sur

l'Eglise dispersée
ou rassemblée, pour em-

pêcher que la certitude de la foi ne reçoive

aucune atteinte, et demeure immobile au mi-

lieu des orages excités par les passions des

hommes. Tel est le sens de la formule si

souvent répétée par les Pères de Trente. Le

saint concile assemblé légitimement
sous la di-

rection du Saint-Esprit.

Pour savoir si le papo est infaillible, voyez

PAPE.
INFAMES

Les infdmes, en général, sont ceux qui se

trouvent notés de quelque infamie. Il faut

donc savoir ce que c'est que l'infamie et les

cas qui la font encourir, pour. reconnaître
les

infdmes (Voyez ci-après infamie).

INFAMIE.

L'infamie est la perte de l'honneur et dé

la réputation Infamia famœ existimationis-

que ac pudoris laoem et maculam significat.

C'est dans le sens de cette définition qu'on
dit indifféremment Irregularitas ex infamia

ou ex defectu bonœ famœ.

§ 1. Nature de Tinfamie.

Il y a deux sortes d'infamie l'une est l'in-

famie de fait, l'autre est l'infamie de droit.

L'infamie de fait est celle qui, indépendam-

ment des dispositions du droit, se contracte

par la notoriété publique de certains crimes'

énormes qu'on a commis, ou par l'exercice

public de métiers ignominieux. L'infamie do

droit au contraire est celle qui résulte d'un

jugement de condamnation pour crime, ou

de la disposition d'une loi. Cette division est

approuvée par ces paroles Si proposita cri-

mina ordine judiciario comprobata, vel alias

noloria non fuerint (cap. Quœsitum, de temp.

ordin.). Nul ne peut donc être infâme de droit

et de fait par rapport aux ordres, qu'à raison

ou de ses crimes atroces, ou de la peine dont

il a été puni, qui est infamante, comme sont

le fouet, Ic carcan, Ics galères, le bannisse-
ment, ou à raison de sa profession honteuse
et en France, nul n'est infâme de droit à rai-

son de son crime, ni irrégulier, s'il n'est dé-
claré criminel par sentence, ou du moins s'il

n'est décrété de prise de corps à cause de son

crime.

L'in famie de fait n'est fondée que sur la

mauvaise opinion qu'on s'est acquise dans
l'esprit des gens de bien et d'honneur, auprès

desquels les mauvaises actions'd'un homme

lui ont fait perdre l'estime qu'il pouvait y

avoir, en faisant concevoir contre lui des

sentiments désavantageux. C'est pourquoi,
si les crimes, quoique énormes, n'étaient pas
publics et notoires, il n'y aurait point d'in-
famie de fait, puisque la personne qui serait

coupable de ces crimes ne serait ni décriée

ni diffamée, sa réputation ne pouvant pas
lui avoir été ôtée par des crimes qui se-

raient demeurés secrets et cachés. Cela n'em-

pêcherait pas qu'elle ne pût devenir infâme

de droit, étant convaincue en justice de ces

crimes.

L'une et l'autre infamie rendent un homme

irrégulier pour les ordres et pour les béné-

fices, comme on peut le prouver par le ca-

non Qui in atiquo,dist. 51, par le chapitre

Omnipotens, de accusat. et par le canon In-

fâmes, caus. 6,qu. 1, c. 17 Infantes eas per-
sonas dicimus, quœ pro aliqua culpa notantur

infamia, id est omnes quos ecclesiasticœ vet sœ-

culi leges pronuntiant hi omnes. nec ad sa-

cros gradus debent provehi. On voit, par ce

canon, que les lois civiles, qui prononcent la

peine d'infamie, n'ont pas besoin d'une accep-
tation particulière de l'Eglise pour avoir leur

effet, et produire l'irrégularité; car c'est une

maxime que tous les péchés qui rendent in-

fâme selon le droit civil, rendent aussi in-

fâme selon le droit canonique Omnes vero

infames essedicimus, quos leges sveculi infames

appellant (c. 2, caus. 6, qit. 1). Mais il y a

plusieurs péchés qui, selon le droit canoni-

que, rendent infâme, et qui ne le rendent pas
selon le droit civil. Les marques générales

par lesquelles on juge que les péchés ren-
dent infâme selon le droit canon, sont: 1° s'i's

sont capitaux ou dignes de mort (Can. 16, 6,

qu. 1) 2° s'ils sont punis d'excommunication

majeure, ipso faclo (C. 11, de hœret. § Cre~

dentés); 3° s'ilsexcluent de l'accusation et du

témoignage (C. 9, 3, qu. 5, cap. 5k, 56, de,

Testibus); k° enfin s'ils rendent irréguHers

(C. 26, qu. 1). On ne peut se former dans
l'esprit qu'une mauvaise idée de tous ceux

qui se sont rendus dignes de ces peints.
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| Quant à l'infamiede droit, elle est toujours
censée encourue par la condamnation à une

peine infamante. Or. le droit canon n'a d'au-

tre peine infamante que la déposition, ou

verbale ou réelle, et l'excommunication ma-

jeure. Par le droit civil, toutes les peines ca-

pitales emportent infamie.

Par. les principes du droit canonique, la

simple accusation d'un crime grave rend in-

fâme ( Voyez accusé).
Les peines afflictives et infamantes sont

ainsi déterminées par le Code pénal.
o Art. 7. Les peines afflictives et infa-

mantes sont. 1° la mort; 2° les travaux forcés
à perpétuité 3° la déportation; k' les tra-

vaux forcés à temps 5° la réclusion.

« ART. 8. Les peines infamantes sont; 1° le

carcan 2° le bannissement 3° la dégradation

civique. »

§ 2. INFAMIE. Effets.

Les effets de Vinfamie sont, dans la société

civile, d'être privé de l'estime des gens de

bien, et de ne pouvoir exercer certains actes

en justice.
Par le droit canon, un infâme est irrégu-

licr, c'est-à-dire inhabile aux ordres et aux

bénéfices.

Cette irrégularité se tire des passages de

saint Paul, où en parlant des diacres et des

évêques, cet apôtre veut qu'ils soient doués

d'une bonne réputation Oportet episcopum

irreprehensibilem esse. Oportet autem illum

teslimonium habere bonttm abiis qui foris, etc.

La règle 87 du sexte ne saurait donc avoir

un fondement plus respectable: Infamibus

porlœ non pateant dignitatum (C. il, de ex-

çessib.).
Par personnes infâmes, dit Gibert, on en-

tend celles qui sont viles, et celles qui sont

indignes; car ces deux sortes de personnes
sont comprises sous le nom d'infâmes. En

effet, si Vinfamie rend indigne des charges ci-

viles, à plus forte raison doit elle exclure des

fonctions ecclésiastiques qui exigent dans ce-

lui qui les exerce, des dispositions plus sain-

tes Si enim ad sœculares honores famosis aut

notatis hominibus, non pateat adilus, accusa-

ttone prœsertim criminis pendente, multomi-

nus ad ecclesiastica ministeria, quœ majorem

promuvendi dignitalem exigunt (Corradus

Paraphras. part. III, c. 6, n. 9).
Le même auteur ajoute, comme plusieurs

autres, que l'infamie ne prive pas seulement

un clerc des dignités dont il est revêtu, mais

qu'elle le rend absolument incapable d'en ob-

tenir d'autres à l'avenir.

§ 3. Comment finissent /'infamie et les peines

qui y sont attachées.

Gibert dit que l'irrégularité de l'infamie

cesse 1° par le rétablissement de l'infâme

en son honneur; 2° par la justification 3° par
la pénitence k' par le renoncement à la pro-

fession qui rendait infâme; 5° par le laps de

temps.
1° L'auteur cité dit que quand Yinfamje

vient do la loi, le rétablissement de Vinfamie

n'appartient qu'au prince. Quand l'infamie

vient du canon, celui qui peut dispenser du

canon, peut rétablir l'infâme. Enfin quand
l'infamie vient d'une sentence, si celui qui l'a

portée peut en dispenser, il peut aussi réta-
blir de Vinfamie. Suivant certains canonistes,
le pape peut restituerde

l'infamie,etiamquoad
temporalia.

2° La justification fait cesser Vinfamie
rien de plus juste. Il n'est personne au
monde sur qui ta calomnie ne puisse exer-
cer son venin. Quelquefois lemensonge l'em-

porte, et l'innocent est condamné. La justice
ne cesse pas pour cela d'être justice en ju-
geant sur les charges; mais ce malheur est

rare, parce que s'il ne faut qu'une langue
pour accuser un honnête homme, il faut des
preuves, et de fortes preuves pour le fairo
condamner.

3" La pénitence, proportionnée au crime
fait cesser l'infamie populaire; mais elle no
suffit pas pour rendre capables des ordres
si l'Eglise n'y consent.

k° Quand une profession rend infâme on.

est quitte del'infamie en y renonçant, lors-

que la profession n'est infamante qu'à l'égard
de la personne qui l'exerce mais quand la

profession est infamante en elle même,
comme celle de comédien (Can. 2, dist. 33),

l'infamie. ne finit pas avec l'exercice de Fa pro-
fession, il faut encore la dispense de l'Eglise.

5° Quand Vinfamie n'est que pour un temps
déterminé, elle finit par l'expiration de co

même temps mais quand elle est l'effet d'un
crime puhlic pour raison duquel on a été

condamné en justice, alors elle ne cesse que
quand le crime est prescrit. Or, voyez quand
un crime est prescrit, sous les mots purga-

TION, PRESCRIPTION.

INFÉODATION.

L'inféodation étaitune espèce d'investiture

qui différait en quelque chose du bail à fief;
mais dans l'usage,on n'observait guère cette

différence, et par inféodation on entendait

tantôt la reception en foi et hommage ou

l'investiture ( Voyez investiture), et tantôt le

bail à fief qui, étant de même nature que l'em-

phytéose, était soumis aux formalités géné-
rales des aliénations

(Voyez emphytéose,

aliénation).

On trouve dans le droit canon plusieurs
textes relatifs aux dîmes inféodées bien
qu'il n'existe plus de dîmes en France

(Voyez dîme) nous dirons néanmoins quel-

qués mots de cette inféodation pour l'intel-

ligence des anciens canonistes qui en traitent

presque tous.

C'est une règle, suivant le droit canonique,

que les laïques sont incapables de jouir du
droit actif des dîmes c'est-à-dire du droit

de percevoir les dîmes ecclésiastiques. On

cite à cet effet les textes suivants C. Quia
sacerdotes 10, qu. 1; c. Decimas 16, qu. 7; e.

Causam de prescript., c. fin. de rer. permut. c.

2, dejudic. glos. communis, in c. Quamvis de

decimis.

Les auteurs qui considèrent les dîmes

comme un droit tout spirituel, disent que
l'éyêquemémene peut, contre cette incapa-

cité, en donner à des laïques, si ce n'cst
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qu'il ne s'agit de délivrer son église d'une

oppression tyrannique. Il n'y a, conlinucnt-

ils, que le pape qui puisse concéder à des

laïques le droit de percevoir les dîmes ecclé-

siastiques. Cette incapacité est si absolue,

dans le système de ces auteurs que 1rs pos-

sessions au titre d'une inféodalion antérieure
au concile de Latran, ne sont pas une preuve

du contraire Laid nec anle, nec post conci-

lium Laleranense fuerunt decimarum capaces

(Fagnan. in c. Cum apostolica de his quce

fiunt a prœlat. Rebuffe, dedecim. cap. 7, qu.

13; Gui pape decis. 61 Moneta, de decim.

5, qu. k, n. 57).

Ces. mêmes auteurs attribuent l'usage des

dîmes inféodées, à ces temps fâcheux de

trouble, où les évêques faisaient des protec-
teurs à leurs églises, en donnant les dîmes

aux seigneurs qui étaient le mieux en état

de les défendre. Plusieurs autres seigneurs,
à cet exemple, n'attendirent pas dans la suite

que les évêques leur donnassent les dîmes,

ils s'en emparèrent eux-mêmes. Le clergé
se plaignit de ces usurpations. Pour les faire

cesser, le pape Alexandre III fit rendre au

concile de Latran tenu sous son pontificat

l'an 1179, le décret suivant Prohibemus ne

laici decimas cum animarum suarum periculo

detinentes, in alios laicos possint aliquo modo

transferre. Si quis vero receperit et Eeçlesiœ

non reddiderit, christiana sepultura privetur

(cap. 19. de decimis).
A l'époque de la Révolution beaucoup de

laïques possédaient des dîmes inféodées co

qui ne contribua pas peu à les rendre odieu-

ses et à les faire enfin supprimer totalement.

INFIDÈLE.

L'infidèle est celui qui n'a pas la foi. Il y a

deux sortes d'infidèles, suivant saint Thomas,

ceux qui n'ont pas la foi pour n'en avoir

jamais entendu parler, et ceux qui résistent

à la foi qu'on leur annonce et qu'ils mépri-
sent. La première de ces infidélités est une

peine mystérieuse, et une suite du péché de
notre premier père, l'autre est un vrai pé-
ché actuel et effectif (saint Thomas, 22, qu.

1).
C'est un grand principe de droit naturel et

ecclésiastique que la foi ne doit jamais être

I œuvre de la contrainte et de la violence
c'est la disposition formelle de plusieurs
textes du droit en voici un tiré du qua-
trième concile de Tolède, dont les termes ne

sauraient être plus précis De judœis autem

prœcipil sancla synodus nemini deinceps ad

credendum vim inferri. Cui enim vult Deus

miseretur, et quem vult indurat non enim

tales invili salvandi sunt, sed volentes, inte-

gra sit forma jus litiœ. Sicut enim homo pro-

prii arbitrii voluntate serpenti obediensperiil,
sic vocante se gratiaDei, propria mentis con-

versione homo quisque credendo sahalur.

Ergo non vi, sed liberi arbitrii facultate, ut

convertantur, suadendi sunt, non potius im-

pellendi. Qui ante jampridem ad christianita-

tem coacti sunt venire (sicut factum est tem-

poribus religionssimi principis Sisebuti) quia
iam constat eos sacramentis divinis sociatos

baptismi gratiam suscepisse et chrismate unc-

tos esse, et corporis et sanguinis Domini ex-

titisse participes,. oportet ut fidem quam
etiam vi velnecessilate susceperunt tenere co-

gantur, ne nomen Domini blasphemelur et

fidesquam susceperunt, vilis et contemplibilis
habeatur.

Quant à l'état des infidèles, par rapport à

l'Eglise, voici la doctrine des canonistes à

cet égard. Il a été dit sous les mots eouse,

excommunication que les infidèles ne sont

point membres de l'Eglise, ce qui les rend

exempts de toute excommunication Cum

Ecclesia, dit le concile de Trente in nemi-

nem judicium exercent qui non prius in ip-
sam per baplismi januam fuerit ingressus

(sess. XIV, cap. 2). Ad Ecclesiam non spectat
de his qui forts sunt judicare (C. Multi 2,

qu. 1).
Mais les canonistes considérant les infi-

dèles comme des créatures soumises au <io-

maine souverain de Dieu et comme des

sujets capables de participer aux mérites de

Jésus-Christ, dont le pape est le vicaire sur

la terre, ne font pas difficulté de donner à ce

dernier un droit de juridiction sur eux, sal-

lemquoad legem naturœ, le pape Innocent

ne fait même à cet égard aucune restric-

tion Etenim, dit-il, cum Christus plenam

receperit potestatem, unde in psalmo Deiis,

judicium tuum régi da; non videretur dili-

gens paterfamilias
nisi vicario suo, quem in

terra dimittebat plenam polestatem super
omnes dimisissel. Item alibi, pasce ores meas;
omnes autem tam fidèles, quam infidèles oves

sunt Christi per creationem, licet non sint de

ovili Ecclesiœ et sic per prœdicta apparet,

quod papa super omnes habel jurisdiclionem,
et potestatem de jure, licet non de facto.

C'est sur ces principes que différents papes
ont ordonné aux juifs debrûler lour Talmud,

que Panorme et plusieurs autres ont dit que
les délits ecclésiastiques des infidèles doivent

être punis par le pape, les délits civils par lo

prince temporel, et les délits mixtes en con-

currence par tous les deux. On voit en effet,
dans le droit, les jugements de certains papes
contre les juifs ou infidèles coupables en ma-

tière de mariage et même d'usure (C. In non-

nullis de judœis; C. Post miserabilem; C. fin.
deusur.C.Cum sitgenerale,de for. competenti).
Les mêmes auteurs disentque les papes peu-
vent ordonner aux infidèles de recevoir les

prédicateurs de la foi, de ne pas molester les

fidèles qui sont sous leur domination sous

peine de les en délivrer (C. Cum sit C. L'x

speciali, C. et fin. de judœis C. Mancipia et

seq. 54 dist.).
Fagnan, qui rappelle la doctrine que nous

venons d'exposer, touchant les infidèles
traite conséquemment la question de savoir

si les infidèles sont obligés de suivre les ca-

nons et les lois de l'Eglise et il la résout

par le moyen de cette distinction si les ca-

nons, dit-il, contiennent une disposition gé-
nérale qui lie tous les hommes, modo adop-

tabili, les infidèles ne sont pas exceptés et

dans ce sens le pape Innocent a repris juste-
ment la glose du chapitre Canonum statuta
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de ce qu'elle a ajouté le mot de subditis au

mot omnibus, employédans le texte comme

ai, dit ce pape toute créature n'était pas

soumise au vicaire du créateur, et à celui

qui a le pouvoir de faire les canons Hœc

non est bona glossa, quia conditori canonum

et vicario creatoris omnis crealura sitbjecta

est; à quoi Fagnan ajoute, et hoc dictum In-

nocenlii quotidie a doctoribus allegatur et

probatur.
Que si le canon ou la loi ecclésiastique

n'est pas adoptable à l'état des infidèles, ils

ne sauraient être tenus de la suivre: par

exemple toutes les lois faites sur la matière

des sacrements, ne regardent jamas les tn-

fidèles et ne les lient par conséquent point,

puisqu'ils ne peuvent prrticiper à ces grâces.

C'est pour cela que le mariage des infidèles,
contractésuivant leurs usages, subsiste après

leurconversion.(F.EMPÊcHEMENT, §4,n° VJ.)

INFIRMES.

Nous ne parlerons des infirmes, sous ce

mot, que par rapport à la règle de chancel-

lerie qui a pour titre De infirmis resignan-
tibus.

Cette règle, dans son origine, parlait en

général de tous les résignants, et ne faisait
aucune distinction entre ceux qui étaient en

santé ou en état de maladie. On l'appelait
alors la règle de vingt jours: les uns l'attri-

huent à Innocent V, les autres à Martin IV.

Boniface VI11 y ajouta ces termes in infirmi-

taleconstitulus, ce qui la restreignait beau-

coup. Clément VII voulant la rapprocher de

son origine, ordonna, par une constitution

expresse, qu'elle aurait lieu également pour
les résignations en santé ou en maladie. Sa

constitution fut confirmée par Paul 111 et

l'on ajouta à la règle, etiam vigore supplica-
tionis dum esset sanus signalée Jules Il y fit
insérera die per ipsum resignantem prœstandi
consensus compulandos.

La règle, de infirmis resignantibus a pour

butd'empécher que les bénéficiers ne dispo-

sent, sur la fin de leur vie, de leurs bénéfices

comme d'un bien profane, contre l'esprit et

la lettre des canons (c. Apostolica; c. Pleri-

que 8, q. 1; c. Primum de prœbend; c. Ad de-

corem de instit.). Elle est conçue en ces ter-

mes Si quis in infirmitate cônstitutus resi-

gnaverit aliquod beneficium dimiserit aut

illius commendœ 'cessent, seu ipsius beneficii
dissolutioni consenserit, etiam vigore suppli-
cationis dum esset sanus signatœ, postea infra

viginti dies per ipsum resignantem prœsliti
consensus numerandos de ipsa infirmitate

decesserit, ac ipsum beneficium quavis aticto-

ritale conferalur per resignationem sic fac-

tam, collatio hujusmodi nulla sit, ipsumque

beneficium nihiluminus per mortem censeatur

vacare.

C'est ainsi que Gohard [tom. III, pag. 509),

rapporte cette règle. Cependant Pérard Cas-

tel, dans sa Pratique de la- cour de Rome

Drapier, dans son Recueil des décisions sur

les matières bénéficiâtes, Durand de Mail-

lanc, dans son Dictionnaire de droit canon.,

la donnent en ces autres termes Item voluit

quod si quis in infirmilate conslitiiliis, rtsi-

gnaverit aliquod beneficium sive siinpliciter
sive ex causa permutationis, et postea infra

viginti dies, a die per ipsum resignantem prœ-
standi consensus computandos, de ipsa infir-

mita te decesserit ae ipstim bencficium con fe-
t'atur per resignationem sic factam, collatio

hujusmodi nulla sit, ipsumque beneficium per
obilum vacare censeatur.

Les canonistes donnent d'assez longues

explications de la règle de infirmis nous ne

les imiterons pas, parce que cette règle n'est

plus pratiquée en France.

INFORMATION.

L'information, en matières ecclésiastiques,

s'applique aux instructions qui se prennent

sur les vie, mœurs et doctrine de certaines

personnes, et principalement de ceux qui

sont nommés aux évéchés (c. Qualiter quando

de allus.) (Voyez attestation).

INHABILE.

L'iiifafoïe est celui qui estincapable défaire

ou de recevoir quelque chose. Nous remarque

rons ici que l'indigne ell'incapable sont inha

6i7es, que l'indigneest toujours incapable,mais

que l'inhabile ou l'incapable n'est pas toujours

indigne; on n'est tel, c'est-à-dire indigne que

par le crime, tandis qu'on peut être incapa-

ble pour des raisons de droit très-innocentes

comme il est aisé de s'en convaincre sous le

mol INCAPABLE (Voyez qualité).-

INHUMATIONS.

(Voyez SÉPULTURE, CIMETIÈRES.)

INJURE.

Sans entrer dans le détail des questions
qui s'agitesnt sur la matière des injures, et

dont on doit chercher la solution dans les

ouvrages de droit civil, nous donnerons ici

la définition que donne l'empereur Justinien

de ce mot, l'un des plus importants chez les

Romains. 1° Generaliler injuria dicttur onme

quod non jure fil Tout ce qui se fait contre

-le droit est donc une injure. C'est le premier

sens du motet le plus commun. 2° Speciali-

ter, alias contumelia quœ contemnendo dicta a

est Le mépris est une espèce particulière

d'injure, et la seule presque que nous en-

tendons dans notre façon de parler par le

mot d'injure ou d'insulte 3° Alias culpa

ut in lege Aquilia Cette loi Aquiliu parle

d'un dommage causé par la faute de quel-

qu'un, ce qui est mis par Justinien au rang

des injures, en prenant ici le mot de faute

dans une large significaliou qui embrasse

les fautes de dol, comme les fautes de puro

imprudence Culpœ autem appellatio ibi laie-

accipitur, ut complectatur tam dolum, quam

culpam proprie diclam Alias iniquitas et in-

justifia Cum enim prœtor vel judex non jure
contra quempronitntiat, injttriam acceptée di-

citur.De toutes ces différentes sortes d'injures,

on ne doitentendre ici queccllesque Justinien

appelle contumelia a contemnendo; il est bien

parlé dans les décrétales des injures, dans

les antres sens, ne fût-ce que sous le titré

de injuriii et damno dalo mais comme sui-
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vant notré plan nous ne dévons'traiter que
des matières civiles qu'accessoirement, ce

serait s'en écarter nécessairement que
de rappeler la disposition des canons et

des décrétales qui n'ont pas d'autres ob-

.jets.

INQUISITEUR DE LA FOI.INQUISITEUR DE LA FOI.

C'est le chef du tribunal de l'inquisition
dont nous allons parler.

INQUISITION.

Ce mot se prend dans le droit canon en

deux sens différents. On entend par inquisi-
tion une procédure que le juge fait de lui-

même sans 'accusateur ni dénonciateur

étant seulement excité par la diffamation

c'est-à-dire par la voie publique, et l'on en-

tend aussi par inquisition, ce tribunal établi

par tes papes pour juger et punir les héré-

tiques.

§ INQUISITION, procédure par informa-
tion.

La procédure par voie d'inquisition n'est
autre chose dans le fond que la procédure
par information. Toutes ces distinctions que
l'on voit sous le titre premier du quatrième
livre des institutions du droit canonique,

peuvent se réduire à procéder sur accusa-

tion ou d'office.
En procédant sur accusation, ou il y a in-

scription de la part de l'accusateur, ou il n'y
a qu'une simple dénonciation. Dans ce der-
nier cas, la procédure se fait pour ainsi dire

d'office, parce que les décrétâtes ne suppo-
sant aucune partie publique, et te dénoncia-

teur ne paraissant pas, le juge parait agir par

lui-même, comme quand il procède par in-

quisition sur le bruit public.
La seule différence que l'on peut remar-

quer entre ce que le droit canon appelle in-

quisition, et la procédure sur dénonciation,
c'est que le prévenu peut exciper du défaut

de diffamation dans la procédure par inqui-
sition au lieu que la dénonciation n'a été

portéeau jugeque sur le mépris que le cou-

pable a faitde l'avis charitable que le dénon-
ciateur lui a donné auparavant à lui-même.

A l'égard de l'accusateur, comme il n'a fait

précéder son accusation d'aucune monition,
et qu'il parait agir pour la vindicte publi-

que, on exige de lui une inscription, qui en

l'obligeant de faire personnellement partie
dans l'affaire, le soumette aux peines du

tation, si son accusation se trouve par l'évé-

nement calomnieuse. Un homme qui ne re-

vèle un crime dans un autre que par ma-

nière d'exception, n'est pas non plus soumis

à aucune inscription, parce qu'il ne fait que
se défendre en accusant; mais toutes ces dis-

tinctions ne sont applicables que dans le

sens qu'on explique sous les mots accusa-

TION, DÉNONCIATION.

§ 2. inquisition, Origine et établissement de ce

tribunal.

L'inquisition est un tribunal établi autre-

fois dans quelques pays de la chrétienté par
le concours de l'autorité ecclésiastique et de

l'autorité civile, pour la recherche et la ré-

pression des actes qui tendent au renverse-

ment de la religion.
Dès les premiers siècles de l'Eglise jusqu'à

la conversion de l'empereur Constantin on
ne punissait les hérétiques que par l'excom-

munication il n'y avait point alors d'autre
tribunal que celui des évéques, non-seule-

ment pour juger de la doctrine, mais encore

pour punir ceux qui s'obstinaient à soutenir

celle qu'on avait condamnée comme héréti-

que. Dans la suite les empereurs firent des

lois pour faire le procès à ceux que les évê-

ques avaient déclarés hérétiques.
Les premiers édits, en ce genre, furent

publiés par Constantin, vers l'an 316, contre

les donatistes qui troublaient alors l'Eglise

d'Afrique par toutes sortes de violences et de

brigandages. L'empereur, ayant inutilement

employé tous les moyens de douceur et de

conciliation pour les ramener à la foi catho-

lique, rendit enfin une loi par laquelle il leur

ôtait leurs églises, et confisquait leurs biens

avec les lieux où ils avaient coutume do

s'assembler, il bannit même quelques-uns
d'entre eux, qui se montraient plus opiniâ-

tres et plus séditieux (Saint Augustin, Epist.

88, ad Januar, n° 3; Thomassin, Traité des

édits, tom. I, ch. 11).

Quelques années après c'est-à-dire en

325, Arius ayant été condamné dans le con-

cile de Nicée, Constantin publia aussitôt plu-

sieurs édits, par lesquels il le notait d'infamie,

le condamnait à l'exil avec les évéques de

son parti et ordonnait de brûler ses écrits

obligeant ses partisans à les livrer, et mena-

çant de mort ceux qui refuseraient d'obéir.

11 condamna aussi les particuliers qui persé-
véreraient dans l'erreur, à payer, outre leur

capitalion celle de dix autres personnes
(Socrate, Hist. eceles.. lib. I, cap. 9; Sozo-

mène, Hist. eccles., lib. I, cap. 20). L'année

suivante, un nouvel édit restreignit aux

catholiques les immunités accordées aux

clercs, ordonnant que les hérétiques et les

schismatiques au lieu d'être déchargés,

fussent plus grevés que les autres. L'empe-

reur exceptait cependant de cette loi les

novatiens, qu'il ne regardait pas encore à

ce qu'il paraît,
comme absolument condam-

nés mais, ayant dans la suite, mieux connu.

cette secte, il lui défendit, aussi bien qu'à

celle des valentiniens, des marcioniles, et à

toutes les autres, de tenir des assemblées,

soit publiques, soit particulières, voulant

que leurs églises fussent données aux catho-

liques, que les autres lieux de leurs assem-

blées fussent confisqués, et que leurs livres

fussent recherchés avec soia pour être dé-
truits (Eusèbe, Vita Const., lib. 111, cap.

60-66).

Tous ces édits de Constantin furent depuis
renouvelés par ses successeurs, et appliqués,
avec plus ou moins de rigueur, aux diffé-

rentes sectes hérétiques. Théodose le Grand,

par un édit du mois de janvier 381, ôte aux

hérétiques toutes les églises et casse tous

.les rescrits contraires qu'ils auraient pu
obtenir par surprise. Nullus hœreticis myste-

viorum Ivcus, nulla ad exercendam animi ob.-
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stmattonis detnentiam pateat occasio. Sciant

omnes, etiamsi
quid speciali quolibet rescripto,

per fraxidem ehcito ab hujusmodi hominiim

genere impetralum est, non valere. Ab om-

nium submoli ecclesiarum limine penilùs ar-

ceantur, cum omnes hœreticos illicitas agere
intra oppida congregationes vetemus ac si

quid eruptio factiosa tentaverit, ab ipsis etium

urbium mœnibus exterminalo furore, pro-

pelli jubemus ( Cod T'heod., lib. XVI, tit. V,
n° 6).

Il condamne nommément dans cet édit,
les pholiniens, les ariens et les cunomiens;
il recommande la foi de Nicée, et défend
toutes les assemblées des hérétiques dans
l'enceinte des villes; ajoutant que, s'ils veu-

lent faire du bruit ils seront même chassés
des villes. La même année il publia une loï

beaucoup plus sévère contre les manichéens,
les déclarant infâmes, les privant absolument

du droit de tester, ou même de succéder aux
biens paternels et maternels voulant que
tous ces biens soient confisqués, excepté à

l'égard des enfants,qui pourraient hériter du
bien de leurs pères et mères, s'ils embras-
sent une religion plus sainte (Cod. Theod..
lib. XVI, lit. V, n° 7). Une autre loi de Théo-
dose traite encore plus rigoureusement ceux
d'entre les manichéens qui, pour mieux se

déguiser, prenaient les noms d'encratisques,
de saccophores et d'hydroparastes car elle
veut qu'on les punisse du dernier supplice.
Pour assurer l'exécution de cette loi, l'empe-
reur ordonne au .préfet du prétoire d'établir
des inquisiteurs, chargés de rechercher les

hérétiques, et d'informer contre eux. Subli-
mitas itaque tua det inquisitores, aperiat jo-
rum, indices denuntiatoresque, sine invidia

accipiat (Ibid., n° 9). C'est la première fois

qu'on trouve dans les lois le nom d'inquisi-
teur contre les hérétiques mais Vinguisilion
dont il

s'agit
ici n'est pas nouvelle car nous

avons déjà vu Constantin en ordonner une
semblable contre les ariens et d'autres héré-

tiques de son temps. Ces mesures sévères
étaient provoquées par la doctrine abomi-
nable des manichéens, qui avait excité, dès

l'origine de leur secte, la sévérité des empe-
reurs païens (Thomassin, l'railé des édits,
tom. 1 ch. 3, n° 12). Il est certain, en effet,
que les erreurs de cette secte n'attaquaient
pas seulement le dogme catholique, mais les
fondements de la morale, et tendaient à mul-

tiplier de jour en jour, dans la société, les

plus grands excès de corruption et de scélé-
ratesse.

Plusieurs autres lois de Thcodose défen-

dent aux hérétiques de s'assembler, soit à la
ville, soit à la campagne, et de faire des
ordinations d'évéques. L'empereur ordonne

que les maisons où ils se seront assemblés
soient conûsquées et que leuus docteurs ou
ministres publics soient chassés et renvoyés
au

lieude leurorigine, Plusieurs constitutions
des empereurs Honorius elThéodose le Jeune,
déclarent les hérétiques en général incapa-
bles de tout emploi et de tout droit civil, et

.sujets à toutes les peines portées par les

constitutions précédentes. Une des plus re-

marquables est cette qui fut publiée vers

l'an 407, par Théodose le Jeune. » Nous

punissons, dit-il, les manichéens et les dona-

tistes de l'un et de l'autre sexe, comme le

mérite leur impiété. Ainsi nous ne voulons

pas qu'ils jouissent des droits que la cou-

tume et les lois donnent au reste des hommes.

Nous voulons qu'on les traite en crimi-

nels publics, et que tous leurs biens soient

confisqués, parce que quiconque viole la

religion établie de Dieu, pèche contre l'ordre

public. De plus, nous ôtons à tous ceux qui
seront convaincus de ces hérésies, la faculté

de. donner, d'acheter, do vendre et de faire

aucun autre contrat. Nous voulons aussi

qu'on regarde comme nulle leur dernière

volonté, en quelque manière qu'ils l'aient

déclarée, soit par testament, soit par codi-

cille, soit par lettre où autrement et que
leurs enfants ne puissent se -porter pour
leurs héritiers, s'ils ne renoncent à l'impiété
de leurs pères (Cod. Just., lib. VII tit. V,

n° 4). Une autre loi du même empereur or-

donne que les manichéens soient chassés des

villes, et punis du dernier supplice, comme

coupables des derniers excès de scélératesse

(Ibid., n° 5).

L'empereur Marcien ne se montra pas
moins sévère à l'égard des eutichiens, depuis

qu'ils eurent été condamnés par le concile de

Calcédoine. 11 publia contre eux plusieurs
édils. Justinien, non content d'insérer dans

son code ces différentes constitutions, en pu-
blia de nouvelles, pour expliquer et confir-

mer les anciennes. Une loi du mois de mars

541, place les quatre conciles généraux

parmi les lois de l'empire. Par une consé-

quence naturelle de ce principe plusieurs
autres constitutions infligent des peines sé-

vères à tous les hérétiques, sans exception,
comme transgresseurs des lois de l'Etat.

Nous remarquerons en particulier une loi

de Justinien, conçue en ces termes « Nous

déclarons infâmes à perpétuité déchus de

leurs droits, et condamnés au bannissement,

tous les hérétiques des deux sexes, de qtielque
nom qu'ils soient; voulant que leurs biens
soient confisqués sans espérance de retour,
et sans que leurs enfants puissent. prétendre
à leur succession; parce que les crimes qui

attaquent la majesté divine sont infiniment

plus graves que ceux qui attaquent la majesté
du prince de la terre. Quant à ceux qui seront

notablement suspects d'hérésie s'ils ne dé-

montrent leur innocence par des témoigna-

ges convenables après en avoir reçu l'or-

dre de l'Eglise, qu'ils soient aussi regardés
comme in lames, et condamnés au banisse-
ment. » (Cod. Just., lib. I, tit. II, n. 19.)

Tous ces détails, dit le savant auteur du

Pouvoir du pape au moyen âge ( édit. de

1845, pag. 91), peuvent servir à corriger ces

assertions échappées à la plume de quel-
ques écrivains modernes « Que les princes

chrétiens, et surtout l'Eglise, ont eu pour

règle constante de n'employer que les armes

de la persuasion, contre l'erreur qui a'em-

ploie que celles du raisonnement; que la

seele des. prisoillianisles est la preun'è.o
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contre laquelle le bras séculier se soit armé

du glaive; que, depuis le milieu du cin-

quième siècle, il n'est plus question des lois

impériales, en Occident, contre les héréti-

ques. » (Bergier, Dict. théol., art. héréti-

ques). Il résulte au contraire des témoigna-

ges et des faits que nous avons cités 1° que,
depuis la conversion de Constantin, les pei-

nes temporelles ont été employées, par les

«mpereurs chrétiens, contre tous les héréti-

ques sans exception, quoiqu'on ait toujours

traité avec beaucoup plus de sévérité les hé-

réliques séditieux et turbulents, particulière-

ment les donatistes et les manichéens 2° que

depuis le milieu du cinquième siècle et

même longtemps après les lois impériales
contre les hérétiques ne furent pas moins en

vigueur en Occident qu'en Orient. En effet,

la plupart des lois que nous avons citées

sur cette matière, font partie du CodcThéo-

dosien, publié en 438, parThéodose le jeune.
Or, il est certain et généralement reconnu,

que ce code, qui était en vigueur dans tou-

tes les provinces de l'empire d'Occident, où

Jes peuples barbares s'établirent depuis le

milieu du cinquième siècle continua d'y

être observé du moins par les anciens

habitants longtemps après ces établisse-

ments.

En 1179, le troisième concile de Latran

renouvela contre les Albigeois et plusieurs
autres hérétiques de cette époque, les prin-

cipales dispositions du droit romain alors

en vigueur dans tous les Etats chrétiens de

l'Europe, comme nous venons de le dire.

Dans le préambule de son décret, le concile

distingue soigneusement les peines spirituel-
les que l'Eglise décerne contre les héréti-

flues, par sa propre autorité d'avec les pei-
nes temporelles qu'elle décerne du consente-

ment et avec le secours des princes chrétiens.

Voici les propres expressions du concile

« Quoique l'Eglise, comme dit saint Léon,

contente de prononcer des peines spiriluelles

par la bouche de ses ministres, ne fasse point
d'exécutions sanglantes, elle est pourtant
aidée par les lois des princes chrétiens, afin

que la crainte du châtiment corporel engage
les coupables à recourir au remède spiri-
tuel. »

Ce décret du troisième concile de Latran

fut renouvelé, au commencement du siècle'

suivant, par le quatrième concile du même

nom, tenu en 1215. Après avoir analhémalisé

généralement ctsans exception, toutes tes hé-

résies contraires à la foi catholique, le con-

cile continue en ces termes « Nous ordon-

nons que les hérétiques, après avoir été

condamnés, soient livrés aux puissances

séculières ou à leurs baillis. pour être-

punis comme ils le méritent en observant

néanmoins de dégrader les clercs, avant de

les livrer au bras séculier; que les biens des

laïques ainsi condamnés soient confisqués,
et ceux des clercs appliqués aux églises
dont ils ont reçu les rétributions, etc. »

Il semble au premier abord, que le con-

dle, en publiant de pareils décrets, entre-

prenait sur les droits de la puissance tempo-

relle. Mais, outre que te concours des princes.
nécessaire pour la validité de ces décrets
avait été clairement expliqué dans le troi-

sième concile de Latran il est certain que

ces décrets ne furent publiés que de concert

avec les princes chrétiens, qui avaient tous

été convoqués à ce concile et qui y assistè-
rent en effet par lenrs ambassadeurs. C'est

ainsi que Bossuet, Fleury et la plupart des

historiens et des canonistes, particulière-
ment en France, expliquent les décrets dont

il s'agit, et plusieurs autres du même g^tire,

qu'on rencontre dans les conciles généraux
du moyen âge.

Mais, indépendamment de ce concours des

deux puissances dans le troisième et le qua-
trième concile de Latran le consentement

que les princes chrétiens donnaient aux dé-
crets que nous venons de citer, est claire-

ment prouvé par un grand nombre de- lois

émanées, vers le même temps, de la puis-
sance temporelle, et par plusieurs conciles

ou assemblées mixtes, tenues en divers Etats.

Nous remarquerons en particulier une con-

stitution publiée par Frédéric II, empereur

d'Allemagne en 1220, le jour même où il

reçut la couronne impériale, de la main du

pape Honorius III. L'empereur confirme ex-

pressément, par cette constitution les dé-
crets du troisième et du quatrième concilo

de Latran, et qui sont textuellement insérés

dans cette ordonnance. Quelques années

après saint Louis à peine monté sur le

trône, en publia une semblable pour assu-

rer l'exécution des mêmes décrets, dans les

provinces du midi de la France, où l'héré-

sie des Albigeois et la protection que le

comte de Toulouse Icur avait longtemps accor-

dée. rendaient cette exécution plus difficile.

Ce fut par de semblables motifs que le saint

roi demanda depuis, au pape Alexandre IV,

et obtint de lui l'établissement du tribunal

de l'inquisition en France.

On doit expliquer ou modifier, d'après cet

exposé, l'assertion de plusieurs canonistes

français du dernier siècle, qui assurent que
les peines temporelles prononcées par les

papes contre les hérétiques, ne sont point

d'usage en France (de Hericourt, Lois ecclé-

siast. pag. 149). Il est certain que, sous le

règne de saint Louis et même longtemps

après, la France n'avait point, à cet égard,

d'autre usage que celui de tous les Etats ca-

tholiques de l'Europe.
Le concile de Vérone, tenu en 1184, avait

ordonné aux évêques de Lombardie. de re-

chercher les hérétiques avec soin, et de livrer

au magistrat civil ceux qui seraient opiniâ-

tres, afin qu'ils fussent punis corporellement.

Fleury attribue à ce concile où se trou-

vaient le pape Lucius III l'empereur Fré-

déric 1" et un grand nombre d'évéques et

de seigneurs, le premier établissement du
tribunal de l'inquisition. « Je crois y voir,

di.t-il l'origine de l'inquisition contre les

hérétiques, en ce que l'on ordonne aux évo-

ques de s'informer eux-mêmes ou par com-

missaires, des personnes suspectes d'hérésie,
suivant la commune renommée et les dé-
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nonciations particulières que l'on distingue e

les degrés de suspects pénitents et relaps
suivant lesquels les peines sont différentes

enfin, qu'après que l'Église a employé contre

les coupables les peines spirituelles elle les

abandonne au bras séculier. » Itlist. ecclés.,

liv. LXX11I, n. 54.)
« 11 n'est pas douteux, en effet, dit le père

Lacordaire que les premiers linéaments de

l'inquisition ne soient là tout entiers quoi-

que informes recherche des hérétiques par

commissaires application de peines spiri-
tuelles graduées, abandon au bras séculier

en cas d'impénilence manifeste concours

des laïques et des évèqucs. Il n'y manque

qu'une forme définitive c'est-à-dire l'élec-

tion d'un tribunal particulier qui exerce ce

nouveau mode de justice; mais ou n'en vint là

que beaucoup plus tard. » [Mém. pour le ré-

tablissement des frères prêch., cli. VI.)

Quatorze ans après le concile de Vérone
en 1198, apparaissent les premiers commis-

saires inquisiteurs dont l'histoire ait con-

servé le nom c'étaient deux moines de

l'ordre de Citeaux, RainierelGuy. Ils furent

envoyés dans le Languedocpar le pape In-

nocent 111 pour la recherche et la conver-

sion des hérétiques albigeois. Fleury dans

son Histoire ecclésiastique et dom Vais-

sette, dans son Histoire dit Languedoc, leur

donnent également la qualification d'inqui-
siteurs [Hist. ecclés., liv. LXXV, n. 8;
Ilist. du Langued. tom. III liv. XXI

page 13.)
Le pape Grégoire IX, en 1233, donna des

commissions particulières aux religieux de

saint Dominique, fondés principalement pour
la conversion des Albigeois et des autres

hérétiques qui affligeaient l'Eglise en ce temps

là, pour s'informer de la diligence que fai-

saient les évoques, les princes même, dans

la recherche et la punition des hérétiques.
Les frères mineurs dont le zèle édifiait tout

le monde, furent aussi employés dans la suite

à cet effet par les papes. Mais jusques-!à ni
les uns ni les autres n'avaient encore aucune

juridiction ils excitaient seulement en vertu

fie leurs commissions, qui ont fait donner le

nom de Saint-Office au tribunal de l'inquisi-

lion, les magistrats à bannir ou à punir les

hérétiques obstinés, ou les seigneurs à armer

contre eux, et le peuple à se croiser, c'est-à-

dire à s'associer pour cette guerre sainte
avec une croix de drap sur la poitrine. On

donnait l'indulgence plenière pour ces croi-

sades, comme pour celles d'outremer. L'em-

pereur Frédéric II, se trouvant à Padoue
dans ce's circonstances, après sa réconcilia-

tioh avec le pape Honorius III, fit en 1224,
un édit très-sévère contre les hérétiques, et

prit sous sa protection les inquisiteurs, ainsi

appelés à cause des recherches qu'ils fai-

saient des hérétiques. Par ce même édit, il

était ordonné aux inquisiteurs d'examiner

ceux qui seraient accusés d'hérésie pour
être condamnés au feu

par
les juges

séculiers, s'ils etaient opiniâtres, ou à une

prison perpétuelle, s'ils abjuraient.
Cet édit n'empêcha pas que l'hérésie ne rit

de grands progrès. Innocent IV, monté sur le

saint-siègc en 1241, en fut touché et fit tous

ses efforts pour rétablir les fonctions des

frères prêcheurs et des frères mineurs, c'e^t-

à--dire l'inquisition il y réussit dans une

partie de l'Italie; il confia les droits de ce

nouveau tribunal aux Dominicains et aux

Cordeliers mais conjointement avec les évê-

ques, comme juges légitimes du crime d'Hé-

résie, et les assesseurs nommés par. le ma-

gistral pour condamner les coupables aux

peines portées par les lois. C'est ce que porte
entre autres, dit Fleury (Inst. au droit ec-

clés., lom. Il, ch. 9) une bulle de ce pape,
du 15 mai 1252, adressée à tous les recteurs,
les consuls et les communautés de la Lom-

bardie, la Romagne et la Marche Trévisane.

Alexandre IV et Clément IV, renouvelè-

rent successivement cette constitution mais

toute l'autorité des papes dans ces trois pro-

vinces, n'empêcha pas que l'inquisition n'y
trouvât de grands obstacles à vaincre pour
s'y établir on se plaignait des excès des in-

quisiteurs comme on s'était plaint de la né-

gligence des évêques dans la recherche et la

punition des hérétiques; il y cûl à celte oc-

casion des séditions dangereuses. Les plus
notables sont celles de Milan en 1272. et de

Parme en 1279. Venise ne recul l'office de

l'inquisition qu'en 1289 par un concordat

entre le saint-siège et la république mais

l'inquisition y était tout-à-fait indépendante
de la cour de Rome. L'office de Yinquisition
fut introduite en Toscane l'an 1258, et donné

aux religieux de saint François qui avaient

vécu daus ce pays.

L'inquisition entra en Aragon en 1233 à

la sollicitation de saint Raymond de l'cnna-

fort elle fut même établie en quelques villes

d'Allemagne et de France, particulièrement
en Languedoc où elle avait commencé

mais elle ne subsista pas longtemps en

France ni en Allemagne. Elle n'entra point
dans le royaume de Naples, à cause de la

mauvaise intelligence qui fut depuis ce temps
entre les rois et les papes. Elle subsistait

faiblement en Aragon, et à peine en voit-on

quelques traces dans les autres royaumes

d'Espagne. Mais le roi Ferdinand après
avoir entièrement chassé les Maures, sa-

chant que la plupart des nouveaux chré-

tiens ne l'étaient qu'en apparence, voulut

les retenir par la crainte, particulièrement
les Juifs qui étaient en très grand nombre.

Il obtint du pape Sixte IV, en 1483,une bulle

par laquelle fut créé inquisiteur général,
frère Thomas de Torqueinada, plus connu

par son nom latin de Turrecretnata il était

dominicain et confesseur du roi, et ce fut

principalement par ses conseils que s'éta-

blit Vinquisitinn d'Espagne. 11 présida à une

grande assemblée qui se tint à Sévillc en

1484 où furent dressées les instructions

qui servirent de règle en cette malière. Le

pouvoir d'inquisiteur général lui fut con-

firmé par le pape Innocent VIII en 1485, et

celle charge a toujours été depuis une des

plus considérables d'Espagne. Fleury re-

marque que le pape n'avait d'autre pouvoir
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sur l'inquisition d'Espagne que de confirmer

l'inquisiteur général qui lui était nonimé

par le roi pour tous ses États, L'inquisition

de Portugal fut érigée sur le modèle de celle

d'Espagne en 1535 par le pape Paul III, à

l'instance du roi Jean III. L'inquisil ion n'existe

plus dans ces deux royaumes.
A Rome, le pape Paul III, à l'occasion de

l'hérésie de Luther, releva le tribunal de

l'inquisition qui n'y avait pas été contiiiuelle-

nietit exercée; il établit une congrégation
de cardinaux pour juger souverainement

toutes les affaires qui concernaient l'hérésie

ou les crimes semblables, instituer ou des-

tituer les inquisiteurs, et régler toutes leurs

fonctions.
0

Le pape Sixte V, érigeant les diverses

congrégations des cardinaux qui subsistent

à Home, donna le premier rang à celle-ci.

Ellc est composée du pape, qui en est le

chef et y préside en personne, et de douze

cardinaux qui tiennent la place déjuges, de

consulteurs, d'avocats, et qui examinent les

livres, les sentiments et les actions des per-
sonnes dénoncées (Voyez index).

Plusieurs auteurs ont écrit que saint Do-

miniquc avait été le premier inquisiteur gé-

néral, qui avait été commis par Innocent III

et par Honoré III, pour procéder contre les

hérétiques albigeois c'est une erreur. Le

1 ère Echard, le père Touron et les Bollan-

ilistes prouvent que stint Dominique n'a
fait aucun acte d'inquisiteur, qu'il n'opposa

jamais aux hérétiques d'autres armes que

l'instruction, la prière et la patience, qu'il
n'eut aucune part à l'établissement de l'in-

quisition. Le premier inquisiteur fut le lé-

gat Pierre de Caslelnau cette commission

fut donnée ensuite à des moines de Cilcaux.

Ce ne fut qu'en 1233, comme nous le disons
ci-dessus, que les dominicains en furent

chargés, et saint Dominique était mort çn

1221 ( Vies des Pères et- des martyrs, par

Godescard, tom. VII).

§ 3. INQUISITION, idée qu'on s'en dott faire.

L'inquisition ne consiste pas dans Ics lois

pénales établies contre la profession publi-

que de l'hérésie, et, en général, contre les

actes extérieurs destructifs de la religion.
Depuis mille ans, des lois semblables étaient

en vigueur dans la société chrétienne. Cons-

tantin et ses successeurs en avaient publié
un grand nombre, comme oh le voit dans le

paragraphe précédent, toutes appuyées sur

celte maxime que, la religion étant le pre-
mier bien des peuples, les peuples ont le

droit de la placer sous la même protection

que les biens, la vie et l'honneur des ci-

toyens. Nous n'examinons pas la valeur de

cette maxime, nous nous contentons de l'é-

noncer. Avant les temps modernes, elle pas-
sait pour incontestable; toutes les nations

de la terre l'avaient mise en pratique, et au-

jourd'hui même la liberté religieuse n'exis-

te qu'en deux pays, aux Etats-Unis et en

Belgique. Partout ailleurs, sans en excepter
la France, l'ancien principe domine, quoi-

que affaibli dans son application. On croyait,

et presque tout l'univers croit encore que la

société civile doit empêcher les actes exté-

rieurs contraires à la religion qu'elle pro-
fesse, et qu'il n'est pas raisonnable de l'a-

bandonner aux attaques du premier venu

qui a assez d'esprit pour soutenir un dogme
nouveau. C'est en ce sens qu'a jugé la Cour

de cassation même, après 1830, lorsqu'elle a

décidé que la Charte ne donnait pas droit à

qui voulait d'ouvrir un temple et de fonder
une chaire religieuse. Le principe ancien sub-

siste donc dans la jurisprudence interprète
de nos lois la magistrature française juge

aujourd'hui en ces matières, comme jugeait
la magistrature du Bas-Empire et du-moyen

âge; et peu importe que la pénalité soit

adoucie, car elle l'est également pour tous

les autres crimes. Adoucir une pénalité, eu

n'est pas déclarer innocent le fait qui en est

atteint; ce n'est pas surtout le déc'arer libre.

Reste donc à la France la soliJarité du prin-

cipe d'où est née l'inquisitiun.

Jusqu'à la fin du douzième siècle, les atten-

tats religieux étaient poursuivis et jugés par
les magistrats ordinaires. L'Eglise frappait
une doctrine d'anathème ceux qui la pro-

pageaient opiniâtrement dans les assemblées

publiques ou secrètes, au moyen d'écrits ou

de prédications, étaient recherchés et con-
damnés par les tribunaux de droit commun.

Tout au plus l'autorité ecclésiastique inler-

venait-clle quelquefois dans la procédure par
voie de plainte. Mais à côté de ce fait spécial
de la répression des hérétiques se dévelop-

pait un autre clément d'origine toute chré-
tienne, l'élément de la douceur à l'égard
des criminels, et surtout à l'égard des crimi-

nels d'idées. Tous les chrétiens étaient con-

vaincus que la foi est un acte libre, dont la

persuasion et la grâce sont la source unique,
tous disaient avec saint Alhanasc « Le pro-
« pre d'uuc religion d'amour est de persua-

« dcr, non de contraindre.» (Epist.adSolit.)
Mais ils n'étaient pas d'accord sur le degré

de liberté qu'il fallait accordera l'erreur. Cotte

.seconde question leur paraissait toute diffé-

rente de la première; car autre chose est de
ne pas violenter les consciences, autre chose

.de les abandonner à l'action arbitraire d'une

force intellectuelle mauvaise. Ceux qui sou-

haitaient la liberté absolue parlaient ainsi

par la bouche de saint Hilaire, évêque de

Poitiers « Qu'il nous soit permis de déplo-
rer la misère de notre âge, et les folles opi-

nions d'un temps où l'on croit protéger Dieu

par l'homme, et l'Eglise du Christ par la

puissance du siècle. Je vous prie, ô évêques

qui croyez cela de quels suffrages se sont

appuyés les apôtres pour prêcher l'Evangile ?î

Quelles armes ont-ils appelées à leur secours

pour prêcher Jésus-Christ? Comment ont-ils

converti les nations du culte des idoles à

celui du vrai Dieu? Est-ce qu'ils avaient

.obtenu leur dignité du palais, ceux qui

chantaient Dieu après avoir reçu des chaînes

et des coups de fouet ? Etait-ce avec les édits

du prince que Paul, donné en spectacle

comme un malfaiteur, assemblait l'Eglise du

Christ? ou bien était-ce sous le patronage de
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ennemis dont la haine a fait fleurir la parole
divine? Ceux qui se nourrissaient du travail
de leurs mains, qui tenaient des assemblées

secrètes, qui parcouraient les bourgs, les

villes, les nations, la terre et la mer, malgré
les sénatus-consultes et les édits des princes,
ceux-là n'avaient-ils point les clefs du royau-
me des cieux ? et le Christ n'a-t-il pas été

d'autant plus prêché qu'on défendait davan-
tage de le prêcher? Mais maintenant, ô
douleur des suffrage? terrestres servent de

recommandation à la foi divine, et le Christ
est accusé d'indigence de pouvoir par des

intrigues faites en sa faveur 1 que l'Eglise
donc répande la terreur par l'exil et la pri-
son, elle qui avait été confiée à la garde de
l'exil et de la prison 1 qu'elle attende son
sort de ceux qui veulent bien accepter sa

communion elle qui avait été consa-
crée de la main des persécuteurs 1 (Conlr.
Aux.)

Saint Augustin s'adressait dans le même

esprit aux Manichéens « Que ceux-là sé-
vissent contre vous qui ne savent pas avec

quel labeur la vérité se découvre, et combien

péniblement on échappe à l'erreur. Que
ceux-là sévissent contre vous qui ne savent

pas combien il est rare et difficile de vaincre
les fantômes du corps par la sérénité d'une
pieuse intelligence. Que ceux-là sévissent
contre vous qui ne savent pas par quels
soupirs et quels gémissements il arrive qu'on
comprend Dieu tant soit peu. Enfin que ceux-
là sévissent contre vous, que n'a jamais
trompé l'erreur qui vous trompe 1 » (Conlr.
epist.Fond.)

Le même saint docteur écrivait à Donat,

proconsul d'Afrique, ces paroles bien rcmar-

quables au sujet des hérétiques les plus
atroces qui turent jamais « Nous désirons

qu'ils soient
corrigé*, mais non mis à mort;

qu'on ne néglige pas à leur égard une ré-

pression disciplinaire, mais aussi qu'on no
l<;ss livre pas aux supplices qu'ils ont mé-

rités Si vous ôtez la vie à.ces hommes
pour leurs crimes, vous nous détournerez
<ic porter à votre tribunal des causes sem-

.l'iabk's; et alors l'audace de nos ennemis,
-portée à son comble, achèvera notre ruine

par la nécessité où vous nous aurez mis
<l aimer mieux mourir de leurs mains que
do les déférer à votre jugement. »

(Epist.
Kj\ X V il. j

C.

C'était en vertu de ces maximes que saint
Martin de Tours refusa constamment sa com-
munion aux évéques qui avaient pris part à
la condamnation sanglante des priscillianisles
d Espagne.

Z5

On voit donc l'Eglise placée dans cette
question entre deux extrémités, la liberté
absolue de l'errcurou sa poursuite à outrance
par le glaive inexorable de la loi civile.

Quelques-uns de ses docteurs penchent pour
le premier parti, aucun pour le second quel-
ques-uns pour la douceur sans bornes, au-
cun pour la pénalité impassible et illimitée.

L'Eglise est crucifiée là entre deux appre-
aenaions également terribles. Si elle laisse à

l'erreur toute latitude, cJle craint J'oppression
de ses enfants, si elle Téprime l'erreur par

l'épée de Yévéque dit dehors, elle craint d'op-

primer elle-même il y a du sang partout. Le

cours des événements augmentait encore cette

angoisse car les lois portées contre les

hérétiques retombaient sans cesse sur les

catholiques, et, d'Arius aux Iconoclastes, ce

n'étaient qu'évoques et prêtres emprisonnés,

exilés, meurtris, refoulés aux catacombes

par des empereurs qui ne se lassaient pas
d'offrir à l'Eglise lc choix entre leurs idées et

lcurs bourreaux.
Dès que l'Eglise le put, elle songea sé-

rieusement à sortir de cette situation. La
phrase de saint Augustin avait eu le temps
de mûrir «Nous désirons qu'ils soient cor-

rigés, mais non mis à mort qu'on ne néglige

pas à leur égard une répression disciplinaire,
mais aussi qu'on ne les livre pas aux sup-

pliccs qu'ils ont mérités.» Le pontificat con-

çut, ajoute le père Lacordaire, un dessein
dont le dix-neuvième siècle se glorifie beau-

coup, mais dont les papes s'occupaient déjà,
il y a six cents ans, celui d'un système péni-
lentiaire. 11 n'y avait pour les fautes des
hommes que deux sortes de tribunaux en

vigueur, les tribunaux civils et les tribunaux

de la pénitence chrétienne. L'inconvénient

de ceux-ci était de n'atteindre que les pé-
cheurs apportant volontairement l'aveu do

leurs crimes l'inconvénient de ceux-là, qui
avaient la force en main, était de ne posséder
aucune puissance sur le cœur des coupables,
de les frapper d'une vindicte sans miséri-

corde, d'une plaie extérieure incapable de

guérir la plaie intérieure. Entre ces deux

tribunaux les papes voulurent établir un

tribunal intermédiaire, un tribunal de juste
milieu, un tribunal qui pût pardonner, mo-

difier la peine même prononcée, engendrer
le remords dans le criminel, et faire suivre

pas à pas le remords par la bonté; un tribunal

qui changeât le supplice en pénitence, Y ècha-
faud en éducation, et n'abandonnât ses jus-
ticiables au bras fatal de la justice humaine

qu'à la dernière extrémité. Ce tribunal, c'est

l'inquisition; non pas l'inquisition espagnole,

corrompue par le despotisme des rois d'Es-

pagne et le caractère particulier de cette

nation; mais l'inquisition telle que les papes
l'avaient conçue, telle qu'après beaucoup
d'essais et d'efforts ils l'ont enfin réalisée en

1542, dans la congrégation romaine du Saint-

Office, le tribunal le plus doux qu'il y ait au

monde, le seul qui en trois cents ans de

durée n'ait pas versé une goutte de sang

(Mém.pour lerétabl. des frères préch.)[Voyex

INDEX, CONGRÉGATION).

§ 4. inquisition compétence de ce tribunal.

L'édit de foi qui émane du tribunal général
de l'inquisition établi à Rome, prescrit de dé-
noncer à ce tribunal les hérétiques, ceux qui
sont suspects ou fauteurs d'hérésie; ceux qui
ont nié la foi en adhérant à celledes infidèles,

qui ont invoqué expressément ou tacitement

les démons, qui ont pratiquédes actes de magie

et de sortilége ou autre superstition crimi-
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lielle qui en se supposant prêtres, ont cé-

léliré la messe et administré le sacrement de

pénitence; qui ont abusé de leurs fonctions
de confesseurs contre les saints décrets et
constitutions apostoliques; qui ont assisté
à des conciliabules en matière de religion;
qui unt proféré des blasphèmes contre Dieu
et ses saints et particulièrement contre la

sainte Vierge qui ont troublé les fonctions
de l'inquisiteur et ont empêché les témoins
de l'instruire; qui ont des livres hérétiques,
ou contenant des magies et superstitions;
qui en font imprimer et qui les impriment
sans la permission dusaint-siége; enfin tous

ceux qui se sont rendus coupables des autres

cas mis par le droit au nombre de ceux qui
sont du ressort du Saint-Office. Cet édit dé-

clarc que les révélations incertaines, par let-
tres anonymes ne sont point reçues et que
ceux qui ne révèlent point ce qu'ils savent

de ce qui vient d'être exposé, seront excom-

muniés.
Sixte V, par î a bulle Immensa, attribue à

Y inquisition romaine les pouvoirs suivants

Omnem aucloritatem inquirendi, citandi, pro-
cedendi, senlentiandi et definiendi in omnibus

causis Cam hœresim manifestant quant schis–

mata, apostasiaiii a fide, magiam, soitilegia,
sacrametilurum abusus et quœcumque alia

quœ eliam prœsumptam hœresim sapere viden-

tur, concernenlibus, nonsoluminUrbc et Statu

lemporali S. Sedi subdilo sed etiam in uni-

verso lerrarum orbe super omnes patriarchas,

archiepiscopos et alias inferiores, ac inquisi-

torcs etc.

La congrégation de l'inquisition peut pro-
céder contre les évêques et même contre les

cardinaux hérétiques ( Const. Homanus de

Pie IV). Mais elle ne peut le faire que d'après
une commission spéciale du pape (cap. Inqui-
silores 16, de hœreticis in&°; extravag. de hœ-

reticis, cap. CumMatlheus). Les inquisiteurs
lie peuvent excommunier les évéques (cap.
S'atuta 20 de hœreticis in 6°). Ils ne peuvent

procéder contre les légats ni contre les non-

ces du pape, mais si ceux-ci étaient soup-

çonnés d'hérésie, les inquisiteurs devraient
en faire un rapport au pape ( cap. Inquisilo-
res 16). Ils ne peuvent non plus excommu-

nier les officiers du pape, ni procéder contre

eux (cil. cap. Inquhitores, et cit. cap. Cum

Maltheus). il leur est défendu, par la Consti-

tution Licet a divcrsis de Jules 111, sous peine
d'excommunication encourue ipso facto et

réservée au pape, d'admettre dans leurs ju-
gements des juges laïques. II est encore dé-

tendu aux inquisiteurs sous la même peine

d'excommunication d'extorquer de l'argent
des coupables par des voies illicites (Clem.
de hœreticis; cap. Nolentes, 2).

Les inquisiteurs ne peuvent être excom-

muniés ni par les évéques, ni même par lcs

légats du pape à moins que ceux-ci n'en

aient une permission expresse (cap. Cum

Matlheus extravag. de hœreticis Const. In-

quisitionis d'Urbain IV).
On trouve dans la- Bibliolheca canonica. de

Ferraris, art. inquisitio tout ce qui regarde
la compétence des inquisiteurs. Ce que nous

venons d'en dire nous parait suffisant pour
la faire connaître.

IN REATU

Un homme est in reatu, quand il est dans
un état suspect de crime, ou qu'il en est

prévenu. Ce mot vient de reus, qui en fran-

çais signifie coupable; on donne aussi ce

nom au simple accusé (Voyez infâme).

INSCRIPTION.

On donne ce nom à l'acte qui fait foi d'une
accusation ou dénonciation (Voyez dénon-

ciation).

INSIGNE.

C'est une qualification donnée par le droit

etnon à certaines églises considérables. Cette

qualification n'était appliquée qu'à certaines

églises collégiales, qui ne participant pas
aux honneurs et prérogatives des églises

cathédrales, se prétendaient cependant
soit à cause du grand nombre d'ecclésiasti-

qués qui les composaient, ou de la gran-

deur de leurs revenus, supérieures à d'au-

tres églises collégiales, dont les chanoines

n'étaient ni en si grand nombre, ni si bien
rentés. Barbosa dit que c'étaient là les seules

marques de l'insignilé d'une église collé-

giale, et qu'il n'y a à cet égard aucune règle
certaine. Le même auteur dit qu'un chapi-

tre de collégiale insigne précédait le chapi-

tre d'une simple église collégiale, quoique
d'une fondation plus ancienne. Les églises

insignes reconnues pour telles, portaient

ordinairement dans les processions et dans
les antres cérémonies publiques et capitu-

laires, une sorte de bannière pour marque

de leur insignité.

INSINUATION.

L'insinuation en matière séculière est

J'enregistrement de certains actes aux gref-

fes publics. En matière bénéficiale, c'est

l'enregistrement des collations, présentations,

procurations aux greffes des insinuations

ecclésiastiques. On distinguait en France

deux sortes d'insinuations: les insinuations

laïques qui regardaient les donations, tes-

taments, substitutions, achats, ventes, etc.,

et les insinuations ecclésiastiques qui regar-
daient les actes se rapportant aux choses,

ou aux personnes ecclésiastiques. L'édit du

mois de décembre 1691, avait autrefois réglé

le tarif des droits à payer aux greffiers des

insinuations. Ainsi l'on payait 30 francs

pour l'insinuation des bulles d'archevêché

ou évéché, et la prise de possession
20

francs pour l'insinuation des bulles d'ab-

bayes, fulmination et prise de possession

6 francs pour les signatures des prébendes

des églises métropolitaines et cathédrales,

5 francs pour celles des églises collégia-

les, etc.

INSPIRATION (ÉLECTION par).

( Voyez élection, § 2.)

INSTALLATION.

L'installation, quasi in stallum inlroductio,
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est la mise en possession d'une charge ou

d'un bénéfice. L'inetallation des curés et

des autres ecclésiastiques doit être gratuite,

et les conciles défendent de rien exiger à ce

sujet Concile de Latran, de l'an 1179,

can. 7) ( Voyez cunÉ, §3).

Dans l'usage on se sert indistinctement des

mots réception, installation et prise de pos-

session, quoique l'installation soit toujours

une prise de possession, et qu'une prise de

possession ne soit pas toujours une installa-

tion ou une réception.

INSTITUT

L'on donne souvent ce nom aux règles ou

constitutions d'un ordre monastique, et l'on

nomme instituteur de cet ordre celui qui

en est le premier auteur.

INSTITUTION.

Ce mot signifie quelquefois établissement,

quelquefois il se prend pour introduction et

instruction.

On dit l'institution d'une compagnie

d'une confrérie, d'une communauté, c'est-à-

dire sa création, son établissement.

Quelquefois, par le terme d'institution, on

entend l'objet pour lequel une compagnie a

été établie, et la règle primitive qui lui a été

imposée ainsi, lorsqu elle fait quelque chose

de contraire, on dit qu'elle s'écarle de son

institution, ou que ce n'est pas là l'esprit de

son institution. Cela se dit principalement en

parlant des monastères et églises où le relâ-

chement s'est introduit.

Les théologiens distinguent ce qui est d'in-

stitution divine d'avec ce qui est d'institu-

tion humaine ou ecclésiastique. Ce que les

apôtres ont établi est censé d'institution di-

vine, parce qu'ils n'ont rien fait que confor-

mément aux ordres qu'ils avaient reçus de

Jésus-Christ, et sous la direction immédiate

du Saint-Esprit. Ainsi tous les sacrements

ont été institués par Jésus Christ, quoique
l'Ecriture ne parle pas aussi clairement-et

aussi distinctement de tous qu'elle parle du

baptême et de l'éucharislie dès qu'il est cer-

tain que les autres ont été en usage du temps

des apôtres pour donner la grâce, on doit

présumer que Jésus-Christ t'avait ainsi or-

donné lui seul a eu le pouvoir divin d'atta-

cher à un rite extérieur la vertu de pro-
duire la grâce dans nos âmes (Voyez sacre-

MENTS).
Mais il a laissé à son Eglise le pouvoir et

l'autorité, d'établir les cérémonies et les usa-

ges qu'elle jugerait les plus propres à ins-

truire et à édifier les fidèles, ainsi que les

lois nécessaires pour son propre gouverne-

ment c'est ce qu'on appelle proprement le

droit canon (Voyez DROIT CANON, lois, DISCI-

pline).
En matière bénéficiai, l'institution est

l'acte par lequel celui qui est nommé à un

oftice quelconque en est mis en possession
par le supérieur ecclésiastique duquel dé-

pend l'institution.

§ i. INSTITUTION canonique.

-L'institution canonique est lc nom qu'on

donne à différents actes
qui

concourent à

établir un bénéficier en jouissance et en

exercice des revenus et des fonctions de son

bénéfice ou office.

Dans le langage canonique, les mots in-

slitution, mission, provision, peuvent être

regardés comme synonimes (Voyez provi-

sion).
On distingue plusieurs sortes d'instilulions

dans le droit canonique, 1* l'institttlion pro-
prement dite: suivant le concile de Trente,
cette institution ne peut appartenir qu'à

l'évêque (S?ss. VII ch. 13, de Refurm.)

Multiplex est institutio, una est propria quœ

surnitur pro Iranslalione juris non libéra a

superiore facta, quando scilicet prœsen tatus

per patronum, inslituilur, et istud jus insti-

tuendi transit in capitulum sede vacante

(c. i.delnst. lib. 6).
2° L'institution collative ou la pleine col-

lation., alia est institutio quœ capitur pro
libera collatione de qua in c. Ex frequentibus
de inst. lib. 6, in antiq. Cette institulion ap-

partient aussi de droit commun aux évê-

qties, parce qu'ils sont les collalcurs de tous

les offices de leurs diocèses.

3° L'institution autorisable, c'est-à-dire

pour gouverner les âmes Terlia est in~

slilulio nutorisabilis quw est ad curam po-

pùli tuntum. Ut si collatio beneficii spectet ad

inferiorem pro cura populi non exempli, re-

curritur ad episcopum, ut in c. i de Capella

Monach. in 6°.

L'institution autorisable est réellement

propre aux évoques.

De cette distinction d'institution collative

et d'institution autorisable, plusieurs cano-

nistes en ont tiré de fausses conséquences.

La première, disent-ils, consiste dans la col-

lation du titre du bénéfice, et peut s'exercer

par la puissance séculière la seconde con-

siste dans la mission qui donne le pouvoir
d'en faire les fondions, et ne peut appartenir

qu'à la puissance spirituelle. Distinction fu-

tile qui ne sert qu'à prouver que, lorsqu'il

s'agit de dépouiller Pépiscopat, on adopte

tout sans rien examiner. Car en quoi cun-

siste le titre d'un bénéfice, quant au spiri-

rituel, sinon au droit irrévocable de faire
les fonctions ecclésiastiques, annexées au

bénéfice? Or, ce droit, qui est certainement

dans l'ordre des choses spirituelles, peut-il

être du ressort du magistrat politique ? ce

droit peut-il être séparé, par la puissance
civile, de la mission qui autorise le ministre

à faire ses fonctions? Peut-il l'être, par con-

séquent de l'institution autorisable? Les

apôtres et les ministres de la primitive

Eglise n'avaient-ils pas, en vertu de la

mission divine, un pouvoir complet pour

exercer leurs fonctions? S'ils t'avaient, ils

avaient donc aussi la mission autorisable et

de qui la tenaient-ils? est-ce'des empereurs

païens ? S'ils n'avaient point la mission au-

torisable, en quoi consistait donc cette mis-

sion qui ne donne aucun pouvoir? Il est

donc incontestable que l'institution co'.lativc

et l'institution autorisable ne peuvent être

données que par lévêque.
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i* L'institution posscssoire et corporelle,

c'est-à-dire la mise en possession même

Alia est instilutio quœ capilurpro inductione

in possessionem (C. Ad hœc,.et c. Ut nostrum

de offic. archid.). Cette sorte d'institution,

que plusieurs ont appelée investiture, se

doit faire par l'archidiacre, suivant le droit

(Cap.Adhœc,etC.Ulnostrumdeoffic.archid.)*
5. L'institution canonique, qui se dit lors-

que tout ce qui sert à mettre un bénéficier en

paisible possession a été consommé Cano-

nica vero instilutio appellalur, in qua omnia

stibstantialia validée institulionis largo modo

sumplœ, concurrunt, id est, collatio, investi-

tura, et in possessionem inductio; et deerns

personœ habilitas tam ex parte conferentis,

quam ex parte illius in quem collatio facta
est ul solemnis institulionis forma.

Pour bien saisir ce que l'on doit entendre

par les mots d'institution canonique, il est

très-important de remonter à t'origine des

choses et de démêler, au milieu des varia-

tions qu'a éprouvées la discipline de l'Eglise,
les vrais principes auxquels ces «variations

n'ont jamais pu donner atteinte, afin de se

former une juste idée de ce qui peut être,

pour mettre les bénéficiers en état d'exer-
cer dignement et valablement le saint minis-

tère.

Les apôtres chargés de porter partout la

lumière de l'Evangile et de fonder l'Eglise,
en eurent seuls le gouvernement et l'admi-

nistration suprêmes, et les transmirent aux

évêques leurs successeurs. Cette autorité et

ce pouvoir des évêques paraissaient surtout,

et avec plus d'éclat, dans l'établissement des
ministres de l'autel et des choses saintes. •

Quoiqu'à l'exemple des apôtres, les évêques
se fissent un devoir de consulter non-seule-

ment leur clergé, mais le peuple, sur le

choix des personnes qu'ils se proposaient
d'élever aux ministères ecclésiastiques il

n'appartenait pourtant qu'à eux seulsdecon-

firmer et de ratifier les suffrages et les voeux

du peuple, d'admettre dans le clergé et de

fixer le grade, le rang, le ministère que cha-

cun aurait à remplir.
Dans ces temps primitifs, on n'ordonnait

des ministres que suivant les besoins des

églises et des peuples et en les ordonnant,
les évêques les attachaient aux postes qu'ils
leur avaient destinés. L'institution .canonique
n'était point alors distinguée de l'ordination

en vertu de celle-ci le nouveau ministre re-
cevait tout à la fois le droit, le pouvoir, et

toutes les facultés nécessaires pour exercer

dans tel lieu les fonctions qui lui étaient con-

fiées il se trouvait aussi régulièrement et

canoniquement établi dans la place que lui

avait assignée son prélat, et n'avait besoin
d'aucune autre mission pour en commencer

l'exercice.

La division des biens de l'Eglise, l'éreclion

des titres de bénéfices, les droits de patro-

nage, et même de collation accordés, soit à

des fondateurs, soit à des bienfaiteurs ou

protecteurs des églises, etc. portèrent autant

d'atteintes à l'autorité et aux droits primitifs
des évéques dans cette partie du gouverne-

ment de l'Eglise ils n'eurent plus ni l'en-

tière, ni la libre disposition de tous lès bé-
néfices de leurs diocèses, et se trouvèrent
obligés d'en conférer une partie sur la pré-
sentation des patrons, ou sur la réquisition
des différents brévetaires, gradués, etc.; ils
virent même des bénéfices établis dans leurs

diocèses, sans qu'ils eussent en rien concouru
à leur nomination. Au nombre des collateurs,
on comptait même des laïques.

Mais, si pour récompenser la libéralité des

fondateurs, la bienfaisance des protecteurs, et

pour exciter, dans d'autres, le mêmezèle, de,
si pour reconnaître les grâces reçues des prin-
ces, si pour favoriser et animer le goût. des
lettres l'Eglisp a cru devoir admettre les

droits de patronage, de collation, de joyeux
avènement, etc., elle n'en a pas moins regardé
dans tous les temps comme imprescriptible
et comme inviolable la maxime qui veut

que rien ne se fasse dans l'adminitration spi-
riluelle des diocèses, sans le consentement,
le concours et l'intervention des évêques, et

que les évêques aient surtout la principale
influence dans la distribution et disposition
des bénéfices, offices et ministères ecclé-

siastiques aussi les évêques sont-ils aujour-
d'hui les seuls collateurs de tous les offices

de leurs diocèses (Voyez nomination).
L'institution canonique une fois accordée,

le pourvu ne pouvait plus être destitué qu'en
lui faisant son procès (Voyez inamovibilité,

OFFICIAUTÉ).

§ 2. institution canonique des évêques.

(Voyez nomination.)

INSTRUCTION DES PAROISSES.

(Voyez cdbés § 4.)

INSTRUCTION PRIMAIRE.

(Voyez ÉCOLE.)

INTENTION.

L'intention est un acte de la volonté par

lequel elle se propose une certaine fin pour
agir.

§ 1. INTENTION, en matière bénéficiale.

Celui qui entre dans un bénéfice doit avoir

l'intention de servir Dieu dans le ministère de

l'Eglise où il l'appelle. C'est la doctrine du

concile de Trente (session XXIII, de Reform.).
Les intentions vicieuses, c'est d'y entrer •

i° par un esprit d'orgueil et d'ambition,

comme de parvenir plus facilement à l'épis-

copat 2° par un esprit de convoitise des

biens du monde, en ne se proposant que le

revenu et la possession des richesses; 3°<lans

un esprit de sensualité, pour mener une vie

molle et oisive, ce qui est directement con-

traire à la doctrine du même concile qui dit,

que les personnes constituées en dignités ec-

clésiastiques ne sont pas appelées à recher-

cher leurs commodités, ni à vivre dans tes

richesses, ni dans le luxe, mais plutôt à tr|H

vailler fidèlement, et à supporter toutes les

peines qui se rencontrent pour remplir les,

obligations de ces placts.
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§ 2. intkntion en matière de sacrements.

L'Eglise a décidé que, pour la validité d'u n

sacrement, il faut que celui qui t'administre

nit.au moins l'intention de faire ce que fait

l'Eglise. «Si quelqu'un dit que l'intention,

au moins celle de faire ce que l'Eglise fait,
n'est pas requise dans les ministres des sa-

crements, lorsqu'ils les font et les confèrent

qu'il soit anathème.» (Concil. de Trente,
session VII, can. 1). Conséquemment, dit

Bergier, un prêtre incrédule qui ferait toute

la cérémonie et prononcerait les paroles sa-

cramentelles, dans le dessein de tourner en

ridicule cette action, et de tromper quelqu'un,
ne ferait point un sacrement et ne produirait
aucun effet; mais une intention aussi détes-

table ne doit jamais être présumée, à moins

qu'elle ne soit prouvée par des signes exté-

rieurs indabitai>les.

INTERCESSEUR.

Dans l'Eglise d'Afrique, pendant le qua-
trième et le cinquième siècle, ce nom fut
donné aux évoques administrateurs d'un

évêché vacant. C'était le primat qui le nom-

mait pour gouverner le diocèse et pour pro-
curer l'élection d'un nouvel évoque. Mais

cette commission donna lieu à deux abus;

le premier fut que ces intercesseurs profi-
taient de l'occasion pour gagner la -faveur du

peuple et du clergé, et pour se faire élire à

î'évéché vacant, lorsqu'il était plus riche ou

plus honorable que le leur; espèce de trans-

lation que l'Eglise n'approuva jamais le

second, qu'ils faisaient quelquefois durer

longtemps la vacance, pour leur profit par-
ticulier.

Le cinquième concile de Carthage y remé-

dia, en ordonnant, 1° que l'office d'interces-

seur ne pourrait être exercé pendant plus
d'un an par le même évêque, et que l'on en

nommerait un autre si, dans l'année, il n'a-
vait pas pourvu à l'élection d'un successeur
2° que nul intercesseur, quand même il au-

rait pour lui les vœux du peuple, ne pour-
rait être placé sur le siège épiscopal dont

l'adminislralion lui aurait été confiée pen-
dant la vacance (Bingham, Origines ecclésias-

tiques, tom. I, liv. II, c. 15).

INTERDIT, INTERDICTION.

L'interdit est l'une des trois censures dont

il est parlé sous le mot CENSURE elle défend

les offices divins, la messe, les sacrements, la

sépulture en certains lieux ou à certaines

personnes Interdiclum ecclesiasticum est a

ccrtis sacramentis, et omnibus divinis officiis,
i et sepultura ecclesiastica facta prohibilio. Le

nom d'interdit convient à toutes sortes de

défenses, mais plus particulièrement dit

Gibert, à la censure qui le porte, à cause de

l'excellence des choses qu'elle défend. On ne

laisse pas de se servir quelquefois du mot

interdiction, surtout quand l'interdit est per-
sonnel le mot d'interdit, et le sens même de

ce mot sont souvent confondus avec le mot

et le sens de la suspense. L'interdit, pris dans
sa signification la plus étendue, est une

censure ecclésiastique, qui suspend les cc-

clésiasliques de leurs fonctions, et qui privo
le peuple de l'usage des sacrements, du ser-
vice divin et de la sépulture ecclésiastique.

1 On distingue trois sortes à'inierdits, le lo-

cal, le personnel et le mixte.

L'interdit local est celui qui porte sur un
certain lieu et non sur les personnes.

L'interdit personnel porte immédiatement
et directement sur les personnes et enfin il

l'interdit mixte est celui qui participe de l'un
et de l'autre.

L'interdit local se divise en général et en

particulier. Le général s'étend sur plusieurs
lieux, non sotum cum regno et provinciœ,scd
etiam cum Castro et vilke divinis interdicilur.

(Lancelot, de eccles. interdict. § Rursus).
L'interdit local particulier ne s'étend que

sur un lieu, une église particulière, ou sur

quelques-unes parmi plusieurs, speciale est
cum interplures ecclesias, paucœ vel unajure
interdicitur (Lancelot, Ibid.).

L'interdit spécial d'une église s'étend aux

chapelles ou au cimetière contigu à cette

église (C. Civitas 17, § Ratione guoque) s'il
en était autrement, on mépriserait la cen-

sure, si in illis locis posset licite celebrari ec-
clesiastica censura facile contemni posset(c. 16,
17, de excom. in 6°).

L'interdit personnel se subdivise aussi en

général et en particulier le premier s'étend
sur une communauté ou sur plusieurs per-
sonnes. Le personnel particulier est celui

qui tombe sur uneou sur plusieurs personnes
exprimées par teurs noms.

Gibert remarque qu'il y a peu de cas d'in

terdit dans le droit canonique. Il y en a en-

core moins pour les interdits locaux, parce

que ceux-ci ne doivent être prononcés qu'a-

près une mûre discussion du délit. On ne re-
marque que trois cas pour l'interdit local

particulier, 1° celui du chapitre 1" de sepult.
in 6° qui interdit le cimetière, où l'on a fait

promettre avec argent de se faire enterrer;
2° du cimetière où l'on enterre un hérétique

(c. 3 de privat.) 3° des églises où l'on re-

çoit des interdits nommément (eod.). A l'é-

gard de la défense d'entrer dans l'Eglise, le(-
même auteur n recueilli sept cas, où le droit
ordonne de défendre l'entrée de l'église, fe-
renda sententia.

1° Ceux qui ont vexé l'Eglisc ou quelque
clerc, et qui ne veulent pas faire une péni-
tence convenable à leur péché (can. 8, caus.

5, qu. 6).
2° Ceux qui retiennent le bien donné à

l'Eglise par leurs parents, ou qu'ils lui ont

laissé par testament (c. caus. 1, 3, qu. 2).
3° Ceux qui étant obligés par leur état à

conserver l'immunité de l'Eglise, la laissent

violer,quoiqu'ils puissent empêcher qu'on lc

fasse (can. 19, caus. 17, qu. 4).
4" Ceux qui violent l'immunité de l'Eglise,

en y prenant à main armée les personnes à

qui les canons et les lois y donnent droit d'a-

sile (can. 10, 11, caus. 17, quœs. 1) (Voyez

IMMUNITÉ).
5° Ceux qui ne satisfont pas au devoir pascal

{ch. 12, de Pœnit. et remiss.).
6° Les médecins qui manquent d'avertir-
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dès leur première visite et d'engager les ma-

lades qu'ils visitent à appeler les médecins

des âmes (ch. 13, de Pœn. et remiss.).
7° Le dernier cas est celui où l'on exclut

pour plusieurs années de l'entrée de l'église

les clercs qui ont quelque part à l'homicide

d'un évêque (ch. 6 de Homicid. § ult.).

A l'égard de la sépulture,voyez SÉPULTURE.

Les autres interdits personnels qui re-

gardent la célébration des offices divins et

de la messe, l'assistance à ces offices,l'admi-

nistrationou la réception des sacrements, sont

renfermés dans ce qu'on doit dire sur l'inter-

dit général, sur la suspense et sur l'excom-

munication mineure. L'interdit de l'entrée

dans l'église renferme tous les autres inter-

dits personnels; il faut toutefois remarquer

que la cessation des offices divins n'est point
une censure, quoiqu'elle y ait beaucoup de

rapport (Voyez OFFICE DIVIN, CESSATION DES

OFFICES DIVINS).

L'interdit général ne tombe absolument

que sur les personnes et les lieux dénommés,

niais il arrive souvent qu'on souffre de l'in-

terdit sans être coupable, et c'est le seul

exemple d'une peine que l'on endure pour
la faute d'autrui (c. 16, de excomm. in 6°).

En sorte que quand l'église principale d'une

ville interdite garde l'interdit, les autres,

fussent-elles exemptes, doivent le garder

(Clem. 1. de excom.). Quand le tout est in-

terdit, les parties qui le composent le sont

également. Si l'on interdit une terre, une

ville (ces deux noms sont en ces matières"

synonimes, c. 17, de verb. signif.), le peuple
de cette terre qui peut aussi s'entendre d'une

province est interdit, et chaque personne en

particulier. Mais comme ces interdits ont un

air d'injustice et de grands inconvénients, le

concile de Bàle, session XX, décret 3, établit

qu'aucune puissance ecclésiastique, soit or-

dinaire, soit déléguée, ne peut jeter un in-

terdit contre une ville, que pour une faute

notable de cette ville, ou de ses gouverneurs,

et non pas pour la faute d'une personne

particulière, à moins que cette
personne

n'ait été auparavant dénoncée pubhquement
dans l'église, et que les gouverneurs de celte

ville requis par le juge de chasser cet ex-

communié, n'aient pas obéi avant deux

jours mais quand l'excommunié aura été

chassé, ou qu'il aura subi telle autre satis-

faction. convenable, l'interdit sera censé levé

après les deux jours.
Un des effets de l'interdit est, à l'égard des

personnes, que ceux qui sont interdits nom-

mément sont exclus des grâces générales ac-

cordées à ceux dont les églises sont inter-

dites, quand ces grâces regardent l'interdit

(c.MdePrivit).
Pendant l'interdit général il est permis

1* d'administrer en tous cas, les sacrements

de baptême et de confirmation; celui de

l'eucharistie ne peut l'être que dans le cas de

nécessité (c. 9, de Spons.; c. 43, de Excom-

municat.; c. 11, de Pœnit.; c. ult. de Excotn.

in 6*).
2' De faire le saint chrême; et cela, parca

qu'il est nécessaire pour le baptême et la

confirmation qu'on peut donner en ce temps
là (c. 19, de Excom. in 6°).

3° De célébrer tous les jours les offices di-
vins et la messe, portes fermées, sans son

des cloches, et à voix basse et cela, pour
obtenir plus facilement la cessation du péché

qui attire l'interdit (c. 19, de Excom. in 6").
4° D'ensevelir en terre sainte sans solen-

nité les clercs qui avaient gardé l'interdit; et

cela, à cause du respect et de l'honneur dus
à leur personne (c. 11 de Pœnit.).

5° De célébrer solennellement la messe et

les offices aux fêtes de Noël, de Pâques, de
la Pentecôte, et de l'Assomption, les portes
de l'église élant ouvertes, à haute voix, et

avec le son des cloches et cela, en l'hon-

neur de ces fêtes qui sont les principales. Ce

privilége s'est étendu à la Fé!e-Dieu, à la

conception, et à leur octave (c. 13, de Ex-

com. in 6°).
6° D'admettre aux offices, ces jours de fê-

tes, les interdits nommément, pourvu que
ceux qui ont fourni le sujet de l'interdit ne

s'approchent pas de l'autel et cela pour les

porter par celte grâce à s'humilier, et à dé-
sirer leur réconciliation (Ibid.).

7° D'ouvrir, une fois l'an, une église d'un

lieu interdit, à l'arrivée de certains religieux,
afin d'y célébrer les offices divins, et cela
comme on peut l'inférer du chapitre 24, se

faisait pour procurer une meilleure quête à

ces religieux qui allaient dans ce lieu pour

y quêler. (C. 3, 24, de Privat.)
Par ce qui est permis, on doit juger de ce

qui est défendu c'est un principe que quand
une chose est défendue en termes généraux,
tout ce qu'on n'accorde pas expressément

est censé défendu. (Clem. 1, § Porro de verb.

signif.)
L'interdit personnel suit la personne et

non le local mais l'interdit, quel qu'il soit,

ne prive pas du pouvoir d'agir en justice
comme l'excommunication. (C. 23, de verb.

signif. c. 31, de Prœb. c. 3, de Privil.)
Ceux qui violent l'interdit qui entrent

dans l'église et assistent aux oflices contre

l'interdit prononcé, ceux mêmes qui les y

souffrent, sont punis par le droit canonique

de différentes peines la suspense et la dé-

position, qui sont de sentence à prononcer

l'excommunication et l'interdit particulier

qui sont de sentence prononcée. (C. 11, de

Privat.; c. ult. de Excess. Prœlal.; c. 3, 4,d«
cler. excom. Clem. 2ct 3, de sent. e.rco!M.; c.3,

de Privat.)

Celui qui célèbre dans une église interdite

par censure el non par pollution, devient ir-

régulier. Quand une église est pollue, elle

est moins censée interdite qu'inapte aux of-

fices divins, ainsi qu'une église non bénite.

(C. 18, de Excom. in 6° § 1, c.4,10, deCensur.

eccles.)

Le violement de l'interdit produit toujours

une incapacité pour les charges et bénéfi-
ces. (C. de Postul. c. ult. de Exces. prœl.

cil, de Privât.)

Enfin, il y a une sorte d'interdit connu

sous le nom de cessation de l'office divin.

Nous en parlons sous le mot cessation.
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L'usage des interdits, que nous avons voulu

faire connaître avant de parler de leur ori-

gine, est presque aussi ancien que l'Eglise,
si l'on considère l'interdit de l'entrée dans l'é-

glise comme une des peines des pénitents

publics et les autres interdits personnels
commel'excommunication mineure etla sus-

pense. Le même auteur remarque que l'in-

terdit de la sépulture ne se voit pas dans le

droit canonique avant le sixième siècle

quoiqu'on puisse présumer qu'il existait

avant ce temps-là.

A l'égard des interdits locaux et généraux,

leur première époque n'est pas bien certaine.

On cite certains exemples de notre histoire

et c'est une opinion assez générale, que les

plus anciens interdits locaux se trouvent

dans l'église de France. (Mémoires du clergé,

tom. VII, pag. 1222.) Mais le grand usage de
ces interdits se remarque dans le onzième

le douzième et même le treizième siècle.

L'interdit est aujourd'hui la censure la plus

rare, s'il n'est local. On y substitue toujours
la suspense ou l'excommunication.

L'interdit est levé par le laps de temps
s'il avait été prononcé à temps, ou bien par

la réalisation de la condition, s'il était con-

dilionnel, et il n'est pas besoin d'absolution.
Si l'interdit est simple, il est levé par l'abso-

lution. Si c'est un interdit du juge, il est levé

par celui qui l'a porté ou par son supérieur.
Si c'est un interdit de droit, il est levé par les

ordinaires les légats apostoliques ou le

pape, si le pape se l'était réservé.

On entend aussi par interdit la défense
faite à un ecclésiastique, par son supérieur

légitime, d'exercer les fonctions attachées à

son ordre ou à son titre. Celte défense peut
être un acte de la juridiction volontaire ou

de la juridiction contentieuse elle peut être

prononcée de piano, et sans forme de pro-

cès, et il y a des cas où elle ne doit l'être que
précédée d'un jugement canonique.

Tout prêtre a reçu dans son ordination le

pouvoir d'exercer les fonctions du sacerdoce

mais il en est pour lesquels ce pouvoir est

lié par les lois de l'Eglise, et qui ne peuvent
être licitement exercées que lorsqu'on a une

mission ad hoc. Ces fonctions sont celles qui
supposent des sujets et une juridiction telles

sont particulièrement la confession et la pré-
dication.

On reçoit la mission de l'Eglise pour exer-

cer ces fonctions, lorsqu'on est pourvu d'un

titre auquel elles sont attachées, et qu'on y
a été canoniquemcnt institué. On la reçoit
encore lorsqu'on obtient une permission

particulière d'un évèque, pour les remplir
dans tout son diocèse ou dans quelque lieu

désigné.
La première mission ne peut pas être ré-

voquée arbitrairement; elle est devenue, dans
la personne de celui qui l'a reçue, une pro-

priété sacrée dont il ne peut être dépouillé

que par les saints canons, et selon les formes

prescrites par eux. L'acte qui interdirait à

un curé les fonctions curiales, doit émaner

de la juridiction contenlieuse de l'évêque. Il

faut pour cela une plainte une information

DROIT CANON. II.

en règle des conclusions du promoteur, et'

une sentence de l'official..(Voyez officiali-

TÉs, inamovibilité.) Les litulaires dés aulres

bénéfices à charge d'âmes ne peuvent pas
non pics être interdits de leurs fonctions,
sans que les mêmes formalités soient obser-

vées. Cependant, d'après la discipline qu'ont
introduite en France les articles organiques,
on n'y observe plus ces formalités canoni-

ques.

Quant à la seconde espèce de mission, qui
consiste dans une permission particulière

qu'on nomme ordinairement pouvoirs les

éyêques sont les maîtres de la limiter, de la

circonscrire et-de la révoquer à leur volonté.

Les ecclésiastiques qui t'obtiennent sont, pour
ainsi dire, des auxiliaires que leurs supé-
rieurs n'emploient qu'autant qu'ils le jugent
à propos. Ils n'exercent qu'une juridiction
déléguée, qui doit cesser à la volonlé du

déléguant. Les pouvoirs de prêcher et de

confesser ne sont ordinairement donnés que
pour un certain temps et, à l'expiration de

ce temps, on est obligé de les faire renouve-

ler. Si l'évêque refuse de les renouveler, c'est

un interdit tacite dont il n'est obligé de ren-
dre compte à personne Ici stat pro ralione

voluntas. On ne peut pas contester aux évé-

ques le droit de révoquer les pouvoirs de
prêcher et de confesser avantlc terme expiré.
Cette révocation expresse, qui se signifie à

celui qui en est l'objet, forme un interdit

pour tout le diocèse de l'évêque qui la pro-
nonce.

Il est, comme nous l'avons observé, des

pouvoirs qu'un prêtre reçoit dans son ordi-

nation, et qui ne supposent aucune juridic-
tion pour être exercés. On peut regarder
comme le premier de tous ces pouvoirs celui

d'offrir le saint sacrifice de la messe. On ne

peut les interdire à un prêtre, dans son dio-

cèse, sans lui faire son procès, et prouver

que sa conduite l'en rend indigne.'
Mais il est d'.usage, dans la plupart des

diocèses, d'exiger des prêtres étrangers qu'ils
se munissent d'une permission de l'évêque

diocésain, permission qui ne leur est accor-

dée que lorsqu' ils représentent ce qu'on ap-

pelait
autrefois litlerœ commendatiliœ, c'est-

a-diredes lettres de leur.propre évêque (1,'oi y

LETTRES), qui consent à ce qu'ils sortent ou

s'absentent de leurdiocèse. Cet usage est fondé

sur les canons, qui ordonnent aux clercs de

ne pas. quitter les églises, auxquelles ils ont

été attachés par leur ordination, ou qui ont

pour objet d'empêcher qu'il y ait des ecclé-

siastiques vagabonds. (Voyez exeat.)
Tous les règlements ecclésiastiques, qui

ont pour but d'écarter des autels des minis-

tres indignes ou incapables, et de maintenir la

subordination et la discipline, doivent sans

doute élreaccucillisfiivorablemeiit;mais il ne

faut pas non plus leur donner trop d'exten-
sion. Un ecclésiastique sans fortune sans

état, qui quitte son diocèse sans le consente-

ment de son évêque, et parcourt successive-

ment différentes villes et différentes provin-
ces pour y faire, pour ainsi dire, le commer-

ce d'y dire la messe doit être soumis aux

(Dix.)
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usages et aux ordonnances synodales, qui

défendent d'admettre à la célébration des

saints mystères j-sans les lettres de son pro-

pre évéque, et sans la permission del'évêque

diocésain; c'est le seul moyen d'arrêter des

désordres scandaleux. Le concile de Trente

a sagement statué que « Nul ecclésiastique

« étranger ne sera reçu par aucun évêque à

« célébrer les divins mystères, ni à admi-

« nistrer les sacrements sans lettres de

« recommandation de son ordinaire. » (Ses-

sion XXUI, ch. 16, de Refor.) (Voyez ce-

LEI1RET.)
Mais si un ecclésiastique sorti de son dio-

cèse est fixé dans un autre, sans aucune ré-

clamation de son propre évéque; si, sans se

livrer aux fonctions du saint ministère, il

vit dans des occupations honorables et d'une

manière décente; s'il ne célèbre que pour sa

propre satisfaction, et pour l'édification pu-

blique, alors il n'a pas besoin d'une per-

mission expresse pour exercer une fonction

qui dérive nécessairement du caractère sa-

cerdotal le pouvoir qu'il en a reçu, n'est lié

par aucune loi, et il lui suffit de l'agrément

du curé, qui ne peut même le lui refusersans

des raisons légitimes.

Nous ne sommes plus dans ces temps où

l'ordination et le titre n'étaient point sé-

parés, dans ces temps où la stabilité dans

une église était la suite de l'ordre. Les an-

ciens canons rendus à ce sujet, ne peuvent

donc plus avoir d'application; Ceux qui
leur ont succédé, n'ont en vue que les prê-

tres vagabonds et ceux dont nous par-
lons ici ne peuvent être rangés dans cette

classe.

INTÉRÊT.

L'intérêt est l'accroissement du sort prin-

cipal, ou la somme qu'on paie chaque an-

née à celui dont on a emprunté de l'argent.

Voyez sous le mot usube si le prêt in-

c~rêt est ou non permis par le droit cano-

nique.

INTERNONCE.

On nomme ,internonce un envoyé du pape
dans une cour étrangère, soit pour y tenir

en attendant la place d'un nonce ordinaire,
soit pour y rester en titre, comme dans les

Etats où il n'y a point de nonciature (Voyez

nonce).

INTERNONCIATURE.

Dignité d'un internonce. On le dit aussi de

la durée des fonctions et de la juridiction de

l'internonce.

INTERPRÉTATION

La matière de ce mot a beaucoup de rap-

port avec celle du mot DISPENSE. L'interpré-

tation d'une loi n'est pas toujours une dis-

pense, parce qu'on peut s'en tenir à la lettre

de sa disposition, après en avoir connu l'es-

prit en l'interprétant, et alors ce n'est pas

proprement une interprétation, mais une ex-

plication per modum declarationis au lieu

que toute dispense estnécessaircment fondée

sur une interprétation de la règle dont on

dispense, parce qu'on ne saurait dispenser

d'un canon, qu'en interprétant l'esprit de

ses termes en tel sens que si l'Eglise qui l'a

fait, avait prévu telle ou telle circonstance,

elle eût ordonné dans ce cas l'exception de sa

règle.
Les canonistes usent, à cet égard, d'und

distinction expriniée en ces termes Si in-

lerpretatio sit. intrinseca subslantiùlis et in~

separabilis a lege, tune est mera a declaralto

êi vero sil argumentalis vel extrinseca, tune

proprie fit inïerpretatio vel potins correctiâ

seu tnodificalio. Dans ce dernier sens, dit Fa-

gnan, on est au cas de la dispense.
On distingue plusieurs sortes iVinlerpréta-

tions 1° l'interpréta lionlégislaliva du prince;
2u l'interprétation générale et nécessaire, mais

hon rédigée par écrit, celle de la coutume 3°

Y interprétation du juge qui est nécessaire, et

par écrit salis être générale h'A'inlerpréta-
tion qu'on appelle des gloses et des doc-

teurs 5° l'interprétation translative, qui se

Tait d'une langue dans une autre 6° l'inter-

prétation translative, que l'on distingue en

intrinsèque et en argumentale, ou extrinsè-

que, comme on le voit ci-dessus; 7° l'inter-

prétalion littérale, par laquelle la traduc-

tion se fait littéralement suivant les règles
de la grammaire 8° l'interprétation mo-

rale qui ne se contente pas de traduire Ics

mots mais qui en donne le sens et l'explica-

.lion.

Lesrègles dù sexte fournissent de sages

principes sur la forme des interprétations.
Voici les maximes que d'Hcricourt en a ex-

traites.

Certum est
quod

hic commitlil in legem,

gui legis verba complectens, contra legis ni-

tilur voluntatem {Reg. 88, de rcgirfisjuris in

6°; cap. Propterea devefb. signif.). Cela si-

gnifie que dans l'interprétation des lois, il faut

plus s'attacher à découvrir le véritable sens

et l'esprit de la loi, qu'à en suivre les pa-
i'oics. C'est pourquoi, quand on rencontre

dans une loi quelque endroit obscur, il faut

la lire tout entière avec attention, même le

préambule, s'il y en a un, afin de juger de.,

ses dispositions par ses motifs, et préférer à

toute autre explication celle qui parait la

plus conforme à l'esprit de la loi et à l'inten-

lion du législateur.
Cum quid prohibetur, prohibenlur quœ

sequuntur ex illo {Reg. 39, in 6°). S'il se

trouve quelque règlement qui soit une suite

naturelle de la disposition de la loi, et qui

tende à lui donner son entier effet, on doit

suppléer ce qui manque à l'expression, et

étendre la loi à tout ce qui est compris dans

l'intention du législateur.
>

Inspicimus in obscuiis quod est verisimi-

lius, vel quàd plerumque fieri consuevit {Reg.

hé). Dans lc doute sur l'interprétation d'une

loi, il faut s'en tenir au sens qui est fixé

par l'usage, pourvu qu'il soitconstant,ancien

<?t confirmé par une suite de jugements uni-

formes.

Cum parlium jiira obscura, reo favendum
est polius quam aclori {Reg. 11 in 6"). In pœ-
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nis benignior est interprelatio facienda [neg.

40). In obscur is minimum est sequendum (Reg.

30), ibid.). Lorsque le droit des parties paraît

obscur et embarrassé, il faut incliner plutôt

en faveur du défendeur qui combat pour ne

point, perdre, qu'en faveur du demandeur

qui cherche à gagner; c'est en conséquence

du même principe, qu'en matière criminelle,

on doit toujours pencher vers la douceur,

et se déterminer pour le parti le plus doux.

Odia restringi et favores convenit ampliaii

{lleg. 15, in 6°). Les lois qui favorisent ce que

l'utilité publique, l'humanité, la religion, et

d'autres motifs rendent favorables doivent

s'interpréter avec l'étendue que peut y don-

ner la faveur de ces motifs, joints à l'équité.

Pour celles qui restreignent la liberté natu-

relle, ou qui établissent des peines, elles ne

doivent point être tirées à conséquence

pour les cas qui n'y sont pas marqués ex-

pressément. Il faut donc les renfermer dans

leurs espèces, et leur donner tout le tempé-
rament d'équité qu'elles peuvent souffrir.

Mais quelque rigoureuses quepuissent paraî-
tre les dispositions d'une loi, il faut les suivre

à la lettre, s'il est évident que cette rigueur
soit essentielle à la loi, et qu'on ne puisse y

apporter de tempérament sans l'anéantir.

Mais si la loi peut avoir son effet par une in-

terprétation qui modère cette rigueur du
droit, il faut préférer l'équité, qui est l'esprit
de toutes les lois, à la manière étroite et dure

de les interpréter.

Quœ contra jus (iunt, debent uliquepro infec-

tishaberi(Reg.6h). Non firmatur tractu tein-

poris quodde jureab iniliononsubsistit (Reg.

18). Factura légitime retractari non debet, li-

cet casus postea.eveniat a quo non potuit in-

choari (Reg. 37). Il y a des lois qui décla-

rent nul tout ce qui est fait au préjudice de

leurs dispositions, comme celles qui regar-
dent les empêchements dirimants du maria-

ge d'autres, au contraire, prononcent des

peines contre ceux qui y contreviennent,
sans déclarer les actes nuls. Dans le cas de
la contravention aux lois de la première es-

pèce, ce qui a été fait au préjudice de la loi,
ne peut être confirmé par ce qui se passe
dans la suite; mais si-l'acte était valable

dans son principe, il ne serait point annulé

par ce qui serait arrivé dans la suite; quoi-

que ce qui s'est passé l'eût rendu nul, si les

choses s'étaient trouvées dans le même état,
dans le temps que l'acte a été fait.

Quod alicui graliose concedilur trahi. non

debet in aliis in exemplum (Reg. 74). In ar-

gumentum trahi nequeunt, quœ propter ne-

tessiialem aliquando sunt concessa (Reg. 78).
Les grâces que les lois accordent par faveur,
au dans le cas d'une nécessité absolue, à cer-

taines personnes, ne doivent point être ap-

pliquées à d'autres, quand même elles pré-
tendraient se trouver dans le même cas.

Quod alicui suo non licet nomine, nec alie-

no licebit (Reg. 67). Cum.quid una via prohi-
betur alicui, ad id alia non debet admitli (Reg.

84>). Nous ne pouvons faire indirectement,
et sous le nom d'un autre, ce que la loi nous

lléfûmj-

Quod ob gratiamalicujus concedilur, non est
in ejus dispendium retorqttendum (Reg. Cl)'.
Les grâces qui sont accordées à des particu-
liers par un privilége ou par la loi, ne doi-

.vent jamais tourner à leur préjudice'.

Privilegium personale personam sequilur.,
et exlinguitur cumpersona (Reg. 7). On re-

garde les priviléges comme des lois faites en

faveur des particuliers quand ils sont per-
sonnels, ils s'éteignent par la mort de la

,personne à laquelle ils sont attachés; quand
'ils ont été accordés à la dignité ou au mo-

nastère, ils subsistent après la mort de celui

qui les a obtenus pour sa=dignilé ou pour son

monastère.

Contraclus ex conventione legem accipere
dignoscuntur (Regula 85).. In malts pro-

,missis fidemnon expedit observari' (Régula
69 ). Non est obligatorium contra bonos mo-

res prœslitum juramenlum (Régula 58). Les

actes et les transactions que passent entre

eux les particuliers, sont des lois qui doi-

vent être exactement observées entre ceux

.qui les ont passés pourvu qu'ils aient traité

d'une chosedont ils pouvaient disposer, etquc
leurs conventions ne contiennent rien de

contraire aux bonnes mœurs.

ïmputari non debet ei, per quem non stat,
si non faciat quod per eum fuerat faciendum

'.(Reg. 41). Cum non stat per eum ad quem

pertinet, quominus condilio impleatur, ha-

beri debet perinde ac si ùnpleta fuisset (Reg.

66). Si une personne s'est 'engagée à faire

quelque chose et qu'elle ne puisse exé-

cuter ce qu'elle a promis sans que cette

impuissance vienne de sa part, on ne peut
rien lui imputer. On doit aussi regarder une

condition commeexécutéc, quand il n'a point

dépendu de celui qui s'y était engagé qu'elle
ne le fût.

Contra eum qui legem diccre poluit aper-
tius est interprelatio facienda ( Reg. 57 ).
Quand il y a dans un acte quelque clause

obscure, il faut l'expliquer contre celui qui
aurait pu s'exprimer plus clairement.

Nemo polest plus juris trans ferre in nlium,

quam sibi competere dignoscalur (Reg. 79).
Ralioni congruit ut succédai in onere, qui
subsliluilur in honore (Reg. 77). Is qui in

jus suceedit alterius co jure quo ille, uti

debebit (Reg. 46). Personne ne peut trans-

férer à un autre plus de droits qu'il n'en
a lui-même le ccssionnairo qui profite
du droit qui lui a été cédé, doit en porter les

charges, et se soumettre aux mêmes condi-

tions que celles auxquelles s'était soumis ce-

lui qui lui a fait la cession.

In alternativis electoris est eleclio, et suf-

ficit allerum adimpleri ( Reg. 70). Quod
semel placuit, amplius displicere non polest

(Reg. 21). Lorsqu'on propose dans un
acte une alternative, c'est à celui à qui l'al-
ternative est proposée de choisir, et il satis-

fait à l'acte en accomplissant l'une des deux
choses qui lui sont proposées. Mais après
son option, il né peut plus varier.

Utile non debet per inutile viliari (Reg.
37 ). Une clause vicieuse qui ne tomba
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pas sur le principal de la convention, ne

rend point un acte nul.

Toutes ces règles, comme l'on voit, ont une

application générale à toutes les espèces de

l'un et de l'autre droit.

L'on voit sous le mot DISPENSE, à qui il

appartient de dispenser des canons. Par une

suite du grand principe que c'est au légis--

lateur à interpréter les lois, ejus est interpre-

tari, cujus est condere, les canonistes, et

parmi plusieurs Fagnan établissent qu'il
n'appartient qu'au pape d'interpréter les

canons en général, et particulièrement ceux

du concile de Trente et des autres conciles

généraux; ses interprétations en tant que

déclarations d'un textedouteux et équivoque,

font loi comme le texte même, suivant cette

règle de droit Decîaratio legis ab eo facta,

qui a principe seu legis condilore jus habet

legem inlerpretandi, essentialiler non differla a

lege déclara ta (L. Ilominis et rei, § Verbum ex

ïegibus, ff. de verb. signif.). Ergo eamdemauc-

toritatem et obligandi vim habet quam ipsalex.

Relativement à l'interprétation des dé-
crets du concile de Trente, la bulle de Paul

IV, de l'an 156k, ne saurait contenir une dé-

fense plus formelle sous peine d'excommu-

nication. Fagnan nous atteste que cette bulle
s'est exécutée exactement et qu'on est à

Rome si sévère sur cet article, que la col-

lection d'Augustin Barbosa, des opinions des

différents docteurs qui s'accordent avec le

concile, a été mise à l'index par un jugement
de la sacrée congrégation, du 27 avril 1621.

La même congrégation déclara qu'un juris-
consulte espagnol était justement tombé dans
l'excommunication prononcée par la bulle

de Pie IV, pour avoir voulu faire une glose

du concile. Ce droit est exclusivement et

privalivement attribué à la congrégation

établie à Rome expressément pour cela (Voy.
congrégation).

Pour ['interprétation des lois civiles, on

observe la maxime généralement reçue qu'elle

appartient au pouvoir législatif Ejus est

inlerprelari leç/em, cujus est condere. La loi

du 30 juillet 1828 a statué sur ce qu'il y avait

à faire en celte matière.

Fagnanétablit.encorcque les juges laïques

n'ont pas le pouvoir d'interpréter, auctori-

talive, les canons et autres lois ecclésiasti-

ques Supcrvacaneum fuisset dit-il, elprœ-
ter inlentionempontificis in ea constitutione

prohiber e judicibus laicis interpretalionem
aucloritalivam decrelorum concilii, cum in-

dubilali juris sit, judices sœculares non posse

leges caizoeiicas et conciliares auctoritative

inlerprelari (Glos. in c. Nec licuit, 18 dist.).
A l'égard des archevêques et des évêques,

s'ils ont le pouvoir d'interpréter les canons

«les conciles provinciaux et synodaux, voyez

AHCHEVÊQUE, SYNODE.

Le concile de Trente, session IV, défend

d'interpréter l'Ecriture sainte dans un sens

contraire au sentiment unanime des saints

Pères et à celui de l'Eglise, à laquelle il ap-

partient de juger du vrai sens des livres

saints. Le cinquième concile général, en 553,

avait déjà établi la même règle, fondée sur

ce qu'a dit saint Pierre (Epft. Il, ch. I, v. 20),

qu'aucune prophétie de l'Ecriture ne doit

être expliquée par une interprétation parti-

culière. (Voyez livres, § 1.)

INTERSTICES.

On appelle interstice le temps qu'il faut

passer dans un ordre avant de pouvoir être

promu un ordre supérieur.

L'usage des interstices est ancien dans l'E-

glise, et si l'on excepte ces premiers temps
où il fallait sur le champ des ministres pour
annoncer l'Evangile et le répandre dans l'u-

nivers, chaque ministre restait autrefois Irès-

longtcmps dans l'exercice d'un ordre avant

qu'il fût élevé à un ordre supérieur. C'était

le désir des conciles. Celui de Sardique, tenu

l'an 317, dit, eau. 10, Habebit milem unius

cujusque ordinis gradus, non minimi scilicet

temporis longitudinem, per quod et fides et

morum probilas, et constantia et moaeralio

possint cognosci.
La première lettre du pape Sirice porte

qu'un homme qui s'est donné à l'Eglise dès
son enfance demeure sous-diacre jusqu'à
l'âge de trente ans, qu'on le fasse diacre à

cet âge, qu'il en exerce les fonctions pendant

cinq années et plus, qu'ensuite on l'élève à

la prêtrise; il ajoute que dix ans après il

pourra être nommé à un siège épiscopal.
Pour ceux qui ne se consacraient au service

de l'Eglise que dans un âge avancé, il or-

donne qu'on les fasse d'abord lecteurs ou

exorcistes, qu'ils servent dans celle fonction

pendant deux années, qu'ensuite ils soient

acolytes et sous-diacres durant cinq ans

qu'après ce temps-là on les élève au diaconat

et à la prêtrise, en leur faisant' garder les

mêmes interstices qu'aux autres. Ce pape dit

dans la même lettre, au chapitre 13, qu'on
doit faire observer cette loi aux moines qui
seront promus au sacerdoce et àl'épiscopat.

Cette discipline ne s'est pas toujours con-

servée avec la même rigueur, parce qu'on
n'a pas exigé dans la suite un âge si avancé

pour les ordres mais la loi des interstices a

toujours subsisté, et le concile de Trente a

fait à cet égard des règlements que l'on suit

aujourd'hui exactement dans la pratique.
« Les ordres moindres ne seront donnés

qu'à ceux qui tout au moins entendront la

langue latine, en observant entre chaque
ordre les intervalles ordinaires des temps

qu'on appelle communément les interstices,
si l'évêque ne juge plus à propos d'en user

autrement, afin qu'ils puissent être mieux

instruits de l'importance de cette profession

et, suivant l'ordonnance de l'évéque ils

s'exerceront aussi en chaque office et fonc-
tion d'ordre, et cela dans l'église au service

de laquelle ils auront été appliqués, si ce

n'est peut-être qu'ils soient absents pour
continuer leurs éludes; et ils monteront

ainsi de degré en degré, de manière qu'avec
l'âge ils croissent en vertu et en science,
dont ils donneront des preuves certaines par
la bonne conduite qu'ils feront paraître; par
leur assiduité au service de l'Eglise, par le

respect et la déférence qu'ils rendront de
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plus en plus aux prêtres, et à ceux qui leur

seront supérieurs en ordres, et par la récep-
tion plus fréquente qu'auparavant du corps
de Notre-Seigneur. Et comme ces ordres

moindres ouvrent l'entrée aux plus hauts

degrés, etaux plus sacrés mystères, personne
n'y sera reçu, s'il ne donne lieu d'espérer

que, par sa capacité, il se rendra un jour di-

gne des ordres majeurs. Nul ne pourra non

plus être promu aux ordres sacrés, qu'un an

après avoir reçu le dernier degré des ordres

moindres, si la nécessité ou l'utilité de l'E-

glise ne le requiert autrement, suivant le

jugement de l'évêque.» (Sess. XXIII ch. 11.)
Ce décret ordonne qu'on garde les inter-

stices entre les quatre mineurs,et il en donne

la raison mais il ne détermine pas la durée
de ces interstices; il la laisse à la disposition
des évêques. A l'égard des ordres sacrés, ce

décret ordonne, comme l'on voit, que nul ne

puisse être promu aux ordres sacrés, qu'un
an après avoir reçu le dernier degré des or-

dres mineurs. Les chapitres 13 cl ik de la

même session ordonnent que l'intervalle soit

le même entre le sous-diaconat et le diaconat,
et entre le diaconat et la prêtrise; en sorte

qu'à compter de l'ordre mineur que l'on a

reçu en dernier lieu, on ne reçoive un ordre

supérieur qu'après avoir été éprouvé du-
rant un an dans les fonctions de l'ordre in-

férieur mais il n'est pas nécessaire que cette

année soit composée de douze mois entiers;
il suffit que ce soit une année ecclésiastique;

par exemple, depuis les quatre temps de dé-
cembre d'une année, jusqu'aux quatre temps
de décembre de l'année suivante.

Le concile de Trente, aux endroits cités,
confirme aux évêques le pouvoir de dispen-
ser des interstices, et il résulte des termes

dont ce concile se sert, que par rapport aux

interstices d'un ordre moindre à l'autre, c'est

entièrement à l'arbitrage de l'évêque, que du

dernier ordre moindre reçu, jusqu'au premier
ordre sacré, ou du sous-diaconat au diaconat,
il y ait ou la nécessité ou l'utilité de l'Eglise,
et que du diaconat à la prêtrise, il y ait l'un et

l'autre. Cette nécessité s'entend du besoin de

prêtres pour le salut des âmes, et l'utilité des

plus grands talents de l'ordinand et la gloire
de Dieu.

Cette disposition du concile de Trente

n'est pas négligée par les évêques, quoiqu'il

n'y ait aucune peine attachée à l'ordination

laite contre la loi des interstices. On dit seu-

ïement que le clerc qui se fait ainsi ordonner

prématurément, pèche s'il n'avertit son évê-

que du temps de sa dernière promotion.

(Barbosa, de offic. et potest. episc. alleg. 18.)
Vos décrétâtes des papes ont prononcé la

suspense contre ceux qui se feraient ainsi

ordonner.

Le pouvoir de dispenser des interstices

passe aux grands vicaires avec celui d'ac-

corder des dimissoires. Le chapitre a aussi la

même faculté, le siège vacant. (Barbosa, loc.

cit. n. 6. Fagnan, in c. De eo, de temp. or-

din.) Mais les supérieurs réguliers n'ont

pas le pouvoir de dispenser leurs religieux
de cette règle, ils peuvent seulement s'em-

ployer pour cela auprès des évêques. Mi-

randa soutient le contraire (Man. Prœlat.

tom. 1, qu. 38).

Quand les évêques n'ont point de causes

légitimes pour dispenser des interstices oh

s'adresse alors au pape, et l'on obtient de Sa

Sainteté une dispense pro devotione oraloris.

Cette dispense est très-familière, selon ce

que nous apprend Corradus ( De dispens.
lib. IV, cap. k, n. 2). Les officiers de la.

chancellerie l'appellent, in temporibus parj
opposition à celle qui est accordée pour être,

ordonné hors du temps prescrit, et qu'on ap-'

pelle extra tempora. (Votjex
EXTRA tempora).

Le chapitre, et encore mieux la glose du

chapitre Ex eo de temp. ordin. décident

qu'on peut conférer tous les ordres mineurs

en un seul jour Et sic videlur, dit la glose,

quod omnes minores possit aliquis simul reci-

pere ex eo quod dicit, polest promovereunum
ad minores quia quod indelerminate dixit
ad minores, de omnibus polest intelligi.

Le concile de Trente ne contredit pas

cette décision, quoiqu'il exige des interstices

entre les ordres mineurs, parce qu'en lais-

sant à cet égard les choses à la disposition

des évéques, il est à présumer qu'en aucun

cas et en aucun temps ces prélats n'useront

d'une telle faveur envers un clerc, que pour
de justes causes. (Fagnan, in r. De eo, de

tempo ordin.) Mais il est défendu par le cha-

pitre Cum lator, de eo qui furtive ordin. de

recevoir les quatre mineurs et le sous-diaeo-

natenun même jour. Quelques diocèses four-

nissent par une coutume irrégulière et abu-

sive, suivant Fagnan en l'endroit cité, des

exemples contraires à la décision de ce cha-

pitre.

Quant aux ordres sacrés, il n'y a aucune

coutume, ni aucun privilége, suivant le con-

cile de Trente qui autorise d'en recevoir

deux le même jour: Duo sacri ordines non

eodem die etiam regularibus conferantur

privilegiis ac indultis quibusvis concessis, no-

nobstantibus quibuscumque (Sess. XX11I

ch. 13, de Iieform. c. Litteras; c. Dilectus

de tempo?'. ordin. cap. lnnotuit, de eo qui

furliv. ordin. ). Ces défenses n'ont pas empê-

ché les papes d'accorder à certains ordres

religieux des priviléges contraires.

Rien de plus sage que les motifs de la loi

des. interstices. Il'faut que les ministres de

l'Eglise aient le temps de se former aux

fonctions de leurs ministères de se remplir

de l'esprit de leur état et que leurs supé-

rieurs aient celui d'éprouver leur piété et

leurs talents. afin, comme a dit saint Jé-

rôme, qu'on ne devienne pas; miles antequam

tyro, prius mugislerquam discipulus.

INTESTAT.

On appelle intestat celui qui meurt sans

faire de testament, intestatus. On distingue
l'intestat de fait et de droit. L'intestat de fait
est celui qui meurt sans faire effectivement

de testament. L'intestat de droit est celui qui
fait un testament nul. On regardait autrefois

comme infâmes ceux qui mouraient intéstats,

parcequ'ils n'observaient pas les canons des
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conciles qui ordonnaient aux moribonds de

donner; une partiedeleurs biens àl'Eglise ou

aux pauvres. On privait même de l'absolu-

tion, du viatique et de la sépulture ceux qui

manquaient à ce devoir. Mais il y a long-

temps que cette discipline n'est plus en usage.

INTOLÉRANCE.

L'intolérance consiste à n'avoir aucune

communion en fait de religion, de prières, de

service' divin avec ceux qui n'obéissent

point à l'Eglise romaine.

INTRONISATION.

L'intronisation est l'installation dans la

chaire épiscopale qui est faite en forme de

trône élevé et couvert d'un dais, comme le

trône des princes.

Après la consécration del'évêqucpar l'ar-

chevéque celui-ci envoyait autrefois un

çle ses suffragants avec la personne élue à

l'évêché; le suffragant faisait asseoir l'élu

dans son trône le premier jour, et après trois

mois de résidence, l'archevêque dans sa vi-

site le remettait entre les mains de l'archi-

prêtre et de l'archidiacre pour examiner s'il

était bien instruit dans la discipline et les

usages deson évêché, et après cette informa-

tion il y était confirmé. C'est ce qui se voit

dans le soixante-onzième des canons arabi-

ques faits en 325, et qu'on attribue au concile

de Nicée, bien que l'on sache
que

ce concile

ne fit que vingt canons. C'était là ce qu'on
appelait intronisation elle ne convenait

'qu'aux bénéficiers à charge d'âmes et aux

évoques.
Cette cérémonie de l'intronisation s'est

conservée en plusieurs diocèses à l'égard des

êvêques mais dans un plus grand nombre

par rapport aux curés (Voyez INSTALLATION).

Le septième canon du concile de Latran,
tenu en 1179, condamne comme un abus

d'exiger quelque chose pour l'intronisation

des évoqués.

INTRUS, INTRUSION.

On appelle intrus celui qui s'est mis en

possession d'une dignité ou d'un office sans

titre canonique. Intmsus dicilur qui prœler

.nucloritatcm superioris ad quem pertinet col-

lalio bene/ichitn est ingresstis. (C. Quia di-

versitatem de voncess. prœb. C. Ex frequen-
tibus (le institut. C. Cum remissent de re in-

legr. rest.) L'intrusion est l'acte même d'usur-

pation dont se rend coupable l'intrus.

A prendre les mots d'intrus et d'intrusion

.'dans leur sitypirication originaire on ne doit
les concevoir qu'en se formant l'idée d'une

Usurpation dont l'histoire nous donne de

trop fréquents exemples. Nous ne rapporte-
rons point ici les nombreux monuments de

la tradition à cet égard, nous nous contente-

rons de rappeler l'intrusion qui fut la suite

de la constitution civile du clergé (Voyez ce

mol). Le souverain pontife Pie VI, dans un

bref qu'il publia, le 13 avril 1791, à l'oc-

casjan du s,chismc de France s'exprimait
ainsi, aux applaudissements de toute l'Eglise:
Declararnus electiones prœdictorum ( c'est-à-
dire, faites en vertu de la. constitution civile du

clergé), illegitimas, sacrikgas el promis nul-

las fuisse. declaramus ac clecernimus nefarias
eorumdem consecrationes esse omnino illici-

tas, illegilimas, sacrilegas et fadas contra

sanctorum canonum.sancliones aç proinde
eosdem temere nulloque jure electos omni

ecclesiastica et spirituali jurisdictione pro
animarum regimine carere. Prœcipientes
dictis electis et eligendis sive in episcopos
sive in parochos ne ullo modo se pro epi-'

scopis, sive parochis sive vicariis gérant. et

ne jurisdictionem ullam, proque animarum re-

gimine auctoritatem facultatemve sibi arro-

gent sub pœna suspensionis et nullitalis a

qua quidem suspensionis pœna nemo ex hacte-

nus nominatis poteritunquam liberari, nisi

per nos ipsos, aut per eos quos apostolica se-

des delegaverit.

Le même souverain pontife, Pie VI dans

des brefs datés du 26
septembre

1791 et

16 décembre 1793 répondit « Qu'il n'était

pas permis aux fidèles, soit les jours fériés

goit les dimanches, ou fêtes de précepte,
d'assister à une messe célébrée par un curé

ou un simple prêtre qui auraient prêté ser-

ment à la constitution civile du clergé; qu'ils
ne devaient point assister aux vêpres ou au-

tres prières publiques présidées par des

prêtres jqreurs puisqu'il avait été expres-
sément défendu par Sa Sainteté, dans son

bref apostolique du 9 mars 1792, de çommu-

niquer en quelque manière que ce soit, mais

surtout in divinis avec les intrus et les ré-

fractaires, quelque nom qu'on leur donne;
« Que les fidèles ne pouvaient aller trou-

ver un intrus pour le sacrement de baptême,
excepté le cas d'une extrême nécessité, et

qu'il fût impossible de trouver un autre prê-
tre qui pût baptiser;

« Qu'il n'était point permis aux fidèles de

tenir un enfant sur les fonts sacrés dans un

baptême administré par un prêtre jurenr ou

un curé intrus

Itireur ou

« Que les femmes, après leurs couches ne
devaient point se présenter devant un curé

ou un prêtre assermenté

«Qu'on ne devait point blâmer la méthode

de certains évêques français qui avaient per-
mis aux fidèles de pouvoir recevoir le sa-

crement de pénitence a l'article de la mort,

.ou dans un danger pressant, des prêtres ju-
rcurs et même des curés intrus mais à dé-
faut de tout autre prêtre catholique

«Mais qu'il n'était pas permis de deman-

der à un curé intrus l'absolution et la com-

munion, dans quelque temps que ce soit de

l'année mais surtout au temps pascal
« Qu'il n'était pas permis de se présenter

devant un curé intrus pour le mariage; »

(Plusieurs évêques de France avaient d'a-

bord pensé le contraire parce que le curé

avait conservé sa. juridiction niais selon

Pie VI, c'eût été communiquer in divinis

avec les schismatiqucs. De là lorsque le re-

cours au propre prêtre était censé impos-

sible, le mariage, en son absence devait it
être néanmoins estimé célébré validement.)

« Que les fidèles devaient fléchir les ge-
noux devant les hosties consacrées mémo
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par des intrus. Mais de peur qu'ils ne pa-
russent communiquer en cela avec les schis-

matiques qu'on devait recommander aux

•fidèles d'éviter les occasions de se rencontrer

avec les prêtres intrus, lorsqu'ils portaient
le saint sacrement. »

Les prêtres intrus sont obligés de rétracter

-leurs erreurs.
[Voyez abjuration.)

On distingue trois espèces d'intrusion la

•première consiste à se mettre en possession
d'un bénéfice ou office, sans en avoir ni de-

mandé, ni obtenu aucun titre; la seconde,

à se mettre en possession avec un titre non

'seulement vicieux, mais absolument nul et

dont le vice est tel qu'il ne peut jamais être

couvert par la possession triennale et pai-

sible la troisième consiste à prendre posses-

sion, sans en avoir obtenu les lettres de visa

de l'ordinaire, dans le cas où ces lettres sont

nécessaires.

I. Il n'est point d'intrusion plus formelle

que celle de la première espèce celle d'un
homme qui sans aucune sorte de titre, sans

l'avoir même demandé, se met en possession
•

d'un bénéfice. Si, au défaut de titre, l'intrus

ajoute la violence, son intrusion sera alors

dans le caractère de celles que commettaient

autrefois les hérétiques, dans le trouble

qu'avait excité leur hérésie, et les schisma-

liqucs de la conslitution civile du clergé. Ce

sera de cet intrus qu'il faudra entendre la

qualification de voleur et d'usurpateur, que
donnent les canons à ceux qui s'emparent

violemment des bénéfices. l'aies dicuntur in-

[vasores et far es. (Ç. Ordinationes Q,gu. 1;
C. Scire 7 qu. 1 C. Inter hœresim 1k

qu. 3. )

Les archidiacres étaient ordinairement

chargés de desservir ou de faire desservir les

cures vacantes, et de veiller à ce qu'elles ne

demeurassent pas longtemps sans pasteur.
La cupidité en séduisait quelques-uns. Après
la mort des curés ils s'en appropriaient lés

revenus, comme s'ils en eussent été les véri-

tables titulaires. Le pape Alexandre III se

plaignit de cet abus, comme d'une intrusion.

Ad aures nostras pervenit quod quidam ar-

chidiaconi lui in ceclesias quœ in titis archi-

dinconatibus vacant, aucloritate propria se

intrudere non verentur, etc. ( Cap. Ad aures

de excess. prœlat.).
II. Se mettre en possession d'un bénéfice

sans titre, ou ne se parer que d'un titre faux,
c'est à peu près la même chose, si, dans l'un

ou l'autre cas, on n'exerce aucune violence.

l'.ir faux titre, l'on doit entendre ici non

pas un titre fabriqué à l'imitation d'un légi-

time, qui serait un crime de faux, digne de

poines grièves mais un titre qui est abso-

lument nul et sans couleur, nul dans son

principe, et tel que l'on puisse lui appliquer
cette règle de droit Quod ab initia non valet,

li'aetu ~empoWs coHefjMcere nequit.
Plusieurs appellent intrus mais impro-

prement, le bénéficier qui garde.son béné-
fice, après en' avoir encouru la privation

ipso jure par le crime ou autrement.

III. Quant à la troisième espèce d'intru-

sion qui consiste à prendre possession d'un

bénéfice, sans le visa de l'ordinaire, sur une

provision en forme commissoire, nous en

parlons sous le mot visa.

'L'intrus est tenu non-seulement de resti-

tuer les fruits qu'il a perçus mais aussi

ceux dont il pouvait jouir, et si le. titulaire

vient à mourir, son droit ne devient pas
meilleur par cette mort; le successeur du

légitime possesseur rentre dans ses droits,
tels qu'il les possédait au jour de son décès.

(C. Cum jam dudum de prœb. C. Quia in

vivorum de concess. prœb. C. Quiajudiciis.)
L'intrusion emporte une incapacité per-

pétuelle à celui qui est «Krtw.de posséder le

bénéfice dans lequel il est intrus. JI es' aussi

incapable d'en posséder aucun autre, selon

les canonistes qui disent que l'intrusion

produit l'irrégularité et l'irrégularité pro-
duit l'inhabilité générale aux bénéfices.

INVESTITURE.

Le mot d'investiture vient du latin inves-

tire, qui signifie vêtir ou orner c'est pour
cela qu'investir et inféoder sont synonymes,
et signifient l'un et l'autre mettre en pos-
session et revêtir du fief celui qui prête le

serment de fidélité au prince ou au seigneur
dominant.

L'investiture en général, dit M. l'abbé Gos-

selin (Pouvoir du pape, part. II, ch. IV, art.

2, § 1) dans le style des auteurs du moyen

âge, est la tradition ou la mise en possession
d'un fief ou d'un bien-fonds, donné par un

seigneur suzerain à son vassal. Cette tradi-

tion se faisait communément par quelque
action symbolique, qui exprimait la cession

faite du fief ou bien-fonds au nouveau pro-
priétaire par exemple, par la présentation
d'une pierre, d'une branche d'arbre, d'un

morceau de gazon, ou de tout autre objet
dont l'usage avait été introduit parle caprice
des coutumes locales.

Depuis que les princes eurent doté les

évêchés et les abbayes, en leur assignant des

fiefs ou des biens-fonds, ils réclamèrent na-

turellement le droit d'investir les prélats du

temporel de leurs évêchés ou de leurs ab-

bayes, comme ils avaient coutume d'en in-

vestir auparavant les seigneurs laïques. Les

fiefs
ecclésiastiques suivaient, àcet égard, la

loi des fiefs séculiers;' en sorte que les évê-

ques et les abbés, comme les autres seigneurs

temporels, ne pouvaient entrer en posses-
sion de leurs fiefs qu'après avoir reçu l'in-

vestiture du prince. Celle investiture se faisait,

pour les prélats, par la tradition de l'anneau

et de la crosse Per. baculum et annulum,
emblèmes naturels'de la juridiction épisco-

palc. Pour cet effet, aussitôt qu'une église ou

une abbaye devenait vacante, l'anneau et la

crosse étaient portes au prince par une

députation du chapitre ou de la commu-

nauté et le prince les remettait à- celui

qu'il avait choisi, avec une lettre qui ordon-

nait aux officiers laïques de- le maintenir

dans la possession des terres appartenant à

l'église ou à l'abbaye.
Cette cérémonie, en elle-même n'avait

rien que de légitime, en bornant son effet à
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la collation du temporel attaché aux dignités

ecclésiastiques; mais elle pouvait donner

lien à un grand abus, qui ne tarda pas en

effet, à s'introduire en Allemagne. L'anneau

et la crosse étant des symboles naturels de

l'autorité spirituelle, les princes abusèrent

du droit d'investiture, pour s'arroger celui

de conférer la juridiction spirituelle ils pré-
tendirent disposer en maîtres souverains

des évéchés et des abbayes, comme des di-

gnités séculières, et les distribuer à prix

d'argent, au grand détriment des droits et de

la discipline de l'Eglise. Telle fut l'origine de

la querelle des investitures l'Eglise les avait

tolérées tant qu'elles n'avaient pas gêné la

liberté des élections; mais elle réclama hau-

tement, d'abord par l'organe des souve-

rains pontifes ensuite par l'organe même

des conciles œcuméniques depuis qu'on les

eut fait servir de prétexte à une usurpation
manifeste des droits qu'elle a reçus de Jésus-

Christ, pour le libre choix de ses minis-

tres (Jager, Hist. de Grégoire Vil introd.

pag. VI).
Pour éclaircir davantage cette matière, il

faut encore distinguer ici la cérémonie de

l'investiture, d'avec celle de l'hommage et du

serment de fidélité. L'investiture était, comme

on l'a vu, la tradition ou la mise en posses-
sion d'un fief donné par le seigneur à son

vassal. L'hommage qui précédait ordinaire-

ment l'investiture, était une profession ex-

térieure de la soumission et du dévouement
du vassal envers son seigneur. Pour faire

cette profession, le vassal à genoux, la tête

nue, les mains placées dans celles de son sei-

gneur, promettait de le servir loyalement et

fidèlement, en considération du fief qu'il tenait

de lui. L'hommage était ordinairement suivi

du serment de fidélité; mais cette dernière

cérémonie n'était pas nécessairement per-

sonnelle, comme celle de l'hommage: celui-ci

était fait par le vassal en personne, tandis que
le serment de fidélilépouvail être fait par pro-
cureur.

Ces notions étant supposées, il est impor-
tant de remarquer que la controverse rela-

tive aux investitures ecclésiastiques, était

tout à fait différente de celle qui regardait

l'hommage et le serment de fidélité. Il y eut

à la vérité, depuis le pontificat de Grégoire

VII des contestations assez vives entre les

•Iciix puissances, sur ces deux dernières cé-

rémonies, aussi bien que sur la première
mais le principal sujet de contestation fut

toujours sur les investitures constamment

blâmées, même par les papes et les conci-

les, qui croyaient devoir lolérer, par une

sage condescendance, la cérémonie de l'hom-

mage et celle du serment de fidélité.

Le premier pape qui contesta le droit d'in-
vestiture aux souverains, fut Grégoire VI,
l'an 10i5 mais saint Grégoire VII qui
monta sur le siège apostolique l'an 1073, le

fit avec beaucoup plus de force. Il excom-

munia l'empereur Henri IV, et défendit à

tout ecclésiastique, sous peine d'excommu-

nication, de recevoir l'investiture de la main

des princes temporels Si quis deinceps,

dit ce pape episcopatum vel abbattam de
manu alicujus laicœ personœ susceperit nul-
latenus inter episcopos vel abbates habeatur
nec ulla ei, ut episcopo seu abbati, obedientia
concedatur. Insuper ei et graliam beati Pe-

tri, et introitum ecclesiœ interdicimus, quo-
usque locum, quem sub crimine tam ambilio-
nis quant inobedientiœ, quod est scelus ido-

îolatriœ cepit resipiscendo non deserit.

Similiter etiam de inferioribus ecclesiaslicis

dignitatibus conslituimus (cap. 12 Si quis
deinceps, catis. 16, qu. 7).

Victor III et Urbain II, successeurs immé-
diats de saint Grégoire VII, défendirent gé-
néralement toutes les investitures. On com-

mença sous Paschal II à faire une attention

particulière sur la cérémonie de la conces-
sion du bâton et de l'anneau, et l'on consi-

déra ces ornements comme des marques du

pouvoir ecclésiastique, d'où l'on concluait

que le prince, en faisant cette cérémonie
semblait donner la puissance spirituelle.
C'est ainsi que Paschal Il s'expliqua dans la

conférence qu'il eut à Châlons avec les dé-

putés de l'empereur, et c'était le fondement

principal de ceux qui regardaient les inves-

titures comme une hérésie pire que la simo-

nie. II y eut un règlement entre le pape
Calixte If et l'empereur Henri V qui fut
confirmé par le premier concile général de

Latran, tenu au mois de mars 1123. Ce règle-
ment portait que « les élections des évêques
« et des abbés se feraient en.présence et du
« consentement des princes que dans l'AI-

« lemagne, l'évéque élu serait investi par
« le sceptre des régales c'est-à-dire de tous

« les biens qu'il tenait de la couronne, avant

« d'êlre consacré et dans les autres Etats,

« pendant les six mois après la consécra-

« lion; que les évéques rendraient aux prin-
« ces tous les devoirs et tous les services
a qu'ils leur devaient à cause de leurs fiefs

a ou de leurs régales. » (Labbe, Collect. des

concil., tom. X, pag. 901).
A l'égard de la France, les rois eurent

peu de démêlés avec les papes touchant les

investitures. Cette contestation fit plus de

bruit en Angleterre mais enfin on s'y con-

forma au règlement de Calixte II.

On voit, d'après cela, quelle était l'impor-
tance de la question des investitures si long-

temps agitée entre les deux puissances, avec

une chaleur que nous avons aujourd'hui
tant de peine à comprendre. L'objet de cette

question n'était pas une cérémonie indiffé-

rente, comme le supposent, à la suite de

Voltaire ( Essai sur l'ilist. gén. tom. I,
ch. 4-6 ), des écrivains légers et superficiels.
Il faudrait ignorer complètement l'histoire

de cette controverse, pour en avoir une pa-
reille idée. Il résulte, au contraire, de tous

les détails de cette histoire, que jamais au-

cune controverse ne fut d'un plus grand in-

térêt, dans l'ordre de la religion. « Les em-

pereurs, dit Bossuet (Defens. declar. lib. III,

cap. 12), abusaient de l'usage des investitures

pour vendre les évêchés, et réduire l'Eglise
de Jésus-Christ à une éternelle servitude. »

Il ne s'agissait donc ici de rien moins dit
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M. Gosselin, dans le savant ouvrage déjà

cité, que de la liberté essentielle à l'Eglise

dans son gouvernement et particulière-

ment dans le choix de ses ministres il s'a-

gissait de la religion tout entière dont le

sort dépend principalement de ce choix;

d'où il suit que les papes, en sauvant les

droits de J'Eglise, dans la querelle des inves-.

titures ont sauvé la religion elle-même

comme ils l'eussent infailliblement perdue,

en fléchissant sur un
point

si essentiel.

« Certes, dit à ce sujet le comte de Maistre,

ce n'était pas une vaine querelle que celle

des inveslitures. Le pouvoir temporel me-

« naçait ouvertement d'éteindre" la supréma-
« lieccclésiaslique. L'esprit féodal qui do-

« minait alors, allait faire de l'Eglise, en Al-

« lemagne et en Italie, un grand fief relevant

« de l'empereur. Ce prince vendait publi-

« quement les bénéfices ecclésiastiques. Les

«prêtres portaient les armes; un concubi-

« nage scandaleux souillait l'ordre sacerdo-

« tal; il ne fallait plus qu'une mauvaise

« tête pour anéantir le sacerdoce, en propo-

« sant le mariage des prêtres comme un re-

« mède à de plus grands maux. Le saint-

« siège seul put s'opposer au torrent, et met-

« Ire au moins l'Eglise en éiat d'atteindre,

« sans une subversion totale, la réforme qui

a devait s'opérer dans les siècles suivants.

« Les papes ne disputaient point aux empe-
« reurs l'investiture par le sceptre, mais seu-

» lement l'investiture par la crosse et l'an-

« neau. Ce n'était rien, dira-t-on. Au con-

« traire, c'était tout. Et comment se serait-

« on si fort échauffé de part et d'autre, si la

«question n'avait pas été importante? Les

« papes ne disputaient pas même sur l'élec-

« tion, comme Maimbourg le prouve par

« l'exemple de Suger ( Hist. de la Décad. de

« l'Emp. ). Ils consentaient de plus à Vin-

« vustilure par le sceptre c'est-à-dire

« qu'ils ne s'opposaient point à ce que les

« prélats, considérés comme vassaux, re-
« eussent de leur seigneur suzerain par
« ['investiture féodale, ce mère et mixte em-

« pire ( merum et tnixtum imperiwn ) pour

« parler le langage féodal, véritable essence

« du fief,qui suppose, de la part du seigneur

« féodal, une participation à la souverai-

« ncté, payée envers le seigneur suzerain

« qui en est la source, par la dépendance
« politique et la loi militaire Mais ils ne

« voulaient point d'investiture par la crosse

« et par l'anneau, de peur que le souverain

« temporel, en se servant de ces deux signes
« religieux, pour la cérémonie de i'invesli-

« ture, n'eût l'air de conférer lui-même le

a titre et la juridiction spirituels, en ehau-

« geant ainsi le bénéfice en fief; et sur ce

« point, l'empereur se vit, à la fin, obligé de
« céder. En un mot, c'en était fait de l'E-

« glise, humainement parlant elle n'avait

« plus de forme, plus de police, et bientôt
« plus de nom, sans l'intervention extraor-

« dinaire des papes qui se substituèrent à

« des autorités égarées ou corrompues, et

« gouvernèrent d'une manière plus immé-

« diate pour rétablir l'ordre. [De Maistre.

Du pape, liv. H, chap. 7, col. 336-360, pas-

sim., édit.
Migne. )

Tel est le jugement porté de la contro-

verse des investisures, non-seulement par

des écrivains catholiques, mais par des auteurs

protestants, que de profondes éludes ontcon-

duits à juger les papes du moyen âge avec

une modération qu'on regrette de ne pas

trouver dans certains auteurs catholiques

(Voigt. Hist. de Grég. VII, liv. IV, pag. 133;

Hurter, Ilist. d'Inn. III, tom. I, pag. 123).

On trouve, dans le droit canon, le mot

investiture employé pour la mise en posses-

sion ou l'installation (C. Cum olim, de re

jud.; c. Uxore de iis quw fiunl a prœs. )

( Voyez INSTITUTION, PROVISION ).

INVOCATION DES SAINTS.

L'invocation des saints est une pratique

qui a toujours été en usage dans l'Eglise, et

qui est de tradition apostolique. Voyez sous

le mot imago ce qu'en dit le concile de

Trente dans sa session XXV.

IRRÉGULARITÉ.

L'irrégularité est un empêchement cano-

nique qui rend incapable de recevoir les or-

dres et de faire les fonctions de ceux qu'on

a reçus (Can. Curandum can. Si quis uxor,

dist. 3k; can. Quœsitumde tempor. ordin.).

La nature de ce mot est une de celles qui,

par rapport à la morale, sont traitées fort au

long par les théologiens. Comme elle inté-

resse aussi essentiellement la discipline de

l'Eglise, les canonislcs s'en sont aussi beau-

coup occupés. Nous nous bornerons ici aux

règles générales et à une méthode qui nous

dispensera d'entrer dans un détail inutile ou

étranger à cet ouvrage. Les renvois appren-

dront néanmoins que nous n'avons pas né-

gligé d'en dire ce qui était nécessaire.

§ 1. Des ihkégularités en général.

Le terme d'irrégularité n'a pas toujours

été en usage dans l'Eglise, quoiqu'on y ait

toujours connu et pratiqué ce qu'il signifie.

« Ce terme » dit Rousseau de Lacombe,

« ne se trouve point formellement dans les

« anciens canons mais comme ils ont

« donné des règles pour connaître ceux qui

« doivent être ordonnés, ou qui n'ont point

« les qualités requises pour l'être, .l'irrégll-

« larité n'cst autre chose que d'être ou de

« être pas conforme à la règle. » Le pape
Innocent III est le premier qui se soit servi

du mot irrégularité, mais d'une manière à

faire comprendre qu'il était usité de son

temps, du moins par rapport à l'irrégularité

procédant
du défaut car irrégularité veut

dire qu'on est atteint de certains défauts

contraires au canon, c'est-à-dire à la règle

on l'a ensuite appliqué à ceux qui ont com-

mis certains crimes marqués par les canons:

Tules regula non admittit, dit le canon 9

du concile de Nicée, parlant de ceux qui,

étant ordonnés prêtres sans examen, se con-

fessent ensuite des péchés commis avant

leur ordination. Par où Tort voit claircmeut
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que dans la suite on a pu déclarer irrégu-

liers ceux que la règle n'admet pas aux or-

dres, ou qu'elle exclut du clergé après l'or-

dination.

L'irrégularité n'est point une censure ni

une peine semblable à la déposition. Elle dif-

fère de la censure, 1° en ce qu'elle regarde

les ordres comme ordres, et la censure les

regarde comme communication de biens

2° il y a des irrégularités, ex defectu, il n'y

a point de censures, ex defectu; 3° l'igno-

rance invincible excuse de la censure, mais

elle n'excuse pas de l'irrégularité; k° il n'y

a point d'irrégularité ab homine, il y a des

censures ab homine; 5° il n'y a point de cen-

sures occultes dont l'évoque ne puisse' ab-

soudre, il y a des irrégularités cachées, soit

ex delicto, soitca; defectu, dont l'évéque ne

peut dispenser; 6° la censure est une peine

médicinale, l'irrégularité est un empêche-

ment canonique qui rend inhabile à la Ion-

sure et aux ordres, ou à en exercer les fonc-

tions même après la pénitence; si les censures,
comme l'excommunication, la suspense et

l'interdit empêchent aussi les fonctions de

l'ordre, ce n'est qu'indirectement, etper con-

sequentias; 7° tout supérieur qui a juridic-
tion au for extérieur peut ordonner des

censures, mais il n'y a que le concile géné-

ral et le pape qui puissent établir des irrégu-

larités; 8° enfin l 'irrégularité ne peut être

appelée nulle, invalide, injuste, etc., comme

la censure.

A l'égard de la déposition, on peut en re--

marquer les différences par ce qui est dit

sous le mot DÉPOSITION.

La propre et unique fin prochaine de l'iV-

régularité est de conserver aux saints ordres

le respect qui leur est dû. C'est pour cela

que l'Eglise ne s'est pas contentée d'exclure

des ordres ceux que leurs crimes en ren-

dent indignes elle a encore voulu en éloi-

gner ceux que certains défauts de conforma-
tion dans le corps rendent incapables de les

exercer avec décence. De là cette distinction

principale des irrégularités, en celles qui

viennent de quelque défaut, ex defectu, et

celles qui procèdent de quelque crime, ex de-

licto.

On fait encore une distinction d'irrégula-

rités en totales et partielles. Les premières

privent de tout ordre et de toutes les fonc-
tions des ordres; les autres ne regardent pas

tous les ordres, mais seulement un certain

ordre, ou n'excluent pas un clerc de l'exer-

cice de ses ordres en entier, mais seulement

de quelques fonctions.
Celle distinction pourrait

être désavouée

par rapport à la promotion aux ordres, qui

ne souffre point de partage
mais elle est tou-

jours juste par rapport à l'exercice des or-

dres. Cependant on trouve de quoi l'autori-

ser en général par divers textes du droit

canon, tels que le chapitre Ex litteris, de

cleric. non ordin. minùlr.; can. Si evangetica

dist. 55; can. 16, dist. 3k; c. 4, de eleric.

permss. c. Presbyterum, de cleric. œgrot.ct

deWtt.

11 n'y a point de doute à l'égard des béné-

fices dont l'irrégularité ne prive pas absolu-

ment, la privation n'étant pas expressément

prononcée par le droit c'est-à-dire qu'on
-peutêlre irrégulicr pour exercer les ordres

reçus, et capable en même temps de posséder
des bénéfices. Mais il faut observer que l'in-

régularité pour la promotion aux ordres,
rend inhabile pour l'obtention des béné-
fices.

On peut faire une autre distinction des ir-

régularités les unes sont perpétuelles, les

autres temporelles ou momentanées. Les

,premières ne peuvent cesser que par la dis-

pense, comme est l'irrégularité <\m vient de

l'homicide ou du défaut de naissance; les

-secondes peuvent finir par le laps du temps,
•comme est celle qui vient du défaut d'âge ouu

d'étude. Au surplus c'est une règle que

l'irrégularité n'est pas sujette aux lois de la

prescription.

L'irrégularité ne peut être établie que par
-le concile général ou parle pape. Gibcrt éta-

blit cette règle sur l'autorité du fameux cha-

pitre Is qui 18 de sent. excom. in 6°, dont

voici la teneur Is qui in ecclesia sanguinis
-nul seminis effusione polhfta, vel prœscnti-
-bus majori excommunicatione nodatis, scien-

-ter celebrare prœsumit, licet in hoc temeraric

agat, irregularitatis tamen cum id non sit

expressum injure,laqueumnon incurrit. C'est-

,à-(lire, qu'aux termes de cette décrétalo du

-pape Boniface VIII, il n'y a point d'irrégula-
rité qui ne soit exprimée par le droit cano-

nique. Un évoque ne pourrait doné point
.établir ou imposer pour peine une irrégula-

rité il ne peut que faire exécuter la loi qui
prononce l'irrégularité, en obligeant celui

qui l'a encourue à s'abstenir des ordres qu'il
n'a pas, ou des fonctions do ceux qu'il a

déjà. Nous avons donc eu raison de dire que
toutes les irrégularités sont a jure, et ne peu-
vent être appelées nulles, injustes, etc.

La coutume générale de l'Eglise peut éta-

blir des irrégularités, ce qui n'est pas con-

traire au chapitre Is qui, dont les termes

peuvent s'appliquer au droit écrit et non

écrit. Mais comme il ne parait pas qu'une
telle coutume ait introduit une telle irrégu-

larité, on ne doit recevoir aucun cas d'irré-

gularité qui ne soit exprimé dans le droit.

Or, voici les règles qu'on s'est formées pour

l'intelligence de certaines expressions, où il

y a lieu de douter si le droit prononce une

irrégularité non de nouveau genre, mais de

même espèce, surtout dans les anciens ca-

nons faits dans un temps où le mot ù'irrégu-

larité n'était pas encore employé.

La première de ces règles est que, quand

-les paroles du texte du droit,qui prononcent

quelque peine, sont obscures et ambiguës,

en sorte qu'elles ne signifient pas plus l'irré-

gularité qu'une autre peine, mais qu'on les

peut aussi bien expliquer de quelque censure

que de l'irrégularité; alors on ne peut pas

dire qu'il y ait une irrégularité, par ce texte

du droit, puisqu'elle n'y est pas expressé-

ment portée.
La seconde, que toutes les fois que le droit

-ne prononce pas une peine qui g'c.ncouri
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par le seul fait, qui doit être prononcée par

un juge, quando, disent les canonistes, jus

non continet sententiam lalam, sed ferendam,
on ne doit pas entendre par cette peine l'ir–

régularité, puisqu'un juge n'a pas le pou-

voir de l'imposer.

La troisième règle est que si le droit fait

seulement défense d'exercer les fonctions
des ordres qu'on a reçus, il èst censé pronon-

cer une suspense ou la déposition, et non une

irrégularité, à moins qu'il-n'y ait quelques

autres paroles jointes, dont on puisse infé-

rer le contraire. La raison est que l'irrégu-

larité lend directement à empêcher la pro-

motion aux ordres, et la suspense à en in-

terdire les fonctions.
Une quatrième règle est que, lorsqu'il est

marqué qu'un empêchement se contracte

sans péché, il est évident que c'est une ir-

régularité et non une suspense, parce que la,

suspense ne s'encourt point sans avoir com-

mis quelque faute, au lieu que l'irrégularité

se contracte souvent sans aucun péché.

Cinquième règle quand il est dit dans le

droit canonique qu'un défaut, ou qu'un crime

exclut pour toujours un homme de l'entrée

aux ordres ou aux bénéfices, on doit juger

que cela marque une, irrégularité qui est

établie par cette expression même comme les

suivantes Non potest fieripresbyteraut dia-

conus aut prorsus eorum qui ministerio sacro

deserviunt (Can. Si quis potest acceptum).
Clericus non ordinandus est (can. Maritum).

Adsuperiorem sacriregiminis gradumascendè-

renonpossunt (can. Si clerici dislinctione33).
Ad ministerium ecclesiastiçum admilli non po-
test (can. Si cujus). Clericus non debet esse

(can. Cognoscamus ad clerum; can. Si quis

viduatn). Ad sacerdolis officium non poterit

promoveri (Capite de clerico non ordinato

ministr.).
Sixième règle Les expressions qui ne

permettent la promotion aux ordres ou aux

bénéfices que par grâce ou par une dispense

comme celle-ci, de beneficio misericorditer

agatur Cttm eo (cap. Ex litteris, de clerico

non ordinato ministrante) marquent qu'il y
a en ce cas une irrégularité. En un mot,

les expressions qu'on trouve dans le droit

canon, et qui signifient un empêchement ca-

nonique aux ordres, encouru sans sentence
de juge, marquent que c'est une irrégular
rite.

11 y a encore des expressions qui marquent
la défense d'exercer les ordres déjà reçus,
ou la grâce de les exercer; par exemple
'Ad administrandum non accédât. ab allaris

ministerio abstineat. in sacris orc\inibus
non debet ministrare. nonpossunl secundu\n

canones sacerdotii jura concedi. de miseri-

cordià cum minislrare permillas. cum eis

de nostra licentia dispensare poleris, ut in

susceplis niinistrent. bénéficia retinere non

valent nisi cum eis misericorditer dispense-
tur. cumeo misericordiler agi possit ut di-

vina valeat celebrare (c. 2 de cteric. pugn.

'induit., c. 2, 3 De eo qui furtive, etc. c. 10,

1.2, 19, 2Ï de homicid.;c. 13, disl. 55; c. 1,
'de çler. per sal. prom.).

§ 2. Des miu'îGULAïuTÉs en particulier.

Nous venons de dire qu'on divise les irré-

gularités en celles qui naissent du crime, ex

delicto, et en celles qui viennent d'un défaut,

ex defectu; celte division qui est la princi-'

pale, sert ordinairement dc règle pour traiter

toutes les espèces particulières A'irrégulari-

tés nous la suivrons donc après avoir rc-

marqué quelques différences qui se rencon-

trent entre les irrégularités ex delicto, et les

irrégularités ex defectu 1° Celles-ci sont or-

dinairemcnt involontairos, et, il n'y a point

d'irrégularités ex delicto qui ne soient vo-

lontaires. 2° L'irrégularité ex delicto ne finit

que par la voie de la dispense. it y a des

irrégularités ex defectu, qui finissent en plu-

sieurs autres manières. 3° Le défaut d'où
vient l'irrégularité ex defectu cessant, Y irré-

gularité cesse aussi souvent; au lieu que
l'irrégularité ex delicto ne finit jamais aveç

le péché auquelelle est attachée, par la seule

cessation du péché, k" L'irrégularité ex de-

fectu ne prive jamais des bénéfices déjà ob-

tenus l'irrégularité ex delicto en prive quel-

quefois. 5° L'évêque peut dispenser de toute

irrégularité ex delicto, quand elle est occulte;

excepté celle de l'homicide; il ne peut pas

'communément dispenser des irrégularités

occultes qui viennent ex defectu. 1° L'irrégu-

larité ex defectu n'est point une peine, mais

un empêchement l'autre au contraire est

une peine et un empêchement tout en-

semble.

Les irrégularités qui naissent du crime,

sont fondées sur l'autorité de saint Paul qui

-instruisant son disciple Tite des qualités

nécessaires à ceux qu'on élève au ministère

sacré, exige qu'ils aient vécu sans crime Bc-

liqui te Cretœ, ut ea quœ desunt corrigas, et

constituas per civitates presbyleros. Si quis

sine crimine est (Ad TU. I); et ailleurs, écri-

vantàTimothée,(cap,IU), Nullum criuxen ha-

bentes. Ce qui signifie, suivant saint Augustin

(in Joan., Tract. 41), sans aucune faute

griôve et mortelle.

Les conciles de Nicéc, d'Elvire et d'autres

anciens conciles, ont fait des canons qui

portent l'exclusion des ordres contre ceux

qui sont coupables de certains crimes ce

qui prouve bien clairement que de tout

temps l'Eglise, conformément à la doctrine

de saint Paul, a eu soin d'éloigner de ses au-

tels, ceux qui par leurs crimes se sont ren-

dus indignes d'en approcher. Il y a à ce su-

jet une infinité de preuves qu'il serait trop

long de déduire ici. Il est aussi prouvé que

1'l'glise a également reconnu dans les pre-

miers siècles des irrégularités qui venaient

des défauîs.

Le quatrième, concile de Tolède, tenu en

'589, dit, canon 19 «Nous croyons être obli-

gés de marquer ceux qui, selon les règles

des canons, ne doivent point être clercs ni

élevés au sacerdoce. Ce sont ceux qui ont

été surpris dans quelque crime, qui après

s'en être confessés en ont fait une pénitence

publique, qui sont notés de quelque infamie

ceux qui sont tombés dans l'hérésie qui y
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ont été baptisés; ceux qui ont été rebapti-

scs ceux qui se sont eux-mêmes mutilés

ceux qui ont été mariés deux fois; qui ont

épousé en premières noces une veuve, une

femme abandonnée par son mari, une fille

débauchée; ceux qui ont eu des concubines,

les esclaves, les inconnus, les néophytes;

ceux qui sont engagés dans la milice et dans

les charges de judicature; enfin les- igno-

rants. » (Thomassin Discipl. de l'Eglise, part.

I, liv. IL ch. 12.)
L'on voit, par ce canon, sans en rappor-

ter d'autres, que l'on connaissait autrefois

les irrrégularilés provenant des défauts

comme celles qui naissent du crime. Voici

la discipline présente de l'Eglise à cet égard

par rapport aux défauts.

§ 3. IRKÉGULAIUTÉS ex defectu.

On compte dans le droit canon, huit dé-.

fauts qui rendent irrégulier. 10 Le défaut de

naissance; 2° le défaut d'esprit 3° le défaut
du corps; k° le défaut d'âge; 5' le défaut de

liberté; 6° le défaut de réputation; 7° la bi-

gamie 8° le défaut de douceur.

I. Défaut de naissance (Voyez BAaiAKD, LÉ-

gitimation).
II. Défaut d'esprit. L'irrégularité qui pro-

cède du défaut d'esprit, s'applique à ceux

qui manquent des connaissances nécessaires

pour s'acquitter des fonctions des saints or-

dres, que l'ignorance soit l'effet d'une ma-

ladie d'esprit, ou de quelque autre cause.

On comprend donc sous cette irrégularité

les malades d'esprit, les ignorants, et ceux

dont la foi n'est pas encore suffisamment

éclairée.

1° Les fous sont irréguliers: l'on voit sous

le mot FOLIE, s'ils peuvent se marier. Le

pape saint Grégoire parle de l'irrégularité
des furieux, ainsi que de celle des poisédés
ou des énergumènes, dans le canon Mari-

luni, dist. 33, en ces termes Neque ïllum

qui in furiam aliquando versus insanivit, vel

uffliciione diaboli vexatus est. 11 ne faut donc

pas que le fou ou le possédé soit habituelle-
ment dans la fureur ou dans l'obsession pour
être irrégulicr; quelques accès que l'on au-

ra eus par le passé, suffisent à la lettre de
ce canon, pour être pour toujours exclus

des ordres. La raison de cette irrégularité
est qu'on ne doit pas exposer les choses

saintes à la profanation d'une personne dont

te caractère n'est pas certain. Ainsi, pour la

même raison, les canons de cette même dis-
tinction déclarent irréguliers les épilepti-

ques (C. 3, 4, 5, ead. dist.; c. 1, caus. 7, qu.

2) (Voyez épilepsie). Toutefois, comme il y
aurait une rigueur excessive à désespérer
du rétablissement d'un lio'mmc en qui la fu-
reur ou l'obsession n'a paru que quelque-

fois, les mêmes canons laissent à l'évéque
li' pouvoir de lui permettre l'exercice des

ri.drcs qu'il a déjà reçus mais, quelque par-
f-ilc que paraisse la guérison, ces mêmes

c.inons défendent de promouvoir l'affligé
•'s u ordres sacrés, s'il n'en a aucun; sauf,
s'il en a déjà quelqu'un, de le promouvoir
aux autres Si veto Dei misericordia conva-

luerit, dit le canon 2, c.w.si- 7, question 2,

quandoquidem non cu/pa sed infirmitas est

incausa, eum sacrificare jamnon inlerdicimus.

La folie ne fait pas perdre les bénéfices

que l'on a, quoique celui qui est atteint de

cette maladie doive s'en démettre dans les

intervalles de raison qu'il peut avoir; ou

tout au moins, il doit faire desservir son bé-

néfice par un substitut au gré de l'évéque

(C. Uniq. de cler. œgrot. et debil. in 6°).
2°Les irreguliers par le défaut de science,

sont ceux dont il est parlé sous le mot

SCIENCE.

Les néophytes sont irréguliers (Voyez

NÉOPHYTE); les cliniques aussi; on entend

par cliniques, ceux qui, étant malades, se

font baptiser dans le lit (C. Uniq. dist. 57).
Comme autrefois le baptême était souvent

différé jusqu'à la maladie par de mauvaises

vues, les exemples de cette sorte de néo-

phytes étaient assez fréquents; mais depuis

que le baptême ne se diffère plus, et qu'il
est rare de le voir donner à des adultes,
cette espèce d'irrégularité n'est presque

plus en usage. Tout le fruit qu'on en peut

tirer, dit Gibert, c'est de n'admettre ou de
n'avancer aux ordres ceux qu'une ma-

ladie aurait convertis qu'après la même

épreuve qu'on exigeait pour ordonner Je di-

nique (Voyez clinique^
III. Irrégularité du défaut du corps. Cette

irrégularité ne s'entend pas ici des défauts

du corps produits par la mutilation, mais

seulement de ceux qui forment, non un dé-

lit, mais un défaut, un vice innocent dans la

conformation vilium corporis (lot. lit. de

corpor. viliat:). Dans cette acception, Gi-

bcrtdit, qu'avant le milieu du cinquième siè-

cle, on ne voit pas dans le droit canon que
les mutilés soient irréguliers, quoiqu'il faut,

dit-il, qu'il se soit fait anciennement des ca-

nons pour exclure des ordres ceux qui étaient

affligés de quelque défaut du corps. Les ca-

nons, et les plus anciens que cet auteur

cite pour justifierson opinion, sont ceux de la

cinquante-cinquième distinction, où il est

beaucoup parlé de la mutilation volontaire.

Les persécutions et les martyres mettaient

autrefois beaucoup de ministres au cas de

notre irrégularité, telle qu'elle est reçue au-

jourd'hui. Le droit canon a marqué deux

conditions, pourqu'un défaut du corps rende

irrégulier. L'une des deux suffit (C. 2, de cler.

œgrot.}. La première de ces conditions est

que le défaut rende tellement inhabile aux

fonctions, qu'on ne puisse les fairesans dan-

ger, ou qu'on ne puisse point du tout les

faire (C. 10 de Itenunt.; c. 7, de corp. vitint.;

c. 6, de cler. œgrol.}. La seconde condition

est, que le défaut rende tellement horrible ou

difforme, qu'on ne puisse exercer les ordres

sans scandale ou sans faire horreur au peu-

ple, sïne scandalo vel populi abominatione

(C. 1 de colore vitiat.; c. 2, 3, 4, de cler.

œgrot.; c. 5, dist. 33. c. 2, 7, quœst. 2).

De ces deux conditions, il faudrait con-

clure qu'il n'y a point d'irrégularité occulte,

ex defeclu corporis, puisqu'on ne peut ca-

cher les défauts qui empêchent d'exercer les
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ordres sans danger ou sans scandale. On

fait donc mal, dit Gibert, de mettre les eu-

nuques parmi les irréguliers ex defeclu, s'ils

sont nés eunuques, ou qu'ils aient été faits

tels par l'ordre des médecins, ou par leurs

maîtres, ou par des barbares; que s'ils se sont

faits eunuques par eux-mêmes ou par le mi-

nistère d'autrui sans nécessité, ils sont irré-

guliers ex delicto (Voyez eunuque).
Voici lcs défauts du corps auxquels le

droit canon a. affecté l'irrégularité; on y
en reconnaîtra quelques-uns qui, par le rap-
port qu'ils ont avec i'espril, ont été compris
sous l'irrégularité précédente.

1° Le manque d'un œil, quel qu'il soit (Can.

13, dist. 55). Ce n'est donc que par l'usage
des dispenses qu'on a distingué l'ceil du
canon, c'est-à-dire, l'œil du côté du missel

nu canon delà messe. Ces dispenses portent:

Quoties missain celebrabit tubellam cano-

nis in medio allaris habere.

2° L'épilepsie ou mal caduc. Voyez ci-de-

vant.

3° Tout défaut de jambe qui empêche de

servir à l'autel sans bâton (C. Nullus de

consecr. 57 distinc).
k° Le manque d'un doigt nécessaire aux

fonctions sacerdotales, ou d'une telle partie
de ce doigt qu'on ne puisse célébrer solennel-

lement sans scandale secus, s'il n'est pas
nécessaire à ces fonctions (C. 1, 7, de corp.
vit.; c. 11, dist. 55).

5° Une tache considérable dans un oeil (C.

2, de corp. vit.).
G° Le manque d'une main (c. 6, eod. lit.).
7° Le manque de l'ongle du gros doigt de

la main droite, si ce défaut empêche qu'on

puisse rompre l'hostie (c. 7, eod. tit.).
8° Le manque de deux doigts avec la moi-

tié de la paume de la main (c. 2, de cler.

œgrol.).
9° La lèpre (c. de Rectoribus c. Tua de

cler. œgrot.).
10° La paralysie (c. Consultationibus, eod.

Ut-).
11° La migraine. ou autre mal de tête qui

empêche l'application de l'esprit (c. 3, caus.

7, quœst. 1).
12° Les vertiges qui causent de grandes

aliénations d'esprit (c. 14-, 7, qu. 1). Voyez
ci-devant.

Ce sont là tous les défauts du corps qui
rendent irrégulier suivant le droit; mais

par identité de raison, il peut s'en rencontrer

plusieurs autres. Les papes n'ont parlé que
de ceux-là, parce qu'on ne les a pas con-

sultés sur d'autres. Quand on dit qu'il n'y a

pas d'autres irrégularités que celles expri-
mées dans le droit, cela s'entend du genre
et non des individus conformes de l'espèce;
il suffit dit Gibert, qu'une des deux condi-

tions dont il a été parlé, puisse être appli-

quée au défaut dont il s'agit pour qu'on soit

véritablement au cas de l'irrégularité, quoi-

que le droit ne l'exprime point. D'où il suit

l' Que toute monstruosité un peu considéra-

ble rend irrégulier, si elle est visible ou

connue; 2° que l'hermaphrodite est irrégulier,

quelque soit le sexe qui domine en lui, car

si le mâle y prévaut il est irrégulier do
droit ecclésiastique; si l'autre y prévaut, il

est irrégulicr de droit divin (Voyez herma-

phrodite) 3° qu'un homme à qui il man-

que une des lèvres, ou qui l'a notablement

fendue, est irrégulicr; î" qu'un homme qui
est tout à fait ou presque aveugle, ou qui a

une grande disposition à le devenir, est ir-

régulier j 5° celui qui a une si grande diffi-
culté de parler, qu'à grand peine il peut pro-
noncer quelques paroles, est irrégulier 6*

qu'il faut mettre au nombre des défauts cor-

porels qui rendent irréguliers, les maux vé-

nériens, lorsqu'ils défigurent les personnes

(ces malades méritent d'ailleurs d'être exclus

des ordres par leur mauvaise habitude, ou

par leur mauvaise réputation, si la cause de

leur difformité est publiquement connue) 7"

que comme les canons obligent les clercs à

porter leurs cheveux si courts que les oreilles

paraissent ceux qui ont perdu les deux

oreilles, ou même l'une des deux, doivent

être irreguliers, parce que le défaut est cou-

sidérable et manifeste.

Les défauts du corps qui surviennent après
les ordres, interdisent les fonctions des or-

dres, mais ne privent pas des bénéfices (c. 5,
de cleric. œgrot.).

Par rapport à la dispense de cette irrégu-

larité, Gibert établit ces trois règles 1° il

est certain que le pape peut dispenser de l'tr-

régularilé ex defectu corporis, selon qu'elle
est de droit ecclésiastique; mais il n'est pas
aussi certain que le droit réserve ce pouvoir
au pape 2° quoique nul texte du droit canon

ne permette expressément aux évéques de
dispenser de l'irrégularité ex defectu corporis,
on a lieu de croire qu'ils le peuvent (Nous ne

pouvons partager ici le sentiment de Gibert,

puisque ni le droit ni l'usage ne t'autorisent);
3° l'usage est que le pape seul dispense de
l'irrégularité du défaut du corps, quand elle

est considérable, et qu'il adresse la dispense
à l'ordinaire afin qu'il examine par lui-

mémc, si le défaut est indispensable par une.

clause conçue en ces termes Commiltalur

ortlinàrio qui, inspecto per seipsum et consi-

derato diligenter, dicto defectu, si talis non

sit, nec ex eo proveniat difformilas quœ scan-

dalum generet in populo, aut divinis impedi-
menlum prœstet, super quo ejusdem ordinarii

conscientia oneretur, eum ex eo dispenset.
Sur cette clause on a remarqué que si le

pape renvoie sa dispense à l'évêque paur ju-
ger si elle doit produire son effet, inutilement

l'obtient-on du pape plutôt que de l'évôquc

mais on répond à cela .qu'il y a des défauts

qui, en eux-mêmes, peuvent causer du scan-

dale, mais qui étant couverts ou par le mé-

rite de la personne qui les a, ou parla néces-
sité de l'Eglise, ne scandalisent pas, et que
c'est de ces défauts dont le pape veut et peut

dispenser; qu'il y en a aussi qui en certaines

personnes prudentes ne sont pas dangereux,

quoiqu'ils le soient en eux-mêmes, et que
ces défauts sont dispensables.

Corradus, en convenant avec Panorme'et

le pape Innocent que l'on doit s'en tenir au

jugement de l'évêque en ces matières, dit ce-
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pendant que le pape seul peut accorder dis-

pense de cette irrégularité, s'il en était au-

trement, l'évéque, dit-il, pourrait abuser à

cet égard de son pouvoir (De dispens. lib. III,

cap. 6, n. 9).

IV. Défaut d'dge. Sous le mot AGE, nous

disons que le défaut d'âge produit Virrégula-

rité. Nous ajouterons deux observations de

Gibert 1° qu'on ne voit pas que l'Eglise ait

jfàit
des lois sur l'âge nécessaire aux ordres

avant le quatrième siècle, et que la plus an-

cienne loi à ce sujet, est le canon 4 de la dis-

tinction 78 tiré du concile do Néocésarée,

où l'âge des prêtres est fixé à trente ans 2°

que le
pape qui peut seul dispenser des dé-

fauts d'âge, ne dispense jamais d'un plus long

espace de temps que de celui de deux ans,

excepté les princes et les autres personnes

d'une haute naissance..

V. Défaut de liberté. Gibert applique l'ir-

régularité qui provient du défaut de liberté

à quatre sortes de personnes 1° aux escla-

ves 2° aux curiaux; 3° aux administrateurs

du bien d'autrui 4° aux gens mariés.

A l'égard des esclaves, nous n'ajouterons

rien à ce qui est dit sous le mot ESCLAVE.

Nous avons parlé des curiaux et de leur

irrégularité sous le mot COMPTABLE, où nous

parlons aussi de l'irrégularité des administra-

leurs du bien d'autrui, appelés et toujours

censés comptables jusqu'à ce qu'ils aient

rendu leur compte et payé le reliquat.

Quand à l'irrégularité des gens mariés*

VOyez CÉLIBAT, MARIAGE, SÉPARATION.

VI. Défaut de réputation. Nous avons trailé

cette irrégularité sous le mot INFAMIE. Elle

est d'une nature à tenir du défaut et du délit,
elle est irrégularité ex delicto, quand c'est le

crime qui produit l'infamie elle est ex de-

fectu, quand on exerce une profession vile.

VII. Défaut du sacrenient ou la bigamie

(Voyez bioamie).
Vill. Défaut de douceur. Contribuer vo-

lontairement et prochainement à un homi-
cide juste, ou à une mutilation aussi juste,
mais violente, tel est le défaut de douceur

qui, selonle droit canon, rend irrégulier (c.

1, dist. 51; c. 24, de homicid.).

Le défaut de douceur est donc uneirrégu-

/oft^différenle de celle que prbduit l'homicide

proprement dit, et qui vient, comme l'on ditf

ex'delicto.Elle s'encourt par ces deux voies

par l'exercice de la justice criminelle et par
la profession des armes. Quoiqu'il y ait des

.homicides nécessaires et casuels qui ne ren-

•dent pas irréguliers ceux qui les commettent,
on ne peut les appeler justes, par'cequ'it n'y a

de tel que ceux que lajuslice autorise dans

les formes régulières ce que nous allons

dire de l'irrégularité par lé défaut de dou-
ceur n'aura donc rien de commun avec ce

qui est dit sous le mot homicide, de Virrégu-
larilé encourue ex delicto par un individu

qui en tue ou en mutile un autre.

L'irrégularité du défaut de douceur s'en-

court,. disons-nous, par deux voies par
l'exercice de la justice criminelle et par là

•profession des armes. Cette dernière voie est

traitée ailleurs (Voyez armes). Nous n'avons

à parler ici que de l'exercice de là justice
par rapport à tous ceux dont les différentes

fonctions, quoique subordonnées, concour-

rent toutes à un homicide ou à une mutila-

tion, d'où s'ensuive cette effusion de sang

qu'abhorre l'Eglise Discile a me quia mitis

sum.

Nous disons, sous le mot homicide, que le

juge et le soldat ne sont pas exempts d'irré-

giclnrité en répandant le sang, par la néces-

sité et dans l'exercice de leurprofession. C'est

la disposition des canons 1, 2, 3, 4. 5 de la

distinction 51 canon 29, cause 23, qu. 8,
c. 5, 9Ne cler., etc. Mais il faut observer que
la mort et la mutilation, desquelles résulte

effusion de sang, sont les seules peines afflic-

tives qui rendent irrégulidrs, et que par con-

séquent les personnes ecclésiastiques ne

puissent ordonner (c. h, deraptorib.) (Voyez

peines).

Voici les actions que le droit canon défend

aux ecclésiastiques, comme contraires à la

douceur d'être juges des causes criminelles

où l'on n'a pas promis avec serment de faire

grâce au criminel (can. Sœpe principes23, qu.

8) de faire ou d'ordonner des mutilations

(Ibid. c. 5, Ne cler., etc.), de dic(er ou de

prononcer une sentence de sang (c. 9. Ne

cler.,vel mon.), de l'exécuter, d'assister à son

exécution, d'écrire des lettres contenant des

ordres de sang, d'être capitaine, de conduire

des vaisseaux, de combattre et d'y animer

les autres (Ibid.), d'exercer la partie de la

chirurgie qui brûle et qui coupe, même par
charité (Ibid., c. 9. Ne cler., etc.), de battre

et frapper facilement et par colère (c. 1, de

Cler. percuss.), de faire la guerre, de se bat-

tre dans une querelle, et s'ils y meurent, on

ne doit pas prier pour eux, ni au saint sacri-

fice, ni dans les autres prières publiques (c.

4, caus. 23, qu. 8) de porter les armes sous

peine de déposition, encore plus defes pren-
dre dans une ligue, ou une sédition, ou une

querelle, (c. 5, cuus. 23, qu. 8, c. 2, de vit.

et lion.) de veiller nuit et jour contre les

pirates qui font des incursions (c. 18, ibid.);
de contribuer de près par le conseil à la

mort de quelqu'un (c. 19, ibid.); de tuer

même dans une guerre juste et défensive (c.

14, de homicid. c. 36, dist. 50).

Nous n'avons rapporté ces différentes ac-

tions contraires à la douceur, que pour faire
connaître l'esprit de l'Eglise qui, ne parlant
dans laplupart des textes cités que des ecclé-

siastiques, nous apprend sensiblement que les

ecclésiastiques sont plus étroitement obligés

que les laïques à garder dans leur état la

douceur qu'inspire la religion dont ils ont le

bonheur d'être les ministres; en sorte que
ces actions, quoique très- expressément dé-

fendues aux clercs sous peine de déposition
à l'égard de plusieurs, ne produisent pas
toutes l'irrégularité; il faut nécessairement

pour cela mort ou peine de sang, la procurer
ou y contribuer volontairement et prochai-.
nement. C'est aussi sur ce fondement que le

même droit canon permet expressément aux

ecclésiastiques d'appeler à leur secours les

princes catholiqnes contre les ennemis du
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l'Eglise (c. 2, caun. 23, qu. 8) de coriseilîei',

exhorter, prier, presser de faire la guerre

quand elle est nécessaire pour la religion ou

pour le temporel de l'Eglise ( c. 10, 17,18,

caus. 23, qu. 8) de combattre dans la néces-

sité, pourvu qu'ils ne tuent pas (c. 3, decler.

vercuss,, c. 2k dé homicicL); (Gibert a essayé

de concilier ces canons avec le chapitre 5 de Pœ-

tus, qui apprend que c'est tin grand péché aux

ecclésiastiques de combattre par eux-mêmes,

par la distinction de la nécessité de la guerre

offensive ou défensive. Cette conciliation est

applicable à ce qui est dit sous lé mot armes,

mais elle laissera bien des nuages à l'esprit

sur cette matière par rapport à l'ancieuné

discipline); de mettre le peuple sous les ar-

mes et le faire aller au-devant de l'ennemi,

quand ils sont princes temporels (c. 7, 23,

qu. 8) d'entretenir les troupes (c. 2, 23, qu.

3, § inregeslo)\ de déléguer des causes cri-

minelles, ordonner de faire justice sur cer-

tains crimes s'ils ont juridiction temporelle

(c. 3, Ne cler. vel mon.);
de livrer les mé-

chants au bras séculier, d'implorer son se-

cours contre les mêmes (c. 10, dejudic. c. 2,

de cler., excom.) ;de porter plainte devant le

juge séculier contre ceux qui leur font du

mal, quoiqu'on conséquence de celte plainte

ils dussent être punis de peine de sang, en

protestant ne vouloir que là réparation

de l'injure reçue; de tuer en se défendant,

s'ils ne peuvent pas autrement conserver

leur vie (Clem. de liomicid.), d'exercer la me1

decine (au moins pardes remèdes
sanglants^

qu'ils soient ou non dans les ordres sacres

.(c. 7 décelai, et quai); d'exercer la chirurgie

qui brûle et qui coupe, avant d'avoir reçu

les ordres sacrés et après les avoir reçus,
.celle qui ne coupe ni ne brûle (c. 9,iVc cler.

vel mon. c. 5 eod. c. 29, caus. 23, qu. 8); d'u-

.ser de la peine du fouet, sans effusion dé

.sang (c. k deraplorib.; c. 2-.de cler. percuss.).

(Voyez fouet.)

Quant aux laïques, c'est une règle que

.toute action défendue au laïque comme con-

traite à la douceur, est défendue à l'ecclésias-

.tique, mais il n'en est pas de même des ac-

tions défendues aux ecclésiastiques relative-

ment aux laïques. De là on peut étendre aux

ecclésiastiques les canons qui ne parlent ex-

prcssémcntquedes laïques; cependant quand

le canon parle en général,
il est applicable

aux uns et aux autres. Ainsi ces termes du

canon Designata 2, dist. 51, si quis fulelis

causas egerit, hoc est postulaverit,
ont été

étendus et appliqués par les canonistes à

toutes sortes de personnes, qui par leur état

ont contribué volontairement et prochaine-
ment en justice, à la mort ou à la peine du

sang de quelqu'un, comme en qualité de

juge, d'avocat, de procureur,
de greffier,

d'huissier d'exécuteur d'accusateur et

.même de témoin. Le chapitre 2, de homicid.

.in G", décide que lorsqu'on ne demande pas

le sang du criminel dont on se plaint en jus-
tice, mais qu'on veut seulement obtenir la

réparation de l'injure reçue, on ne de-

vient pas irrégulier, pourvu toutefois que l'on

fasse à ce sujet une protestation qui ne laisse

aucun doute sur ses intentions. Les canonis-

tes ont étendu cette règle aux témoins.

Mais pour que toutes ces sortes de per-
sonnes encourent l'irrégularité, il ne suffit

pas que la sentence de condamnation ait été

prononcée, il faut qu'elle ait été exécutée,
et que la mort ou la peine de sang en ait été

le résultat. ( Van-Espen Jur. Ecclesiast.

part. II, lit. X, cap. 5, n. 19.) Toutefois

Corradus (Traité des Dispenses, lib. V, cap.

2) dit que l'irrégularité subsiste indépen-
damment de l'exécution et que, dans ce cas,
comme dans les autres concernant celle

sorte d'irrégularité le pape est seul dans

l'usage d'en dispenser. Mcndosa que cite

Corradus, est d'avis que l'évêque peut au

moins accorder la dispense, dans le cas où

la mort ou la peine de sang n'a pas eu réel-

lement lieu. Gibert tranche la difficulté, ,en
disant en général que la dispense de Virré-

gularilé ex defeclu lenitalis n'est réservée

au pape car aucun texte de droit; d'où il ré-

sulterait que l'évêque pourrait en dispenser
en toutes sortes de cas et c'est aussi ce que
voudrait établir cet auteur; mais l'usage,
ainsi que nous l'avons déjà dit, est contraire

à son opinion. On s'adresse ordinairement à

llome pour cette dispense.
Au surplus, celui qui peut dispenser de

l'irrégularité par défaut de douceur, lors-

qu'elle est contractée, peut aussi permettre
les actions par lesquelles clle se contracte
et e converso.

Le chapitre Scntenliam ne cler. vel mon.,

défend, comme on l'a vu, d'assister à une

exécution dè mort ou de mutilation mais

la glose et les canonistes ont dit que cette

assistance ne produisait point d'irrégularité,

quoique l'ecclésiastique qui contre la dou-

ceur de son état, aurait eu cette curiosité,

'doive être puni. On ne parle pas de l'exécu-

teur de la haute justice, qui est sans contre-

dit irrégulier, bien que ceùx qui lui vendent

les échelles, etc. ne lé soient pas, par la

raison qu'ils lie contribuent à l'exécution que
d'une manière éloignée.

Quelques canonistes ont cherché la raison

pour laquelle on déclare irréguliers ceux qui

contribuent légitimement à là mort d'un

homme, comme les juges et les soldats, pen-

dant qu'on ne regarde point comme irregu-
liers ceux qui but tué par un pur accident,

dans le cas d'une défense légitime, lorsqu'ils
étaient dans leur enfance ou pendant le som-

'meil. 11 y en a qui disent, pour lever cette

difficulté, qu'il faut distinguer, par rapport
'à l'irrégularité que produit l'homicide, celle

qui provient du crime et celle qui provient
du défaut de douceur Il faut, disent-ils, pour

la première qu'il y ait un péché mortel, ce

qui ne se trouve pas quand l'homicide est

l'effet du hasard ou d'un premier mouve-

nient; au lieu que pour l'irrégularité qui vient

du défaut de douceur, il n'est pas nécessaire

qu'il se rencontre rien de criminel dans l'ac-

tion qui la produit, comme on le voit par la

bâtardise et la bigamie. Mais on pourrait

,demander à,ces canonistes pourquoi on n'a

point mis l'homicide casucl au nombre des
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irrégularités qui proviennent, d'un défaut de

douceur, question à laquelle il semble qu'il
ne leur serait pas facile de répondre. C'est

pourquoi
il paraît plus naturel de dire que

f Eglise a déclaré irréguliers tous ceux qui

auraient part à la mort d'un homme, de des-

sein prémédité et avec une entière connais-

sance, soit que l'action qui donne lieu à la

mort fût innocente, soit qu'elle fût crimi-

nelle, parce qu'il se trouve, dans l'un et dans

l'autre cas un défaut de douceur dans l'es-

prit et dans l'intention; ce qui ne peut s'ap-

pliquer à ceux qui ont tué ou mutilé par un

pur hasard, pendant le sommeil ou dans le

cas d'une défense nécessaire, qui se fait dans

un premier mouvement, et sans qu'on ait le

temps de réfléchir sur les suites de l'acte.

§
k. IRRÉGULARITÉS ex delicto.

Les irrégularités qui proviennent du crime

sont au nombre de cinq, ou plutôt il y a cinq

péchés qui rendent un homme irrégulier, sa-

voir 1° l'homicide; 2° la profanation quonfait

du baptême, en le recevant ou le conférant

deux fois; 3° la réception non canonique des

ordres; k° leur exercice illicite; 5" l'hérésie.

Nous n'entrer ons pas dans le détaildes raisons

que l'Eglise a eues pour attacher ['irrégula-

rité à certains péchés plutôt qu'à d'autres,

nous observerons seulement en général que
ceux qui produisent lï»TcV/w/ant<?sonl les plus

opposés à l'esprit et aux fonctions des ordres.

1. Irrégularité ex homicidio. L'homicide

comprend ici la mort et la mutilation volon-

taire. A l'égard de l'homicide, nous en avons

assez dit, sous le mot homicide mais quant

à la mutilation on en distingue de quatre

genres trois qui sont ex defeclu, et une ex

delicto. La mutilation qui se fait par voie

de guerre ou de justice produit l'irrégularite

ex defeclu lenitatis contre celui qui la pro-

cure. Si la mutilation se fait par voie de

peine comme cette peine est toujours infa-

mante, le mutilé est irrégulier ex defectu

bonœ famœ. Si la mutilation est manifeste,

elle rend d'ailleurs le mutilé irrégulier ex

defectu corporis; enfin, si la mutilation se

fait sans autorité légitime ou sans juste
cause il en vient l'irrégularité ex delicto

mutilationis. C'est de cette dernière sorte

d'irrégularité, qui comprend toujours l'irré-

gxdarilé ex defectu lenitatis, dont il s'agit

(Tot. dist. 55).

Par mutilation, on entend le retranche-

ment ou l'altération d'un membre qui a

quelque opération particulière mulilalio

membrorum diminutio detruncalio (C. 6,
de corpor. vitiat.) On se règle, en fait de

mutilation par les mêmes principes qui ont

été exposés sous le mot homicide. Gibert

donne ces deux règles 1° que la mutilation

qu'on fait sur soi ne diffère de celle qu'on

fait sur un autre, qu'en ce que pour de-
venir irrégulier par la première, il ne faut

pas que la partie coupée soit si considérable

.qu'il
faut qu'elle le soit pour devenir irrégu-

lier par la seconde ( C. 6, 55 dist.) 2° qu'en
fait d'irrégularité qui vient du crime de muti-

lation qu'on commet sur soi-inâme, se faire

mutiler ou s'exposer criminellement à un

danger évident d'être mutilé, c'est dans le

droit mutilatione secuta une même chose
'1

que de se mutiler soi-même ( C. 4, de
Corp. j~E

vitiat.). Mais si l'on donne le nom de muti- ]

lation au retranchement des parties qui rie

sont pas membres, il y a des mutilations qui
rendent le mutilé irrégulier ex defectu cor-

ports, qui ne font pas que le muti!ant soit

irrégulier ex delicto mutilationis.

L'évêque peut dispenser de toutes les irré-

gularités provenant des péchés occultes à

l'exception de l'homicide volontaire. Le dé-

cret du concile de Trente, à ce sujet, est

conçu en ces termes « Pourront les évéques
« donner dispenses de toutes sortes d'irré-
« gularilés et de suspensions encourues pour
« des crimes cachés excepté dans le cas de
« l'homicide volontaire ou quand les in-
« stances seront déjà pendantes en quelque
« tribunal de juridiction contentiouse. »

(Sess. XXIV, cltap. 6 de Reformai.) Il faut

remarquer ici que la mutilation n'est pas

comprise dans l'exception que fait le concile

de l'homicide volontaire, à l'égard duquel le

pape seul peut dispenser et ne dispense
même jamais, au rapport de Fagnan, sur le

chapitre Henricus de cleric. pugnant. in

luell. n. 32. Mais la pénitencerie en donne

quelquefois, sous une dure pénitence, à des

prêtres qui ont eu le malheur de commettre

ce crime, quand ils ne peuvent s'abstenir de
leurs fonctions, sans qu'on les en soupçonne.

Quand le pape accorde une dispcnsc pour

homicide, il e adresse toujours la commis-

sion à l'évêque, en ces termes Et commit-

tatur ordinario qui veris existentibus prœnar-
ratis, oratorem imposita ei aliqua pœnitentia

salutari, et attenta pace, ut prœfatur, habita,

absolvat, secumque dummodo ad id reperiatur

idoneus, vilœque ac morum probilas, ac alia

virlutum meî,ica, sibi alias suffragentur, nec'

aliud cannnicum ei obsistat, ad bénéficia sim-

plicia, nullumque sacrum ordinem annexum

habenlia, ac quatuor minores lantum
dispen-

set pro suo arbitrio et parito prius judi-
calo.

II. Réitération du baptême. Le sacre-

ment de baptême imprime sur ceux qui
l'ont reçu un caractère indélébile, et il n'est

pas permis de le réitérer, à moins que l'on

ne doute s'il a été conféré, ou si, en le con-

férant, on a suivi la forme prescrite par l'E-

glise. Hors de ces cas, si le baptême est réi-

téré, il rend irrégulier celui qui l'a reçu une

seconde fois, même sans savoir qu'il avait

déjà été baptisé (Can. Qui bis de Consecrat.

dist. 4). Celui qui le confère une seconde

fois, n'ayant point sujet de douter qu'on eût

observé tout ce qui est nécessaire pour la

validité d'un premier baptême qui lui est

connu, encourt l'irrégularité, de même quo
les clercs qui l'assistent dans cette cérémonie

(Cap. Ex litterarum). La réitération du bap-
tême est un crime si énorme qu'il est ap-

pelé, dans le droit res nefanda immanissi-

mum scelus (C. 106, 117, 218, de Consecrat.,

dist. h). Ces canons apprennent que ceux

qui, avec connaissance de cause, reçoivent
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deux fois lc baptême, crucifient de nouveau

Jésus-Christ. 11 ne faut donc pas être sur-

pris si un tel crime produit l'irrégularité;

mais il est aujourd'hui moins fréquent qu'il
n'était autrefois pendant le feu de l'hérésie

des donatistes. Il ne peut regarder que trois

sortes de personnes le baptisant, le clerc

qui le sert, et le baptisé. On a remarqué que

le droit canon ne dit rien du baptisant, que

ce n'est que par une extension juste et né-

cessaire qu'on lui a appliqué ce que le droit
dit du clerc. On peut voir, sous le mot bap-

tême, les cas où l'on peut légitimement réi-

térer le baptême.
Quand la réitération du baptême est pu-

blique, le pape seul peut dispenser de l'irré-

gularité qu'elle produit mais l'évêque le

peut, si elle est occulte par une consé-

quence nécessaire du chapitre 6, de la ses-

sion XXIV, du concile de Trente, rapporté

ci-dessus.

Au reste on n'est pas irrégulier pour re-

cevoir deux fois la confirmation ou l'ordre,

ou pour consacrer de nouveau une hostie

qui l'aurait déjà été, parce que ces cas ne

sont nulle part exprimés dans le droit; mais

on serait inégulier, si, sans nécessité, on se

faisait baptiser par un hérétique déclaré (C.

18, caus. 1, qu. 1, in fin.).

.111. Irrégularité qui naît de la réception
non canonique des ordres. Nous ne sau-

rions mieux remplir la matière de cet ar-

ticle,, qu'en indiquant avec Gibert les cas

oü il est certain que l'irrégularité est encou-

rue par la réception non canonique des or-

dres, ceux où il n'est pas certain que Virré-

gularité soit encourue par la même voie i

et les cas où l'on ne peut douter que l'irré-

gularité ne soit pas encourue.

11 est certain qu'on devient irrégulier
10 Si l'évêque ayant défendu sous peine d'a-
nathème de se présenter à l'ordination sans

y avoir été auparavant admis, il arrive qu'un n

diacre reçoive la prêtrise^ sans avoir été au-

paravant examiné et approuvé pour.cet or-

dre (Cap. 1, De eo qui furtive, etc.)
2° Un clerc qui* ayant reçu les ordres mi^

noursi prend encore le même jour le sous-

diaconat, sans avoir été auparavant ap-

prouvé pour cet ordre (Cap. 2, De eo qui fur-

live, etc.)
3° Si un évéque ayant prohibé, sous peine

d'excommunication, de recevoir deux ordres

dans la même ordination des clercs consti-

tués dans les ordres moindres y reçoivent
le sous diaconat et le diaconat (Cap. 3

eod.);
°

4° Tout homme marié qui, pendant un ma-

riage soit consommé, soit non consommé i

reçoit un ordre sacré sans le consentement

de sa femme et les autres conditions pre-
scrites par les canons ( Cap. 4 caus. 9

q. 1; Extravag. de vot. vel. vot. redempt.);
5° Quiconque reçoit les ordres d'un évê-

que catholique qu'il sait être excommunié

(Cap. 4, caus. 5 çu. 1; cap. 1 de Ordin. ab

eo, etc.).
Il est certain qu'on ne devient pas inégu-

lier, 10 en recevant les ordres avant lage
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prescrit par les canons; on encourt seule-

ment la suspense de ces ordres jusqu'à ce

qu'on ait atteint l'âge qui manque (Cap. 14,
de Temp. ordin.; c. 2, de œlal. 'et qualit.).

2* Tout homme qui reçoit les 'ordres d'un
autre évoque que du sien, sans le consente-

ment de ce dernier, est suspens des ordres

ainsi reçus, tant qu'il plaît à son évêque

(Cap. J., 3, dïst. 71; cap.. 1, 6, caus. 9, qu. 2;
s'ess. XIV, cap. 8 concil. Trid.) ( Voyez dimis-

SOIRES.)
3° Selon Urbain III, quand on reçoit tes

ordres hors du temps prescrit, on est sus-

pens des ordres reçus jusqu'au bon plaisir

du pape. Selon Alexandre III on devrait

être déposé, c'est-à-dire être privé du rang
comme de l'usage de ces ordres. Selon Gré-

goire IX, l'absolution de la suspense est per.
mise à l'évêque, à condition qu'il ne la don-
nera qu'apiès que l'a faute sera expiée par
une pénitence convenable (C. 8, de tempo or-

din., c. 16 eod.).

4" Celui qni reçoit deux ordres sacrés en

un jour en est suspens jusqu'au bon plaisir
du pape. Que si, par les chapitres 2, 3, De eo

lui furtive, il ne peut ni 'exercer les ordres

reçus, ni monter aux autres, c'est que ce

crime y est joint à un autre qui rend irré-

gulier (Cap. 15, de temp. ordin.).
5° Selon l'ancien droit, quand, sachant

qu'un évéque est simoniaque, on reçoit de
lui les ordres, on est privé pour toujours do
l'exercice de ces ordres et du rang qu'ils
donnent, et conséquemment cette faute est

aussi sévèrement punie que la simonie par

laquelle on reçoit les ordres on en peut ju-
ger par les canons cités ci-après. Selon le

nouveau droit, celui qui reçoit les ordres

par simonie, est seulement suspens des or-

dres reçus (Extravag. de simon.) ainsi â

majori ceux dont la faute est moindre, ne.

doivent être que suspens (C. 13, de temp.

ordin., c. 107, 108, 109, catis. 1, qu. 11).
G° Quand un clerc constitué dans les or-

dres abandonne la foi catholique pour em-

brasser l'hérésie, et reçuit d'un évéque hé-

rétique les ordres qu'il a déjà, ou d'autres
il n'est admis qu'à la communion laïque à

son retour à l'Eglise (C. 6, de Apostat.).
7° Un religieux qui ayant quitté l'habit

de religion, reçoit en cet étal quelque ordre

sacré ne peut l'exercer sans dispense du

pape (C. 13, 14, dist. 23).

8° Si l'on reçoit, ou le diaconat, ou la prê-
trise d'un évêque qui impose seulement les

mains et fait dire les prières à un prêtre, ou

ne jouit pas de ce qu'on a mal reçu (C. 1, 2,

dist. 70).
Il n'est pas certain qu'on devienne irré-

gulier:10 quand on est lié de censures (C. 32,
de Sentent, excom.); 2" quand sachant, ou

pouvant savoir qu'un évêque a renoncé à la

dignité épiscopale, on reçoit de lui les ordres

sacrés (Cap. t. de Ordin. ab episcop., etc.);

3° en recevant les ordres sacrés avant d'a-

voir reçu les ordres mineurs. Les textes qui

punissent la promotion per sallum, ne par-

lent que de celle qui regarde les ordres sa-

crés (C. i, dist. 59; c. i de Promot. per sat~

(Onze.)
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lum promût.) 4° en recevant par négligence

l'ordre supérieur avant l'ordre inférieur

même parmi ceux qui sont sacrés (C. 1, dist.

52; c. 1, de Cler. per sallum, etc.)-

IV. Irrégularité procédant de l'exercice

illicite des ordres. On exerce illicilement les

ordres, quand on exerce ceux qu'on n'a pas,

et quand on exerce dans les liens des cen-

sures ceux que l'on a reçus.

i° Le chapitre 1, de Cler. non ordin. min.

est précis sur la première partie de cette

proposition Si quis baptizdvèrit, àut ali-

quod divinuna officium exercueril non ordi-

natus, propter temerilalem abjiciutur de ec-

clesia, et numquam ordinelur. Par les mots

si quis, on doit entendre ici toutes soVtes de

personnes, et à l'égard du baptême dont la

collation n'est pas une fonction propre de

quelque ordre, puisque chacun peut le con-

férer dans un cas de nécessité, il faut en-

tendre ici la décrétale dans le sens de celui

qui baptise solennellement avec les habits

et les cérémonies prescrites par les canons.

Le chapitre 2 du titre cité parle d'un dia-
cre qui a célébré la messe, qu'il déclare ir-

régulier pour la prêtrise, suspens pour lé

diaconat et pour les bénéfices qu'il avait.

2° Quant au vio'ement des censures, il n'y

a nul doute qu'on devient irrégulier en vio-

lant par l'exercice des ordres l'excommuni-

cation majeure, la suspense et l'interdit, soit

que la censure soit publique ou occulte.

Mais on ne devient pas irrégulier en violant

l'excommunication mineure il y a même

sujet de croire, dit Gibert, qu'il n'y a que le

violement des censures, par l'exercice des or-

dres sacrés, qui rende irrégulier.

Les textes sur lesquels on fonde l'irrégu-

larilé du violement de l'excommunication

sont les can. 6, caus. 1, qu. 3 les chapitres

3,4,5,6,7, § Quœsivistis c. 10, de Cler.

excom. vel depos; à l'égard de la suspense,

c. 9, de Cler. excom.; cl, de Sent, et rejuil.
in 6°; c. 1 de Sent. excom. in 6°; quant àà

l'interdit, c. 1, de Postul., c. 18, 20; de Sent.

excom. in 6°. (Voyez INTERDIT, SUSPENSE,

EXCOMMUNICATION.) Nul né devient irrégulicr

on faisant violer les censures par les autres.

L'évéque dispense de l'irrégularité du vio-

lement des censures, lorsqu'elle est occul-

te, et le pape en dispense lorsqu'elle est publi-
que, suivant la règle ordinaire, ainsi que de

la réception non canonique des ordres.

V. Irrégularité qui vient de l'hérésie. On

est irrégulier à raison de l'hérésie, par qua-

tre voies 1° par un péché qui fait perdre

la foi, comme l'hérésie, l'apostasie, le schis-

me accompagné d'hérésie (C. 32, dist. 50;

c. 13, deHœr. in 6° c. 30, 32, caus. 24, 3).
2° En favorisant ceux qui pèchent de cette

façon, soit en les recevant dans sa maison,

dans ses terres, ou en les protégeant autre-

ment (C. 8 de Hœret., c. 2, § Hœretici, eod.

in 6% c. 13. cod.).

3* En naissant de quelqu'un de ceux qui

sont morts dans cette irrégularité. Si c'est la

mère qui était hérétique, il n'y a que les en-

fants au premier degré qui soient irréguliers

si c'est le père, 1 irrégularité s'étendra jus-

qu'aux petits-fils, mais non au delà (C. 2,

13, 25, de Hœret., in 6°). L'enfant même d'un
juif, d'un païen, n'est pas irrégulier, parce

que le droit n'en parle pas, non plus que
l'enfant de l'hérétique qui se serait converti

avant sa mort.

4° En acquérant des bénéfices à la recom-

mandation des hérétiques. Si l'on ignore I'hé-

résie de ceux que l'on emploie pour se

procurer des bénéfices, on n'est que privé
des bénéfices ipso facto; mais, si on la con-

nait, on est inhabile pour en obtenir d'autres

(C. 2, de Hœret. in 6°).

§ 5. Par quelles voies finit ^'irrégularité.

L'irrégularité finit par deux voies généra-
les 1° par la dispense; 2° par la cessation

du défaut. L'irrégularité èx delicto ne finit

que par la dispense. L'irrégularité ex defeclù
finit aussi quelquefois par la profession re-

ligieuse.
Il est certain qu'il y a des irrégularités qui

finissent par la cessation du défaut d'où elles

naissent; la cause cessant, l'effet' doit cesser.

Ainsi, l'ignorant qui acquiert la science re-

quise, l'esclave qui recouvre la liberté, les

comptables qui ont rendu leurs comptes, les

néophytes qui ont été éprouvés, les trop jeunes
qui ont atteint l'âge prescrit, l'infâme qui'a
fait une pénitence convenable les lépreux,
les épileptiques les fous qui sont guéris et

éprouvés, le bâtard qui est légitimé ou qui se

fait religieux, cessent d'être irréguliers (C.

11, de nunc.; c. i, de servit. c. 1, de oblig. ad

rat. c. 6, dist. 61 c. 14, de temp. c. 2, dé

œtat. et quai.; c. 18 et seq. dist. 50; c. 1, caus.

7. qu 2; c. 6, qui filii, etc.).

Le pape, le légat, l'évéque et l'abbé sont

ceux qui peuvent accorder des dispenses

pour l'irrégularité. Le pape peut dispenser
de l'irrégularité, en tout cas dispensable; il

n'y a que lui qui ait un tel pouvoir. Secun-

dum pleniludinem polestatis dejurepossumus
supra jus dispensare (C. 4 de Concess. prœb.).

Le légat peut dispenser de l'irrégularité,
dans tous les cas non réservés au pape, aussi

bien que l'évéque (C. 2, de Offic. leg. in 6°).
L'abbé peut, sans privilège particulier,

dispenser de l'irrergularité, hors des cas ex-

pressément permis par le droit, par exemple,
si un homme se fait religieux après avoir

reçu témérairement le sous-diaconat et les

ordres mineurs le même jour (C. 2, D'eeo qui

furl.), ou après avoir tué quelqu'un par ac-

cident (C. 4, de hom.).

Quand un évêque dispense d'une irrégula-

rité, sa dispense ne sert pas seulement pour
le for de la conscience, mais pour le for ex-

térieur, pourvu néanmoins que celui qui au-

rait obtenu cette dispense fût en état d'en

faire preuve.
Les chapitres des cathédrales, qui succè-

dent à la juridiction de l'évéque pendant la

vacance du siège, peuvent pareillement dis-

penser des irrégularités qui viennent d'un
crime secret et caché, suivant la doctrine

d'Honoré III [Cap. His quœ, de majorit. et

obed. ) mais ils né peuvent user de ce droit
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que par leurs grands vicaires, à qui seuls il

appartient d'accorder cette dispense.

Une dispense d'irrégularité est bonne en

quelques termes qu'elle soit conçue, pourvu

qu'ils expriment distinctement quelle est

l'irrégularité dont elle délivre. Le droit

n'ayant point déterminé la forme de celte

sorte de dispense, le supérieur peut se servir

de quels termes il veut, pourvu qu'ils expri-

ment distinctement l'irrégularité dont il re-

lève.

De quelque part que vienne la dispense de

l'irrégularité, elle ne doit être accordée que
pour le bien de l'Eglise mais on présume

qu'elle à été accordée, quand celui qui pou-

vait l'accorder a Concédé à l'irrégulier, dont

l'irrégularité lui était connue, une grâce in-

compatible avec cette irrégularité.

§ 6. irrégularités abrogées.

Gibert parle des irrégularités abrogées ce

sont celles qui procèdent de la simonie, de
l'étude des lois, de la médecine et du concu-

binage public des ecclésiastiques. Le canon

16 de la distinction 33 qui défend de pro-
mouvoir aux ordres ceux qui ont connu des

prostituées, peut s'entendre aussi de la biga-
mie interprétative; mais on a olé à ce sujet

tous les doutes, en ôtant l'irrégularité du

concubinage (.Voyez bigamie).

IRRÉGULIEH.

On appelle irrégulier celui qui se trouve

JACOBINS.

On appelait en France de ce nom les frè-
res prêcheurs ou dominicains, parce qu'ils
avaient acquis à Paris, l'an 1218, la maison

de saint Jacques pour le premier établisse-

ment de leur ordre en cette capitale. (Voyez
ORDRES

RELIGIEUX, DOMINICAIN).

JÉSUITES.

§ 1. Institution et suppression de la com-

pagnie de Jésus'.
L'ordre des jésuites a été fondé par saint

Iguace de Loyola, gentilhomme espagnol,

pour instruire les ignorants convertir les

infidèles et défendre la foi catholique contre

les hérétiques. Il est connu sous le nom de
compagnie ou société de Jésus. Il fut approu-

vé, ou plutôt institué par Paul 111, le 27 sep-
tembre 1540, par la bulle Regimini militantis

Ecclesiœ, et confirmé par plusieurs papes
postérieurs. L'institut en fut déclaré pieux

par le concile de Trente, en ces termes « Par

« cette ordonnance néanmoins, le saint con-

«cile n'a pas intention de rien changer à l'é-

« gard de la religion des clercs delà compagnie
«de Jésus, ni d'empêcher qu'ils ne rendent

« service à Nôtre-Seigneur et à son Eglise,
« conformément à leur pieux institut ap-

« prouvé par le saint-siége apostolique. »

(Soss. XXV, ch. 16, de Reformat.) Cet insti-

tut, approuvé par vingt papes, fut supprimé

par un bref de Clément XIV, du 21 juil-

atteint de quelqu'une des irrégularités dont

nous venons de parler.

IRRITANT.-

La contravention à un décret irritant, à

une clause irritante, annule toute disposi-
tion qui lui est contraire (Voyez DÉCRET ir-

kjtah*.

IVROGNE.

L'ivrognerie doit faire horreur aux ecclé*

siasliques rien ne leur est si expressément
défendu par les canons que l'intempérance i
nous le disons sous le mot CLERC. On fait

une différence entre l'homme ivre et l'i-

vrogne le premier est tel aclu, et l'autre ha-

bitu. Ce dernier doit être averti de se corri-

ger s'il ne défère aux monilions, ab officio
et beneficio stispenditur (Cap A crapula, de
vita et honestate clericorum). Quand on com-

met un homicide dans un état d'ivresse, oh

n'est pas si sévèrement puni Ebrius et

furiosus œquiparanlur. Mais si c'est un prêtre

qui ait eu le malheur de commettre un tel

crime dans cet état, il doit sans difficulté

s'abstenir du ministère et de l'exercice de ses

ordres. Fagnan s'est beaucoup étendu sur le

véritable caractère de l'ivresse et sur ses ef-

fets (In cap. A crapula, de vit. et honest. cle-

ric., in c. Constant. de accus., in c. Audivi-

mus, de relig. et vener. sanct.).

J

let 1773, commençant par ces mots, Dominui

ac Redemptor noster.

Il n'entre pas dans notre plan de faire

l'historique de la suppression de cet ordre

célèbre, mais nous devons mentionner un

document authentique, tracé tout entier de

la main du duc de Choiseul, signé par ce

premier
ministre de Louis XV, à la date du

26 août 1769, et adressé au cardinal de Ber-

nis, chargé des affaires de la cour de France

à Rome. Ce document se trouve dans l'llis-

toire du pape Léon XII, par M. Artaud. La

trame de cette ténébreuse conspiration où le

cabinet de Versailles a joué le triste rôle de

solliciter, en commun avec l'Espagne et le

Portugal, la suppression des jésuites, appa-
raît tout entière dans cette lettre précieuse,

improvisée par le ministre à l'insu de ses bu-

reaux, et destinée à demeurer confidentielle;
et ce que le duc de Choiseul, un des princi-

paux agents, et possesseur des secrets de la

négociation, n'y dit pas, il le laisse claire-

'ment entrevoir. En livrant cetto pièce à la

publicité, l'historien de Pie VII et de Léon XII

a excusé Clément XIV « autant qu'il peut
l'être, dit M. Artaud lui-méme, avant la con-

sommation de son acte de faiblesse. » Cha-

cune des trois cours'a, sous la plume du duc

de Choiseul, la juste part qui lui revient dans
la provocation à cet acte; on voit que Clé-

ment XIV avait promis seulement d'examiner
avec attention; il voulait s'en référer à tous
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tes souverains de l'Europe étrangers à l'af-

faire le duc de Choiseul connaissait les dis-

positions de ces princes contraires à la des-

truction demandée mais on jugeait à Ver-

sailles que Louis XV devait être complaisant

pour son cousin Charles III, el le roi d'Espa-

gne avait dans le cœur l'aversion la plus vive
contre les jésuites, tandis que le Portugal se

montrait moins ardent à les poursuivre.

Voilà surtluel fonds de vérité l'historien rend

évident qu'il faut s'appuyer, pour se former

une opinion imparliale sur cette grave ques-

tion; si souvent controversée avec ignorance

des faits.

§ 2. Rétablissement des jésuites;

La compagnie de Jésus fut rétablie par une

huile de Pie VII, du 7 août 1814., qui com-

mence par ces mots Sollicittido omnium

E eclesiarum. Le souverain pontife mit beau-

coup de solennité dans la publication de celle

bulle. Il se rendit lui-même dans l'ancien

couvent des jésuites où il célébra la messe â

l'autel consacré sous l'invocation de saint

Ignace de Loyola. Ii entendit ensuite une

messe d'actions de grâce, et se rendit à la salle

de la congrégation des nobles. Il se plaça
sur un trône, et là, entouré du sacré col-

lège, des prélats et des évêques qui avaient

été convoqués, il fit lire, par un maître des

cérémonies la bulle dont voici la traduction

bulle de Sa Saintelé Pie VII pour le rétablis-
sement de la société de Jésiis.

« Pie, évêque, serviteur des serviteurs de

Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

«La sollicitude de toutes les Eglises con-

fiée par la disposition de Dieu à notre fai-

blesse, malgré la disproportion de nos mé-

rites, nous impose le devoir de mettre en

œuvre tous les moyens qui sont en notre

pouvoir, et que la divine Providence, dans sa

miséricorde, daigne nous accorder, pour sub-

venir à temps, et sans aucune acception de

peuple,'aux besoins spirituels de l'univers

chrétien, autant que le permettent les vi-

cissitudes multipliées des temps et des lieux.

« Désirant satisfaire à ce que notre charge

pastorale demande de nous, il n'est pas plus*
tôt venu à notre connaissance, que François
Knreii et d'autres prêtres séculiers établis de-

puis plusieurs années dans l'immense empire
lie Hussie, et autrefois attachés à la Société

de Jésus, supprimée par notre prédécesseur
(élément XIV, d'heureuse mémoire, nous sup-

pliaient de leur donner, par notre autorité,
le pouvoir de se réunir en corps, afin d'être

en état, en vertu des lois particulières à leur

institut, d'élever la jeunesse dans les princi-

pes de la foi et de la former aux bonnes
mœurs de s'adonner à la prédication de

s'appliquer à entendre les confessions et à

l'administration des autres sacrements, que
nous avons cru devoir écouter leur prière.
Nous l'avons fait d'autant plus volontiers,

que l'empereur Paul Il', qui régnait alors,
nous avait instamment recommandé ces mê-

ines prêtres par des lettres qui étaient ''exr-

pression de son estime et de sa bienveillance

pour eux, et qu'il nous adressa, le il août

de l'an du Seigneur1800, lettres par lesquelles
il déclarait qu'il lui serait très-agréable quë,
pourle biendes catholiques de son empire, la
Société de Jésus y fût établie par notre autorité.

« C'est pourquoi, considérant l'extrême

utilité qui en proviendrait dans ces vastes

régions, presque entièrementdestituées d'ou-
vriers évangéliques, réfléchissant quel avan-

tage inestimable de tels ecclésiastiques, dont
les mœurs éprouvées avaient été la matière

de tant d'éloges, pouvaient procurer à la re"-

ligion, par leurs travaux infatigables par
l'ardeur de leur zèle pour le salut des âmes,
et par leur application continuelle à la pré-
dication de la parole de Dieu nous avons

pensé qu'il était raisonnable de seconder les

vues d'un prince si puissant et si bienfaisant

En conséquence, par nos lettres données en

forme de bref, le 7 mai de l'an du Seigneur
1801, nous accordâmes au susdit François

karcu, à ses compagnons établis dans l'em-

pire russe, et à tous ceux qui pourraient s'y

transportera la faculté de se réunir en corps
ou congrégation, sous le nom de Société de

Jésus, en une ou plusieurs maisons, à la

volonté du supérieur, et seulement.dans les

limites de l'empire de Russie; et, de notre

ban plaisir et de celui dù siège apostolique;
nous députâmes, en qualité de supérieur

général de ladite société ledit François

K.ircu, avec le pouvoir et les facultés néces-

saires et convenables pour suivre et main-

tenir la règle de saint Ignace de Loyola;

approuvée et confirmée par notre prédéces-
seur Paul III, d'heureuse mémoire, en vertu

de ses constitutions apostoliques et afin

qu'étant ainsi associés et réunis en une con-

grégation religieuse, ils pussent donner leurs

soins à l'éducation de la jeunesse dans la

religion les lettres et les sciences, au gou-
vernement des séminaires et des colléges, et,

avec l'approbation et le consentement des
ordinaires des lieux, au ministère de la con-

fession de la parole sainte et de l'adminis-

tration des sacrements; nous reçûmes la con-

grégation de la. Société de Jésus sous notre

protection et la soumission immédiate au siège

apostolique; et nousnous réservâmes, à nous

et à nos successeurs, de régler et d'ordonner

ce qui, avec l'assistance du Seigneur, serait

trouvé expédient pour munir et affermir

ladite congrégation, et pour en corriger les

abus, s'il s'y en introduisait et; à cet effet,
nous dérogeâmes expressément aux consti-

tutions apostoliques, statuts; coutumes, pri-
vilèges et induits, accordés et confirmés de

quelque manière que ce fût, qui se trouve-

raient contraires aux dispositions précéden-

tes, nommément aux lettres apostoliques de
Clément XIV, notre prédécesseur, qui com-

mençaient par les mois Dominus ac Redemptor

noster, mais seulement en ce qui serait con-

traire à nos dites lettres en forme de bref,
qui commençaient par le mot Catholicœ, et

qui étaient données seulement pour l'empire

de Russie.

« Peu de temps après avoir décrété çrs

mesures pour l'empire de,Russie, nous crû-
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mes devoir les étendre au royaume des

Deux-Siciles à la prière de notre très-cher

Fils en Jésus-Christ, le roi Ferdinand, qui
nous demanda que la Société de Jésus fût

établie dans ses Etats, comme elle l'avait été

par nous dans le susdit empire; parce que,
dans des temps si malheureux, il lui parais-
sait être de la plus haute importance de se

servir des clercs de la Société de Jésus, pour
former la jeunesse à la piété chrétienne et à

la crainte du Seigneur, qui est le commence-

ment de la sagesse et peur l'instruire de ce

qui regarde la doctrine elles sciences, prin-

cipalement dans les colléges et les écoles

publiques. Nous par le devoir de notre

charge, ayant à coeur de répondre aux pieux

désirs d'un si illustre prince qui n'avait en
vue que la plus grande gloire de Dieu et le

salut des âmes avons étendu nos lettres

données pour l'empire de Russie, au royaume

des Deux-Siciles par de nouvelles lettres
sous la même forme, de bref, commençant

par les mots Per alias, expédiées le tren-

tième jour de juillet l'an du Seigneur 1804.

« Les vœux unanimes de presque tout

l'univers chrétien pour le rétablissement de

ta même Société de Jésus nous attirent tous

les jours des demandes vives et pressantes
de la part de nos vénérables frères les arche-

vêques et évêques, et des personnes les plus

distinguées de tous les ordres; surtout de-
puis que la renommée a publié de tous côtés

1,'abondance des fruits que cette société pro-
duisait dans1 les régions qu'elle occupait, et

sa fécondité dans la production des rejetons
qui promettent d'étendre et d'orner de toutes

parts le champ du Seigneur.
« La dispersion même des pierres du sanc-

tuaire causée par des calamités récentes et

des revers qu'il faut plutôt pleurer que rap-

peler à la mémoire, l'anéantissement, de la

discipline des ordres réguliers (de ces ordres,
la gloire et l'ornement dé la religion et de

l'Eglise), dont la réunion et le rétablissement

sont l'objet de nos pensées et de nos soins

continuels, exigent que nous donnions notre

assentiment à des vœux si unanimes et si

justes. Nous nous croirions.coupables devant

Dieu d'une faute très-grave, si, au milieu des

besoins si pressants qu'éprouve la chose pu-
filiquc nous négligions de lui porter ces

secours salutaires que Dieu, par une Provi-

dence singulière, met entre nos mains, et si,

placés dans la nacelle de Pierre sans cessé

agitée par les flots, nous rejetions les rameurs

robustes et expérimentés qui s'offrent à nous,

pour rompre la force des vagues qui mena--
cent à tout instant de nous engloutir dans un

naufrage inévitable.
Z>

« Entraînés par des raisons si fortes et de

si puissants motifs, nous avons résolu d'exé-

cuter ce que nous désirions le plus ardem-

ment dès le commencement de notre ponti-
ûcat. A ces causes, après avoir imploré le

secours divin par de ferventes prières, et

recueilli les suffrages et les avis de plusieurs
de nos vénérables frères les cardinaux de la

sainte Eglise romaine de notre science cer-

taine, et, en vertu de la plénitude du pouvoir

apostolique, nous avons résolu d'ordonnei1

et de statuer, comme en effet nous ordonnons

et statuons, par cette présente et irrévocable

constitution émanée de nous que toutes les

concessions faites et les facultés accordées

par nous, uniquement pour l'empire de Rus-

sie et le royaume des Deux-Siciles soient,
de ce moment, étendues et regardées commo

telles, comme de fait nous les élendons à

toutes les parties de notre rtat ecclésiasti-

que, ainsi qu'à tous autres Etats et do-
maines.

« C'est pourquoi, nous concédons et accor-

dons à notre très-cher'Fils Thaddée Borzo-

zowski, supérieur général de la Société de

Jésus, et à ceux qui seront légitimement

députés par lui, toutes les facultés néces-
saires et convenables, selon notre bon plaisir
et celui du siège apostolique, pour pouvoir
librement et licitement, dans tous ces Etats

et domaines ci-dessus mentionnés, admettre

et recevoir tous ceux qui demanderont d'être

admis et reçus dans l'ordre régulier de la

Société de Jésus lesquels réunis dans une

ou plusieurs maisons, dans un ou plusieurs

colléges, dans une uu plusieurs provinces,
soùs l'obéissance du supérieur général en

exercice, et distribués selon l'exigence des

cas, conformeront leur manière de vivre aux

dispositions de la règle de saint Ignace de

Loyola, approuvée et confirmée par les con-

stitutions apostoliques de Paul III nous

permettons aussi et voulons qu'ils aient la

faculté de donner leurs soins à l'éducation

de la jeunesse catholique dans les principes
de la religion, et l'attachement aux bonnes
mœurs, ainsi que de gouverner des sémi-

naires et des colléges, et, avec le consente-

ment et l'approbation des ordinaires des lieux

dans lesquels ils pourront demeurer, d'en-

tendre les confessions, de prêcher la parole
de Dieu et d'administrer les sacrements

librement et licitement. Nous recevons dès
à présent les maisons, les provinces et les

membres de ladite Sociélé ainsi que ceux

qui pourront à l'avenir s'y associer et s'y

agréger sous notre garde, sous notre pro-
tection et obéissance et celle du siège apos-

tolique nous réservant et à nos successeurs

les pontifes romains, de statuer et prescrire
ce que nous croirons expédient pour établir

et affermir de plus en plus ladite Société, et

de réprimer les abus, si (ce qu'à Dieu ne

plaise), il s'y en introduisait.

« Nous avertissons et exhortons de tout

notre pouvoir, tous et chacun des supérieurs,

préposes recteurs, associés et élèves quel-

conques de cette Société rétablie, à se mon-

trer constamment et en tout lieu les fidèles

enfants et imitateurs de leur digne père et

d'un si grand instituteur; A observer avec

soin la règle qu'il leur a donnée et pres-

crite, et à s'efforcer de tout leur pouvoir de
mettre en pratique les avis utiles et les con-

seils qu'il a donnés à ses enfants.

« Enfin nous recommandons dans le Sei-

gneur, à nos chers fils, les personnes nobles

et illustres, aux princes et seigneurs tempo-

rels, ainsi qu'à nos vénérables frères les
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archevêques et évoques, et à toute personne

constituée en dignité, la Société de Jésus et

chacun de ses membres, et nous les exhor-

tons et prions de ne pas permettre, ni de

souffrir que personne les inquiète, mais de

les recevoir, comme il convient, avec bonté

et charité.

« Voulons que les présentes lettres et tout

leur contenu demeurent perpétuellement fer-

mes, valides et efficaces qu'elles aient et

sortissent leur plein et entier effet, et soient

inviolablement observées en tout temps et

par tous qu'il appartiendra, et qu'il soit jugé
et statué conformément à icelles, par tout

juge revêtu d'un pouvoir quelconque; décla-

rons nul et de nul effet tout acte à ce con-

traire, de quelque autorité qu'il émane sciem-

ment ou par ignorance.
« Nonobstant toutes constitutions et or-

donnaneesapostoliques,el notamment les let-

tres susdites en forme de brefde Clément XIV,

d'heureuse mémoire, commençant par les

mots Dominus ac Redemptor noster, expé-
diées sous l'anneau du pécheur, le vingt et

unième jour de juillet de l'an du Seigneur

1773, auxquelles, comme à 'toutes autres

contraires', nous dérogeons expressément
et spécialement à l'effct des présentes.

« Qu'il ne soit donc permis à personne
d'enfreindre ou de contredire, par une en-

treprise téméraire, la teneur de notre ordon-

nance, statut, extension, concession, induit,

déclaration, faculté, réserve, avis, exhorta-

tion, décret et dérogation et si quelqu'un
ose le tenter, qu'il sache qu'il encourra l'in-

dignation du Dieu tout-puissant et des bien-
lieureux apôtres Pierre et Paul.

« Donné à Rome à Sainle-Maric-Majcurc

l'an de l'Incarnation de Noire-Seigneur mil

huit cent quatorze, lo 7 des Ides d'août et de

notre pontificat le quinzième.

«A. cardin. pro-dataire.
a R. card. BRASCDI honesti.

« Visa de curia D. testa.

Lieu t du sceau.

La lecture de cette bulle causa dans l'au-

diloirc une émotion sensible. On ne voyait

pas sans étonnement cette résurrection d'un

corps éprouvé par tant de traverses on se

rappçlait que ses disgrâces avaient précédé
do bien peu celles de l'Eglise et de la reli-

gion, et l'on trouvait conforme aux vues de

la Providence qu'il se relevât avec elle. La

lecture de la bulle achevée, le père Panni-

zoni, provincial d'Italie, s'avança vers le

trône de Sa Sainteté, et reçut de ses mains un

exemplaire de la balle. Il fut ensuite admis au

baisement des pieds, ainsi que le provincial
de Sicile et les jésuites qui se trouvaient pré-
sents, et qui étaient au nombre de cent qua-
rante.

Après la publication de cette bulle, le car-

dinal Pacça, qui remplissait les fonctions de

secrétaire d'Etat en l'absence du cardinal

Consalvi, fit lire un édit de Sa Sainteté, qui

ordonnait la restitution des capitaux exis-

tants des biens des jésuites, et des dédomma-

« F. LAVIZZARI. »

gements pour ceux qui avaient été aliénés.

Le marquis Ercolani, trésorier, rendit un dé-

cret exécutoire, et en conséquence les jésui-
tes furent mis en possession des trois belles
maisons qu'ils possédaient auparavant à

Rome.

On voit, par cette bulle, que Pie VII avait

déjà autorisé l'établissement des jésuites en

Russie, par un bref du 7 mai 1801, et dans
le royaume de Naples, par un bref du 31

juillet 1804. Mais la révolution qui arriva

peu après dans ce royaume y détruisit cette

œuvre naissante, néanmoins la société sub-

sista en Sicile. Outre les établissements qu'a-

vaient alors les jésuites dans ces deux Etats,
ils en avaient aussi en Angleterre et aux

Etats-Unis.

L'Espagne qui avait donné le jour au fon-

dateur de la compagnie de Jésus s'empressa
de rétablir cette société. Le pape Pie VII,
pour en témoigner sa satisfaction, adressa

le bref suivant à Ferdinand VII, roi d'Es-

pagne.
« II nous est difficile de vous exprimer la

joie que nous avons éprouvée lorsque nous,
avons appris, par les lettres de Votre Majesté

catholique, que vous aviez agréé le dessein

que nous avions formé de rétablir la Société

de Jésus et que nous avons mis à exécution

par notre constitution du 7 des Ides du mois

d'août dernier.

« Quoique les justes raisons qui nous

avaient porlé à rétablir une société, si utile,

et que plusieurs pontifes romains nos pré-

décesseurs avaient approuvée et confirmée,

nous lissent croire que les fidèles de Jésus-

Christ applaudiraient à notre projet, notre

joie a été à son comble, notre cher fils, lors-

que nous avons su que vous t'approuviez,
vous dont la religion, la sagesse, la prudence
font notre admiration.

« N,ous nous sommes réjoui encore des

biens immenses que. l'Espagne retirera

comme nous l'espérons, des prêtres réguliers
de la Société de Jésusj car une longue expé,-

rience nous apprend que ce n'est pas seule-

ment par leurs bonnes mœurs, et leur vie

évangélique qu'ils répandent la bonne odeur

de Jésus-Christ, mais encore par le zèle avec

lequel ils travaillent au salut des âmes pour

y parvenir; unissant à la vie la plus pure
une connaissance approfondie des sciences,

ils s'appliquent à étendre la religion, à la

défendre contre les efforts des méchants, à

retirer les chrétiens de la corruption, à en-

seigner les belles lettres à la jeunesse et à la

former à la piété chrétienne.

« Aussi n'avons-nous aucun doute que le

rappel dans vos Etats de ces religieux, qui, se

livreront absolument aux devoirs qui leur

sont imposés, n'y fassent refleurir l'amour de

la religion, le goût d en bonnes études et la

sainteté des mœurs du christianisme, qui

augmenteront de jour en jour. À lous ces

avantages s'en joindront d'autres d'une bien

grande importance, les liens d'amour et d'o-;
béissance qui unissent les sujets à leur roi,

se resserreront l'union entre les citoyens,,

la tranquillité cl la sûreté renaîtront cn0nA
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pour tout dire,, en. un mot, on verra reparaî-

tre parmi les peuples commis à Votre Ma-

jesté royale, le bonheur public et parlicu-
lier.

a Ce. n'est pas seulement voua notre

cher. fils en Notre-Seigneur, que nous félici-

tons de tous ces biens, mais encore toute la

nation espagnole, cette nation (que nous ché-

rissons en Notre-Seigneur d'un amour par-

ticulier, à cause de son constant attachement

à la religion chrétienne et des preuves de fi-

délité qu'elle nous a données, ainsi qu'au
saint-siége apostolique) sera une des pre-

mières à ressentir les heureux effets qui ré-

sulteront du rétablissement de cette illustre

société, et que nous nous sommes proposé
de procurer à tous les fidèles de Jésus-
Christ.

« Nous pouvons encore assurer Votre Ma-

jesté, que le rétablissement de cette société,

dont le fondateur est Espagnol, qui compte

dans son S: in plusieurs Espagnols qui l'ont

illustrée par leur 'Sainteté et leur science, et

qui enfin a fait tant de bien à l'Espagne, sera

regardée par les peuples commis à Votre

Majesté, comme un nouveau bienfait et un

des plus précieux parmi ceux que ne cesse

de leur procurer votre sage prévoyance. Ce

bienfait rattachera de plus en plus à votre

personne sacrée le royaume d'Espagne, as-

surera parmi les gens de bien et perpétuera
la gloire de votre nom, et, ce qui est bien

plus important encore sera pour vous

un sujet de mérite auprès de Dieu.

« Afin que vous puissiez recueillir tous

ces biens, comme nous
l'espérons,

nous vous

exhortons à, mettre ejn exécution, le plus tôt

possible, un projet si utile et si religieux
et afin que vous commenciez votre entre-

prise sous des auspices heureux, et que Dieu

bénisse vos travaux nous donnons à Votre.

Majesté catholique notre bénédiction aposto-

lique.
« Donné à Rome, le Ifi décembre 1814, et

l'an 15° de notre pontificat. »

En conséquence, le roi d'Espagne rendit,
le 29 mai 1815, pour le rétablissement des.

jésuites, le décret suivant

« Depuis que, par la singulière miséri-

çorde de Dieu, je suis remonté sur le trône

glorieux de mes ancêtres, il m'est continuel-

lement parvenu une foule d'adresses des vit-

les et des provinces de mon royaume, pour
me supplier de rétablir dans toute l'étendue

tfe mes Etats la compagnie de Jésus. Elles

m'exposent tous les avantages qui en résul-
teraient pour mes sujets, et m'invitent à imi-
ter l'exemple de plusieurs souverains de
l'Europe et particulièrement celui de Sa

Sainteté, qui n'a point hésité à révoquer le

bref de Clément XIV, du 21 juillet 1773, en

vertu duquel fut aboli. cet ordre célèbre, et à

publier la bulle du 7 août 1814., Sollicitudo
omnium Ecclesiarum. Les vœux de tant de
respectables personnes qui m'ont donné les

preuves les plus signalées de leur loyauté,
<ie leur amour pour la patrie et de l'intérêt

qu'elles n'ont cessé de prendre à la féli-
cité lemporelle et spirituelle dc mes sujets,

m'ayant déterminé à un examen plus appro-
fondi des imputations faites à la compagnie

de Jésus, j'ai reconnu que sa perte avait été

conjurée par la jalousie de ses plus implaca-
bles ennemis, qui sont également ceux de la

sainte religion, qui est la hase essentielle do

la monarchie espagnole. Comme elle a tou-

jours été hautement protégée par mes prédé*
çesseurs, ce qui. leur a mérité le titre de ca~

tholique, mon intention est de faire preuve
du même zèle et d'imiter de si'grands exem-

ples. Convaincu de plus en plus que les plus
ardents ennemis de la religion et du trône

étaient ces mémos hommes qui mettaient en

œuvre toutes les ressources de l'intrigue et

de la calomnie pour décrier la compagnie de

Jésus, la détruire et persécuter ses membres,

malgré les services inappréciables qu'ils ren-

daient à l'éducation de la jeunesse, j'ai pensé

que cet important objet devait être soumis à

la délibération de mon conseil, pour rendre

ma décision plus inébranlable, ne doutant

point que, dans l'exécution de mes ordres, il

ne fasse ce qui convient le mieux à ma di-

gnité et à la félicité spirituelle et temporelle
de mes sujets. La nécessité et l'utilité de la

compagnie de Jésus ayant été reconnue, il a

été décidé que son rétablissement serait aus-

sitôt effectué dans les villes et les provinces

qui l'ont sollicité, sans avoir égard à la dis-
position de la pragmatique sanction de mon

bisaïeul, du 2 avril 1767, et à tous autres dé-

crets et ordres royaux, qui, dès ce moment,
demeurent supprimés et abrogés.

« En conséquence, les colléges, hospices,
maisons professes et de noviciat, résidences,
et missions des jésuites seront rétablis, tant

dans les villes que dans les provinces espa-

gnoles, conformément aux lois et règlements

portés dans le même" décret. »

Les jésuites s'établirent alors en France.

comme en beaucoup d'autres Etats, et, sui-

vant le but de leur institut, ils fondèrent plu-
sieurs maisons d'éducation pour élever

chrétiennement la jeunesse. Mais l'esprit

d'impiété, qui avait sollicité leur suppres-

sion, obtint encore de les exclure du droit

commun, en leur défendant d'enseigner dans

les séminaires ou les colléges, sous la direc-

tion même des évoqués. Tel est te but de

l'ordonnance suivante

Ordonnance du 1Q juin 1828, contenant di-

lierses tnesures relatives aux écoles secon-

daires ecclésiastiques et autres établisse-

ments d'instruction publique.

« Charliîs, etc.

« Sur le compte qui nous a été rendu,
« 1° Que, parmi les établissements connus

sous le nom d'écoles secondaires ecclésiasti-

ques, il en existe huit qui se sont écartés de

leur institution en recevant des élèves dont

le plus, grand nombre ne se destine pas à

l'état ecclésiastique
«2° Que ces huit établissements sont diri-

gés par des personnes appartenant il une

congrégation religieuse non légalement éta-

blie en France voulant pourvoir à l'exécu-

tion des lois du royaume de l'avis dc noi.ra
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conseil, nous avons ordonne et ordonnons

ce qui suif;
« ARTICLE premier. A dater du 1" oc-

tobre prochain les établissements connus

sous le nom d'écoles secondaires ecclésiasti-

ques, dirigés par des personnes appartenant
à une congrégation religieuse, non autorisée,

et actuellement existant a Aix, Billom, Bor-

deaux, Pôle, Forcalquier, Monlmorillon

Sainl-Acheul et Sainte-Anne d'Auray, se-

ront soumis au régime de l'université.

o^Akt. 2. A dater de laméme époque nul

ne pourra être ou demeurer chargé, soit de
la direction soit de renseignement dans'une

des maisons d'éducation dépendantes de

l'université, ou dans une des écoles secon-

daires ecclésiastiques s'il n'a affirmé par
écrit qu'il n'appartient à aucune congréga-
tion religieuse non légalement établie en

France. »

On invoque dans celle ordonnance les lois

du royaume mais M. de Vatimesnil qui
était, à cette époque, ministre de l'instruc-

tion publique, démontre très-bien aujour-
d'hui que les anciens arrêts et édits sur les

jésuites sont évidemment étrangers à l'ordre

(le choses actuel.

De deux choses l'une, dit cet ancien mi-

nistre, dans sa Lettre au R. P. de Ravignan

(page 17), ou les lois postérieures à 1789,

qui prohibent les associations religieuses
et notamment le décret de l'an XI, existent

encore dans toute leur vigueur.'et alors il'

est parfaitement inutile de s'occuper des an-

ciens arrêts et édits relatifs aux jésuites,

puisque la législation moderne suffit pour"
donner au pouvoir le droit de lés dissoudre,

comme pour lui donner celui de dissoudre
toute autre corporation religieuse ou au

contraire ces lois ont été abrogées par les

.'irti'cles 291 et suivants du Code pénal, et par*
J'article 5 de la Charte, qui forment le der-

nier étal de la législation; et en ce cas, il

faut examiner si les anciens édils et arrêts
ont recouvré une existence qu'ils avaient

perdue', et si 'par suite, les individus qui

appartiennent à la société des jésuites, se

trouvent placés dans une situation diffé-
rente de celle des individus qui appartien-
nent à d'autres congrégations religieuses. »

M. de Yalimesriil montre qu'effectivement
les lois postérieures à 1.789 ont été abrogées

par l'article 291 et suivants du Code pénal, et

par l'article 5 de la Charte. Voyez ce qu'il
dit à cet égard dans le tome 1er de ce cours,
SOUS le mot congrégations religieuses, co-

lonne 775.

Les jésuites ne sont pas dans une situation

à part; pour qu'ils y fussent, il faudrait que1

quelque chose pût fait revivre les anciens ar-

rêts et édits qui suppriment leur société. La

question consiste donc à savoir si, en effet, ils

uni repris la force et' l'autorité que les lois'

rendues depuis 1789, leur avaient enlevées.

Or, sa solution négative rie parait pas dou-
teuse elle dérive d'un point de doctrine im-

portant et aujourd'hui bien établi c'est

qu'une loi anéantie ne peut jamais ressusciter

de plein droit. Ce serait, dit M. Dupin, pro-

cureur général, un miracle aussi impossible
en législation que dans l'ordre de la nature
Un arrêt de la cour de cassation du 13 fé-
vrier 1836, a consacré celle doctrine. D'ail-

leurs, si nous ne savions que les préventions
aveuglent et font souvent tomber les meil-

leurs esprits dans l'absurde et l'inconsé-

quence, nous, ne" nous expliquerions pas

qu'on pût contester une vérité aussi claire

et aussi évidente en présence de l'article 5 de

la Charte, qui garantit à chacun la pleine
et entière liberté/de culte et de conscience.

Jl'çs jésuites sont donc actuellement en France

sur le même pied que tous les autres ci-

toyens ils ne réclament aucun privilége, ils

ne demandent que le droit commun, le droit

de vivre humblement sous le même toit, de

partager la même table,, de se vouer aux

services les plus pénibles et les plus durs

de se sacrifier en commun et sous la garantie
d'un vœu que Dieu a reçu, à l'instruction de

la jeunesse, à la prédication de ta parole di-

vine, aux fonctions sévères du sacerdoce

ils le demandent au nom de la liberté de'
conscience au nom de la liberté des cultes,

au nom de la liberté d'enseignement, au

nom de la Charte 1 Vouloir leur refuser \e[

droit commun, ne serait-ce pas violer la

Charte, elle-même et commettre une souve-

raine injustice? On nous pardonnera cette

réflexion, moins étrangère qu'on ne pense

au but de cet ouvrage, en faveur d'un ordre

persécuté que nous vénérons et que nous ,s

admirons.

§ 3. Régime de la société des jésuites.

La Société de Jésus est composée de quatre

sortes de personnes les écoliers, les coad-

juleurs spirituels, les profès et les coadju-

teurs temporels.

Les écoliers appelés aussi étudiants ou

scolastiques, ne font que des voeux simples;'

ils sont différents des novices. Les coadjur

teurs spirituels sont ainsi nommés parce

qu'on les considère comme Tes aides des pro-

fès dans le ministère et le gouvernement ec-

clésiastique. Ils ne font que les trois vœux

de chasteté, dé pauvreté et d'obéissance ce

qui comprend l'instruction de la jeunesse.
Ils'sont agrégés à la société pour faire les

mêmes fonctions que les profès, excepté d'en-'

seigner la théologie, et ils1 sont au-dessus des

écoliers. Ils ont le même engagement à la

société que les profès, mais la société n'cstt
pas engagée de, même à leur égard, et ils,

peuvent, être congédiés si on le juge néces-1

saire. Lès profès sont le principal corps de

la compagnie, et, suivant la première appro:

bàtion de leur institut, ils ne devaient. être

que soixante; mais leur grande utilité fit
bientôt lever cette restriction. Ces profès

font des vœux solennels. Il y a deux sortes,

de profès, savoir, ceux qu'on appelle' ordi-

naires, qui ne font que les trois vœùxi et les

profès qu'on appelle profès de quatre vœux,

parce qu'ils font un quatrième vœu, par le-

quel ils promettent spécialement obéissance

au pape pour ce qui regarde les missions

mais le pape n'use point de ce pouvoir, il,te;
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laisse au général. Les coadjuteurs, temporels
sont comme les frères lais chez, les m'oin.e^

(Consl. societ., part. 11, c. 1).
Les jésuites ont quatre sortes de maisons,

-savoir, les maisons professes, les maisons dé

probation ou de noviciat, les colléges et les

tliissions. Toutes ces maisons sont distribuées

par provinces et soumises au général, qui de-
meure à Rome.

Tout se fait chez les jésuites par l'autorilé

du général; il approuve tous les sujets qui

se présentent pour entrer dans la compa-

gnie, il en retranche ceux qui n'y sonl>pas-

propres, il donne toutes les charges (Const.
societ, Jesu, part. IX, c. 3). Il y a en chaque
maison un recteur qu'on appelle préfet en

quelques endroits, un procureur 'ou minis-

tre et quelques officiers semblables. Un pro-

vincial a l'intendance sur plusieurs maisons,
suivant la division des provinces de la so-

ciété. Le général établit d'ordinaire ces offi-

ciers pour trois ans, mais il peut les continuer

ou les révoquer. C'est aussi lui qui reçoit les

fondations et qui fait tous les contrats au

profit de la société, mais il ne peut aliéner

sans le consentement de la congrégation gé-

nérale, qui ne s'assemble que rarement elle

est nécessaire au moins pour l'élection du

général, qui est à vie (Const., part. VIII, c.

G). La société donne au général un certain

nombre d'assistants tirés des différentes pro-
vinces, et qu'il doit consulter pour les choses

qui regardent son administration. La société

désigne aussi un admoniteur, dont la charge
est d'avertir le général, surtout en ce qui

regarde sa conduite personnelle et privée
(Gonst., part. IX, c. k, § 4). Du reste, l'au-

torité du- général n'a point d'autre contrôle

régulier et ordinaire il est obligé de pren-
dre et de recevoir des conseils il est seul

juge de sa détermination dernière. (Voyez ab-

i?é.) Tous les supérieurs provinciaux et lo-

c'aux,'loùs lps membres de la compagnie sont

soumis au général et lui doivent obéissance;

tous peuvent librement recourir à lui et lui

écrire comme aux autres supérieurs (Consl.,

part: IX, c. 3 et 6).1
Les jésuites son! mis, par la bulle de leur

fondation, au nombre des religieux men-

diants; mais la même bulle porte qu'ils pour-
ront avoir des colléges, auxquels il y aura

des revenus attachés pour les professeurs et

les étudiants qui sont membres de la société,
et que le général et la société auront le gou-

vernement et l'intendance de ces collèges et

de leurs biens. Les constitutions défendaient
au général d'appliquer aucune partie des re-

venus des collèges l'usage des profès mais

•les déclarations, qu'on peut regarder comme

une glose qui modifie quelquefois le texte,

permettent, au général d'assister de ces re-

venus les profès qui sont'utiles aux colléges,
comme les prédicateurs, les professeurs et

les confesseurs.

JÉSUITESSES.

Congrégation de religieuses qui avaient

dj;s. établissements en Malie et en Flandre

elles suivaient la règle et imitaient le régime

des jésuites. Quoique leur institut n'eût point
été approuvé par le saint-siège, elles avaient

plusieurs maisons auxquelles elles donnaientplusieurs maislon uelles,'el!çs' 40nnaient
le nom de colléges, 4:autres qui portaient le
nom de noviciat; elles faisaient entre les

mains de leurs supérieures les trois vœux de

pauvreté dç chasteté et d'obéissance mais

elles ne gardaient point la clôture, et se mê-

laient de "prêcher (Voyez, femme).
Ce furent deux filles anglaises venues en

Flandre nommées Warda et. Tuitia qui

formèrent cet institut, selon tes avis et

sous la direction du père Gér.ird, recteur du

collége d'Anvers et dé quelques autres je
suites. Le dessein de ces derniers était d'en-

voyer ces filles en Angleterre, pour instruire

les personnes de leur sexe. Warda devint

bientôt supérieure générale de plus de deux

cents religieuses.
Le pape Urbain VIII par, une bulle dut 13.

janvier 1630, adressée à son nonce de la

basseallemagneet imprimée à Rome en 1632,

supprima cet ordre, institué avec plus de
zèle que de prudence ( Bergier, Diction. de.

ritéol.).

JEU.

Le jeu est un exercice pris dans la vue de

se divertir ou de se délasser il est défendu

aux clercs, comme on le voit sous le mot CLERC.

Le canon 1, distinction 35, les menace de dé-

position, s'ils s'adonnent à tels feux, qui pas-
sent les bornes ds l'honnêteté et de la modé-

ratiôn:Episcopus, aut presbyler, aut diaconus

aleœ atque ebrielati deserviens, autdesinat, aut

cerledamnetur (in grœco deponalur); subdia-

c'onus,aut leclor,aut canlor similia faciens aut

desinat, aul communione privetur. On voit

par les termes de ce canon,que la peine qu'il.
prononce contre les clercs n'est pour ainsi,

dire que comminatoire et telle est l'inter-

polation de la glose qui est la même au cha-

pitre Inler clilectos de exces. prœlat où le.

pape Innocent III, déclare nulle la collation.

d'un bénéfice faite à un clerc du diocèse de.

Tours, joueur et usurier en même temps. Ce

clerc alléguait pour sa défense la coutume du,

pays où les clercs étaient communément dans

l'usage de jouer et de prêler avec profit. Le.

pape n'eût point d'égard à cette excuse, et

condamna cette honteuse coutume Nos ta-

menqui ex officiinostridebito pestes hujusmodi,

extirpare proponimus atque ludos volupluosos.

(occasione quorum sub quadam curialitatis,

imagine, ad dissolutionis materiam devenitur )t.

penitus improbamus excusationemprœdiclam,

quœ per pravam consuetudinem (quœ corrup-^

tela dicenda est ), palliatur, frivolam repu-

tantes. Les termes de la glose sur le mémo,

chapitre sont aussi remarquables Aleœ ho-<^

die prohibentur tamen videtur quod propter-

hoc non débet privari jure suo, st vellet se cor-^

rigere, idem videlur de usura, sed aliud 'est in,

oblento aliud in obtinendo propter usuram

indistincte repellelur ab oblinendo, sed in ob-

tento benefteio potest episcopus facere graliam,

si se litienter corrigat, de jure tamen potest de-.
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poni (C. 1; dist. W; c. Si quis oblitus; c. Quo-
niam mulli Ik, quœst. ».) ( Voyez -usure

nOMICIOE.)

Quant aux jeux permis ou tolérés par l'u-

sage, on ne peut trouver mauvais qu'un pré-
tre y consacre quelques moments pour cause

de délassement; mais il doit avoir soin de ne

jouer qu'à un jeu modéré. Les statuts des

diocèses de Belley, de 1749; de Grenoble, de

1838; de Périgueux, de 1839, défendent aux

ecclésiastiques de jouer la nuit. Quelques,

évéques engagent à ne pas jouer au delà de

neuf heures du soir.

Les jeux qui se jouent en public, comme le

mail, la paume, sont défendus aux clercs, et

généralement tous ceux dans lesquels ils

peuvent être un scandale pour les laïques,
canon 25 du concile de Sens en 1528. Aussi

les ordonnances du diocèse de Sens défen-
dent-elles, sous peine de suspense encourue

ipso facto, de jouer à la pa,ume,ou aux boules

en public op à la vue du public. La même

peine est portée contre ceux qui jouent dans

des lieux publics. Les conciles de Reims et

de Bordeaux, tenus en 1583, défendent aux

clercs toute espèce de jeux de hasard.

Bergier remarque, dans son Dictionnaire

de Théologie, que les Pères de l'Eglise ont

regardé comme une espèce d'usure, ou plu-

tôt de vol défendu par le huitième comman-

dement de Dieu, le gain fait aux jeux de ha-
sard. suivant le sentiment de plusieurs ca-

nonisles, il faut restituer ce que l'on a gagné

aux jeux défendus non aux joueurs, mais

aux pauvres, ou l'employer à de bonnes œu-

vres.

Sur la question si l'on peut demander de

l'argent que l'on a gagné au jeu, ou répéter
celui que l'on y a perdu l'on distingue les

jeux défendus des autres; on ne peut deman-
der l'argent qu'on a gagné à des jeux défen-

dus, ni répéter celui que l'on y a perdu, et

que l'on a payé; mais on a une action lé-

gitime à intenter contre celui qui refuse de

payer ce qu'il a perdu à unj'eii permis et

honnête. Voici ce que le Code civil a statué à

cet égard
« ART. 1965. La loi n'accorde aucune ac-

tion pour une dette du jeu ou pour le paye-
ment d'un pi ri.

« ART. 19C6. Les jeux propres à exercer au

fait des armes, les courses à pied et à cheval,

les courses de chariot, le jeu de paume et au-

tres jeux de même nature qui tiennent à l'a-

dresse et à l'exercice du corps, sont exceptés
de la disposition présente.

« Néanmoins le tribunal peut rejeter la

demande quand la somme lui paraît excès-"

sive.

« Art. 1967. Dans aucun cas, le perdant
ne peut répéter ce qu'il a volontairement

payé, à moins qu'il n'y ait eu, de la part

du gagnant, dol, supercherie ou escroque-

rie. •

Le jeûne est une mortification qui consiste

dans la'privation de quelques repas, et qu'il
ne faut pas confondre avec l'abstinence de

JEUNE

certains aliments, comme de la viande, dès

œufs ou du laitage. Le jeûne comprend sans

doute l'abstinence; mais l'abstinence de cer-

tains aliments n'est pas toujours accpmpa-

gnée de jeûne.
Le jeûne est ordonné par l'Eglise pendant t

le carême, les quatre-temps et certaines vi-

giles. Le. jeûne du carême a été établi dès les

premiers siècles de l'Eglise, afin qu'il y eût

un temps de l'année consacré à la pénitence,

et pour imiter l'exemple de Jésus-Christ qui
a jeûné pendant quarante jours.On ne trouve/

pas une époque certaine de l'établissement

du carême; on sait seulement par les con-

stitutions, apostoliques, que les chrétiens de

la primitive Eglise jeûnaient pendant te temps

qui précédait la Pâque, et que ce jeûne durait

jusqu'à l'heure de vêpres, c'est-à-dire jus-

qu'au soir. Voici ce qu'en dit le canon 16,

distinction 5, de Consecratione, pris pour le

sens, d'une homélie de saint Grégoire' pape:

Quadragesima, summa observalione est obser-

vanda, ut jejunium in ea (prœter dies domù-

nicos, qui da abstinentia subtracli. sunt),

nisi quem infirmilas impedierit nullatenus

solv.atur quia ipsi dies decimœ sunl anni. A

prima igilur dominica quadragesimœusque
iupaschaDominisexhebdomadœcompulantur,

quorum oidelicetdiesquadraginla
et duo fiunt.

Ex quibus dum sex. dominici dies abstinentiœ.

subtrahuntur, non plus in abstinentia, quam

triginta et sex dies rémanent, verbi gralia si

per trecentos et sexaginla quinque aies annus

volvilur, et nos per triginta et sex dies affli-

gimxtr, quasi anni décimas Deo damus. Sedut

sacer numerus quadragintorum dierum adim-

plealur, quem Salyator noster suo sacro je-

junio consecravit, quatuor dies prioris hebdo–

madœ ad supplementutn quadraginla dierum

tolluntur, id est, quarta feria, quœ caput je-,

junii subnotalur, et quinta feria sequens, et

sexla.et sabbatum. Nisi enim istos dies qua-r

tuor superioribus triginla sex adjunxerimus,

quadraginta dies in abstinentia non habe-r

mus.

A l'égard du jeûne des quatre-temps, il en

est parlé dans la distinction 76 du décret.

Nous ne rapporterons à ce sujet que les ter-

mes du canon k, qui détermine l'ordre de ces

quatre-temps que l'on suit aujourd'hui
Sta~

tuimus etiam ut jejuniq quatuor temporum

hoc ordine celebrenlur Primum initio qua-

dragesimœ secundum in htbdomade Pente-

cosles, lerlium vero in septembri, quartum in

decembri, more solilo fiât.

Outre les jeûnes du carême et des quatre-

temps, il y a plusieurs fêtes solennelles dans

l'année qui sont précédées d'un jeûne. Mais

à cet égard il n'y a pas de règle unitorme(

dans l'Eglise, ce qui oblige les fidèles de se.

conformer à l'usage du lieu où ils se trou-'

vent. L'induit du cardinal Caprara, insère

sous le mot fêtes, a supprimé avec certaines

fêtes les jeûnes qui tes précédaient. On ne

jeûne jamais le dimanche, ni on ne fait ja-

mais maigre le jour de Noël. Il y a même des

diocèses où il est permis'de manger de la

viande les samedis qui se trouvent entre la

fête de Noël et celle de la Purification. [Cap.
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F x parte; c. Explicari,- de Obscrv. jcjun.)

(Voyez abstinence.)

L'Eglise a laissé aux évoques le pouvoir

de dispenser du jeûne et de l'abstinence pour

des causes nécessaires (c. 2 de Observat. je-
junior.) et ils communiquent ce pouvoir

aux curés à cause du besoin pressant des

malades. Quelquefois même l'évoque relâche

à tout son diocèse quelque partie de l'absti-

nence, pour la disette des vivres. Actuelle-

ment en France, la plupart des évoques per-

mettent l'usage d'aliments gras pendant le

carême, les dimanche, lundi,' mardi et jeudi
de chaque semaine, excepté la semaine sainte.

Les curés doivent donc accorder aux mala-

des la permission de manger de la viande en

carême ou dans d'autres temps d'abstinence,

quand cet usage est nécessaire pour rétablir

leur santé. Ce n'est point un péché de man-

ger de la viande en carême, quand on se

trouve dans une si grande nécessité, qu'on
serait en danger évident de mourir de faim,

si l'on n'en mangeait (c. Concilimn,de ObservK

yjun.).
Le saint concile de Trente exhorte tous les

pasteurs d'apporter toute sorte de soin et de

diligence pour obliger les peuples aux ob-

servations qui tendent à mortifier la chair;

comme sont la différence des viandes et les

jeûnes (session XXV, décret de réformation).,
Suivant les lois et la pratique constante et

générale de l'Eglise, on ne doit recevoir l'eu-

charistie que lorsqu'on est à jeun. Ce jeûne
qu'on appelle naturel, eucharistique ou sa-

cramentel, est beaucoup plus sévère que le

jeûne ecclésiastique; il consiste à n'avoir rien

pris, ni solide ni liquide, ni comme nourri-

ture, ni comme remède, depuis minuit. L'E-

glise n'admet d'exception à cette règle que

pour les malades qui communient en via-

tique, et pour quelques cas beaucoup plus
rares où peut se trouver le prêtre qui cé-

lèbre ou qui doit.célébrer la messe Voyez

binage).

On considère le jour comme' naturel ou

comme civil. Comme naturel, il s'entend de-

puis le lever'jusqu'au coucher du soleil la

nuit est la nuit, quoique quelques uns l'ap-

pellent aussi jour naturel. Le jour civil

comprend le jour et la nuit tout ensemble

le commencement de ce jour civil est diffé-
rent selon les différents

usages
des pays et

des nations. Ici on prend le jour au lever du

soleil, là au midi, et les autres après le

coucher du soleil. A Rome, on suit, comme

en France, la règle de la loi More romano,

(f. de feriis, qui fixe le jour à minuit, et le

lait finir par une révolution de vingt-quatre
heures à minuit suivant More romano

dies a media nocte incipit, et sequentis noc--

tis media parle finitur itaque qitidquid in

his viginli quatuor horis; id est duabus di~

midiatis noctibus et luce media aclum est, per-
tnde est quasi quavis hora lucis actum esse t.

C'est aussi sur celle loi qu'on détermine à

Rome la date des impélralions. Si quid, dit

Ceiisoxius, ante médium no.clis aclum sit dici

JOUR.

qui prœteriit adscribatur si quid autem post
mediam noctem et ante lucem factum sit, eo

die gestumdiçatur, qui eam sequitur noctem.

A l'égard de l'office divin, l'Eglise suit une

manière particulière de compter les heures

du jour ( Voyez ofeice, CALENDES).

JOYEUX AVÈNEMENT.

( Voyez brevet, entrée. )

JUBILAIRE. •
'•

On appelait ainsi autrefois les religieux

qui avaient cinquante ans de profession dans

un monastère, l'ecclésiastique qui avait des-

servi une église pendant cinquante ans le

chanoincqui avait assisté aux offices te temps

porté par.les statuts capitulaires. JI y avait,
en France et ailleurs, plusieurs chapitres
dont lesstatuts portaient que ceux qui avaient
été trente ans chanoines, seraient jubilaires,
et en cette qualité exempts de l'obligation
d'assister aux matines. Mais ces statuts étaient

abusifs, parce qu'ils étaient contraires à la

nature même des canonicats, qui .obligent
tous les chanoines, non légitimement empê-*

chés, d'assister à tous les offices divins, et

plus contraires encore aux lois supérieures
des conciles généraux et particuliers, ainsi

qu'aux constitutions des papes, contre les-

quelles les chapitres ne peuvent rien, puis-

que les inférieurs ne peuvent jamais dispen-
ser des lois de leurs supérieurs. Le concile

de Bâlc, session XXI, et celui -de- Trente
session XXIV, ne reconnaissent d'autre

cause légitime, pour laquelle les chanoines

puissent en conscience s'absenter de l'office

canonial, que l'infirmité du corps, ou autre

nécessité corporelle juste et raisonnable, ou

une évidente nécessité qui regarde le bien de

l'Eglise.

JUBILÉ.

Le jubilé est une indulgence solennelle,dont

on fixe le premier établissement à l'an 130Q;

temps auquel le pape Boniface VIII, publia la

bulle Antiquorum, cap. 1, de Pœnit. et remiss.,
où il est dit « Selon le rapport fidèle des an-

ciens, il y des indulgences accordéesà ceux

qui visitent l'église du prince des apôtres.

Nous les confirmons et les renouvelons tou-

tes mais afin que saint Pierre et saint Paul
soient plus honorés, et leurs églises plus

fréquentées, nous accordons indulgence plé-
nière à tous ceux qui, étant vraiment repen-

tants et s'étant confessés, visiteront respec-

tueusement lesditos églises durant la présente
année 1300, commencée à Noël dernier,- et

toutes les centièmes années suivantes. »

Clément VI réduisit cette indulgence, que
la bulle de Boniface VIII, n'avait pas encore

appelée jubilé, à tous les cinquante ans (Cap

Unigenitus 2, eod. ). Mais avant que les cin->

quavte ans fussent écoulés, Urbain VI, re-

streignit ce temps à trente-trois ans, en 1389

sur le fondement que Jésus -Christ avait

vécu ce nombre d'années sur la terre. En

conséquence il ordonna que le jubilé serait

l'année suivante 1390 mais cette institution

ne se conserva que pendant le schisme. L'ii-
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plise deRome revint après aux cinquante ans

de Clément VI. Paul II, en 1468, réduisit en-

core le jubilé à vingt-cinq ans ce qui fut

confirmé par Sixte IV en 1478. (C. Quemad-

tnadum 4, de Pœn. et rem. in extrav. commun.)

Enfin Sixte V l'étendit à toutes les églises

sans aller à Rome.

§ 1. JUBILÉ extraordinaire.

Le jubilé extraordinaire est celui que les

papes accordent, o.u à tous les fidèles, dans

l'Eglise entière pour quelques raisons géné-

'rales, ou à certaines régions, pour des cau-

ses qui leur sont particulières.
Léon X accorda une indulgence de cette

nature, en 1518, aux Polonais pour les en-

gager à se liguer contre les Turcs il est le

premier qui ait donné cette sorte de jubilé.
PaulIH en publia une semblable à Rome, le

25 juillet 1546, pour implorer la miséricorde

de Dieu dans l'excès des maux dont l'Eglise e

était accablée par l'hérésie, et obtenir d'neu-

reux succès dans la guerre qu'il se croyait

obligé de faire aux protestants, dont l'opiniâ-

trelé ne cédait à aucune voie de persuasion.
Pie IV étant parvenu avec beaucoup de

peine à faire reprendre le concile de Trente,

interrompu depuis huit ans, publia, le 15 no-

vembre, un jubilé universel pour obtenir
l'assistance de l'Esprit-Saint à cette assem-

blée et l'heureuse issue de cette grande
affaire.

Sixte V, à son avènement au pontificat,
donna un jubilé universel qui fut publié à

Rome le 25 mai 1585. et devait être gagné dans

cette ville la semaine suivante ou la semaine

d'après et,dans les <iu 1res parties du monde, la

première semaine qui suivrait la connaissance

qu'on en aurait ou la semaine d'après..
Ainsi il n'y avait qu'un espace de quinze
jours pour le gagner. La fin de ce jubilé
ctail d'attirer sur Ip nouveau pontife les bé-
nédictions du ciel pour le bon gouvernement
de l'Eglise.

Les autres papes, depuis Sixte V, ont pres-

que tous accordé, à leur avénement au pon-

tificat, un jubilé extraordinaire et universel

fjont la durée n'expédait pas quinze jours
pour obtenir le succès de l'administration

pontificale. On peut voir, dans le Rullaire ro-

main, les constitutions Quod in omni vila de

Paul V, le 23 juin 1606 Spiritus Domini, de

Grégoire XV, le 26 mars 1620; ^ternis re-

ntm, d'Urbain VIII, le 22 octobre 1623. Ce

jubilé était dans la forme des prières soleri-

nelles des quarante heures; il n'y avait nop

plus que quinze jours pour le gagner.
II est inutile de citer les bulles qu'ont don-

nées les autres papes pour le même objet,
lors de leur élévation sur la chaire de saint

Pierre. Pie VI ayant été élu au commence-

raent de l'année 1775, se conlenta de publier
le jubilé séculaire, et n'en donna point de
particulier pour son élection. Pic VII et Léon

|ÎII n'en ont point donné non plus; le pre-
mier, à cause des guerres d'Italie, qui ne lui

permirent même pas de publier celui de 1800,

et le second, parce qu'il était trop près de

Vannée sainte; Pie VIII en a donné un et

Grégoire XVI n'en a point donné.

Paul V indiqua un jubilé. universel, le 12.

juin 1617 pour obtenir la cessation des.

maux dont l'Eglise était affligée il accordait

aux fidèles et aux confesseurs des priviléges

particuliers touchant la juridiction, les cen-
sures et les voeux.

Urbain VIII publia un semblable jubile

pour les mêmes fins, le 22 novembre 1629, et

accorda pareillement de grands priviléges
aux confesseurs, en faveur des fidèles qui

voudraient en profiter. Il prorogea le même

jubilé l'année suivante pour remercier Dieu

d'avoir fait cesser une partie des fléaux dont

on avait demandé à être délivré il y eut

encore deux autres prorogations, d'abord

pour trois mois, puis pour deux mois (Çonst.
109 et 111).

Clément XI accorda aussi deux jubilés

extraordinaires, l'un en 1706, qui regardait

spécialement la France; il avait pour fin
d'obtenir la paix entre les princes chrétiens.
et l'autre en 1715, pour faire échouer, par.

la protection divine, les projets hosliles et

l'appareil formidable des Turcs contre la ré-

publique de Venise.

Le cardinal Caprara, légat a latere pu-

blia, au nom du saint Père, le 9 avril 1802,

une indulgence plénière m forme de jubilé,
qu'on pouvait gagner pendant trente jours,
et cela pour remercier Dieu du rétablisse-

ment du culte.public de la religion catholi-

que en France après la révolution. Les peu-
ples s'ébranlèrent de toutes parts, on les vit

s'empresser de jouir de la faveur qui leur,

était offerte, et les nouveaux pasteurs re-

cueillirent de grandes consolations dans leurs

pénibles travaux (Bonvier, Traité des indul-

gences, 4' édit., pag. 383),.
II y a des jubilés particuliers dans certai-

nes villes à la rencontre de quelques fêtes

au Puy en Vélay, lorsque la fête de l'annon-

ciation arrive le vendredi saint, ce qui a eu

lieu en 1842; à Lyon quand celle de saint

Jean-Baptiste concourt avec la Fête-Dieu.

§ 2. Priviléges du JUBILÉ.

Il y a de grands privilèges attachés au ju-
bilé; mais comme ils dépendent de la volonté

des souverains pontifes, ils ne sont pas tou-

jours absolument les mêmes. Il faut donc

avoir soin de peser les. paroles de chaque

bulle, et s'en tenir aux clauses qu'elles ren?

ferment.
On accorde aux fidèles de tout âge, de tout

sexe et de toute condition, la faculté de se

choisir un confesseur parmi les prêtres régu-

liers ou séculiers qui sont approuvés dans

le diocèse où la confession doit se faire.

Les religieuses et les novices -peuvent

aussi avoir recours pendant ce temps, mais

pour la confession du jubilé seulement, à un

autre confesseur, pourvu qu'elles le pren-

nent parmi ceux qui sont approuvés pour

entendre les confessions des religieuses. On

éleva, pendant le jubilé de 1750, la question

de savoir si les religieuses pouvaient choisir

pour confesseur, à l'effet du jubilé, un prêtre

approuvé pour un autre monastère et non
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pour le leur. Benoit XIV, faisant réflexion que

si on les restreignait aux prêtres approuvés,

pour leur maison, on ne leur accordait réel-
lement aucun privilège, déclara dans sa bulle
Celebrationem, du 1er janvier 1751, § 11,

qu'il leur serait permis de choisir parmi les

prêtres approuvés pour les autres monaslè-

res ou pour les religieuses en général. Tel-

les furent aussi les dispositions de la bulle

de Léon XII.

Les souverains pontifes ont coutume d'ac-
corder à tous les confesseurs lê's plus amples

pouvoirs d'absoudre ceux qui s'adresseront

à eux, dans l'intention de gagner le jubilé, de

l'excommunication, de la suspense, des au-

tres censures ecclésiastiques, infligées par
le droit ou le supérieur, pour quelque cause

que ce soit, réservées aux ordinaires ou au

saint-siege", et de toutes sortes de péchés,
même les plus énormes, réservés ou non ré-

servés-, en enjoignant une pénitence salu-

taire et en supposant toujours les disposi-
tions requises. C'est la traduction littérale

des paroles mêmes de Benoît XIV, dans sa

bulle .BeMedtc~u.)eti. 4, tiorinéé pour t'ex-

tension au jubile de l'année sainte; le 25 dé-

cembre 1750 les mêmes expressions se

trouvent dans les bulles de Pic VI et dé

LéonXÎL

II faut toutefois excepter ceux qui seraient

frappés de censures pour une injustice com-

mise envers une tierce personne, et qui au-

raient été dénoncés publiquement comme

tels, quand même leurs noms n'auraient pas
été imprimés; s'ils satisfaisaient à ce que la

justice exige d'eux avant la fin du temps fixé

pour le jubilé, ils pourraient alors être ab-

sous. Cette sorte de censure a été exceptée

par Innocent XIII, Clément XII et Benoît

XIV, dans sa bulle de 17*0, et dans celle que
nous venons de citer par Clément XIV, Pie

VI et Léon XII; cette exception d'ailleurs

est fondée sur la nature et sur la raison

(Voyez CENSURE).

pour
le

jubilé
n'aLe confesseur approuvé pour le jubilé n'a

pas le pouvoir de réhabiliter dans ses fonc-

tions un prêtre à qui son évêque les a nom-

mément interdites; les facultés qui lui sont

accordées, bien que très-étendues, ne vont

pas jusque là, et personne n'oserait le sou-

tenir.

On convient que le confesseur du jubilé
ne peut dispenser des irrégularités qui pro-
viennent ex defeclu mais on n'est pas si par-
faitement d'accord sur l'irrégularité ex de-

licto {Voyez irrégularités). Benoît XIV,
dans sa bulle Convocalis, dit qu'il ne pré-
tend, ni dispenser, ni permettre à aucun

prêtre de dispenser d'aucune irrégularité

publique, ni occulte. ni d'aucune inhabilité

quelconque. Il accorde seulement le pouvoir
<'e dispenser de l'irrégularité occulte, prove-
nant ex violatione censurarum, tant à l'effet

d'exercer les fonctions sacrées que pour
recevoir un ordre supérieur. Pie VI et Léon

XII ont renouvelé cette disposition, en se

servant des paroles de Benoît XIV, qu'ils
citent.

Les bulles de jubilé accordent aussi aux

confesseurs le privilége de pouvoir commuer

certains vœux (Voyez voeu).
Les confesseurs approuvés pour le jubilé

peuvent le proroger en faveur des voyageurs
sur terre ou sur mer, les infirmes, les con-

valescents, !es prisonniers, etc.

On peut voir dans le Traité des inditlgen-
ces de Mgr. Bouvier coque l'on est obligé de

faire pour gagner le jubilé:
JUGE;

Le juge, cri général, est une personne qui
à lé droit ou la faculté de terminer les diffé-
rends par ses jugements, et de rendre à cha-

cun ce qui lui appartient Jud'ex quasi jus
dicens non est erQo judex nisi sit justus
(Alberic a Rosat.).

On dislingue plusieurs sortes de juges;
juge ordinaire, juge délégué, j'ut/e laïque ou

séculier, juge d'église ou ecclésiastique, jûgè
supérieur, juge inférieur. Les auditeurs, les

assesseurs, tes arbitres sont aussi des juges.
mais d'un caractère différent. Nous parlons
dans cet ouvrage de chacun de ces juges situ*

le nom qui leur est propre. Mais il faut voir

cette matière traitée dans les principes du

droit, au titre I" du livre III des Insttfutcs

du droit canon.

Les juges ne pcùventjuger ni licitement ni
validement que ceux qui leur sont soumis.

Les juges ne peuvent, sans un grand péché,
recevoir des présents de leurs clients. L'E-

criture et les conciles leur défendent égale-
ment ce contagieux commerce Xenia et

dona excœcanC oculos judicum, et quasi mutus

in ore avertit correptiones eorum (Eccli- c.

XX, v. 31). On peut voir le concile de Tou-

louse de l'an 1229, celui de Cantorbéry de

l'an 1295, etc.

JUGEMENT CANONIQUE.

(Voyez INAMOVIBILITÉ, § 2, OFFICULITKS,

SENTENCE, IRRÉGULARITÉ).

JUGEMENT DOCTRINAL.

On appelle jugement doctrinal, une déci-

sion rendue par des personnes qui n'ont

point une autorité suffisante pour prononcer
un jugement juridique, définitif ou décisif.

Les docteurs et les autres théologiens, ne

peuvent porter que des jugements, doctrinaux

sur les questions qui leur sont proposées; le

pape seul et les évêques ont reçu de Dieu le

droit de rendre des jugements décisifs en

matière ecclésiastique et théologique (Voyez

CENSURES, § 6).

JUIF.

Il est parlé des Juifs en plusieurs endroits

du décret, et l'on voit aux décrétales le titre

de Judœis et Sarracenis' et eorum servis, dont

il suffira de faire l'analyse. Par le chapitre

premier de ce titre, il parait qu'au temps des

décrétales, comme anciennement, il n'était

pas permis aux Juifs d'avoir des esclaves

chrétiens. Ce chapitre permet aux esclaves

des Juifs qui font profession de la religion

chrétienne, ou qui veulent se convertir et se

£ faire baptiser, de se racheter eux-mêmes on

de se faire racheter par un autre chrétien
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pourune somme très-modique, cwn» duodecim

solidis. Le chapitre Adhœc,eod., défend aussi

à tous tes chrétiens de servir aux Juifs de

.domestiques..Et comme l'Eglise ne pouvait
exercer son pouvoir spirituel quand ils con-

trevenaient à ses lois, on défendait à tout

fidèle, sous peine d'excommunication, d'a-

voir commerce avec les Juifs qui ne s'étaient 't

pas soumis aux règlements qui les concer-

naient ( Cap. Etsi. Consuluit, ibid.).

Le pape Alexandre III permit aux Juifs de

rétablir les anciennes synagogues, mais il

défendit qu'ils en construisissent de nouvel-

les (C. Sicut. eod.).
On ne doit pas baptiser les Juifs malgré

eux troubler l'exercice de leur religion

dans les lieux où il est permis, ni entrer

dans leurs cimetières pour y faire violence;

d'un autre côté il faut empêcher les Juifs
'd'insulter aux chrétiens, surtout dans ce qui
concerne la religion d'avoir des charges

publiques et de lever des impôts.

A l'égard des -/mi/s convertis, on fut obligé
d'abolir une mauvaise coutume, qui s'élail

établie dans quelques endroits, de les dé-

pouiller d'une partie de leurs biens (Extru-

vag. comm.; c. Dignum, eod.).

Le pape Grégoire XIII défendit par une

bulle l'exercice de la médecine à tous Juifs

et infidèles dans les Etats chrétiens; et Paul

IV ordonna par une autre bulle que les

Juifs, tant hommes que femmes, porteraient

un signal de couleur jaune pour être con-

nus et distingués des chrétiens. Les mêmes

bulles portent' que les Juifs seront soumis

à toutes les lois civiles des pays où ils sont

tolérés. Innocent IX et Clément VIII leur

ordonnèrent ensuite de brûler leur lalmud,

et ce dernier pape les chassa, par la bulle

de l'an 1592, de toutes les terres de sa domi-

nation à cause de leurs criantes usures.

Les règlements que l'on vient de voir,

sont pour la plupart des lois de police qui ne

passent pas les bornes des Etats du législa-

teur, qui les a publiées. En France, les Juifs
jouissentaeluellemcntde tous les droits dont

jouissent tous les autres citoyens français;
leurs rabbins reçoivent même un traitement

du trésor royal comme les ministres des

cultes chrétiens (Loi du 8 février 1831).
On trouve dans le code Théodosien des lois

très-sévères contre les Juifs. Pour qu'on

puisse bien juger de leur état actuel avec

leur ancien état, nous allons rappeler ici ces

anciennes lois.

La première loi que Constantin publia
contre les Juifs, fut provoquée par les vio-

lences et par les excès manifestes dont plu-
sieurs d'entre eux s'étaient rendus coupa-
blés. Environ deux ans après la conversion
de ce prince, un certain nombre de Juifs

ayant osé insulter publiquement les chré-

tiens, jusqu'à leur jeter des pierres, l'empe-
reur déclara, par un édit, que si quelqu'un
d'entre les Juifs se permettait à l'avenir de

pareils excès, il serait brûlé avec tous ses

complices. Il défend, par la même loi, à tous

ceux d'une autre religion d'embrasser le

judaïsme, qu'il représente comme une secte

d'hommes turbulents, animés d'une haine

violente et irréconciliable contre le christia-

nisme (Cod. Theod.1ib'. XVI, lit. 8, n. i).
Dans celte vue, Constantin défendit encore
aux Juifs de circoncire ceux de leurs escla-

ves qui ne seraient pas de leur religion les

transgresseurs de cette loi sont condamnés
à perdre leurs esclaves (Ibid. lit. 9, n. 1).

Cette malheureuse nation ne fut pas trai-

tée plus favorablement sous les successeurs

de Constantin; car ils défendirent aux Juifs,
sous des peines très-sévères, de contracter

mariage avec les chrétiens, d'acheter et de
circoncire des esclaves d'une autre nation et

d'une autre religion, et surtout des esclaves

chrétiens. Une loi de l'empereur Constance

veut que l'acheteur soit puni, dans ce der-

nier cas, non-seulement par la perte de ses

esclaves, mais par la confiscation de tous

ses biens; il doit même être puni de mort,
s'il a osé circoncire ses esclaves (Ibid., lib.

XVI, til. 9, n. 2). Une autre loi du même
prince condamnait aussi à mort le /mi/ qui
aurait épousé une femme chrétienne (Ibid.,
tit. 8, n. 6); mais la sévérité de cette loi fut

adoucie par Théodose, qui ordonna seule-

ment que ces sortes de mariages fussent

punis comme de véritables adultères et

que toute personne fût reçue à les dénoncer

(Ibid., lib. 111, tit.7, n. 2). Plusieurs édits pos-
térieurs défendirentencore aux Juifs d'exer-
cer aucun emploi civil, de témoigner en

justice contre des chrétiens, de bâtir aucune

synagogue nouvelle et de pervertir aucun

chrétien (Cod. inst, lib. I, Ht. 5, n.21). Ce

dernier point est défendu par Théodose le

Jeune, sous peine de confiscation des biens
et d'exil perpétuel pour les transgresseurs

(Ibid., lib. 1, lit. 9, n. 16).

Quelques-unes de ces dispositions, dit

M. Gosselin peuvent sans doute paraître

sévères; mais on doit remarquer ioque les

Jaifs y donnaient souvent lieu par de nou-

veaux excès, non moins contraires à la tran-

quillité publique qu'à l'honneur de la reli-

gion chrétienne. La haine invétérée, dont ils

étaient animés contre le christianisme se

manifestait, en toute occasion, tantôt par
les violences et lescruautés qu'ils exerçaient
envers les chrétiens, tantôt par les persécu-
tions qu'ils leur suscitaient de la part des

païens, souvent même par les révoltes et les

séditions qu'ils excitaient dansles différentes
parties de l'empire (Fleury, Hist.ecclés.,liv.

XII, n. 28;/tt>. XIII, n. 15; liv. XXIII, n.26).
2- Les Juifs étaient d'autant moins fondés s

à se plaindre des édit publiés contre eux,

que les empereurs avaient d'abord usé en-

vers eux d'une grande modération. Malgré
les excès dont ils s'étaient rendus coupables
sous le règne de Constantin, ce prince avait

accordé à leurs chefs, et à tous les ministres

des synagogues, l'exemption de toutes les

charges personnelles et civiles qui les eus-

sent empêchés de vaquer librement à leurs

fonctions (Fleury, Hist. ecclés., liv. XI, n.W).
Ils jouirent, en effet, de cette exemption jus-
qu'au temps de Valenlinicn Il, qui la ré-

voqua en 383, ne jugeant pas convenablo de
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laisser aux chefs de la religion juive une

exemption dont les ministres de la religion

chrétienne avaient été dépouillés par Valen-

tinicn I".

3° Enfin, il est également à remarquer

que les empereurs chrétiens, tout en pu-
bliant des lois sévères contre les Juifs, con-

damnaient hautement, et réprimaient avec

sévérité les violences arbitraires qu'un zèie

indiscret inspirait quelquefois contre eux à

leurs ennemis. Plusieurs constitutions im-

périales ont pour objet de prévenir ces vio-

lences, et menacent d'un châtiment sévère

,les chrétiens qui, sous prétexte de religion,

se permettraient d'abattre ou de piller les

synagogues, ou d'empêcher, de quelque autre
manière, les assemblées des Juifs (Pouvoir

du pape, pag. 80).

JURIDICTION.

On prend en général le mot de juridiction
pour le pouvoir de faire droit et d'exercer la

justice. 11 y a deux sortes de juridiction la

juridiction séculière, qui regarde le civil et

qui appartient au roi et aux laïques commis

de sa part; et la juridiction ecclésiastique,

qui regarde le spirituel et qui appartient au

clergé.
Ce monde est gouverné par deux puissan-

ces, la puissance spirituelle et la puissance

temporelle;
l'une appartient au sacerdoce,

l'autre à l'empire ou à la puissance politi-

que. La première est d'autant plus noble et

plus importante, que son objet est plus su-

blime ou que les choses'divines sont au-des-

sus des choses humaines. Mais elles sont tou-

tes deux indépendantes
l'une de l'autre( Voyez

indépendance), quoique, comme nous le di-

sons ailleurs
(Voyez

abandonnement au bras

séculier), elles se doivent mutuellement les

secours dont elles ont besoin. Duo sunt quip-

pe, impcrator auguste, quibus principaliter

hic mundus regitur auctorilas sacra ponti-

ficuni et regalis polestas; in quibus tanto gra-

vius pondus est sacerdolum, quanlo etiam pro

i/>sis regibus hominum in divino sunt reddi-

turi examine ralioncm (c. 10, dist. 96; è. Cum

verum, ead.; c. Si imperalor, ead.; c. Si con-

veniur, 25, qu. 8). Nous n'avons à parler ici

que de la juridiction ecclésiastique.

§ i. De la juridiction ecclésiastique en ,'gé-'
néral.

Il est une sorte de juridiction toute spiri-

tuelle', propre et essentielle à l'Eglise dans la

forme de sa divine institution. 'Jésus-Christ

envoie les apôtres baptiser et instruire les

nations, leur donne la puissance de lier et de

délier, menace de la malédiction de Dieu

ceux qui ne les écouteront pas. La juridic-
tion confiée par Nolre-Si'igneur à son Eglise

regarde les biens spirituels la grâce, la

sanctification des âmes, la vie éternelle. Celle

juridiction suppose néccssaireinentdansceux

qui doivent t'exercer le droit de faire dos lois

et des règlements pour conserver la saine

doctrine et lés bonnes mœurs Qui vos audit

vie audit, et qui vos spernit mè spernit: qui

àutem'me spernit '.«pernit eum qui misit mè

(Luc., X, 15). Quod si non audierit cos, die
Ecclesiœ si autem Ecclesiam non audie-

rit, sit tibi ethnicus et publicanus (Matlh.,

XVIII, 17).
« H y a deux sortes de juridictions dans

'l'Eglise, dit Eveillon, l'une intérieure et se-

crète. l'autre s'appelle juridiction exié-

rieure, et consiste en l'autorité de régir et

gouverner l'Eglise, régler la discipline et la

police d'icelle, ordonner des censures et pei-
nes canoniques, faire des lois et statuts, ou

constitutions, et juger les causes de matière

ecclésiastique spirituelle x (Traité de l'ex-

comm., pag. 8).
La doctrine se conserve en établissant des

docteurs pour la perpétuer dans tous les siè-

cles et en réprimant ceux qui la voudraient

altérer. L'Eglise a toujours exercé ce droit

en enseignant la doctrine qu'elle a reçue de

Jésus-Christ et en ordonnant, outre les évo-

ques qui sont les premiers et principaux doc-

teurs, des prêtres, des diacres et d'autres

ministres inférieurs pour les aider dans l'ad-

ministration des sacrements, et particulière-
ment de la pénitence.

Quant à la discipline et aux bonnes moeurs,

l'Eglise a fait aussi sur ce sujet toutes les lois

et les canons nécessaires (Voyez canon), olle

a exercé en cela un droit propre à chaque
société (Voyez législation) et entièrement

indépendant de toute puissance séculière

(Voyez indépendance).

Sous les empereurs chrétiens, l'Eglise re-

çut une puissance coactive du bras séculier

qu'elle n'avait pas connue dans les trois pre-

miers siècles. Sa juridiction se soutenait

alors par elle-même; renfermée dans ses bor-

nes, elle n'employa jamais le secours d'au-

cune puissance séculière et jamais, dit

Fleury, l'Eglise ne fut plus forte ni plus heu-

reuse, c'est-à-dire plus florissante en toutes

sortes de vertus, qui est l'unique bien <|U3

Jésus-Christ lui a promis en cette vie. Ces

trois premiers siècles sont aussi considérés

comme le premier et le plus pur état de la

juridiction ecclésiastique.'

Constantin .et ses successeurs firent suc-

çessivement des lois en faveur du clergé; les

unes étaient contre les hérétiques (Voyez

inquisition), les autres pour autoriser les

arbitrages des èvêques, en usage dès le com-

mencement de l'Eglise, pour conserver, sui-

vant l'avis dé saint Paul, l'union parmi les.

fidèles et pour éviter le scandale que donne

toujours la dissension entre ceux qui profes-
sent une religion fondée sur la charité. Jus-

tinien recueillit toutes ces lois(Çod. de episc),

et y en ajouta d'autres, parmi lesquelles la

novelle 83 fait le premier litre du privilége

De foro et canorie. (Voyez officialité.)
Les évoques, qui par leur état sont obliges

de veiller aux bonnes mœurs des peuples
dont le salut leur est confié, obtinrent ou

reçurent librement des mêmes empereurs

l'inspection sur la. police des moeurs et l'hon-

nêteté publique. Si les pères et les maitres

voulaient prostituer leurs filles et leurs, es-

clavés, elles pouvaient implorer la protec-

tion de J'évoque pour conserver leur innt>-
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cence. Il pouvait aussi empêcher, comme le

magistrat, qu'on engageât une femme libre

ou esclave à monter sur le théâtre malgré

elle. Il devait, conjointement avec le magis-

trat, conserver la liberté aux enfants expo-

sés. L'évéquc intervenait encore à la création

et à la prestation du serment des curateurs,

soit pour les insensés, soit pour les mineurs;

il était ordonné aux évéques de visiter les

prisons une fois la semaine, savoir le mer-

credi ou le vendredi; de s'informerdu sujet de

la détention des prisonniers esclaves ou li-

bres, pour dettes ou pour crimes; d'avertir les

magistrats de faire leur devoir, et, en cas de

négligence, en donner avis à l'empereur. En-

:fin, les évêques avaient inspection sur l'ad-

ministration et l'emploi des revenus et des

.deniers communs des villes, et la construc-

tion ou réparation des ouvrages publics (coil.

tot., tit. de episc. aud.). Tel fut le second état

de la juridiction ecclesiastique pendant le-

quel les empereurs, devenus chrétiens, sou-

tenaient de leur autorité celle des évêques et

leur donnaient quelque inspection sur les

affaires temporelles, par l'estime et la cofi-

fiance qu'ils avaient en eux; et les évéques,
de leur côté, inspiraient au peuple la sou-

mission et l'obéissance aux souverains, par
principe de conscience, comme faisant partie
de la religion. Ainsi les deux puissances, spi-
rituelle et temporelle, s'aidaient et s'ap-

puyaient mutuellement.

Voici le décret que le concile de Trente fit

sur la manière dont les causes doivent être

traitées dans les juridictions ecclésiastiques
« Toutes les causes qui, de quelque ma-

nière que ce soit, sont de la juridiction ec-

clésiastique, quand elles seraient bénéfi-
ciales, n'iront en première instance que de-
vant les ordinaires des lieux seulement, et

seront entièrement terminées dans l'espace
au plus de deux ans, à compter du jour que
le procès aura été intenté; autrement, après
ce temps là, il sera libre aux parties ou à

une d'elles de se pourvoir devant les juges
supérieurs, mais qui soient néanmoins com-

pétents, lesquels prendront la cause en l'état

auquel elle se trouvera, et auront soin qu'elle
suit terminée au plus tôt. Mais avant ce

terme de deux ans, lesdites causes ne pour-
ront être commises à d'autres qu'aux ordi-

naires, et ne pourront être évoquées, ni les

appellations interjetées par les parties ne

pourront être relevées par quelques juges
supérieurs que ce soit, lesquels ne pourront
non p!us délivrer de commissions ni de dé-
fense que sur une sentence définitive, ou

une qui ait pareille force, et dont le grief ne

put être réparé par l'appel que l'on ferait de
la sentence définitive.

« Sont exceptées de cette règle tes causes

qui, selon les ordonnances canoniques, doi-

vent aller devant le siége apostolique; ou

que le souverain pontife, pour de justes et

pressantes raisons jugera à propos de com-

mettre ou d'évoquer à tui par un rescrit

spécial, signé de la propre main de Sa Sain-

teté.

« Les causes concernant le mariage et les

causes crimine!les ne seront point laissées

au jugement du doyen, de t'archidiacre ni

des autres inférieurs, même en faisant le

cours de leurs visites, mais seront de la

connaissance de la juridiction de l'évéqub

sèulement, encore qu'entre quelque éyéquc

et le doyen, archidiacre on autres inférieurs,

il y eût maintenant même quelque procès

pendant en quelque instance que ce soit,

touchant la connaissance de ces sortes du

causes.

« Si en fait de mariage l'une des parties
fait devant l'évéquc preuve véritable de sa

pauvreté, elle ne pourra être contrainte dé

plaider hors de la province, ni en seconde;

ni en troisième instance, si ce n'est que
l'autre partie voulut fournir à ses aliments

et aux frais du procès.
« Les légats même a latere, les nonces;

gouverneurs ecclésiastiques et autres, en

vertu de quelques pouvoirs et facultés que
ce soit, non-seulement n'entreprendront

point d'empêcher les évêques dans les.causes

susdites, ni de prévenir leur juridiction ou

de les y troubler en quelque manière que ce

soit, mais ne procéderont point non plus
contre aucun clerc, ou autre personne ec-

clésiastique, qu'après que l'évêqùe en aura

été requis et qu'il s'y sera rendu négligent -0
autrement, toutes leurs procédures et or-

donnances seront nulles, et ils seront tenus

de satisfaire aux dommages et intérêts des

parties;
<t De plus, si quelqu'un appelle dans leà

cas permis par le droit, ou fait plainte de

quelque grief qu'on lui ait fait, ou qu'autre-
ment il ait recours à un autre juge, à raison

du terme de deux ans expiré, comme il est

dit ci-dessus, il sera tenu d'apporter et re-

mettre, à ses frais et dépens, devant le jugt£
de l'appel, toutes les pièces du procès intenté

devant l'évoque, et d'en donner avis aupa-
ravant audit évéque, afin que s'il estime

qu'il y ait quelque chose dont il doive infor-

mer ledit juge de l'appel, pour l'instruction

du procès, il puisse le lui faire savoir. Que

si l'intimé comparait, il sera obligé de por-
ter sa part et portion des frais qu'il aura

fallu faire pour le transport des pièces en cas

qu'il s'en veuille servir, si ce n'est que la

coutume du lieu soit autre, c'est-à-dire que
ce soit à t'appelant à fournir à tous les frais.

« Au surplus, le greffier sera tenu de déli-

vrer audit appelant la copie des pièces, le

plus promptement qu'il se pourra, et au plus
tard dans le mois, moyennant le salaire rai-

sonnable qui lui sera payé; et si par fraude
et par malice il diffère de délivrer les pièces,
il sera interdit de la fonction de sa charge
autant de temps qu'il plaira à l'ordinaire, et

condamné à la peine du double de ce à quoi

pourra aller le procès, pour ladite amendé

être partagée
entre l'appelant, et les pauvres

du heu, il sera tenu, comme dessus à la

peine du double, nonobstant, à l'égard de
toutes les choses susmentionnés, tous privi-

léges, indults, concordats qui n'obligent que
leurs auteurs, et toutes autres coutumes n

(session XXIV, ch. 20, de fieform.).
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§ 2. Différentes sortes de juridictions.

On distingue la juridiction en volontaire

et contcnlieuse, ordinaire et déléguée. La

juridtelion se subdivise en gracieuse et pé-

nilcnlielle, selon qu'elle est exercée dans le

fur intérieur ou dans le for extérieur. Quand
elle s'exerce dans le for intérieur on l'appelle

pénitenlielle, parce qu'elle regarde parlicu-
lièrement le sacrement de pénitence. Tout

confesseur approuvé possède cette juridic-
tion, et ceux qui ont un bénéfice-cure ou à

charge d'âmes, l'ont de droit par l'institution

autorisable (Cap: Omnis de Pœnit. et remis.

J. G.) ( Voyez approbation).
La juridiction gracieuse est celle que l'é-

vôquc exerce sans qu'il soit exposé à un

appel ou au recours au supérieur; comme

s'il s'agit de donner des permissions à des

prêtres qui n'ont point de titre pour prêcher
et pour confesser.'

Les évoques sont dans l'usage de faire part
de leur juridiction volontaire et gracieuse
;iiix grands vicaires (Voyez VICAIRE), et de

leur juridiction contentieuse aux officiaux

( Voyez 0FFiciAL).La première peut s'exercer

partout, l'autre dans l'étendue du diocèse

seulement.

Quant à la juridiction ordinaire, c'est celle

qu'on a le droit d'exercer par la loi, sur

tout ce qui est susceptible de contestation

dans l'étendue d'un certain ressort Quœ
tribuitur a lege ad universitalem causarum

(Fagnan, in c. Perniciosam, deOffic. ordin.).
Ce n'est pas seulement par la loi qu'on ac-

quiert la juridiction ordinaire; le prince, la

coutume peuvent l'attribuer Princeps, lex

cl ennsueludo (C. 1. cumseq. dist. 1).

L'évéque a une juridiction de droit a jure
communi et canone dans toute l'étendue de
son diocèse. Mais c'est une grande question,

parmi les canonistes, si cette juridiction des

évêques leur donne de droit divin le pou-
voir de faire dans leurs diocèses tout ce que
le pape peut faira dans l'Eglise universelle.

Avant de résoudre cette difficulté, on ex-

cepte d'abord les réserves expresses et l'on

agile ensuite préalablement cette autre et

plus grande question si les évéqurs ont

reçu la puissance de juridiction immédiate-

ment de Jésus-Christ ou du pape. An epis-

copi accipianl potestatem jurisdictionis im-

mediate a Christo, an vero a papa't On voit, t
sous le mot

CONFIRMATION, ce que pense à

ce sujet 'Benoit XlV.Fagnan s'explique avec

François Léon et une infinité d'autres d'une

manière plus précise Quoad immediatio-

nem vïrtutis, dit Fagnan, omnis auctoritas à

Christo, suivant ce mot de saint Paul aux Ro-

mains omnis polestas est a Deo mais ce n'est

pas là, dit-il, notre cas.: Quantum ud imme-

diatioxem suppositorum agenlium. En suppo-
sant un supérieur aux evéques entre eux et

Jésus-Christ, ce n'est que par le canal de ce

supérieur à qui Jésus-Christ a confié direc-
tement tous les pouvoirs de juridiction que
les évêques ont reçu les leurs Sic jurisdic-
tio cpiscoporum non est immédiate a Christo

sed a papa. Fagnan fournil différentes preu-

Dnoir canon. II

ves à l'appui de son argument, et il conclu'

pour la négative sur la première question.

François Léon, laissant les preuves et lei

raisonnements, dit sur l'autorité des canons

Conslantinop. c. Omnes c. Sacrosancta.

dist. 22 c. Cuncta per thundum c. Pcr

principalem 9, qu. 3 que le pape est l'or-

dinaire des ordinaires, et que les prélats
n'ont dans l'Eglise de juridiction que par

participation à la sienne. Papa est ordinarius
ordinariorum et totius orbis, cum totus mitn

dus sit sibi terrilorium. Imparti tur autem aliis

ordinariis vices suas ita ut in partem vocentur

sollicitudinis, non in plenituclincm potestalis

(C. Decreto c. Qui se scit, 2. qu. 6;c. Loqui-
lut, § Episcopatus, 24, qu. 1).

La juridiction déléguée se divise, sui- ·

vant les canonisles, en celle qui vient du

droit et en cel!e qui vient de l'homme; il n'y
a pas de délégués de droit, a jure, au-

dessous de l'évêquc, à moins qu'ils n'aient

une juridiction ordinaire (Voyez ordinaire).
Ainsi les délégués de l'évéque sont toujours

te\s,abhomineper litleras de) egatorias, comme
les grands vicaires et les officiaux (Voyez

DÉLÉGUÉS). Par rapport au pape, d'après les

auteurs cités, la juridiction ordinaire des

évoques dont nous venons de parler, ne se-

rait qu'une délégation consignée dans le

droit, ainsi que celle qui leur est donnée

nommément à l'effet de certains actes dans
le concile de Trente Tamquam a sedis apos-
tolicœ deleqali (Voyez évèque). En sorte que
la juridiction que l'évéque exerce sur l'a-

dresse des rescrils qui émane de Hume, ne

serait qu'une juridiction déléguée a6 homine.

C'est bien aussi dans ce sens que nous l'en-

tendons. Nous devons ajouter cependant que

l'opinion contraire, qui prétend que les évê-

ques tiennent leur juridiction immédiate-

ment de Jésus-Christ, est assezeommunément

adoptée.

§ 3. JURIDICTION des prêtres.

Le concile de Trente parle ainsi de la jm-
ridiclion accordée aux prêtres, par Jésus-

Christ même, dans le. sacrement de péni-
tence «Nolrc-Seigncur, étant près de monter

de la terre au ciel, laissa les prêtres pour ses

vicaires, et comme des juges et des prési-
dents, devant qui les fidèles porteraient tous

les péchés mortels dans lesquels ils seraient t

tombés, afin que, suivant lapuissance des clefs

qui leur élaitdonnée pour remettre ou pour re«

tenir lespcc!iés,ils prononçassentia sentence,
étant manifeste que les prêtres ne pourraient
exercer cette juridiction sans connaissance

de cause, ni garder l'équité dans l'imposition
des peines, si les pénilcnts ne déclaraient

leurs péchés qu'en général seulement, et non
en particulier et en détail. » (Session XIV,

ch. 5. ) Et plus loin au chapitre VII de la

même session, le concile ajoute «Mais.

comme il est de l'ordre et de l'essence de
tout jugement, que nul ne prononce de srn-

tence que sur ceux qui lui sont soumis, l'E-

glise de Dieu a toujours été persuadée, et le

saint concile confirme encore ia même vérile,

qu'une absolution prononcée par un prêtre

(Douze.)
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sur une personne, sur laqueile il n'a point

du juridiction ordinaire ou déléguée, est

une absolution nulle. » ( Voyez confession,

CAS RESERVES.

§4. juridiction comme épiscopnle.

On appelait autrefois juridiction quasi

episcopalc ou comme épiscopale, celle dont

jouissaient plusieurs chapitres ou abbayes

qui leur donnait droit d'avoir des officiaux,

de donner l'institution canonique des béné-

fices, d'ordonner des prières, de faire la vi-

site dans leur ressort, dc tenir synodes, de

donner des démissoires, etc.

La juridiction comme épiscopale n'a pas
d'autre origine que celle des exemptions.

c'est-à-dire un certain affaiblissement de

l'aulorilc épiscopale dont les abbés, et prin-

cipalement les chapitres des cathédrales

avaient su profiter (Voyez EXEMPTION). Nous

ne saurions donc rien dire à cet égard sans

nons répéter inutilement. Nous remarque-

rons seulement que la juridiction comme

épiscopale avait quoique chose de plus con-

traire à l'esprit et à l'ordre hiérarchique de

l'Eglise que les exemptions. Mlc juridiction
donnait à ceux qui en avaient reçu le privi-

lége le pouvoir de faire généralement, dans

le district qui leur était assigné, tout ce qui

n'était pas particulier et propre au carac-

lèrc et à l'ordre épiscopal, et c'est sous celle

restriction qu'on leur appliquait les dispo-

sitions de l'édit de 1695 sur la juridiction,

édit dont nous allons rapporter ici le texte,

tant parce qu'il a été en vigueur jusqu'à la

révolution, que parce que plusieurs de ses

dispositions se trouvent citées dans beau-

coup d'ouvrages de droit canon.

Edjt du mois d'avril 1695 concernant la

juridiction ecclésiastique.

« Lotus, par ta grâce de Dieu, roi de

France et de Navarre, à tous, présents et à

venir, salut. Les députés du clergé de notre

royaume, assemblés en différents temps par

notre permission,
nous ayant représente que

quelques-uns des édits que les rois nos pré-

décesseurs ont faits concernant la juridiction
ecclésiastique et certaines dispositions de

quelques autres, n'étaient pas également

observés dans tous nos parlements, cl que

depuis qu'ils avaient été faits, il était sur-

venu des difficultés auxquelles ils n'avaient

pas pourvu ils nous ont très-humblement

supplié de donner les ordres que nous esti-

merions nécessaires pour rendre l'exécution

de ces édits uniforme dans tous nos parle-

ments, et de régler, ainsi que nous le trou-

verions plus à propos les nouveaux sujets

de contestation; et comme nous' reconnais-

sons que nous sommes particulièrement

obligé d'employer pour le bien de l'Eglise et

pour le maintien de la discipline, de la di-

gnité et juridiction de ses ministres, l'auto-

rilé souveraine qu'il a plu à Dieu de nous

donner, nous avons bien voulu réunir dans

un seul édit les principales dispositions de

fous ceux qui ont été faits jusqu'à présent,

touchant ladite juridiction ecclésiastique

et les honneurs qui doivent être rendus à (et

ordre qui est le premier de notre royaume,

et en réglant les difficultés survenues, préve-

nir les inconvénients qu'elles pourraient

produire au préjudice de la discipline ec

clésiasliquc dont nous sommes les protec-

teurs, et faire savoir en même temps notre

volonté à tous nos officiers pour leur servir

de règle pour ce sujet. A ces causes après

avoir fait examiner en notre conseil lesdits

édils et déclarations, de l'avis d'icelui et de

notre certaine science, pleine puissance et

autorité royale, nous avons, par ces pré-

sentes signées de noire main, dit, statué, dé-

claré et ordonné; disons, statuons, décla-

rons et ordonnons ce qui en suit

« ARTICLE premier. Que les ordonnances,

édils et déclarations fa ils par nous et par les

rois nos prédécesseurs, en faveur des ec-

clésiastiques de uolre royaume, pays, terres

et seigneuries de notre obéissance, concer-

nant leurs droits, leurs rangs, honneurs, ju-

ridiction volontaire et contentieuse soient

exécutés en conséquence.
« ART. 2. Ceux qui auront été pourvus en

cour de Rome de bénéfices en la forme ap-

pelée Dignum, seront tenus de se représen-

ter en personne aux archevêques ou éyêques,

dans les diocèses desquels lesdils bénéfices
sont situés, et en leur absence à leurs vicai-

res généraux pour être examinés en la ma-

nière qu'ils estimeront à propos, et en ob-

tenir des lettres de visa, dans lesquelles il

sera fait mention dudit examen, avant que
lesdits pourvus puissent entrer en posses-
sion et jouissance desdits bénéfices et ne

pourront les secrétaires dcsdits prélats pren-

dre que la somme de trois livres pour lesdites

lettres de visa.

« ART. 3. Ceux qui auront obtenu en cour

de Rome des provisions en forme gracieuse

d'ancienne cure, vicariat perpétuel, ou au-

tres bénéfices ayant charge d'âmes, ne pour-

ront entrer en possession et jouissance des-

dits bénéfices qu'après qu'il aura été in-

formé de leurs vie et mœurs, et avoir subi

l'examcn devant l'archevêque ou évoque dio-

césain, ou son vicaire général en son ab-

sence, ou après avoir obtenu le visa. Défen-

dons à nos sujets de se pourvoir ailleurs

pour ce sujet et à nos juges en jugeant le

possessoirè (lesdits bénéfices, d'avoir égard

aux titres et capacités dc&dits pourvus, qui

ne seraient pas conformes à notre présente
ordonnance.

« ART. h. Les archevêques et évêques,

étant hors de leurs diocèses, pourront y ren-

voyer, s'ils l'estiment nécessaire, ceux qui
leur demanderont des lettres de visa, afin d'y
être examinés en la manière accoutumée.

Art. 5. Les archevêques et évêques, ou

leurs vicaires généraux qui refuseront de

donner leurs visaaux institutions canoniques,

seront tenus d'en exprimer les causes dans

les actes qu'ils feront délivrer à ceux aux-

quels ils les auront refusés.

« AUT. 6. Nos cours et autres juges ne

pourront contraindre les archevêques, évo-

ques ou autres collateurs ordinaires de don-
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ncr des provisions des bénéfices dépendants
de leurs collations, ni prendre connaissance

itu refus, à moins qu'il n'y ait appel comme

iî'mIihs, et en ce cas'Icur ordonnons de ren-

voyer pardcvant les supérieurs ecclésiasti-

ques desdits prélats et collateurs, lesquels
nous exhortons, et néanmoins leur enjoi-

gnons de rendre telle justice à ceux de nos
sujets qui auront été ainsi refusés, qu'il n'y
en ait aucun sujet de plainte légitime.

« Aht. 7. Lorsque nos cours et autres ju-
ges auront permis aux pourvus desdits béné-

fices, à qui les archevêques ou évêques au-

ront refusé de donner des visa, d'en prendre

possession pour, la conservation de leurs

droits, ils ne pourront y faire aucunes fonc-
tions spirituelles ou ecclésiastiques en con-

séquence desdits arrêts et règlements.
« Art. 8. Si nos cours ou juges ordonnent

le séquestre des fruits d'un bénéfice ayant

charge d'âmes, juridiction, ou fonction ec-

clésiastique et spirituelle, dont le possessoire
soit contentieux, ils renverront par le même

jugement pardevant l'archevêque ou évê-

que diocésain, afin qu'il commette pour le

desserv ir une ou plusieurs personnes, autres

que ceux qui y prétendront droit, et il leur

assignera telle rétribution qu'il estimera né-

cessaire, laquelle sera payée par préférence
sur les fruits du bénéfice, nonobstant toutes

saisies et autres empêchements.
« ART. 9. Nos juges ne pourront mainte-

nir en possession d'un bénéfice ceux à qui
les archevêques ou évêques auront refusé

des visa, si ce n'est en grande connaissance

de cause, et sans s'être enquis diligemment,
et avoir connu la vérilé des causes du refus,

et à la charge d'obtenir visa desdits prélats
ou de leurs supérieurs, avant de faire au-

cune fonction spirituelle et ecclésiastique

desdits bénéfices.

« ART. 10. Aucuns réguliers ne pourront

prêcher dans leurs églises et chapelles sans

s'être présentés en personne aux archevê-

ques ou évêques diocésains, pour leur de-
mander leur bénédiction, ni y prêcher contre

leur volonté et à l'égard des autres églises
les séculiers et réguliers ne pourront y prê-
cher sans en avoir obtenu la permission des

archevêques ou évêques, qui pourront la li-

miter et révoquer ainsi qu'ils le jugeront à

propos;.et dans les églises dans lesquelles il

y a titre ou possession valable pour la nomi-

nation des prédicateurs, ils ne pourront pa-
reillement prêcher sans l'approbation et mis-

sion desdits archevêques ou évêques. Fai-

sons défense à nos juges, et à ceux desdits

seigneurs ayant justice, de commettre et au-

toiiser des prédicateurs, et leur enjoignons
IV n laisser la libre et entière disposition
luxdils prélats, voulant que ce qui sera par
eux ordonné sur ce sujet, soit exécuté non-

ulislant toutes oppositions ou appellations,
ni sans y préjudicier (Voyez prédication).

« ART. 11. Les prêtres séculiers et régu-
liers ne pourront administrer le sacrement

de pénitence sans en avoir obtenu permis-
sion des archevêques ou évêques, lesquels la

Mourront limiter pour les lieux, les person-

nes, le temps et les cas ainsi qu'ils le jugeront
à propos, et la révoquer avant te terme ex-

piré, pour causes survenues depuis à leur

connaissance, lesquelles ils ne seront pas

obligés d'expliquer, et sans que lesdits sé-

culiers et réguliers puissent continuer do

confesser, sous quelque prétexte cpie ce soit,
sinon en cas d'extrême nécessité, jusqu'à ce

qu'ils aient obtenu de nouvelles permissions,
et même subi un nouvel examen si lesdils

archevêques ou évêques le jugent nécessaire
voulons que les permissions soient délivrées

sans frais, et que les ordonnances qui au-

ront été rendues par les archevêques ou évê-

ques sur ce sujet soient exécutées non-
obstant toutesappellalions simples ou comme

d'abus, et sans y préjudicier.
« Art. 12. N'entendons comprendre dans

les articles précédents les curés, tant sécu-

liers que réguliers, qui pourront prêcher et

administrer le sacrement de pénitence dans
leurs paroisses, comme aussi les théologaux

qui pourront prêcher dans les églises où ils

sont établis sans aucune permission plus

spéciale (Voyez APPROBATION).
« Art. 13. Les théologaux ne pourront

substituer d'autres personnes pour prêcher
à leur place sans la permission des archevê-

ques ou évêques (Voyez THÉOLOGAL).

« Art. 14. Les archevêques et évéques vi-

siteront tous les ans au moins une partie de
leurs diocèses, et feront visiter par leurs ar-

chidiacres, ou autres ecclésiastiques ayant
droit de le faire sous leur autorité, les en-

droits où ils ne pourront aller en personne
à la charge par lesdits archidiacres ou au-

tres ecclésiastiques, de remettre aux arche-

vêques ou évêques dans un mois leurs pro-
cès verbaux de visites, après qu'elles seront

achevées, afin d'ordonner sur iceux ce qu'ils
estimeront nécessaire (Voyez visite).

« ART. 15. Ils pourront visiter en personne
les églises paroissiales situées dans les mo-

nastères, commanderies et églises de reli-

gieux qui se prétendent exempts de leur ju-
ridiction, et pareillement, soit par eux, soit

par leurs archidiacres ou autres ecclésiasti-

ques, celles dont les curés seront religieux,
et celles où les chapitres prétendent avoir

droit de visite.

« Art. 16. Les archevêques et évêques

pourvoiront en faisant leurs visites, les o!fi

ciers des lieux appelés, à ce que les églises
soient fournies de livres, croix, calices, or-

nements et autres choses nécessaires pour ta

célébration du service divin à l'exécution

des fondations, à la réduction des bancs et

même des sépultures qui empêcheraient le

service divin; et donnèrent tous les ordres

qu'ils estimeront nécessaires pour la célé-

bration, pour l'administration des sacre-

ments, et la bonne conduite, des curés d au.

tres ecclésiastiques séculiers et réguliers

qui desservent lesdites cures; enjoignons
aux marguilliers, fabriciens desdites églises,
d'exécuter ponctuellement les ordonnances

desdils archevêques et évéques; et à nos
juges, et à ceux des soigneurs ayant justice,
d'y tenir la main ( Voyez visite).
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« Art. 17. Enjoignons aux marguilliers,

fahricicus, de présenter les comptes dei re-

venus et de la dépense des fabriques, aux

archevêques, évoques, et à leurs archidia-

cres, aux jours qui leur auront été marqués,

au moins quinze jours auparavant lcsdilns

visites, c^t'C, à peine de six livres d'aumô-

nes au profil de l'église du lieu, dont les

successeurs, en charge de marguilliers, se-

ront tenus de se charger en recette; et, en

ras qu'ils manquent à présenter lesdits

comptes, les prélats pourront commettre un

ecclésiastique sur les lieux pour Ici enten-

dre sans frais. Enjoignons aux officiers de.

justice, et autres principaux hihilauls d'y
assister en la manière accoutumée, lorsque

les archevêques, évêquesou archidiacres les

examineront, et, en cas que lesdits prélals

i't archidiacres ne fassent pas leurs visites

dans le cours de l'année, les comptes seront

rendus et examinés sans aucun frais, et ar-

rêtés par les. curés, ofliciers et autres prin-

cipaux habitants des lieux, et représentés

auxdils archevêques, évêques ou archidia-

eres, aux premières visites qu'ils y feront

enjoignons auxdits oflîciers de tenir la main

à l'exécution des ordonnances que lesdits

prélats et archidiacres rendront sur lesdits

comptes, et particulièrement pour le recou-
vrement et emploi des deniers en provenant
et à nos procureurs, et à ceux des seigneurs

ayant justice, de faire avec ces marguilliers

successeurs, et même eux seuls, à leur dé-

faut, toutes les poursuites qui seront néces-

saires pour cet effet ( Voyez fabrique ).
« Art. 18. Les archevêques elévêques veille-

ront dans l'étendue, de leurs diocèses, à la

conservation de la discipline régulière dans

tous les monastères exempts et non exempts,

tant d'hommes que de femmes, où elle est

observée, et à son rétablissement dans tous

ceux où elle ne sera pas en vigueur; et, à

cet effet, pourront, en exécution et suivant-

les saints décrois et constitutions canoni-

ques, et sans préjudice des exemptions des-

dits monastères en antres choses, visiter en

personne, lorsqu'ils l'estimeront à propos,
ceux dans lesquels les abbés, abbesses ou

prieurs qui sont chefs d'ordre na font pas

leur résidence ordinaire; et, en cas qu'ils y

trouvent quelques désordres touchant la cé-

lébration du service divin, le défaut du nom-

bre des religieux nécessaire pour s'en ac-

quitter, la discipline régulière, l'administra-

tion et l'usage des sacrements, la clôture des
monastères de femmes, et l'administration

des biens et revenus temporels, ils y pour-

voiront ainsi qu'ils l'estimeront conyenable

pour ceux qui sont soumis à leur juridic-
tion ordinaire; et, à l'égard de ceux qui se

prétendent exempts, ils ordonneront à leurs

supérieurs réguliers d'y pourvoir dans trois

mois, et même dans un moindre délai, s'ils

jugent absolument nécessaire d'y apporter

nu remèds plus prompt, et de les informer

de ce qu'ils auront fait en exécution; 'et, en

cas qu'ils n'y satisfassent pas dans lesdits

délais, ils pourront y donner eux-mêmes les

ordres qu'ils jugeront les plus convenables

pour y remédier suivant la règle desdits mo-

nastères enjoignons auxdils supérieurs ré-

guliers de déférer, comme ils le doivent, aux

avis et aux ordres que'lesdits archevêques
ou évêques leur donneront ace sujet et à

nos officiers, et particulièrement à nos cours,

de leur donner l'aide et le secours dont ils

auront besoin pour lesdites visites et l'exé-

cution des ordonnances qu'ils y rendront,

lesquelles, en cas d'appel simple comme d'a-

bus, seront exécuiées par provision.
« Aux. 19. Voulons pareillement que, sui-

vant et en exécution des saints décrets et

constitutions canoniques, aucunes religion-
sesne puissent sortirdes monastères exempts
et non exempts, sous quelque prétexte que

ce soit, et pour quelque temps que ce puisse

être, sans cause légitime, et qui ait été jugée
telle par l'archevêque ou évoque diocésain,

qui en donnera la permission par écrit; et

qu'aucune personne séculière n'y puisse en-

trer sans la permission desdits archevêques
ou évoques, ou des supérieurs réguliers, à

l'égard de ceux qui sont exempts le tout
sous les peines portées par lesdiles constitu-

tions canoniques, et par nos ordonnance?.

« Aiit. 20. Voulons qu'en cas qu'on in-

t rjclle appel comme d'abus des ordonnances

que lesdits archevêques et évêques pourront

rendre, et des procédures qu'ils pourront
faire touchant les deux articles précédents,
elles soient portées en nos cours de parle-

ment, auxquelles seules, en tant que de

besoin est ou serail, nous attribuons toute

cour, juridiction et connaissance, sans pré-
judice des attributions de juridiction et

évocation accordées à certains ordres ou

monastères en autres causes.

« ART. 21. Les ecclésiastiques qui jouis-
sent des dîmes dépendantes des bénéfices
dont ils sont pourvus et subsidiairement

ceux qui possèdent des dîmes inféodées se-

ront tenus de réparer et entretenir en bon

é!al le chœur dt's églises paroissiales dans
l'étendue desquelles ils lèvent lesdiles dîmes,
et d'y fournir les calices, ornements et livres'

nécessaires. Si les revenus des fabriques ne

suffisent pas pour cet effet, enjoignons à nos
baillis et sénéchaux, leurs lieutenants géné-

raux, et autres nos juges ressortissant nû-

ment en nos cours de parlement, dans te

ressort desquelles lesdites églises snnt si-

tuées, d'y pourvoir soigneusement, et d'exé-

cuter par toutes voies, même par saisie et

adjudication desdites dîmes, à la diligenc.1.
di: nos procureurs, les ordonnances que
lesdits archevêques ou évêques pourront
rendre pour les réparations desdites églises
et achat desdits ornements dans le cours de

leurs visites et sur les procès-verbaux de
leurs archidiacres, et qui leur seront en-

voyés par lesdits archevêques ou évêques,
et à nos procureurs généraux en nrls cours

de parlement, dans le ressort desquelles les-

dites églises se trouvent situées, auxquels

nous enjoignons pareillement d'y tenir la

main voulons que lesdits décimatcurs dans

les lieux où il y est a plusieurs, puissent y

étre contraints solidairement, sauf le recours
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des uns contre les autres, et que li's or-

donnances qui seront rendues par nos juges
àce sujet, soient exécutées nonobstant toutes

oppositions ou appellations quelconques, et

sans y préjudiciel-.
« ART. 22. Seront tenus pareillement les

habitants desdites paroisses, d'entretenir

et réparer la nef des églises et la clôture des

cimetières, et de fournir aux curés un loge-
ment convenable. Voulons à cet effet que les

archevêques envoient à notre très-cher et

féal chance'.icr, et aux intendants et com-

missaires départis dans nos provinces pour
l'exécution de nos ordres, des extraits des

procès-verbaux de leurs visites, qu'ils au-

ront dressés à cet égard. Enjoignons auxdits

intendants et commissaires de faire visiter

par des experts lesdiies réparations, d'en

l'aire dresser des devis et estimations en leur

présence, ou de leurs .subdélégués, le plus

promptenicnt qu'il sera possible, les maires

et échevins, syndics et marguilliers appelés,
et de donner ordre que celles qui seront

jugées nécessaires soient faites incessam-

ment, et de permettre même auxdifs habitants

d'emprunter les sommes dont il sera besoin,
'le tout en la forme portée en notre décla-

ration du mois d'avril 1G83.

« ART. 23. Si aucuns prélats ou autres

ecclésiastiques qui possèdent des bénéfices
à charge d'âmes, manquent à y résider pen-
dant un temps considérable, ou si les ti'lu-

laires des bénéfices ne font pas acquitter le

service des aumônes dont ils peuvent être

chargés, et entretenir en bon état les bâti-

ments qui en dépendent, nos cours de par-
lement, nos baillifs, sénéchaux ressortissant

minent en nos dites cours, pourront les en

avertir, et en même temps leurs supérieurs

ecclésiastiques et en cas que dans trois

mois après ledit avertissement, ils négligent
de résider, sans en avoir des excuses légi-

timés, ou de faire acquitter le service et les

aumônes, et de faire faire les réparations,

particulièrement aux églises, nosdites cours

et les baillifs et sénéchaux pourront seuls,
à la requête de nos procureurs généraux ou

deleurssubstituts, faire saisirjusqu'à concur-

rence du tiers du revenu desdits bénéfices,
pour être employé à l'acquit des services et

aumônes à la réparation des bâtiments, ou

distribué, à l'égard de ceux qui ne résident
pas, par les ordres du supérieur ecclésias-

tique, au profit des pauvres des lieux, ou

autres œuvres pies, telles qu'ils le jugeront
à propos. Enjoignons à nos officiers et pro-
cureurs de procéder auxditis saisies, avec

toute la retenue et circonspection conve-

nable, et par la seule nécessité de faire ob-

server les saints décrets, de faire exécuter

les fondations, et de conserver les églises et

bâtiments qui dépendent desdits bénéfices
et à l'égard des archevêques et évêques, vou-

lons que de tous nos juges et officiers, nos

seules cours de parlement en prennent con-

naissance, et qu'cllcs donnent avis à notre

très-cher et féal chance'ier, de tout ce qu'elles
estimeront à propos de faire à cet égard
puur nous en rendre compt,

« Art. 2i. Les archevêques et évêques

-pourront, avec les solennités et procédures

accoutumées, ériger des cures dans les lieux

où ils l'estimeront nécessaire. lis établiront

pareillement, suivant notre déclaratiou du
mois de janvier 16SG, des vicaires perpétuels
où il n'y a que des prêtres amovibleset pour-
voiront à la subsistance des uns et des autres

par union de dîmes et d'autres revenus

ecclésiastiques; en sorte qu'ils aient, aussi

bien que tous les autres curés ci-devant

établis, la somme de 300 livres, suivant et eu

la forme portée p.tr nos déclarations des
mois de janvier 1686 et juillet 1687.

«. ART. 25. Les régents précepteurs

maîtres et maîtresses d'écoles des petits vil-

lages seront approuvés par les curés des

paroisses, ou autres personnes ecclésias-

tiques qui ont droit de le faire et les ar-

chevêques etévéques, ou leurs archidiacres,

dans le cours de leurs visites, pourront les

interroger, s'ils le jugent à propos, sur le

catéchisme, en cas qu'ils l'enseignent aux

enfants du lieu, et ordonner qu'on en mette

d'autres à leur place, s'ils ne sont pas sa-

tisfaits de leur doctrine ou de leurs mœurs,

et même en d'autre temps que celui de leurs

visites, lorsqu'ils y donneront lieu pour les

mêmes causes..

« Art. 26. Les archevêques et évêques et

leurs officiaux ne pourronldécernerdes moni-

loiresque pour des crimes graves et scandales

publics; et nos juges n'en ordonneront la pu-

blication que dans les mêmes cas, et lorsque

l'on ne pourrait avoir autrement la preuve.
« Art. 27. Le règlement de l'honoraire

des ecclésiastiques appartiendra aux arche-

vêques et évêques, et les juges d'église con-

naîlronl des procès qui pourront naître sur

ce sujet entre des personnes ecclésiastiques.

Exhortons les prélats, et néanmoins leur

enjoignons d'y apporter toute modération

convenable, et pareillement aux rétributions

de leurs officiaux, secrétaires et greffiers des

offirialilés (V.oyez honoraires ).
« Art. 28. Les archevêques et évêques or-

donneront les' fêtes qu'i's trouveront à pro-

pos d'établir ou de supprimer dans leurs

diocèses, et les ordonnances qu'ils rendront

sur ce sujet, nous seront présentées pour

être autorisées par nos lettres, ordonnons à

nos cours et juges de tenir la main à l'exé–

-cuiiou desdites ordonnances, sans qu'ils eu

puissent prendre connaissance, si ce n'est
en cas d'appel comme d'abus, ou en ce qui

regarde la police ( Voyez l'ÈTEs).

« Art. 29. Voulons que les archevêques,

évôi|ucs, leurs grands vicaires et autres ec-

clésiastiques, qui sont en possession de pré-

sidcr et' d'avoir soin de l'administration des

• hôpitaux et lieux pieux, établis pour le suu-

lagement, retraite et instruction des pau-

vres, soient maintenus dans tous les droits,

séances et honneurs, dont ils ont bien et dû-

ment joui jusqu'à présent, et que lesdits ar-

chevêques et évêques aient à l'avenir la pre-
mière séance et président dans tous les bu-
reaux établis pour t'administration desdits

hôpitaux ou lieux pieux, ou eux et leurs
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prédécesseurs n'ont point été jusqu'à pré-

sent, et que les ordonnances et règlements
qu'ils y feront pour la conduite spirituelle

et célébration du service divin soient exé-

cutés, nonobstant toutes opposilions et ap-

pellations simples et comme d'abus, et sans

4 y préjudicier.
a ART. 30. La connaissance et le juge-

ment de la doctrine concernant la religion
appartiendra aux archevêques et évoques

enjoignons à nos cours de parlement et à

tous nos autres juges, de la renvoyer aux-

dits prélats, de leur donner l'aide dont ils

auront besoin pour l'exécution des censures

qu'ils en pourraient faire, et de procéder à

la punition des coupables, sans préjudice à

nosdilcs cours et juges de pourvoir par les

autres voies qu'ils trouveront convenables à

la réparation du scandale et trouble de l'or-

dre et tranquillité publique, et contravention

aux ordonnances que la publication de la

dite doctrine aura pu causer.

« ART. 31. Les archevêques et évêques ne

seront tenus d'établir des vicaires géné-

raux, mais seulement des officiaux pour
exercer lajuridiction contentieuse dans les

lieux de leurs diocèses ou provinces qui sont

dans le ressort d'un parlement, autre que
celui dans lequel est établi le siége ordi-

naire de leur olficialilé.

« ART. 33. Les curés, leurs vicaires et an-

tres ecclésiastiques ne seront obligés de

publier aux prônes, ni pendant l'office di-
vin, les actes de justice et autres qui regar-
dent l'intérêt particulier de nos sujets; vou-

lons que les publications qui en seront faites

par des huissiers sergents ou notaires, à

l'issue des grandes messes de paroisses
avec les affiches qui en seront par eux po-
sées aux grandes portes des églises soient

de pareille force et valeur, même pour les

décrets, que si lesdites pub!ications avaient

été faites auxdits prônes, nonobstant toutes

ordonnances et coutumes à ce contraires,

auxquelles nous avons dérogé à cet égard.
a Anr. 33. Voulons que notre déclaration

du 7 janvier 1681, concernant les revenus

des bénéfices incompatibles, soit exécutée,
et qu'ils soient distribués et appliqués par
les archevêques et évêques, suivant sa dis-

position.
« ART. 34. La connaissance des causes

concernant les sacrements, 1rs vœux de re-

ligion, l'office divin, la discipline ecclésiasti-

que et autres purement spirituelles, appar-
tiendra aux juges d'église; enjoignons à nos

officiers et -même à nos cours de parlement do
leur en laisser, et même de leur en renvoyer
la connaissance sans prendre aacanejuridic-

lion, ou connaissance des affaires de cette

nature, si ce n'est qu'il y eût eu appel comme

d'abus interjeté en nosdites cours de quel-

ques jugements, ordonnances ou procédures
faites sur ce sujet par les juges d'église, ou

qu'il s'agit d'une succession ou autres effets

civils, à l'occasion desquels on traiterait de

l'état des personnes dé^édées ou de celui de

leurs enfants.

a Aht, 35. Nos cours ne pourront connaî-

tre ni recevoir d'aulres appellations îles or-

donnances et jugements des juges d'église,

que celles qui seront qualifiées comme d'a-

bus. Enjoignons à nosdites cours d'en exa-
miner, le plus exactement qu'il leur sera

possible, les moyens avant de les recevoir

et procéder à leur jugement avec telle dili-

geuce et circonspection que l'ordre et la dis-

cipline ecclésiastique n'en puissent élre al-

térés ni relardés, et qu'au contraire elles ne
servent qu'à les maintenir dans leur pureté,

suivant les saints décrels et à conserver

l'autorité légitime et nécessaire des prélats

et autres supérieurs ecclésiastiques.
« ART. 3C Les appellations comme d'abus

qui seront interjetées des ordonnances et ju-
gements rendus par les archevêques, évê-

ques et juges d'église, pour la célébration du

service divin, réparations des églises, achats

d'ornements, subsistance des curés et autres

ecclésiastiquesqui desservent les cures, réta-

blissement ou conservation de la' clôture

des religieuses, correction des moeurs des

personnes ecclésiastiques et toutes autres

choses concernant la discipline ecclésiasti-

que et celles qui sont interjetées des rè-

glemcnts faits et ordonnances rendues par
lesdits prélats dans le cours de leurs visites,
n'auront effet suspensif, mais seulement dé-

voîulif, et seront les ordonnances 1 juge-
ments exécutés nonobstant lesdites appella-
tions et sans y préjudicicr.

« ART. 37. Nos cours en.jugeant les appel-
lations comme d'abus, prononceront qu'il

n'y a abus, et condamneront en ce cas les

appelants en soixante quinze livres d'a-

mende, lesquelles ne pourront être modé-

rées, ou diront qu'il a été mal, nullement et

abusivement procédé, statué et ordonné, et,

en ce cas, si la cause est de la juridiction
ecclésiastique, elles renverront à l'arche-

véque ou à l'évéque dont l'ofGcial aura

rendu le jugement ou l'ordonnance qui sera

déclarée abusive, afin d'en nommer un au-

tre, ou au supérieur ecclésiastique, si ladite

ordonnance ou jugement sont émanées de

l'archevêque ou évêque, ou s'il y a des rai-

sons d'une suspicion légitime contre lui ce

que nous chargeons nos officiers en nosdites

cours d'examiner avec tout le soin et l'exac-

titude nécessaires.

« ART. 38. Les procès criminels qu'il sera

nécessaire de faire à tous prêtres, diacres,

sous-diacres ou clercs vivant cléricalement,

résidant et servant aux offices ou au minis-

tère et bénéfices qu'ils tiennent en l'église,

et qui seront accusés des cas que l'on ap-

pelle privilégiés, seront instruits conjointe-
ment par les juges d'église et par nos baillis
et sénéchaux ou leurs lieutenants, en I

forme prescrite par nos ordonnances et par
liculièrement par l'article vingt -deux de
l'édit de Melun, par celui du mois de février

1678, et par notre déclaration du mois de

juillet 1684, lesquels nous voulons être exé-

cutés selon leur forme et teneur.

« ART. 39. Les archevêques et évêques n-

seront obligés de donner des vicariats pour

l'instruction et jugements des procès criini-
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nels, si ce n'est que nos cours l'aient or-

donné pour éviter la recousse. des accusés

durant leur translation, et pour quelques
raisons importantes à l'ordre et au bien de

la justice dans les procès qui s'y instruisent,

et en ce cas, lesdits prélats choisiront tels

conseillers clercs desdites cours qu'ils juge-
ront à propos, pour instruire et juger lesdits

procès pour te délit commun.

« ART. 40. Nos cours ne pourront faire

défense d'exécuter des décrets, même ceux

d'ajournements personnels décernés par les

juges d'église, ni élargir les prisonniers sans

avoir vu les procédures et informations sur

lesquelles ils auront été rendus, et les ec-

clésiqsliques qui seront appelants des dé-

crets de prise de corps ne pourront faire

aucune fonction de leurs. bénéfice et minis-

tère, en conséquence des arrêts de défense

qu'ils auront obtenus, jusqu'à ce que les

applications aient été jugées définitivement,
ou que par les archevêques,' évéques ou

leurs, officiaux, il en ait été autrement or-

donné.

« ART. 41. Lorsque nos cours après avoir

vu les charges et informations faites contre

les ecclésiastiques, estimeront juste qu'ils
soient absous à cautèle, elles les renverront

aux archevêques et évêques qui auront pro-

cédé contre eux et en cas de refus, à leurs

supérieurs dans l'ordre de l'église, pour en

recevoir l'absolution, sans que lesdits ec-

clésiastiques puissent en conséquence faire
aucune fonction ecclésiastique ni en prendre
d'aulre effet que d'ester à droit.

« ART. 42. Les prévôts des maréchaux ne

pourront connaître des procès criminels des

ecclésiastiques, ni les juges présidiaux les

juger pour les cas privilégiés, qu'à la charge
de l'appel.

« AnT. 43. Les archevêques, évêques ou

leurs grands vicaires, ne pourront être pris

à partie pour les ordonnances qu'ils auront

rendues dans les matières qui dépendent de.

la juridiction volontaire, et à l'égard des or-

donnances ou jugements que lesdits prélats
ou leurs officiaux auront rendus, et que
leurs promoteurs auront requis dans.la ju-
ridiction contentieuse, ils ne pourront pa-
reillement être pris à partie ni intimés en

leurs propres et privés noms, si ce n'est en

cas de calomnie apparente, et lorsqu'il n'y
aura aucune partie capable de répondre des

dépens, dommages et intérêts qui ait rc-.

i|iiis, ou qui soutienne leurs ordonnances et

jugements, et ne seront tenus de défendre

à l'intimation, qu'après que nos cours l'au-

ront ainsi ordonne en connaissance de

cause.

« A ni. 44. Les sentences et jugements su-

jels à exécution, et les décrets décernés par
les juges d'église, seront exécutés en vertu

de notre présente ordonnance, sans qu'il soit
besoin de prendre pour cet effet aucun pa-
reatis de nos juges, ni de ceux des seigneurs

.lyant justice. Leur enjoignons de donner

main forte, et toute l'aide et secours dont ils

seront requis, sans prendre aucune connais-

sance desilils jugements.

« Anr. 45. Voulons que les archevêques
et évéques et tous autres ecclésiastiques,

soient honorés comme le premier des ordres

de notre royaume, et qu'ils soient maintenus

dans tous les droits, honneurs, rangs, séan-

ces, présidences et avantages dont ils ont

joui ou dû jouir jusqu'à présent; et que
ceux des prélats qui ont des pairies atta-

chées à leurs archevêchés ou évéchés, tien-

nent près de notre personne, et dans notre
conseil, aussi bien que dans notre cour et

parlement, les rangs qui leur y ont été don-

nés jusqu'à présent; comme aussi que les

corps des églises cathédrales précèdent en

tous lieux ceux de nos bailliages et sièges

présidiaux; que ceux qui sont titulaires des

dignités desdits chapitres, précèdent les pré-

sidents des présidiaux, les lieutenants géné-

raux, et que les chanoines précèdent les con-

seillers et tous les autres officiers d'iccux

et que môme leslaïques dont on est oblige

de se servir dans certains lieux pour aider

au service divin, y reçoivent pendant ce

temps les donneurs de l'église, préférablc-
ment à tous autres laïques.

« ART, 46. Lorsque nous aurons ordonné

de rendre grâces à Dieu, ou de faire des prié-'

res pour quelque occasion,sansen marquer
le jour et l'heure, les archevêques clévÉques
les donneront, si ce n'est que noslieutenants

généraux et gouverneurs pour nous dans

nos provinces, ou nos lieutenants en teur

absence, se trouvent dans les villes où la cé-

rémonie devra être faite, ou qu'il y ait au-

cunes de nos cours de parlement, chambres de
nos comptes et cours des aydes qui y soient

établies, auquel cas ils en conviendront en-

semble, s'accommodant réciproquement à la

commodité des uns et des autres, particu-
lièrement à ce que lesdits prélats estimeront

de plus convenable pour le service divin.

« ART. 47. Défendons à toutes personnes,
de quelque qualité et condition qu'elles puis-

sent être, d'occuper pendant le service divin

tes places destinées pour les dignités et cha-

noines, i!s en laissent un certain nombre
vuides de chaque rôle, pour les dignités et

chanoines qui ont accoutume de les rem-

plir.

« Art. 48. Les charges de nos cours, bail-

liages et autres sièges, destinées* à des ecclé-

siastiques, ne seront remplies pardes laïques,

sans néanmoins innover aucune chose à

l'égard des charges de conseillers possédées
par les présidents aux enquêtes d'aucunes de

nos cours.

« Art. 49. Voulons que lesdits ecclésias-

tiques jouissent de tous Ics droits, biens, dt-

mes, justices, et, de toutes autres choses

appartenantes à leurs bénéfices; taisons dé-
fense à toutes personnes de leur y donner

aucun trouble ni empêchement. Enjoignons à

nos cours et juges de les y maintenir sous

notre protection, quand même ils ne rappor-
teraient que des titres et preuves de posses-

sion, et sans que lus détenteurs des hérita-,

ges qui peuvent être sujets aux droits pré-
tendus par lesdits ecclésiastiques, puissent
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alléguer d'antres prescriptions que celle de

droit.
« ART. 50. Les syndics des diocèses seront

reçusdans nos bailliages, sénéchaussées et

aulressiéges royaux, et même dans nos cours

de parlement, à poursuivre, comme parties

principales ou intervenantes, les affaires qui

regardent la religion, le service divin, l'hon-

jeur et la dignité des personnes ecclésiasti-

ques des diorèses qui les ont nommées et

les agents généraux du clergé seront reçu* i

pareillement en nos cours de parlement à

faire les mêmes poursuites, et pour les mêmes

causes, et à y demander ce qu'ils estimeront

être de la dignité, de l'intérêt général du

LAI (frère).

On nomme ainsi celui qui n'est point engagé

dans la cléricalure. c'est une abréviation du

mot laique, et ce terme est particulièrement
en usage parmi les moines.

Fleury dit, dans son Institution au droit

ecclésiastique (part. I, chap. 25), que les

moines de Vaîlombreuse sont les premiers

que l'on trouve avoir pris des frères- lais

pour les aider dans les travaux et les affai-

res extérieures. Cette .origine n'est sans

doute pas la plus ancienne des religieux de

ce caractère; c'est ce qu'on voit par l'his-

toire et par le premier état des moines. Tout

porte à croire qu'il y a toujours eu de«sàints

religieux qui sans être clercs, ou du moins

dans tes ordres, se sont bornés au travail

des mains dans la pratique des trois vœux

(Voyez CONVERS, MOINE, fiières).

.Bergier (Dictionnaire de théologie), dit que

cette institution commenca dans le onzième

siècle. Ceux à qui l'on donnait le nom de

frères lais étaient des hommes trop peu let-

trés, pour devenir clercs, et qui, en se fai-

sant religieux, se. destinaient entièrement

au travail des mains et au service temporel
des monastères. On sait que dans ce temps-

là, la plupart des laïques n'avaient aucune

teinture des lettres, et que l'on nomma

clercs tous ceux qui avaient un peu étudié,

et qui savaient lire. Cependant, il n'aurait

pas été juste d'exclure les premiers de la

profession religieuse, parce qu'ils n'étaient

pas lettrés.

Le frère lai porte un habit un peu différent

de celui des. religieux it n'a point de place
au chœur, ni de voix au chapilre; il n'est
pas dans les ordres, ni même souvent ton-

suré il ne fait vœu que de stabilité et d'o-

brissance. Il y a aussi des frères lais qui font

les trois voeux de religion qui sont destinés
au service intérieur et extérieur du couvent,

qui exercent les offices de jardinier, de cui-

sinier, de portier, etc. On les nomme aussi

frères convers (Voyez convers).
On appelait autrefois moines lais les sol-

dais estropiés qui, sur la nomination du roi,

étaient nourris et entretenus aux dépens des

abbayes et monastères.

clergé de notre royaume, lorsqu'il ne sera

pas assemblé.

« Si donnons en mandement à nos a mes et

féaux conseillers les gens tenant notre couf

de parlement à Paris, que ces présentes ils

aient à faire lire, publier et registrer, et le

contenu en icelles garder et observer selon

leur forme et teneur, sans souffrir qu'il y
soit contrevenu en quelque sorte et manière

que ce soil, nonobstant tous édfls, déclara-

tions, règlements et usages à ce contraires,

auxquels pour ce regard seulement nous

avons dérogé et dérogeons par cesdites pré-

sentes car tel est, etc. Registré le 14 mai

1695 »,

L

LAÏQUE.

Nous entendons par laïque, une personne
du siècle, qui n'est ni clerc ni religieux ce

mot vient d'un mot grec qui veut dire peu-
ple en latin Aliud vero genus est christ ta-

norum, ut sunt laici grœce est populus la-

tine (Con. Duo sunt 12, qu. 1). Ce canon ap-

prend que les chrétiens sont ou clercs ou lai-

ques et que chacun de ces di'ux états a ses

fonctions propres et particulières.
Les décrélales publiées sous le nom des

premiers papes portent que les laïques no
peuvent jamais accuser les clercs, ni les clercs

inférieurs dénoncer les crimes de ceux qui
sont constitués dans les ordres supérieurs

à moins qu'il ne s'agisse de la foi (Can. Non

est; can. Nullus can. Laico, etc., 2, qu. 7.).
Mais des autorités incontestables des conci-

les et des Pères des premiers siècles font
voir qu'il était permis aux laïques et à tous

les ecclésiastiques d'accuser non-seulement
les clercs, mais encore leurs évêques (Can.

Clericos; can. Si quis, caus.2, qu. 7). II y en a

des décisions formelles dans le concile' do

Calcédoine, dans les décrets du pape Gclase.

et dans les lettres de saint Grégoire (C. Sneer-

dotes C. Criminaliones, ead.caus. et quœsl.).
Ce qu'on observait dans ce temps-là par rap-

port aux évêques, aux prêtres et aux clercs,

était de ne point recevoir conîre eux les ac-

cusations des hérétiques, des juifs, (1rs pé-

nitents, et de tous ceux, qui étaient tombés,

dans des irrégularités qui les empêchaient

d'être admis dans le clergé.

On a longtemps conservé aux laïques le.

droit d'assister aux élections et d'y donner

leur suffrage (Can. Quant o can. Plebs; can.

Nosse, 63 dût-.). La confusion que pouvait
causer la multitude des électeurs et la crainte

que le peuple ne fit point assez d'attention
sur les qualités que doivent avoir les évêques

engagea à n'y admettre plus que le clergé

(Can. Nullus; can. Adriamm ead. dist.). On

en fit un décret exprès dans le huitième

concile général qui fut suivi dans l'Eglise

d'Occident comme dans celle d'Orient. On dé-

fendit en même temps de recevoir pour évê-

ques ceux qui ne seraient nommés que par

les empereurs ou par les rois (Can. Quia;
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c. Nubis; c. Lectis, ead. dist.). Ce changement
n'a point empêché que l'on ne fût obligé de
demander le consentement et l'approbation
des souverains avrrnt de sacrer ceux qui
étaient élus (Can. Adrianus can. Constilu-

tio, cad. dist.). Le concordat de Léon X et

ensuite celui de 1801 ont transféré nos rois
tout le droit des électeurs; ce sont mainte-

nant les princes, et par conséquent des laï-

ques qui nomment tes évéques; mais c'est

toujours le pape qui donne l'institution ca-

nonique.

Quelques auteurs ont écrit que lévêquc

peut faire un laïque officiai ou promoteur,

quand les ecclésiastiques de son diocèse né-

gligent de se rendre capables de ces char-

ges. On a dit aussi qu'il était permis à un of-

ficial de prendre un laïque pour assesseur

dans ses jugements, au défaut de clercs ca-

pables. Mais ces questions ne sont aujour-
d'hui d'aucune utilité.

De toutes les langues mortes, la latine est

la plus nécessaire aux ecclésiastiques. Ils ne

sauraient entendre sans elle l'Ecriture sainte,
les livres de théologie et de droit canon,
ainsi que les offices qui sont en usage dans

l'Eglise. C'est aussi une partie des connais-

sances qu'ils doivent avoir nécessairement

pour être admis aux ordres.

Ou voit, dans lo discours sur le renouvelle-

ment des études, par le continuateur de

l'histoire ecclésiastique de Fleury, le sort

de la langue latinc, ainsi que des langues

grecquo et hébraïque. L'étude en est deve-

nue d'autant plus importante, dans ces der-

niers temps, que les ennemis de la religion
s'en sont servis quelquefois avec avantage
contre ceux qui, ayant la vérité dans leur

cause, la défendaient mal parce qu'ils ne
savaient pas aussi bien le grec et l'hébreu

que ceux qui t'attaquaient ( Voyez SCIENCE

IDIOME, MESSE ).

Voyez sous le mot MALTE, ce qu'on entend

par langue dans cet ordre.

Lnlran est le nom d'un ancien palais de la
ville de Home, devenu fameux par la basili-
que île saint Pierre qu'on y construisit, parle

siège des papes qui y font leur demeure, et

enfin par les conciles généraux qu'on y a cé-

lébrés et qui sont au nombre de cinq.
On rapporte que le nom de Latran vient

d'un consul romain que Néron proscrivit, et

qui s'appelait Plautius Laleranus. Les em-

pereurs firent leur palais de la maison de ce

proscrit dont les biens avaient été confis-

qués et on prétend que Constantin qui avait

épousé Fausta, fille de l'empereur Maxi

mien, (il don de ce même palais au pape Mil-
tiade et à ses successeurs.

I. Le premier concile général de Latran
est le neuvième des conciles œcuméniques

qui se sont tenus dans l'Eglise; il fut célébré
sous le pontificat de Calixle II, en 1123, c'est-

à-dire un an après la fameuse assemblée de

LANGUE.

LATRAN

Vomies où, par deux écrits réciproques,

l'empereur renonça à donner les investitu-

res par l'anneau et la crosse, et le pape ac-

corda à l'empereur de donner l'investiture

des régales par le sceptre (Voyez INVESTI-

ture ).
La causeprincipalcde ce concile n'est pas

bien déterminée, si ce n'est les ordinations

irrégulières de l'anli-pape Bourdin, que le

pape déclara nulles; il parait par les canons

que l'on y fit, au nombre de vingt-deux, que
les abus des moines excitèrent les plaintes

des évêques. « II ne leur reste plus, disaient

« ces derniers, que de nous ô!<t la crosse et

« l'anneau, et nous soumettre à leurordina-

« tion. Ils possèdent les églises, les cures, les

« châteaux, les di:ncs, les oblations des vi-

« vants et des morts. » En s'adressant au

pape, ils disaient « La gloire des chanoines

« et des clercs est obscurcie, depuis que les

« moines, oubliant les désirs célestes, recher-

a client les droits des évéques avec une am-

« bition insatiable, au lieu de se borner au

« repos, suivant l'intention de saint Benoît. »

Ces plaintes furent suivies du décret sui-

vant « Nous défendons aux abbés et aux

« moines de donner des
pénitences publi-

« ques, de visiter les malades faire les onc-

« lions et chanter les messes publiques. Ils

« recevront des évéques diocésains les sain-

"« tes huiles, la consécration des autels et

« l'ordination des clercs. »

Les autres canons de ce concile parlent
des croisades et du concubinage des clercs.

11 y avait trois cents évéques et plus de six

cents abbés. On voit par ce concile que les

mœurs de l'Europe étaient alors très-corrom-.

pues, que la licence des séculiers, portée à

son. comble, s'était communiquée au clergé..

II. Le second concile général de Latran, et

le dixième de l'Eglise, fut composé d'environ,

milie prélats, et tenu en 1139, sous le pape
Innocent II. Le principal objet de ce concile

fut la réunion de l'Eglise après le schisme-

formé par Pierre de Léon, ou l'anti-pape.

Anaclet. On y fil trente canons qui sont

presque les mêmes que ceux du concile de

Reims, en 1131, répétés mot pour n:ot, mais

divisés autrement. On y défendit de nouveau
les tournois; on menaça d'anathème les cha^.

noines qui excluraient de l'élection de l'évêi

que les hommes religieux, c'esl-à dire les

moines et les chanoines réguliers on vou-C

lut par ce canon réprimer l'entreprise dc$

chanoines des églises cathédrales, qui s'at-

tribuaient à eux seuls l'élection des évoques,,

à l'exclusion non-seulement des laïques

mais des curés et de tout le clergé séculier et

régulier. Les mêmes canons condamnent les

erreurs des nouveaux Manichéens, et celles

d'Arnaud de Bresse, qui déclamait contre le

clergé, soutenant qu'il n'y avait point de sa-

lut pour les ecclésiastiques qui avaient des
biens en propriété, pour les évoques qui

avaient des seigneuries, ni pour les moines

qui possédaient des immeubles, et que les

uns et Ics autres devaient vivre des dîmes et

d,cs oblatious volontaires du peuple.
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On déposa dans ce concile les évoques qui

avaient été ordonnés par les schismatiques.
Le pape les appela par leur nom, et il leur

.•irradia leur crosse, leur anneau et leur pal-
lium, après leur avoir reproché leur faute.
On défendit aux laïques de posséder les dî-
mes ecclésiastiques, soit qu'ils les eussent

reçues des évêques ou des rois, et on déclara
que s'ils ne les rendaient pas à l'Eglise, ils

encourraient le crime de sacrilège et la peine
de la damnation éternelle.

III. Le troisième concile général de La-

trnn, et le onzième de l'Eglise, fut tenu en

1179, sous le pape Alexandre III.

Les abus inlruduits par le long schisme qui
venait de finir, l'avaient rendu absolument

nécessaire. Il fut composé de trois cents deux,

évéques; on y Ot vingt-sept canons en trois

différentes sessions. La discipline y fut réta-
blie, et l'on y condamna les hérésies et les

liéréliqucs du temps. Ces hérétiques étaient

les Cathares, Patarins ou Publicains, mieux
connus sous les noms d'Albigeois et de Vau-

dois. Quant aux Brabançons, dit le dernier
canon de ce concile, Aragonais, Navarrois,

Basques, Cottereaux et ïriaverdins, qui ne

respectent ni les églises, ni les monastères,

n'épargnent ni veuves, ni orphelins, ni âge,
ni sexe, mais pillent et désolent tout, comn. e

les païens nous ordonnons pareillement que
ceux qui les ont soudoyés, retenus et proté-

gés, soient dénoncés, excommuniés dans les

églises, les dimanches et les fêles, et ne" soient

absous qu'après avoir renoncé à cette perni-
cieuse société. Le pape Alexandre voulait

condamner d'ans ce concile cette proposition
de Pierre Lombard Jésus-Christ en tant

qu'homme n'est pas quelque chose Christus

quahomo non est aliquid. Mais cette condam-

nation fut renvoyée aux docteurs des écoles
de Paris.

Quant à la discipline, les canons de ce

concile ont tous été insérés dans le recueil
des Décrétales de Grégoire IX, sous cette dé-

nomination Can. ex concilio Lalerancnsi.

Chacun de ces canous, respectivement. à sa

matière, est rappelé dans le cours de cet ou-

vrage. Voici en général sur quoi roulent
leurs dispositions. On y fit un règlement
pour l'élection du pape, et on déclara nuls
ensuite les actes ecclésiastiques des anti-pa-
pes Octavien Gui et Jean de Strume. On y
détermina l'âge et les qualités nécessaires
pour être élevé à l'épiscopat. On y régla la
vacance qu'opérait cette promotion, et les

peines qu'encouraient les électeurs, qui, par
leur choix, seraient contrevenus aux règle-
ments du concile. On prescrivit la forme des

visites, et on défendit aux évéques les exac-
tions et appropriations, autres que les se-
cours charitables. On leur enjoignit de nour-
rir les prêtres jusqu'à ce qu'ils eussent du
revenu de l'Eglise; c'est là l'origine des pa-
trimoines. On condamna plusieurs abus que
les appellations fréquentes avaient intro-

duits. On défendit de rien exiger pour la

prise de possession des évéques, des abbés
ut des curés, poilr les sépultures, les ma-

riages et les autres sacrements. On défen-
dit aussi de promettre les bénéfices avant

leur vacance, et on ordonna de les conférer

dans les six mois après. qu'ils auraient va-

qué. Les évoques firent de grandes plain-
tes contre les nouveaux ordres militaires

des Templiers et des Hospilêtliers. On défen-
dit aux religieux, de quelque inslitul qu'ils

fussent, de recevoir aucun novice pour de

l'argent, d'avoir aucun pécule sous peine
d'excommunication. On renouvela les règle-.
ments pour la continence des clercs, leur éloi-

gnement des affaires et des fonctions sécu-

lières. On défendit la pluralité des bénéfices
on régla le droit des patrons; on leur défen-

dit d'instituer et de destituer des clercs dans
les églises sans l'autorité de l'évéquc. On dé-

fendit aussi aux laïques d'obliger les ecclé-

siastiques à comparaître en jugement devant

eux et de transférer à d'autres laïques les

dîmes qu'ils possédaient au péril de leurs

âmes. On leur défendit encore de faire des

levées et impositions sur le clergé. On régla
la succession des clercs, et on ordonna que
dans les délibérations on suivrait la plus

grande* et la plus saine partie du chapitre.
On établit l'usage des maîtres dans les égli-
scs cathédrales; on renouvela la défense des

tournois et l'injonction d'observer la trêve de
Dieu. On défendit les nouveaux péages et au-

tres exactions sans l'autorité des souverains.
Ou renouvela l'excommunication contre les

usuriers. On permit aux lépreux d'avoir une

église, un cimetière et un prêtre particulier.
Enfin on défendit, sous peine d'excommu-

nication, de rien fournir aux Sarrasins, en-

nemis de l'Eglise.

L'on peut regarder les canons de ce con-

cile comme la première source du nouveau

droit, renfermé dans les collections posté-
rieures au décrçl de Gratien. ( Voyez droit.)

IV. Le quatrième concile général de Ln-

tran, et le douzième de l'Eglise, est le plus

célèbre el le plus important de tous ceux qui
portent ce nom. Il fut tenu dans la basilique
de Constantin, depuis le 11 jusqu'au 30 no-
vembre 1215, sous le pape Innocent III, qui
l'ouvrit par un sermon qui avait pour texte

ces paroles de l'Evangile Desiderio deside-

ravihoc paschamanducare vobiscum. Le pape
fit dans son discours une explication du mot

Pâgue, qui signifie passage, où il marqua

ingénieusement les raisons qui lui avaient

fait convoquer le concile. Il distingua trois

sortes de passages: le passage corporel d'un

lieu à un autre, qu'il appliqua au voyage de

la Terre-Sainte le passage spirituel d'un

état à l'autre, parla réformation de l'Eglise
le passage éternel de cette vie à la gloire

céleste.

On a de ce concile soixante et dix chapitres

ou canons, que les canonistes regardent

comme la base de la discipline suivant le

nouveau droit. Plusieurs critiques ont sou-

tenu que tous ces canons n'étaient pas l'ou-

vrage du concile; que le pape Innocent III en

fit lui seul que le concile n'approuva point,

et qui n'ont pas laissé que d'être publics ef
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suivis comnje les autres sous le nom du con-

cile, distingué du précédent dans le droit par
la dénomination de concile général, ex con-

cilio generali. Ce qu'il y. a de certain, c'est

que tous les canons sont au nom du pape,
et qu'on ne voit qu'en quelques-uns cette

clause dont on n'avait commencé de se ser-

vir qu'au troisième concile général de La-

Iran avec l'approbation du saint concile. II

y avait quatre cent douze évoques, huit cents

abbés et prieurs, et plusieurs ambassadeurs

dss rois et des princes.
Nous dirons des canons de ce concile ce

que nous avons dit de ceux du concile pré-
cédent, que leurs dispositions sont respective-
ment rappelées dans l'étendue de ce cours de

droit CANON, mais que pour donner une idée

suivie de ce qui en fait la matière, nous re-

marquerons ici que ce concile lit d'abord

des décrets sur la foi par rapport aux héré-

sies du temps, telles que celles des Vaudois
et des Albigeois, l'erreur de l'abbé Joachim

su:' la trinité, et l'hérésie absurde d'Amaury.
Le troisième canon prononce anathème con-

tre toutes -les hérésies contraires à l'exposi-
tion de la foi, que fit à ce sujet le concile, et

ordonna différentes peines, tant contre les

coupables que contre les seigneurs temporels
qui négligeraient de purger leurs terres d'hé-

rétiques (Voyez inquisition).

Le concile prescrivit la visite annuelle des
évéques il fit un règlement touchant les cé-

rémonies et les rits des Grecs il déclara le

rang des quatre patriarches dans cet ordre,

Constantinople, Alexandrie, Antioche, Jé-
rusalem.

Le concile ordonna qu'on tint tous les ans
des conciles provinciaux; il régla la manière

dont le supérieur doit procéder pour la pu-
niiiou des crimes, et fit d'autres règlements
sur la procédure et les appels en toute ma-
tière. Ces canonssonl fameux dans le droit;
ils ont servi de fondement à la procédure des

tribunaux, même séculiers.
Le concile défendit aux clercs de juger à

mort, ni d'assister à aucune exécution san-

glante et aux princes de faire aucune con-

stitution touchant les droits spirituels de l'E-

glise à l'égard de l'excommunication, il dé-

fendit de la prononcer contre qui que ce fût,
sans l'avoir averti auparavant en présence
de témoins, sous peine d'être privé de l'en-
trée de l'Eglise pendant un mois. 11 fut or-
donné que les évêques choisiraient pour la

prédication des hommes capables qui visite-
ront à leur place les paroisses de leurs dio-

cèses,, quand ils ne le pourront pas par eux-

mêmes, aussi bien que pour entendre les

confessions et administrer la pénitence.
Dans les églises cathédrales et collégiales,

le chapitre choisira un maître pour ensei-

gner gratis la grammaire et les autres scien-

ces, selon qu'il en sera capable. A l'égard
des métropolitaines, elles auront un théolo-

gien pour enseigner aux prêtres lEcriture

sainte, et principalement ce qui regarde la
conduite des âmes, et on assignera à chacun
d;a ses membres te revenu d'une prébende.

Vu'uiK'ni ensuite les ca::ons sur les élec-

tions et les le temps, la forme

i!e l'élection et t!c la confirmation, le choix

des bons sujels pour les charges et pour les

ordres, l'exclusion des mauvais, et surtout
des bâtards des ecclésiastiques. On confirma

le décret du précédent concile contre la plu-
ralité des bénéfices, et on fit un règlement
touchant la congrue des vicaires ou curés.

Le concile ordonna que la dime serait

payée partout avant les autres redevances
il conGrma les statuts des moines deCiteaux,

portant que nonobstant leurs privilèges, ils

paieraient la dîme des (erres qu'ils acquer-
raient de nouveau, si elles y étaient aupara-
vant sujettes et le concile étend ce règle-
ment à tous les autres réguliers jouissant du
semblables priviléges. Une des erreurs des

Vaudois était de dire qu'on ne devait pas

payer les '.limes. (Voyez dîme.)

Quant aux sacrements, le concile reçut !o

mot Transsubstantiation pour exprimer le

changement du pain et du vin au corps et

au sang de J-ésus*Christ. JI fil ensuite le cé-

lèbre canon Omnis utriusijve sexus qui or-

donne à tous les fidèles de se confesser au

moins une fois l'an à leur propre prêtre, et

de recevoir la sainte eucharistie au moins à

Pâques. Il fut fait à l'occasion des Albigeois

et des Vaudois, qui méprisaient la confession

et la pénitence administrée par les prêtres,
et prétendaient recevoir l'absolution de leurs

péchés parla seule»imposilion des mains de

leurs chefs.

Le concile ordonna que dans toutes les

églises, le saint chrême et l'eucharistie se-

raient gardés sous clef; que les médecins ex-

horteront les malades à appeler un contes-.

seur. Il réduisit les degrés de parenté, et d'af-

finilé touchant le sacrement de mariage il

ordonna la publication des bans, et condamna

les mariages clandestins (Voyez clandestin).
Par rapport aux religieux, le concile fit

divers règlements; il ordonna que !es abbés

ou prieurs tiendraient des chapitres géné-
raux tous les trois ans, et que l'on y traite-

rait de la réforme et de l'observance régu-
lière que les chanoines réguliers feraient,
de même on n'établira pas, dit le concile
de nouveaux ordres religieux, de peur que
la trop grande diversité n'apporte delà con-

fusion dans l'Eglise. Un abbé ne. pourra

gouverner plusieurs monastères ni un

moine avoir des places en plusieurs maisons.

On ne montrera point horsde leurs châsses

les anciennes reliques, ni on ne les exposera

point en vente; on ne rendra aucune véné-

ration aux nouvelles qu'on pourrait trouver,

qu'elles n'aient été approuvées par l'autorité
du pape. L'indulgence pour la déilicace d'une

église ne sera que d'un an et de quarante

jours pour l'anniversaire, uinsi que pour les

autres causes, et les quêteurs seront. munis
de lettres et pouvoirs légitimes. Les autres

décrets sont sur la simonie. Le concile

défend les taxes pour le sacre des évêques
les bénédictions d'abbés, les ordinations des
clercs;il veut que les sacrements soient admi-

nistrés gratuitement. Défenses aux religieu-
scs de prendre des filles pour de l'argent,
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«ous prétexte de pauvreté; celles qui auront

,onnn is celle faute seront, enfermées dans
d'autres monastères d'une observance plus
étroite pour y faire pénitence perpétuelle,
comme pour un des plus grands crimes; de
môme pour Ics hommes.

Après tous ces canons fut fait le décret
pour la croisade.

V. Le cinquième concile général deLatran,
et le dix-neuvième de l'Eglise, suivant notre
division (Voyez concile) fut convoqué, en

1512, par Jules II, pour mettre fin au

schisme qu'occasionnait le concile de Pise
et pour abroger la pragmatique de Char-

les VII. L'ouverture du concile se fit le 3mai;
il était composé de près de quatre-vingts ar-

chevêques ou évoques, tous Italiens, et six

abbés ou généraux d'ordre. Le pape y pré-
sida assisté de quinze cardinaux1; il y eût

douze sessions, le pape Jules mourut six

jours après la cinquième, et Léon X, qui lui

succéda, présida au concile dans la sixième.

Il reprit les poursuites de son prédécesseur
contre les Français au sujet de la pragma-

tique, mais avec bien p'us de douceur. Nous

parlons ailleurs de celte procédure et de ce

qui en faisait le sujet et la matière (Voyez

pragmatique).

Quant à la réformation de la discipline et

d.î la cour romaine, elle se fit dans la neu-

vième session. L'archevêque de Nnples lut

un décrclqui règle l'âge des évêqucsà vingt-
tept ans, et celui des abbés à vingt-deux, la

manière de proposer les nommés dans le

consistoire, la forme des privations et trans-

lations d'un bénéfice à un autre des com-

mcniles, des unions et désunions; il pres-
crit aux cardinaux un genre de vie néces-
saire dans rémincnle dignité qui les expose
à un plus grand jour dans l'Eglise. Le dé-

cret parle ensuite des maîtres d'école, des

blasphémateurs, des concubinaircs, des si-

irtnniaques. 11 oblige les bénéficiers à réciter

l'office divin il détend aux séculiers de sai-
sir ou séquestrer les b:ens ecclésiastiques
sans la permission du pape, ce q.ui suppose

que l'administration et la disposition de ces

biens lui appartiennent. Il renouvelle les

lois touchant l'exemption des personnes et

shs biens ecclésiastiques de la juridiction laï-

que, et la défense de faire des impositions
Fur les clercs. Enfin il ordonne qu'il sera pro-
cédé par inquisition contre les hérétiques,
Ics juifs les relaps, refusant tout pardon à

Ces derniers.

On 'appelait ainsi, très-anciennement,, ce

que nous appelons aujourd'hui une église
paroissiale. (Maimbourg, Histoire de l'Aria-

nisme.) Lattre vient d'un mot grec qui signi-
tie place, rue, village, hameau.

Les différents quartiers d'Alexandrie fu-
rent d'abord appelés laures; mais après l'in-

stitution de la vie monastique, ce terme fut
l'orné à signifier les espèces de hameaux ha-

bités par des moines. Ceux-ci ne se rassem-

blaient qu'une fois la semaine pour assister

LAURE.

au service divin. et s'édifier mutuellement.

Ce que l'on avait d'abord appelé taure dans

les villes, fut nommé paroisse. (Voyez curés.
§1, col. 891.)

LAZARISTES.

(Voyez puêtres DE la mission.)

LECTEUR.

On peut prendre ici ce mot en deux sens

1° pour un ecclésiastique revêtu d'un des

quatre ordres mineurs; 2° pour une personne
qui fait des leçons dans une école. Nnus par-

lons du lecteur dans la première acception sous

le mot ORDRE. A l'égard des lecteurs qui font
des leçons dans les écoles, on n'appelle guère
de ce nom que les religieux professeurs de

théologie dans leurs monastères. Ceux dont

le concile de Trente ordonne, conformément

à de précédents règlements l'établissement

dans les églises cathédrales et collégiales

considérables, sont appelés théologaux; et le

maître de grammaire, dont ce concile parle
au même endroit, s'appelle précepteur. (Voyez

TnÉOLOGAL, PRÉCEPTEUR.)

Le conci!e de Trente, session V, chapi-
tre 1, de Reform., ordonne« que dans les mo-

nastères des moines, il se fera une leçon de
la sainte Ecriture partout où il se pourra
commodément et si les abbés s'y rendent

négligents, les évêques des lieux, comme dé-

légués en cela du siège apostolique les y
contraindront par les voies justes et raison-

nables. Dans les couvents des autres régu-

liers, où les études peuvent aisémentse main-

tenir, il yauraaussi leçon del'Ecriture sainte,

et les chapitres généraux et provinciaux y

destineront les maîlrcs les plus habiles.
« Et, afin de ne donner pas lieu à l'impiété

de se répandre, sous apparence de piété, le
saint concile ordonne que personne ne soit

employé à faire ces leçons 'de théologie, soit

en public, soit en particulier, sans avoir été

premièrement examiné sur sa capacité, ses

mœurs et sa bonne vie, et approuvé par l'é-

vêque des lieux ce qui ne se doit pas enten-

dre des lecteurs qui enseignent dans les cou-

vents des moines Quod tamen de lectoribus

in claustris monachorum non intelligalur. »

Ce dernier article ne passa pas au concile

sans débals non plus que celui de l'établis-

sement des lecteurs indépendamment des évê-

ques. (Mémoires du clergé, tom. III, p. 1086.)

LÉGALISATION

La légalisation est un cerliGcat, une si-

gnature donnée par une personne publique,
avec le sceau de sa dignité afin qu'on y

ajoute foi partout.

Il n'est point parlé de légaltsation dans le

droit canon quoique la plupart des lois

dont il est composé aient été faites dans un

temps où les légalisations étaient déjà en

usage. En effet, le décret de Gratien parut
en 1151 les décrélales de Grégoire IX

l'an 1230, le sexte, en 1298, les clémentines,

en 1317, et les extravagantes de Jean XXII,
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en 133'i-. Or, on trouve que les légalisations

étaient dès lors en usage. Comme il n'y a

aucune loi qui aitét;ibii la formalité des lé-

galisations, on ne sait pas précisément en

quel temps on a commencé à légaliser. Ce-

pendant il paraît par diverses pièces qui s;;

trouvent au trésor des chartes que l'us.ge

des légalisations était déjà fréquent dans les

années 1330 et suivantes.

Lcs-actes émanés d'officiers publics ecclé-

siastiques, tels que les curés, vicaires, etc.,

doivent être légalisés par l'évêque ou arche-

vêque, ou l'un de ses grands vicaires. La lé-

galisation de ces actes, par le supérieur dio-

césain, surtout pour le mariage, devrait tou-

jours avoir lieu quand les parties sont de

deux diocèses différents. Il se fait quelque-
fois des mariages nuls et sacrilèges, faute de

prendre ces sages précautions. Nous savons

iriénie que des personnes liées par des vœux

solennels ont reçu sans difficulté la bénédic-

tion nuptiale.

LÉGAT

On entend par légal, en droit canon, un

prélat envoyé par le pape pour tenir sa

place et exercer sa juridiction dans les lieux

ou il ne peut se trouver.

§ 1. Origine des légats leurs différentes

quai il s.

Le premier exemple An légation esl celui

de Nicée, où le fameux Osius évêque de

Cordoue assista en qualité de légat du pape

Sylvestre. Saint Cyrille tint au concile d'E-

phèse la place de Cèleslin. Paschasin et Lu-

ccnlius présidèrent au concile de Calcé-

doine au nom du pape saint Léon. Les légats

du pape, une fois reçus pour les conciles,

furent envoyés pour des commissions parti-

culières dans certaines occasions où il s'a-

gissait de condamner quelque hérésie ou

de réformer les abus de lit discipline ecclé-

siastique. Après le faux concile d'Ephèsc

saint Léon envoya à Constantinople l'évêque

Luculenlius et le prêtre Basile pour travail-

ler avec le patriarche Anatolius à réparer le

mal qui avait été fait à cette assemblée sédi-

tieuse. Le même pape envoya en Afrique

le prêtre Polenlius seulement pour exami-

ner ce qui se passait dans cette province

contre les règles de la discipline ecclésiasti-

que et lui en rendre un compte exact.

Toutefois le pape Zozime ayant voulu en-

voyer l'évêque Fauslin en Afrique, pour y

faire recevoir le décret du concile de Sar-

diquo sur tes appellations, des évoques de ce

pays lui écrivirent à ce sujet, et ils le priè-

rent de rappeler Faustin parce qu'ils n'a-

vaient trouvé, dans aucun concile que le

pape eût le droit d'envoyer des légats a sanc-

titatis tuœ latere (Thomassin. Discipl. de

l'Eglise part. 1 liv. 2, chap. 57).

Cette lettre n'empêcha pas comme l'on

voit, que le pape saint Léon n'cnvoyAl après

des légats en Afrique l'on trouve même

que sainl Augustin, évêque d'Hyppone,

aMa en Mauritanie pour y terminer quelques
affaires par l'ordre du pape Zozime; mais il

faut convenir que ces légations particulières
étaient anciennement très-rares et très-bor-

nées. L'autorité des légations appelées vica-

riats apostoliques était beaucoup plus éten-

due. L'histoire ecclésiastique nous apprend

que l'évêque de Thessalonique gouvernait
onze provinces en qualité de vicaire et de

légal du saint-siége et que plusieurs autres

prélats ont joui d'une manière .particulière
de ces sortes de légations ne fût-ce que les

archevêques d'At-les et de Reims, dont les

premiers avaient été faits légats ou vicaires

apostoliques sur toutes les Gaules, e'. les der-
niers, suivant leurs prétentions, sur tous les

Étals de Clovis.

Lorsque la simonie et les autres désordres

des ecclésiastiques rendirent les conciles né-

cessaires pour la réformation des moeurs et

la discipline, vers les dixième et onzième

siècles les papes envoyèrent à cet effet des

légats dans les différents royaumes nous en

avons en France un ancien exemple dans le

concile que saint Grégoire fit tenir dans le

royaume sous la présidence de saint Boni-

face, légat du sainl-siége (Thomassin,»arf..II.
liv. 1, ch. 52).

Mais si tous les légats de Rome n'eussent

été envoyés que pour des réformations

avec le désinléressemenl de saint Boniface

on n'eûl point vu s'élever dans la suite d('s

plaintes de toutes parts contre l'avarice et les

entreprises de ces envoyés. Saint Bernard

plein de respect pour le saint-siége, ne put

s'empêcher de s'écrier à cette occasion

Nonne alCeriits sœculi rcs est redisse legalum
de terra unri sine auro, transisse per terrant

argetiti, et argentum nescissef Le prétexte
de ces exactions était d'entretenir le légat

dans ses voyages. Grégoire VU fit promettre
à tous les métropolitains en leur donnant

le palliwn, qu'ils recevraient honorablement

les légats du saint-siége; ce qui fut étendu

dans la suite à toutes les églises, dont ils

tirèrent ces sommes dont parle saint Ber-

nard. Innocent 111 défendit aux légats d'exi-

ger d'autres droits que ceux que l'on don-
nait aux évêques en visite, sous le litru

de procuration.

Ce furent ces abus des légats qui obligè-
rent chaque nation de prendre certaines pré-
cautions pour y obvier. Les Anglais firent

connaître au pape Pascal II, qu'ils ne souf-

friraient pas d'autres légats du saint-siége que

l'archevêque de Cantorbéry, et qu'aucun ne

mettrait le pied dans l'Angleterre, que le roi
ne l'eûi demandé; ce qui fut imité par les Si-

ciliens, au rapport de Baronius. Dans les au-

tres royaumes on fut également sur ses gar-

des à cet égard si bien que Bonifacc VIII,

ayant soutenu qu'il pouvait envoyer des lé-

gais et des nonces dans toutes les provinces,

sans demander le consentement des souve-

rains, nonobstant tout usage contraire, Phi-

lippe le Bel répondit qu'il n'en recevrait nu.

cun s'il lui était suspect, ou s'il avait quelque

autre cause raisonnable de le refuser (Tbo-

mussin, partie IV, fiv. 1 chap. 81).
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Mais nonobstant louîcs ces oppositions,

l'usage des légats et dos légations de la part
du pape a toujours eu lieu si non avec la

même facilité qu'autrefois dit moins avec

l'agrément des souverains du pays où ils sont

envoyés. On verra ci-après les droits et

l'autorité que le droit canon leur donne.

Nous observons auparavant qu'on en distin-

gue de trois sortes. Les premiers, sont les

légats alatere; les seconds, les légats envoyés,

legali missi les troisièmes, sont les légats
nés.

Les légats alatere tiennent le premier rang
entre ceux qui sont honorés de la légation
du saiut-siége. Ce sont des cardinaux que le

pape tire du sacré collège pour les envoyer
dans différents Etats, avec une autorité plus
étendue que celle des autres légats (Cap. 1,

de offic. legal.).
Les légats envoyés sont des prélats non car-

dinaux envoyés par le pape pour une com-

mission particulière, ou pour exercer une

juridiction ordinaire dans un certain pays.
Les nonces et les inlernonces sont de ce nom-
bre. Ils ont la juridiction ordinaire par le

droit canonique. On insère dans leurs facul-

tés, qu'ils sont envoyés avec la puissance du

légal a latere quand iis ont touché le bout

de la robe du pape. Leurs pouvoirs sont

moins étendus que ceux des légats cardinaux

(C. Valentes de offic. légat; c.Septuaginta 16,
distinct. JC; cap. Significasli. J. G. de elect. )

(Voyez mission).

Les légats nés sont des archevêques aux

sièges desquels est attachée la qualité de légat
du saint-siége.

Le pape peut faire légat qui bon lui sem-

ble; mais s'il est a latere, il est dans l'usage
de demander conseil au consistoire.

Z)

L'archevêque de Reims se qualifie encore

de légat né du sainl-siégo. Mais cette quali-
ficalion est tout ce qui lui reste de cet ancien

vacariat apostolique, que ce prélat exerçait
réellement autrefois dans l'étendue d'un

grand ressort. Il en était de mémo. d«i l'ar-

chevêché supprimé d'xVrles dont le titulaire

était également légat né.

§ 2. Autorité et pouvoirs des légats.

Bouchel, en sa Bibliothèque canonique, a

recueilli tous les textes du droit qui ont rap-
port à cet article; et après avoir exposé assez

inutilement tout ce que peut faire de droit

un légat, il expose ensuite ccqu'il ne peut pas
faire. Nous disons assez inutilement, parce

que l'auteur cité se référant au fameux cha-

pitre Legatos, de officio legati, in G", dit que
tout ce que peuvent généralement le patriar-

che, le primat, l'archevêque, l'évéque en

leurs diocèses et provinces, le légat a latere

le peut en la province qui lui est commise,

parce que là il est ordinaire des ordinaires,
et le lieutenant du pape, avec toute juridic-
tion tellement, dit toujours Bouchcl que
tout ce que nous trouvons écrit dans le droit,
de la puissance des patriarches, primats, ar-

chevêques évêques et autres ordinaires
doit être censé être rapporté et ajouté aux

facultés du légal. Ces facultés que l'auteur

expose dans le détail. s'entendent ici par
celles qui sont réservées au pape, et que le

même auteur a recueillies dans ces termes

Exclusif) uniiis, esl inclusio alterius. Excep-
lio firmat regulam.

Il nous suffira donc de faire connaître ici

ce que ne peuvent pas les légals suivant le

droit même, pour faire entendre ce qu'ils

peuvent.
Mais observons auparavant que le concile

du Trente a corrigé la décrétale de Clément

IV, d'où a été tiré le chapitre cité Legatos,
en ce qu'il défend expressément, srss. XXIV,

chap. 10, de Reform. aux légats a latere, aux

nonces et aux gouverneurs ecclésiastiques,
de troubler les évé^ues dans l'exercice de
leur juridiction, dans les causes qui sont du
for ecclésiastique, et de procéder contre des
clercs sans la réquisition de leur évoque, ou

excepté qu'il néglige de les punir. (Mé m. du
clergé, loin. VII, pag. 1W)2.)

Il n'y a rien de si certain, dit Bouchcl, quo
le légat a latere ne se doit point immiscer

dans les cas réservés au siège apostolique, à

moins qu'il n'en eût un mandement spécial,
ou que la faculté lui en fût attribuée favora-
blement par les lettres de sa légation.

1° 11 ne lui est pas permis de porter le

pallium.
2° II ne peut approuver, confirmer, ni ca-

noniser les saints, ni enregistrer leurs noms

au catalogue des saints (cap. 1, de rcliq. et

vener. sanctor.).

3° II ne peut de nouveau ériger ni ordon-

ner les églises cathédrales car on tient à

Rome que toute dignité prend son origine de
l'Eglise de Rome (22 disl.).

k° II ne peut soumettre une église cathé-

drale à une autre (cap. Quod iransUdionem
de offic. leg).

5° JI ne peut unir des évéchés séparés, ni
en diviser un en deux (cap. Et leinpoi-is,

§ Sicut duos 26, q. 2, et dict. cap. Quod trans-

lalionem).
6° II ne peut changer le siège épiscop.il

d'un lieu à un autre (cap. 1, de Translat. epi-

scop., el c. 1, de privil.).
7° JI ne peut transférer un évoque d'une

église en une autre (c. Mutationes, etc., 7, q.
1, c. 1, pen. et fin. de translal.).

8" II ne peut exempter les évêques de la

juridiction de l'archevêque, ni les autres in-

férieurs de la juridiction dii diocésain (cap.
Fratcr iiostor 10, q. 1).

9" II ne peut attenter à aucune chose par

laqnelle les droits des diocésains soient di-

minués, et qui leur fasse un préjudice per-

pétuel (c. fin. de Confirm. uii abbas, in c.

Sicul unire de excess. prœlut.).

10° II ne peut exempter aucune église de

la juridiction de son ordinaire.

11" II ne peut admettre leî renonciations

des évêques, même de ceux qui l'ont été par
simonie (c. 1. Nisi de renunc; c. Posl trans-

lationcm).
12° II lie peut ôtcr un évoque de son évê-
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cité pour avoir délaissé son église (c. Quam-

vis 3, quœst. 6).
13° 11 ne peut déposer les eveques ni les

élus confirmés (c. Quamvis 3, q, C; c. Jnlcr

corporalia, § 1 rfe translal.).

W II ne peut faire d'une église séculière

une église régulière (c. fin. de relig. dom.).

15° 11 ne peut concéder les ornements épi-

scopaux aux abbés ou prélats inférieurs

comme la mitre, l'anneau, la crosse ou bâton

pastorat et autres semblables (c. Ut aposto-

licœ, de privil.).
16° II ne peut donner permission à un

prêtre de mettre le chrême au front des en-

fants (c. Quanto de consuet.; c. Unit. § Quia

vero, vers. Per frontis de sacr. une t.).

17° I! ne peut conférer ni réserver les égli-

ses cathédrales, régulières, collégiales, ni les

dignités des églises cathédrales qui étant

les plus grandes après les pontificales, doi-

vent être prises par élection (c. Pen. et fin.

de offic. leg. lib. 6"). Il ne peut admettre 1rss

postulations aux évêchés, parce que cola est

des plus grandes causes, pour lesquelles il

se faut retirer par devers le pape.

18° II ne peut conférer les bénéfices où

les laïquesollcs clercs ont droitdepatron;igc

(c. Cmn dileclus, de jure patron.).

19° II ne peut conférer les bénéfices va-

cants, incuria, parce que celui qui a puis-

sance générale ou spéciale de conférer les

bénéfices même réservés, ne peut toutefois

conférer ceux qui sont vacants, in curin.

20* 11 ne peut conférer les bénéfices qui

vaqueront (c. Licet, de offic. leg.).

21° II ne peut admettre les résignations

des bénéfices in favorem.
22° H ne peut donner à personne un pou-

voir général ou spécial de recevoir les rési-

gnations de la
province

et de les conférer à

personnes capables.
23° Il ne peut créer un chanoine surnumé-

raire contre les statuts de l'église, ni diviser

une prébende en deux.
24° II ne peut rien faire contre les privi-

lèges concédés à une église (c. 1, 25, quœst.

2 c. Pro illorum).
25° II ne peut ôter le droit acquis à autrui,

si ce, n'<;st qu'expressément on lui eût con-

cédé tout ce qui est de la pleine puissance..
26° Il ne peut casser ce qui n'est pas en-

core fait, c'est-à-dire, il ne peut déclarer une

provision ou élection nulle qui est encore à

faire car cela n'appartient qu'au pape (c.

Innoluit, § fin. de elect.; c. Inter cœlera, de

prœb.).
27° II ne peut suppléer aux défauts qui se

rencontrent aux contrats et aux jugements
(c. 1, de transact.).

28° II ne peut concéder à un laïque des

droits spirituels (c. A nobis c. Quamvis).

29°II ne peut commuer le vœu de la Terre-

Sainte, ni en recevoir le rachat, s'il n'a un

mandement spécial pour cela (c. Magno;
c. Quod super his de voto et vot. redempt.).

30° 11 ne peut définir aucun arlicle de la

foi, si l'on en doute, encore que l'article de

lu foi soit indubitable.

3la II ne peut entendre ni jugnr les bran-
des causes, parce qu'elles doivent être ren-

voyées au siége apostolique (c. Cliristus, de

hœret.).
33° 11 ne peut examiner, définir ni déter-

miner une cause, sive per relutionem faclam
aut pollicitam sive per commis siunem sive

per quœrelam, sive per poslulalionem porrec-
tain, sive per revocationem factam sive per

appcllalionem, sive alias quoeumque modo ad

papam deferatur, imo in his omnibus superio-

1'is jussio decisio vel responsio est expeetanda

(c Multum 3, q. 6).
33° II ne p<ut s'entremettre en une cause

que le pape aura spécialement déléguée à un

autre.

3'*° Une peut contre l'ordre judiciaire,
commettre une cause à quelqu'un pour en

connaître simpliciler et de piano, quia non

potest tollere subslantiulia juris (c. Officii, de

elect., etc.).
35° II ne peut empêcher les appellations

il ne peut commettre les causes, remola ap-

pellatione, ni faire qu'on n'appelle de lui, cum

superiorem habeat (c. Licet. de elect.).
36° Il ne peut être envoyé en une province

qui n'a point de prince, connaître des causes

et différends des laïques soit par simple

querelle. ou par appellation (c. Venerabilem,

de elect:)^s\ cette charge ne lui est spéciale-
ment commise. II peut toutefois, pour le bien

de la paix s'entremettre de beaucoup do

choses (c. Novit. § Cœterum et seq., de ju-
dic).

37° II ne peut commettre une cause spiri-
tuelle à un laïque.

38° Il ne blesse point la juridiction con-

tentieuse de l'évoque, et par ce moyen il ne
peut changer, relâcher ni autrement empê-
cher l'exécution de la sentence par lui ren-

due, ni absoudre de t'excommuuication ful-
minée par les ordinaires.

39" II ne peut exercer une juridiction con.

tentieuse hors de la province qui lui est

commise.

40°. Il ne peut évoquer à soi une cause

mué ou à mouvoir pardevant un juge com-

pétent.
41° Il ne peut donner rescrit contre le

droit.
°

42° Une peut rien changer dans l'ordre

dis jugements, procedendo vel omittendo.

43° II ne saurait faire une loi ou ordon-

nance générale (c. 1, de conslit.).

44° Quoiqu'il puisse interpréter le mande-

ment du pape, toutefois il ne peut déclarer

ou interpréter une loi ou ordonnance de lui,

s'il y a de l'obscurité (c, Per tua, de simon.

c. lnter alia, de sent. excomm.), commo si l'on

doutait d'une dispense ou de quelque cas

qui par les mêmes lois sont réservés au

saint-siége, il n'appartient qu'au pape d'en

faire déclaration ou donner dispense.

45° Il ne peut interpréter la loi, le statut

et lor.'onnancc obscure d'un autre légat, s'il

ne lui a succédé en son office (c. 1, de loc.

et conred.; c. Quod dileclio de consang. et

affin.).
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46° 11 fie peut tenir un concile général

(c. Ideo 2, quœst. 6).
47° I! ne peut abolir la loi d'un prince dont

il est officier.

48° Une peut rien faire contre les statuts

ou conciles généraux, ni en ordonner dis-

pense (c. Significasli de dect. specul.).

49° Il ne peut attenter contre les saints

canons, ni contre la coutume généralement
observée (c. Nisispecialis de off. legat.).

50° 11 ne peut conférer les ordres hors des

quatre-temps, et aux jours de fêtes, comme

aux dimanches (c. 1. De eo, de temp. ordin.).

Que si quelqu'un a reçu l'ordre hors de ces

temps-là, il n'y. a que le pape qui puisse dis-

penser et l'ordonné et l'ordinateur (c. Cum

quidam de temp. ordin.). Mais celui qui a

reçu t'ordre, se doit bien donner de garde de

célébrer avant d'avoir obtenu la dispense,

autrement il tomberait dans une irrégularité

qui ne peut être remise que par le
pape.

51" II nepeutpromouvoir quelqu'un a deux
ordres sacrés en un même jour (c. Dileclus,
de temp. ordin ). Mais si la promotion avait

été faite par un autre, il en pourrait dispen-
ser, attendu que cela ne se trouve point lui

être défendu.

52° II ne peut donner l'ordre à celui qui
a reçu le sous-diaconat, ou autre ordre par
le pape (c. Cum dislribuendis T de- temp. or-

din.).

53° II ne peut donner dispense à un évê-

que' d'Italie pour promouvoir aux ordres des

sujets d'un autre royaume, sans congé spé-

cial du pape et si quelqu'un a été ordonné

de cette manière, il ne pourra lui donner dis-

pense, mais demeurera suspens, sans qu'il

puisse être absous que par le pape seul (c. 1.

de temp. ordin. lib. C").
54° JI ne peut dispenser avec un prélat

schismatique (c. 2. de schismal.).
55° 11 ne peut dispenser ave: un évêque

qui sciemment', étant excommunié a reçu
l'ordre (c. Cum illorum, de sent, excom.).

56° II ne peut dispenser avec un qui aura

été ordonne étant en apostasie (c. fin. de

apo.çlat.).
57° Il ne peut dispenser avec un qui célè-

bre, étant suspens et excommunié ou interdit

(c. Alrhomine).
58° II ne peut dispenser avec les moines

réguliers qui sorlent pour apprendre les lois

et la physique, afin d'être promus, si dans

deux mois ils ne retournent (c. Non magno
tn c. Super, ne cleric. velmonacli.).

59° 11 ne peut dispenser avec un clerc qui
vient en la justice d'un prince séculier,au

mépris du juge ecclésiastique (c. Si quis epi-

scopus).

60° II ne peut dispenser avec un chrétien

pour porter des armes aux Sarrasins (c. Si-

gnificavit, de rejudic).
61° 11 ne peut dispenser pour vendre les

choses ecclésiastiques sinon en temps de

famine pour alimenter les pauvres, et pour
la rançon des captifs (c, 2, 10, quœst. 2).

C2° II ne peut dispenser de l'âge pour ob-

tenir une église paroissiale, avant le temps

requis de droit (c. Licet, de elect. lib. 6")

C3° 11 ne peut dispenser du Tœu de conti-

nence.

64° II ne peut dispenser contre les canons,

qui enjoignent certaine pénitence ou satis-

faction aux crimes énormes, comme est l'ho-

micide et la simonie en double bénéfice ou

en l'ordre (c. Miror. 5 dist., et post trans-

lalionem, in fin. de renziiic.).
65° 11 ne peut restreindre ni annuler les

empêchements canoniques de mariages (C.
Non debet, de consang. et a/ fin.; C- Qux-
dam 35, quœst. 3 ).

66° II ne peut dispenser au degré prohibé
de consanguinité (C. Non debet.).

67" JI ne peut légitimer les illégitimes (C.
Per venerabilem, qui filii sunt legit.).

68° II ne peut dispenser ceux qui sont in-

capables, ou souffrent quelque défaut qui

empêche leur promotion, comme il ne peut

promouvoir les bigames (C. Lector, 3~, dist;

C. Quicumque 30 dist.), ni les illégitimes (C.
Pen. et fin. de fil.presbyt.), ni les mineurs do

trente ans pour obtenir desévêchés (C. Cum

nobis.), ni ceux qui n'ont pas l'âge compé-
tent pour obtenir des dignités, ni ceux qui

veulent être évêques sans être promus aux

saints ordres (C. JJudum, in fin. de elect. C.

Demuliisde œlat. et qualit.). Car il n'y a

que le pape qui puisse dispenser ces person-

nes, et lui seul juge des évêchés.

69° 11 ne peut permettre que quelqu'un ai»

plusieurs dignités ecclésiastiques plusieurs

églises paroissiales, ou plusieurs autres bé-

néfices incompatibles (C. Sieut2l, quœst. 6

C. Dudum, § Nos igitur, de elecl. C. D,

mulla, in fin. de Prœbend.).
70° II ne peut dispenser quelqu'un qui a

été supendu par le concile, pour avoir injus-
tement conféré lcs bénéfices.

71° Il ne peut dispenser des crimes qui
sont plus grands que l'adultère mais bien
ceux qui sont moindres (c. At si dejudic).

72° II ne peut dispenser de la simonie.

73° II ne peu' dispenser celui qui est tombé

en irrégularité (C. Venions, deeo qui furt. or-
din. suscep.).

74° II ne peut absoudre du serment quand

il n'y va pas du salut du corps ou de l'âme.

75° Une peut absoudre un excommunié

par le pape, s'il n'a mandement spécial à cet

effet Ejus enim est soicere cttjus est ligare

(C. Venerabilem, de elecl. C. Inferior, 21

dist. C. Frater 16, quœst. 1.).

76° II nepeutabsoudreceluiquiauraétéex-
communié par un autre légat du siége apos-

tolique s'il ne lui a succédé à l'office de sa

légation. (C. Pastoralis § 1, vers. Ad quod de

offic. ordin.). Il peut bien confirmer et ap-

prouver la sentence du légal du pape, nviis

non pas la révoquer ou empêcher (C. Stu-

duisli, de offic. kg.).

77°llnepeut absoudre ceux qui sciesn-

ment communiquent avec les excommuniés

par le pape ( C. Significavit de sent.

excom. ).

78" II ne
peut

absoudre celui qui est ex-

communié a Canone, si lator canonis absolu-

liunem sibi retinuit alias aulem aiiis absolu-
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tionem concessisse videlur(C .Nuper29desent.

cxcom.).
79° II ne peut absoudre les meurtriers des

clercs, ou ceux qui leur font injures atroces

(C. 4, vers. Ilempotest. de jure ).
80° Une peut absoudre les incendiaires,

après que leur excommunication a été dé-

noncée. (C. rua et eo conquesti, de sent.

excom. )
81° Il ne peut absoudre celui qui a été ex-

communié ou suspendu pour avoir adminis-

tré les sacrements aux hérétiques (C. Ex-

communicàmus) vers. Sanp de hœret.).

82* 11 ne peut absoudre de la sentence'

d'excommunication les gouverneurs de pro-

vinces qui imposent tailles et collèctes sur

les clercs, sans l'avis et le consentement du

pape (C. Adversus, de irnmun. eccles.).

« 11 y a plusieurs autres cas dit Bouche),

tantaux conciles généraux que compris au

droit nouveau, qui sont défendusaux légats,

lesquels il n'est pas moins difficile que labo-

rieux d'extraire d'un si grand labyrinthe des
droits c'est pourquoi, ajoute-t-il, jeme suis

contenté de remarquer ici ceux qui sont de

l'usage ordinaire. »

Tous les cas que nous venons de rapporter

à peu près dans les propres termes de Bou-

chel, sont donc défendus de droit aux légats,

mais les papes leur donnent souvent des pou-

voirs contraires sur la plupart ainsi qu'on
peut s'en convaincre dans les facultésde» lé-

gats rapportées aux endroits cités (Voyez

vice-légat).
Le pape Pie VII, par un bref du 29 novem-

bre 1801, donna au cardinal Caprara légat

a latere des pouvoirs très-étendus pour la

nouvelle circonscription des diocèses et l'in-

stitution des nouveaux évêques nommés en

vertu du concordat de 1801 voyez ce bref

dans le tome I" sous le mot concordat col.

616.
°

C'est une règle que dès qu'une affaire qui
est de la compétence du légat est portée au

pape,soit q ue le légat lui-même l'ait renvoyée,
soit que les parties se soient adressées directe-

ment au saint-siége, le légat ne peut plus en

prendre connaissance, et tout ce qu'il décide

sur cette affaire est absolument nul (Cap.

Licet. de offic. légat.). Quoique le pape donne
à ses légats un pouvoir général dans un

pays, ceux qui ont par ordre du saint-siége.
une commission poùrune affaire particulière
doivent exécuter leur commission sans que
les légats aient sujet de s'en plaindre, parce

qu'un ordre particulier déroge à la commis-

sion générale (Cap. Studuisti, eod.).

D'après les articles 11 et 12 des liberlésde

l'Eglise gallicane de Pithou, les légats du

pape ne pouvaient être envoyés en France

qu'avec le consentement et sur la prière du

loi lorsque ce consentement était accordé
!i'S légats étaient'obligés d'envoyer les bulles

contenaient leurs pouvoirs ou leurs fa-
cultés au parlement pour y être examinées,

vérifiées et enregistrées. L'article 2 de la loi

du 18 germinal an X (Voyez ARTICLES orga-

niques) fait revivre cette servitude en décla-

rant « Qu'aucun légat, nonce ou déléguédu

Proit canon. lïf

saint-siége ne pourra exercer ses pouvoirs
en France sans l'autorisation du gouverne-

ment. » Les apôtres et les premiers pasteurs
de l'Eglise naissante eussent-ils pu prêcher

l'Evangile, répond le cardinal Caprara, si les

gouvernements eussent exercé sur eux un.

pareil droit ?2

On a un exemple de l'observation de cette

ancienne servitude dans l'arrêté rêlatif à

l'enregistrement des bulles du cardinal Ca-

prara, légat a latere, qui prescrit les formali-

tés à observer par ce légat .pour l'exercice

des facultés énoncées dans lesdites bulles.

Cet arrêté, en date du 18 germinal an X, est

ainsi concu

« ART. ï" Le cardinal Caprara, envoyé en

France avec le titre de légat a latere, est au-

torisé à exercer les facultés énoncées dans

la bulle donnée à Rome le lundi 6 fructidor

an IX, à la charge de se conformer entière-

ment aux règles et usages observés en France

en pareil cas, savoir

« 1* Il jurera et promettra, suivant la for-
mule usitée, de se conformer aux lois de l'E-

tat et aux libertés de l'Eglise gallicane, et de
cesser ses fonctions, quand il en sera averti

par le premier consul de la république.

« 2°Aucun acte de la légation ne pourra être

rendu public ni mis à exécution sans la per-
mission du gouvernement.

« 3° Le cardinal légat ne pourra commettre

ni déléguer personne sans la même permis-

sion.

«4° II sera obligédetenirou faire tenir re-

gistre de tous les actes de la légation.

«5°Lalégationfinie, il remettra ce registre
et le sceau de sa légation au conseiller d'E-
tat chargé de toutes les affaires concernant

le culte, qui le déposera aux archives du gou-

vernement.

« 6° II ne pourra, après la fin de sa léga-

tion, exercer directement ou indirectement

soit en France, soit hors de France, aucun

acte relatif à l'Église gallicane.
« Art. 2. La bulle du pape contenant les

pouvoirs du cardinal légat, sera transcrite

en latin et en français sur les registres du
conseil d'Etat, et mention en sera faite sur

l'original par le secrétaire du conseil d'Etat,
elle sera insérée au bulletin des lois. »

C'est aussi sur ces arrêtés de vérification

qu'il faut régler les pouvoirs des légats, et

nullement sur les règles générales du droit.

Le cardinal légat fut donc obligé de se con-

former aux termes de- cet arrêté lors de sa

présentation auprès de Napoléon Bonaparte,

premier consul, à l'audience du 19 germinal,
an X, en présence des ministres, des con-

seillers d'Etat, du corps diplomatique, etc.

Voici le discours qu'il y prononça
« Général premier consul; c'est au nom du

souverain pontife et sous vos auspices, que je

viens remplir au milieu des Français les au-

gustes fonctions de légat a latere.

« Je viens au milieu d'une grande et belli-

queuse nation dont vous avez rehaussé la.

gloire par vos cotiquêteset assuré la tranquil-

lilé extérieure par une paix universelle, et

au bonheur de laquelle vous allez mettre le

(Treize.)
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comble en lui rendant le libre exercice de la

religion catholique. Cette gloire vous était

réservée, général consul le même bras qui
gagna des batailles, qui signa la paix avec

toutes les nations, redonne de la splendeur

aux temples du.vrai Dieu relève ses auteis

et raffermit son culte.

«Consommez, général consul, cette œuvre

de sagesse si longtemps désirée par vos admi-

nistrés, je ne négligerai rien pour y con-

courir

« Interprète fidèle des sentiments du sou-,

verain pontife, le premier et le plus doux de

mes devoirs est de vous exprimer ses tendres

sentiments pour vous et son amour pour tous.
les Français. Vos désirs règleront la durée
ale ma demeure auprès de vous; je ne m'en

éloignerai qu'en déposant entre vos mains

les monuments de cette importante mission,

pendant laquelle vous pouvez être sûr que je
lie me permettrai rien qui soit contraire aux

droits du gouvernement et de la nation. Je,

vous donne pour garant de ma sincérité et de

la fidélité de ma promesse, mon titre, ma

confiance connue, et, j'ose le dire, la con-,

fiance que le souverain pontife et vous-mé-,
me m'avez témoignée. »

3. Priviléges et honorifiques des LÉGATS.

De droit commun, il est dû un grand res-

puct aux légal du pape, soit qu'on les consi-

dèrecomme des envoyés de Sa Sainteté qu'ils

représentent, soit qu'on les regarde comme

simples ambassadeurs (C. Cum instantia 17;

c. Procurationes 23, de censibus). L'extrava-.

gante Super génies, de consuetud. inter com-'

tnunes prononce l'excommunication et l'inter-,

dit contre ceux qui violent lyranniquemeut.
ce respect Qui vere contra tyrannice prœ-

sumpserit, puniendus, etc.

Les légats jouissent du droit de procura-
tion (C. Accedentes de Prœscript.; C. Cum in-

stantia, de testib.)..Ils jouissent des marques
distinctives des dignités apostoliques, pourvu

qu'ils soient hors de la ville où le pape fait

sa résidence. Autrefois, ces marques de dis-

tinction n'avaient lieu que quand les légats

passaient les mers aujourd'hui ils en usent

partout, et s'ils sont a latere, tout autre légat
doit leur céder sur les lieux, cl les droits et.
les honorifiques de la légation ( C. Denique,
dist. 21 C KoierUes, de offic. légat.).

Les marques de distinction dont nous par-
lons ici consistent dans les habillements et

la forme de l'entrée dans les villes. Les légats

portent la pourpre et le lin. Ils ont la haque-
née et entrent dans les villes sous le dais, pro-
cessionnellement avec le clergé et le peuple.
Los évéques et les autres prélats ne peuvent
.bénir le peuple en présence du légat, ni faire

porter leur croix, ni même porter aucun ha-
jbit qui marque le droit de juridiction (C. An-

tiqua de privil. Barbosa, de jure ecclesiast.

lib. I, cap. 5,n. 21 et seq.). Plusieurs auteurs

prétendent que c'est principalement des hon-

neurs extraordinaires qu'on a rendus aux

légats que sont'venus ceux des cardinaux

les premiers ont du moins bien servi à pré-

parer
la voie des autres.

•On accorde en France certains honneurs

aux légats quand ils font leur entrée dans

les villes de leur légation. Les archevêques

mêmes, légats nés, ne portentpoint leur croix

haute en.leur présence.

§ k.Comment finissent les pouvoirs des LÉGATS.

La légation finit par quatre voies différen.
tes 1° par le laps du temps prescrit pour sa

durée, finito tempore constituto 2° par la

mort du légat même morte ipsius legali; 3°

quand le pape révoque ses pouvoirs, quando

papalegatum revocat & quand le légat quitte
sa province et rentre dans Rome.

Les légats nés. conservent toujours leur

légation parce qu'elle est attachée à leur

siège plutôt qu'à leur personne.
Le pape n'est pas censé révoquer un légat

parce qu'il en nomme un autre pour la même

province. La légation ne unit pas même par
la mort du pape, suivant le chapitre Legatos.

Différents auteurs prétendent que les légats

représentent plutôt le pape, qui peut les révo-

quer, que le saint-siége qui ne meurt point.
Dans le doute, dit d'Héricourt, s'il y en avait

sur cette malière.on devrait présumer la com-

mission révoquée par la mort du pape, parce

que l'autorité des légats donne atteinte à celle

des ordinaires, qui est toujours favorable.

LÉGATION.

C'est la charge ou la commission du légat,
ou sa cour, ou son tribunal, sa dignité, sa ju-

ridiction, legati munus; dignitas, curia, lega-

tio. On ne reçoit point en France de légation

qui ne soit limitée (Voyez LÉGAT).
Il y a des légations ordinaires qui sont pro.

prement des vicariats apostoliques. Les léga-

tions extraordinaires sont celles des légats

que le pape'envoie'pour traiter quelque af-

faire particulière.

La vice-légation est la charge du vice-légat.

LÉGENDE.

Le mot légende vient du latin legenda, ce

qui se doit lire. Les vies des saints et des

martyrs ont été appelées des légendes, parce

qu'on les devait lire dans les leçons de mati-

nes et dans les réfectoires des communautés.

LÉGISLATION.

Certains canonistes parlementaires ont

prétendu, et prétendent encore que l'Eglise

n'a pas le pouvoir de faire des règlements
de discipline pour sa police extérieure, sans

l'autorisation du' gouvernement. Nous de-

vons donc établir, sous ce mot contre ces

canonistes 1° que l'Eglise a un pouvoir de

législation pour faire des règlements de dis-

cipline en matière spirituelle 2° que ce pou-
voir de législation dans l'Eglise est indépen-
dant de la puissance séculière.

§ 1. Pouvoir de législation dans l'Eglise.

L'Eglise.a a exercé ce pouvoir dès sa nais-

sance, remarque l'auteur de l'Autorité des

deux puissances (part. III chap. V, § 1).
Nous voyons les apôtres s'àssembler à Je-

rusalem pour régler ce qui concerne les

cérémonies légales et ieur décision est
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adressée à toutes les Eglises, comme une loi

dictée par l'Esprit-Saint: Visum est Spiri-
tui-Sancto et nobis (Act., XV, 28). Saint

Paul la propose à ces Eglises, en leur or-

donnant de s'y conformer Prœcipiens cu~

sludire p'rœcepta npostolorum et seniorum

(Act. XX, 41). 11 prescrit lui-même des rè-

gles de conduite sur les mariages des chré-

tiens ayçc les infidèles ([ Cor., VII, 12), sur

la manière de prier dans les assemblées

(Ib., XI, 4, etc.), sur le choix des ministres

sacrés (I Tim., III), sur la manière de procé-
der contre les prêtres lorsqu'ils sont accusés

(Iù., XV, 19). Il se réserve de statuer de
vive voix sur plusieurs autres points de dis-
cipline CœCera cum venero disponam (1 Cor.^

XI, 34.). Ces règlements sont reçus des fldè-

les comme des lois sacrées, et plusieurs sont

encore en usage dans l'Eglise, telle que la

loi qui exclut les bigames des ordres sacrés

(Voyez bigamie). Saint Augustin rapporte à

ces premiers temps les pratiques générale-
ment observées dans le monde chrétien, le

jeûne quadragésimal et les fêtes instituées

en mémoire de la passion, de la résurrec-

tion et de l'ascension de Jésus-Christ Ma

autem qui non scripta sed tradita custodi-

mus, guœ quidem toto terrarum orbe servan-

tur, dantur intelligi vel ab ipsis apostolis;
vel a plenariis conciliis, quorum est in Ec-

clesia saluberrimaauctoritas,commendala at-

que statuta (Epist. 54 ad Januar.). Saint Ba-

sile y rapporte les usages établis dans l'ad-

ministration des sacrements, usages, ajoute-

t-il, qu'on ne saurait contredire pour peu

qu'on connaisse les lois de l'Eglise Alia

quidem Jiabemus e doctrina scripto prodita,
alia vero mysteria tradita recepimus ex tra-

ditione apostolorum quorum utraque vim

eumdem habent ad pictatem nec Mis quis-

quam contradicet', nullus certe qui vel tenui

experlentia noverit quœ sint Ecclesiœ insti-
luta (De Spir. Sah,ct..c. 27).

Les évéques, successeurs des apôtres, ont

exercé le même pouvoir sans interruption

jusqu'à nous. Les canons des apôtres et les

institutions apostoliques remontent aux pre-
miers siècles (Voyez DROIT canon, § 2, n. 1).
Quelle multitude d'anciens règlements faits

par les papes, par les autres évêques et par
les conciles,' avant la conversion des em-

pereurs. 1 Ces règlements en étaient ils

moins regardés comme des lois sacrées

quoique la puissance impériale n'y eût au-

cune part L'abbé de Celles, qui vivait du
temps de saint Bernard et' qui fut ensuite

évéque de Chartres, appelle ces canons le

supplément des saintes Ecritures Quibus
sanctis et antiquis (episcopis) sua tam fa-
miliariter revelavit.Deus consilia, ut etiam
ad supplementurn évangeliorum, et propheta-
n«m, perpetua slabilitate canones et decreta

slatuerint pari pene 'observantia' tenenda
cum Evangeïio (Pelr. céllens, lib. VI, ep. 23).

Presque point de concile, ou général où

particulier, qui n'ait fait des décrets de dis-

cipline, et aucun qui ait jamais' douté du

pouvoir qu'il en avait, aucun catholique qui
l'ail jamais, contester

1

L'Eglise s'en est expliquée elle-même do
la manière la plus précise. Lorsque les Vau-
dois ont osé soutenir qu'elle n'avait poiut
le pouvoir de faire des lois, qu'on ne devait
aucune obéissance ni au pape ni aux évé-

ques lorsque Jean Hus a osé avancer que
l'obéissance à l'Eglise était une. obéissance
inventée par les prêtres contre l'autorité

expresse de l'Ecriture sainte lorsque Lu-
ther a enseigné qu'il n'appartenait ni à l'E-

glise ni au pape de faire des lois sur les
mœurs ni sur les bonnes œuvres; lorsque
Marsille de Padôue a voulu réduire le droit {
des premiers pasteurs à un droit de direc- !j
tion et de conseil et non de juridiction; tous v
ces hérétiques ont été frappés d'anathème
les Vaudois, par un décret de Lucius III, en
1183; Jean Hus, par le concile de Conr

stance; Luther par Léon X Marsille de Pa-

doue, par Jean XXII et par les conciles do
Sens. en 1528 et de Cambrai en 1565.

w

Le concile de Trente s'énonce en ces ter-
mes « Si quelqu'un dit qu'on n'est pas

« obligé d'observer les commandements de
« Dieu et de l'Eglise, qu'il soit anathème. »

(Session vif canon 20.) « Si quelqu'un dit
« que les rits et les cérémonies reçus et ap-
« prouvés par l'Eglise catholique, et qu'elle
« a coutume d'employer dans l'administra-
«lion des sacrements, peuvent être mépri.
« ses ou'omis', suivant la volonté des mi-i

« nistres et qu'ils peuvent être changés en

« d'autres cérémonies nouvellement inven-

«. lées qu'il soit anathème. (Session VII,
canon 13.) Mais si l'on est obligé de garder
les commandements de l'Eglise; -si l'on est

obligé d'observer les usages et les cérémonies

qu'elle établit, elle'a donc le droit de faire
des lois sur' les objets de son'administra-

tion.

Le même concile déclare que tous les
chrétiens sont indistinctement obligés à l'ob-

servance des canons Sciant universi sacra-

tissimos canones exacte ab omnibus, et quo ad

ejus fieri poterit indistincte observandos

(Sess. XXV c. 18, de Reform.) que l'Egliss
a en particulier le pouvoir de faire des dé-
crets sur l'administration des sacrements ou
de révoquer ceux qui ont déjà été faits, se-
ion qu'elle le croit utile (Sess. XXI, can. 2)
(Voyez Lois, § 3).

M. Dupin, dans son Manuel du droit pu-
blic ecclésiastique français (1), semble refu-
ser ce pouvoir à l'Eglise,' car il dit que les

décrets et
règlements ecclésiastiques ne peu-

vent et ne doivent être exécutés sans l'au-
torité des souverains.

« J'a>; vu partout, dit-il, en parcouran t
« l'histoire de notre droit public ecclésiasll-

« que que les actes du pape et les canons
«. mêmes des conciles n'ont jamais eu de
« force en France qu'autant qu'ils y ont été

«reçus et publiés avec l'assentiment de la

(1) Sur ce dire, on croirait que ce livre est du ci-devant
.fondateur de la défunte Eglise française. Noussommes bien
éloigné cependant, de vouloir établir la moindre compa-
raison entre celui-ci et notre célèbre et savant avocat.
Mais il est certaines expressions qui sonnent toujours nia-
aux oreilles catholiques. Le seul intitulé de ce livre siiffir
pur le relire §H^eç( çp ftjt d.'o.rtbo^jc, y
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mm, »• 1_ 1 I _•*»•!• t /*t W r*
'« puissance publique; j'ai vu que dans les

'«occasions les plus solennelles, pour don-

« ner cours d'exécution à ces actes, nos rois

« en reprenaient la substance dans leurs

« édits, afin que les citoyens parussent obéir

'« à leurs lois et non aux prescriptions d'un

« pouvoir étranger c'est notamment ce que

« l'ordonnance de Blois a fait en reprodui-

te sant les dispositions du concile de Trente

« relativement anx mariages. Plusieurs

« articles de cette ordonnance, concernant

« la discipline de l'Eglise, sont conformes

« aux décrets du concile de Trente. Cepen-
« dant on ne peut pas dire qu'ils tirent leur

a autorité de ce concile; mais du roi, qui, de

« l'avis des états de son royaume, en a fait

« une ordonnance {pag. 16 et 488; 2e édit.).

Mais répondrons-nous à l'illustre auteur

du Manuel dans les premiers siècles de

l'Eglise, les apôtres et les évéques deman-

daient-ils aux empereurs la confirmation

des règlements qu'ils faisaient sur la disci-

pline de l'Eglise? Les chrétiens avaient-ils

jamais soupçonné que cette formalité fût né-

cessaire, pour donner à ces règlements force

de lois ? Auraient-ils jamais pensé qu'on eût

pu déférer les canons aux tribunaux sécu-

liers, pour en demander la suppression ?2

Pierre et Paul auraient-ils reconnu la légi-

timité de cet appel ? Or, que M. le procureur

général et tous ceux qui partagent son

erreur, le sachent bien, l'Eglise n'a rien

perdu de son autorité, depuis que les princes

sont devenus chrétiens.

« S'il était possible, dit l'illustre Clément-

« Auguste, archevêque de Cologne s'il était

n même imaginable que l'Eglise fût soumise

« à l'Etat, et son autorité subordonnée à la

a puissance politique, dès lors toutes les per-
« sécutions exercées dans l'antiquité et de

« nos jours contre le christianisme contre

« les chrétiens, contre leur doctrine par les

« Césars comme par nos rois seraient, sauf

« les horribles cruautés mises en œuvre

a contre eux, pleinement justifiées car rien

« n'est moins douteux, rien n'est plus incon-

« testablc que si les apôtres dont la con-

a duite devait devenir la règle de leurs suc-

« cesseurs dans l'épiscopat, enfreignaient les

« lois de l'Etat, leurs successeurs, les évê-

o ques actuels, les enfreignent en quelque
« sorte, par l'exercice même de l'autorité

« épiscopale et surtout de leur puissance
« législative, judiciaire et executive.

« Ces lois, dites d'Etat, étaient ouverte-

« ment enfreintes par la tenue des conciles

« par les communications des Eglises avec

« les souverains pontifes par l'institution

« canonique de leurs coadjuteurs par leur

« déposition en cas de forfaiture par l'éta-

« blissement d'institutions scolaires ou de
« charité par l'acceptation de legs et de
« dons par l'érection de nouveaux sièges
« épiscopaux et de paroisses nouvelles. Elles

« l'étaient donc par la célébration du con-

acile apostolique à Jérusalem, ainsi que

« par la mission donnée par saint Paul à Tite,
« son disciple et évêquo de Crète ou de C;in-

« die, lorsque l'Apôtre lui écrivait « C'est

« pour cela que je t'ai laissé en Crète afin

« que tu corriges ce qui est défectueux et

« que tu institues des prêtres dans les cités

« comme déjà je te l'ai ordonné. » {Tit.,

1,,5.)
« En tout cela, ils blessaient donc les droits

« de la souveraineté politique (rappelons ici

« que nous n'entendons nullement parler des

« droits que se sont forgés ou que s'arrogent
« eux-mêmes les princes); car ni dans l'exer-

« cice de la prérogative apostolique, ni pour
« aucun acte gouvernemental en fait de ju-
« ridiction ecclésiastique les Pères de notre

« foi ne consultaient l'autorité temporelle,
« ni ne sollicitaient le placet impérial, ce que,
« dans la supposition où l'Eglise serait sou-
« mise à l'Etat, ils auraient été tenus de

« faire? Car (nous prions nos lecteurs de se

« fermement attacher à cette distinction
a puisque pour peu qu'ils en franchissent les

« limites ils se trouveraient placés sous l'em-

« pire des lois infiniment variables et très-

« souvent modifiées suivant les perverses
« théories des hommes d'Etat et des savants

« de cabinet) les droits souverains des em-

« pereurs romains ne différaient en rien de

« ceux des souverains actuels ils leur l'

« étaient parfaitement égaux et les obliga-
« tions qui correspondent à ces droits et

« que l'on prétendrait en déduire pour nos

« évéques sont identiques avec celles que
« reconnaissaientlesapôtres etleurs premiers
« successeurs. » (De la paix entre l'Eglise et

les Etats page 44.)
M. Dupin confond, dans cette question,

deux choses qu'il est bien important de dis-
tinguer l'obligation qu'impose la loi d'une

part, et de l'autre la force coactive et exté-

rieure pourlafaireexécuter. L'Eglise, n'ayant

qu'une puissance spirituelle; ne peut com-

mander qu'à la conscience, ses canons obli-

gent par eux-mêmes-tous les chrétiens devant

Dieu et voilà proprement ce qui fait l'es-

sence de la loi. Mais les canons de l'Eglise
seront exposés au mépris et à la transgres-
sion de la part de ceux qui ne redoutent que
les peines temporelles, si le prince n'emploie
la rigueur des lois civiles pour les faire
observer; et les magis!rats ne donneront t

aucun secours, tant que ces canons ne pa-
raitront point sous le sceau de la puissance
séculière. L'Eglise donc, pour en assurer

l'observance, implore la religion des souve-

rains, afin qu'ils donnent à ses règlements,
non cette autorité qui lie la conscience, et

qu'ils ont déjà, mais la sanction des lois

civiles qui arme le magistrat pour leur

défense. C'est la remarque que fait Bossuet,
en distinguant la validité des décrets de la

prolection que le prince accorde pour l'exé-

cution. Voici ses propres expressions
« Pour la discipline ecclésiastique, dit-il

a dans sa Politique sacrée (Liv. VII, art. 5,
« prop> 11), il me suffit de rapporter une

« ordonnance d'un empereur, roi de France.

« Je veux, dit-il, aux évéques, qu'appuyés de
« notre secours, et secondés de notre puis-
« sance, comme le bon ordre 7e prescrit, vous

« puissiez exécuter ce que votre autorité de~
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k mande (Ludov. PU, cap. H, tit. le, tom. II,

« ConciV. <7aM(o.).Paiioutailleurs la puissance

« royale donne la loi et marche la première
en souveraine dans les affaires ecclésias-

« tiques, elle ne fait que seconder et servir

« Famulanle ut decet, potestate nostra ce

« sont les propres termes de ce prince. Dans

« les affaires non-seulement de la foi, mais

« encore de la discipline ecclésiastique à

« l'Eglise la décision au prince la protec-

« tion, la défense l'exécution des canons et

« des règles ecclésiastiques. C'est l'esprit du

« christianisme que l'Eglise soit gouvernée

« par les canons. Au concile de Calcédoine

« (act. 6), l'empereur Marcien, souhaitant

« qu'on établît dans l'Eglise des règles de

« discipline, lui-même en personne les pro-

« posa au concile pour être établies par l'au-

« torité de cette assemblée. Et, dans le même

,( concile, s'étant émue, sur le droit d'une

«métropole, une question où les lois de
« l'empereur semblaient ne s'accorder pas
« avec les canons, les juges, préposés pour
« maintenir le bon ordre d'un concile si

« nombreux firent remarquer cette con-

« trariété aux Pères, en leur demandant ce

« qu'ils pensaient sur cette affaire. Aussitôt

«le concile s'écria Que les canons l'empor-
« tent, qu'on obéisse aux canons .(act. 13);
« montrant par cette réponse, que si, par
« condescendance et pour le bien de la paix
« elle cède en certaines choses qui regardent
« son gouvernement, à l'autorité séculière
«son esprit, quand elle agit librement (ce

« que les princes pieux lui défèrent toujours
«

très-volontiers), est d'agir par ses propres

« règles, et que ses décrets prévalent par-
«tout. »

Bien plus, les Pères et les conciles ne se

bornent pas à solliciter auprès du prince
l'exécution des canons de discipline, ils lui

demandent encore de munir leurs décrets

dogmatiques de la force des lois civiles, pour
les faire observer. Oserait-on cependant en

inférer que la validité de ces décrets, et l'obli-

gation où sont les fidèles de s'y soumettre,

dépendent de la volonté des souverains ?

L'homologation de ces décrets ainsi que
celle des règlements de discipline, ne leur

donne donc point la force de lois dans l'ordre

spirituel, pour obliger à l'obéissance, mais

seulement dans l'ordre civil, pour les faire

exécuter par la force du bras séculier.

Nos souverains ont toujours reconnu à

l'Eglise le pouvoir de faire des lois comme

un attribut essentiel de l'épiscopat. Il a tou-

jours été avoué par les jurisconsultes catho-

liques. Louis XV enseigne « que, indépendam-
ment du droit qu'a l'Eglise de décider les

questions de doctrine sur la foi et la règle
des mœurs, elle a encore celui de faire des
canons ou règles de discipline, pour la con-

duite des ministres de l'Eglise et des fidèles,
dans l'ordre de la religion. » (Arrêt du 24 mai

1766; Voyez en le texte à la fin de cet article.)
Non-seulement, M. Dupin pense que les

décrets de l'Eglise ne peuvent et ne doivent
dire exécutés que sous l'autorité des souve-

nons mais encore que ceux-ci ont le droit

de faire des lois et des règlements ecclésias-

tiques, (pag. 14), et pour caractériser sa pen-
sée, il dit que « le pouvoir politique a le droit

de veiller avec empire sur la discipline ecclé-

siastique. » (pag. 35 de l'introd.) Cette doc-
trine n'est pas celle d'un catholique ancien,

c'est, au contraire, une doctrine qui a le

schisme pour conséquence directe et immé-

diate. Car si les princes ont le droit d'assem-

bler des conciles, le droit de faire des lois et

des. règlements ecclésiastiques, le droit de
• veiller avec empire sur la discipline, ils

auront par conséquent le droit de changer,

de supprimer,' de modifier les anciens canons

de l'Eglise en matière de discipline et. d'en

; faire de nouveaux ils auront le droit de

| supprimer le célibat ecclésiastique, de dis-

penser des empêchements de mariage de

changer la liturgie, de faire des livres'de

prières de proposer de nouveaux rituels

pour l'administration des sacrements de

) prescrire ou de supprimer des jeûnes et des

abstinences, etc., etc.; car toutes ces choses

I et bien d'autres sont de discipline. La consé-

| quence de ces maximes serait donc l'entier

s asservissement de l'Eglise aux caprices du

| pouvoir temporel, nous repoussons avec

I S. E. le cardinal de Bonald, ce prétendu droit

| de toutes nos forces (1)..

f- Les prétentions de M. Dupin ne sont pas

nouvelles, et déjà le savant abbé Pey lui ré-

pondait d'avance, il y a plus de soixante ans,

en réfutant un jurisconsulte des parlements

« Ainsi, ce sera au prince, non à l'Eglise, de

« juger ce qui convient au bien de la reli-

« gion si les usages établis sont des abus

} « qui blessent l'esprit évangélique ou de.

f « louables coutumes conformes à la pureté

« de l'Evangile. Ce sera à lui d'interpréter
« les livres saints, la doctrine de la tradition

« et les canons de l'Eglise, puisqu'ils doivent
« servir de règle dans de pareils jugements.
« Ce sera à lui de prescrire aux évéqiies la

« règle qu'ils doivent suivre sur tous ces ob-

« jets. Ce sera enfin à fui de juger de l'utilité

« de tous ces règlements ecclésiastiques. Il

a pourra, s'il le juge à propos, changer les

« lois de l'Eglise, abolir les jeûnes, les céré-

« monies du culte divin, le célibat des pré-

ce tres, les usages qui concernent l'adminis-

« tration des sacrements. Les rois d'Angle-

« terre n'auront donc fait qu'user de leurs

« droits, en changeant la discipline de l'E-

« glisé'romaine sur tous ces points; et leurs

« sujets n'auraient pu leur désobéir, pour se

« conformer aux commandements de l'E-

« glise, sans violer la loi divine? Qu'y a-t-il

«de plus absurde? » (De V Autorité des deux

puissances, tom. III, pag. 421 édit. de 1780).

L'immortel Bossuet, dont le célèbre au-

teur du Manuel ne récusera pas l'autorité,

reprochait dans le même sens aux évéques

d'Angleterre « d'avoir souffert que le prince

(1) Ce qui précède était déjà sous presse lorsque nous
avons reçu la hlaiulcmenlportant condamnation du Manuel

du droit public ecclésiastique français. Nous sommes heu-

reux de trouver dans notre critique'l'appui d'une si puis-
sante autorité. Nous avions déjàsignalé, dans notre premier
volume publié l'année dernière, les dangereuses doctrines

du Manuel.
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« étendit son empire sur le gouvernement
« ecclésiastique, et de n'avoir pas osé témoi-

« gner, à l'exemple de tous les siècles pre-

v cédents, que leurs décrets, valables par
« eux-mêmes et par l'autorité sainte que Jé-
< sus-Christ avait attachée à leur caractère,
« n'attendaient de la puissance royale qu'une

« entière soumission et une protection ex-

« térieure. (Hist. des variat., lit: X, n. 18.)
Si nous relevons ici les dangereuses erreurs

de l'illustre député de laNièvre, c'est qu'elles
sont préconisées partout, par certains publi-

cistes, dans les chambres comme dans les

journaux. On veut inculquer même au clergé

ces pernicieuses doctrines. Notre devoir est

donc de combattre tout ce qui peut porter
atteinte aux saints canons et à la noble indé-

pendance de l'Eglise (Voyez indépendance).

§ 2. Indépendance de l'Eglise quant au pou-

voir de LÉGISLATION.

Le pouvoir législatif est un droit essentiel

aux deux puissances civile et ecclésiastique,

c.es deux puissances' sont souveraines cha-

cune en son ressort; elles doivent par con-

séquent exercer l'une et l'autre le pouvoir

de législation avec une pleine indépendance
sur les matières qui sont de leur compé-

tence.' C'est là un pouvoir inséparable de

tout gouvernement, inhérent à toute so-

ciété. Or, l'Eglise comme société a reçu im-

médiatement de Dieu le droit de gouverner
le monde chrétien et elle n'est comptable

qu'à lui seul de l'exercice qu'elle fail de ce

"pouvoir." Les princes chrétiens comme le

reste des fidèles doivent obéir aux lois de

l'Eglise et respecter les saints canons. Telle

est a doctrine constante de l'Eglise. {Voyez

JURIDICTION.)
Comme les pontifes préposés sur leurs

Eglises ne se mêlent' point des affaires

civiles disait Grégoire II à l'empereur

Léon de même les empereurs ne doi-

vent point s'immiscer dans l'administra-

tion qui leur a été conGée. Scis, imperator,
sanctœ Ecclesiœ dogmata non imperatorum esse,

sed pontificum, quœ tuto debent prmdicari.

Idcirco Ecclesiis prœfecti sunt pontifices, rei~

publicœ negotiis abstinentes, ut imperatores

similiter a causis ecclesiasticis abstineant et

quœ sibi commissa sunt capessant (Labb. Con-

cil. VII, col. 18). Le pape saint Gélase écri-

vait à l'empereur Anastase « Ce monde est

« gouverné par deux principales puissan-'
« ces, celle des pontifes et celle des rois. »'

L'une et l'autre, ajoute Bossuet, en rappor-
tant les paroles de ce pape l'une et l'autre
est principale, souveraine et sans dépen-
dance mutuelle pour les choses de son res-'
sort. « Vous savez, mon très-cher fils, conli- •

« nue ce pape, qu'encore que votre dignité
« vous élève au-dessus des autres hommes

« cependant vous vous humiliez devant les

« évequés qui ont l'administration des cho-
« ses divines et vous vous adressez à eux

pour qu'ils vous conduisent dans la voie

« du salut. Bien loin de leur commander dans
« cé qui concerné la religion, vous savez que
« c'est à vous à leur obéir, à recevoir d'eux

« les. sacrements, et A leur laisser le soin de

« les administrer de la manière qui convient.

« Vous savez, dis-je, que dans tout cela, ils

« ont droit de vous juger, et que vous aurez

« tort par conséquent, de vouloir les assujet-
« tir à vos volontés. Car si les ministres de

« la religion obéissent à vos lois dans l'ordre

« politique et temporel, parce qu'ils savent

« que vous avez reçu d'en haut votre puis-
« sance avec quel zèle, je vous prie, avec
« quelle affection, devez-vous leur obéir dans
« les choses de la religion puisqu'ils sont

« chargés de distribuer nos redoutables mys-
« tères ? >« ( Gel., epist. 8, ad Anast. Concil.

tom. IV, p. 1184) (cap. Duo suni.Aist. 96).
Osius tient le même langage. Saint Avit de
Vienne, le pape Félix, Facundus d'Hermiane,
ne parlent pas autrement que ces Pères.
Nous pourrions encore ajouter un grand nom-
bre de témoignages, si nous ne les avions pas
rapportés ailleurs

(Voyez indépendance).
S'il n'est pas permis aux princes de se mê-

ler des matières ecclésiastiques, ils ne peu-
vent, à plus forte raison prendre connais-
sance des règlements que fait l'Eglise sur ces

matières, s'il leur est ordonné d'obéir, à plus
forte raison ne leur est-il pas permis de com-
mander. Ils ne peuvent donc rien contre la

puissance de l'Eglise, parce qu'ils ne peuvent
rien contre le droit divin. Ex sacris litteris,
dit le concile de Sens de l'an 1528, palam os-,
tenditur non ex principum arbitrio dependere
ecclesiasticam potestatem, sed ex jure divino

quo Ecclesiœ conceditor leges ad salutem con-
dere fidelium et in rebelles legitima censura
anianadvertere.

Les constitutions impériales ne peuvent
rien contre les canons, dit le concile de Cal-

cédoine, parlant de la distribution des pro-
vinces ecclésiastiques déterminées par l'E-

glise, et qui avaient été changées par les em-

pereurs Contra canones pragmaticœ con-

slitutiones nihil possint (act.h). Le pape
Nicolas 1 dit la même chose Imperiali auc-

torilate non possunt ecclesiastica jura dissolvl
(Voyez Lois).

La conduite de nos rois auprès du concile

de Trente, suppose cette vérité généralement
reconnue. Le zèle de Henri II, pour faire re-

vivre la discipline ecclésiastique, se borne à

exposer aux Pères du concile les abus qui
s'étaient glissés dans l'Eglise gallicane. Ce

prince les invite à régler le service divin et
la forme des élections pour les dignités ec-

clésiastiques. Il demande qu'on n'élève à la

prêtrise que des personnes âgées et avec un
titre de bénéfice qu'on garde les interstices
dans la collation des ordres; qu'on rétablisse
les fonctions des diacres et des autres ordres
inférieurs qu'il soit défendu aux ministres
de l'Eglise de se mêler des affaires étrangè-
res que les évêques prêchent ou fassent prê-
cher les dimanches et les fêtes, et tons les

jours de l'avent et du carême, que les abbés
et les prieurs expliquent l'Ecriture sainte,

qu'on proscrive la pluralité des bénéfices

qu'on chante les psaumes en
langue- vulgaire,

qu'on permette l'usage du calice; qu'on ob-
serve la dévolution établie par le concile de
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Latran, pour la collation des bénéfices; qu'on
abolisse les expectatives et les pensions;

qu'on révoque les exemptions qu'on abrége
les procédures en matière bénéficialc en

supprimant la distinction du pétitoire et du
possessoire; qu'on ordonne la fréquente te-

nue des synodes et des conciles, pour régler
ce qui regarde le gouvernement ecclésiasti-

que et pour punir les coupables. Ces articles

qui se trouvent dans le Commentaire des li-

bertés de l'Eglise gallicane (Tom.JlI pag. 712,

édit. 1731) sont précédés d'un préambule, où
le prince reconnaît que la puissance spiri-
tuelle est seule compétente pour faire des rè-

glements sur tous ces objets Cognitionem
et judicium ad vos omnino ( rex ) sciât perti-
nere. L'empereurMarcien a fait le même aveu

au concile de Calcédoine. L'empereur Basile

au- troisième concile général tenu à Constan-

tinople ( Voyez constantinople ) reconnaît

aussi que les affaires ecclésiastiques ne sont

pas de son ressort, et qu'il ne lui appartient

pas d'examiner et de juger ce qui est au-des-

sus de lui.

Louis XV a consacré cette doctrine dans

ses arrêts « Notre premier devoir, dit-il, est

« d'empêcher, qu'on mette en question les

« droits sacrés d'une puissance qui a reçu de
« Dieu seul, l'autorité de décider les ques-
« tions de doctrine sur la foi, ou sur la règle
« des mœurs; de faire des canons ou des rè-

« gles de discipline, pour la conduite des mi-

« nistres de l'Eglise et des fidèles. » ( Arrêts

du conseil, rendus le 10 mars et le 31 juillet
1731 et le 24 mai 1766. Nouveau comment,

des lib. gallic. tom. V, pag. 77 et 155.)
Or, si c'est de Dieu seul que l'Eglise a reçu

l'autorité de faire des lois de discipline, elle

ne doit dépendre à cet égard que de Dieu

seul si cette autorité dérive de la même

source que le droit de décider les questions
de foi l'Eglise doit l'exercer avec la même

indépendance (Foj/ez indépendance).
On trouve dans le savant ouvrage de l'abbé

Pey, sur l'Autorité des deuxpuissances (tom.

III, chap. 5, § 2) plusieurs autres preuves
sur cette importante question.

L'arrêt du 24 mai 1766 que nous avons cité

dans cet article, s'exprime d'une manière di-

ne d'éloges sur le droit qu'a l'Eglise de

faire des lois ou règles de discipline. Quoi-

que cet arrêt n'ait aucune autorité dans l'E-

glise, il nous parait digne de fixer l'attention.

Il donne une juste idée de la juridiction ec-

clésiastique. On se rappelle, en le lisant, dit

le cardinal de Bonald, la lettre de saint Au-

gustin au tribun Marcellin sur les peines ex-

térieures infligées par l'Eglise. En voici par

conséquent le texte.

Arrêt du éoriseil d'Etat du roi, du 24 mai

1766.

« Le roi s'étant fait représenter l'arrêt ren-

du on son conseil, le 15 septembre 1765, par

lequel, entre autres dispositions, Sa Majesté
se serait réservé de faire connaitre d'une

manière plus expresse ses .intentions ulté-

rieures sur des objets importants renfermés

dans des actes qui venaient de paraître au

nom de l'assemblée générale du clergé de son

royaume; et. Sa Majesté étant informée des

diversités d'opinions, des interprétations liti-

gieuses, et des réclamations auxquelles la se-

conde partie desdits actes aurait donné occa-

sion considérant combien il est essentiel

pour le bien de la religion, et pour celui de

l'Etat, qui ne peuvent être séparés, d'empê-
cher qu'on n'agite dans son royaume des

questions téméraires ou dangereuses, non-

seulement sur les expressions qui peuvent
être différemment entendues, mais sur le

fond des choses mêmes; elle aurait résolu

d'apporter à ce mal naissant le remède le

plus prompt et le plus capable d'affermir l'u-

nion qui doit régner entre le sacerdoce et

l'empire; et dans cette vue, elle aurait jugé

nécessaire, en attendant qu'elle soit en état

de prendre à ce sujet les mesures définitives

que sa sagesse et sa piété lui suggéreront,
d'arrêter dès à présent le cours de pareilles

disputes, et de rappeler, comme il appartient

à son autorité, les principes invariables qui
sont contenus dans les lois du royaume et

notamment dans les édits de 1682 et 1695, et

dans l'arrêt de son conseil du 10 mars 1731;

principes suivant lesquels il est incontesta-

ble que l'Eglise a reçu de Dieu même une

véritable autorité qui n'est subordonnée à

aucune autre dans l'ordre des choses spiri-

tuelles, ayant le salut pour objet Que d'un

autre côté la puissance temporelle, émanée

immédiatement de Dieu, ne relève que de

lui seul; et ne dépend ni directement ni in-

directement d'aucune autre puissance qui
soit sur la terre que le gouvernement des

choses humaines, et tout ce qui intéresse

l'ordre public et le bien de l'Etat, est entiè-

rement et uniquement de son ressort, et q'u'il
n'y a aucune puissance, qui, sous quelque

prétexte que ce soit, puisse, en aucun cas

affranchir les sujets, de quelque rang, qua-

lité et condition qu'ils soient, de la fidélité

inviolable, qu'ils .doivent à leur souverain,

qu'il appartient à l'Eglise seule de décider co

qu'il faut croire et ce qu'il faut pratiquer

dans l'ordre de la religion, et de déterminer
la nature de ses jugements en matière de

.doctrine, et leurs effets sur l'âme des fidèles,

sans que ta puissance temporelle puisse, en

aucun cas, prononcer sur le dogme, ou sur

ce qui est purement spirituel; mais qu'en

même temps la puissance temporelle, avant

que d'autoriser la publication des décrets de

l'Eglise, de les rendre lois de l'Etat; 'et d'en

ordonner l'exécution, avec défenses, sous

'les peines temporelles d'y contrevenir, adroit
d'examiner la forme de ces décrets leur

conformité avec les maximes du royaume et

tout ce qui, dans leur publication, peut al-

térer ou intéresser la tranquillité publique

comme aussi d'empêcher, après leur publica-
tion, qu'il ne leursoit donnédes qualifications
qui n'auraient point étéautoriséesparl'Eglise;

qu'indépendamment du droit qu'a l'Eglise de

décider les questions de doctrine sur la foi et

la règle des mœurs; elle a encore celui de

faire des canons ou règles de discipline,'pour

la conduite des ministres de l'Eglise, et des
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fidèles, dans l'ordre de la religion d'établir

des ministres ou de les destituer conformé-

ment aux mêmes règles, et de se faire obéir,

en imposant aux fidèles, suivant l'ordre ca-

nonique; non-seulement des pénitences salu-

taires, mais de véritables peines spirituelles,

par les jugements ou par les censures que

les premiers pasteurs ont droit de prononcer

et de manifester, et qui sont d'autant plus

redoutables, qu'elles produisent leur effet

sur l'âme du coupable, dont la résistance

n'empêche pas qu'il ne porte, malgré lui,

la peine à laquelle il est condamné mais

qu'à la puissance temporelle seule appar-

tient, privativement à toute autre auto-

rité, d'employer les peines temporelles et

la force visible et extérieure sur les' biens et

sur les corps, même contre ceux qui résis-

teraient à l'autorité spirituelle, et qui con-

treviendraient aux régies de l'Eglise, dont

la manutention extérieure et la défense con-

tre toute infraction est un droit de la puis-

sance temporelle comme elle en est un

devoir qu'en conséquence la puissance

temporelle protectrice des canons doit à

l'Eglise le secours de son autorité pour l'exé-

cution des jugements prononcés contre des

fidèles, suivant les règles canoniques mais

qu'elle ne doit pas moins veiller à la conser-

vation de l'honneur des citoyens, lorsqu'il
serait compromis par l'inexécution des for-

mes requises, et punir même ceux qui se

seraient écartés de ces formes et des règles

sagement établies: que ce droit, qui donne au

souverain la qualité d'évéque du dehors, et

de vengeur des règles anciennes, droit que

l'Eglise a souvent invoqué elle-même pour
le maintien de l'ordre et de la discipline, ne
s'étend point à imposer silence aux pasteurs
sur l'enseignement de la foi et de la morale

évangélique mais qu'il empêche que cha-

que ministre ne soit indépendant de la puis-
sance temporelle en ce qui concerne les

fonctions extérieures appartenantes à l'or-

dre public, et qu'il donne au souverain le

moyen d'écarter de son royaume des dispu-
tes étrangères à la foi, et qui ne'pourraient
avoir lieu sans nuire également au bien de

la religion et à celui de l'Etat qu'il appar-
tient à l'autorité spirituelle d'examiner

et d'approuver les instituts religieux dans

l'ordre de la religion et qu'elle seule peut
commuer les vœux, en dispenser, ou en

relever dans le for intérieur; mais que la

puissance temporelle à droit de décla-

rer abusifs, et non valablement émis
les vœux qui n'auraient pas été formés sui-

vant les règles canoniques et civiles comme

aussi d'admettre ou de ne pas admettre des
ordres religieux, suivant qu'ils peuvent être

utiles ou dangereux dans l'Etal, même d'ex-

clure ceux qui s'y seraient établis contre les-

dites règles, ou qui deviendraient nuisibles à

la tranquillité publique: qu'enfin, outre ce

qui appartient essentiellement à la puissance
spirituelle, elle jouit encore dans le royaume
de plusieurs droits et priviléges sur ce qui

regarde l'appareil extérieur d'un tribunal

public, les lormalilé? de l'ordre ou du sljlc

judiciaire, l'exécution forcée des jugements
sur les corps ou sur les biens, les obliga-
tions ou les effets qui en résultent dans

l'ordre de la société, et en général tout ce

qui ajoute la terreur des peines temporelles
à la crainte des peines spirituelles mais que
ces droits et priviléges accordés pour le bien

de la religion, et pour l'usage même des fi-
dèles, sont des concessions des souverains
dont l'Eglise ne peut faire usage sans leur

autorité; et que, soit pour empêcher les abus

qui peuvent se commettre dans l'exercice de
cette juridiction extérieure, soit pour répri-
mer également toute entreprise des deux

côtés, sur l'une ou l'autre puissance la voie

de recours au prince a été sagement établie,
utilement observée et constamment recon-

nue. Le roi rendra toujours au clergé de son

royaume la justice de croire qu'il est con-

vaincu de la vérité de ces maximes inviola-

bles, qui servent de fondement à l'indépen-
dance des deux puissances qu'il les soutien-

dra toutes avec le même zèle, et qu'il no
cessera jamais de resserrer, par son ensei-

gnement et par son exemple, les liens de fi-
délité, d'amour et d'obéissance qui unissent

les sujets à leur souverain; et Sa Majesté,

pénétrée également de l'obligation où elle

est de rendre elle-même, et de faire rendre

aux décisions de l'Eglise universelle, le res-

pect et la soumission qu'elles exigent, et de

maintenir en même temps, contre toutes en-

treprises, l'indépendance absolue de sa cou-

ronne, se fera un devoir de réprimer tout

excès, et d'empêcher que personne ne trans-

gresse les bornes que Dieu lui-même a éta

blies pour le bien de la religion et la tran-

quillité des empires et Sa Majesté étant per-
suadée que rien n'est plus instant dans les

circonstances présentes que de mettre hors
de toute atteinte ces principes inviolables sur

les limites des deux puissances, et d'affer-

mir entre elles ce concours si essentiel pour
leur avantage réciproque, n'a pas cru devoir

différer plus longtemps de renouveler les

lois faites à ce sujet, de proscrire tout ce qui

pourrait s'opposer à leur exécution, et d'im-

poser, au surplus, par provision comme

elle a déjà fait par son arrêt du conseil du

JO mars 1731, un silence général et absolu

sur tout ce qui pourrait exciter dans son

royaume, du troublé et de la division sur

une matière si importante.
« A quoi voulant pourvoir ouï le rap-

port, et tout considéré; le roi étant en son

conseil, a ordonné et ordonne que les or-

donnances, édits, déclarations et lettres pa-
tentes concernant la nature, l'étendue et les

bornes de l'autorité spirituelle, et la puis-

sance séculière; notamment les édits des

mois de mars 1682, et avril 1695, seront exé-

cutés selon leur .forme et teneur, dans tout

son royaume, terres et pays de son obéis-

sance veut en conséquence, Sa Majesté, que
les quatre propositions arrêtées en l'assem-
blée des évêques de son royaume, convoqués

ordinairement à cet effet, en ladite année

1682, et les maximes qui ont été reconnues

et consacrées, soient inviolablemenl obscr-
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vécs en tous ses Etats, et soutenues dans

toutes les universités, et par tous les ordres

séminaires et corps enseignants ainsi qu'il
est prescrit par ledit édit de 1682 fait dé-

fense à tous ses sujets, de quelque état et

condition qu'ils soient, de rien entreprendre,

soutenir, écrire, composer, imprimer, ven-

dre ou distribuer directement, ou, indirec-

tement, qui soit contraire auxdites maximes

et aux principes ci-dessus rappelés or-

donne en outre, Sa Majesté, que l'arrêt de

son conseil, du'10 mars 1731, sera exécuté

ce faisant, fait très-expresses inhibitions et

défenses à toutes personnes de rien écrire

publier et soutenir qui puisse tendre à re-

nouveler des.disputes, élever des contesta-

tations, ou faire naître des opinions diffé-

rentes sur ladite matière Sa Majesté impo-
sant de nouveau, et par provision, un silence

général et absolu sur cet objet exhorte Sa

Majesté, et néanmoins enjoint à tous arche-

vêques et évêques de son royaume, de veil-

ler, chacun dans son diocèse, à ce que la

tranquillité qu'elle veut y maintenir, par la

cessation de toutes disputes y soit charita-

blement et inviolablement conservée se ré-

serve à elle seule de prendre, sur l'avis de

ceux qu'elle jugera à propos de choisir in-

cessamment, dans son conseil et même dans
l'ordre épiscopal, les mesures qu'elle esti-

mera les plus convenables pour conserver

toujours de plus' en plus les" droits invio-

lables des deux puissances maintenir

entre ellés l'union qui doit y régner pour le

bien commun de l'Eglise et de l'Etat, et gé-

néralement pour mettre fin à toutes les dis-

putes et contestations relatives aux matières'

renfermées dans lesdits actes de l'assemblée

du clergé.
« Et sera, le présent arrêt, publié et affi-

ché partout où besoin sera enjoint Sa Ma-

jesté, à tous juges, chacun en droit soi, no-'

tamment au sieur lieutenant général de po-

lice de la ville de Paris, comme aussi aux

lieutenants généraux et juges de police des

autres villes, de tenir la main à l'exécution

du contenu au présent arrêt.

« Fait au conseil d'Etat du roi, Sa Majesté

y étant, tenu à Versailles, le vingt-quatrième

mai, mil sept cent soixante-six.

a Signé
Phelippeaux. »

LÉGITIMATION.

L'on voit sous le mot irrégularité, que

le défaut de naissance produit l'irrégularité,

et sous le mot BATARD, nous disons que ce

défaut finit par trois moyens, par la profes-

sion religieuse, par la dispense et par la lé--

gilimalion. C'est de ce dernier moyen dont il

s'agit ici.

On entend par légitimation l'acte par le-

quel un enfant bâtard acquiert l'état et les

droits d'enfant légitime, et devient capable

de succéder ou de jouir de certains droits dont

la naissance illégitime le privait.

Cette légitimation se fait par deux voies,

l'une de droit,, l'autre de grâce, savoir par le

mariage subséquent et par lettre du prince.

Jus'tinien parlé d'une troisième voie de légi-

timer les enfants qui n'a peut-être jamais eu

lieu dans l'Occident; c'était la légitimation

per oblationem curiœ, introduite par Théo-

dose le Jeune, c'est-à-dire que, lorsqu'un
bâtard se faisait admettre dans l'ordre des

décurions de la ville où il avait pris naissance,
ou que son père t'y faisait admettre, il deve-
nait légitime.

1° Le chapitre 6, au titre des décrétâtes,

Qui filii sunt lcgitimi, dit Tanta est vis ma-

trimonii, ut qui ante sunt geniti, post con-

tractum matrimonium legitimi habcantur. Si

autem vir, vivente uxore sua, aliam cognove-
rit et ex ea prolem.susceperit, licet postmor-
tem uxoris eamdem duxerit, niltilominus spu-
rius erit filius et ab hœreditate repellendus.

Il s'est formé des termes de cette .décrétale

ces deux grandes maximes 1° que le ma-

riage subséquent légitime de droit les enfants

nés auparavant, de manière à les rendre en.

tièrement semblables à ceux qui sont nés

constante matrimonio 2° que le mariage

subséquent ne produit pas ces effets, si lcs

enfants sont nés ou s'ils ont été conçus
avant le mariage, dans un temps où le père
et la mère, ou l'un des deux n'était pas li-

bre, soit qu'ils fussent mariés ou qu'il y eût

entre eux quelque autre empêchement qui lie

leurpermitpasde s'unir alors parle mariage.
C'est encore une maxime importante, fon-

dée sur le chapitre Cum inter et le chapitre
Ex tenore du titre cité, que l'ignorance de

l'empêchement et la bonne foi d'un seul des

conjoints mariés rend les enfants légitimes,

quoique le mariage vienne à être dissous

par l'ordonnance du juge.
Le chapitre Quod nobis eod. décide que les

enfants nés d'un mariage' clandestin sont

aussi légitimes, quand il est devenu public

et que l'Eglise l'a approuvé; mais cette déci-

sion n'a rien de nouveau ni de particulier

après celle du chapitre Tanta. Celle du cha-

pitre Gaudemus eod. est plus intéressante, en

ce qu'elle porte que, lorsque les infidèles ont

été mariés dans un degré prohibé par l'E-

glise, on ne déclare pas leur mariage nul

(Voyez empêchement), et par conséquent les

enfants qui en sont nés avant ou depuis le

baptême sont légitimes.

Le chapitre Transmissœ eod. veut que, si

un homme et une femme nient qu'un enfant

soit né de leur mariage, on s'en rapporte à

eux; et Alexandre III ordonne, aux chapitres

Lator; Causam eod. que, quand, à l'occasiou

d'une succcession, il naîtrait une question

pour savoir si. les enfants sont légitimes, on

renvoie la question de la qualité de l'enfant

devant le juge de l'Eglise.

2° Le pape Innocent III refusa de légiti-

mer un enfant d'un seigneur de France, mais

il insinua qu'il pourrait en certains cas ren-
dre les' enfants bâtards habiles à succéder

par un pouvoir indirect qu'il prétendait que

le pape pouvait quelquefois avoir sur le lem-i

porel [cap. Qui venerabitem, c. Qui filii, etc ).

Par rapport au spirituel, personne ne doute

que le pape ne puisse légitimer les bâtards;

et à cet égard Gibert observe que la légiiima-

(ton du pape, dans -le spirituel, diffère de la
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dispense du défaut de naissance, en ce que
celle-ci est une légitimation partielle, et l'au-

tre une dispense totale; que la dispense peut
être donnée en quelques cas par l'évêque,
taudis que l'autre ne peut jamais être faite

que par le pape. •
• II est dit que le mariage subséquent efface

entièrement la tache de l'illégitimité origi-
naire de la naissance. Le pape Sixte V dé-

clara cependant par une bulle qu'une telle

légitimation' ne suffirait pas pour le cardi-

nalat.

Dans notre ancien droit français, tes bâ-
tards pouvaient être légitimés par lettres du

prince. Notre législation actuelle n'admet

que la légitimation par mariage subséquent.
Voici quels sont à cet égard les dispositions
du Code civil

« ART. 331. Les enfants nés hors mariage,
autres que ceux nés d'un commerce inces-

tueux ou adultérin, pourront être légitimés

par le mariage subséquent de leurs père et

mère, lorsque ceux-ci les auront légalement
reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les

reconnaîtront dans l'acte même de célébra-

tion.

« Art. 332. La légitimation peut avoir lieu

même en faveur des enfants décèdes qui ont

laissé des descendants, et, dans ce cas, elle

profite à ces descendants.

ART. 333. Les enfants légitimés par le-

mariage subséquent auront les mêmes droits

que s'ils étaient nés de ce mariage. »

Si l'ordre 'public, les devoirs du père et de

]a mère, la' faveur due à l'enfant, semblent

demander la légitimation d'un enfant naturel,
l'intérêt des mœurs, la défaveur que méri-

tent l'adultère et l'inceste s'opposent à ce que
la même légitimation ait lieu en faveur des
enfants qui ne sont pas nés de parents lihres.

La légitimation n'ayant point d'effet rétro-

actif, elle ne remonte point jusqu'à la nais-

sance de'l'enfant; elle n'opère son effet que
du moment où existe le mariage qui l'a pro-
duite. Ainsi, l'enfant légitimé ne succède pas
à ceux de ses parents qui sont morts dans

l'intervalle qui s'est écoulé depuis sa con-

ception jusqu'à l'époque où son père et sa

mère ont contracté mariage (Arrêt de la Cour

de cassation, du 11 mars 1811).

Les enfants nés d'un oncle et d'une nièce
seraient-ils légitimés par un mariage subsé-

quent contracté en vertu d'une dispense?
Comme, dans l'ancienne jurisprudence, ils

étaient légitimés lorsqu'ils étaient nés de pa-
rents ou alliés au degré où l'on obtenait des

dispenses, il semble, dit fort bien M. Cor-

bière, qu'on pourrait suivre cette disposition
raisonnable. Mais.ori objecte que les termes
de la loi sont généraux, que l'article ne pou-
vant jamais être appliqué hors le cas du ma-

riage de l'oncle avec la nièce ou de la tante
avec le neveu, puisque les ascendants et des-
cendants, les frères et les sœurs sont relati-

vement frappés d'une incapacité perpétuelle,
il faut bien trouver un objet à la loi (Droit

privé, tom;U,pag.l6i).
Les enfants d'un beau-frère et d'une belle-

sœur'peuvent-ils être légitimés par le" ma-

riage subséquent de leurs père et mère? Sous

le rapport canonique ils peuvent l'être, mais

sons le rapport civil, la cour d'Orléans du

25 avril 1833 a résolu la question négative-

ment, sur ce motif que, s'il est aujourd'hui

permis au roi de lever la prohibition du ma-

riage, la dispensequi est accordée à cet égard
a bien pour objet de faire cesser l'empêche-

ment, mais non d'effacer Ja tache que la

naissance incestueuse a imprimée aux en-

fants' nés antérieurement du commerce des

beaux-frères et belles-sœurs.

LÉGITIME.

(Voyez succession.)

LEGS.

Le legs est une donation par laquelle le

testateur lègue les biens qu'il laisse à son

décès Legatum est donatio quœdatn a de-

functo relicta, ab hœrede prœstanda. Nous

n'avons à parler ici que des legs qu'on ap-

pelle pieux, parce qu'ils sont faits en faveur

des églises ou des ecclésiastiques, animo pie-

tatis.

De ce qu'il est permis par le droit canon

aux églises d'acquérir des biens, il s'ensuit

.qu'elles peuvent être instituées héritières ou

légataires, do même qu'elles peuvent rece-
voir des don:!tions. L'on trouve bien à cet

égard quelques anciennes lois des empereurs

et des rois, contraires à cette règle. Mais il

est certain qu'aucun canon ne défend ex-

pressément ces institutions et donations en

faveur de l'Eglise..

Barbosa, en son excellent traité du droit

ecclésiastique, livre III, chapitre 27, parle

des legs pieux d'une manière très-détaillée.

Il examine, 1° quels sont les véritables legs

pieux; 2° à qui l'exécution en appartient;

.3» en quel cas on en doit ou on en peut

changer la destination; k° quels sont les pri-
viléges attachés à cette sorte de legs.

1° Le legs n'est censé pieux, suivant l'au-

teur cité et les autres qu'il rappelle, que

quand il est fait dans un esprit de piété, et

en faveur de personnes dignes de l'exciter

.Ut interveniat pietas personœ, ut fiât causa

pietatis. Un legs fait à un riche dans un es-

prit de piété n'est pâs un legs pienx, non

plus qu'un legs fait à. un pauvre sans aucune

pensée de charité. Dans te doute, on pré-

sume que le legs est pieux, quand il serait

même fait à un parent pauvre.
Le legs est certainement réputé pieux

quand il est fait pour le bien de l'âme Pro

anima et in eoconerationé conscientiœ. Et

tout legs fait à l'Eglise ou aux pauvres est

censé fait à cette fin, suivant les mêmes au-

teurs Quamvis testator non dicat se id fa-

cere amore Dei, vel misericordiapauperis.

lien faut dire autant des' legs faits pour la

rédemption des captifs ou des prisonniers,

pour faire religieuses de pauvres filles, pro

monachanda pmipercula, ou pour les marier;

pour l'éducation des pupilles'ou des orphe-

lins pour la pension alimentaire d'un pau-

vre pour fa.ire étudier en général, causa

studii, sans parler'de pauvres écoliers,
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largo modo sumplum; pour la construction

et réparation des églises.
Dans un sens plus étendu on regarde

comme legs pieux, dit Barbosa, ce qui est lé-

gué pour le bien public, comme pour la ré-

paration des ponts et la sûreté des chemins

Si adest vero necessitas (Arg. cap. Non mi-

mis. adversùs de immunit. eccles).
2° Par rapport à l'exécution des legs pieux,

les mêmes canonistes, et particulièrement

Covarruvias, in cap. Si hœredes, de testam.,
n. 1, conviennent qu'elle appartient concur-

remment et par prévention aux deux juges
ecclésiastique et laïque ( Voyez TESTAMENT).

Si le testateur a fixé un temps pour le.

payement ou la délivrance du legs, les exé-

cuteurs ne. peuvent contraindre plus tôt.

l'héritier à cette délivrance. S'il n'y a point
de temps prescrit, alors on donne six mois.à

l'héritier, aprèslesquels on use de contrainte;
Intra sex menses opus pinm expediri valet

(Auth. de ecclesiis, etc.). Mais l'un et l'autre

de ces délais. ne court que du jour que l'hé-

ritier a appréhendé la succession; a tempore
aditœ hœreditatis; ce qu'on peut L'interpeller
de faire dans le temps de droit, et en consé-

quence, s'il répudie, ou si, après avoir ac-

cepté et dûment averti, il néglige d'acquitter
le legs, l'exécution en est dévolue à l'évéque

(C. Nonquidemde testam.)..
Rien n'empêcheau surplus que le testateur

ne nomme d'autres exécuteurs de ses vo-

lontés que l'évéque mais il ne saurait par
aucune défense l'exclure entièrement, ni

même décharger les exécuteurs qu'il: lui

plaît de choisir, de la reddition de compte,

pour raison de ces legs pieux. (Clem. unie.

in un. de testam. cap. Tua nobis 17, extr.

eod. tit.)
3° 11 peut arriver que le legs ne puisse re-

cevoir la destination exprimée par le testa-

teur, comme s'il est fait pour bâtir une

église, et que l'évéque ne veuille point en

permettre la construction; ou si les fonds ne

sont pas suffisants pour cette construction
si les messes fondées doivent être célébrées

dans une église interdite ou ruinée. Dans

tous ces cas et autres semblables, l'empêche-
ment est de droit et de fait, mais le legs est

toujours valable, quoiqu'on en change l'ap-

plication, parce que c'est une maxime qu'on
doit interpréter les intentions du défunt

suivant le droit commun, et de manière que
le legs sorte plus tût son.effet, afin qu'il ne soit

pas rendu inutile Voluntas testatoris est se-

cundum jus commune interpretanda, ut res

màgis valeat quam pereat (C. Abbate, de verb.

signif.; cap. Nos ,quidem, de testam, et non-

obstante mutàlione lod, .legatum, neque fieri

caducumt neque haberi pro non scripto,idque
favore piœ causœ. Barbosa).

Mais le concile de Trente qui attribue en-
core aux évêques le pouvoir de changer les

dispositions testamentaires en qualité de dé-
légués du siège apostolique, leur recom-

mande de ne le faire que pour quelque cause

juste. et raisonnable, et avec précaution.
Barbosa dit que les évêques doivent obser-

rer trois choses dans ces changements

1° que l'on soit véritablement au cas du

changement, qu'il y ait une cause juste, sans

quoi il faudrait recourir au pape Cum inter-

sit testatorum voluntates conservari. (Clem.

Quia contingit, de relig. domib.); 2° que la

nouvelle destination ne soit pas éloignée de

celle qu'avait déclaré le testateur autant

que faire se peut, et surtout qu'on ne l'ap-

plique jamais à des choses profanes; 3° qu'on
fasse intervenir les héritiers ou les légataires
du fondateur (Dict. Clem. Quia contingit).

On demande si le testateur ayant légué
une distribution annuelle pour les pauvres,

ou pour marier des filles, on peut anticiper

cette distribution et la faire tout à la fois.

Barbosa, et tous ceux qu'il cite, tiennent

pour l'affirmative mais ils nient, contre plu-
sieurs autres, que le legs étant fait pour les

pauvres, l'exécuteur s'estimant pauvre, ou

l'étant même réellement puisse s'en appro-

prier une portion comme celle des autres

pauvres.

Quant à la réduction des messes et anni-

versaires, voyez FONDATIONS, § 2..
4° Pour ce qui est des priviléges attachés

par le droit ou par les auteurs aux legs.

pieux, voici en quoi ils'consistent. Le legs

pieux subsiste dans un testament déclaré
nul pour défaut de forme et non de volonté

dans le testateur. (Cap. lndicante,de testam.;

c.Cum dileclus, de success. ab
inlest.)

Mais

le legs pieux serait valable, si le défaut de

volonté ne venait que de captation, et que
le testament ne 'fût déclaré nul que pour
celle raison (Barbosa, n. 73).

Quoique le testament du fils de famille soit

nul, parce qu'il ne peut tester, les legs pieux

qu'il aura faits subsisteront (Barbosa, n. 74.).
Les personnes incapables de recevoir par

testament peuvent quelquefois recevoir des

legs pieux, par exemple, un religieux peut

recevoir un legs modique à titre de pension

alimentaire, ou pour les ornements de son

église.
De droit commun, quand un legs est fait à

une personne sous condition, le legs s'éva-

nouit, si cette personne vient à mourir avant

l'événement de la condition il n'en est pas
'de même du legs pieux une autre personne
du même état, ou un autre usage serait sub-

stitué, et le legs aurait toujours lieu (Bar-

bosa, n. 81).

Régulièrement, on ne peut demander le

legs à l'héritier avant qu'il ait accepté l'hé-

rédité. Le legs pieux peut lui être demandé

avant cette acceptation, s'il néglige delà

faire, ou s'il répudie. Le legs pieux est toute-

fois sujet à la distinction que font les juris-
consultes, de l'expression taxative ou dé-

monstrative touchant la caducité du legs,

quand on ne trouve pas la chose léguée (Id.,
n. 82 et 83).

Le legs fait à l'église, sans savoirlaquelle,
est dû à l'église paroissiale ou aux pauvres.
(Auth. de eccles. tit. §S» quis innomme.)

Voyez sous le mot acceptation la loi du 2

janvier 1817 relative aux legs faits aux éta-

blissements religieux et les ordonnances y
relatives. Voyez aussi le mot donation.
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Il est bien à remarquer que dans ce qui

concerne les legs pieux, les canons exigent t

que l'on jsc conforme à l'intention du défunt,

lors ménie que le testament ne serait pas se-

lon les formes prescrites par les lois civiles

Sans parler des décrets d'Alexandre 111 et de

Grégoire IX, cités par tous les canonistes,
nous ferons remarquer que le second con-'

cile de Lyon, de l'an 567, et le cinquième
concile de Paris, de l'an 614, défendent, sous

peine d'excommunication, de faire casser les

donations ou testaments faits par des clercs

ou des religieux en faveur des églises ou de

qui que ce soit. Ils ordonnent expressément

qu'on exécute la volonté du défunt, quoique,
soit par nécessité, soit par ignorance, il ait

omis dans son testament quelqu'une des for-

malités requises par la loi. Quia multœ tergi-
versationes infidelium Ecelesiam Dei quœrunt
collatis priv'afe denariis, secundum constitu-

lionem prœcedentium pontificum, id convenit

inviolabiliter observari, ut' testamenïa quce

episcopi, presbyteri, seu inferioris ordinis
clerici, vel donationes aut quœcumque instric-

menta propria voluntate cunfecerint, quibus

aliquid ecclesiœ, aut quibuscumque personis
con ferre videanttir, omni slabilitale subsistant.

Specialiler statuantes, ut etiam si quorumeum-

que religiosorum voluntas, aut necessitate,
aut simplicitate faciente, aliquid a legum sœ-

cularium ordine visafuerit discrepare, volun-

tas tamen de functorum debeat inconvulsa ma-

nere, et in omnibus,' Deo auspice, custodiri.

De quibus rébus siquis animœsuœ conlemplor

aliquid alienare prœsumpserit usque ad emen-

dationis suœ, ve restitutionis rei oblatœ tem-

pus a consortio ecclesiaslico, vel a christia-

norum convivio habeatur alienus. (Labbc,

Concil., tom. V, col. 848, 1551 et 1652.)
Nous transcrivons ici les dispositions du

Code civil relatives aux legs particuliers.

« ART. 1014. Tout legs pur et simple donnera

au légataire, du jour du décès du testateur,
un droit à la chose léguée, droit transmissi-

ble à ses héritiers ou ayant cause.

« Néanmoins le légataire particulier ne

pourra se mettre en possession de la chose

léguée, ou en prétendre les fruits ou intérêts,

qu'à compter du jour de sa demande en dé-

livrance, formée suivant l'ordre établi par
l'article 1011, ou du jour auquel cette déli-

vrance lui aurait été volontairement con-

sentie.

«ART. 1015. Les intérêts ou fruits de la

chose léguée courront au proQt du légataire,
dès le jour du décès, et sans qu'il ait formé

sa demande en justice,
« 1. Lorsque le testateur aura expressé-

ment déclaré sa volonté, à cet égard, dans le

testament;
« 2° Lorsqu'une'rente viagère ou une pen-

sion aura été léguée à titre d'aliments.

« ART. 1016. Les frais de la demande en

délivrance seront à la charge de la succes-

sion, sans néanmoins qu'il puisse en résulter

de réduction de la réserve légale.

«Les droits d'enregistrement seront dûs

par le légataire [Voyez enregistrement).

«Le tout s'il n'en a été autrement ordonné

par le testament.

« Chaque legs pourra être enregistré sé-

parément, sans quecet enregistrement paisse

profiter à aucun autre qu'au légataire ou à

ses ayant cause.

« ART. 1017. Les héritiers du testateur, ou

autres débiteurs d'un legs, seront person-

nellement tenus de l'acquitter, chacun au

prorata de la part et portion dont ils profi-

teront dans la succession.

« Ils en seront tenus hypothécairement
pour le tout jusqu'à concurrence de la valeur

des immeubles de la succession dont ils se-

ront détenteurs.

« ART. 1018. La chose léguée sera délivrée

avec les accessoires nécessaires et dans l'état

où elle se trouvera au jour du décès du do-

nateur.

e ART. 1019. Lorsque celui qui a légué la

propriété d'un immeuble, l'a ensuite aug-

mentée par des acquisitions, ces acquisitions,

fussent-elles conliguës, ne serontpascensées,
sans une nouvelle -disposition, faire partie
du legs.

« 11 en sera autrement des emhellissements

ou des constructions nouvelles faites sur le

fonds légué, ou d'un enclos dont le testateur

aurait augmenté l'enceinte.

« ART. 1020. Si avant le testament ou de-

puis, la chose léguée a été hypothéquée pour
une dette de la succession, ou même pour la

dette d'un tiers, ou si elle est grevée d'un

usufruit, celui qui doit accquitter le legs

n'est point tenu de la dégager, à moins qu'il
n'ait été chargé de le faire par une disposi-

tion expresse du testateur.

« Art. 1021. Lorsque le testateur aura lé-

gué la chose d'autrui, le legs sera nul, soit

que le testateur ait connu ou non qu'elle ne

lui appartenait pas.
« ART. 1022. Lorsque le legs sera d'une

chose indéterminée, l'héritier ne sera pas

obligé de la donner de la meilleure qualité,

et il ne pourra- l'offrir de la plus mau-

vaise.

« ART. 1023. Le legs fait au créancier ne

sera pas censé en compensation delà créance,

ni le legs fait au domestique en compensa-

tion de ses gages.
« ART. 1024. Le légataire à titre particu-

lier ne sera point tenu des dettes de la suc-

cession, sauf la réduction du legs, ainsi qu'il

est dit ci-dessus, et sauf l'action hypothé-

caire des créanciers.» a

Pour le legs universel et le legs à titre

universel, voyez l'article 1003 du Code civil

et les suivants jusqu'à l'article 1014.

L'article 59 du décret du 30 décembre 1809

porte
« Tout acte contenant des dons ou legs a

une fabrique sera remis au trésorier, qui en

fera son rapport à la prochaine séance du bu«

reau. Cet acte sera ensuite adressé par le

trésorier, avec les observations du bureau,

à l'archevêque ou évêque diocésain, pour

que celui-ci donne sa délibération s'il con-

vient ou non d'accepter.

« Le tout sera envoyé au ministre des
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cultes, sur le rapport duquella fabrique sera,

s'il y alieu, autorisée à accepter l'acte d'ac-

ceptation, dans lequel il sera fait mention'

de l'autorisation, sera signé parle trésorier,

au nom de la fabrique. »

LÈPRE, LÉPROSERIE.

La lèpre est une sorte de maladie dont on

ne voit plus heureusement que trèsrpeu.

d'exemples elle produit dans ceux qui en

sont affligés, un moyen de dissolution pour

les fiançailles, et une irrégularité pour lés

ordres ex defectu corporis. Nous l'avons re-

marqué sous les mots fiançailles, IRRÉGU-

larité. Nous ajouterons ici que si la lèpre

ou une maladie équivalente peut faire rom-

pre des fiançailles, elle n'est pas un moyen'
de dissolution pour le mariage, etlcslépreux

peuvent se marier (Extr. tit. de conjug. le-

pros. ). On trouve cependant un règlement

contraire dans le concile de Compiègne, tenu

l'an 757. Voici ce que décidait en 1180 le

pape AlexandrelII, dans le chapitre Quoniam

2, eod. lit. de conjug. lepros. Quoniam nemi-

nem licet (èxcepta causa fornicationis ) zixo-

rem dimittere constat, quod sive mulier lepra

percussa fuerit, seu alia gravi infirmitate de-

tenta, non est a viro propterea separanda,

vel etiam dimittenda. Leprosi autem si conti-

nere nolunt, etaliquam,quœ sibinubere velit,

invenerint, liberum est eis ad matrimonium

convolare. Quod si virum sive uxorem lepro-
ium

fieri contigerit, et infirmus a sano car-

nale debitum exigat, generali prœcepto Apo-

stoli, quod exigitur, est solvendum cui prw

cepto nulla in hoc casu exceptio invenitur.

Par léproserie, on doit entendre un hôpital

de lépreux. Fleury(Hist. ecclés. liv. LXXIII,
n. 3) remarque quela première constitution de

l'Eglise touchant les léproseries, est ce décret
du troisième concile général de Latran, qui
blâme la dureté de quelques ecclésiastiques

qui ne permettaient aux lépreux d'avoir des

églises particulières, quoiqu'ils ne fussent pas

reçus aux églises publiques, ordonnaque par-
tout où les lépreux seraient en assez grand

nombre, vivant en commun pour avoir une

église, un cimetière et un prêtre particu-

lier, on ne fît pas difficulté de lé leur per-
mettre.

Boschelli, en sa collection des décrets de

l'Eglise gallicane, (liv. III, chap. 16), a rap-

porté les canons des derniers conciles sui-

vant lesquels on devait se conduire à l'égard
des lépreux.

Quand quelqu'un était seulement soup-

çonné de cette horrible maladie, le curé et

les marguilliers de la paroisse le menaient

devant l'official pour y être soigneusement
examiné par les médecins et chirurgiens.
S'il était trouvé et reconnu atteint de la la-

drerie, on en faisait une dénonciation dans
l'église le dimanche suivant, le tout aux

frais provisoires de l'église, laquelle avait

ensuite le droit de les répéter sur les biens

du lépreux, s'il n'était absolument pauvre.
'Voici à ce sujet les propres termes du con-

cile de Paris, de l'an 1557, sous Eustache du

Bellai. Si quis de lepra probabili conjectura'

suspectas fuerit, coram officiait nostrocitelur
et a curato cum matriculariis adducatur co-
t'am quo a peritis medicis et chirurgis dili-

genler visitetur et examinetur. A quibus si'
talis judicetur, ab officiait nostro leprosus de-

nuncietur, etasanoritm consortio segregetur:

idque per vicarium aut alium sacerdotem die

dominica sequente, populo congregato, signi-

ficetur in ecclesia.

Hœc autem 'ecclesiœ expensis fieri quidem
mandamus quos a leproso postea, si habeat

unde reddere posset, repetere possit ecclesia.

Quoniam modum et formam separandort4m,
a consortio leprosorum manuale ad usum

Parisiénsem satis abunde tractat de his' mo-
do supersedemus tanquam supervacàneis

(cap. 5).

LÈSE-MAJESTÉ

Le crime de lèse-majesté, c'est:à-dirc, de la

majesté lésée regarde la majesté divine ou la

majesté humaine. Le crime de lèse.-majesté di-

vine se commet directement contre Dieu,

par l'apostasie, l'hérésie, le sortilège, le blas-.

phème, etc. ( Voyez ces mots).
Le crime de lèse-majesté humaine est une

offense qui se commet contre les rois et les

princes souverains.

Le crime de lése-majeslé humaine en tous

ses chefs était autrefois déclaré cas royal

par l'article 11 du litre 1" de l'ordonnanco

de 1660. A l'égard des évêques qui étaient

accusés du crime de lèse-majesté humaine,

.voyez CAUSES MAJEURE!.

LETTRES.

Lettres est un mot générique employé en

bien des choses. On entend en droit par let-

tres, un acte par écrit; ce qui fait le sujet de

cet acte donne ensuite le caractère et le nom

aux lettres; quelquefois le lieu seul où les

lettres sont expédiées produit cet effet. Il est

parlé dans cet ouvrage des lettres apostoli-

ques sous le mot RESCRIT des lettres tcs-

timoniales ou commendatices sous les mots

ATTESTATION EXEAT des lettres d'attache
sous le mot attache, des lettres de tonsure

etautres ordres sous les mots ORDRES, TITRE,

des lettres de vicariat sous les mots VICARIAT,

VICAIRE etc.

Les lettres d'ordination ont le caractère

d'écriture publique.Voyez sous le mot faux

un arrêt de la cour de cassation qui le re-

connaît.

§ 1. LETTRES de la pénitèneerie.

Ce sont des lettres qu'on obtient de la pé-
nitencerie de Rome dans les cas où l'on doit
s'adresser à ce tribunal pour des dispenses
sur les empêchements de mariage, des ab-

solutions des censures, etc. (Kot/ez péniten-

cekie).

§ 2. LETTRES formées.

On appelait ainsi autrefois'une espèce d'at-

testation qui était donnée aux fidèles qui

voyageaient, afin que les autres fidèles léuf

prêtassent les secours dont ils pouvaient
avoir besoin. Le nom de formées vient dé ce

qu'elles étaient d'une certaine forme
pr^r
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scritc, ou qu'elles contenaient quelque sceau

ou autre marque ( Voyez EXEAT). L'usage des

lettres formées était fort commun dans les

premiers siècles de l'Eglise; il en est souvent

parlé dans les anciens conciles. On les ap-

pelait aussi des lettres canoniques, de recom-

mandation, de paix, de communion. La vie

du pape Sixte 1 tirée du pontifical du pape
Gélase dit que ce fut ce saint pontife qui
établit l'usage de ces lettres.

On appelait aussi loi formée, celle qui.
était scellée du sceau de l'empereur.
On peut voir dans le père Sirmond, jé-

suite, plusieurs formules de lettres for-'
mées.

§ 3. LETTRES encycliques..

Le mot encyclique signifie circulaire; ainsi

les lettres encycliques sont des lettres que le

pape envoie à tous les patriarches, primats,

archevêques ou évêques de la catholicité,
ou seulement aux évéques d'une Eglise par-
ticulière (Voyez RESCRIT, BULLE, bref, CON-

STITUTION).

§4. LETTRES dominicales.

{Voyez calendrier).

L1BELLATIQUES.

On appelait ainsi les chrétiens qui avaient

la lâcheté d'acheter leur délivrance des per-
sécuteurs qui leur donnaient à cet effet des
billcls d'où teur vienllc nom de libellatiquet,
du mot latin libelli. Ils étaient traités comme

apostats, et devaient subir une rude péni-
tence.

LIBELLE.

Le mot libelle est employe dans un sens

odieux et dans la signification d'un écrit in-

jurieux et diffamatoire. Rien n'est plus sin-

gulièrement défendu par le droit canon que
les libelles diffamatoires contre l'honneur des
personnes. (Cap. Si quis famosum 5, qu. 1.)
Le concile d'Elvire, tenu vers l'an 300, pro-
nonça la peine d'excommunication contre

ceux qui auraient la témérité de publier des
libelles diffamatoires. Les lois romaines pu-
nissaient de mort les auteurs de libelles

diffamatoires, (Leg. Signis. cod. defamos. dibel.

lib. III., tit.36). Dans la suite on se contenta

de. les punir du fouet.

On appelle libelle, dans les décrétales, un
écrit qui doit contenir les conclusions de la
demande pour les jugements, et les princi-
paux moyens sur lesquels elle est appuyée.
Le demandeur devait présenter au juge une
copie de cet écrit, et une autre copie au dé-
fendeur. Dans les actions réelles, il fallait

désigner le fond contentieux, de manière'

qu'il n'y eût ni obscurité ni équivoque; et

quand on demandait une somme d'argent, il'

fallait marquer la raison pour laquelle cette
somme était due. Quand le libelle n'avait
pointelé fait suivant ces règles, le défendeur

pouvait refuser de procéder jusqu'à ce qu'on
y cul satifait (Cap. Ignarus, significantibus.
Qilecti, extra).

i Ou appelle aussi libelle lé billet que les,

martyrs donnaient autrefois aux chrétiens
tombés dans la persécution, par lequel ils

priaient les évêques de leur remettre une

partie de la pénitence due à leur crime.
Les billets que les lâches chrétiens obte-

naient par faveur ou par argent des magis-
trats païens pour se mettre à couvert de la

persécution, s'appelaient libelles (Voyez LI-

BELLATIQCES).

LIBERTÉ.

La liberté est la faculté de faire tout ce qui
est conforme avec ce qu'on doit à Dieu, à la

justice, à l'ordre public et à soi-même car
faire quelque chose d'injuste, c'est licence,
et la licence est destructive de la liberté.

§ 1. LIBERTÉ de l'Eglise.

La liberté est le droit originel de l'Eglise
son divin fondateur la lui a conquise en la
formant Non sumus ancillœ filii sed liberœ,
qua libertate Christus nos liberavit (Gal. IV

v. 31), et il a dit à tous ses enfants Désor-
mais la liberté est votre vocation Vos enim
in libertatem vocali estis, fratres (Ibid. V, 13).
Porteratteinteàla/iôer^de l'Eglise, c'estaller
directement contre les desseins de Dieu qui,
Ion saint Anselme, n'aime rien tant que la li-
berté de son Eglise: Nihil magis diligit Deus
in hoc mundo quam libertatem Ecclesiœ suœ

(Epist.lY,9). Aussi Pie Vil stipula-t-il,danslo
concordat de 1801, que la religion catholique,
apostolique et romaine, serait librement exer-
cée en France (Art. 1). Les articles dits orga-
niques du concordat qui mettent des entra-
ves au libre exercice du culte sont donc une
violation de celle convention solennelle. C'est
ce qui explique les réclamations dont ils ont
été l'objet (Voyez ces réclamations dans le
tome I, col. 217). En vertu de l'article 1 du
concordat et de l'article 5 de la charte, l'E-

glise en France a donc le droit de pourvoir
à tous ses besoins et d'accomplir toutes les
œuvres de sanctification et de charité qu'elle
opéra toujours partout où elle fut libru

( Voyez INDÉPENDANCE, LÉGISLATION, JURIDIC-

tion)..

C'est une question parmi les canonislcs s
en matières ecclésiastiques si liberté diffère
d'immunité Largo modo dit Farinacius

(De immunit. Eccles., cap. 1), ecclesiastica

immunilas et ecclesiastica liber las confun-
duntur stricte vero per ecclesiasticam im-

munitatem intelligitur exemptio loci sacri, et

perlibertatem, exemptiopersonœ ecclesiaslicœ.
La liberté est un droit, l'immunité est plutôt
une exemption, une faveur, un privilége
(Voyez immunité). Cependant le concile de
Trente et plusieurs bulles des sou verains pon-
tifes en parlant des libertés ecclésiastiques en

général, seserventdecesexpressions Liber-

tates, jura et immunitales Ecclesiœ~

Dieu a établi dans le monde, comme nous
le disons ailleurs ( Voyez juridiction )
deux sociétés libres et indépendantes l'une

de l'autre (Can. Duo sunt 10, dist. 96). Il a
conféré au pouvoir politique un droit éffec-

tif et réél sur les personnes et sur les choses
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dont il a besoin pour maintenirson existence

et comme tout Etat est, de sa nature, indé-

pendant et souverain, il possède le droit de

se procurer par lui-même, et sans ingérence

étrangère à laquelle il serait obligé de recou-

rir, tout ce qui, en fait de personnes ou de

choses, est nécessaire à son existence.

L'Eglise,- elle aussi, a été fondée par
Dieu et constituée par lui en société libre

et souveraine.' C'est à elle qu'il a été dit

« Toute puissance m'a été donnée au ciel et

sur la terre.- Allez donc, enseignez toutes

les nations et baptisez-les au nom du Père

el du Fils et du Saint-Esprit, leur appre-
nant d garder tout ce que je vous ai com-

mandé, et. voilà que je suis avec vous, tous

les jours jusqu'à la • consommation des

siècles ( Matth., XVIII 18-20). L'Eglise pos-
sède donc, à l'égal de la. société politique ou

de l'Etat, un droit naturel et imprescriptible
tant sur les personnes que sur les choses qui

sont nécessaires à sa durée et dont elle peut
avoir besoin pour atteindre ses fins, c'est-à-

dire, pour sa conservation et pour sa propa-
gation car elle est appelée à se propager sur.

la terre entière et, par conséquent, le pou-
voir ecclésiastique a le droit de réclamer les

personnes et les choses dont la possession lui

est nécessaire sans que qui que ce soit

puisse se croire autorisé à s'ingérer dans les

conditions de cette possession.
Ainsi l'Eglise a la liberté naturelle et im-

prescriptible de choisir et de fixer le nombre

des ministres de ses autels la liberté d'in-

struire et de former à la science et à la vertu

tous ceux qu'elle appelle au ministère évan-

gélique ( Voyez séminaire) la liberté de se

réunir en concile et de faire tous les canons

de dogme et de discipline qu'elle jugera né-

cessaires (Voyez concile, législation); la

liberté d'établir et de fonder des monastères

et des congrégations religieuses (Voyez coN-

grégations religieuses); car, de même que
l'Etat peut permettre et approuver des asso-

ciations temporelles qui vivent et prospèrent
en son sein, de même l'Eglise peut permet-

tre et approuver, dans son propre domaine,

des sociétés religieuses; la liberté de posséder
des biens, de recevoir des donations (Voyez

biens d'église DONATION); etc. L'Eglise pos-

sédait cette liberté du temps des apôtres et de

leurs premiers, sucesseurs. Les, souverains

qui régnaient alors avaient, on ne sau-

rait trop le redire, sur l'Eglise le même droit

que celui que possèdent, les souverains de

nos jours, et les apôtres reconnaissaient,

envers le pouvoir temporel les mêmes de-

voirs que reconnaissent les évêques actuels.

« Or, dit l'illustre prisonnier de Minden, il

ne se trouve dans l'histoire ecclésiastique au-

cune trace d'un devoir avoué et reconnu par

les apôtres, de se laisser imposer un frein

quelconque dans l'exercice de leur droit et

de leur devoir sur tout ce qui se rapportait

nu gouvernement de l'Eglise, et cependant l'on

sait quelle était la rigueur de. leur doctrine'

en fait de soumission à l'autorité des Césars.

11 ne faut pas, il est vrai y perdre de vue la

barbare inimitié des souverains d'alors à l'é-

gard de l'Eglise naissante; mais aussi nous

ferons observer que partout où règne entre

l'Eglise et l'Etat (Voyez église, § 14) cette

douce et intime harmonie que l'institution
divine établit entre eux, là les exigences de
l'Etat ne pouvant être oppressives, les résis-

tances de l'Eglise ne sauraient avoir d'objet.»

(De la paix entre l'Eglise et les Etals, p. 154.)

Complètement en dehors du pouvoir hu-

main, vivant de sa vie propre, l'Eglise a tou-

jours rejeté la domination de l'Etat en ce qui
touche le spirituel, et, lorsque des pouvoirs

usurpateurs ont voulu la soumettre comme

une institution elle a résisté. Ne s'est-

elle pas relevée victorieuse lorsque ces pou-
voirs d'un jour sont venus s'anéantir devant
son caractère de perpétuité? Cette résistance

de quinze siècles pour sa liberté chrétienne

a commencé dès le temps où finissait la lutte

de trois siècles pour la vérité chrétienne con-

tre les princes idolâtres les héros n'ont pas

manqué. L'Eglise, faible ou puissante, abais-

sée ou triomphatrice, n'a pas failli à l'un plus

qu'à l'autre. Faut-il rappeler la fermeté d'un

Ambroise, l'exil d'un Athanase, le martyre
d'un Thomas de Cantorbéry, les douleurs de

tant de papes et, sous les' yeux de nos pè-

res, la captivité de deux pontifes, et, sous

nos propres yeux, l'emprisonnement ou l'exil

de deux archevêques d'Allemagne! faut-il

ajouter qu'à toute tentative de schisme na-

tional, comme à toute tentative d'assujettis-

sement l'Eglise a invariablement résisté?

Elle a combattu contre Louis XIV, et Louis

XIV, après être resté comme suspendu au-

dessus du schisme, Louis XIV a reculé pour-

tant contre la révolution et le schisme révo-

lutionnaire, et l'église nationale de. 92 a été

vaincue; contre Bonaparte, et Bonaparte n'a

pas réussi à l'entamer contre les tentatives

insenséesqui désolentencore la péninsule ibé-

rique, et déjà le schisme, un instant vain-

queur dans ces royaumes, commence fléchir.

Voilà ce que l'Eglise a fait pour l'indépen-
dance chrétienne et contre le principe idolâ-

trique des religions nationales. Elle a cons-

tamment revendiqué l'inviolabilité et l'indé-

pendance de sa liberté.

§ 2. libertés de l'Eglise gallicane.

« Les libertés de l'Eglise gallicane, dit Mgr

Frayssinous, dans ses Vrais principes (pag.

55 ) sont une de ces choses dont on parle
d'autant plus qu'on les entend moins, il sem-

ble aux uns que ces mots, libertés gallicanes,
sont un cri de guerre contre le saint-siège

et aux autres, qu'il faut y voir :non-seule-

ment des opinions et des usages respecta-
bles, mais des dogmes tout aussi sacrés que
ceux qui servent de fondement au christia-

nisme. Les premiers, trop timides, jugent de

la chose même par l'abus. qu'on peut en

faire, et confondent les libertés telles que les

entendent 'quelques. écrivains téméraires,

avec les véritables libertés telles qu'elles ont

été enseignées par Boss-uet, l'épiscopat fran-

çais et la Sorbonne. Les seconds oublient

(lue nous devons vivre, en paix avec lco

églises qui ne professent, pas nos maxiines.
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et les tolérer comme elles nous tolèrent.

Unité dans la foi, liberté dans les opinions,

charité partout, telle doit être la devise de

quiconque écrit sur cette matière. » Telle

sera la nôtre.

Les libertés de l'Eglise gallicane telles que

les ont entendues Bossuet, l'épiscopat fran-

çais et la-Sorbonne sont spécialement consi-

gnées dans la célèbre déclaration du clèrgé

de France en 1682, qu'on appelle ordinaire-

ment lesquatre articles. Nous allons d'abord

rapporter cette déclaration; l'édit qui la sui-

vit et les autres pièces qui s'y rapportent,

puis nous montrerons que la déclaration n'a

aucune valeur canonique et que les papes

n'ont aucun pouvoir sur le temporel des rois.

Déclaration du clergé de France, du 19 mars

1682, sur la puissance ecclésiastique.

« Plusieurs s'efforcent de ruiner les dé-

crets de l'Eglise gallicane, et ses libertés que
nos ancêtres ont soutenues avec tant de zèle,
et de renverser leurs fondements, appuyés
sur les saints canons et sur la tradition des
Pères. Il en est aussi qui sous le prétexte de

ces libertés, ne craignent pas de porter at-

teinte à la primauté de saint Pierre et des
pontifes romains ses successeurs, institués

par Jésus-Christ; à l'obéissance qui leur est

due par tous les chrétiens, et à la majesté si

vénérable aux yeux de toutes les nations, du

siège apostolique, où s'enseigne la foi et se

conserve l'unité de l'Eglise. Les hérétiques,
d'autre part, n'omettent rien pour présenter
cette puissance, qui maintient la paix de

l'Egli'se, comme insupportable aux rois et

aux peuples, et pour séparer, par cet arti-

fice, les âmes simples de la communion de

l'Eglise et de Jésus-Christ. C'est dans le

dessein de rémédier à de tels inconvénients,

que nous, archevêques et évéques assem-

blés à Paris par ordre du roi, avec les autres

députés, qui représentons l'Eglise gallicane,
avons jugé convenable, après une mûre

délibération, d'établir et de déclarer.
Il I. Que saint Pierre et ses sucesseurs

vicaires de Jésus-Christ, et que toute l'E-

glise même n'ont reçu de puissance que sur

les 'choses spirituelles et qui concernent le

salut et non point sur les choses tem-

porelles et civiles. Jésus-Christ nous appre-
nant lui-même que son royaume n'est pas de

ce monde; et en un autre endroit, qu'il faut
rendre à César'ce qui est à César, et à Dieu ce

qui est à Dieu; et qu'ainsi ce précepte de l'a-

pôtre saint Paul ne peut en rien être altéré
ou ébranlé Que toute personne soit soumise
aux puissances supérieures car il n'y a point
de puissance qui ne vienne de Dieu, et c'est lui

qui ordonne celles qui sont sur la terre; celui
donc qui s'oppose aux puissances, résiste d

l'ordre de Dieu. Nous déclarons en consé-

quence, que les rois et lcs souverains ne sont

soumis à aucune puissance ecclésiastique

par l'ordre de Dieu, dans les choses tempo-
relles qu'ils ne peuvent être déposés, ni di-

rectement ni indirectement par l'autorité

des clefs de l'Eglise; que leurs sujets ne peu-

vent
être dispensés de la soumission et de

l'obéissance qu'ils leur doivent, ni absous
du serment de fidélité; et que cette doctrine,
nécessaire pour la tranquillité publique, et
non moins avantageuse à l'Eglise qu'à l'Etat,
doit être inviolablement suivie, comme con-

forme à la parole de Dieu, à la tradition des
saints Pères et aux exemples des saints.

« IL Que la plénitude de puissance qne le

saint-siége apostolique et les successeurs do
saint Pierre, vicaires de Jésus-Christ, ont
sur les choses spirituelles, est telle, que néan-
moins les décrets du saint concile œcuméni-

que de Constance, contenus dans les sessions
IV et V, approuvés par le saint-siége aposto-
lique, confirmés par la pratique de toute

l'Eglise et des pontifes romains, et observés

religieusement dans tous les temps par l'E-

glise gallicane, demeurent dans leur force et

vertu, et que l'Eglise de France n'approuve
pas l'opinion de ceux qui donnent atteinte à
ces décrets, ou qui les affaiblissent, en disant
que leur autorité n'est pas bien établie, qu'ils
ne sont point approuvés, ou qu'ils ne regar-
dent que les temps de schisme (Voyez con-

STANCE, et ci-après § 6).
« III. Qu'ainsi l'usage de la puissance apo-

stolique doit être réglé suivant les canons
faits par l'esprit de Dieu, et consacrés par
le respect général; que les règles, les coutu-
tumes et les constitutions reçues dans le

royaume et dans l'Eglise gallicane, doivent
avoir leur force et vertu, et les usages de nos

pères demeurer
inébranlables qu'il est

même de la grandeur du saint-siége aposto-
lique que les lois et coutumes, établies du
consentement de ce siège respectable et des
églises, subsistent invariablement.

« IV. Que le pape a la principale part
dans les questions de foi; que ses décrets

regardent toutes les églises, et chacune en

particulier; mais que cependant son juge-
gement n'est pas irréformable, à moins que
le consentement de' l'Eglise n'intervienne.

« Nous avons arrêté d'envoyer à toutes les

églises de France, et aux évéques qui y pré-
sident par l'autoritédu Saint-Esprit, ces maxi-
mes que nous avons reçues de nos pères, afin

que nous disions tous la même chose que
nous soyons tous dans les mêmes senti-

ments, et que nous suivions tous la même
doctrine. »

Les signataires de cette déclaration qui
étaient au nombre de trente cinq évéques. et
de trente ecclésiastiques députés à l'assemblée,
écrivirent la lettre suivante qui en explique
les motifs.

LETTRE de l'assemblée du clergé de France,
tenue en 1682, à tous les prélats de l'Eglise
gallicane.

« Les archevêques et
évêgues et autres ecclé-

siastiques députés par le clergé de France et

assemblés à Paris par ordre de Sa Majesté,
aux illustrissimes et révérendissimes arche-

oéques et évêques de tout le, royaume de Fran-
ce Salut

« Nos révérendissimes et très-religieux
collègues dans l'épiscopat.
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« Vous n'ignorez pas que la paix de l'E-

glise gallicane vient d'être un peu ébranlée,

puisque c'est pour éloigner ce danger

que votre amour pour l'union nous a dé-

putés.
« Nous le disons avec confiance, nos très–

chers collègues, en empruntant les paroles
de saint Cyprien Jésus-Christ pour montrer

l'unité a établi une seule et unique chaire, et a

placé la source de l'unité de manière qu'elle
descende d'un seul. Celui donc qui abandonne

la chaire de Pierre, sur laquelle l'Eglise a été

fondée, n'est plus dans l'Eglise; et celui quine

conserve plus l'unité n'a plus de foi. C'est pour
cette raison que'dès que nous avons été assem-

blés au nom de Jésus-Christ, nous n'avons eu

rien de plus à cœur que de faire en sorte que
nous n'éus'sions tous qu'un même esprit, comme

nous ne sommes tous selon l'Apôtre, qu'un
même corps, et que non-seulement il n'y eût

.point de schisme parmi nous, mais qu'il ne s'y
trouvât même pas la' plus légère apparence
de dissension avec le' chef de toute l'Eglise.
Nous appréhéndions d'autant plus ce mal-

heur, que, par un effet de la bonté et de la

Providence divine, nous avons aujourd'hui
un pontife qui mérite, par toutes ses grandes

qualités, par les vertus pastorales dont il est

rempli, que nous lé révérions non-seulement

comme la pierre de l'Eglise mais encore

comme l'exemple et le modèle des fidèles

dans toutes sortes de bonnes œuvres.

« L'illustre orateur qui a ouvert notre

assemblée, pendant le sacrifice que nous of-

frions en commun par les mains de l'illustris-

sime archevêque de Paris, notre digne pré-
sident, pour implorer la grâce et le secours

de l'Esprit-Saint, nous a tracé par avance

l'idée de cette union, et du zèle avec lequel
nous devons tous concourir au maintien de

l'unité de l'Eglise et il l'a fait avec tant

d'éloquence, d'érudition et de piété, que tout

le monde a dès lors auguré l'heureux succès

de notre assemblée.

« Nous ne doutons nullement que vous

n'ayez été satisfaits, soit de' ce'que nous

avons obtenu de la piété de notre roi très-chré-

tien, soit de ce que nous avons fait de notre

côté, tant pour conserver la paix que pour
mériter lesbonnesgrâcesd'unsi grand prince,
et lui marquer en même temps notre recon-
naissance, soit enfin de la lettre que nous
eûmes l'honneur d'écrire à notre saint-père

le pape. Nous avons cependant jugé qu'il
était très-important de nous expliquer en-

core davantage, afin qu'il n'arrivât jamais
rien qui pût tant soit peu troubler le repos
île l'Eglise et la tranquillité de l'ordre épi-

-copal. •
« En effet, chacun de nous ayant frémi d'hor-

leur à la' moindre ombre de discorde, nous

avons cru que nous ne pouvions rien faire

dû plus propre au maintien' de l'unité e'cclé-

siàstique, qued'élablir des règles certaines ou

plutôt de rappeler à l'esprit des fidèles le sou-

venir desanciennes, àl'abri desquelles toute

l'Eglise gallicane, dont le Saint-Esprit nous

a confié le gouvernement, fût tellement eu sù-

reté, que jamais personne, soit par une basse
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adulation, bu par un désir déréglé d'une

fausse liberté, ne pût passer les bornes que
nos pères ont posées et qu'ainsi la vérité,
mise dans son jour, nous mit elle-même à
couvert de tout danger de division.'

« Et comme nous sommes obligés, non-
seulement de maintenir la paix parmi les

catholiques, mais encore de travailler à la
réunion deceux qui se sont séparés del'épouse
de Jésus-Christ pour s'unir à

l'adultère, et

qui ont renoncé aux promesses de l'Eglise,
cette raison nous a encore engagés à décla-
rer quel est le sentiment des catholiques,
que nous croyons conforme à la vérité après
quoi nous espérons que personne ne pourra

plus imposer à la société des fidèles par ses

calomnies, ni corrompre par une perfide pré-
varication les vérités de la foi. Nous espérons
aussi que ceux qui, sous prétexte des erreurs

qu'ils nous imputaient, se sont déchaînés

jusqu'à présent contre l'Eglise romaine
comme contre une Babylone réprouvée, par-
ce qu'ils ne connaissaient pas, ou feignaient
denepasconnaîtrenos véritables sentiments,
cesseront, maintenant que la fausseté est dé-

masquée, de nous calomnier, et ne persévé-
reront pas plus longtemps dans leur schisme,
que saint Augustin détestait commeun crime

plus horrible que l'idolâtrie même.
« Nous faisons donc profession de croire

que, quoique Jésus-Christ ait établi les douze
disciples qu'il choisit et qu'il nomma apô-
tres pour gouverner solidai rement son Eglise,
et qu'il les ait tous également revêtus de la
même dignité et de la même puissance, selon
les expressions de saint Cyprien, il a cepen-
dantdonné la primautéàsainl Pierre, comme

l'Evangile nous l'apprend, et comme toute la
tradition

ecclésiastiquel'enseigne. C'est pour-
quoi nous reconnaissons avec saint Ber-
nard que le pontife romain successeur de

saint Pierre, possède, non pasàlavérité seul,
et à l'exclusion de tout autre, mais dans le

plus haut degré, lu puissance apostolique éta-
blie de Dieu et pour conserver en même

temps l'honneur du sacerdoce auquel Jésus-
Christ nous a élevés, nous soutenons, avec
les saints Pères et les Docteurs de l'Eglise,
que les clefs ont été d'abord données à un

seul, afin qu'elles fussent conservées à l'u-
nité et nous croyons que tous les fidèles
sont assujettis aux décrets des souverains

pontifes, soit qu'ils regardent la foi ou la
réformation générale de la discipline et des

mœurs, de telle sorte néanmoins que l'usage
de cette souveraine puissance spirituelle doit
être modéré et réglé par lés canons révérés

dans tout l'univers; etque si, par la diversité
de sentimenldes Eglises, ils' élevait quelque dif-
ficulté considérable, il serait nécessaire alors,
comme dit saint Léon, d'appeler de toutes les

parties dit monde un plus grand nombre d'é-

véijues, et d'assembler un concile général qui
dissipât ou apaisdt tous les sujets de dissen-

sion,' afin qu'il n'y eût plus rien de douteux
dans' la foi, ni rien d'altéré dans la charité.

« Au reste, la république chrétienne n'étant
pas seulement gouvernée par le sacerdoce,
mais encore par l'empire que possèdent les

[Quatorze.)
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rois et les puissances supérieures,
il a fallu

qu'après avoir obvié aux schismes qui pour-
raient diviser l'Eglise nous prévinssions

aussi les mouvements des peuples qui pour-

raient troubler l'empire surtout dans ce

royaume, où, sous prétexte de la religion; il

s'est commis tant d'attentats contre l'autorité

royale. C'est pour cela que nous avons dé-

terminé que la puissance des rois n'est point

soumise, quant au temporel, à la puissance

ecclésiastique, de peur que si la puissance

spirituelle paraissait entreprendre quelque

chose au préjudice de la puissance tempo-

relle, la tranquillité publique n'en fût al-

térée.

« Enfin, nous conjurons votre charité et

votre piété, nos irès-vénérablcs confrères,

comme les Pères du premier concile de Con-

stantinople conjuraient autrefois les évêques

du concile romain, en leur envoyant les actes

de ce concile, de confirmer par vos suffrages

tout ce que nous avons déterminé pour as-

surer à jamais la paix de l'Eglise de France,

et de donner vos soins, afin que la doctrine

que nous avons jugée, d'un commun consen-

tement, devoir être publiée, soit reçue dans

vos églises et dans les universités et les éco-

les qui sont de votre juridiction, ou établies

dans vos diocèses, et qu'il ne s'y enseigne ja-
maisriew de contraire. Il arrivera, par cette

conduite, que, de même que le concile de

Constantinople est devenu universel et œcu-

ménique par l'acquiescement des Pères du

concile de Rome, notre assemblée deviendra

aussi, par votre unanimité, un concile na-

tional de tout le royaume, et que les articles

de doctrine que nous vous envoyons seront

des canons de toute l'Eglise gallicane res-

pectables aux fidèles et dignes de l'immorta-

lité ( Voyez ASSEMBLÉE du clergé ).

« Nous souhaitons que vous jouissiez en

Jésus-Christ d'une santé parfaite, et nous

prions Dieu de vous y conserver, pour le

bien de son Eglise.
« Vos très-affectionnés confrères arche-

vêques, évêques et autres ecclésiastiques dé-

putés par le clergé de France.

t François, archevêque de Paris,

président.

< AParis, le 19 mars 1682. »

Edit du roi sur la déclaration faite par le

clergé de France de ses sentiments touchant

l'autorité ecclésiastique.

«, Louis, par la grâce de Dieu, etc.

« Bien que l'indépendance de notre cou-

ronne de toute autre puissance que de Dieu,

soit une vérité certaine et incontestable, et

établie sur les propres parolesde Jésus-Christ,
nous n'avons pas laissé de recevoir avec plai-

sir la déclaration que les députés du clergé

Ide France, assemblés par notre permission

en notre bonne ville de Paris, nous ont pré-

sentée, contenant leurs sentimonts touchant

la puissance ecclésiastique;' et nous avons

d'autant plus volontiers écouté la supplica-

tion que lesdits députés nous ont faite, de

faire publier
cette déclarai ion dans noire

royaume, qu'étant faite par une assemblée

composée de tant de personnes également

recommandables par leur vertu et leur doc-

trine, et qui s'emploient avec tant de zèle à

tout ce qui peut être avantageux à l'Eglise et

à notre service, la sagesse et la modération

avec laquelle ils ont expliqué les sentiments

que l'on doit avoir sur ce sujet, peut beau-

coup contribuer à confirmer nos sujets dans

le respect qu'ils sont tenus, comme, nous, de

rendre à l'autorité que Dieu a donnée à l'E-

glise, et à ôter en même temps aux ministres

de la religion prétendue réformée le pré-

texte qu'ils prennent des livres de quelques

auteurs, pour rendre odieuse la puissanco

légitime du chef visible de l'Eglise.
« A ces causes et autres bonnes et grandes

considérations à ce nous mouvant, aprèsavbir

fait examiner ladite déclaration en notre

conseil, nous, par notre présent édit perpé-
tuel et irrévocable, avons dit, statué et or-

donné disons, statuons et ordonnons, vou-

lons et nous plaît que ladite déclaration des

sentiments du clergé sur la puissance ecclé-

siastique ci-attachée sous le contre-scel do

notre chancellerie soit enregistrée dans tou-

tes nos cours de parlement, bailliages et sé-

néchaussées, universités et facultés de théo-

logie et de droit canon de notre royaume,

pays, terres et seigneuries de notre obéis-

sance.

« ART. I". Défendons à tous nos sujets et

aux étrangers étant dans notre royaume,
séculiers et réguliers, de quelque ordre, con-

grégation et société qu'ils soient, d'enseigner
dans leurs maisons, colléges et séminaires

ou d'écrire aucune chose contraire à la doc-

trine contenue en icelle.

a ART. 2. Ordonnons que ceux qui seront

dorénavant choisis pour enseigner la théo-

logie dans les colléges de chaque université,

soit qu'ils soient séculiers ou réguliers, sou-

scriront ladite déclaration aux greffes des

facultés de théologie, avant de pouvoir faire

cette fonction dans les colléges ou maisons

séculières et régulières qui se soumettront à

enseigner la doctrine qui y est expliquée, et

que les syndics des facultés de théologie

présenteront aux ordinaires des lieux et à

nos procureurs généraux des copies des-
dites soumissions signées par les greffiers

desdites facultés.

« ART. 3. Que dans tous les collèges et

maisons desdites universités où il y aura

plusieurs professeurs soit qu'ils soient sé-

culiers ou réguliers, l'un d'eux sera chargé
tous les ans d'enseigner la doctrine conte-

nue en ladite déclaration et dans les collèges-
où il n'y aura qu'un seul professeur, il sera

obligé de l'enseigner l'une des trois années

consécutives.

« ART. 4. Enjoignons aux syndics des fa-

cultés de théologie de présenter tous les ans

avant l'ouverture des leçons aux archevê-

ques ou évêques des villes où elles sont éta-

blies, et d'envoyer à nos procureurs géné-
raux les noms des professeurs qui seront

chargés d'enseigner ladite doctrine, et aux^

dits
professeurs de représenter auxtjjfs

nrp.
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lats et à nosdits procureurs généraux les

écrits qu'ils dicteront à leurs écoliers, lors-

qu'ils leur ordonneront dele faire.

« ART. 5. Voulons qu'aucun bachelier,

soit séculier ou régulier, ne puisse êlrc do-

rénavant licencié tant en théologie qu'en
droit canon ni être reçu docteur qu'après

avoir soutenu ladite doctrine dans l'une de

ses thèses, dont il fera apparoir à ceux qui

ont droit de conférer ces degrés dans les

universités.

« ART. 6. Exhortons, et néanmoins enjoi-

gnons à tous les archevêques et évêques de

notre royaume, pays, terres et seigneuries de

notre obéissance, d'employer leur autorité

pour faire enseigner, dans l'étendue de leurs

diocèses, la doctrine contenue dans ladite dé-
claration faite par lesdits députés du clergé.

« ART. 7. Ordonnons aux doyens et syndics

des facultés de théologie de tenir la main à

l'exécution des présentes, à peine d'en ré-

pondre en leur propre et privé nom.

« Si donnons en mandement à nos a mes

et féaux les gens tenant nos cours de parle-

ment, que ces présentes nos lettres en

forme d'édit, ensemble ladite déclaration du

clergé, ils fassent lire, publier et enregistrer

aux greffes de nbsdites cours et des baillia-

ges, sénéchaussées et universités de leurs

ressorts, chacun en droit soi et aient à te-

nir la main à leur observation, sans souf-

frir qu'il y soit contrevenu directement ni

indirectement et à procéder contre les con-

trevenants en la manière qu'ils le jugeront
à propos, suivant l'exigence des cas. Car tel

est notre plaisir. Et afin que ce soit chose

ferme et stable à toujours, nous avons fait.

mettre notre scel à cesdites présentes.
« Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois

de mars, l'an de grâce 1682, et de notre rè-

gne le trente-neuvième..

« Et plus bas Par le roi, COLBERT, »

« Registrées, ouï et ce requérant le procu-

reur général du roi, pour être exécutées se-"

Ion leur forme et teneur, suivant l'arrêt de

ce jour.
« AParis, en Parlement, le 23 mars 1682. »

L'article 24 de la loi du 18 germinal an X

(Voyez ARTICLES organiques) prescrit aux'

professeurs de théologie d'enseigner les qua-

tre articles de 1682 dans les séminaires.

La loi du V* mars 1804, relative à l'éta-.

blissement des séminaires y prescrit ar-

ticle 2, l'enseignement des maximes de l'E.

glise gallicane..

Napoléon voulut faire de la déclaration de

1682 une loi de l'Etat, par le décret suivant.

DÉCRET du 25 février 1810 qui déclare loi

générale de l'empire l'édit du mois de mars

1682 sur la déclaration faite par le clergé

de France sur les libertés de l'Eglise galli-
cane.

•

« L'édit de Louis.XIV, sur la déclaration,

par le clergé de France,, de ses sentiments

jonchant la puissance ecclésiasliqup donné

ù\i \m\s ils wm \§Bi Pi wegisfr.ô )i M

« Signé, Louis.

desdits mois et an, est déclaré loi générale de

l'empire.
« Duquel édit la teneur suit (Voyez ci-de-

vant l'édit et la déclaration).
« Mandons et ordonnons que les présen-

tes, revêtues du sceau de l'Etat, insérées au

Bulletin des lois, soient adressées aux cours,
aux tribunaux aux autorités administrati-

ves, à tous les archevêques et évéques de
notre empire au grand-maître et aux aca-

démies de notre université impériale, et aux

directeurs des séminaires et autres écoles de

théologie pour qu'ils les inscrivent dans
leurs registres les observent et les fassent

observer, etc. »

Déclaration des évêques de France du 3

avril 1826.

« Depuis longtemps la religion n'a eu qu'à

gémir sur la propagation de ces doctrines
d'impiété et de licence qui tendent à soule-

ver toutes les passions contre l'autorité des
lois divines et humaines. Dans leurs justes
alarmes, les évéques de France se sont effor-

cés de préserver leurs troupeaux de cette
contagion funeste. Pourquoi faut-il que les

succès qu'ils avaient droit d'espérer de leur

sollicitude soient compromis par des atta-

ques d'une nature différente, il est vrai, mais

qui pourraient amener de nouveaux périls

pour la religion de l'Etat?

« Des maximes reçues dans l'Eglise de

France sont dénoncées hautement comme

un attentat contre la divine constitution de

l'Egli,se catholique, comme une œuvre souil-

lée de schisme et d'hérésie, comme une pro-

fession d'athéisme politique..
r « Combien ces censures prononcées sans

mission sans autorité, ne paraissent-elles

pas étranges, quand on se rappelle les sen-

timents d'estime, de confiance et d'affection

que les successeurs de Pierre, chargés com-

me lui deconfirmer leurs frères dans la foi,

n'ont cessé de manifester pour une Eglise
qui leur a toujours été si fidèle.

« Mais ce qui étonne et afflige le plus
c'est la témérité avec laquelle on cherche à

faire revivre une opinion née autrefois du

sein de l'anarchie et de la confusion où se

trouvait l'Europe constamment repoussée

par le clergé de France et tombée dans un

oubli presque universel opinion qui ren-

drait les souverains dépendants de la puis-

sance spirituelle, même dans l'ordre politi-

que, au point qu'elle pourrait dans cer-

tains cas délier leurs sujets du serment do

fidélité.

« Sans doute, le Dieu juste et bon ne donne

pas aux souverains le droit d'opprimer les

peuplcs de persécuter la religion et de

commander le crime et l'apostasie sans

doute encore les princes de' la terre sont,

comme le reste des chrétiens soumis au

pouvoir spirituel dans les choses spirituelle's.

Mais prétendre que leur infidélité à la loi di-

vine annulerait leur titre uc souverain, que

la suprématie pontificale pourrait aller jus-
qu'à les priver de leurs couronnes, et à les

nicjlrp 4 }a mprçi dp \$ mujlitude, c'esj. uno
¥.. 1.
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doctrine qui n'a aucun fondement, ni dans

l'Evangile, ni dans les traditions apostoli-

ques ni dans les écrits des docteurs et

les exemples des saints personnages qui ont

illustré les plus beaux siècles de l'antiquité

(Chrétienne.

.l

En conséquence, nous, cardinaux, ar-

chevêques et évêques soussignés croyons

devoir au roi à la France, au ministère di-

vin qui nous est confié, aux véritables inté-

rêts de la religion, dans les divers états de la

chrétienté, de déclarer que nous réprouvons

les injurieuses qualifications par lesquelles

on à essayé de flétrir les maximes et la mé-

moire de nos prédécesseurs dans l'épiscopat;

que nous demeurons inviolablement atta-

chés à la doctrine telle qu'elle nous est

transmise, sur les droits des souverains et

sur leur indépendance pleine et absolue,

dans l'ordre temporel, de l'autorité, soit di-

recte, soit indirecte, de toute puissance ecclé-

siastique.
« Mais nous condamnons avec tous les

catholiques ceux qui sous prétexte de li-

bertés, ne craignent pas de porter atteinte

à la primauté de saint Pierre, et des pontifes
romains ses successeurs, institués par Jésus-

Christ, à l'obéissance qui leur est due par

tous les chrétiens et à la majesté si véné-

rable aux yeux de toutes les nations, du

siège apostolique où s'enseigne la foi et se

conserve l'unité de l'Eglise.
« Nous nous faisons gloire, en particulier,

de donner aux fidèles l'exemple de la plus

profonde vénération et d'une piété toute fi-

liale envers le pontife que le ciel dans sa

miséricorde, a élevé de nos jours sur la

chaire du prince des apôtres.

« Fait à Paris, le 3 avril 1826. »

Cette déclaration avait pour but de ré-

prouver les opinions exagérées de M. de La

Mennais sur la puissance du pape touchant

le temporel des rois. (Voyez ci-après', § 5.)

LETTRE de Monseigneur l'archevêque de Pa-.

ris, du 6 avril 1826, portant adhésion d la

déclaration du 3 du même mois.

« Sire,

« Les cardinaux, archevêques et évêques

qui se trouvent en ce moment à Paris, ont

cru qu'il était bon de rédiger collectivement

un exposé de leurs sentiments sur l'indépen-
dance de la puissance temporelle, en matière

purement civile.Quoique cet exposé ne porte

point ma signature, je n'en professe pas-
moins la même.opinio.n et je prie Votre Ma-

jesté de me permettre d'en déposer entre ses'

mains le témoignage par écrit, comme j'ai
eu l'honneur de lui en faire la déclaration

de vive voix.,

« Les considérations que j'ai soumises au.

roi, et dans lesquelles la réflexion n'a fait que.
me confirmer davantage, ont pu seules

m'empécher de signer un acte qui renferme,
touchant les bornes de l'autorité spirituelle,'
des principes sur lesquels j'ai eu plus d'une

fois t'occasion de m'expliquer, même en pu-

blic, et au sujet desquels je ne connais point

de discordance parmi les pasteurs et le clergé

de mon diocèse.

« H. DE QUÉLEN. »

§ 3. libertés de l'Eglise gallicane, coutume*.

La déclaration de 1682 se résume e.i;)

deux points, ou si l'on veut en deux maximes

La première, que le pape et les autres supé-

rieurs ecclésiastiques, n'ont aucun pouvoii l

ni direct, ni indirect sur le temporel des roi*,

ni sur la juridiction séculière. La seconde,

que les jugements du pape ne sont point ir-

réformables, que par conséquent il n'est point
infaillible et que le concile œcuménique lui

est supérieur.
Mais dans ces deux maximes, nous ne

voyons rien de particulier à la France car

si le pape n'a aucun pouvoir ni direct ni in-

direct sur le temporel des rois, et celle

maxime est incontestable, cela regarde non-

seulement la France, mais tous les royau-
mes du monde. Il n'y a à cet égard aucun

dissentiment parmi les catholiques de toutes

les nations; ils savent tous que Jésus-Christ

a établi deux puissances en ce monde, la

puissance spirituelle et la puissance tempo-

relle, et que toutes deux sont indépendantes
l'une de l'autre

(Voyez INDÉPENDANCE).

Que le pape soit infaillible ou qu'il ne le

soit pas,-qu'il soit inférieur ou supérieur au

concile, etc., nous ne voyons encore là rien de
spécial à l'Eglise de France cette maxime

intéresse toute l'Eglise catholique. Nous ne

comprenons point qu'on puisse donner à ces

deux maximes le nom de libertés de l'Eglise

gallicane. Ces deux points tiennent au dogme

qui est invariable et non à la discipline qui
peut changer, et, dans certaines choses, être

propre à une église particulière. Voici donc,

d'après les canonistes français, l'idée que
nous nous faisons des libertés de l'Eglise

gallicane
« Les libertés de l'Eglise gallicane, dit d'Hé-

ricourt dans ses Lois Ecclésiastiques (Pari. I,
ch. 17, n. 3), ne sont autre chose que la

possession dans laquelle s'est maintenue l'E-

glise de France, de conserver ses anciennes

coutumes, qui sont la plupart fondées sur les

canons et sur la discipline des premiers siè-

cles, et de ne point souffrir qu'on y portât

atteinte en introduisant une discipline à

laquelle elle n'a
point été

soumise. Ainsi les

libertés de l'Eglise gallicane ne consistent

que dans l'observation de son ancien droit. »

C'est en ce sens que saint Léon le grand
disait Privilegia Êcclesiarum sanctorum

Patrum canonibus institut nulla possunt

improbitate convelli, nulla novitate mutari.

In quo opere, auxiliante Chrislo fideliter

exequendo necesse est hujus sanctœ sedis

pontifici persévérant etn exhibere famulatum

dispensatio enim nobis crédita est, et ad nos-

trum tendit reatum, si paternarum régula
sanctionum nobis consentientibus vel negli-

gentibus violentur (Epist 52).
C'est une règle générale, répétée plusieurs

fois dans le droit-canonique, dit encore d!Hé-
ricourt, que les coutumes anciennes des Egli-
ses doivent être observées, quand ces coutu-
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mes sont anciennes et légitimes; c'est-à-dire,

quand elles ne sont contraires ni à l'équité

naturelle, ni aux règles de la discipline ec-

clésiastique, qui ont été de tout temps ob-

servées dans l'Eglise. ln his rebus de quibus
nihil certi statuitdivinaScriptura, mospopuli
Dei et instituta mujorum pro lege tenendu

sunt et sicut prœvaricatores divinarum le-

gum, ita contemptores ecclesiaslicarum con-

suetudinttmcoercendi sunt (Can. 15, dist. il).
-Aussi les papes ont-ils toujours cru qu'on

devait avoir des égards particuliers pour les

anciennes coutumes de l'Eglise gallicane, qui
s'est de tout temps distinguée entre toutes

les autres par son exactitude à conserver la

foi et à maintenir la discipline ecclésiasti-

que. C'est pourquoi ils ont cru que ces cou-

tumes devaient être observées même quand
elles seraient contraires auv usages des au-

tres églises. Licet Ecclesia romana non con-

sueverit, propter naturalem frigiditatem, nec

propter alia maleficia legitime conjicnctos di-
videre si tamen Ecclesiœ gallicanes consue-

tudo generalis habeat, ut ejusmodi matrimo-

nium dividutur patienter tolerabimus (Alex.

III, Collect. decret. lib. IV, Ut. 16, cap. 2).

Les papes ont toujours respectéou du moins
toléré les coutumes des diverses églises

quand ces coutumes n'avaient rien de con-

traire à l'équité. Les coutumes de l'Eglise

grecque sont différentes de celles de la disci-

pline de l'Eglise romaine pour l'idiome la

liturgie, les pains azymes, le célibat, etc.

Ce sont là autant de libertés fondées sur l'an-

cienneté que l'Eglise grecque peut revendi-

quer. Plusieurs autres Eglises peuvent avoir

de ers sortes de coutumes ou de libertés

qu'elles tiennent à conserver. L'Eglise galli-
cane peut être jalouse de maintenir, comme

les autres Eglises particulières, ses ancien-

nes coutumes ou libertés; rien de plus juste,
rien de plus conforme au droit canonique.

Ainsi, en vertu des anciennes coutumes,
des anciennes libertés de l'Eglise gallicane,
les évoques pouvaient se réunir périodique-
ment en conciles provinciaux et faire des

canons de discipline conformes aux temps
et aux circonstances. Ainsi, en vertu de ces

mêmes libertés les métropolitains visitaient

lés diocèses de leurs suffragants, jugeaient-
en appel de leurs jugements, etc. Leur auto-

rité, par suite des anciennes libertés, était'

telle que les évoques ne voulaient point

qu'on y portât altcinte. Ils s'opposèrent
même à la primatie que le pape Jean VIII

donnait à Ansegise, archevêque de Sens, sur

les Gaules et laGermanie, et répondaienlau roi

Charles le Chauve et aux légats qui les pres-
saient d'obéir au pape, qu'ils lui rendraient

une obéissance canonique, regulariter, et en

ce qui serait conforme aux saints canons.

Voilà comment entendaient les libertés de

l'Eglise gallicane les anciens évêques, l'hon-

neur et la gloire de notre Eglise de Fiance,

poilà comme nousles entenduns nous-même.
Toutes autres libertés qui mettraient obstacle

à celles-là, nous les regarderions, suivant

l'expression du savant et judicieux Fleury,
comme autant de servitudes.

§ 4.. Là déclaration de 1682 n'a aucune auto-

rité canonique; c'est un acte purement poli-

tique.

La doctrine exprimée dans la déclaration

de l'assemblée de 1682 est une opinion libre

en théologie ( Voyez OPINION), qui n'a jamais
été frappée d'aucune censure et qui vraisem-

blablement ne le sera jamais. Quoique nous
ne partagions pas cette opinion, parce qu'elle
ne nous parait pas conforme à l'Ecriture et

à la tradition, et qu'on en peut tirer des consé-

quénces funestes à l'Eglise, nous reconnais-

sons néanmoins q'u'elle est appuyée sur des
raisons et des autorités qui peuvent la faire

adopter. Mais le tort de la déclaration, c.'estde

se présenter sous la forme d'une décision

doctrinale, taudis qu'elle n'est que l'expres-
sion d'une simple opinion. Les auteurs et les

signataires de cette déclaration l'ont déclaré

formellement. D'ailleurs, les assemblées du

clergé de France ( 'Voyez assemblées ) n'a-

vaient nullement le caractère de conciles,.

étant convoquées principalement pour les

affaires temporelles, dit Fleury, et par dé-

putés seulement, comme les assemblées d'E-

tat. Elles ne pouvaient faire des canons de

doctrine, comme semblent l'être les quatre

articles, et comme le dit en propres termes

la fin de la lettre ci-dessus, col. t24-, écrite à

tous les prélats de l'Eglise gallicane. Rome a

donc eu raison de désapprouver et d'annuler

la, déclaration de 1682., Alexandre VIII, par
une constitution du iaoûl 1690, improuva et

cassa cette déclaration, la regardant comme

nulle et de nulle valeur; Pie VI, dans sa bulle
Auctorem fidei se montra justement offensé

de ce qu'un synode avait osé insérerja décla-
ration dans un décret présenté comme appar-
tenant d la foi /'raudfspl.enasynodi temeritas,

dit-il, quoe ausa sit eam in decreluïn de fide

inscriptum insidiose includere.

Pie VI ajoute qu'après les décrets de ses

prédécesseurs, l'adoption faite par le concile

de Pistoie de la déclaration de 1682, est très-

injurieuse au sainl-siége. Voici en quels ter-

mes il en parle Quamobrem quœ acta con-

vtntus gallicani mox ut prodierunt, prœdc-
cessor noster venerabilis Innocmlius XI per
Miteras in forma brevis, die 11 aprilis 1682,

post autem expressius Alexander VII consti-

lulione, Inter multipliées, effet augusli 1690,

pro aposlolici sui muneris ralione, impro-

barunl, resciderunt, nulla et irrita declara-

runt, multo forlius exigit a nobis pasloralis

sollicitudo reeentem horum >façlam in synodo
tot viliis affeclam adoplionem, velut temera-

riam, scandàlosàm, a'c prœsèrlitn post édita

prœdecessorumnostrorumdecreta huic aposlo-
licœ sedi StffHmopere tK/uno~aM' reprobare ac

damnare, prout prœsenti hac nostra consti-

tutione reprobamus et damnamusi ac pro re-

jo-robata ac damnala haberi volurnus.

Rome dit • Mgr Frayesinous dans ses

Vrais principes de l'Eglise gallicane, fut alar-

mée, et Il faut convenir -qu'elle avait lieu do
l'être, lorsqu'elle vit Louis XIV prescrire1

renseignement des quatre articles dans toutes

les facultés de théologie, et défendre de rien
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enseigner qui y fût contraire. Elle sembla

croire que le clergé de France avait voulu

porter un jugement doctrinal, établir une

sorte de règle de foi. De là des différends en-

tre le saint-siége et la France, qui ne furent

apaisés qu'en 1693. Des ecclésiastiques du

second ordre, qui avaient assisté à l'assem-

blée du clergé de 1682, et souscrit la décla-

ration, furent nommés à des évéchés Innocent

XI et Alexandre VIII refusèrent de leur accor-

der des bulles; ce refus donna lieu à des plain-

tes et à des négociations qui ne se terminèrent

que sous le pontificat d'Innocent XII. Lès

ecclésiastiques nommés aux évêchés ne pu-

rent obtenir leurs bulles d'institution cano-

nique, qu'en écrivant au 'souverain pontife

qu'ils n'avaient pas eu intention de rien défi-
nir ni régler, dans cette assemblée, qui pût

déplaire au saint-siége, et que tout ce qu'on
avait pu croire être un décret, né devait pas
être regardé pour tel.

Cette lettre fut écrite le 4 septembre 1693.

De son côté, Louis XIV écrivit à Innocent XII,

le 14 du même mois, une lettre dans laquelle
il lui marque qu'il consent à ne pas faire

observer les choses contenues dans son édit,1

à quoi les conjonctures passées l'avaient

obligé. Cela voulait dire qu'il rendait aux

écoles la liberté qu'elles avaient, avant l'édit

confirmatif de la déclaration, de débattre le

pour et le contre sur les questions de la su-'

périorité du concile et de l'infaillibilité du

pape. Cette sage condescendance eut l'avan-'

tage de tout pacifier.
La déclaration de 1682 n'estdonc point un

acte canonique, mais seulement une simple
déclaration d'opinion. Bossuet lui-même dit.

qu'il n'a Bas entrepris de la défendre Abeat

ergo declaratio quo libuerit, non enim eam

tutandam suscipimus (Défense de ladécl.; Disc,

prél. n. 10). « Nos prélats français déclarent,

« dit-il, et montrent assez clairement qu'ils.
« n'ont point voulu faire une décision de foi,
« mais seulement adopter une opinion qui
« leur paraissait meilleure et préférable à

« toutes les autres. Il est vrai qu'on y rap-
« pelle dès le commencement les décrets de

« l'Eglise gallicane mais nos évéques ont-,

«ils voulu par là exprimer des décrets de

« foi ? Point du tout, ils ne disent rien qui en

«approche ils se servent simplement d'une

« expression très-connue et très-latine ( de-

icretum ), mise en usage dans les derniers

« siècles, laquelle ne signifie rien autre chose,
« sinon que leur sentiment, fondé dans l'an-.

« tiquité, est reçu communément en France.»

( Ibid. n. 6. )
Cette déclaration ne fut faite, au résumé,

comme le disent les évéques mêmes qui la

signèrent, que pour conserver la paix et mé-,

riter les bonnes grdces de Louis XIV (Voyez
la lettre ci-dessus'col. 424). On en peut voir.

l'historique, qui n'est pas de notre domaine,
dans la belle Histoire de'Bossuet, par le car-'

dinal de Bausset.

Après avoir démontré que la déclaration

de 1682 est dépourvue de toute autorité ec-

clésiastique, et qu'elle n'est qu'une opinion
nous ne pouvons nous taire sur cette étrange

et inconstitutionnelle prétention de la puis-
sance temporelle, de vouloir nous imposer

1

des opinions, lorsque la Charte a déclaré que

les opinions sont libres (art. 7). « Ainsi, par
une loi de l'Etat, dit le cardinal de Bonald,

on veut nous obliger à reconnaître et à en-

seigner la supériorité du concile sur le pape,

la-faillibilité du pontife romain, et l'obéis-

sance qu'il doit aux canons. Et les évêques

et les professeurs des séminaires, prêtant les

mains à ces actes inconstitutionnels du pou-
voir séculier, forceraient les élèves du sanc-

tuaire, en dépit de la maxime de saint Au-

gustin, in dubiis libertas, à adopter ces trois

articles de la déclaration de 1682. Mais les

élèves ne seraient pas obligés de porter jus-
que là l'obéissance envers leur supérieur

ecclésiastique.
« Nous soutiendrons ici, continue le car-

dinal archevêque de Lyon, que les évêques

ne doivent pas se laisser imposer la déclara-

tion. De quoi s'agit-il en. effet ? il s'agit de

l'interprétation de quelques textes de l'Ecri-

ture. Il s'agit de déterminer, d'après la tra-

dition, le sens de ces paroles de l'Evangile

Vous êtes Pierre, et sur cette pierre je bâtirai

mon Eglise et les portes de l'en fer ne prévau-

dront point contre elle ( Matlh., XVI, 18).

J'ai prié pour. vous afin que votre foi ne dé-

faille pas (Luc, XXII, 17). Or à qui appar-

tient-il d'interpréter l'Ecriture ? A la puis-

sance civile, aux parlements, aux cours

royales,? Ces corps n'ont pas reçu cette mis-

sion. C'est là le privilège exclusif de l'Eglise.

Elle a seule reçu la mission d'enseigner les

vérités du salut, d'interpréter les livres

saints. Et s'il appartenait au pouvoir tempo-

rel de faire une loi pour enjoindre aux

évêques d'admettre et d'enseigner la déclara-

tion de 1682, ce serait une usurpation de la

mission qui a été donnée par Jésus-Christ

aux apôtres et à leurs successeurs, puisqu'a-

lors la puissance civile ne ferait autre chose

dans le fond, que d'ordonner aux pasteurs

aux évêques, d'interpréter les paroles de

l'Evangile dans tel ou tel sens. Le pouvoir

civil, empiétant sur la puissance spirituelle,

monterait dans la chaire pontificale pour

enseigner. Le parlement s'érigerait en con-

cile pour prononcer sur les matières de foi

tout serait confondu
( Voyez indépendance

LIBERTÉ DE L'EGLISE ).
« C'est à l'Eglise qu'il appartient d'exami-

ner, d'après l'Ecriture et la tradition, si elle

doit admettre ou rejeter l'infaillibilité du

pape, sa supériorité sur le concile. C'est aux

évéques à régler l'enseignement de la reli-

gion dans leurs écoles ecclésiastiques, à voir

s'il est à propos de faire développer telles ou

telles, opinions, mais sans obliger à admettre

comme de foi ce qui est abandonné aux dis-

putes des écoles. Quant aux choses de foi, il

faut conserver l'unité de doctrine In neces-

sariis unitas. Autrement Jésus-Christ veut

qu'on regarde celui qui n'écoute pas V Eglise,

comme un païen et un publicain ( Mattli.

XVIII, 17 ). Oui, un évêque professant d'ail-
leurs les maximes gallicanes, devrait reje-

ter la déclaration par cela seul qu'elle lui
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serait imposée par une autorité qui outre-

passerait ses droits, et qui n'est pas chargée

de lui interpréter les Ecritures inspirées.
»

(Mandement portant cond. du Manuel de droit

eccl. franc. ) (1).

Léon XII se plaignait à Louis XVIII de ce

que son gouvernement prescrivait dans les

facultés de théologie l'enseignement de la dé-

claration « II est permis à ch'acun de pen-
« ser et de croire comme il lui convient le

« mieux, écrivait-il, et les professeurs de

« sciences sacrées sont contraints de s'enga-

« ger par serment à enseigner des doctrines

« appartenant à la classe des
opinions qui

« ont déjà été la cause de maux bien grands
«et qui ont fourni aux ennemis de la reli-

« gion des armes puissantes pour la combat-

« tre et l'insuller. » (Lettre du k juin 1824;

on trouve cette lettre dansl'isf. de Léon XII

par M. Artaud.)

Que la déclaration de 1682 ait eu pour prin-

cipe un intérêt purement politique/ c'est ce

qui ressort évidemment de l'histoire même

de cette déclaration. L'abbé Ledieu, secré-'

taire de Bossuet, le dit de manière à ban-

nir toute incertitude. « Je demandai, dit-il, à

M. de Meaux qui lui avait inspiré le dessein

des propositions du clergé sur la puissance,
de l'Eglise; il me dit que M. Colbert alors

ministre et secrétaire d'Etat, en était vérita-

blement l'auteur, et que lui seul y avait dé-

terminé le roi. M. Colbert prétendait que la

division que l'on avait avec Rome sur la ré-

gale était la vraie occasion de renouveler la

doctrine de France sur l'usage de la puis-
sance des papes; que, dans un temps de paix

et de concorde, le désir de conserver la

bonne intelligence et la crainte de paraître
être le premier à rompre l'union empêche-
raient une telle décision, et qu'il attira le roi

à son avis pour celte raison contre M. Le-

tellier. » •

Cependant le chancelier Letellier avait eu

le premier l'idée d'une déclaration; il com-

muniqua ce projet à son fils, l'archevêque
de Reims; mais ils l'abandonnèrent par la

crainte des suites qu'elle devait avoir et des

difficultés de son exécution. Ce ne fut que
plus tard que, recueillie par Colbert, il la fit

adopter au roi sans difficulté..

• 11 n'est pas hors de propos de faire remar-

quer ici, que la déclaration de 1682 n'a eu

lieu qu'à l'instigation des parlements et par

conséquent du parti janséniste qui y domi-

nait. On sait que quelques années avant, en

1663, les parlements pressèrent la Sorbonne

de faire une déclaration solennelle pour être

présentée au roi. Cette déclaration fut une

première concession obtenue pour arriver à

celle de 1682, qui n'a fait que la reproduire
en d'autres termes. En voici la traduction

Déclaration de la Faculté de théologie de

(1) Ce mandement vient d'être déféré au conseil d'Etat,
par appel comme d'abus (Voyez APPEL comme d'abus).
C'est la preuve la plus évidente que ir>s "prélpndues liber-
tés de I Eglise gallicane sont pour l'Eglise de véritables
servitudes. Voyez, sous le mot livres, § 3, le disiiosilif de
ce mandement.

Paris, faite au roi par ses députés, le 8 mai

1663, au sujet des thèses touchant l'infail-
libilité du pape.

« Le jour de l'Ascension de Notre-Seigneur

Jésus-Christ (le 3 mai 1663), MM. de Mincé,

Morel, Betille, de Bréda, Grandin, Guyard,

Guischard, Gobillon, Coguelin et Montgail-

lard, députés, s'assemblèrent' en la' maison

de la faculté, suivant l'arrêté de l'assemblée

générale du jour précédent, afin de résoudre

entre eux la déclaration qui devait être faite
au roi, au nom de la faculté par monsei-

gneur l'illustrissime et révérendissime arche-

vêque de Paris, désigné à cet effet, et accom-

pagné d'un grand nombre dé docteurs.

« Déclaration de la Faculté de Paris faite

au roi au sujet de certaines propositions que

quelques-uns ont voulu faire souscrire à la-

dite Faculté (1).. •
« ART. 1e' Que ce n'est point la,doctrine

de la Faculté que le souverain pontife ait'au-

cune autorité sur le temporel du roi qu'au

contraire, elle a toujours résisté même à

ceux qui n'ont voulu lui attribuer qu'une

puissance indirecte.

« Art. 2. Que c'est la doctrine de la Fa-

cullé que le roi ne reconnaît et n'a'. d'autre

supérieur, au temporel, que Dieu seul que
c'est son ancienne doctrine, de laquelle elle

ne se départira jamais.
« ART. 3. Que c'est la doctrine de la mêmo

Faculté que les sujets du roi lui doivent tel-

lement fidélité et obéissance, qu'ils n'en,

peuvent être dispensés sous quelque pré-
texte que ce soit.

ART. 4. Que la Faculté n'approuve point,

et qu'elle n'a jamais approuvé aucunes pro-

positions contraires à l'autorité du roi ou

aux véritables libertés de l'Eglise gallicane,
et aux canons reçus dans le royaume: par

exemple, que le pape puisse déposer les évo-

ques contre la disposition des mentes canons.

« Art. 5. Que ce n'est pas la doctrine do

la Faculté que le souverain pontife soit au.

dessus du concile œcuménique.

« Art. 6. Que ce n'est pas la doctrine ou

le dogme de la Faculté que le souverain pon-
tife soit infaillible, lorsqu'il n'intervient au-

cun consentement de l'Eglise. »

§ 5. Du 1" .article de la déclaration de 1682.

Indépendance du pouvoir temporel.

Que Louis XIV, monarque absolu, s'il en

fut jamais, ait tenu à faire enseigner, dan»

son royaume, que son pouvoir était de droit

divin, indépendant de toute puissance ecclé-

siastique et inamissible, ce que toutefois les

papes ne songeaient guère à lui contester,

nous le concevons; que la Restauration ait

(1) M. Dupin, qui rapporte cette déclaration dans son

Manuel, pag. 129, retranche ces mots. Ils sont cependant
nécessaires pour faire voir que la faculté n'a pas adopté
spontanément et d'elle-même ces propositions, mais parce

qu'elle y fut sollicitée par les parlements, quas nonnulli
voltierunl adscribere eidem facullali. Ce qui le prouve, c'est

qu'à cette époque elle soutenait des thèses en faveur de

l'infaillibilité du pape. (l'oyea ci-àprès, §6, ce qu'en dit

Pierre de Mnrca.J
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cherché à faire nié valoir cette même opinion
du droit divin des rois, nous le concevons

encore la prescription de l'enseignement
des quatre articles dans les écoles ecclésias-

tiques, avait alors un but tout politique.
Mais ce que nous ne concevons pas aussi

bien, c'est que Napoléon, par son décret du

25 février 1810, ait voulu faire de la décla-

ration de 1682 une loi de l'Etat. Ce que nous

concevons encore moins, c'est que certains

publicistes de nos jours veuillent encore

que sous l'empire de la charte de 1830, qui
consacre le principe de la souveraineté du

peuple, et la liberté de culte et de conscience,
une telle loi soit toujours en vigueur et

qu'elle soit enseignée dans les séminaires et

dans les facultés de théologie. Or, si la doc-

trine du 1er article de la déclaration de 1682

est vraie, si le pouvoir temporel est de droit

divin et inamissible, ce que veut consacrer

cette déclaration, si, sous quelque prétexte

que cesoit, selon l'explication naturelle qu'en
faitMgrFrayssinous, dansses Vrais principes
de l'église gallicane (pag. 72) il n'est pas

permis de déposséder un souverain, fût-il ly-

ran, hérétique, persécuteur, impie; si par con-

séquent, contrairement aux principes qui
font aujourd'hui la base de notre droit public,
la nation n'a aucun droitsur les princes persé-

cuteurs, parjures, tyrans et despotes, ne voit-

tin pas combien la prescription de l'enseigne-
ment des quatre articles est non-seulement

anticanonique, mais imprudent et inconsti-

tutionnel ?

Cependant les papes ont joui, pendant plu-
sieurs siècles, d'un pouvoir très-étendu sur
les affaires temporelles et les grands inté-
rêts des nations mais il est à remarquer que
ce pouvoir avait son origine dans le droit
public alors en usage, dans une concession
faite aux papes par les peuples et par les rois
eux-mêmes. Jamais du reste les papes n'ont

prétendu, et ils ne prétendront jamais faire
un article de foi de cette croyance à cette
sorte de pouvoir dans leur personne, car
rien n'est mieux démontré dans la tradition

que l'indépendance réciproque de l'Etat et
de l'Eglise {Voyez indépendance). Le 1er ar-
ticle de la déclaration de 1682 est donc au-

jourd'hui, plus que jamais, sans objet; car
ce n'est pas des papes que les rois ont à
craindre pour l'indépendance de leur cou-

ronne ce premier article se résume tout
entiér dans un fait historique du moyen âge
que nous devons apprécier et juger ici.

Fénelon, dans le chapitre trente neuvième
de sa Dissertation sur l'autorité du souverain

pontife, examine ex professo, en vertu de quel
droit

l'autoritéecclésiastiqueadéposé autrefois
des princes temporels; et voicidequellemanière
u croit pouvoir résoudre cette question déli-
cate. Il

remarque d'abord que la réponse du
pape Zacharie aux Français, sur la déposi-
tion de Childéric, en 752, et la déposition de
Louis le Débonnaire par les évêques de
France, en 833, ne sont pas proprement des
actes de juridiction, exercés par l'autorité

ecclésiastique, sur le temporel des princes.
La réponse du pape Zacharie était un simple

avis sur un cas de conscience que les Fran-

çais avaient porté librement à son tribunal.

Cette explication de Fénelon est adoptée par
Bossuet et par nos meilleurs historiens. Les

évêques de France qui prononcèrent la dé-

chéance de Louis le Débonnaire, ne le firent

point en vertu de l'autorité ecclésiastique,
mais en qualité de premiers seigneurs du royau-

me, etdeconcert avec les autres seigneurs qui

composaient les' états généraux de la nation.

-Après ces observations importantes, Féne-

Ion continue ainsi: «Depuis ce dernier évé-

nement, on vit peu d peu s'imprimer profon-

dément, dans l'esprit des peuples catholi-

ques, cette opinion, que la puissance suprême
ne pouvait être confiée qu'à un prince or-

thodoxe, et qu'une des conditions opposées
au contrat tacitement passé entre les peuples
et le prince, était que les peuples obéiraient

fidèlement au prince, pourvu que celui-ci

fût lui-méme soumis à la religion catholique

(Fénelon suppose ici que l'autorité du prince

peut être restreinte par la loi fondamentale
de l'Etat, au moyen de certaines conditions,

mises à l'élection du souverain, et dont l'in-

fraction l'expose à être déposé par l'assem-

bléegénérale de la nation. Cette doctrine est

en effet admise par les plus célèbres et les

plus sages publicisles, et par Bossuet lui-

même ). Cette condition étant supposée, on

pensait généralement que le lien du serment

qui attachait la nation à son prince était

rompu aussitôt que celui-ci, au mépris dela

condition dont il s'agit, se révoltait ouverte-

ment contre la religion catholique. Il était

alors d'usage que les excommuniés fussent

privés de toute société avec les fidèles, et ne

pussent communiquer avec eux que pour
les besoins indispensables de la vie. Il n'est
donc pas étonnant que les peuples, alors si

attachés à la religion catholique, secouas-

sent le joug d'un prince excommunié. En ef-

fet, ils avaient promis de lui obéir, à condi-

tion qu'il serait lui-même soumis à la religion

catholique; or, le prince qui était excommu-

nié par l'Eglise pour cause d'hérésie, ou pour i-

les crimes et les impiétés dont il s'était rendu

coupable dans le gouvernement de son

royaume, n'était plus considéré comme ce

prince religieux auquel toute la nation avait

voulu se soumettre; on pensait donc que
le lien du serment qui attache les sujets à

leur souverain, était rompu en ce cas. De

plus, le droit canonique avait décidé que les

excommuniés qui n'obtiendraient pas l'abso-

lution en se soumettant à l'Eglise dans un

certain espace de temps, seraient censés hé-

rétiques ou du moins très-suspects d'hérésie.

Ainsi, les princes qui croupissaient avec ob-

stination sous le lien de l'excommunication,
étaient regardés comme coupables d'un mé-

pris sacrilége envers l'Eglise, et par .consé-

quent d'hérésie et le peuple, les regardant
comme coupables de, l'infraction du contrat

qu'ils avaient passé aveclui, secouait leurau-

torité. Toutefois cet usage était modifié, en

ce que la déposition du prince ne pouvait
être effectuée qu'après avoir consulté-l'Eglise.

« Cette discipline qui a été longtemps en
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vigueur,
ne peut donner lieu de révoquer en sti

doute aucun peint de la doctrine de l'Eglise
ur

car il s'agit uniquement d'une maxime qui tu

avait alors prévalu chez toutes les nattons et

catholiques, savoir que l'autorité séculière /ei

n'était confiée au prince que sous la condir or

tion expresse dé protéger
et d'observer en li<

toutes choses la religion catholique. Ainsi, d(

YEglise ne destituait point et
n'instituait di

point les princes temporels mais étant con- cc

sultée par les peuples,
elle répondait

seule- et

ment à ce quiregardait
la conscience, à rai- e~

son du contrat et du serment. Elle n'exerçait q

pas un pouvoir civil et juridique, mais le ti

pouvoir purement directif et ordinatif ap- p

prouvé par Gerson. Ce pouvoir consiste

uniquement en ce que le pape en tant que Is

prince des pasteurs
en tant que principal p

directeur et docteur de l'Eglise, dans les si

grandes questions de morale, est obligé f<

d'instruire le peuple qui le consulte sur l'ob- si

servation du serment de fidélité. Du reste, d

les pontifes n'ont aucune raison de prétendre é

commander aux princes, à moins qu'ils n'aient c

acquis ce droit par un titre spécial, ou par
ti

une possession particulière,
sur quelque prince

e

feudataire du saint-siége; car c'est à tous h

les apôtres et par conséquent à Pierre, que c

Jésus-Christ a dit Les rois des nations d

exercent leur empire sur elles pour vous, c

n'en usez pas ainsi. » (Fénelon, Dissert. de c

auctoritate summi Pontificis, cap. 39, pag. c

382; cap. 27, pag. 334.)
< c

Conformément à ces principes, Fénolon <

enseigne, dans les plans de gouvernement,
<

rédigés en 1711 pour le duc de Bourgogne, i

que le pape n'a aucun pouvoir direct sur le

temporel des princes, mais seulement un 1

pouvoir indirect, dans le sens qu'il vient

d'expliquer, c'est-à-dire, un pouvoir pure- jj

ment directif, qui se réduit à décider sur le

serment, par voie de consultation, et qui no

suppose en aucune manière le pouvoir pro-

prement dit de déposer les souverains.

Ainsi, dans le sentiment de Fénelon, dit

M. Gosselin qui a traité cette question in ex-

tenso dans son bel ouvrage du Pouvoir du pape

ait moyen dge, la conduite des souverains

pontifes qui ont autrefois déposé des princes

temporels s'explique naturellement par les

maximes alors généralement
admises parmi les

peuples catholiques de l'Europe, et qui don-

naient, en certains cas, à l'Eglise le pouvoir

ait moins' indirect d'instituer et de destituer

les souverains. Ce pouvoir, selon l'archevê-

que de Cambrai, n'était pas un pouvoir de

juridiction temporelle, fondé
sur le droit di-

vin mais c'était tout ensemble un pouvoir

directif d'institution divine et un pouvoir

de juridiction temporelle, d'institution pure-

ment humaine. En effet, le pape et l'Eglise,

ayant, d'aprèsl'institutiondivine, l'obligation
et par conséquent le pouvoir d'éclairer et de

diriger la conscience des princes et des peu-

ples, en tout ce qui regarde le salut, ont, par
cela même, le pouvoir de décider les ques-

tions relatives aux obligations de conscience,

qui résultent du serment de ^Wité.. Mais
in-

dépendamment de ce pouvoir directif, d'in-

stitution divine, ils avaient, au moyen âge,

un pouvoir de juridiction temporelle,
d insti-

tution purement humaine, fondé sur I usage

et les maximes de droit public alors généra^

lement admises. En déposant
un souverain n

opiniâtre dans l'hérésie ou l'excommunica-

tion, ils n'agissaient pas seulement comme

docteurs et directeurs des fidèles dans 1 or-

dre du salut; ils agissaient
en même temps

comme juges établis et reconnus par l usage

et-le droit public
alors en.vigueur, pour

examiner et juger la cause des souverains

qui encouraient la déchéance, par l'infrac-

tion du contrat qu'ils avaient passé avec leur

peuple.
P(TlPest aisé de voir que, dans ce sentiment,

la sentence de déposition prononcée par le

pape ou le concile, au moyen âge, contre un

souverain hérétique ou excommunié, était

fondée tout à la fois sur le droit divin et

sur le droit humain. Elle était fondée sur lo,

droit divin, non-seulement en tant qu'elle

éclairait et dirigeait la conscience des prin-

ces et des peuples, relativement aux obliga-

tions qui résultaient du serment de fidélité;

elle était en même temps fondée sur le droit

humain, non-seulement en tant qu'elle
dé-

clarait le prince déchu de ses droits, par suite

de la condition mise à son élection, mais en-

core en vertu du pouvoir que l'usage et le

droit public donnaient alors au pape et
au

concile, pour juger la cause des souverains

qui encouraient la déchéance. En pronon-

çant cette sentence, le pape et le concile ne

déposaient pas proprement
le souverain, et

ne s'attribuaient pas de droit divin le pou-

voir de le déposer
mais ils déclaraient seu-

lement et ils décidaient que d'après la con-

dition mise à son élection par l'usage et la

jurisprudence du temps, il était déchu de sa

dignité. Leur sentence peut être comparée à

celle d'un juge ordinaire, qui prononce
la

nullité d'un acte invalidé par les lois, mais

dont la nullité n'existe pas de plein droit, et

n'a d'effet qu'après avoir été prononcée par

le juge.
à remarquer que, dans ce sentiment,

le pape et le concile, qui déliaient les sujets

du serment de fidélité prêté au souverain, ne

donnaient pas une dispense proprement
dite

de ce serment mais une simple interpréta-

tion ou déclaration de sa nullité. Ln effet,

le serment de fidélité étant uniquement
rela-

tif au contrat passé entre
le prince et ses

sujets, n'avait de force que pour appuyer

ce contrat, et uniquement
dans l'hypothèse

de la validité de ce contrat. Par le seul fait

de la rupture du contrat, le serment deve-

riait sans objet; et la même sentence qui dé-

claraitle contrat nul, renfermait, par une

conséquence naturelle, une déclaration de

1la nullité du serment, sans qu'il il fut uéccs-

saire d'en dispenser,
dans le sens propre

et

rigoureux de ce mot. Si donc le pape
et les

r conciles emploient quelquefois, en ce cas,

les termes de dispense,
d'absolulion, et d'au-

tres semblables c'est dans un sens large et

impropre, comme Fénelon l'expl'ique à 1 oc-

casion de la sentence de déposition pronon-
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cée par le pape Innocent IV, contre Frédé-

ric II, dans le concile de Lyon, en 1245 ( Fé-

nelon, «6» supra, cap. 39, pag. 387 ). Au

reste, si l'on insiste pour voir.ici une dis-

pense proprement dite, nous ne disputerons

pas; nous remarquerons seulement qu'il est

souvent difficile de distinguer en cette ma-

tière une dispense proprement dite d'avec une

simple interprétation. Il faut avouer du

moins que la différence communément assi-

gnée
entre ces deux choses n'est pas tou-

jours facile à saisir ( Voyez DISPENSE, INTER-

prétation).
Plusieurs savants auteurs, même protes-

tants, ont adopté plus ou moins ouverte-

ment, depuis un siècle, quoiqu'avec diver-'
ses modifications, le sentiment de Fénelon.

Nous ne citerons ici que le comte dé Maistre.

« II faut partir, dit-il, d'un principe général et

incontestable, savoir, que tout gouvernement

est bon lorsqu'il est établi et qu'il subsiste de-

puis longtemps sans contestation. Toutes

tes formes possibles de gouvernement se sont

présentées dans le monde, et toutes sont 1er

gitimes dès qu'elles sont établies, sans que
jamais, il soit 'permis de raisonner d'après

des hypothèses entièrement séparées des
faits. Or, s'il est un fait incontestable, at-

testé par tous les monuments de l'histoire,

c'est que les papes, dans le moyen âge, et

bien avant dans les derniers siècles, ont

exercé une grande puissance sur les souve-

rains temporels; qu'ils les ont jugés, excom-

muniés dans quelques grandes occasions et

que souvent même ils ont déclaré les sujets

de ces princes déliés envers eux du serment

de fidélité. L'autorité des papes fut la puis-

sance choisie et constituée, dans le moyen

âge, pour faire équilibre à la souveraineté

temporelle, et la rendre supportable aux

hommes. Il n'y avait là certainement rien

de contraire à la nature des choses qui n'ex-

clut aucune forme d'association politique. Si-,

cette puissance n'est pas établie, je, ne dis

pas qu'on doive l'établir ou la rétablir; c'est

de quoi je n'ai cessé de protester solennelle-

ment; je dis seulement, en me reportant aux

temps anciens, que si elle est établie, elle

sera légitime comme toute autre, aucune

puissance n'ayant d'autre fondement que la

possession. L'autorité des papes sur les

rois n'était contestée que par celui qu'elle

frappait. Il n'y eut donc jamais d'autorité

plus légitime, comme jamais il n'y en-eut
de moins contestée. Qu'y a-t-il donc de.
sûr parmi les hommes, si la'coutume, non

contredite surtout, n'est pas la mère de la lé-,

gitimité? Le plus grand de tous les sophismes,
c'est celui de transporter un système moderne,

dans les temps passés, et de juger sur cette

règle les choses et les hommes de ces époques

plus ou moins reculées. Avec ce principe, on,

bouleverserait l'univers; car il n'y a pas
d'institution établie qu'on ne pût renverser,

par le même moyen, en la jugeant sur une

théorie abstraite. Dès que les peuples et les

rois étaient d'accord sur l'autorité des papes,
tous les raisonnements modernes tombent.

J'ai beaucoup entendu demander dans ma

vie de quel droit les papes déposaient les

empereurs il est aisé de répondre, du droit

sur lequel repose toute autorité légitime.

possession d'un côté, assentiment de l'autre.

«Je ne terminerai point ce chapitre sans

faire une observation, sur laquelle il me sem-

ble qu'on n'a point assez insisté; c'est que
les plus grands actes de l'autorité qu'on

puisse citer de la part des papes, agissant
sur le pouvoir temporel, attaquaient toujours
une souveraineté élective, c'est-à-dire, une

demi-souveraineté à laquelle on avait sans

doute le droit de demander compte, et que
même on pouvait déposer, s'il lui arrivait de
malverser à un certain point. Voltaire a fort

bien remarqué que l'élection suppose néces-

sairement un contrat entre le roi et la nation

(Essai sur les mœurs, tom. III, chap. 121 ); en

sorte que le roi électif peut toujours être pris

à partie et être jugé. Il manque toujours de

ce caractère sacré qui est l'ouvrage du temps
car l'homme ne respecte réellement rien de

ce qu'il a fait lui-même. Il se rend justice en

r méprisant ses oeuvres, jusqu'à ce que Dieu

les ait sanctionnées par le temps. La souve-

raineté étant donc en général fort mal com-

prise et fort mal assurée dans le moyen âge,
la souveraineté élective en particulier n'avait

guère d'autre consistance que celle que lui

donnaient les qualités personnelles du sou-

verain qu'on ne s'étonne donc point qu'elle

ait été si souvent attaquée, transportée ou

renversée. » (Du pape, liv. II, ch.9, col. 368,
idit. Migne.)

On voit assez, par ces explications, la dif-

férence essentielle qui existe entre le pouvoir

directif admis par Fénelon, et le pouvoir in-

direct, au sens où les théologiens etcanonis-

tes ullramontains l'ont expliqué dans ces

derniers temps. Toutefois, conclut M. Gos-

selin (page 748), nous sommes très-porté à

croire que plusieurs d'entre eux eussent vo-

lontiers admis l'opinion, de Fénelon s'ils

l'eussent connue; qu'il existe aujourd'hui

parmi Icscanonislcs cl les théologiens étran-

gers, une tendance particulière à l'embras-

ser enfin que les défenseurs du pouvoir di-

rect ou. indirect, n'ont été entraînés dans

cette opinion que par la difficulté d'expliquer

ou de justifier autrement la conduite des

papes du moyen âge envers les souverains.

Si nos conjectures, à cet égard, sont bien

fondées, ne pourrait-on pas en conclure,

avec assez de vraisemblance, que l'opinion
de Fénelon, à mesure qu'elle se répandra,

fera de plus en plus tomber dans l'oubli

l'ancienne opinion du pouvoir direct ou in-

direct ? ( Y oyez lyon.)
La conduite et le langage même du saint-

siége dans ces derniers temps, semblent ve-,

nir à l'appui de ces conjectures. Plusieurs

pièces officielles, d'une authenticité incon-

testable, montrent clairement combien le

saint-siége est aujourd'hui éloigné de soute-

nir l'opinion théologique dont nous parlons.
Bien plus, il y professe ouvertement sur lu

distinction des deux puissances, et sur l'in-

dépendance des princes, dans l'ordre tempo

rel, des principes très-difficiles à concilier
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avec l'opinion théologique du pouvoir direct

ou indirect. On peut voir en particulier, à

l'appui de cette assertion, plusieurs brefs de

Pie VI, relatifs à la révolution française la

lettre du cardinal Antonelli, préfet de la pro-

pagande, aux archevêques d'Irlande, en date

du 23 juin 1791; la bulle d'excommunication

de Napoléon, où il est dit expressément qu'on

n'entend rien prononcer contre la puissance

temporelle et la soumission des peuples

[Voyez cette bulle sous le mot excommunica-

tion, tom. 1", col. 1216) la lettre encyclique
de N. S. P. le pape Grégoire XVI à tous les

patriarches, primats, archevêques et évé-

ques, du 15 août 1832; l'exposition du droit

et du fait en réponse à la déclaration du gou-

vernement prussien du 31 décembre 1838;

enfin l'allocution de N. S. P. le pape Gré-

goire XVI, prononcée dans le consistoire se-

cret du8 juillet 1839. Il suffit, à ce qu'il nous

semble, de lire attentivement ces différentes

pièces, pour être convaincu que le saint-

siège, bien loin de favoriser aujourd'hui
·

l'opinion théologique du pouvoir direct ou

indirect, saisit volontiers les occasions qui
se présentent de montrer le peu d'importance

qu'il attache à cette opinion, et de pro-
fesser hautement les principes qui la corn-

battent, ou du moins qui se concilient plus

difficilement avec elle. Aussi plusieurs

écrivains judicieux ont-ils cru pouvoir con-,

clure des divers monuments que nous venons

de citer, que l'opinion théologique dont

nousparlons est aujourd'hui surannée, même

au deld 'des monts (Affre, Essai hist. sur la,

suprém. tempor. de l'Eglise et dupape, p. 501):

§ G. Des trois derniers articles de la déclara-'

tion de 1682.

Nous avons dit que la déclaration de 1682

n'a aucune autorité canonique qu'elle est

un acte purement politique et que la doc-

trine comprise dans le premier article se ré-

sume dans une question purement historique.
et non dans un point de juridiction spirituelle.
Il nous reste à examiner les trois autres ar-

ticles qui consacrent cette maxime, que tout

pape est soumis au jugement de tout concile

universel et que ses jugements ne sont pas
irréformables. Celte doctrine est appuyée
sur les quatrième et cinquième sessions du
concile de Constance ainsi conçues

Ex sessione IV, et primo quod ipsa syno-
dus in Spiritu Sancto congregata legitime gé-
nerale conciliumfaciens, Ecclesiarn catholicam

militantemreprœsentans,potestatem a Christo

.'mmediate habet, cui quilibet, cicjuscumque sta-

tus vcl dignitatis, etiamsipapalis, existât o&e-

dire tenetur in his quœ pertinent ad (idem et

exlirpationem dicti schismatis et reformalio-
nem generalem Ecclesiœ Dei m capite et mem-

bris.

cujuscumque conditionis, status, dignitalis,
etiamsi papalis, qui mandatis, statutis, sive

ordinationibus, aut prœceptis hujus sacrœ

synodi et cujuscumque alterius concilii gène-
ralis légitime congregati super prœmissis
set* ad ea pertinentibus factis vel faciendis,

obedire contumaciter contempserit nisi

resipuerit condignœ pœnitenliœ subjiciatur,

et débite puniatur, etiamadaliajuris subsidia,

si opus fiierit, recurrendo..

L'assemblée de 1682 n'approuve pas qu'on

révoque en doute l'autorité de ces décrets,

ou qu'on les réduise au seul cas de schisme.

Elle prétend qu'ils ont été approuvés par le

siège apostolique et confirmés par le pape

et par l'usage de toute l'Eglise. Or s'il en est

ainsi, comme nous le disons sous le mot

CONSTANCE, il faut en conclure que ces dé-

crets, dans le sens que leur prête l'assemblée

de 1682, ont toute la force, d'une décision

définitive d'un concile œcuménique. Tout

chrétien est obligé de s'y soumettre, à moins

de cesser d'être catholique. Cependant de-

puis le concile de Constance on. a toujours

continué de disputer sur ces décrets et sur

teur sens, c'est-à-dire depuis plus de quatre
siècles. Et comment donc peut-on dire que

cette autorité ne soit pas douteuse ? Une con-

dition indispensable aux décrets des conciles

œcuméniques, c'est que leur autorité ne soit

pas longtemps révoquée en doute parmi
les

catholiques. Il peut arriver que les décrets

et les définitions des conciles œcuméniques

rencontrent des oppositions même de ta

part des catholiques tant que les faits ne

sont pas assez connus; comme cela est arri-

vée au cinquième et au septième concile, et

cela peut même être toléré pour quelque

temps par une prudente et charitable con-

descendance mais après ce temps,
il est in-

dispensable que tous les catholiques se sou-

mettent à leur autorité. Prétendre que ces

décrets de Constance sont des décrets d'un

concile œcuménique et avouer que depuis

quatre siècles une grande quantité de catho-

liques ont douté et doutent encore de leur

autorité, ce sont deux choses qui sedétruisent

réciproquement.
On doute de l'œcuménicilé des quatrième

et cinquième sessions, 1° parce que les trois

obédiences de Grégoire XII, Jean XXIII et

Benoît XIII ne paraissaient pas encore ré-

unies dans ce concile, et que ces trois con-

vocations au nom de ces trois papes que le

concile même avait jugées nécessaires pour

ôter les doutes sur sa propre légitimité, n'a-

vaient pas eu lieu 2° parce que Martin

V, dans sa bulle de confirmation, ne parle

que de la condamnation des erreurs de Wi-

clef, de Jean Hus' et de Jérôme de Prague.

D'ailleurs il est évident en lisant les décrets

du concile de Constance, et l'histoire le con.

firme, que ces décrets n'ont été faits que pour

l'extirpation du schisme qui divisait alors

l'Eglise, extirpationem dicti schismalù, et

comme il y avait trois prétendants à la pa-

pauté, les Pères du concile décrètent sage-

ment que les trois prétendants doivent se

soumettre à l'autorité du présent concile,

toujours dans le but d'éteindre le présent

schisme extirpationem dicti schismatis. C'est

là un point historique dans lequel nous ne

pouvons entrer sans nous éloigner du plan

de cet ouvrage. Au reste les auteurs de la dé-

claration de 1682 reconnaissent eux-mêmes
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que l'autorité des décrets de Constance est

douteuse, puisqu'ils disent que l'Eglise gal-

licane n'approuve pas ceux qui affaiblissent

l'autorité de ces décrets. N'est-ce pas évi-

demment mettre en doute cette autorité,

puisqu'on ne pourrait, sans une coupable

prévarication, dire seulement qu'on n'ap-

prouve pas ceux qui révoquent en doute l'au-

torité certaine d'un concile œcuménique

donc l'autorité de celui de Constance n'était

pascertainepourles auteursdeladéclaration.

L'assemblée de 1682 déclare que les juge-
ments du pape ne sont pas irréformables, ou

en d'autres termes que le pape n'est point

infaillible. Cependant une autre assemblée

du clergé de France s'exprimait tout autre--

ment dans le même siècle, quelques années

seulement auparavant. Voici comme les évé-

ques s'exprimaient en 1626 « Ils respecte-
« ront aussi notre saint-père lé pape,, chef

« visible de l'Eglise universelle, vicaire de

« Dieu en terre, évêque des évêques et pa-

« triarche, en un mot successeur de saint

« Pierre, auquel l'apostolat et l'épiscopat ont

« eu commencement, et sur lequel Jésus-

« Christ a fondé son Eglise, en lui baillant

« les clefs du ciel avec l'infaillibilité de la foi,

« ,que l'on a vu miraculeusement durer dans

«ses successeurs jusqu'aujourd'hui. » Voilà

comment pensaient et parlaient les évoques

en France en 1626, ce qui prouve que la

doctrine consacrée dans la déclaration de

1682, n'était pas la doctrine constante du

clergé de France. Le célèbre deMarca, arche-

vêque de Paris, nous dit qu'en 1660 la doc-

trine contraire était enseignée dans toutes

les universités, excepté en Sorbonne. Voici'

ses paroles «L'opinion qui attache l'infailli-
« bilitéau pontife romain est la seule qui soit

« enseignée en Espagne, en Italie et dans

« toutes les autres provincesdela chrétienté
« de sorte que ce qu'on appelle le sentiment

« des docteurs de Paris doit être rangé parmi
« les opinions qui ne sont que tolérées. Tou-

« tes les universités, excepté cependant l'an-

« cienne Sorbonne, s'accordent à reconnaître

« dans les pontifes romains l'autorité de dé-

« cider les questions de foi par un jugement
« infaillible. Bien plus, nous voyons encore

x aujourd'hui enseigner en Sorbonne même

z cette doctrine de l'infaillibilité 'du souve-

rain pontife car le 12 décembre 1660, on

« soutint publiquement en Sorbonne cette

« Ihèse, savoir, que Jésus-Christ a établi le

« pontife romain juge des controverses qui
« naissent dans l'Eglise et a promis qu'il
« n'errerait jamais dans les définitions de
« foi Romanus pontifex controversiarum

« ecclesiasticarum est constitutus judex a

« Chrislo qui ejus de fi ni ti ont bus indeficientem
« fclem promisit. (P. de Marca, manuscrits
conservés à la bibliolli. royale t. II n. 31).

Nous pourrions reproduire ici un grand
nombre de passages qui établissent que l'E-

glise de France a constamment suivi une

doctrine différente de celle des évéques do

l'assemblée de 1682 sur l'irréform'abiîité des

jugements du pape. « Quel évêque, dit le ca-

non 20 du second .concile de Tours, osa ja-

mais s'opposer aux décrets émanés du siége

,apostolique? Nos pères ont toujours obéi à

ce que son autorité leur a commandé. Quis

sacerdotum contra decreta talia, quœ a sede

apostolica processerant agere prœsumat? P.

Et patres nostri hoc semper custodierunl,

quod eorum prœcepit azcctoritas. »

Saint Prosper voit dans la puissance du

premier apôtre la puissance même de Jésus-

Christ. « Qui ne connaît, dit-il, la force de

cette pierre, laquelle emprunte de la princi-

pale pierre, qui est le Christ, et son nom et

toute sa vertu ? » Ose-t-on donnerdes juges à

un pape, même de son consentement, même

sur sa demande, toutes lés Eglises des Gaules

se troublent et se sentent ébranlées dans leur

chef. Nos sedem apostolicam judicare non

audemus. Nain ab ipsa nos omnes et vicario

suo judicamur. Ipse autem a nemine judica-
tur, quemadmodum et antiquitus mos fuit

sed sicut ipse summus pontifex censuerit, ca-

nonice obediemus (Concil. gall.an. 800).» S'il

y a quelque chose à réformer dans les autres

membres du sacerdoce, on le peut; mais si

l'on élève des doutes sur le pape, si l'on se

permet de le juger, ce n'est plus un évêque,

c'est l'épiscopat même qui est chancelant

parce que l'épiscopat, suivant saint Césaire

d'Arles, asa source dans lapersonnede Pierre;

d!où le saint docteur conclut que toutes les

Eglises doivent recevoir de lui leur discipline.

Jean de Saris bery, évêque de Sens ré-

pondait au nom des évéques de la province

de Chartres à l'archevêque de Lyon qui les

avait invités à se trouver à un concile pour

discuter la conduite de Pascal II « II ne nous

parait point utile de nous rendre à ces con-

ciles, dans lesquels nous ne pouvons ni con-

damner ni juger les personnes contre qui l'on

procède, parce qu'il est avéré qu'elles ne

sont soumises ni à notre jugement ni à celui

d'aucun homme. Quis prœsumat summum

judicare pontificem, cujus causa Dei solius

reservatur examini? Utique qui hoc attenta-

verit, laborare, sed nequaquam proficere po-

lerit (Polie, lib. VIII). »

Le père Thomassin, parlant du concile ro-

main, où il s'agissait du jugement du pape

Symmaque, observe qu'un concile même

œcuménique doit être convoqué et confirmé

par le pape, et par conséquent ne peut tour-

ner contre le pape l'autorité qu'il a de lui

que ce concile n'en est pas moins une union

des membres de l'Eglise, qui ne peut juger le

chef, un troupeau qui. ne doit pas juger son

pasteur que dans ce concile aussi bien que

dans les conciles particuliers ce seraient

toujours les inférieurs qui jugeraient leur

supérieur qu'un tel jugement mettrait en

danger tout l'épiscopat, et détruirait tous les

priviléges des autres siéges; qu'enfin il est,

de droit divin que le pape ne soit jugé que

par Dieu, et que le concile ne peut rien con-

tre ce droit (Dissert. in conc. 1667).

Nous ne nous arrêterons pas à examiner

la question si le concile œcuménique est su-

périeur au pape, ou le pape supérieur au

concile, car c'est là une question chimérique;

nous nous contenterons de dire que c'est au



LIBiid LIB 4'iO

pape à convoquer et à confirmer les conciles

œcuméniques, qu'il est impossible qu'il y ait

un concile œcuménique sans pape, et qu'eu
dernière analyse, c'est le pape qui donne aux

conciles généraux leur caractère d'œcumé-
nicité et par conséquent d'infaillibilité.

Veut-on dire que le pape est obligé d'ob-

server les saints canons? mais il est avoué

par tous les catholiques que le pape possède,
suivant la décision du concile général de Flo-

rence, une pleine puissance pour gouverner

l'Eglise universelle (Voyez Florence), et que

par conséquent il peut dispenser des canons

de discipline et les modifier, quand la néces-

sité ou le bien de l'Eglisele demande. Le con-

cordat de 1801 et la suppression de tous les

anciens sièges épiscopaux de France, en est

la preuve la plus frappante et la plus évi-

dente. 11 nous semble qu'en présence d'un tel

fait, il faut être ou anticoncordataire, c'est-à-

dire schismatique, ou cesser d'être gallican.

§ 7. liberté de la presse.

La liberté de la presse est garantie par la

Charte dont l'article 7 porte « Les Français
« ont le droit de publier et de faire imprimer
« leurs opinions, en se conformant aux lois.»

Ainsi les catholiques peuvent profiter, comme

tous les autres citoyens, de ce droit garanti
à tous les cultes et à toutes les opinions,

pour défendre leurs droits, combattre l'er-

reur et propager la vérité. Mais de ce que

la liberté de la presse est devenue une néces-

sité publique dans un Etat il ne s'ensuit

nullement qu'on puisse et qu'on doive la

préconiser comme une chose utile et avan-

tageuse. Telle a été de nos jours l'erreur •

d'un homme devenu trop célèbre, erreur

solennellement condamnée par l'encyclique
de Grégoire XVI, adressée lé 15 août 1832,

à tous les patriarches, primats, archevêques
et évêques. Le successeur de Pierre s'exprime

ainsi sur cette question:
« De cette source infecte de Vindifféren-

lisme découle cette maxime absurde et erro-

née, ou plutôt ce délire qu'il faut assurer et •

garantir à qui que ce soit la liberté de con-

science. On prépare la voie à cette pernicieuse
erreur par la liberté d'opinions pleine et

sans bornes, qui se répand au loin pour le

malheur de la société religieuse et civile;

quelques-uns répétant avec une extrême

impudence qu'il en résulte quelque avan-

tage pour la religion. Mais, dit saint Augus-
tin qui peut mieux donner la mort à l'âme

que la liberté de l'erreur?

«En effet, tout frein étant ôlé, qui peut
retenir les hommes dans les sentiers de,la
vérité, leur nature inclinée au mal tombe

dans un précipice, et nous pouvons dire avec

vérité que le puits de l'abîme est ouvert, ce

puits d'où saint Jean vit monter une fumée

qui obscurcit le soleil et sortir des saute-

relles qui ravagèrent la terre. De là le chan-

gement des esprits, une corruption plus pro-

fonde de la jeunesse, le mépris des choses

saintes et des lois les plus respectables ré-

pandu parmi le peuple, en un mot, le fléau

le plus mortel pour la société, puisque l'ex-

périence a fait voir, de toule antiquité, quo
les Etats qui ont brillé par leurs richesses

par leur puissance, par leur gloire, ont péri

par ce seul mal, la liberté immodérée des

opinions, la licence des discours et l'amour

des nouveautés.

« Là se rapporte cette liberté funeste, et
dont on ne peut avoir assez d'horreur, ta

liberté de la librairie pour publier quelque
écrit que ce soit, liberté que quelques-uns
osent solliciter et étendre avec tant de bruit

et d'ardeur. Nous sommes épouvanté, véné-

rables frères, en considérant de quelles doc-

trines, ou plutôt de quelles erreurs mons-

trueuses nous sommes accablés, et en voyant

qu'elles se propagent au loin et partout par
une'multitude de livres et .par des écrits de

toute sorte, qui sont peu de chose pour le

volume, mais qui sont'remplis de malice, et

d'où il sort une malédiction qui, nous le dé-

plorons, se répand sur la surface de, la terre.

Il en est cependant, 6 douleur 1 qui se laissent

entraîner à ce point d'impudence qu'ils sou-

tiennent opiniâtrement que le déluge d'er-

reurs qui sort de là est assez bien compensé

par ùn livre qui au milieu de ce déchaîne-

ment de perversité, paraîtrait pour défendre
la religion et la vérité.

a Or c'est certainement une chose illicite

et contraire à toutes les notions de l'équité,

de faire de dessein prémédité un mal certain

et plus grand, parce qu'il y a espérance qu'il
en résultera quelque bien. Quel homme en

bon sens dira qu'il faut laisser se répandre

librement des poisons les vendre et trans-

porter publiquement, les boire même, parce

qu'il y a un remède tel que ceux qui en

usent parviennent quelquefois à échapper à

la mort?

« La discipline de l'Eglise fut bien diffé-

rente, dès le temps, même des apôtres, que
nous lisons avoir fait brûler publiquement
une grande quantité de mauvais livres. Qu'il

suffise de parcourir les lois rendues sur ce

sujet, dans le cinquième concile de Latran

et la constitution qui fut depuis donnée par

Léon X notre prédécesseur, d'heureuse mé-

moire, pour empêcher que ce qui a été sage-
ment inventé pour l'accroissement de la foi

et la propagation, des sciences utiles soit di-

rigé dans un but contraire, et porte préjudice
au salut des. fidèles.

« Ce fut aussi l'objet des.soins des Pères

du concile de Trente, qui, pour apporter
remède à un si grand mal firent un décret

salutaire, pour ordonner de rédiger. un index

des livres qui contiendraient une mauvaise do-
ctrine (Voy. INDEX, LIVRES).

Il faut combattre

avec force dit Clément XIII, notre prédé-

cesseur, d'heureuse mémoire dans' ses let-

tres encycliques sur la proscription des

livres dangereux 11 faut combattre avec

force autant que la chose le demande et tâ~

cher d'exterminer cette peste mortelle car

jamais on ne retranchera la matière de l'er->

reur, qu'en livrant aux flammes les coupables

éléments du mal (Lettre de Clément XIII,

Chrislianœ du 25 novembre 1766 ).

D'après cette constante sollicitude avec
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laquelle le saint-siége s'est efforcé, dans tous

les temps de condamner les livres suspects

et nuisibles et de les retirer des mains des

fidèles il est assez évident combien est

fausse, téméraire, injurieuse au saint-siége,
et féconde en maux pour le peuple chrétien,

la doctrine de ceux qui non-seulement re-

jettent la censure des livres, comme un joug
trop onéreux, mais en sont venus à ce point
de malignité, qu'ils la représentent comme

opposée aux. principes de la droiture et de

l'équité, et qu'ils osent refuser à l'Eglise le

droit de l'ordonner et de l'exercer. »

Quand on considère le nombre effroyable
de mauvais écrits qui circulent de toute part,

et l'impiété et l'immoralité qu'ils répandent

partout, on comprend toute la sagesse des

paroles solennelles que nous venons de rap-

porter, et toute la folie de ceux qui vantent

comme un bien la liberté illimitée de la

presse.

§ 8. liberté de conscience et de culte.

(Voyez CHARTE, et, ci-dessus, LIBERTÉ de la

presse. )

§ 9. liberté de l'enseignement.

Jésus-Christ, en fondant son Eglise, lui a

donné la mission d'instruire et d'enseigner
toutes les nations. Ile, docete omnesgentes. Sa

vocation propre est l'éducation de l'homme
elle doit lui enseigner toutes les vérités qui

lui sont nécessaires, le préserver de l'erreur

et du mensonge, le sanctifier par la foi, par

l'espérance et par l'amour. Sa divine mission

ne se borne pas à la correction de ses en-

fants indociles ou rebelles elle embrasse un

but encore plus salutaire', celui de les em-

pêcher de se corrompre et de se perdre.
Fidèle à sa mission à sa tendresse, à sa cé-

leste nature, l'Eglise- reçoit en ses bras, et

environne de ses maternelles sollicitudes

chacun de ses enfants, depuis le moment de

leur naissance jusqu'à celui de leur mort
elle s'efforce de les préserver de lâcontagion de

l'erreur,des séductions du vice,delouteoffense

àla loi morale, de tout ce qui, en un mot,pour-
rait ternir en eux la vertu, et altérer la paix
de leurs âmes; elle les en préserve, en les in-

troduisant à la vie chrétienne, en sorte que,
dès le premier âge, la sainteté du chrétien

soit leur partage.

Or, nous le demandons, l'Eglise pourra-
t-elle satisfaire à sa destination et atteindre

le but de sa salutaire mission, si elle est

privée d'écoles propres et d'institutions ap-

propriées à sa continuelle activité? Ne serait-

ce pas de sa part, dit l'illustre archevêque de

Cologne une prévarication à sa vocation

divine, si elle venait à se contenter des fruits

qu'il lui serait uniquement permis de cueillir,
en matière d'éducation, sur l'arbre que l'Etat

seul aurait planté?

Lorsque l'Etat ne professe aucune religion,
comme en France, lorsqu'il déclare que tous
les cultes sont libres, et que chaque citoyen

obtient pour le sien la même protection il

est évident que l'Etat est inhabile à don-

ner aucun enseignement religieux quel

flu'jl puiissp être, L'Etat jïit-jl niéir.e calho-»

lique, s'il revendiquait le droit exclusif de

l'éducation il contredirait le fait de la mis-

sion apostolique, qui n'existe que dans l'E-

glise.
La liberté d'enseignement par elle-même

est un mal car il n'est jamais permis d'en-

seigner l'erreur. Il en est d'elle comme de la

liberté de la presse car s'il n'est pas permis
de répandre par ce moyen les mauvaises

doctrines il n'est pas plus permis de les en-

seigner de vive voix.
( Voyez

LIBERTÉ d(! la

presse.) Mais la liberté d'enseignement est

devenue dans certains Etats, et notamment

en France, une nécessité, comme la liberte

de la presse elle-même; elle est donc de droit

commun et les catholiques doivent en jouir
comme tous les autres membres des cultes

dissidents. L'Eglise est donc obligée de ré-

clamer au moins sa part dans l'enseignement

public. C'est ce qu'expliquent les réclama-

tions si vives si pressantes et si unanimes

de l'épiscopat français tout entier. L'Etat ne

pourrait refuser aux catholiques la liberté

d'enseignement, sans porter atteinte à la con-

stitution même de l'Eglise, dont la mission

propre et spéciale est d'enseigner non-seu-

lement dans ses temples mais partout et

toujours aussi un évêque n'a pas craint de

trop s'avancer, en disant que refuser la li-

bertéd'enseignement aux catholiques ce se-

rait détruire le catholicisme en France.

Pour mieux éclairer la question, entrons

dans les détails relatifs à l'enseignement. Les

écoles de paroisses, que nous appelons ac-

tuellement écoles primaires (Voyez ÉCOLE),
sont instituées pour enseigner à l'âme encore

neuve de l'enfant la doctrine chrétienne et

pour lui inspirer d'une manière ineffaçable
le véritable esprit religieux, afin que cette

précieuse semence produise des fruits de

salut. Les enfants y apprennent à lire, à

écrire, à calculer dans la proportion con-

forme à leur condition future, qui n'exigera

pas des études proprement dites dira-t-on

que ce qu'ils auront ainsi appris à lire est

indifférent à l'Eglise, qu'il doit même l'être à

la société? Inspirer au jeune âge l'esprit

religieux, l'obéissance le respect dû à la

vieillesse, l'amour du travail et de l'ordre, la

modestie, une pudique retenue et toutes les

autres vertus qui font le véritable chrétien,
c'est la tâche qui est imposée aux écoles

primaires. Qui peut méconnaître que ces

écoles, en vertu de leur destination religieuse
et morale sont essentiellement et même

exclusivement du domaine de l'Eglise ? Car
comment exiger d'elle qu'elle souffre sans

résistance et même sans oser s'en plaindre.

que l'éducation des enfants catholiques soit

remise aux mains de maîtres qui ne sont pas

catholiques, et qui le plus souvent ne sont

pas même chrétiens?

Pour les colléges et l'instruction secon-

daire qui s'y donne, ils ne sauraient être du

domaine exclusif de l'Etat, l'Eglise ne peut

y rester étrangère, et pour les mêmes raisons

que nous venons de déduire relativement aux

écoles primaires. De plus le choix d'un état

o.uj a des conséquences
si

importances et s|
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graves pour le bien-être temporel et le salut

éternel, ne se fait qu'ausortir des.colléges.
11 faut donc que les jeunes gens y reçoivent
une éducation qui leur donne la capacité, la

ferme volonté et tous les moyens nécessaires

pour connaître l'état auquel Dieu les appelle.
Il faut encore que l'instruction qu'ils y reçoi-
vent les rende capables d'acquérir toutes les

connaissances nécessaires pour remplir, dans

toute leur étendue, les devoirs de l'état qu'ils

auront à choisir. Mais, avant tout, il faut que
les élèves des colléges reçoivent une éduca-

tion solidement chrétienne, autrement tout

ce qu'ils y auront appris, loin de leur être

utile leur deviendra préjudiciable car,

quelle que soit sa science, s'il n'a pas été

formé en véritable chrétien, l'homme ne sera

jamais, suivant l'expression de l'illustre ar-

chevêque que nous avons déjà cité, qu'un

poison vivant parmi ses semblables. Si l'Etat

ne peut donner dans ses colléges, cette édu-

cation chrétienne qui rassure l'Eglise; et

l'Etat malgré toute la bonne volonté possible,
ne' le peut guère, sans s'exposer à porter
atteinte à la liberté de conscience, on com-

prend l'indispensable nécessité de donner à

l'Eglise et à toutes les familles catholiques

qui en sont membres, la liberté d'enseigne-

ment, la liberté d'ouvrir des colléges spé'-

ciaux pour l'éducation de leurs enfants.

Nous n'entrerons pas dans de plus amples

considérations qui pourraient s'éloigner du

but de notre ouvrage (Voyez université, LI-

berté de l'Eglise, indépendance).
Nous ajouterons néanmoins que la liberté

de l'enseignement fut proclamée par l'assem-

blée constituante, par la constitution de 1791,

par les décrets de l'an II, et de l'an III, par la

constitution de l'an III, et par les hommes

d'Etat les plus distingués du directoire, du

consulat et de l'empire. Les décrets de 1806,

1808 et 1811, constitutifs de l'université,

poussèrent à l'extrême le droit de l'Etat de

diriger l'éducation publique, et firent de la

liberté de l'enseignement un monopole exercé

au profit d'un corps privilégié. Mais l'article

69, § 8, de la Charte a consacré le retour au

droit commun en proclamant cette liberté, et

en déclarant qu'il serait pourvu par une loi

séparée, et -dans le plus court délai possible,
à l'instruction publique et à la liberté de l'en-

seignement. La Charte distingue comme on

le voit, l'instruction publique et la liberté de

l'enseignement l'une sera donnée par l'Etat,

l'autre sera exercée par les citoyens. La loi

promise a donc dû séparer ces deux choses,
et ne porter aucune atteinte à cette liberté

des citoyens corrélative du droit de l'Etat,

laquelle est un droit public inhérent à la'

liberté de conscience et à l'exercice de la

puissance paternelle.
Plusieurs projets de loi sur la liberté de

l'enseignement ont été présentés depuis 1830,'
en vertu de l'article 69 de la Charte, mais

aucun n'est parvenu à l'état de loi. Ils étaient

tous plus ou moins hostiles à la liberté des

catholiques; aussi, en ont-ils constamment

demandé le rejet, et actuellement ils ne ces-

!P$ $9 HtimWi par !»
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une liberté d'enseignement qui leur permette
de faire élever leurs enfants dans les principes
de leur foi. Liberté pour tout le monde, mono-

pole pour personne tel est le vœu de tous les

catholiques, les évêques à leur tête (Voyex
SÉMINAIRES, UNIVERSITÉ).

LIBRAIRIE (LIBERTÉ DE la).

(Voyez liberté de la presse.)

LICENCE LICENCIÉ.

La licence est un des quatre différents de-

grés que l'on obtient dans les universités
et le licencié est celui qui a obtenu le degré
de licence (Voyez université).

LIEN CONJUGAL.

Cette expression se prend figurément pour
le mariage même qui lie les personnes ma-
riées.

Le lien, ligamen, est un empêchement diri-
mant de mariage (Voyez empêchement, § k).

LIEUX PIEUX.

On entend par lieux pieux généralement
tous les lieux consacrés à Dieu. On entend
aussi par lieux pieux ceux où la charité
s'exerce.

LIGNE.

En termes de généalogie, la ligne est une
suite de parents en divers degrés qui descen
dent tous d'une même souche ou père com-
mun. H y a deux sortes de lignes, la ligne
directe, et la ligne collatérale. La ligne di-

recte est celle qui va de père en fils, soit en

montant, soit en descendant. La ligne colla-
térale est l'ordre des personnes qui descen-
dent d'une même souche ou d'un même père,
mais qui ne descendent pas les uns des

autres, comme deux frères (Voyez degrés de

parenté).

LITIGE.

Le litige est une contestation en justice.
On se servait autrefois de ce mot en matière

canonique en parlant des contestations qui
s'élevaient sur la possession des bénéfices.

LITURGIE.

Ce mot signifie l'ordre et les cérémonies

qui s'observent dans l'office et le service
divin (Voyez OFFICE DIVIN, § 5).

Tout ce qui concerne la liturgie se trouve
traité avec autant de science que d'étendue

par M. l'abbé- Pascal dans son Dictionnaire
de liturgie qui fait partie comme celui-ci
de l'Encyclopédie théologique. Cet ouvrage

que nous recommandons dans l'avertissement

de notre premier volume, se lie étroitement

avec le nôtre, et nous pouvons dire qu'ils se

complètent réciproquement.

LIVRES..

§ 1. LIVRES sacrés et canoniques, impression,

traduction, lecture.

On voit sous le mot ECRITURE SAINTE quels
sont les livres que le concile de Trente re-

connaît dans la quatrième session'pour sa-

crés et canoniques voici le décret que le

même concile fit en conséquence pour obvier

à bien des abus par rapport à l'impression

dos livres pi regardent
\a religion,
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« Le même saint concile, considérant qu'il
ne sera pas d'une petite utilité à l'Eglise de

Dieu de faire connaître entre toutes les édi-

tions latines des saints livres qui se débitent

.aujourd'hui, quelle est celle qui doit être te-

nue pour authentique, déclare et ordonne

que cette même édition ancienne et vulgate,

qui a déjà été approuvée dans l'Eglise par le

long usage de tant de siècles, doit être tenue

-pour authentique dans les disputes, les pré-
dications, les explications et les leçons- pu-

bliques et que personne, sous quelque pré-

texte que ce puisse être, n'ait assez de har-

diesse et de témérité pour la rejeter.
« De plus, pour arrêter et contenir les esprits

inquiets et entreprenants, il ordonne que dans
les choses de la foi, ou de la morale même,

en ce qui peut avoir rapport au maintien de

-la doctrine chrétienne, personne se confiant

en son propre jugement n'ait l'audace de ti-

rer l'Ecriture sainte à son sens particulier,
ni de lui donner des interprétations, ou con-

traires à celles que lui donne et lui a don-

nées la sainte mère Eglise, à qui il appartient
de juger dû véritable sens et de la véritable

interprétation des saintes Ecritures; ou op-

posées au sentiment unanime des Pères,

encore que ces interprétations ne dussent

jamais être mises en lumière. Les contreve-

nants seront déclarés par les ordinaires, et

soumis aux peines portées par le droit.

« Voulant aussi, comme il est juste et rai-

sonnable, mettre des bornes en cette matière

à la licence des imprimeurs qui, maintenant

sans règle et sans mesure, croyant, pourvu

qu'ils y trouvent leur compte,' que tout leur

est permis, non-seulement impriment sans

permission des supérieurs ecclésiastiques les

livres mêmes de l'Ecriture sainte avec des

explications et des notes de foutes mains in-

différemment, supposant bien souvent le lieu

de l'impression, et souvent même le suppri-
mant tout à fait, aussi bien que le nom de

l'auteur, ce qui est encore un abus plus con-

sidérable mais se mêlent aussi de débiter

au hasard et dlexposer en vente sans distinc-
tion toutes sortes de livres-, imprimés çà et là

de tous côtés le saint concile a résolu et or-

donné qu'au, plus tôt l'Ecriture sainte, par-

ticulièrement selon cette édition ancienne et

vulgate, soit imprimée le plus correctement

qu'il sera possible, et qu'à l'avenir il ne soit

permis à personne d'imprimer ou faire im-

primer aucuns livres traitant des choses sain-

tes, sans le nom de l'auteur, ni même de les

vendre o,u de les garder chez soi, s'ils n'ont

été examinés auparavant et approuvés par

l'ordinaire, soiis peines d'anathème et de l'a-

mende pécuniaire portée au canon du der-
nier concile de Latran et si ce sont des ré-

guliers, outre cet examen et cette approba-

tion, ils seront encore obligés d'obtenir per-

mission de leurs supérieurs qui feront la

revue de ces livres suivant la forme de leurs'

statuts. Ceux qui les débiteront ou feront

courir en manuscrits sans être auparavant
examinés et approuvés seront sujets aux

înémes peines que les imprimeurs; et ceux

qui les auront chez eux ou les liront, s'ils

n'en déclarent les auteurs, seront eux-mêmes

traités comme s'ils en étaient les auteurs

propres. Cette approbation que nous dési-

rons à tous les livres, sera donnée par écrit

et sera mise en vue à la tête de chaque livre,
soit qu'il soit imprimé ou écrit à la main
et le tout, c'est-à-dire tant l'examen que l'ap-

probation, se fera gratuitement, afin qu'on

approuve que ce qui méritera approbation
et qu'on rejette ce qui'devra être rejeté (ses-

sion IV). »

On voit la suite de ce décret sur l'usagedes
livres sacrés, sous le mot abus des paroles de

l'Ecriture sainte.

Différents conciles provinciaux, tels que
ceux de Bordeaux en 1583, de'Bourges en

1584, et de Sens en 1528, ont renouvelé la

défense du concile de Trente, touchant l'im-

pression des livres.

Le souverain pontife Grégoire XVI a pu-
blié sur l'impression, la traduction et la lec-

ture des livres de l'Ecriture sainte, l'e.ncycli-

que suivante dirigée spécialement contre les

sociétés bibliques.

LETTRES encycliques
à tous les patriarches,

primats, archevêques et évêques.

« Grégoire XVI, pape.

« Vénérables frères, salut et bénédiction

apostolique.
« Entre les principaux ressorts que les hé-

• rétiques de tout nom s'efforcent de faire jouer
contre les enfants de l'Eglise pour détourner

leurs esprits de la sainteté de la foi, les so-

ciétés bibliques ne tiennent pas le dernier

rang. Fondées d'abord en Angleterre, elles

se sont de là répandues au loin nous les

voyons conspirer en masse à publier un nom-

bre immense d'exemplaires des livres saints

traduits dans toutes les langues, les semer

au hasard au milieu des chrétiens et des infi-

dèles, et inviter chacun d'eux à les lire sans

guide. Ainsi, ce que saint Jérôme déplorait

déjà de son temps, on livre l'interprétation des
Ecritures au babil de la vieille femme au ra*

dot âge du vieillard décrépit, à la verbosité du

sophiste, à tous en un mot ( Epist. ad Pau-

lin.), de toutes les conditions, pourvu qu'ils
sachent lire et, ce qui est encore plus ab-

surde, et presque inouï, on ne refuse pas cette

communeintelligence aux peuplades infidèles.

« Vous ne pouvez ignorer, vénérables frè-

res, où tendent toutes ces menées des socié-

tés bibliques. Vous n'avez pas oublié l'avis

du prince des apôtres, consigné dans les sa-

crées Ecritures, lorsque, après avoir loué

les Epîlres de saint Paul, il dit qu'elles con-

tiennent quelques endroits difficiles d enten-

dre, que des hommes ignorants et sans consis-

lance détournent en de mauvais sens, aussi

bien que les autres Ecritures d,leur propre
ruine. Et il ajoute incontinent,: Vous dune,

mes frères, qin connaissez cela n'allez pas,

emportés par les égarements de ces insensés,

déchoir de vitre fidélité (II Pet., c. 111, v. 16

et 17). Il est donc bien établi pour vous que,
dès les premiers âges de l'Eglise, ce fut là

un art commun aux hérétiques répuiliant

l'interprétation traditionnelle de la parole de
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Dieu et rejetant l'autorité de l'Eglise catho-

ils altèrent de leur main les Ecritures,
'tu en corrompent le sens par leur interpréta-
tion (Tcrtull. de Prœscript., c. 37). Vous

n'ignorez pas non plus quelle sollicitude,

quelle sagesse est nécessaire pour Irans-

poricr fidèlement dans une autre langue
les paroles du Seigneur. Qu'y a-t-il donc

lie surprenant, si, dans ces versions multi-

pliées par les sociétés bibliques, on insère les

erreurs les plus graves, grâce à l'imprudence
ou à la mauvaise foi de tant d'interprètes, er-

reurs que la multitude et la diversité des tra-

ductions tient longtemps cachées pour la

ruine de plusieurs? Mais qu'importe à ces

sociétés bibliques si ceux qui doivent lire

leurs traductions tombent dans une erreur

ou dans une autre, pourvu qu'ils s'accoutu-
ment insensiblement à s'attribuer une inter-

prétation libre des saintes Ecritures, à mé-

priser les traditions divines des Pèrcs conser-

vées dans l'Eglise catholique, à répudier
même l'autorilé enseignante de l'Eglise?

« Aussi les membres de ces sociétés ne ces-

sent de poursuivre de lcurs calomnies l'E-

glise et le sainl-siégc, comme si, depuis plu-
sieurs sièeles, il s'efforçait de défendre au

peuple fidèle la connaissance des Ecritures

sacrées. Et cependant, combien de preuves
éclatantes du zèle singulier que, dans ces

derniers temps môme, les souverains ponti-

fes, et, sons leur conduite, les évoques ca-

tholiques ont mis à procurer aux peuples
une connaissance p:us étendue de la parole
di' Dieu écrite et transmise par la tradition t

A cela se rapportent d'abord tes décrets du
concile de Trente par lesquels non-sculc-

ment il est enjoint aux évêques de veiller à

ce que les sacrées Ecritures et la loi divine

sniiMil plus fréquemment expliquées dans

le urs diocèses ( sess. XXIV, ch. 4, de Ile-

form.)\ mais de plus, enchérissant sur une

institution due au concile de Lalraii (cap. 4

de Mayislris), il fut réglé que, dans chaque

église cathédrale ou collégiale des grandes
cités et des principales villes il y eût une

prébende théologale, et qu'elle fût conférée

à des personnes parfaitement capables d'ex-

poser et d'interpréter les saintes Ecritures

{Voyez théologal). Ce qui concerne l'érec-

tion de cette prébende théologale conformé-

ment aux décisions du concile de Trente

(s:'ss. V, ch. 1, de Reform.), et les explica-
tions publiques à donner aux clercs et au

peuple par un chanoine théologien, fut traité

ensuite dans plusieurs synodes provinciaux

(concil. 1 et V (le Milan des an. 15G5 et 1576,

d'Aix de l'an 1585, et autres), et dans le con-

cile romain de l'année 1725 {TU. 1, ch. G),
où avaient été convoqués par te pape Be-

noît Xlll notre prédécesseur d'heureusi;

mémoire non-seulement les évoques de la

province romaine, mais aussi plusieurs des

archevêques. évoques et autres ordinaires

des lieux qui relevaient immédiatement du

sainl-siége. De plus, le même souverain pon-

lili', pour un motif semblable établit plu-
sieurs statuts dans des lettres apostoliques
adressées notamment à l'Italie et aux lies

DnciT canon. Il.

adincenles (Constit. Pa.iloralisofficu,Ae l'an

1725). Et vous, nos vénérables frères, qui,
aux temps voulus, avez coutume d'informer

le sainl-siége de létal de chaque diocèse,
vous connaissez les réponses données par
notre congrégation du concile à vos prédé-

cesseurs, et réitérées souvent à vous-mêmes

(Conslit. Romanus Pontifex, de Sixte V, de
l'an 1585, et Quod sancla Sardicensis syno-
dits de Benoît XIV, de l'an 1740). Vous savez

flsscz combien le saint-siége s'empresse de

féliciter les évoques qui ont dans leurs pré-
bendes des théologiens dignes interprètes
des saintes Ecritures; combien il excite et

anime la sollicitude pastorale, si quelque
chose manque à l'exécution.

« Quant à ce qui regarde les traductions

de la Bible, déjà, depuis plusieurs siècles, les

évoques ont dû s'armer bien des fois d'une

grande vigilance en les voyant lues dans

des convenlicules secrets, cl répandues avec

profusion par les hérétiques. C'est .à cela

qu'ont trait les avertissements et les clauses

de notre prédécesseur de glorieuse n émoire

Innocent 111, relatives à certaines réunions

secrètes d'hommes ou: de femmes, tenues

dans le diocèse de Metz, sous le prétexte do

vaquer à la piété et à la lecture des Uvres

saints. Bientôt après, nous voyons des tra-

ductions de Bibles condamnées en France et

en Espagne avant le seizième siècle (concil.
de Toulouse, de l'an 12P.9, can. 14). Mais il

fallait user d'une vigilance nouvelle avec les

hérésies de Luther et de Calvin. Assez au-

dacieux pour vouloir ébranler la doctrine

immuable de la foi par la diversité presque
incroyable des erreurs, leurs disciples mi-

rent tout en œuvre pour tromper les âmes

des fidèles par de fautives explications des
saintes lettres et de nouvclles traductions,
merveilleusement aidés dans la rapidité et

l'étendue de leur débit par l'art naissant de

l'imprimerie. Aussi dans les règles que rédi-

gèrent les Pères choisis par le concile de
Trente, qu'approuva notre prédécesseur Pie

IV, d'heureuse mémoire ( Const. Dominici

</repis,du24-marsl564) et qui furent inscrites

en tète de l'index des livres défendus, il est

cxprcssémcntstatuédc nepermettre la lecture
d'une traduction de la Bible qu'à ceux qui
sembleront de\oir y puiser l'accroissement (le

la piété et de la fui (règ-. 3 et 4 de l'index

ci-après). Celle règle, environnée de nouvelles

clauses, à raison de l'astuce persévérante des

hérétiques, fut interprétée par Benoît XIV

en ce sens qu'on pouvait regarder comme

permise la lecture des traductions approuvées

par le siége apostolique, ou publiées avec des

annotations tirées des l'ères. de l'Eglise, ou

d'interprètes savants et catholiques (Décret de
la cong. de l'index, du 17 juin 1757).

Cependant il se recontra des adeptes de la

-secte janséniste qui empruntant la logique,
des luthériens et des calvinistes ne rougi-
rent pas de reprocher à l'Eglise et au saint-

siége cette sage économie. A leur dire, la

lecture de la Bible était utile et nécessaire à

chaque fidèic en tout temps et partout au-

cune autorité n'avait donc le droit de Tinter-

{Quinze.)
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dire. Cette aud :ce des .jansénistes fut con-

damnée avec vigu ur dans deux décisions

solennelles que portèrent contre lenrs doc-

trines, aux applaudissements
de tout l'uni-

vers catholique. deux souverains pontifes

il'.heuri use niémoirc Clément XI par sa

constitution Uiùgenitus de 1713, Pic VI par
la constitution A «cirent fulei de 179i.

«Ainsi, les sociétés bibliques n'étaient pas
encore établies, et déjà les décrets mention-

nés avaient prémuni les fidèles contre l'as-

tuce des hérétiques voilée sous le zèle spé-

cieux de propager la connaissance des Ecri-

turcs. Pie VU, noire prédécesseur de glo--

rieuse mémoire, vit ces sociétés rWîlrc et se

tonifier par leur accroissement il ne cessa

de résister à leurs efforts par ses nonces

apostoliques, par des lettres, des décrets

rendus dans diverses congrégations des car-

dinaux, par deux lettres pontificales adres-

sées aux archevêques de Gnesne et de

MohilolT (lrr juin et k septembre 1816).

Léon XII signala les manœuvres d s socié-

tés bibliques, dans sa lettre encyclique du 5

mai 1824, adressée à tous les, évoques de

l'univers catholique c'est ce que fit nus-à

]»ie V11I, dans l'encyclique du 2* mai 1829.

Nous enfin, qui avons succédé à sa charge*

tout indigne que nous en sommes, nous n'a-

vons pas oublié que les mêmes nécessités
réclamaient notre sollicitude pastorale. Nous

avons tenu surtout à rappeler aux fidèles la

règle déjà établie relativement aux traduc-

tions de la B.ble.

o Mais nous devons aussi, nos vénérables

frères, vous féliciter vivement de te qu'ex-
«iiés par votre piété et votre sagesse, soute-

nus par les lettres de nos prédécesseurs, vous

n'avez pas négligé d'avertir au besoin le

troupeau fidèle, pour le prémunir contre les

pièces lendus par les sociétés bibliques. Ce

zèle desévêques, unià la soll:citude du saint-

siége, a été béni du Seigneur avertis du

mal, plusieurs catholiques imprévoyants qui

•favorisaient les sociétés bibliques, se sont re-

tirés et le peuple a été presque entièrement

préservé de la contagion qui le menaçait.

.« Cependant les
sectaires bibliques se pro-

mettaient un grand honneur, dans l'espoir

d'amener les infidèles à une profession quel-
conque du nom chrétien, par la lecture des

livres saints traduits en langues vulgaires

iis s'efforçaient., par leurs missionnaires et

leurs colporteurs, -.de distribuer ces livres en

grand. nombre
dans ces pays de les imposer

même à ceux qui ne les voulaient point.
Biais ces hommes qui prétendaient propager

le nom chrétien à l'aide de moyens que n'a-

vait point sanctionnés Jésus-Christ n'ont
réussi qu'à jeter de nouveaux obstacles sur

les pas des prêtres .catholiques envoyés vers

Jcs nati ms par ce sainl-siége, et qui n'épar-
gnaient aucuns travaux pour enfanter à l'E-

glise de nouveaux fils, par la prédication de

la parole de Dieu et l'administration des sa-

«remeu-ts prêts même, pour le salut des

peuples et en témoignage de la foi à pro.-

diguer leur sang dans les plus cruels sup-

plices.

« Parmi ces sectaires ainsi trompés dans

leur attente, et qui se rappelaient avec dé-

pit tes sommes immenses employées à mettre

au jour leurs Bibles et à les répandre sans

fruit, il s'en est rencontré naguère qui ont

donné à leurs arlifices une direction nou-
velle, pour atteindre surtout les Italien!) <t

les citoyens de notre Rome elle-même. De

nouveaux documents nous apprennent que

plusieurs hommes de diverses sectes se sont

réunis l'an dernier à New-York, en Améri-

que, et que la veille des ides de juin, ils ont

formé une société dite V Allumée chrétienne

destinée à s'accroître de toute sorte d'adep-
tes ou d'autres sociétés auxiliaires, dans le

but commun de répandre, parmi les Romains

.et les habitants du reste de l'Italie, l'esprit

de liberté religieuse, ou plutôt le parti in-

sensé de l'indifférence en matière de religion.

Ils avouent que. depuis plusieurs siècles,

les institutions de Home et de l'Italie ont eu

un si grand poids, que rien de grand ne s'est

fait dans le monde qui n'ait eu son principe
dans cette ville-mère toutefois, ce n'est point

dans le siège suprême de Pierre établi en

cette ville par les conseils divins, qu'ils trou-

vent la source de cette prépondérance, mais

plutôt dans quelques restes de l'ancienne

domination romaine, maintenus par la puis-
sance usurpée, comme ils parlent, de nos

prédécesseurs. Ainsi, résolus à doter tous les

peuples de la liberté de conscience, ou plu-

tôt de la liberté de t'erreur, de laquelle, se-

lon eux, dériveraient, comme de leur source,

:1a liberté politique et l'accroissement de la

prospérité publique; ils croient toutefois ne

rien pouvoir, s'ils n'ont agi d'abord sur les

Italiens et les citoyens romains, dont l'auto-

rité et le suffrage les appuieraient ensuite

auprès des autres nations. Et ils ont la con-

fiance d'arriver d'autant plus facilement à

leur but que, parmi le grand nombre d'Ita-

liens répandus en diverses contrées et par

toute la terre, plusieurs revenant dans leur

pays, enflammés déjà de t'amour de la nou-

veauté, ou corrompus dans leurs mœurs,

ou assouplis par l'indigence on les indui-

rait sans peine à s'enrôler dans la société,

ou du moins à lui vendre leur concours. Ils

ont donc mis tous leurs soins à ramasser de

toutes paris les Bibles falsifiées et traduites

en langue vulgaire,.à les faire passer secrè-

tement entre les mains des fidèles, à répan-

dre en même temps d'autres mauvais livres

et libelles, propres à affaiblir dans t'esprit

des lecteurs l'obéissance due à l'Eglise el au

sainl-siége, et. composés par ces mêmes Ita-

liens, ou traduits d'auteurs étrangers en leur

langue maternelle. Parmi. ces livres, on si-

gnale, d'une manière spéciale, Y Histoire de

la Reforme, par Merle d'Aubigné, et les Mé-

moires sur la Réforme en Itulie,. par Jean

Cric. Pour ce qui regarde le genre de ces

livres, on comprendra quel il doit être, par
cela seul que, d'après les statuts de celte so-

ciété, les assemblées particulières destinée!

au choix des livres ne doivent jamais, dit-

on, renfermer deux hommes de la môme

secte r< lijjieuse.'
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« Ces' nouvelles n'ont pu que nous affliger

profondément, par la considération des dan-

gers que ces sectaires prépàfaient:à la sainte

Eglise, non pas' en dès lieux éloignés de

llonie mais près du centre même de l'unité

ralholiqùeiCar, bien qu'il né.soiï nullement

à craindre que le siège de Pierre sur lequel

JésûsrÇlirist, Notre-Seiignéur, posé les fon-

dements inexpiugnàb.lcà.dé 'son Eglise vienne

juniais â faillir, il 'ne 'nous faut cependant

point resscr de défendre son autorité et du

plus; lachàr'gc-"mêrhè'de hôlre apostolat su-

prême. nous avertit du' compté sévère que lo

diyin'cKef des pasteurs nous redemandera, et

po'ûr là' zizanie, qui croîtrait dans te champ

du Seigneur, setrjiéè par. l'homme ennemi

pendant noire sommeil, 'et pour le sang des

brebis; confiées' à notre garde, qui auraient

péri par notre faute. 'i '

«C'est pourquoi après avoir réuni plu-

sieurs cardinaux- dé la sainte Eglise romaine,

et examiné gravement et avec maturité tou-

tes ces choses', -rioùsTav&ns résolu de vous

adresser à tous vénérables frères, cette

lettre, par laquelle nous condamnons de

nouveau en vertu de l'autorité apostolique,

toutes les susdites sociétés bibliques dès

longtemps réprouvées par nos prédéces-

seurs et par une décision denotre aposto-
lat suprême, nous réprouvons de même nom-

mément, et condamnons ladité.'nouvelle so-

ciété de l'alliance chrétienne, fondée l'an der-
nier à New- York, et toutes autres sociétés

semblables qui pourraient s'y être adjointes
ou s'y adjoindre à l'avenir. Que'tous sachent
donc que ceux-là se rendront coupables d'nn

très-grand crime devant Dieu et devant l'E-

glise,.qui auront osé donner leur nom à quel-
qu'une de ces mêmes sociétés, ou leur pré-
ter leur appui, ou les favoriser de quelque
manière que ce soit. En outre, nous confir-

mons et renouvelons d'autorité apostolique

les susdites prescriptions; dès longtemps fai-

tes sur la publication, la propagation la

lecture et la conservation des livres de la

sainte Ecriture, traduits en langues vulgai-
res quant aux

ouvrages
de tout autre au-

teur, nous rappelons a la connaissance de

tous qu'on doit s'en tenir aux règles géné-
rales et décrets de nos prédécesseurs placés
en tête de l'index des. livres prohibés; et

qu'ainsi il ne faut pas seulement se garder
des livres mentionnés nommément dans cet

index, mais encore des autres dont il est

parlé dans lesdites prescriptions générales.
«Pour vous, vénérables frères, qui êtes

appelés à partager notre sollicitude, nous

vous recommandons instamment en Notrc-

S'^igneur de faire connaître et d'expliquer,
selon les lieux et lés temps, aux peuples con-

fiés à votre charge, les décrets apostoliques
et celle présente décision; dé faire tous vos

efforts pour détourner les brebis fidèles, de

la susdite société de l'alliance chrétienne, et

de celles qui t'assistent de leurs secours.

comme aussi des autres sociétés bibliques
et de les éloigner de toute communication

avec elles. En conséquence, il sera de votre

office d'arracher des mains des fidèles, soit

tes bibles qui auraient été traduites en lan-

gue vulgaire, contrairement aux sanctions

des pontifes romains, soit tous autres livres-

proscrits ou condamnés, et de prendre soin

que les fidèles euxTmêmes apprennent d«

vos avertissements et de votre autorité quelle
nourriture ils doivent regarder comme sain-'

taire, ou comme nuisible et mortelle (Décis.
de Y Index, du 26 mars 1825). Cependant ap-

p!iquez-vous tous les jours davantage à lit

prédication de la parole de Dieu, vous et tous

ceux qui ont charge d'âmes dans chaque dio-
cèse et:veillez avec plus de soin sur ceux

surtout qui sont destinés à enseigner publi-

quement l'Ecriture sainte, afin qu'ils s'ac-

quittent de cette charge avec diligence et se-
lon la capacité de leurs auditeurs, et que
snus aucun prétexte ils n'entreprennent d'in-
lerpréicr et d'expliquer les saintes lettres
contrairement à la tradition des Pères et au
sens de l'Eglise catholique. Enfin, comme

c'est le 'propre du bon pasteur, de ne pas
seulement protéger et nourrir les brebis qui
s'attachent à lui, mais encore de chercher et

de rappeler au bercail celles qui s'en se-

raient éloignées ainsi sera-t-il de votre

devoir pastoral et du nôtre, de faire tous nos

efforts pour que chacun de ceux qui se sont

laissé séduire par ces sectaires et par ces

propagateurs des mauvais livres recon-

naisse, avec l'aide de Dieu, là grièveté de son

péché, et s'applique à l'expier par le remède
d'une salutaire pénitence. Mais il ne faut
point excepter du zèle de la sollicitude sa-
cerdotale ceux qui ont été leurs séducteurs

bien que leur iniquité soit plus grande, nous
ne devons pas laisser de procurer ardem-

ment leur salut par toutes les voies et par toit s

les moyens qui seront en notre pouvoir.
« Au reste, vénérables frères, nous de*

mandons une vigilance singulière et plus di-

ligente contre les embûches et les mrnées

des associés de l'alliance .chrétienne, à ceux

de votre ordre qui, gouvernent les églises
d'Italie ou des autres lieux où les Italiens se

rencontrent souvent mais surtout des pays
voisins de l'llalie ou de tous les lieux où il

y a des marchés et des ports d'où l'on passe
fréquemment en Italie. Car comme c'est là

que les sectaires se sont proposé de conduire

leurs desseins à terme il faut aussi que là

surtout, les évoques travaillent avec nous
par un zèle vif et constant à dissiper

avec le secours de Dieu, tous leurs artifices.

« Nous ne doutons point que nos soins

et les vôtres ne soient aidés du secours des

puissances civiles, d'abord des puissances de

l'Italie, soit à cause de leurzèle singulier pour r
la conservation de la religion catholique, soit

parce qu'il né peut échapper à leur prudent o
qu'il est souverainement dans l'intérêt pu-
blic de rendre vaines les entreprises des sus-

dits sectaires car il est constant, et une lon-

gue expérience du passé a montré que pour
soustraire les peuples à la fidélité et à l'ohéis»

s.-ince envers les princes, il n'est point do
voie plus assurée que l'indifférence, en ma-

tière de religion propagée par ces sectaires

sous le nom de liberté religieuse. Les asso-
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niés ceux mêmes de Vnilinnce chrétienne ne

le dissimulent pas bien qu'ils se disent étran-

gers à toute excitation à la guerre civile, cc.

pendant ils déclarent que le droit d'inter-

préter la Bible qu'ils revendiquent pour

l'homme du peuple, et la liberté tics con-

sciences, comme ils l'appellent, répandue
dans toute h nation italienne, doivent avoir

pour conséquence naturelle la liberté poli-

tique de l'Italie.

« Mais. ce qui est la première et la plus

importante des choses, levons ensemble nos
mains vers Dieu, vénérables frères, et rc-

commandons-lui autant qne nous le pou-

vons, par l'humilité de nos ferventes prières,
notre cause et celle de tout le troupeau et de

son Eglise invoquons aussi la bénigne in-

tercession du prince des apôtres, saint

Pierre, et des autres saints, et surtout de la

bienheureuse vierge Marie, à laquelle il a

été donné de détruire toutes les hérésies
dans le monde entier.

CI Enfin. pour gage de notre ardente cha-

rilé, nous vous donnons avec toute l'affection

de notre rceur la bénédiction apostolique,
à vous, vénérables frères. aux clercs confies

à vos soin" et à tous les fi.lèles laïque*.
« Donné à Home, à Saint-Pierre, le lende-

maia des nones de mai de l'an 18VV,dc notre
pontificat le xiv*

a OiiÉGOinE, seizième du nom. »

§2. LIVRES censurés et défendu*.

On doit comprendre sous cette dénomina-
tion, non-seulement les livres des hérétiques,
mais encore tous ceux qui attaquent plus on

moins directement la religion, et ceux qui
sont contraires aux bonnes mœurs.

On prétend que jusqu'à Philippe I1, roi

d'Espagne, qni ordonna en 1558 qu'on fit
connaiirc par l'inquisition les livres défen-

dus, on n'avait point encore fait à Home d'in-

dex à ce sujet que ce ne fut qu'à cet exem-

ple que le pape Paiil IV ordonna que la

congrégation du saint office ferait un cata-

\)gue des livres défendus; ce qui fut confirme

Aans le concile de Trente qui fit un décret tou-

rhanl le catalogue des livres ccn'surés et dé-

fendus en ces termes

« Le saint concile, dans la seconde session

tenue sous Pie IV, notre Irès-sainl Père,
avait donné commission à quelques Pères

choisis exprès, d'i>xamincr ce qu'il y avait à

faire à l'égard de diverses censures et de plu-
sieurs livres suspects et pernicieux, et d'en
faire le rapport au concile. Et comme il ap-

prend maintenant qu'ils ont mis la dernière

main à cet ouvrage, et qne cependant lu

multitude et la variété des livres ne permet t

pas que le saint concile en puisse faire aisé-

ment sur-le-champ le discernement, il or-

donne que tout leur travail soit porté au

très-saint Père, afin qu'il soit clos et mis en

lumière, selon qu'il le jugera à propos, et

sous son autorité. 11 ordonne pareillement
aux Pères qui avaient été chargés du caté-

chisme, de faire la même chose à l'égard du-
dit aussi bien que du missel et

du bréviaire. » [Sess. XXV.)

Léon X a été le premier pape. qi;i, rn con-

damnant Luther, défendit la lecture de tous

ses livres, sons peine d'excommunication. Il

dcfi-ndit aussi l'impression d'aucun livre

à l'avenir, sans permission par écrit de l'or-

dinaire ou de l'inquisiteur, qui t'aura exa-

miné préalablement, sous peine de la perte
des livres et <!c cent ducats d'amende. Les

successeurs de Léon X ont prononcé la

même censure dans la bulle In cœna Domiiii,
contre ceux qui liront les livres des héréti-

ques en général il ne faut pas moins que la

permission du pape ou de son légal, pouv
pouvoir contrevenir à ces défenses sans en-

courir l'excomm un ical ion.

Anciennement il n'y avait à ce sujet d'au-
tres défenses que celle de notre religion

même, qui, en nous prêchant de fuir tes oc-

casions d'erreur et et de péché, interdit sen-
siblement la lecture des mauvais livres a

erux qui ne sauraient en faire usage sans

danger pour leur Ame. On n'encourait pas
rexco:nmunicalionpar le fait même, comme

ac'uellement. t.

On. lit à cet égard, ce qui snit, dans une

délibération du clergé de France d.; l'assem-

blée de 1G5G.

« On fit «u<si réflexion sur la clause du

bref (il élait question d'un bref d'Innocent X

relatif au livre de Jansénius) par laquelle
Sa Sainteté exhorte les prélats d'affermir par

l'usage l'exécution de son décret du 23 avril

1054, qui condamne certains livres va consé-

quence de sa constitution. On reconnut que
cette conséquence était tirée du droit, qui
déclare que la rond nnnation de l'hérésie

comprend celle des livres qui la défendent,

comme enseigne saint Grégoire en l'épî're

qu'il a écrite à Anaslasc, évêque d'Antioche,
d'où est pris le chapitre k De hœreticis aux

décréta les. Les anciens conciles ont été dans

ce sentiment et, d(> plu-, encore bien qu'i!s
ne soumissent pas à l'excommunication de

droit, ceux qui liraient ou revendraient les

livres traitant de. l'hérésie, ils ont employé
l'autorité séculière pour tes faire brûler.
Constantin ordonni cette peine contre tes

livres des Ariens, Théodose contre ceux des

Nestoricns, Marcicn contre ceux des Euly-
c.hiens, H<>norius contre les livres des Ori-

génites, et Juslinion contre ceux de Sévère.

Depuis ce temps-là l'Iïglise a ordonné cette

peine par son autorité, comment Innocent II

contre les livres de Pierre Abailard. et le

concile de Constance contre ceux de Wiclef

et dn Jean Hus et depuis les évoques l'ont

pratiqué en diverses occasions. Suivant les

exemples de. ces princes, le roi a ordonné <nn

conséquence du bref par ses lettres de décla-

ration, que les livres composés pour ta dé?<

fense des opinions condamnées seraient sup-

primés, nonobstant tous privilèges qui pour-
raient avoir élé accordés.

« Quant à la peine spirituelle de l'excom-

munication, le second concile de Niréc veut

qu'elle soit ordonnée par les évêques contre

les laïques et les moine. et celle de déposi-
tion contre tes clercs; mais il n'ordonne pas
rcxcommiinic.ition de droit. Elle n'a pas clé
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aussi introduite par les décrétâtes, ni parle
concile de Constance, qui veulent seulement

que ceux qui lisent ou retiennent les livres

hérétiques, p'niss nt être poursuivis comme

(ailleurs de l'hérésie: ce qui est conforme

an concile de Nicée Il. La bulle de la Cène,

pour remédier aux maux qui arrivairnt de

l'impunité, a ordonné sagement en ce cas

rexcommunicationiiedroit.reservée. au saint-

>iége, laquelle doit avoir lieu en toule sou

étendue dans les provinces où cette bulle csl

reçue en usage, comme parlent les docteurs.

Par l'usagc du royaume, les hommes pru-
dents et sages qui ont eu la faculté de leurs

é\ôques, de lire Ics livres hérétiques pour le

bien de fa religion, sont décharges de celle

peine et de celle du droit, qui est celle d'être
tenus suspects d'hérésie et poursuivis comme

fauteurs. » {Mémoires du clergé, loin. 1,

pap. 218.)

Le concile de Trente condamne, comme

l'on a vu ci-dessus, les livres qui, traitant

des choses saintes, s'impriment sans nom

d'auteur. Cette disposition a été expliquée et

modifiée par les bulles des papes, et no-
tamment par celle de Clément V11 1 de l'an

1595, en tcl sens que pourvu qu'il paraisse
du nom de l'approbateur de droit, la défense

est levée. La raison de celte modification est

exprimée dans la préface des règles de l'in-

dex, que l'on voit imprimées dans plusieurs
éditions du concile de Trente « Parce que
« l'on sait, y est-il, que souvent des person-
unes doctes et saintes ont publié de très-bons
• livres, sans y mettre leur nom, afin que

«l'Eglise en tirât du fruit, et qu'eux ne fus-
« sent pas exposés à la vanité, »

Ainsi ilyapeined'excommunicalion contre

ceux qui sciemment impriment, vendent, rc~

tiennent, lisent ou défendent, defendentes,
les livres des hérétiques qui contiennent

quelque hérésie, ou qui, sans contenir au-

cune hérésie, traitent de la religion, dercli-

ffione irnctanles c'esl-à dire de l'Ecriture

sainte, de la théologie dogmatique, morale,

ranoniqucou ascéiiquc-: Libros hwreticaruni,
dit la bulle In cœ-na Domini, hœresim conti-

nentes, tel de religione tractantes, sitte auc-
toritate sedis aposlolkœ scienter Ici/entes, dut

retinentes, impri mentes, seu defendenles ex

y'Mt t'~
caucre, publice vel occulte. Celle pru-

hibition a été souvent renouvelée avec les

règles générales de Y Index. Nous ferons re-

marquer, avec plusieurs théologiens, qu'on
ne comprend pas dans cette défense les livres

des hérétiques des premiers siècles lie l'IÏ-

glise, comme ceux de Terlullicn, d'Origène,
«e Pelage, etc.; mais on doit y comprendre

plusieurs autres livres que la congrégation
de i'index juge dangereux, et qu'elle défend

sous des peines graves.

Il est évident que les livres des protrstants
qui prennent ex professo la défense de l'hé-

résie, se trouvent compris dans la défense

générale de tire ou de retenir les livres héré-

tiques. Nous sommes étonné que M. Lcqucux
dise, dans son Monnaie juris canonici, qu'il
n'y ait aucune censure portée ipso facto con-

tre ceux qui lisent ou retiennent les livres

des protestants.
La mênwj défense regarde aussi les livres

qui renferment la doctrine héroiiquc de Jan-

sénius. La constitution Ad snnetam d'Alexan-

dreV II de l'a ni 657 porte: Librum Jansevii,ctti

titulus Auguslinus, omnesque alios tum ma-

nuscriptos, qumn tijpis éditas, et si quos- for-
son inpnsternm edi contitjerit, in quibua prj;-
dictu pjnsdetn Jnnsenii doclrina, ut supra

damnnta, défendit ur vel ndslruitur uut deftn-
delur vel ndslruetur, damnamus oc prohibe-
mus. La constitution Uviyer.itus de Clément

XI ajoute Eumde.m librum (Nouveau Tes-

tament, avec îles réflexions morales, par

Qui'snel) prohibemus ne damnamus. queirf-
admodum etiam alios &»)ine.«, in ejus defensio-
nem tain snriptos qumn ti/pis editos seu eden-

dos seu libellas, eorumque leclionetn, descrip-

tioncm, retentionem et usum omniOus el sin-

gutis fidelibus sub pœnn excommunicationis

ipso facto incurrenda prohibemus parler et

interdicimus.

Innocent XII condamna aussi, sous la

même peine d'excommunication encouruc

ipso facto, l'explication des Maximes des saints

de Fénelon. Ipsius-libri impressionem, dit lo

bref, lectionem, reientionem et usum, omnibus

Christi fidelibus, etiam speci/ica et individun

tnenlione dignis, sub pœna excommunicatio-

nis ipso fado incurrenda interdicimus et pro~
hibemus ::volenles et mandantes ut quicumque

supra diclnm librum pênes se Imbuerinl. it-

lum stalim locorum ordinariis vel inquisito-
ribus tradere omnino t encan tur.

Lcsévéquesde France, mémo ceux dans
tes diocèses desquels l'excommunication se

trouve en vigueur, permettent la lecture d'-ss

//ires des hérétiques, et accordent la facilité
d'absoudre ceux qui ont encouru l'excommu-

nication en les lisant.

Nous croyons. qu'on sera bien aise de (ron.

ver ici les règles de la congrégation de 17»-

dex relatives aux livres défendus, parce

que ces règles sont trop prn connues en

France, et elles méritent de l'être

règles de la congrégation de l'index établie-

par ordre du concile de J'rente.

« ïîegida I. Libri omnes, quos ante au.iuim

1515,. 'lut summi pontifices, aut concilia œru-

menica damnaruu(,el in hoc indice non sunf,

eodem modo damnati esse ceuscanlur, sicut

otiiu damnali fuerunl.

a Itcgula 11. Hicrcsiarcharum libri (am eo-

rum, qui post pneiliclum annum hœrcses in-

venerunt, vei suscilarunt, quam qui lia;reli-

corum capila, aut duces sunt, vel (Veruiil,
qualcs sunt Luthcrus, Zuinglius, Calvinus,

Ballli.is ir Pacimontanus, Schwt.ncfelditis, et

his similcs e.ujuscuinque nominis, tiluli aut

argument) existant, oinniuo prohibentur.
« Aliornm aiileni hccrrlicorum libri, qui

de religione quiilcm ex professo Iraclanl,
omnino damnanliir.

« Qui vero de religione non tractant, a

llicologis calliolicis jussu episcoporum, i;|

iiHjuisitoiuiu cxaminaliyclapprobaii pertutl-

tuulur
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« Libri etiam catholice conscripti, tàm ab

illis, qui postea in hœresim lapsi sunl, quam
ab illis, qui post lapsum, ad Ëcclesiœ gre-
mium redicrc, approbati a facultate thcolo-

gica alicujus uuiversitatis calholicœ, vel ab

imiaisitiono generali permilti polcrunt.
« Regula III. Vcrsioncs scriptorum etiam

reclesiasticorum, quœ hactenus cditœ sunt a

damnatis auctoribus, modo nihil contra sa-

nam doctrinam contineant, pormillunlur.
a Librorum autem Vetéris Testamenti ver-

sioncs viris tantum doctis et piis judicio
episcopi concedi poterunt, modo hujusmodi.
versionibus tanquam cluridantibus vulga-
trc editionis, ad intclligcndam sacrant Scrip-

turam, non autrm tamquam sacro textu

ulanlur.

« Versioncs vero Novi Testamenti ab auc-

toribus prima) classis hujus indicis faclaï,
nemini concedantur quia utililalis parum,
periculi vero plurimum lectoribus earum

icetione manare solct.

a Si quœ veroadnotationes cum hujusmodi
quœ permittuntur versionibus, vel cum vul-

gala edilione circumferrentur, cxpunctis lo-

cis suspectis a facullate thcologica alicujus
univcrsitatis catholicœ, aut inquisitione ge-

nerai i, periiiitti eisdeuv poterunt, quibus et

versiones.
•

a Quibus conditionibus totum volumen bi-

bliorum, quod vulgo biblia Vatabli dicitur,
aut partes ejus, concedi viris piis, et doclis

poterunt.
a Ex bibliis vero Isidori Clarii Brixiani

prologus, et prolegomena prœcidantur, ejus
vero textum iiemo Icxtum vulgal® edilionis

esse existimet.

a Regula IV. Cum expérimenta manifes-

tum sit, si sacra biblia vulgari lingua passim
sine discrimine permittantur, plus inde ob
hominum lemeritatem detrimenti quam
utilitatis oriri hac in parte judicio episcopi,
aut inquisiloris stetur, ut cum consilio pa-
rochi, vel confessarii bibliorum a calholicis

auctoribus versorum, lectionem vulgari lin-

gua cis conccdcre possint, quos intcllexc-
lint ex hujusmodi lectione non damnum,
sed fidei, alquo puclatis augmentum capere
posse, quam facultatem in scriptis habcant.

« Qui autcm, absque tali facuitate ea lé-

gère scu babere prœsumpserk, nisi prius bi-
bliis ordinario redditis, pcccalorum absolu-
tioncm percipere non possit.

a
Bibliopolœ vero, qui prawlictam facul-

latem nou habont, biblia idiomate vulgari
«onscripla vendiderint, vol alio quovismodo

concesserint, librorum pretium in usus pios
iibcpiscopaconvcrtendum.amiUant; aliisque
pœnis pro dclicti qualitatc ejusdem episcopi
arbitrio subjaceant.

« Regularcs vero, nonnisi facultate a prse-
latis suis habita, ca légère, aut emere pos-
sint.

a Regula V. Libri illi, qui hœretieorum
auctorum opéra inlcrdum prodeunt, in qui-

bus nulla aut pauca de suo apponunt, sed
aliorum dicta colligunt cujusmodi sunt

lexica, concordantio;, apopbtrgmata, simili-

tuJincs, indices, et hujusmodi, si quœ lu-

beant admixta, qnœ expurgatiône indigeant
illis episcopi etinquisitoris, una cum thcolo-

gorum calholicorum consilio, sublatis, aut

emendatis, permitlanlur.

«Regula VI. Libri vulgari idiomate .de

controversiis inter catholicos, et hœreticos

nostri temporis dissprentes., non passim per-

miitantur, sed idem de iis servetur, ,quod
de bibliis vulgari lingua scriptis statutum rsl.

«Qui vero de râlionebene vivendi, conlem-

plan.di, confilendi, ac similibus. argumontis

vulgari sermone conscripti sunt, si sanam

doctrinam contineant, non est cur prohi-

bcantur, sicuti n.ec sermones popularcs, \uU

gari lingua habiti.

« Quod si hactenus, in aliquo regno, vcl

provincia 'aliqui libri sunt'- prohibiii, quod
nonnulla contineant, quœ sine delectu ab

omnibus. legi non expédiât, si eorum aucto-

rcs calholici sunt, poslquam emenda.ti fùc-

rinl, pcrmitti ab episcopo,.et inquisitore po-
terunt.

« Régula VII. Libri qui res làscivas, sou

obscenas ex professa tractant, narrant, aut

docent cum non sol dm jïdëi, sed et môrurn,

qui hujusmodi librorum leclione facile cor-

rumpi soient, ratio b.ibenda sit, oinnino

prohibéntur, et qui eos habuerinl, severc ab

episcopis punianlùr..
« Antiqui vero ab ethnicis conscripti pro-

ptcr sermbnis clegantiam, et proprietatem
permittunlur; nulla tamen ratione pucriâ

prœlcgeudi erunt.

« Regula VIII. Libri, quorum principale

argumentum bonum est, in quibus tamen,
obiter aliqua inserta sunt, quse ad hœresim,
seu impietatem, divinationem, seu supcrsti-
tionem spectant, a calholicis theologis inqui.
sitionis generalis aucloritate expurgati con-

cedi possunt.
« Idem judicium sit de prologis, summi-

riis, sou annntalionibus, quœ si dainuatis

aucloribus, librisnondamnalisapposilœsuni,
sed posthac nonnisi emendati excudanlur.

« Regula IX. Libri omnes, et srripla geo-

manlia3,hydromantiae, aeromanliœ, pyrontiin-
tiœ, onomantiœ, chiromantiœ necromau-
liœ sive in quibus conlinenlur sortilegia
vcncGcia, auguria, auspicia, incanlationes
artis magicœ prorsus rejiciunlur.

r

« Episcopi vero diligenter proyideant, ne

astrologie» judiciariœ libri, tractatus, indices

legantur, vel habcantur, qui de futuris con-

tingentibus successibus, fortuilisve casibus

aut iis aetionibus., qua> ab buniana volunlate

pendent, certo aliquid eventurum affirma ro

audent.

« Permiltuntnr autem judicia, et naluralej

observationes, quae navigalionis, agricul-

turm, sive mediece artis juvanda) gratia con-

scripta sunt.

« RegulaX. In librorum, aliarumque scrip-
turarum impressione ser'vetur quod incon-

cilio. Laleraneasi sub Leone X.scssione 10

factum est.

aQuare si in aima urbeRoma liber aliquis sil

imprimendus, per vicariumsummi pontificis,
et sacri palatii magistrum, vel personas a

saiKlis«. D. N. deputandas priuscxamiiutur.
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'•a In aliis vcro locis ad opiscopum,yel.!
aliuiti habentem scientiam lihriscripti impri-
mcndi an eoJem episcopo deputàndum, ac

inquisiloreni hœrelicœ pravitalis cju< civita-

tis, vcl diœccsis,' in'qua iinprcssio fiet, ejus

«ipprobalio, ci examen/ përtineat, et per éo-

rurn manurn, propria subscriplionc gratis,
et sinedilatione iïnponcndam, sub pœnis, et
ccnsuris in codchv dccrclo c.ontenlis, appr'o-

betur: hac 'legé; é' cbndilionc. addila, ut

oxcmplum libri iinpriincndi àutherïlicum, et

manu aucloris subscriptuin apud cxaminalb-

rom rcmaneat.

• « Eos vero, qui libellos manuscriptos vul-

gant, nisi ante cxamitiali, probaliquc Tue–
rint, iisdenv pœnis sutijici debere judicarunt
Patres doputali, quibus impressorcs et qui
cos habuérint et iegciint, nisi auclqres pro-

dicrint, pro auctoribus ttabcantur.

«Ipsaverohujusmodj tibrorum probatio'in

scriptis detur, et in fronte libri, vel séripti,

vt'l impressi aulhentice apparcat, prôbalio-

qïie cl examon,.<ic caetera gratis fiant.
« Prœterèa' in siiigulis ci\ italibus, ac iliœ-

cesibus, donius, vcl loci, ubi ars imprcssoria

excrcetur.cl bililiolbeca) librorum venaliqni

s^pius visitonliir.a personis ad id dcpulan-
dis abepiscopo, siveejus vicaiio,atquccli;Vm

ab inquisilorc luerolii œ pravitalis, ut nihil

ebrum, qusc probibentur, aut imprimatur,
nul vendatur, aut habcatur..

«Oinnesv.crolibrariielquicumouelibrorum
vcnditores habeant in suis bibliotbccis indi-

cem librorum yenalium quos habent, cun»

subscriptionedictarum personarum,nec alL.s

libros habeant, aut vendant, aut quacutnque

rationetradantsiiieliccnliaeorurndcindeputa-
tonun sub pœn:i amissionis librorum, et aliis

arbitrioepiscopnrum ve< inquisitorum impo-

ucn lis emptores vero, leclorcs, vel imprcs-
sfires corumdcin arbitrio puniaiilur.

« Quod si aliqui libros quoscumque in ;ili-

quaui civitalcm inlroducanl, tcncanlur iis-

deni personis doputandis enuntiarc vcl si
locus publicus iiiercibus ejusmodi conslilu-

tus sil, minislri publici ejus loci praîdictis

pt-rsonis significént libros essc-adductos.
« « Ntuno vcro audeat librum, quem ipse.

vel alius in civitalém introducit, alicui le-

gendum traderc, vel aliqua ratione alienare,
aut commodare, nisi ostenso prius libro, et
habita iicenlia a pcrsonis depulanilis,aul nisi
noioiïe cons.tet, librum jam cs se omnibus

permissum..
« Idem quoque servetur ab hœredibus,ét

oxocutoribus ultimarum votuntatum, ul ii-

hrus'a defunclo relictos, sive eorum indicem,
illis personis deputandis offerant, ab ii,s U-
ccnliam oblinoant, priusquam eis utantur,
;iut in alias personas quacumqucraliojic-cos,,
Iranslerant.

« In bis autem omnib.us» et singulis, pœna
slatiiaïur, vol amissionis librorum, vol alia
arhitrio eorumdcni episcopoium, vel inqiii-

sitorum pro qu.ililaleconUiniaciaî, vrl delicti.
« CircaTcro libros, quos l'aires depulati

aut examinaruntt, aut cxpiirgaruiit, aut ex-

purgandos (radidcrunl, aut certis conditioui-

bus, ut ruràus
excudemUur, conccssirunt,

qûidquid 'illos statuissc conslitcrit, tum bi-

bliopoUc.quam cîGleri observent.
« Liberum lamen sit episcopis, aut inq'ui.

sitoribus gencralibus secundum facullaleni,
(jûam liahonl, eos ctiain libres, qui I » i s r e–

gulis- pcrinilti vidcntur, prohibera, si hoc in

suis regnis,- aut pro\iuciis, vel diœicsib.us

expedire judica'vcrint.
« Caslcrtinrnomina eorum librorum, -qui a

P.ilribus deputalis purgati, tum eorum, qui
luis iili banc provinciam dcdcruiil, corum-

dem dt'putatoruin sccrclarius notario sacrai

uuivcrsalis inqui.silionis Hotnaiia) descripta

samtiss. D. N. jussu Iradat.

« Ad extremum vcro omnihus fidclibus
prascipiiur, ne quis audcal contra hartini rc-

gularum 'prxsuriplum, aut hujus indicis pro-

hibilionem, libros aliquos Icgerc, aut ha-

:bere.'

« .Quod si quis libros hœrelicorum, vel cu-

jusvis auctoris scripta, ob literesini, vel oh

l'ai si dogmalis suspirionom damnata, alquc

prohibita legeril sive hahucrit, slatiui îq

excommunicationis sCnlenliam mourrai.

« Qui vcro libros, alio iiomiuc intenlictos,

"legeril, aut habuerit, prœlor peccali inortalis.

realum, quo afficitur, judicio episcoporum.
severe punialur. »

Les évoques comme juges in la fui. dnns.

leurs diocèses, ont droit de condamner tous

les livres héréliques et dangereux et d'en dé-
fendre l'impression et la tccturc. Jls doivent
conserver intact le dépôt de la {o\,depbsilum

cuxlodi, et frapper de censures (Voyez cen-

SURES § G ) tous tes écrits quelconques: qui,
peuvent y porter atteinte. Les évêques de
France on particulier n'ont jamais négligéco,
devoir ou ils ont dénoncé à Home les doc-

trines hétérodoxes, ou ils les' ont proscrites
eux-mêmes de leur propre autorité. C'est en-

core ce que vient de faire le cardinal arche1

vêqiie de Lyon dans un important mande-

ment dont voicilc dispositif.

«A ces causes, après avoir examiné nous-

-ihéme le livre iutitulé Manuel du droit pu-
blic

ecclésiastique français,, par M. Dupin,

docteur endroit, procureur général près la

cour- de cassation, député- de la Nièvre, etc.,

elc.j.um, 1844-, et un CGritdu môme auteur

\ulii\i\élté[utationdes assertionsdeM. lecomte

de Montalembcrt, dans. son manifeste catholi-

que, Paris, 1844

« Le- saint, nom de Dieu invoqué nous

• -avons condamné et condamnons lesdits ou-

^-vragês, comme contenant des doctrines pro-

pres à ruinée les véritables liberté. de l'E-

glise, .pour, mettre à leur place de honteuses
servitudes à accréditer des maximes oppu-

sées. aux anciens canons et aux maximes

reçues dans l'Eglise de France à affaiblir

te respect dû au siège apostolique; à intro-

duire dans l'Iïglise le presbytérianisme'; à

entraver l'exercice légitime de la juridiction,
ecclésiastique; à favoriser le schisme et l'hé-

résie comme contenant des propositions

respectivement fausses, héréliques, cl renou-

vel.ml les erreurs condamnées par la bulle

dogmatique ^itcforcHi/kfeidenotresàintTpèro.
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le pape, de glorieuse mémoire, Pic VI, du

28 aout 17ÎU.

« Nous défendons à tous les ecclésiasti-

ques de notre diocèse de lirc et de retenir

«•es ouvrages nous leur défendons d'en con-

.«cilliT la lecluiv; nous défendons pareille-
ment aux professeurs de théologie et de droit

canon de mettre ces livres entre les mains de

leurs éièves cl d'en expliquer les doctrines

;inlrcmenl que pour les réfuter et les com-

battre. Nous faisons la même défense aux

professeurs de la faculté de théologie de l'uni-

versité.
0

« Et sera, notre présent mandement, en-

voyé aux curés le notre diocèse, aux supé-
rieurs de nos séminaires et aux doyen et

professeurs de la faculté de théologie de l'uni-

versité.
0

« Donné à Lyon, en notre palais archiépi-

scopal, sous notre seing, le sceau de nos
armes et le contre-seing de notre secrét.'in',

le 21 novembre, jour de la Présentation de

la sainte Vierge au tcmplo, 1844.

a j- L. J. M., card. DE Bubaid, arche-

vêque de Lyon.
»

Monseigneur l'archevêque de Rrims a pu-
l)lié un mandement dans le même sens et

plus île riiiij liante autres archevêques et évo-

flues ont adhéré à la même condamnation.

On trouve dans le tome premier des Mé-

moires dis Clergé, page 565 jusqu'à 745, les

censures de livres ou de propositions tou-

chant la doctrine, que le clergé de France a

faites ou approuvées en différents temps.

(Voyez censures, § 6.)
Le concile de la province de Sens, tenu à

Paris en 1528 défend d'imprimer aucun

livre traitant de la religion sans la permis-
sion de l'ordinaire celte défense fut renou-

velée depuis par les conciles provinciaux de,

Bourges et de Bordeaux.

§ 3. livres d'Eglise; droits des évéques.

Les livres liturgiques ceux qui contien-

nent des pratiques de piété, des formules de

prières, des récits de miracles, les caté-

chismes, etc., ne peuvent être imprimés sans

une autorisation spéciale car s'ils venaient.

à manquer d'exactitude Idéologique, ils

fompromettraient plus qu'ils ne serviraient

la cause de la religion. Us sont donc soumis

à la surveillance et à la direction des évê-

ques, qui doivent en prévenir l'altération
en empêchant qu'on y introduise, soit des
termes contraires à la saine doctrine,, soit

des légendes rédigées par des esprits cré-

dules t-t superstitieux. C'est pourquoi nos

lois modernes, comme tes lois canoniques
réservent à l'évoque seul le droit de com-

poser ou de modifier ces livres, et défendent

de les imprimer sans obtenir sa permission.
Voici ce que statue à'cet égard le décret du

28 mars 1803
0

DÉCRET du 7 germinal an XIII, concernant

l'inspection des livres d'Eglise, des Heures
et des prières.

« Article premier. Les livres d'Eglise
les Heures et les prières, ne pourront être-

imprimés ou réimprimés que d'après la per-
mission donnée par les évoques diocésains

laquelle permission sera textuellement rap-
portée et imprimée en tête de chaque exem-

plaire.
« Art. 2. Les imprimeurs, libraires qui

feraient imprimer, réimprimer des livres

d'Eglise, des Heures ou prières, sans avoir
obtenu celle permission seront poursuivis
conformément à la loi du l'Jjuillet 1793. »

La détermination de la nature et de l'éten-

duc des droits des évéques sur les livres d'Ii-

glise de leur diocèse, a été depuis longtemps

l'objet de fréquentes difficultés et a donné

lieu à des interprétations contradictoires.

Mais un arrêt de la Cour de cassation, du
9 juin 1843, nous parait meltre désormais

hors de toute controverse le droit des été-

ques. Voici le texte de cet arrêt

« La Cour,
« En ce qui louche la publication des livres

d'Eg!ise qui oui fait l'objet de la poursuite;
« Attendu que le décret du 7 germinal an

X.'lla sou principe et sa source dans les ar-

ticles 14 et 39 de la loi du 18 germinal an X,

sur l'organisation du culte, portant que les

évêques veilleronl au maintien de la foi et

de la discipline qu'il n'y aura qu'une litur-

gie et qu'un catéchisme pour toutes 1rs

Eglises catholiques de France
« Que ce décret défend dans les termes

les plus absolus d'imprimer ou de ré-

imprimer les livres d'Eglise Heures et

prières sans la permission des évéques dio-

césains cette permission devant être tex-

tuellemcnt rapportée et imprimée en tête de

chaque exemplaire qu'il veut que les im-

primeurs et les libraires qui sans l'avoir

obtenue feraient imprimer ou réimprimer

des livres d'Eglise, des Heures ou prières

soient poursuivis conformément à la loi du

19 juillet 1793
« Attendu (lue, pour la solution de ta

question soumise à la décision de la cour, il

n'est pas nécessaire de déterminer la nature
des droits que le décret du 1 germinal an XUl

confère aux évéques diocésains; qu'il suffit-

de considérer qu'il ne permet pas d'entre-

prendre contre l'autorité et l'inspection qu'il

leur a donnée sur la publication des livres.

d'Eglise;
« Attendu que ce décret est impératif et

formel, qu'il subordonne l'impression et la

réimpression de ces livres à l'accomplisse-

ment d'une condition toujours nécessaire

savoir, la permission de l'évêque diocésain

que celui-ci est donc le maître de l'accorder

ou de la refuser; qu'il est hors de doute que

cette permission est personnelle et spéciale

pour l'imprimeur qui l'obtient puisque,

d'une part, il est tenu d'en justifier et de la

rapporter en lêlc de chaque exemplaire; et

que de l'autre l'imprimeur ou le libraire

qui ne s'en serait pas muni avant toute |u-

blication, encourrait les pénalités de la loi du

19 juillet 1793
« Que l'évéquc donnant,, sous sa respon-

sabilité les livres de liturgie nécessaires
à son diocèse il faut bien qu'il ait le chois



LOI 476ràLOI;-3

de l'imprimeur qui sera chargé de les pu-

blier sous sa direction que s'il suffisait

d'une permission une fois donnée pour que

tout imprimeur ou libraire se crût autorisé

à faire de ces livres une édition nouvelle

ces spéculations intéressées rendraient vaines

les mesures que l'évoque lui-môme aurait

prises pour les publications qu'il aurait or-

données que l'exercice du droit de haute

censure qui lui appartient incontestable-

ment serait impossible, ou qu'il donnerait

lieu à des discussions dangereuses, soit sur

les retranchements ou les additions qui au-

raient été faites aux textes sacrés, soit même

sur leur altération
« Que, cependant, il y aurait péril pour

la pureté du dogme que l'unité de la lilur-

gio et de la discipline serait compromise

que ce serait méconnaître tout à la fois le

Itut du décret du 7 germinal an XIII, et

enfreindre ses prohibitious les plus ex-

presses
« lit attendu que l'arrêt attaqué a con-

staté, en fait, que Dufaure avait sans la

permission de l'évèquc de Versailles, im-

primé et publié les /ivres d'Eglise Heures

et prières, intitulés La sainte Quarantaine

l'Eucologc et le petit Paroissien;

a Qu'en décidant que par là il avait

contrevenu au décret du 7 germinal an XIII,
combiné avec la loi du 19 juillet 1793, et en

prononçant contre lui les peines établies par
le Code pénal, ledit arrêt, loin de violer le

décret précité, en a fait une juste appli-

cation
a Rejette, etc. s

C'est un droit des évéques et une obliga-
tion que les conciles leur imposent, d'exa-
miner attentivement les livres d'Eglise, tels

que Missels, Antiphoniers Bréviaires Ri-

tuels, etc., et de réformer ce qui s'y trouve de

dcfei lueux. C'est la disposition des conciles

de Se.n% en 1528, de. Reims, en 1583, de
Bourges, en 1584., et d'Aix en 1585. (Mé-
moires du Clergé, tome V, page 15O5.x

LOGEMENT DES CURÉS.

C'est un ancien usage que les habitants ou

paroissiens logent leurs curés c'est même

la disposition d'un ancien concile de Lan-

gres en 1455, adoptée par les derniers con-

ciles provinciaux de France; on peut voir à

cet égard, dans les Mémoires du clergcc, loin.

III, pag. 224, et tom. VU, pag. 71, lcs con-

ciles de Rouen de 1581, de Bourges de 1584

et de Tours de 1583, can. 14.

Le décret du 30 décembre 1809, article 92,
met le logement des curés à la charge des

communes. C'était aussi la disposition des

anciens édits. Celui de 1695, qui se trouve

sous te mot juridiction, porte, art. 22:
« Seront tenus les habitants desdilcs parois-
ses de fournir aux curés un logement con-

venable. »

La loi est un règlement général, jusle,
fait et publié en forme de précepte et de

LOI.

commandement pour le bien commun d une

société, par le supérieur qui a droit de la

gouverner.-
La matière de ce mot se trouve déjà (rai-

lé'! ailleurs dans cet ouvrage ( Voyez canon,

CONSTITUTION, DB01T CANONIQUE).

§ 1. Différentes sortes de Lois.

On distingue trois sortes de 'luis, la loi

naturelle, qui n'est .-iulrc chose que la rai-

son elle-même, la loi divine, fondée sur la

révélation, et ta loi humaine qui est établie

par les hommes. Or, il est certain. que la loi

humaine est subordonnée aux lois divines
et naturelles, puisque la volonté de l'homme

doit êlre soumise à celle de Dieu. Les lé-

gislateurs mêmes ne tiennent leur autorité-

quo de ces lois piimilives. « Comme on ne
« doit pas obéir au préteur contre la volonté

« du prince, dit saint Augustin, on ne peut
« à plus forte raison obéir au prince contre

« la volonté de Dieu » (De Yerbo Domini.
sertn. 6, c. 8).

Quoique la lui naturelle et la loi divine

procèdent immédiatement de la même sour-

ce, cependant celle-ci est subordonnée à la

première qui est immuable, en sorte qno
Dieu lui-même ne peut la changer qu'eile
est même la règle des commandements par-,
ticuliers qu'il nous fait, et qu'enfin l'obéis-

sance que nous devons à la loi divine, est

fondée sur l'obligation que nous impose la

lui naturelle elle-même d'obéir à Dieu.

Lors donc que ces lois semblent être en op-

position, les lois humaines doivent céder

aux deux premières, et la loi divine cesse

elle-même, dans les cas particuliers où elle

ne peut s'accorder avec la loi naturelle. Jë-
sus-Christ reprend les pharisiens de ce que

pour
observer la loi du. sabbat, ils violent

la loi naturelle de la charité (Mallh., Xli,

v. 12).
Les lois humaines se divisent en lois ec-

clésiastiques et en lois civiles. Les premiè-
res concernent directement le bien spiri-
tuel de l'Eglise, et émanent de la puissance

spirituelle les secondes se rapportent di-

rectement au gouvernement lemporel, et

elles ont leur source dans l'autorité du sou

verain. Quoique dans l'ordre de la Provi
dence, l'ordre temporel soit rilalif à l'ordre

spirituel, ces deux espèces de lois sont pour-
tant indépendantes, parce qu'elles ont cha-

cune un empire séparé.
Les lois ecclésiastiques et les lois humai-

nes comprennent sous elles différentes clas-

ses de lois, qui gardent une certaine subor-

dination les unes à l'égard des autres, ou à

raison de l'autorité qui les crée, ou à rai-

son de la fin à laquelle elles se rappor tent.

Ainsi, dans le gouvernement ecclésiastique,

les statuts synodaux peuvent être réformés

par les conciles provinciaux, et les canons

de ces cimciles peuvent être abolis car les

conciles œcuméniq*cs.

§ 2. Promulgation des. lois

La promulgation de la loi esl nécessaire
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car il faut qu'elle soit connue pour éviter

ce qu'elle dérend, et accomplir ce qu'elle or-

donne. La loi n'oblige, dit saint Thomas,

qu'autant que la- promulgation l'a rendue

publique. Promulgalio ipsa necessarin est ad

hoc quod lex habeat suant virtulem(l,2,qit.

90, nrl. b). Leges inslituuntur cwn promut-'

gantur (aist. 3, c. 3).

Il né suffit même pas que sa publication
soit faite dans un lieu il faut laisser un cer-

t.iin intervalle entre la publication et l'exé-

cution, afin que ta loi puisse parvenir à la

connaissance de tous. Il est certaindu moins

qu'elle ne peut obliger en conscience, ni

soumettre les transgresseurs à aucune peine
s'ils n'ont pu la connaître. C'est la disposi-
tion du droit canonique fondé sur le droit
n.itnrcl. Lex seii constitutio et mundalum:

nùllos a(Istringit-nt, nui poslquam ad noli-~

tiam pervenerint eorumdem aul nisi post.

tempus intra quod ignorare minime debuissent

(C. 1, de concess. prœb. in 6°).

Les lois romaines avaient fixé l'intervalle

entre la publication et l'exécution, à doux
mois à compter du jour de t'insinuation. Ul
novœ constitutions post insinualiones earum

post duos menses valeant ( Aulh. Ut factœ
novœ constit. 5, fit. 21). Pic IV s'est confor-

mé à cette règle, dans sa bulle donnée en

confirmation du concile de Trente, lorsqu'il
a déterminé le même intervalle de temps,

après lequel les canons du concile devaient

avoir leur exécution. El jure etiam communi i

sançitwn est, lU constitutiones novœ vim, non

niai post certum tempus, obtineattt.

Pour les lois civiles en France, le Code

civil, art. 1" porte a Les lois sont exécu-

toires dans tout le territoire français, en

vertu de la proinqlgation qui en est faite par
le roi.

« Elles seront exécutées dans chaque par-
tie du royaume, du moment où la promul-

galion en pourra être connue.

« La promulgation faite par le roi sera

réputée connue dans le département de la

résidence royale, un jour après celui de la

promulgation; et dans chacun des autres

départements après l'expiration du même

délai, augmenté d'autant de jours qu'il y
aura de fois dix myriamètres (environ vingt
lieues anciennes) entre la viile où la pro-

mu'gation en aura été faite et le chef-lieu de

chaque département. »

-La promulgation des lois et des ordon-'

nances résuiic de teur insertion ait bulletin

des lois. Cette insertion ou
promulgation

est

censée connue, dans le département de la

résidence du rui, un jour après que le bulle-

tin a été reçu de l'imprimerie royale par le
ministre de la justice; et, dans les autres

départements du royaume, après l'expira-
lion du même délai, augmenté d'autant de

jours qu'il y a de fois dix myriamètres entre

Il ville où la promulgation a été faite et le

chef-lieu de chaque département ( Ordon-

nance du 2JT novembre 181G, art. 1, 2, 3).
Dans le cas où le roi jugera convenable

de hâler l'exécution d'une loi ou d'une or-

donnance il fera parvenir sur les lieux ex-

traordinairement, et les préfets prendront
incontinent un arrêté par lequel ils or.lon-

neront que la dite loi ou ordonnance sera

imprimée et affichée partout où besoin sera

et celte loi ou ordonnance sera exéculéo à

compter du jour de la publication, c'esl-d1-

dire du jour de l'affiche (Ordonn. du 18

janvier 1817, art. 1 et 2).
Une bulle du souverain pontife ne de-

vient, en France, loi de l'Etat, qu'autant

que lit publication en a été autorisée par
ordonnance du roi. Mais cette formalité

n'est qu'extérieure les constitutions du

pape tirent toute leur force de l'auloritf

qu'il a reçue de Jésus-Christ.

Cependant M. Dupin no craint pas de di.

qu'une loi n'oblige pas tant qu'elle n'est p«.
'-promulguée dans le pays où il s'agit de l'exé-

cuter, « Peu importe, dit-il, qu'une bulle faite
à Rome ait été publiée à Rome et en Italie, ou

même en d'autres royaumes. Pour être exé-

cutoire en France, il faudrait qu'elle y eût

été reçue et publiée car les lois même de

France, et les ordonnances du roi ne sont

exécutoires qu'après leur promu'galion en

la forme légale» Or, aucune bulle du pape
ne peut être reçue ni publiée en France

qu'après l'autorisation du gouvernement.
Le pape ne pourrait pai, de sa seule au-

torité, déroger au décret du 30 décembre

1809, concernant les fabriques des églises

{Voyez sous le mol FABRIQUES ce que nous

disons de ce décret); ni à l'article 39 de

la loi du 18 germinal an X, portant « qu'il
« n'y aura qu'une liturgie et un catéchisme

« pour toutes les églises catholiques (le

« France; (Voyez OFFICE divin, § 5 ) ni à

l'article 41, suivant lequel « aucune fête, à

« l'exception du dimanche, ne peut être éta-

« blie sans la permission du gouvernement.»

( Voyez FÊTES.) (Manueldedroit ecclds. franc.,

pag. 33 et 89.)
« Et de quelle permission le pontife ro-

main à-t-il besoin, repond l'illuslre cardinal

de Donald, si, après un mûr examen, il jugo
à propos de publier une liturgie et un caté-

chisme. Le pape, en vertu de la juridiction
qu'il a reçue de Jésus-Christ, peut faire des

-luis qui obligent l'Eglise universelle, et cha-

que église en particulier. « II a reçu, dit I.i

« concile de Florence, dans la personne de

><Pierre, le plein pouvoir de paître, de diri-
« geret de gouverner l'Eglise universelle.» n

« Le droil canonique formé presque en en-

tier de décrets des papes, prouve assez que
les souverains pontifes ont exercé, dès les

premiers siècles, ce pouvoir législatif (Voyez

LÉci~LATtus).Ainsi, que le pnpc publiedes or-

donnances liturgiques, un catéchisme rédigé
dans une nouvelle forme; qu'il presse l'ac-

ceptalion de ces décrets pontificaux: et après
des représentations respectueuses de la part

des evéques, s'il y a lieu,. l'Eglise est obligée
de se soumettre. Autrement quel serait le

sciK du décret du concile de Florence? C'é-

tait la doctrine des évêques de JG82. Nous

« croyons,» ccrivaienlces prélats à leurs coi-

lègues, « que tous les fidèles sont assujettis
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« aux décrets des souverains pontifes, soit ~»

«qu'ils regardent la foi ou la réformation"1

«générale de la' discipline et des mœurs.» D

[Voyez cette lettre ci-dessus,, col. 424.) Ce

sont là les vrais. principes de, l'Eglise de
France.» (Mandement portant condamnation

l du Manuel de droit ecclésiastiqtie.)
Pour ce qui regarde les statuts et les or-

i donnanecs, les règlements qui émanent de

l'autorité épiscopale, la' promulgation qu'en

fait ï'év.êqùc, en lès adressant à ses diocé-
sains," à sou clergé, dc'qùclque manière qu'il1

tes adresse, les rend .obligatoires, et tous

ceux qui en ont connaissance sont obligés

des'y conformer. C'est au législateur à ré-

'[' giér le mode, dont une loi doit être publiée.
Cà mode .peut varier suivant les temps et les

lieux il est laissé à, la sagesse de celui qui/

"' gouverne ,Q.uod' ad
prott\ulgati(>nis viodum.1

.pertinet, hiç.àb arbilno et iritenlione legisla-

.loris pende (S. Liguori, de Legibus,. n° 96).

•: § 3. lois ecclésiàst iq'ues'J .

On entend par lois ecclésiastiques, celles

qui émanent, du souverain ponlife et des
évéques préposés au gouvernement de FE–•

glise.On distingue les lois écrites elles lois'

non. écrites ou introduites par l'usage ( Voyez

coutume); les lois générales et communes a

toute l'Eglise, et les/ois particulières aune

ou à plusieurs provinces, à un ou à plusieurs `
diocèses. •

II est. de foi que i l'Eglise peut établir des

lois, proprement dites, 'lois qu'on ne peut
violer sans se rendre coupable devant Dieu;

Nous avons sur ce point plusieurs canons du

concile de Trente qui sont formels (sess. VII,
can. 13; sess. XIII, can. 11; sess. XIV,-
cari. 8; sess. XXIV.can. 3, k, 9).Lepouvoir

législatif qu'a l'Eglise vient de Jésus-Christ

(Matih., ch. XVIII, v. 17, 18, etc.). Aussi de-
tout temps, à l'exemple des apôtres (Act.,
ch. XV, 28 et 41 ch. XVI, v. 4; ch. XX,

u. 28, etc.), les, pap^s et les évéques ont-ils

réglé ce qui a rapport à la discipline de l'E-

glise, recourant même à des peines plus ou

moins sévères pour faire observer les lois,

les ordonnances, les règlements qu'ils ont

publiés dans l'intérêt des fidèles. La disci-

pline a varié suivant les temps et les lieux

mais le. pouvoir d'où elle émane n'a jamais'

souffert la moindre altération (Voyez légis-

LATION, § 1).
Le pape étant, le chef.de l'Eglise uni-

verselle, peut porter des lois obligatoires.

pour tous les chrétiens, Pierre est chargé de

p.aîirc les agneaux et les brebis, cVst-à-dirc

les fidèles et les évéques. C'est à, llierre, à

Pierre seul et à ses successeurs que le'

Sauveur a confié les. clefs qui sont le

symbole du pouvoir monarchique et sou-

verain. Les Pères nous représentent le pape.

`_ comme chef de toute l'Eglise, comme prince,
comme étant le pasteur des pasteurs ex-

pressions qui ne peu vent con venir qu'à celui-

qui a droit de commander à. tons. Aussi,

suivant le concile de Florence, le pontife ro-
ina'i:» étend sa primauté sur tout l'univers, et

en sa qualité de successeur de Pierre, il a

reçu de Jésus-Christ le plein pouvoir de

palire, de régir et do gouverner l'Eglise uni

versellc Plenam potestatem pascewli. re-

gmdi et gubernanai universalem Ecclesium.

Les évéques ont aussi le droit de porter
des lois pour leurs diocèses respectifs. Ils 8»nt

établis par TEsprit-Saint.dit l'Apôtre, pour

gouverner l'Eglise de Dieu Attendue vubis

et universo greyi, in quo vos Spiritus Sunctui

posuit regere Ècclesiam ,Dei. Mais, soit que
leur juridiction vienne immédiatement de

Jésus-Christ, soit qu'ils la reçoivent du sou-

verain pontife, ils sont, de l'aveu de tous les

catholiques, subordonnés, dans l'exercice de

leurs pouvoirs, à l'autorité du saint-siége

Episcopi, qui successores sunt apostolorum,

brne .ferre, possunt leges pro suis diacesibtis

sine consensu capituli, .eiceptis' .rébus *quœ

cedrfe ppssunt in prœjudicium capituli vel

c/.fn. S. Alph. de Liguori de Legibus

n° 104.)

Les conciles, c'est-à-dire les évéques as-

semblés pour traiter les intérêts1, de l'Eglise,

peuvent également faire des lois. Si les con-

ciles sont généraux, œcuméniques, les lois

qui en émanent pourront être générales et

communes à tous les fidèles- ou à tous les

clercs, sans distinction
de pays car le con-

«ifc général représente l'Eglise universelle.

Si les conciles sont particuliers,- leurs dé

crets n'obligent que celles des églises ou
ceux des diocèses qui sont représentés par

.ces conciles. Encore, ces décrets ne devien-

nent obligatoires pour un diocèse qu'autant

que l'évéque y souscrit. Car, à pari ce qui
concerne les métropolitains, les évéques

réunis ou non n'ont pas de juridiction sur

le.s diocèses qui leur sont étrangers. Leurs

actes ne peuvent donc lier d'autres évêques,

.A 'moins que le souverain pontife ne les con-

firme cl ne les rende lui-même obligatoires

pour toutes les églises de la province ou du

royaumis (Mgr. Bouvier, évoque du Mans,

de Letjibus, etc.).

Enfin, le chapitre d'une cathédrale peut,

pendant la vacanco du siège, faire les règle-
ments qu'il juge nécessaires; mais il n'a

pas droit d'abolir les statuts du diocèse, il

peut. seulement en dispenser, ou. 'dans un

cas de nécessité, en suspendre l'exécution.

EpifCopnH sedé vacante, non débet innovari

(Innocent III, Décret., lib. 111, th. 9, cap. 1).

Le pouvoir législatif de l'Eglise étant un

pouvoir tout spirituel, lcs/oisccclésiasti!|iie*

n'étendent leur domaine que sur ce qui n

rapport au culte et au salut des âmes. L'of-

fice divin, la célébration des saints mystères,

l'administration des sacrements, la sanctifi-

cation des dimanches et des fêtes, la prédi-
cation de l'Evangile, l'institution des minis-

tres de la religion, les jeûnes et tes absti.

nences, les ordres religieux, ce quia rapport

à la conduite des clercs, les peines canoni-

ques, les irrégularités, en un mot,tout ce qui

tient à la discipline ecclésiastique, doit être

réglé parle pape ou par les.éyêques. Maia^

l'Eglise n'intervient en ce qui touche au tein?7

porel, que qu:uul il s'agit des^actes et dés-
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runlrals consiJérés dans leurs rapports avec

la morale.
Ci', <|iii est prescrit par la loi divine peut

devenir l'objet d'une loi canonique; l'Kj»li>c

peut le commander en déterminant le temps

pour l'accomplissement du précepte, ou en

fixant te terme avec défense de le dépasser.
C'est ce qui a lieu pour la confession an-

nuelle et la communion pascale. L'Eglise a

également le droit de défendre, sous quelque

peine spirituelle, ce qui est d'ailleurs dé-
fendu par 'une loi divine, soit naturelle, soit

positive.
Quant aux choses indifférentes de leur na-

ture, elle peut encore les prescrire ou les

défendre, suivant les circonstances et la di-

versité des temps et des lieux, qui en déter-

minent le danger ou l'utilité générale, sous

le rapport des mœurs (Théol. morale, par

Mgr. Gousset; arclicv. de Ucims, tom. I,

pag. 51J.

§ 4. LOIS civiles.

Les lois civiles émanent de la puissance
temporelle; elles sont établies par ceux qui

gouvernent, pour maintenir l'ordre, la po-
lice, la tranquillité publique dans l'Etat, et

fixer les droits respectifs des citoyens. Les

luis civiles ohligent en conscience Reddite

quœ sunt Cœsaris Cœsari, et quœ sunt Dei

Deo (Matin, en. XXII, v. 21).
Aussi quelle que soit la forme, du gouver-

nement, les lois portées et puhliées confor-

mément aux constitutions de l'Etat, si d'ail-

leurs elle* ne sont point contraires à la

justice on à la religion, obligent, indépen-
damment de leur acceptation de la part des

sujets. Que deviendrait la société, si les ci-

toyens pouvaient, par le refus de leur adhé-

sion, suspendre l'exécution des lois '1

§ 5. Si la loi civile est athée.

Le but de cet ouvrage est de mettre en

rapport, ou, pour mieux dire, en parallèle,
les lois ccclésiastiqu s avec les lois civiles,

c'est-à-dire, d'examiner en quoi elles sont

d'accord, en quoi elles sont opposées. Or, il

est important de savoir si les lois qui nous
régissent sont athées, comme on l'a dit, et

comme on le répète encore souvent. Nous

ne le pensons pas.
D'abord, que veut-on dire, en avançant

que la lui est alliée? que la loi n'enseigne
pas Dieu ? Mais le doit-elle ? Puis, quelle loi

le devrait, est-ce lcCode civil? Mais son ob-

jet est de fixer l'état des personnes au sein

lie la sociélé, pour en déduire leurs ohliga-
tions' et leurs droits; c'est de régler l'acqui-
sition, le maintien, la transmission de la

propriété; ce ne sont là que des intérêts ma-

tériels et passagers, qui ne doivent pas être,
immédiatement du moins, régis par des prin-

cipes d'une nature toute différente et bien

plus haute 1

Pour être athée, il ne suffit pas de se taire

sur l'existence de Dieu, il faut la nier, et c'est

dre '[us ne fait cas notre Code civil; au con-

traire, il y croit implicitement, quand il or-

ganise et régit la famille conformément à la

ligueur de la chasteté chrclicnue.

N'o.st-il pas vrai. en effet, qu'il nc souffre

entre l'homme et la femme que l'union pu-

b'iquc et solennelle du mariage? qu'il dé-

clare celte union indissoluble à jamais? que

toutes ses faveurs sont pour les enfants légi-

times toutes ses sévérités pour les enfants

naturels? et, enfin, qu'il ose a peine nommer
lcs enfants de l'adultère et de l'inceste, et

seulement pour leur donner d'une main avare-

le morceau de pain qui doit soutenir leurs

tristes jours ? ( Voyez aliments. )
II est juste de dire cependant quo le code

primitif admettait le divorce, qui n'a été aboli

qu'en 1816; mais nous discutons la loi toile

qu'elle est
aujourd'hui,

et non telle qu'elle
fut d'abord elle avait, d'ailleurs, même dans
son premier état, placé à côté du divorce la

séparation do corps, qui était le divorce des

cullioliques, ainsi que le disaient avec inten-

tion les auteurs du Code. Cette loi du divorce,

après sa suppression, est restée écrite dans

le Code, comme une lettre morte; deux fois,
cependant, depuis 1830, on a essayé de lui

rendre la vie, deux fois en vain; le souffle

de la philosophie n'a pas été assez puissant

pour ressusciter ce cadavre. ( Voyez di-

VORCE.)
Le Code s'est donc approprié l'un des prin-

cipes les plus délicats de l'Evangile, l'indis-

solubilité du lien conjugal, qui a sur le bon-

henr de la famille une si utile influence;

mais il va plus loin il ne craint pas, pour

régler les rapports respectifs des époux de

lui emprunter encore un de ses plus beaux

et de ses plus doux préceptes « Les époux,

dit-il, se doivent mutuellement fidélité, se-

cours, assistance (art. 212). C'est le résumé

de la doctrine de saint Paul {Ephés., ch. V,
v. 22 ), quand il établit la réciprocité la plus
équitable de devoirs, d'affections, de droits,

cuire deux personnes égales devant Dieu et,

si le Code ajoute
« Le mari doit protection

à sa femme, la femme obéissance à sou

mari » ( art. 213 ), on croit entendre encore

la parole du grand Apôtre, qui introduit

l'ordre dans la famille, comme il est dans

l'Eglise, comme il est dans le monde.

Enfin, lorsque, par un de ces événements

qui deviennent, chaque jour, moins rares,

l'un dos époux vient à disparaître, si longue

que soit son absence, la loi française ne

veut pas que l'époux présent convole a1

de secondes noces pourquoi ? Ecoutons cette

belle réponse de l'Eglise dans la bouche do

Bossuet « C'est une règle inviolable parmi
« nous de ne point permettre les secondes

a noccs à l'une des parties, qu'après que les

« preuves de la mort de l'antre sont con-

« stantes. On n'a point égard aux captivi-

« tés ni aux absences les plus longues L'IÎ-
a glise parle toujours pour l'absent, et ne

a permet pas qu'on l'oublie, ni qu'on mette

« au rang des morts celui pour qui le so-

loti se levé encore. » (Quatrième averl. aux

prolest. (Voyez absent, § 3.)

Nous n'ignorons pas que le Code, dans sa

malheureuse fiction de la mort civile (Voyez

mort civile), brise impitoyablement tous les

liens civils cuire les deux époux, et permet
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i\ IVpofsx non condamné de contracter une

nouvelle union, du vivant de son conjoint;
mais encore f.uil-il dire que celte disposi-
tion n'esl point passée

dans la loi sans une
généreuse protestation et cc'fut Napoléon,
«ont la grande Aine, comme on sait, avait

une sympathie si vive pour la foi catholique,

| i|iii la fît entendre an conseil d'Klal. « II sera

« donc défendu, s'écriail-il, à une femme
« profondément convaincue de l'innocence

< de sou mari, de suivre dans sa déporta-
« tion celui auquel elle e;t le plus étroite-

« ment unie; ou, si elle cédait à sa eonvic-

;< lion, son devoir, elle oc serait plus qu'une
« concubine N'aurail-c!lo pas le droit de
» vous dire Mieux valait ôter la vie d mon

« époux an moins me serait-il permis de ché-

« rir sa mémoire inais vous ordonnez qu'il
a. vive, et vous tic voulez pas que je le con-

a sole!» (Conférences du Code civil, loin. I,

pag. 8G). La durcie philosophique devait ce-

pendant triompher cette f.iis de la tendresse

chrétienne.

Que dirons-nous du Code de procédure,

qui, de même que la loi de 1814-, fait de l'ob-

servation chrétienne du dimanche et des fêtes
légales une règle absolue de droit commun,

au point de frapper de nullité toute procé-

dure qui serait faite en violation de celte loi?

( Voyez dimanche. )

Enfin, la loi criminelle est bien plus expli-
rite encore, puisqu'elle ne craint pas de

faire une profession publique de sa foi

quand elle nid dans la bouche du jury ces

paroles sacramentelles « Je jure devant

Dieu et devant les hommes. » comme si elle

voulait qu'avant de rendre ses arrêts, la

justice das hommes vint se placer en pré-
sence et au pied de la justice lie Dieu 1

Ainsi l'on ne peut s'empêcher de recon-

naître que l'ensemble de notre législation
soit qu'on la considère dans l'ordre politi-

que, eivil'ou criminel, offre souvent la Iracc

du sentiment religieux, et quelquefois même

de la foi catholique.

Sans doute, il ne faudrait pas un examen

bien sévère pour y découvrir de tristes con-

tradictions; mais cela prouve seulement

qu'elle est née à une époque où des hommes

cl des principes ennemis se disputaient l'em-

pire du monde. Que l'on veuille bien se rap-

peler quels étaient les législateurs qui com-

posaient alors nos assemblées polititlues, et

devant quelles divinités sanglantes ou impu-

res la veille ils étaient prosternés
et l'on admirera la puissance de l'architecte

qui a su relever tant de ruines en présence
des préjugés et des haines qui les avaient

faites, Il n'a pas, il est vrai, osé inscrire le

nom de Dieu sur le fronton du temple; mais
il l'a gravé furtivement sur là pierre angu-

laire qu'il cachait dans tes fondements; si ce

n'est pas assez pour l'édification des peuples,
c'est beaucoup pour la solidité du monu-

ment; la postérité l'y retrouvera (Cette ques-
tion est traitée assez nu long par un docteur

en droit, dans le Journal des conseils de lit-
briques, tam. XI, p 5J.

§ G. Loi diocésaine cl de juridiblion.

On entend en droit canon par loi diocé-

saine une partie de la juridiction cp seo-

p;ile qui regarde principalement tes droits
et les devoirs qui sont dus à l'évéqùe par ses
diocésains. Celle loi qui comprend quelque-
fois toute la juridiction de l'évoque comme il
se voit dans leichapilre Auditis de prœscrip.
et dans plusieurs autres, est différente de ce

qu'on appelle aussi loi de juridiction. Par
cel'e-ei lévêque donne, et par l'autre il rc-

çoit. La nature de ces deux sortes de lois est

parfaitement expliquée dans le chapitre
Çom/iferente et le chapitre Dilectus de of/ic.
judic. Voici comment parle la glose sur ce
dernier Not. hic dijfcrcnliam iuier legem
jnrisdiclionis et legem diœccsanam, in qinbus
legibus consistit tolum jus et puteslas rpisco-
porum. Ad legem enimjurisdictionis pertinent
isia de quibus hic contendebatur: dnlio curie

nnimarum delictorum coercin'o (item causas
audire et omninqnœ circa judicium ,aijnntur,

cjpeilirc vixitnre corri~ere suspetarlrre
interdicere stalula facere, inquirere tnm de

vilti clericorum quum de officiis et statu eede-

sinrum) o'rdinntio ecclesiarum, sive consc-
cratio alturiwn et virginum, confectio chris-

malis, et gencralitcr omnium sacrawenlorum rt

.ordinum colialio quœ ennsistunt indando,
et nlia pluria el similia quœ enumerantur in

capite Conquerente usque verb. synodum a

quo incipil enumerare quœdam qure pertinent
ad legem diœcesanam. C'esl-à-dire. qu'à ce
mot synodùm commence 'rémunération des
droits qui sont compris sous la loi diocé-

saine Ad legem vero diœcemnnm continue
la glose, spécial vocalio ad si/nodum, et ad

sepulluras mortuorum calludralicum, terlia
rel qunrla mnrtuariorwn, qiiarla dreimnrum

ut not. in c. Conijucrente, qunndo hospiiiiun
et consimilià quœ ennsistunt in rccipimdo,

quandoque tmnrnlex dioecesunu comprehendit

legem jurisdictionis.
Celie glose nous apprend donc distincte-

ment quels sont les droits qui se rapportent
à la loi de juridiction, et ceux (lui se rap-

portent à la loi diocésaine. Les premiers
sont en général tous ceux que nous avons

exposés sous le mot évèqub, en co'nsidéranl

l'épiscopat, et du côté «le l'ordre et du côté ô

de la juridiction. Eu le considérant comme

dignité, nous distinguons sous le même nmi

les droits honorifiques des droits utiles. Cn

sont précisément ceux-ci que l'on entend

par loi diocésaine. Ces droits sont le cens ca-

Ihédratiqur ou syuodaliquc, la procurai ion,
le subside caritalif, les cartes canoniques et

funéraires et autres semblables quandoque

hospitium et consimilià, dit. la glose. Nous

parlons de chacun de ces droits sous le:.r
nom.

Nous remarquerons ici que les monastères

sont exempts par le droit de la loi diocé-

saine Dicas ergo quod omnia monasterin

ipso jure, in favorcm retigionis exempta sunt

a lege diœcesana (C. 1, 10, qu. 1 c. lnler c<e-

tera 10 qu. 1 c. Cum pro utilitate 18, qu.

2; c. sit, cuit. c. Placuil, lG,qu 1). Le
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chapitre Conquerente ne soumet les monnstô-

res qu'au droit de procuration, réglé selon

lenrs facultés et la modification du concile

de Latran dans un cas de visite (c. Eleuther.

18, qu. 2; c. Cum ex prœsc). Mais les mo-

nastères sont soumis à la loi de juridiction
s'ils n'ont à cet égard un légitime titre

d'exemption A lege vero jurisdictionis non

sunt exempta monasleria nisi ipeciati privi-

legio sint munita, sed omnia monasteria sua

in diœcesi constituta tubsunt epiicopo quoad
legern jurisdictionis (c. Hœc lantumlS, qu. 2;

c. Cognovimus eod.; c. Inlerdicimus 16, 2).

Quant aux églises séculières, elles sont

soumises à l'une et à l'autre loi Sœcularcs

tero eccUsiœ subsunt
epiacopo quantum

ad

utramque legem (c. De his; c. Anttquos 10, qu.

1). II en rst de même des chapelles ou
égli-

ses particulières des religieux non réduites

en monastères, à moins que ces églises ne

fussent dans la dépendance des monastères

mêmes, ou qu'elles participassent à leurs

exemptions (c. Conquerente c. Sane 16, au.

2; c. Cum et plantare, 1 in ecclesiis; c. Ex
ore in fin. de

privil.).
Nos canonistes français connaissent la

distinction de la loi diocésaine d'avec la loi

de jurtdiction; ils l'emploient dans leurs

écrits; mats dans la pratique les droits utiles

de l'évéque consistant en tous ces différents
droits dont parle,le chapitre Conquerente se

réduisent à rien.

Cette ville, la première de France après

Paris, est très-célèbre dans l'histoire ecclé-

siastique par plusieurs conciles qui s'y sont

tenus. Nous ne parlerons ici que des (lent
conciles généraux qu'on y célébra, l'un en

1245, cl l'autre en 1274.

I. Le premier concile général- de Lyon est

le treizième de l'Kg'ise. Le pape Innocent IV

le convoqua en 1245 par une lettre circulaire

adressée à tons 1rs princes, sans en eicepter

l'empereur Frédéric Il, qui fut jupe dans ce

même concile, Les prélats se trouvèrent as-

semblés au jour de l'indication qui était la

Saint-Jean. Ils étaient au nombre de cent.

quarante tant archevêques qu'évoques on y

voyait trois patriarches latins, savoir, de

Constantinople d'Antioche et de Grado.

L'empereur Frédéric, le roi d'Angleterre et

quelques autres primes avaient envoyé

Jeurs ambassadeurs. Baudoin, empereur de

Constantinople et le comte de Toulouse,

étaient présents en personne. L'abbé de

saint Alhan en Angleterre, y envoya un de

ses moines accompagné d'un clerc.

Le détail de ce concile a été donné par
Matthieu P..ris, moine d<> ce monastère.

Le lundi d'après la Saint-Jf'an, 26 juin
1245, le pape fit tenir une congrégation pré-
liminaire dans le réfectoire des religieux de

Saint-Just, chez lesquels il était logé, pour pré-
parer la matière du concile. Deux joursaprès
se tint la première session. le pape et tous les

autres prélats, revêtus pontificalcmcnl, se ren-

dirent à l'église métropolitaine de Saint-Jean,

où, après la mcssectquelqucs prières, le pape

LYON

prononça
un sermon dans lequel on trouve

les motifs et les causes du concile. Il prit

pour sujet les cinq douleurs dont il était

affligé, comparées aux cinq plaies de.Notrc-.

Seigneur. La première était le dérèglement
des prélats et de leurs peuples la seconde,
l'insolence des Sarrasins; la troisième, lo

schisme des Grecs la quatrième, la cruauté

desTartarcs; la cinquième, la persécution
de l'empereur Frédéric. Le pape s'étendit sur

ce dernier point, et représenta, les maux que
ce prince avait faits à l'Eglise et au pape
Grégoire son prédécesseur. /Mais Thadéc de
Suesse, ambassadeur, se leva, après le ser-

mon, au milieu de rassemblée, et parla for-
'.temént pour la justification de son niailre
ses raisons lui procurèrent dans la session

suivante, tenue le 5 juillet, un délai jusqu'au
17 de ce mois pour attendre l'arrivée de

l'empereur, qui vint en effet jusqu'à Turin,
mais pas plus avant.

La troisième et dernière session se tint

exactement au jour marqué. Le pape y or-

donna, avec l'approbation du concile, que
désormais on célébrerait l'octave de la nati-

vilé de la sainte Vierge, et fit lire ensuite dix»

sept articles de règlements, dont la plupart

regardent la procédure judiciaire, et ont été

insérés dans le sexte. On vuit dans ces rè-
glements, dit Fleury, l'espril de chicane qui
régnait alors entre tes ecclésiastiques, occu-

pés pour la plupart à poursuivre ou à juger
des procès; et c'est ce qui obligeait les con-

ciles à entrer si avant dans ces matières, qui
dans de meilleurs temps, auraient paru in-

dignes de l'attention des évêques. Les quatre
derniers de ces articles étaient cependant
sur des matières plus importantes, ils regar-
daient les moyens de se défendre contre tes

Grecs et les Tartares, tant dans. la Terre-

Sainte, que dans la Pologne et la Russie.

lin fin, le pape vint à l'affaire de l'empereur

déjà excommunié, et même déposé par Gré-

goire IX. Thadée de Suesse voyant que le

pape allait prononcer, déclara que si le pape.

roulait procéder contre l'empereur il eu

appelait au pape futur et à un concile géné-'
rai. Le pape, de son côté, après avoir repré-
senté que le concile était général, et que c'é-

tait la faute de Frédéric, si les prélats de son

obéissance ne s'y trouvaient point, rejeta

l'appel, et prononça de vive voix la sentence

de sa déposition. Il y réduisit les crimes de

Frédéric à quatre principaux parjure, sa-

crilège, hérésie et félonie. Il prouvait le par-
jure par les contraventions à la paix faite

avec l'Eglise, c'est-à-dire avec le pape Gré-

goire IX, en 1230, et d'autres serments vio-

lés le sacrilege, par la prise des légats et

des autres prélats qui allaient au concile sur

les galères de Gènes; l'hérésie par le mé-

pris des censures, nonobstant lesquelles le

pape disait qu'il avait fait célébrer l'office

divin, par sa liaison avec les Sarrasins, son

alliance avec l'empereur Vatace, schismati-

que, à qui l'empereur avait donné sa fille, et

d'autres conjectures qui fondaient un soup--

çon véhément. Enfin, le pape prouvait la

félonie, par la vexation des sujets du ro-
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yaume «!e Sicile, fief do l'Eglise romaine, la

guerre contre. l'Eglise même, et la cessation

du payement du tribut pendant neufans. Sur

ces raisons, le pape prononça la sentence de

déposition contre l'empereur avec les clau-

ses ordinaires. dahs'ce temps-là, touchant le

serment. de fidélité des sujets dont le pape
absolvait. Là sentence fut lue ensuite en

présence du concile, le pape et les. prélats
tenant chacun un cierge allumé (Voyez u-

iiertks de l'Eglise gallicane § 5).

Les historiens ecclésiastiques nous font

remarquer: 1° que, dans le préambule de'

cette sentence, le pape disait seulement qu'il

la prononçait en présence du concile, mais
non pas avec son approbation, comme dans

les autres décrets; 2° que lés papes préten-
daient avoir un droit particulier sur l'empire

d'Allemagne, et que quant au royaume de
Sicile, les papes prétendaient avec plus de

fondement. que c'était un fief mouvant de
1 Eglise romaine.

On a beaucoup déclamé contre ces sen-

tences de déposition et d'excommunication,

mais on ne fait point attention que c'était là

jurisprudence générale du temps. Elle était

reconnue par le droit commun de tous les

Etats catholiques de l'Europe, acceptée par
les princes mêmes qui se bornaient à en

restreindre les conséquences et à en éviter'

.J'application. Tout le monde du reste, ex-

cepté peut-être quelques incorrigibles par-
lementaires, convient aujourd'hui des heu-
reux résultats du pouvoir temporel dont la

papauté a été investie au moyen âge.
« L'excommunication à ces époques, » dit

admirablement bien M. Artaud, «.était une

« arme placée dans la main des pontifes, du

« consentement de tout le monde. Chacun in-

« voquait le secours de cette arme, quand
« il en avait besoin. Absous d'une excom-

« munication, on en sollicitait une autre

« contre l'ennemi qui survenait. Ce que font

« les congrès d'aujourd'hui, n'est-ce pas une

« sorte d'excommunication prononcée en

«dehors de l'autorité du pape? Les congrès
« distribuent les trônes, et les reprennent
Il ils déclarent donner la liberté, ut cette li-

« foerlé se trouve être souvent un odieux es-

a clavage et une solennelle déception. »

'(Considérations sur le règne des quinze pre-
miers papes qui ont porté le nom de Gré-

goire.) 1
On prétend que ce fut dans ce concile de

Lyon, que te chapeau rouge fut donné aux

cardinaux (Voyez caudinal).
Il. Le second concile général tenu à Lyon

en 1274., sous le pape Grégoire X, est le qua-
torzième de l'Eglise. Il s'y trouva cinq cents

évêques, soixante-dix abbés, et quantité de

députés de presque tous les princes chré-

tiens.

La première session se tint le 7 du mois de-

mai de la dite année 127't-, précédée d'un

jeûne de trois jours.On l'employa à entendre

le sermon du pape, qui, à l'exemple d'In-

nocent 111 dans le quatrième concile de La-

tran, prit pour texte ces paroles de l'Evan-

gile liesiderio desideravi hoc pnscha mandd-

care vubiscum. Il expliqua les raisons qui lui

avaient fait convoquer le confie, safoir
le secours de la Terre-Sainte, la réunion des

Grecs, et la réformation des mœurs. Nous
ne parlerons ici en abrégé que des disposi-

tions du concile louchant la discipline ecclé-

siastique et ta réformation des mœurs. Voyez
sur les deux autres objets te mot schisme.

Dans les troisième et cinquième sessions
du concile, on publia sur la discipline diver-

ses constitutions dont voici en substance la

disposition. La première de ces constitutions

porto que (eux qui s'opposent aux élections

et eh appellent, exprimerout dans l'acte d'ap-
pel ou autre instrument public, tous leurs

moyens d'opposition sans qu'ils soient re-

çus ensuite a en proposer d'autres. La se-

conde défend aux élus de se faire donner
l'administration du spirituel de l'église à
litre de procuration ou d'économat, et de s'y
immiscer en aucune manière, jusqu'à co

que leur élection soit confirmée. Pour ob-

yier aux longues vacances des églises, les
électeurs présenteront au plus tôt l'acte d'é-
ledion à l'élu, qui sera tenu d'y consentir
dans un mois, et d'en demander la confir-

"mation dans trois. Celui qui aura donné son

suffrage à un indigne, ne sera point privé du
droit d'élire, si l'élection n'a pas eu d'effet.
Celui qui aura donné son suffrage à quel-
qu'un dont l'élection aura eu son effet, ne
sera plus recevable à combattre, sinon pour
quelque défaut qu'il y ait pu vraisemblable-

ment ignorer. Dans le partage de l'élection,
si les deux tiers sont d'un côté, l'autre tiers
n'est pas recevable à rien objecter contre

l'élection, ou contre l'élu. Quoique Alexan-

dre IV ait déclaré que les appels des élec-

tions doivent être portés au saint-siége
comme causes majeures; toutefois si l'ap-

pellation interjetée hors jugement est mani-

festement frivole. elle ne sera point portée
au saint-siége. Or, en cette matière d'élec-
tion, il est toujours permis de se désister de
l'appel, pourvu que ce soit sans fraude. Les

avocats et les procureurs feront serment de

ne soutenir que des causes justes, et le re-
nouvelleront tous les ans. Les évêques qui
auront ordonné des clercs d'un autre dioc.è>e,
seront suspendus pour un an de la collation

des ordres. Là monition canonique doit ex-

primer le nom de celui qui et admonesté.

L'absolution à cautèle n'a point lieu dans

les interdits locaux.

Les constitutions qui contenaient c&S di-

vers règlements furent publiées nu nombre

de douze dans la troisième session. Celles

qui furent publiées au nombre de quatorze
dans la cinquième session portaient premiè-
rement un règlement sur l'élection du pape
elle conclave (Voyez PAPE ). Ensuite, qu'en-
tre les moyens d'opposition contre une élec-

tion, on doit- commencer par l'examen des

reproches personnels contre l'élu, et si l'op-

posant s'y trouve mal fondé, il ne sera point
écouté sur tout le reste. Si les chanoines veu-

lent cesser l'office divin, ils doivent aupara-
vant en exprimer la cause dans un acte pu-
blie signifié à la partie, sous peine de restu
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luiion des revenus qu'ifs auront perçus pen-

dant la erss ïlion.

Le concile déclare nulle r.ibsolulion de

quelque censure que ce suit extorquée par

force ou par crainte, et déclare excommunié

celui qui t'aura exigée. Même peine con!re

ceux qui auront maltraité les électeurs, parce

qu'ils n'ont pas voulu élire ceux qu'ils dési-

raient. Défense d'user de représailles, et d'en

accorder particulièrement contre 1rs eccié-

siasiiqurs. Excommunication de plein droit

contre ceux qui auront permis de tuer, pren-
dre ou molester en sa personne ou en ses

biens, un juge ecclésiastique pour avoir pro-
nonce quelque censure contre les rois, les

princes, leurs officiers, ou quoique personne

que ce soil. Défense, sous même peine d'ex-

'coininunii'al.on de plein'droil, à toute per-

sonne, de quelque dignité que ce soit. d'u-

surper de nouveau >ur tes églises le droit de

légale ou d'avoueiic, pour s'emparer sous

ne prétexte des biens de l'église vacante.

Quant à ceux qui sont en possession de ces

droits par la fondation des églises, ou par
une ancienne coutume ils Sont exhortés à

n'en point abuser, soit en étendant leur jouis-
sance au delà des fruits, soit en détériorant

le fonds qu'ils sont tenus de conserver. C'est

la première couslilul.on qui ait autorisé, du

moins tacitement, le droit de régale (Voyez

«égale).
Les bigames sont déchus de lout privilège

clérical, et il leur est défendu de porter l'ha-

bit et la tonsure. On recommande d'observer

dans tes églises le respect convenable, et on

défend d'y tenir les assemblées des commu-

nautés séculières, et tout ce qui peut trou-

bler le service divin. Ordre aux communau-

tés de chasser de leurs terres dans trois mois

(VoiJCZ ASTItOLOGIK, SORTILÈGE.)

MAGNÉTISME.

Le magnétisme considéré comme une
branche 1res -curieuse d'histoire naturelle
intéressant la physiologie, la psycologie,
t art de guérir, etc., a été la cause ou l'occa-

sion du déplorables abus. Cir, sans parler
ici des atteintes portées à la morale dans

plus d'une circonstance, quelques magnéti-
seurs ont poussé au delà de toute limite l'ex-

tr.ivagance de leurs prétentions. Il en est qui,
se croyant tout à coup en

possession
du

foyer même de la puissance surnaturelle,

n'ont pas reculé devant la pensée de (oui ex-

pliquer au moyen du magnétisme; ils oui o-^é

avancer que les prophéties de l'Ancien et (lu

Nouveau Testament, les miracles de l'Evan-

gile, les exlases des saints, les possessions
n'étaient qu'un résultat de l'action magné-

tique.
De pareils excès étaient de nature, comme

on le pense, à éveillcr l'attention de l'ortho-

doxie catholique. Aussi plusieurs consulta-

lés usiiriers manifestes, élrangcrs on autres,
( l défense de leur louer des maisons. Défensede

leur donner l'absolu lion, nu la sépulture ecclé-

siastique, ju»qu'àce que les resiituliois qu'ils
doivent faire soient exécutées ou qu'ils en

aient donné les sûretés nécessaires. Défense
aux prélats de soumettre aux lai'qucs leurs

églises, les immeubles ou les droits qui en

dépendent, sans le consentement du cha-

pitre et la permission du sainl-siége sous

peine de nullité du contrat, de suspense con-

tre les prélats, cl d'exrommuiiicalion contre

le? laïques. Les bénéfic s vacants en cour

de llome peuvent cire conférés par l'ordi-

naire après nn mois de vacance.

Ce furent !à les constitutions qu'on publia,
comme nous avons dit, dans la cinquième
session. Dans la sixième, on en publia en-

core deux, dont l'une était pour réprimer la

multitude des ordres religieux, l'autre ne se

trouve plus. Après la lecture et publication
de ces deux dernières constitutions, le pape
dit qu'à l'égard de là troisième cause de la

convocation du concile, qui était la réforma-
tiou des mœurs, si les prélats se corrigeaient,
il ne serait pas nécessaire de faire des con-

stitutions pour leur réformalion qu'il s'é-

tonnait que quelques-uns qui menaient une
vie déréglée ne se corrigeassent point, et il

déclara que s'ils ne le faisaient il le Icrait

lui-même avec beaucoup de sévérité, ajou-
tant que tes prélats étaient cause de la chute

du monde entier. Il promit de remédier à

plusieurs autres abus, ce qu'on n'avait pu
cxéeu'cr à cause de la multitude des affaires.

Pour la magnificence de l'ancien chapitre

(le. Lyon, et pour la noblesse des chanoines

<;ni le composaient, voyez le mot. cuahtiik,

§ 5, et le mol noblesse.

m

MAGIE. tions furent adressées a Home qui, dans su

prudente réserve et sa profonde sagesse, n'«'i
résolu que les questions spéciales qui lui

Étaient soumises, laissant la question géné-
rale du magnétisme livrée aux disputes de la

science.

La luUcqui dure depuis plus de soixante

ans avec la faculté de médecine, peut donc se

prolongerencor; sans que les adversaires du

magnétisme aient le droit de se faire une
arme contre lui dos enseignements de la foi

catholique. Sûre qu'elle est de dépasser tou-

jours toutes les données de la science, l'E-

glise assiste, sans se troubler, à ces luttes

savantes, elle les suit avec intérêt, clie b-s

encourage même, car c'est du Dieu qu'elle
adore qu'il est écrit Deusscientinrum Domi-

nus est; l'éternelle vérité brille à ses yeux

au-dosus (les images qui enveloppent tess

combattants, et taudis que la science hu-

maine, soumise à toutes les conditions d'er-

reurs, est le plus souveni forcée de marcher

à tâtons, elle reste immobile dans sou iu-

failliltilite pour ta juger.
Quoi qu'il en soit, nous allons

consigner
ici une décision de la sacrée Pénilenceiic et
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une lettre de S. E. le cardinal Caslracanc,

sur cette importante question.

CONSULTATION adressée à la sacrée Pénitence-

rie, i ar M. Fontana, chancelier de l'évéché

de Lausanne et de Genève, en date du 19 mai

1841.

« Eminentissime D. D.,

« Cum hactenus responsa circa magnelis-

mum animalem minime sufGcere videantur,

sitque magnopere optandum ut tulius magis-

que uniformiter solvi queant casus non raro

incidentes infra signatus Eminenliœ veslrœ

humiliter sequentia expouit.
« Persona magnelisala quœ plerumque

sexus est foeminei, in eum statum soporis

ingreditur, diclum somnambulismum magne-

licum, tam alte ut nec maximus fragor ad

ejus aures, nec fcrri ignisvc ulla vehemenlià

illam suscitarc valeanl. A solo magnétisât ore

cui coasensum suum dédit (consensus enim

est necessarius ), ad illud extasis genus ad-

ducitur, sive variis palpationibus gesticula-

tionibusve, quando ille adest, sive simplici

inanduto codem interno, cum vel plurihus

leucis distat.

« Tune viva voce scu mentaliter de suo

absentiumque, penilus ignotorum sibi, mor-

bo interrogata, ha;c persona evidenter in-

docta illico medicos scientia longe superal;
res analomicasaccuralissime cnunliat; mor-

boruni irsternoruin in liumano corpore, qui
cognitu definiluqne peritis difficillimi sunt,

causam, scdem.naturam indigitat; eorumdem

progressus, variationes, complicationcs evol-

vit, idque propriis tenninis, saope etiam di-

ctorum murborum diulurnitalem exacte prae-
nuntiat, rcmediaque simplicissima et effica-

cissima prrecipit.
« Si adest persona de qua magnelisala mu-

lier consulitur relationem inter utrarnquê

per contactum instituit magnelisator. Cum

vero abest, cincinnus ex ejus cœsarie cam

suppletac sufficit. Hoc enim cincinno tantum

ad palmani magnetisatœ admoto, confcslim

deelararc quid sit (quin aspiciat oculis), cu-

jus sint capilli, uhinam versetur nunc per-

sona ad quam pertinent; quid rerum agat;. j.

circaque ejus morbum omnia supra dicta

documenta ministrare, haud aliter alquesi,

mcdicorum more, corpus ipsa introspicerct.
« Postremo magnelisata non oculis cernit.

Ipsis velalis quidquid erit illud leget le-

gendi nescia,seu librum seu manuscriptum,

vel apertum vel clausum, suo capiti vel ven-

tri impositum. Etiam ex hac regione ejus

verba egredi videntur. Hoc autem statu edu-

cta, vel ad jussum etiam internum magneti-

santis, vcl quasi sponte sua, ipso temporis

puncto a se prœnunliato, nihil omnino de re-

bus in paroxysmo peractis sibi conscire vi-

detur, quantumvis ille duraverit quœnam

ab ipsa petita fuerint, quœ vero responderit,

quae pertulerit; haec omnia nullam in ejus
intellectu ideam, nec minimum in memoria

vestigium reliquerunt.
« ltaque, orator infra scriptus, tam vali-

das cernens rationes dubitandi an simplicitcr

DROIT CANON. II.

naturales sint taies efTcctus quorum occa-

sionalis tam parum cum cis proportiouata

demonstratur, enixe vehementissimeque ves-

tram Eminentiam rogat ut ipsa pro sua

sapientia, ad majorem Omnipotcnlis gloriam,
nec non ad majus animarum bonum, quae a

Domino redemplœ tanti constiterunt, deccr-

nere velit an posita praîl'atorum veritate
confessarius parochusve tulopossitpœnik-n-
tibus aut parochianis suis permiltere

« 1° Ut magnetismum animalem illis cha-

racteribusaliisque similibus prœditum excr-

ceant, tanquam artein medicinsB auxiliatri-

cem atquc supplctoriam
« 2° Ut sese iltum in .slalum somnambu-

lismi magnelici demittendos conscntiant
« 3° Ut vel de se, vel de aliis personascon-

sulant illo modo magnetisatas
a 4-° Ut unum de tribus prmdictis suscipiant,

habita prius cautela rorinaliter ex animo re-

nuntiandi cuilibet diabolico paclo explicito
vel implicito, omni eliarn salanica) interven-

tioni, quoniam hac nonobstanle cautione, a

nonnullis ex magnelismo hujusmodi vel ii-
dem vcl aliquot effectus obtenti jam fuerunt.

« Eminentissime D. D. Eminentiœ vcslraî,

de mandate rcverendissimi episcopi Lausa-

nensis et Gcncvensis, bumillimus obsequen-

tissimusque servus, Jac. Xaverius Fontana,

can. caiïcell. episc. »

« Friburgi Helvetia;, ex œdibns episcopa-

libus, die 19 muii 184-1. »

RÉPONSE de la sacrée Pénitencerie. en date

du 1" juillet 18-V1.

a Sacra Pœnitentiaria mature perpensis

expositis respondendum censet prout re-

spondet Usum magnetismi prout in casu

exponitur, non licere.

« Dalum llomae, in S. Pœnitentiarin, die 1

julii 1841.

« C. card. Castracanc, M. P.

« P. H. Pomella, S. P. secrelarius. »

Cette réponse, dit Mgr. Gousset, archevê-

que de Reims, qui la rapporte dans le 1" vo-

lume de sa Théologie morale, page 567, ne

paraissant point absolue, nous avons cru de-
voir, en 1842, consulter te saint-siége sur la

môme question, demandant si, seposilisreiabu'
sibus rejectoque omni cum dœmonefœdere, il

était permis d'exercer le magnétisme animal,

ou d'y recourir, en l'envisageant comme un

remède que l'on croit' utile à la santé. Cette

consultation n'a pas eu j.usqu'ici d'autre ré-

sultat que la lettre suivante, que son Emi-

nence le cardinal de Castracane, grand péni-

tencier, a bien voulu nous écrire en français/
en date du 2 septembre 1843.

« Monseigneur,

« J'ai appris par Mgr. de Brimont que vo-

tre Grandeur attend de moi une lettre qui.
lui fasse savoir si la sainte Inquisition a dé-

cidé la question du magnétisme.

« Je vous prie, Monseigneur, d'observer

que la question n'est pas dé nature à être

décidée de sitôt si jamais elle l'est, parce

lSeize.\
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qu'on no court aucun risque à en différer 1a

décision, et qu'une décision prématurée pour-

rait compromettre l'honneur du saint-siége;

nue tant qu'il a été question du magnétisme

«il de sou application à quelques cas parti-

culiers, le saint-siége n'a pas hésité à se pro-

noncer, comme on l'a vu par celles de ses

réponses qui ont été rendues publiques par

la voie des journaux.
« Mais à présent il ne s'agit pas de savoir

si, dans tel ou tel cas, le magnétisme peut

être permis mais c'est en général qu'on exa-

mine si -l'usage du magnétisme peut s'accor-

der avec la foi et les bonnes mœurs.

« L'importance de celte question ne prut

échapper ni à votre sagacité ni à l'étendue

de vos connaissances.

« Je vous remercie. Monseigneur, de ce

que vous me donnez celle occasion de vous

renouveler l'assurance, etc.

« Le cardinal Castracane. »

Mgr. Goùssel pense qu'on doit tolérer l'u-

sage du magnétisme, jusqu'à ce que Rome ait

prononcé pourvu que le magnétiseur et le

in.'gnétisé soient de bonne foi; qu'ils regar-

dent le magnétisme animal comme un remède

naturel et utile; qu'ils ne se permettent rien;

ni l'un ni l'autre, qui puisse blesser la mo-

destie chrétienne, la vertu; qu'ils renoncent

à toute intervention de la part du démon. S'il

en était autrement, on ne .pourrait absoudre

ceux qui ont recours au magnétisme. 11 ajoute

qu'un confesseur ne peut ni conseiller ni ap-

prouver le magnétisme surtout entre per-

sonnes de différent sexe, à la raison de la

sympathie trop grande et vraiment dange-

reuse qui se forme le plus souvent cidre le

magnétiseur et la personne magnétisée.

MAIN -MORTE.

Voyez cens
DE main-morte, ACCEPTATION.)

v MAIRE.

On appelait maire de religieux, en latin

major, dans quelques monastères, rclui qui

était le premier entre les religieux qu'on

appela depuis.pneur.

MALADE.

Plusieurs conciles, et notamment ceux de

Bordeaux, en 1583, de Bourges, en 1584,

d'Aix, en 1585, de Narbonnc, en 1G09, or-

donnent aux médecins qui voient les ma-

lades, de les engager à se confesser, et qu'à
la troisième visite, ils cessent de les voir,

s'il ne leur apparaît que les malades se soient

acquittés de ce devoir, et cela sous peine
d'excommunication; c'est aussi la disposi-

tion du canon 22 du quatrième concile de

Milan, Cette prescription n'est plus pratica-
ble aujourd'hui parmi nous; mais il en faut

conclure que les médecins doivent faire tout

i:e qui dépend d'eux pour que les malades

«ju'ils visitent ne meurent pas sans sacre-

ments. Medici debent anle omnia. inducere

infirmum ad confessianem (.con. Luter. IV).
L'assemblée du clergé de France tenue

«î 1655, déclara ses sentiments sur lacan-

fession qui se fait dans la maladie elle té-

moigne que les malades doivent se confesser

à leur curé, et, au cas qu'ils s'adressent à

d'autres que les confesseurs sont tenus

d'attester au curé, par un billet qu'ils laisse-

ront chez les malades écrit et signé de leur

main qu'ils les ont confessés. (Mémoires du

Clergé, loin. 1, pag. CSC.)
Différents conciles exhortent les évoque!

d'aller visiter les malades agonisants, et do

leur donner leur bénédiction, principale-
ment à ceux qui ont vécu avec édification

lis maxime qui vitœ spiritualis studio et pie-
tatisnomine laudeque sunt insignes. Le concile

de Bourges en ioSfr veut qu'on avertisse,

par le son de la cloche, les fidèles de l'état des

malades agonisants, afin qu'on priepoureux.
Les mêmes conciles et ceux de Milan ont

fait plusieurs beaux règlements concernant

1(! port du saint viatique aux malades. Les

plus remarquables sont 1° l'établissement

d'une confrérie, dilc du Saint-Sacrement,

dont les confrères seront exacts à accompa-

gner le saint sacrement, quand on le portera

aux malades, et à faire en sorte que tout soit

en étal décent et convenable dans la chambre

du malade 2° qu'on ne. portera jamais de

nuit le saint viatique aux malades nisi œgro

mortis periculum instet 3° qu'on n'adminis-

trera qu une fois au malade le saint sacre-

ment, en forme de viatique. (Mémoires du

Clergé lom. V, par. 109 et suiv.)
Le concile de Trente parle ainsi de la

coutume de porter le saint viatique aux ma-

lades « La coutume de conserver dans un

vaisseau sacré la sainte eucharistie est si an-

cienne, qu'elle était connue dès le siècle du

concile de Nicée. Et pour ce qui est de porter

la sainte eucharistie aux malades, outre que

c'est une chose tout à fait conforme à la
raison et à l'équité, il'se trouve en plusieurs
canons des ordonnances qui recommandent

aux Eglises d'en conserver soigneusement la

pratique et il se voit que ç'a été l'ancien

usage observé de tout temps dans l'Eglise

c'est pourquoi le saint concile ordonne qu'il

faut absolument retenir cette coutume si sa-

lutaire et si nécessaire.» (Session XIII, ch. 6.)

Les malades doivent recevoir l'extrême-

onction
(Voyez exthême-oivction).

MALÉFICE.

Le maléfice est un effet de la magie c'est

lorsque, par le secours du démon, ou en

vertu d'un pacte fait avec lui on fait des

rl)oses extraordinaires et impossibles aux

hommes, pour nuire à quelqu'un, soit en

son corps, soit en son âme, soit en ses biens.

(Voyez sortilège.)

MALTE.

Malte est le nom d'une île, dans la Médi-

terranée, devenue célèbre par t'ordre des

chevaliers de ce nom.

§ 1. Origine de l'ordre de uai.te.

Vers la fin du neuvième siècle, des négo-

ciants d'Amalfi (royaume de Naples), qui
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îfàisaiont le commerce dans le Levant, ob-

tinrent du calife, par un tribut annuel, la

permission de rebâtir à Jérusalem une mai-

son pour eux et pour ceux de leur nation,

qui viendraient en pèlerinage dans la Pales-

tine. Quelque temps après, ils bâtirent deux

églises consacrées à la sainte Vierge et à

sainte Madeleine, l'une pour les hommes et

l'autre pour les femmes, et. y recevaient les

pèlerins avec charité. Ce succès encouragea

quelques autres à s'employer aux mêmes

oeuvres de zèle et de piété on fonda une

église sous l'invocation de saint Jean, avec

un hôpital, où l'on avait soin de traiter les

malades, et d'y recevoir ceux que la dévotion

attirait dans ce pays. Le bienheureux Gérard

.était directeur de cet hôpital, en 1099, quand
les chréiiens, conduits par Godefroi de Bouil-

lon, prirent.Jérusalcm.

La réputation de Gérard, et lés témoin

gnages que chacun rendait de sa bonne et

pieuse conduite, engagèrent les papes et lcs

rois de Jérusalem à donner des ordres pour
un établissement si utile. Ceux qui desser-

vaient cet hôpital, et que l'on appela quelque
temps frères hospitaliers prirent un habit

uniforme il était noir, avec une croix à huit

pointes ou pattée; ils firent les trois vœux

ordinaires de religion sous la règle de saint

Augustin, et y en ajoutèrent un quatrième,

par lequel ils s'engageaient de recevoir,-

traiter et défendre les pèlerins. La fondation
est de l'an 110k. Cette dernière obligation les

engageait à escorter les pèlerins dans les

passages les plus dangereux. Ils s'accoutu-

mèrent peu à peu à la guerre, par les com-

bats qu'il fallait livrer de temps en temps aux

bandes de voleurs qui infestaierit les che-

mins, et leur ordre devint insensiblement

un ordre militaire, et d'hospitaliers ils de-
vinrent chevaliers: Leur but fut toujours le

même, celui d'assurer la liberté des chemins,
et de donner la chasse aux. infidèles et aux

ennemis de la religion chrétienne. Les libé-

ralités des rois et des princes de l'Europe
firent que cet ordre s'augmenta considéra-

blement, et fut en état non-seulement de

faire des entreprises, où il acquit la répu-
tation de bravoure, mais même de faire des

conquêtes, et ils rendirent de très-grands
services aux rois de Jérusalem.

Gérard étant mort en 1118, on lui donna

pour successeur Raymond Uupuy, Florentin,
qui à proprement parler, fut lc premier

grand maître de l'ordre, et posséda cette di-

gnité trente-deux ans.

Saladin, profitant des divisions qui étaient

entre les princes chrétiens les attaqua, et

se rendit maître de Jérusalem, en 1187. La

profession des chevaliers les obligea de sui-

vre la destinée des princes vaincus, et ils

perdirent peu à peu leurs conquêtes, de sorte

qu'il ne leur resta plus que Margat, où ils

s'étaient réfugiés.
L'an 1191 les chevaliers conquirent la

ville de Saint-Jean d'Acre après un siège de

trois ans.
Z>

La même année l'ordre ayant perdu la for-

teresse de Margat, se retira à Saint-Jean

d'Acre, où il subsista près do cent ans, mal-

gré les attaques continuelles que lui livraient

les Sarrasins, et qui fournirent de grandes

épreuves à la bravoure des chevaliers.

Quelquefois accablés, jamais vaincus, ces

hardis champions de la croix, semblaient, à

l'exemple de leur maître crucifié renaître

plus glorieux du milieu de leurs forteresses
démantelées et deleurs possessions envahies.

L'hydre indestructible dont ils tranchaient en

vain les têtes renaissantes, les pressait ce-

pendant. Le pas qu'ils faisaient en arrière ils

ne le regagnaient jamais. Livrés seuls avec

leur foi courageuse, au sein de peuplades
acharnées^à à leur perte, chaque coup qu'ils

frappaient ouvrait devant eux un grand es-

pace'; mais presque aussitôt cet espace était

rempli, et leur bras lassé retombait impuis-
sant heureux encore dans leurs calamités,

si l'union avait secondé leurs efforts. Peut-

être est-ce en punition des divisions des

hospitaliers et des templiers, que Dieu chan-

gea leur fortune et les conduisit, de désastre
en désastre, jusqu'à la catastrophe de Saint-

Jean d'Acre,

En 1292, les forces des Sarrasins prévalu-
rent à la fin sur la valeur des chevaliers^

qui se virent contraints d'abandonner Saint-

Jean d'Acre; ils se retirèrent dans l'île do

Chypre, auprès de Gui de Lusignan, roi de

Jérusalem. La retraite qu'il leur donna, et

les secours qu'ils tirèrent des autres princes

chrétiens, les mirent en état dé se reieve'f
des pertes que l'ordre avait faites, et ils son-

gèrent même à faire la conquête de diver-
ses îles, en quoi ils réussirent;

Entre les îles que l'ordre avait conquises,
celle de Rhodes ayant paru un séjour com-

mode, on s'y établit entièrement, sous le ma-

gistère de Foulques de Villaret, environ vers

l'an 1308.

Dans la suite, c'est-à-dire, vers l'an 1521

environ, et sous le magistère de Philippe de
Villiors de l'Ile-Adam, Soliman II, empereur
des Turcs, se rendit maître de Rhodes, après
un siège où les chevaliers firent des prodiges
de valeur. Le grand maître se retira à Can

die, et ensuite en Sicile, et la contagion s'é-

tant mise dans son armée, il fut contraint du

se remettre en mer, et d'aller côtoyer le

royaume de Naples. Il s'arrêta quelque
temps à Omette* par l'ordredu pape AdrienVJ,

qui le fit venir à Rome. Ce pape étant mort

peu après, eut pour successeur Clément VU,

qui donna à l'Ile-Adam et à son ordre, la

ville de Vilerbe pour retraite, jusqu'à co

qu'ils eussent trouvé un lieu plus commode.

Enfin l'empereur Charles-Quint leur fit pré-

sent de l'île de Malle, à condition qu'ils y
auraient toujours un nombre suffisant de
vaisseaux pour faire la guerre aux Turcs, et

qu'ils se tiendraient sous la protection du

roi d'Espagne, ou de Sicile, et de ses succes-

seurs. En 1530, ce monarque se rendit en

personne en Sicile, où il expédia à cet ordre

des lettres impériales de donation. Il y

ajouta les Etats deGozzoet de Tripoli.
Soliman qui les avait chassés de Rhodesf

voulut encore, sur la Gn: de ses jours, leuf



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. «6i!)3

enlever Malte, qu'il fit assiéger le 18 mai

ioGo. Mais cette îbis l'ordre se maintint de-
boiit malgré les efforts de son formidable

ennemi. La Valette se défendit avec un cou-

rage invincible, et força les infidèles à lever

le siège. Les barbares, après y avoir perdu

quatre mois de le:nps, soixante et dix-huit

mille coups de canon quinze mille soldats

et huit mille matelots, se retirèrent avec la

confusion de n'avoir pu triompher de lui

depuis ce temps là la ville el l'île furent for-
tifiées d'une manière à ne rien craindre.

Tel fut l'ordre de Malle jusqu'aux der-

niers temps. Mais, en France, il fut, pendant

la révolution, supprimé avec les autres cor-

porations religieuses, et ses biens confisqués.
En 1798 Bonaparte s'empara même de ITe

<fe Malle, à l'aide d'une trahison mais il ne

jouit pas longtemps de cette facile conquête;

car les Anglais ne tardèrent pas à s'en ren-

dre maîtres. En Allemagne, l'ordre fut aussi

supprimé en 1806. Quand aux autres pays,
il s'y est maintenu, seulement le siège en a

blé déplacé; et de Calnne, en Sicile, où le

chapitre s'était réfugié après la conquête de

Malle, il a été transféré par Léon XII à

Ferrarc en 1826.

Le roi de Sardaigne voulant favoriser l'or-

dre de Saint-Jean de Jérusalem, a publié
tout récemment (le 3 octobre 1844), des let-

tres patentes en leur faveur. Voici les détails

de cette renaissance de l'ordre de Malte dans
les Etats Sardes.

Sur les revenus des biens de l'ordre ap-

partenant aujourd'hui à l'Etat, revenus qui,
déduction faite des pensions accordées à

d'anciens chevaliers s'élèvent encore à

34,809 1. 57, il sera fait un prélèvement an-

nuel de 12,000 1. Ce prélèvement aura lieu a

dater du premier janvier 1845; les fonJs en

seront destinés à la création de deux com-

manderies de 3,000 1., et trois de 2,000 1., à

établir dans les Elats Sardes, en faveur des

chevaliers de l'ordre qui appartiennent à la

langue italienne.

Ces commanderies seront, pour la pre-

mière fois, conférées par le roi de Sardaigne

à des personnes que l'ordre recevra cheva-

liers de justice, c'est-à-dire, ayant fait leurs

œux. L'ordre y nommera ensuite sur la dé-

signation du roi et de ses successeurs; mais

il ne pourra recevoir aucun chevalier de jus-
tice, ni créer aucune commanderie dans les

Etats Sardes sans l'autorisation royale; il

lui sera permis seulement de donner à quel-

ques personnes dignes de cet honneur la

croix de dévolion dont elles ne pourront se

décorer qu'avec l'approbation du roi.
En conséquence des lettres patentes du roi

de. Sardaigne, Sa Sainteté Grégoire XVI, par
un bref, en date du 17 décembre 1844, réta-

blit dans les Etats Sardes l'ordre religieux et

militaire des chevaliers de Malte.

§ 2. Ordre de MALTE, état et réception des

chevaliers.

L'orde de Malte, ou de Saint-Jean de Jéru-

salem, comprend trois états le premier est

celui des chevaliers, le second celui des- cha-

pelains, le troisième celui des servants d'ar-

mes. Il y a des prêtres d'obédience qui des-

servent dans les églises, des frères servants

d'office ou serviteurs, et des donnés ou demi-

croix, mais ils ne sont pas proprement du

corps de l'ordre, qui ne renferme que les

trois premiers états ou rangs. Cette division
fut faite en 1130 par legrand maifreRaymond

Dupuy, et a toujours subsisté depuis.
Les chevaliers sont nobles de quatre races,

du côté paternel et maternel et portent les
armes. On a vu souvent des fils de roi, et des

princes honorer ce rang. Les chapelains sont

nobles ou du moins de famille considérable.

Les dignités ecclésiastiques, comme l'érérhé

de Malle, le prieuré de l'église de Saint-Jean,
et autres prieurés de l'ordre leur sont affec-

tés. el il y en a eu de ce rang qui sont en-

suite parvenus au cardinalat. Les servants

sont nobles ou du moins issus d'une famille

élevée au-dessus du commun.

Les nations différentes qui composent l'or-
dre de Malte sont appelées langues. Il y en

avait huit, savoir Provence, Auvergne,

France, Italie, Aragon, Allemagne, Castille

et Angleterre. Les chefs de cl-s langues ré-

sidaient à Malte et formaient le conseil du

grand maître. A chaque langue était aussi

perpétuellement affectée une des huit digni-
tés supérieures de l'ordre. Chaque langue
se subdivisait en prieurés, et ceux-ci en

bailliages comprenant les maisons et biens,

lesquels étaient conférés aux chevaliers en

commende, à l'instar des bénéfices ecclé-

siastiques. Lors de la réforme, au seizième

sièc'e. la langue anglaise défaillit; en 1781,

on lui substitua la langue bavaroise. La

langue teutoniqoe, qui autrefois s'étendait

aux prieurés mêmes de Danemarck et de

Hongrie, ne renfermait plus à la fin que
ceux de Bohême et de Germanie.

Les chevaliers de Malte sont reçus dans
l'ordre de saint-Jean de Jérusalem', en fai-
sant toutes les preuves requises par les sta-

luts, ou avec quelque dispense. La dispense
s'obtient du pape par un bref, ou du chapi-
tre général de l'ordre, et est ensuite enté-

rinée au sacré conseil. Les chevaliers sont

reçus d'dge ou de minorité, ou pages de Son

Excellence le grand maître. Celui-ci a seize

chevaliers-pages qui le servent depuis douze

ans jusqu à quinze- L'âge ordinaire pour
la profession est le même par les sta-

tuts de l'ordre [Art. 5, derecept. fralr.) qu'il
a été réglé par le concile de Trente, pour
tous les ordres religieux. Celui qui souhaite

d'être ainsi reçu d'âge dans l'ordre, doit so

présenter en personne au chapitre ou à l'as-

semblée provinciale du grand prieuré, dans
l'étendue duquel il est né. Ceux qui se pré-
sentent en minorité, c'est-à-dire, au-dessous de

seize ans, sont reçus en vertu d'une bulle
du grand maître qu'il leur accorde suivant

le pouvoir qui lui en est donné par le pape,
ou par le chapitre général.

L'habit ordinaire du grand maître est une

soutane de tabis ou de drap, ouverte par le

devant, et' liée d'une ceinture d'où pend une

grosse bourse, pour marquer la charité en-
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vers les pauvres, suivant l'institution de

l'ordre. Par-dessus ce vêtement, il porte une

ospèce de robe de velours, au lieu de la-

quelle il prend un manteau à bec qui est fort
ong, quand il va à l'église les jours solen-

nels. Au devant de la soutane, sur l'esto-

mac, et sur la robe vers la manche gaucho,
il y a une croix de toile blanche à huit poin-
tes, comme sont toutes les croix que portent
ceux de l'ordre.

Les chevaliers de l'ordre de Malte ont ob-

tenu des papes les plus grands privilèges,
surtout de Clément VII, qui avait été lui-

Il ême chevalier de Malte. Ils ont des

bulles qui leur donnent le privilége de

se faire ordonner par tel évêque catholi-

que qu'il leur plaît de choisir, et même

sans être tenus de garderies interstices; ce

qui a pour fondement ou pour prétexte le

service que les chapelains de cet ordre sont

obligés de faire sur mer et ailleurs.

Les chevaliers de Malle ne peuvent pas
être en tout comparés aux religieux des au-

tres ordres. Les vœux des uns et des autres

ne sont pas entièrement semblables. La des-
tination de l'ordre de Malte l'exigeait ainsi.

Les chevaliers de Malte ne sont religieux

que largo modo, selon l'expression de Pa-

norme. Leur vœu d'obéissance ne rompt pas
tous les liens qui attachent uu citoyen à la

société; il ne les rend pas incapables de ser-

vir leur patrie, soit dans les armées, soit

d.ins les conseils des princes. Le vœu de

pauvreté des chevaliers de Malte n'est pas
aussi étendu que celui des autres ordres ils

lie promettent- pas de vivre cum paupertate,,
mais. seulement sine proprio. La maxime,

quidquid acquirit monachus acquiritur mo-

nasterio, ne peut pas leur être appliquée dans

son entier, puisqu'ils peuvent acquérir pour

eux, et disposer pendant leur vie de ce qu'ils

acquièrent.

Lorsque les chevaliers de Malle sont ton-

surés, ils peuvent posséder des bénéfices
séculiers, sans aucune dispense de la règle
sœcularia sœcularibus regularia regularibus.
C'est encore un rapport sous lequel il est

difficile de les considérer comme les autres

religieux.
On trouve dans l'histoire des chevaliers

de Malle, si élégamment écrite par l'abbé de
Vertot, des détails sur les statuts, le gouver-
nement, les dignités, etc., de cet ordre. Nous

ne pourrions y entrer ici sans nous éloigner
du but de notre ouvrage.

Les mandats sont des rescrits apostoliques

que les souverains pontifes accordaient au-

trefois pour la coliation des bénéGcrs. L'o-

rigine des mandats apostoliques, dit Durand

deMaillane, n'est ni ancienne, ni même bien
certaine. On n'en voit aucune trace dans
le décret de Gratien, publié, comme nous
le disons sous le mot DROIT CANON, vers
l'an 1150. Quoi qu'il en soit, le concile de
Trente les supprima dans la session XXIV,
ch.

19 (Voyez ce décret sous le mot EXPEC-

TATIVEJ.

MANDAT.

MANDEMENT..

On donne ce nom aux ordonnances et aux

règlements que font les évêques dans le gou-
vernement de leurs diocèses.. L'on voit ail-

leurs que l'évéque peut faire, en matière dxs

religion,. des mandements, auxquels ses dio-

césains doivent se soumettre (Voyez évéque,

LOI). Ce droit est essentiellement attaché à

l'autorité et à la juridiction que son carac-

tère lui donne. On peut dire même que c'est.

un devoir que son état lui impose. Comme

pasteur, il doit veiller sur son troupeau,.
suivre sa conduite, et régler lui-même ses

commandements ou ses défenses selon que
ses ouailles paraissent avoir besoin des uns.

ou des autres (Voyez doctrine).
M. Emery, dans son opuscule sur les cha-

pitres cathédraux, fait remarquer qu'autre-1
fois les évêques « consultaient leur chapitre

sur la plupart de leurs mandements et de

leurs ordonnances, mais toujours quand il

s'agissait
de liturgie et de prières publiques

et, lors même qu'ils ne se trouvaient pas
dans le cas de suivre leurs avis, ils n'en met-

taient pas moins dans leurs mandements

qu'ils les avaient donnés, après avoir pris
l'avis de leurs vénérables frères les digni-
taires et chanoines du chapitre de la ca-

thédrale. Ces sortes de formules n'appor-
taient aucune autorité à leurs ordonnances,

mais elles leur ajoutaient plus de poids aux

yeux de leurs diocésains, et donnaient ainsi

aux chapitres une marque de la considéra-

tion qui leur est due.

« Presque tous les anciens évêques repla-
cés par le concordat, ajoute M. Emery.se
sont servis de la même formule que ci-des-

sus dans les nouveaux mandemcnts qu'ils
ont fait paraître, et les plus savants comme

les plus saints évêques modernes s'y sont

conformés, tant par respect pour les ancien-

nes règles, que pour conserver l'uniformité

convenable dans une Eglise aussi unie par
les liens de sa discipline que par les prin-

cipes et les égards de politesse et de bien-
séance. »

Le mandement est précédé des noms et des

titres du prélat qui le promulgue et ter-

miné par sa signature. Celle-ci ne porte or-

dinairement qu'un des prénoms de l'évoque

précédé d'une croix. Il y a peu de siècles,
dit M. Pascal, dans son Dictionnaire de Li-

turgie, que le nom de famille est joint aux

prénoms dans le titre des mandements épi-

scopatjx;. mais la souscription a toujours é;é

précédée de la croix.

MANIPULE..

(voyez habits § 2.)

MANSE.
(Voyez mense.)

MANSIONNAIRE.

On appelait autrefois de ce nom les clercs

qui demeuraient dans une maison proche do'

l'église, pour les distinguer des clercs forains

qui ne résidaient pas dans le lieu. Fleury en
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parle
aans son Institution au droit ecclésias-

tique, tom. I, chap. 3.

Bergier, dans son Dictionnaire de théolo-

gie, dit que tes critiques sont partagés sur

les fonctions de cet ancien officier ecclésias-

lique. Quelques-uns pensent que l'office de

yiansionnaire était le même que celui du

portier, parce que saint Grégoire appelle

Ahundius le mansionnaire, le gardien de l'é-

glise, custodem ecclesiœ. Dans un autre en-

droit, le même pape remarque que la fonc-

tion du mansionnaire était d'avoir soin du

luminaire et d'allumer les lampes et les

cierges, ce qui reviendrait à peu près à l'of-

fice des acolytes. Fleury (Mœurs des chré-

tiens, n. 37) pense que ces officiers étaient

chargés d'orner l'église aux jours solennels,

soit avec des tapisseries de soie ou d'autres

étoffes précieuses, soit avec des feuillages

et des fleurs, et d'avoir soin que le lieu

saint fût toujours dans un état de propreté

et de décence capable d'inspirer le respect et

la piété.
Juslel et Bévéridge prétendent que ces

tnansionnaires étaient des laïques et des fer-

miers qui faisaient valoir les biens de l'E-

glise. C'est aussi le sentiment de plusieurs

aulres auteurs. Cette idée, du reste, répond
assez à l'étymologie du nom mais elle s'ac-

corde mal avec ce que dit saint Grégoire. 11

se pourrait faire aussi que les fondions du

inansionnaire n'aient pas été les mêmes

dans l'Église latine que dans l'Eglise grec-

que.

Quoi qu'il en soit nous ne devons pas

omettre la réflexion que fait à ce sujet

Fleury, que toutes les fonctions qui s'exer-

çaient dans les églises paraissaient si respec-

tables, que l'on ne permettait pas à des laï-

ques de les faire; l'on aima mieux établir

exprès de nouveaux ordres de clercs, pour en

décharger les diacres.

MANUSCRITS.

Les manuscrits qui traitent des choses

saintes doivent être examinés et approuvés,
comme les livres, avant de passer dans les

mains des fidèles (Voyez livres, § 1).

MARGUILLIERS.

On donnait autrefois le nom de marguil-

lier à celui qui avait l'administration des

affaires temporelles d'une église, et qui avait

le soin de la fabrique. Aujourd'hui on ap-

pelle marguilliers les membres du bureau de

la fabrique (Voyez FABRIQUE).

L'intendance de la fabrique des églises

appartenait anciennement à l'évéque, comme

nous le disons sous le mot fabrique, § 1. Les

év4ques s'en déchargèrent sur les archi-

diacres, et les archidiacres sur les curés.

On commit ensuite ce soin à des sécu-

liers notables él zélés. C'est ce qui fut or-

donné dans le concile général de Vienne

l'an 1311.

MARIAGE.

Ju.5ljn.ien a défini le mariage, une union de

l'homme et de la femme, qui contient une so-

ciété indissoluble Nuptiœ autem sive matri-

monium est viri et nmlieris conjunctio indivi-

duam vitœ consuetudinem continens ( Instit.

depatr.potest § 1). La définition que fait du

mariage le catéchisme du concile de Trente

ne paraîtra pas beaucoup différente décolla

de l'empereur Justinien. Le mgriuge dit

ce catéchisme est l'union conjugale de

l'homme et de la femme, qui se contracte

entre des personnes qui en sont capables
selon les lois, et qui les oblige de vivre

inséparablement c'est-à-dire dans une

parfaite union l'une avec l'autre Matri-

inonium est viri, mulierisque maritalis con-

junctio inter legitimas personas individuam

vitœ consuetudinem retinens.

Le mariage est exprimé en latin par ces

trois mots conjugium, nuptiœ et matrimo-

nium. Par conjugium, il faut entendre un en-

gagement mutuel, quasi commune jugum. Le

mot nuptiœ, ou noces, vient de nubere, qui

signifie se voiler, comme en effet suivant

l'ancienne pratique de l'Eglise, les femmes
étaient voilées lorsqu'elles recevaient la bé-

nédiction nuptiale; enfin le nom de mariage,

matrimonium, a été ainsi appelé, vel quasi
matrem muniens vel quasi matris munium,
vel quasi matrem monens toutes expressions

qui se rapportent à la procréation des en-

fants et à leur éducation.

1. Nature du mari âge.

Le concile de Trente, session XXIV, ex-

plique en douze canons la foi et la doctrine
de l'Eglise sur le sacrement de mariage.

Saint Thomas, parlant de la nature du

mariage, remarque qu'il faut le considérer

sous trois points de vue différents, par rap-

port aux trois fins différentes que Dieu s'y
est proposées, qui sont la propagation perpé-
tuelle du genre humain, celle de la société

civile, et celle de l'Eglise; que par rapport à

ces trois fins, il a besoin de différents règle-
ments qui y conduisent. Sous le premier rap-

port, dit ce saint, c'est un devoir de la na-

ture, officium nalurœ, qui a pour règle et

pour fin la génération sous le second, il a

pourfinle bien de la société civile, et pour

règle les lois civiles sous le troisième rap-

port, qui regarde le bien de l'Eglise, le ma-

riage doit dépendre des canons et des règle-
ments de l'Eglise, dont les ministres sont les

dispensateurs des sacrements du nombre

desquels est le mariage des chrétiens. Mais il

faut bien se garder de croire que ce soient

trois contrats distincts c'est un contrat uni-

que, qui consiste dans la translation du droit

mutuel sur les corps des époux, et qui prend
ces différents noms suivant ses différents

rapports.
1° En considérant le mariage comme con-

trat naturel, Dieu en est l'auteur; il l'insti-

tua dans le paradis terrestre, où ayant formé

Eve, et l'ayant amenée à Adam, il les bénit
tous deux et leur dit Croissez et multi-

pliez Non legistis, dit noire Sauveur lui*

même aux pharisiens, quia qui fecit hominem

ab initio, masculum et fœminam fecit eos et
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dixit etc. ( Matih., chap. XIX, v. k ). Tou-

tefois, bien que Dieu suit l'auteur du contrat

Naturel du mariage, et que, selon saint Léon,
tous les mariages légitimes depuis Adam re-

présentent en leur manière l'union de Jésus-

Christ avec son Eglise on ne peut pas dire

qu'il soit un sacrement, parce que ce contrat

ne conférait pas la grâce, et n'était qu'impar-
faitement la figure de l'union de Jésus-

Christ avec l'Eglise. Ainsi quand le pape
Innocent III ( C. Gaudemus de divortiis ) ap-

pelle le mariage des infidèles un sacrement,
il entend que c'est un sacrement impropre-
ment dit, à peu près, remarque Estius,
comme ils l'étaient chez les anciens Juifs.

Suivant le même contrat naturel, un

homme ne doit avoir qu'une femme légitime,
et une femme qu'un seul mari (Voyez empê-

chement, § k, n. IX).
2° Le penchant que la nature donne pour

l'union des deux sexes, est comman à tous

les animaux; mais la raison et la pudeur
en modèrent chez les hommes la brutalité.
Chaque peuple policé a fait à cet égard des
lois qui empêchent qu'on ne donne des su-

jets à l'Etat par des voies contraires à l'hon-

nêteté. Ces lois déterminent la qualité et

l'état des enfants légitimes, parle caractère

du mariage dont elles prescrivent la forme.

Et c'est ce qui fait considérer le mariage
comme un contrat civil, c'est-à-dire, comme

un contrat auquel la société a un intérêt

d'autant plus grand, que si elle n'en prenait

aucun, elle. ne subsisterait que dans le dés-

ordre et par le désordre. C'est pour cette

raison que les souverains peuvent établir

d'es empêchements dirimants de mariage,
relativement aux effets civils. ( Voyez empê-

chement.)

3" Le mariage des chrétiens est un vérita-
ble sacrement; la doctrine contraire des

hérétiques a toujours été condamnée dans

l'Eglise. L'on y a même réfuté l'opinion des

jurisconsultes, qui ont voulu soutenir que
lis empereurs chrétiens n'ont regardé le ma-

riage que comme un simple contrat civil.

Nous ne rapporterons à ce sujet que le ca-
non du concile de Trente, conçu en ces ter-

mes « Si quelqu'un dit que le mariage n'est
pas véritablement et proprement un des sept
sacrements de la loi évangélique institué

par Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il
a été inventé par les hommes dans l'Eglise
et qu'il ne confère point la grâce qu'il soit

anathème. »

Les jurisconsultes prétendent encorequ'an-

jourd'hui le mariage est un contrat essentiel-

lement civil. Cette proposition fausse est dé-

veloppée par M. Dupin, dans son Manuel de

droit ecclésiastique (pag. 48 et 510), d'une

manière très-opposée au dogme catholique.
Mais le mariage n'est pas plus aujourd'hui

qu'autrefois un contrat essentiellement civil.

Depuis la prédication de l'Evangile, remar-

que le cardinal de Bonald, le contrat matri-

monial étant établi parmi les chrétiens pour
une fin spirituelle, et ayant été par Notre-

Seigneur rendu à la sainteté primitive, élevé

même à la dignité de sacrcimnl de la nou-

velle loi, après avoir été longtemps profané

par les vices et la polygamie des païens, if

est, par ces raisons, au-dessus de tous les

contrats purement civils, et, sous ce rapport,
il est soumis à l'autorité que l'Eglise a reçue
de son fondateur, en tout ce qui regarde la

validité, la légitimité et la sainteté du lien

conjugal. Comment osc-t-on assimiler aux

contrats les plus vulgaires un acte qui par-

ticipe aux sublimes priviléges dont le ma-.

riuge fut honoré dès l'origine, indépendam-
ment de sa qualité de sacrement de'la nou-

velle loi Ces privilèges, c'est d'avoir été-

établi par l'institution divine avant toute so-

ciété civile; c'est de retracer en-caractères

ineffaçables l'union de Jésus-Christ avec son

Eglise; c'est de rendre indissoluble le nœud

sacré qui unit deux personnes; c'est l'indis-

pensable nécessité qu'il impose de donner

un consentement mutuel et intérieur qui ne

peut jamais être suppléé par aucun pouvoir

humain; c'est enfin d'être établi parmi les

chrétiens pour perpétuer la société des ado-

rateurs en esprit cl en vérité. Ce sont là les

caractères disli nctifs du mariage, et qui spi-
ritualisent le contrat dont nous parlons
en sorte que dans l'Eglise catholique on re-

garde l'union conjugale comme bien au-des-

sus de tout autre contrat. Toute cette matière

est résumée dans ces paroles du père Drouin:

Licet inter gentes quœ Deum ignorant, matrî-

monium in conlractibus mère civilibus nume-

retur, non tamen in Ecclesia Dei, in qua con-

tractus ipse divini sacramenti materia est, ad

gratiœ productionem accommodali ea ilaque
ratione de malrimonio judicare, eique modum

necessarium potière ad Ecclesiam pertinel (de
Re sacramentaria, lib. IX, qu. 6).

Voilà pourquoi la puissance civile, qui j
peut quelquefois annuler des contrats quoi-

que valides, et même suppléer dans certaines

circonstances le consentement requis de la

part des contractants, ne peut et n'a jamais
rien pu de semblable à l'égard du contrat

matrimonial. C'est ce qui faisait dire à Pie VI,
dans son bref du 11 juillet 1759, adressé à

l'évoque d'Agria,, que, le mariage était un

contrat institué et confirmé de droit divin

avant toute société civile, et que c'était là ce

qui établissait une différence essentielle en-

tre le mariage et tout autre contrat. Par con-

séquent le mariage, institué par Dieu mémo

au jardin d'Eden, a toujours conservé sa na-

ture divine et immuable. Aussi il a porté avec

lui le droit exclusif et singulier de l'unité et

de l'indissolubilité, qui n'est pas le privilége
exclusif des contrats humains et civils. qui

se peuvent faire et défaire à la volonté des

partis.
Le concile de Trente, dans sa session XXIV.

déclare nul et invalide le mariuge contracté

hors de la présence du curé et de deux té-

moins il dit analhème et à ceux qui sou-

tiennent que les causes matrimoniales ne

regardent pas les juges ecclésiastiques, et il

ceux qui prétendent que l'Eglise ne petit pas
établir des empêchements dirimanls du ma-

riage. Benoît XIV déclare, dans son bref aux

catholiques de Hollande, qu'un mariage con-
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"trnrlé cnnlre les dispositions du concile de

Trente ne vaut ni comme contrat, ni comme

sacrement que ceux qui osent se marier ainsi

ne sont pas de légitimes époux. Pie VI, dans

la huile dogmatique Auctorem fidei, con-

damne comme hérétique la proposition du

synode de Pistoie, qui affirme que la puis-

sance civile pouvait seule primitivement éta-

lilirdes empêchements dirimants du mariage.
Doctrina synodiasserens ad supremam civilem

potestatem duntaxat originarie spectare con-.

traclui matrimonii opponere impedimenta ejus

f/eneris, quœ ipsum nullum reddunl dicuntur-

que dirimentia; subjungens, supposito assensu

vel conniventia principum, poluisse Eccle-

siam juste constituere impedimenta dirimentia

ipsum contractum matrimonii eversiva,

hœretica.
(Voyez empêchement, § 1.) Le mê-

me Pie VI, dans une lettre adressée à un

évéque, s'exprime ainsi Fallitur quisquis
exislimal matrimonium, dummodo absit ah eo

ratio sacramenti, non esse nisi conlractum

mere civilem, atque adeo civili potestale solu--

bilem. Nam primo matrimonium non est con-

tractus mère civilis, sed et contractus natu-

ralis divino jure anle omnem societatem in-

slitutus et firmalus, qui etiam hoc insigni
discrimine differt ab alio quoeumque mère

civili contraclu, quod in eo genere civili con-

sensus cerlis de causis interdum per legem

supplcatur in malrimonio vero nulla hurnana

potestatc suppleri consensus valeal. Celle pro-

position Le mariage est un contrat essentiel-

lement civil, est donc contraire à la doctrine

catholique. Elle est renouvelée de Lulher,

qui enseignait que le mariage est un contrat
tout humain, purement civil, sur lequel l'E-

glise n'avait aucun pouvoir, et qui relevait

exclusivement dé la puissance temporelle.
Les propositions suivantes, adressées par

Pie VI à l'évêque de Varsovie en 1808, sont

avouées de tous les catholiques, qui en font
la règle de leur conduite en cette matière,
quoi qu'en dise M. Dupin

1° Qu'il n'y a point de mariage, s'il n'est

contracté dans les formes que l'Eglise a éta-
blies pour le rendre valide;

2°
Que le mariage une fois contracté selon.

les formes établies par Eglise, il n'y a pas
de puissance sur la terre qui en puisse rom-

pre le lien;
3° Que, dans le cas d'un mariage douteux,

il appartient à l'Eglise seule d'en juger la
validité ou l'invalidisé, en sorte que tout au-
tre jugement émané d'une autre puissance
quelconque est un jugement incompétent;

4° Qu'un mariage auquel ne s'oppose au-
cun empêchement canonique est bon, valide
et par conséquent indissoluble, quel que soit

l'empêchement que la puissance laïque y op-
pose indûment, sans le consentement, l'ap-
probation de l'Eglise universclle ou de son
chef suprême, le pontife romain (1);

5" Qu'au contraire on doit tenir pour nul
de toute nullité, tout mariage contracté mal-

gré un empêchement canonique dirimant,

(t) a Si cette assertion était vraie.dit M. Dupin, il fau-
t drait donc déclarer valides les mariages des enfants mi-
tneurs contractés à l'insu de leurs parents. Eli effet, le

abrogé par le souverain, et que tout catho-

lique doit en conscience regarder comme uut

un tel mariage, jusqu'à ce qu'il ait été validé

par une dispense légitime accordée par l'E-

glise, si toutefois l'empêchement qui le rend

nul est susceptible de dispense.
M. Dupin conclut que, s'il en est ainsi, il.

fanl abandonner l'Eglise toute la partie de
la jurisprudence civile relative au. mariage,

et que conséquemment l'état civil des per-
sonnes serait dans la dépendance de l'auto-.

rité ecclésiastique. La conclusion n'est pas

juste, car le contrat naturel du mariage,

comme nous le disons ci-dessus, d'après saint

Thomas, est en même temps contrat civil et

contrat ecclésiastique. Il est évident que le

mariage, qui touche aux plus graves intérêts

de la société, a dû appeler l'attention des

législateurs il était impossible d'abandon-

ner ce contrat à la licence des passions. Pour

le bon ordre, et dans l'intérêt du bien pu-

blic, il fallait l'assujettir à des lois ne fût-ce

que pour protéger les engagements des

époux, et prévenir le trouble et les désordres

que les mariages peuvent occasionner dans

l'Etat. Ainsi quand le contrat naturel du ma-

riage est considéré dans ses rapports avec la

société, il est, sous ce point de vue, soumis à,

l'autorité civile Matrimonium, in quantum

ordinatur ad bonum polilicum subjacet or-

dinaiioni legis civilis, dit saint Thomas.

L'Etat a donc le droit de déclarer que le.ma-

riage est un contrat civil, et de faire des lois

pour en régler les effets sous ce rapport. 11

ne peut aller aa delà; le reste n'est pas de

sa compétence. Ainsi, comme actuellement

la législation est purement sécularisée, un

mariage contracté selon toutes les règles ca-

noniques, mais que n'aurait pas précédé le

conlrat civil, serait, civilement parlant, un

acte nul qui ne produirait aucun effet civil

mais il n'en serait pas moins un mariage réel,
véritable et indissoluble aux yeux de l'Eglise.

Quand on considérera dit l'illustre Bos-

suel, que Jésus-Christ a donné une nouvelle

forme au mariage, en réduisant cette sainte

société à deux personnes immùablement et

indissolublement unies, et quand on verra

que celle inséparable union est le signe de

son union éternelle avec son Eglise, on

n'aura pas de peine à comprendre que le

mariage des fidèles est accompagné du Saint-

Esprit et de la grâce, et on louera la bonté

divine de ce qu'il lui a plu de consacrer de

cette sorte la source de notre naissance.
En effet, le mariage a toutes les conditions

requises pour un sacrement loç'est un signe

sensible, il est la figure de l'union de Jésus-

Christ avec son Eglise, comme dit saint.Paul;

2° il confère la grâce; 3° Jésus-Christ l'a

institué, soit en assistant aux noces de Cana,

où il fit son premier miracle, soit en décla-

rant aux pharisiens que les liens du ma-

riage
sont indissolubles.

c concile de Trente les déclare bons, la loi civile seule en

« prononce la nullité. Il n'y a en cela rien d'élonnant, le

mariage est nul, quant aux effets civils mais il est bon et

valide quant à la conscience; ce sont là deux choses di»

tinctes qu'il ne faut pas confondre.
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La matière éloignée de ce sacrement, ce

sont les personnes libres qui se marient sans

aucun empêchement la matière prochaine,
c'est le mutuel consentement de ces mêmes

parties au mariage.
La forme éloignée, ce sont les paroles

qu'ellesprononcentdevant le prêtre; la forme

prochaine, c'est leur mutuelle acceptation

exprimée par paroles ou par signes.
A l'égard du ministre du sacrement de ma-

riage, il y a deux sentiments parmi les théo-

logiens et les canonisles; les uns disent que
ce sont les parties qui, contractant le ma-

ringv se l'administrent mutuellement l'une

à l'autre en présence de leur curé. La béné-
diction du prêtre n'est, suivant ces mêmes

théologiens, qu'une cérémonie ecclésiasti-

que ils se fondent sur ce que l'Eglise a to-

léré pendant plusieurs années les mariages

clandestins sur ce qu'on reconnaît pour va-

tides les mariages des hérétiques, qui se ma-

rient sans prêtre ni curé; sur ce que les fidè-
les qui réhabilitent sccrètementleur mariage

invalide, ne vont pas devant le curé, et sur

ce que le concile de Trente ne regarde, selon

eux, le curé que comme témoin du sacre-

ment, et non comme le ministre nécessaire.

Les autres théologiens prétendent que le

prêtre est le ministre de ce sacrement, parce

que l'Eglise, qui par tradition a regardé le

mariage comme un sacrement, a toujours
désiré que le prêtre y donnât sa bénédiction
ce dernier sentiment a été adopté par plu-
sieurs rituels. Nous n'avons rien à ajouter
sur cette matière, à ce qui est dit sous le mot

CLANDESTIN.

§ 2. Des formalités dit mariage.

Pour réduire la matière de cet article,
l'une des plus vastes que nous ayons à trai-

ter dans cet ouvrage, et pour l'exposer avec

méthode sans répétition, il faut considérer

1" la capacité des parties qui contractent;
2° les solennités de la célébration du ma~

riage.
L'A l'égard de la capacité, nous aurions

tout dit en avançant que pour être capable
de se marier, il ne faut être dans le cas d'au-

cun des empêchements marqués sous le mot

empêchement. Ce qui est bien vrai aussi
car le mariage est permis à tous ceux à qui
il n'est pas défendu. Mais pour donner p!us
de jour aux principes de ces mêmes empêche-
ments, nous observerons ici que l'incapacité

peut provenir d'une impuissance naturelle,
du défaut de consentement, de la qualité des
parties.

1° Nous comprenons ici dans un sens

étendu sous le terme d'impuissance, le dé-

faut d'âge dont nous parlons sous le mot

IMPCISSANCE. L'on pourrait le comprendre
aussi sous l'incapacité, pour défaut de con-

senlement dont nous allons parler.
2° Le consentement des parties est si es-

sentiel dans ce contrat qu'il en est le fon-
dement et de plus la matière éloignée et pro-
chaine du sacrement, comme nous l'avons
dit. Ceux donc qui ne peuvent pas prêter ce

consentement, sont absolument
incapables

de se marier. De ce nombre sont les furieux
(Voyez FOLIE); les parties qu'on a trompées
ou forcées à l'effet du mariage, d'où sont.

venus les empêchements d'erreur et de vio-

lence. A l'égard de l'empêchement de con-

trainte, on en dislingue de plusieurs sortes;
on distingue la contrainte qui vient de la

part d'un tiers, et qui forme incontestable-

ment un empêchement dirimant, celle qui
procède des parents, et sur laquelle on fait
des distinctions ( Voyez empêchement) enfin

celle qui vient de la personne même avec

qui l'on con!racte le mariage. Cette dernière

sorte, mieux connue sous le nom de rapt,
est ou violente ou insinuante d'où vient la

distinction de rapt de violence et rapt de sé-

duction (Voyez RAPT). Enfin le pupille qui
ne saurait connaître les conséquences du

mariage, peut être aussi appelé incapable <!o

le contracter pour défaut de consentement,

indépendamment de son incapacité naturelle.

3° Quimt à la qualité des parties il faut
qu'elles soient dans un état qui ne leur dé-

fende pas le mariage; ainsi les parents à un

certain degré ne peuvent pas se marier

entre eux (Voyez PARENTÉ).
Les clercs constitués dans les ordres sa-

crés, les religieux ne peuvent se marier.

(Voyez VOEU, célibat).
Les chrétiens ne peu-

vent se marier avec des païens (Voyez
EMPÊCHEMENT

§ k, n. VI).

II. Il ne suffit pas que les parties puissent
se marier et qu'il n'y ait entre elles aucun

empêchement, il faut aussi qu'elles 'se ma-

rient suivant les lois et les solennités re-

qnises. Ces solennités sont ordonnées par

l'Eglise ou par le prince. Les solennités or-

données par l'Eglise sont essentielles au sa-

crement ou seulement de précepte. Les pre-
mières sont le consentement légitime, libre

et mutuel des parties, et en outre, depuis le

concile de Trente la présence du propre
curé et de deux témoins. Par consentement

légitime nous entendons ici un consentement

prêté par deux parties, entre lesquelles il n'y'
a aucun empêchement de mariage. Voyez sur

tout cela les mots empêchement, CLANDESTIN.

Au surplus ce consentement peut être prêté

par procureur (Voyez ci-après § 3).
Les solennités ou cérémonies de l'Eglise

qui ne sont que de précepte, précèdent ou

accompagnent la célébration du mariage.
Celles qui précèdent, sont les fiançailles, la

publication, la confession. (Voyez fiançail-

les, bans). La confession regarde la con-

science des parties qui, pour profiter des

grâces du sacrement de mariage, doivent s'en

rendre dignes par leurs dispositions intc-

ri< urcs.

Les cérémonies qui se pratiquent dans

l'administration même du sacrement, sont

1° La bénédiction de l'anneau que le prêtre
donne à l'époux, cl que celui-ci met dans le

quatrième doigt de la main gauche de l'é-

pouse. 2° La pièce de monnaie que le prêtre
bénit en certains diocèses, et que l'époux
donne à l'épouse. 3° Le prêtre fait mettre la

main droite de l'époux dans celle de l'épouse,

pour montrer qu'il doit être le premier à
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garder la fidélité qu'il lui promet. 4» La cé-

.ébralion du sacrifice de la messe, pour ob-

tenir les grâces attache) à ce sacrement.

5" L'offrande des dcux époux, avec un cierge
à la main. G0 Le voile ou le poêle qu'on étend

sur la tête dos mariés, cérémonie très-an-

tienne c'est alors que lo prêtre interrompt
le sacrifice pour prier le Seigneur de bénir

les deux époux par l'abondancede ses grâces.
Cette bénédiction ne se donne pas quand

l'épouse est une veuve, ou une fille qui a

perdu sa virginité. *7° La paix que le prêtre
leur souhaite comme le plus grand bien des
mariages chrétiens. Ces cérémonies doivent

se faire dans l'église, et suivant les conciles,

depuis le lever du soleil jusqu'à midi.

Quant aux lois da prince, on voit sous le

p>ol
empêchement, qu'il peut en faire pour

fIlle le mariage ne jouisse d'aucun effet civil.

Elles prescrivent la publication des bans

Voyez ban, § 3 ), et que le mariage sera cé-

ébré publiquement devant l'officier civil du
domicile de l'une des deux parties. (Art.
105 du Code civil.) Elles défendent au prêtre
de donner la bénédiction nuptiale à ceux

qui ne justifieraient pas avoir contracté ma-

riage devant l'officier de l'Etat civil (ART.

orgauiq. 54; Code civil, ART. 199 et 200).

§ 3. MARIAGE par procureur.

Le mariage par procureur, et entre des

personnes absentes, est valide à la rigueur
c'est le sentiment des canonistes, fondé sur

le chapitre Procurator et le concile de
Trente n'a rien changé à cet égard. Cet

usage s'observe dans les mariages des sou-

verains etdes princes et depuis le papcBo-
niface VIII, l'Eglise a autorisé ces sortes de

mariages, mais tous les théologiens et les ca-

nonistes conviennent que les personnes ma-

riées ainsi, doivent réitérer leur mariage en

personne, et en présence de leur propre curé;
et quelques-uns, très-habiles, croient que ces

mariages ne sont des sacrements qu'après celte

ratification. C'est l'usage de l'Eglise latine,

parce qu'on peutcontracter plusieurs foissur

la même chose, et surtout parce qu'une des
parties n'est pas absolument certaine que
l'autre n'aitpasrévoquésa procuration avant
la célébration du mariage, auquel cas le ma-

riage serait nul, selon tous les canonistes.

§ 4. MARIAGE de conscience.

Le mariage de conscience est un manage
valide célébré en face de l'Eglise, et qu'on
tient caché et secret, ou qu'on ne déclare

pas dans le public. Les casuistes disent que
ces mariages peuvent absolument être per-
mis pour de grandes et fortes raisons, mais

qu'en général on ne doit pas les souffrir,

parce que c'est un grand scandale que des
personnes habitent ensemble comme mari

et femme, n'étant pas connus pour tels, et

qu'il y a à craindre beaucoup de tromperies

d'inconvénients. L'esprit de l'Eglise les

désapprouve comme on peut le voir par les

décisions des papes et des conciles. Néan-

moins, il y a quelquefois des motifs justes et

légitimes qui engagent l'Eglise à les tolérer

quand les inconvénients et les abus qui peu-
vent en résulter ne sont point à craindre.

§ 5. MARIAGE, Absence. [

( Voyez ABSENT, § 4..)

§ G. Effets
dit MARIAGE

Sans parler des grâces que confère le sa-

crement de mariage à ceux qui le reçoivent.
nous observerons que le mariage produit

cinq effets remarquables: l'unité, l'indisso-

luhililé, l'honnêteté, la légitimation et les ef-

fets civils.
1° Par rapport à l'unité, nous avons déjà

remarqué ci-dessus que l'homme ne peut
avoir qu'une femme, et qu'une femme ne

avoir qu'uu mari
(Voyez POLYGAMIE, emi'è-.

cuement).

2° L'indissolubilité est le plus important

des effets du mariage. Rien ne le peut dis-

soudre, une fois qu'il a été légitimement
contracté. Jésus-Christ a prononcé lui-mêmo

celle vérité Qtiod Ueus conjunxit, homo non

separet (Mallh. XIX, v. 6). Sciendum est, dit

Lancelot (Inst. lib. h, tit. 16, § 1), légitime

conlractum matrimonium dissolvi non posse,

quippe a Deo conjiencti ab homine separari

nec debent nec valent (Can. Quos Deus 33, qu.

2). Nous traitons ailleurs cette matière de la

dissolution du mariage (Voyez séparation).

3° A l'égard de l'honnêteté, elle exige la

fidélité réciproque des deux conjoints, et

condamne l'adultère, qui est le crime le plus

contraire à l'esprit et au caractère du ma-

riage (Voyez adultère).
4° La légitimation des enfants est mer-

veilleusement expliquée par ces termes de la

hovelle 22 de Juslinien In principio ex fi-

liorum procreatione renovata generamanent et

jugiter Dei clementia naturœ nostrœ
cjuamdam

immorlalitatis speciem donat et le juriscon-

sulte Callistrate ajoute Ideo filios filiasgue

coiicipiinus, alque edimus, ut ex prole eorum

earumve diuturnitutis nobis yiemoriam ici

œvnm retinquamus (Voyez légitimation).

5° EnGn le mariage produit les effets civils

et qui consistent dans l'autorité maritale

l'autorité paternelle, la dot, la communauté,

les droits de naturelle succession, et généra-

lement tous les autres droits qui dérivent de

la société, et que pour cela on appelle

civils. Le mariage en est la première source.

Nous ne saurions mieux terminer cet ar-

ticle qu'en transcrivant ici les belles consi-

dérations de Domat sur le mariage.

« L'engagement que fait le mariage entre

le mari tt la femme, dit ce célèbre juriscon-
sulte, et celui que fait la naissance entre

eux et leurs enfants, forment une société

particulière d'ans chaque famille, où Dieu lie

ces personnes plus étroitement pour les en-

gager à un usage continuel des divers de-

voirs de l'amour mutuel. C'est dans ce des-

sein qu'il n'a pas créé tous les hommes

comme le premier mais qu'il 'a voulu les

faire naître de l'union qu'il a formée entre

les deux sexes dnns le mariage, et les niet-
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tre au monde dans un état de mille besoins,
où le secours de ces deux sexes leur est né-
cessaire pendant un long temps, et c'est

dans les manières dont Dieu a formé ces

deux liaisons du mariage et de la naissance,

qu'il faut découvrir les fondements des lois

qui les regardent.
Pour former l'union entre l'homme et la

femme, et instituer le mariage qui devait être

la source de la multiplication, et en même

temps de la liaison du genre humain et pour
donner à cette union des fondements propor-
tionnés aux caractères de l'amour qui devait

en être le lien, Dieu ne forma premièrement

que l'homme seul, et puis il en tira de lui un

second sexe, et forma la femme d'une des

côtes de l'homme, pour marquer, par l'unité

de leur origine, qu'ils font un seul tout, ou

la femme est tirée de l'homme, et lui est

donnée de la main de Dieu comme une com-

pagne et un secours semblable à lui et formé

de lui c'est ainsi qu'il les lia par cette union

si étroite et si sainte, dont il est dit que c'est

Dieu lui-même qui les a conjoints, et qui les

u mis deux dans une chair. 11 rendit l'homme

le chef de tout, et il affermit leur union, dé-

fendant aux hommes de séparer ce qu'il avait

lui-même conjoint.
« Ce sont ces manières mystérieuses dont

Dieu a formé l'engagement du mariage, qui
sont les fondements, non-seulement des lois,

qui règlent tous les devoirs du mari et de la

femme, mais aussi des lois de l'Eglise et des

lois civiles qui regardent le mariage et les

matières qui en dépendent ou qui s'y rap-

portent.
« Ainsi, le mariage étant un lien formé de

la main de Dieu, il doit être célébré d'une
manière digne de la sainteté de l'institution

divine qui l'a établi. Et c'est une suite natu-

rell-e de cet ordre divin que le mariage soit

précédé et accompagné de l'honnêteté du
choix réciproque des personnes qui s'y en-

gagent du consentement des parents qui
tiennent en plusieurs manières la place de
Dieu et qu'il soit célébré par le ministère
de l'Eglise où cette union doit recevoir les

effets du sacrement qui en est le lien.
« Ainsi, le mari et la femme étant donnés

l'un à l'autre de la main de Dieu qui les unit
en un seul tout que rien ne peut séparer,
on ne peut jamais dissoudre un mariage qui
à été une fois contracté légitimement.

« Ainsi, cette union des personnes dans le

mariage est le fondement de la société ci-
vile qui les unit dans l'usage de leurs biens
et de toutes choses.

« Ainsi, le mari étant par l'ordre divin le
chef de la femme, il a sur elle une puis-
sance proportionnée à ce qu'il est dans leur

union et cette puissance est le fondement
de l'autorité que les lois civiles donnent au

mari et des effets de cette autorité dans les

matières où elle a son usage.
« Ainsi, le mariage étant institué pour la

multiplication du genre humain par l'union
de l'homme et de la femme liés de la ma-
nière dont Dieu les unit, toute conjonction
feflrs du mariage est illicite et ne peut donner

qu une naissance illégitime. Et cette vérité

est le fondement des lois de la religion et

de la police contre les conjonctions illicites,
et de celles qui règlent l'état des enfants qui
en naissent.

« Le lien du mariage qui unit les deux

sexes est suivi de la naissance qui lie au

mari et à la femme les enfants qui naissent

de leur mariage.
« Le lien de la naissance qui unit les pè-

res et les mères a leurs enfants les lie en-

core à ceux qui naissent et descendent de

leurs enfants. Et cette liaison fait considérer

tous les descendants comme les enfants et.

tous les ascendants comme étant dans le

rang des pères ou des mères.

i On peut remarquer sur la différence des

caractères de l'amour qui unit le mari et la

femme, et de celui qui lie les parents et les

enfants que c'est l'opposition de ces diffé-

rents caractères qui est le fondement des

lois qui rendent illicite le mariage entre les

ascendants et les descendants en tous degrés,
et entre les collatéraux en quelques degrés
et il est facile d'en voir les raisons par de

simples réflexions sur ce qu'on vient de re-

marquer dans ces caractères, sur quoi il

n'est pas nécessaire de s'étendre ici.'

« Le mariage et la naissance, qui unissent

si étroitement le mari et la femme, et les

parents avec les enfants, forment aussi deux

autres sortes de liaisons naturelles qui en

sont des suites. La première est celle des

collatéraux, qu'on appelle parenté; et la

seconde est celle des alliés, qu'on appelle
alliance ou afDuité( Voyez pauenté, affinité).

« La parenté lie les collatéraux qui sont

ceux dont la naissance a son origine d'un

même ascendant commun. Ainsi, ils sont

l'un à côté de l'autre et le fondement de

leur liaison et de leur parenté est leur

union commune aux mêmes parents dont

ils ont leur naissance.
« II n'est pas de ce lieu d'expliquer les

degrés de parenté c'est une matière qui
fait partie de celle des successions. Et il suf-

fit de remarquer ici que cette liaison des pa-
rentés est le fondement de diverses lois,

comme de celles qui défendent le mariage
entre los proches, de celles qui les appellent

aux successions et aux tutelles, de celles des'
récusations des juges et des reproches des

témoins parents des parties, et des autres

semblables.

« Les alliances sont les liaisons et les re-

lations qui se font entre le mari et tous les

parents de la femme et entre la femme et

tous les parents du mari. Le fondement de

cette liaison est l'union si étroite entre le

mari et la femme, qui l'ait que ceux qui sont

liés par la parenté à l'un des deux sont par

conséquent liés à l'autre; et cette alliance

fait que le mari considère le père et la mère

de sa femme comme lui tenant lieu de père
et de mère, et ses frères et sœurs, et ses au-

tres proches, comme lui tenant lieu de frè-

res, de sœurs et de proches et que la femme

regarde de même le père et la mère, et tout!

les proches de son mari.
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« Ctlle relation des alliances est le fonde-

ment des lois qui défendent le mariage en-

tre les alliés en ligne directe de descendants

et d'ascendants en tous degrés, et entre les

collatéraux jusqu'à l'étendue de certains

degrés et aussi des lois qui appellent les

alliés aux tutelles, de celles qui rejettent les

juges et les témoins alliés des parties, et des

autres semblables. » (Traité des lois, ch. III,

pag. iv, tom. I, édit. de 1777.)

§ 7. MARIAGES nuls..

(Voyez
RÉHABILITATION,

MARQUE DU FER CHAUD.

Un décret d'Urbain HI permet aux juges
d'Eglise de condamner les clercs à la mar-

que dit fer chaud; un autre décret d'Inno-
cent IN, dans le concile de Latran le Icur

défend et la glose ainsi que les canonistes

ont tâché de concilier ces deux lois, en di-

sant que la marque du fer chaud ne doit pns
être assez profonde pour tirer du sang. Cette

loi du reste, n'est plus nulle part en usage.

MARRAINE.

On appelle marraine celle qui lient un

enfant sur les fonts de baptême, afin de ré-

pondre à sa place, et rendre compte de sa

foi.
Le baptême étant une seconde naissance,'

la marraine est regardée comme la mère de

l'enfant baptisé mais l'empêchement de ma-

riage qui résulte decetle parenté spirituelle,
n'est que d'institution ecclésiastique et l'E-

glise peut en dispenser (Voyez ALLIANCE).

Une religieuse ne peut être marraine, parce

que l'état de retraite qu'elle a choisi n'est

pas compatible avec les obligations dont l'E-

glise charge les parrains et les marraines,
et parce qu'elle doit éviter toute occasion de

dissipation.

MASCARADE.

Un ancien usage des païens était de se

masquer le premier jour de janvier, de

prendre la figure de certains animaux, com-
me de vache, de cerf, etc., de courir ainsi

les rues, de faire des avanies et des indécen-

ces. Les prêtres de Vénus, dans certaines

cérémonies, s'habillaient en femmes, et les

femmes, pour sacrifier à Mars, se revêtaient

des habits et des armes d'un homme. Les

auteurs même profanes remarquent que ces

sortes de mascarades avaient toujours pour
but le libertinage le plus grossier, et ne

rnanquaient jamais d'y conduire. On sait as-

sez que chez nous, comme ailleurs, ceux qui
se déguisent pour se trouver dans des assem-

blées nocturnes, ne le font que pour jouir,
sous le masque, d'une liberté qu'ils n'ose-

raient prendre à visage découvert (Bergier,
Dictionnaire de théologie).

ZD

La loi de Moïse, pour celle raison, défen-

dait aux femmes de s'habiller en homme, et

aux hommes de prendre des habits de fem-

me, parce que c'est une abomination devant

Dieu (Deul. eh. XX11, v. 5). L'Eglise a fait.

la même défense un concile d'Au serre,
tenu l'an 585, défend aux chrétiens d'imiter

cette coutume; et un ancien pénilenliel ro-

main, impose trois ans de pénitence à ceux,

qui auraient donné ce scandale..

MATIÈRES.

On entend par ce mot ce qui esfrrelatH a

l'exercice des deux puissances spirituelle et

temporelle. On en distingue de trois sortes..

Les matières spirituelles, les matières tempo-

relles et les matières mixtes. Les première*

sont proprement les choses qui ne regardent

que la religion. Les matières temporelles sont

au contraire celles qui ne conviennent qu'à
la puissance séculière. Les matières mixtes

sont celles qui participent de la nature dos.

deux autres ( Voyez JURIDICTION, indépen-

DANCE ).
Les matières purement spirituelles sont de

la compétence de l'Eglise seule, les matières.

purement temporelles sont uniquement de

la compétence du pouvoir civil; mais les ma-

tières mixtes dépendent des deux puissances,.

chacune en ce qui la concerne; el, pour l'a-

vantage de l'Eglise et de l'Etat, elles doivent
s'aider mutuellement et se faire des con-

cessions réciproques. Ce principe, d'où nais-

sent les concordats, entretient l'union si dé-.
sirable du sacerdoce et de J'empire.

Quant à la matière des sacrements, voyez

FORME.

MATRICULE.
Ce mot vient du latin matricula, qui signifie

catalogue, et dans ce sens on le trouve em-

ployé dans les lois des empereurs, pour mar-

quer l'état des troupes de l'empire.

Chez les auteurs ecclésiastiques, il est fait

mention de deux sortes de matricules l'une

qui contenait la liste des ecclésiastiques,

l'autre celle des pauvres qui étaient nourris

aux dépens de l'Eglise. On appelait aussi ma-,

triade une maison où les pauvres étaient

nourri", et qui pour cela avait certains reve-

nus affectés elle était d'ordinaire bâtie à la

porte de l'église, ce qui a fait quelquefois

donner ce nom à l'église même, et à nos mar-

guiiliers le nom de matricularii.

MATRICULIERS.

On voit ci-dessus Vétymologie de ce nom

qui était donné autrefois aux marguilliers

ou économes de l'église (Foye^MARGCiLUER,

économe).

MATRIMONIALES (causes).

(Voyez mariage.)

MÉDECIN, MÉDECINE.

Nous traitons ailleurs de ce qui regarde

l'état et les fonctions du médecin par rap-

port aux ordres et aux malades (Voyez irré-

gularité, MALADE). o

MENDIANTS.

Sous le nom de mendiants, l'on peut en
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tendre les pauvres qui mendient leur pain,

ainsi que les religieux qui mendient aussi

par esprit de pauvreté et en vertu de la règle
qu'ils ont professée. L'on peut voir ce qui

regarde
les premiers sous le mot PAUVRE.

Nous parlerons ici des mendiants dans la se-

conde acception.
Les quatre ordres mendiants les plus an-

ciens sont les carmes, 1rs dominicains, les

cordeliers et les augustins; les plus mo-

dernes sont les capucins, les récollets, les

minimes et d'autres dont on peut voir l'in-

stitut et le régime dans V Histoire des Ordres

Monastiques, par le père Héliot.

C'est dans le douzième siècle que les ordres

mendiants ont commencé. Dans ce temps-là,

remarque Bergier, l'Europe était infectée de

différentes sectes d'hérétiques, qui, par les

dehors de la pauvreté, de la mortification, de

l'humilité, du détachement de toutes choses,

séduisaient les peuples et introduisaient leurs

erreurs. Tels étaient les cathares, les vau-

dois, etc. Plusieurs saints personnages qui

voulaient préserver de ce piège les fidèles,
sentirent la nécessité d'opposer des vertus

réelles à t'hypocrisie des sectaires et de faire

par religion ce que ces derniers faisaient

par le désir de tromper les ignorants. Tout

prédicateur qui ne paraissait pas aussi mor-

tifié que les hérétiques n'aurait pas été

écouté; il fallut donc des hommes' qui joi-
gnissent à un véritable zèle la

pauvreté que

Jésus-Christ avait commandée a ses apôtres

(Malth. ch. X, v. 9; Luc, XIV, v. 33). Plu-

sieurs s'y engagèrent par vœu, et trouvèrent

des imitateurs. Telle fut l'origine des ordres

mendiants (Voyez moine).

Les religieux mendiants ne peuvent pos-

séder aucun bénéfice de qùelque qualité qu'il
soit. C'est l'esprit de leur règle et la dispo-
sition des lois ecclésiastiques. La clémentine

Ut professores, publiée dans le concile de

Vienne, ne fait que renouveler le règlement
des plus anciens conciles, en ordonnant que

li-s religieux mendiants qui passent à d'antres

ordres, n'auront pas voix, en chapitre, et ne

pourront avoir ni prieurés, ni administra-

lions, ni cures, ni vicairies, ni enfin aucune

sorte de bénéfice Sacro concilio approbnhte

statuimus mendicantes quoslibet, qui ad non

mendicantes ordines, etiamauctoritale aposto-

lica transibunt in poslcrum, quire haclenus

transiverunt,quamvis nunc prioralus adminis-

trationes,vel officia aut curam animarum, vel

regimen quodeumque oblineant itiibi, vocem

eut locum incapitulo non habere, etiamsi hoc

sibi ab aliis libère concedatur. Ad prioratus

quoque adminislrationes aut quœcumque in

alia non assumi officia, etiam tanquam vica-

nos ~seu mini stros, vel locumaliorum tenènles;

quodque animarum curam et regimen,necprose

possunt,necpro aliis exercere. Quidquid autem

in contrarium attentatum
fùefit

sit irritum

ipso jure quovis privilégia non obstante

(Clem. 3, de relig.).
Les termes de ce règlement ne sont pas

équivoques; ils ne parlent pas des bénéfices
de l'ordre même des mendiants, parce qu'il
uy en a aucun. C'est donc là une règle gé-

nérale dont on ne peut s'écarter sans dis-
pense particulière du pape. «Je crois, dit un

auteur,que la raison pour laquelle on ne veut

pas accorder aux mendiants la faculté d'être

curés, c'est parce que ce serait leur donner

moyen de détruire leur vœu et.leur faire
perdre la qualité de mendiants, dont le propre
est de chercher leur vie et leur subsistance

dans la charité des fidèles et de vivre selon

leur libéralité, qui est une peine qui leur

est imposée par la sévérité de leur règle,
de leur profession et de leurs statuts. S'ils

étaient curés, ils ne seraient plus mendiants

que par leur habit, et rompraient leur vœu

en ce qu'ils posséderaient des biens en par-
ticulier ce qui est contraire à la qualité de

tnendiant. » IMém. du clergé, tom. lV.pao.

1001).
Comme les papes ne -peuvent lier leurs

successeurs (Arg.c.lnnotuit deelect. cumpar
in parem imperium non habel), la glose de la

clém. Ut professores, nous apprend que les

papes ne font pas difficulté d'y déroger par
des dispenses.

MENSE.

'Ce mot, qui vient du latin mansus, signi-
fiait autrefois une certaine mesure de terre

exempled'imposilion. La loi des Francs avait

donné à chaque église une merise entière,

exempte de toute charge excepté du ser-.

vice ecclésiastique. D'autres funt dériver

mense de mensa qui signifie table.

On appelé mense épiscopale la portion

assignée à l'évéque dans le partage des biens
entre lui et son église; celle du chapitre fut

appelée mense càpitulaire; celle de l'abbé

mense abbatiale, et, enfin, celle des religieux

mense conventuelle. (Voyez biens d'église.)

Voyez, sous le mot BIENS d'église le ti-

tre ii du décret du 6 novembre 1813, relatif

aux menses épiscopales.

MÉPART.

On appelait ainsi un double service dont

un ecclésiastique curé, chanoine ou bénéfi-
cier s'acquittait dans une méinc église.

MESSE.

Ce mot vient du verbe latin mitto, et vent

dire envoi ou action de congédier une as-

semblée. 11 doit son origine à l'usage où l'un

était, dans l'ancienne Eglise, de congédier,

avant la célébration des saints mystères,

ceux qui n'étaient point dignes d'y assister.

Après la célébration, on congédiait les fidè-

les, en disant à haute voix Ile missa est

paroles que l'usage présent conserve encore.

Par ce mot messe, on entend lacélébration

du sacrifice auguste de nos autels. Les Gr<;cs

se servent du mot de liturgie pour signifier

la messe. Dans l'Eglise latine le mot messe

est d'un usage très-ancien. Saint Ambroise

en fait mention à l'occasion dés violences

des Ariens, qui voulaient se rendre maîtres

des églises à Milan Ego tamen vumsi in
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tnunere, missam faccrc cœpi Amarissime

fiere et orare in ipsa oblatione Deurn cœpi

(lib, V, epist. 33). Saint Augustin s'en sert

clans un sermon, pour marquer au peuple le

sacrifice de l'eucharistie in lectione quœ
nobis admissas legenda est, etc. (Serm. 91,

de lemp.). Saint Léon dans une décrétalc,

dit qu'aux solennités on doit rélébrcr plus
d'une messe, afin que tous les fidèles puissent
satisfaire à leur dévotion Si unius tantum

missœ sacrificium offerre non possint, nisi qui

prima diei parte convenerint. (C. Necesse 51,

de Consecral. clist. 1.)

§ 1. Institution du saint sacrifice de la MESSE.

Les Pères du concile de Trente ont déve-

loppé d'une manière admirable les causes

de l'institution du sacrifice de la messe. ccPar-

ce que, sous l'ancien Testament, disent-ils,
selon le témoignage de l'apôtre saint Paul

il. n'y avait rien de parfait ni d'accompli, à

cause de la faiblesse et de l'impuissance du
sacerdoce lévitique, il a fallu, Dieu, le père
des miséricordes, l'ordonnant ainsi, qu'il s'é-

levât un autre prêtre, selon l'ordre de Mel-

chisédech, savoir Notre-Seigneur Jésus-

Christ, lequel pût consommer et conduire à

la perfection tous ceux qui devaient être

sanctifiés. Or, quoique Notre-Seigneur dût
s'offrir lui-même à Dieu son Père, en mou-

rant sur l'autel de la croix, pour y opérer la

rédemption éternelle, néanmoins, parce que
son sacerdoce ne devait pas être éteint par la

mort, pour laisser à l'Eglise, sa chère épouse,
un sacrifice visible, tel que la nature des
hommes le requérait, par lequel ce sacrifice

sanglant, qui devait s'accomplir une fois en

la croix, fût représenté, la mémoire en fût
conservée jusqu'à la fin des siècles, et la

vertu si salutaire en fût appliquée pour la

rémission des .péchés que nous commettons

tous les jours. Dans la dernière cène, la nuit

même qu'il fut livré, se déclarant prêtre
établi pour l'éternité, selon l'ordre de Mel-

chisédech, il offrit à Dieu le Père son corps
et son sang sous les espèces du pain et du

vin, et sous les symboles des mêmes choses
les donna à prendre à ses apôtres, qu'il éta-

blissait alors prêtres du nouveau Testament,
et par ces paroles Faites ceci en mémoire

de moi, leur ordonna à eux et à leurs suc-

cesseurs dans le sacerdoce, de les offrir
ainsi que l'Eglise catholique l'a toujours en-

tendu et enseigné. Car après avoir célébré

l'ancienne Pâque, que l'assemblée des en-

fants d'Israël immolait en mémoire delà sor-

tie d'Egypte il établit la Pâque nouvelle
se donnant lui-même pour être immolé par
les prêtres, au nom de l'Eglise sous des si-

gnes visibles, en mémoire de son passage de

ce monde à.son Père, lorsqu'il nous a rache-

tés par l'effusion de son sang, nous a arra-

chés de la puissance des ténèbres, et nous a

transférés dans son royaume. (Coloss. I.) C'est

cette offrande pure, qui ne peut être souillée

ni par l'indignité, ni par la malice de ceux

qui l'offrent que le Seigneur a prédit par

Malachie, devoir être offerte en tout lieu toute

pure, à son nom, qui devait être grand parmi

les nations. [Chap. 1.) C'est la même que l'a-

pôtre saint Paul, écrivant aux Corinthiens
a marquée assez clairement quand il a dit

Que ceux qui sont souillés par la participa-
tion de la table des démons, ne peuvent être

participants de la table du Seigneur ( I Cor..
ch. X ) entendant, dans l'un et l'autre en

droit, l'autel par le nom de table. C'est elle,
enfin qui, au temps de la nature et rie la loi,
était figurée et représentée par différentes
sortes de sacrifices, comme renfermant tous
les biens qui n'étaient que signifiés par les

autres dont elle était l'accomplissement et
la perfection.» (Session XXII, ch. 1.)

L'essence du sacrifice de la messe consiste,
selon l'opinion commune, dans la seule con-

sécration, et plus vraisemblablement dans la
consécration des deux espèces, parce que ce
sacrifice doit représenter la mort de Jésus-
Christ. Or, la représentation ne peut être ex-

presse et complète que l'une et l'autre es-

pèces soient consacrées. Saint Irénée, qui
vivait au second siècle, l'enseigne expressé-
ment en ces termes « Le Sàuveur du monde,
dit ce Père, a prononcé les paroles sacra-

mentelles, lorsqu'après avoir pris le pain et

rendu grâces, il dit Ceci est mon corps, et

qu'après avoir pris de même le calice, il dil
Ceci est mon sang. Et il nous enseigna que
c'était le nouveau sacrifice du nouveau Tes-
tament Et Novi Testamenti novam docuit
oblaitonem. EtrEglise, ajoute-t-il, ayant ap-
pris la manière de l'offrir, célébra cet au-

guste mystère dans tout le monde. C'est de
ce sacrifice dont il est parlé dans les pro-
phètes et que Malachie a prédit De quo in
duodecim prophetis Malacliias sic prœsigna-
vit. » (Iren., lib. IV adv. Jlœres.) Quelques
canonistes et théologiens prélendent que la
communion du prêtre qui célèbre, est aussi
de l'essence du sacrifice; mais le plus grand
nombre la regardent seulement comme une

partie intégrante. La communion du peuple
n'est ni de l'essence, ni de l'intégrité. L'obla-
tion n'est point de l'essence, mais elle est

nécessaire pour l'intégrité du sacrifice.

§ 2. Célébration de la sainte messe;

Les conciles ont fait divers règlements
concernant les rits et cérémonies de la messe,
le lieu de la célébrer, les obligations et les
devoirs des prêtres qui la célèbrent, elc.

Nous allons rapporter ici le règlement plein
de lumière et d'onction qu'a fait le saint con-
cile de Trente sur ce qu'il faut observer ou
éviter dans la célébration de la messe.

« Si celui qui fait l'œuvre de Dieu avec

négligence, disent les Pères de ce concile
est maudit dans les divines Ecritures, que
l'on juge quel soin l'on doit apporter pour
pouvoir célébrer le très-auguste sacrifice de
la messe, avec tout le respect et la vénération

qu'une si sainte action demande. Puisque
nous sommes nécessairement obligés d'a-
vouer, qu'il n'y a point d'œuvre aussi sainlo
et aussi divine que l'est ce redoutable mys-
tère, dans lequel cette hostie vivifiante, par
laquelle nous avons été réconciliés à Dieu

le Père, est tous les jours immolée sur l'au-
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tel par les prêtres, concevons avec quelle
pureté intérieure de cœur et quelle piété

môme extérieure, on doit s'acquitter d'une

fonction si sa in le et si divine.

« Mais comme il semble que, soit par le

malheur des temps, soit par la corruption et

la négligence des hommes, il se soit glissé

plusieurs choses fort contraires à la dignité
d'un si grand sacrifice, pour rétablir l'hon-

neur et le culte qui lui est dû, à la gloire de

Dieu et à l'édification des fidèles le saint

concile ordonne que les évéques ordinaires

des lieux auront un soin très-particulier, de

défendre et d'abolir tout ce qui s'est intro-

duit, ou par l'avarice qui est une idolâtrie

ou par l'irrévérence qui est presque insépa-

rable de l'impiété, ou par la superstition qui
est une fausse imitatrice de la véritable

piété. Et pour renfermer beaucoup de choses

en peu de paroles premièrement, pour ce

qui regarde l'avarice, ils défendront absolu-

ment toutes sortes de conditions et de pactes

pour quelques récompenses et salaires que
ce soit, et tout ce qui se donne quand il se

dit des premières messes, comme aussi ces

demandes d'aumônes si pressantes, si incon-

venantes, qu'on les doit plutôt appeler des

exactions, et toutes autres choses semblables

qui sont peu éloignées de la simonie, ou qui

sentent au moins un trafiesordide et honteux.

a,En second lieu.pouréviter l'irrévérence,

ils défendront dans leurs diocèses respectifs,
de laisser diro la messe à aucun prêtre va-

gabond et inconnu; ils ne permettront point

non plus à ceux qui sont publiquement et

notoirement prévenus de crimes, de servir

au saint autel, ni d'être présents aux saints

mystères; ils no souffriront pas que le saint.

sacrifice soit offert par quelques prêtres que

ce soit, séculiers ou réguliers, dans des mai-

sons particulières ni aucunement hors de

l'église et des chapelles dédiées uniquement"
au service divin, et qui seront pour cela dé-

signées et visitées par les mêmes ordinaires
et à condition encore que ceux qui y assis-
teront feront connaître, par leur modestie et

leur maintien extérieur, qu'ils sont présents,

non-seulement de corps, mais aussi d'esprit
et de cœur dans une sainte attention. Ils

banniront aussi de leurs églises toutes sortes

de musiques, dans lesquelles, soit sur l'orgue
ou dans le simple chant, il se mêle quelque
chose de lascif ou d'impur, aussi bien que
toutes les actions profanes discours et en-

tretiens vains et d'affaires du siècle, prome-

nades, bruits, clameurs afin que la maison

de Dieu puisse paraître et être dite vérita-

blement une maison d'oraison.

« Enfin, pour ne laisser aucun lieu à la

superstition, ils ordonneront, par mande-

ment exprès et sous les peines qu'ils juge-
ront à propos, que les prêtres ne disent la

messe qu'aux heures convenables, et qu'ils
n'admettent dans la célébration de la messe

aucunes autres pratiques, cérémonies ni

prières, que celles qui ont été approuvées

par l'Eglise et reçues par un usage louable

et fréquent. Ils aboliront aussi entièrement

dans leurs églises l'observation d'un certain

nombre de messes .cl de lumières, lui a été

inventée par une manière de superstition

plutôt que par un esprit de véritable piété
et ils apprendront aux peuples quel est et

d'où principalement procède le fruit si pré-
cieux et tout céleste de ce très-saint sacri-

fice et les avertiront aussi d'aller souvent

à leurs paroisses, au moins les dimanches et

jours de grandes fêtes.

« Or, tout ce qui vient d'être sommaire-

ment touché doit être entendu proposé à

tous les ordinaires des lieux de lelle ma-
nière que par la puissance qui leur est don-

née par le saint concile, et même comme dé-

légués du saint-siége apostolique, non-seu-
lement ils puissent défendre ordonner,
réformer et établir tout ce que dessus, mais

aussi toutes les autres choses qui leur pa-
raîtront y avoir relation et obliger les fidèles
à les observer i.iviolablemcnl, par censures

ecclésiastiques et autres peines qu'ils juge-'
ront à propos d'établir, nonobstant tous pri-

vilèges, exemptions, coutumes et appella-
tions quelconques. » (Sess. XXII, Décret sur

le sacrif. de la messe.)
La messe doit être célébrée en langue la-

tine dans l'Eglise latine, et non en langue

vulgaire, parce que, disent avec raison

les canonistes, on serait exposé à changer
souvent les paroles du sacrifice, la langue

vulgaire étant sujette à varier et une infinité

de mots n'étant plus entendus par succes-

sion de temps. Puis on ne pourrait plus en-

tretenir la communication qui doit être entre

toutes les églises si chaque prêtre célé-

brait la messe dans la langue de son pays.
D'ailleurs cela est plus à propos pour ne pas
s'éloigner de l'ancienne coutume de l'Eglise,

qui ne l'a célébrée au plus qu'en deux ou

trois langues car toutes les anciennes li-

turgies, dans l'Orient, sont ou grecques ou

chaldaïques, et dans l'Occident toutes latines.

Enfin, le concile de Trente dit anathème à

ceux qui prétendent que la messe doit être

célébrée en langue vulgaire, comme aussi à

ceux qui soutiennent que l'on doit prononcer
toutes les paroles de la messe à haute voix

(Sess. XXII, can. 9). Il a paru de nos jours
une secte appelée Eglise catholique fran-

çaise dont les prêtres célébraient la messe en

langue vulgaire. On sait que cette secte qui
avait pris naissance aux troubles politiques
de 1830, est tombée sous le coup de l'ab-

surdo et du ridicule.
Le canon de la messe est infiniment rcs-

peclahle par son antiquité. « L'Eglise catho-

lique, disent les Pères du concile de Trente,

a établi depuis plusieurs siècles le saint ca-

non de la messe, qui est si épuré et si exempt
de'toute erreur, qu'il ne contient rien qui
ne respire en tout la sainteté et la piélé, et

n'élève à Dieu l'esprit de ceux qui offrent le

sacrifice, n'étant composé que des paroles
mêmes de Notre-Seigneur, des traditions des
apôtres et de pieuses institutions des saints

papes (Sess. XXII, c/t. 4). »

La messe doit être célébrée avec les usagea
et les cérémonies reçues dans l'Eglise. Les

prêtres doivent se servir d'ornements desti-
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nés au saint sacrifice de cierges d'autels

consacrés. Lecoricile de Trente conlirme cette

obligation, parce que ces cérémonies sont de

Iradi lion apostoliq ue,ea;0pos/o/j cru/ iscj/j/mn,
e! qu'elles servent à faire connaître aux fi-

dèles la grandeur des saints mystères et à

leur imprimerle respect dû à un si redoutable

sacrifice (Sess. XXII, ch. 3).

§ 3. messe paroissiale.

Les saints canons enjoignent à tous les G-

dèlcs d'assister à la messe paroissiale toutes

les fois qu'il est en leur pouvoir. Nous rap-

pellerons ici principalement la disposition

du concile de Trente rapportée ci-dessus,

laquelle exhorte les évoques à représenter au

peuple leur obligation d'assister souvent, et

au moins les dimanches et fêtes, au service

de la paroisse. Il permet aux ordinaires, non-

seulement de contraindre les Gtlèles par les

censures à aller entendre la messe de pa-

roisse, mais encore à exécuter les décrets

qu'ils jugeront à propos de faire sur cette

matière. On a tâché d'éluder la force de ce

décret par différentes exceptions; mais elles

n'ont point empêché les théologiens et les

canonistes les plus célèbres d'adopter la

décision de ce concile et de l'enseigner.

En 1645, l'assemblée du clergé de France

renouvela dans l'article 3 de son règlement

sur les réguliers, la loi de pouvoir contrain-

dre les fidèles, par les censures ecclésiasti-

ques, à assister au moins de trois dimanches
l'un à la messe de paroisse et défendit aux

religieux de prêcher ou d'enseigner aucune

doctrine contraire à cette obligation, et de

fournir au peuple aucune occasion ou au-

cun prétexte de s'y soustraire, en prêchant,
en faisant des processions pendant la messe

de paroisse.
Les conciles de France tenus après celui

(le Trente ne sont pas moins exprès, et con-

tiennent diverses dispositions remarquables.
Le concile de Bordeaux en 1583, enjoint aux

curés d'annoncer aux peuples un ancien dé-

cret, qui leur ordonne, sous peine d'excom-
munication, d'assister à la messe de paroisse,
au moins de trois dimanches l'un. Il faut ce-

pendant remarquer que cet ancien décret,

dont ces nouveaux conciles réclament l'exé-

cution, est le canon 15 du concile de Sardi-

que, conforme au canon 21 du concile d'El-

vre, tenu en 305 faits l'un et l'autre dans

un temps où il n'y avait qu'une messe dans

la paroisse; l'usage des messes basses n'ayant
commencé que dans le neuvième siècle. On

était même autrefois si exact touchant la

messe de paroisse, qu'un curé ne devait point
souffrir le paroissien d'un autre curé dans

son église (Can. k, caus. 9, qu. 2).
La messe de paroisse a toujours été regardée

comme si avantageuse et si nécessaire aux

l'euplcs que dans tous les établissements de

confrérie, de chapelles, et surtout de monas-

tères, on a toujours exigé que les droits de
la paroisse n'en souffrent point, et que les

exercices publics de piété ne s'y fassent ja-
mais pendant le temps du prône et de la messe

Hawiisiale.

Gavantus dit que ta messe paroissiale doit

se dire deux heures après le le»erdu soleil

que l'on peut dire avant la messe paroissiale,
une première messe à la pointe du jour, pour
les voyageurs; qu'aucun prêtre ne peut dire
sa messe dans l'étendue d'une paroisse avant

la messe paroissiale un jour de dimanche ou

de fête, sans permission du curé; que si

même la première messe des voyageurs nui-

sait à celle de la paroisse, on doit la suppri-

mer; que l'heure de la messe de la paroisse
ne doit être ni avancée, ni reculée en consi-

dération de qui que ce soit: si l'on use à cet

égard de menaces ou de violence, l'évêquo

peut infliger les peines convenables contre

les coupables.

§ k. messes privées, >

On entend par messes privées, celles où il

n'y a que le prêtre qui communie, ou celles

qui sont célébrées sans qu'il y ait un grand
nombre de fidèles, comme sont celles qui se

disent dans des chapelles particulières et

toutes celles qu'on ne peut appeler messes

publiques, comme celles qui ont une heun:

déterminée, et où le plus grand nombre des
fidèles assistent. Mais elles ne sont privées

que de nom, car, à parler exactement, il n'yy
a point de messes privées, et toutes sont pu-,
bliques et communes, comme dit le conoile

de Trente Si quidem Mec quoque missœ vere

communes censcri debent. Il n'y en a point où

les fidèles n'aient droit de communier, et qui
ne soient célébrées par un ministre public

de l'Eglise, qui offre à Dieu le sacrifice, et

pour lui et pour tous les fidèles. Ainsi, les

messes dites dans les chapelles d'un séminaire,
d'une communauté relig.eusc, etc., sont des

messes privées.

L'usage des messes privées, dans ce sens,

est très-ancien dans l'Eglise. On en voit la

preuve dans les Pères (Tcrlullien, lib. IV (le

fug. imper f.; Eusèbc, lib. IV de vit. Consl. c.

14; saint Augustin, lib. XXII de Civil.

c. 8 saint Grégoire, hom. 37, in Evang.,
saint Chrysostome, hom. 7, in Epist. ad

Ephes.). Le concile d'Agde, vers le commen-

cement du sixième siècle, permet de bâtir
des oratoires dans des maisons de campagne

éloignées des paroisses, et d'y célébrer la

messe, excepté les jours de fêtes solennel-

les. Dans le huitième siècle les évoques
firent des règlements pour défendre aux

prêtres de célébrer les messes privées dans

un temps qui peut détourner le peuple d'as-
sister à la messe publique.

A l'égard des messes qui se disent dans les

chapelles domestiques, on voit, sous le mot

CHAPELLE, que par le canon Si quis, on ne

peut les y célébrer les jours de lèlcs solen-

nelles. Cette règle ne doit être violée dans

l'usage, que quand on a une permission ex-

presse de l'évéque. De plus, la concession et

l'usage
de ces sortes de chapelles, ne doi-

vent jamais être préjudiciables aux droits de

l'Eglise paroissiale: c'est-à-dire, qu'il n'y

aura ui cloches, ni clocher pour y attirer Jo

peuple, dit Ducasse (Traité de lajuridiciïvn
cccles., pag. 180J qu% n'y fera pas publi-
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quement de l'eau bénite qu'on n'y offrira'

pas de pain bénii qu'on n'y chantera point
de messes qu'on n'y recevra point d'obla-
lions qu'on n'y administrera point les sa-

crements de baptême et de pénitence qu'on
n'y fera point d'enterrement; qu'on n'y don-
nera point la bénédiction à des femmes re-

levées de couches qu'un n'y dira pas la

messe dans le temps qu'on la dira dans l'é-

glise paroissiale; qu'on n'y admettra, les

jours de dimanches et de fêtes, que des per-
sonnes à qui leurs infirmités ne permettent

pas d'aller à l'église de la paroisse; et que
même dans ce jour, on enverra régulière-
ment quelqu'un des domesliques à l'église
de la paroisse pour y entendre la messe, le

prône et les instructions. Et enfin que les

prêtres étrangers et inconnus n'y pourront
célébrer sans une permission expresse de

l'ordinaire.

5. Honoraires de MESSES

L'usage de recevoir un honoraire on une

rétribution pour dire la messe à l'intention

des personnes qui le donnent, est Irès-per-
mis. Cet usage est approuvé par l'Eglise
dans toutes les parties de l'univers, et l'on

peut en faire remonter l'époque jusqu'aux
temps apostoliques. Saint Paul veut que
ceux qui ont quelque emploi dans le temple,
vivent de ce qui appartient ait temple, et que
ceux qui servent à l'autel, aient leur part des

biens de l'autel (1 Cor., ch. IX, v. 13). Or,

qu'est-ce que vivre des biens du temple et

'participer aux biens de l'autel, sinon rece-

voir, à l'occasion des fonctions de son minis-

une rétribution ou quelque chose d'é-

quivalent ? Saint Chrodegang, évoque de

Mclz, qui vivait vers l'an 750, partait des

•rétributions pour les messes, comme d'une

chose qui n'était pas nouvelle: Si aliquis uni

sacerdoli pro missasua. aliquid in elcemo-

synam dare volueril, hoc sacerdos accipiat; et

rxinde quod volueril facial. Tout ce que la

théologie a de plus respectable dépose en

faveur de cet usage, dont saint Thomas

(2-2, qu. 100, art. 2) rend cette raison,

qu'on ne reçoit pas l'argent comme un sa-

laire proprement dit, ni comme le prix de
la messe ou de la consécration, mais comme

une aumône nécessaire l'entretien du mi-

nistre. Aussi Rome a flétri une Dissertation

sur l'honoraire des messes, dans laquelle
l'auteur blâmait cet usage.

Le prêtre doit se contenter de la rétribu-
tion fixée par la loi ou par la coutume. Il

peut cependant recevoir ce qu'on lui offre

volontairement de
plus,

ou même le deman-

der modestement, a raison de la peine ac-

cessoire au sacrifice qu'il doit avoir, lors-

qu'il faut célébrer dans une chapelle éloi-

gnée, ou chanter la messe, etc.

Les prêtres qui ont assez <!e bii;ns de pa-
.trimoine pour vivre, peiiveiit recevoir des

rétributions comme les autres, parce qu'en
général l'ouvrier est digne de sa réiom-

jâftisc. Qu'il soit riche ou i on cela ne chan-

ge rien dans les choses dès qu'il sert l'au-

tel, il a droit de vivre de l'autel.

Droit CANON. II.

Un prêtre doit dire autant 'de messes qu'il
a reçu d'honoraires, même insuffisants,

parce qu'il s'y engage en les acceptant, et

que la sacrée congrégation le déclara ainsi

en 1625, par les ordres d'Urbain VIII.

Un prêtre ne peut recevoir deux honorai-
res pour une seule messe, .en appliquant à

l'un des donateurs cette partie du fruit spi-

rituel qui doit lui revenir en qualité de mi-

nistre. Le concile de. Narbonnc en 1G09, dé-

fend, sous peine d'excommunication de

recevoir plus d'un honoraire pour une seule

messe; elle pape Alexandre Vil, condamna

en 1CC5 la proposition qui autorisait un

trafic aussi peu fondé et aussi indigne du

sacerdoce. Il.en fit autant de celle qui ap-

prouvait un autre genre de commerce dé-

fendu dans la même matière, et qui consis-

lait à faire acquitter par un autre, pour la

rétribution ordinaire, un certain nombre de

messes payées plus abondamment, en rete-

nant pour soi l'excédant de la somme don-
née.

H n'est point permis d'anticiper le sacri-

fice, en l'offrant d'avance pour ceux qui
dans la suitc donneront des rétributions.

Clément VUI et Paul V condamnèrent cette

pratique, qui est effectivement liès-condam-

nable en elle-même, puisqu'on ne dit la

messe que selon l'intcntion d'une personne,
relativement à ses besoins, et que la per-
sonne qui apportera un honoraire à un prê-
tre dans un ou deux mois, n'a au moment

qu'il célèbre pour elle, ni intention, ni peut-
êirc aucun de ces besoins qui lui feront

naître l'intention et la volonté de faire dire

la messe pour elle.

Cependant quelques auteurs pensent, et

ce sentiment ne nous paraît pas blâmable,
que si cependant un prêtre prévoyait qu'on
lui demandera des messes pour une personne

décodée, il pourrait dès lors commencer à

les dire, sans en avoir été requis, et rece-

voir ensuite la rétribution, parce que le su-

jet et les besoins sont déterminés. Tout eu

qu'il risque, c'est de perdre son honoraire,
£11 cas qu'on ne s'adresse pas à lui.

Il est défendu à tout prêtre de recevoir
aucun honoraire pour de nouvelles messes, à

moins qu'il n'ait acquitlé les anciennes, ou

qu'il ne puisse les acquitter en peu de

temps, si ce n'est que le donateur consente

au délai. C'est ainsi que l'a déclaré la con-

grégation du concile de Trente, le 21 juillet
1C25. Quant à l'intervalle qu'on peut mettre

entre l'acceptation et l'acquit, hors les cas

pressants qui ne permettent pas de différer

quelquefois d'un seul jour, comme lorsqu'il

s'agit d'un malade qui tend à sa fin, ou d'une,

affaire, qui doit être décidée dans deux ou

trois hcurc.t. le sentiment (ominun des ca-

nonistes et des théologiens est qu'on ne peut
recevoir des messes, qu'aulunl qu'on peut
en dire dans l'espace de deux mois.

Cependant, lorsqu'un fidèle remet à un

prêtre une somme considérable, cinq cents

francs, par exemple, pour des rétributions

de messes, en le priant de les acquitter lui*

tnéinc, celui-ci peut s'en charger, sans êlro

(Dix-sept.)
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obligé de dire la messe tous les jours, ni de

l'appliquer absolument, toutes les fois qu'il
la dit, à la même personne il peut la dire
de temps en temps ou pour lui-môme, ou

pour ses parents, ou pour d'autres person-
nes, pourvu cependant que cela n'arrive que

rarement.

Nous ferons remarquer que celui qui a

reçu un certain nombre de messes de diffé-

rentes personnes, par exemple, dix rétribu-

tions provenant de dix fidèles, peut satisfai-

re à ses obligations, en appliquant chaque

messe aux dix personnes ensemble, attendu

que le prix du sacrifice est divisible dans

son application. Chaque personne recevant

ce qui lui est dû, c'est-à-dire la dixième par-
tie de chaque messe, lorsque les dix messes

sont dites, chacun reçoit le fruit auquel il

avait droit, c'est-à-dire l'équivalent d'une
inesse (Decret. part. 111, dist. 1, cap. 1 el 12).

§ G. messe conventuelle.

On appelle ainsi la grand'mme où tous

les membres d'un chapitre ou d'un monas-

tère chantent et assistent ensemlrle. Gavan-

tus dit qu'il a été décidé par la congrégation
des rits, que les chanoines doivent assister à

la messe conventuelle pour gagner leurs dis-

tributions que cette messe doit toujours
être célébrée avec diacre et sous-diacre, dans

les églises cathédrales et collégiales, quand
il y a pour cela un nombre suffisant de clercs;
on doit même donner un assistant si têt est

l'ancien usage; que la messe volive ou de

requiem ne remplit pas la messe du jour, ni la

messe du jour un anniversaire qu'on ne
peut introduire la coutume de ne dire point
«le messe; que les deux messes de fêles et de

férie doivent être célébrées le même jour, si

elles sont prescrites que le jour de Noël on

ne doit pas manquer de célébrer dans tes

églises collégiales et paroissiales la messe de

l'aurore que celui qui bénit les cendres, les

cierges et les rameaux, doit chanter la messe

qui suit; que l'orgue ne touchepas au Credo;

.qu'on ne chante à la messe que ce qui est

marqué dans le missel que ceux qui por-
tent les ornements d'office, soient encensés

plutôt que leurs supérieurs revêtus de leurs

habits ordinaires que les bénéficiers en

fonction, solemniler célébrantes, avec diacre

et sous-diacre, doivent s'asseoir aux mêmes

places des chanoines quand ils officient, que
ceux qui font diacres et sous-diacres, s'ils

ne sont prêtres, communient au moins les

jours de fêtes, etc.

§ 7. Célébration de la me^sg par des prêtres

étrangers.

Rien n'est plus souvent répété dans les

(onciles, que la défense d'admettre à la cé-

1 ibration des saints mystères, les prêtres va-

gabonds, ou ceux qui étant d'un diocèse

étranger, n'ont point de lettres commendati-

ces, lilleras' formatas, de leur propre évéque

(Voyez LETTRES FORMÉES, EXEAT, CELEBRET).

Le Ircnle-deuxième des canons apostoli-

ques, les conciles de Laodicée, d'Antioche,

d'Agde, d'Epaone, le troisième d'Orléans,

ceux de Worms, de Soissons d'Àix de

Meaux, de Rome, sous saint Grégoire VII, de

Melphi et autres, s'accordent tous à décider

que les évoques et les prêtres ne seront point
admis à la célébration des saints mystères,
s'ils ne sont munis de bons certificats, sine

litteris formalis vel canonicis, ou bien, sine

litteris pacificis, ou commendatitiis, de leurs

églises, ou du patriarche, quant aux évoques,
ou de l'évêque à l'égard des prêtres et si

ces certificats n'ont été approuvés par l'évê-

que du diocèse où ces étrangers veulent

célébrer.

Cet ancien droit a été renouvelé par 1rs

conciles des derniers temps. Par celui de

Trente ( sess. XXIII, ch. 16, de Refortn. ).
Le décret de ce concile est expliqué et étendu

par les conciles I. II, III de Milan, approu-
vés par saint Pie V et Grégoire XIII, publiés
dans toute l'Italie, et adoptés dans les syno-
des d'Arezzo, de Nocera et de Ravenne.

Les conciles de France ne sont pas moins

exprès. Tels sont celui de Reims, en 1564
sous le cardinal de Lorraine un autre con-

cile de Reims, sous Louis de Guise; ceux de

Bordeaux et de Tours, en 1583, de Bourges,
en 1584, d'Aix, en 1585, de Toulouse, en

1590, de Narbonne, en 1609. Les décrets de
ces conciles établissent plus ou moins clai-

rement deux choses 1" que les ecelésiasti-

ques, qui quittent un diocèse, seront munis

d'un certificat de leur propre évêque; 2°

que ce certificat soit examiné et confirmé par
l'évêque du lieu où ils veulent célébrer.

Ces règlements sont pleins de sagesse, car

il pourrait se trouver, ce qui s'est vu plus
d'une fois, des individus qui, sans être prê-
tres, auraientla témérité de célébrer les saints

mystères. D'ailleurs on s'exposerait à laisser

dire la sainte messe à des prêtres excommu-

niés, suspens, interdits, irréguliers, infâmes,

suspects dans leur foi, etc, ce qui tourne-

rait à la honte de l'Eglise, au mépris des

choses saintes, comme plusieurs conciles

l'ont démontré.

MÉTROPOLE.

Métropole est la même chose qu'archevê-
ché. La matière de ce mot est tellement liée

avec -celle du mot diocèse, que pour donner
une idée suivie de ces deux choses, nous

renvoyons au mot PROVINCE. L'on voit aussi

sous les mots ordinaire, ORDINATION, évêque,

certains principes que l'on pourrait chercher

en vain sous les mots DIOCESE, diocésain. Il

est à remarquer que toute église métropoli-
taine est en même temps église cathédrale,
mais non vice t'ersd.

MÉTROPOLITAIN.

Ce n'est autre chose que l'évêque d'une

métropole, appelé plus communément arche-

vêque (Voyez ARCHEVÊQUE).
On donna autre-

fois ce nom aux évêqms des grandes villes.

C'est le premier degré d'honneur et de dis-

tinction,qu'on leur ait donné, ce fut poiirw-
signer l'évêque de la ville métropolitaine de

toutes les autres de la province dont elle est
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comme la mère cl la capitale. Le nom de mé-

tropolitain est très-ancien car il en est parlé

dans le concile de Nicéc, canons k et 6. L'au-

lôrité des métropolitains n'est que de droit

ecclésiastique.

MEUBLE.

On appelle meuble, mobilis, un bien ou un

effet susceptible de transport, et immeuble,

au contraire, immobilis, un fonds stable qui
ne change pas de lieu. Nous disons, sous le

mot aliénation, que l'aliénation des immeu-

bles qui appartiennent à-, l'Eglise, est défen-

due, ainsi que celle des meubles, si ce n'est

dans certains cas de nécessité ou d'utilité, et

avec certaines formalités. Il faut cependant

distinguer, à l'égard des meubles, ceux qui

sont destinés à des usages pieux et sacrés,

et qui, à cause de cela sont hors du com-

merce,, d'avec les meubles qui ne sont pas

destinés à des usages pieux, et qui par leur

valcur/n'ont rien de comparable aux im-

meubles, c'est-à-dire, qui sic sont pas pré-

cieux. Les premiers ne sont aliénables ab-

solument que pour. dus œuvres de piété,

comme pour racheter les captifs (Cun. 10,70;

ctius. 12, qu. 2) (Voyez aliénation).

On peut toutefois les aliéner lorsqu'ils sont

devenus inutiles dans les usages auxquels

ils étaient destinés; mais dans ce cas si Ion

en transporte la propriété, comme par une

vente faite à des laïques, on en doit changer
la forme, s'il est possible, pour ne pas les

exposer à l'abus et au mépris ce qui n'est

pas nécessaire quand on les engage simple-

ment, parce que l'église en conserve la pro-

priété, et que celui à qui on les donne en

gage,- n'a pas droit de s'en servir ( cap. 2,

De pignor.).
A l'égard des meubles de l'autre espèce, ils

peuvent être vendus sans formalités, et au

gré de ceux qui en ont l'administration.' Les

canons n'en ont pas défendu l'aliénation,

parce que leur conservation est peu intéres-

sante, et qu'ils périssent par l'usage.

MILICE.

On.' voit sous le mol •ecclésiastique, que

les clercs sont dispensés de la milice.

MINEDUS.

Par une décrélale du sexte, il est décidé

que le majeur de quatorze ans peut agir el

se défendre en cause spirituelle, mais uulie-
inenl l'impubère sans le secours d'un pro-
cureur ou curateur nommé d'autorité de

justice {Voyez puberté).
A l'égard du fils de famille, cette même

décrélale décide qu'il peut, dans les mêmes

causes, plaider et se défendre sans l'assis-

tance de son père, parce que, dit la glose,
les titres des bénéfices et tout ce qui en dé-

pend, sont censés peculium castrense vel

quasi castrense ( C. Si annum 3, De judic.
in 6°).

l'ar causes spirituelles, il faut entendre,

Suivant ce chapitre, celle, qui en dépendent.
Jdeiii est judicium de causi.s spirilualibus et

descendentibus ab cisdem. J. G. La même

glose remarque que dans lés dcci étales, on

ne voit point de titres des tuteurs et cura-

teurs, de luielis et cutis, parce que la ma-

tière est étrangère aux ecclésiastiques.

§ 1. Ordres MINEURS.

(Voyez ORDRE.)

§ 2. Frères mineurs.

Les frères mineurs sont lés religieux de

l'ordre de saint François (Voyez moine).

MINIMES.

Ordre religieux, fondé dans la Calabre par
saint François de Paule, l'an 1436, confirmé

par. Sixte IV, en 14-74, et par Jules Il, en
1507. Ce saint, par humilité, fit prendre à

ses religieux le nom de minimes, c'est-à-

dire les plus petits, comme pour les rabais-

ser au-dessous des Franciscains, qui se nom-

maient frères mineurs (Voyez ordres reli-

GIEUX, MOINE).

MINISTERE.

Les clercs,dit Fleury (Tnsl. au droit ecclés.,

tom. I, ch. 3) se divisent en deux genres, sui-

vant leurs fonctions qui sont le sacerdoce et

.le ministère le sacerdoce appartient aux

évêques et aux prêtres le ministère appar-
tient aux diacres et aux moindres clercs
ainsi dans l'ancienne loi, les lévites n'étaient

que les ministres des sacrificateurs qui étaient

de la famille.d'Aaron et dont le chef était le.

souverain pontife. On appelle les ordre?, le?
différents degrés des clercs l'épiscopat tes

contient tous éminemment il en est la source

et renferme toute la plénitude du sacerdoce,
c'est-à-dire toute la puissance spirituelle que
Jésus-Christ a donnée à ses apôtres pour le

gouvernement de son Eglise, et dont les prê-

tres, les diacres et les autres ministres n'ont

qu'une partie. Outre les ordres, on a distin-
gué les clercs par divers offices qui se sont

multipliés suivant Ics besoins des églises:
ce n'est pas, au reste, l'office ecclésiastique

qui fait le clerc, c'est l'ordre (Voyez ordre,

OFFICE, ÉPISCOI'AT).

Quoique dans l'usage on ne s'exprime pas

toujours conformément à ces distinctions, et

que très-souvent l'on confonde le ministère e

avec le sacerdoce, ce qui peut arriver sans

beaucoup d'inconvénient, il est néanmoins

toujours bon de parler proprement sur ces

matières et dans les idées que l'histoire ou

la bonne théologie nous en donne.

MIRACLE.

Un miracle est une reuvre extraordinaire

et surprenante, au-dessus du pouvoir et de.

l'espérance des hommes qui l'admirent; (et

fut le miracle de la mer Rouge et les autres

dont il est parlé dans le canon Rêvera, disl. 2.

de Consecrat. Miraculum est opus arduum et

insolilum supra spem et facultatem consistent

ddmirantis, sicut fuit maris Rubridivisio, etc.

Cette définition s'accorde avec ce que dit

saint Thomas que trois choses doivent con-

courir dans le miracle, la difficulté, la ra-
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reté et le surnaturel Tria requiruntur ad

miraeuhtm, sit aliquod arduum el difficile, sit

insolilum, prœter ordinem et vires naturce (S.

Thoin., part. I, qu. 103, art. 7). En suppo-

sant, dit Origine (m Cels., lib. XI), une

puissance au-dessus de la nature s'il y en

a une mauvaise, il faut qu'il y en ait une

bonne encore supérieure et, par conséquent,
s'il y a de faux miracles dont les démons

soient auteurs, il y en a de vrais qui vien-

nent de Dieu. Or, ajoute– t-il, il y a des moyens
de les discerner; ces moyens sont: les mœurs

lie ceux qui les font, leur doctrine et les ef-

fets qui en suivent. Le canon Sciendum 26,

qu. k, tiré du livre de saint Augustin. De di-

rinalione dœmonum, nous apprend que les

sorciers peuvent faire des choses véritable-

ment surprenantes, quoiqu'elles soient dans

l'ordre de la nature, mais jamais de vrais

miracles opérés par une force ou une vertu

surnaturelle: Magi, sive dœmones non faciunt

miracula, sed mira, quia non supra naturam;

sed secundum naturam, sunt tamen hominibus

insolita (Voyez sortilégk).
Albéric a rappelé dans son dictionnaire les-

différents textes du droit canon, qui parlent
des miraeles en ces termes Miracula facere
est speciale donum Spirilus sancti (dist. 2, de

pœnit.; c. Si quis semel, § Quœrendum). Quun-

lumcumque sint aliqui sancli, miracula tamen

facere non possunt quando vblunt, nisi gratia

speciali Spiritus sancli permit tenle(lb\d.). Non

est credendum asserenti se missum vel inspi-
ratum a Deo nisi hoc oslendat, aul per opera-

tionemmiraculi,aul per Scriptw atestimonium

speciale (C.Cum ex injuncto de hœret.). Mira-
cala sanctorum, sunt admiranda ,non in exem-

plo nostrœ actionis Irahcnda (cap. Nos 2, qu.

2).Quidam habent propheliœ spiritum qui non
habent merilum (C Prophelavit 1, qu. 1).

Multafaciunt extra charilalem conslituti, quai
in charitale posili facere non possunt (C. Te-
neantur 1, qu.i). An ex tnirneulis debeat quis
canonizari pro sancto (C. Nec mirum 26, qu.

5; c. Staluimus, § His auctoribus, dist. 61)?

(Voyez canonisation ).

Il y a excommunication de la part du pape
contre ceux qui prêchent de faux miracles.

L'on voit dans le décret du concile de

Trente, rapporté sous le mol image, que les

miracles doivent être reconnus et autorisés

par l'évoque Nulla etiam admiitenda nova

miracula, etc.

Ce règlement a été approuvé par les con-

ciles de France et d'lialie. On conservait,

avant la révolution dans les archives de
Rouen, un acte de satisfaction faite cil 1452

à un archevêque de Rouen, par les corde-

liers de cette ville, qui avaient publié un mi-

racle sans l'approbation de l'ordinaire.

Il faut remarquer que le pouvoir d'ap-

prouver de nouveaux miracles attribué aux

ordinaires par le concile de Trente, ne re-

garde que les saints déjà canonisés ou béa-
tifiés et non les personnes éminentes en vertu

qui ne sont point encore canonisées ou béa-

tifiées puisque si los ordinaires avaient droit

de publier et de proposer aux peuples les

miracles qu'on attribue à l'intercession de

ces sortes de personnes, ils auraient droit
aussi d'engager le peuple à leur rendre un
culte religieux, qui est une suite de la sain-
teté attestée par les miracles, ce qui n'appar-
tient qu'au siège apostolique (Card. Lambcr-

tini, /Je la béatification et canonis. des saints).

MISÉRABLE.

( Voyez pauvke )

MISSEL.

(Voyez ( ffice divin, § 5.)

MISSION.

Par le mot mission, on entend le pouvoir
qui est donné par les évêques aux ministres
de l'Eglise, pour prêcher et administrer les
sacrements. Ce mot, qui vient du latin mittere,
signifie envoyer.

Jésus-Christ donna la mission à ses apôtres,
en leur disant Sictit misit me Pater, et ego
mitto vos ( Saint Jean ch. XX ). Cette mis-
sion a passé aux évêques, et le pouvoir de la
conférer réside uniquement en leurpersonne.
Ils la confèrent comme ils l'ont reçue eux-

mêmes, en ordonnant les pasteurs et en les

envoyant prêcher, administrer les sacre-

ments, et remplir tous les devoirs attachés à
leur ministère.

Dans l'usage, on ne donne le nom de mis-
sion qu'au pouvoir que le pape ou les évê-

ques confèrent à des ecclésiastiques, pour
aller dans certains pays travailler à la con-

version des âmes. Les évêques, par une suite
des obligations qui leur sont imposées (Voyez
évêque), ne se contentent pas souvent de
veiller à ce que les curés de leurs diocèses

s'acquittent exactement de leurs fonctions
il envoient selon les temps et les besoins
des peuples, de nouveaux ouvriers dans la

vigne du Seigneur, pour la mieux faire fruc-

tifier. Les curés des paroisses ne peuvent

s'opposer à cet usage. Dans l'assemblée gé-
nérale du clergé de France, en 1675, l'ar-

chevêque de Bordeaux demanda la protection
de la compagnie contre le curé d'Amburez,
de son diocèse, qui avait refusé de recevoir

des missionnaires qu'il avait envoyés dans
sa cure.

§ 1. Prêtres de la mission.

On appelle prêtres de la mission celle

congrégation instituée par saint Vincent Je

l'aule, et confirmée par le pape Urbain VIII
en 1626, sous le litre de prêtres de la congré-

gation de la mission.

Le premier emploi des membres de cette

congrégation est de travailler à l'instruction

et au salut des peuples de la campagne; le

second est d'entretenir et de cultiver diverses

œuvres de piété, établies par leur saint in-

stituteur, comme les séminaires, les exercices

des retraites, soit pour les ordinands, soit

pour les autres ecclésiastiques ou les laïques,
les conférences, les confréries, etc. ( Yoyex

COMMUNAUTÉ.)

§ 2. Séminaire des missions étrangères.

C'est une société de prêtres établis à Paris,
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qui font profession d'aller prêcher l'Evangile
«tans les pays étrangers. Bernard de Sainte-

Thérèse, évoque de Babylone, ayant prêché
la foiavec succès, dans plusieurs contrées de

l'Asie, résolut de fonder à Paris une maison
où l'on élevât des missionnaires pour le

même objet il consacra tout ce qu'il possé-
dait pour un établissement si utile. Telle est

l'origine et la destination du séminaire des
missions étrangères. (Voyez communauté.)

MISSIONNAIRES APOSTOLIQUES.

Les missionnaires envoyés parle pape pour
travailler à la conversion des infidèles et des

hérétiques, sont des espèces de légats du

saint-siége, dont les pouvoirs sont si éten-

dus, qu'on les appelle ordinairement vicai-

res ou même légats apostotiqucs. Voici un

exemplaire de ces pouvoirs, qui fera juger
combien la faveur de ces commissions mérite

qu'on s'écarte des règles ordinaires.

« Facullales conc. ssœ aS. D. N. (iregorio,
Jivina providenlia papa XVI, fratri N. prœ-

feclo missionum in N., clc.

« 1. Dispensandi in quibuscumque irregu-

laritatibus, exceplis illis, quac vcl ex bigamia
vcra vel ex homicidio volunlario provcniunl,

et in lus duobus casibus, etiamsi pnucisu ne-

cessilas pœnilcntiariorum ibi fuerit, si tamen

quoad humicidium volunlariiun ex hujus-

tnodi dispensatione scandalum non oriatur.

« 2. Dispensandi, et commulandi vota sim-

plicia, etiam caslitilis ex rittionabili causa

in alia pia opera, non tamen religionis.
« 3. Absolvendi et dispcnsandi in quacum-

que simonia, et in reali, dimissis beneficiis,

et super fructibus male perceptis injuncla

aliqua elecmosyna, vel pœnitentia salulari

arbitrai dispensanlis vel etiam retentis be-

neficiis, si fucrint parochialia, et non sint,

qui parochiis prœfici possint.
« 4.. Dispensandi in tertio et quarto con-

sanguinitalis et affinitatis simplici, et mixlo

lanlum, et in secundo, tertio et quarto mixtis,

non tamen in secundo solo quoad futura ma-

trimonia, quo vero ad praelerita, etiam in se-

cundo solo dummodo nulio modo attingat

primum gradum cum iis qui ab liarosi vel

infidelitate converluntur ad fidem catholi-

cam, et in prœdictis casibus prolcin suscep-

tam declarandi légitimant.
« 5. Dispensandi super impedimento pu-

blicœ honestalis jastitiœ ex sponsalibus pro-

veniente'.

« 6. Dispensandi super impedimenlo cri-

minis, neulro lamcn conjugum machinanle,

cl resliluendi jus pctendi debilum amissum.

« 7. Dispensandi inimpedimento cogna-

.tionis spirilualis, praîter quain .in 1er lcvan-

tein et levatum.

« 8. Hgj vero matrimoniales dispensalio-

nes, videlicet k, 5, 6 et 7, non coucedantur,

nisi cum clausula dummodo mulier rapta

-non fuerit, et si rapta fuerit in potestate rap-

loris non existai, neque in utroque foro ubi
erunt episcopi, sc.d in foro conscienliœ tan-

tum, et in illis cxpcdiendis, ténor hujusmodi

facullatuuT iu dispensationibus inseralur,

cum expressione tempôris ad quod fuerinl

concessœ.

« 9. Dispensandi cum genlilibus, et infide-

libus plures uxorcs habentibus, ut post con-

versionem et baptismum, quam maluerint

ex illis, si etiam fidelis fiât, retinere possint,
nisi prima volucrit converti.

« 10. Absolvendi ab hœresi et apostasia a

fiile, et a schismalc quoscumque etiam eccle-

siasticos, tam satcularcs quam regulares
non tamen eus qui ex locis fuerint, in quibus

impune grassanlur hœnses, deliquerint, nec

illas judicialiter abjuraverinl nisi isli nali

sint ubi impune grassantur hœrcses, et post
judicialem abjurationem illuc reversi in liœ-
resim fuerint relapsi, et hos in foro con-

scienliœ tantum.

« 11. Absolvendi ab omnibus casibus sedi

aposlolicœ reservatis, eliain in bulla Cœnw

ZJomnu'contentis.

« 12. Benedicendi paramenta et alia uten-

silia pro saciificio missœ.

« 13. Recilandi rosarium vel alias preces

si breviarium secum déferre non poterit, vel

divinum officium ob aliquod legitimum im-

pedimentum recitare non valeal.

« ik. Reconciliandi ecclesias pollutas aqua

ab episcopo benedicta, et, in casu necessita-

tis, etiam aqua non benedicla ab episcopo,

hujusmodique faculta temeommunicandi sim-

plicibus sacerdolibus.

« 15. Consecrandi calices, patenas, et al-

taria porlalilia cum oleis ab episcopo bene-

dictis ubi non erunt episcopi vel distent

duas dictas, vel sedes vacet.

« 10. Dispensandi quando expedire vide-

bitur, super usu carnium, ovorum, et lacti-

ciniorum tempore jejuniorum, et prœserlim

quadragesimœ.
« 17. Celebrandi bis in die, si necessitas

urgeat, ita tamenulin prima missanon sump-

serit ablutioncm, per unam horam ante au-

roram, et aliam post meridiem, in altari por-
tatili sine iniiiislro, sub dio et sub terra, in

loco tamen decenti.etiamsi allaresit fractum,
vel sine reliquiis sanclorum et prœsenlibus hœ-

rclicis, schismaticis, infidclibus et cxcommu-

nicatis, dummodo minister non sit haîrelicus,
aut excommunicatus ac aliter celebrari non

possit. Hujusmodi aulein facultate bis in die

celebrandi nullatenus uti liceat, nisi rarissime

et ex gravissimis ut urgentissimis causis, in

quo graviter cjus conscienlia oneratur;quod
si ad prœsens aut in posterum quandocum-

que aderit episcopus, aut vicarius gencralis,

aut capitularis, sive vicarius apostolicus ad

cujus diœcesim seu administrationem perti-
neant loca, ubi secundo celebrari conligerit,

.praîfala facultas bis celebrandi, nullius pror-

sus sit roboris ac momenli, nisi prius prœ-

dicto episcopo aut co absente, ipsius y.icario

generali aut respective capitulari, aul vica-

rio apostolico fuerit.exhibita, ab eoquc exa-

minais et approbatœ fuerint in scriptis cau-

sai ea utendi; nec aliter concessa inlelligalur

quam juxta moderationcm ab ipso apponen-

dam et non alias, cujus episcopi seu vicani

conscientia oncratur, ut nonnisi ex urgen-

tissimis causis, ut supra dictum est, et ad



DICTIONNAIREDE DROITCANON. 5*3f5l

Iircve tçiupus va ut permittat. Quam tamen

fiicullalcm polerit episcopus seu vicarius, si

in Domino visum fuerit cxpedire, ad aliud

brève tempus plurics et eadem servata forma,

prorogare intra tempus in hac facullate a

sancta sede roncessum et non ultra. Idipsum
aulem prorsus servetur ab iis, quibus ha:c

oadem facultas celebrandi bis in die juxia
'poteslatem inferius apponendam, communi-

tala fuerit, adco ut nemo ex ipsis nisi juxta
Jiiodcrationem ab cpiscopo, vcl cjus vicario

capitulari vel gcnerali seu vicario aposto-

Jico, ut dictum est, singulis apponendam,
hujusmodi facultafc uti valeal, injuncto co-

îumdetn episcoporum seu vicariorum con-

scientiœ, ut ultra superius dicta non omni-

bus indifferenter,quibus fueritcommunicala,

sed paucis duntaxat; iisquc maturioris pru-
denlke ac zeli, et qui absolulc neccssarii
sunt, nec pro quolibet loco, sed ubi gravis

necessitas tulerit, et ad brève tempus ut di-

ctum est, facullatem quoad hoc communica-

tam approbct.
« 18. Concedcndi indulgentiam plcnariam

primo conversis ab hœresi, atquc etiam fide-

libus quibuscumque in articulo mortis, sal-

tem contritis si confiteri non polcrunt.
« 19. Conccdendi indulgenliam plenariam

in oralione quadraginta horarum ter in anno

indicenda diebus bene visis, contritis et con-

fessis, ac sacra communione refectis, si ta-

men ex concursu populi et expositione sacra-

lissimi sacramenti notabilis et nulla proba-
bilis suspicio sit sacrilcgii ab hœreticis, seu

infidelibus vel magistraturu offensum iri.

« 20. Lucrandi sibi easdem indulgentias.
u 21. Singulis secundis feriis non impedi-

tis, festis 9 leclionum, vel eis impeditis, die

immédiate sequenti, celebrandi missam de

Requiem in quocumqucaltari etiam porlalili,
liberandi animam secundum ejus intentio-

nem a purgatorii pœnis per modum suf-

fragii. i.

« 22. DcTcrcndi sacratissimum sacramon-

luiiiocculte ad infirmossinclumine,illudque
sine eodem retinendi pro eisdcm infirmis in

loco tamen decenti, si ab hœreticis aut infi-

delibus sit periculum sacrilegii.
« 23. lnduendi veslibussa;cularibus,si ali-

tcr vel transire vel permanerc non poterit
in locis missionum.

« 24. Tenendi et legendi non tamen aliis

conccdendi libros hœreticorum vel infide-

lium de eorum religinne tractanlium, ad ef-

feefumeos impugnandi et alios quomodolibet

prohibitos, prœlcr opera Caroli Molinei, Ni-

colai Maccbiavclii, ac libros de astrologia

judiciaria principaliier aut incidenler, vel

alias quovis modo deea Iractantes, ita tamen

ut libri ex illis provinciis non afferaistur.

a 25. Administrandi omnia sacramenla

etiam parochialia, ordine et confirmatione

exceptis, et quoad sacramenta parochialia
in dieccesibus, ubi non erunt episcopi vel

ordinarii aut eorum vicarii, vel in parochiis
ubi non erunt, de eorum licentia.

« 26. Commuuicandi has facultaleS in to-

uni vel in parte fratribus sus missionis.

e^uos sacra congregatio de propaganda fide

destinaverit et approbî.verit, et non aliis,

tam pro omnibus locis in ea missione coù-

tentis, quam pro aliquibus eorum et ad

tempus sibi bene visum, prout magis in Do-

mino expedire judicaverit, nec non, quate-

nusopus fuerit, revocandi sive etiam mode-

randi tam circa illarum usum, quam circa

locaet tempus easdem exercendi, quod etiam

eo absente vicepraifecto inlelligatur conces-

sum, ita tamen ut nec cidem pra3feclo aut

vicepraefecto, nec ipsorum cuilibet, liceat

eisdcm ullo pacto uti extra fines suîb mis-

sionis tempore vero sui obitus liceat eidem,

si in missione prœsens fuerit, hanc eamdcm

prœfccti facullatcm alteri communicare si

vero fuerit absens hoc ipsum vicepraîfecto

tempore obitus ipsius viccpraîfecli concessum

intclligatur, ut sit qui intcrim possit supplere
douce sedes an.ostolira certior facta, quod

quamprimum fi cri debebit, dclegatum alio

modo promoveat.
« 27. Et prajdiclœ facultates gratis. et sine

ulla mercede excrceantur, et ad annos qua-
tuor tantum concessœ intclligantur. »

MITRE.

La a milre est un ornement pontifical que

les évêques et les abbés ont sur leurs têtes

quand ils officient ou marchent ponlificale-
ment. Il paraît, par ce que dit le père ïho-

massin, en son Traité de la discipline, par-

tie III, liv.l, ch. 25, que les évoques' n'ont

pas toujours usé de la mitre dans l'église, ou

du moins que leur ornement de tête était au-

trefois plus simple. Plusieurs auteurs disent

qu'on n'en a point vu avant le onzième

siècle.

Chacun sait la forme de la milre telle

qu'elle est aujourd'hui en usage c'est un

bonnet rond, pointu et fendu par le haut,
ayant deux fanons qui pendent sur les

épaules.

On distingue à Rome plusieurs sortes de
mitres. On en compte communément trois,

la précieuse, ornée de diamants, la dorée

sans diamants, et la simple, faite de soie ou

même de lin blanc. La mitre des évêques

est uniforme; on la leur met sur la tête à leur

consécration, et les auteurs ecclésiastiques

donnent plusieurs sens mystiques à cet or-

nement.

Il n'y avait d'abord que les évêques qui

eussent droit de porter la mitre, mais la

concession s'en étendit aux abbés qui en fi-

rent la demande, malgré l'énergique impro-

bation de saint Bernard. Quelques chapitres

obtinrent aussi le droit de milre, et entre

autres lès chanoines de Lyon, de Besan-

çon, etc., eurent le privilége. de la porter

quand ils officiaient. Le prieur et le chantre

de la collégiale de Loches, eu Tourainc,

jouissaient de la même prérogative. Quel-

ques chapitres d'Allemagne ont encore co

privilége. Le pape a le droit exclusif d'ac-

corder la mitre à tous les prélats et ecclé-

siastiques,quoiqu'ils n'aient pas le caractère

épiscopal. Les abbés ou chanoines qui ont

reçu du pape la faculté tic porter une milre
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plus précieuse, onl la préséance sur les

autres. •

MOBILES
(fêtes).

[Voyez fêtes, § 3.)

MOEURS.

On appelle mœurs la façon de vivre ou

d'agir, bonne ou mauvaise. Là morale chré-

tienne n'est autre' chose que ce corps de pré-
icptes que prescrit là religion, et qui servent

diriger les actions des hommes conformé-

ment aux principes naturels de justice et d'é-

quité. C'est dans ce sens que l'on regarde les

canons que l'Eglise fait touchant les mœurs

comme ceux qu'elle fait sur la foi, c'est-à-

dire,comme infaillibles et invariables (Voyez

CANON, DROIT CANONIQUE).

MOINE.

Ce terme, dérivé d'un mot grec qui signi-

tie seul, a été donné, dans la primitive Eglise,
aux chrétiens qui vivaient loin du commerce

du monde, pour se consacrer plus particuliè-
rement à Dieu. Saint Isidore de Séville tire

la signification du mot moine, monachus, de
deux mots grecs, dont la signification ne
saurait mieux s'appliquer qu'à l'état d'un re-

ligieux solitaire, appelé, en général, du nom
de morne Agnoscat nomen suum; monos

enim grœce, latine est unies, achos grœce, la-

tine tristis sonat vide dicitur monachus, id

est, tentes tristis; sedeal ergo tristis et officio
suo valet ( Can. Placuit 16, qu. 1. lsid. Elym.,
lib. VII, cap. 13 ).

Comme les moines sont les premiers reli-

gieux, et que le nom en est même reste dans

l'usage à toutes sortes de religieux, quoi-

qu'il ne convienne proprement qu'à ceux qui
vivent dans la solitude, nous donnerons ici

une idée de l'origine et du progrès de la vie

monastique.

1. Origine de la vie monastique.

Fleury suit le sentiment de Cassien, qui
fixe au delà du temps des persécutions, l'or:-

gine de la vie monastique mais l'opinion la

plus commune, embrassée par saint Jérôme

et Thomassin, est qu'il n'y
a eu de véritables

moines dans l'Eglise qu'a la paix de Con-

stantin que saint Antoine réduisit en corps
de communauté ceux que la persécution
avait fait fuir dans les déserts, et, qu'à l'ex-

ception de saint Paul, qui y était avant saint

Antoine même, on ne doit regarder les apô-

tres, saint Jean, Elic même et Elisée, que
comme les modèles, et nullement comme les

instituteurs des moines. L'état même de

ceux que l'on dit avoir précédé saint Paul

,dans la solitude et dans le renoncement

des choses du monde, n'a rien de déterminé.
« Je ne sais, dit Thomassin, si Cassien pour-
rait trouver des preuves assez solides pour
nous persuader que les premiers fidèles de

l'Eglise de Jérusalem renonçaient au ma-

riage aussi bien qu'à leurs héritages. L'au-

tre point est plus vraisemblable, qu'il y a

toujours eu depuis quelques particuliers qui
ont vécu dans la retraite, et y ont pratiqué
toutes les vertus des véritables solitaires.

Ainsi, comme on est remanié nu-dessus de

saint Antoine jusqu'à saint Paul, ermite, on

pourrait aussi monter encore plus haut, et

former la suite de cette sainte institution

qui remplit les trois premiers siècles; mais,

à dire la vérité, cet enchaînement est imagi-

naire l'histoire ne nous apprend rien de

cette continuation, elle n'est appuyée quo
sur des conjectures. A quoi il faut ajouter

que ces solitaires écartes des trois premiers
siècles; n'ont point formé de disciples, n'ont

point ouvert d'éco!es, n'ont dressé aucune

règle, n'ont pu se distinguer par aucune

sorte d'habits, n'ont point formé de corps
différent du clergé et des laïques ce qu'on
ne peut pas opposer à saint Antoine et à ses

imitateurs. » Discipl, de l'Eglise, port. 1,
(iv. I, ch. 46).

En effet, à l'exemple des monastères de

saint Antoine en Egypte, on vit s'en former

d'autres dans le même pays et ailleurs.

Saint Pacôme fonda les fameux monaslôrcs

de ïabenne, et les gouverna par la règle

qu'un ange lui avait dictée. Saint Hilarion,

disciple de saint Antoine, établit en Pales-
tine des monastères à peu près semblables.

et cet institut se répandit bientôt dans toute

la -Syrie. Saint B;isile fonda des monastères

dans le Pont et la Cappadoe.e, et leur donna
une règle qui contient tous les. principes de

la morale chrétienne.

Le grand fondateur des ordres monastiques

est donc saint Basile il a mis à cette tâche

sa grande aine et son brillant génie. Avant

lui, on avait pratiqué la vie ascétique; lui,

en a donné les règles, il a fait marcher de

front la théorie et la pratique; il a réduit en

méthode ce qu'il avait vu pratiquer en Sy-

rie et en Egypte; il a donné la raison des

vertus et des exercices ascétiques, et, cette

raison, il l'a puisée dans l'exposition des

Ecritures, dans l'explication de la nature

humaine.

Ainsi fondés sur une règle commune, les

monastères devinrent un des plus beaux or-

nements de l'Eglise; ils répandirent chacun,

dans une large circonférence, le vif éclat des

plus sublimes vertus; ils attirèrent les re-

gards et t'admiration de tous les peuples, et

se multiplièrent ensuite, comme on le voit

dans le paragraphe suivant, avec une rapi-

dité prodigieuse.

§ 2. Progrès et histoire de la vie monastique.

Du Pont et de la Cappadoce où saint Ba-

sile avait établi des monastères, la vie mo-

nastique s'étendit dans toutes les parties de

l'Orient, en Ethiopie, en Perse, et jusque
dans les Indes. Les monastères prirent un

développement proportionné à leur multi-

plication. M.;iis tous les moines de ces monas-

tères étaient encore laïques. Saint Jérôme

nous apprend qu'ils vivaient trente ou qua-
rante ensemble en chaque maison, et que
trente ou quarante de ces maisons compo-

saient un monastère, dont chacun, par con-

séquent, comprenait depuis douze cents

jusqu'à seize cents moines. Ils dépendaient

entièrement des évoques, et s'assemblaient
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tous les dimanches dans un oratoire com-

mun, où souvent le prêtre était étranger.

Chaque monastère avait un abbé pour le

gouverner; chaque maison un supérieur, un

prévôt, et chaque dixaine de moines un doyen.
Dans la première origine, tous les monas-

tères reconnaissaient un seul chef, avec le-

quel ils s'assemblaient pour célébrer la pâque,
quelquefois jusqu'au nombre de cinquante

mille, et ccla des seuls monastères de Ta-

lienne, outre lesqucls il y avait encore en

d'autres parties de l'Egypte, ceux de Scélé,

d'Oxiriuquc», de Nitrie, etc. Ces moines égyp-
tiens ont été regardés comme les plus par-

faits, et les modèles de tous les autres.

On a demande si, dans les premiers temps,
.1 y avait des engagements perpétuels. Cer-

tains ont prétendu qu'il n'en existait pas

qu'on surlaitet qu'on rentrait à volonté. Cette

réponse, dans sa généralité, est inexacte

elle a besoin d'explications et de restric-

tions. On n'était point attaché au monastère
par un lien indissoluble. Saint Basile le sup-

pose évidemment lorsque, dans l'article 33

de ses Constitutions monastiques il prescrit
de renvoyer ceux qui après plusieurs aver-

tissements, ne se corrigent pas, et défend de

recevoir dans une autre communauté les

moines chassés ou déserteurs. On pouvait
donc renvoyer les moines, el ils pouvaient se

retirer volontairement; mais lorsqu'ils étaient

sortis, ils n'étaient plus reçus qu'à la cou-

dition de se soumettre à la pénitence, et de

donner des signes évidents de vocation, en

passant par différentes épreuves (Thomassin,
lom. II, pag. 30). Si donc il n'y avait pas de

vœu de clôture et d'obéissance, on ne peut

pas dire qu'il n'y avait aucune espèce d'en-

gagement on n'était admis que sur la pro-
messe de persévérer. De là, nous voyons
saint Basile écrire à un moine relaps et lui

reprocher d'avoir violé le pacte fait avec

Dieu devant plusieurs témoins (Idem., tom.

III, pag. 188). Expressions qui semblent

même indiquer plus qu'une promesse ordi-

naire, et qui donneraient à supposer que
plusieurs. du moins élaient admis à pronon-
cer des vœux. Saint Chrysostome emploie
toute son éloquence à ramener Théodore de

..Mojisuesio, qui avait renoncé à la vie mo-

nastique. Il en faut dirc.aulanl des religieuses

{Idem., loin. 11, pag. 30).-Ajoutons qu'on
faisait vœu de chasteté, et qu'il fallait eii.siiiic

dispense pour contracter un mariage; d'où
.l'expression d'adultère que les Pères. appli-

quent aux vierges qui se marient après
avoir renoncé à la vie monastique. Quant à

la contrainte de la loi civile qui viendra plus
tard en Occident s'adjoindre au vœu, elle n'a

jamais existé en Orient.

Saint Alhanase ayant écrit la vie de saint

Antoine, la fit connaître à Rome lorsqu'il y
vint lui-même. Saint Jérôme y retourna

aussi quelque temps après, et ce fut par
cette voie que la vie monastique s'introduisit

dans l'Occident; elle y fut d'abord un scan-

dale et une dérision pour Ics gens du monde
mais Dieu la fit triompher de cet obstacle. On

vit bientôt toutes les îles de la mer de Tos-

cane remplies de moines et de monastères.

Saint Martin en forma un à Milan, d'où ayant
été chassé par la persécution des Ariens, i.'

se retira dans l'île Gallinaire, et de là en

France, où il bâtit d'abord un second mo-

nastère près de Poitiers et depuis, étant évé-

que de Tours, le fameux monastère de Mar-

moutier, à deux milles de la ville. C'est ce

monastère qui passait pour éire le père de
tous les autres monastères de France, contre

l'opinion cependant de plusieurs qui donnent

cette gloire au monastère de Lérins, d'où fu-
rent tirés tant de saints évêques de France.

Mais saint Honorai, dit le père Thomassin,

qui fut depuis évêque d'Arles, ayant été fon-

dateur de ce dernier monastère, il parait que
les monastères de saint Martin étaient plus

anciens d'environ cinquante ans. C'est aux

historiens à discuter ce point. L'auteur que
nous venons de citer ne veut pas convenir

que saint Augustin ait donné lui-même cours

à la vie monastique dans l'Afrique. Ce saint

docteur, dit-il, opposant aux vertus fausses

et affectées des Manichéens, la piété sincère

et la perfection achevée des solitaires de l'E-

glise catholique, il ne propose que ceux de

l'Egypte et de l'Orient. Si celle sainte insti-

tution eût eu cours dans l'Afrique, lorsqu'il

écrivait ce livre, il n'eût pas été chercher si

loin de quoi repousser ces ennemis de la vé-

rité. Toutefois, Possidius dit que saint Au-.

gustin laissa en mourant un grand nombre

de monastères de l'un et de l'autre sexe.

11 y avait près de deux cents ans que la

vie monastique était en vigueur quand saint

Benoît, après avoir longtemps vécu en soli-

tude avec des moines, écrivit sa règle pour

le monastère qu'il avait fondé au monl Cassiu

entre Rome et Naples. 11 la fit plus douce que
celle des orientaux. Elle fut trouvée si sage.

qu'elle fut volontairement embrassée par la

plupart des moines d'Occident, sans en ex-

cepter la France. L'apôtre de l'Angleterre,

Augustin, fonda dans ce pays plusieurs mo-

nastères, et l'on ne peut pas douter qu'il n'y

ait porté la règle de saint Benoît.

Après tous ces différents établissements,

vinrent les Lombards en Italie, et les Sarra-

sins en Espagne, qui désolèrent les monas-

tères les guerres civiles qui affligèrent la

France sur la fin de la première race, cau-

sèrent aussi un grand relâchement. On -coin-

mença de piller les monastères qui devenaient

riches par les donations que la fertu des

moines attirait, et que leur travail augmen-

tait. La France étant rétablie sous Cnarle-

magne, la discipline se rétablit aussi sous sa

protection par les soins de saint Benoît

d'Aniane, à qui Louis le Pieux donna en-

suite autorité sur tous les monastères. Cet

abbé fit une concorde de toutes les règles

précédentes avec celle de saint Benoît et ce

fut lui qui donna les instructions sur les-

quelles on dressa, l'an 817, le grand règle-

ment d'Aix-la-Chapelle, inséré en soixante-

deux chapitres dans les capitulaires de nos

rois, et qu'on devait observer aussi exacte-

ment quo la règle même de saint Benoît. Mais

il resta beaucoup de relâchement; le travail
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des mains fut méprisé -sous prétexte d'étude

et d'oraison les abbés devinrent bientôt des

seigneurs, .lyant des vassaux, et étant admis

aux parlements avec les évêques, avec les-

quels ils commençaient à vouloir aller de

pair (Voyez abbé). Rien ne prouve mieux le

dérangement de la vie et de la discipline mo-

nastique en ce temps là, que ce qui est dit
des abbayes sous le mot COMMENDE. Les cour-
ses des Normands achevèrent en suite de tout

ruiner; les moines qui pouvaient échapper,
quittaient l'habit, revenaient chez leurs pa-
rents, prenaient les armes, ou faisaient quel-
que profit pour vjvre. Les monastères qui
restaient sur pied, étaient occupés par des
moines ignorants souvent jusqu'à ne savoir

pas lire leur règle, et gouvernés par des su-

périeurs étrangers ou intrus (Thomassin.

part. 111, liv. ch. 33).
Dieu suscita dans ces temps de misère saint

Odon, qui commença de relever la discipline

monastique dans la maison de Cluny, fondée
par les soins de l'abbé Bernon en 910. Il sui-
vit la règle de saint Benoît avec quelque mo-

dification, et prit l'habit noir. Sa réforme fut
embrassée par un grand nombre de religieux.

On fonda plusieurs monastères pour ces nou-
veaux moines, et on en envoya dans d'autres
anciens qu'ils réformèrent, et qu'ils mirent
sous la dépendance de l'abbé de Cluny. Le

célèbre monastère de Luxeuil fut <le ce nom-
bre.

La maison de C!nny fut mise par le titre
de la fondation sous la protection particu-
lière de saint Pierre et du pape, avec défense
à toutes les puissances séculières et ecclé-

siastiques de troubler les moines dans la pos-
session de leurs biens, ni dans l'élection de
leur abbé, qu'on voulut au reste appe-
ler abbé des abbés, au préjudice du mont

Cassin, à qui ce titre était plus légitimement
dû. Ceux de Cluny se prétendirent donc

exempts de la juridiction des évéques, et

étendirent ce privilége à tous les monastères

qui en dépendaient. C'est la première congré-
gation de plusieurs maisons unies, sous un
chef iuiinédiali'iiicril soumis au pape, pour
ne faire qu'un corps ou ordre religieux. Au.

paravant, quoique tous les moines suivissent
la règle de saint Benoit, chaque abbaye était
indépendante! de rautre, et' soumise à- Sun

éyêque (Fo;/ez abbé). y,
L.i discipline s'aïfaii)i;i en Cluny.

à mesure
qu'il s'étendit il' i'.iiiut

-disperser
les meilleurs sujets pour faire de nouveaux

établissements, et, ayant deux cents ans il se
trouva fort relâché mais la vie monastique
reprit un nouveau lustre dans la maison de

CHcaux, fondée par saint Robert, abbé de
Molesmc en 1098. Il suivit la règle de saint
Benoît à la lettre, sans aucune addition ré-
tablissant le travail des mains, le silence plus
exact et la solitude, et renonçant à toutes
sortes de dispenses et de privilèges. Il prit
l'habit blanc, cl le nom de moines blancs fut
principalement donné à ceux de Cîteaux,
comme le nom de moines noirs à ceux de

Cluny. Les monastères qui suivirent l'ordre
de Citeaux, s'unirent ensemble par une cun-

slitution de l'an 1119, appelée la carte de

charité, qui établit cntre eux une espère d'à-"
-rislocralie, pour remédier aux inconvénients

du gouvernement monarchique de Cluny

'(Voyez CARTE DE CHARITÉ).

On convint donc que les abbés feraient ré-
ciproquement des visites les uns chez les au-

tres, et que l'on tiendait tous les ans des

chapitres généraux, où tous lesabbés seraient

tenus d'assister, et dont les règlements seraient t

observés par tout l'ordre. Ces chapitres gé-
néraux se trouvèrent si utiles que tous les

ordres religieux les imitèrent, et que l'on en

fit même un canon dans le grand concile de

Latran.

Les croisades produisirent un nouveau

genre de religion inconnu jusqu'alors. Ce fu-
rent les ordres militaires dont le plus illnstre

est celui de Malte (Voyez malte) On en établit

•particulièrement en Espagne, à cause des in-

fidèles qui en occupaient une partie. Mais la

plupart de ces ordres militaires d'Espagne

qui suivaient la règle de saint Benoit, comme

celle de saint Augustin ont été sécularisés

et réduits à des confréries de chevaliers, qui
sont mariés, et .ne laissent pas de jouir des

commanderies. A égard des ordres de Saint-

Michel, du Saint-Esprit, de la Toison d'or, de

la Jarretière et tous les autres que les princes
ont institués par des dévotions particulières,
ce ne sont que de simples confréries.

A l'exemple des chevaliers de Malle que

l'hospitalité a produits, il y a eu plusieurs
ordres de religieux hospitaliers destinés, ou

à servir, ou à loger les pèlerins, sous la rè-

gle de saint Augustin mais les plus célèbres

de tous les religieux sont les mendiants. Saint

Dominique, chanoine d'Osma en Castille

ayant suivi son évêque en un voyage, s'arréla

en Languedoc à travailler à la conversion

des Albigeois. En 120G, il assembla quelques

prêtres avec lesquels il produisit de grands
fruits de salut; cl l'an 1216 il obtint du pape

:Monorius 111 un privilège pour le prieuré de
-saint Romain deToulouse en faveur des clercs

qui y vivaient sous sa conduite, suivant la

"règle de saint Augustin qu'il avait déjà

embrassée comme chanoine. On les nomma
les frères prêcheurs e comme dans un cha-

pitré général tenu l'an 1220, ils renoncèrent

rà tous biens, on. les mit dans la. suite au rang
des religieux mendiants dont ils formèrent le

premier ordre.

En même temps saint François, fils d'un

marcha mi d'A s si se, commença de mener ïi nuu
vie ex.! reniement pauvre et pénitente; il, as-

sembla quelques compagnons, ies uns clercs,

les autres laïques, exhortant tout le monile

à la pénitence plus encore par ses exemples

que par ses discours. II avait peu de lettres,
et ne voulut jamais être ordonné prêtre se

contentant de rester diacre. Il travaillait, et

recommandai; àses frères le travail des mains,

voulant toutefois qu'ils n'eussent point honte

de mendier au besoin il les nomma les frè-

res mineurs, cumin:! moindres que les autres

et leur donna une règle particulière qus fut t

continuée par le pape llouorius 111 en 1223

et fut embrassée eu même temps par suint o
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Claire de la même ville d'Assise. Cet ordre.

de filles fut nommé le second ordre de saint

François, et le tiers ordre comprenait -des

hommes et des femmes, vivant dans le mon-

de, même dans le mariage, qui s'obligeaient

par vœu à une vie véritablement chrétienne,

et i l'observation de la règle de saint Fran-

çois autant que leur état le permettait.

Dès le commencement du même siècle

Albert, patriarche de Jérusalem, avait donné

une règle à des ermites qui vivaient sur le

mont Curmcl dans une grande austérité. Il

en vint en Europe, et leur règle iïit courir-

mée en 1226. Saint Louis en amena à Paris

en 1254; on les nomme carmes.

Ce fut aussi dans le même temps que le

pape Alexandre IV unit en un seul ordre

plusieurs congrégations
d'ermites de diffé-

rents noms et de différentes institutions,

sous le nom d'ermites de saint Augustin.

Voilà l'origine des quatre principaux or-

dres mendiants, appelés tels, parce que les re-

ligieux qui les composaient faisaient profes-

sion de ne point posséder de biens, même en

commun, et de ne subsister que des aumô-

nes journalières des fidèles. Mais cette dés-

ci|>proprialiou ne se soutint exactement que

dans certaines congrégations de l'ordre de

saint François parce que la règle de ce

saint fondateur porte toute sur la pauvreté

et que posséder des biens en la professant,

c'est la détruire ou la déshonorer.

>• Dans le cours des xvie et xvii" siècles il

s'éleva des congrégations de clercs pour la

réformation des mœurs et de la disciptine, et

pour s'opposer aux nouvelles hérésies tels

sont les théalins, les jésuites, les oratoriens,

'les doctrinaires et les prêtres même de la

mission et autres, dont nous parlons sous

le nom de chacune de ces congrégations. En

sorte que, suivant ce que nous venons de

dire on. peut rapporter les différents
ordres de religieux à cinq genres; moines
chanoines, chevaliers, frères mendiants et

clercs réguliers.
1° A l'égard des moines, leur état est au-

jourd'hui bien différent de ce qu'il était ait-

trefois. Nous avons dit que dans l'origine des

monastères, les moines étaient tous laïques,

et que des prêtres étrangers venaient dans

leurs oratoires leur administrer les sacre-

ments, et s'acquitter des autres fonctions

ecclésiastiques. En plusieurs endroits ils al-

laient à l'église de la paroisse. Si un clerc se

faisait tnoine, il cessait de servir l'Eglise en

public et si un moine était fait clerc, on le

tirait du monastère et on l'obligeait à venir

servir l'Eglise. Le devoir d'un moine, dit

saint Jérôme, n'est point d'enseigner, mais

de pleurer ses péchés et ceux des autres

(Can. Monachus 16, qu. 1). Toutefois, l'u-

sage d'envoyer des prêtres aux monastères,

lie dura pas longtemps; on permit bientôt
aux moines d'avoir entre eux quelques prê-
tres ou quelques clercs pour dire la messe

dans leurs propres chapelles, ce qui les dis-

pensait. ou de venir aux églises paroissiales,
ou de demander des ministres aux évêques.
Ou s'accoutuma aussi, dit Fleury, à prendre

entre les moines, ceux que l'on voulait or-

donner clercs, parce que l'on ne trouvait

point aillcurs de chrétiens si parfaits et l'on

trouva dans la suite le moyen d'allier la lie

contemplative avec la vie active par tes com-

munautés des chanoines sans pourtant
confondre les moines avec les ecclésiasti-

ques quoique dès le huitième siècle les uns

et les autres fussent déjà compris sous le

terme de clergé. Depuis le onzième siècle on

n'a plus compté pour moines que les clercs,

c'est-à-dire ceux qui étaient destinés au chœur,

et instruits du chant et de la langue latine

qui depuis longtemps n'était point vulgaire.

Enfin, le concile général de Vienne, tenu

l'an 1311 ordonna à tous les moines de se

faire promouvoir à tous les ordres sacrés.

Quant à ceux qui n'ayant point de lettres

n'étaient capables que du travail des mains

et des bas offices, quoiqu'on les reçût à la

profession monastique, on ne leur donna,

ni voix au chapitre, ni entrée au chœur, et

on les nomma frères lais ou convers, comme

qui dirait laïque converti. (Voyez CONVERS

laïque ).

11 faut remarquer que par le mot de

moine, le concile de Vienne comprend, sui-

vant la façon de parler de ce temps-là, tous

les religieux en général; nous ne l'enten-

dons ici que dans la signification des reli-

gieux bénédictins.

Dès le temps de la fondation de Cluny et de

Cîteaux,les moines prêchaient souvent, et ils

faisaient toutes les fonctions ecclésiastiques

il n'en faut pas d'autres preuves que l'exem-

ple de saint Bernard mais alors comme

anciennement, ils étaient ou devaient être

toujours dans la dépendance des évoques

(Mémoires dit clergé, tom. VI, pag. 991 et

suiv., pag. 1637.– Thomassin, part. I, liv. 1,

chap. 47).

Nous disons que les moines devaient être

alors, comme anciennement, sous la dépen-

dance de l'évêque, parce que depuis la réu-

nion des monastères en corps de congréga-

tion, sous l'autorité de l'abbé de Cluny, on

vit s'introduire l'usage de ces priviléges, par

le moyen desquels les moines se sont préten-

dus exempts, non-seulement de la juridic-
tion de l'ordinaire, dans leur gouvernement

monastique, mais aussi dans l'administra-

tion des cures, que l'ignorance, du clergé et

d'autres circonstances leur avaient fait con-

fier. Mais actuellement, il n'y a plus de ces

sortes d'exemptions (Voyez EXEMPTION).

Vers le quatorzième siècle tous les moi-

nes, même ceux de Cîteaux tombèrent de

nouveau dans un grand relâchement. Les

abbés vivaient en grands seigneurs comme

les autres prélats, et leur exemple fut bien-
tôt imité par les officiers des monastères; de

là sont venus les offices claustraux ou bé-

néfices réguliers. Ces désordres que l'on

voyait principalement dans les monastères

exempts, qui n'étaient d'aucun ordre parti-
culier, firent réclamer l'exécution du rè-

glement du concile de Latran,. touchant tes

réformes, et il se forma, en conséquence,

quelques congrégations en divers pays. Mais
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le mal était trop enraciné pour être sitôt

guéri; le relâchement demeura ou se re-
nouvela dans la plupart des maisons de

moines de sort; qu'à t'époque de leur sup-

pression en France, en 1789 il en était

plusieurs dans lesquelles on ne reconnais-

sait aucune trace de l'esprit monastique.
Mais il est juste de dire aussi que quel-
ques-unes, en très-petit nombre, à la vé-

rité, avaient conservé leur ancienne régu-
larité.

n

2° Les chanoines réguliers de saint Au-

gustin, sous les différents noms que portent
leurs congrégations, se sentirent du relâ-

chement de la discipline, comme lesinoines,
et peut-être davantage. Les règlements que
l'on fit pour la réforme des premiers les

concernaient aussi, et depuis longtemps, les

chapitres des cathédrales n'étaient plus com-

posés que de chanoines séculiers on ne con-

naissait donc, depuis environ le treizième

biècle, pour chanoines réguliers, que ceux

qui vivaient en communauté et dans les

liens des vœ.ux ordinaires de religion
sous la règle de saint Augustin. On comptait
<le ce nom, en France les chanoines de

Saint-Victor, de Prémontré, de Sainte-Gene-

viève, etc.

3° Les ordres de chevalerie, danslesquels
les chevaliers ne sont pas engagés par les

vœux solennels de religion, ne sont regardés

que comme des confréries distinguées de
toutes les autres, par le rang et la qua-
lité des personnes qui y sont associées.

Parmi ces différents ordres, on distingue

particulièrement celui de Malle ( Voyez

halte).

En France, l'ordre. du Saint-Esprit est le

plus illustre de tous ceux qui ont été institués

dans le royaume. Le but du roi Henri 111,
dans ceite institution, ne fut pas seulement

de donner une marque de distinction aux

seigneurs de sa cour, qui Sa mériteraient par
leur vertu et par leur naissance, mais en-

core de s'attacher plus particulièrement ta

noblesse de France, et de prouver son atta-

(h-rmeul à la religion catholique, afin d'em-

pêcher les entreprises de la ligue. Par les

statuts de l'ordre, il faut être catholique, en-

leiidre, autant que l'on peut, la messe tous

les jours s'approcher au moins deux fois
l'année des sacrements de la pénitence et

de l'eucharistie, dire un chapelet d'une di-

zaine par jour, et prier Dieu pour les com-

mandeurs morts. Le roi est chef et grand
maître de cet ordre; il en nomme tous les

chevaliers. Les trois fêtes de l'ordre sont la

Circoncision, la Chandeleur et la Pentecôte,

jours auxquels le roi, revêtu du grand col-

lier, est précédé, quand il va entendre, la

messe, des chevaliers et des grands officiers

de l'ordre. Mais, depuis la révolution de
1830, cet ordre est tombé en désuétude.

4° Les quatre différents ordres mendiants

dont nous avons parlé ci-dessus, ne furent
pas exempts de la contagion. Fleury remar-

que que leur prodigieuse multiplication, le

commerce continuel de ces religieux avec

le monde, où ils u'etuient pas ceonidant si

déplacés que les moines', dans les fonctions

ecclésiastiques, et les subtilités de la sco-

lastique, à laquelle ils s'appliquaient forte-
ment, les firent relâcher en peu de temps, et
ils obtinrent des papes plusieurs interpréta-
tions de leur règle, et plusieurs dispenses.
11 est vrai qu'ils se relevèrent bientôt. Deux.

cents ans après saint François, saint Bernar-

din de Sienne rétablit une observance plus

étroite rejetant toutes les dispenses. De là

vient la distinction des frères mineurs, en

observantins et en conventuels. Dans le

même temps sœur Colette de Corbie ré-

forma en France les filles de sainte Claire.

Vers la fin du même siècle quinzième,
commença en Espagne une autre réforme,
qui fut approuvée par le pape Innocent VIII.

On appela ces franciscains récollets, regogi-

dos, c'est-à-dire, en espagnol, réformés. Sous

Clément VII, en 1525, Matthieu Baschi, frère
mineur de l'observance, commença dans ta

Marche d'Ancône, une autre réforme, la

plus exacte de toutes pour la pratique de la

pauvreté. On les nomma capucins, à cause

du capuce long et pointu qui les distingue.

Au commencement du dix-septième siècle 9

il s'est fait aussi une réforme de pénitents du
tiers ordre de saint François, qui ont formé

une congrégation française de religieux as-

sez semblables aux capucins. Chacun des au-

tres ordres mendiants comprend aussi plu-

sieurs réformes.

Les carmes avaient obtenu d'Eugène IV,

en 1432, une relaxation de leur règle, qui a

fût nommer mitigés ceux qui s'y sont tenus.

Sainte Thérèse, qui était de cet ordre, com-

mença à introduire parmi les filles une ré-

forme très-exacte à Avila, en Castille,cn

1568, et elle excita Jean de la Croix, et An-

toine de Jésus, à faire ta même réforme des

hommes. De là son) venus en France les

carmes déchaussés et Ics carmélites au

commencement du dix-septième siècle.

5° Enfin les clercs réduits en congréga-

tions, sont ou réguliers ou séculiers. Comme

l'étal de ces clercs est différent de celui des

moines ou religieux proprement dits, nous en

parlons sous les noms qu ils portent dans le-
cours de cet ouvrage.

Heste à dire quelque chose de ces demi-
solitaires qui habitaient, pour la plupart, au

voisinage des villes, et qu'on appelle com-

munément ermites. Autrefois on appelait de

ce nom tous les solitaires qui s'étaient reti-
rés dans les déserts, soit pour se mettre à

l'abri des persécutions, soit pour mieux va-

quer à la contemplation, et se débarrasser

des affaires du monde. Mais on distinguait

aussi plusieurs sortes d'ermites ou de soli-

taires les uns vivaient seuls dans des dé-

serls affreux; on les appelait anachorètes ou

ascètes, à cause de leur profonde retraite ou

de leurs exercices continuels; d'autres vi-

vaient plusieurs ensemble, soumis à un su-

périeur on les appelait cénobites; d'autres

vivaient deux ou trois ensemble, sans supé-

rieur, et c'étaient les moins fervents; on tes

appelait remobotes ou sarahaîtes. Mais les pi-

res 'de tous étaient ceux qu'on appelait
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gyrovngues ou moines errants, parce qu'ils

couraient de pays en pays passant par les

monastères, sans s'arrêter en aucun, comme

s'ils n'eussent trouvé nulle part, dit Fleury,

une vie assez parfaite. On joignait quelque-
fois, dans les mêmes monastères, des ana-

chorètes et des cénobites. Le bienheureux

Gérasime avait fait bâtir un monastère, où il

élevait ceux qui voulaient embrasser l'étal

monastique; proche du monastère,, il y avait

des laures ou des cellules, dans lesquelles se

retiraient ceux qui s'étaient perfectionnés

dans les monastères; mais l'abbé conser-

vait toujours sur ces solitaires l'autorité

qu'il avait sur eux avant leur retraite.
Autrefois, dans le temps où l'on distin-

guait tous ces différents solitaires dont nous

venons de parler, il ne fallait d'autre dispo-
sition, pour être moine, que la bonne vo-

lonté et un désir sincère de faire pénitence.
.On recevait dans les monastères des gens
de toutes les conditions et de tous les âges,
même de jeunes enfants que les parents of-

fraient pour les faire élever dans la piété;
les esclaves y étaient reçus comme Ics libres,

pourvu que leurs maîtres y consentissent;

les ignorants comme les savants, et plu-
sieurs no savaient pas lire. On ne regardait
ni aux talents de l'esprit, ni à la vigueur du

corps, chacun faisait pénitence à proportion
de ses forces (Thomassin, part. I, cft. 4G et

49). La forme de gouvernement qu'introdui-
sirent dans la suite et les règles et les vœux

de religion, exclut des monastères ceux qui
n avaient pas les qualités requises pour y
être admis. (Voyez profession.)

Voyez, pour ce qui regarde l'étal et le gou-

vernement des moines, te mot RELIGIEUX, et

ci-dessous monastère.

§ 3. Utilité sociale des institutions monasti-

ques.

Après avoir expliqué l'origine et la nature

<!es institutions monastiques, nous ne croyons

pas sortir de notre sujet en pariant des ser-

vices rendus par les moines. Saint Antoine

avait commencé par cultiver un petit coin de

terre; saint Basile donna l'exemple de grands

déf: 'icheinenU, cl saint.Grégoirede Nazianze,

son ami, nous raconte comment il s'animait

dans les travaux rustiques,en s'attelant avec

lui à un traîneau. A la fin du quatrième siè-

cle, tes moines avaient déjà défriché des

parties considérables des déserts. Ne sont-ce

pas les moines qui ont défriché une grande

partie déslandesdenolre France? Nevoyons-
nous pas encore nos trappistes à l'œuvre

dans l'Algérie et ailleurs? Voilà un premier
service rendu à la société générale; en voici

un autre Dans les intervalles de ses prières
cl de ses méditations, saint Antoine s'était

livré à l'étude de l'Ecriture; dans la suite,
les moines, outre la lecture des saints livres,

s'occupèrent à méditer, à copier et à ré-

pandre les monuments de l'histoire et de la

tradition; les monastères devinrent de sa-

vantes écoles de théologie, d'où sortaient de
grands évéques et d'illustres docteurs il en

sortait de terribles champions pour corn-

battre Ics hérésies naissantes on n a pas

agité dans l'Eglise une question importante

qu'ils ne prissent part à la discussion. Un

troisième service était l'éducation qu'ils don-

naient à la jeunesse. Le grand Chrysostome,
homme sans doute bien compétent dans les

matières, soit d'insîruclion soit d'éducation

proprement dite, établit un parallèle entre

l'éducation des écoles des moines. et l'éduca-

-tion, soit de la famille, soit des écoles ordi-

naires, et il ne craint pas, sous tous les rap-
ports, d'accorder la préférence aux institu-

tions monastiques. Il montre ailleurs des

maîtres négligents ici, des maîtres zélés, as-

sidus et consciencieux; ailleurs la corrup-
tion ravageant la jeunesse; ici, de jeunes
hommes, sou'.cnus dans le bien, surveillés

avec sollicitude et conservés dans l'inno-

-cence; d'un côté, des parents détournés des

-soins (ju'ils doivent à leurs enfants, tantôt

par leurs affaires, tantôt par leur indolente

indifférence; de l'autre, une application de

tous les instants dans la culture de l'esprit

et du cœur. Suus ce rapport, les monastères

de femmes, remplissaient aussi dignement
leur difficile et noble tâche. Nous apprc-

-nons de saint Jérôme que plusieurs avaient

des pensionnats nombreux, dans lesquels

l'-s jeunes personnes recevaient l'instruc-

tion qui convenait à leur sexe et à leur

naissance en même temps qu'on furmait

leur caractère et qu'on les exerçait à îa

piété ( Thomassin, part. I, lit. III ch. 44).

Quant aux ordres religieux de notre

temps, ne faut-il pas reconnaître que d'eux

-sortent presque toutes Ics œuvres de miséri-

corde, toutes les œuvres qui supposent une

patience héroïque, une charité à toute

épreuve. Qui instruit les enfants, qui soigne

les infirmes et les malades? Sur qui pèse la

réparation des vices, (tes injustices et des

malheurs de la société ? Et, pour répéter ta

belle expression de M. de Chateaubriand, qui

a posé partout des vedettes pour épier tou-

tes les douleurs et pour leur porter remède

ou soulagement? ce sont partout les congré-

gations religieuses.
L'ordre des bénédictins, en particulier, a

rendu d'immenses services à la société. Les

moines de cet ordre étaient en même temps

des savants et des agriculteurs ils quit-

taient la pioche pour prendre la plume; ils

défrichaient les landes desséchaient les

.marais, fertilisaient les terres et trouvaient

encore du temps pour étudier, pour copier

• et pour enseigner. Quand on parle d'une œu-

vre scientifique qui demande du temps, du

.courage et de la patience on a coutume de

dire, c'est un .œuvre de bénédictin. Ce 'mot

dit beaucoup. Les moines bénédictins ont con-

servé les monuments delà tradition et le dé-

pôt de la littérature ancienne ils nous ont

transmis les trésors de l'antiquité qui, mille
fois pour une, auraient péri sans eux dans

un temps de guerre et de barbarie.
Le savant et consciencieux Hurler remar-

que que l'ordre de saint Benoît a donné à

J'Eglise, quarante papes, deux cents cardi-

naux, ciiHjuaute patriarches, seize cents &r-
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chevêqucs, quatre mille six cents évêques

et trois mille six cents religieux inscrits au

catalogue des saints.

§ 4-. MOINES, habits.

Ily avait dans les habits des anciens moi-
nes une grande variélé, soit pour la couleur,

soit pour la matière et la forme. En Orient,

ils étaient plus communément de lin et de

peaux; en Occident, de laine et de fourrure.;
dans les pays chauds, plus légers dans les

pays froids, plus pesants et plus forts. Saint

Antoine, saintPacômc, etlcurs disciples por-

taient l'habit blanc. Les religieux de saint

Basile portaient le noir. Saint Cutbert, fon-

dateur de l'abbaye de Lindisfarn, portait,

.aussi bien que les religieux, des habits de la

couleur naturelle des laines, sans aucune

teinture. Quelques-uns portaient le noir et

le blanc, d'autres le gris, d'autres le hrun ou

le tanné, etc. (Bocquillot, Lilurg. sacr., p<ig.

133) [Voyez habits, §3.)

MOIS.

Le mois est environ la douzième partie de

'l'année. H y a des mois solaires et des mois

lunaires. Les mois solaires ont tous 30 ou 31

jours excepté le mois de février qui n'a que
28 jours dans les années communes et 29

dans les années bissextiles.
H y a deux sortes-de mois lunaires, l'un

périodique, et l'autre synodique. Le mois pé-

riodique est le temps que la lune emploie à

parcourir d'Occident en Orient les douze si-

gnes du Zodiaque, sa durée est de 27 jours,
7 heures 43 minutes.

Le mois synodique est te temps qu'il y a

depuis une nouvelle lune jusqu'à la lune

suivante.Ce temps est de 29 jours, 12 heures

et environ 44 minutes. Dans l'usage civil,

on néglige pendant un temps ces minutes, et

on fait les mois synodiques alternativement

de 30 et de 29 jours; les premiers se nom-

ment pleins et les seconds caves.

Régulièrement un mois est censé de 30

jours, s'il n'est désigné expressément de 31,

ou du mois de février (L. Simaritus, |<rc in

marUist([.ad leg.Jul. deadull.). L'on voit sous

te mot CALENDRIER, comment les Romains

divisaient les mois par Ides, Nones et Calen-

des pour compter les jours de l'année. Sous

le mot ALTERNATIVE, l'on voit aussi quels
sont les mois de l'ordinaire et ceux du pape

pour la collation des bénéfices dans les pays
cù les réserves ont lieu. Chaque mois apo-

stolique commence et finit à minuit.

MONASTÈRE.

On donne le nom de monastère ai une mai-

son occupée par unecommunauléde moines.

âl onasterium a monachis.

§ 1. Origine et étnblissemenl des monas-

tères.

Nous n'avons pas beaucoup à nous éten-

dre sur l'origine des monastères, après ce

que nous avons dit ci-dessus de l'origine des

moines. La multiplication de ceux-ci fait ju-

ger de la prodigieuse multiplication des lieux,

du'ils habitaient. De l'aveu de tous les histo-

riens, saint Antoine est le premier auteur

de la vie commune' des moines, et par con-

séquent des monastères.. Son exemple fut

imité par d'autres saints fondateurs, et rien

n'est si merveilleux. à lire dans l'histoire que
le nombre des établissements que produi-
saient autrefois la ferveur et le goût des fi-

dèles pour la vie solitaire. Les évoques, édi-

fiés des vertus de ces premiers moines, leur

.laissaient suivre l'esprit de Dieu qui les ani-

mai!, sans rien perdre des droits de leur ju-
ridiction sur eux ils voyaient avec plaisir
se former dans leurs diocèses des monastères,.
où sans acception de personnes, la vertu

trouvait toujours un' asile assuré. C'étaient

les fondements d'un nouvel état parmi les

chrétiens, où l'Eglise semblaildcvoir toujours

puiser ses consolations et ses forces. En effet,
rien de si beau que le monachisme dans son

] enfance. Les réformateurs queDieu a suscités

.dans les différents siècles de rclâchemenl, ne

l'ont envisagé que sous ces premiers traits

.et par les sages règlements, moins que par
ces hommes apostoliques; on a toujours vu

et l'on voit encore sur la terre au milieu des

abus et des vices qui ne finiront qu'avec l'hu-

manité, un grand nombre de monastères où

les religieux joignent à la régularité et à la

pénitence d'une vie qui nous édifie, une

science et des lumières qui nous éclai-

rent.

Nous avons dit que les évoques favori-

saient les établissements des religieux, sans

rien perdre de leur juridiction. Cela se prouve

par le canon 4 du concile de Calcédoine, et

par le canon 2 du cinquième concile d'Arles,
c'est-à-dire que suivant ces canons, les moi-

nes ne pouvaient s'établir dans tes villes ni

dans les campagnes sans le consentement de

l'cvéquc; ils devaient même rester toujours
sous la juridiction de l'évéquo sous peine
d'excommunication (can. 8,conc. de Cal.).
Leurs monastères ne devaient en un mot

porter aucun préjudice, non-seulement aux

droits des évêques, mais même à ceux des

curés et des paroisses. C'est pourquoi il leur

était défendu d'admettre les laïques à leurs

offices ils pouvaient dire des messes privées
ou enterrer leurs morts dans leurs monas-

tères, mais il ne leur était pas permis d'y en-

terrer les étrangers ni d'assembler les peu

p!cs pour assister à leurs offices (Mém. du

clergé, t. VI, p. 1166 et suiv.).

Le consentement de l'évéque diocésain

pour l'établissement d'un nouveau monas-

tère a toujours été expressément recom-

mandé depuis le concile de Calcédoine, où

il est dit Placuit mUlum quidem usquam œdi-

ficare aut conslrucre monaslerium vel ora-

torii domum prœler conscientiam episcopi.
On cite un décret de Charlemagne de l'an 789,

un canon du concile d'Agde inséré dans le-

décret, canon 12, 18, qu. 2, le chapitre Nerho

disl. 1 de consecrat., le chapitre 3, rie relig.do-

mib., le décret du concile de Trente rapporté

sous te mot acquisition, les conciles provin-

<.iaux.de Rouen en 1581, de Reims en 1583, do
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Bord< aux en 1584, et enfin les plus nouvelles
constitutions des papes Alexandre VI, Clé-

ment VIII, Grégoire XV et Urbain VIII. On

cite encore les novelles de Justinicn 67, cap.

2; 131, cap. 7.

Le canon 17 du concile cité de Bordeaux

s'exprime ainsi touchant ce consentement

Monasterium aulem, ccclesiœ, conventus aut

collegia œdificari non possunt, nec nlla con-

gregatio sœcularis aut rcgularis in quibus-

cumque diœccsis locis inslituatur et fnrmetur
sine licentia et expresso consensu epi-

scopi.
Le canon 12, 18, qu. 2, dit Monasterium

novum,nisi episcopo prrmitlenle nul probante
nullus incipere aut fundare prœsumat. Sur

quoi la glose dit Si ergo tolum monaste-

rium sit destructum requitïtur consensus

episcopi in conslructione, sed in reparalione
non requirilur.

Après le consentement de l'évéque on doit

requérir celui de tous les intéressés au nou-

vel établissement. Ces intéressés sont, sui-

[ vaut le droit canon, les curés et les lilulaires

des autres églises Nulla ecclesia in prœju-
dicium alterius est construenda (cap. Intel-

leximus de nov. oper. ment.). Clément VIII,
en la bulle Quoniam ad instilutam n'a per-

mis aux religieux de s'établir en un lieu,

nisi vocatis et auditis aliorum in eisdem ci-

vitalibus et locis existent ium conventuum

prioribus seu procuratoribus, et aliis interesse

habentibus. Il veut qu'il soit vérifié si les nou-

veaux couvents qu'on veut établir peuvent

se soutenir sans faire tort à d'autres Sine

aliorum detrimenlo suslentari.

Grégoire XV, en sa bulle Cum alias 31,

étendccl intérêtel ce consentement jusqu'aux
'.religieux qui demeurent aux environs Sed

eliam in aliis per quatuor millia passùum cir-

cumvicinis locis, adid vocnli et audili fuerint
ac tali ereclioni consenserint. 11 veut de plus

qu'il ait de quoi nourrir douze religieux
dans le nouvel établissement. Enfin Urbain

VIII veut encore, par sa bulle de 1024', que

rétablissement soit nul et comme tel révo-

qué et cassé Si quicumque intéresse habentes

seu hnbere prœlendenles, ad hoc vocati et au-

diti non fuerint seac consenserint.

§ 2. monastères de femmes.

Nous ne pouvons nous dispenser de parler
d'une manière toute particulière des monas-

tères de femmes.

Il y a dans la nature de la femme quelque
chose de plus intime que dans celle de

l'homme, il y a une profondeurde sentiments,
il y a des mystères de sensibilité d'où sor-

•ent des prodiges de courage, de dévoue-

ment de sacrifices dont la source iné-

puisable reste inconnue; son cœur est plus
lendre et plus aimant que celui de l'homme,
sa piété est plus affectueuse, ses contempla.
litms plus vives, ses résolutions plus soudai-

nes, ses vertus plus ineffables et plus céles-

tes, elle est naturellement plus voisine de la

perfection monastique, et elle en supporte

plus facilement les rigueurs, surtout les ri-

gueurs morales. La vie érémilique offre trop

de dangers pour les femmes, aussi ics exem-

ples que nous en donne l'histoire ecclésias-

tique sont-ils rares et vraiment exception-:

mis la vie religieuse commença pour ellor

avec les monastères mais dès que les monas-

tères parurent, elles ne se firent pas attendre;
les monastères d'hommes el les monastères de
femmes sont de la même époque. Nous ap-

prenons de saint Athanase que la sœur de

saint Antoine, déjà avancée en âge, vint trou-

ver son frère, dans la solitude, pour embras-

ser le même genre de vie que lui. Elle avaiS

déjà réuni plusieurs vierges qui vivaient

sous sa conduite, saint Antoine fut rempli
de joie en apprenant qu'elle avait conservé

sa virginité et qu'elle protégeait celle de plu-
sieurs compagnes. Saint Pacôme, imitateur,
et selon quelques-uns disciple de saint An-

toine, construisit au delà du Nil, pour elle et

pour sa propre sœur, un monastère peu éioi-

gné du sien. Là se réunirent de saintes fem-
mes qui pratiquèrent les mêmes vertus et se

livrèrenlaux mêmes austérités, cherchant en

tout l'accomplissement des conseils évangé-

liqucs dans un haut degré de perfection.

Quatre cents vierges furent bientôt réunies

dans ce monastère, et suivant le modèle de

celui-ci, plusieurs autres se formèrent rapi-
dement ( Thomassin, part. I, liv. III, ch. kk.

Fleury, Kist. tom. V, pag. 26 ).
L'établissement des monastères de femmes

reçut une grande impulsion de l'exemple

que donnèrent deux femmes d'une naissanco

illustre, sainte Euphrasie et sainte Macrine.

Euphrasie était mariée au sénateur Antigone,

gouverneur de la Lycie tous deux apparte-

naient à la famille impériale et jouissaient
d'une grande considération, d'abord par leurs

richesses, par leur naissance et par leur l'

haute position, mais autant ensuite par leur

mérite personnel, par leur piété, par leurs

immenses largesses envers les malheureux

et par leur zèle à encourager toutes les

œuvres de charité en s'y associant. Antigène,

enlevé par une mort prématurée, laissa une

fille nommée Euphrasie comme sa mère.

Celle-ci fatiguée des obsessions dont on la

poursuivait, pour la faire consentir à un

second mariage qui lui répugnait, quitta tout

à coup son pays et se retira m Egypte, bien-
tôt dans la haute Thébaïdc, où elle avait une
terre. Là, elle s'adonna à la vie ascétique,
et se mit en rapport avec les saintes femmes
d'un monastère voisin, où se pratiquaient les

plus grandes austérités. « On n'y mangeait

point de viande, on ne buvait point de vin,

on s'interdisait même l'usage des fruits. On

n'y voyait d'autres lits que des cilices éten-

dus sur la terre; plusieurs passaient deux
ou trois jours sans manger: la clôture était

complète, et nulle ne sortait du monastère »

( Fleury, lom. V, pag. 20). Frappée de leur

pauvreté, Euphrasie leur offrit des secours

elles l'en remercièrent, en répondant qu'il
ne leur manquait rien. Elle y conduisit un

jour sa jeune fille: celle-ci, comme entraînée

par une divine inspiration résolut de se

consacrer à Dieu, et obtint !c consentement

de sa mère. Son biographe parte d'un cruci-
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fîx devant lequel elle prononça son vœu.

Cette jeune et délicate fille ne se laissa point

effrayer par les austérités qu'on pratiquait
dans le monastère, elle-même en devint le

modèle elle marcha d'un pas ferme dans la

voie difficile où elle était entrée; et se trouva

heureuse à la mort de sa mère de renouve-

ler au monde son dernier adieu en distri-

buant aux pauvres tous Ics biens dont elle

héritait. Cet exemple, en particulier, produi-
sit un tel effet que dans l'Egypte seulement le

nombre des religieuses s'élevait vers la fin

du quatrième siècle, à plus de 20,000 et celui

des religieux jusqu'à 76,000 (Fleury, Ilist.

ecclés. tom. V, pag. 28. Histoire monasti-

que d'Orient, pag. 105 ).
L'autre femme, dont l'exemple répandit

son influence dans une autre partie de l'0-

rient, fui sainte Macrine, sœur de saint

B;isile. C'était une femme d'un mérite fort

distingué le (onds naturel que lui avait

départi le Créateur avait été cultivé par une

éducation peu ordinaire; l'aînée d'une nom-
breuse famille, elle en avait pris le gouver-
nement, était devenue le guide et en quelque
sorte l'institutrice de ses frères, surtout de

Pierre, le dixième enfant de la famille, et

le plus jeune de ses frères elle l'avait élevé

çt l'avait conduit jusqu'à l'épiscopat. C'est

elle qui avait combattu l'orgueilleuse pré-

somption qu'à son retour d'Athènes son frère
Basile avait conçue de lui-même et de son

éloquence. Elle lui avait inspiré le mépris de
la gloire humaine et lui avait donné les pre-
mières leçons d'une philosophie plus sublime

que celle qu'il avait apprise dans l'école; elle

avait, en un mot, été le promoteur de sa con-

version.

Lorsque toute la famille fut placée et put
se passer de ses soins, elle se retira avec sa

inèredans une propriété qu'elles possédaient
an milieu des déserts du Pont; elle y construi-

sit un monastère dont saint Grégoire deNysse,
un autre de ses frères a décrit la règle en

ces termes « Elles vivaient toutes dans

une parfaite égalité, sans distinction de di-

gnité ou de rang même table, lits pareils
toutes choses communes entre elles leurs

délices étaient l'abstinence; leur gloire d'être

inconnues; leur richesse la pauvreté et le

mépris de tous les biens matériels et sensi-

bles toute leur occupation était la médita-

tion des choses divines, la prière, la psalmo-
die nuit et jour, le travail était leur repos

elless'avançaienl dans la perfection de jouren
jour. » A la mort de sa mère, sainte Macrine,
comme sainte Euphrasic, distribua

aux pau-
vres le prix de tous ses biens, afin do se

réduire à la condition commune et natu-
relle, celle de vivre de son travail (Fleury,
Ilist. tom. 111, pag. 541 ).

Les monastères de femmes étaient donc

fondés sur la même base que les monastères

d'hommes partout le but de l'institution

était l'observation de tous les conseils évan-

géliqucs, non-seulement de ceux qui con-

viennent à tous les chrétiens, mais encore

de ceux qui ne s'adressent qu'à certaines

iuies privilégiées, comme la pauvreté, la

continence et l'obéissance absolue. Le but

ultérieur et définitif est donc la pratique des
vertus chrétiennes dans leur plus haut de-

gré de perfection. Avant saintBasilc, surtout,
on trouvera des nuances dans les règles, des
formes différentes dans l'application des

moyens; mais on marche toujours vers lavie

intérieure, la vie spirituelle, la vie ascétique.

{Voyez religieuses.)

§ 3. Des Réformes des MONASTÈRES.

L'on voit, sous le mot moine, comment les

réformes devinrent nécessaires dans les mo-

nastères par le relâchement des moines. Les

bornes de cet ouvrage ne' nous permettent
pas d'entrer à cet égard dans un délail d'his-

toire, qui regarderait chaque ordre de reli-

gieux en particulier; ce que nous avons dit

de l'origine, de l'ancien et du nouvel état des
moines en général, doit suffire au lecteur,

qui conformément à notre plan et à la nature
de cet ouvrage, n'y cherche dans la partie

historique, que les éclaircissements néces-

saires aux principes de droit qui en font tout

l'objet. Nous remarquerons donc seulemcnt

touchant les réformes des monastères en gé-

néral, que l'Eglise a toujours ordonné le ré-
tablissement de la discipline monastique,

lorsqu'elle a eu la douleur d'en voir écarter

les moines. Les plus anciens conciles ont

fait à ce sujet des règlements qu'on a eu soin

de renouveler de siècle en siècle. Nous comp-
tons en France parmi ces conciles, ceux do
Poitiers en 590, lie Vernon en 84-4, de Sois-

sons en 853, de Fismes au diocèse de Ke.ims

en 881, un autre concile de la province de

Reims en 972, de Paris en 1429, de Rouen en

1581, de Reims en 1583, de Bourges en 1584

(Mémoires dit clergé, tom..lV, pag. 719). Le

concile général de Latran, tenu sous le pape
Innocent III fil, sur le même sujet, lé fameux
décret In singulis, inséré dans les décrétales

de Grégoire IX, et le concile de Trente n'ou-

blia pas cet article dans le nombre de ceux

qui faisaient la matière de ses réformations.

Voici comment s'exprime le saint .concile

touchant l'obligation où sont tous les régu-

liers, de vivre chacun conformément à la

règle dont ils ont fait profession.
« Le saint concile n'ignorant pas combien

l'Eglise de Dieu tire d'éclat et d'avantage des
monastères bien réglés et bien conduits, et

voulant pourvoir à ce que la discipline an-

cienne et régulière soit plus aisément et plus

promplemenl rétablie aux lieux où elle est

déchue, et soit maintenue plus constamment

en ceux où elle s'est conservée, a jugé né-

cessaire d'ordonner, comme il ordonne par
le présent décret, que tous réguliers de l'un

et de l'autre sexe, mènent une vie et gardent
une conduite conforme à la règle dont ils

.ont fait profession, et surtout qu'ils obser-

vent fidèlement les choses qui regardent la.

perfection de leur état, comme sont les vœux

d'obéissance, de pauvreté et de chasteté, et

les autres soit vœux, soit préceptes et com-

mandements, qui peuvent être particuliers à

certaines règles et à certains ordres, et qui

sont respectivement de leur essence, avec
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tout ce qui regarde l'observation de la com-

munauté de vie dans la nourriture et dans

le vêlement; et que les supérieursappliquent

tout leur soin et toute leur diligence, soit

dans les chapitres généraux et provinciaux,

soit dans leurs visites, auxquelles ils ne man-

queront pas de satisfaire, à tenir la main

qu'on ne s'écarte point de l'observation de

ces choses, étant trôs-cerlain qu'il n'est pas

en leur pouvoir de rien relâcher de ce qui

est de l'essence de la vie régulière; car, si

l'on ne maintient pas exactement les choses

qui sont comme les bases et les fondements
de toute la discipline- régulière, .il faut de né-
cessité que tout l'édifice tombe par terre. »

(Session XXV, chap. I, de Regttl.)
On doit mettre dans un monastère un nom-

bre suffisant de religieux, pour s'acquitter

décemment du service divin, et remplir l'in-

tention des fondateurs, pourvu qu'il y ait

aussi suffisamment de revenus car il est

défendu par les conciles de mettre dans un

monastère plus de religieux que les revenus

ou les aumônes ordinaires ne le comportent.

Le huitième canon du sixième concile d'Arles

en 813, s'exprime ainsi sur ce sujet Ut non

qmplius suscipiantur in monasterio canonico-

mm atquc monachornm, scu etiam puellarum,

nisi quantum ratio permitlit, et in eodem mo-

nasterio absque necessariarum rerum penuria

dcgcrc possunt.

Ce règlement confirmé par plusieurs autres

conciles, par différents textes du droit (c.

Auctoritate c. Non amplius) a été renouvelé

par le concile de Trente, et de nouveau con-

firmé par les bulles des papes Pie V et Clé-

ment VIII. Voici les termes du concile de
Trente.

« Le saint concile accorde permission de

posséder à l'avenirdes biens en fonds, à tous

monastère* et à toutes maisons, tant d'hommes

que de femmes, des mendiants mêmes, et de

ceux à qui par leurs constitutions il était

défendu d'en avoir, ou qui jusqu'ici n'en

avaient pas eu permission par privilége

apostolique, excepté les maisons des reli-

gieuxde.saint François, capucins, et de ceux

qu'on appelle mineurs de l'observance. Que

si quelques-uns des lieux susdits, auxquels

par autorité apostolique il avait été permis
de posséder de semblables biens, en ont été

dépouillés, le saint concile ordonne qu'ils

leur soient tous rendus et restitués.

« Dans tous les susdits monastères et mai-

sons, tant d'hommes que de femmes, soit

qu'ils possèdent des biens en fonds ou qu'ils
n'en possèdent point, on n'établira et on ne

gardera à l'avenir que le nombre de per-

sonnes qui pourront être commodément entre-

tenues ou des revenus propres des monastères

.ou des aumônes ordinaires et accoutumées.

Et ne pourront de semblables lieux être ci-

après de nouveau établis, sans en avoir au-

paravant obtenu la permission de l'évéque

dans le diocèse duquel on voudra faire la

fondation. » (Session X.X.V, ch. 3, de Regul.)
On peut consulter sur la réforme des mo-

finstèrcs la bulle d'Innocent X, du 17 décem-

bre 1C4-ÛL

§ 4. Gouvernement spirituel et temporel des
MONASTÈRES.

JI paraît, par les anciens conciles d'Epa-
one, d'Agde, d'Orléans, même par le second
concile de Nicée et par les capitulaires des
rois de France, que les évèqucs avaient au-

trefois l'administration du temporel des mo-

nastères; en" sorte que lesabbes, les prêtres
et les moines ne pouvaient rien aliéner ni

engager sans que l'évéque eût permis et

signé les contrats d'aliénation. La discipline
changea dans la suite à cet égard à tel point,

que le temporel des monastères fut entière--

ment à la disposition des supérieurs régu-
liers, et il ne reste aujourd'hui aux évêques

qu'une inspection sur le dépérissement des
biens des monastères par suite du droit
qu'ils ont de veiller au maintien de la disci-

pline régulière.
A l'égard du spiriluel nous n'avons rien à

ajouter à ce qui est dit à ce sujet sous les

mots ABBÉ APPROBATION RELIGIEUX, VI-

SITE.

§ 5. MONASTÈRES, droits des curés,

On a beaucoup agile autrefois la question
de savoir si le curé de la paroisse sur la-

quelle un monastère est situé, est en droit

d'administrer les sacrements et de faire l'in-

humation des séculiers ou séculières derneu-

rant dans le monastère. De droit commun le

curé a le droit d'administrer exclusivement

les sacrements à tous ceux qui demeurent
dans l'étendue de sa paroisse. Les religieux
et les religieuses avaient autrefois obtenu

des priviléges qui, les exemptant de la juri-
diction même de l'évéque, les avaient à plus
forte raison exemptés des droits et de la ju-
ridiction que pouvaient avoir sur eux les

curés dans les paroisses desquels leurs mo-

nastères sont situés. Mais comme actuelle-

ment ces sortes d'exemptions n'existent plus,
les curés doivent exercer sur ces personnes
comme sur les autres paroissiens, les droits

ou les devoirs de leurs titres de pasteurs. Le

cinquième concile de Milan, titre IX, part. H,

décide en ce sens à l'égard des monastères

d'hommes, en ordonnant que ceux qui, n'é-

tant pas religieux, y font leur demeure, soit

en qualité de domestiques ou autrement,ai

lent faire leur communion pascale à la pa-

roisse où ils doivent être enterrés.

Voyez sous tes mots VISITE, clôture, ce

qui regarde la visite et rentrée des monas-

tères. Pour le noviciat et la profession, voyez

NOVICE, PROFESSION.

MONASTIQUE (ÉTAT).

(Voyez ci-dessus moine, monastèke.)

MONIALES.

On appelle ainsi quelquefois dans notre

langue les religieuses, comme on appelle

moines les religieux du mot monaehus dont

nous donnons la définition et l'étymologie

sous le mot moine.
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MONITION.

Monition vient du verbe monere, qui si-

gnifie avertir ce n'est autre chose en effet

qu'un avertissement de faire ou de ne pas
liiire certaines choses (Voyez ci-après moki-

roiRE).

L'usage des monitions en matières ecclé-

siastiques est fondé sur la charité et la dou-

ceur qui accompagnent" ou doivent toujours

accompagner les jugements ecclésiastiques

où il s'agit de prononcer des peines Jésus-

Christ- lui-même en a fait une leçon par ces

mots Si Ecclesiam nonaudierit, e\.c.(Matth.f

XVIII). La règle n'est cependant pas géné-

rale mais communément à moins que la

faute ne soit si grave qu'elle mérite par elle-

même une punition pour l'exemple, l'Eglise

recommande d'user toujours de délai et d'a-

vis charitables, avant d'en venir à la sévé-

rité des jugements souvent les canons l'or-

donnent expressément et alors on ne peut

procéder à la condamnation, que le prévenu

n'ait été dûment averti Hic enim de causa

non statim abscindit, sed ad tertium usque

judicium progressus est ut si primo non pa-

ruerit obtemperet alteri quod si secundum

etiam spreverit, terlio saltem movealur at si

hoc etiam neglexerit,œlerna supplicia tandem

et judicium Dei expavescat (Chrys. homil. 61

in Matth.). Les monitions tiennent en ce cas

lieu de citation, ou d'une publication qui ôte

aux coupables l'exception de l'ignorance, et

qui les constitue dans une désobéissance ou

contumace absolument condamnable: Spiri-
tali yiadio superbi et contumaces necantur,

dum de Ecclesia ejiciuntur (Cypr. Epist. 62).
On distingue donc deux sortes de moni-

tions, l'une de charité, l'autre de justice;

c'est de cette dernière dont il s'agit ici (C. De

presbyterorum 17, qu. k; De illicita 24., qu;3).
Dans l'Eglise primitive, ces sortes de mn-

nitions n'étaient que verbales, et se faisaient

sans formalités la disposition des anciens

canons ne leur donnait pas moins d'effet il

était ordonné que celui qui aurait méprisé

ces monitions, serait privé de plein droit de
son bénéfice. Il parait par un concile tenu

en 625 ou 630, dans la province de lteims,
du temps de Sunnatius, qui en était arche-

vêque, que l'on faisait des monilions.

Mais les formalités judiciaires, dont on ac-

compagne ordinairement ces monitions, ne
furent introduites que par le nouveau droit

canonique. On tient que Innocent III, lequel
monta sur le saint-siége en 1198, en fut l'au-

teur, comme il parait par un de ses décrets

adressé à l'évêque de Parnies.

Suivant le droit, ces, monitions sont né-

cussàires dans les procédures par voie de dé-
nonciation et dans les jugements d'inquisi-
tion, en'matiè'res de censures, et dans quel-
ques autres cas particuliers marqués par les

canons, comme lorsqu'un clerc fréquente de

mauvais lieux, ou qu'il vit en concubinage,
etc.

Les canonistes établissent ces doux prin-

1 cipesen matièredemom(icms,quedanslescas

purement cxlrajudiciuircs, une seule mom-

DROIT canon. Il

tion suffit Monitio unasufficit, in mereextra^

judicialibus secus in aliis (Fagnan, in c.Tua

nobis de testam. n. 11). Il ne faut point de mo-

nition là où il y a une contumace manifeste,

c'est-à-dire une opiniâtreté certaine dans la

désobéissance Monitio non requiritur, ubi

apparet de contumacia manifesta (Fagnan, in

c. Procurationes de censib., n° 36). Un troi-

sième principe en ces matières est que lors-

que la loi parle en termes affirmatifs dans

le temps qu'elle prononce une vacance de
droit, il, ne faut aucune monition ni sentence

de privation mais si elle en parle en ter-

mes négatifs, il y a obligation d'en faire au-

paravant la monition.

Comme on ne peut prononcer de censu-

res que contre ceux qui refusent d'obéir aux

ordres de l'Eglise qui leur sont connus, el-

les doivent être précédées des monitions ca-

noniques, qu'il faut faire en présence de té-.

moins, soit que le supérieur ecclésiastique
ordonne de faire quelque chose, soit qu'il

défende quelque action mauvaise. Ces mont-

tions doivent ordinairement être au nombre
de trois, entre chacune desquelles on laisse

un intervalle au moins de deux jours, pour
donner le temps' de se reconnaître à celui

qui est menacé d'excommunication Stalui-

mus, ut secundum Domini nostri prœceptum
admoneantur semel, et secundo, et tertio. Qui,

si non emendaverint anathematis vinculo fe-

riantur,usque ad satisfactionem et emendatio-

nem congruam (Can. Omnes, caus. 16, qu. 7).
'Slatuimus quoque, ut inter monitiones quas,
ut canonice protnulgetur excommunicationis

senténlia,statuuntjuraprœmilli,judices,sive

monitionibus tribus utàntur, sive una pro

omnibus, observent aliquorum dieruni compe-

tentia intervalla nisi facti nécessitas aliler

ea suaserit moderanda (Cap.1 Constitutionem,
de sent. excommunicat. in 6°). Sacro appro-
bante concilio prohibemus, ne quis in aliquem

excommunicationis sententiam, nisi compe-

tenti admonitione prœmissa, et personis prœ-
sentibus idoneis per quas, si necesse fuerit,

possit probari monitio, promulgare prœsu-

mat. Caveat etiamdiligenter, ne ad excom-

municationem cujusquam, absque manifesta

et rationabili causa, procédât (Innocentius

III, in concil. Lateran. cap. Sacro, extra de

sent. excom.).

Cependant, quand l'affaire est extraordi-

nairement pressée on peut diminuer le

temps d'entre les monitions, n'en faire que
deux, ou même qu'une seule, en avertissant

dans l'acte que cette seule et unique monition'

tiendra lieu des trois monitions canoniques,

attendu l'état de l'affaire, qui ne permet pas
qu'on suive les formalités ordinaires.

Toute sentence d'excommunication de

suspense et d'interdit, doit être rédigée par

écrit contenir la cause de l'excommunica-

tion, et être signifiée à l'excommunié dans
le mois Quisquis igitur excommunicat, ex-

communicationem in scriptis proférât, et cau-

sant, excommunicationis expresse conscribat,

pr opter quam excommunicato trader et

hœc eadem in suspensionis et interdicli sentet*

liis volumus. observari ( Innocentius IV in

{Dix-huit.)
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concil.Lugd. cap. Cum medicinalis de senten-

tia excommunicationis in 6°).
Pour que la sentence d'excommunication,

prononcée contre plusieurs personnes qui
sont complices du même crime, soit légitime,
il faut que les monitions canoniques aient été

faites à chacun des complices, et qu'ils aient

été tous nommés dans le jugement qui pro-
nonce l'excommunication (Cap. Conslitutio-

nem, de sent. excom. in 6°).
Le concile de Latran interdit l'entrée de

l'église pendant un mois à ceux qui ont pro-
noncé des censures sans monitions canoni-

ques le concile de Lyon ordonne la même

peine contre ceux qui ont manqué à faire

rédiger par écrit la sentence d'excommunica-

tion, de suspense et d'interdit mais cette

peine n'a pas lieu contre les évêques qui ont

manqué à observer ces formalités, parce que
les évêques ne sont sujets aux censures pro-
noncées de plein droit contre ceux qui.com-
mettent quelque faute, que quand ils sont

expressément nommés par la loi privilége

qui leur a été accordé, afin que leur pouvoir
qui doit toujours s'exercer sur leur diocèse,
ne fût-pas souvent suspendu par des censu-

res Quia periculosum est episcopis et eorum

superioribus, propter executionem pontifica-
lis officii quod frequenter incumbit ut in

alio casu interdicti, vel suspensionis incurrant

sententiam ipso facto nos délibérations pro-
vida duximus statuendum, ut episcopi et alii

superiores prœlati, nullius constitutionis oc-

casione, senlentiœ, sive mandati, prœdictam
incurrant sententiam ullatenus ipso jure, nisi

in ipsis de episcopis expressa mentio habeatur

(Cap Quia periculosum de sent. excom.

in 6°).

MONITOIRE.

Le monitoire est une monition ou avertis-

sement que l'Eglise fait aux fidèles, sous

peine d'excommunication, de révéler ce qu'ils

savent sur certains faits spécifiés dans le mo-

nitoire, et dont elle a de justes raisons d'être

instruite.

Le monitoire est donc quelque chose de
différent de la monition dont nous venons de

parler, quoique plusieurs auteurs latins les

confondent en effet, ces deux mots ont de

commun l'étymologie et par conséquent

l'objet de leur emploi, qui est d'avertir mais

on ne se sert de la monition que pour aver-

tir une ou. plusieurs personnes connues et

certaines, tandis que le monitoire est em-

ployé pour un avertissement général sans

désignation particulière (Eveillon, Traité des

excom. et monitoires, ch. 28).

§ 1. Origine et nature des MONITOIRES.

On croit communément que les monitoires

sont en usage dans l'Eglise, depuis que le

pape
Alexandre III, vers l'an 1170, décida

qu on pouvait contraindre par censures ceux

qui refusaient de porter témoignage dans

une affaire (c. 1, 2, de testibus cogendis).
En effet, si l'on a pu employer lés censures

'Miitre des témoins qui refusaient de dépo-

ser.
on a dû les avertir avant de les censu-

rer, puisque la censure doit toujours être

précédée de monition, ou tout au moins de

citation, suivant ce qui est établi sous le mot

CENSURES. Or, de ces deux monitions sera

venu l'usage des monitoires; elles étaient

adressées, au commencement, à des témoins

connus et certains on les a ensuite adres-

sées en général, avec menace d'excommuni

cation, à tous ceux qui, ayant de quoi dépo-

ser, se cachent pour ne pas rendre témoi-

gnage à la vérité on n'a pas attendu le refus

des témoins on l'a prévenu par les menaces

d'excommunication que renferme toujours
le monitoire.

Dans l'origine, il n'était permis de procé-
der par voie de censures ou de monitoires,

que pour les affaires civiles. Les deux pre-
mières décrétales du pape Alexandre III qui
introduisirent cet usage, furent publiées sur

l'espèce de deux causes civiles. Bientôt après
on usa des moniloires dans les causes crimi-

nelles, quoique le pape Honoré III les eût

exceptées dans une de ses épîtres à l'abbé

de saint Eugène (Cap. 10, eod.). Le papo
Alexandre III avait déjà déclaré, que dans la

rigueur du droit on pouvait contraindre les

témoins par censures pour déposer sur tou-

tes sortes de crimes (Cap. 3, de testibus).
Cet usage des monitoires contre des té-

moins inconnus, fit naître celui des monitoires

pour recouvrer les choses perdues ou pour
les restituer, pour réparer même les injures
faites à Dieu et à ses saints.

Le monitoire, pour le recouvrement des
choses perdues, a cela de particulier, qu'il
est publié pour faire connaître à qui il faut

restituer, comme pour contraindre à le faire,
et à révéler ceux qui ne veulent pas resti-

tuer. Voici ce qu'en a ordonné le concile de

Trente

« Quoique le glaive de l'excommunication

soit le nerf de la discipline ecclésiastique,

et qu'il soit très-salutaire pour contenir les

peuples dans leur devoir, il faut pourtant en

user sobrement et avec grande circonspec-

tion, l'expérience faisant voir que si l'on

s'en sert témérairement et pour des sujets

légers, il est plus méprisé qu'il n'est redouté,
et cause plus de mal que de bien. Ainsi,
toutes ces excommunications qui sont pré-
cédées de monitoires et qui ont coutume d'ê-
tre

portées, pour obliger, comme on dit, de'

venir à révélation, ou pour des choses per-
dues on. soustraites, ne pourront être ordon-

nées que par l'évêque, et encore pour quel-

que occasion extraordinaire qui touche l'es-

prit dudit évéque, après avoir lui-méme

examiné la chose mûrement et avec grande

application et non autrement; sans qu'il se

laisse induire à les accorder, par la consi-

dération de quelque personne séculière que
ce soit, quand ce serait un officier public;
mais le tout sera entièrement remis à son

jugement et à sa conscience, pour en user

selon les circonstances de la chose même,

du lieu, du temps et de la personne, et ainsi

que lui-même le jugera a propos. » (Ses-
sion XXV, ch; 3 de Reform.)

Il faut observer que, comme les monUoii



657 MON MON S

res pour porter à révéler sont plus communs,

et que les monittiires décernés uniquement

pour obliger à satisfaire sont très-rares
on entend communément par monitoires

ceux qui se publient à fin de révélation.

On distinguait donc autrefois quatre sortes

de monitoires 1° de venir à révélation de

quelques faits ou de quelques meubles sous-

traitset détournés, ce que le conciledeTrente

appelle
Excommunicatio ad finem revelatio-

nis aut pro deperditis, seu subtractis rébus;
2° afin de connaître certains malfaiteurs ca-

chés ce qu'on appelle in forma malefacto-

rum; 3° de faire une satisfaction, ou de payer
une dette qu'on appelle obligationes de nisi;

4" de restituer ou certains droits, ou certains

biens dont on s'est emparé-; ce que l'on ap-

pelle in forma conquestus, et dont on peut
voir un exemple dans les décrétales sur le

chapitre Conquestus, de for. compet.
On peut demander si aujourd'hui, que les

officialités n'existent plus légalement {Voyez
officiautés), on peut lancer des monitoires

qui soient légaux. Le monitoire étant un

acte de la juridiction gracieuse, nous'n'hési-

tons pas à répondre qu'il n'est nullement

illégal, puisqu'il ne demande point une dis-

cussion contentieuse devant le juge ecclé-

siastique, et que, d'autre part, il n'est que la

menace d'une censure que la loi n'a ni in-

terdite, ni pu interdire.

Une décision du 10 septembre 1806 a au-

torisé la publication des monitoires, lors-

qu'il y avait de grands motifs d'y recourir

cette décision fut provoquée par un rapport
du ministre des cultes, dans lequel il signale

plusieurs diocèses où les grands crimes se

multipliaient,.sans qu'il y eût possibilité de

découvrir les coupables en recourant aux

voies ordinaires de la justice. 11 fut résolu

que les évéques pourraient employer
les

monitoires, sur l'autorisation du ministre de

la justice, et qu'avant de les envoyer aux

curés et desservants, ils s'entendraient avec

les procureurs généraux.

§ 2. Obtention du MONITOIRE.

Dans la matière de cet article il faut con-

sidérer, 1° les causes pour lesquelles on

accorde les monitoires; 2° les personnes qui

peuvent se servir de la preuve par moni-

toires, et contre qui; 3° ceux qui peuvent

permettre ou accorder les monitoires; k° l'ex-

pédition même des monitoires et leur forme.

1° L'on voit ci-dessus par le décret rapporté

du concile de Trente, que les monitoires ne

doivent être décernés que pour des matières

graves et dans des cas extraordinaires et après

jque l'évéque en aura pesé avec soin les rai-

sons et les motifs. Le concile d'Avignon, en

1594, canon 54, défend d'accorder des mo-

nitoires pour les affaires qui n'excèdent pas

vingt' écus. D'autres conciles provinciaux des

derniers siècles comme ceux de Bourges,
en 1528, de Mexique, en 1585, de Narbonne,

en 1609, permettent de les accorder pour une

moindre somme. Le pape saint Pie V fit un

règlement en 1570, sur la concession' des

monUairçs; mais orç n'y expliqua point pré-

cisémeut la valeur pour laquelle il pourra
être permis d'en obtenir, Fagnan dit que les

choses sont laissées' à cet égard à l'arbitrage
du juge ( In c. Sacro, de sent. excom., n. 39).

Cependant Fevret et plusieurs autres auteurs

ont écrit qu'à Rome on ne permet point d'ac-

corder de monitoires dans les instances civi-

les, si la chose dont il s'agit n'excède la va-

leur de cinquante ducats [Mém.du clergé,
tom. VII pag. 1076). Gibert, dit que le mo-

nitoire pour avoir des révélations n'est juste :

en .lui-même que quand il s'agit de quelque

péché digne d'excommunication ou que le

péché ne peut être autrement découvert, et

qu'il le peut être par cette voie. Nullus sa-

cerdotum quemquam rectœfidei hominem, pro

parvis et levibus a communione suspendere

poterat, sed propter eas culpas, pro quibus

antiqui patres arceri ab ecclesia jubebant

committentes [Can. Nullus, 11 quœst. 3). Il

faut remarquer que les monitoires pour cause

temporelle sans distinction de meubles et

d'immeubles ont été très-fréquents dans

l'Eglise, principalement sous le pape Paul III,
dont ils portaient le nom sous cette expres-

sion Excommunicationes Paulianœ. On
pré-

tend même que l'usage en est très-ancien

que saint Augustin s'en est servi suivant

un passage de ce Père rapporté par Eveillon

en son Traité des excommunications, pag. 104.

Au reste, en suivant la bulle de saint

Pie V, les monitoires ne doivent être accor-

dés qu'en matières civiles, conformément au

quatrième concile de Milan, et Eveillon nous

apprend que tel est l'usage à Rome et en plu-

sieurs diocèses d'Italie.
2° Nul, dit Gibert, ne peut licitement de-

mander des monitoires dans le for intérieur,

sans ces trois conditions 1° si l'amour de la

justice ou le zèle pour la discipline de l'E-

glise, ou quelque autre motif semblable ne

le lui font demander 2° que ce dont il s'agit

soit important; 3° s'il peut être éclairci par

cette voie, et qu'il ne puisse l'être d'une au-

tre manière. Ces deux dernières conditions

peuvent s'appliquer au for extérieur, où il

faut de plus que la personne qui demande le

monitoire, soit notablement intéressée dans

le fait dont il s'agit et qu'elle soit du corps de

l'Eglise:
L'intérêt de celui qui demande monitoire

se tire du bien public ou du bien particulier;

dans l'un et l'autre cas il faut que l'intérêt

soit considérable parce que l'excommuni-

cation ne peut être lancée pro re leyi; c'est

la disposition de la bulle du pape Pie V. Ut

mandata in forma significavit pro rerum

subtractarum aut deperditarum reslilutione,

seu revelatione expediantur, ad eorum dum-

taxât instantiam quorum civiliter interest.
•

3° Tout juge peut permettre d'obtenir des

monitoires,mais tout juge ne peut pas les accor-

der. Ce dernier pouvoir est réservé aux gens

d'église, à qui seuls il est permis de pronon-

cer les censures. Or,' suivant le concile de
Trente dans le décret rapporté ci-dessus,

c'est aux évêques ou à leurs officiaux d'ac-

corder les monitoires. Mais cela'n'ôte pas au

papo le droit d'en concéder de son çhofj 8
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comaia le prouve l'usage des rescrits in forma

significavil. On demande si le grand vicaire
d'un évêque peut aussi accorder-des moni-

toires. Barbosa et Fagnan soutiennent l'af-

firmative, et Gibert est de leur avis. (le der-

nier auteur remarque qu'il n'y a aucune loi

qui défende à ceux qui ont droit d'accorder

des monitoires, d'en donner sans être requis

et qu'ils peuvent même avoir juste raison de

,le faire.
4° La bulle déjà citée de saint Pie V, de

l'an 1570, contient un règlement sur la forme

des lettres monitoriales apostoliques; il or-

donne que ces lettres ne soient accordées

qu'à la requête de ceux qui y sont intéressés;

que cette requête contienne la cause dontïl

u'agit nominatim et specifice, et la valeur de
la chose, à moins qu'il ne s'agisse de biens

d'Eglise, de lieux pieux de communautés

ou de successions universelles, dont on ne

peut avoir une connaissance certaine; au-

quel cas il suffit de désigner les choses dont

il s'agit, pourvu que la désignation ne soit

pas trop vague et pourvu que l'on fasse voir

surtout que les choses ne sont pas commu-

nes et de peu d'importance. Le concile- de

Toulouse, en 1590, a adopté ce règlement.

Selon le style approuvé par le concile de

Bourges, en 1584, ceux qui accordent des

monitoires sont obligés de les signer, et les

curés ou autres personnes à qui on les pré-

sentera, n'y auront point d'égard s'ils ne

sont munis du sceau de l'ordinaire. Il est

aussi défendu d'en accorder dont le contenu

puisse causer du scandale, diffamer nommé-

ment quelqu'un ou autrement offenser les

oreilles chasles (Mémoires du clergé, tom.V,

pag. 990 et suiv.).

§ 3. Exécution des monitoires.

Le monitoire une fois obtenu de l'official

sur la permission du juge par-devant lequel

le procès est pendant, reste à l'exécuter; or,

cette exécution n'est autre chose que la pu-

blication du monitoire et les dépositions des
témoins en conséquence; s'il survient des

oppositions à la publication des monitoires

c'est un incident dont la procédure et le ju-

gement ont des règles particulières nous en

parlerons après avoir traité de la publication

du monitoire; nous finirons par la matière

des révélations.

Les conciles ont réglé que les monitoires

r.e pouvaient être publiés que par les curés

ou par des personnes par eux commises.

Celui de Narbonne, en 1609, l'ordonne ex-

pressément, et veut de plus que cette publi-

cation se fasse dans les paroisses par trois

fois, c'est-à-dire par trois dimanches, inter

missarum solemnia, in prono missce parochia-

lis, populo congregato et que le curé qui
l'aura faite en certifie l'évêque, en lui ren-

voyant le monitoire. Ipsi officielles, dit ce

concile, cap. 44., publicari jubebunt primo,

secundo, tertio et peremptorie per parochum,

aitt ejus deputatum et non alium exceptis

casibus in quibus suspicio esset contra eum-

dem parochum: quo casu non, nisi tali suspi-

irionenota, alium presbyterum ad/toc depu-

tabunt. Le concile de Bourges, en 1584, fit
un règlement à peu près semblable.

Li'S lettres de monitoires sont un acte de

juridiction de l'évêque ou de l'official, qui

enjoint, sous peine d'excommunication, à

tous ceux qui ont connaissance de certains

faits, de les révéler. Ainsi tous ceux qui
sont soumis à cette juridiction sont obligés
de déclarer ce qu'ils savent, à moins qu'ils
n'aient de légitimes raisons pour s'en dis-

penser. Ceux qui sont dispensés de celle

révélation par le droit sont 1° les person-
nes qui sont légitimement empêchées, com-

me si l'on est absent, sans fraude, du lieu

où le monitoire a été publié et qu'on l'igno-
re si l'on est malade, mais dans ce cas le

curé peut se porter à la maison du malade

pour recevoir sa révélation. 2° L'auteur du

crime et ses complices. Il y aurait trop de

dureté à forcer ces personnes à la révéla-
tion par la voie des censures; elle serait

d'ailleurs toujours infructueuse. 3* Le con-

seil de la partie. On dispense le conseil de la

partie de la révélation, parce que ce conseil

n'est censé faire avec sa partie qu'une même

personne. On doit mettre au rang du con-

seil tous ceux qui ne savent les faits du mo-

nitoire que par la voie du secret naturel
les médecins, les chirurgiens, les apothicai-
res, les sages-femmes, les domestiques les

confesseurs, tous ceux enfin qui. ne pour-
raient aller à révélation qu'en blessant les

lois sacrées de la fidélité. 4° On excepte de

l'obligation de révéler les personnes qui ont

juste sujet de craindre que leur révélation

ne leur attire quelque dommage considéra-

ble. Nul n'est obligé d'aimer son prochain

plus que soi-même. 5° Les proches parents
ou alliés jusqu'aux enfants de cousins issus

de germains, son, également exceptés, sur-

tout lorsqu'il s'agit de quelque cas de mort

ou d'infamie notable.

S'il y avait opposition au monitoire, il

faudrait porter l'opposition devant le juge.
Mais à qui appartient-il de s'opposer au

monitoire, demande Mgr Affre ? Evidem-

ment ce n'est pas à celui contre lequel il est

dirigé, puisque personne n'est désigné par
son nom. Nous ne voyons que le magistrat
civil qui pourrait faire opposition, sous pré-
texte que la cause ne regarde pas l'autorité

ecclésiastique. Mais dans ce cas qui serait

juge de l'appel? Si l'affaire devenait conten-

tieuse, il est certain que le magistrat n'ap-

pellerait qu'au conseil d'Etat; et cependant,
il pourrait arriver que la cause étant pure-
ment canonique, ce tribunal fût incompé-
tent. Il y a là une difficulté dont nos lois ne,

donnent pas et n'ont jamais donné la solu-

tion. Du reste, elle ne se. présentera jamais,
selon toutes les probabilités, car les moni-

toires ne sont plus d'usage en France.

MONNAIE.

C'est le nom qu'on donne aux pièces d'or,

d'argent ou autre métal, qui servent au

commerce et aux échanges, qui sont fabri-<

quées par l'autorité du souverain, et ordi-
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nairement marquées au coin de ses armes,

ou autre empreinte certaine.

11 y a une règle de chancellerie touchant

la monnaie dont on se sert pour le payement

dos droits de cette même chancellerie. En

voici les termes C'est la vingtième ayant

pour litre De moneta Item declaravit D. N.

qltod libra turonensium parvorum et florenus

nwi de camera, pro œquali vulore in concèr-

nenlibus litteras et cameram apostolicam,

computari et œstimari debeant.

Pour ce qui regarde le crime de fàusse

monnaie, voyez FAUX MONNAYEURS.

Sous la première race de nos rois, le droit

de battre monnaie fut d'abord accordé à quel-
ques célèbres églises et à de grandes abbayes;

sous la seconde race et à la fin de la troi-

sième ,'le même privilège fut accordé, non-

seulement à des églises et à des abbayes,

mais à un grand nombre de seigneurs laï-

ques. Tobiesen-Duby, dans son Traité des

monnaies des barons (tom. I, pag. 79), donne

une très longue liste des prélats et barons
de France qui ont joui de ce droit. On trouve

dans cette liste plus de cent évêchés, chapi-

tres ou abbayes (Voyez le Dictionnaire de

numismatique de cette Encyclopédie théolo-

gique)..

MONOCULE.

On appelait ainsi autrefois, en matière bé-

néficiale, le bénéfice qui était à la collation

ou présentation d'une personne qui n'avait
à pourvoir qu'à ce seul et même bénéfice.

On appelait collateur monocule celui qui
n'avait qu'un seul bénéfice à conférer.

MONTS-DE-PIËTË.

Les monts-de-piété consistent dans un fonds

d'argent destiné à faire des prêts sur gages à

ceux qui sont dans le besoin. On y exige un

intérêt, non en vertu du prêt, mais à raison

des frais nécessaires pour l'entretien de l'é-

tablissement. Cet intérêt n'est point usuraire.

Nous avons au sujet des monts-de-piété
une décision du cinquième concile deLatran,

tenu l'an 1515, sous Léon X, lequel déclare

et définit, dans sa constitution Jnter multi-

plices, qu'ils sont utiles et méritoires

pourvu toutefois que l'on n'en tire point
d'autre intérêt que celui qui est nécessaire

pour subvenir aux frais qu'entraînent ces

mêmes établissements, défendant de perce-

voir aucun profit, aucun gain, au-dessus du

capital Declaramus et definimus Montes-

Pietahs,in quibus pro eorum impensis et in-

demnitate aliquid moderatum ad solas minis-

trorum impensas et aliarum rerum ad illorum

conservationem, ut prœfertur,.perlinentium,

pro eorum indemnitate. duntaxat ultra sor-

tem absque lucro eorumdem mojntium accipi-

tur, neque speciem malt prœferre, nec peccan-
dt tMcemtîDMm prcestaré, neque ullo pacto inb-

probari, quln imo meritorium esse (Labbe
concil. tom. XIV, col. 250).

Los monts-de-piété sont donc des établis-

sements très-utiles aux pauvres et aux in-

digents, pourvu que les administrateurs se

renferment dans les règles de la justice et de

la charité qui doivent toujours les diriger.
Ces règles sont 1° que l'intérêt qu'nn re-

çoit soit aussi modique que possible
2° qu'on donne à ceux qui empruntent un

temps suffisant pour retirer leurs gages, afin

qu'ils puissent les recouvrer sans frais, on

qu'ils ne soient pas forcés de les abandonner.

Le concile de Trente parle des monts-de-

piété de manière à en souhaiter la conserva-

tion. (Session XXII, ch. 9 de Re/orm.)
Si les monts-de-piété, avec le secours et la

charité libérale des fidèles avaient des biens
suffisants pour prêter gratuitement et satis-

faire aux dépenses de la caisse, on ne pour-
rait rien exiger de ceux à qui l'on prêterait.
C'est le désir des Pères du concile de Latran.

c'est aussi le sentiment de plusieurs cano-

nistes.

Les évéques en Italie ont sur tes monts-

de-piété la juridiction que les canons et les

canonistes leur donnent sur toutes les œu-

vres pies. En France, leur administration
est entre les mains des laïques, à peu près
comme celle des hôpitaux.

Les règles générales suivies dans les

monts-de-piété, c'est de ne prêter que de

certaines sommes, et pour un temps limité,

pour, qu'il y ait toujours des fonds dans la

caisse. On n'y prête non plus que sur gages,

parce que, comme on n'y prête qu'à des

pauvres, les fonds de ces monts-de-piété se-

raient bientôt épuisés, si l'on ne prenait ces

précautions avec des gens là plupart insol-

vables. Quand le temps prescrit pour le

payement de ce qu'on a emprunté est arrivé,
si celui qui a emprunté ne paie pas, on vend

tes gages, et de la somme qui en revient on

en prend ce qui est dû au mont-de-piété, et

le reste se rend à qui le gage appartient.
De nombreux abus se sont introduits dans

l'organisation actuelle des monts-de-piété,

qui sont devenus non plus dès établissements

charitables mais des banques sans capi-

taux, la plupart du temps, qui ont le mono-

pole des prêts sur nantissement. Ils réclament

instamment d'importantes réformes si l'on

veut les ramener à l'esprit de leur institu-

tion et en faire un bienfait, au lieu d'une

charge pour les classes pauvres. Voici quel
en fut l'origine

Vers le milieu du quinzième siècle, le

père Barnabé de Terni, de l'ordre des frères

Mineurs, adressait aux riches, du haut de
la chaire de Pérouse, de pressantes invita-

tions, pour apporter, par une généreuse as-

sistance, un remède à l'usure que les Juifs

exerçaient alors sur les malheureux. Les

riches répondirent à sa voix. Les offrandes

accumulées formèrent un fonds à l'aide du-

quel on fit des prêts gratuits aux nécessiteux,

en retenant seulement une légère redevance

pour les frais de service. De là la dénomina-
tion du mont-de-piété, en italien, monte-dU

pietd, qui signifie banque de charité.

Ainsi les monts-de-piété ne furent consi-

dérés d'abord que comme des établissements

de charité destinés à offrir des prêts gratuits.

C'est comme tels qu'ils furent adoptés par lq
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plupart
des pays de l'Europe et par la France

en particulier. II en fut établi un à Paris par
lettres patentes du 9 décembre 1777. Lors-

qu'après la révolution on rétablit les monts-

de-piété, en 1807, on déclara que de sembla-

bles établissements devant toujours être

environnés de ce qui porte en soi le caractère

ie la bienfaisance et de l'humanité, ils ne

devaient pas sortir des mains des adminis-

trations charitables.

L'induit du cardinal Caprara pour le réta-

blissement de l'archevêché de Paris, après le

concordat de 1801 engage l'archevêque fu-

tur à fonder un mont-de-piété. Le cardinal

légat s'exprime ainsi lllud etiam pro viribus

sibi curandum proponat ut mons pietatis si

nondum existat, pro pauperum, quorum spe-
cialis et diligentissima debet esse cura pasto-

rum, levamine et subsidio, quo citius fieri

possit, erigatur.
Les monts-de-piété sont-ils aujourd'hui

des établissements de charité? Non, sans

doute, où du moins ils n'en ont plus le ca-

ractère exclusif. Ce sont des institutions dont

on tire un revenu.

'Le mont-de-piété de Paris, par exemple,

n'est autre chose qu'une banque instituée

sans capital, gérée pour le compte des hôpi-

taux, et cherchant un bénéfice dans la diffé-

rence de l'intérêt payé d'une part aux bail-

leurs de fonds, et de l'intérêt prélevé d'autre
part sur les malheureux qui viennent lui

emprunter. Pour obtenir ce bénéfice, le mont-

de-piété de Paris prête sur le pied de. 9 pour
100 si l'on se sert d'un commissionnaire, et

cela n'est guère possible autrement à cause

des distances, il faut payer, en outre, 2 pour
100 sur tout l'engagement, et 1 pour 100 sur

le dégagement; en tout 12 pour 100. Le mois

commencé paie mois entier. Enfin, si l'objet
est vendu, l'établissement perçoit un droit
de 5 pour 100.

Il y a cependant des exceptions. Nous ci-

terons, sur les quarante trois monts-de-piété

qui sont institués en France, quelques-uns

qui sont des établissements vraiment chari-

tables et qui prêtent gratuitement aux pau-
vres contre dépôt, entre autres ceux de Tou-

louse, d'Aix, de Grenoble, de Montpellier. La

société du' prêt charitable et gratuit, fondée

en 1828, à Toulouse, parait surtout devoir
être présentée comme modèle. Elle prête

gratuitement pour trois mois aux personnes

f qni sont reconnues dignes de cette faveur.

Car elle prend des informations exactes sur

la moralité des emprunteurs. Non-seulement

elle ne retient aucun intérêt, mais elle ne

prélève même aucune retenue pour ses frais.

La quotité des prêts varie de 3 à 150 francs.

En 1836, sur 7,031 prêts faits par la société

de Toulouse, il n'avait été vendu que 151 ga-

ges, faute de remboursement.

On va bien plus loin dans certains pays.
A Zurich; par exemple, les prêts de confiance

roulent, circulent, sans autre caution que la

moralité connue de ceux qui les reçoivent,

quelque pauvres qu'ils soient; et telle est

leur probité, que le prêt' est toujours rem-

bourse.
_n..

MORT NATURELLE ET CIVILE.

On distingue en droit deux sortes de mort:

la mort naturelle et la mort civile. Celle-ci

consiste dans la privation que souffre un

homme vivant des effets civils elle produit
à cet égard le même effet que la mort natu-

relle.

La mort civile est l'état d'un individu

privé, par l'effet d'une peine, de toute parti-
cipation aux droits civils d'une nation. La

mort civile n'est pas une peine par elle-même,
mais l'effet d'une peine. Là jouissance des

droits civils compose ce que l'on appelle la

vie civile, de manière que celui qui en est

privé est réputé mort selon les lois, quant à

la vie civile; et cet état, opposé à la vie ci-

vile, est ce qu'on appelle mort civile.

Le Code civil statue, ainsi qu'il suit, rela-

tivement à la mort civile:

« ART. 22. Les condamnations à des peines
dont l'effet est de priver celui qui est con-

damné, de toute participation aux droits civils

ci-après exprimés, emporteront lamor^civile.

« ART. 23. La condamnation à la mort na-

turelle emportera la mort civile. »

Dans le droit actuel, il y a trois sortes de

peines auxquelles la loi attache la mort ci-

vile celle de mort, celle de la déportation,
et celle des travaux forcés à perpétuité (Codo

pénal, art. 18). Il faut remarquer que l'elfet

de la mort civile encourue par la condamna-

tion à la mort naturelle, est d'ôter au con-

damné la faculté de disposer de ses biens par

testament. Les dispositions testamentaires

qu'il aurait faites, même avant l'exécution

de son jugement, n'auraient aucun effet.

« ART. 24. Les autres peines afflictives

perpétuelles n'emporteront la mort civile

qu'autant que la loi y aurait attaché cet effet.

« ART. 25. Par la mort civile, le condamné

perd la propriété de lous les biens qu'il pos-
sédait sa succession est ouverte au profit
de ses héritiers auxquels ses biens sont dé-

volus, de la même manière que s'il était

mort naturellement et sans testament.

« Il ne peut plus, ni recueillir aucune suc-

cession, ni transmettre à ce titre les biens

qu'il a acquis par la suite.

« 11 ne peut, ni disposer de ses biens, en

tout ou en partie, soit par donation entre

vifs, soit par testament, ni recevoir à ce

titre, si ce n'est pour cause d'aliments.

« Il lie peut être nommé tuteur, ni con-

courir aux opérations relatives à la tutelle.

« II ne peut être témoin dans un acte so-

lennel ou authentique, ni être admis à porter.

témoignage en justice.
« Il ne peut procéder en justice, ni en dé-

fendant, ni en demandant, que sous le nom

et par le ministère d'un curateur spécial, qui
lui est nommé par le tribunal où-1'action est

portée.
« Il est incapable de contracter un nia-

riage qui produise aucun effet civil.

« Le mariage qu'il avait contracté précé-
demment est dissous, quant à tous ses effets

civils.

« Son époux et ses héritiers peuvent exer-
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cer respectivement les droits et les actions

auxquels sa mort naturelle donnèrait ouver-

ture. »

Le condamné à la mort civile est privé de

tous les droits civils même de ceux qui ne

sont pas compris dans l'énumération de l'ar-

ticle 25. La mort civile, considérée dans ses

effets, est la privation de tous les droits qui

ne sont pas rigoureusement nécessaires au

soutien de la vie naturelle de l'individu qui
en est frappé. Il ne peut plus disposer de ses

biens immeubles, soit par donation entre

vifs, soit par testament, ni en recevoir à ce

titre, si ce n'est pour cause d'aliments. Mais

il n'en est pas de même, suivant plusieurs
jurisconsultes des effets mobiliers qui sont

l'objet des donations manuelles. Celui qui
est mort civilement peut faire et recevoir de
pareilles donations (Locré, Esprit du Code

civil Toullier, Droit civ. franc.).
Il est incapable de contracter un mariage

qui produise aucun effet civil. Mais « il faut
« remarquer, dit M. Touilier, qu'en refusant

« tous les effets civils aux mariages contrac-

« tés depuis la mort civile, on reconnaissait

« au conseil d'Etat que ces mariages sont

« avoués par la loi naturelle et par la reli-

«gion.» (Droit civil français, tom. I n. 284.)
En effet, il n'existe aucune loi canonique qui
annule les mariages dont il s'agit.

M. de Maleville, l'un des rédacteurs du

Code civil, dans son analyse raisonnée de la

discussion du Code civil au conseil d'Etat,
s'exprime ainsi sur le paragraphe relatif à la

dissolution du mariage, quant aux effets ci-

vils

« La décision portée dans ce paragraphe
« n'a passé qu'après de vives contradictions,
« et la question fut renouvelée sous diffé-

« rents rapports, même après la décision du

« conseil.

« L'empereur disait qu'il ne concevait pas
« qu'une femme convaincue de l'innocence

« de son mari, ne pût le suivre sans crime
« qu'elle ne pût vivre avec.lui sans violer
« la pudeur; que les enfants qui naîtraient

« de leur union. fussent déclarés bâtards, et

« qu'on ne mit aucune différence entre cette

« femme et l'être vil qui se prostitue que,
a bien loin de la flétrir, on devait estimer sa

« vertu, et qu'il ne fallait pas ôter à ces in-

« fortunés la consolation de vivre ensemble,
« comme époux légitimes (Voyez LOI, § 5).

« Ces. raisons firent d'abord impression
« sur le conseil, on parut convenir assez gé-
« néralement que la condamnation à des

« peines emportant mort civile, devait seule-
« ment être une cause de divorce; on proposa
« particulièrement, à l'égard de la déporta-
« tion, d'arrêter que le mariage ne serait

« dissous qu'autant que la femme ne suivrait

« pas son mari dans l'année; mais enfin, on

« se détermina à passer définitivement l'ar-

« ticle par la considération qu'un homme

« censé mort devant la loi, ne pouvait plus

donner de postérité légitime, ni transmettre

« à ses enfants un état qu'il n'avait pas lui-

« même.

« Quant à moi, ajoute Maleville, je con-

« viens que je demeurai imperturbablement
« de l'opinion de Sa Majesté Impériale et il

« y avait, ce me semble, de bonnes raisons

« pour s'y tenir.

« II était de maxime constante, avant la

« révolution, que le mariage, une fois légiti-
« mement contracté, n'était point annulé par
« une condamnation à mort civile survenue

« depuis c'est ce que décident une foule de

« lois du Digeste, du Code et des Novellès et

« ce qui avait été jugé par différents arrêts

« on peut voir toutes ces autorités dans Des-

« peisses titre du mariage, sect. k, n. 15;
« dans Louet et Brodeau, leil. C. n. 14 dans

« Renris, etc. Le motif de cette jurisprudence
« était que, dans l'intention des époux le

'« mariage avait été contracté pour la vie
« qu'il était une société de biens et de maux,
« et que chacun des époux devait supporter
« avec patience les malheurs qui arrivaient

« à l'autre: Quid enim tam humanum est quam
« fortuitis casibus uxoris, maritum, vel uxo-

« rem viri participem esse, dit la loi 22, ff. sol.

« matr.

« Bien loin que la constance de la femme

« à suivre un mari qu'elle est naturellement

« portée à croire innocent, puisse être un

« motif de dégradation, elle est au contraire

« un sujet d'éloge, et doit exciter l'admira-

« tion de tout cœur vertueux. Aussi la loi

« première, cod. de repud., qualifie-t-elle sa

« résolution de projet louable, et dit que ni

«l'équité naturelle ni. les lois ne peuvent
« souffrir qu'il en résulte pour elle du mal;
« indotatam esse cujus laudandum est propo-
« situm, nec ratio œquitatis permittunt.

On voulut dans la discussion attribuer

« cette manière de penser à la faveur que le

« sacrement donnait parmi nous au mariage;
« mais il fut'aisé de répondre que les empe-
« reurs et les jurisconsultes romains, auteurs

« des lois citées, étaient des païens, et qu'il

a serait honteux que nous fussions vaincus

« en maximes de morale par des hommes qui
« n'étaient pas éclairés des lumières de l'E-

« vangilc.
« Peut-être n'a-t-on pas assez distingué,

« dans la discussion, les enfants nés de ma-

« riages contractés avant la mort civile do

« ceux provenus de. mariages contractés de-

i< puis; on peut dire, à l'égard des derniers,
« que le mariage des condamnés étant dé-

« fendu par l'article 6 de l'ordonnance de

« 1639, et déclaré incapable de produire au-

« cun effet civil, il ne peut pas donner aux

« enfants qui en naissent une légitimité qu'il
« n'a pas lui-même mais il en est autrement

« des enfants nés d'un mariage contractée
« avant la condamnation; l'ordonnance

des
« 1639 ne parle nullement de ceux-là; elle/
« n'a rien changé à leur état; ils restent dans'

« la disposition des lois anciennes et demeu-

« rent incapables de succéder, non aux biens

« que leur père avait lorsqu'il a encouru la

« mort civile, et qui, dès 'ce moment, sont

« dévolus à ses héritiers naturels, mais à

« ceux qu'il pourrait avoir acquis depuis, à

« leur mère, et à tous leurs parents, tant pa-

« ternels que maternels. On peut voir à co
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«
sujet

le Répertoire de jurisprudence, au mot

« MORT CIVILE, et Lebrun, des Success, liv. I,

« chap. 2, sect. 3, n. 22 et suiv.

« Celte opinion a acquis un nouveau degré

< de probabilité par la résolution prise de ne

« dater la mort civile que du jour de l'expi-.

« ration des cinq ans pendant lesquels le

« contumax peut se représenter. Est-il pos-
« sible, en effet, de concevoir que, malgré laa

« condamnation, la femme soit autorisée à

a suivre son mari, et que cependant tout à

« coup, après ce délai, qu'on pourra n'être

a pas fort exact à compter, la femme ne

« puisse plus demeurer avec son mari sans

« un crime légal; et que, malgré cette ha-

« bilude autorisée par la loi, et qu'il est si

« difficile de rompre, elle ne puisse plus met-

« tre au monde que des bâtards, sans état et

« étrangers à toute leur famille?

x Les cours d'appel de Toulouse, Lyon et

« Rouen avaient formellement réclamé con-

tre cette disposition du projet deCode civil,

« et celle de Paris avait même demandé que
« le mariage fût permis aux condamnés à

« des peines emportant mort civile pour
« adoucir leurs mœurs et leur état.

« Je crois donc que la disposition mainte-

« nant discutée méritera un nouvel examen,
« si jamais on fait la révision du Code. »

(tom. I, pag. 46, édit. de 1807.)

Le mariage qu'avait précédemment con-

tracté le mort civilement est dissous quant

aux effets civils, mais non quant au lien

Quod Deus conjunxit, homo non separet. Les

jurisconsultes le reconnaissent. « La mort

« civile ne dissout, dit M. Delvincourt, et ne

« peut dissoudre que le lien civil; le lien re-

« ligieux subsiste toujours, tellement que, si

« l'époux innocent venait à se remarier civi-

« lement avant la mort de son premier époux,
« ce ne serait point un ma/iage qu'il con-

« tracterait dans le for intérieur, mais un

« adultère caractérisé qu'il commettrait, »

(Cours deCode civil, tom. I, pag. 215, édit. de

1819.)
« ART. 26. Les condamnations contradic-

toires n'emportent la mort civile qu'à comp-
ter du jour de !eur exécution, soit réelle,

soit par effigie.
« ART. 27. Les condamnations par contu-

mace n'emporteront la mort civile qu'après

les cinq années qui suivront l'exécution du

jugement par effigie, et pendant lesquelles le

condamné peut se représenter.

« ART. 28. Les condamnés par contumace

seront, pendant les cinq ans, ou.jusqu'à ce

qu'ils se représentent ou qu'ils soient arrê-

tés pendant ce délai, privés de l'exercice des
droits civils.

« Leurs biens seront administrés et leurs

droits exercés de même que ceux des absents.

« ART. 29. Lorsque le condamné par con-

tumace se présentera volontairement dans

les cinq années, à compter du jour de l'exé-

cution, ou lorsqu'il aura été saisi et consti-

tué prisonnier dans ce délai, le jugement sera

•tnéanti de plein droit;. l'accusé sera remis

en possession de ses biens il sera jugé de

nouveau et si, par ce nouveau jugement, il

est condamné à la même peine ou à une

peine différente, emportant également la

mort civile, elle n'aura lieu qu'à compter du

jour de l'exécution du second jugement.
« ART. 30. Lorsque le condamné par con-

tumace qui ne se sera représenté ou qui
n'aura été constitué prisonnier qu'après les

cinq ans, sera absous par le nouveau juge-
ment, ou n'aura été condamné qu'à une

peine qui n'emportera pas la mort civile, il

rentrera dans la plénitude de ses droits

civils, pour l'avenir et à compter du jour où

il aura reparu en justice; mais le premier

jugement conservera, pour le passé, les ef-

fets que la mort civile avait produits dans

l'intervalle écoulé depuis l'époque de l'expi-

ration des cinq ans jusqu'au jour de sa com-

parution en justice.
« Art^ 31. Si le condamné par contumace

meurt dans le délai de grâce des cinq an-

nées, sans s'être représenté, ou sans avoir

été saisi ou arrêté, il sera réputé mort dans

l'intégrité de ses droits. Le jugement de con-

tumace sera anéanti de plein droit, sans pré-
judice néanmoins de l'action de la partie

civile, laquelle ne pourra être intentée con-

tre les héritiers du condamné que par la

voie civile.

« ART. 32. En aucun cas la prescription de

la peine ne Réintégrera le condamné dans

ses droits civils pour l'avenir.

« ART. 33. Les biens acquis par le con-

damné, depuis la mort civile encourue, et

dont il se trouvera en possession au jour de

sa mort naturelle appartiendront à l'Etat par

droit de déshérence.

« Néanmoins il est loisible au roi de faire,

au profit de la veuve, des enfants ou parents
du' condamné, telles dispositions que l'hu-

manité lui suggérera. »
Autrefois en France la profession reli-

gieuse emportait mort civile qui était encou-

rue du moment de l'émission des vœux; et

un religieux ne recouvrait même pas la

vie civile, par l'adoption d'un bénéfice, par

la sécularisation de son monastère, ou par la

promotion à l'épiscopat. Aujourd'hui que le

gouvernement ne reconnaît plus de vœux

perpétuels, ceux qui les contractent ne peu-

vent être privés de leurs droits civils.

MOTU PROPRIO.

Ce sont les termes d'une clause qu'on in-

sère à Rome dans certains rescrits et dont
nous allons voir les effets. Elle signifie que
le-pape n'a été induit à faire la grâce par

aucun motif étranger, mais de son propre

mouvement, proprio tnotu. Les canonistf's

ont beaucoup parlé de cette clause, et de

deux ou trois autres également favorables

à ceux qui les obtiennent, mais moins éten-

dues dans leurs effets telles sont les clauses

ex certa scienlia, de plenitudine potestatis, de
vivee vocis oraculo. Quand le pape condamne

quelque erreur, il se sert aussi des clauses

proprio moeti, ex certa scientia. Nous allons

parler ici de chacune d'elles en particulier,
en commençant par la clause proprio motu.

1° Quand le pape veut favoriser quelqu'un
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dans la dispensation de ses grâces, il use :le

la clause motu proprio, dont on vient de voir

la signification. Les canonistes l'appellent

la mère du repos Sicut papaver gignat som-

num etquietem, ita ethœc clausula habentieam.

Régulièrement les rescrits pour les béné-

fices s'interprètent rigoureusement (c.Quam-

vis de prœb. in 6°). Quand la clause motu

proprio s'y trouve, la règle change et l'in-

terprétation se fait largement. La clause

dont il s'agit ne peut jamais être nulle de

droit, parce qu'elle a été insérée dans lere-

-scrit sur une fausse cause (c. Susceplum de

rescript. in 6°). La clause motu proprio, en

matière de dispenses les fait interpréter le

plus largement possible. La prorogation

proprio motu du temps pour la confirmation

et consécration d'un prélat, empêche la pri-

vation des bénéfices après le temps expiré.

Le motu proprio dispense de l'omission

d'une réserve faite par le pape. Il dispense

des défauts personnels, tollit defectum per-

sonœ. Cette clause a quelquefois les mêmes

effets que la clause nonobstantibus. Le re-

scrit accordé motu proprio produit son effet

quand même il serait contraire aux lois. Ce

que le pape fait motu proprio en faveur d'un

autre, est valide quoiqu'il soit contraire à

ses propres décrets. Cette clause fait présu-
mer que le pape veut user de la plénitude
de sa puissance. Le privilége accordé motu

proprio déroge aux autres priviléges accordés

pour le bien public, etc.

Rebuffe qui rapporte ces différents effets

de la clause motu proprio, parle encore de

plusieurs autres qu'il nous semble inutile

de rapporter, parce qu'ils ne peuvent avoir

NAISSANCE.

Le défaut de naissance rend irrégulier.

(Voyez IRRÉGULARITÉ, BATARD.)

NAPPE.

On a appelé nappe de communion, le linge

que celui qui s'approche de la sainte table,
étend sur ses mains. Le quatrième des dé-

crets de la congrégation de la visite aposto-

lique émanés sous Urbain VIII, défend de

présenter aux communiants au lieu de nappe,
le voile du calice, ou le lavabo.

On appelle nappe d'autel le linge qui se

met sur l'autel avant de célébrer la messe.

L'autel où l'on dit la messe doit élre cou-

vert de trois nappes, ou au moins de deux,
dont une soit double. On exige ce nombre,
afin que si le précieux sang venait à se ré-

pandre, il ne pénétrât pas jusqu'à l'autel. De

ces trois nappes, une au moins doit couvrir

tout l'autel les deux autres peuvent être plus

courtes; il suffit absolument qu'elles cou-

vrent exactement la pierre sacrée, ou si c'est
un autel fixe, le milieu de la table, de manière

qu'en cas d'accident le précieux sang n'ar-

rive pas jusqu'à la pierre de l'autel. Les

aucune application en France. An reste, on

distingue deux sortes de motu proprio, le

naturel et le feint. Le premier n'est précédé
d'aucune demande, l'autre est inséré dans le

rescrit pour certaines considérations en fa-

veur du suppliant. Ce dernier ne doit pro-
duire absolument que les effets qui sont

marqués dans le droit.

2° De la clause ex certascientia. Les papes
usent souvent de cette clause dans leurs re-

scrits, et son principal effet est de dispenser

l'impétrant de tous les défauts dont il pour-

rait être atteint, et que l'on suppose par le

moyen de la clause avoir été connus du pape.
Il en est de même quand le pape use de la

clause ex plenitudine potestatis. Cette clause

et la clause nonobstantibus produisent les

mêmes effets [Voyez nonobstances). La

clause ex vertu scientia diffère en plusieurs
choses de la clause motu proprio.

3° La clause de vivœ vocis oraculo a pour
effet de donner une entière croyance à la

simple parole.
MUET,MUET.

Le muet peut-il se marier? Est-il irrégu-

lier ? (Voyez folie, irrégularité.)

MUSIQUE.

Le concile de trente a défendu les chants

et la musique dans les églises quand il s'y
mêle quelque chose de lascif et d'impur.
Voyez-en le décret sous le mot messe.

MUTATION.

(Voyez PERMUTATION, TRANSLATION.)

MUTILATION.

(Voyez HOMICIDE, IRRÉGULARITÉ.)

N

nappes doivent être de lin ou de chanvre. La

rubrique veut qu'elles soient bénites par l'é-

vêque ou par un prêtre qui en a reçu la per-
mission. Cependant, dans un cas de nécessité,

si, par exemple il fallait célébrer pour pou-
voir administrer le viatique à un malade, ou

pour ne pas priver une paroisse, une com-

munauté d'une messe d'obligation, et qu'on
n'eût pas de nappes bénites, on pourrait se

servir de nappes ordinaires ou communes

(saint Alphonse de Liguori, lib. VI, n. 375;

Collet, Traité des saints mystères, chap. VIII,
n. 11). On suppose que ces nappes ne sont

point destinées au service de l'autel; car, si

elles devaient avoir cette destination, nous

pensons que le curé ou le prêtre qui serait

dans le cas de s'en servir pourrait les bénir,

d'après le consentement présumé de l'évêque

(Mgr Gousset, Théologie morale, tom. II, pag.

194).

NARRATIVE.

Narrative est un terme de chancellerie ro-

maine, qui signifie cette partie des rescrits
où soit l'orateur, c'est-à-dire le suppliant
soit le pape, racontent les faits qui servent

de motifs à la grâce or, cette narrative qui
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dépend ainsi des faits et de leurs circonstan-

ces ne peut être uni forme on peut seulement

établir de certain que quand elle est faite par

l'orateur, elle ne doit rien contenir de faux

ni supprimer aucune des vérités par où le

pape puisse être mu ou dému à accorder ce

qu'on lui demande Et hœc narratio, quali-

ter fieri debeat non potest certa constilui

doclrina alia, sed cavendum est ne falsa in

narralione pars inserat, aut aliquid omittat

quod papam ad difficilius concedendum vel

denegandum inducat, alioqui rescriplum eût

nullurri(C. Ad*aures; c. Ex tenore c. Pos-

tulastis; c. Super litteris de rescripto).

Par la règle 61 de chancellerie, de clau-

sula, si est ita, l'intention du pape est qu'en

matière d'incompatibilité l'impétrant véri-

fie toujours la narrative, ainsi que dans tous

les autres cas où la vérification est requise

Item, quod in litteris super beneficiis per

tonstitutionem Execrabilis vacantibus, pone-

tur clausula si est ita similiter de quibuscum-

que narratis informationemfacti requarentibus.
La difficulté est de savoir quand est-ce que

cette vérification est requise. Amydenius ex-

plique à ce sujet ces quatre propositions

qu'il dit être respectivement vraies quoique

contraires en apparence. Una omnia nar-

randa sunt in grutia. Alia non omnia sunt

narranda in gratia sed tantum ea quœ pos-

sunt movere, ad concedendum. Rursus alia

omnia narrata indistincte sunt juslificanda.

Ilerum alia non omnia prœcise narrata sunt

justificanda.
Sans rapporter ici l'explication que fait

cet auteur de ces quatre propositions, in

Tract, de stylo datariœ cap. 32, n. 23 il

nous suffira d'observer qu'il paraît les con-

cilier par cette seule distinction des faits ca-

pables ou non capables de mouvoir ou de

démouvoir le pape à la grâce ce qui. est ab-

solument relatif aux circonstances de cha-

que matière et aux règles qui établissent

l'expression de telle ou telle chose en parti-
culier. Verior igitur etrationimagis cgnsona

opinio est, non omnem subreptionem hoc

est vert suppressionem causare vitium

quemadmodum nec omnem expressionem

falsam et non expressa tune demum vitiare

gratiam et falsa suggesla quando continent

dolum, et per consequens narrativam non se-

cundum omnes sui parles verificandam esse ad

gratiœ justificalionem, sed tantum secundum

eas quœ papam moverunt ad concedendam

gratiam (F clin, in c. Licet, vers. 1
deprobat.).

Reste à observer d'après Corradus, an

Prax dispens. lib. III, cap. 1, n. 11, que la

narrative si nécessaire qu'elle soit, ne con-

clut rien pour les effets de la grâce; c'est

l'intention du pape, c'est elle seule qui les

fixe et les règle. On la connaît parles clau-

ses dont la grâce est accompagnée, et prin-

cipalement par les termes-de la conclusion

dans le roscrit,ce qu'on appelle sa partie

dispositive.
On n'excepte, de cette règle que le cas où

le pape parle lui-niéme dans la partie narra-

tive d'un fait
qui

lui est propre, ou de toute

autre façon à ta.ire connaître que sa volonté

est d'accorder ce qu'on lui demande non-

obstant les clauses insérées par les officiers

dans la partiedispositive; ce qui est assez rare.

NÉGOCE.

Dans tout le cours du droit, on trouve des

-canons et des règlements qui défendent aux

clercs le négoce et l'embarras des affaires sé-

culières. Sans rappeler ici les textes du dé-

cret sur-la 88° distinction, cause 14 ques-
tion 4 nous nous bornerons à transcrire le

-chapitre 6 du titre des décrétales Ne clerici

vel mon. etc. Secundum inslitutaprœdecesso-
rum nostrorum, sub interminatione anathe-

matis prohibemus,nemonachi vel clerici causa

lucri negocientur. Et ne monachi a clericis

.vel laicis suo nomine firmas habeant; neque
laici ecclesias ad firmam teneant.

Par les termes causa lucri on doit enten-

dre que généralement tous les négoces ou

toutes les entreprises qui n'ont pour fin que
le lucre ou l'intérêt, sont défendus au clerc

et au moine, comme absolument contraires

à leur état et à la loi même de Dieu Nemo

militans Deo, implicat se negoliis sœculari-

bus (FoyezoFFiCE,§l ). C'est dans cesens que
saint Jérôme écrivait à Népotien Negotia-
torem clericum, et ex inope divitem ex igno-
bili gloriosum, quasi quandam pestem fuge

(C. 3, dist. 88) et saint Augustin Fornt-

cari omnibus semper non licet negotiari

vero aliquando licet aliquando non licet

antequam enim ecclesiasticus quis sit licet ei

negotiari; facto jam, non licet (C. 10, ead.

dist.).
Mais si le négoce n'a pas pour but l'inté-

rêt, si le clerc qui y participe plus ou moins

directement ne le fait que dans des vues de

charité, il est évident que le négoce ne peut

lui être défendu car le canon ci-dessus cité

ne veut atteindre que les clercs qui n'entre-

prennent le négoce que dans des vues hon-

teuses de cupidité et d'intérêt causa lucri.

Mais un clerc qui pour procurer au clergé

les livres où il doit puiser la science néces-

saire à son état, celle de la sainte Ecriture,

de la théologie, des saints canons, de la li-

turgie, des saints Pères, etc., sacrifie son

temps, sa fortune, sa tranquillité, sa répu-

tation même, ce prêtre assurément ne peut

être compris dans les canons qui interdisent

le négoce au clerc. On comprendra que nous

voulons parler ici du célèbre éditeur de ce

Cours de droit canon qui a déjà si bien mé-

rité, de la religion, en dotant l'Eglise des

Cours complets d'Ecriture-Sainte et de Théo-

logie, et qui travaille à l'enrichir encore

d'un Cours de Patrologie, d'orateurs sacrés,

d'apologistes de la religion, d'une Encyclo-

pédie théologique sur chaque branche de la

science religieuse, etc., etc.

Il faut; pour que le négoce soit pardonné à

des ecclésiastiques, que la plus grande né-

cessilé le leur fasse faire, et même dans ce

cas, ils doivent user d'un certain ménage-

ment qui sauve les apparences de leur de-

voir, parce que dans le doute on ne présume

pas que le négoce se fasse par d'autres mo-

•tife que ceux de la cupidité In dubio nego-
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tiatio prœsumitùr facla ex causa cupiditatis
et lucrt, nisi probetur necessitas (Ugolin, de

offic. et potest. episc., cap. 13, § 15).
Navarre ( Cons. 3, n. 3, ne cleric, vel mo-

nach.) établit que puisque le clerc peut user

d'une certaine industrie pour s'entretenir lui

et sa famille, ut se suosque alat; il peut, avec

encore plus de justice, faire valoir, autant

que la loi le lui permet, les récoltes qui pro-
viennent de ses propriétés.Voici à cette occa-

sion les questions qui furent adressées à la

congrégation du concile et les réponses qui y
furent faites

« 1° An liceateis terras patrimoniales et be-

neficiales per laicos colere ? 2* Pro necessa-

rio culturœ usu, an possint emere boves et

alia animalia et fœtus illoram vendere?3°

-An ii qui ex propriis bonis habent quercus
et castaneas, quarum fructibus sues vescun-

tur, possintsues emereeosve alere, etpro sua

et familiœ susténtatione vendere? 4° An cle-

rici pauperes ad suam suaeque familiœ sos-

tentationempossintterras ecclesiœconducere?

B' An iidem clerici cum foliis suarum arbo-

rum possint in propriis œdibus artisericae

operam dare, vel idem opus dare ad medieta-.

tem, seu ad quartum, et fructus inde perci-

piendos vendere absque reatu illicilœ nego-
tiationis ? 6° An possint locare boves, oves et

animalia, quœ -habent ex successione vel

aliis debitis velexdecimis, eorumque.fructus
vendere? 7* An liceat ex olivis, vineis, quer-
cubus et aliis arboribus existentibus in ter-

ris patrimonialibus, et beneficialibus et aliis

obtentis vendere oleum, vinum, glandes et

alios fructus ad sustentationem sua familiœ,
item et granum, et frumentum hujusmodi ex

bonis patrimonialibus aut beneficialibus ?

« Respons. Ad primum respondit licere

clericis agros beneficiorum et bonoram pa-

trimonialium laicorum opera colere absque

metu illicitœ negotiationis. Ad secundum

posse similiter clericos pro culluraeusu boves

et alia animalia emere, illorumque fcetus

justo pretio et honesta ratione vendere, nec

ob id prohibitœ negotiationis prœtextu vexari

posse, aut debere. Ad tertium, item et posse
clericos habentes in propriis bonis quercus
et castaneas sues emere, eosque alere pro
sua et familiœ sustentatione, dummodo ta-

men in emendis, alendis, distrahendisve, ni-

hil sordidam aut indecens ordini clericali

exequantur. Ad quartum, licere clericis folia

arborum, in propriis bonis existentium, ali-.

cui laico concedere,eo pacto addito,utlucrum

ftx bombicibus, inter utrumque dividatur, et

(pari ter eisdem licere, earumdem arborum

jtôliis per seipsos absque officii eorum detri-
mento, arlifericœ operam dare pro sua et fa-

miliœ sustentatione, dummodo tamen in ar-

tificio hujusmodi personas non suspectas

adhibeant,etquoad hoc episcopi licentia quœ

gratis sitconcedenda obtineatur. Adquinlum,
clericos pauperes ad suam suseque familiœ

sustentationem posse terras ecclesiee condu-

cere absque reatu illicilœ negotiotianis, bona

vero laicorum non posse, nisi ex mera prœ-
cisa necessitato. Ad sextiim posse retinere et

locare boves, et oves ac alia animalià, quœ

habent ex successione, vel exdecimis neenon

fructus illorum vendere absque realu illicite©

negotiationis. Ad septimum, eosdem posse
vendere granum, hordeumet alios fructus re-

collectos ex 'bonis patrimonialibus vel ecclo-

siasticis pro sua et suorum susténtatione.

« R. Card. Ubaldinus,Franc. Paulucius, S.

cong. conc. Trid. secret. »

Les clercs et les religieux qui contre

les défenses qu'on vient de voir, s'immiscent

dans le commerce par des vues de cupidité,

pèchent mortellement et -peuvent être ex-

communiés, déposés même. Si le simple

négoce-est interdit aux clercs, il leur est

encore plus expressément défendu de se pro-
curer des profits, même leur simple entretien

par des voies honteuses, et par l'exercice de

certaines fonctions et professions viles et ab-

jectes Ab omni quoque sordido quœslu et vili

aut ignominioso arlificio abstinere debent cle-

rtct; ~M!6tM vero non suppètit ex sacerdotio

possunt honesto aliquo arti~ciolo victum quce=
rere (C. Clericus 1, 2, distinct. 91; Extravag.

spondent. de crim. fahi inter

comm).C'est donc une indécence de voir des ecclé*

siastiques chargés des affaires des laïques,
et obligés par leurs engagements à s'occuper
toute leur vie d'une administration dont les

prêtres un peu jaloux de leur honneur ou de
celui de leur état, s'abstiennent quelquefois

pour leurs propres affaires (C. unic. de Syn-

dic). •

On entend par néophyte un homme nou-

vellement entré dans un état. Ce nom vient

de deux mots grecs qui signifient nouvelle

plante Sicut neophytus hinc dicebatur qui
initio sanctee fidei er.at eruditioneplantatus.,
sic modo neophytus habendus est,.qui repente
in religionis habitu plantalus ad ambiendos s

honores sacros irrepserit ( C 2, dist. 48). Il

y a autant de sortes. de néophytes qu'il y a de

divers états par rapport aux ordres (C. 1,2,
ead. dist.). 1° La première est celle des nou-

veaux baptisés, c'est-à-dire de ceux qui par
le baptême viennent de passer de l'infidélité

àla foi; ce sontlà à proprement parlerles vrais

néophytes dans le sens du second canon du

concile de.Nicée ce nom n'est donné à d'au-

tres que par
similitude. 2° Les laïques qui

sont depuis peu entrés dans l'état religieux

(C. 2, dist. 48). 3° Les hérétiques et autres

grands pécheurs nouvellement convertis, ou

des pénitents publics qui ont à peine achevé

leur pénitence ( C. 3, dist. 61). 4° Les clercs

qui ne font que d'entrer dans la cléricature

ou dans les ordres mineurs, sont aussi néo-

phytes par rapporta la prêtrise et à l'épisco-

pat, parce qu'ils n'ont pas encore le tèmps,

d'épreuve et de service nécessaire à ces;

ordres (C: 1, et seq. dtst. 61; c. 2, 3, 9,

dist.TI). (

Le néophytat qui s'entend communément

de l'état des nouveaux convertis à là foi, pro-
duit l'irrégularité pour plusieurs raisons,

dont les principales sont exprimées dans, le

douzième canon du premier concile général,

( cap. 1 dist. 48). Non neophytum, dit saint
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Paul, ne in superbiam
elalus in judicium in-

cidat diaboli ( I Timot. III ).

Le droit canon n'a point déterminé le temps

nécessaire pour l'épreuve des néophytes pro-

prement dits. Cela est laissé à la prudence

de l'évêque. Mais il parait par certains ca-

nons, que quand un néophyte n'a pas cet or-

gueil dont parle le passage rapporté, et que
son humilité donne lieu d'espérer qu'une

prompte élévation ne l'enflera pas, on peut

passer alors par-dessus les règles, et l'éle-

ver tout à coup aux ordres supérieurs en

supposant toutefois que la nécessité ou l'u-

tilité de l'Eglise le requière ( C. 9, dist. 61

can. 9, dist. 77 ).

NÉPOTISME.

On donne ce nom à l'affection déréglée
des ecclésiastiques pour les enfants de leurs

frères et sœurs.

Les Italiens ont soùvent employé cette

expression pour désigner le crédit et l'auto-

rité que plusieurs papes ont accordé à leurs

neveux.
NICÉE.

Cette ville de Bithynie est fort célèbre par

les deux conciles généraux qui s'y tinrent,

et dont l'un est le premier qui se soit tenu

dans l'Eglise avec ce caractère d'œcuménicité

qui en rend les décisions, sur les dogmes de

notre religion, dignes de notre foi.

I. L'hérésie d'Arius troublait depuis quel-

que temps la paix de l'Eglise, quand l'empe-

reur Constantin devenu maître de tout l'O-

rient par la défaite île Licinius, résolut par

le conseil desévêques.d'assembler
un concile

œcuménique, c'est-à-dire, de toute la terre

habitable. La chose était alors sans exemple,

et il fallait bien que les maux qui affligeaient

l'Eglise fussent grands quand on employa

un remède alors si extraordinaire pour les

guérir. L'empereur convoqua donc ce concile

l'an 325, et choisit pour le lieu de l'assemblée

la ville de Nicée, l'une des principales de la

Bithynie,voisine
de Nicomédieoùilrésidait; il

envoya de tous côtés aux évêques des lettres

respectueuses pour les inviter à s'y rendre

en diligence, il leur fournit libéralement des

voitures, des chevaux, et ce que les romains

appelaient lacourse publique, pour ceux qui

voyageaient par ordre du prince. En consé-

quence, il s'assembla à Nicée des évêques au

nombre de trois cent dix-huit, sans compter

les prêtres, les diacres et les acolytes. Le

pape saint Sylvestre ne pouvant y venir à

cause de son grand âge y envoya pour ses

légats deux prêtres appelés Vite et Vincent.
Baronius prétend que le célèbre Osius tenait

la place du pape et qu'il présida en cette

qualité au concile. Gélase de Cyzique le dit

expressément. Ce témoignage se justifie par
la souscription de cet évêque qui précède

dans les actes du concile celle des doux lé--

gats du pape et de tous les autres évêques.

Tillemont fait ainsi le portrait des évêques

qui composaient celle illustre assemblée

a SaintAlexandre, évêque d'Alexandrie, y

« assista avec toute l'autorité due à la gran-

a deur de son siège, et à celui de son mérite;.
a il avait amené avec lui saint Athanase, son

« diacre, dont il estimait le conseil quoiqu'il il

« fût encore fort jeune. Saint Eustathe, évé-

« que d'Antioche, et saint Macaire de Jéru-

« salem; furent comme les chefs et les pères
« du concile. Après eux les évêques les plus
« célèbres de toute la chrétienté composaient
« cette illustre assemblée, et la rendaient

« comme une image des apôtres. On y vit les

a évêques d'Egypte et du patriarcat d'An-

« tioche parmi lesquels étaient saint Paph-

a nuce, évêque dans la haute Thébaïde

« saint Potamond'Héraclée, Asclepede Gaze,

« saint Paul évêque de Néocésarée saint

« Jacques de Nisibe, saint Amphion d'Epi-

« phanie, Léonce, métropolitain de Césarée

« en Cappadoce, appelé rornementdel'Eglise

« par les auteurs contemporains, saint Hip-

« pace évêque de Gangres dont la vie fut

a consommée par le martyre, saint Alexan-

« dre de Bysance, Protogène, évêque de

« Sardique, Alexandre de Thessalonique et

« autres.

« Dans ce grand nombre d'hommes illus-

c tres, les uns étaient remarquables par la

« sagesse de leurs discours les autres par

« l'austérité de leur vie et par leur patience

« dans les travaux il y en avait beaucoup

« qui étaient relevés par des grâces aposloli-

« ques; beaucoup portaient sur leur corps

a des marques des souffrances de Jésus-Christ.

« On en voyait qui avaient les deux mains

a estropiées, comme Paul de Néocésarée,

a dans la persécution de Licinius; d'autres
« à qui l'on avait brûlé le jarret; d'autres

« avaient l'œil arraché, comme ;saint Paph-

a nuce. On y trouvait, en un mot, un grand

« nombre de confesseurs et de martyrs et

« Constantin, en convoquant ce concile, fit

a qu'on vît rassemblé, dans une seuleEglise,

a tout ce que les Eglises de l'Europe, de l'A-

rt frique et de l'Asie avaient de plus grand

« c'était en quelque sorte comme une cou-

a ronne de paix qu'il offrait à Dieu pour ac-

« lions de grâces de tant de victoires qu'il lui

« avait accordées. »

Mais après ce grand nombre de saints il

se trouvait plusieurs évêques qui leur res-

semblaient bien peu dans leur foi et dans

leur conduite. On prétend qu'ils n'étaient

guère plus de vingt-deux. Ceux-ci soutenaient

le parti d'Arius, mais ils dissimulaient en

même temps soigneusement leurs erreurs.

Les plus connus sont Eusèbe de Césarée en

Palestine, Théodote de Laoclicéc Paulin de

Tyr, Grégoire de Bérythe Aëce de Lydde,

Theognis de Nicée Eusèbe de Nicomédic

Maris de Calcédoine, etc.

Le jour marqué pour la séance publique

du concile était le 19 juin, et l'ouverture s'en

fit en effet ce jour là mais les premiers jours
on se contenta de discuter les matières, pour

les décider solennellement en présence de

Constantin., qui n'arriva à Nicée que le 3

juillet. Il avait fait préparer une salle dans
son palais pour la tenue du concile. Les évê-

ques s'y rendirent le lendemain de son arri-

vée, l'empereur y fut aussi, revêtu de sa pour.
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pre, mais sans gardes et accompagné seu-

lement de ses ministres; qui étaient chrétiens,

i ne s'assit sur un petit siège d'or qui lui

îvait été préparé, que lorsque tous les évê-

:)ues l'en eurent prié par signes. Les évêques

rassirent après lui; un d'entre'eux qu'on
;roil être Eustathe d'Antioche, se leva, et

adressant la parole à l'empereur rendit grâce

à Dieu pour les biens dont il avait comblé ce

prince. Constantin répondit à ce discours par
un autre rempli de douceur, où il témoignait,

selon Eusèbe, la joie qu'il avait de se trouver

dans cette assemblée; il déclara ensuite qu'il
n'avait voulu se trouver dans ce-concile, que
pour y être comme l'un des fidèles, et qu'il

l.iissait aux évéques toute'liberté de traiter

(les questions de foi. Nous ne rapporterons

pas ici le détail de tout ce qui se pnssa dans
ce concile, il nous suffira de dire au sujet

d'Arius, que sa doctrine y fut condamnée, et

qu'on fit à cette occasion la célèbre profes-

sion de foi connue depuis sous le nom de

.Symbole de Nicée, et qu'un concile de Rome,

tenu sous le pape Damase. appelle une mu-

raille opposée à tous les efforts du démon.

Arius soutenait que le Fils de Dieu était

tiré du néant; qu'il n'avait pas toujours été;

qu'il était capable par sa liberté, de la vertu

et du vice; qu'il était une créature et un

ouvrage de Dieu. Ce blasphème, que l'héré-

siarque ne rougit pas de prononcer dans une

des assemblées du concile, fit jeter les hauts

cris et boucher les oreilles à tous ceux qui la

composaient, ils conclurent tout d'une voix

à analhématiser ces opinions impies avec ce-

lui qui les soutenait.

Les Pères déclarèrent que Jésus-Christ

est le vrai Fils de Dieu, égal à son Père, sa

vertu, son image, subsistant en -lui et vrai

Dieu comme lui et pour être à l'abri de tou-

tes les subtilités des ariens le concile crut

devoir exprimer par le terme consubstantiel,

qu'il adopta en. parlant du [Fils de Dieu,
tout ce que les saintes Ecritures nous disent,
en parlant de Jésus-Christ, et cela, pour

marquer l'unité indivisible de nature. Tous

les évéques à l'exception de dix-sept, em-

brassèrent de cœur et de bouche ce terme de

consubstantiel, et ils en tirent un décret so-

lennel d'un consentement unanime.

Le concile fit ensuite vingt canons de dis-

cipline, indépendamment de son décret sur

la pâque et de son jugement touchant les mé-

léciens, qui depuis longtemps divisaient toute

l'Egypte. Il conserva à Mélèce le nom et la

qualité d'évêque dans la ville de Lycople en

Egypte, mais lui interdisant toutes fonctions;
et ceux qu'il avait élevés aux dignités ecclé-

siastiques furent admis à la communion de

l'Eglise, à condition qu'ils n'auraient rang

qu'après ceux qui avaient été ordonnés jus-
qu'alors dans l'Eglise catholique et qui
étaient dans la communion de saint Alexan-

dre. Pour la fête de Pâques, il régla, comme

nous le disons ailleurs, qu'elle serait célébrée

dans toute l'Eglise le dimanche d'après le

quatorze de la lune de mars et il marqua

que c'était un nouveau règlement de disci-

pline. Les vingt canons de discipline qui

sout venus jusqu'à nous, furent faits pour
conserver l'ancienne discipline qui se relâ-

chait. Ils sont rappelés dans le cours de cet

ouvrage; en voici le sujet: Le premier parle
de la mutilation des membres; le second dl

l'ordination des néophytes le troisième des
femmes sous-introduites. C'est à l'occasion

de ce troisième canon, dont il est parlé sous

le mot AGAPÈTE que saint Paphnuce se leva

dans l'assemblée, pour soutenir qu'il ne fal-

lait point faire de loi qui défendît à ceux qui
étaient dans les ordres sacrés, d'habiter avee

les femmes qu'ils avaient épousées étant laï-

ques. Les coutumes étaient alors différentes
sur ce point; ce ne fut que dans le concile in

Trullo, dont il est parlé sous le mot constan-

TINOPLE, et qui fut tenu douze ans après le

sixième concile général, que les Grecs Grent

une loi conforme à l'avis de saint Paphnuce.
Le quatrième canon règle l'ordination des
évêques; le cinquième regarde la juridiction
des évêques par rapport aux excommunica-

tions, et ordonne la tenue des conciles pro-
vinciaux le sixième parle aussi de l'ordi-
nation des évéques, et veutque chaque Eglise
conserve sesdroits, etn'empiète pas sur ceux

des autres Eglises; le septième canon regarde

particulièrement l'évêque de Jérusalem; le

huitième, les novatiens; le neuvième, les

prêtres promus sans examen; les dixième,
onzième, douzième, treizième etquatorzième,

regardent les apostats dans le temps des per-

sécutions le quinzième défend aux ecclésia-

stiquesles courseset les voyages; le seizième

fait un règlement conséquent à la défense du
quinzièmecanon;le canon dix-septième parle
de l'usure et de l'avarice des clercs; le dix-

huitième condamne un certain abus de la

part des diacres; le dix-neuvième regarde les

paulianistes; enfin le vingtième et dernier de

ces canons regarde une simple cérémonie

qui consistait à ne pas fléchir le genou le

dimanche et pendant le temps pascal. Les ara-

bes ont attribué à ce concile un grand nom-

bre de canons inconnus à toute l'antiquité;
cette compilation, visiblement apocryphe, est

connue sous le nom de Canons arabiques dtt

concile de Nicée.

Après que le concile fut terminé, ce qui
fut le 25 juillet,' Constantin en rendit. grâce?
à Dieu par une fête solennelle et fit un fes-
tin pour tous les évéques du concile. Il fit

manger les principaux avec lui, et les autres

à d'autres tables aux deux côtés de la sienne,

regardant avec les yeux de la foi ceux des

évêques qui portaient encore les marques de
la confession qu'ils en avaient faite devant

les tyrans. Il baisa les cicatrices de quelques-

uns, entre autres de saint Paphnuce qui avait

eu l'œil droit arraché espérant tirer de co

saint attouchement, une bénédiction parti-

culière les ayant encore assemblés il leur

fit un fort beau discours pour leur dire
adieu lorsqu'ils furent prêts à se séparer.

Au reste, les Pères ont relevé par de très-

grands éloges l'autorité et la majesté de ce

concile ( Tillernont; Eusèbe, liv. III c 6;
Sozom. liv. I, ch. 10).

Il. Le second concile général de Nicée,



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 5S0879

compté pour le septième de l'Eglise, com-

mença le 24 septembre de l'an 787, et finit le

23 octobre, sous le pape Adrien et l'empe-
reur Constantin, fils de Léon et d'Irène.

Les événements qui ont un rapport immé-

diat à ce concile sont trop intéressants pour
n'en pas tracer ici l'abrégé, du moins des

principaux ils ne peuvent d'ailleurs que je-
ter un plus grand jour sur les causes qui
donnèrent lieu à la tenue de ce'concile, et

dont la principale fut l'hérésie des iconoclas-

tes. Dn.évéque de Phrygie, nommé Constan-

tin, fut l'origine et la cause de cette hérésie

si célèbre par les persécutions qu'elle excita.
Ce prélat, aveuglé par un zèle qui n'était

nullement éclairé, confirma l'empereur Léon

dans l'opinion qu'il avait reçue des musul-

mans, que l'honneur que l'on rendait aux

images de Jésus-Christ et des saints était une

idolâtrie. Dans cette idée, l'empereur dit pu-

bliquement qu'on ne pouvait adorer les ima-

ges sans favoriser l'idulâtrie, et qu'ainsi l'on

devait renoncer à une pratique contraire à

l'Ecriture, qui défend de faire .aucune image

pour l'honorer.

Saint Germain, patriarche de Constanti-

nople, s'éleva fortement contre cette nou-

velle doctrine et soutint que les images
avaient toujours été en usage dans les égli-
ses. Il écrivit à ce sujet trois lettres, pour

ramener les évoques qui étaient entrés dans

les sentiments de l'empereur. 11 expliqua so-

lidement la doctrine de l'Eglise et fit voir

que les chrétiens ne rendaient aux saintes

images qu'un culte qui se rapporte aux ori-

ginaux, de la même manière que l'on res-

pecte la statue et le portrait de son souve-

rain ou de toute autre personne pour qui
l'on est plein de vénération. Le pape Gré-

goire III se déclara également contre cette

erreur. Mais l'empereur Léon était trop peu

instruit, ou d'un génie trop borné, pour com-

prendre la différence du culte relatif et du

culte absolu ainsi, se sentant offensé de la

résistance des catholiques, qui ne voulurent

point souffrir cette profanation, il fit un dé-

cret contre les images, et voulut forcer tout

le monde à le recevoir. En conséquence, il

fit ôter toutes les images de Jésus-Christ, de

la sainte Vierge et des saints partout où il y
en avait, ordonnant qu'on les brûlât et il

excita par là une persécution aussi cruelle

que celle des empereurs païens.
Le pape Grégoire III écrivit à cet empe-

reur une lettre admirable, dans laquelle il se

plaint de cette entreprise, et lui parle en ces ter-

mes a Vos prédécesseurs ornaient les églises,
« et vous travaillez à les défigurer. Les pères
« et les mères tenant entre leurs bras leurs

« petits enfants nouveaux baptisés, leur mon-
.« trent avec le doigt les histoires de la reli-

« gion on instruit de la même manière les

« jeunes gens et les nouveaux convertis, et

« on élève leur esprit et leur cœur à Dieu. »

Ce pape ne borna pas là-son zèle et il fit

tenir à ce sujet un concile à Rome, l'an

572.

ConstantinCopronyme suivit les traces de

?on père Léon, et employa toute son auto-

rité pour abolir les images. La persécution
devint encore plus violente sous ce prince,
surtout contre les moines, qu'il haïssait par-
ticulièrement. Plusieurs expirèrent sous les

coups, ou par l'excès des maux qu'on leur

.fit souffrir. Saint Etienne, abbé de Saint-

Auxence monastère près de Nicomédie
fut un de ceux qui éprouvèrent le plus la

cruauté des persécuteurs. Constantin, pour
couvrir de quelque prétexte sa tyrannie fit

même tenir à Hyerie, près de Constantino-

ple, un concile où trois cent trente-huit

évéques, devenus iconoclastes par la crainte

de la persécution, firent un décret contre
les saintes images. Mais Dieu délivra enfin

l'Eglise-de ce fléau, ôtant du monde celui

qui avait fait couler le sang de ses servi-

teurs.

Après sa mort Taraise patriarche de

Constantinople, de concert avec l'impéra-
trice Irène, et son fils Constantin, écrivit au

pape pour le prier de concourir au projet
d'un concile général afin d'y faire con-

firmer la tradition de l'Eglise touchant le

culte des images. En conséquence de ces

arrangements, trois cent soixante-dix-sept

évêques se rendirent à Nicée au temps indi-

qué. Ils étaient tous des pays de l'obéissance

du jeune Constantin, empereur de Constan-

tinople savoir: de la Grèce, de la Thrace,
de la Natolie, des lies de l'Archipel, de la

Sicile et de l'Italie.

Le concile s'ouvrit le 24 septembre dans

l'église de
Sainte-Sophie, où deux légats

représentaient le pape Adrien, Sans entrer

dans le détail de toutes les sessions de ce-

concile, détail que l'on voit ailleurs nous

rapporterons seulement ici la définition de

foi de ce concile, sur ce qui l'avait occa-

sionné.

« Nous décidons que les saintes images
« soit de couleur, soit de pièces de rapport
« ou de quelque autre matière convenable,
« doivent être exposées soit dans les égli-
« ses, sur les vases, les habits sacrés, les

«murailles, soit dans les maisons et dans

a les chemins car, plus on voit souvent

a dans les images, Jésus-Christ, sasaintemère
« et les saints, plus on se sent porté à se

« souvenir des originaux et à les aimer. On

« doit rendre à ces images le salut et l'ado-

« ration d'honneur, mais non le culte de
« latrie, qui ne convient qu'à la nature di-

« vine. On pourra néanmoins approcher de

« ces images l'encens et le luminaire, comme
« onenuse à l'égard de la croix,des évangiles
« et des autres choses sacrées le tout selon

.« la pieuse coutume des anciens; car, l'hon-

« neur de l'image est rapporté à l'original

« qu'il représente. Telle est la doctrine des

« saints Pères et la tradition de l'Eglise

« catholique. Ceux qui osent penser ou en-

« soigner autrement, nous ordonnons qu'ils
« soient déposés s'ils sont évéqnes ou clercs;
« et excommuniés s'ils sont moines ou lai

« ques. » Ce décret fut souscrit par les légats
et par tous les évêques. (Voyez image.)

Le concile fit ensuite vingt-deux canons

de discipline; et voici comment JHeury les
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expose en son Histoire ecclésiastique Le

premier recommande l'observation de tous

les anciens, savoir des canons des apôtres,

de ceux des six conciles généraux, des con-

ciles particuliers et des Pères. Celui qui est

ordonné évêque doit absolument savoir

le Psautier, et le métropolitain doit l'exa-

miner soigneusement, pour voir s'il est ré-

solu de lire avec application les canons et

l'Ecriture sainte, et d'y conformer sa vie et

les instructions qu'il doit donner au peuple.

C'est que la persécution des iconoclastes

avait obligé les meilleurs chrétiens à se ca-

cher et à se retirer en des lieux éloignés, ce

qui les avait rendus rustiques, et leur avait

été la commodité d'étudier. Ainsi le concile

se contente qu'ils sachent le plus néces-

saire, et soient disposés à s'instruire. L'exa-

men par où commence la cérémonie de l'or-

dination des évoques semble être un reste

de cette discipline.

Toute élection d'évêque, de prêtre ou de

diacre, faite par l'autorité du magistrat,
sera nulle,- selon les canons. Il est défendu

aux évoques, sous quelque prétexte que ce

soit, d'exiger de l'or, de l'argent ou quelque

autre chose des évoques, des clercs, des moi-

nes, de leur dépendance d'interdire quel-
'qu'un de ses fonctions par passion, ou de

fermer une église, et y interdire l'office,exer-

çant leur colère sur les choses insensibles;

autrement ils seront traités comme ils auront

traité les autres. Le concile semble ici con-

damner absolument les interdits locaux

dont nous avons vu des exemples en Occi-

dent. Quelques ecclésiastiques ayant fait des

libéralités à l'Eglise, à cause de leur ordi-

nation, en prenaient occasion de mépriser
ceux qui avaient été ordonnés pour leur seul

mérite, sans rien donner. Le concile réduit

ces insolents au dernier rang de leur ordre; et

en cas de récidive, les menace de plus grande

peine. En même temps il renouvelle les ca-

nons contre la' simonie. Il confirme aussi

ceux qui ordonnent de tenir tous les ans les

conciles provinciaux et prononce excom-

munication contre tout magistrat qui les em-

pêchera. Il défend au métropolitain de de->-

mander aux évêques qui viennent au con-

cile, un cheval ou quelque autre chose de

leur équipage.
Les iconoclastes, méprisant les traditions,

et ennemis des reliques, n'en mettaient point

dans les nouvelles églises. C'est pourquoi le

concile ordonne d'en mettre avec les prières

accoutumées, dans les églises qui n'en ont

point, et défend aux évêques sous peine de

déposition, de consacrer une église sans re-

liques. Tous les livres des iconoclastes se-

ront portés au palais épiscopal de Constan-

linople, pour y être gardés avec les autres

j livres
des hérétiques; et l'on défend à qui

que ce soit de les cacher, sous peine de dé-

position ou d'excommunication.

Plusieurs clercs vagabonds venaient à

Constantinople, s'attachaient aux grands, et

disaient la messe dans leurs oratoires. Le

concile défend de les recevoir en quelque

lieu ou maison que ce soit, sans la permis-

sion de leur évêque ou du patriarche de

Constantinople. Et ceux qui ont permission
de demeurer auprès des grands, ne doivent

pas s'y charger d'affaires' temporelles, mais
de l'instruction des enfants ou des domesti-

ques pour leur lire l'Ecriture sainte Il est
défendu de lire dans l'église sur l'ambon,!
sans avoir reçu l'imposition des mains de,

l'évéque, c'est-à-dire, l'ordre de lecteur^
quoiqu'on ait reçu la tonsure. La même
chose est ordonnée pour les moines; mais

l'abbé peut ordonner un lecteur dans son

monastère, "pourvu qu'il soit prêtre lui-

même, et qu'il ait reçu de
l'évéque l'imposi-

tion des mains, comme abbé. Les chorévé-

ques peuvent aussi ordonner des lecteurs

par permission de l'évéque. Un clerc ne sera

point inscrit dans deux églises; mais celui

qui n'a pas de quoi vivre, doit choisir une •>

profession qui lui aide à subsister. Ce règle-
ment est pour Constantinople. Dans la cam-

pagne, on pourra permettre de- servir deux

églises, pour la rareté des sujets. Chaque
église aura son économe si quelqu'une en

manque, le métropolitain en donnera aux

évêques, et le patriarche aux métropoli-
tains.

Les iconoclastes étendaient la haine des
moines jusqu'à se moquer de tous ceux qui
s'habillaient modestement, ce qui introduisit
le luxe dans le clergé. Le concile défend donc
à tous les clercs les habits magnifiques les
étoffes desoiebigarrées,lesborduresdediver-

ses couleurs, et l'usage des huiles parfumées.
Il est ordonné de rendre les maisons épisco-
pales et les monastères que les iconoclastes

avaient convertis à des usages profanes. La

simonie est défendue pour la réception dans

les monastères, comme pour les ordinations,
sous peine de déposition contre l'abbé clerc,
et pour l'abbesse 'ou l'abbé laïque, d'être

chassé et mis dans un autre monastère.
Mais ce que les parents donnent pour dot,
ou que le religieux apporte de ses propres

biens, demeurera au monastère, soit que le

moine y demeure ou qu'il en sorte, si ce n'est

par la faute du supérieur. Le concile ne dé-
fend donc pas absolument les présents, pour

l'entrée en religion, mais seulement les ac-
tions sirnoniaques. Les monastères doubles

d'hommes et. de femmes sont défendus à

l'avenir; mais ceux qui sont déjà fondés

subsisteront, suivant la règle de saint Ba-
sile. Défendu aux moines de coucher dans

les monastères de femmes, ni de manger
avec une religieuse ou avec aucune femme,
sans grande nécessité.

Quelques Juifs faisaient semblant de se

convertir, et judaïsaient en secret. Le concile

défend de les recevoir à la communion, ni

à la prière, ni de les laisser entrer dans
l'église, ni de baptiser leurs enfants, ni de

permettre qu'ils. achètent des esclaves. Il

faut entendre des esclaves. chrétiens. C'est ce

qui parait de plus. remarquable dans les ca-

nons du septième concile..
[

Au reste, ce concile fut quelque temps
sans être reçu par les

évéques de France.'

1" Ils donnaient
pour

raison que les évêques^
E
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d'Occident n'y avaient point eu de part et

n'y avaient pas même été appelés, et qu'il

n'y avait que les légats du pape. 2° Ils re-

présentaient que leur usage, à la vérilé,

était d'avoir des images, mais non de leur

rendre aucun culte. 3° Ils imputaient au con-

cile de Nicée d'obliger à adorer les images.
k° Ils disaient que ce concile n'était point

assemblé de toutes les parties de l'Eglise, et

que sa décision n'était pas conforme à la dé-
cision de l'Eglise universelle à quoi les

Grecs répondaient que le pape y avait as-

sisté par ses légats. Ces diverses raisons

font la matière dès livres appelés caro-

lins.

Mais, touchant ces livres, le pape Adrien

fit une réponse, dans laquelle on ne peut

assez admirer la douceur avec laquelle il

répond à un écrit si plein de mauvais rai-

sonnements.

Cependant, malgré cette réponse du pape,
on voit que plus de cent ans après, Hincmar,

archevêque de Reims, un des plus savants

évêques de France, n'avait de ce concile

d'autre idée que celle qu'il en avait prise
dans les livres carolins, et qu'ainsi ce con-

cile n'était pas encore alors reçu en

France.

NIHIL TRANSEAT.

On appelle ainsi un obstacle que l'on met à

Rome pour l'expédition de certaines bulles ou

autres rescrils. Ce sont de véritables oppo-
sitions qui se font et se vident, dans le style
dela chancellerie, devant le cardinal dataire.

Ce prélat donne jour pour entendre les par-

ties, et, sur leurs mémoires ou raisons il

prononce. Si l'expédition à laquelle on s'op-

pose n'a rien de contraire aux décrets du
concile de Trente, ni aux règles de la chan-

cellerie, elle se fait nonobstant toute oppo-
sition. Si non on la refuse.

NOBLES, NOBLESSE.

Jésus-Christ ne fait acception de personne
dans son Eglise. Petro successorem quœri-
mus non Augusto, dit la glose sur le chapi-
tre Quoniam, 24, qu. 1. Le pape Grégoire IX,

décidant pour la validité d'une collation que
son légat avait faite à un roturier, d'un ca-

nonicat de Strasbourg, se sert de ces termes

dans la fameuse décrélale Venerabilis de

prœb. et dignit. Non igitur attendentes quod
non generis, sed virtutum nobilitas vitœque

honestas gralum~Deo faciunt et idoneum ser-

vitorem: ad cujus regimen, non multos secun-

dum carnem nobiles, et potentes elegit, sed

ignobiles, ac pauperes, eo quod non est perso-
narum acceptio apud ipsum et vix ad culmina

dignitatum (nedum prœbendas) viri eminentes

scientia valeant reperiri, exceptiones hujus-
modi non duximus admittendas (C. Venerabi-
lis de prœbend.). Abbas dit sur ce même cha-

nitre Nobilitas sola est quœ animum mori-

bus ornât.

Il semble que sur ce principe on ne peut

Introduire, ni même conserver sans abus

ii.iis une église, la règle de n'y admettre aux

diaigcs et bénéfices que des nobles, et telle

est en effet l'opinion de certains canonisles
comme Barbosa, Felin, etc. Ces auteurs es-

timent qu'on ne peut pas non plus faire des

statuts qui excluent les étrangers Nec

certœ originis clerici sunt eligendi, sed unde-

cumque sint modo idonei existant, sunt ad-

mittendi (cap. Ad decorem, de instit.) (Voyez

ÉTRANGER. )
Toutefois les règlements qui attachaient

autrefois des prérogatives à la condition et à

la noblesse n'avaient rien que de légitime
d'utile même et de nécessaire. Le savant

Thomassin, après avoir rappelé l'usage de

l'église de Lyon, où, en 1245, il y avait

soixante-quatorze chanoines dont un fils

d'empereur neuf de rois, quatorze de ducs,
trente de comtes, et vingt de barons, dit: «II

est fort vraisemblable que cette église pri-
matiale en a attiré d'autres, par son exem-

ple, à la même pratique, et qu'elle a peut-

être suivi elle-même l'exemple de quelque
autre. Mais il ne faut pas se persuader que
ce soit le seul éclat de la noblesse qui ait

ébloui les premiers auteurs de cet usage; ce

serait un motif trop humain et trop éloigné
de la pureté avec laquelle l'Eglise veut qu'on
entre et qu'on fasse entrer les clercs dans

les dignités ecclésiastiques. On a eu égard à

la protection que l'Eglise recevait des nobles,
ou qu'elle avait déjà reçue de leurs ancêtres.

On a considéré que l'éducation des nobles

était ordinairement plus vertueuse que celle

des roturiers, surtout au temps que ces sta-

tuts ou ces usages commencèrent à avoir

cours car les roturiers étaient alors pres-

que tous serfs. Enfin, on a jugé que la piété
des personnes puissantes était aussi puissante
pour en attirer d'autres à leur imitation.

Ainsi, ce n'a nullement été par des intérêts

bas et charnels qu'on a affecté quelques

églises et quelques bénéfices à la noblesse;

mais par des considérations religieuses et par

les vues de la nécessité ou de l'utilité de l'E-

glise. Car il faut bien distinguer les disposi-

tions vicieuses de quelques particuliers, qui

se jettent dans les dignités de l'Eglise avec

des sentiments purement humains, d'avec

les maximes saintes de l'Eglise même qui

ménage les passions terrestres des hommes

charnels, pour les faire servir à l'édifice spi-

rituel et à la cité céleste qu'elle bâtit sur la-

terre. »

Effectivement, pour les mêmes raisons, le

concile de Latran fit des exceptions en faveur
des personnes sublimes. Saint Charles fonda

un collége pour des gentilshommes, dont il

faisait ses plus douces complaisances. Enfin,

saint Bernard disait que, sans faire une in-

juste acception de personnes, on ne peuts'em.
pêcher d'avoir un peu plus de complaisance

pour la vertu, quand elle est accompagnée

de la noblesse Minime quidem Deus est ac-

ceptor personarum, nescio tamen quo pacto

virtus in nobili plus placet. (Epist. CXIII.)

Le père Thomassin remarque judicieuse-
ment sur les termes nobilem et liberum de la

décrétale contraires à ces maximes que

dans ce temps-là les roturiers étaient partout

serfs, et que qui était libre était noble. La
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coutume, dit-il, en est restée en Allemagne.

Elle a cessé en France depuis fort longtemps.

Or, une église riche, toute composée de serfs,

eût été bientôt la proie des usurpateurs. Cette

dernière raison ne subsistant plus, on ne
donne pas autant de faveur à la naissance

dans la distribution des grâces ecclésiasti-

ques, et elles sont devenues communes au

mérite et à la vertu. (Voyez chapitre, § 2.)

NOCES.

On donne le nom de noces au mariage,

voyez pourquoi sous le mot mariage. Un des

points de division entre les Grecs et les Latins

est que les troisièmes noces et par conséquent

les quatrièmes sont défendues chez les pre-
miers et permises chez les autres. Les mon-

tanistes et d'autres hérétiques blâmaient au-

trefois jusqu'aux secondes noces que saint

Paul conseille aux jeunes veuves volo ju-
niores viduas nubere. C'est pourquoi le pre-
mier concile général de Nicée ordonna que
quand les cathares et les novatiens

vojt-^
draient revenir à l'Eglise catholique, onircs

obligerait de ne plus regarder comme-^çs j..

excommuniés, ceux qui avaient passé à'^f
secondes noces. Qu'on ne m'impute pas, dit

saint Jérôme, d'avoir condamné les secondes

noces; comment pourrais-je les condamner,

puisque je ne condamne pas les troisièmes,

ni même les huitièmes? 11 est vrai que je

loue ceux' qui se contentent d'un premier

mariage, et que j'exhorte ceux qui sont

veufs à passer le reste de leur vie dans la

continence, mais je ne crois pas qu'on doive

ni qu'on puisse excommunier les personnes

qui se remarient.

Les mêmes raisons qui prouvent que les

premières noces sont permises, comme pour
trouver dans le mariage un remède contre la

concupiscence pour s'entr'aider dans les

besoins do la vie, et pour se procurer des

enfants prouvent pareillement que les se-

condes, les troisièmes et au delà, sont per-

mises.

Néanmoins dans les premiers siècles de l'E-

glise, les secondes et troisièmes noces étaient

plutôt tolérées qu'approuvées, surtout celles

des veuves. Le septième canon du concile de

Néocésarée défend aux prêtres d'assister aux

secondes noces pour n'être pas censés ap-

prouver la conduite de ceux qui s'y enga-

gent d'ailleurs, ajoute ce canon, il est or-
donné qu'on mettra les bigames en péni-
tence, c'est-à-dire comme l'explique le

concile de Laodicée qu'ils seront obligés

de passer quelque temps dans les jeûnes
et dans la prière, avant de leur permettre

la communion.

Il reste même quelque vestige de cette an-

cienne sévérité; car îes bigames sont encore

exclus de l'entréeaux ordres [Voyez bigamie),

et le rituel romain défend qu'on bénisse les

noces d'une veuve, quoiqu'elle épouse un

homme qui n'ait jamais été marié.

Quant au mariage d'une veuve dans l'an

du deuil de son premier mari, le droit canon

n'a pas suivi le droit romain qui punit cette

veuve de l'infamie Cum secundum Aposto-

Duoit canon. Il.

lum mulier, mortuo suo marito, ab ejus lege sit

soluta, et nubendi, cui vult, tantum in Domino,

liberam habeat facilitât em, non debet legalis

infamiœ sustinere jacturam, quœ licet post
viri obitum intra tempus luctus (scilicet unius

anni spatium) nubat, concessa sibi tamen ab

Apostolo utitur potestate, cum inhis prœsertim

sœculares leges non dedignentur sacros ca-

nones imitari (C. Cumsecundum; c. Super illa,

de secundis nuptiis).
Le Code civil porte, à cet égard, article

228 « La femme ne peut contracter un nou-

veau mariage qu'après dix mois révolus de-

puis la dissolution du mariage précédent. B

Mais, d'après Locré, Merlin, Toullier,

Paillet, Rogron, cette défense n'est qu'un em-

pêchement prohibitif pour le mariage civil.

Cependant Dclvincourt est d'un avis con-

traire.

On avait ajouté à l'article, dit Maleville

que le mari ne pourrait se remarier non plus
que trois mois après la mort de sa femme;
mais on observa d'abord qu'il ne fallait pas

^afficher
cette différence choquante entre les

lieux sexes et ensuite que n'ayant pas de

raison physique pour interdire au mari de
re remarier avant une époque rixe, il fallait

laisser, sur ce point, agir les mœurs.

Le concile de Trente. session XXIV re-

nouvelle les anciennes défenses des noces

solennelles depuis l'Avent jusqu'au jour de

l'Epiphanie, et depuis le mercredi des cendres

jusqu'à l'octave de Pâques inclusivement.

«Queles prétres,dit le concile deVannesdo

l'an 465, les diacres, les sous-diacres, et tous

ceux à qui le mariage est interdit, évitent

même de se trouver aux noces des autres

qu'ils ne se trouvent, point dans ces assem-

blées où l'on récite des chansons d'amour,

on toute autre chose déshonnêle, où l'on

tient, dans la danse et dans les chansons, des

postures indécentes, de peur de souiller leurs

yeux et leurs oreilles consacrés aux fonc-
tions de leur auguste ministère en les prê-

tant à regarder des spectacles indécents, et à

écouter des paroles trop libres.» (Canon 11.)

En général un prêtre se trouve déplacé

dans des festins de noces, aussi les statuts

synodaux de la plupart des diocèses dé-
fendent sagement, et sous peine de suspense,

d'y assister.

NOMINATION.

La nomination est l'acte par lequel une

personne, est élevée à une charge ou dignité
au choix d'une autre. Dans ce sens, on se

sert du mot de nomination en matière d'é-

lection, et les canonistes en distinguent de
deux sortes la nomination simple et la no-

mination solennelle. La première se fait de
ceux qui doivent être élus, par tous ceux

qui ont un droit passif à l'élection, et l'autre

se fait de deux ou trois de ces mêmes éligi-

bles qu'on présente au pape ou à un autre

supérieur, afin qu'il choisisse celui des trois

qu il lui plaira. C'est cette dernière sorte do

nomination dont le sens a été plus communé-

ment reçu. Nous parlerons ici de la nornina-

tion desévêques.

[Dix-'ntwf y
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L'Eglise ne pouvant se perpétuer que par

le ministère pastoral, il fallait bien qu'elle

eût reçu de Jésus-Christ le pouvoir de se

choisir des ministres, de les consacrer, de

les établir sur une portion du troupeau, d'é-

tendre ou de borner leur juridiction, de les

corriger, de leur infliger des peines spiri-

tuelles, ou même de les destituer, s'ils deve-
naient prévaricateurs. Et voilà bien aussi ce

qu'elle a pratiqué, sans le concours de la puis-
sance temporelle, soit dans les trois pre-
miers siècles, soit dans des temps posté-
rieurs, sous la domination des princes qui
n'étaient pas chrétiens. Certainement, les

Césars, les magistrats idolâtres, le peuple

païen, n'intervenaient pas dans l'élection et

la mission des évêques qui étaient préposés

aux diverses églises répandues dans l'empire

romain. Mais le mode d'élire les évéques, de
les instituer ou de les destituer, n'est p.is
assez déterminé par la loi divine, pour qu'il
n'ait pas subi des variations qui ont pu être

également salutaires, suivant les temps et les

lieux. Seulement, tout ce qui s'est fait en

celte matière s'est fait de l'aveu exprès ou ta-

cite de l'autorité compétente. Voici ce que les

meilleurs auteurs nous apprennent de l'é-

lection et de la nomination aux évéchés. La

promotion à l'épiscopat comprend deux cho-

srs, l'élection et l'institution. Nous parle-

rons tci de l'une et de l'autre.

§ 1. Ilistoire de l'élection ou nomination des

évéques.

Par le Nouveau Testament, l'on sait com-

ment furent d'abord institués les évêques.

Jésus-Christ appela ses disciples, et choisit

pour apôtres ceux qu'il voulut; il leur dit

après sa résurrection Comme mon Père maa

envoyé, je vous envoie de même et saint Paul

dit aux évêques d'Asie que le Saint-Esprit

lès a établis pour gouverner l'Eglise de

Dieu, et à Tile, qu'il l'a laissé en Crète

pour établir dans les villes des prêtres,

qu'il appelle ensuite évêques. L'on voit aussi

dans toute la suite de la tradition que less

évêques ont toujours été établis par d'autres

évêques. Quoiqueancieunementon
n'en con-

firmât aucun qui n'eût été agréé de tout le

clergé et du peuple, comme nous l'apprenons

des écrits de saint Cyprien on y voit que

dès qu'une église était vacante, les évêques

voisins s'assemblaient, et qu'ils choisissaient

celui qu'ils croyaient devoir mieux remplir

cette place. Après que le peuple avait ap-

prouvé leur choix le nouvel évêque était

consacré. C'est une loi dit ce saint, que ce-

lui qui doit gouverner le diocèse, soit choisi

en présence du peuple et qu'il en soit jugé
digne par le témoignage et le suffrage du pu-
blic. C'est, dit-il ailleurs, une tradition divine

rt apostolique qu'on observe presque dans

toutes les provinces que pour l'ordination

d'un évoque ceux de la province s'assem-

blent, et qu'on élit un prélat en présence du

peuple qui connaît la vie, les mœurs et la

conduite de celui qu'on propose. Le pape
Corneille avait été élevé sur la chaire de

saint Pierre par le choix des évêques

<iui s'étaient trouvé» à Rome. Eusèbe np-

porte que Narcisse ayant quitté Jérusalem,

les évêques des églises voisines lui donnè-

rent Dius pour successeur. Enfin, les Pères

du concile d'Antioche, après avoir déposé

Paul de Samosate, élurent et consacrèrent un

évéque en sa place. Le canon du concile de

Laodicée, qui semble ôter au peuple le suf-

frage dans l'élection des évêques, ne défend

que les assemblées tumultuaires; le peuple
a même eu plus d'autorité dans les élections

depuis Constantin que pendant les siècles

précédents (Thomassin, part. l, liv. 1, ch. 14

et 15). Mais alors, le nombre des chrétiens

ayant grossi, on eut égard aux suffrages des

différents ordres, des nobies.des magistrats,

des moines,quoiqu'on regardât toujours prin-
cipalement le jugement du clergé.

Le peuple a été appelé aux élections pour

deux raisons principales, dit M. l'abbé Ja-

ger, dans son Cours d'histoire ecclésiastique.

L'Eglise a voulu montrer qu'elle ne faisait

pas acception des personnes qu'elle no

voyait, ne voulait, ne couronnait que le mé-

ri et, dans un temps où les fidèles se

^Ç&Ha-rentavec émulation dans la voie de la

^pifrieï&lion elle a dit au peuple qui toujours

§t3"9 le meilleur juge quand il sera libre de

passions intérieures et d'influences étrangè-

res, elle'lui a dit Choisissez vos guides et

*vos surveillatits, c'est-à-dire vos évoques. 11

faut le dire et plaise au ciel que cette ex-

périence ne soit pas perdue pour les siècles

à venir, les choix du peuple ont été admi-

rables; presque tous ses choix ont été des ca-

'nonisations anticipées. Le second motif qui
l'a déterminée à faire un appel au peuple
chrétien dans l'élection des évêques ç'a été

de lui être agréable et d'obtenir sa confiance

en lui donnant la sienne. Enfants, disait la

mère, hâtez-vous d'arriver devant votre

père qui est dans le ciel, choisissez vos gui-

des vous connaissez mon amour, moi je
connais votre droiture et votre zèle; choisis-

sez ex dignis digniorem faites pour le mieux.

je sais que vous ferez bien, je m'en rapporte

à vous. Les fidèles se réunissaient, ils priaient:
l'un d'eux proposait en toute simplicité un

nom et toutes les voix et toutes les mains

s'élevaient pour applaudir, et l'on élevait au

siège de la paiernité pontificale, non le plus
noble le plus riche, le plus illustre le plus
appuyé du pouvoir, mais celui qu'on croyait

le plus saint, le plus savant, le plus ferme

le plus sage, le plus doux. On choisissait des

hommes connus et éprouvés, c'est-à-dire

qu'on n'allait pas chercher hors de l'enceinte

de la ville épiscopale aucun étranger n'é-

tait admis, si ce n'est lorsque le diocèse

était si pauvre qu'il était obligé d'aller de-

mander à un autre diocèse t'aumône d'un

homme qui lui manquait. Ce cas était fort

rare, et jusqu'au delà du douzième siècle,

cette coutume, successivement altérée par
des exceptions toujours plus nombreuses «

du moins été toujours conservée comme la

règle.

Le peuple désignait son élu, mais l'acte

constitutif de l'élection consistait dans l'as-

sentiment des évêques voisins. Cet usage fut
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converti en loi par le quatrième canon du

concile de Nicée qui statue que l'élection

se fera par tous les évêques de la province
et sera confirmée par le métropolitain. 11 ar-

rive même souvent que des évêques sont

exaltés sans la participation du peuple et

qu'on se contente, dans des circonstances

difficiles, de la ratification de son silence
mais s'il n'élit pas il accepte et jamais on

n'impose à une population un évêque qu'elle

repousse. Les temps deviennent orageux
l'hérésie intrigue et s'agite, le peuple s'é-

gare et se montre accessible à la séduction

des intrigants alors on ne le consulte pas

une nouvelle église s'établit chez une na-

tion encore idolâtre, on institue un évoque

catholique au milieu d'une population qui

s'est isolée de l'Eglise par un schisme; en-

core dans ce cas là, on ne consulte pas la

multitude, parce qu'on ne peut espérer d'elle

un choix satisfaisant. Les évéques pour-
voient dans la nécessité et conduisent leur

élu dans le siège telle est l'action de l'épi-

scopat.
La part des empereurs alla de

jôijr-Jïn,
jour en s'élargissant, et une fois entre*s«£jl§_
ne voulurent plus se retirer. Du jour oiJjls
devinrent chrétiens il devint fort difficile de

leur fermer la porte des élections; ils se pré-
sentaient comme les chefs du peuple ses

représentants naturels ils alléguaient que
dans leur position éminente, ils avaient des
vues plus étendues des intérêts plus géné-

raux, des intérêts de bon ordre et consé-

quemment plus en rapport avec les inten-

tions de l'Eglise qu'ils pouvaient lui rendre

des services importants en déjouant l'intri-

gue, en appuyant les hommes de mérite. On

fit droit à une requête qui paraissait si rai-

sonnable et on leur permit d'intervenir
quand l'élection devenait tumultueuse et

compromettait l'ordre public.
Au résumé-, le droit d'intervention des

empereurs dans les élections était un droit

communiqué, et eux-mêmes, au moins dans

les premiers siècles n'ont jamais élevé de

prétentions contraires; jamais dans ces pre-
miers temps ils n'ont essayé de le réclamer

comme leur appartenant en propre. Lors-

qu'ils choisissaient seuls leur nomination

était sujette au contrôle des évêques et à la.

ratification du métropolitain. Ainsi, Théo-

dose choisit Nectaire au concile de Conslan-

tinople, mais son choix est confirmé par le

suffrage des évêques et du peuple; ainsi Ar-

cade appelle saint Chrysostome; mais il sou-

met son élection à l'approbation du peuple
et du clergé de Conslanlinople. D'une part
nous pourrions citer cent autres exemples
de l'intervention impériale qui ne se produit

que comme simple initiative; d'autre part,
nous pourrions montrer plus de mille évê-

(lues qu'on a conduits au trône pontifical
sans l'ombre de participation de la part des

souverains. Ni leur présentation, ni leur

consentement n'étaient nécessaires.

Le droit d'élection appartient radicalement

à l'Eglise elle ne peut s'en déposséder, mais

elle peut appeler tantôt le peuple tantôt le

pouvoir civil suivant qu'elle compte sur

leurs dispositions droites et pacifiques, à dé-

signer un sujet dont ensuite elle approuve
et ratifie le choix avant de conférer l'ordi-

nation.

Dans les royaumes qui se formèrent des

débris de l'empire romain, les princes voyant
la grande autorité des évêques sur les peu-
ples

de leurs nouvelles conquêtes, étaient

jaloux de ne laisser élire que ceux qu'ils

croyaient leur être Gdèles. Ainsi, sous la

première race de nos rois, dit Fleury [Insti-
tution ait droit ecclés., part. I, ch. 10) et ail

commencement de la seconde, quoique la

forme des élections s observât toujours, les

rois en étaient souvent les maîtres. Depuis

Charlemagne et Louis le Débonnaire, les

élections furent plus libres ( l'homassin

part. 111, liv. Il, ch. 1k, 25 et 26).
Une ordonnance de Charlemagne, de l'an

803, avait pour but d'assurer davantage la

liberté de l'élection ,• en écartant toute ac-

ception de personnes. Il y est dit « In-

slruits par les saints canons, et afin que l'E-

glise puisse, au nom de Dieu, jouir plus li-

brement des droits qui lui appartiennent,
nous avons approuvé la délibération de l'or-

dre du clergé et voulons en conséquence

que les évêques soient nommés par le choix

du clergé et du peuple 'sans aucune consi-

dération pour les personnes ni pour les

présents; mais uniquement par des motifs

tirés de l'édification de leur conduite et de
leurs talents pour le gouvernement de l'E-

glise. »

L'évéehé de Senlis étant vacant, Hincmar

de Reims écrivit à Chartes le Chauve pour
le prier d'accorderàcettevillelepouvoirdese
choisir un pasteur, de lui indiquer l'évéque

qu'il souhaitait qu'on envoyât pour visiteur,
afin qu'on procédât à l'élection suivant les

règles prescrites par les canons; il ajoute

qu'on en portera le décret à l'empereur qui

approuvera s'il le juge à propos celui qui
aura été nommé, avant qu'on passe à la con-

sécration (Fleury, Ilist. ecclés., liv. LXXIX,

n. 10).
Voici ce que nous apprennent les an-

ciennes formules d'élections du neuvième

siècle.

Aussitôt qu'un évêque était mort, le clergé
et le peuple envoyaient des députés au mé-

tropolilain pour l'en avertir le métropoli-
tain en donnait avis au roi, et, suivant son

ordre, nommait un des évêques de la pro-
vince pour être visiteur. Il écrivait à cet évé-

que et t'envoyait dans
l'Eglise

vacante pour
solliciter l'élection et y présider, afin qu'elle
ne fût point différée et que les canons y fus-
sent observés. Le métropolitain envoyait en

même temps au clergé et au peuple une am-

ple instruction de la manière dont l'élection

devait se faire pour être canonique. Le vi-

siteur étant arrivé, assemblait le clergé et le

peuple. Il faisait lire les passages de saint

Paul et les canons qui marquent les quali-
tés d'un évêque, et comment il doit être élu
il exhortait tous les ordres en particulier à

suivre ces règles; les prêtre», les autres
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clercs, les vierges les veuves, les nobles et

les autres laïques, c'est-à-dire les citoyens.

Les moines avaient grande part à l'élection.

On n'y appelait pas seulement les chanoines

et les clercs de la ville, mais aussi les clercs

de la campagne. On jeûnait trois jours avant

l'élection et l'on faisait des prières publiques
et des aumônes. On choisissait, autant qu'il
se pouvait, un clerc du sein de la même

église.
L'élection étant faite le décret signé des

principaux du clergé, des moines et du peu-

ple, était envoyé au métropolitain celui-ci

convoquait tous les évéques de la province

pour examiner l'élection à un jour certain

et en un certain lieu, qui était d'ordinaire

l'Eglise vacante. Tous les évéques devaient

s'y trouver, et ceux qui étaient malades ou

qui avaient quelque autre excuse légitime

envoyaient un de leurs clercs chargé de leurs

lettres pour approuver l'élection car tous

y devaient consentir, suivant la règle du

concile de Nicée, et trois au moins devaient

y assister. L'élu étant présenté à ce concile

provincial le métropolitain l'interrogeait

sur sa naissance, sa vie passée, sa promo-

tion aux ordres ses emplois pour voir sil

n'était point atteint de quelque irrégularité.

U examinait aussi sa doctrine, lui faisait

faire sa profession de foi et la recevait par

écrit. S'il trouvait l'élection canonique et

l'élu capable, il prenait jour pour la con-

sécration. Mais si l'élu se trouvait irrégujier

ou incapable, ou si l'élection avait été faite

par simonie ou par brigue, le concile la cas-

sait et élisait un autre évoque.

La consécration se faisait à peu près

comme aujourd'hui; le métropolitain don-

nait au nouvel évéque une instruction par

écrit, où il lui expliquait en abrégé tous ses

devoirs (Voyez cette instruction sous le mot

évêqi'e, § 5), car il était regardé comme le

père et le docteur des évéques qu'il ordon-

nait. Il devait leur fournir de ses archives,

des exemplaires des canons, et eux devaient

avoir. recours à lui dans toutes leurs diffi-
cultés. Si la confirmation se faisait hors de

l'Eglise vacante, le métropolitain y envoyait

des lettres pour faire recevoir le nouvel évé-

que. Le roi était averti de tous les actes im-

portants de cette
procédure, principalement

de l'élection et de la connrmation car il

avait toujours droit d'exclure ceux qui ne

lui étaient pas agréables.
Telles étaient les élections en Occident, au

neuvième siècle et jusqu'à la fin du dou-

zième, pendant lequel toutefois les chanoines

des cathédrales s'efforçaient d'attirer à eux

toute l'élection, comme il paraît par le ca-

non du concile de Latran en 1179, qui ré-

prime leurs entreprises (Thomass., part. IV,

lit. II, ch. 40).
Mais au commencement du treizième siè-

cle, ces chapitres étaient déjà en possession

d'élire seuls les évéques, à l'exclusion du

reste du clergé et du peuple et les métro-

politains de confirmer seuls l'élection, sans

appeler leurs suiTragants. L'un et l'autre

paraît par la manière dont les élections sont

réglées dans le concile général de Latran de
l'an 1215.

Dans la pragmatique sanction ( Voyez

pragmatique),
attribuée à saint Louis il est

dit, article 2 « Les églises cathédrales et au-

tres, auront la liberté des élections, qui sor-

tiront leur plein et entier effet. » Ce droit i

acquis aux chapitres par l'usage, fut consa-

cré par la pragmatique de Charles VU, en

1438, et suivi jusqu'au concordat de Léon X,

en 1516, concordat devenu règle jusqu'à nos

jours (Voyez concordat).
Observons ici, dit monseigneur Frayssi-

nous dans ses Vrais principes de l'Eglise gal-
licane (pag. 125), et cette remarque est es-

sentielle, parce qu'elle tient à la constitution

même de l'Eglise catholique, qu'aux diffé-

rentes époques que nous venons de parcou-

rir, les élections, quoique faites sans l'auto-

risation ou la confirmation expresse du siége

apostolique, n'étaient pas pour cela sous»

traites à son droit inviolable de surveillance

universelle. Aussi son autorité y est-elle

soient intervenue, soit pour décider des

points, "contestés, soit pour corriger ce qui
a$a|uélé défectueux, soit pour donner des
pàsTcurs à des églises qui étaient veuves de-
puis trop longtemps. Saint Léon écrit aux

évéques de Mauritanie que la brigue et les

suffrages du peuple ne devaient pas les dé-

terminer à charger de la conduite d'une
église un ecclésiastique qu'ils croient inca-

pable de la gouverner. L'épître 84 de ce

même pape, porte que, si les suffrages du
clergé et du peuple se trouvent partagés, il

dépendra du métropolitain de choisir celui

qui a plus de mérite. Les papes Sirice et

Innocent I" donnent au métropolitain la

même autorité. Il ne doit pas selon le pape

Hilaire, suivre les vcenx du peuple, mais le

gouverner (Abrégé de Thomass. part. Il,
ch. 11) (Voyez ci-après § 2).

Après avoir eu occasion de rappeler les

abus qui s'étaient glissés dans les élections,

Thomassin ajoute « En voilà assez pour

persuader que, si la Providence a laissé éta-

blir une autre police dans son Eglise pour la

provision desévêchés et des autres prélalures,
l'histoire seule des anciennes élections est

capable de nous en consoler, et de nous faire

trouver bon ce que le concile de Trente n'a

pas désapprouvé. » ( Thomassin part. II.

ch. 34.)

Monseigneur Affre, archevêque de Paris

dans le nouvel ouvrage qu'il vient de publier
sur les Appels comme d'abus, fait voir au

contraire les inconvénients de la nomination

royale. Voici ses paroles
« Avant le concordat de François I" dit

il, le choix des évéques était souvent imposé

par les princes par les ducs et les comtes.

Les grands vassaux de la couronne domi-
naient également le choix des autres béné-

ficiers. Les chanoines alors en possession
d'élire les évêques, ayant été eux-mêmes

promus sous cette influence, étaient élec-

teurs très-souples dans la main de leurs pa-
trons. Ainsi, d'un côté, l'origine des élec-

teurs, de l'autre, l'action exercée sur eux,
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contribuaient également à altérer le choix

des évêques.
« Les rois, après avoir dominé le clergé

dans les élections, essaient de l'asservir par
les concordats; ces traités, en les rendant

maîtres du choix des chefs, les rendaient

maîtres du corps entier.

« Le saint-siége eut soin d'y slipuler sans

doute des avantages pour l'Eglise mais si
au lieu de ce droit dont le bénéfice politique
n'est rien moins que démontré, les rois eus-

sent laissé aux papes le soin de réformer les

élections; si, comme on le pratique aujour-
d'hui en Belgique, les évêques de la pro-
vince eussent été chargés dn choix de leurs

collègues, l'Eglise de France aurait eu un

épiscopat et un clergé non moins dévoués

au pouvoir politique qu'à son ministère. Le

clergé belge est le meilleur ami de son roi et

de son gouvernement, et ni le roi, ni le gou-

vernement, ne pensent à en choisir les chefs,
à en agréer les principaux membres.

«François 1" avait obtenu de Léon X île

nommer aux évêchés. Quand on pense aux
mœurs de ce prince, si distingué sous d'au-

Ires rapports, qui ne regrette de le voir dé-

signer au chef de l'Eglise les censeurs des

mœurs, les gardiens de la vertu et de i'm-

nocence ? Les princes de la branche de Va-

lois, ses successeurs immédiats et les prin-
cesses dont ils subirent l'influence, rendirent

plus sensible encore cet humiliant patronage.

Jusqu'en 1789, deux rois seulement, Louis

XIII et Louis XVI, se distinguèrent par une
austère vertu. A côté du ministre de la

Feuille, qui exerçait cette importante préro-

gative de la royauté combien d'influences
dont l'homme religieux ne peut lire l'histoire

secrète sans éprouver un sentiment pénible
et une profonde affliction 1 De grands évêques
semblèrent justifier la concession faite à la

couronne; toutefois des hommes tels que
Bossuet et Fénelon, n'auraient pas été re-

poussés par le clergé du dix-septième siècle;
le premier aurait probablement occupé le

siège le plus important du royaume le se-

cond n'aurait pas subi la disgrâce de la cour

pour avoir osé penser à faire de son élève un

roi moins absolu que son aïeul, plus ambi-

tieux d'être le père de ses sujets que leur do-

minateur.
« Si l'Eglise de France n'eût compté tant

d'hommes éminents par leurs lumières et

leurs vertus, si l'opinion de ces hommes, que
les rois sont plus ou moins forcés de respec-
ter, n'eût formé un puissant contre-poids au

crédit des courtisans, l'épiscopat français se

serait bien plus fortement ressenti de cette

influence énervante.

« Cependant elle eut des résultats très-re-

grettables, et assez connus pour que nous
puissions les signaler sans témérité. Le pre-
mier et le plus incontestable fut la grande

dépendance où les évêques furent de la cour,

dépendance qui, loin d'augmenter le dévoue-
ment, on ne saurait trop le dire aux flatteurs

des rois, l'affaiblit et le corrompt, ou tout au

moins lui donne une fausse direction. Au lieu

de servir les vrais intérêts du pouvoir, le

dévouement créé par la faveur n'en sert que
les fantaisies et les caprices. Le roi, dans la

pratique, est, dit Fénelon plus chef de l'E-

glise que le pape (Plans de gouv., § 4). Mais,
dans cette position, le roi obtenait plus de

complaisance que de vrais services. C'est

dans ce sens qu'il faut entendre ces paroles
de l'archevêque de Cambrai Depuis le con-

cordat de Léon X, avec François Ier, dit en-

core Fénelon, presque tous les liens entre le

pape et les évêques ont été brisés, parce que
leur sort ne dépend que du roi (DesummiPon-

tif. auctoritate, cap. 44 et 45).
« Qu'on ne soit pas surpris si ce grand

homme les accuse aussi de trop consulter le

vent qui soulfle de la cour. Ils le consultè-

rent surtout lorsque Louis XIV fit ses choix

presque exclusivement dans la noblesse. Peu

content de la convier à ses triomphes et aux

pompes de Versailles, de lui livrer les com-

mandements militaires et civils, il voulut la

faire asseoir sur les sièges épiscopaux. Ces

leudes du dix-septième siècle, fiers d'appro-
cher le grand roi et de le servir, n'accoutu-

mèrent que trop les prélats leurs frères
ou leurs enfants, à subir le même joug. Ces

mœurs appartiennent à une autre société;
mais voici une observation applicable à notre

époque. JI n'entredans la pensée de personne
de replacer les évêques dans leur ancienne

position, dans les rapports divers qui exis-

taient dans l'épiscopat français el la couronne;

et cependant les amis dévoués de notre gou-
vernement verraient un grave danger à le

faire renoncer au droit que lui donne le con-

cordat. Nous n'essaierons pas de les con-

vaincre par des arguments ou par des faits

anciens dont ils pourraient récuser l'appli-.

cation; il nous suffira de les inviter à exa-

miner ce qui se passe en Belgique, et d'inter-

roger les hommes graves qui connaissent

bien ce
pays.

Nous les prierons d'être préoc-

cupés d une seule chose dans cet examen
de l'influence que peut avoir sur le dévoue-
ment des évêques la nomination royale.

« Revenons à l'ancienne monarchie fran-

çaise.
« Un premier inconvénient fut donc d'éta-

blir sous ce régime une espèce de supréma-
lie religieuse du souverain, c'est-à-dire, l'in-

stitution la plus funeste au christianisme, à

la morale, à la liberté des peuples. C'est de-

puis François Ier, en qui commença le droit

légal de nomination aux évéchés, que les rois.

dans leurs ordonnances sur la discipline, se

servirent de formules qui exprimaient une

puissance aussi étendue sur les choses de

l'Eglise que sur celles de l'Etat. En parlant
des conditions requises pour être' nommés

aux bénéfices, des règles sur l'administra-

tion des sacrements, de l'observation des fê-

tes, etc., etc., ils disent -.mandons et statuons,

comme ils le disaient en faisant une ordon-

nance sur les eaux et forêts.

« Le clergé semblait prévoir cette innova-

tion, lorsqu'il réclamait les élections avec do

vives instances, à l'époque où il avait encore

l'espoir de les obtenir (Mémoires du clergé

lom. X, col. 1C4).
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« Les parlements qui avaient d'abord re-

poussé le concordat avec beaucoup d'énergie,
finirent par l'accepter et même par le défen-

dre avec autant de zèle qu'ils avaient dé-
fendu les élections (Ibid., col. 127-159 )

{Voyez CONCORDAT de Léon X).
« En 1817, le libéralisme ayant invoqué le

rétablissement des élections, plusieurs écri-

vains prirent la défense des concordats de

1516 et de 1801, et de celui qui venait d'être
conclu. Mais il ne faut pas oublier ni la na-

ture de l'attaque, ni celle de la défense; les

concordats étaient dénoncés comme une usur-

pation flagrante, comme un pacte simonia-

que. Leurs adversaires voulaient en outre

que l'institution canonique ne fût pas donnée

au pape. D'autre part, les défenseurs de ces

traités ne combattirent point les élections

comme mauvaises en elles-mêmes, cela était

impossible; seulement ils insistèrent sur les

inconvénients, ainsi que sur les heureux ef-

fets des concordats. Quoi qu'il en soit, le

traité de 1516, combattu à son origine, n'é-

tait pas fort goûté par Fénelon, qui dit tout

simplement que l'Eglise de France, privée
de la liberté d'élire ses pasteurs, est un peu
au-dessous de la liberté dont jouissent les cal-
vinistes du royaume, et les catholiques sous

le sceptre du Grand Turc [Plans de Gouv.,

§4).
« Les évoques de France de 1789, tout en

réprouvant les élections telles que les avait

établies la fameuse constitution civile du

clergé (Voyez ce
wiof), déclaraient « que le

« concordat avait toujours été combattu par
«

l'Ehlisegallicane, tant qu'elle avait pu espé-
« rcrlcfciire réformer; et qu'elle ncs'élaitja-
« mais départie du désir le plus sincère de
« revenir aux élections, mais à des élections

« canoniques, et qui puissent étreavouéesp;ir
a l'Eglise. » ( Lettre de l'Evéque de Luçon
dans la collection de Barruel, tome X page
465.)

? b

« L'ignorance des causes qui altéreront et

rendirent vicieuses, pendant trois ou quatre

siècles, les élections, a pu seule jeter sur el-

les un discrédit au moins exagéré. Peut-être

aussi que les effets de la nomination royale
n'ont pas été justement appréciés parce

qu'on a fait plus d'attention à l'accroissement

de pouvoir donné au roi par le concordat,

qu'aux inconvénients de ce traité. Il en est

un fort peu remarqué et bien digne de

l'être par tout homme qui veut juger ce

grand événement. Plus les évêques appar-
tinrent au roi et plus tes parlements s'effor-

cèrent de les abaisser. Les attaques étaient

déjà fort vives, lorsque Jes rois, même avant

le concordat, influaient si puissamment sur

le choix des évéques, elles furent plus vives

encore, et surtout plus persévérantes, lors-

que la couronne fut exclusivement en posses-
sion de ces choix. Les appels comme d'abus

(Voyez APPEL comme d'abus) furent établis

d'abord par voie de fait et un peu plus tard,
en 1539, d'une manière légale. N'est-il pas
remarquable qu'ils soient contemporains de
la nomination royale ?N'esl-on pas autorisé

à penser qu'ils ne furent qu'une réaction

contre le nouveau droit que les parlements
avaient d'ailleurs vu s'établir avec tant de

regrets, et auquel, l'histoire l'atteste, ils op-
posèrent une longue et vive résistance?» n

(De l'appel comme d'abus, pari. 1, ch. 5, art,

2,pag. 173.)
•'

L'élection pour l'épiscopat a lieu en Ir-

lande, en Belgique, en Suisse (Voyez suisse),
en Allemagne, etc. On y suit la forme du

chapitre Quia propter (Voyez élection).
Quant à l'usage suivi actuellement on

France, il est réglé par les articles 4 et 5 du

concordatde 1801 (Voyez CONCORDAT dcl801).
L'article 16 de la loi du 18 germinal, an X
dit qu'on ne peut être nommé évêque avant
30 ans

(Voyez ARTICLES
ORGANIQUES).

§ 2. NOMINATION, institution canonique.

L'évêque, en vertu même de sa consécra-

tion, reçoit le pouvoir radical de lier et de

délier, de remettre et de retenir; mais ce

pouvoir inhérent à son caractère, il ne peut
IVxercer ni licitement, ni valideraient, sans une

tt>i#$ion expresse, sans une juridiction pro-
prement dite; ces fonctions supposent des su-

jets, des justiciables.
Comme mon Père m'a cm>o^,dit Jésus-Clirist

aux apôtres, jetousenvoiedeméme. Il fautdonc
être envoyé parJésus-Christ comme l'ont été

les apôtres pour prêcher, baptiser, sanctifier

les nations Et comment prêcheront-ils di-

sait saint Paul, s'ils ne sont envoyés On sait

avec quelle vigueur de logique Nicole a con-

vaincu de schisme les réformateurs du sei-

zième siècle, par cela même qu'ils n'avaient
pas eu de mission pour réformer l'Eglise
D'où venez-vous, leur disait-il, d'après Ter-

tullien ? Qui vous a envoyés? prouvez votre

mission ainsi, dans l'ordre civil, on ne peut
exercer aucune fonction publique qu'après
avoir justifié de ses pouvoirs. Le gouverne-
ment de l'Eglise ne serait que désordre et

confusion, si chaque évêque avait le droit de
commander partout, et s'il pouvait arbitrai-

rement mettre la faux dans la moisson de son

voisin.

Voyez-, dans le tome Ier, col. 845, les rai-

sonnements du cardinal de la Luzerne à cet

égard.
Si l'on veut remonter au principe de la ju-

ridiclion spirituelle, on voit très-clairement t

que Jésus-Christ a donné son Eglise tous

les pouvoirs quilui étaient nécessaires, qu'elle
seule les possède, et qu'elle seule peut Ics

communiquer en sorte que dans les

divers rangs de la hiérarchie, tout doit éma-

ner d'elle et se faire en son nom. « C'est une

maxime constante, dit Van-Rspen, que celui

qui a été élu ou nommé, non-seulement n'est
pas pasteur ou évêque avant sa confir-

mation, mais qu'il ne peut s'ingérer réguliè-
rement en aucune façon dans l'administra-

tion de son église. Il n'est considéré comme',

vrai pasteur et évêque de l'église vacante

qu'après avoir obtenu sa confirmation. Cette

règle non-seulement existait autrefois, lors-

que la confirmation et la consécration étaient

à peine séparées mais elle existe encore au-

jourd'hui, si l'on fail attention au droit cem--
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mun des décrétées. La formule mêmv <ie l;i

provision ou de la confirmation pontificale
exprime, manifestement. » (Jus eccles. univ.,

part. I, tit. XIV, cap. 1, n. 7.)

Il a toujours été reçu que, pour donner

l'institution canonique, il faut être supérieur

à celui qui la reçoit. En général, dans les

douze premiers siècles, l'évêque élu était

confirmé parle métropolitain, et le métropo-

litain par le patriarche et celui-ci par le pape.
D'après le quatrième canon du concile de

Nicéc, l'évêque doit être ordonné, autant que
possible, par tous ceux de la province; mais

si cela est difficile à cause d'une nécessité

pressante ou de la longueur du chemin, il

faut du moins qu'il y en ait trois pour l'or-

dination, et qu'ils aient le suffrage et le con-

sentement par écrit des absents. Le métro-

politain, en chaque province, doit confirmer

tout ce qui a été fait. Le canon 6 déclare

nulle l'élection des évoques, si elle n'est au-

torisée par le consentement du métropoli-

tain.

Ainsi,d'après l'usage de la primitive Eglise

expliqué et en quelque sorte légalisé par le

canon du concile de Nicée, l'élection de l'é-

vêque devait se faire avec le consentement

du peuple par tous les évéques de la pro-
vince, ensuite elle devait être ratifiée, sous

peine de nullité par le métropolitain entouré

de ses suffragants. Dès les premiers siècles,

le métropolitain est établi chef de la pro-
vince, surveillant des autres évoques", prince

de l'épiscopat; il est appelé par le concile de

Sardique l'exarque du la province, et, d'a-

près le quatrième et le sixième canon du

concile de Nicée que nous venons de citer,

l'éleclinn d'un évêque n'est valide qu'autant

qu'il a obtenu la confirmation du métropo-

litain et du patriarche. Cette règle se trouve

reproduite dans les conciles de la Grèce et

de l'Afrique, et dans les décrétales de tous

les papes depuis saint Sirice.

Il semble au premier coup d'œil que cette

antiqui'.é de la prérogative métropolitaine

dépose en faveur de l'inviolabilité, de la pri-

mordialilé de son droit; la réflexion conduit

à une conclusion toute contraire; elle nous

oblige à reconnaître qu'il dérive de l'autorité

pontificale, qu'il est révocable par elle et que

celui-ci seul le possède éminemment et ori-

ginairement. En effet, ce droit du métropo-
litain n'est pas d'institution divine (Voyez

métropolitain, PROVINCE),
il n'a pu venir par

tradition et par succession de siège, puisque

les métropoles ne sont pas d'établissement

apostolique, puisqu'il n'y a pas eu de métro-

politains dès qu'il y.a eu des évoques. D'où

«•st donc venue cette prérogative aux pre-

miers métropolitains? Dira-t-on qu'ils s'en

sont emparés? Ce serait une usurpation or,

l'usurpation ne peul constituer un droit.

Dira-t-on qu'ils font reçue? Si l'institution

est ecclésiastique, il faut lui trouver une

origine ecclésiastique; et si elle est univer-

selle, il faut qu'elle procède d'une autorité

qui s'étende sur toute l'Eglise, du pape ou

d'un concile général. Elle n'a pas pris sa

source dans un concile général puisqu'elle

est anléricure au premier, au concile de Ni-

cée, qui n'a fait que la reconnaître et la pro-
clamer ? elle est donc évidemment une éma-

nation, une dérivation, une délégation de
l'autorité du pape, autorité' première,. prin-
cipale et naturelle. Le. pape exerçait donc

réellement quoique indirectement par ses

métropolitains, le droit de confirmation que
dans l'état actuel des choses il exerce direc-

tement sans eux. Il n'a fait que révoquer la

concession essentiellement révocable qu'il
leur avait faite dans des circonstances diffé-
tes de celles où nous sommes.

« On a tort, dit M. Dupin, de présenter
comme une espèce de dogme l'institution ca-

nonique. Vous dites que les métropolitains
instituaient du consentement du pape on

vous défie de citer un seul texte des l'ères ou

des conciles à l'appui de cette assertion. Les

papes ont ravi aux métropolitains le droit

primitif d'instituer les évêques. » (Manuel
du droit ecclés., 2* édit., pag. 521 .)

Nous ferons mieux que de citer un seul

texte des Pères ou des conciles à l'appui de notre
assertion. Nous rapporterons des faits et nous
démontrerons que le pape a eu dans les pre-
miers siècles de l'F.glisii le droit de juger tes

évéques de les instituer, d'évoquer à son

tribunal leur déposition et généralement tou-

tes les causes majeures.
Le premier exemple qui s'offre à nous est

celui de saint Pierre même, lorsqu'il fallut,

peu de temps après la résurrection du Sau-

veur, donner au disciple qui l'avait trahi un

successeur dans l'apostolat. Dans ces pre-
miers moments où rien ne paraissait encore

réglé dans le gouvernement de l'Eglise, où

le prince des apôtres ne s'était point encore

pour ainsi dire placé à leur tête, il semble

qu'on doive s'attendre à les voir concourir

également à l'élection de Malhias. Cependant
Dieu ne permit pas qu'il en fût ainsi, reinar-

que l'auleur de la Tradition de l'Eglise sur

l'institution des évéques. Il voulut que le ca-

ractère et l'autorité du chef fussent claire-

ment marqués dans le premier acte solennel

de juridiction ecclésiastique qu'offrent les fas-

tes du christianisme. En présence de l'Eglise

assemblée, Pierre, rempli de cette grandu
idée que Jésus-Christ lui avait donnée de

lui-même, dit saint Chrysostome, prend pos-

session de ta principauté qu'il doit transmet-

tre à ses successeurs.: Videsne quomodo suhli-

miorem de se opinionem l'etrum erigat (Nom.

5i, tom. VII, pag. 518)? C'est lui qui proposa

d'élire à la place de Judas un nouvel apôtre,,

qui tient l'assemblée où il doit être élu, qui
désigne ceux entre lesquels on le peut choi-.

sir et saint Chrysostome assure qu'il avait

le plein pouvoir de le nommer seul-, McnOat

et quidem maxime. Pourquoi, demande le

saint docteur, Pierre commitnique-l-il aut

disciples son dessein? pour prévenir tes con-

tentions et les rivalités; c'est ce qu'il évite

toujours et ce qui lui a faitd^re d'abord Met

frères, il faut étire un d'entre nous\ 11 remet
le jugement à la multitude, afin de lui rendre

vénérable celui qu'elle choisirait cl jiour ne

pas exciter sa jalousie. Quoi donc? Sierra
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ne pouvait-il pas l'élire lui-même? Il le pou-
vait sans doute, mais il s'en abstient, de peur
de favoriser quelqu'un. » Cur enim illis hoc

communicat ? ut ne contentio hac de re ori-

retur, et ne mutuu liligarent. Nam si id ipsis

accidit, multo magis illis accidisset. Hoc vero

semper devitat; ideo in principio dicebat Viri

fratres. oportet eligere ex nobis. Multitudini

permit lit judicium, simul eos qui eligebantur
venerandos reddens, seque liberans ah invidia

quœ suboriri poterat. Quid ergo, an Petrum

ipsum eligere non licebal? Licebat utique; sed

ne videretur ad gratiam facere abstinet (Éom.

3, in Act. apost., n. 2, tom. IX, pog. 24). Et

encore « C'est lui qui a dans cette affaire la

principale autorité comme celui sous la

main de qui tous les autres ont été placés;
car c'est à Pierre que le Christ a dit Quand
tu seras converti, affermis tes frères. » Primus

aucloritatem habet in negotio, ut qui omnes

hubeat in manu (aliter tit cui omnes commissi

fuissent). Huic enim Chrislus dixerat Et tu

aliquando conversus, confirma fratres tuos

(Ibid., pag. 26).
Ces paroles sont significalives; saint Chry-

sostome accorde à Pierre, sans restriction,

sans modification, licebat utique, le droit d'é-
lire seul,et par conséquent d'insliluerseul des

évêques; et la raison qu'il en donne est re-

marquable, c'est que tous lui étaient soumis,

ou, selon la force de l'original, étaient sous

sa main comme des instruments dont on dis-

pose avec une pleine puissance et une en-

tière liberté, «ts «ûto? navra.; it%upaâti(, en

vertu de ces paroles de Jésus-Christ Con-

firme tes frères.
Saint Chrysostome n'est pas le seul qui ait

reconnu cette prérogative du prince des apô-
tres. L'ancien auteur du panégyrique de saint

Pierre et de saint Paul, attribué par quelques s
savants à saint Grégoire de Nysse, exalle en

termes magnifiques le privilège que saint

Pierre possédait seul de créer de nouveaux

apôtres « Cet honneur n'appartenait, dit-il,
qu'à celui que Jésus-Christ avait élanli chef

et prince à sa place, pour gouverner, comme

son vicaire, les autres disciples. » Qualis sci-

licet Petrus ut et coapostolos eligat, et ad pa-
rem sibi functionem evehàt, quod nulli alteri,

ercepto duntaxat Christo competere scimus.

Hoc enim omnem excedit honoris apicem, ac

fubtimitatem; unique Petro ex omni morta-

lium numero hœc félicitas obtigit, quippe qui
loco Christi dux ac princeps a Christo consti-

tutus esset, ejusque erga reliquos vices agere

(Biblioth. Patrum, tom. VII, pag. 222). Les
faits qui suivent vont mettre cette vérité dans

tout son jour.
Saint Athanase, Paul de Constantinople et

plusieurs autres évêques tels que Marcel

il'Ancyre, Asclépas de Gaze, Lucius d'Andri-
nople, déposés et chassés de leurs sièges, en

appellent à Rome; ils recourent au saint-

siége comme ayant le droit de les juger et de
les rétablir. Voici comment s'exprime saint

Atbanase

« Tous nos frères, dit-il au pape Jules,
sont convenus unanimement qu'il fallait s'a-

dresser à la sainte Eglise romaine, à laquelle

le Seigneur lui-même a donné, par un pri-

vilége spécial supérieur à celui qui a été

donné aux autres Eglises, le pouvoir de lier

et de délier car elle a été établie par Dieu,
le soutien de toutes les autres; elle est la tête

sacrée, d'où la vie se répand dans tous les

membres, et dont dépend leur conservation

et leur vigueur. »

Le pape n'est pas pour saint Athanase un

protecteur ordinaire celui-ci le reconnaît

pour le chef de tous les évéques il pro-
clame que l'Eglise romaine- est la tête, et

que les autres sont ses membres. L'on peut

remarquer l'unanimité de ses frères, c'est-à-

dire des autres évêques orthodoxes, à profes-
ser la même doctrine.

Les ariens recourent également au pape
en le priant d'approuver la déposition des

évêques et l'élection de leurs successeurs.

Le pape Jules, saisi de cette affaire, avant

de prononcer sa sentence, ordonne aux ac-

cusés et aux accusateurs de comparaître à

son tribunal. C'est Théodoret, évêque de

Cyr, qui nous l'apprend en ces termes s

« Le souverain pontife Jules suivant la

loi de l'Eglise, ecclesiasticamlegem secutus, or-

donna que les cusébiens et Athanase vins-

sent à Rome défendre leur cause devant lui.»

Selon le même historien « Saint Athanase

obéit à l'ordre du pape. Mais les eusébiens
ne voulurent pas se rendre à Rome dans

la crainte que leur mensonge ne fût dé-
couvert. »

Après les avoir attendus inutilement pen-
dant plus d'un an le pape, dans un concile

de cinquante évéques, rétablit saint Atha-

nase et ses collègues sur leurs sièges.
Ensuite il écrivit aux évéques orientaux

une longue lettre qui est un des plus pré-
cieux monuments de l'histoire ecclésiastique.
Cette lettre se trouve dans les œuvres de
saint Athanase et dans la collection des con-

ciles.

Le cœur navré d'amertume, le pontife dé-

plore la difficulté des temps; il se plaint avec
force et avec douceur de la violence faite

aux évêques et de la. violation des canons

il reproche aux évêques accusateurs de ne
s'être pas rendus au concile de Rome, où il

les avait appelés il réfute leurs vaines ex-

cuses, justifie la sentence de rétablissement

qu'il vient de prononcer, confond le menson-

ge et la calomnie dont on avait poursuivi les

accusés et met leur innocence au grand

jour. Cette lettre est un chef-d'œuvre de
prudence et de pathétique dans des circon-

stances aussi critiques il s'interdit la me-

nace mais il donne un libre cours ses

plàintes, à ses gémissements, à ses exhorta-

lions pacifiques et paternelles. Rien n'est
si touchant que son langagé. Nous regret-
tons de ne pouvoir citer que la fin de cette

leltre

« Oh 1 mes frères nous sommes dans un

siècle où les jugements de
l'Eglise

ne se rè-

glent plus sur l'Evangile, mais se rendent

comme des arrêts de proscription et de mort.

Des évêques exposés à de pareils outrages 1

et les évêques de quelles églises ? De celle»
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que les apôtres ont gouvernées eux-mêmes.

Pourquoi ne nous écrivait-on pas, principa-

lement dans une cause qui concernait l'E-

glise d'Alexandrie.? Ne savez-vous donc pas
que c'était la coutume de nous écrire d'a-

hord, et que la décision devait venir d'ici? Si

donc il avait, pu s'élever des soupçons rela-
tivement à l'évéque de ce diocèse, c'était à

notre Eglise qu'on aurait dû en faire part.

Maintenant sans nous avoir instruits, après

qu'on a fait ce qu'on a voulu on veut que

nous y donnions les mains aveuglément

sans connaissance de cause. Ce ne sont point

là les ordonnances de l'apôtre saint Paul

ce n'est point la tradition de nos pères; c'est

une forme de discipline toute nouvelle une

discipline à laquelle nous ne sommes point
accoutumés. Ecoutez sans murmure les pa-

roles que le bien public nous oblige de vous

adresser Nous ne vous signalons d'autres

droits que ceux que nous avons reçus de saint

Pierre. Ces droits vous sont connus, et nous

ne les aurions pas rappelés, si nous n'a-

vions été profondément émus de ces événe-

ments. »

Voilà donc la primauté du pape proclamée
devant tous les évêques d'Orient; la voilà

reconnue et invoquée par les évéques de
deux grands siéges, Alexandrie et Constan-

tinople, reconnue et invoquée par les héré-
tiques eux-mêmes.

Veut on d'autres témoignages encore? 2

Nous citerons à l'occasion de cette même

affaire ceux des trois grands historiens de
l'antiquité catholique Sozomène, Socrate

et Théodoret. Sozomène dit que le pape
Jules « reçut ces prélats dans sa communion

et les rétablit sur leurs sièges, parce que, à

cause de la majesté de la chaire apostolique,
il était chargé du soin de toutes les Eglises »;

Socrate, que «le pape Jules, dont l'Eglise
a le gouvernement des autres, donna aux

évêques réintégrés des lettres pleines de fer-

meté et d'autorité » Théodoret que Il le

saint-siége de Rome est préposé au gouver-
nement de toutes les Eglises du monde ca-

tholique.
»

Voici un fait qui mérite de fixer l'atten-

tion Saint Mélèce, évéque et patriarche

d'Antioche était en exil, et le schisme était

dans son église. Lucifer, évêque de Cagliari,
en Sardaigne arrivant de la Haute- Egypte
et passant par Antiocne, crut pouvoir étein-

dre le schisme, en donnant, assisté de deux
autres évoques, la consécration épiscopale à

Pautin. Saint Mélèce fut rappelé d'exil et,
comme il était doux et indulgent, il ne son-

gea point à contester l'ordination de Paulin
il lui proposa au contraire de gouverner en-

semble l'église d'Antioche. Paulin ne voulut

point y consentir. Les .deux évêques conti-

nuèrent à gouverner, chacun séparément
une partie de l'église d'Antioche Paulin,
comme simple évéque saint Mélèce, comme

patriarche.Cette position respective des deux

prélats, était difficile et présentait tous les

inconvénients qu'il est aisé d'imaginer; con-

traire à l'usage antique et
universel, elle

éluit cependant alors tolérée.

Ce qui parait plus étonnant, c'est IVxces-

sive indulgence de saint Mélèce. Il semble

qu'il lui était facile d'arguer de nullité l'in-

stitution de Paulin, élu, consacré et installé

par un évêque étranger à la province, sans

la confirmation du métropolitain. Comment,
en sa qualité de patriarche, s'appuyant sur

ce vice radical, ne l'a-t-il pas déposé? La

mansuétude serait poussée jusqu'à la fai-
blesse et à la prévarication car son pre-
mier devoir était de mettre fin au schisme.

Saint Jérôme et Nicétas nous fournissent

un renseignement qui donne la solution de

la difficulté ils nous apprennent que Luci-

fer, d'ailleurs simple évêque, était légat du

saint-siége; or, à ce titre, il avait pu établir

Paulin dans le siége d'Antioche, et voilà

pourquoi saint Mélèce avait les mains liées,

quoique patriarche voilà pourquoi encore

les évêques communiquèrent avec l'un et

l'autre, jusqu'à ce que le pape eût porté sa

décision. Voilà un cas de juridiction qui mé-

rite d'être constaté. Il a donc été reconnu au

quatrième siècle, et dans l'Eglise d'Orient, et

par le patriarche même, et par tous les évê-

ques de la contrée, sans qu'il fût interf enu

d'aucune part une seule objection, une seule

réclamation, que le pouvoir du pape, que la

qualité d'un simple légat envoyé par lui, sur-

passait, absorbait, annulait par sa présence
et son action, dans l'inslitution des évêques,
non seulement le pouvoir d'un métro-

politain, mais même le pouvoir d'un pa-
triarche.

SainlMélcce mourut au concile de Constan-

tinople, dont il était président: Au lieu de

porter avec saint Grégoire de Nazianze, et

plusieurs autres évêques leurs voix sur

Paulin, afin de terminer le schisme, le plus

grand nombre des Pères choisit pour suc-

céder à Mélèce, Flavien prêtre d'Antioche.

Malgré cette élection, il ne pouvait monter.

au siège de cette église, sans la confirma-

tion du pape, car le pape seul la donnait aux

évêques des grand sièges. Les Pères du con-

cile la lui demandèrent dans leur lettre syno-

dale, mais il la refusa, ne voulant recon-

naître que Paulin, établi par son légat; le

schisme continua jusqu'après la mort de

Paulin, arrivée en 389, car il s'était donné un

successeur dans Evagrius. Les historiens ec-

clésiastiques ne s'accordent pas sur la durée

de ce schisme. Quoi qu'il en soit, Flavien n'a

été évêque légitime qu'après la confirmation

du saint-siége.
« II est certain, dit le pape Boniface écri-

vant aux évêques de la Grèce, que sous Mé-

lèce et Flavien, lorsque l'Eglise d'Antiocho

était inquiète et qu'on recourait souvent ici,

le saint-siége a été souvent consulté, et que
c'est en vertu de l'autorité du siége apostoli-.

que,- après tant de choses déjà faites. par.
l'Eglise romaine, que Flavien a reçu la grâce
de la communion dont il eût été à jamais privé
si des écrits de ce siège ne la lui eussent
accordée. » Qua {communion e) in perpetuum

cartierat, nisi hinc super hoc scripta vtanas-

sent (Apud Coustant, col. 1043).
Les évéques étaient- confirmés en Orient
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du consentement du patriarche, par les mé-

tropolitains, les métropolitains directement

par les patriarches et les patriarches par le

siége romain. C'est toujours à lui qu'on s'a-

dresse pour la confirmation de ces premiers
sièges. C'est un usage dont nous voulons

mettre la pratique hors de doute en allé-

guant d'irrécusables témoignages. On vient

de voir que le concile de Constantinople a

recours au pape pour en obtenir la confir-

mation de Flavien, patriarche d'Antioche, et

son droit est si incontestable qu'il ne craint

pas de le refuser d'abord, et qu'il ne l'ac-

corde beaucoup plus tard quelorsqu'il le juge
à propos.

C'est au pape qu'on s'adresse dans l'af-

faire de Maxime le Cynique, clandestine-

ment élu patriarche de Constantinople et re-

poussé par l'empereur. Voici la réponse du

pape Damase à Ascole, évêque de Thessalo-

nique « J'ai écrit à votre sainteté que l'or-

dination qu'on a voulu faire de je ne sais quel

Egyptien nommé Maxime pour le siège de

Conslantinoplo, ne m'avait pas plu. Du

reste, comme j'ai su qu'on se préparait à

rancmbler un concile à Constantinople, j'a-
vertis votre sainteté de prendre soin qu'on

élise, pour cette ville, un évéque à qui on ne

puisse faire aucun reproche. » [Episi. 9,

apud CoustJint, col. 540.)
C'est au pape qu'on demande la confirma-

tion de Nectaire. L'empereur envoya une
ambassade solennelle à Home. Cela nous est

attesté par le pape Boniface. « Le prince

Théodose, dit-il, pensant que l'ordination

de Nectaire était sans solidité, parce que
nous n'en avions pas connaissance, nous

rnvoya des officiers de sa cour, avec des

évoques, solliciler, conformément aux règles,
une lettre formée qui affermît le sacerdoce

de Nectaire, » (Epist. 15, apud Coustant, col.

1043.) C'est au pape qu'on s'était adressé

pour la déposition et le rétablissement de

saint Alhanase, comme nous l'avons vu tout

à l'heure. C'est au pape que, plus d'un siècle

auparavant, on avait soumis la décision de

l'audire de Paul de Samosate, que voici en

peu de mots.

Vers le milieu du troisième siècle, Paul de

Samosate, patriarche d'Antioche, professa
une de ces erreurs si communes aux Gncs

sur l'Incarnation du Verbe. Cilé à plusieurs

conciles, il fut déposé, en 272, dans celui

d'Antioehe. Domnus fut élu pour le rempla-
cer. Pour obtenir la confirmation de cette

élection, les évéques écrivirent à Rome, au

pape, une lettre synodale qu'Eusèbe nous à

conservée.

Mais Paul, protégé par Zénobie, reine de
Palmyre, ne voulait pas quitter son église.
Lcb évéques profitèrent du passage de l'em-

pereur Aurélicn, en guerre avec Zénobie,

pour faire expulser Paul de son siège. Les

dispositions de l'empereur sont remarqua-
bles par cela mé:ne qu'il est païen ilapparaît
ici comme. un témoin impartial de la pri-
mauté du siége romain. JI ordonna que la

maison épisropale serait livrée à celui avec

lequel l'évéque de Home et les autres évê-

ques d'Italie se mettraient on commu-

nion. (Uist. eccles. Euseb. lib. VII, Cap. 30.)
Ainsi, empereurs chrétiens ou païens,

évéques accusés ou accusateurs, dépossédés
ou envahisseurs, hérétiques ou orthodoxes,
tout le monde unanimement, persévéram-
ment, sans réclamalion ni opposition aucune,
reconnait les droits de l'Eglise romaine. On
ne la voit pas il est vrai, intervenir conti-

nuellement mais pourquoi le ferait-elle?
« Tant que la barque sille tranquillement
dans des eaux calmes, dit si élégamment
M. l'abbé Jager dans son Cours d histoire

ecclésiastique, le pilote la laisse aller; mais,
aux passages difficiles, au milieu des écueils,
dans la lempéie, au milieu des ennemis, dès

qu'il y a péril ou obstacle, il est (ont de suite

à son poste et saisit la barre. Telle a été,

dans tous les temps la conduite des papes
relativement à l'élection des évéques. »

Le droit de juger et de déposer les évéques,

que le pape réclame comme un de ses pri-

vilèges incontestable, est essentiellement lié

au pouvoir d'instituer. En effet, que le pape

dépose un évéque, si une autorité quelcon-

que peut lui en substituer un autre, le pape
à son tour pourra déposer ce second évéque,
et puisqu'il prononce en dernier ressort, sa

sentence sera sans appel. Que devient donc

alors le droit d'instituer qu'on prétend ap-

partenir au métropolitain? Avoir prouvé le

droit de déposer, c'est avoir prouvé celui

d'instituer. Les Grecs eux-mêmes reconnais-

sent ce droit. Socrate, Sozomène et Epiphane

posent te principe sans restriction (uist. ec-

cles. Socratis, lib. II, cnp. 17; Hist. eccles.

Sozom., lib. III, cap. 10; Uist. tripart.. lib.

IV, cap. 9).
Toute la règle des élections est mise en

action dans l'histoire de l'épiscopat de saint

Jean Chrysostomc. Il est appelé par l'empe-
reur au siège de Constantinople: mais le

clergé et le peuple sont appelés à approuver
son choix. A peine ordonné, Chrysostome
envoie à Rome une députalion, pour obtenir

la confirmation du pape. Cifé devant un con-

cile, il refuse d"y comparaître, avant qu'on
ait éloigné ses ennemis. Déposé, il recourt à

Rome; ses ennemis l'imitent, tous recon-

naissent l'autorité du saint-siége. L'empereur
est excommunié, et au lieu de décliner la

juridiction romaine, d'invoquer l'indépen-
dance de l'Eglise d'Orient il s'excuse, il

se défend, il demande l'absolution. Ainsi le

pouvoir du pape est reconnu par les prêtres,

par les évêques et par les patriarches, par
les accusés et par les accusateurs, par l'em-

pereur d'Orient lui-même, lorsque ce pou-
voir le frappe; et quinze siècles après ou

vient nous dire avec une assurance éton-

nante, que ce pouvoir n'était pas reconnu

dans la primitive Eglise.
Il résulte donc de ce que nous avons dit

précédemment, que l'élection des patriarches

était confirmée par le pape, celle des métro-

politains par le patriarche, et celle des sim-

ples évéques par les métropolitains, avec le

concours du patriarche. C'était là, du moins,

la marche ordinaire;. car, s'il se yr&ciilail»
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quelque grave difficulté, la suprême autorité

du pape se présentait directement et suspen-

dait l'ordre habituel
pour

la trancher. Le

métropolitain ne tenait son autorité ni de

son ordination, ni du privilége de son siége;
clic était communiquée et ne pouvait venir

d'aucun concile général, puisqu'elle les avait

tous précédés; elle dérivait nécessairement

do l'autorité du siége pontifical, dont elle

était une émanation cette transmission de

pouvoirs nous donne le sens, et nous fait

comprendre la valeur de l'expression des

Pères, qui n'appellent pas seulement le saint-

siége le centre de l'unité, mais encore la

source du sacerdoce.

Quand la confirmation romaine interve-

nait, soit ordinairement, pour les siéges pa-'

triarcaux, soit extraordinairement, en cas

de difficulté grave, pour les sièges inférieurs,

elle se donnait sous la forme de lettres de

communion, communicatoriœ litterœ. Le nou-
veau dignitaire étant admis avec son titre

dans la communion universelle, ce titre lui

était reconnu, il devenait légitime; mais la

reconnaissance du titre était renfermée dans

les lettres de communion il s'ensuivait que

ceux qui persévéraient dans leurs fonctions
sans obtenir' ces lettres, étaient par le fait

déclarés en état flagrant de schisme. Ces

lettres de communion ou de confirmation

étaient le plus souvent sollicitées à Rome

pour les élus des grands sièges, par une am-

bassade solennelle. On peut conclure de ces

faits généraux, que le droit de confirmation

qui appartient au siége romain n'a pas
changé de nature il a seulement changé
dans l'exercice, puisqu'au lieu d'agir comme

autrefois par l'intermédiaire ordinaire des

métropolitains, il agit actuellement direc-

tement et par lui-même dans tous les cas.

li y a une autre différence importante entre

la position du patriarche qui recevait autre-

fois des lettres de communion ou de confir-

mation, et celle des évèqucs qui reçoivent

aujourd'hui des lettres d'institution, Les let-

tres d'institution, non-seulement confèrent

la juridiction ou si l'on aime mieux l'élec-

tion, mais elles la complètent en la ratifiant;
de sorte que si t'institution est refusée, le

sujet désigné ou nommé n'est pas consacré

et ne parvient pas au siége pour lequel il

était présenté; tandis que les tetlres de con-

firmation trouvaient dans le patriarche un

évêque non-seulement ordonné, mais exer-

çant même déjà les fonctions pontificales. Il

est certain que les patriarches étaient con-

sacrés et assis au moins provisoirement,

dans leurs sièges, quand Rome venait les

reconnaître elles confirmer en les admettant

i sa communion. Cette prise de possession

par provision était motivée par le besoin des

églises, qu'il eût été généralement dangereux
alors de laisser longtemps en état de veuvage,
et par la difficulté et la lenteur des députa-
tions à Rome; elle se fondait sur une dis-

pense des papes conférée par la coutume. Ce

n'est pas là une ingénieuse explication c'est

l'interprétation même qui nous est fournie
par Innocent III Dispensative propler ccele-

siarum nécessitâtes et ulililatcs. (cap. Nihil

est 39, decret. lib. I, lit. G.) Mais il fallait
qu'il ~j eût présomption de confirmation, qu'il

n'y eût aucun doute sur la validité de l'élec-

tion, qu'elle eût été faite d'un commun con-

sentement, in concordia, comme s'exprime

le même pontife.

Ainsi, soit confirmation, soit institution,

l'approbation du saint-siége, médiate ou im-

médiate, a toujours été requise. Nos évoques
constitutionnels sont donc tombés dans une

grossière erreur, en invoquantles prétendues

règles de la primitive Eglise, pour se dis-

penser d'obtenir, soit l'institution, soit la

confirmation du souverain pontife, et en sou-

tenant qu'il suffisait de lui donner avis de

leur installation (Voyez constitution civile

du clergé).

Qu'on ne vienne pas nous dire maintenant

que « Jamais, dans les premiers siècles du

« christianisme, on n'entendit parler du re-

« cours à Rome pour en recevoir l'institution

« canonique; qu'on embarrasse toujours les

« ultramontains en leur demandant quel
« pape avait confirmé ou institué saint Am-

« broise, saint Augustin, saint Basile, saint

«fcChrysoslome et tous les grands évoques de

« l'antiquité chrétienne. » (Manuel du droit

public ecclésiastique français, pag. 520, 2«

édit.) Les ultramontains ne sont nullement
embarrassés, comme on vient de le voir,

quand on leur demande quel pape a confirmé

tous les grands évéques de l'antiquité. Nous

allons en fournir de nouvelles preuves.
On connaît les iniquités et les violences

commises dans le faux conci!e ou pour

employer le terme en usage, dans le brigan-

dage d'Ephèse. Ce débordement d'erreurs,
cette débauche éhontéc des plus viles et des
plus atroces passions fut arrêtée et punie

par le grand papequi occupait alors la chaire

de saint Pierre. En apprenant ces déplorables
événements, saint Léon casse toutes les dé-

cisions du concile d'Ephèse, excommunie le

patriarche, tend les bras à Flavien et le

reçoit dans sa communion; il reçoit en même

temps dans le giron de son Eglise-Mère tous

les autres évêques déposés, et
puis, prenant

le ton haut et puissant qui va a sa suprême

autorité, il défend sévèrement au clergé de
Constantinople de recevoir d'autre évêquo

que celui qu'il déclare légitime., Quelles so-

lennelles paroles « « Quiconque osera enva-

« hir le siège de Constantinople, pendant la

« vie dé Flavien, n'aura jamais de part à
« notre communion et ne sera jamais évé-*

« que. » Nous ne demandons au noble et cé-

lèbre adversaire que nous réfutons, que de

la bonne foi si ce n'est pas là parler tan-

quam potestatem habens, quel langage veut-il

que prenne l'autorité la plus haute, la plus
incontestée et la plus absolue? Pour nous.
nous n'en imaginons pas d'autre. Léon écrit

ensuite de nombreuses lettres en Orient aux

évêques et aux prêtres il encourage les uns

et félicite les autres de leur persévérance
dans la foi.

Anatole avait été irrégulièrement élové nu

fiége de Constantinople. Le pape en consé-
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quence ne voulait pas confirmer son élection.

L'empereur
Marcien et l'impératrice Pulchc–

ric s'intéressèrent auprès du pape pour lui,

qui,deson côté, envoya une légation, suivant

l'usage de ses prédécesseurs, pour sollici-.

ter à Rome, comme nous l'apprend le pape
Gélase (Labbe, tom. IV, pag. 1202 Fleury,
tom. VI, pag. 369), la confirmation de son

élection. Le pape se laissa fléchir enfin, vou-

lant être, comme il lc dit, plutôt indulgent,

que juste; et, suivant son expression, il raf-

fermit l'épiscopat chancelant d'Anatole; mais

néanmoins il exigea, comme il l'avait tou-

jours exigé, la profession de foi, que l'élu

déposa entre les mains de ses légats [Opéra
S. Leonis, tom, H, pag. 1147; Labbe, loin. IV,

pag. 8W et 8WJ.
Au concile de Calcédoine, nous voyons

Théodoret qui avait été déposé à Ephèse,

quoique absent, venir prendre sa place
comme les autres Pères du concile. Les

évêques égyptiens qui l'avaient déposé et

qui le croyaient entaché de nestorianisme,
voulurent s'y opposer. Leur opposition ex-

cita de grands murmures dans le reste de

l'assemblée. Se conformant à l'expression

des vœux de la majorité des Pères, les ma-

gistrats le firent asseoir à son rang « parce
que, dirent-ils, le très saint archevêque

Léon l'a rétabli dans l'épiscopat. » (Labbe,
tom. IV, pag. 102.)

Les actes du même concile de Calcédoine

nous fournissent encore un fait que nous
devons rappeler. Domnus, patriarche d'An-

tiorhe. avait été déposé par le faux concile

d'Ephèse, et Maxime avait été élu et ordonné

i sa place. Mais le pape casse et annule tes

actes du conciliahule d'Ephèse. Donc la

puissance de Domnus reste debout et l'élec-

tion de Maxime est non avenue. Cependant

Maxime siège au concile de Calcédoine et per-
sonne ne lui conteste sa dignité. Comment

concilier ces choses? Le concile nous l'ex-

plique c'est que Domnus, après sa dépo-

sition, renonce volontairement à l'épiscopat

et se retire dans le monastère d'où il est

sorti, et Maxime, qui s'est adressé au pape,
a été confirmé dans ce siège (Labbe, tom. IV,

pag. 682 j. L'épiscopat de Maxime n'a donc

évidemment pour fondement que l'autorité

du saint-siége, et c'est bien là ce que dit
Anatole au concile « Nous définissons,
« dit-il, que rien de ce qui a été fait dans
a cette assemblée qu'ils appellent concile
« n'aura de force, excepté ce qui regarde

y Maxime, évëque de la ville d'Antioche,

«parce que le très-saint archevêque de
« Rome, en le recevant dans sa communion,
« a décidé qu'il présiderait à l'Eglise d'An-
« tioche. » Voilà qui est clair. L'élection de

Maxime n'est rien par les décrets du con-

ciliabule d'Ephèse, mais le jugement seul

de l'évéquc de Rome lui donne toute sa

force.

Jl résulte donc de l'étude de l'histoire de tous

ces premiers temps, aussi loin qu'on voudra

remonter, que la validité de l'élection des

patriarches dépendait de la confirmation de

'évéque de Rome.

Ce n'est pas sans raison que nous insis-

tons tant sur ce sujet, car cette question est

d'une importance majeure. JI faut faire dis-

paraître jusqu'aux dernières traces de ces

fausses idées, d'après lesquelles on croyait

pouvoir instituer les évêques sans la parti-

cipation du chef de l'Eglise, sous prétexte,
ce qui a été tant de fois répété, avec tant de
confiance proclamé, que, dans la primitive

Eglise, la confirmation du métropolitain suf-

fisait, et que le pape n'y intervenait en

rien.

Distinguons le pape n'instituait pas di-

rectement, immédiatement et nominative-

ment tous les évéques nous l'avouons
mais qu'il ne les instituât pas principale-

ment, radicalement, potentiellement, nous le

nions, et en voici l'explication. L'évéquc re-

levant du métropolitain, était institué par

lui; le métropolitain relevant du patriarche
était institué par le patriarche, mais l'évé-

que par le métropolitain et le métropolitain

par le patriarche qui était reconnu et établi

par le pape, dépendaient du même pouvoir

et, par les intermédiaires approuvés de ce

même pouvoir, en son nom et par sa seule

volonté suprême, recevaient leur institution

ou leur confirmation. Le métropolitain, con-

firmant les évêques, agissait donc comme

vicaire, comme autorité intermédiaire et es-

sentiellement révocable du patriarche; et le

patriarche, confirmant les métropolitains,
n'avait non plus d'autre autorité. Son auto-

rité était communiquée, critiquable et révo-
cable. La main haute et toute-puissante de

l'évéque de Rome était toujours étendue sur

tous les dignitaires de l'Eglise, les bénissant

et les affermissant sur leurs sièges quand ils

avaient été régulièrement installés, mais

toujours capable de les frapper, de les ex-

clure de la bergerie s'ils n'étaient pas en-

Irés par la porte. Alors donc comme aujour-

d'hui, la source de l'épiscopat était à Rome.

C'est toujours le tribunal de Rome, tribunal

suprême, jugeant en dernier ressort et sans

appel, qui a institué et déposé les évéques.

Voilà ce que prouve le concile de Calcédoine

où siégaient six cent trente évêques, voilà

ce qui résulte incontestablement d'une foule

de monuments que nous ne pouvons tous

rappeler ici tant ils sont nombreux. Voilà

donc le droit du saint-siége dans lit confir-

mation ou l'institution des évêques et des

patriarches en particulier, mis dans le plus

grand jour par l'histoire.

On lit à cet égard ce qui suit dans l'His-

toire du concile de Trente « En soutenant

que la juridiction des évéques vient immé-

diatement de Dieu qui la confère à son

Eglise, on ne diminuait nullement l'autorité

du souverain pontife, comme l'avait fort bien

remarqué le cardinal Polus dans un de ses

ouvrages. La juridiction du chef de l'Eglise

est universelle, et à lui seul appartient le

droit de l'exercer sur tout le corps et sur tous

les membres, et cela en appelant, en élisant,

en déposant, en envoyant; de telle sorte que

tous ceux qui sont élus et envoyés par Dieu

le sont par ['intermédiaire du souverain pon-
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tifç. Le cardinal Polus avait cité à l'appui de

cette doctrine les exemples les plus frappants
et les plus capables de convaincre. Ainsi,

lorsqu'on apprenait que, dans des pays éloi-

gnés, un évêque était élevé à cette dignité
par le métropolitain, il ne fallait jamais per-
dre de vue que cela se faisait, ou d'après les

constitutions des apôtres, ou par un décret
d'un concile légitime, ou par un privilège des

papes; mais toujours en vertu du consente-

ment exprès ou tacite dtt siège pontifical. Au-

trement la notion de l'autorité serait anéan-

tie. Ces principes avaient reçu leur applica-
tion dans tous les évoques, excepté dans les

apôtres, qui furent élus par Jésus-Christ

seul. Et ces paroles de saint Paul que l'on

objectait Paulus. non ab hominibus, neque

per hominem, venaient au contraire confir-

mer son sentiment, puisque l'Apôtre, en di-

sant Pour moi, je n'ai pas reçu mon pou-
voir par le moyen d'un homme, donne assez

à entendre que les autres sont appelés par
l'intermédiaire d'un homme, c'est-à-dire du

souverain pontife. La juridiction dérive donc

de Dieu, il est vrai mais elle est exercée par
le chef de l'Eglise sur une matière qui lui est

soumise et qu'il assigne à d'autres matières,

qu'il peut ôter ou restreindre, selon qu'il le

juge convenable. » (Tom. III, liv. XIX, ch.

6, n. 3, col. 60, édit. Migne.)
Mais d'où peut venir dans un sujet aussi

important la fausse opinion de nos auteurs

modernes? faut-il les accuser de mauvaise

foi? faut-il les taxer d'ignorance? « Je m'in-

terdirai l'une et l'autre accusation répond
M. l'abbé Jager, dans son Cours d'Histoire

Ecclésiastique il me serait trop pénible de

supposer des intentions de fraude à tant

d'hommes recommandables, il m'est impossi-
ble de mettre en doute la prodigieuse érudi-

tion de plusieurs. Je suis donc forcé de leur

reprocher au moins de l'inattention dans

leurs études, de la précipitation dans leurs

jugements, une trop légère appréciation de

l'importance d'un sujet aussi grave et si fé-

cond en conséquences pratiques. Ils ont jeté
sur l'histoire un coup d'œil trop vague ils
ont laissé flotter leur pensée dans des géné-

ralités, au lieu de la définir et de la circon-

scrire par les faits ils ont aperçu de loin et

négligemment la masse des monuments ils

auraient dû s'en approcher, les compter, les

scruter, les comparer, les grouper; ensuite,
ils auraient dû méditer sur ces découvertes,

comprendre et faire valoir la haute portée
des documents qu'ils auraient recueillis. Ils
n'en ont pas pris la peine, et de là ces lacu-
nes qu'ils ont laissées dans leurs ouvrages. Ils

onj fait de cette partie de l'histoire ecclésias-

tique la description que pourrait faire d'un

pays l'homme qui l'aurait traversé voya-
geant en diligence. Ainsi, ils rapportent
quelquefois les lettres pontificales de confir-

mation, mais sans appeler l'attention du
lecteur et sans paraître y attacher eux-mê-
mes aucune importance. Le devoir d'un his-
torien est grave et difficile, et sa charge est

lourde, car d'une seule omission peuvent ré-
sulter pour un peuple de funestes opinions

et, telles circonstances données, de déplora-
bles égarements. Nous en avons l'expérience;

approfondissons nos études. »

L'institution canonique des évéques est
une des plus graves et des plus importantes

questions qu'un puisse soulever, puisque de
sa solution dépend la légitimité d'un grand
nombre de pasteurs; c'est ce qui nous a dé-

terminé à la traiter ici avec quelque étendue.

Nous avons été forcé cependant de nous limi-
ter dans le nombre de preuves que nous '9
aurions pu apporter en faveur du droit du
souverain pontife sur l'institution canonique
des évêques. Ce droit, du reste, est exposé et

démontré jusqu'à l'évidence dans un ouvrage

très-remarquable,' publié en 1814, et qui a

pour titre Tradition de l'Eglise sur l'insti-

tution des évêques (3 vol in-8).
L'auteur de cet ouvrage donne d'abord

l'histoire abrégée de l'établissement des pa-
triarches, il montre qu'ils ont tous été insti-

tués par l'autorité de saint Pierre, et que
leurs priviléges, notamment celui de confir-
mer les évéques, n'étaient qu'une émanation

de la primauté du siège apostolique. Il fait

voir ensuite que les patriarches eux-mêmes

ont toujours été confirmés par les pontifes

romains, et démontre que les métropolitains
n'avaient d'autre autorité que celle qu'ils te-

naient du saint-siége qui les avait établis, et

dont ils étaient, à proprement parler, les

vicaires; d'où il suit que plus on relève et

plus on étend leurs droits, plus aussi on

étend et on relève ceux de la chaire surémi-

nenle qui les leur avait conférés.

§ 3. NOMINATION des curés.

L'article 10 du concordat maintient exprès-
sément le droit divin qu'ont les évéques do
nommer aux cures, seulement il y met cette
réserve que le choix ne pourra tomber que.
sur des personnes agréées par le gouverne-
ment.

NONCE.

Le nonce est un prélat envoyé du pape
dans les différentes cours catholiques, pour
y représenter le pape et s'acquitter en son
nom des fonctions d'ambassadeur. Le père
Thomassin (Discipline de l'Eglise, partie II,
liv. I, ch. 50 et 51 ) parle des anciens apo-
crisiaires et dit qu'ils étaient ce que sont au-

jourd'hui les nonces. On
peut

voir ce qu'é-
taient les anciens apocrisiaires sous les mots

AGENT, APOCRISIAIRE.

Les nonces en France sont dans l'usage do

faire les informations de vie et mœurs des
ecclésiastiques nommés aux archevêchés et

évéchés.

NONCIATURE.

La nonciature est la fonction du nonce. On

le dit aussi du temps que celte fonction dure,
et de la juridiction du nonce (Voyez ci-dessus

NONCE).

NONNI.

On voit le mot nonni employé dans des an

tiens monuments pour signifier une dignité
parmi les moines Ut qui prœponuntur nonni.
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vocentur. Mais le pèr.Thom.issin, expliquant

le vrai sens de ce terme, dit qu'il signifie

seulement une qualité honorable qu'on vou-

lait donner à toutes les dignités en les nom-

mant, comme on donne aujourd'hui celle de

Dom aux simples religieux et que saint Be-

noît voulait qu'on
ne donnât qu'à l'abbé

Abbas, quia vices Christi creditur agere, dom-

nus et abbas vocetur (Tbomassin, Discipl.,

partie 111, liv. I, ch. 49).

NONOBSTANCES.

Les nonobstances. sont des clauses déroga-

toires (Voyez dérogation), par lesquelles les

actes émanés de la chancellerie romaine, dé-

rogent aux règles établies par les constitu-

tions des papes, les conciles provinciaux,
quelquefois même par les conciles généraux.

Ces clauses dérogatoires sont ainsi appelées,

parce qu'elles commencent ordinairement

par le mot nonobstantibus. La plus impor-

tante et la plus étendue est celle qui est con-

çue en ces termes Nonobslantibus quibusvis

apostolicis, necnon provincialibus synodali-

bus, universalibusque
conciliis editis vel eden-

dis, specialibus vel generalibus conslitulioni-

bus et ordinationibus.

En matière de grâces, les nonobstances dé-
truisent les dispositions contraires à la te-

neur du rescrit, mais ne renferment aucune

dispense (Rebuffe, in Prax. de dispens. œtal.,

n. 2).
Il n'y a que le pape qui puisse user de la

clause de nonobstance et dérogatoire aux

constitutions canoniques.

NONOBSTANT APPEL.

Nonobstant appel, signifie que te jugement
dont on appelle à un autre tribunal, s'exé-

cutera nonobstant, c'est-à-dire, malgré l'ap-

pel (Voyez APPEL).

Les notaires sont'des officiers publics dont

la fonction est de rédiger par écrit et dans
la forme prescrite par les lois, les actes,

conventions et dernières dispositions des
hommes.

Quoique nous n'ayions à parler ici des

notaires que relativement aux matières ec-

clésiastiques, nous ne pouvons nous -dis-

penser de donner, suivant le plan de cet ou-

vrage, une idée de leur origine, commune à

toutes sortes de notaires, royaux et aposto-

liques. Ou verra même que cette courte his-

toire est moins étrangère ici qu'elle ne le pa-

raît d'abord.

§ 1. Ancien et nouvel état des NOTAIRES, leurs

différentes sortes..

On ne doute point que le mot notaire ne
vienne du mot nute, à raison de ces écritures

en notes et abrégées, dont on usait ancien-

nement (Voy,ez abréviations). Mais on re-

marque que les premiers notaires, c'est-à-

dire ces écrivains en notes, n'étaient d'abord

que des domestiques particuliers qui ser-

vaient de secrétaires à leurs maîtres c'était

NOTAIRE.

même alors du bon ton d'en avoir toujours à

sa suite ;les grands s'en servaient pour leurs

dépêches, et les savants pour le dépôt de
leurs idées. Le grand usage de ces sortes de

notaires les rendit si habiles dans leurs fonc-

tions, que, suivant le mot de Martial leur

main allait plus vite que la langue qui par-
lait.

Currant verba licet, manus est veloc.ior illis:

ISoikIuiii l.nyna suuin, dextra perogit oj.us

C'est par le moyen de cette rapidité qu'on
parvenait à copier, ou plutôt à voler un dis-
cours public qu'un orateur prononçait; et

c'est aussi par là que ceux qui faisaient ces

fonctions commencèrent à se rendre néces-

saires et très-utiles ils devinrent bientôt
greffiers des juges mais auparavant, ces

notaires, qui étaient encore pour la plupart
esclaves, écrivaient les actes des particuliers
qui recouraient à eux, soit parce qu'ils ne

savaient pas écrire, soit parce que les notai-

res écrivaient mieux qu'eux. 11 n'était pas

nécessaire, autrefois, chez les Romains, pour
la validité d'un acte, qu'il fût écrit par la

main d'une tierce personne. Cela ne fut or-

donné dans la suite que pour les pupilles et

les autres personnes qui ne pouvaient sti-

puler pour elles-mêmes; on établit à cet ef-

fet des serviteurs publics qu'on appela tabul-

laires. Cependant, quoique les notaires n'eus-
sent par eux-mêmes aucun caractère qui
rendît authentiques les actes qu'ils écri-

vaient, on avait si souvent recours à eux,

qu'on ne faisait presque plus de fond sur

les actes que les parties passaient entre

elles, soit parce que leurs écrits n'étaient pas
bien nets, soit parce que de cette imperfec-

tion naissait la difficulté d'en prouver la vé-

rité.

L'empereur Justin ordonna donc, 1° qi.o

les contrats n'auraient de valeur qu'autant

qu'ils seraient écrits au net et distingués de

la première minute, ordinairement défec-

tueuse, et qu'on appelait sceda; 2° que les

actes passés par les notaires pourraient ser-

vir de comparaison, en cas que quelqu'un

s'avisât de nier sa signature.

Quoique ce nouveau règlement ne donnât

pas aux actes des notaires une autorité

d'exécution parée, il servit beaucoup à les

multiplier. Chacun recourait à ces notaires

ils recevaient et passaient tous ces contrats.

Ce fut alors que le public, considérant l'im-

portance de cette profession, cessa d'avoir

une mauvaise idée de ceux qui l'exerçaient.

Déjà du temps de l'empereur Constantin ils

n'étaient plus appelés servi mais con-

ditionales quos vulgus tabellarios appellal, dit

la \oill,cod.Qui potiores. Les empereurs Ar-

cadius et Honorius déclarèrent que l'emploi

des notaires ne dérogerait point à la liberté

(L. 3, cod. de tabell.). Bientôt les notaires,

devenus si considérables, et par la consé-

quence et par la nécessité de leurs fonctions,

formèrent corps et colléges entre eux t

ils s'assemblaient tous dans la place publi-

que où étaient différentes études, en latin,

statio. Chacune de ces études était dirigée

sous l'autorité impériale par des clercs qui
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avaient pour chef un tabellion sujet à dépo-

sition par ses prévarications. Les parties qui
voulaient faire écrire un acte, s'adressaient

à l'un de ces clercs, lequel mettait parécrit sur

un brouillon les intentions des contractants ou

le
projet

d'acte. Ce brouillon s'appelait sceda,

quia scindebatur a scapo. On appelait scapus,

ce que nous appelons aujourd'hui une main

de papier, alors en rouleau de vingt feuilles.
On prenait du papier de ce rouleau autant

qu'on en avait besoin pour écrire le brouil-
lon et on l'écri vaittles deux côtés; maisquand

il s'agissaitde mettre l'acte au net, on n'en ti-

rait que des feuilles entières, et on n'écrivait

que d'un seul coté du papier. La loi Contrac-

tus de fid. cod. de fid. inslrum. défend les ac-

tes en brouillon; elle veut que les contrats

n'aient de force qu'autant qu'ils seraient mis

au net et signés par les parties, et s'ils sont

passés par les notaires, que ceux-ci les aient

signés. Justinien voulut ensuite qu'il y eût

à ces contrats des témoins connus des con-

tractants.

On est surpris d'apprendre que les actes des

notaires dans cette forme n'eussent encore

aucune autorité. 1° Ils' ne faisaient point foi

pareux-mémes; 2° l'on admettaitcontre leurs

dispositions la preuve par témoins; 3° sis n'é-

taient point des écritures publiques; 4° enfin

ils n'emportaient point hypothèque par eux-

mêmes, et n'avaient point d'exécution parée.
Il fallait pour produire ces différents effets,

que les parties fissent enregistrer leur con-

trat dans les livres du magistrat. L'acte jus-
qu'alors n'était point en bonne forme les

notaires à qui l'on avait recours pour le ren-

dre tel n'ignoraient aucune des nouvelles

lois introduites pour sa validité; mais il ne

recevait le séeau de l'autorité publique, que

par l'enregistrement qu'en faisait le magis-
trat. Ce magistrat était le magister census; et

bientôt la multitude des actes et la nécessité
de cette formalité firent passer cepouvoir aux

officiers municipaux. Ces magistrats pre-
naient quelquefoisle titre de notaires, comme

en effet ils mettaient leurs notes d'enregis-

tration, et de là on a confondu les tabellions

avec les notaires. Mais ceux-ci étaient si peu
les mêmes que ceux dont nous venons de
parler, que le nom de notaire était pres-
que commun à tout officier de plume qui
avait quelque part dans l'administration pu-

blique.

Voilà ce que nous avons cru nécessaire de
dire avant d'en venir à ce qui parait plus

propre à la matière de notre ouvrage. C'est

encore un problème si les personnes qui fu-
rent

employées à recueillir les actes des mar-

tyrs dans les trois et quatre premiers siècles,
et qu'on appelle notaires, étaient des clercs

qui savaient l'art des notes. Les notaires des

sept quartiers de Rome établis par saint

Ciémcnt pour recueillir les actes des mar-

tyrs, suivant le pontifical attribué au pape
Damase pouvaient être de zélés fidèles qui
rendaient exactement témoignage de ce qu'ils

voyaient au sujet des martyrs et des persé-
cutions. Mais comme d'une part les savants

«lé? a vouent l'autorité de ce pontifical, et que

Pearson et Tillemont ont remarqué qu'il n'y
a eu à Rome des actes des martyrs, que sur

les traditions populaires, l'on ne peut dire

que les notaires clercs fussent connus dans

l'Eglise avant le quatrième siècle. Jusqu'à-
lors les évoques avaient sans doute auprès
d'eux de pieux clercs qui leur tenaient lieu

de secrétaires, et écrivaient leurs lettres et

tous leurs actes; mais ces clercs ne savaient

pas encore, au moins dans l'Eglise de Home,
cet art admirable des notes dont ils se ser-

virent dans la suite pour écrire tes actes dot;

conciles et toutes ces conférences importan-
tes d'où l'on a tifé de si fortes armes pour
défendre la vérité de notre religion. Le sa-

vant père Mabillon observe que sur la fin du

quatrième siècle on envoyait à Rome les ac-

tes des martyrs pour y être enregistrés.
Les clercs ayant donc appris l'usage des

noies chaque évêque en avait à son ser-

vice. Saint Evode écrivait à saint Augustin

qu'il avait perdu un jeune clerc qui lui ser-

vait de lecteur et de notaire. En effet, la

science des notes fut reconnue comme si

utile qu'elle devint une préparation pres-

que nécessaire pour les ordres supérieurs
et il y a grande apparence que le notariat

faisait autrefois partie des fonctions de lec-

leurs. Le pape Gélase, parlant d'un moine
dit qu'il ne pourra entrer dans les ordres, si

auparavant il n'a été notaire. On lit dans

saint Grégoire, épître 34., livre III, qu'un
sous-diacre de Sicile qui n'avait pu garder
la continence usque in obilus sui tempus, no-

larii quidtm gessit officium, et a ministeri»

subdiaconi cessavit. Enfin, dans la vie du

saint Césaire d'Arlcs livre Il chapitre 12,
on voit qu'une des fonctions des notaires

était de porter le bâton pastoral de l'évêque
mais leurs principales et vraies fonctions
étaient d'écrire les homélies des évéques à
mesure qu'ils les prononçaient sans prépa-
ration, les actes des affaires ecclésiastiques
comme des élections, des conférences ou dis-

putes touchant la foi et la discipline, les ac-

tes des conciles et généralement tout ce qui
se passait dans l'Eglise, le tout en forme de
procès-verbal qui contenait jusqu'à la der-

nière circonstance (Voyez acclamations);
sauf après de faire reconnaître et signer ce

qui était écrit par ceux dont on avait mis

ainsi les paroles sur le papier. Quelquefois
dans certains conciles où les esprits étaient

partagés, on se servait de notaires séculiers.

Fleury remarque que dans ces conciles cha-

que évéque avait son notaire qui était un de
ses clercs. Ce notaire écrivait de son côté

les actes du concile comme faisait le notaire

d'un autre évoque en sorte qu'il y avait à
la fin du concile autant de procès-verbaux de
ces actes qu'il y avait eu d'évêques au con-

cile. Certains de ces évéques se retiraient
plus tôt que les autres, après que les points
de foi avaient été discutés et jugés c'est ce

qui explique pourquoi l'on voit des exem-

plaires de ces anciens conciles où il y a moins

de canons de discipline que dans d'autres.

Ces notaires clercs dressaient encore et écri-

vaient les actes de manumission qui se fai-
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saientdans l'église, et les contrats que l'évê-

que passait au nom de l'église. On prétend

même que comme parmi les notaires sécu-

liers il s'était formé différentes classes dont
les plus anciens étaient appelés successive-

ment primicerius, secundicerius etc. les ec-

clésiastiques imitèrent cet ordre et ces dis-

tinctions, et que c'est de là que viennent les

primiciers les archiprêlres,.lcs archidia-

cres, etc. Mais quoi qu'il en soit, vinrent

dans l'Occident les siècles de barbarie et d'i-

gnorance, les neuvième, dixième, onzième

siècles, et les ecclésiastiques étaient les seuls

qui sussent lire et écrire; ils étaient donc
alors les seuls qui écrivissent les actes. Rien

n'est plus obscurque l'histoire deces temps en

tous points et par conséquent en celui-ci. On

rapporte que les notaires, qui étaient alors

tous clercs, dépendaient d'un chancelier, que

comme on n'avait pas l'usage de l'écriture

familier, on se servit du sceau or, les sceaux

n'étaient qu'entre les mains des seigneurs;

l'usage était donc alors 1° que tous les ac-

tes se passassent au nom du seigneur dont les

contractants dépendaient; 2° qu'il n'y eût

;iux actes d'autres signatures que les sceaux

des personnes qui étaient en état d'en avoir;

3° que le chancelier ou garde des sceaux du

seigneur se choisît un ou plusieurs écrivains

qui fussent à son serment et à celui de la

commune où ils servaient, lesquels dres-
saient les actes au lieu et place de ce chan-

celier et les lui portaient ensuite à scel-

ler.

Cela introduisit en France autant de no-

taires qu'il y avait de juridictions différentes,

ou plutôt autant qu'il y avait de personnes
titrées qui avaient des sceaux et qui avaient

permission d'en user. Les évêques ayant

donc droit de sceau on commença à voir

des notaires épiscopaux et des notaires des

seigneurs les premiers comme plus in-

struits et supposés plus
honnêtes gens, parce

qu'ils étaient ecclésiastiques avaient plus

la confiance du peuple d'ailleurs l'ex-

communication de Nisi rendait l'exécution

des contrats passés par-devant les notaires

épiscopaux plus assurée ajoutez que les

justices des seigneurs, et leurs sceaux don-
nés à ferme étaient si mal administrés, dit
l'auteur de la Chronique de Saint-Denis, que
chacun citoyen se retirait sur le territoire des

hauts justiciers ecclésiastiques. Mais cette

foule de pratiques que les évoques virent

autour de leurs notaires leur offrit un moyen
aisé d'en tirer avantage ils affermèrent

leurs greffes et leur notariat ces fermiers,
pour retirer leurs deniers, ne se cuntentè-

rent pas des anciens droits dont ils avaient

coutume de rendre compte, ils se firent

payer- pour le papier, pour le brouillon

pour l'encre, pour la cire, etc. Indebite, dit

le concile de llavennc de l'an 1321, a nota-

tariis et sigilliferis episcoporum taxantur.

pro scriptura, charta, sedulla, cera et stgitlo.

Les officiers de la cour romaine, selon Yves

de Chartres (Apud Baron., an. 1104, n.
9),

disaient déjà de son temps que tout cela cou-

lait de l'argent et qu'il était nécessaire de les

indemniser Cum nec calamus tiec charta

gratis, ut aiunt, habeatur.

Les notaires des évoques avaient bien per-
mission d'exiger quelque chose peur les con-

trats ou autres actes de juridiction, mais ils

voulurent étendre leurs droits jusque sur Ics

actes des ordinations, des collations de béné-

fices et c'est contre cet abus et cette simo-

nie que tous les conciles ont tonné.

Les rois et les souverains eurent aussi

leurs notaires et dans toutes leurs juridic-
tions, et les magistrats sous lesquels ces no-

taires travaillaient rendaient compte au roi

du gain de ces notaires.

C'est à saint Louis que l'on attribue l'é-

rection des notaires royaux en titre d'office.
Ce saint roi ayant réformé la prévôté do
Paris, créa soixante notaires, à qui il pre-
scrivit des règles. Cette réformation ne s'é-

tendit pas au delà de Paris, où elle devint
bientôt célèbre. Dans les autres bailliages,
les greffes et tabellionages étaient encore

réunis aux prévôtés et bailliages où on les

donnait à ferme. Philippe le Bel fit à ce

sujet une ordonnance en 1302, qui ne re-
gardait pas les notaires épiscopaux ou

plutôt apostoliques, dont le nombre les

fonctions et les droits s'accrurent si fort

(Thomassin, part. H,liv. III, chap. 24).
Il est parlé des tabellions dans les Décré-

tales, cap. Cum tabellio 15, de fid. instrum.,

et cap. Sicut te accepimus 8, ne clerici et nio-

nachi mais ces deux textes font voir que
les tabellions faisaient la fonction de gref-
fier et celle de notaire tout à la fois. En effet,

la décrétalc d'Innocent III Sicut te accipi-

mus, défend aux clercs in sacris d'exercer

passim tabelliunatus officium parce que
itlo utebantur officio in quacumque causa et

in quoeumque foro. D'ailleurs le chapitre

Quoniam, au titre de Probationibus, marque
si positivement que ces personnes qu'il ap-

pelle publiques, étaient destinées à servir de

greffiers dans les jugements, qu'il est inutile

d'en aller chercher la preuve ailleurs.

C'est donc dans le même sens que le con-

cile de Trente parle des notaires, quand il

veut, en la session XXIV, chapitre 20, de

Reform., qu'ils expédient dans un mois, les

actes dont les appelants ont besoin pour

poursuivre leur cause devant le juge supé-

rieur, à peine, en cas'de négligence, de de-

stitution de leur office au jugement de l'évê-

que en cas de fraude, à peine d'une amende

double de ce à quoi le fonds du procès peut
monter, au profit de

l'appelant
et des pau-

vres, et en cas que le juge soit instruit ou

participant de cette négligence, il est sujet à

la même amende.

A Rome on distingue deux sortes de no-

taires, les notaires apostoliques et les pro-

tonotaires. Les premiers sont ceux dont

nous venons de parler; à l'égard des pro-

tonotaires, voyez
PROTONOTAIRE.

Un arrêt rendu par le roi, en son conseil,

le 16 décembre 1727, prescrivait le con-

cours des notaires pour les baux des biens

ecclésiastiques, en ces termes

« Art. l". Conformément aux déclaration



NOT617 NOT C!8

de 1C9G, 1G99, 1708, il sera passé par-de-
vanl notaires des baux de tous lis revenus

dépendants de tous les bénéfices, fabri-

ques, etc. »

Le décret du 30 décembre 1809 ne prescrit

rien à cet égard, l'article 60 porte seule-

ment « Les maisons et les biens ruraux

appartenant à la fabrique seront affermés,

régis et administrés par le bureau des mar-

guilliers, dans la forme déterminée pour les

biens des communes. »

Mais on ne doit pas en conclure que les

baux puissent être consentis admiuislrati-

veincnt par le bureau le ministère d'un

notaire continue d'être nécessaire pour leur

passation, et le décret du 30 décembre 1809 le

prescrit au moins implicitement en obligeant
le trésorier à indiquer dans son compte le

nom du notaire qui a reçu le bail.

JI faut aussi considérer que le Code civil

n'admet d'hypothèque que sur des actes no-

tariés.

Art. 2127. L'hypothèque convention-

nelle ne peut être consentie que par acte

passé en forme authentique de la créance,
soit dans un acte authentique postérieur,

devant deux notaires, ou devant un notaire

et deux témoins. »

Ce qui fortifie l'opinion que les baux doi-

vent être reçus par les notaires, c'est la dis-

position ci-après de l'ordonnance du 7 octo-

bre 1818, relative aux biens des. communes.

« Art. k. Conformément à l'article 1" du

décret du 12 août 1807, il sera passé acte de

l'adjudication par-devant le notaire désigné

par le préfet. »

Les notaires sont tenus, d'après l'art. 58

du décret du 30 décembre 1809, de donner

avis au curé ou desservant de tout acte passé
devant eux contenant donation entre vifs ou

disposition testamentaire au profil d'une fa-

brique. Cette obligation leur est de nouveau

imposée par l'article 5 de l'ordonnance du

2 avril 1817 (Voyez ACCEPTATION).
Si l'acte contenant donation entre vifs ou

disposition testamentaire a lieu en faveur
d'un séminaire ou d'une école secondaire

ecclésiastique, le notaire est tenu d'en in-

struire l'évêque.
Les notaires ne peuvent se rendre adjudi-

cataires des biens dont ils fonl la vente.

§ 2. notaires de la chancellerie et de la

chambre.

Ces notaires sont à Rome des officiers en-

titres, il n'y eu a qu'un seul en la chancellerie,

mais il y en a douze pour la chambre, le

premier reçoit les actes de consens, les pro-
curations des résignations révocations et

autres semblables, il fait lui-même l'exten-

sion du consens, et se qualifie député sa

date est de l'année après l'Incarnation, c'est-

à-dire trois mois après la Nativité; en sorte

que l'année qui devrait précéder par l'or-

dre naturel des événements, se trouve sub-

séquente, voici la forme de cette extension.

Anno Jncarnationis Dominicœ N. die. re-

trpscripius Pelrus per dominum N. procu-
ralorem suwn relroscriptœ resignationï ac

,- Droit canon. 11.

irtterarttm expéditions, conccsFit,jnravit.
est in cancelluria N. depul.

Quand ce sont les notaires qui font cette

extension, ainsi qu'il est libre au porteur de

la procuration de les choisir, préférablemenl
au notaire de la chancellerie, la signature
est la même, mais la date est différente
elle scraitduns l'exemple proposé :Die.etc., •-

est in camera apostolica N. secret.

Ceux ci prennent la qualité de seçré-
taire.

NOTE.

On a remarqué que le mot note pouvait
recevoir sept différentes significations; i° il
se prend pour une tache dans t'honneur et la

réputation, il y a un titre dans le corps de
droit sur cette espèce de note, de las qui infa-
miu nolanlur (Voyez infamie, proscription).

2° 11 se prend pour un certain caractère
honteux dont les Romains défiguraient le vi-

sage des mauvais esclaves. On imprimait sur
leurs fronts des lettres qui marquaient la

qualité de leurs fautes. C'est à cette occasion

que Plaute appelait les esclaves ainsi mar-
qués, des gens de lettres ou des lettrés.

3° Le mot note, se prend aussi pour un

caractère en chiffres qu'on ne peut entendre

que par le moyen d'une clef; telle est quel-
quefois la forme des lettres qu'on adresse
aux ambassadeurs.

k° Les notes se prennent aussi pour les
réflexions et les remarques des savants. Les

Grecs et les Latins usaient beaucoup de ces

notes; mais on ne les reconnaît pas unifor-

mes, parce que chacun avait sa manière do
noter ses idées.

5° Les notes signifiaient autrefois ce qu'elles

signifient aujourd'hui dans la musique, quoi-
que la forme en soit parmi nous différente.

6° Les notes s'entendent aussi des abrégé*
des actes ou de quelque chose dont on se
contente de faire un extrait. Ce sont ces

abrégés ou extraits qui ont fait appeler les

notaires, gardes-notes.
7° Enfin on entendait par notes, certaine

écriture abrégée et c'est dans cette signifi-
cation que le mot notes a donné la naissance
à celui de notaire (Voyez abréviation, no-

taire).

NOTOIRE, NOTOHIÉTÉ.

Ces deux mots sont fréquemment employés
dans l'usage, mais leur sens a souffert bici.i
des contradictions voici ce que nous en ap-

prennent les jurisconsultes et les canonistes.

Les uns et les autres disent qu'il y a trois

sortes du notoriétés. Les uns disent que ces,
trois sortes de notoriétés sont prœsumptioni s,

juris et facti. D'autres, comme Panorme et Na-

varre distinguent le notoire, le manifeste et

le fameux, notorium, manifestum, famosum.
1° A commencer parla première division,

le notoire de présomption n'est autre chose

que l'évidence à laquelle une présomption
violente de droit ne permet pas de se refuser,

.comme la paternité qu'il suffit de prouver 'r
par les conjectures légitimes du mariage.

2° La' notoriété de droit, notorium juris,

{Vingt.
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est une preuve sans réplique que produit un

jugement
ou une libre et claire confession en

jugement.
3° La notoriété de fait, notorium facti, est

celle d'un fait qui est connu de tout le peuple

on de la plus grande partie, de sorte qu'on
ne peut en dérober la connaissance, ou la

déguiser en quelque manière que ce soit.

Cette notoriété reçoit son application en trois

différents cas 1° elle regarde une chose

stable, continuelle, comme que le palais est

dans la ville; 2° un fait accidentel et passa-

ger, comme l'assassinat d'un homme fait en

public; 3° un fait fréquent, mais interrompu

et alternatif, comme qu'un tel fait l'usure en

tel lieu et tel
jour.

1° Le notortum des canonistes se divise en

notoire de droit et en notoire de fait; ils don-

nent de l'un et de l'autre la déGnition que

l'on vient de voir. Certains disputent entre

oux sur le nombre de personnes requis pour

former cette plus grande partie dont la con-

naissance à l'égard d'un fait tient lieu de no-

toriété. Collet, en son Traité des Dispenses,
dit à cet égard « La plupart de3 canonistes

enseignent deux choses; la première, que
dix personnes font un peuple, une paroisse,
une communauté la seconde, qu'une chose

est notoire de notoriété de fait, quand elle est

connue de la plus grande partie d'une com-

munauté ou d'un peuple. De ces deux prin-

cipes qui sont assez appuyés, Gamache, et je
ne sais combien d'autres concluent 1° que

quand la communauté n'est pas composée de
dix personnes, il ne peut jamais y avoir de
notoriété de fait, quand même une chose se

serait passée à la vue de tous les habitants;
2° que s'il y a dix personnes dans le lieu, il

suffira pour la notoriété de fait, que six per-
sonnes en aient été témoins, parce que ces

six personnes font la plus grande partie de

la communauté; 3° que si la communauté

est de vingt, ou de trente personnes, ces six

témoins ne suffiront pas, parce qu'ils ne se--

ront plus la plus grande partie du peuple;
enfin que si la communauté, la paroisse, la

ville est très-nombreuse, il faut que la chose

se soit passée devant douze ou quinze té-

moins. Cependant comme dix personnes ne

sont presque rien dans une ville, comme celle

de Rome ou de Paris, des docteurs très-ver-

sés en ces matières estiment, que quand une

ehose n'y est connue que d'un si petit nom-
bre de personnes, il faut laisser à un homme
sage et prudent à définir si cela suffit pour
la notoriété parce que le droit n'a rien de

bien précis sur ce dernier article. »

2° On appelle manifeste ce qui étant cer-

tainement connu par un nombre de person-

nes, a été par elles répandu dans le public

Manifestum est id quod a pluribus prœdicatur

( Abb. in c. Tuto loc. de proesumpt. ). Une

chose pour être manifeste n'a pas besoin
d'avoir été vue par la plus grande partie de
la communauté ce serait alors le cas de la

notoriété; mais il suffit que la moitié du nom-

bre nécessaire pour la notoriété l'ait appris
de l'autre moitié qui a vu.

Au surplus, on confond souvent le mani-

feste avec le notoire, celui-ci avec l'évident,
evidens quandoque ponitur pro notorio, quan.

doque pro manifesto (C. Si forte de elect; e.

Ab eo, in 6').
3° Enfin on appelle fameux ce qui est con-

nu par le bruit public, famoswn id quod fama
nolum. Mais tout bruit ne produit pas ce

genre de publicité; il n'y a que celui qui est

fondé sur des conjectures très-fortes, ou qui

ayant été répandu par une personne digne de

foi, passe pour constant parmi ce qu'il y a

de gens sages dans un canton. On voit, par
exemple, un homme pâle et troublé sortir à

grands pas d'une maison son épée est teinte

de sang, ou il en est lui-même tout couvert

on trouve dans cette même maison un de ses

ennemis assassiné; on dit publiquement que
ce mauvais coup part de la main de celui à

qui on a vu prendre la fuite; voilà ce que le

droit appelle actio famosa. Enfin Benoît XIV,
ce pape si savant, nous a enseigné dans une

de ses lettres encycliques, une nouvelle et

non moins sage distinction sur la même ma-

tière c'est en l'endroit où il dit a En quoi

cependant il ne faut pas perdre de vue la dif-
férence qui se trouve entre le notoire par le-

quel il conste d'un simple fait dont la tache

consiste dans la seule action extérieure, telle

qu'est la notoriété d'un usurier ou d'un con-

cubinaire, et cet autre genre de notoire qui
tombe sur des faits extérieurs dont la tache

dépend principalement de la disposition inté-

rieure de l'âme. C'est de ce genre de notoire

qu'il s'agit ici. Le premier doit être constaté

par de fortes preuves, mais le second en

Oiige encore de plus fortes et de plus certai-

nes. In quo tamen prœ oculis.habcn~ta est di f

ferenlia quœ intercedit inter notorium illud,

quo
merum aliquod factum deprehenditur, cu-

jus facti realits in ipsa sola externa actione

consistit, ut est notorietas usurarii aut con-

cubinarii et aliud notorii genus, quo externa

illa facta notari contingit quorum reatus ab

interna etiam animi dispositione plurimum

dependet; de quo quidem notorii genere nunc

agitur. Alterum enim gravibus sane probatio-
nibiis evinci debet, sed alterum gravioribus.

cerlioribusque argumentis probari oportebit.
Le reste de la lettre développe cette règle en

pratique.
Nous ne sommes entré dans ce détail sur

la nature et le sens des deux mots que nous

traitons, que parce que la matière en est im-

portante, soit par rapport aux dispenses des
évéques et de la pénitencerie, soit par rap-

port à d'autres objets; mais nous devons ob-

server après plusieurs autres, que malçrc
toutes les règles que les canonistes et les ju-
risconsultes se sont efforcés détablir pour
rendre les questions sur la publicité ou sur

l'occultation d'un fait, moins fréquentes, ou

leurs décisions moins arbitraires, il restera

toujours à cet égard dans toutes les occa-

sions, bien des difficultés à résoudre (Voyez
CAS RÉSERVÉS, PÉN1TENCER1E, DISPENSE t EM-

PÊCHEMENT).

NOVALES.

Ce mot qui est ancien se dit des terres
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nouvellement défrichées, et qui, de temps im-

mémorial, n'avaient point été cultivées No-

vale est ayer nunc primum prœcisus. On a

appelé novales les dîmes qui se percevaient
sur les fruits de ces terres ( Voyez dîmes ).

NOVELLE.

Terme de jurisprudence, qui se dit des

constitutions de plusieurs empereurs, et

surtout de celles de Justinien. Nous avons eu

occasion de citer beaucoup de novelles dans

ce cours de droit canon. On les cite ainsi,

Nov. (Voyez citation).

NOVICE, NOVICIAT.

On appelle novice une personne qui est

dans le temps de sa probation, et qui n'a

point encore fait ses vœux «le religion. Le no-

viciat estle temps pendant lequel on éprouve

la vocation et les qualités de la personne qui

est entrée en religion avant de l'admettre à

la profession.

§ 1. Nécessité du NOVICIAT; qualités des

NOVICES.

La profession religieuse est un de ces en-

gagements que Dieu seul peut faire prendre,
parce que Dieu seul peut en faire soutenir

les obligations et les suites. Or, il n'est pas
toujours aisé du distinguer à cet égard le vé-

ritahle esprit de Dieu. La chair et le démon
font tous les jours illusion à plusieurs, et

on en a la preuve dans la conduite de cer-

tains religieux qui ne montrent de leur élat

que l'habit.

Il n'est point de règle qui, conformément

au chapitre Ad apostolicam; C. Non solum

de regul., ne prescrive, tant pour le bien de

l'ordre que pour celui du prosélyte, le novi-

ciat, et même avant le novicial une sorte

d'épreuve qu'on appelle pnstulation. Saint

Benoit dit dans sa règle, qu'après avoir re-

connu dans celui qui se présente pour être

reçu, une volonté telle que la résistance et

même les injures n'ont pas rebuté, on doit

l'admettre à la chambre des hôtes, et que si

le prosélyte continue de donner des mar-

ques d'une vocation sjncère, on le fasse pas-
ser au noviciat. La règle des ermites de saint

Augustin porte St qu in ordine noslro re-

cipi petierit, non staiim annuatur ei quicum-

qite sit ille, sed probetar spiritus ejus si ex

Deo est, quia desideria dilatione crescunt et

in privatis colloquiis voluntas, mens et in-

tentio ipsius a priore conventus, vel a magis--
tro nnvitiorum, ut ah alio perfecte explorelur,

quod si perseveraverit inproposito, prior eum

facial dilige.nter examinari a duobus exami-

natot-ibus ad hoc tnunus deputatis.

Mais comme la bonne volonté ne suffit

pas souvent sans les moyens nécessaires

pour la suivre, on examine ensuite si celui

qui se présente a toutes les qualités requises
pour être admis dans l'ordre dont il s'offre

à professer la règle ou s'il n'a aucune qua-

lité exclusive. Parmi .ces qualités ou exclu-

sives ou déterminantes, il y en a qui sont

marquées par le droit commun, et d'autres

qui sont prescrites par la règle particulière
de l'ordre. Celles-ci sont différentes, sui-

vant les différentes constitutions des ordres

religieux; nous ne parlerons que de celles

qui sont de droit commun.

On ne doit admettre les novices à la vê->

(lire ou prise d'habit, que quand ils ont at-

teint l'âge de puberté, c'est le règlement du

concile de Trente ( Session XXV, ch. 17).
On ne doit les admettre non plus qu'après
les avoir suffisamment éprouvés et qua

quand ils ont tout ce qui est nécessaire poui

remplir dignement les devoirs de l'état au-

quel ils aspirent, comme la santé, la science,

la vertu, etc. D'où vient que, généralement

parlant, on ne doit admettre ni les vieillards

décrépits, ni ceux qui sont trop faibles pour

porter le poids de la règle, ni les furieux, ni

les insensés. A l'égard de ces derniers, la

maxime est invariable: Quia hujusmodi nul-

latenus possunt profiteri, eliamsi per centum

annos in religione steterint, et si de facto pro-

fiteantur, professio eorum omnino nulla (C.
Sicut tenor. de reg.). Quant aux impubères,
ils ne peuvent s'engager par eux-mêmes;

mais, suivant le droit canon, leurs parents
et tuteurs peuvent les présenter ou consentir

à leur démarche (Voyez profession).
On ne doit admettre dans un ordre reli-

gieux, que ceux qu'une volonté libre et

constante porte à cet état, et nullement ceux

qui, soit fils de famille ou autres, y seraient

contraints par la force ou par la crainte

(Voyez réclamation).
Les personnes mariées, après la consom-

mation du mariage, ne peuvent entrer en

religion sans le consentement de l'une des

parties (Voyez SÉPARATION); ni les esclaves

sans le consentement de leurs maîtres

[Voyez ESCLAVES) ni les évoques sans la

permission du pape (Voyez TRANSLATION).
Les comptables sont également exclus

c'est la disposition expresse de la bulle

Cum de omnibus de Sixte V, conforme au

chapitre 1 De oblig. ad ratiocin. Auctoritate

apostolica dit cette bulle perpeluo statui-

mus et ordinamus, ut hujusmodi ingenti œre
alietio supra vires facultatum suarum gravati
vel reddendis ratiociniis obnoxii et obligati
nullatenus recipiantur, et super hoc fiat in-

formatio etc., et nunc in contrarium (actum
invitamus et annulamus, viribiisque et effectu
carere decernimus (Voyez COMPTABLE).

Les débiteurs sont encore incapables d'en-

trer en religion. Les termes rapportés de la

bulle de Sixte V comprennent ceux-ci comme

les comptables néanmoins plusieurs saints

docteurs ont soutenu que les dettes ne doi-

vent pas être un obstacle à la vocation d'un
homme que Dieu semble décharger de toute

obligation en l'appelant à lui Ex decreto

Spiritus sancli fit liber. Que si l'on oppose,

disent-ils, les abus que cette indulgence

pourrait occasionner, l'on peut répondre que
les dettes purement civiles, n'obligent que
les biens et non le corps du débiteur; en

sorte que si le monastère où il entre profite
de quelque chose de lui, il en est tenu au

prorata envers les créanciers. On cite pour
autoriser cette opinion le chapitre l.ir.et de

reijul., le canon Duœ sunt 19, qu. 2, et le
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canon Si qtia millier, 19, qu. 3. Le sen-

(iment contraire est aujourd'hui le plus

suivi quand les dettes sont connues et cer-

taines et il n'est aucun ordre religieux qui

n'ait à cet égard sa décision dans ses règle-
ments particuliers.

Saint Thomas établit et prouve, par les au-

torités du droit, que ceux dont les parents

sont dans un état qui demande absolument

leur secours ne peuvent entrer en religion,

ni y être admis Quia opéra prœcepti, qualis
eut honos parentum propler nulla opera con-

nilii etiam religionis, sunt prœlermittenda

neque fucienda mala ut inde veniant bona

ait Paulus ad Romanos, cap. 3. Cela est ré-

ciproque du père à l'enfant; le premier ne

peut laisser sa famille pour se faire reli-

gieux, si sa présence et ses secours lui sont

absolument nécessaires Si quis, dit saint

Paul, suorum et maxime domeslicorum curam

non habet fidem negavit, et est infideli dete-

rior (lad Timoth.yY). On n'excepte que le

cas où l'enfant ne pourrait demeurer auprès

de son père et le père auprès de son enfant

sans compromettre notablement leur salut;

toutefois, la profession serait toujours va-

lide mais celui qui l'aurait faite, aurait

péché mortellement; c'est la décision de Na-

varre, en ses conseils 26, de t-egul.
On ajoute encore à ces cas généraux de

droit commun que le novice soit bon catho-

lique et nullement suspect d'erreur; d'un ca-

ractère propre à l'observance de la règle,

animo promplus et dispositus qu'il soit né

de légitime mariage; qu'il ne soit noie ou

ttélri d'aucune infamie; qu'il ne suit ni de

parents juifs, mahomélans ou hérétiques, ou

que sa famille n'en descende pas enfin qu'il

n'ait commis dans le monde aucun crime qui

soit ou puisse être déduit en justice. Mirauda

rapporte différentes bulles des papes qui ont

modifié et expliqué quelques-uns de ces arli-

cles, entre autres ceux des enfants illégiti-

mes, ou nés de gens non catholiques.

§ 2. Durée du noviciat.

Le noviciat était autrefois de trois ans

suivant, la règle des anciens moines d'Egypte,

que Justinien suivit en sa novelle V, cap. 2,

In veste laica per Iriennium maneant. Saint

Benoît le réduisit à un an, comme il paraît

par le chapitre 1" de la cause 17, qu. 2.

Gratien, au même endroit, rapporte un canon

attribué par les uns au pape Boniface V, et

)>ar les autres au concile de Tolède, où il est

dit que le noviciat sera de trois ans pour un

inconnu, sur le fondement que cet inconnu

peut n'être pas libre; en sorte que si dans
trois ans personne ne le réclame, il est censé

tel, ou il a acquis sa liberté parla faveur de

l'Jïglise ( Can. 3, ead. caus. ).
Ces règlements furent mal observés dans

la suite plusieurs abbés, les supérieurs mê-

me des ordres mendiants, par une suite des

grands priviléges qu'ils obtinrent, dispen-

saient quelquefois de l'année même du novi-

ciat prescrite par la règlo de saint Benoit et

par le pape saint Grégoire, par les décrétâ-

tes même de Grégoire IX et du sexte ( c.

Consaldus 17, qu. 2 c. Ad apostolicam, de re-

gul. c. Non solum, eod. in 6" c. Ad nnstram,
c. Cwn virum; c. Postulasti, de regul., c. 1.

eod. in 6°). Le concile de Trente pour rendre

les choses uniformes et stables, ordonna,
dans les termes qu'on va lire, qu'on ne pour-
rait faire profession qu'à seize ans passés, et

après un au entier de noviciat. « En quel-
que relgion que ce soit, tant d'hommes que
de femmes, on ne fera point profession avant

seize ans accomplis, et on ne recevra per-
sonne à ta due profession à moins qu'elle
n'ait passé un an entier d<ius le noviciat,

après avoir pris l'habit toute profession faite

plus tôt sera nulle et ne portera aucun enga-

gement à l'observation de quelque règle, ou
ordre que ce soit, ni. à aucune autre chose

qui pourrait s'ensuivre. »( session XXV, ch.

15, de Regul. )
Le pape Clément VIII, a fait un règlement

pour la réception des novices, et la manière

de les disposer à la profession. Ce pape veut

qu'on sépare les novices des religieux profès,
et qu'on choisisse pour leur maitre un an-

cien religieux zélé, et qui soit bien exercé

dans la pratique de la règle, afin qu'il puisse
en apprendre aux novices toutes les obliga-
tions. Novitius veniens, dit la règle de saint

Benoît, chapitre 58, quis ad conversionem,
non ei facilis Iribuatur ingressus sed, sicut

ail Apos!olus,probate spiritus si exDeo sunt.

Ergo si veniens perseveraverit pulsans, ei il-

lalas sibi injLuias et dif/icultatem ingressus
vislts fueril patienter porlare annualur ei in-

gressus; et sit in cella hospitum paucis diebus

postea autern sit in cella noviliorum, ubi me-

dilelttr, et manducet el dormiat, et senior ci

talis depulelur, qui api us sit ad lucrandas

animas, qui super eunomnino curiose intendal,
et sollicitus sil, si vere Dcum credil, et si solli-

citus est ad opusDei, ad obedientiam.et ad op-

probria prœdicentur cidura, et aspera per qum
itur ad Deum et probetur in otnni palientia.

L'année de probation doit être continue

et sans interruption, dans le monastère

même où le rovice a été reçu c'est le sens

littéral du concile de Trenle. Mais Fagnan

( in c. Insinuante qui cler. vel vov. ), fait cette

distinction ou il s'agit d'une profession ta-

cite, ou d'une profession expresse.
S'il s'agit d'une profession tacite, il est cer-

tain qu'on ne peut dire qu'un homme ait <ti

intention de s'engager dans une religion, par
cela seul qu'il en porte l'habit, s'il n'en pra-

tique volontairement tous les exercices dans
l'intérieur c!u cloître Habitus professionis
extra monasterium sumplus non facit mona-

chum, habilus extra religionem assumptus non

solemnisat volum, nisi cum expresse emittitur

(c. Statuimus, de regul. c. Ut. clerici, tod.

glos. in clem. Eos, verb. in aliqua. eod tit. ).
Quant à la profession expresse, il faut

distinguer trois cas 1» Celui où le novice

après avoir resté six mois dans le monas-

tère, en sort sans la permission du supé-
rieur pour passer trois ou quatre jours dans
le siècle; après quoi continuant son noviciat
encore six mois, fait sa profession au bout de
ce terme. l\iiïormo (?» cnp. Ad aposlulicam
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n. 9, de regul. ) ctla glose du chapitre Cum

qui certus est de rcgiU. jur. in G°, tiennent

pour la validité de cette profession. Fagnan

soutient avec d'autres qu'elle est nulle: Novi-

tius autem qui infra annum per aliquot dies

abstjue licentia prœlati, in exculo moratus est,

non dicitur stelisse in probatione per annum

continuum, quia tempora non conjungunlur;
et in hanc sententiain, ajoute-t-il, sœpiusrc-

spondit sacra congregalio concilii. En effet
relie congrégation répondit au procureur
général de l'ordre des minimes qu'un novice

élant sorti du monastère où il faisait son no-

viciat, pour aller s'éprouver dans un autre

monastère d'un autre ordre, était obligé de re-

commencer son année de probation, du mo-

ment de son retour, quoiqu'il n'eût demeuré

que deux heures dans le nouveau couvent

où il avait été. Que si le novice ne faisait que
s'absenter ou se cacher dans l'enceinte même

du monastère, la continuité de temps ne
serait pas censée rompue par là.

2° Le second cas est celui où le novice

après un certain temps de noviciat, comme

de six mois ou de trois mois plus ou moins,

sort du monastère avec la permission du su-

périeur et sous son obédience; et revenant

ensuite dans le monastère par le même or-

dre, il y fait sa. profession au bout de l'an,

comme s'il ne fût jamais sorti. Là congré-

gation du concile décida sur une consultation

même de Navarre (Cons. 31, de regul.) que
cette profession était bon ne et valable. Fagtian
en apporte les raisons la principale est que
le religieux qui agit par

la vertu de la sainte

obéissance, est censé toujours agir dans les

termes de son devoir et par conséquent dans
son monastère Monachus ubivis locorum

degat de licentia abbatis, fingilurdegere intra

claustra (Abb. in cap. Ex rescripto, n. 5 de

jurejur.). Il en est de même, si le novice

tombe malade, le temps de sa maladie est

compté pour l'année du noviciat (c. Sicut

nobis de regul.).
3° Enfin le troisième cas est celui d'un no-

vice qui ayant pris l'habit, fait son noviciat

hors du cloître. Fagnan établit que cela ne

sert de rien, et que depuis le concile de

Trente, l'année de probation dans le monas-

tère même, intra claustra, est de l'essence

de la profession, parce qu'inutilement aurait-

on exigé un noviciat, s'il se faisait de ma-

nière que d'un côté le novice ne pût s'éprou-
ver par l'expérience, de la vie régulière et

commune, et que de l'autre, t'ordre ou la

communauté ne pût avoir aucune connais-

sance du sujet, dont le caractère intéresse

-et les religieux et la religion Est de sub-

Ktanlia professionis ut novitius per annum

probel rigor em religionis, et rigor hujusmodi

potissimum consistat in regulœ observalione,
el in communi vita, victu, et vestitu (Fagnan).
Les canonistes établissent néanmoins que le

noviciat $c\i\. se faire extra claustra, avec la

permission des supérieurs, et dans les cir-

constances d'un exercice qui tienne lieu de
l'épreuve requise, dans le monastère, comme

dans l'espèce proposée par Navarre, in con-

sul. h% de reg2cl.

Si cependant, dit Fagnan, un novice après
avoir fait l'année entière de son noviciat,

sort et revient ensuite dans les trois ans, il

pourra faire profession sans une nouvelle
année de noviciat, à moins que la personne
ou l'état de ce novice n'eussent changé Qui
certus est certiorari amplius non oportet (c.
Cum qui de reg. in G") et propter hanc ratio-

nem cum olim dubitatum esset in sacra con-

gregalione concilii, an is qui liabitu regulari

sus cepto, annum integrummansitihreligione,

coque lupso gravi morbo correplus et propterea

professione ncquaquam emissa, pe) Mtt'tAU su-

periorum ad sœculum rediit, posset inde ail

Uiennium morbo liberatus et ad monasterium

reversus protinus emitlere professionem, vel

potius per alium annum stare in probutione
lencrelur sacra congregalio censuit posse
stritim emitlere professionem, non expectatc
alio probationis anno, nisi religionis, aut

personœ condilio sit immulata (Fagnan in c.

Ad aposlolicam, n. 43) Idem in puella quœ

finito lempore novitialus exivil e monasterio

sine licentia ordinarii (In c. Presbijterum de

pœnit. et remiss., n. 117).
Au reste, le concile de Trente n'a pas en-

tendu dérogera ux statuts et règlements parti-
culiers desordres qui exigent une plus longue

épreuve qu'une année de noviciat; il le dit

expressément pour les jésuites dans le cha-

pitre qui suit celui que nous avons rapporté
ci-dessus. «Le temps du noviciat étant fini,
les supérieurs recevront à la profession les

novices en qui ils auront trouvé les qualités,

requises. sinon ils les mettront hors du mo-

nastère. par cette ordonnance néanmoins, le
saint concile n'a pas intention de rien chan-

ger à l'égard de la religion des clercs de la.

compagnie de Jésus, ni d'empêcher qu'ils ne-
rendent service à Notre-Seigneur, et à son

Eglise: conformément à leur pieux instilut

approuvé par le saint-siége apostolique. »

(session XXV, ch. 16, de Regul.)
Si le novice n'avait pas l'âge pour faire

profession après l'année du noviciat, il lui

serait permis de l'attendre dans cet état,

parce que le concile de Trente en ordonnant

de mettre hors du monastère ceux qui après
leur année de probalion, ne font pas profes-
sion solennelle, n'entend parler que des

novices qui peuvent la faire.

Un novice qui a été injustement chassé de
son monastère, et qui est reçu dans la suite,

a droit de compter le temps qu'il a passa
dans le monastère avantson expulsion, parce

qu'il ne doit point souffrir de l'injustice des

autres.

Rien n'esl plus libre au novice que de re-

noncer à l'état qu'il voulait embrasser. Le

noviciat n'est pour lui qu'une épreuve qui

prépare, pour ainsi dire, les esprits à ce re-

tour. La vocation nous paraît un mystère où

les plus éclairés souvent se trompent, c'est

pourquoi l'on ne doit pas être surpris de
voir revenir au siècle des novices qui d'abord
attirés par les douceurs de la solitude, y ont

été avant'qu'ils en connussent, ou du moins

qu'ils en sentissent les ennuis et les amer-

tumes. 'D'ailleurs, plutôt que d'être inoïne
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dans les regrets, à charge à soi et aux au-

tres, il vaut beaucoup inicux. rentrer dans le

monde. C'est pour ces raisons que le saint

concile de Trente a voulu que l'on rendit à

ceux qui sortent du monastère avant de faire

profession, généralement tout ce qui leur

appartient. Voici comment s'exprime ce con-

cile touchant le temporel des novices, c'est-

à-dire la disposition de leurs biens.

« Nulle renonciation non plus ou nulle

obligation faite avant la profession, même

avec serment, et en faveur de quelque œu-

vre pieuse que ce soit, ne sera valable si elle

n'est faite avec la permission de l'évêque
ou de son vicaire général, dans les deux
mois précédant immédiatement la profes-
sion, et elle ne sera point entendue avoir son

effet, que la profession s'en soit suivie; au-

trement quand on aurait même expressé-

ment renoncé au bénéfice présent que le

concile accorde, ou quand ouse serait engagé
par serment, le tout sera nul et sans effet.

« Avant la profession d'un novice ou d'une

novice, leurs parents, leurs proches ou leurs

curateurs,. ne pourront donner au monastè-

re, sous quelque prétexte que ce soit, au-

cune chose de leur bien que ce qui sera re-

quis pour leur nourriture et leur vêtement,

pendant le temps de leur noviciat, de peur

que ce ne leur fût une occasion de ne pou-
voir sortir, parce que le monastère tien-

drait tout leur bien, ou la plus grande par-
tie, et que s'ils sortaient ils ne pourraient
pas facilement te retirer. Le saint concile dé-

fend que cela se fasse de quelque manière

que ce soit, et frappe d'anathème, quiconque

donnerait ou recevrait quelque chose de la

sorte. U veut et ordonne aussi qu'on rende

à ceux qui sortiront du monastère avant la

profession, tout ce qui leur appartenait, et

que l'évéque y contraigne, s'il en est besoin,
par censures ecclésiastiques, afin que cela

s'exécute plus ponctuellement,
b

Nous avons dit que le novice peut sortir du

monastère dans le cours de son noviciat. Les

canonistes exceptent quatre cas 1° si le no-

vice a pris l'habit de profession 2" s'il a fait

profession expresse; 3° s'il a
passé

son an-

née entière dans le noviciat; k° s'il a voulu

entièrement changer de vie.

Avant le concile de Trente, on tenait que
les novices qui se trouvaient dans quelqu'un
des cas exceptés ci-devant, ne pouvaient
plus demander, en rentrant dans le siècle,

ce qu'ils avaient donné au monastère; les

termes du décret rapporté du concile de
Trente ne laissent aucun doute sur le droit
de cette répétition, si les donations n'ont pas
été faites comme ce même concile le prescrit,
avec la permission de l'évéque ou de son

vicaire-général dans les deux mois précé-
dant immédiatement la profession; dans le-

quel cas elles ne sont entendues avoir leur

effet, que la profession n'ait eu lieu Quo

decreto, dit Fagnan sublala est prœdicta di-

slinclio inter donalionem factam expressa
causa propter professionem; et factam sine

causœ expressione sublala est quoque alia

diitinctio an donalio facla fuerit sub condi-

tione an siU) modo? Il est bon de remarquer

cette abroiMlioii, comme celle qu'a fuit le

ronrili! de Trente de plusieurs autres choses

de pratique, parce que rien ne retarde tant

le progrès des études, dans le droit canoni-

que,que les antiques décisions des canonis-

tes que l'on croit infaillibles, parce qu'on
les cite sans cesse. Ces auteurs, à qui leur

vaste science conservera toujours une juste
autorité prononçaient de leur temps des
oracles, qui sont devenus des erreurs par les

variations ordinaires à la jurisprudence ca-

nonique c'est aux nouvelles lois qu'il faut
recourir sans pourtant négliger la connais-

sance des anciennes. L'occasion nous a fait

rappeler ici cette leçon, qu'il est important
de savoir et plus encore de suivre.

Si tout doit être rendu au novice quand il

sort avant la profession, comme nous avons

dit, la dot d'une religieuse qui décéderait
dans l'année de son noviciat, doit aussi être

rendue à ses héritiers avec les fruits que le

monastère en a perçus, sauf la dépense ali-

mentaire qu'il est'permis au monastère de
retenir; ainsi l'a décidé la congrégation du

concile S» mulier ingressa monasterium in-

tra tempus probationis decedat, dos soluta

ejus hœredibus una cum fructibus, si quos mo-

nasterium percepisset restitui débet, ( Fa-

gnan, in c. Statuimus de regul. n. 38). Ce

canoniste, qui tient fortement pour la nul-

lité des donations faites par les novices aux

monastères autrement que dans la forme du

concile de Trente, estime que, quand elles s

sont faites avant le noviciat et la prise d'ha-

bit, elles sont valables quoique faites sans

ces formalités.
Au reste, le concile défend aux parents de

rien donner absolument au monastère, pour

prix de la réception. Nous avons traité cette

matière sous le mot DOT.

Le domicile du novice est dans le niuna-

stère où il fait son noviciat.

§ 3. Examen des novices.

Selon le droit et la pratique ordinaire «I •s

différents ordres religieux, l'examen «les no-

vices appartient aux supérieurs ou à ceux

qu'ils députent à cet effet, et la réception à

la plus grande partie des religieux du mo-

nastère. Les constitutions de l'ordre des er-

mites de saint Augustin et de plusieurs au-

tres, exigent la permission du provincial

pour la réception des novices.

Sillon la disposition du concile de Trente

et d'autres conciles, les novices religieuses
doivent être examinées hors la clôture et les

lieux réguliers, par l'évéque diocésain ou

son vicaire, que la supérieure est obligée de

faire avertir un mois ou environ avant la

profession de la novice. Le défaut d'examen

par l'évéque ne rendrait cependant pas nulle
la profession de la novice. ( Voyez procession.)

§ 4. NOVICE, profession.

(Voyez profession.)

NLTU ou AD NUTUM

On se sert de cette expression pour signi-
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fier particulièrement ta liberte qu'a on supe-

rieur de révoquer les commissions dont il a

favorisé quelqu'un. On dit donc.ee bénéficier,

cet officier est révocable ad nutum, c'est-à-

dire, à la volonté de celui qui a donné le bé-

OBÉDIENCE. c

Obédience, du mot latin obedire qui signi- (

fie obéir, est un nom dont on se sert beau-

coup chez les religieux. Ils appellent, par

exemple, maison A'obédience celle où un re-

ligieux fait sa demeure ordinaire, parce qu'il

y est soumis et obéissant aux ordres et aux £

corrections de ses supérieurs. Ils se servent i

encore souvent de ce nom pour celui d'ohéis-

sance et dans la même étendue de significa- <

tion. Une obédience signifie aussi chez eux <

prieuré ou celle. Mais communément parmi
eux on entend par obédience, une certaine

ordonnance du provincial ou d'un autre su- I

périeur de l'ordre, par laquelle il est permis
titre de faculté, ou enjoint en forme de

commandement, de sortir d'un monastère

pour aller dans un autre ou ailleurs. C'est

dans cette acception que nous allons parler
ici de ce terme.

En prenant le mot d'obédience pour cette

ordonnance du supérieur, qui permet ou en-

joint de sortir d'un monastère, nous devons

mettre ici le règlement du concile de Trente

qui rappelle à ce sujet la disposition des an-

ciens, et nouveaux canons. C. placuit; c. Mo-

nach. ill. 2, 16, qu. 1 c. Quanto, de offic. or-

din. ;clem.Ne in agro,§Quia vero de stal. Mo-

nach. c. Non magnopere ne cler. vel monach.

« Défend le saint concile, qu'aucun régu-
lier sous prétexte de prêcher, d'enseigner,
ou d'être employé à quelque autre occupa-
tion sainte et pieuse, ne se mette au service

d'aucun prélat, prince, université, commu-

nauté, ou de quelque autre personne, ou

maison que ce soit, sans permission de son

supérieur; nul privilége ou faculté obtenue

d'ailleurs, ne lui pourra de rien servir à ce

sujet; et s'il contrevient en cela, il sera châ-

tié à la discrétion de son supérieur, comme

désobéissant.

« Ne pourront non plus les réguliers, s'é-

loigner de leurs couvents, même sous pré-
texte d'aller trouver leurs supérieurs s'ils

ne sont par eux envoyés ou mandés. Et qui-

conque sera trouvé sans une obédience par

écrit, sera puni par les ordinaires des lieux,
comme déserteur de sa règle.

« Quant à ceux qui sont envoyés aux uni-

versités pour étudier, ils ne pourront demeu-
rer que dans des couvents, autrement il sera

procédé contre eux par les ordinaires. »

(Sess. XXV, ch. 4, de Regul.)
L'on doit conférer ce règlement avec les

principes canoniques exposés sous le mot

APOSTASIE.

Les autres conciles défendent aux religieux
d'aller seuls dans Ics villes, ou d'être seuls

dans les prieurés Nc monachi pcr villas et

néfice, ou au moindre signe'qu'il fera dans

cette intention. Nutus signifie signe. Les cu-

res desservants, en vertu de l'article 31 des

articles organiques, sont révocables ad nu-

tum {Voyez amovible).

o

û
ippida, seu etiam per ecclesias parochiah*

\ut in prioratibus, singuli ponantur et soli

Mém. du
clergé,

tom. IV, col. 384).

OBÉISSANCE.

L'obéissance est une vertu par laquelle on

ie soumet aux ordres de ses supérieurs en co

lu'ils commandent dejuste etderaisonnable.

L'on voit sous le mot évêqde, l'autorité

qu'ont les évoques sur tous leurs diocésains,
;t Yobéissance que ceux-ci leur doivent d'une
îianière plus ou moins étroite selon qu'ils
;ont laïques ou ecclésiastiques, clercs sécu-

liers ou réguliers.

A l'égard de l'obéissance dont les religieux
font un vœu solennel dans leur profession,

nous exposons, sous le mot ABBÉ, des prin-
cipes dont on doit faire l'application à toute e

sorte de supérieurs de religieux. L'on y voit

l'obligation où se trouve un religieux d'obéir

à son supérieur, et le droit qu'a celui-ci de le

corriger et de le punir.

Les religieux et religieuses font un vœu

solennel d'obéissance, qu'on peut définir un

lien spirituel qui les oblige à obéir à leurs

supérieurs dans les choses qu'ils ont droit de

leur commander. Il y a une obéissance de né-

cessité, et une obéissance de perfection. Li

première s'étend seulement à ce que le su-

périeur a droit d'ordonner, et la seconde à

tout ce qui n'est point mal.

L'obéissance religieuse s'étend à tout ce que
le supérieur ordonne de vive voix ou par

écrit, conformément à la règle ou aux con-

stitutions particulières de l'ordre; mais non

pas à ce qui est au-dessus de la règle, comme

de faire des abstinences que la règle ne pre-
scrit pas ni à ce qui est au-dessous de la rè-

gle, comme d'omettre sans raison des absti-

nences que la règle prescrit ni à ce qui est

outre la règle prœter regulam telles que

sont les choses vaines, frivoles, badina,
comme de lever une paille, de regarder les

oiseaux qui volent en l'air, ni à ce qui est
contre la règle, etc. Ces principes généraux

ont cependant leurs exceptions.

On doit obéir à un supérieur qui com-

mande quelquefois pour de bonnes raisons

des choses au-dessus de la règle, tels que

des jeûnes, des abstinences ou d'autres mor-

tifications, soit en punition de quelque faute,
soit pour faire pratiquer la vertu, soit pour

quelques nécessités publiques de l'Eglise on

de l'Etat.

On doit aussi obéir à un supérieur qui in.

terdit certaines choses qui ne sont pas ex-

pressément défendues par la règle, lorsque

cela est nécessaire pour le maintien de la

discipline et la conservation de l'ordre.
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L' obéissance a lieu aussi quand le supérieur

juge à propos de dispenser en certaines cir-

constances et pour des raisons légitimes, de

quelques points de la règle dont la dispense
n'est contraire ni aux vœux, ni à la vie reli-

gieuse et commune quant à la substance.

Telle est la dispense des jeûnes et des absti-

nences dans les ordres où ces choses ne sont

point prescrites, sous peine de péché. (Van-

Espen. Jur. eccl. tom. I, png. 303.)
Si le supérieur commandait quelque chose

contre la règle même. ce serait alors une né-

cessité de lui désobéir, à moins qu'il n'eût

le pouvoir d'en dispenser. (. C. Quid culpatur

23, quœst. 1.) Hic qui profxlelur spondel qui-
dem obedienlinm sed non omnimodam sed

determinate secundum regulam (saint Bernard,

epist. VU). Par où il est clair que le sacrifice

de la volonté nécessaire dans la pratique de

la vertu, ne doit pas exclure la faculté de

l'entendement. Mais écoutons sur cette im-

portante matière, la doctrine du grand saint

Grégoire qui dit que quelquefois l'obéis-

sance ne vaut rien, parce que quelquefois
elle n'est pas assez entière, et quelquefois
aussi elle ne vaut pas mieux parce qu'elle
l'est trop Sciendurn summopere est quod obe-

dienlia aliqnnndo si de siw aliquid habeat

nulla est aliquando autem, si de suo aliquid
non habuerit, minima; nam cwn hujus mundi

successus prœcipitur, cum locus snperior im-

peratur, is, qui ad percipienda hœc obedit,

obedientiœ sibi virtutem évacuât, si ad hœc

etiam ex proprio desiderio anhelat. Neque
~,nim se sub obedientia dirigit, qui ad acci-

pienda hujus vitœ prospera libidini proprice
ambitionis servit. Rursus, cum mundi despec-
tus prœcipitur, cum probra adipisci, et contu-

rneliœjubenlur, nisi ex seipso animus hœc ap-

petal, obedientia sibi merilum minuit quia
ad ea, quœ in hac vita despecla sunt, invitus

nolensijue descendit. Obedientia quippe victi-

mis jure prœponitur quia per victimas aliena

caro, per obedientiam vero volunlas propria
maclalur. Tanto igilur quisque Deum citius

placat, quanto ante ejus oculos repressa arbi-

trii sui superbia, gladio prœcepti se immolat.

Quo contra, ariolandi peccatum inobedienlia

dicitur, ut quanta sit virtus obedientiœ dc-

yionslrelur. Ex adverso igilur melius osten-

ditur, quid de ejus lande sentiatur. Si enim

quasi ariolandi peccatum est repugnare, et

quasi scelus idvlolatriœ nolle arquiescere, sola

est, quœ fidei merilum possidet, obedientia

sine qua quisque infidelis esse convincitur,
etiamsi fidelis esse videatur.

L'aimable saint Francois de Sales dit

« Quant à l'obéissance qui'reganie les supé-
« rieurg que Dieu a établis sur nous pour
« nous gouverner, elle est de justice et de

« nécessité, et se doit rendre avec une en-

« tière soumission de notre entendement et

« de notre volonté et cette obéissance de

« l'entendement se pratique lorsque nous ac-

« ceptons et approuvons le commandement,

«et estimons et trouvons bonne la chose com-

« mandée. » (Solide piété, ch. 1h,part. II.)
Le vœu d'obéissance est, suivant Miranda

(Manuel des pasteurs. tom. I, quest. 2GJ, le

plus important des trois vœux solennels, et

le, plus essentiel à l'état des religieux les
anciens moines n'en faisaient pas d'antres.

Tota religio perimitur,d\l le pape Jean XX il,

in Extravag. Quorumdam, de verb.signif., si

a materia subditi obedientia subtràhantur

magna est paupertas sed major integrilas

( id est castitas ), maximum autem obedientia

si custodiatur illœsa: primarebus, secundacar-

ni, tertia vero menti dominatitr et animo qitos
velut effrénés et liberos, ditioni alterius fut-

milis jugo proprice voluntatis aslringit ( C.

Sciendurn, 8, qu. 1).

Régulièrement les religieux et même les

autres sujets sont obligés d'obéir à leurs su-

périeurs en tout ce qui appartient à la supé-

riorité, et n'est point contre Dieu ni contre

le salut. In his autem non est illis parendum,

obedire oporlet Deo magis quam hominibus.

Dans le doute si le commanaement est ou

n'est point contre Dieu, les docteurs disent
qu'il faut obéir. Saint Thomas dit que le re-

ligieux est toujours astreint à l'obéissance

en tout ce qui est ou dépend de la règle
mais que c'est de sa part une vertu de pure

perfection s'il pousse sa soumission au delà,

comme s'il obéissait in actibus interioribus,

et in iis quœ pertinent ad interiorem motum

voluntatis simplir.iter (2-2, qu. lui, art. 5).

Quoique les religieux doivent conformer

leur conduite à la volonté de ceux qui sont

préposés pour les gouverner, ils ne sont à

cet égard en contravention punissable, que

quand les supérieurs leur ont communiqué
leurs intentions ou commandements d'une

manière expresse Subditus de congruo. elsi

teneatur conformare, suamque vitam dirigere
ad intenlionem sut prœlati, non tamen peccat

mortaliter, non id faciendo nisi sibi de re nli-

qua ponatur expresse obidienliœ formale prœ-

ceptum (Ibid.). C'est la doctrine de presque
tous les théologiens et canonisles.

Si les parents d'un religieux sont dans un

état de misère si extrême qu'ils soient obli-

gés de périr faute de secours, ce religieux

peut sortir pour aller les secourir, en deman-

dant la permission à ces supérieurs, mais

sans être obligé de l'obtenir, de déferei même

aux défenses contraires qu'on pourrait lui

faire à ce sujet; parce que le précepte d'ho-
norer les parents est de droit naturel et divin,
antérieur par conséquent aux liens de l'o-

béissance dont on a fait vœu. C'est aux évo-

ques de qui dépend un religieux hors de son

monastère, à le faire rentrer quand ils sa-

vent que cette raison d'hospitalité filiale a

cessé, ou qu'elle n'a été même qu'un pré-
texte pour enfreindre la clôture.

Le religieux ne doit pas plutôt obéir à l'é-

vêque qu'à son supérieur; cette préférence
n'est due qu'au pape (C. Per principale 10,

qu. 3). La glose du chap. 1 de la distinction

93, nous enseigne que l'obéissance consiste:

1° à montrer de la soumission et de la défé-

rence 2° à recevoir ou à exécuter un ordre

3° à souscrire ou à se soumettre à un juge-
ment. In tribus consistit obedientia. Nota

autem quod obedientia consistit in tribus, in

reverentia exhibenda, inmandalo suscipiendo,
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in judicio subeundo. Reverentiam débet minor

ut assurgal majori et cédai ei primum locitm

in ne.dendo et eundo, nisi minori major ad-

ministralio commissa sit; unde archipresbyter
tel presbyler tenetur obedire diacono prœlato.
In mandato autem et judicio nemo tenetur

obedire, nisi ei qui habet adminislrationem

vH jurisdictionem super eum, et. nisi ab eo

absohatur per appellationem vel recusalio-

nem, vel si ei controversiam moveal si vrœ-

latus deponatur.

OBIT.

Ce mot reçoit différentes applications
mais elles partent toutes du même principe.
On entend quelquefois par oint, une chapelle
à titre de bénéfice, quelquefois une simple
fondation de messes ou de prières, et c'est le

sens le pins commun et même le sens propre
du mot. Quelquefois on IVntend de l'émolu-

n'eut même qu'il produit (Voyez fondation,
et ci-après obituaire).

OBITUAIRE.

On appelle ainsi l'ecclésiaslique qui ac-

quitte un obit Affinis cnpellis et beneficiis
sunt obitus, unde obiluarii dicli sunt, quando

per legalum vel fondation a a vivente facto.
bona quœdam deslinantur oralionibus facien-
dis pro aliquo qui jam obiit, vel moriturus
en (Petrus Gregor. Sing. Jur. lib. V, cap.

30).

V

OBLATIONS.

Les oblations sont des offrandes volontai-

rement faites à l'autel ou hors de l'autel, à
la quête ou au tronc, par dévotion, ou pour
l'administration des sacrements ou pour

quelque cause pieuse.

§ 1. Origine et suite des oblations.

L'usage de faire des oblations à l'autel est
de la plus haute antiquité ecclésiastique,
saint Cyprien en parle dans son traité de
l'aumône, et l'on voit par l'ancien ordre ro-
main qu'il a subsisté pendant plusieurs siè-
cles. Ces oblations consistaient surtout en

pain et en vin, dont le prêtre prenait une

partie pour la consécration de l'eucharistie,
et distribuait le reste après l'avoir bénit (Van-
Espen. Jur. eccles., tom. I, pag. fc89).

Les oblations telles qu'elles se faisaient an-

ciennement étaient considérées comme des
sacrifices que les fidèles offraient au Sei-

gneur, ou comme des marques de leur re-

connaissance pour les prêtres ou enfin
comme des effets de leur charité pour les

pauvres. Elles étaient des sacrifices, puis-
qu'on en prenait une partie pour la consé-
cration de l'Agneau sans tache. La recon-

naissance pouvait se rapporter à Dieu comme
souverain seigneur de tous les biens, ou aux

prêtres qui travaillaient pour le salut des

peuples. A l'égard des pauvres l'on voit,
sous le mot biens d'église, qu'ils avaient au-
trefois leur p.irl dans la distribution des
vblations et autres revenus de l'Eglise.

Le concile de v aison, canon k, dit que c'est

Une impiété, un sacrilége et un larcin de re-

tenir les offrandes des défunts, oblaliones de-

functoruiri. Le infime concile, canon 2, or-

donne de recevoir les offrandes pour les pé-

nitents qui sont morts, avant de pouvoir

être réconciliés à l'Eglise, c'est-à-dire, qu'on
ne recevait pas les offrandes de ceux qui

étaient excommuniés.

Le quatrième concile de Carthage, canon

93, veut de plus qu'on rejette les offrandes

de ceux qui ont des inimitiés irréconciliables,

ou qui oppriment les pauvres Oblationes

dissidentium fratrum, neque in gazophylacio

rccipjantur, eorum qui pauperes opprimunt

dona a sacerdotibus
refutanda.

Ce concile or-

donne conformément a celui deVaison, dont
il vient d'être parlé, d'excommunier ceux qui
refusent ou qui-lardent à rendre à l'Eglise
les offrandes des défunts.

Le second concile d'Orléans veut qu'on

accepte les offrandes de ceux qu'on fait

mourir pour leurs crimes, pourvu qu'ils no

se soient point donné la mort à eux-mêmes.

Le concile de Brague enveloppe dans la même

excommunication ceux qui se sont tués eux-

mêmes, et ceux que les magistrats. ont con-

damnés à mort pour leurs crimes. Ce concile

prive aussi du droit d'offrande les catéchu-

mènes qui sont morts avant de recevoir le

baptême. Toutes ces pratiques, quoique op-

posées entre elles, avaient chacune leur rai-

son. Quelques églises ne voulaient point
hasarder les choses saintes; les antres espé-

raient bien du salut des hommes, quand on

n'était point assuré de leur perte (Thomassiii,

Discipline, part. III, liv. II, chap. 2).

L'usage était de réciter dans l'église les

noms de tous ceux dont on avait reçu les

offrandes, et qu'on insérait dans les sacrés'

diptyques. Saint Jérôme nous apprend que
les moines même étaient tributaires du cler-

gé par la voie des oblations, et que la pau-
vreté dont ils faisaient profession, ne les en

dispensait pas plus que la pauvre veuve de

l'Evangile. Ceux qui étaient riches ne bor-
naient pas leur charité à l'offrande de l'autel,

ils en faisaient de plus considérables au tré-

sor ou au tronc de l'église; car les offrandes

se faisaient en deux endroits, à l'autel et au

tronc, in sacrario el in gazophylacio. Les unes

pour le sacrifice, et les autres hors du sacri-

fice. Saint Paulin fait un dénombrement de
celles-ci où il nous enseigne qu'on offrait

au tombeau du saint martyr Félix, des tapis,

des tapisseries, des ouvrages d'or et d'argent,
des flambeaux, des parfums; enfin des sorn-

mes considérables d'or et d'argent pour dis-.
tribuer aux pauvres. C'est à cette occasion.

qu'Ammien Marcellin reproche aux papes,

l'abondance et la somptuosité de leur table.

Mais les papes, du temps où écrivait cet en-,

nemi de la religion, vivaient si saintement,

que Marcellin prenait -sans doute leurs cha-

ritables profusions envers les hôtes el les

pauvres pour des excès d'un luxe mondain,.

11 résulte néanmoins de ce passage, que les.

richesses que l'Eglise acquérait par les of-

frandes étaient très -considérables. Saint

Augustin parle du tronc ou du lrc;or parti-

culier où l'ou faisait des offrandes qu'on des-
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tinait à l'usage du clergé, comme du linge,
des habits et d'autres choses semblables. Si

le testament de saint Remi, rapporté par
Flodoard, était bien avéré, on pourrait y

admirer aussi les richesses de l'Eglise de son

temps et les fondations qu'on faisait pour

des offrandes perpétuelles (Thomassin, Traité

de la discipline, part. I, liv. 11I, chap. 6).
La piété des fidèles s'étant refroidie, on ne

présentait plus d'hosties à l'autel. Les con-

ciles se réduisaient à ordonner aux fidèles de

donner, au moins tous les dimanches, du

pain et du vin pour le sacrifice. Théodulphe

d'Orléans, dans ses capitulaires, veut que

le pain que les prêtres offrent à l'autel, ait

été fait par les prêtres mêmes, ou par les

jeunes clercs, en leur présence, et que le vin

et l'eau soient préparés avec la même dili-

gence par où l'on doit reconnaitre, dit Tho-

massin, que les offrandes des laïques, dont
il est parlé dans les capitulaires du même

évoque, n-étaient plus destinées au sacrifice,

mais à la nourriture du peuple et du clergé

(Part. III, liv. III, chap. 3, n. 2).

Dès que les Gdèles cessèrent d'offrir le

pain et le vin pour le sacrifice, cette oblation

fut convertie en argent. Nous ne parlons pas
ici des oblations de fonds de terres nous en

avons dit quelque chose sous le mot acqui-

sition. Nous ajouterons seulement à ce sujet

que les capitulaires de Charlemagne les don-

damnaient quand elles ne se pouvaient faire

sans déshériter les enfants ou les proches de

celui dont la piété était trop peu modérée

que si l'oblation se faisait sans fraude et sans

injustice, elle attachait irrévocablement à

l'Eglise le domaine des choses offertes, sui-

vant ces mêmes capitulaires, conçus à cet

égard dans les termes suivants Omnia quœ

Domino offeruntur procul dubio Domino

consecrantur et non solum sacrifîcia quœ a

sacerdotibus super allure Domino consecran-

tur, oblationes fidcliuin dicuntur; sed quœ-

cumque et a fidelibus offerutilur, sive ire man-

cipiis sive in agris, vineis, sylvis, pratis,

nquis aquarumque decursibus, artificiis li-

bris, ustensilibus, petris, œdificiis, vestimen-

tis,pellibus, lanificiis,pecoribus,pascuis mem-

branis, mobilibus et immobilibus, vel quœcum-

que de his rébus Domino Ecclesiœque offerun-

tur, Domino indubitanter consecrantur, et ad

jus pertinent sacerdutum (L. 6, c. 305).
Le troisième concile de Châlons en 813

condamnait, comme autrefois saint Jérôme,

les ecclésiastiques qui usent d'artifice et de

surprise pour porter les séculiers à donner

leurs biens à l'Eglise ce qui est, dit ce con-

cile, directement contraire à la profession
des ministres du Seigneur, qui doivent plu-
tôt distribuer qu'amasser, et à la nature des

offrandes qui doivent être volontaires Ani-

marum quippe salutem inquirere debet sacerdos

non lucra terrena, quoniam fidèles ad res suas

ilandas non sunt cogendi neque circumve-

uiendi. Oblatio namque spotttanea esse debet

Ecclesia vero sancta non solum fidèles spoliare
non debet, quin polius inopibus opem ferre,
ut debiles, pauperes, viduœ, orphani et cœteri

ticcessilatem patientes, a saiicla Ecclesia, tit

puta a pia matre et omnium gubernatrice

subsidium accipiant (Can. 6 et 7).

Dans l'Ancien Testament, remarque un

auteur, la fabrique du sanctuaire fut toute

faite d'aumônes et d'offrandes ( Exod.

XXXV). Mais ceux qui avaient la direction

de cette œuvre, voyant que le peuple conti-

nuait encore de donner, après avoir offert

tout ce qu'il fallait, ils dirent à Moïse, le

peuple donne plus qu'il n'est nécessaire; et

Moïse envoya publier un ordre de ne plus

rien offrir pour le sanctuaire, parce que co

qui avait été donné suffisait, et même était

surabondant (Exod., XXXVI). Voilà, ajouto

cet auteur, une belle leçon pour les ecclé-

siastiques et pour les laïques, pour appren-

dre aux uns et aux autres qu'il suffit du
nécessaire, et que Dieu ne veut rien de su-

perflu dans son temple. Il parait que depuis
quelque temps les séculiers sont mieux in-

struits de cette règle, que leurs pères ou que

le violement qu'ils peuvent en faire, semble

aujourd'hui l'abus le moins à craindre.

Mais pour revenir à notre histoire des

oblations mobiliaires quand elles furent
converties en argent, après le refroidissement

de la part des fidèles dont nous avons parlé,

un concile de Rome, tenu en 1059, ordonna

qu'on retranchât de la communion ceux qui

manqueraient de les payer à l'Eglise. Un

autre concile de la même ville, dit qu'on doit

faire son offrande au Seigneur, quand on

assiste à la messe, parce que le Seigneur

apprend, par la bouche de Moïse, qu'il no
veut pas qu'on paraisse devant lui les mains

vides.

Dans les décrétâtes, au titre De excessibtis

prœlatorum Grégoire IX condamne la pré-

tention de quelques curés qui voulaient obli-

ger les religieux mendiants à faire des obla-

tions à l'église paroissiale, sur le fondement

que si des séculiers occupaient leur maison,

Ils feraient des oblations. On obligeait ainsi

les Juifs à payer tous les ans une certaine

somme à la paroisse, en compensation de ce

que l'Eglise aurait retiré, si leur maison avait

été habitée par des fidèles. Un des articles

accordés entre Raymond, comte de Toulouse,

et le légat du pape, porte que chaque famille
de Juifs paierait une certaine somme le jour
de Pâques à l'église paroissiale (Thomassin,

part. IV, liv. 111, chap. h).

Le concile de Bordeaux privait de la sé-

pulture ceux qui ne payaient pas à leurs

curés les offrandes ordinaires des fêtes so-

lennelles, et qui ne contribuaient pas à leur

entretien. Celui de Château-Gontier excom-

muniaiteeux qui détournaient tes paroissiens

de faire les offrandes que la coutume et la

dévotion avaient autorisées. Ces derniers mots

servent à concilier les canons des conciles

que nous venons de citer, avec ceux dont il

est parlé sous le mot HONORAIRE, et qui dé-

fendent toute exaction pour les fonctions ec-

clésiastiques.

L'usage de ces offrandes en argent devint

donc si commun par tous ces différents rè-

glements qu'il était comme l'on voit au

temps de ce dernier concile, appelé louable
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coutume. L'honoraire des messes basses fut
encore mis au rang des offrandes volontaires,
et l'occasion de plusieurs abus contre les-

quels les conciles ont déclamé jusqu'à ce

qu'ils aient cessé (Voyez messe, § 5).
Dans les canons des premiers siècles, on

ne voit pas de sommes d'argent taxées pour
l'expiation des crimes mais comme il dé-

pendait des évoques de modérer ou d'aug-
menter les rigueurs de la pénitence, il se

peut faire, dit Thomassin (part. IV, liv. 11I,

chap. 7), que quand ils trouvaient les péni-
tents dans l'impuissance de pratiquer les

mortifications prescrites par les lois ecclé-

siastiques, ils leur en ordonnassent la com-

pensation en aumônes. Ce ne fut que vers le

neuvième siècle qu'on permit plus ordinai-

rement aux pénitents de racheter par argent
les peines corporelles. Cet usage pouvait
être fondé sur ces paroles de l'Ecriture Di-

vitiœ hominis redemptio ejus. Le pape Gélasc

II donna à l'archevêque de Saragosse, le

pouvoir de remettre une partie de la péni-
tence des pécheurs à ceux qui contribue-

raient de quelque somme d'argent à l'entre-

tien des clercs et au rétablissement de son

église, qui avait été ruinée par les Sarrasins.

Guillaume de Paris a fait une longue apolo-

gie de cette pratique, fort ordinaire dans

l'Eglise pendant les onzième douzième et

treizième siècles, contre ceux qui l'improu-
vaient et qui disaient que de remettre, comme

on faisait, le tiers des pénitences à ceux qui
faisaient du bien à quelque lieu saint, quoi-
qu'ils ne donnassent pas plus de la valeur

d'une obole ou d'un œuf, c'était frauder Dieu

de plus de la moitié du juste prix; c'était

vendre les indulgences c'était même les

vendre à trop vit prix; enfin c'était égaler
ceux qui ne donnent qu'une ohole à ceux qui
font des libéralités considérables. Ce savant

prélat réfute toutes ces objections, en faisant
voir que ce n'est pas là vendre les indulgen-
ces ou les donner pour de l'argent mais

échanger les pénitences en des aumônes qui
servaient à glorifier Dieu par les temples et

les autels qui en étaient le fruit, et que Jé-

sus-rC.hrist a confié aux évêques la puissance
des clefs, pour augmenter ou diminuer les

pénitences selon qu'ils jugent être plus

avantageux pour la gloire de Dieu pour le
salut des âmes pour le bien de l'Eglise, de
la ville, du pays et de la chrétienté Cujus
potestas est pœnitentiales salis factiones injun-
gere, ejusdem est eas. augere, minuere et mu-

tare, prout ad Dei honoripeeniiam et anima-
rum salutem et- ad publicam et specialem
utilitatem viderit expedire. Quare et pœnilen-
tialem afftictionem in eleemosy,nas, oblationes
et oraliones et in omne quod Deo magis ac-

ceptum viderit esse, licitum est prœlalo, suœ-

que potestatis est- et of/icii mularc, prout ipsi
pœnilenti, aut Ecclestce, dequa estaut civitati;
aut patriœ, aut loti Ecclesiœ viderit expedire
(Thomassin, part. IV, liv. 111, chap. 7, n. 6).

Ce que dit ici Guillaume de Paris, auteur
iiu treizième siècle, est indépendant des abus

auxquels ces indulgences donnèrent lieu.
Au reste, l'argent qu'on donnait pour obte-

nir la diminution des pénitences, ne devait

point être appliqué au confesseur il lui

était même expressément défendu par les

canons de rien exiger des pénitents. C'est la

disposition expresse du concile de Londres,

tenu en 1125, et de plusieurs autres qu'il

serait trop long de rapporter ici.

§ 2. A qui appartiennent les oblitions.

Les oblations étaient anciennement distri.

buées différemment qu'elles ne l'ont été dans
la suite (Voyez biens d'église). Le concile de

Londres, en 1268, adjugea à l'église inatrico

toutes les offrandes des églises succursales,

et le synode d'Excester en 1287, ordonna

que dès l'âge de quatorze ans on fût obligé
de venir à l'offrande aux quatre grandes
fêtes dans l'église paroissiale; que les églises

succursales ou les chapelles porteraient leurs

offrandes à l'église matrice, pourvu qu'elle
ne lût pas possédée par des religieux (cap.

Pastoralis, de iis quœ fiunt sine cons. prœ~

lat.), et qu'enfin, parce que l'église cathé-

drale est véritablement la mère de toutes les

églises du diocèse, toutes les offrandes des
fêtes de la Pentecôte doivent y être

portées
par les curés ou envoyées par les paroissiens.
Ce même synode fit arracher tous les troncs

que les laïques avaient mis dans les églises
ou dans les cimetières. On voit ci-dessus ce'

que les conciles de Bordeaux en 1255 et de

Château-Gontier en 1336, ordonnèrent à ce

sujet. Les conciles postérieurs au concile de

Trente, ont renouvelé ces mêmes règles tou-

chant les offrandes en faveur des curés (con-
ciles de Cologne en 1536, en 1549 et de Milan

1 en
1565). Le concile de Tours en 1583,

attribua aux curés au moins le tiers des
oblations des églises paroissiales et des suc-

cursales, et il interdit aux laïques d'y rien
prétendre sans qu'ils pussent colorer un abus

si intolérable du prétexte et du nom de cou-

tume. Le concile d'Aix en 1585, pour abolir

le même abus qui laissait aux laïques le

pouvoir de prendre les offrandes de quelques

grandes fêtes, et de les employer à des usages

profanes, ordonna qu'on ne ferait plus d'of-

frandes que pour les employer aux besoins

de l'église et de ses ministres, sous peine
d'excommunication Abusus interrepsisse ait-

divimus in oblationibus quœ a laicis percipiun-
tur in quibusdam anni feslivitatibus et in

profanos usus convertuntur. Le concile de
Toulouse, en 1590, voulut qu'on attirât les

peuples à offrir tous les dimanches mais
sans violence, parce qu'il est également dan-
gereux de refuser ces justes marques do

piété, comme de les extorquer.
Dans certains lieux les évêques ont eu part

aux offrandes, parce que différents textes du

droit leur donnent la quatrième partie des
oblations qu'on appelle pour cela quarte ca-

nonique ou épiscopale. ( Voyez QUARTE cano-

NIQUE.)
Les oblations qui se font à l'autel appar.

tiennent au curé de la paroisse mais ce qui
se donne à l'église est à la fabrique de la

paroisse. Voilà la règle générale on peut y

ajouter celle-ci, que bien que de droit coin-
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l'on doit se déterminer par la volonté présu-
mée des personnes qui les font, à moins

qu'il y ait un litre légitime ou une posses-
sion immémoriale contraire; et même quand
cette vulonté paraît clairement elle doit

prévaloir à tous les litres, à toute possession

quoique immémoriale. et à toutes dispositions
de droit. La raison est que chacun est maî-
tre de mettre à sa libéralité telle condition

qu'il juge convenable et de l'appliquer
comme il vent ainsi ce qui est mis dans les

troncs, doit être attribué à l'usage destiné.
Les oblations qui sont faites à quelques ima-

ges ou reliques, appartiennent à la chapelle
où elles se font, parce que ces oblations sont
censées faites à l'image et à la relique. On
doit en dire autant des diverses chapelles où
sont érigées quelques confréries (Van-Espcn,
part. U. Ut. 33, cap. 10, n. 9; Rccucil de ju-
risprudence canonique verb. OBLATIONS).

Mais il ne faut pas confondre ces oblalions
avec les honoraires qui se paient aux curés

pour l'administration des sacrements, et dont
nous parlons sous les mots honoraires, ca-
scel. Personne ne partage ces oblalions avec
le curé de la paroisse et c'est parce qu'il
pourrait abuser de ce droit exclusif dans la

perception des honoraires qui lui sont légi-
mement dus, ou parce que les fidèles refuse-
raient de s'acquitter de cette dette sacrée,
qu'on trouve dans tous les diocèses des règle-
ments surcet objet approuvés par le gouver-
nement.

Ces règlements sont faits en vertu de l'ar-
ticle 69 de la loi du 18 germinal an X ainsi

conçu « Les évoques rédigeront les projets
de règlements relatifs aux oblations que les t
ministres du culte sont autorisés à recevoir
pour l'administration des sacrements. Les (
projets de règlements rédigés par les évéques
ne pourront être publiés, ni autrement mis
a exécution qu'après avoir été approuvés
par le gouvernement. »

Voyez dans le tomel" de ce cours, col. 656
t

<e que Portalis dit à l'occasion de cet article
dans son rapport des articles organiques.

l

Voyez aussi sous le' mol juridiction l'arli- ï
cie 27 de l'édit de 1695. f

·
OBLIGATION,

Par ce terme on entend un devoir que l'on
s'est

imposé par une convention expresse ou
1

tacite. Les obligations, qui sont imposées aux
cclercs et aux religieux de vivre suivant leur
s

clat, sont des obligations qu'ilsontconlractées i

s

en entrant dans l'état ecclésiastique ou en n
religion. Nous parlons des uns cl des autres

qfOUS les mots CLERC, REL1GIRUX.
J]

OBREPTICE.

( Voyez ci-après obreftion.)

OBREPT1ON SUBREPTION. s

Communément, on entend par obreplion
l(

ce qui est exposé contre la vérité et par
IJ

(tibreplion ce qui est omis du vrai dans
l'exposé.

Le premier exposé s'appelle obreptice il (]

c

v-v

est proprement faux l'autre est appelé suh-

reptice, et n'est faux qu'improprement
per consequenlias.

Nous disons que c'est là le sens le plus
commun, parce qu'il n'est pas général et
absolu. Amydenius dit que des auteurs ont

pris ces termes dans un sens diamétralement
opposé à celui que nous lui donnons ici. Et
il n'est pas éloigné de les regarder lui-même
comme synonymes ils le sont aussi dans
leurs effets Conclurlo iiaque dit cet auteur,
nullam esse injure diversitatem inter subrep-
tionem et obreptionem et utrumque vocabulnm

promiscue sumi posse tam pro lacila verilate,
quam suggesla fulsilate nunquàm enim, ut
vidimus .jura anliqua usa sunl verbo subrep-
tionis, sed verbo obreptionis ad utrumque
significandum et si grammaticos consulas,
respondebunt tam subrepere, quam obrepere
signi ficare, clam et furtim sublrahere, et licet
rota aliquando voluerit declarare, quid t'eniat t

nomine ^ubreptionis et nomine obreplionis;
regulariter tamen et bene illa duo verb a con-

fundit ut sœpissime videre est prœsertim npud
Gregor. (De styl. dutariœ, cap. 33).

Amydenius pense que toute obreption ou

subreption qui ne nuit pas au concédant,
c'est-à-dire à celui à qui l'on expose les cho-

ses, et qui est faite sans dol ou fraude, n'an-
nule ni ne vicie pas le rescrit Quando

seappressio veri seu narrativa falsi non nocet

concedenti, nec fil cum dolo narranlis, tuve
non vitiat (Cap. Super litteris de rescript.).

(Voyez narrative.)
Le pape innocent III, dans le chapitre

Super litteris, excuse les impétrants qui
sans aucune fraude ni malice, sont tombés
dans le défaut de l'obreption ou subreption
en èhose non essentielle Venia dignus est

qui nec noluit nec deliquit.

OBSÈQUES.

On appelle ainsi les cérémonies d'un en-

terrement
(Voyez SÉPULTURE). Ce mot vient

d'obsequium, parce que les obsèques sont les
derniers devoirs ou services qu'on rend aux

défunts. Ce mot a aussi signifié en latin l'of-

fice ecclésiastique, ou le service qu'on fait

dire pour les morts.

OBSERVANCE

Ce terme se prend 1° pour une action par

Inquelle on observe une règle, une loi une

cérémonie; 2° pour la règle même, la loi lo

statut, l'ordonnance qu'on observe 3° pour
les corps ou communautés religieuses, qui
observent certaines règles. C'est en ce sens

qu'on dit les cordeliers de l'observance, de la

grande, de la petite observance.

OBSERVANT.

Quelques conciles et notamment le troi-

sième concile d'Orléans, chap. 5, ont donné

le nom d'observants aux clercs qui desservent

une église.

OBTENTES.OBTENTES.

C'est un terme de chancellerie romaine

qui signifie les grâces ou les bénéfices que
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l'on a déjà obtenus et dont il faut ou ne

faut pas faire mention dans des impétralions

postérieures. On peut aussi appliquer le mot

obtenu à toute grâce quelconque obtenue

du pape (Amydenius, cap. 22, n. 30).

OCCULTE.

Occulte vient du mot latin occultare qui

signifie couvrir, cacher (Voyez notoire).

OECUMÉNIQUE.

OE cuménique vient d'un mot grec qui si-

gnifie uBiversel- Ce terme n'est proprement

appliqué qu'aux conciles généraux, où tous

les évoques de la terre habitable ont été

mandés de se rendre. Le concile de Nicée en

325 est le premier concile œcuménique de

l'Eglise. Mais ce ne fut qu'au concile de Cal-

cédoine tenu l'an 451 qu'on employa pour

la première fois le nom d'oecuménique.

OFFICE.

Ce terme reçoit différentes applications. On

le définit en général, un devoir dont chacun

doit s'acquitter suivant les circonstances,

sans faire tort à personne officium quasi

efficium, ab efficiendo quod unicuique per-

sonne congruit. Aut dicitur id quod unusquis-

que efficere debet ut milli officiat servata

scilicct honestale. .quid loco, quid tempuri,

quid personis convenerit. C'est dans le sens

de cette dernière définiliou que Cicéron a

composé son traité des Offices. On rapporle
l'autre aux différentes espèces d'office parti-
culier, quod unicuique personœ congruit
comme l'office d'un père envers ses enfants,

officium pietatis; à l'office d'un magistral,

officium eiiam magistralus et jus dicentis ut

prœloris. Quelquefois on ne prend le mot

d'office que pour une charge purement ho-

norifique; quelquefois on l'applique aux mi-

nistres subalternes des magistrats Officium
modo munus publicum honoremque signifient,
modo o fficialcsipsos etministros magistratuum
oc prœsidum. On trouve dans t'ancien droit

civil les titres de officio assessorum, civilittm

ftirium, etc., et dans le droit canonique, re-

lativement aux choses ecclésiastiques, le titre

de officio archidiac, urchipresbtjt., etc. Nous

distinguerons ici ces deux sortes d'offices,
c'est-à-dire les civils et les ecclésiastiques.
Nous parlerons des premiers respectivement t

à l'intérêt qu'y peuvent avoir les personnes

^ecclésiastiques.

§ 1. offices civils ou séculiers.

Par offices civils et séculiers, nous enten-

dons ici, ces offices qui sont exercés par des

laïques, et qui émanent d'une autorité loule

séculière. Régulièrement les ecclésiastiques
sont incapables d'occuper ces sortes d'offices
par la maxime sacrée Ne clerici vel mona-

chi sœcularibus negoliis sese immisceant. Ils

ne peuvent donc être ni juges ni avocats,
ni notaires ni procureurs ni greffiers
dans les tribunaux séculiers c'est la

discosilinn des anciens comme des uou-

veaux canons Episcopus aut presbyter, aut

diaconus ncqunqunm sœculurcs curas assu-

mât sin aliter dcjiciatur {can. Episcopus 3,
dist. 88). l'e qukïem oportel irreprehensibi-
liter mvere,- et summo studio nili, ut omnes

vitœ hujus occupnlioncs abjici-as ne fidejus-
sor existas ne udvocntus litium fias, nr.ve in

ulla aliqua occupatione proî'sus inveniaris

mundinlis negotii occusione perplexus nc-

qne enim judicemtaut cognitorem sœcularium

negotiorum hodie te ordinare vult Chrislus,

ne prœfocalus prœsentibus hominum curisnon

possis verbo Deivacare, et secundum veritalis

régulant secernere bonos a malis. lsla namque

opera quœ tibi minus congruere superius ex-

posuimus, exltibeant sibi invicem vacantes

laicii, et te nemo occupet ab his studiis, per
quœ salus omnibus datur. (Can. 29, caus. 11,

qu. 1). Sed nec procurationes vitlarum, aut

jurisdictiones eiiam sœculares, sub aliquibus

principibus et sœcularibus viris, ut juslitia-
rius eorum fiat, clericorum quisquam exercere

prwsumat. Si quis autem adversus heee veniie e

tenlnverit (qui contra doctrinam Apostoli di-

cenlis, nemo mililans Deo, implicet se stecu-

laribus negoliis, sœcularitcr agit) ab eccle-

siastico fiai minislerio alienus, pro co quod

(officio clericali negleclo) fluctibus sœculi, vl

polestalibus placeat, se immergit. Dislriclius

autem decernimus puniendum, si religiosornm

quisquam aliquid piœdictorumausus fueril.nl-

tentare{c. k,ne cler. vel monach., etc.). Fra-

ternitati tuœ mandamus quatenus clericis in

sacris ordinibus constitutis tabellionatus of-

ficium per beneficiorum sublractionem appel-
latione poslposita interdicas (C. Sicut te ac-

cepimus eod. et tôt. lit. c. Eos qui semel. 20,

quœst. 3).
Nous bornons à ces canons et à ceux rap-

portés sous le mot négoce, les autorités du
droit canon qui interdisent aux clercs et aux

religieux, l'exercice de ces offices, dont les

fonctions sont si contraires à leur état Sa-

cerdotis est scire legem Domini el ad inlerro-

gationem respondere de hac lege (S. Hiernn.

in Agg. prophet.). Cui portio Deus est niltil

debet curare nisi Deum, ne allcrius impedia-
lur necessilatis munere quod enim ad alin

officia confertur, hoc religionis cultui, alque
huic nostro officio decerpitur (S. Ambros. lie

fuga sœculi, c. 2.).
A ces défenses on oppose certains canons

qui ne défendant aux ecclésiastiques qui
sont juges, que la prononciation des sen-

tences qui vont à effusion de sang, font en-

tendre que les autres jugements quelconques
leur sont permis Sœpe principes contra

quoslibet majestatis obnoxios sacerdolibus

negolia sua committunt. Quia vero a Chrislo

ad ministerium salutis electi sunt, ibi consen-

tiant regibus fierl judices ubi jurejurando
supplicii indulgenlia permit titur non ubi

discriminis sentenlia prœparatur (Can. 29, 30,
ci7!t«. 23, quœst. 8; c. Quicumque 2, quœst. 1).

Baibosa et plusieurs autres canonisiez

établissent comme une maxime, que rien

n'empêche les ecclésiastiques de connaître

et de juger les causes civiles, quand un

droit de juridiction temporelle- les y oblige
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ou qu'ils sont choisis pour arbitres. On ne
leur défend alors que les condamnations qui
produisent l'irrégularité ex defeclu lenitatis.

Les défenses, disent-ils, que font les canons

d'exercer des offices séculiers pourles princes
ne regardent que la personne même des ec-

clésiastiques, et ne sont nullement applica-
bles au cas où tes offices sont attachés à leurs

dignités mêmes ou prélalures {De jure ec-

clés.. lib. I, cap. M, n. 109).
Le pape dispense quelquefois de l'irrégu-

larité les ecclésiastiques qui, par les circon-

stances de leurs offices ou dignités, se trou-

vent obligés de prononcer des jugements en

matière criminelle.

Les mêmes canonistes et d'autres après
eux ont encore remarqué que la défense des

canons en cette matière, ne tombe que sur

ces offices communs, dont l'exercice n'a rien
de noble ou d'ecclésiastique, comme ceux de

banquiers, de négociants, de notaires, d'huis-
siers, de juges subalternes, etc.; mais nulle-
ment sur les offices d'arbitres ou de conseil-

lers, dans un sénat où le nombre des magis-
trats permet aux ecclésiastiques qui y sont

attachés, de s'abstenirde jugement en matière

criminelle. Ainsi des ecclésiastiques, des

évêques pouvaient siéger à la chambre des

pairs, comme cela s'est vu sous la Restau-

ration. L'on ne voit en effet dans les canons

rapportés, que des offices de la première es-

pèce pour objet de leur condamnation c'est

à ceux-là seuls que s'appliquent ces paroles
du pape Grégoire Quoniam ipsos viles red-

dit et reverentiam sacerdolalem annihilât.

On ne pense pas sans doute qu'un prêtre
s'avilisse ou anéantisse le respect dû à sa

dignité, quand il remplit dans un tribunal

supérieur les fonctions de la justice appelée
la mère des vertus et la plus expressément

ordonnée par le Décalogue. Boëtius (de jur.
sacr. lib. I, n. 167) qui fait cette distinction

des tribunaux souverains composés de plu-
sieurs juges d'avec les tribunaux subalternes,
où un juge seul ne peut subvenir à tout

sans tomber dans l'irrégularité, ou dans
l'embarras des choses séculières observe

que le droit civil parmi les chrétiens n'étant
fondé que sur la loi naturelle divine, a aussi

pour fin le salut des âmes (Domat, Du droit

public, liv. I, Cit. 19), ce qui en rend l'étude

nécessaire, non-seulement aux ecclésiasti-

ques qui doivent exercer un office de judi-
cature dans un sénat ou ailleurs, mais à

ceux dont les fonctions se bornent à la di-

rection et à l'édification des peuples. C'est le

sentiment de tous les théologiens qui don-

nent pour raison ad finem intelligendi melius

canones.

Si l'on défendait autrefois l'étude de la mé-

decine et du droit civil aux ecclésiastiques,

parce qu'ils négligeaient l'étude des saintes

lettres et les fonctions de leur état, pour en

embrasser d'autres qui étaient incompatibles
avec leur caractère, depuis longtemps ces

défenses sont levées, parce que depuis long-

temps aussi le mai est guéri. Saint Thomas,
et les théologiens qui sont venus après lui,
oui approfondi la morale, peut-être un peu

trop la scolastique mais aucun n'a omis le

traité de la justice et des lois. Ils ont su avec

discernement et par forme d'accessoire, ma-
rier le code de justice avec les canons, et
rien n'est plus connu ni même plus souvent

pratiqué aujourd'hui par nos casuistes et par
nos théologiens modernes que cette leçon de

Boëtius Studia legum nvilium ut ancilluria

non prohibentur sed ut principalia. Rebuffo

va plus loin, et soutient que le droit canoui"-

que ne peut être parfaitement compris sans

le secours des lois civiles lmo audacter dico

quod ponlificium per fecle non potest intelligi

sine legibus, cum sit medulla legum, et jus ca-

nonicum est practica juris civilis ( Tract. de

nomin. qu. 5, n. 14.). Le même auteur rap-

porte d'autres maximes à ce sujet pour éta-

blir la nécessité de l'étude des deux droits.
Jus canonicum et civile sunt adeo connexa,
ut unum sine altcro vix intelligi possit; unde

dicit Bal. in proœmio décret, quod juris cano-

nici sanctilas jt,is civilis sublimitate decora-

tur, et juris civilis majestas, canonum auctori-

tate firmatur, et qui non sapit in utroque,
non habet tantam dulcedinem; ideo laudandus

est is qui in utroque studuit potius quam vi-

tio dandus;nam unum propter aliud coruscat

et magis timetur (Barb. in ru6. col. 1, de les-

tam.) Ajoutons que les lois civiles ont fait la

matière de plusieurs canons comme beau-
coup de canons ont été convertis en lois civi-

les (C. Clerici de judic. c. 1, et tit. de caus.

possess. c. 1, de oper. nunc.). Si donc l'élude

du droit civil est nécessaire à un ecclésiasti-

que et principalement à celui qui décide les

cas de conscience, que de motifs doivent
l'engager à étudier le droit canonique, sur-

tout dans ses rapports avec le droit civil ec-

clésiastique (Voyez DROIT CANON).

§ 2. offices ecclésiastiques.

Par offices ecclésiastiques, il faut entendre

ici tous les offices en général qui sont dans

l'Eglise et qui neconviennent qu'à des ecclé-

siastiques. On ne saurait se former une juste
idée de l'origine et de la nature de chacun

de ces offices en particulier, sans remonter

à la naissance de l'Eglise, et suivre ensuite

la forme et l'état de la discipline ecclésiasti-

que dans les différents siècles jusqu'à nous

nous ne saurions pratiquer ici cette mé-

thode sans rentrer dans des répétitions en-

nuyeuses, puisque nous avons traité en par-

ticulier, dans cet ouvrage, chaque office eu

particulier.
Nous dirons cependant après Loyseau

qu'il est certain qu'en la primitive Eglise
toutes les charges ecclésiastiques étaient de

purs offices. Les biens de l'Eglise étafent

alors possédés en commun, et chaque clerc

dans son rang exerçait un office, officium ab

efficiendo, auquel il n'y avait aucun revenu

attaché Nec cuiquam clerico pro portion,
sua aliquod solum Ecclesiœ deputabutur (c.

Vobis,l2, qu., 2). Voyez BIENS d'église). L'é-

vêque avait le soin de faire la distribution
du bien commun par le ministère des dia-

cres ou des économes. A cette distribution

mensuelle succéda le partage des canons



OFFC45 OFF M

Concesso et Quatuor 12, qu. 1. Les posses-

sions se formèrent insensiblement; d'abord

par concession d'usufruit et ensuite par

annexe irrévocable de là le bénéfice distin-

gué de l'office. Les bénéfices une fois intro-

duits, on perdit presque de vue l'office qui en

était ou devait toujours en être le fonde-

ment Beneficium pr opter officium car

tout bénéfice ecclésiastique suppose un of-

fice (Voyez bénéfice).
A l'égard des offices que l'on remarque

dans les chapitres et dans les monastères, la

nécessité les a fait naître d'abord chez les

religieux, et puisdans les chapitres séculiers;

mais remarquons que tous les offices que

l'on voit dans les chapitres, n'ont pas la

même origine; les archidiacres, les archi-

prêtres, les pénitenciers, par exemple, sont

d'un établissement plus ancien'que les of-

fices des monastères, ou du moins indépen-

dants de la forme du gouvernement monas-

tique la théologale la préceptoriale sont

d'un établissement nouveau, qui n'a rien de

commun non plus avec ces offices claus-

traux de cellérier, de chantre, de sacris-

tain, de prieur, de prévot, de doyen, etc.,

dont on voit les traces dans les anciens cha-

pitres.
On appelle par opposition à ceux-là les

offices des monastères, offices claustraux,

parce qu'ils sont exercés ou sont censés l'ê-

tre dans l'intérieur d'un cloître. Nous avons

fait ci-après de ces derniers un article tout

pirticulier, ainsi que de l'office divin, qui
est une obligation commune à tous ceux

qui se trouvent dans les tiens des ordres

sacrés séculiers ou réguliers indistincte-

ment.

Quant aux offices que produit la juridic-
tion ecclésiastique, prise dans l'étendue de
sa signification, en ta personne des évêques,
ils sont différents selon la nature des choses

qui en font l'objet la juridiction bpirituelle
donna lieu à l'établissement des confesseurs,
des prédicateurs des missionnaires des

grands vicaires même nous parlons de tous

ces offices en leur place.
Nous parlons aussi en son lieu des vi-

caires apostoliques, des légats, vice-légats,
des pénitenciers, notaires, protonotaires
apostoliques et des officiers de la chancel-

lerie romaine.

§ 3. offices claustraux.

On appelle offices claustraux ceux qui
étaient exercés ou censés l'être dans l'inté-

rieur d'un cloître; tels étaient les offices de
chambrier, d'aumônier, d'infirmier, de cellé-

rier, de sacristain et autres semblables. Ces

offices n'étaient, dans l'origine, que de sim-

ples administrations que l'on confiait par
forme de commissions à des religieux du

monastère. Ils sont devenus dans la suite

des titres de bénéfices, au moyen des rési-
gnations faites en cour de Rome par les rc

ligieux.
Thomassin remarque, en son Traité de [a

discipline ( partie M, liv. 1, ch. 50), que du
temps de saint Benoît, la charge de cellérier

était dans les monastères la plus considérée

après celle du prévôt et du doyen; que ce

cellérier était chargé du soin des infirmes,
des enfants, des hôtes et des pauvres; et

qu'il faut' par conséquent reconnaître que
les offices particuliers qui se formèrent dans
la suite, d'infirmier, d'hospitalier, d'économe
et de trésorier, n'ont été que des démembre-
ments de cette charge à qui il n'est resté

dans la plupart des monastères que le soin

de la cave et des provisions. Ces différents
emplois s'exerçaient autrefois dans les mo-

nastères par des religieux que l'abbé choi-

sissait et révoquait à son gré. Chacun était

renfermé dans les bornes de sa commis-

sion, et s'en acquittait dans la plus étroite

dépendance du supérieur du monastère. Les

communautés' de chanoines imitaient à cet

égard les communautés de moines on vit

dans les chapitres de pareils offices, et mémo

en plus grand nombre, et avec des fonctions

plus étendues parce qu'elles s'étendaient au

dehors; l'hospitalier, par exemple, recevait,
suivant Thomassin, les dimes et toutes les

offrandes des chapitres pour subvenir au be-
soin de l'hôpital que chacun de ces chapitres
avait fondé pour les pauvres et pour les pas-
sants. II y avait aussi un sacristain préposé

pour avoir soin des choses nécessaires au

service divin dans les églises, un chantre,

sous-chantre, piccenteur srolastique,

pour avoir soin do conserver l'harmonie du

chant, et pour l'apprendre à ceux qui ne le

savaient pas. Nous parlons de ces différents

offices sous leurs noms. On les exerçait tous

autrefois dans la plus grande
exactitude.

Nous nous bornons ici a parler des offi-
ces claustraux, purement monastiques ou

réguliers or, à cet égard, indépendamment
de ces différents offices intérieurs des mo-

nastères que nous avons nommés, et de
}uel.|ues autres semblables, il faut néces-
sairement parler ici de ces prieurés régu-

liers, dont le sort décida ou suivit celui des
offices claustraux ainsi que nous allons

brièvement l'exposer.
L'on voit sous les mots moine, monastère,

biens d'église, abbé, l'origine des moines,
rétablissement de leurs monastères, la forme

de leur gouvernement et les voies par où ils

acquirent tant de biens. Ces richesses ou ces

possessions dont les premiers moines s'é-

taient passés par le secours de leur travail

manuel, exigèrent des monastères à qui on

les donna, le soin naturel de leur culture ou

de leur conservation; il fallut alors, néces-
sairement, ou confier ces biens à des laïques,
ou commettre des religieux pour les adminis-

trer. On suivit ce dernier parti, les abbés,
sans rien perdre de leurs droits, chargèrent
ceux de leurs religieux en qui ils reconnu-

rent une certaine capacité pour les affaires

de l'administration et du soin des biens qu'ils
possédaient à la campagne plus ou moins

éloignée. Ces religieux, au nombre de deux

ou trois, vivaient ainsi dans des granges,

qu'on appelait aussi celle, obédience, chaise-

Dieù, petite abbaye, et d'autres semblables

noms partagés entre leurs exercices sniri-
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-rituels elles soins du ménage, dont ils étaient

comme les intendants. Ils avaient un oratoire

et pratiquaient leur règle aussi exactement

que l'état des lieux et leurs affaires pouvaient

le permettre. Leur commission était révoca-

ble et au bout de six mois plus ou moins

ils retournaient au monastère, où ils ren-

daient compte à l'abbé de leur gestion. Cette

dépendance subsista autant de temps que les

religieux. qu'on envoyait à ces campagnes ne
furent pas tentés de s'y soutenir contre la vo-

•lonté de leurs supérieurs, ce qui ne pouvait

.manquer d'arriver. Le premier de ces reli-

gieux, à qui l'abbé communiquait nécessai-

rement un droit de prééminence sur les au-

tres, ét.iil apptilé prieur, ou prévôt, prœpo-

silus. C'est de là qu'est venu le nom de prieuré
par lequel on désignait ces granges devenues

»le petits monastères, que l'on donna même

dans la suite à toutes les communautés de

moines que l'on établissait sous la conduite

d'un prieur claustral ou conventuel, mais

dépendant de l'abbé lequel résidait dans

l'abbaye ou principal monastère.

Les prieurs de ces petits monastères ainsi

formés dans les granges
dont nous parlons

trouvèrent bientôt le moyen de rendre leur

commission plus durable, même perpétuelle,

en s'arrangeant avec les abbés tombés dans

,le plus grand relâchement au lieu de leur

rendre compte et île ne prendre que l'entre-

tien sur les revenus de ces fermes, ces prieurs

payèrent aux abbés une rente en argent et

restèrent continuellement dans leurs prim-
rés forains.

Les autres officiers du monastère, tels que
ceux que nous avons nommés ci-dessus,

dont l'office avait des fonds particuliers af-

fectés à sa destination, s'approprièrent ces

revenus à l'exemple des prieurs forains, et

chacun fit mense à part, selon ce que nous

apprend Thomassin (part. IV, tiv. IV, ch. 2i

et 25). Les offices claustraux et les prieurés

obédienciers devinrent donc des titres parti-

culiers de bénéfices, dont on se faisait pour-
voir quelquefois à Rome, mais dont la col-

.alion appartenait à l'abbé ou à la commu-

nauté des religieux:Ceuxqui possédaient ces

bénéfices n'étaient pas tout à fait exempts

des charges que l'office imposait; le cellérier

fournissait toujours la nourriture de la com-

munauté, l'hôlellicr la dépense des hôtes, etc.

Mais la plupart des monastères se détruisant

par ces divisions de biens, chaque office per-

dait sa destination, et les officiers la conver-

tissaient à leur profit. Dans d'autres monas-

tères, où le même partage se fit les religieux

qui n'étaient pas dans les charges, vouèrent

avoir leur part du bien commun et de là les

places .nu portions monacales (Voyez biens

des monastères § 3).

Les choses n'en étaient pas encore à ce dé-

gré de décadence, lorsque le troisième concile

de Latran établit pour maxime qu'aucun ré-

gulier ne pouvait avoir un pécule, si ce n'est

les officiers du monastère, auxquels l'abbé

aurait permis d'en avoir, non pour le possé-

der eu propre mais pour l'employer aux dé-

penses communes qu'ils étaient obligés de

faire à cause do leurs offices ou administra-

tions dont ils étaient chargés Qui vero pe-
culium habue,rit,nisi ab abbale fuerit eipro in-

juncta administratione permissum, fi commu-

-nione removeatur altaris (Voyez pécule). De

ce règlement, Thomassin conclut qu'au temps
du troisième concile de Latran il était du

sage d'accorder aux officiers du monastère

certains revenus ou menus droits qui for-
maient le pécule sous ces quatre conditions

1° Que ces officiers ne jouissaient d'un pé-
-cule qu'avec la permission de leur supérieur

régulier; 2° qu'ils étaient obligés d'employer
ces revenus aux dépenses communes, pro in-

juncta adminislralione 3° qu'ils n'exerçaient
leurs offices qu'en vertu de commissions ré-

vocables à la volonté du même supérieur;
k" qu'ils étaient assujettis à rendre compte
de leur gestion deux ou trois fois l'année,
comme il fut réglé par un canon du concile

d'Oxford en 1222.

Ce sage règlement ne tint pas contre les

efforts de la cupidité et de l'amour de l'indé-

pendance. On le viola, de façon à faire des

prieurés qui n'étaient que de simples obé-

diences, et des offices claustraux, révocables

•les uns et les autres à la volonté des abbés
de vrais bénéfices absolument indépendants,
si l'on.excepte la charge qui restait aux of-

fices claustraux par leur nature, et celle que
les abbés eurent le soin d'imposer à tcur

profit sur les prieurés. D'où vinrent ces re-
devances de la plupart des prieurés envers

les abbayes dont ils ont été démembrés et

que le même concile, dont nous avons parlé,

réprouve, en défendant aux collateurs d'im-

poser de nouveaux cens sur les églises ni

d'augmenter les anciens, ni d'appliquer à

leurs propres usages une partie des revenus

des mêmes églises Prohibemits insuper ne ab

abbate, episcopis vel aliis prœlalis novi census

imponantur ecclesiis, nec veteres uugeantur,
nec partem reddituum suis usibus appropriare

prwsumant (cap. 7, de censib.).
Le pape Innocent 111 condamna aussi l'a-

bus particulier de la perpétuité des fermes,

ou plutôt de la conversion des obédiences en

purs bénéfices Tales autem ad agenda offi-

cia monnsterii deputentur qui fidèles f'uerinl

et discreti, nec alicui committatur aliqua obe-

dienlia perpétua possidenda, tanquam in sua

sibi vita locetur, sed curn oportuerit amoveri,

sine conlradiclione qualibet revocetur. Bien

loin qu'une loi si sage, dit d'Héricourt (Lois

ceci., ch. 3), fût exécutée, l'abus en devint eu

peu de temps beaucoup plus grand qu'il n'é-

tait sous le pontificat d'Innocenl III, quoi-
qu'il le fût déjà assez. Car il paraît, par les

décrétales Ad nostram et Porrecta de con-

firm. vel inutil., qu'on s'était adressé à

ce même pape pour en surprendre des Vc-

scrits, à l'effet de posséder irrévocablement

de simples administrations; d'autre part, les

abbés, pour gratifier des clercs séculiers,"

leur donnaient des places monacales déjà
converties en bénéfices; les religieux souf-

fraient ce mélange, parce qu'il rendait le.u?

élaUnoius gèn.int cette raison leur fit mémo

donner ces bénéfices à.dcs laïques, couime le



OFFG49 OFF 65»

prouve un concile de France, tenu en 1553,

statuimus ne abbates religiosa loca etiamxi

solitaria fuerint ad tempus ad quoad vixerint

laicis concedant, sed talibus conférant quod

prœdicta loca debito servitio non fraudent ur

(Concile de Saumur, canon 18)7
Le concile de Vienne ordonne aux supé-

rieurs réguliers de conférer ces bénéfices à

des séculiers ou à des réguliers, selon qu'ils

ont coutume d'être possédés par les uns ou

par les autres (Clem. 1, de suppl. negl.). Mais
en 'même lemps ce concile fit un règlement t

qui tendait à réformer tous ces abus. Après
avoir défendu conformément au dixième

canon du concile de Latran, sous Alexandre

111, d'envoyer des moines dans les petits

prieurés, à moins que les revenus ne fussent
suffisants pour nourrir et entretenir deux

religieux il permet de les unir par l'aulo-

rité'dc l'ordinaire à d'autres, ou à des offices
claustraux de la maison principale, ou de

ronlinucr l'usage de les faire desservir par
des clercs séculiers. Il veut que ces mêmes

prieurés, quand ils ne seraient pas même

conventuels, ne soient conférés qu'à des re-
ligieux profès, âgés de vingt ans. 11 enjoint

à tous les prieurs de se faire ordonner prê-
(rës, sous peine de privation du bénéfice, dès

qu'ils auront atteint l'âge prescrit parles
canons pour le sacerdoce. 11 leur ordonne,

sans avoir égard aux coutumes contraires,
de résider, non dans les monastères, mais

dans leurs prieurés, ne leur permettant de

s'absenter que pour un
temps

en faveur des

études ou pour quelque autre sujet qui

puisse, suivant les canons, les faire dispen-
ser de la résidence. C'est ce que l'un voit

dans la fameuse Clémentine, Ne in~agf·o, de

itat. monach.

Le règlement du concile de Vienne ne fut

pas exactement observé par rapport à la

règle Regulariu regularibus. Les prieurés non

conventuels ont été pour la plupart donnés

en commende, ou sont devenus séculiers

par prescription. Les offices claustraux, au

contraire, ou sont restés de simples commis-

sions, ou étant possédés en tjlre, on ne les a

jamais conférés en commende, ou enfin par
la voie des réformes on les a unis aux men-

ses conventuelles.

OFFICE DIVIN.

On peut entendre par office divin, d'un côté,

en nombre déterminé de prières que certaines

personnes .ecclésiastiques sont obligées de

réciter chaque jour, et qu'on appelle bré-

viaire; cl de l'autre, l'office de l'Eglise et le

service divin en général.

§ 1. Origine el histoire de l'office divin

ou du bréviaire,

L'usage de réciter des prières à diverses

heures du jour et de'la nuit est aussi ancien

que l'Eglise. Les besoins des premiers fidèles
dans les persécutions qui tes affligeaient,
leur rendaient absolument nécessaire la pra-

tique du saint exercice de la prière. Quoique

Voffice divin n'ait pas toujours été rangé

Droit canon. II.

comme il l'est actuellement néanmoins
nous voyons, par toutes les preuves de la

tradition, qu'il y en avait un dès le commen-

cement de l'Eglise. Aussi ïerlullien ce qui
est remarquable, appelle-t-il les heures ca-

noniales des heures apostoliques Horarum

insigniorum exin.de apostolicarum tprliœ

sexlœ nonce ( De jejuniis cap, 11). On
trouve la preuve de ces prières publiques
en différents temps de la nuit et du jour,
non-seulement dans Tertullien que nous
venons de nommer, mais encore dans saint

Cyprien, saint Epiphane, saint Jérôme, saint

Ambroise, saint Augustin, et surtout dans

lesConstitutions apostoliques, qui ordonnent

de prier le matin, à.l'heure de tierce, dcscxte,

de none, au soir et au chant ducoq. Le matin,

disent-elles, pour rendre grâces au Père des
lumières qui fait luire le jour; à tierce, parce

que c'est l'heure à laquelle le Juste a et6

condamné à mort; à sexte, parce que Jésusr

Christ était en croix à cette heure; à none,

parce qu'alors celui qui est la vie même ex-

pira au soir, pour remercier l'auteur du

repos; au chant du coq, parce que le retour

du jour appelle les enfants de la lumière au

travail et à l'œuvre du salut. Que si l'évêquo
ne peut assembler les fidèles à l'église à cause

des persécutions, il les assemblera dans

quelques maisons; et si l'on ne peut faire
trouver ensemble les fidèles, ni dans une

église, ni dans une maison, chacun s'acquit-
tera de ce devoir en particulier ( liv. VIII,
ch. 36 ). Precationcs facilemane, tertia, sexta,
nona, vespere alqne ad tjalli catitum. Si ad

ccclesiam prodire non Ucuerit, propler infi-
deles, congregubis, episcope, in domo aliqua.
Quod si neque in domo, ntque in ecclesia con-

gregari polerunt, psallat sibi unusquisque, le-

gat, oret-: vel duo sïmul aut tres. Ubi enim

fuerint, inquit Dominus, duo aut très congre-?

gati in nomine meo,ibi sum in medio eonim,
Ce règlement était général pour toute l'E-

glise et sans doute que les moines, qui se

retirèrent dans les déserts, n'en suivaient

pas d'autres dans le commencement de ton r
retraite. Mais bientôt réduits en corps dé
communauté, ils se formèrent une manière

d'office, et plus long et plus solennel parmi 'i
eux. On lit dans la vie de saint Paiôme,

qu'un ange vint l'avertir qu'il devait faire
prier ses moines douze fois pendant le jour,
douze fois le soir, et douze fois pendant la

nuit ce qui se trouve conforme à ce que

Sozomènc rapporte des disciples de cet illus-
tre solitaire. Cassien, d'autre pari, apprend
dans le détail, tout ce qui se pratiquait à co

sujet dans tes monastères 'd'Egypte, et la

forme des prières qui composaient alors

l'office des moines. Ces prières n'étaient

point uniformes dans tous tes monastères:

elles étaient plus longues. dans les uns que
dans les autres; mais, dans tous, les moines

qui ne pouvaient se trouver aux heures des

prières de l'Eglise, étaient obligés de les ré-

citer dans leurs cellules ( Thomassin, Disci*

pline de l'Eglise, part. I, chap. 31* et suïv.).

L'office divin n'était pas, en ces huureuif
temps, borné aux religieux, ni même auç

[Vingt el um,)
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clercs et aux prêtres séculiers; les laï-

ques se faisaient un devoir de prier et de ré-
citer les psaumes aux heures marquées par

TEg.lise. Théodorct nous apprend même que
lc chant des psaumes à deux chœurs doit son

origine à deux laïques d'une éminente ver-

tu, lesquels, pendant que les ariens faisaient

tous leurs efforts pour corrompre la foi des

'fidèles à Antioche, l'apprirent au peuple,

pour l'affermir dans la foi par des exercices

de piété. Ces deux laïques étaient Diodore,

qui fut depuis évêque de Tarse et Flavien

qui le fut d'Antioche même. Théodore! ajoute

que cette manière de chanter fut suivie dans

les autres églises.

Pendant que l'impératrice Justine, mère

'de Valentinien le jeune séduite par les

ariens, persécutait saint Ambroise, le peuple
de Milan passait les nuits dans l'église, pour
défendre son évêque ou pour mourir avec

lui. Alors saint Ambroise, pour empêcher

l'ennui, fit chanter des hymnes et des psau-.

mes par deux chœurs alternatifs, à l'exem-

ple des églises d'Orient, ce qui se pratiqua
ensuite dans tout l'Occident.

Si les religieux, dit le savant Thomassin,

et les religieuses, si les vierges qui se consa-

craient à Dieu par le vœu de virginité dans

leurs maisons particulières, si les veuves

qui s'adonnaient à la piété, si les jeunes
filles qu'on destinait dès leur tendre enfance

à la profession religieuse, récitaient leurs

heures canoniales du jour et de la nuit, d'où

provenait cette loi, cet
usage universel, at-

testé et soutenu par les saints Pères, si ce

n'est de l'ancienne piété de tous les fidèles,

qui, se voyant avertis par les diverses Ecri-»

tures de s'appliquer sans cesse à la prière,

s'acquittaient eux-mêmes dans les premiers
siècles de ce pieux devoir autant que la né-

cessité le leur permettait? Ce n'était nulle-

ment le droit des distributions manuelles,

ou des revenus d'un bénéfice qui faisait le

juste fondement de l'obligation qu'on impo-
sait de réciter les heures canoniales à la no-

ble et illustre Démétriade, à Eustochie, à la

jeune filledc Lœta, aux religieuses (lue sainte

Paule avait dotées, et à tant de religieux qui
ne vivaient que du travail de leurs mains. Il

est visiblequ'il faut raisonncrdelamême ma-
nière des ecclésiastiques; et que leur état

leur imposant une obligation infiniment plus

étroite et plus indispensable de prier et de

prier sans cesse, puisqu'enfin tous ceux qui
ont quelque part au sacerdoce, sont les mé-

diateurs entre Dieu et les autres hommes,
ils ont donc aussi toujours été plus étroite-

ment obligés à la récitation des heures cano-

niales, sans aucun égard à leur bénéfice (Dis-

cipline de l'Eglise, part. I, liv. I, chap. 3G,

n. 12).
La prière étant le plus saint et le plus in-

dispensable de tous lés devoirs, non-seule-

ment de tous les ecclésiastiques, mais encore

de tous les chrétiens, quelle apparence y a-i-

il, continue le même auteur, dans le chapitre

suivant, quo le clergé n'y fût obligé par au-

cune ordonnance de Jésus-Christ, ou des
apôtres, ou de l'Eglise? Jésus-Christ n'a-t-il

pas recommandé la prière sans interruption
aux clercs comme à tous ies fidèles ? N'en a-

t-il pas donné l'exemple ? Saint Paul les a-t-il

exceptés de la loi de prier sans cesse? Saint

Luc ne nous apprend-il pas que ce grand

Apôtre, dans la prison même, chantait des

psaumes à minuit? Ne nous assure-t-il pas

que les apôtres se déchargèrent du soin du
temporel, afin de s'occuper entièrement à la

prière et à la prédication ?2

Il est donc très-apparent que l'on ne fit au-
cun canon qui obligeât les clercs à l'office

canonique durant les premiers siècles, parce
que l'esprit de piété et l'amour de la prière
étaient encore dans la première ferveur, et

qu'il n'y avait personne qui ne regardai l'o-

bligation de prier comme la plus douce, et

en même temps la plus indispensable de

toutes. Comme les lois ne se font que pour
remédier aux désordres, on n'a recouru à

l'autorité, aux lois et aux canons que lors-

que cette première ardeur a commencé à se

ralentir.

Ces offices qui attiraient les bénédictions

du ciel sur les fidèles, dont ils faisaient aussi

la consolation furent réglés par le grand
saint Grégoire, et pour le chant, et pour
toutes les cérémonies de l'office, quoique
l'on remarque dans la règle de saint Benoît,
antérieure aux règlements de ce pape, une

grande conformité sur ce sujet avec ce qui
se pratique aujourd'hui. Nous ne suivrons

pas ici les variations et les changements

qu'a reçus l'office divin. Ce que nous avons

dit nous parait suffire pour donner une idée

de son origine; nous remarquerons seulement

qu'il était chargé de beaucoup de psaumes
et d'oraisons, lorsque dans le treizième siè-

cle, on commença de l'abréger dans la cha-

pelle du pape, à cause des affaires dont la

cour de Rome était accablée.

Les religieux de saint François' et de saint

Dominique, se trouvant occupés nuit et jour
à de pénibles missions dans les pays les plus
éloignés, donnèrent cours à ce nouvel office

abrégé, appelé dès lors breviarium, ou offi-
ciurn breviarium curiœ Romance. Saint Ray-
mond de Pennafort, un des généraux de

l'ordre de saint Dominique, retrancha encore

quelque chose de ce bréviaire, rt le mit à

peu près dans l'état où il est à présent. Gré-

goire IX l'approuva, et Nicolas III voulut

qu'on s'en servît dans. toutes les églises do

Rome. L'église de Latran fut la seule qui
conserva et qui conserve encore, au moins

en partie, son ancien office. Les autres égli-
ses particulières n'adoptèrent pas toutes le

bréviaire des dominicains mais celles qui

ne le reçurent pas, retranchèrent quelques
parties des offices dont elles s'étaient servies

jusqu'alors et de là vient le nom commun

et général de bréviaire, brève orarium, qui

peut signifier aussi un précis de c<î qu'il y a

de plus touchant et de plus instructif dans

l'Ecriture et dans les saints Pères. Aupara-
vant on se servait du nom d'office divin,

qu'on emploie en général, parce que ce.s

prières ont toujours fait une dette et une

obligation que les clercs et les religieux ont
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toujours été obligés d'acquiller Offichtm
id est, quod quisque debet efficere.

On a aussi appelé quelquefois Voffice divin

du nom de cours, cursus, parce que c'est

pour les ecclésiastiques un cours de prières
dont ils doivent s'acquitter fidèlement. Saint

Benott l'a appelé tantôt opus Dei, tantôt

agenda. Comme en effet c'est l'œuvre de

Dieu, c'est par excellence la grande affaire

qui doit occuper ses ministres. Les Grecs se

sont servis pour exprimer Voffice
divin du

terme de canon, qui signifie règle ou me-

sure soit parce que l'once a été établi par les

décrets des conciles, soit parce que, comme le

disait Jean Mosch en son Pré spirituel

chapitre 40 il est la mesure du tribut que les

ministres de l'autel doivent chaque jour payer
à Dieu. C'est aussi de ce nom qu'est venu ce-

lui d'heures canoniales parce que les canons

de l'Eglise en ont réglé Ic temps et la ma-

nière, et
prescrit plus formellement encore

l'obligation de le dire chaque jour.

§ 2. office divin, temps et manière de le

dire.

1° Par rapport au temps on dispute quel-

quefois sur le nombre des heures canonia-

les il faut opter entre sept et huit. Il n'y en
aura que sept, si matines et laudes n'en font

qu'une, et huit si les laudes sont aussi sé-

parées des matines que les vêpres le sont

des complies. Il est sûr que le nombre de

ces heures n'a pas toujours été le même

dans l'Kglise. Les Constitutions apostoli-

ques dont nous avons rapporté ci-dessus

les dispositions ne marquent que les six

premières saint Fructueux, dans sa règle,
en marque dix, saint Colomban n'en met

que neuf. Aujourd'hui le sentiment commun

n'en admet que sept, et n'en admet pas da-

vantage. Toute heure proprement dite est

terminée par une collecte, c'est-à-dire, par
«ne oraison et il n'y en a point après ma-

tines. Il est vrai qu'on peut les séparer de
,laudes mais on peut aussi séparer tes noc-
turnes, et on le faisait autrefois aux gran-
des solennités. Jamais cependant on n'a re-
gardé les trois nocturnes comme trois heu-

res différentes. D'ailleurs le nombre de sept
est ici consacré par l'autorité du droit et des

conciles Presbyter mane maiutinali officio

expleto pensum servitutis suœ videlicet pri-

main terliam, sextam nonam, vesperamque

persolvat ita tamen ut horis compelentibus

juxta possibilitatem aut a se, aut a scolaribus

publice compleantur, deinde peractis horis

et infirmis visitatis, si voluerit • exeat ad

opus rurale jejunus ut iterum necessitati-

bus peregrinorum et hospilum sive diverso-

rum commeantium, infirmorum atque drfunc-
torum succurrere possit usque ad sialutam

horam pro lemporis qualilate propheta di-

cente: Septies in die laudem dixi libi; qui sep-
lenarius numerus a nobis impletur, si malu-

tini primœ tertiœ sexlœ, nonœ, vesperœ
et completorii tempore nostree servitulis offi-
cia persolvamus. Nam de noclurnis, vigiliis,
idem ipse prophela ait, media nocte surge-

bum etc. Ergo his temporibus laudes Crea-

fort. nostro snper jtcdicin succ jtestitfcc refera-
mus (Cap. t de celeb. missar.).

On trouve dans ce canon tiré du concile

d'Agde, les règles de l'office divin par rap-

port au temps où il faut s'en acquitter. Mais

reste à savoir précisément les heures du

jonr selon notre façon de les compter, aux-

quelles tombent les sept heures canoniales.

Pour cela il faut savoir que le jour et la
nuit se partageaient autrefois en douze heu-
res ou parties, qui l'hiver étaient plus lon-

gués ta nuit que le jour, et l'été plus lon-

gues le jour que la nuit. La première de ces

heures commençait toujours aussitôt que lo

soleil était couché, et ainsi, à l'exception
des deux équinoxes, elle variait pour ainsi

dire tous les jours il n'y avait de fixe que
la sixième heure qui, le jour, tombait à

midi et la nuit à minuit.

L'Eglise a suivi ce partage des heures
dans la célébration des offices divins. Les

nocturnes se disaient autrefois au milieu de

la nuit et, se partageaient même comme

trois heures différentes dans les grandes so-

lennités; mais ce la ne s'observe plus et on
a donné le nom de matines à la partie de l'of-

fice appelée nocturnes. On a joint aussi aux

matines la partie appelée laudes, d'une ma-

nière inséparable. Celles-ci, appelées aussi

vigiliœ matutince, se récitaient un peu avant

le lever du soleil elles étaient suivies de

prime qu'on' chantait vers le temps où le

soleil
parait

sur l'horizon et par consé-

quent a la première heure du jour selon

ces paroles que l'on dit encore Jam lucis

orlo sidere. Tierce se disait à la troisième

heure, sexte à la sixième, none à la neu-

vième, vêpres à la onzième et complies à

la douzième. Dans l'usage on tâche de se

rapprocher autant que l'on peut, de ces

.heures qui vont d'un minuit à l'autre. lia

ut ultra mediam noctem sequentis diei offi-
cium prœcedentis non valeal.

Saint Thomas et plusieurs autres saints

docteurs enseignent et l'usage confirme

qu'on peut dire, le soir, après les vêpres et les

complies matines et laudes, pour le lende-

main, soit pour prier ,plus dévotement et

mieux se recueillir, soit pour travailler ou

étudier le lendemain avec plus de commo-

dité, et qu'on. peut aussi dire prime, tierce,
sexte et none tout à la fois deux ou trois

heures après le lever du soleil quoique ré-

gulièrement on doive réciter ou chanter ma-

tines et laudes, après minuit, vers l'aurore

du jour, primo avant ou après le lever du

soleil, tierce quelque peu de temps après,
sexte aussi peu après none avant et pro-
che le dtner, et enfin vêpres et complies

après le dîner. C'est ce que nous apprend
Gavantus (In Rubriq. brev. sect. 1, cap. 5,

lit. 6). Les théologiens ont beaucoup écrit

sur les effets intérieurs que produit l'omis-

sion de l'office divin aux heures prescrites,

par rapport à ceux qui sont obligés par état

de le dire ou de le chanter ce n'est pas à

nous de les suivre. On peut consulter a cet

égard le Traité de l'office divin de 'Collet,

qui a fort bien traité cette matière.
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2° Quant à la manière de réciter l'office,

nous nous contenteronsdedirequel'Eglisc, en

ordonnant la récitation de l'office divin, or-

donne et l'attention de l'esprit et la dévotion

du cœur. Clericis dit le concile de Latran

sous Innocent III, districte prœcepit in vir-

tule obedicnliœ ut divinum officium slu-

diose celebrent et devote. Le concile de Bor-~!o~e ce<e6reM< e< dérobe. Le conci!e de Bor-

deaux ,en 1583, et celui de Bourges en 1584-,

ordonnent expressément de réciter l'office di-

vin avec attention et dévotion attente et de-

vote. Dévotion qui doit non-seulement être

matérielle et extérieure, mais encore inté-

rieure. La dévotion purement extérieure

n'est qu'une hypocrisie hypocritœ, dit Jé-

sus-Christ, bene prophelavit de vobis Isaias

Populus hic labiis me honorat cor autem

eorum longe est a me. Car faire une chose,

etne la pasfaire comme il faut, c'est comme si

onne la faisait pasdu tout. Idem est aliquidnon

facere recle quoad substantialia (Cap. Venient

ex. de presbyt. non bapt.). C'est pourquoi l'as-

semblée du clergé de France; en 1700, a

condamné comme absurde, contraire d la pa-

role de Dieu, et introduisant l'hypocrisie con-

damnée' par Jésus-Christ et les prophètes,
la doctrine qui dit que l'on satisfait ait pré-

cepte en priant volontairement des lèvres et

non pas de l'esprit; qu'on n'est pas obligé

d'avoir l'intention intérieure; qu'il est bon

de l'avoir; mais qu'il n'y a pas la moindre

faute d ne l'avoir pas.

§ 3. office divin, obligaiion de le dire.

Outre ce que nous avons dit de l'origine
de l'office divin, dans le paragraphe pre-

mier, et où l'on voit que depuis les temps

apostoliques, tous les clercs récitaient ou

chantaient chaque jour les divins offices, une

foule de conciles en ont prescrit aux clercs

dans les ordres sacrés, l'indispensable obli-

gation. Le concile de Vannes en 4-65, pu-

nit d'une suspension de sept jours les clercs

1 qui, étant dans la ville et n'étant point ma-

lades, manqueraient d'assister à l'office

Quia ministrum sacrorum, et tempore quo

nonpotest ab officio suo ulla necessitas occu-

pare, fus non est a salubri devotione cessare.

Le concile d'Agde ordonne à tous les ecclé-

siastiques de réciter l'office divin Presbyter
mnr.e matutinali officio expleto, pensum servi-
tulis suer., videlicel primam, sextam, nonam,

vespcranique persolvat. Le concile d'Ëpaone,

de l'an 517, li1 second de Vaison* de l'an 529, le

troisième- d'Orléans, de l'un 538, parlent

«'gaiement de l'obligation de l'office divin.

Le second concile de Tours, en 567; fit un

règlement pour quelques heures canoniales.

Lfe concile d'Aix-la-Chapelle, en 816, or-

donne aux chanoines de réciter prime,

tiercp, sexte, none, vêpres, complies, les vi-

giles et les matines. 11 veut que celui qui

manquera d'assister à ces offices soit corrigé
sévèrement Ut et ipse emendetur, et cœteri

tim'ofem Itabentes hujuscemodi negligenliam
caveant. Ce devoir indispensable est encore

marqué évidemment dans lë$Capilulaires de

Cbarlcmagne Ut sacerdotes non dimittant

iforas canor.ica$ Nous omettons encore plu-

sieurs autres monuments de l'histoire, qui
nous démontrent aussi que la récitation des

heures canoniales n'a point été regardée
dans l'Eglise, durant les premiers siècles,

comme une dévotion libre et arbitraire pour
le clergé, mais qu'elle était une pratique obli-

gatoire.
Mais les conciles tenus depuis le onzième

siècle, ont parlé plus clairement encore de

l'obligation où sont les ecclésiastiques «1«

réciter l'office divin. Tels sont le concile

de-Londres, en 1200, qui ordonne de réciter

les heures canoniales avec piété et sans pré-

cipitation le concile. de Latran, en 1215,

qui ordonne que les offices de la nuit et'du

jour soient célébrés en leur propre temps et

sans précipitation, et qui menace de la peine
de suspense les ecclésiastiques qui ne s'ac-

quitteront pas avec piété de la récitation de

l'office divin; le concile de Cologne, en 1280,

qui semble obliger plus étroitement les clercs

dans les ordres sacrés, et ceux qui étaient

pourvus de bénéfices, à la récitation de Vof-

fice divin Nullus horas canonicas et horas

de Domina nostra hac unquam die distincte et

discrete dicere prœlermittat, maxime qui est

in sacris ordinibus vel bénéficias conslitutus.

Ainsi parle ce concile, qui n'exempte pas

cependant entièrement de ce devoir les moin-

dres clercs sans bénéfices. Le concile géné-
ral de Vienne, en 1311, dit que, pour éviter

l'indignation de Dieu, on doit réciter l'office
divin du jour et de la nuit avec grande dé-

votion ce qui prouve que ce concile regardo
comme un péché considérable de manquer à
cette obligation. Le concile de la province

d'Auch, en 1326, dit expressément que les

bénéficiers, mais surtout les curés, les cleres

dans les ordres sacrés, et tous les religieux

sont obligés chaque jour à la récitation de

toutes les heures canoniales ad omnes sep-

tem horas canonicas omni die dicendas suni

ex debito obligali, à moins que quelque ma-

ladie considérable ne les en excuse; et qu'ils

doivent, pour les réciter, se rendre fréquem-

ment à l'église aux heures et aux temps ac-

coutumés. Le concile de Tortose, en Espa-

gne, s'explique bien plus clairement encore':

Ne divinœ servitutù census, quem de fructu

labiorum suoruin offerre tenetur quilibet cle-

ricus ecclesiaslicwn beneficium pussidens

vel in sacris ordinibus constitutus, dum per

occupationes alias convenliri- ecdesiœinter-

resse non valet, ex defeclu breviarii omilla-

tur, provide duximus staluendum, ut per lo-

corum ordinarios ad habendtim propria bre-

viaria cogantur. Le concile de Bâle, en 1*33,

marque formellement ce devoir comme étant

de précepte pour les bénéGciers et pour les

clercs dans les ordres sacrés Quoscumqm

beneficialos s eu in sacris constittilos, cum ad

horas canonicas teneantur, admonel hœcsyn-

odus, ut sive soli sive associali, diurmim

nocturnumque officium reverenter verbisqus

dislinclis peragant C'est une marque de l'an-

tiquité immémorablc de ce devoir que les

conciles. qui en ont parlé le plus clairement

en aient fait mention en le présupposant.
Le

concile général de Latran, en 1512, ajoute
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l'obligation pour les bénéficiers qui y auront

manqué de restituer les fruits de leurs bé-
néfices, à proportion du temps ou des jours
qu'ils auraient omis de le dire. Le concile

de Sens en 1528, en renouvelant le canon

du concile de Bâle, défendit à tous ceux qui
assistent au chœur de réciter leurs heures

en secret. Le concile de Cologne, en 1536,

exprime la nécessité de l'attention et d'une
attention fervente. Enfin, tous les conciles

provinciaux tenus, depuis le concile de

Trente, à Milan, à Roims, à Aix en Pro-

vence, à-Bordeaux, à Toulouse, à Rouen, à

Avignon, à Aquiléo, etc., ont fait des règle-
ments qui confirment évidemment que tous

les clercs dans les ordres sacrés sont au-

jourd'hui obligés, sous peine de péché mor-

tel, de réciter {'office divin et le bréviaire,
même hors du chœur et en particulier, à

moins qu'ils n'en soient empêchés par quel-
que excuse légitime. Ceux qui sont suspens,

excommuniés, dégradés, déposés, ne sont pas

pour cela dispensés de satisfaire à ce devoir.

Les canonistes et les théologiens agitent
la question de savoir si les religieux et les

religieuses sont obligés de réciter tous les

jours, en publie ou en pàrticulier, l'office di-

vin. D'abord on convient que ni les simples

novices, ni les frères convers ne sont tenus

à l'office. A l'égard des religieux profès et en

même temps dans les ordres sacrés, il n'y a

pas de doute sur leur obligation, quand elle

ae procéderait que des ordres mais la diffi-

culté est par rapport aux religieux profès
de chœur, qui, n'étant plus novices, ne sont

point encore dans les ordres sacrés. Nous ne

nous occuperons pas de résoudre cette diffi-

culté. Mais Collet, qui aime mieux sans doute

sauver les moines que les flatter, ne balance

pas à dire que les personnes de l'un et de

l'autre sexe, qui ont fait profession de l'é-

tat religieux, sont, par cet état même, s'il

n'y a en leur faveur une exception formelle,
obligées à réciter l'office en public ou en

particulier. Nous ne suivrons pas ce savant

théologien dans ses preuves; ceux. à qui la

conscience rend la question plus qu'impor-
tante, peuvent y recourir; elles nous ont

paru bien fortes..

§, h. OFFICE DIVIN, dispense.

A l'égard de la récitation particulière de

l'office divin, il n'y a dit Collet que l'im-

puissance de s'en acquitter qui en dispense;
cette impuissance est ou physique ou morale.

L'impuissance physique, lorsque, par exem-

ple, l'on n'a point de bréviaire et que l'on'

est dans un lieu où l'on n'en peut avoir, et

qu'on ne" peut dire l'office par mémoire. Il

faut remarquer néanmoins que si en faisant
un voyage, on négligeait déporter un bré-

viaire, prévoyant bien qu'on n'en trouvera

p-is dans le lieu où l'on va, on ne serait pas

exempt de péché.

L'impuissance morale, c'est-à-dire lors-

qu'on ne peut sans une grande difficulté ou

sans danger, réciter l'office divin, excuse

aussi l'omission de ce devoir telle serait,
var exemple, celle Qu'on aurait de dire le

m

bréviaire, étant parmi des hérétiques ou de;

infidèles, si l'on avait véritablement lieu de

craindre d'être exposé, en le disant, à souf-

frir de leur part de grands tourments ou

quelque supplice, parce qu'on leur ferait

connaître par là qu'on est ecclésiastique ou

religieux.
Le cas de maladie est encore regardé

comme une impuissance morale qui dispense
de cette obligation, lorsqu'on ne peut réciter
l'office divin sans une incommodité notable
et très-nuisible à la santé; mais si l'incom-

modité que l'on craindrait, n'étaitque légère,
elle ne serait pas une raison pour excuser

celui qui manquerait au bréviaire. Sacerdos

çlericnsve sacris ihitiatus, attt ecclesiasticum

beneficium obtinens, dit le quatrième concile

de Milan, horarum canonicarum officio cum

adslrictus sit, meminerit se febri, morbove ali-

quo vel adversa valetudine leviler làboran-

tem, non justam 'proplerea excusationem ha-

bere quamobrem illud inlermitlal omittatve:

flaque, si quando corporis infirmitute affectus

est, ipsepro sua conscientia recle videat quid
prœstare possit, ac ne omittendo, graviter

peccet et beneficii, si quod habet, fructus snos

non facial.

Lorsqu'il est douteux si la récitation de
l'office divin incommodera considérablement

un malade, il faut s'en tenir au jugement
d'un médecin sage et expérimenté, ou de

personnes pieuses et droites qui auront con-

naissance de l'état du malade. Au reste, on

doit tenir pour règle qu'une fièvre ou une

maladie n'exempte point de dire le bréviaire,,

tandis qu'elle laisse au malade la liberté de
travailler à d'autres affaires de conséquence

et qui demandent de l'application; qu'elle nor

dispense point de dire les heures ou la partie
de l'once qu'on peut dire sans s'incommoder

notablement, quand même on ne pourrait

pas dire le reste c'est ce qu'a décidé le- pape-
Innocent XI, par la condamnation de cette

proposition Qui non polest recitare maluti-

num et laudes, potest aulem reliques horas
ad nihil tenetur, quia major pars trahit ad se

minorem. Proposition que l'assemblée du

clergé, en 1700, en la condamnant aussi, a,

déclarée fausse, téméraire, captieuse, et se-

jouant des lois ecclésiastiques. Enfin, on est

obligé de satisfaire à ce précepte autant qu'on
le peut. Ainsi un aveugle, qui'peut réciter

par cœur quelques psaumes ou quelques pe-
tites heures de l'office, est obligé de dire tout-

ce que sa mémoire lui rappelle; on dans lo

cas contraire quelques autres prières par

exemple, le chapelet-.
La nécessité de vaquer à certaines œuvres

de charité est encore une cause légitime qui
excuse l'omission de la récitation de l'office,

lorsqu'elles sont incompatibles avec ce de-

voir, ou si importantes et si pressées qu'on
ne peut les remettre sans danger ou sans

scandale, comme, par exemple, s'il s'agissait
de confesser une personne mourante, de lui

administrer le saint viatique ou l'extrême- J

onction, de baptiser un enfant, dans des cas

où ces fonctions ô'eraient le temps de réciter

avant minuit ce qu'on aurait dû dire de
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l'office auparavant. La raison est'que, lors-

que deux obligations incompatibles se ren-

contrent en même temps, on doit remplir

celle qui est la plus importante or, le pré-

cepte de la charité, étant de droit naturel et

divin est certainement plus important que

celui de la récitation du bréviaire.

Le pape peut accorder dispense, en cer-

tains cas, pour de justes causes, de la réci-

tation de l'office divin, par exemple, s'il s'a-

gissait de quelque prêtre devenu tellement

scrupuleux, qu'il ne pût continuer à dire le

bréviaire sans s'exposer à devenir fou ou

qu'il ne pût s'y appliquer qu'en s'exposant

à des vertiges ou à de violents maux de tête,

ou à quelque autre mal considérable. Quant

ai Tévéque, plusieurs théologiens disent qu'il

ne peut absolument dispenser de l'office; mais

Collet dit que l'évéque peut à cet égard, par
voie d'interprétation, ce qu'il ne peut par
voie de dispense. Les supérieurs de commu-

nautés ont au moins le même pouvoir par

rapport à leurs frères. II en est de même des

abbesses à l'égard de celles qui vivent sous

leur conduite.

§ 5. OFFICE Drvm rits divers.

L'unité est l'un des plus beaux caractères

de l'Eglise catholique. Une dans sa foi et dans

sa doctrine; elle devrait l'être aussi dans les

prières liturgiques. Le rit dans l'office divin

devrait être partout uniforme. C'était le désir
des Pères du saint concile de Trente, exprimé

dans la session XXV. Il n'en est malheureu-

sement pas ainsi. La France ne s'est que trop

distinguée dans le dix-huitième et au com-

mencement du dix-neuvième siècle, pour la

variété qu'elle a introduite dans le rit de

l'office divin.« On a voulu quelquefois absou-

dre du reproche de diversité les bréviaires
diocésains de France, dit M. l'abbé Pascal, en

disant qu'il était convenable que chaque

Eglise eût son type spécial, et que cette va-

riétéd'o/yîm, tous parfaitement ortbodoxes,

donne à l'Eglise gallicane un aspect pittores-

que. Pour notre compte, nous ne voyons pas

trop que le catholicisme, en France, gagne

beaucoup de dignité à s'isoler de l'Eglise

mère, et de celles d'Allemagne, d'Espagne,
d'Italie, d'Irlande, etc., qui parlent toutes ta

même langue .liturgique, récitent la même

t«riôre, lisent les mêmes homélies et les mêmes

légendes. Cette variété ne semble-t-elle pas
tendre à rompre ce lien d'unité qu'il faudrait
au contraire resserrer de plus en plus au

moment où l'esprit d'innovation s'efforce de

le relâcher et de le briser? Sans doute, cha-

que diocèse doit posséder son propre des
saints et ses fêtes locales. Est-ce qu'il n'en a

1 1 n été ainsi constamment ?. Nous faisons

les vœux les plus ardents et les plus sincères,

pour qu'à l'avenir cette tendance à rédiger
de nouveaux bréviaires rencontre une insur-

montable barrière dans la sagesse de nos

prélats. Le moment est venu de se rallier

autour de la mère de toutes. les Eglises, qui

leur porte l'affection la plus» tendre et pour
elles la plus salutaire. Quelques diocèses de

Fiance possèdent encore le bréviaire romain •

qu'ils. le conservent précieusement comme la

prunelle de l'œil. Nous ne vou!ons ajouter

aucune foi à certains bruits d'abandon du
rit romain, pour un rit plus ou moins rap-

proché du parisien. Ne serait-ce point rétro-

grader dans cette voie d'unité, dont on doit

sentir plus que jamais les inappréciables

avantages ? Nous avons le bonheur de signa.

ler le diocèse de Langres, qùi vient, en 18iO,

d'accueillir le rit romain, digne successeur

des rits variés, qui actuellement se parta-
geaient celte Eglise.» (Liturgie catholique,

col. 169.)Citer ce passage de M. l'abbé Pascal,

c'est dire que nous l'approuvons et que nous
nousassocions bien sincèremcntàscs vœux.

Pour les corroborer de la plus imposante

autorité, nous allons rapporter les documents

suivants qui en diront plus que toutes nos

paro!es.

BULLE de Pie V pour la publication du

bréviaire.

& Pie, évêque, serviteur des serviteurs do

Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« Le devoir de notre charge pastorale

exigeant que nous mettions tous nos soins à.

procurer autant qu'il est en nous, et moyen-

nant la protection divine, l'exécution des

décrets du saint concile de Trente, nous sen-

tons qu'il est d'autant plus obligatoire pour
nous d'en faire l'objet de notre sollicitude

que ces décrets intéressent spécialement la

g'oire de Dieu et la charge qui est imposée

aux personnes ecclésiastiques. Nous pensons

que, parmi ces choses, doivent être placées

au premier rang les prières sacrées, les

louanges et les actions c!e grâces qui sont

contenues dans le bréviaire romain. Cette

forme de l'office divin, autrefois établie avec

piété et sagesse par les souverains pontifes

Gélase I" et Grégoire I", puis réformée par

Grégoire VII, s'étant par la suite des temps

écartée de l'ancienne institution, nous a sem-

blé devoir être ramenée à l'antique règle de

la prière. En effet, les uns ont déformé l'ad-

mirable disposition du bréviaire ancien, qui

en plusieurs endroits a subi des mutilations,

et l'on y a inséré certaines choses incertaines

et étrangères, qui l'ont altéré. Les autres, en

grand nombre, flattés de l'avantage que leur

offrait un office plus commode, ont adopté

le bréviaire nouveau et abrégé, qui a pour

auteur, François Guignonez, cardinal, prê-

tre, du tilrede Sainte-Croix en Jérusalem; en

outre, dans les provinces s'était insensible-

ment glissée une perverse coutume, savoir

que dans les églises où dès le commencement.

on était dans l'usage de réciter et psalmodier

les heures canoniales, selon l'antique ma-

nière de Rome, de concert avec les autres,

chaque évêque se faisait un bréviaire spé-

cial, rompant ainsi, par ces offices différents
entre eux et particuliers à chaque diocèse,

celte communion qui consiste à payer à un

seul Dieu, par la même formule, le tribut de

prières et de louanges. De là avait résulté,

dans un grand nombre de lieux, une grande

.perturbation dans le culte divin de là dans
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le cierge une grande ignorance des cérémo-

nies et des rits ecclésiastiques, en sorte que
d'innombrables ministres des églises, rem-

plissaient leurs fonctions sans décence et au

erand scandale des personnes pieuses.

Paul IV, d'heureuse mémoire, voyant avec

un très-grand regret cette dissonance dans

la prière publique, avait résolu d'y porter

remède, et à cet effet, après avoir pris des

mesures pour que l'usage du nouveau bré-
viaire ne fût plus permis, il entreprit de ra-

mener à l'ancienne forme et institution tout

l'ordre de réciter et de psalmodier les heures
canoniales. Mais ce pontife étant sorti de

cette vie avant d'avoir terminé ce qu'il avait

si bien commencé, et le concile de Trente,

interrompu en diverses fois, ayant été repris

par Pie IV, de pieuse mémoire, les Pères as-

semblés pour cette réforme salutaire, jugè-
rent que le bréviaire devait être restitué

selon le p!an tracé par le même pape Paul

1 V. C'est pourquoi tout ce que ce pontife avait

recueilli cl élaboré pour cette œuvre sacrée,

fut envoyé par le pape susdit Pie IV aux

Pères du concile réunis à Trente. Le concile

ayant confié le soin de cette affaire à plu-
sieurs hommes savants et pieux, qui devaient

adjoindre ce travail à leurs occupations ha-

biluelles, et la conclusion du concile étant

prochaine, l'assemblée, par un décret, ren-

voya toute l'affaire à l'autorité et au juge-
ment du pontife romain, qui, ayant appelé
à Rome ceux d'entre lès Pères anlécédem-

ment choisis pour cette charge, et leur ayant

adjoint plusieurs hommes capables qui habi-

taient ladite ville, entreprit la consommation

de celte oeuvre. Mais ce pape étant aussi

entré lui-même dans la voie de toute chair,
et nous, quoique indigne, et par une dispo-
sition de la divine clémence ayant été élevé

au sommet de l'apostolat, nous avons pressé
avec ardeur l'achèvement de l'oeuvre sacrée,

et nous environnant à notre tour d'autres

hommes habiles et enfin aujourd'hui, par
un effet de la bonté divine (car c'est ainsi

que nous le comprenons), nous voyons enfin

terminé ce bréviaire romain. Après nous

être assuré plusieurs fois de la méthode sui-

vie par ceux qui avaient été préposés à cette

affaire, et après avoir reconnu qu'ils ne s'é-

taient point écartés des anciens bréviaires

des églises célèbres de Rome et de notre bi-

bliothèque du Vatican, qu'ils avaient, en

outre, suivi les auteurs les plus experts dans

ce genre, et qu'en écartant les choses étran-

gères et incertaines ils n'avaient rien omis

de l'ensemble propre de l'ancien office divin,
nous avons approuvé l'œuvre et avons or-

donné que l'impression s'en fit à Rome, et

qu'elle fût divulguée en tous lieux. Afin donc

que cette œuvre divine puisse porter ses

fruits, nous ôtons d'abord et abolissons, par
l'autorité des présentes, le bré'viaire nouveau

composé par le susdit cardinal François, en

quelque église, monastère, couvent, ordre,
milice et lieu, soit d'hommes et de femmes,
même exempt, que ce bréviaire ait été per-
mis par ce siège, tant depuis une institution

rimitive. que de.toute autre manière.

a Et nous abolissons aussi tous autres bré-

viaires même plus anciens ou munis d'un

privilège quelconque, même ceux que les'

évêques ont publiés dans leurs diocèses, pro-
hibant leur usage dans toutes les églises du

monde, ainsi que dans les monastères, cou-

vents, ordres militaires et autres, et lieux

conventuels d'hommes et de femmes, même

exempts, où l'on a tant la coutume que l'obli-

gation de réciter l'office divin de l'Egliscs ro-

maine, en exceptant ceux qui jouissent d'une

approbation antérieure du siège apostolique
ou d'une coutume, lesquelles ont été en vi-

gueur pendant plus de deux cents ans, et

pour lesquels il est constaté qu'ils ont fait

usage d'autres bréviaires. De même que nous

n'cnlevonspasàces Eglises leur antique droit
de réciter et de chanter leur office, nous leur

permettons si ce bréviaire par nous ap-

prouvé leur convient davantage, de le réci-
ter et de le chanter dans le chœur, pourvu

que l'évoque et tout le chapitre y consentent.

« Quant à toutes autres permissions quel-
conques, apostoliques ou autres, coutumes

et statuts, même munis de serment et de con-

firmation apostolique, ou toute autre, ainsi

que privilèges, licences et induits, de prier
ou de psalmodier, soit dans le chœur, soit

ailleurs, sc:on l'usage et le rit des bréviaires
ainsi supprimés, concédés auxdites églises,

monastères couvents milices ordres ett

lieux même exempts, ou aux cardinaux de la

sainte Eglise romaine, patriarches, archevê-

ques et éyêqucs, abbés et autres prélats des

églises, enfin à toutes autres et chaque per-
sonne ecclésiastique, séculière et régulière,
de l'un et de l'autre sexe, concédés pour

quelque cause que ce soit, approuvés, re-

nouvelés et révolus deformalilés quelconques,
ou corroborés de décrets et de clauses, nous

les révoquons entièrement, et voulons qu'à
l'avenir toutes ces choses n'aientplus ni force

ni effet.

« Après avoir ainsi interdit à qui que ce

soit tout autre bréviaire, nous ordonnons

que ce présent bréviaire et forme de prier et

de psalmodier soit en usage dans toutes les

églises du monde, monastères, ordres et lieux,
même exempts, dans lesquels l'office doit ou

a coutume d'être récité selon le rit et la forme

de l'Eglise romaine, en exceptant la susdite

institution ou la coutume dépassant deux

cents ans. Nous statuons que ce bréviaire

ne pourra être changé en aucun temps, soit

en tout ou en partie, et qu'on ne pourra y
rien ajouter ni rien en retrancher, et que
tous ceux qui sont tenus, par droit ou par

coutume de dire ou de psalmodier les heures

canoniales,- suivant le rit et l'usage de l'E-

glise romaine (les lois canoniques ayant

établi des peines contre ceux qui ne s'ac-

quitteraient pas chaque jour de ce devoir),
sont entièrement obligés, à l'avenir et à per-

pétuité, de réciter et de psalmodier les heu-

res nocturnes et diurnales, conformément à

la prescription et au mode de ce bréviaire

romain, et qu'aucun de ceux auxquels ce

devoir est strictement imposé, ne peut sa-

tisfaire qu'en suivant cette seule forme. •
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« Nous ordonnons il tous et à chacun des

patriaches, archevêques, évêques, ahnés et

'i titres prélats des Eglises, d'introduire ce

hrévinire dans chacune d'elles, et, dans les

monastères, couvents, ordres, milices, dio-

cèses et lieux susnommés, en supprimant
tous les autres bréviaires, même par eux

spécialement établis, comme nous les avons

déjà supprimes et abolis. Enjoignons aussi,
tant à eux qu'aux autres prêtres, clercs sécu-

.liers et réguliers, de l'un et de l'autre sexe

ainsi qu'aux ordres militaires et exempts,

auxquels est imposée l'obligation de dire ou

psalmodier l'office, de prendre soin de le dire

ou psalmodier, tant tu chœur que dehors,
conformément à la forme de notre présent
bréviaire. »

Nous omettons cp qui concerne l'o/yîccde.la

sainte Vierge et celui dcsilél'unts,ainsiqueles

-psaumes pénitenliaux dont la rubrique pre-

scrit la récitation. Le pape dispense de l'obli-

gation de s'y conformer, en accordant des

indulgences à ceux qui voudront continuer

de réciter, par dévotion, les susdits offices,

psaumes pénitentiaux et graduels.
« Donné à Rome, dans Saint-Pierre, l'an de

l'Incarnation de Nolrc-Scigncur mil cinq cent

soixante-huit, le septième des ides de juillet,
de la troisième année de notre pontificat. »

BULLE pour la publication du missel romain.

« PtE, évêque, serviteur des serviteurs de

Dieu.

« Pour en conserver le perpéfart souvenir.

« Du moment que nous lûmes élevé au

suprême pontificat, nous dirigeâmes avec une
application empresséu nos forces, notre es-

prit et toutes nos pensées vers le soin parti-
culier que nous devions prendre de tout ce

qui devait procurer la pureté du culle divin,
et tous nos efforts, aidés du secours de Dieu,
tendirent à obtenir ce résultat. Et comme

entre les autres décrets du saint concile de

•Trente, nous devions faire observer celui qui

concerne la publication et la correction des

livres sacrés, du catéchisme, du missel et du

bréviaire; comme d'ailleurs, avec la grâce du

Très-Haut, nous avions publié pour l'instruc-

tion du peuple le catéchisme, et corrigé le

bréviaire, dans lequel nous payons à Dieu Ic

tribut des louanges qui lui sont ducs, et qu'il
était convenable et même nécessaire que dans

l'Eglise de Dieu il n'y eût qu'une seule ma-

nière de psalmodier, et un seul rit pour la

célébration de la messe, nous devions ache-

ver ce qui nous restait à faire, en nous occu-

pant de la publication d'un nouveau missel

qui répondit au bréviaire déjà publié. C'est

pourquoi nous avons jugé que ce soin devait
être confié à des hommes érudits et choisis

par nous et ceux-ci,' après avoir soigneuse-
înent comparé tes uns avec les autres tous

les anciens manuscrits de notre bibliothèque
du Vatican après en avoir recherché un

grand nombre d'autres corrigé et non alté-

rés, ainsi qu'après avoir consulté les écrits

îles au'eurs anciens et approuvés, qui nous

ont transmis des monuments sur les rils

Sacrés, ont restitué le missel lui-même,

en le rendant conforme à la règle et au

rit des anciens Pères. Ce missel ayant été

reconnu et corrigé avec le plus grand soin,

pour que tout le monde puisse retirer les

fruits de ce travail, nous avons ordonné qu'il
fût imprimé au plus tôt possible et ensuite

publié, afin que les prêtres sachent quelles
prières quels rils et quelles cérémonies ils

doivent employer dans la célébration des

messes. Mais afin que tous et en tous lieux

embrassent et observent les traditions de la

sainte Eglise romaine, mère et maîtresse des

autres Eglises, nous faisons expresse défense,

pour le temps à venir, et à perpétuité t que
la messe soit chantée ou récitée d'une autre

manièreque suivant la forme du missel publié

par nous, dans toutes les églises palriarcales,

cathédrales, collégiales, paroissiales,. tant sé-

culières que conventuelles, de quelque ordre
ou monastère que ce soit, tanl d'hommes que
de femmes, et même dans les églises des mili-

taires réguliers et sans charge d'âmes, dans

lesquelles la messe de communauté doit être,
selon la coutume ou le droit, chantée ou dite
à voix basse au chœur, conformément aux

rits de l'Eglise romaine; et cela lors même

que ces Eglises, quoique exemptes, seraient

en possession d'indult du siège apostolique,
de coutumes, priviléges, ou toutes autres

facultés confirmées par serment ou autorité

apostolique à moins qu'en vertu d'une

institution primitive, ou d'une coutume pré-
cédente et ayant une ancienneté d'au moins

deux cents ans et audelà, on ait observé,
dans ces Eglises, avec assiduité, une coutume

particulière dans la célébration des messes;
tellement que, ne leur enlevant pas l'usage
susdit de cette coutume, il leur soit permis,
si cela leur convient mieux toutefois après
en avoir obtenu le consentement de l'évêque
ou du prélat et du chapitre entier, de se ser-

vir du présent missel que nous publions. En

ce qui regarde toutes les autres Eglises, nous

abolissons et rejetons complétemenl et abso-

lument l'usage des mêmes missels dont elles

se servent.

« Nous statuons et ordonnons; par cette

constitution, qui doit être observée à perpé-
tuité, sous peine d'encourir notre indigna-

tion, de ne jamais rien ajouter, retrancher

ni changer à ce missel par nous publié. Nous

mandons et enjoignons strictement, en vertu

de la sainte obéissance à tous et à chacun

des patriarches, administrateurs des Eglises

susdites, et à toutes autres personnes jouis-
sant d'une dignité ecclésiastique quelconque,
même aux cardinaux de la sainte Eglise

romaine, de quelque autre degré ou préémi-
nence dont elles

puissent
être revêtues, de

chanter et réciter l'avenir la messe selon le

rit, le mode et la règle que nous établissons

en publiant ce présent missel, en omettant et

rejetant tout à fait à l'avenir toute autre for-

mule, toutaulre rit des autres missels, quelle

que soit leur ancienneté, et leur faisant ex-

presse défense d'avoir la présomption d'ajou-4
ter d'autres rits ou de réciter d'autres prières

que celles qui sont contenues dans ce missel.

Eil outre, par notre autorité apostolique} et
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v. i.pnr la teneur oes présentes, nous concédons

•. et permettons que l'on puisse user librement

et licitement de ce missel dans lès messes

chantées on récitées en quelques églises que

cela puisse être, sans aucun scrupule de con-

science el sans être passible d'aucune peine,
sentence et censure: voulant que les prélats,
administrateurs, chanoines chapelains et

tous autres prêtres de quelque titre ou déno-

inination qu'ils soient revêtus, ainsi que les

religieux de tout ordre, ne puissent être con-

traints et forcés parqui quôcesoilde célébrer

la messe en toute autre forme que celle par

nous réglée, ni de changer ce présent missel.

« Nous statuons vl déclarons en même

temps, que ces présentes lettres ne pourront

en aucun temps être révoquées ou modifiées;

mais qu'elles resteront stables et investies de
toute leur validité. »

La suite contient des dispositions de temps

et de lieux, pour que lé dit missel devienne

obligatoire nous les omettons ainsi que
les formules qui terminent chaque bulle.

Nous allons
joindre

à ces deux bulles de

saint Pie V un bref de Sa Sainteté Gré-

goire XVI à Monseigneur l'archevêque de
Reims (monseigneur Gousset) qui l'avait

consulté sur la situation d'un grand nombre

d'Eglises de France, par rapport à la liturgie.

Ce document, de la plus haute importance

pour la question que nous traitons, se trouve

dans un opuscule qui parut en juillet 1813

et qui a pour litre Lettre d Monseigneur

l'archevêque de Reims, sur le droit de la litur-

gie, par Dom Guéranger abbé de Solcsmes..

Nous prenons la traduction de ce bref dans

l'opuscule.
Grégoire XVI pape.

« Vénérable frère, salut et bénédiction.

« Nous avons reconnu le zèle d'un pieux

et prudent archevêque dans les deux lettres

que vous nous avez adressées, renfermant

vos plaintes au sujet de la variété des livres

liturgiques,qui s'est introduitedansun grand

nombre d'Eglises de France, et qui s'est ac-

crue encore depuis la nouvelle circonscrip-
lioit des diocèses, de manière à offenser les

fidèles. Assurément nous déplorons comme

vous ce malheur, vénérable frère, et rien ne

nous semblerait plus désirable que de voir

observer partout chez vous les constitutions

de saint Pie V, notre prédécesseur d'immor-
telle mémoire, qui ne voulut excepter de

l'obligation de recevoir le bréviaire et. le

missel corrigés et publiés à l'usage des

Eglises du rit romain suivant l'intention du

concile de Trente (session XXV), que ceux

qui, depuis deux cents ans au moins, avaient

coutume d'user d'un bréviaire et d'un missel

différents de ceux-ci, de façon, toutefois,

qu'il ne leur fût pas permis de changer et

remanier, à leur volonté, ces livres particu-

liers, mais simplement de les conserver si

bon leur semblait (Const. Quod a nobis, sep-
timo idus Julii MDLXV III, et Const. Quo

primum, pridie idus Julii MDLXX). Tel serait

done aussi notre désir, vénérable frère; mais,
.vous comprendrez parfaitement combien c'est

iii»c œuvre difficile et embarrassante de dé-

raciner cette coutume, implantée dans votre

pays depuis un temps déjà long. C'est pour-
quoi, redoutant les graves dissensions qui

pourraient s'ensuivre, nousavons cru devoir,

pour le présent, nous abstenir non seulement

de presser la chose avec plus d'étendue, mais

même de donner des réponses détaillées aux

questions que vous nous aviez proposées.
An reste, tout récemment un de nos véné-

rables frères du même royaume, profila ni
avec une rare prudence d'une occasion favo-

rable, ayant supprimé les divers livres lilur-

giques, qu'il avait trouvés dans son Eglise,
et ramené tout son clergé à la pratique uni-

verselle des usages de l'Eglise romaine, nous
lui avons décerné les éloges qu'il mérite, el,
suivant sa demande, nous lui avons bien
volontiers accordé l'indult d'un office votit

pour plusieurs jours de l'année, afin que ce

clergé, livré avec zèle aux fatigues qu'exige
le soin des âmes, se trouvât moins souvent

astreint aux offices de certaines fériés qui
sont les plus longs dans le bréviaire romain.

Nous avons même la confiance que, par la

bénédiction de Dieu, les autres évêques i!c

France suivront tour à tour l'exemple do

leur collègue principalement dans le but
d'arrétercette très-périlleuse facilité de chan-

ger les livres liturgiques. En attendant, rem-

pli de la plus grande estime pour votre zèle

sur cette matière, nous adressons, nos sup-

plications à Dieu afin qu'il vous comble* des

plus riches dons de sa grâce, et qu'il 'multi-

plie les fruits de justice dans la portion de sa

vigne que vous arrosez de vos sueurs. Enfin,

comme un présage du secours d'en haut, et

comme un gage de notre particulière bien-

veillance, nous vous accordons avec affection,

pour vous, vénérable frère, et pour'tous los

fidèles, clercs et laïques, de votre Eglise, la

bénédiction apostolique.
« Donné à Rome, à Saintc-Maric-Majcure,

le sixième jour d'août 184-2, la douzièmede

notre pontificat. »

Nous faisions ci-dessusdes vœux pourle ré-
tablissement en France de lalilurgieroimaine,
et nous signalions avec bonheur l'exemple
donné par le diocèse de Langres pour ce ré-

tablissement si désirable. Nous sommes donc

hcurcux.de pouvoir y adjoindre celui de Pé-

rigueux. Le digne prélat qui gouverne ce

diocèse, vient de publier, pendant l'impres-
sion même de notre ouvrage, le mandement

suivant que nous croyons devoir rapporter
en entier avec ses dispositions réglementai-

res. Espérons que de tels exemples seront

imités par la plupart de nos pieux et vénéra-

bles prélats.

MANDEMENT de Monseigneur Vévêque dé

Périgueux au sujet du rétablissement de la

liturgie romaine dans son diocèse.

«Jean -Baptiste Amédée George, par

grâce de Dieu et l'autorité du saint-siége

apostolique, au clergé de notre diocèse, salut

et bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

« En venant proclamer le retour de notre

Eglise à t'antique liturgie romaine nous
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crojons chers et l.ien-aimcs coopérateurs
vous annoncer unenouvelle quevous accueil-

lerez avec un empressement tout filial, dès

lors qu'elle réjouira le cœur du Père commun

des fidèles, Sa Sainteté Grégoire XVI.

« Vous le savez., nos bien-aimes frères,

depuis le concile provincial.de Bordeaux

de 1585, les livres liturgiques romains de

saint Pie V furent adoptés pour toute la pro-
vince. L'Eglise de Périgueux les conserva

jusque vrrs la fin du siècle dernier. Alors

parurent le bréviaire dont nous nous servons

encore et le missel périgourdin, qui n'est pas
en usage dans un grand nombre de nos pa-
roisses. De glorieuses persécutions et un

noble exil ne permirent pas à l'un de nos

prédécesseurs, vénéré confesseur de la foi,

d'achever l'œuvre commencée.

« Après la tempête, le concordat, les nou-

velles circonscriptions et le rétablissement
du culte, chaque église reprit et conserva

les anciens livres de son diocèse: aussi dans

nos visites pastorales, avons-nous rencontré

des livres liturgiques romains, périgourdins^

sarladais, limousins, etc. Le chant romain

seul s'est maintenu jusqu'à nos jours pur et

intact, dans la presque totalité de nos églises.
« Combien de fois, depuis que la divine

Providence nous a placé à votre tête, pieux x

et zélés co!laborateurs n'avons-nous pas

gémi avec vous et comme vous de ces diver-

gences liturgiques qui détruisent la beauté

d'une Eglise.
« Saintement jaloux de la gloire de noire

épouse, nous désirions depuis longtemps lui

rendre son antique splendeur, en lui ren-

dant une unité qui fera sa force et sa vie.

« L'unité romaine a souri à notre cœur

d'évéquc, en nous rappelant les vœux, tes

craintes et les espérances exprimées par le

prince des pasteurs, dans sa lettre à notre

illuslre prédécesseur immédiat (monseigneur

Gousset, archevêque de Reims; c'est le bref
ci-dessus de Sa Sainteté Grégoire XVI, en date

du 6 août 1842). Les vœux du successeur de

Pierre seront accomplis, ses craintes dissipées
et ses espérances réalisées dans ce beau dio-
cèsequ'il a confiéànolre sollicitude pastorale.

« Nous le devrons à nos vénérables frères

les chanoines et chapitre de notre cathé-

drale. Nous les avons réunis à cet effet,
en assemblée capitulaire le 14 novembre

1844, et après leur avoir exposé, avant

tout les désirs du représentant de Jé-
sus-Christ sur la terre, puis la multiplicité
des rits en usage dans notre diocèse, et la

pénurie presque totale de livres liturgiques

périgourdins, il a été statué, d'un commun

accord, que le diocèse de Périgueux revien-

drait à la liturgie romaine.
0

c! Nous en avons béni le Seigneur, et nous

en remercions nos vénérés frères, qui ont

bien voulu s'en rapporter à notre prudence

pour l'exécution de cette grave mesure.

« Nous concevons que ce changement ne

peut être l'œuvre d'un jour, et que plusieurs
années seront nécessaires pour l'accomplir

entièrement dans toutes les églises de notre.

diocèse.

« Toutefois, en embrassant la liturgie ro-

maine, nous ne pouvons oublier les saints

qui ont illustré les antiques églises de Péri-

gueux et de Sarlat.

« Nous ferons rechercher, recueillir et co-

ordonner ces précieux offices, pour en cern-

poser un propre à l'usage du diosèse. Lors-

que ce travail sera terminé, examiné, agréé,

nous le soumettrons au souverain pontife,
afin qu'après avoir été revêtu de son au-

guste approbation, il puisse être imprimé et

annexé aux livres liturgiques romains.

Alors seulement le bréviaire de saint Pic V

deviendra obligatoire dans toute l'étendue de

notre diocèse.

Nous connaissons, chers coopérateurs, vos

occupations saintes et les travaux de votre

laborieux ministère; aussi nous proposons-

nous d'adresser au souverain pontife les mê-

mes demandes qui lui furent faites, il y a

quelques années, parun denos vénérables col-

lègues dans l'épiscopal (monseigneur Parisis,

évêque de Langres). Il obtint le changement

de plusicurs fériés en offices votifs, afin d'en

diminuer la longueur, et nous avonsla douce

confiance que notre Père commun sur la

terre daignera nous accorder les mêmes fa-

veurs.

« Nos désirs sont comblés, prêtres de Jé-

sus-Christ, et notre joie est grande, puisque

notre Eglise du Périgord, toujours une dans

sa fui, va bientôt le devenir dans ses prières

et ses cérémonies.

« Uallions-nous toujours à ce trône de

Pierre qui ne croulera pas, d'après la parole
de Jésus-Christ lui-même. Dans un siècle

surtout où tous les efforts tendent avec une

habileté si acharnée à diviser pour détruire

enlaçons-nous plus fortement que jamais à

cet arbre mystérieux de l'Eglise, que les

tempêtes pourront agiter, mais qu'elles ne

renverseront pas. Plus une branche est près
du tronc, plus elle a de force et de vie.

a Un clergé tendrement uni à son évéque

étroitement uni lui-même à la chaire ponti-

ficale, c'est la forteresse inexpugnable, c'est

l'armée rangée en bataille dont parlent nos

livres saints. Elle se lève et marche comme

un seul homme, toujours invincible, puis-

qu'elle n'a qu'un cœur et qu'une âme. Les

amis de l'Eglise, édifiés, fortifiés, s'en glori-

fieront, et ses ennemis humiliés nous respec-

teront.

« A ces causes, après en avoir confère

avec nos vénérables frères, les chanoines et

chapitre de notre cathédrale, l'Esprit-Saint

invoqué, nous avons arrêté et arrêtons ce

ce qui suit:

« ARTICLE 1". La liturgie romaine est éta-

blie dans le diocèse de Périgueux..

« ART. 2. Le chapitre, s'adjoignantMM.
les

supérieurs de nos séminaires et MM. les ar-

chiprêtres, s'occupera de la rédaction du

propre des saints des églises de Périgueux et

de Sarlat.

« Art. 3. Ce travail sera soumis à l'ap-

probation de notre saint-père le pape.
Art. &. Lorsque le propre des saints du

diocèse aura été imprimé, le bréviaire ro-
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main deviendra obligatoire dans toute l'éten-

due du diocèse.

« ART. 5. Au premier dimanche de l'avent

18V5, tout autre chant que, le chant romain

sera interdit dans toutes les églises ou cha-

pelles.
« ART. 6. Tout autre missel que le missel

romain, périgourdin et sarladais sera in-

terdit au premier dimanche de l'avent 184-6.

« ART. 7. Au premier dimanche de l'avent

1847, il ne sera plus permis de se servir,
dans tout le diocèse de Pérrgucux d'autres
livres liturgiques que des livres liturgiques
romains.

« Donné à Périgucux sous notre seing
notre sceau et le contre-seing du secrétaire

de notre évôché le premier dimanche de

l'a vont premier jour de décembre de l'an

d/ grâce 1844.

« t JEAN, évéque de Périguoux. Il

Voyez sous le mot SERVICE divin la lettre

pastorale de Mgr de Gap sur ce même sujet.

OFFICIAL.

On appelle officiai le prêtre qui exerce la

juridiction ecclésiastique contentieuse d'un

diocèse Offacialis ab officio quo fungitùr

quasi officialis ab efficiendo.
Comme dans le droit on trouve le nom

A'official confondu avec celui de vicàire,
nous ferons une histoire commune de l'ori-

gine et de l'établissement de ces deux of-

fices.

L'état des grands vicaires, tels qu'ils sont

aujourd'hui auprès des évêques, n'a pas une

origine fort ancienne. Leurs fonctions ont

bien toujours été connues et pratiquées dans

l'Eglise, puisqu'on peut citer 'entre autres

exemples ceux de saint Grégoire et de saint

Basile. Le premier fut arraché de la solitude

par son père, qui voulut se décharger sur

lui d'une partie des soins et des peines qu'il
avait dans le gouvernement de son Eglise.
Saint Basile s'étant réconcilié avec Eusèbe

de Césarée en devint le conseil et le guide.
Le pape Damase envoya le prêtre Simplicius
à saint Ambroise pour le soulager dans le

commencement de l'épiscopat. Ces exemples,
el d'autres cités par Thomassin (Discipl. de

l'Eglise, port. I, liv. 1, chap. XIX), justifient
bien l'établissement des grands vicaires au-

près des évéques, mais ne prouvent pas que
les évêques en aient toujours usé.

L'on voit sous le mot archidiacre, que
ce ne fut que vers le treizième siècle que les

évêques, pour humilier les archidiacres, ou

pour affaiblir leur autorité qu'ils avaient

poussée trop loin imaginèrent de leur op-

poser des grands vicaires et des oificiaux.

En effet, il n'est parlé de ces derniers, ni

dans le décret, ni dans les décrélàlcs de Gré-

goire IX, à moins qu'on ne veuille dire que
les archidiacres n'étaient autre chose que
les vicaires de l'évêquc, comme le chapitre
1 de offic. archid. leur en donne le nom et

même les fonctions.

'Le concile de Latran, tenu sous Innocent

III, se contenta d'exhorter les évêques qui
ne peuvent jpas remplir eux-mêmes toutes

les fonctions cpiscopall's, de choisir des aides,

viros idoneos, pour instruire, gouverner et

visiter leur diocèse à leur phice Cum sœpe

contingal quod episcopi propter sxias occupa-
tiones inultiplices et inraletudines corporales,

mil hostiles incursus, seu.occasiones alias, ne

dicnmus defeclum scientiœ quod in eis repro-

bandum est omnino, nec de cœlero to'erandum

per se ipsos, non sufficiunl tninistrare ver-

bum Dei populo et alia necessaria, maxime

pcr amplas aiœceses et efftisns, generali con-

stilutione sancimus,ul episcopi viros idoneos,

ad sunotœ prœdicationis ofjicium salubriter

exsequendwn assumant, polentes in opere, et

sermone, qui plebes sibi commisses vice ipso-

rum (cum per se iidem nequiverint) sollicite

visitantes cas verbo œdificent et exetnplo qui-

bus ipsi cum indiguerinl, congrue necessaria

subministrent ne pro necessariorum defectu

rompellantur desistere a6 incœplo. (Cap. 15,

Inter coffra, de officio judicis ordin.) Les

sages motifs de cette exhortation, soutenus

par celui que fournissait le trop grand crédit

des archidiacres, déterminèrent entièrement.

les évêques à se choisir des officiaux et des

grands vicaires.: ils en établirent autant

qu'ils jugèrent à propos ceux qu'ils placè-

rent dans d'autres villes que la ville épisco-

pale, furent appelés forains.
Il paraît, par le titre du sexte De Officio

vicarii, où il n'est parlé que des grands vi-

caires et des officiaux des évêques, que la

même personne fut d'abord honorée de ces

deux titres, c'est-à-dire, que la juridiction

contentieuse, n'étant pas sitôt distinguée de

la juridiction volontaire, Vofficial était grand

vicaire, et le grand vicaire officiai, comme

c'est encore l'usage en Italie. En France ac-

tuellement on donne aussi le titre d'official à

un vicaire général. Dans le style de la chan-

cellerié romaine, l'adresse des rescrits pour

les diocèses situés ait delà des Alpes, est

faite aux évêques ou à leurs vicaires, tandis

qu'on observe d'y mettre pour les diocèses

de France, aux évêques ou à leurs officiaux:
El quia inregniset provinciisultra montes al-

pinos vicarius episcopi vocatur officialis, ideo

pro illis regionibus dataria et cancellaria com-

mittil officialibus ( De Rosa in Tract, de exe-

cutorib. part. I cap. 3). Le vicaire général
chez les Italiens, s'entend d'un vicaire qui
de droit peut autant que l'évêque, à l'excep-
tion de ces actes qui sont attachés au carac-

tère de l'épiscopat, ou qui demandent un

mandement spécial (Voyez vicaire).
lioniface VHIs'exprimeainsidans lesexle:

Cumepiscopus in tolu sua diœcesi jurisdic-
tionem ordinariam noscatur. habere: dubiuin

non existit quin in quolibet loco ipsius diœ~

cesis non exemplo per se vel per alium possit

pro tribunali sedere, causas ait ecclesiaslicwn

forum spectantes audire,.personas ecclesiasli-'

cas cum earum excessivs exegerit, cnpere ae

carceri depulare, nec non et cœlera quœ ad ip-
sius spectunt officium libère exercere [cnp.
Cum episcopus 7, De Officio ordinaru tn 6°;

cap. Li'cet. in o j~cta.lem 2, de o jftc. ~tcartt).
On ne peut douter sur ces paroles et sur

les autres des décrets cités du c'oncil'e de
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lJ.iir.in, que les évoques n'aient le droit d'é-

t/iblir dans leurs diocèses des grands vicaires

ut des officiauoe mais l'on demande si, de-

puis que les évoques semblent ne pouvoir

plus 6nffire eux seuls à toutes les affaires de

leurs diocèses, ils sont obligés de faire cet

établissement. Cette question fut élevée par
le célèbre Panorme sur le chapitre Quoniam
de Officio ordinarii. Il dit ne l'avoir vue trai-

tée nulle part. Felin en dit autant; mais il

décide dans un sens contraire. Selon ce der-

nier, l'évéquc ne peut être tenu d'avoir ni

grand vicaire, ni official, s'il lui plaît d'exer-
cer lui seul, et par lui-méme, la juridiction
volontaire et la juridiction conlcnlieuso.

Cette opinion, qui a des partisans respecta-

bles, comme Jean André Dupuy, Riccius,
n'est pas celle de Panorme. Celui-ci estime

que l'évêque est obligé d'établir un vicaire

ou officiai, qui exerce pour lui la justice épis-

copale. Zérola, qui atteste en sa Pralique

épiscopale, dans un clmpilre adressé au pape,

qu'il n'a recueilli dans son ouvrage que les

décisions des évéques mêmes et des conciles,

pense comme Panorme, et dit que l'évéquo
est obligé d'avoir un vicaire ou un officiai:

Quod episcopus cogilur tenere vicarium sive

officiaient. Lœlius Zékius, en sa République

Ecclésiastique (c. 23, n. 3) est du même sen-

timent et Rebuffe aussi, et c'est l'usage gé-
néral. Mais, les auteurs conviennent géné-
ralement que l'évéque est obligé d'établir un

vicaire: 1° Lorsqu'il s'absente de son dio-

cèse Ne Ecclesia sua per absentiam suam lœ-

deretur (Can. Postulasti dcvol. et «ot. redemp-
tione cap. Petilio vestra de procurât.) 2°

lorsqu'il est malade, ou qu'il ne peut autre-

ment subvenir aux fonctions de sa charge

.(cap. Contingal; cap. Ad hœc. 7, de officio
archid. cap. lnter, de offic. judic) 3J c'est

la disposition du chapitre Quoniam de offic.
t'udic., que quand il y a dans un diocèse di-

vers idiomes et divers usages, l'évéque éta-

blisse des vicaires dans chacun des cantons

où il y a un idiome ou des rils particuliers.
Cet établissement au reste doit se faire

gratuitement et sans distinguer la juridiction
temporelle, qui, dans un juge d'église, se

trouve nécessairement jointe à la juridic-
tion spirituelle; ce serait une simonie de

vendre ou d'acheter les offices de grand vi-
caire ou d'official. Une^foule d'autorités res-

pectables défendent les doutes à ce sujet

Siqttis episcopus pra:bcndas, archidiaconalus,

prœposituras, vél aliqua ecclesiaslicu officia,
tendiderit, vel aliter quam statula sanctorum

Palrum prœcipiunl, ordinaverit, ab Ecclcsix

officio suspendatur. Dignum enim est, ut sicut

gratis episcopatum accepil, itamembra ejus-
clem

episcopatus distribuât (c. 3, caus. 1,

quœst. 3).

OFFICIALITÉ.

L'officialilé est un tribunal ecclésiastique
institue par les évéques ou archevêques pour
exercer, en leurs noms et places, la juridic-
tion contentieuse. Ainsi, Vofficialité n'est en

quelque sorte qu'une émanation du pouvoir
juridictionnel de révoque qui, au lieu de dé-

cider et de punir parjui-nwîme directement

el. immédiatement, juge par un tribunal dont

l'institution émane de lui.

§ 1. Origine et histoire des o.epiçumt^s.

Quand le Verbe éternel parut sur la terre,

pour la rédemption du genre humain, il

fonda une société qui ne doit avoir de terme

qu'avec le monde pour le salut duquel il l'é-

tablit. Bien différente de toutes ces sociétés

terrestres, dont les lois, les constitutions

n'ont rien de stable, celle-ci, établie sur la

pierre ferme, sur un fondement solide, ré-

sistera à tous les efforts conjurés de l'enfer,

et parcourra sa course, victorieuse de tous

les obstacles, jusqu'à la consommation des

siècles. Son divin auteur, avant de la sceller

de son sang, choisit douze hommes pour

établir partout cette société nouvelle, et leur

donna, pour la régir, tous les pouvoirs et

toutes les instructions qui leur étaient néces-
saires. « Allez, leur a-t-il dit, allez, ensei-

gnez toutes les nations, et apprenez-leur à

observer tout ce que je vous ai ordonné. Ne

craignez rien, je serai toujours avec vous,

et j'y serai jusqu'à la consommation des

siècles (Malth., cli. XXVIII, v. 19 et 20). Si

votre frère a péché contre vous, reprenez-le
seul à seul; s'il ne vous écoule pas,'appelez
un oudeuxtémoins, s'il ne les écoute pas non

plus, eh bien 1 ditcs-!e à l'Eglise, mais s'il

n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit à votre égard
comme un païen et un publicain. Au reste,
je vous le dis avec vérité, toul.ee que vous

aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel, et

tout ce que vous aurez délié sur la terre sera

délié dans le ciel (Malth., ch. XVÏII, v. 15,

1G, 17, 18). Je vous envoie comme mon l'ère

m'a envoyé moi-même. Recevez le Saint-

Esprit les péchés seront remis à ceux à qui*

vous les remettrez, et ils seront retenus à

ceux à qui vous les retiendrez (Jean, ch. XX,.

v. 21, 22, 23). Votre puissance égalera la

mienne, et vous serez ici-bas mes représen-

tants, de sorte que si quelqu'un vous mé-

prise, c'est comme s'il me méprisait moi-

même, et celui qui me méprise, méprise en

même temps celui qui m'a envoyé. Mais

celui qui vous écoute m'écoute. » (Luc, ch.

XVII, v. 36).
C'est ainsi que le Sauveur des hommes

donna à ses apôtres et à leurs successeurs,

noii-setilemetit le pouvoird'enseigner, déju-
ger, de lier et de délier, mais encore celui

d'établir des lois et de punir ceux qui refu-
seraient de s'y soumettre. Voilà le principe
et l'origine de la juridiction de l'Eglise; voilà

lés droils qui lui sont essentiels, droits im-

prescriptibles, inaliénables dont elle a joui
dans tous les temps, sous les empereurs

p.iïiîns, comme sous les rois qui faisaient

profession de christianisme. Or. cette puis-
sance que Jésus-Christ a conférée à son

Eglise, céleste comme son origine, est pure-
ment spirituelle; l'Eglise n'a d'autorité et

d'empire que sur les âmes; elle n'en a point
sur les corps, ni sur les biens, ni sur tout

ce qui a une fin extérieure et temporelle,
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du moins dircelemoht, et c'est en ce sens que

le Fils de Dieu dit que son royaume n'est

point de ce monde (Jean, ch. XVII, v. 30).

« D'oùil suit, dit d'Héricourt.que la jurklic-

« tion qui appartient à l'Eglise de droit divin

t nà consiste que dans le pouvoir d'ensei-

« gnèr les nations, de, remettre les péchés,
« d'administrer aux fidèles les sacrements, et

« de punir par des peines purement spiri-

« tuelles ceux,qpi violent les lois ccclésias-

« tiques. » {Lois ecclës., ch. I, n. 2; pag. 18.)

Mais quoique la juridiction de l'Eglise soit

de droit divin purement spirituelle, néan-

moins elle attii-a,'du moins indirectement, dès

le principe, une autre espèce dé juridiction
pour les affaires temporelles, car les apôtres

ne voulaient point que les chrétiens plai-

dassent devant les magistrats infidèles; ils

les engageaient, comme nous le voyons dans

la première épître de saint Paul aux Corin-

thiens (ch. V, v. 12; ch. VI, v. 1), et dans

les Constitutions apostoliques, à prendre
des arbilres parmi eux Nec patiamini nt

sœculares de causis vestris jiuHcium profé-

rant (Const. apo.si,, lib. 11, cap. 45). «C'était

« ordinairement les évoques, dit Fleury, qui

« faisaient cette fonction,etsi utilement, que

« quand les princes et les magistrats furent
« devenus chrétiens, quoiqu'il n'y eût plus
« de raisons d'éviter, leurs tribunaux, plu–

« sieurs aimaient mieux se soumettre à l'ar-

« bitragedes évoques. » (lnst.au droit ecclës.,

tom'. Il, partie III, pag. 4.) Saint Augustin

dit, dans ses Confessions, qu'il ne pouvait

s'approcher de saint Ambroise, parce que
ne saint évoqué était toujours environné de

personnes qui avaient des procès, et qui ve-

naient s'en rapporter à sa décision. l'ossi-

dius rapporte de saint Augustin qu'il passait

souvent des jours entiers à décider les con-

testations des fidèles d'Hippone.

La juridiction temporelle, ou si l'on aime

mieux, l'arbitrage que les évêques exer-

çaient à l'égard de ceux qui se présentaient
volontairement devant eux, fut depuis con-

verti en juridiction contentieuse. Comme la

plupart des évéques étaient d'une
probité,

d'une prudence et d'une charité a toute

épreuve, les princes séculiers leur donnèrent

autorité sur plusieurs affaires temporelles,

pour l'utilité publique. Mais l'autorité qu'ils
eurent d'abord dans ces sortes d'affaires

consistait plutôt à veiller à l'exécution des

règlements, concernant la piété et les bonnes

mœurs, qu'à exercer une juridiction coaclive.

Plus tard, les souverains, par respect pour

l'Eglise, et pour honorer les pasteurs, aug-

mentèrent singulièrement les droits de la

juridiction ecclésiastique. Ils lui attribuèrent,
par privilége, un tribunal contentieux pour
donner plus d'autorité à ses décisions sur les

affaires spirituelles, et ils lui accordèrent par
une grâce spéciale, la connaissance des af-

faires personnelles intentées contre les clercs,
tant pour le civil que pour le criminel. De
là l'urigine des officialités. Nous allons en

tracer brièvement l'historique jusqu'à l'épo-

que de leur suppression en France, c'est-à-

dire, iusnu'cn 1789. La juridiction çcç'éiias.

tique contentieuse a eu plus ou moins d'éten-
due suivant les temps et les lieux. Ici, nous
nous occuperons plus spécialement de celle

qui a été exercée dans l'Eglise gallicane. ;
11 est certain que pendant tout le temps

des persécutions des trois premiers siècles
de l'Eglise, les évéques jugeaient toutes les

causes civiles des chrétiens, car le recours
aux tribunaux séculiers était impossible par
deux motifs la crainte de se déclarer, et la

crainte d'apostasicr, puisqu'on faisait jurer
par le génie de l'empereur ou par celui do

l'impératrice. On peut donc regarder la dé-
fense que fit saint Paul de plaider devant les

tribunaux civils comme la première origine
des tribunaux ecclésiastiques, appelés depuis

officialilés. '•;

Au souffle de Constantin le feu de la persé-
cution s'cleint; le serment n'implique plus

l'apostasie, les clercs pourraient sans danger
paraître devant les tribunaux de l'empire;
mais les évéques se trouvent en possession
de leur rendre la justice, leurs formes do

procédure sont établies, leurs arrêts ne sont

pas suspects de faiblesse ou de partialité;
Constantin ne dérange point cet ordre; par

une loi dont les titres ont été perdus, mais

que mentionne Eusèbe en la jetant comme
au hasard dans la vie de-ce prince, il statue

que les évéques et les clercs seront jugés
sans appel dans une assemblée d'évéques,
c'est-à-dire dans un concile provincial. Nous

citons le texte,. où l'on voit qu'il ne s'agit
pas de matières ecclésiastiques Jam vero.

episcopurum sententias quœ in conciliis pro-

mulgatce essent, auctoritate sua confinnavit,
adeo ut provinciarum rectoribus non liccret

episcoporum decrela rescindere. Cuivis enim"

judici prœferendos esse sacerdotes Vei (De
vitu

Const an tini,c.¥l).
En 376 l'empereur Gratien donne une loi

qui apporte une distinction entre la juridic-
lion ecclésiastique et la juridiction laïque;
en voici les termes a La même coutume

qui a lieu dans les causes civiles, doit s'ob-

server dans les affaires ecclésiastiques. Si.
donc il y a des discussions et des fautes lé-

gères qui regardent l'observance de la reli-

gion, elles doivent être entendues sur les

lieux et dans les synodes du diocèse. Mais

s'il s'agit d'une action criminelle, elle doit

êlrc entendue par les juges ordinaires et

extraordinaires, ou par les puissances illus-

tres. » (Cod. Theod., de episc.lib.Wl, lit, 2,
l. 23.] [Par cette dernière expression, on dé-

signait les préfe-ls du prétoire. La distinction

est formelle, mais elle ne s'applique qu'aux
laïques. Ce qui le prouve, dil M. Jager, dans'

son Cours d'histoire ecclésiastique c'est

qu'on ne nomme ni évéques ni clercs, cl
pour déroger aux lois précédentes, il. «ût
fallu les désigner, clairement c!esl qu'on ne
fait aucune distinction entre eux, et cette

distinction était inévitable.

Le concile de Constantinople, tenu en

381, cinq ans après le décret de Gratien, jeta
•une grande lumière sur ce sujet (Labbe.tom. II,

pag. 948). Il distingue très-clairement, dans

son sixième canon, les causes civiles des
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causes ecclésiastiques. Les unes et les au-

tres doivent être portées devant un concile

provincial mais pour les causes ecclésia-

stiques,si elles exigent uneplusample infor-

mation, elles sont renvoyées devant un

plus grand concile, le concile du patriarcat.
Défense expresse est faite d'avoir recours à

l'empereur. Voici les termes de ce canon

« S'il s'agit d'un intérêt particulier et d'une

plainte personnelle contre l'évoque on

n'aura égard ni à la personne de l'accusa-

teur, ni à sa religion, parce qu'il faut rendre

justice à tout le monde. Si c'est une affaire

ecclésiastique, un évêque ne pourra être

accusé ni par un hérétique ou un schismati-

que, ni par un laïque excommunié ou par
un clerc déposé. Celui qui est accusé ne

pourra lui-même, accuser un évêque ou un
clerc, qu'après s'être purgé d'abord. Pour

les autres qui sont sans reproche, ils inten-

teront leur accusation devant tous les évê-

ques de la province. Si le concile de la
pro-

vince ne suffit pas, ils s'adresseront a un

plus grand concile. L'accusation ne sera

reçue qu'après que l'accusateur se sera sou-

mis par écrit à la même peine, en cas de

calomnie. Celui qui, au mépris de ce décret,
osera importuner l'empereur ou les tribu-

naux séculiers, ou troubler un concile géné-
ral, ne sera point recevable en accusation,

comme ayant fait injure aux canons et ren-

versé l'ordre ecclésiastique. »

Ce canon, qui est d'une clarté à lever

toute difficulté, ne pouvait qu'être conforme

aux lois civiles en vigueur, puisqu'il fut

fait sous les yeux de Théodose, et ensuite

approuvé par lui avec toutes les décisions

de ce concile. Il ne règle que la question
des évoques mais celle-ci, dans la loi civile,

était connexe de celle concernant les clercs;
i( faut conclure que le décret de l'empe-
reur Gratien n'avait pas dérogé à l'ancien

ordre de choses.

L'histoire prouve du reste évidemment

qu'alors les évêques et les clercs n'étaient

point justiciables des tribunaux civils. Ainsi,

saint Athanase est accusé de plusieurs cri-

mes, même de meurtres; on n'invoque point
l'autorité des tribunaux qui connaissent ré-

gulièrement de ces causes. Saint Chrysos-

tome, au concile du Chêne, est accusé de

plusieurs délits et du crime de trahison, de

divers actes enfin qui tombaient sous l'ac-

tion de la loi civile, et il n'est pas même

question de le renvoyer devant les tribu-

naux de l'enipire. Grégoire d'Antioche est

accusé d'inceste et de conjuration; il est

jugé par les évêques, à Constintinople, et

absous par eux (Evagr. lib. VI, c. 7). Dio-

scorc est accusé de divers crimes au concile

de Calcédoine; il est jugé par le concile. Sé-

vère, patriarche d'Antioche, est couvaincu

.1c meurtres et d'autres crime- il est jugé
par le cinquième concile général.

Il nous est facile à présent de donner aux

lois qui ont été portées dans la suite le sens

qui leur appartient. Ainsi s'explique la loi'

«l'Honorius de l'an 399 « Toutes les fois qu'il

s 'agit de religion, le jugement cstdurcssorlde

l'évêque; les autres causes qui rentrent dans
celui des juges ordinaires ou qui sont du droit

public, doivent être jugées d'après les lois. »

(Cod. Theod. lib.XVl,tit.2.ïeg. 1.) C'estdonc
bien gratuitement que les auteurs du diction-
naire de jurisprudence ont vu dans celle
loi une distinction de causes ecclésiastiques
et de causes civiles se rapportant aux clercs.
Dès là qu'ils ne sont pas formellement dési-

gnés, cette distinction ne préjudicie pas au

droit établi, et n'est applicablè qu'aux laï-

ques. Encore faut-il supposer qu'ils décli-
nent volontairement la compétence ecclé-

siastique car en Afrique comme ailleurs,
les évêques étaient juges ordinaires, môme
en matière civile. Honorius était si éloigné
de déroger aux lois existantes, qu'en 412
il fit la loi suivante « Les clercs ne peuvent
être accusés que devant les évêques Si donc
un évêque, un prêtre, un diacre ou tout

autre ministre d'un rang inférieur est ac-

cusé près de l'évêque (car ailleurs cela ne

peut se faire) par une personne quelconque;
cette personne, de quelque rang et de quel-

que condition qu'elle soit, qui accuse dans
une louable intention, doit s'obliger à prou-
ver la culpabilité. S'il allègue contre de

telles personnes des griefs qu'il ne peut
prouver, qu'il sache, en vertu de la présente

loi, qu'il sera condamné à l'infamie, afin

qu'il apprenne, par la perte de son propre

honneur, qu'on ne peut pas impunément

attaquer la bonne réputation d'autrui. Car,
comme l'évêque, le prêtre, le diacre et les

autres clercs, si l'accusation vient à être

démontrée vraie, doivent être exclus de

l'Eglise, pour être livrés au mépris, sans

pouvoir réclamer contre l'injure, ainsi doit

être condamné au même sort, celui qui at-

taque injustement l'innocence. C'est pour-

quoi les évoques doivent entendre de pa-
reilles causes en présence de plusieurs. »

(Cod. Thcod. deEpisc., lib. XVI, tit.2.legM.)
Nous devons remarquer ici qu'en confé-

rant aux évêques le pouvoir exceptionnel
de juger leurs clercs, Constanlin avait plu-
sieurs motifs 1° il voulait éviter le scan-

dale qui pouvait être donné aux païens;
2° il trouvait dans l'Eglise une législation

plus sage et une répression plus sev-ère;

3° obligé de maintenir en place beaucoup
de juges païens, il ne pouvait décemment

rendre les clercs leurs justiciables. Mais,
vers le milieu du cinquième siècle, tout

était changé. La loi était plus chrétienne,

les juges étaient chrétiens et rendaient la

justice sous la surveillance des evêques. Va-

lentinieit introduisit une modification en 4-53.

Quand il s'élevait des démêlés entre clercs et

laïques, le clerc citait devant le tribunal de

l'évêque; et quand il était actionné par un

laïque, il récusait la compétence du tribunal

séculier. Valentinien qui ne se montra point
favorable aux priviléges ecclésiastiques,

qui. au contraire, en restreignit plusieurs,
régla ce cas par la loi suivante, qui porte
la date de 452 « Dans les causes qui s'élè-

vent entre clercs, il est permis à l'évêque

de juger, si toutefois les parties, par un cout-
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promis, ont reconnu sa
compétence^

Les

évêques peuvent aussi juger les causes des

laïques, si les parties y consentent, autre-

ment ili ne peuvent juger, car il conste

que les évèqucs n'ont pas un forum légal;
et que, d'après les décrets d'Honorius et

d'Arcade, renfermés dans le code Théodo-

sien, ils ne peuvent connaître que des cau-

ses qui concernent la religion. »

Ainsi, tes évèques ne peuvent juger les

laïques que dans les causes religieuses ils

peuvent les juger aussi dans les causes ci-

viles de leur consentement ou sur leur pré-
sentation. Cette condition du consentement

n'était point applicable aux ecclésiastiques

car, suivant les lois de l'Eglise, ils ne pou-
vaient s'adresser qu'à l'évêque. Il leur était

défendu, sous peine de déposition, de por-
ter leurs différends devant un tribunal sécu-

lier (Lahb., loin. H, pag. 1056). Le concile
de Calcédoine en avait fait une loi formelle

(Cau. 9), et cette loi avait reçu la sanction

de Marcien et de Valcnlinien.
Quant aux causes entré clercs et laïques,

Valentinien les règle de la manière suivante

dans la même loi «Si un laïque se plaint
d'un clerc dans une cause civile ou crimi-

nelle, il peut, s'il l'aime mieux (si id magis

eligal), le traduire devant un tribunal sécu-

lier La même chose doit être observée à

l'égard de l'évêque; s'il est question de dom-

mage ou de graves injures, l'évéquc ou le

prêtre peut se présenter par procureur,
cependant sous la réserve que le jugement
leur sera signifié. Voilà ce que nous per-
mettons par respect pour la religion et pour
le sacerdoce, car il est bien connu que, dans

tes causes criminelles, les évêques ou les

prêtres doivent paraître personnellement
sans procureur, et, s'ils ne paraissent pas,
ils seront jugés par contumace. » Ainsi dans

les causes civiles et criminelles, le laïque

pouvait toujours traduire le clerc d vant

l'évoque, tandis que le clerc ne pouvait tra-
duire le laïque devant cette juridiction que
du consentement de celui-ci. Alors il n'y
avait point de procureur; si le laïque décli-

nait la juridiction de l'évêque, le clerc était

obligé de poursuivre devant les tribunaux

séculiers.

En résumé, depuis Valcntinien III jusqu'à
Justinicn, pendant une période de plus de

quatre-vingts ans, qui va de 452 à 534, voici

toute la législation sur cette matière.

1° L'évêque jugeait toutes les causes ci-

viles et criminelles qui s'élevaient entre tes

clercs, et lui-même était jugé par le métro-

politain, dans le concile provincial. Depuis
Constantin cette jurisprudence n'a pas varié.

2° Les laïques pouvaient aussi se faire
juger par l'évêque, lorsque les deux parties

y consentaient.

3° Le laïque pouvait poursuivre le clerc

devant l'évêque, mais il n'y point obligé.

Cependant c'était la juridiction ordinaire-

ment adoptée, tant à cause du respect qu'on

portai ta l'état ecclésiastique que de la prompte
et exacte justice qu'on obtenait de l'évêque.
Si le laïque poursuivait le clerc devant uu

tribunal séculier, celui-ci pouvait se présen-
ter par procureur, excepté en matière cri-

minelle où il paraissait de sa personne.
4° Le clerc pouvait poursuivre le laïque,

de son consentement, devant le tribunal de

l'évôquc. Sinon il était obligé d'aller devant
les tribunaux ordinaires.

5° En matière criminelle, le clerc était

justiciable des tribunaux séculiers mais

après avoir comparu devant l'évêque. La loi

de Valentinien n'est pas précise sur ce sujet,
mais l'histoire vient à noire secours. Voici

quel était l'ordrede la procédure. Le clerc in-

culpéétaitcnvoyédevanl l'évêquequi instrui-

sait sa cause; s'il était trouvé coupable, il

était dépouillé de ses honneurs et dignité et li-

vré au bras séculier (Voyez abandonnèrent

au bras séculier). Cette disposition est du moins

implicitement renfermée dans la loi d'Hono-
rius qui ne- permet pas au juge séculier

d'instruire avant que l'évêque ait examiné

la cause. L'histoire nous offre un trait qui
confirme cette doctrine. Théodose le Jeune,
en 432, apporta quelques modifications au

droit d'asile dont les clercs abusaient pour
proléger les coupables et les soustraire à la

justice. Théodose ordonne qu'ils soient tra-

duits devant l'évêque, jugés et dépusés par

lui, ensuite livrés à lajuslice séculière (Cod.

Theod., lib. IX, lit. 45, leg. 15).
Telle était partout la juridiction des évê-

ques dans la Gaule, en Italie, en Espagne et

ailleurs; les empereurs qui suivirent l'ap-

prouvèrent et retendirent, quelquefois même

donnèrent des priviléges particuliers à cer-

tains évêques, comme Marcien à l'évêque de

Constantinople.
Justinien venant après cette législation,

l'a débarrassée de certaines entraves, et a

déterminé certains cas que tes lois précé-
dentes hissaient flotter dans le vague. Voici

le résumé de sa législation en cette matière.
1° Toute cause ecclésiastique, y compris

la négligence ou l'infidélité de l'économe
est jugée par l'évêque. Le clerc peut appeler
au métropolitain, et de celui-ci au patriar-

che, mais non au delà ( Nov. 79, c..1; Nov.

123, c. 21, 2, c. 23)..
2° Le laïque peut poursuivre civilement le

clerc devant l'évêque. Si, dans tes dix jours
qui suivent le jugement, la partie condam-

née n'interjette point appel devant le juge
séculier, le jugement est mis à exécution

par le juge civil. En cas d'appel, si. la sen-

tence est confirmée, la juridiction est épui-
sée si elle est infirmée, la cause est ren-

voyée devant un tribunal séculier. Si l'évêque

juge par délégation de J'empereur, il n'y ?

appel que devant l'empereur; si c'est par

délégation du juge civil l'appel se purge
devant lui. Il y a aussi appel à son tribunal

quand l'évêque diffère sa décision (Nov. U3,
c. 1 Nov. 123, c. 21 et § 2).

3° Les causes criminelles des clercs peu-
vent être portées devant l'évêque ou devant

le tribunal séculier. Si l'évêque est appelé à

juger et qu'il condamne t'accusé, il le dé-

grade et Io livre ou juge séeulier. Si c'est le

juge séculier, en cas de culpabilité, il rcuiul
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à I'évèquc l'instruction du procès si l'érêque

approuve, il dégrade le clerc et le livre au

bras séculier [Voyez dégradation ). S'il met

opposition au jugement, la cause est ren-

voyée à l'empereur [Nov. 123, c. 21 Nov.

83. § 2).
4-° Les causes ecclésiastiques ou civiles

entre évêques, sont jugées par le métropo-

litain. 11 y a appel au patriarche (Nov. 123,

c. 22).
5° L'évéque ne prut être traduit devant

aucun tribunal civil ou militaire pour une

cause soit pécuniaire soit criminelle. Le

juge qui contrevient à cette loi perd sa di-

gnité, et paie à l'église de l'évêque traduit

vingt livres d'or. Celui qui exécute la sen-

tence est châtié corporellement et envoyé eu

exil (Nov. 123, c. 8).
De J'examen sévère et impartial de toutes

les lois qui ont été portées depuis Constan-

tin jusqu'à Juslinien il en résulte 1" que les

évéques étaient jugés par leurs pairs dans
toutes les causes religieuses, civiles et cri-

minelles qu'ils ont été juges dn leurs clercs

dans ces mêmes causes jusqu'à la loi de

Valentinien, en 452 que, depuis cette épo-

que, les c.iuses criminelles ont été séparées

(tes causes civiles; 2°que, dansles premières,

l'évoque n'était juge qu'au cas où, la cause

était déférée à son tribunal mais qu'il avait

la révision du procès el le droit de suspendre

l'exécution delà sentence jusqu'à la décision

tic l'empereur, lorsque l'affaire n'avait pas
été portée devant lui 3" qu'il était juge dans

les causes civiles entre clerc et laïque sur

l'option de celui-ci. Voilà ce que Valentinien

a établi, et ce que Justinien a adopté. Cette

législation, sauf quelques légères modifica-

tions, va s'établir dans tout l'Occident,et du-

rer pendant tout le moyen âge. Plusieurs

tic ces dispositions resteront même en vi-

gueur chez nous jusqu'à notre grande révo-

lution (Jagcr, Cours d'hisl. ecclés., lec. 10;.

Les lois qui attribuaient aux évéques la

connaissance des différends des clercs étaient

au reste tout à fait conformes à la discipline

de l'Eglise. Leurs fonctions sont si émi-

îientes leur profession si sainte, qu'on ne
souffrait point, pour éviter le scandale, au-

tant du moins qu'il était possible, qu'ils pa-

russent devant des juges séculiers. Non que
les évéques cherchassent à s'attribuer des

affaires ils n'en avaient que trop dit

Fleury ni qu'ils fussent jaloux de faire
plaider les clercs devant eux, mais ils vou-

laient les détourner de plaider. Aussi voyons-'
nous que le concile de Calcédoine tenu en

t51 ordonne à un elerc'qui a quelques dé-

mêlés avec un autre clerc, de le déclarer

d'abord à son évoque pour l'en faire juge
ou de prendre, de son consentement, des

arbitres, sans se pourvoir -devant les juges
séculiers. Quelque temps avant, un concile'

de Cailhage avait dit: «Si un évéque, un

prêtre ou un clerc poursuit une cause de-

vant les tribunaux puhlics, quoiqu'il l'ail

gagnée, si c'est en matière criminelle qu'il
soit déposé; si c'est en matière civile qu'il

perde le profit du jugement, s'il uc veut être

déposé, parce qu'il semble avoir mauvaise

opinion de l'Eglise en recourant aux juge-
ments séculiers. » D'autres canons posté-
rieurs ne défendent pas absolument aux

clercs d'agir devant les juges séculiers, mai

de s'y adresser ou d'y répondre sans la per-
mission de l'évéque. On peut voir, à cet

'égard, le concile d'Agde, tenu en 50G, ca-

non 8; le troisième d'Orléans, tenu en 538,
canon 32, et le quatrième de la même ville
tenu en 54-1, canon 20.

La juridiction contentieuse de l'Eglise alîa

toujours en
augmentant. -En 8C6 le pape

Nicolas 1 dit dans ses réponses aux Bul-

gares,qu'ils ne doivent point juger les clercs.

Le concile général de Latran de l'an 1179,

défend aux laïques sous peine d'exeommu-

nieation d'obliger les ecclésiastiques à pa-
raître en jugement devant eux et Inno-

cent 111 décide que tes clercs ne peuvent re-

noncer à ce privilège, attendu qu'il n'est

pas personnel, mais de droit public. Ainsi,
a cette époque les ecclésiastiques se trou-

vaient non-seulement exempts de la juri-
tion séculière mais ils exerçaient eux-

mêmes leur juridiction sur les laïques, dans

la plupart des affaires, cë qui était venu in-

sensiblement en France surtout, où les évé-

ques, sous nos premiers rois, exerçaient
une très-grande autorité, et jouissaient d'une

haute considération. Les princes, d'ailleurs,
avaient besoin des clercs dans toutes les af-

faires, parce qu'ils avaient conservé la

tradition des formules, et qu'ils élaient près*

que les seuls qui sussent écrire.

Verslc dixième siècle, on se mit à étudier

en France le droit romain, et les clercs s'y

appliquèrent avec beaucoup de zèle. Ils \n->

troduisirent dans leurs tribunaux toutes les

procédures qu'ils trouvèrent expliquées dans

le Code et dans le Digeste de Justinien.
Comme ils étaient beaucoup plus habiles
dans le droit civil et dans le droit canon que
les juges séculiers, et que d'ailleurs on avait

la faculté de s'adresser indifféremment aux

tribunaux ecclésiastiques ces derniers se

trouvèrent bientôt en possession de juger
presque toutes les affaires. Les choses al-
lèrent si loin, dans le treizième siècle, que
tes juges laïques se réveillèrent, et soutin-

rent que l'Eglise avait empiété sur les droits
du roi. Ce fut ce qui amena cette fameuse

dispute qui eut lieu en 1329, en présence de

Philippe de Valois à Vincçnncs entre

Pierre de Cugnères, avocat général au par-
lement de. Paris et Bertrand évêque d'Au-
tun, qui passait pour le plus savant cano

niste de son siècle. Pierre de Cugnères plaida
avec chaleur la cause de lit justice séculière

il prétendait que l'Eglise n'avait que la juri-
diction purement spirituelle, et n'était point
capable de juger des causes temporelles.

L'évéque d'Autun soutenait, au contraire

que Ics ecclésiastiques étaient capables de la

juridiction temporelle aussi bien que de la

.spirituelle, et que ces deux juridictions n'e-

laienl point incompatibles que, d'ailleurs

les droits qu'on attaquait étaient fondés sut

la possession et sur les concessions taciU'S
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ou expresses des souverains. PierrcBenrand

fut seconde dans cette affaire par Roger, ar-

chevêque de Sens depuis pape sous le nom

de Clément VI. Le roi ait de là manière

dont les clercs rendaient la justice, ne vou-

lut rien innover, et les choses en restèrent

là pour lors.

Les juges ecclésiastiques, en général, fai-
saient un saint usage des droits qui leur

étaient concédés, comme saint Yves prêtre

et officiai de Tréguier qui vivait en ce

même temps (Il est mort le 19 mai 1303).

L'impartialité la plus exacte dictait tous ses

jugements, dit Godescard ceux mêmes qui

perdaient leurs causes ne pouvaient s'em-

pêcher de lui rendre justice. On en pourrait

dire autant de la plupart des officiaux. 11

n'est donc pas étonnant qu'on ait préféré le

jugement des officialités à celui des tribu-

naux civils. Pour être vrai, il faut cepen-

dant bien avouer que quelques-uns abu-

saient de leurs droits acquis; en cherchant

des prétextes pour attirer toutes sortes d'af-
faires à leurs tribunaux, ce que les conciles

de Constance de Bâle et de Trente, répri-

mèrent par la suite. De leur côté les juges
royaux et les parlements allèrent beaucoup

plus avant. Charles V fit une ordonnance en

1371, par laquelle il défendit à tous tes juges
ecclésiastiques de connaître, même par rap-

port aux clercs, de toutes les actions réelles

ou possessoires.Cetteordonnance qui rétablit

les juges royaux dans une partie de leur ju-
ridiction, les rendit plus vifs et plus attentifs

à soutenir leurs droits sur d'autres chefs.

Ils voulurent rappeler à leurs tribunaux

non-seulement toutes les affaires profanes

mais même une grande partie des affaires

ecclésiastiques. C'est à peu près vers ce

temps que les parlements commencèrent

d'admettre l'appel comme d'abus, dont en

attribue généralement l'invention à Pierre

dcCugnères {Voyez appel
comme d'abus, §1).'

Ils y avaient recours toutes les fois que l'of-

ficial tivait excédé son pouvoir, procédé
contre les canons ou les lois du royaume.

Enfin, une ordonnance, émanée de Fran-

çois 1", en 1539, mit l'une et l'autre juridic-
tion dans l'état à peu près où elles furent

jusqu'à la révolution. Deux ou trois autres

édits, et encore plus l'usage qui a suivi, ont

confirmé les bornes mises à la juridiction
ecclésiastique. Les officialités furent donc

restreintes aux affaires civiles personnelles

aux clercs au pétitoire des bénéfices, aux

questions de nullité des promesses de ma-

riage, quant au lien seulement, à tous les

délits susceptibles de l'application des peines

canoniques, en un mot, à la connaissance de
toutes les causes purement spirituelles. Tels

étaient les droits des officialités, quand pa-
rut la loi du 7-11 septembre 1791, qui les

abolit.

§ 2. De la suppression des anciennes OFFI-

cialités.

« La barbarie régnait encore dans les tri-

bunaux civils, dit Mgr. Frayssinous, que déjà,

depuis Innocent 111, le premier jurisconsulte
DROIT canon. IL

de son siècle, les tribunaux ecclésiastiques

par la forme et la régularité de leurs pro-

cédures, pouvaient servir de modèles. d

( V rais principes de l'Eglise gallicane ,3» édit.,

pag. 23G.) Les officialités abolirent effective-
ment bien des abus qui existaient dans l'an-

cienne jurisprudence, et la perfectionnèrent

singulièrement; car la plupart des juges ec-

clésiastiques n'étaient pas seulement des

hommes d'une sainteté éminente, qui ren-

daient toujours la justice avec la plus par-
faite équité, mais c'était encore des hommes

fort instruits, et surtout très-versés dans la

science du droit civil et dans celle du droit

canon des hommes nous lie craignons

pas de le dire, qui feraient même honneur à

noire siècle de lumières. Aussi; tels qui au-

jourd'hui préconisent notre jurisprudence
actuelle, et qui qualifient, avec tant de suffi-

sance, le moyen âge de temps de barbarie et

d'ignorance, seraient sans doute bien éton-

nés, si nous leur disions que ce qu'ils admi-

rent de plus parfait dans nos codes se trouve

dans les archives des anciennes officialilés, et

dans lesouvrages que quelques-uns des juges
ecclésiastiques de ces siècles de ténèbres ont

bien voulu nous laisser. Roberston dans
son Histoire de l'empereur Charles V, le dit
formellement. Voici comme s'exprime cet
écrivain « Le peu de lumières qui servait

à guider les hommes dans ces siècles de té-

nèbres, était en dépôt chez les ecclésiasti-

ques ils possédaient seuls les restes de la ju-
risprudence ancienne. Ils formèrent un
corps de lois conformes aux principes de l'é-

quité. Plusieurs des règlements qu'on re-

garde comme les barrières de la sûreté

personnelle ont été empruntés des règles
et de la pratique des tribunaux ecclésiasti-

ques. »

Ces tribunaux ecclésiastiques si respecta-
bles par leur antiquité, si propres à mainte-
nir partout la discipline, à prévenir ou' à

réformer des abus, à conserver les bonnes

mœurs et à terminer les différends des clercs,
et ceux mêmes des laïques, souvent à la sa-

tisfaction des deux parties adverses, avaient

déjà perdu une grande partie de leur juridic-
tion par la jalousie des parlements ainsi

que nous le remarquons ci-dessus, lorsque
les principes subversifs dé tout ordre, émis

par les philosophes du dix-huitième siècle

prévalurent et amenèrent cette terrible

catastrophe qui bouleversa tout dans notre
belle France. Les officialités durent subir le

sort commun à toutes les institutions utiles

et salutaires à la société. Aussi après avoir

spolié, par la plus inique des lois (2-4. novem-

bre 1789), les biens ecclésiastiques qu'elle
déclara nationaux

( Voyez biens D'EGLISE)

après avoir arraché des asiles consacrés par
la religion plus de cinquante mille reli-

gieux et religieuses de tous ordres (loi du
13-19 février 1790) après avoir proclamé
une constitution civile du clergé ( Voyez
CONSTITUTION civile du clergé), l'assemblée

constituante ne pouvait s'en tenir, là la lo

giquo, impitoyable dans ses conséquences,

la. forçait à continuer son œuvre de destruc-

(Vingt-deux.)
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tion; car la constituante ne constitua que

des ruines. Après avoir décrété l'abolition

du catholicisme en France, il était donc na-

turel que cette assemblée fit disparaître 1rs

tribunaux que celui-ci y avait fondés et

alors parut la loi du 7-11 septembre 1790,

qui eut pour objet de les abolir.

Mais cette loi a-t-elle entièrement sup-

primé les officialités, et le pouvait-elle?
c'est ce que nous allons examiner.

Nous avons vu, dans le précédent para-

graphe, quel était le principe et l'origine de
la juridiction contentieuse de l'Eglise nous
en avons tracé rapidement l'historique; nous

avons de plus remarqué que, si d'abord les

droits qu'exerçaient les premiers éyêques

découlaient naturellement de la puissance

spirituelle que Jésus-Christ a conférée à son

Eglise, ces droits s'étaient insensiblement

accrus par la faveur des princes chrétiens

par l'usage et par le choix des Cdèlcs.

De là, par conséquent, deux choses à con-

sidérer dans les anciennes officialités d'a-
bord le droit imprescriptible, inaliénable des

cvéques;droit qu'ils exerçaient sous les prin-
ces païens et dans le fort même des persécu-

tions, droit qu'aucune puissance terrestre

ne pourra jamais leur ravir, parce qu'il est

divin; et en second lieu, -les priviléges qui
leur furent accordés

par
la reconnaissance

des princes chrétiens.

Ainsi, que la puissance civile qui avait

concédé aux évêques une juridiction conten-

tieuse, pour des causes civiles ou mixtes

ait pu s'en ressaisir, nul doute; que les

priviléges accordés autrefois par la munifi-

cence des monarques français aux évoques
et à leurs officialités en reconnaissance des

éminents services qu'ils en avaient reçus
aient cessé d'exister, nul doute encore. En

un mot, que les officialités aient été suppri-
mées quant aux attributions temporelles
dont elles jouissaient, et qu'elles aient cessé

d'avoir un caractère légal, c'est une chose

incontestable, l'article 13 de la loi de sep-
tembre 1790 le dit formellement.

Mais que la juridiction conteutieuse volon-

taire qui est inhérente à la juridiction spiri-
tuelle de l'Eglise, et qui en est une consé-

quence nécessaire, ait cessé d'exister, c'est

ce qui ne peut être accordé car « ce ne se-

« rait pas assez de -reconnaître l'autorité de

« l'Eglise sur les matières de foi, dit Mgr.

« Frayssinous, les règles des mœurs et les

« sacrements; il faut ajouter avec Fleury
« Une autre partie de la juridiction ecclé-

« siastique, qu'il fallait peut-être placer la

« première, c'est le droit de faire des lois et

des règlements droit essentiel à toute so-

x ciété. » (Vrais principes, pag. 13) (Voyez

LÉGisLATioN.)Or,si l'Eglise a le droit d'établir

des lois, elle a, bien entendu, celui de les

faire exécuter, car « que serait-ce qu'un

pouvoir dont on pourrait violer les lois im-

punément, dit avec raison M. Henrion de

l'ansey Un vain appareil, un sujet de déri-

sion pour les méchants. Puisque l'Eglise a

une puissance législative, elle a dû avoir une

juridiction, ou, ce qui est la même chose, le

pouvoir
de faire respecler ses lois par des

jugements, et d'infliger des peines à ceux

qui les enfreignent. k(/)e l'autorité judiciaire
en France, toni. II, ch. 27.)

Or, pour instruire un procès, pour porter
des jugements, il faut des juges etdes tribu-

naux et l'Eglise, cesserait d'être une société

si elle nepouvait pas en établir. Ellepeutdonc
créer des officialités: C'est aussi ce que re-

connaît M. Henrion, avocat à la cour royale
de Paris.

« Les évêques, dit-il, dans son Code ecclé-

siastique (liv. 1, lit. 3, n. 32) avaient autre-

fois d autres vicaires (que les vicaires géné-

raux) pour l'exercice de la juridiction con-

tentieuse ils s'appelaient officiauxet étaient

chargés de prononcer les jugements et de
décider les contestations ecclésiastiques pour

lesquelles il y avait une procédure reli-

gieuse. Mais, quoiqu'il soit vrai que les offi-
cialités ont été supprimées quant aux altri-

butions temporelles, et même pour tout ce

que tes affaires spirituelles mêlées de tem-

porel auraient pu avoir de contentieux, on

ne saurait défendre aux évêques d'exercer.

par eux-mêmes oii par leurs, officiers, le

pouvoir d'absoudre des péchés, de condam-

ner à des peines expiatoires, ou de faire

tous autres actes de la juridiction purement

spirituelle. Conservant dans sa plénitude la

juridiction gracieuse et volontaire,, iJs peu-
vent encore la communiquer à des officiers

nommés officiaux ou vicaires généraux.
Aussi en existe-t-il de cette nature, quoique
sans aucun caractère légal, dans la pluparl
des diocèses. »

Un autre avocat, M. Walter, dans un ar-

ticlesurlalégislation antérieure à 1789 restée

en vigueur, s'exprime d'une manière encore

plus précise, voici ses paroles
«. Toutefois, la destruction des anciens

tribunaux (les officialilés) n'a pas été si

complète qu'il n'en soit rien resté, la néces-

sité même a voulu que quelques-uns d'entre

eux continuassent leurs fonctions parce
que leur constitution s'est trouvée bonne

après comme avant la nouvel!e organisation

judiciaire. Ces juges ainsi conservés sont les

officiaux. On sait que les officialités diocé-

saines et métropolitaines sont des tribunaux x

ecclésiastiques institués par les évoques
ou par les archevêques; ces prélats leur dé-

lèguent tout ou partie de la juridiction
qu'ils tiennent des canons de l'Eglise, de l'é-

dit d'avril 1695 et de plusieurs autres lois
ils ont le droit de composer les officialités à

leur gré, et d'en destituer les membres.

« On a souvent écrit que Ics officialilé»
n'existaient plus c'est une erreur la loi du

11 septembre 1790 ne leur a enlevéquela ju-
ridiction civile contentieuse, d'abord usurpée

(on peut voir ci-dessus que cette juridiction
ne fut nullement usurpée), puis enfin concé-

dée de guerre lasse mais elle ne leur a pas
retiré le droit de prononcer en matière pu-
rement,spirituelle, par exemple, quand il s'a-

git de la discipline ecclésiastique. Ainsi de
même qu'un évêque peut infliger à un prêtre
les peines canoniques, dans les cas prévus,
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de même Vofficialilé, qui est une émanation

du pouvoir juridictionnel de l'évéque peut
les prononcer. II y a plus c'est que dans

certains cas, la puissance civile doit prêter
main forte pour l'exécution des sentences de

Vofficialité; tel est celui où un prêtre inter-

dit ou suspendu par elle, ne voudrait pas se

soumettre, malgré le rejet de son appel comme

d'abus et persisterait à exercer le saint

ministère. »

M. A. Boué, avocat à la cour royale de

Paris, dit dans un excellent article, inséré

dans le tome III du Journal des conseils de

fabriques que « la loi du 7-11 sept. 1790 a

« complétement aboli les officialités sans au-

a-cune distinction entre les différentes parties
« de leur juridiction. » II se trompe la loi

d'après la distinction quenous avons établie,

n'a pu abolir que les priviléges accordés aux

officialités,
elle n'a pu que supprimer les at-

tributions temporelles, et leur enlever leur

caractère légal, mais elle n'a pu ôter à

l'Eglise la juridiction contentieuse qui lui est

propre; sa compétence n'a pu s'étendre jus-
que-là. La constituante n'avait pas plus
mission de retirer la juridiction telle que
nous l'entendons ici, qu'elle n'avait mission

d'établir un schisme en France par la con-

stitution civile du clergé. Ainsi, la puissance

civile, quelle qu'elle soit, ne peut empêcher,
si ce n'est par voie de fait ou par force ma-

jeure, c'est-à-dire par la persécution, que
l'Eglise établisse des tribunaux pour juger
ce qui regarde le personnel du clergé dans

les affaires purement religieuses, la disci-

pline, la foi; elle ne saurait cmpêehcr par
exemple, qu'un évêque ou Bue officialité,è\SL-
blie ad hoc, puisse interdire les fonctions

ecclésiastiques à un prêtre qui serait con-

vaincu d'avoir une foi peu orthodoxe ou une

conduite peu digne de la sainteté de son mi-

nistère. C'est même ce que font tous les jours
nos seigneurs les évêques, et ce que l'artjcle

31 des lois organiques leur accorde le droit

de faire, du moins pour les desservants et

vicaires
(Voyez inamovibilité). Ils peuvent

donc frapper de peines canoniques tous ceux

qui sont convaincus de les avoir méritées.

Or, si les évêques ont le droit de juger et de

punir, ce qui est incontestable, les prêtres
soumis à leur juridiction, quand ceux-ci

sont convaincus de culpabilité, pourquoi ne
pourraient-ils conférer ce droit à des offi-

ciaux ? Pourquoi ne pourraient-ils établir

des tribunaux ecclésiastiques où les causes

en litige pourraient être mieux examinées et

mieux éclaircies, où les accusés et les accu-

sateurs pourraient être entendus, où les in-

nocents feraient triompher leur innocence
où les coupables seraient convaincus des
faits qui leur seraient imputés ? Ce droit,
nul ne peut le contester à nos prélats, et ja-
mais les lois civiles ne pourront les en dé-

pouiller.
La loi de septembre 1790 n'a donc pu sup-

primer que les attributions temporelles et

légales des officialilés. Si elle a fait plus, ce

n'a été que par la force majeure, et l'entière

suppression des tribunaux ecclésiastiques

na pu être que momentanée. Ils n'ont pu

disparaître qu'avec l'exercice public du ca-

tholicisme en France; mais lorsque la reli-

giou rouvrit ses temples, elle put réorgani-
ser ses anciens tribunaux.

§ 3. Compétence des anciennes officulitês.

L'officialité était ou diocésaine, ou métro-

politaine, ou primatiale.

L'officialité métropolitaine jugeait les ap-

pels des sentences rendues dans les officia-
lités des suffragants de la métropole. C'est

pourquoi, près des métropoles il y avait

deux officialités, celle du diocèse et celle

d'appel.
L'officialité primatiale, celle de Lyon, par

exemple, prononçait sur les appels.des ju-
gements des officialités métropolitaines.

Les officialités siégeaient au chef-lieu de
l'évêché ou de la métropole, avec tout l'ap-

pareil d'un tribunal public.: Sedens pro tri-

bunali.
11 y avait autrefois quelques officialilés

privilégiées pour les exempts (Voyez exem-

ption). On n'avait de recours contre leurs

jugements que devant le pape.
Les évêques avaient le droit de composer

les officialités à leur gré, et d'en destituer
les membres.

Le même pouvoir appartenait au chapitre

pendant la vacance du siège, parce qu'alors
la juridiction et t'administration du diocèse.

lui sont pleinement dévalues, et qu'il suc-

cède à l'évêque dans tous ses droits de juri-
diction.

L'official formait à lui seul ce tribunal.

Quand, dans les matières difficiles, il pre-
nait des assesseurs ou que l'évéque lui en

donnait, ceux-ci n'avaient que voix consul-

tative ils se bornaient à aider le juge de

leurs lumières, en qualité de simple conseil-

lers, en sorte que l'official pouvait ne pas
déférer à leurs avis.

En cas d'absence, de maladie, de récusa-

tion ou d'autre empêchement légitimé, l'offi-
cial était remplacé par le vice-gérant qui
était son suppléant.

Le promoteur faisait près de ce tribunal

l'office que remplissent les membres du mi-

nistère public, près des tribunaux civils, ou

des cours royales. 11 était chargé de veiller

au bon ordre et à la répression des abus
d'instruire les procès, de poursuivre les dé-

linquants, d'assigner et de faire comparaître
les accusés et les témoins.

L'accusé avait le droit de récuser le pro-

moteur, l'official et les témoins, quand ils

étaient légitimement soupçonnés de passions
ou d'intrigues. Ils pouvaient encore être

récusés pour cause d'amitié, de parenlé ou

d'alliance avec une des parties. En cas de

récusation du promoteur, de l'official et ae

son suppléant, l'évêque en créait un ad lit cm

ou ad hoc.

La mise en jugement de l'accusé n'avait
lieu qu'après trois monitions (Voyez moni-

tion), pour lui donner le temps de préparer
ses moyens de défense.

On ne pouvait appeler de l'official à l'é-
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véque, mais au métropolitain Ab officiait

non appellatur ad episcopum, sed ad metro-

polilanum-
Toutes les fautes touchant la foi, la mo-

rale, le culte et la discipline; tous les délits

et les abus de pouvoir, commis dans les

fonctions ecclésiastiques, étaient déférés à

ce tribunal dont les jugements avaient même

des effets civils.

§ 4. Rétablissement des officia-

Nous avons démontré ci-dessus para-

graphe 2, que la loi de septembre 1790 n'a

pu légitimement abolir les tribunaux ecclé-

siastiques, qu'elle n'est applicable qu'aux
attributions temporelles et légales qu'elles

avaient autrefois.

En effet la loi n'a pu dépouiller nos évê-

ques de la juridiction qu'ils tiennent de leur

caractère et des saints canons, car le despo-

tisme des lois civiles ne peut annuler en

aucune façon la législation de l'Eglise (Voyez

législation), bien qu'il puisse quelquefois,
et dans certaines circonstances, en suspen-

dre ou entraver l'exercice, mais l'annuler

entièrement, jamais. Or, les conciles, et no-

tamment celui de Trente ordonnent aux

prélats de s'appliquer avec prudence et avec

soin à corriger tous les excès de ceux qui
leur sont soumis. Ils les chargent en outre

de visiter, corriger, châtier, toutes les fois

qu'il se trouvera nécessaire, soit par eux

seuls, soit avec ceux qu'ils trouveront bon de

prendre pour adjoints, selon les ordonnances

des canons, les ecclésiastiques séculiers ou

réguliers qui pourraient tomber dans quel-
que faute, sans pouvoir être à couvert par
quelque exemption que ce soit (session VI

ch. 3 et 4; session XXI, ch. 6).

Or, en vertu de ces dispositions canoni-

ques, et de plusieurs autres qu'il est inutile

de rapporter, quelques prélats, usant de la

juridiction qui leur est propre jugèrent
convenable, après que l'exercice public de

la religion catholique fut rétabli en France,

de créer de nouveaux tribunaux ecclésiasti-

ques pour éclaircir et juger les causes liti-

gieuses de leurs diocèses respectifs, surtout

celles qui regardent le personnel du clergé.
Le gouvernement, dans diverses circon-

stances. a reconnu les officialités comme

tribunaux capables de juger certaines causes

religieuses et ecclésiastiques. En voici la

preuve.
D'abord un décret du 30 septembre 1807

(art. 12 et 13) donna aux évéques le pouvoir

d'exercer, en première instance, une juri-
diction contentieuse administrative, relati-

vement à l'association des sœurs de la charité,

dite du
Refuge

de Saint-Michel. Toutes récla-
mations d une ou plusieurs sœurs de cette

institution contre des actes d'autorité de la

supérieure ou du conseil ou contre les

élections, ou autres actes capitulaires, doi-

vent être portées devant l'évéque lequel
décide par lui-même ou par son officialilé.
JI y a recours, contre les décisions de l'évéque
ou de l'official, devant le conseil d'Etat en

LITÉS.

la forme prescrite par le règlement sur les

affaires contenticuses.

Plus tard, en 1810, l'empereur Napoléon

demande à l'officialité de Paris la dissolution
de son premier mariage (Voyez causes ma-

trimoniales).
Plus tard encore, le 15 avril 1819, le mi-

nistre de l'intérieur, dans une circulaire sur

les dispenses sollicitées à Rome, reconnaît
l'existence des officialités puisque cette

circulaire dispose que l'official doit constater

la pauvreté des parties et les offres qu'elles
peuvent faire.

Si l'on consulte l'Almanach du clergé, pu-
blié sur les documents du ministère des
cultes on y verra les officialités figurer

parmi les autorités ecclésiastiques dans la

plupart des diocèses.

Mais un faitqui a eu du retentissement, et

que l'Univers religieux a rapporté dans son

numéro du 20 juillet 1836, prouve évidem-

ment l'existence de ces tribunaux ecclé-

siastiques, et en même temps que le gouver-
nement les reconnalt et les approuve c'est

la cause plaidée devant l'officialité métropo-
litaine de Besançon. Nous allons la rappeler
ici en quelques mots.

Un prêtre du diocèse de Strasbourg,
M. Lienhart, supérieur depuis vingt-cinq
ans du grand séminaire qu'il avait relevé et

en quelque sorte fondé, fut obligé d'en quit-
ter la direction, d'après l'instante et formelle
demande du ministre des cultes. Mgr l'évé-

que de Strasbourg crut devoir, dans sa sa-

gesse, céder aux exigences ministérielles.

Ce prélat, dans une lettre, en date du 30 oc-

tobre 1830, prévint donc M. Lienhart de la

résolution qu'il venait de prendre à son

égard. Ceiui-ci pénétré de douleur, répon-
dit à son évêque qu'il était bien triste, après

vingt-cinq ans de service, de se voir éloigné
d'une maison dont il avait jeté les premiers
fondements et dont il était copropriétaire.
Il crut en conséquence devoir se refuser aux

ordres de son évoque, prétendant que ses

intérêts temporels se trouvaient compromis
et qu'on ne pouvait le dépouiller de ce qui
était en partie sa propriété. Ces débats
amenèrent l'interdit de M. Lienhart.

L'affaire fut portée devant le conseil d'E-

tat qui la renvoya à Yofficialité métropoli-
taine de Besançon, pour qu'elle examinât la

question de savoir si un évêque peut sans

monitions préalables, de sa seule autorité,

et sans consulter son officialilé, interdire

un ecclésiastique de toutes ses fonctions.

Car, d'après le texte des canons, une me-

sure d'interdit était nulle si elle n'était pro-

noncée en officialilé, et après trois monitions

préalables (Voyez munition). C'était aussi

ladisposition formelle de I'éditdel695 (Voyez
cet édit sous le mot

JURIDICTION).
La cause

fut débattue avec toute la liberté possible
devant Mgr. l'archevêque de Besançon qui
présidait l'officialité. Il fut démontré que
Mgr. l'évéque de Strasbourg était dans son

droit en interdisant un prêtre rebelle à ses

ordres. M. Lienhart se soumit au jugement
de Vofficialité et fit ses excuses à son évêque.
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Celui-ci leva l'interdit,' et dit à M. Lienhart

qu'à l'avenir il ne voulait plus songer qu'au
bonheur de le compter parmi les prêtres qui
font sa consolation et l'honneur de son dio-
cèse. C'est le 17 août 1836 que fut terminée

cette affaire..

Ce fait est assez significatif, et montre évi-

demment que le gouvernement reconnaît

les tribunaux ecclésiastiques pour les causes

religieuses il ne saurait effectivement faire

autrement, sans forfaire à la loi, car les ar-

ticles organiques auxquels il tient si fort,

quoiqu'en certains points ils soient contrai-

res aux droits de l'Eglise (Voyez ARTICLES

ORGANIQUES),
déclarent formellement que les

curés seront immédiatement soumis aux évo-

ques dans l'exercice de leurs fonctions (art.

30) que tout privilége portant exemption ou

attribution de la juridiction ecclésiastique

est aboli (art, 10), et que le culte catholique
ne peut être exercé que sous la direction des

archevêques et évoques (art. 9). 11 résulte de

ces articles que nos prélats, dans leurs dio-

cèses respectifs, peuvent, quand les cas le

demandent, juger ou faire juger par des tri-

bunaux ecclésiastiques c'est-à-dire par des

officialilés, les prêtres soumis à leur juridic-
tion, autrement l'autorité que la loi civile

leur reconnaît ici sur ceux à qui ils confè-

rent une
partie

de leurs fonctions serait

tout à fait illusoire. Il dépend donc unique-

ment de la volonté de nos premiers pasteurs,

que les officialités s'organisent et se complè-
tent dans tous les diocèses. Aussi, espérons-
nous qu'il en sera bientôt ainsi.

« Nous serait-il permis de demander aux

« ennemis des tribunaux d exception, di-

« rons-nous après M. Fayet actuellement

« évéque d'Orléans, quel est le tribunal étaT

« bli en vertu de la Charte dont la compé-
» tence embrasse les questions relatives à

« l'administration des sacrements, aux céré-

monies intérieures de l'Eglise aux causes

« des clercs accusés non comme citoyens
« mais comme clercs, aux dispenses spiri-
« tuelles, à la validité ou à la nullité du ma-

« riage quant au for intérieur? Si nous ne

« craignions pas de devenir ridicule à force

« d'être vrai, nous demanderions à quel tri-

« bunal civil,.correctionnel ou de commerce,

« faut-il porter Jes remords de conscience

« sur la nullité volontaire d'une dispense
« spirituelle? Quel tribunal est chargé de

« juger la scandaleuse précipitation avec la-

« quelle un prêtre célébrerait les saints

« mystères, l'ignorance ou la coupable faci-

« lilé avec laquelle il admettrait les fidèles à

a. la participation des sacrements? Quel tri-

« bunal décidera jusqu'à quel degré d'al-
« liance ou de parenté l'évêque diocésain

« peut dispenser des empêchements du ma-

« riage, sans qu'il soit besoin de recourir à

« Home? Il y a donc, dans le ministère ecclé-

« siastique, des obligations et des fautes, des
« devoirs et des délits, étrangers à vos lois,
a et par conséquent étrangers à vos tribu-

« naux. De là rétablissement des officialités,
« de là l'importance de fixer leurs attribu-

« tions. de là la nécessité de les reconnaître.

« Aussi furent-elles solennellement recon-
« nues par l'empereur Napoléon, qu'on n'ac-
« cusera pas sans doute de trop aimer les
« pouvoirs rivaux. Au lieu de s'adresser au

« sénat conservateur ou au tribunal .civil de
« la Seine pour y demander la cassation de

« son
premier mariage, il s'adresse à l'offi-

« cialtté du diocèse de Paris. On ne dit pas
« qu'aucun de ses ministres ait déféré le ju-
«

gemeht de l'official au conseil d'Etat par un

« appel comme d'abus. »

Si les officialités étaient partout en pleine
activité, il en résulterait, à notre avis, d'im-

menses avantages pour la discipline ecclé-

siastique, la tranquillité de nos prélats et la

sécurité du clergé du second ordre. Car bien

que les curés qu'on appelle improprement
desservants, soient révocables, non pas cano-

niquement, mais aux termesde l'article 31 de

la loi du 18 germinal an X, bien qu'ils n«

soient nullement fondés à se plaindre direc-

tement au conseil d'Etat, comme s'il y avait
abusd'autorité de la part de leurs supérieurs,

quand ceux-ci les privent de leurs fonc-

tions, ou à recourir aux chambres par voie

de pétition, ainsi que l'ont fait quelques-un.
d'entre eux avançant qu'on les condamnait

sans les entendre, ne serait-ce pas leur ôter

jusqu'au moindre prétexte de plainte, si on

les faisait comparaître devant une officiulilé
où ils auraient la faculté de faire valoir tous

leurs moyens de défense où des témoins à

charge et à décharge pourraient être enten-

dus, où l'on suivrait une procédure régu-
lière et où les coupables ne seraient interdits

de leurs fonctions qu'après que leur culpabi-
lité serait bien et dûment démontrée? N'évi-

terait-on pas aussi par ce moyen ces scènes

scandaleuses données depuis quelques an-

nées par certaines paroisses qui, dans leurs

égarements, veulent défendre et conserver à

tout prix des pasteurs injustement persécutés.
comme elles disent, refusent de recevoir dess
pasteurs légitimes, et autorisent les intrus

dans leur schisme, leur rébellion et leur r

conduite odieusement sacrilège ,ctc. ?
Ce ne sont pas là les seuls avantages qu<

procureraient les officialités, si elles étaient

en plein exercice dans chaque diocèse. Ltt

bien qu'elles ont produit autrefois et celui

qu'elles produisent encoredans tous les Etals

où elles n'existent pas seulement de nom

comme en France, se réaliserait encore au-

jourd'hui dans l'Eglise gallicane. Nous fai-

sons donc des vœux pour leur prompt et par-
fait rétablissement.

Si nous demandons que les causes relati-
ves au clergé du second ordre soient jugées
par les officialités qu'on n'aille pas croire

que nous blâmions nos vénérables prélats
dans la conduite qu'ils sont quelquefois obli-

gés de tenir contre certains membres gan-

grénés de leurs coopérateurs dans l'œuvre

du salut, contre ces loups ravissanls qui se

glissent dans le bercail ces malheureux et

iudignes ministres des autels qui profancn:
un ministère redoutable aux anges mêmes

par une vie basse, criminelle et dégradante, 1

ou bien qui ont une foi suspecte et hétéro»
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dose. A Dieu ne plaise! Nous connaissons

les précautions infinies, excessives peut-être

que prend
un évéque avant do se détermi-

ner à fulminer contre un coupable une sen-

tence d'interdit. Ce n'est qu'après des moni-

tions préalables des exhortations vives et

pressantes de changer de conduite, ce n'est,
en un mot, que quand il n'y a plus aucun

ospoir d'amendement et qu'on a épuisé tous

les moyens que peut suggérer la charité,

que lorsqu'on a les preuves convaincantes de
culpabilité qu'on punit un ministre indigne.
Si donc nous demandons le rétablissement

plein et entier des officialités, c'est parce

que les jugements de ces tribunaux nous

semblent plus réguliers, sujets à moins d'in-
convénients et plus conformes aux saints

canons et à la discipline générale de l'Eglise.
D'ailleurs les officialités entrées en fonctions

allégeraient notablementle poids de la charge

pastorale et l'aideraient dans les jugements
des nombreux conflits qui ne peuvent man-

quer de s'élever dans les vastes ressorts

sur lesquels s'étend la juridiction de nos

évéques.

L'organisation des officialilés meltrall'à à

couvert la responsabilité de l'évéquc. AiAsi

l'on ne ferait plus remonter jusqu'à sa per-
sonne l'odieux de certaines mesures admi-

nistratives ou pénales qui lui sont directe-
ment imputées.

Que l'évéqne se réserve toujours le privi-

lége de donner les places et les honneurs,

de pardonner et de faire tous les actes du for

gracieux mais qu'il s'abstienne de condam-

ner et de destituer directement et en per-

sonne, ou de faire seul et par lui-même,

quoi que ce soit d'odieux, quelque juste que

puisse être la mesure. C^ésl d'ailleurs la vo-

lonté formelle de l'Eglise. Le concile de

Trente, session X11I, chapitre h, ne veut

pas que l'évéque condamne, dépose ou dé-

grade un clerc, sans la présence du nombre

d'évêques indiqué par les canons; à défaut

d'évéques, il doit se faire assister d'autant

d'abbés mitrés et crossés ou d'ecclésiasti-

ques rccommandables et constitués en di-

gnité.

L'Eglise, qui manifeste suffisamment par
sa discipline, qu'elle ne veut ni la tyrannie

dans les chefs, ni la servitude dans les subor-

donnés, a cherché, de tout temps, à circon-

scrire le pouvoir absolu, en lui imposant des

barrières. Elle a eu constamment à cœur

d'arrêter toute tendance à la domination et

de venger les abus d'autorité commis contre

les inférieurs, ayant toujours soin que ceux-

ci jouissent d'une sage mesure de liberté et

d'indépendance. Elle n'a pas voulu qu'aucun

dignitaire ecclésiastique, quel qu'il fût, se

constituât souverain absolu et se plaçât au-

dessus des canons, pensant au contraire,
que plus la puissance est grande, plus elle a

besoin de frein pour la contenir en de jus-
tes bornes. Voilà pourquoi l'Eglise a, de

tout temps, limité l'autorité de ses pontifes,
en la rendant dépendante de certaines règles

précises qu'elle a posées. « Ce n'est pas, dit
« Bossuet, diminuer la plénitude de la puis-

« sance, que de la subordonner à l'observa-

« tion des canons l'Océan même a ses bornes
« dans sa plénitude, et s'il les outre-passait
« sans mesure aucune, sa plénitude serait

« un déluge qui ravagerait tout l'univers. n

( Sermon sur l'unité de l'Eglise. ) De là l'éta-

blissement de ce code de lois nombreuses et

si sages, destinées à protéger l'indépendance
des prêtres et des fidèles contre les excès et

les abus de pouvoir; en sorte que l'Eglise
est moins gouvernée par la volonté et l'es-

prit particulier des évêques, que par les ca-

nons qu'a consacrés la pratique de tous les

siècles. Ainsi c'est moins aux hommes

qu'obéit le chrétien ou lé prêtre, qu'aux rè-

gles établies par la vénérable antiquité.
C'est surtout dans les jugements ecclésiasti-
ques qu'apparaft la sagesse de l'Eglise, tou-

jours si attentive à prévenir l'abus de la puis-
sance contre la faiblesse, Elle proclame un

principe admirable qui a foudroyé l'arbi-

traire et le despotisme; tout ce qui est fait

et décrété contre les saints canons, dit-elle,
est nul de plein droit. Un jugement est donc
anticanonique et illégitime, s'il est rendu

contrairement aux règles de la discipline; et

ce sont les évéques eux-mêmes qui ont été

les fondateurs, les gardiens et les défenseurs

deces canons destinés à servir de protection et
de sauvegarde aux membres du clergé infé-

rieur. Par là, l'état du simple prêtre n'a
rien qui sente l'humiliation et la servitude.;
son sort est mis à couvert de l'arbitraire et

de la passion il n'a rien à craindre de l'er-

reur, de la surprise et de l'injustice, défauts
qui se rencontrent quelquefois jusque dans

les hommes les plus haut placés. Il a l'assu-

rance, qu'en cas de plaintes et d'accusations,
il ne sera pas jugé et condamné sans être

entendu; il sait enfin qu'il n'encourra une

suspense, un interdit, que pour une faute

grave reconnue et prouvée juridiquement.
Tel est le résumé fidèle des règles de tous les

siècles relativement aux jugements ecclé-

siastiques. Il y aurait donc bien de l'igno-
rance et de l'injustice à condamner comme

novateurs et rebelles ceux qui se bornent à

demander la restauration des franchises du

clergé, sur le modèle de la discipline de tous

les temps.
Un évêque, au surplus, n'aura jamais lieu

de se plaindre de l'amoindrissement de sa

puissance, quand on ne la limitera qu'eu
matière de pénalité. Rien en effet n'affecte plus
douloureusement son cœur, rien ne nuit plus
à l'amour qui est dû à sa personne ou au

respect pour son autorité que l'obligation de
prononcer des sentences de condamnation.

A l'aide de cette conduite de prudence, nos

éréques n'accumuleraient jamais de haine

sur leur tête; déchargés du poids de toutes

les mesures odieuses qui retombent tous les

jours sur eux, et n'ayant plus que la partie

gracieuse de l'administration, ils seraient au

contraire environnés du respect public et

d'un amour universel. C'est à l'offtcialilé,
tribunal établi par eux, à prononcer les ré-

vocations ou destitutions, et aux vicaires

généraux ou officiaux à les poursuivre et à
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les exécuter. Ainsi nos évoques devien-

draient irresponsables dans leur adminis-

tration, sans cesser pour cela de régner et (le

gouverner. Il n'y a pas d'inconvénient à en-

voyer au chapitre un official dépopularisé;
il y en a un immense, au contraire, pour

l'évêque à perdre la confiance et l'affection

de ses prêtres et de ses diocésains.

.Le clergé, ainsi jugé par le tribunal de ses

pairs, aurait confiance dans les sentences

qui en émaneraient. Les garanties de sécu-

rité dont il jouirait relèveraient ses espé-

rances et retremperaient son courage. II re-

prendrait une allure plus ferme, plus réso-

lue et plus noble vis-à-vis des paroissiens

turbulents et hautains qui ne lui feraient

plussubir capricieusement l'humiliation d'un

changement. Par là encore il recouvrerait

plus d'énergie et plus de dignité dans l'exer-

cice de ses fonctions, plus de crédit sur l'es-

prit des peuples. On ne le verrait plus timide

et tremblant de succomber dans une lul(c

avec ses ennemis, chercher des points d'ap-

pui à sa faiblesse, et acheter, au détriment

de l'honneur de son caractère et de sa mis-

sion, une paix ignominieuse par des actes de

faiblesse ou par des concessions coupables.

C'est là, nous le disons avec une pleine et

entière conviction, basée sur une longue ex-

périence et une connaissance parfaite de
l'état du clergé, c'est là l'unique moyen de

rendre respectable et respecté l'état si chan-

celant des curés, qui tendra de plus en p!us
a être discrédité dans l'opinion publique, tant

qu'on ne le soustraira pas à l'arbitraire et à

la servitude humiliante où il est vis-à-vis

des peuples. Ce tribunal ne peut porter au-

cun ombrage à nos évéques, ni les alarmer

relativement à la nature des éléments qui le

composeraient car il favoriserait les vues

et accueillerait avec empressement les me-

sures de tous nos
prélats, qui se proposent

d'administrer avec équité, modération et sa-

gesse. 11 serait assurément formé de l'élite

du clergé, et il se montrerait jaloux de l'hon-

neur et de la considération du corps sacer-

dotal. Il aurait à cœur de réprimer les désor-

dres et les abus qui se glisseraient dans le

sanctuaire, et il condamnerait avec fermeté
et sans indulgence aucune, ces êtres vicieux

et pervers heureusement peu nombreux
dont la conduite deviendrait un

opprobre
et

une flétrissure pour l'ordre ecclésiastique,

qui, bien qu'irresponsable des fautes indivi-

duelles, souffre toujours des écarts de ses

membres.

Telles sont les vues et les réflexions d'un
prêtre qui a pu se tromper sur la justesse
de quelques-uns des aperçus qu'il vient de

présenter, car les voies de l'Esprit-Saint ne

lui ont pas été manifestées, mais il ose du

moins se flatter de ne pas s'être mépris sur

le sentiment qui l'a inspiré. Il croit avoir

sondé et révélé une plaie profonde et sai-

gnante qu'il importe de guérir parles moyens
les plus prompts et les plus efficaces. S'il n'y
a pas réussi par l'application du remède

qu'il propose, il a du moins la conscience

'l'avoir obéi loyalement à ses convictions.

et d'avoir accompli ce qu'il croyait an de-

voir.

Mais les officialilés d'autrefois répon-
draient-elles aux désirs et aux besoins pré-
sents du clergôfc'est là unequeslion délicate
dont nous laisserions volontiers la solution

à la sagesse et à la prudence de nos premiers

pasteurs. Cependant comme çlle est traitée

avec quelques détails par un ancien vicaire

général, dans une brochure ayant pour titre

De l'inamovibilité des curés nous donne-
rons ici le plan qu'il propose, bien que nous

ne l'approuvions pas en tous points. H ren-

ferme néanmoins des vues pleines de sa-

gesse et de modération.

§ 5. Comment doivent dire organisées les nou-

velles OFFICIAUTÉS.

Le rétablissement des officialités avec Ic-s-

attributions qui leur étaient jadis conférées

ne rempliraient pas les vues du clergé, parce

que ce tribunal ecclésiastique ne lui offre

pas des garanties suffisantes pour l'affer-

missement de son sort actuel.

D'abord ce tribunal n'est formé que d'un

seul juge or, ce serait lui conférer des at-

tributions exorbitantes, que de remettre à'

sa décision le jugement du personnel ecclé-

siastique. Lui adjoignit-on des assesscuis s

pour éclairer ses décisions, comme cela se

pratiquait dans des cas graves, il y aurait

toujours lieu de s'alarmer du jugement à in-

tervenir, puisque ces assesseurs n'auraient

que voix consultative et qu'en dernier ré-
sultat, la sentence touchant l'honneur et la

position des ecclésiastiques dépendrait de

la seule conscience, du seul bon plaisir de

l'official.On conçoit que l'on abandonne auti

discernement d'un juge unique toutes les af-

la ires dont la solutiun est simple, facile ou

d'une médiocre importance. Mais ce serait

accroître, au delà d'une juste mesure, les

attributions d'un juge, que de le rendre mai-

tre de prononcer seul sur des questions dont

la solution est difficile et délicate. De même

que dans l'ordre civi\. un tribunal devient
plus nombreux, plus éciairé et plus indé-

pendant, à mesure que s'agrandissent les

causes et que s'aggrave l'importance des ju-
gements ainsi doit-il en être de la justice
ecclésiastique.

Un 'autre motif qui ne rassurerait pas le

clergé relativement aux décisions de Voffi-

cialilé, c'est que le juge et ses assesseurs ne

jouiraient d'aucune indépendance. Nommés

tous par l'évéque et révocables par lui, il y

aurait à craindre qu'ils ne présentassent pas

les garanties nécessaires pour inspirer au

clergé une entière confiance dans l'impartia-
lité de leurs jugements. On serait peut-être'
tenté de croire à des influences secrètes

exercées sur eux par l'autorité dont ils rcs-

sortent, influences auxquelles d'ailleurs ils

ne pourraient que difficilement se soustraire)

dans leur état de dépendance absolue. Ainsi

les justiciables ne croiraient jouir d'aucune

sécurité au sujet des jugements qui émane-

raient de Vofficialité.
Avant d'établir Vofficialité, il faudrait for-
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muter une espèce de code indiquant les di-

vers délits pour lesquels on encourrait une

révocation ou un interdit, ainsi que les cau-

ses qui pourraient motiver une translation

forcée. Le droit canon a spécifié la plupart
des cas entraînant la déposition, l'excom m u-

nication, l'interdit des ecclésiastiques. Ainsi

l'apostasie, l'hérésie, le schisme, la simonie,

la profanation des sacrements l'abus des
fonctions sacrées, la violation du secret sa-

cramentel, le blasphème, le parjure, l'im-

moralité, l'usure, l'incapacité prouvée par
un jugement telles sontles principales cau-

ses indiquées dans le droit canon comme

pouvant faire encourir aux titulaires ecclé-

siastiques la révocation ou la dégradation.

L'officialild pourrait être établie par l'évê-

que et toujours présidée par lui ou par un

de ses vicaires généraux. Il conviendrait

qu'elle fût composée des hommes les plus
éclairés, les plus impartiaux et les plus ho-

norables Personne in ecclesiastica dignitale

conslitutœ, œtate graves aejuris scientia corn-

-nendabiles (Concil. de Trente, session XIII,

chap. h).
Les vicaires généraux, ou d'autres prêtres

nommés par l'évêque, rempliraient, près de
Vofftcialité la fonction de promoteurs ou

d'accusateurs. Ils rechercheraient et pour-
suivraient les crimes et les délits canoniques,
et en requerraient punition en livrant les

auteurs au tribunal chargé de les punir.
Pour cela, ils feraient tous actes nécessaires

à l'effet de constater ces délits, recevraient

les rapports, plaintes et dénonciations, exa-

mineraient les circonstances de temps et de

lieu, recueilleraient tous les renseignements
et indices propres à servir à la manifestation

de la vérité. Après avoir rassemblé toutes

les preuves et pièces de conviction, ils don-

neraient un ordre de comparution aux indi-

vidus présumés coupables, appelleraient les

témoins et feraient rendre un jugement à

l'exécution duquel le président serait chargé
de pourvoir.

Les accusés auraient le droit de récusation

«l'un nombre déterminé de juges, en décli-
nant toutefois les motifs de récusation ou de
suspicion qu'ils auraient contre eux.

Les causes seraient plaidées et jugées non

dans le secret et dans l'ombre, mais contra-

«lictoirement avec l'accusé, qui serait entendu

et se justifierait, s'il y
avait lieu, des plain-

tes et accusations qui auraient provoqué sa

mise en jugement.
Cependant, pour mettre plus sûrement à

couvert l'honneur sacerdotal, prévenir toute

indiscrétion sur ce qui se serait passé dans
les jugements les juges feraient serment de

ne rien publier de tout ce qui aurait été dit

et entendu dans les séances. Ainsi, tout s'y.

passerait en secret et à huis clo«.

Pour donner à l'accusé le temps de prépa-
rer tous ses moyens de défense et de justifi-
cation, on observerait les monitions canoni-

ques (Voyez MONITION).
Les témoins seraient interrogés et enten-

dus isolément, c'esi-à-dirc qu'ils ne dépose-
raient pas en présence du prévenu ou des

autres témoins. Les dépositions seraient ou

ne seraient pas communiquées à l'accusé

selon l'opportunité des circonstances et les

règles que prescrit la prudence. Elles- de-
vraient être écrites du moins en substance

en la présence des témoins et signées pnreux.
Pour condamner l'accusé la perpétration

du délit devrait être constatée par des preu-
ves, ou du moins établie dans l'intime con-

viction des juges.
La sentence serait rendue à la majorité

absolue des voix et serait signiGée à l'ac-

cusé lui-même. La prononciation vaudrait

signification s'il était présent en cas con-

traire, elle lui serait notifiée par un ecclé-

siastique délégué par. le président.
La question la plus importante comme la

plus difficile à résoudre, ce serait de décider
d'abord quel devrait être l'élément constitu-

tif de ce tribunal, et ensuite son mode d'or-

ganisation. Est-ce le chapitre cathédral qui
pourrait être appelé par nos évêques à for-

mer le tribunal ecclésiastique? Est-ce au

contraire dans les rangs du clergé en génér.il

qu'il conviendrait de choisir les membres

qui le composeraient? Dans cette derflièro

hypothèse, les juges seront-ils nommés par
l'évêque ou élus par le clergé ? Est-ce pour
la vie ou pour un temps seulement? A quel

âge, en quel nombre et de quelle manière?

Elus tous par l'évêque ou révocables à son

gré, ils ne passeraient pas pour avoir assez

d'indépendance et de liberté, et par consé-

quent ils n'inspireraient pas assez de confiance

et de sécurité. Elus tous par le clergé seul T
n'alarmeraient-ils pas l'évêque et ne le do-
mineraient-ils pas? Pour être bien institués,

il faudrait que ces tribunaux ne fussent ni

impuissants ni trop" puissants, c'est-à-dire

qu'ils ne devraient ni absorber l'évêque, ni
être absorbés par lui.

Il y aurait encore différentes choses à

examiner, par exemple, à déterminer l'âge
et le nombre des juges, le genre et l'étendue

de leurs attributions, ainsi que les diverses

règles à suivre.

Nous aimerions autant, sinon mieux,

l'organisation des anciennes officialités que
celle que propose ici M. l'abbé Dieulin. Au

reste, c'est à nos évêques à aviser ce qui
leur paraît plus conforme au droit canoni-

que et aux circonstances présentes. C'est

ce que vient de faire monseigneur l'évê-

que de Nîmes (monseigneur Sibour) en ré-

tablissant cette année même les officialités
dans son diocèse. Voici comme s'exprime, à

cet égard, ce savant et zélé prélat dans une

circulaire adressée à son clergé le 23 juin
1844 « Je serai toujours heureux lorsque je
« pourrai alléger, conformément aux règles
« canoniques, le fardeau de mon autorité,
« en la partageant avec mes fidèles coopéra-
« teurs, qui en rendent l'action d'autant

« plus sûre qu'ils l'entourent de plus de lu-

« mières. C'est celte pensée qui m'a dirige
« dans les actes les plus importants de mon

« administration; et c'est elle encore qui m'a
« fait entreprendre depuis plus d'un an 1
« un travail difficile, qui a pour objet d'ur-



CPI697 OPP 693

« gnniscr une officialité diocésaine, où se-

« ront appelées toutes les causes ecclésiasli-

qucs. » ( Voyez privilège, § 3.)

OFFRANDE.

On entend par offrande ce qu'on donne à

Dieu ou à l'Eglise, ou à ses ministres, pour
t entretien des temples des autels des mi-

nistres et le soulagement des pauvres (Voyez

oblatjons).

ONCTION.

L'on voit sous le mot chuême le chapitre

Cum venisset, de sacra unctione qui explique
1« sens mystique des diverses onctions

( Voyez aussi consécration SACRE).

ONDOIEMENT..

L'ondoiement est l'acte par lequel on rend

un enfant chrétien en lui versant de l'eau

sur la tête au nom du Père, du Fils et du

Saint-Esprit, jusqu'à ce que les cérémonies

du baptême puissent être suppléées. Quand

un enfant est en danger de mort, il peut être

ondoyé par toutes, sortes de personnes

( Voyez baptême). Mais s'il n'est pas en dan-

ger, il ne peut être ondoyé que par le pro-

pre curé, avec la permission par écrit de

I révoque diocésain.

Eu France, remarque M. l'abbé Pascal,

dans son Dictionnaire de liturgie il était

d'usage qu'on ondoyât les enfants des rois

et des princes aussitôt après. leur naissance

et que les cérémonies leur fussent suppléées

plusieurs années après et, à leur exemple
les grands seigneurs attachaient à cet usage
une distinction honorifique. Une exception à

cette coutume presque passée en loi, avant

la révolution de 1789, fut faite par le roi

Louis XVI. Ce monarque de sainte mémoire

faisait baptiser ses enfants avec toutes les

cérémonies, immédiatement après leur nais-
sance. Bergier a consigné ce trait édifiant

dans son Dictionnaire de théologie. L'exem-

ple de ce roi martyr doit être proposé à bienn
des pères de famille, qui, sans nécessité,

mais par des considérations, où trop souvent

l'orgueil a une grande part, demandent des

permissions d' ondoiement.

OPINION.

Le mot opinion se prend par opposition au

mot dogme. Un dogme est pour le catholi-

que un point de doctrine fixé par l'autorité
de l'Eglise mais il faut remarquer que le

domaine de l'opinion est fort étendu; il y a
loin de l'évidente vérité à l'évidente fausseté,
il est des opinions certaines des opinions

vraisemblables des opinions douteuses, des

opinions probables. Tant qu'une chose est
abandonnée aux disputes des écoles par l'E-

glise enseignante juge de la doctrine, elle
est encore au rang des opinions. Que de
points sur lesquels il a existé et il existe en-
core des controverses 1 Des deux côtés on

s'appuie de l'Ecriture des Pères des rai-

sons Idéologiques; on oppose passage à pas-
sage, docteurs à docteurs. Depuis la dispute

élevée entre saint Augustin et saint Jérôme,
il y en a toujours eu de semblables et tant

que l'Eglise les tolère, nul n'a le droit de

condamner les opinions diverses comme des

erreurs dans la foi. Elles portent bien sur

des points qui tiennent plus ou moins à ta

révélation; mais on dispute pour savoir s'ils

sont révélés ou non, ou dans quel sens ils

l'ont été. On a vu de tout temps les person-
nages les plus éclairés et les plus vertueux

partagés de sentiment sur certains points
on n'a pas toujours pour règle de conduite

un article de foi, et bien souventon est obligé

d'agir d'après l'opinion qu'on croit la mieux

fondée.
On entend par opinion, dit Fagnan, la dé-

termination de la volonté., ou le jugement
dans un cas de doute ou.de contradiction

Opinio autem dicitur cum intellectus déclinai

in unam paftem contradiclionis cum formi-
dine tamen alterius; nam si id foret cum cer-

litudine, non esset opinio, sed fides.
Le chapitre Ne innitaris 5 des décrétalcs,

au titre de constitutionibus, rappelle deu\
passages, l'un de Salomon l'autre de saint

Jérôme qui défendent de se trop confier en

son jugement et de le préférer aux décrets
des saints Pères Ne innitaris prudentiœ
tuce. Prudenliœ suce innililur ,qui ea, quœ sibi

agenda vel dicenda videntur, Patrum decrelis

prœponit (Voyez SENTENCES DES
PÈRES).

C'est

aussi une règle du droit que le juge doit faire

céder sa propre opinion à l'autorité des lois

Judexnon debet judicare secundum propriam

opinionem, sed secundum décréta Patrum, et

aliorum habentium potestatem legis condendie

( Voy ez probabilisme).

OPPOSITION.

Nous ne prenons ici ce mot que dans le

sens d'un obstacle qu'on met à la célébration

d'un mariage, et qu'on appelle opposition à

un mariage.
Les personnes qui ont droit de faire op-

position à un mariage sont les père et mère,

tuteurs et curateurs, et généralement toutes

les personnes intéressées; et elles doivent

faire cette opposition entre les mains du curé

de la paroisse.
Les papes Alexandre III etInnocent III ont

décidé que quand l'Eglise défend à des per-
sonnes de se marier, sur une opposition à

leur mariage, elle ne croit pas que ce ma-

riage soit nul précisément à cause de sa dé-

fense, à moins qu'il n'y ait quelque empê-
chement qui le rende nul (C. Cum ex litteris

de cons. etaffin. c.Lilterœ; c. Tua nos; c.Ait

dissolvendum eod.; c. Cum in apostolica de

spons.).
Le Code civil a statué comme il'suit sur

les oppositions au mariage;
« ART. 172. Le droit de former opposition

à la célébration du mariage appartient à la

personne engagée par le mariage avec l'une

des deux parties contractantes.

« ART. 173. Le père, et à défaut du père,
la mère et à défaut de père et mère, les

aïculs et aïeules peuvent former opposition
au mariage de leurs enfants et descendants,
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encore que ,ceux ci aient vingt-cinq ans

accomplis.
o Art. 174. A défaut d'aucun ascendant,

le. frère ou la sœur, l'onde ou la tante, le

cousin ou la cousine germains, majeurs, ne

peuvent former aucune opposition que dans

les deux cas suivants

« t° Lorsque le consentement du co;iseil

de famille, requis par l'article 160, n'a pas
été obtenu

« 2° Lorsque l'opposition est fondée sur

l'état de démence du futur époux cette op-

position, dont le tribunal pourra prononcer
main-levée pure et simple, ne sera jamais
reçue qu'à la charge, par l'opposant, de pro-
voquer l'interdiction et d'y faire statuer

dans le délai qui sera fixé par le jugement.
« ART. 175. Dans les deux cas prévus par

le précédent article, le tuteur ou curateur ne

pourra, pendant la durée de la tutelle ou

curatelle, former opposition qu'autant qu'il
y aura été autorisé par un'conseil de famille,

qu'il pourra convoquer.
a ART. 176. Tout acte d'opposition énon-

cera la qualité qui donne à l'opposant le droit
de la former, il contiendra élection de domi-
cile dans le lieu où le mariage devra être

célébré; il devra également,à moins qu'il ne

soit fait à la requête d'un ascendant, conte-

nir les motifs de l'opposition le tout à peine
de nullité, et de l'interdiction de l'officier

ministériel qui aurait signé l'acte contenant

opposition.
« ART. 179. Si l'opposition est rejetée, les

opposants autres néanmoins que les ascen-

dants, pourront être condamnés à des dom-

mages-intérêts. »

Terme de chancellerie romaine qui signi-
fie la personne qui demande au pape une

grâce, le suppliant Orator id est precalor
oral enim supplicnndo ut gratiam ei papa
facial (Rebuffe). On ajoute ordinairement à

ce mot, dans les suppliques qu'on adresse à

Rome, celui de dévot Dévolus illius oralor,
id est, deditus, addiclus sanctitati papœ. (Re-

bufle, Praxis formœ signal.) ( V.oyez RESCRIT.)

ORATOIRE.

Un oralotre (oratorium, sacellum sacra

cei'ula) est proprement un lieu particulier
deslineà la prière. On a commencé à appeler

orciloireles petileschapelles qui étaient jointes
aux monastères, où les moines faisaient leurs

prières avant qu'ils eussent des églises et
-ce mot a passé depuis aux autels ou cha-

pelles qui étaient dans les maisons particu-
lières, et même aux chapelles bâties à la

campagne, qui n'avaient point droit de pa-
roisse. Plusieurs conciles parlent de ces sor-
tes d'oratoires, dont quelques-uns avaient
un prêtre pour y célébrer la messe quand
le fondateur le désirait ou que le concours
des fidèles le demandait. ( Van Espen
Jur, eccles., pug.730.) (Voyez chapelle, §3.)

La loi ne reconnaît comme oratoire par-
ticulier que ceux qui dépendent d'une habi-

ORATEUR.

tation particulière, ou môme d'un .établisse-

ment public, mais dont l'usage est particu-
lier et exclusif aux personnes de la maison

ou de rétablissement. Le public n'y doit point
être admis. » (Décision minist. du 25 février

1819.)

ORDINAIRE.

Ce nom est fréquent dans le droit canoni-

que, et se donne aux supérieurs ecclésiasti-

ques en possession d'une juridiction ordi-

naire. Ordinarius dicitur qui jure suo vel

prinripis beneficia, universaliter jurisdictio-
nem exercerepolest (Fagnan, incap.Postces-

sionem, de probat. n. 5) ( Voyez JURIDICTION.

Régulièrement par ordinaire on entend

l'évêque qui a de droit juridiction ordinaire

dans son diocèse Episcopus generalis est et

major ordinarius. (C. 1 de offic; c. Cum epi-

scopus eud. tit. in 6\) 1 Voyez OFFICIAL.)
Mais comme d'autres que l'évêque peuvent

avoir.ainsi que nous ledisons ailleurs (Voyez

JURIDICTION, PAROISSE, § 3)
une

juridiction

ordinaire par privilége ou par la coutume,
le nom d'ordinaire se donne à d'autres qu'aux

évêques Appcllalione ordinarii, non solum

comprehendil episcopum, sed etiam quemlibet

alium inferiorem et specialem ordinarium ut

in lext. c. Ordinarii, J. G. in verb. locorurr.

de offic. in 6°.

On ne confond jamais l'ordinaire avec le

diocésain. Ce dernier nom signifie distincte-
ment, ou le sujet d'un évêque, ou l'évêque

lui-même Diœcesani locorum sunt episcopi

et eorum infsriores. (Clem. unie, de suppl.

negl. prœlat.)
Par le mot de supérieur, il faut entendre

ceux qui représentent l'évêque, en suppléant

à son défaut; car l'archevêque n'csl compris

sous le nom de diocésain que respectivement
à son propre diocèse Archiepiscopus von

est diœcesanus, sed episcopus (C. In apibus 7.

qu. 1). En sorte donc que l'évêque est dio-

césain et ordinaire, sans que l'ordinaire soit

diocésain. Ce dernier terme ne convient qu'à

celui qui préside à un diocèse, au lieu qu'on
appelle ordinaire, comme nous l'avons dit,

quiconque a une juridiction ordinaire: Dioe-

cesanus a pontificiis proprie appellatur epi-

scopus et non alius, quamvis, de jurespeciali,
in loco ordinarium habeat differt igitur ab

ordinario, quod ordinarius is est qui ordi-

nariam jurisdiclionem Itabet diœcesanus au-

tem qui diœcesi prœest, quod soli episcupu

convenit (Panorme. in c. Cum olim de major.

et obed.) (Voyez évêque, PROVINCE, évêché

VISA, DISPENSE).

Les canonistes appellent le paDC ordinàite e

des ordinaires (Voyez PAPE).

ORDINATION.

C'est la faculté ou l'acte même par lequel

on confère les ordres. Nous avons trouvé

plus convenable de traiter sans division la

matière de ce mot sous celui d'ordre queTon

doit voir ci-après.

ORDONNANCES SYNODALES.

(Voyez synode
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ORDRE (sacrement DE L')

On entend dans l'Eglise catholique, 'par le

sacrement de l'ordre une action sainte et

sacrée, instituée par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, par laquelle un homme baptisé est

tiré du rang des laïques, et est attaché au

ministère de l'Eglise d'une manière particu-

lière, en recevant uneaugmentation de grâce,

avec une puissance spirituelle pour consacrer

le corps et le sang de Jésus-Christ, et exer-

cer certaines fonctions qui regardent le ser-

vice de Dieu et le salut des âmes. C'est la dé-

finition qu'à donnée de cesacrémentl'auteur

des Conférences d'Angers. L'ordre est donc

un sacrement. Le concile de Trente, session

XX11I, explique en quatre chapitres et huit

canons, la foi de l'Eglise touchant ce sacre-

ment « Si quelqu'un dit que l'ordre ou la

« sainte ordination n'est pas véritablement

« et proprement un sacrement institué par
« Notre-Seigneur Jésus- Christ ou que

a c'est une invention humaine, imaginée par

« des gens ignorants des choses ecclésiasti-

« ques ou bien que ce n'est qu'une certaine

« forme et manière de choisir des ministres

« de la parole de Dieu et des sacrements

« qu'il soit anathème. »

§ 1. Nature et différentes espèces du sacrement

de l'ORDRE.

L'ordre a toujours été divisé dans l'Egli? c

en plusieurs espèces. Le concile de Trente

dit à ce sujet « Si quelqu'un dit qu'outre le

« sacerdoce il n'y a pas dans l'Eglise catho-

u tique d'autres ordres majeurs et mineurs,

« par lesquels, comme par certains degrés

« on monte au sacerdoce qu'il soit ana-

« thème. (Canon 2, session XXIII.} Ce con-

cile, dans le second chapitre de la même ses-

sion, fait le dénombremenl des espèces de

l'ordre, qu'il renferme dans le nombre de

sept, en ces termes « Or, comme la fonction
a d'un sacerdoce si saint est une chose toute

a divine, afin qu'elle pût être exercée avec

« plus de dignité et plus de respect, il a été

« bien convenable et bien à propos que pour

t,a le bon règlement de l'Eglise, si sage dans
« toute sa conduite, il y eût plusieurs et di-
« vers ordres de ministres, qui par office

« fussent appliqués au service de l'autel, en

« sorte que, parunemanière de degrés, ceux.

« qui auraient été premièrement marqués

« de la tonsure cléricale, montassent en-

« suite aux ordres majeurs par les rnoin-

« dres. Car les saintes lettres ne font pas
« seulement mention des prêtres, mais elles

« parlent aussi très-clairement des diacres

« et enseignent en termes formels et très-

Il remarquables les choses à quoi on doit

« particulièrement prendre gardé dans leur

« ordination et l'on voit aussi que dès le

« commencement de l'Eglise les noms des

« ordres suivants étaient en usage aussi bien

« que les fonctions propres de chacun d'eux;
« c'esl-à-dire de l'ordre de sous-diacre, d'a-

« colyle, d'exorciste, de lecteur et de portier,

« quoiqu'on degré différent; car le sous-dia-

« conat est mis au rang des ordres majeurs

par les Tcres et par les saints conciles, 1

a dans lesquels nous voyons qu'il est aussi

« souvent parlé des autres inférieurs.

§ 2. ORDRES majeurs ou sacrés.

Entre ces sept ordres, il y en a trois qu'on
nomme majeurs, savoir, le sacerdoce, le dia-
conat et le sous-diaconat. On nomme ordres

mineurs ou moindres, les quatre autres qui
sont, suivant le rang du concile, ceux de

l'acolyte, de l'exorciste, du lecteur et du por-
tier. Les termes rapportés du concile disent
que les noms et les fonctions des ordres mi-

neurs, ont été connus dans l'Eglise latine dès
les premiers siècles c'est une question par-
mi les théologiens, s'il en a été de mémo

dans l'Eglise d'Orient.
On nomme les trois ordres majeurs, ordres

sacrés, et les autres non sacrés. Ce n'est pas
qu'on ne puisse dire que tous les ordres sont

en quelque manière sacrés, puisqu'ils ont

tous du rapport à l'eucharistie qui est le sa-

crement des sacrements, et qu'ils sont tous

des dispositions pour arriver au sacerdoce

qui est la fin et le comble de tous les ordres.

Mais on appelle non sacrés les quatre ordres

mineurs, et on donne le nom d'ordres sacrés

à la prêtrise, au diaconat et au sous-diaco-

nat, parce que, comme dit saint Thomas, la

matière sur laquelle ils agissent, et qui est

l'objet de leur principale action, est sacrée.

Quand on a établi, comme dogme de foi,
que l'ordre est un sacrement institué par
Jésus-Christ, on n'a pas prétendu parler
de tous les sept ordres, car il est certain que

l'Eglise n'a rien déDni sur ce sujet. C'est

de là que les théologiens sont partagés en

différents sentiments. Les uns estiment que
les sept ordres sont des sacrements propre-
ment dits, c'est-à-dire, prenant le terme

de sacrement dans la signification propre
et étroite, selon laquelle on s'en sert dans

l'Eglise pour désigner le baptême et les au-

tres sacrements de la loi nouvelle. Les au-

tres disent qu'il n'y a que la prêtrise et le

diaconat qui soient proprement des sacre-

ments, quelques-uns y ajoutent le sous-

diaconat enfin d'autres veulent que le seul

sacerdoce soit véritablement un sacrement.

Tous les catholiques conviennent qu'au
moins le sacerdoce est proprement un véri-

table sacrement, suivant la définition du

concile de Trente dans le canon 3 de la ses-

sion XXIU Si quis dixerit ordinem sive sa-

cram ordinationem non esse vere et proprie
sacramentum a Christo Domino institut uni,

anathema sit.

Il paraît plus probable qu'il n'y a que le

sacerdoce' et le diaconat à qui cela con-

vienne, comprenant l'épiscopal et la prê-

trise sous le nom de sacerdoce. C'est le

sentiment d'un grand nombre de théolo'

giens et de canonistes.

Remarquons qu'il n'est pas parlé ici de la

tonsure, parce que les théologiens ne la re-

gardent que comme une cérémonie sainte,

qui ne fait pas par conséquent un huitième
ordre (Voyez tonsuue).

§ 3. onniiE, ses effets.

Le premier eflet du sacrement de l'ctdre
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est une grâce sanctifiante qui est conférée

à celui qui le reçoit avec de saintes disposi-
tions.

Par cette grâce, on doit entendre, non la

première grâce qui justifie, puisqu'on doit

la supposer comme une disposition néces-
saire dans celui qui est ordonné, mais l'aug-
mentation de cette grâce, qui le rend capable
de s'acquitter dignement de ses fonctions.

C'est la doctrine du concile de Trente,

fondée sur celle de la tradition.

Le second effet est une marque spiri-
tuelle qui-est imprimée dans l'âme, qu'on
nomme caractère, si bien qu'encore que
ceux qui s'approchent des ordres avec de

mauvaises dispositions, c'est-à-dire, en état

de péché mortel, soient privés de la grâce
sanctifiante à laquelle ils mettent obstacle

par Icur indignité, ils reçoivent néanmoins
un caractère ineffaçable* qui les associe,

quoiqu'indignes, au sacerdoce de Jésus-

Christ, dont l'ordre n'est qu'une participa-

tion, et qui non-seulement les distingue
d'avec les laïques, mais encore leur com-

munique une puissance spirituelle pour exer-
cerdans l'Eglise certaines fonctions saintes.

Ce caractère est un effet si inséparable du

sacrement de l'ordre, qu'on le reçoit même

parmi les hérétiques et les schismatiques,

lorsqu'on est ordonné par l'imposition de

leurs mains.

Si le sacrement de l'ordre imprime carac-

tère, on ne peut donc le réitérer. C'est aussi

ce que rend indubitable le saint concile de
Trente, u Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit
« n'est pas donné par l'ordination sacrée, et

««qu'ainsi c'est vainement que les évéques
« disent Recevez le Saint-Esprit; ou que

« par la même ordination il ne s'imprime

« point de caractère; ou bien que celui qui
« une fois a été prêtre peut de nouveau de-

« venir laïque, qu'il soit analhème. » (Ses-
sion XXIII, can. 4. )

Le sous-diaconat et les quatre ordres mi-

neurs ne sont pas des sacrements, ils ne doi-
vent par conséquent imprimer aucun carac-

tère dans l'âme de ceux qui les reçoivent:
car il n'y a que les sacrements proprement

dits, et institués par Jésus-Christ, qui aient

celte vertu. Ainsi le. caractère ne peut être

imprimé que par le sacerdoce et le diaconat,

qui seuls sont véritablement et proprement
des sacrements.

1° C'est une question parmi les canonistes

et les théologiens, de savoir si l'épiscopat est.

un sacrement tout à fait distingué de la pré-
trise, et qui imprime un caractère tout dif-

férent, ou si ce n'est qu'une extension du sa-

cerdoce qui ajoute au caractère de la prêtrise
une nouvelle vertu et un pouvoir plus am-

ple (1). L'Eglise ne s'est point expliquée à ce

(1) « Mon intention, dit le cardinal de la Luzerne, n'est
pas d'entrer dans la question, si l'épiscopat est un sacre-
ment distinct de la prêtrise, ou seulement une plus ainjde
plénitude du même sacrement. J'abandonne à l'écolé ces
disputes, et je me contente de dire que l'épiscopat diflère
essentiellement de la prêtrise, et que ces deux choses
forment dans Kglise deux classes ou deux ordres d'ecclé-
siastiques. » (broils el devoirs des écêqiies ri (tes mètres,
col. 13, èVMt.Mignc.J

sujet (Voyez ÉPISCOPAT). Cependant on con-

vient que l'ordination de l'évéque est uno

cérémonie sacrée dans laquelle il reçoit ex-

clusivement aux prêtres la puissance de con

fêrer le sacrement de l'ordre, et celui de la

confirmation. C'est encore une question do
savoir quelle est la matière et la forme qui

composent cette cérémonie, sur quoi voyes
CONSÉCRATION.

2° Il n'y a pas moins de difficulté à déter-
miner en quoi précisément consistent la ma-

tière et la forme de la prêtrise. Tous les doc-
teurs catholiques croient que la prêtrise est

un sacrement qui, outre la grâce qu'il con-

fère, donne la puissance de consacrer le corps
et le sang de Jésus-Christ, avec celle de re-

mettre les péchés. Mais ils disputent entre

eux quelles sont les parties essentielles qui

composent ce sacrement. Sans entrer dans

l'examen de cette autre question, voici la cé-

rémonie de l'ordination d'un prêtre.
L'archidiacre présente celui qui doit être

ordonné prêtre, de même qu'il a présenté le

diacre, comme étant demandé par l'Eglise, et

rend témoignage qu'il est digne. L'évéque

consulte aussi le peuple en disant que c'est

un intérêt commun du pasteur et du trou-

peau d'avoir de saints prêtres parce qu'un

particulier peut savoir ce que plusieurs igno-

rent, et que chacun obéit plus volontiers à

celui qui a été ordonné de son consentement.

Ensuite il s'adresse à l'ordinand, et lui dit

« Un prêtre doit offrir, bénir, présider, prê-
« cher. Il faut donc monter à ce degré avec

« une grande crainte et se rendre recom-

« mandable par une sagesse céleste, de bon-

« nes mœurs et une longue pratique de la

« vertu. Les prêtres tiennent la place des

« soixante-dix vieillards qui furent donnés à

« Moïse pour lui aider à conduire le peuple,
« et des soixante-douze disciples de Jésus-

« Christ. Ils doivent aimer la mortification.

« par la considération du mystère de la mort t

« de Jésus-Christ qu'ils célèbrent; être, par
« leurs instructions, les médecins spirituels
« du peuple de Dieu réjouir l'Eglise par l'o-

« deur de leur sainte vie, et l'édifier par leur

«
prédication et leur exemple. »

Alors l'évéque met les deux mains sur la

léte de l'ordinand et tous les prêtres qui se

trouvent présents lui imposent aussi les

mains. L'évêque fait sur lui des prières, où

il marque les divers degrés du sacerdoce.

Les prêtres qui sont dans le second ordre,

son L'les. compagnons et les aides des pontifes,

comme les enfants d'Aaron aidaient leur

père et comme tes apôtres accompagnaient

le Fils de Dieu. Il lui donne ensuite les or-

ncmenis, et ajoute une prière où il dit, entre

autres choses « Seigneur, auteur de toute

«sainteté, donnez-leur votre bénédiction,
« afin que par la gravité de leurs mœurs et

« la sévérité de leur vie ils se montrent

« vieillards qu'ils profilent des instructions

« que saint Paul donnait à Tite et à Timo-

« Ihée que méditant jour et nuit votre loi,

« ils croient ce qu'ils liront ils enseignent

« ce qu'ils croiront et pratiquent ce qu'ils

« enseigneront que l'on voie en eux lajus-
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« tice, la constance, la compassion, la force,
• el loules les autres vertus; qu'ils en mon-

« trent l'exemple, et qu'ils y confirment par

i leurs exhortations. »

Après cela l'éyêque lui consacre l'intérieur

des mains avec l'huile des catéchumènes,

afin que ces mains soient capables de bénir,
de consacrer et de sanctifier cependant on

chante une hymne pour invoquer le Saint-

Esprit. Il lui fait toucher le calice plein de

vin et la patène avec le pain lui donnant

le pouvoir d'offrir le sacrifice à Dieu; et en

effet, à la même messe de l'ordination le

nouveau prêtre célèbre et consacre avec l'é-

véque.

Après la communion le prélat dit ces pa-
roles de Jésus -Christ à ses disciples Je ne

vous appellerai pas mes serviteurs mais mes

amis, et le reste puis le nouveau prêtre se

lève et récite le symbole des apôtres pour r

professer publiquement la foi qu'il doit prê-

cher. Il se met à genoux devant l'évéque,

qui lui impose les mains une seconde fois, cn

disant Recevez le Saint-Esprit les. péchés

seront remis d ceux d qui vous les remettrez,

et ils seront retenus d ceux d qui vous les re-

tiendrez. Il lui fait promettre obéissance, et

l'avertit d'apprendre soigneusement l'ordre

de la messe d'autres prêtres déjà instruits,

à cause de l'importance de la chose.

A l'égard des fonctions et des pouvoirs des «

prêtres, voyez PRÊTRE.

3° Les diacres sont ordonnés, comme les

prêtres, par l'imposition des mains et avec

le consentement du peuple. D'abord l'archi-

diacre présente à l'évéque celui qui doit être

ordonné, disant que l'Eglise ledemande pour

la charge du diaconat. Savez-vous qu'il en

soit digne, dit l'évéque? Je le sais, et le

témoigne, dit l'archidiacre, autant que la

faiblesse humaine permet de le connaître.

L'évéque en remercie Dieu; puis, s'adressant

au clergé et au peuple, il dit Nous. élisons,

avec l'aide de Dieu, ce présent sous-diacre

pour Vordre du diaconat. Si quelqu'un a

quelque chose contre lui, qu'il s'avance har-
diment pour l'amour de Dieu et qu'il le dise;

mais qu'il se souvienne de sa condition. Puis

il s'arrête quelque temps. Cet avertissement

marque l'ancienne discipline de consulter le

clergé et le peuple pour les ordinations. Car,

encore que l'évéque ait tout le pouvoir d'or-

donner, et que le choix ou le consentement

des laïques ne soit pas nécessaire sous peine
de nullité, il est. néanmoins très-utile pour
l'assurer du mérite des onlinands. On y pour-
voit aujourd'hui par les publications qui se

font au prône, les informations et les oxa-

mens qui précèdent l'ordination; mais il a

été fort sagement institué de présenter en-

core dans l'action même les ordinands à la

face de toute l'Eglise, pour l'assurer que per-

sonne ne peut leur faire aucun reproche.

L'évéque, adressant ensuite la parole à l'or-

dinand, lui dit « Vous devez penser com-

bien est grand le degré où vous monlez dans

l'Eglise. Un diacre doit servir à l'autel, bap-

tiser et prêcher. Les' diacres sont à la place
des anciens lévites, ils sont la tribu et l'hé-

ritage du Seigneur, ils doivent garder et por-
ter le tabernacle, c'est-à-dire défendre l'E-

glise de ses ennemis invisibles, et l'orner par
leurs prédications et leurs exemples. Ils sont

obligés à une grande pureté, comme étant

ministres avec les prêtres, coopérateurs du

corps et du sang de Nôtre-Seigneur, et char-

gés d'annoncer ï'Evangile. » L'évéque, ayant
fait quelques prières sur l'ordinand, dit entre

autres choses Nous autres hommes, nous

avons examiné sa vie autant qu'il nous a été

possible; vous, Seigneur, qui voyez les se-

crets des cœurs, vous pouvez te purifier et

lui donner ce qui lui manque. L'évéque met

alors la main sur la tête de l'ordinand, en

disant Recevez le Saint-Esprit pour avoir la

force de résister au démon et à ses tenta-

tions. Il lui donne les ornements et enfin le

livre des Evangiles (Voyez diacre).
4° Le sous-diaconat; qui est le premier des

ordres sacrés que l'on reçoit, est précédé des
formalités dont il est parlé sous le mot sous-

DIACRE. Le jour de l'ordination étant venu et

les ordres mineurs ayant été conférés, on ap-

pelle ceux qui doivent être ordonnés sous-

diaercs. chacun par son nom. D'abord l'évé-

que les avertit de considérer, attentivement

à quelle charge ils se soumettent: Jusqu'ici,

dit-il, il vous est libre de retourner à l'état

séculier; mais si vous recevez cet ordre, vous

ne pourrez plus reculer; il faudra toujours
servir Dieu, dont le service vaut mieux qu'un
royaume, garder la chasteté avec son se-

cours, et demeurer engagés à jamais au mi-

nistère de l'Eglise. Songez-y donc tandis qu'il
en est encore temps, et si vous voulez persé-
vérer dans cette sainte résolution, approchez
au nom de Dieu. Ensuite on fait approcher

ceux qui doivent être ordonnés sous-diacres,

diacres et
prêtres,

et lous ensemble étant

prosternés a terre, on chante' les litanies et

on invoque pour eux le suffrage de tous

les saints. Ils se relèvent à genoux, et l'évé-

que instruit les sous-diacres de leurs fonc-
tions elles consistent à servir le diacre,

préparer t'eau pour le ministère de l'autel,

laver les nappes d'autel et les corporaux;
les corporaux doivent être lavés séparé-

ment, et on en doit jeter l'eau dans le bap-
tistère. Le sous-diacre doit aussi offrir au

diacre le calice et la patène pour le sacrifice.

et avoir soin de mettre sur l'autel autant de

pains qu'il faut pour le peuple ni plus ni

moins, de peur qu'il ne demeure dans le

sanctuaire quelque chose de corrompu; ce

sont les fonctions marquées dans la formule
du pontificat. 11 faut être au moins sous-

diacre pour toucher les vases sacrés et les

linges qui touchent immédiatement la sainte

eucharistie. L'évoque lui donne ensuite le

calice vide avec la patène et tous les orne-

ments qui, conviennent à son ordre. Enfin, il

lui donne le livre des Epîlres avec le pouvoir

de les lire dans l'Eglise. Ainsi le ministère

des sous-diacres est presque réduit au ser-

vice de l'autel, et à assister l'évéque ou les

prêtres dans les grandes cérémonies. Autre-

fois ils étaient les secrétaires des évoques

qui les employaient dans les voyages et les
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négociations ecclésiastiques: ilsélaicntchar-

gés des aumônes et de l'administration du

temporel; et hors de l'église ils faisaient

tes mêmes fonctions que Ics diacres ( Voyez

sous-diacre).

§ &. ORDRES mineurs.

Quant aux ordres mineurs que l'on regarde

comme des degrés par lesquels on monte aux

ordres majeurs, ce ne sont point, comme on

l'a vu de véritables sacrements. L'ordina-

tion commence par celui de portier, ostiaritis,

dont les fonctions étaient autrefois d'ouvrir

et de fermer les portes de l'église dans les

temps convenables; d'en défendre l'entrée

aux infidèles et d'empêcher qu'on n'appro-

chât trop près de l'autel pendant qu'on y
célébrait le sacrifice. lis prenaient garde

aussi qu'on n'interrompît le prêtre qui l'of-

frait, que les femmes ne fussent point mêlées

avec les hommes, et que tous observassent

le silence et la modestie. Dans les anciennes

ordinations, avant que l'évêque commençât
celle des portiers, l'archidiacre les instrui-

sait de ces fonctions et de toutes les autres

qui les concernaient. C'est aujourd'hui l'é-

véque qui leur fait cette instruction. En

même temps il leur recommande de sonner

les cloches, pour marquer aux fidèles les

heures de la prière, l'Eglise ayant dans la

suite des temps donné cette commission aux

portiers..L'archidiacre le leur fait exécuter

dans le moment de l'ordination leur pré-
sentant la corde d'une cloche. Ce qui n'est

point marqué dans le quatrième concile de

Carthage, d'où la formule des moindres or-

dres a été tirée comme l'attouchement des

clefs que l'on croit être la matière de cet

ordre, et les paroles suivantes de l'évêque,

la forme Gouvernez-vous comme devant

rendre compte d Dieu de ce qui est renfermé

sous ces clefs. Fleury (Inst. au droit ecclés.)

dit que cet ordre se donnait autrefois à des

gens d'un âge assez mûr pour le pouvoir

exercer, que plusieurs y demeuraient toute

leur vie. Quelques-uns devenaient acolytes;

quelquefois même on donnait cette charge à

des laïques et c'est actuellement l'usage le

plus ordinaire de leur en laisser les fonctions.
L'ordre de lecteur est le second des moin-

dres. L'évêque le confère en donnant à tou-

cher à l'ordinand le livre qu'il doit lire à

l'église lui disant en même temps Recevez

ce livre et soyez lecteur de la parole de Dieu,

car si vous vous acquittez fidèlement de ce mi-

nistère, vous aurez part avec ceux qui auront

iu commencement administré avec fruit cette

iivine parole. Autrefois la fonction de ces lec-

teurs était de lire à haute voix les livres de
l'Ancien et du Nouveau Testament à l'office

qui se faisait la nuit. Lorsque l'évêque devait

prêcher, ils lisaient au peuple l'endroit de

l'Ecrilure sainte que l'évêque voulait expli-

quer. Ils avaient anciennement la garde des

livres sacrés,dans le temps des persécutions,

Scripturas lectores habent répondaient les

persécutés. Ces lecteurs bénissaient aussi le

pain et les fruits nouveaux. C'est ce que nous

apprend le pon!iGi;al romain. Fleury dit que

les lecteurs étaient souvent plus jeunes que
les portiers et que c'était le

premier ordre

que l'on donnait aux enfants qui entraient

dans le clergé. Ils servaient aussi de secré-

taires aux évéques et aux prêtres, et s'in-

struisaient en lisant ou en écrivant sous eux

( Voyez NOTAIRE ). La principale fonction de

de ces lecteurs qui consiste à chanter les le-

çons, se fait aujourd'hui par toutes sortes de

clercs, même par des prêtres.
Le troisième ordre mineur est celui de l'ex-

orciste, établi anciennement pour chasser les

démons du corps des possédés, par l'invoca-

tion qu'ils faisaient du saint nom de Dieu sur

eux, conformément aux exorcismes de l'E-

glise. C'est pourquoi l'évêque à leur ordina-

tion leur présente le livredes exorcismes, leur

disant Recevez ce livre avec la puissance

d'imposer les mains sur les e'ncrgumènes, tant

baptisés que catéchumènes. Ce qui s'observe

encore aujourd'hui, en sorte que l'attouche-

ment de ce livre et les paroles que l'évoque

prononce sont la matière et la forme de cet

ordre. Suivant le pontifical, les fonctions des

exorcistes sont d'avertir le peuple, que ceux

qui ne communient pas fassent place aux au-

tres; de verser de l'eau pour le ministère;

d'imposer les mains sur les possédés; il leur

recommande d'apprendre les exorcismes par
cœur; il leur attribue même la grâce de gué-
rir les maladies. Fleury remarque que, dans

les premiers temps les possessions étaient

fréquentes, surtout parmi les païens, et que

pour marquer un plus grand mépris de la

puissance des démons, on donnait la charge
de les chasser à un des plus bas ministres de

l'Eglise. C'était aussi eux qui exorcisaient les

catéchumènes. Aujourd'hui toutes ces fonc-

tions se perdent de vue, il n'y a que les prê-
tres à qui l'on donne commission d'exorciser

les possédés [Voyez exorcisme).
Le quatrième ordre mineur est celui des

acolytes. Leurs fonctions actuellement est

de porter les cierges allumés pendant qu'on
célèbre le sacrifice de la messe et qu'on
chante l'évangile; ils portent aussi et présen-
tent l'encens de là vient qu'on les appelle

céroféraires et thuriféraires.
La matière de cet ordre est le chandelier

et le cierge sur lequel ils portant la main, et

la tradition des burettes vides. La forme est

double, car lors de l'action de toucher-le

chandelier et le cierge, l'évêque leur dit

Recevez au nom du Seigneur ce chandelier

avec ce cierge, et sachez que vous êtes destinés

à allumer les cierges de l'église. Ensuite il

leur présente une burette vide, leur adres-

sant des paroles qui marquent l'usage qu'ils
doivent en faire Recevez ces burettes au nom

dit Seigneur, pour fournir l'eau et le vin né-

cessaires à la consécration de l'eucharistie.

Les saints Pères ont regardé ces fonctions

comme très-importantes pour la gloire de

Dieu et la décence du service divin.

Ces quatre ordres étaient établis dès les

premiers siècle- L'auteur de la lettre aux

chrétiens d'Antioche que l'on attribue à

saint Ignace, fait mention des portiers, des

lecteurs et des exorcistes. Le pape saint Cor-
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nciilo, qui vivait au milieu du troisième, dit
dans sa lettre à Fabien, évêque d'Anliocho,

que le clergé de Rome était composé de qua-
rante-deux acolytes, et de cinquante-deux,

tant exorcistes que portiers et lecteurs, de

sept sous-diacres, sept diacres et quarante-
deux prêtres. Il est à remarquer que c'était

dans le fort de la persécution. Saint Cy-

prien, Tertullien et les autres auteurs ecclé-

siastiques en font mention. Le nombre de

ces moindres clercs augmenta depuis Con-

stantin et pendant quatreou cinq cents ans,
les églises continuèrent d'être magnifique-
ment servies. Le partage et la dissipation
des biens d'église, a fait cesser ce grand nom-
bre d'officiers l'usage fréquent des messes

basses a fait multiplier les prêtres et les au-

tels, sans qu'il ait été possible de multiplier
à proportion les clercs nécessaires pour les

servir ainsi on s'est accoutumé à voir les

églises mal servies, et à ne regarder plus la

réception des quatre ordres mineurs que
comme une formalité nécessaire pour arri-

ver aux ordres sacrés.

Toutefois le concile de Trente, session

XXIII, chapitre 17, n'a pas voulu que l'on

regardât les quatre ordres mineurs, comme

de vains titres, ni leurs fonctions comme des

antiquités hors d'usage. Il en a recommandé

le rétablissement dans toutes les églises où

il y a grande affluence de peuple, et qui au-

raient des revenus suffisants. Il ordonne

même d'y appliquer quelque partie du re-
venu des fabriques, et de se servir de clercs

mariés, s'il ne s'en trouve pas aisément d'au-

I res. En effet, il était ordinaire que ces moin-

dres clercs fussent mariés, du temps que
leurs fonctions étaient le plus en vigueur.
Comme dans l'usage présent, ces ordres. ne

sont le plus souvent que des degrés pour
monter aux ordres supérieurs, le même con-

cile veut que ceux qui les reçoivent, enten-

dent au moins le latin, et qu'ils aient un té-

moignage avantageux des maîtres sous qui
ils étudient. Il recommande aussi aux évê-

ques d'observer les interstices pour les con-

férer, afin de donner aux clercs le loisir

d'exercer les fonctions de chaque ordre, et

d'éprouver cependant le progrès qu'ils font
dans les lettres etdans la vertu. Mais il laisse

aux évêques la liberté de dispenser de ces

règles, èt ils en dispensent souvent jusqu'à
conférer tous ces ordres le même jour.

§ 5. Ministre du sacrement de l'ORDRE.

Le droit de conférer les ordres est la mar-

que la plus essentielle de la juridiction epi-
scopale les évéques sont seuls les ministres

•lu sacrement de l'ordre. Ainsi s'exprime à
ce sujet le concile de Trente « Si quelqu'un
« dit que les évêques ne sont pas supérieurs
« aux prêtres, ou n'ont pas. la puissance de

« conférer la confirmation et les ordres; ou

« que celle qu'ils ont leur est commune
« avec les prêtres ou que les ordres qu'ils
a confèrent sans le consentemenl, ou l'in-

« tervention du peuple, ou de la puissance
« séculière, sont nuls; ou que ceux qui ne

a sont ni ordonnés ni commis bien et légiti-

» moment par la puissance ecclésiastique el

« canonique, mais qui viennent d'ailleurs
« sont pourtant de légitimes ministres de la

« parole de Dieu et des sacrements, qu'il soit
« analhème. » (Scss. XXIII can. 7.)

Il est inouï, dit l'auteur des Conférence*

d'Angers, qaelcs prêtres aient jamais conféré

Yordre de prêtrise ou le diaconat. Le pré-
tendu privilége qu'on' dit avoir été accordé

par le pape Innocent VIII aux abbés de Cl-

tcaux de pouvoir conférer le diaconat à

leurs religieux, est supposé, selon le senti-

ment de plusieurs auteurs, rapporté par le

savant père Alexandre (Théologie morale,

tom. I, liv. Il, ch. 3, art. 1, prop. 2). Aussi

nous ne voyons nulle part que ces abbés se

soient jamais servis de ce privilège, ce qu'ils
n'auraient point manqué de faire, si vérita-

blement ils l'avaient eu.

L'exemple des choi évêques qu'on lit avoir

fait de pareilles ordinations, ne tire pas à

conséquence, parce que ceux qui les fai-
saient ne pouvaient être que ceux dont il

est dit sous le mot cuorévêque, qu'ils re-

cevaient la consécration comme les évê-

ques.
D'ailleurs le pouvoir d'ordonner est une

puissance d'ordre et non de simple juridic-
tion ainsi elle ne peut être dans le simple

prêtre, puisqu'il ne l'a pas reçue dans l'ordi-

nation, et conséquemment celui-ci ne peut

pas la communiquer.
Mais un évêque tombé dans le schisme

l'hérésie ou l'excommunication, peut confé-

rer validement le sacrement de l'ordre. Les

Pères du premier concile de Nicée ont été si

persuadés de cette doctrine, qu'ils ont admis

dans le canon 8 les novatiens dans l'Eglise
en leur conservant les honneurs et tes pré-

rogatives de l'ordre qu'ils avaient reçu dans

leur secte, sans en excepter même ceux de

l'épiscopat, lorsque l'évêque catholique de la

ville le jugeait à propos, sinon il devait pro-
curer à l'évêque réuni un chorépiscopat ou
une cure. Dans le concile d'Ephèse, on reçut
dans le clergé les clercs qui avaient été or-

donnés par les hérétiques mcssaliens, qui
voulurent se réunir en renonçant à leur hé-

résie. Cette conduite fait voir que ces conci-
les croyaient que les évéques hérétigues

schismatiques et excommuniés peuvent con-

férer validement les ordres.

Néanmoins il est défendu de recevoir les

ordres d'un évêque excommunié (Voyez ir-

régularité).

Pour le sous-diaconat, comme il n'est pas
proprement un sacrement, ni par conséquent
d'institution divine, on avoue que l'Eglise

peut accorder aux prêtres le privilége de

le conférer aussi bien que les quatre or-

dres moindres et la tonsure (Voyez cuokévé-

qce).
Les cardinaux prêtres qui ont reçu la bé-

nédiction épiscopale, sont en possession de

conférer les quatre mineurs et la tonsure à

leurs familiers. La coutume approuvée par
le pape leur donne ce droit.

A l'égard des abbés, plusieurs textes du

droit kur donnent le même privilége quand
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ils sont prêtres et bénits, par rapport à leurs

religieux, en faisant l'ordination dans leurs

monastères, et que les religieux qu'ils or-

donnent soient profès et soumis à leurjuri-
diction (Cap. Quoniam videmus, dist. 69). Le

concile de Trente semble approuver ce pri-
vilège des abbés, en disant Abbatibus non

liceat in posterum. cuiquam, qui regularis

subditus sibi non sit, tonsuram vel ininores

ordines conferre (sess. XXIII, ch. 10) (Voyez

ce décret sous le mot dimissoire). Il ne parle

pas du sous-diaconat, et de ce silence on doit

conclure que le concile n'approuvait pas que

les priviléges des abbés et autres s'étendis-

sent jusque-là.
L'on voit sous le mot dimissoire, que c'est

une règle inviolable dans l'Eglise qu'un évê-

que ne peut ordonner le sujet d'un autre sans

sa permission, et l'on y voit aussi comment

se donne cette permission. L'on demande

quel est le propre évéque des séculiers et des

réguliers, par rapport à l'ordination. Nous

inettons ici les réguliers dans cette question

parce qu'à l'exception de ces abbés à qui le

pape a accordé le droit de conférer les ordres
mineurs, régulièrement il n'appartient qu'à
l'évêque de conférer les ordres dans son dio-

cèse à qui que ce soit. D'ailleurs sous le mot

DiuissoiRE, nous avons rcnvojé ici pour par-
ler des dimissoires des réguliers.

1° D'abord à l'égard des séculiers,- on ré-

pond sur la question proposée, que le pape
Joniface VIII a déclaré dans le chapitreCum

nullus, de tempore ordin. in 6", que le propre
évêque des séculiers est ou l'évoque du lieu

où l'on a reçu la naissance, ou celui du do-

micile. Le concile de Trente n'a ni révoqué

ni changé cette règle, et le pape Innocent XII,

dans la bulle Speculatores, de l'an 1694, in-

sinue clairement qu'on doit la suivre dans la

pratique.
Il y a deux difficultés touchant l'évêque de

la naissance. La première, si, par l'évêque

de la naissance, on doit entendre celui dans
le diocèse duquel un homme est né selon la

chair, ou celui dans le diocèse duquel il a

été baptisé, quoiqu'il n'y soit pas né. La se-

conde si, lorsqu'un homme né par occasion

dans un diocèse où ses parenls n'ont pas leur

domicile, on doit regarder l'évêque de ce lieu

comme son évêque propre par rapport à l'or-

dination.
°

Sur la première de ces difficultés, les au-

teurs sont plus partagés que sur la seconde.

Le chapitre Cum nullus dit De cujus diœcest

esl is, qui ad ordines promoveri desiderat,

oriundus. Ce dernier mot paraît à plusieurs
s'appliquer plutôt à la naissance corporelle

qu'à la régénération spirituelle. Touchant la

seconde question, le sentiment commun des
doctours est qu'on ne doit pas recourir à

lévêque du lieu de passage, mais à celui du
domicile stable de la famille. C'est la décision

expresse de la bulle citée d'innocent XII.

Par l'évêque du domicile, on entend celui

dans le diocèse duquel on a établi son habi-

tation avec dessein d'y demeurer toujours,

quand même il n'y aurait pas longtemps

qu'on y demeurât. Il Cil à propos que les

évêques usent de précaution quand quel-

qu'un se présente à eux 'pour être ordonné

en qualité de domicilié dans leur diocèse; car

il arrive souvent que des personnes qui sont

liées de quelque censure, ou notées de quel-
que défaut, qui n'auraient pu échapper à la

connaissance de leur évêque de naissance,
établissent leur domicile dans un autre dio-
cèse, pour s'y faire ordonner, ainsi que l'a

remarqué le pape Clément IV dans le cha-

pitre Sœpe conlingit, de tempo ordin. in 6°.

Il y a encore un évéque qui passe pour

propre par rapport à l'ordination; savoir,

celui dont un homme a été domestique pen-
dant trois années entières et consécutives

sans interruption, encore qu'il ne soit pas
son diocésain, ni de naissance, ni de domi-
cile, pouvu que l'évêque lui confère inces-

samment un bénéûce c'est ce qui est réglé'

par le concile de Trente en ces termes

Episcopus familiarem suum non m1)ditum or-

dinare non possit nisi per triennium secum

commoràtus (uerit et beneficium, quacumque

fraude cessante, stalim reipsa illi conferat

(Sess. XX1U, cap. 9). C'est aussi la disposi-
tion de la bulle d'Innocent XII, déjà citée.

Mais s'il s'agit d'accorder quelque dispense à

ce domestique, il faut l'obtenir de l'évoque

de naissance ou de domicile, à moins qu'il

n'eût déjà un bénéfice dans le diocèse; dans

lequel cas, l'évêque qu'il sert est véritable-

ment son propre évéque, suivant ce qu'on

vient de voir.
·

2° Quanlauxréguliers, ils doivent recevoir

les ordres de leur évêque diocésain.Mais quel
est à leur égard cet évêque diocésain. Avant

de décider cette question, il est nécessaire de

distinguer deux sortes de réguliers les uns

qui font vœu de stabilité dans un monastère,
•

et n'ont point accoutumé de changer de

demeure, comme sont les bénédictins qui ne

sont point en congrégation; les autres qui
n'ont point de demeure fixe, comme sont les

mendiants et autres qui changent de maison

scion la volonté de leurs supérieurs.
Les premiers doivent s'adresser à l'évê-

que, dans le diocèse duquel est situé leur

monastère, pour en recevoir les ordres ou

en obtenir un dimissoire, dont ils ont ab-

solumeril besoin, outre les lettres testimo-

niales de leurs supérieurs pour pouvoir
être ordonnés par un autre évéque.

A l'égard des réguliers profès qui ne sont

attachés à aucun monastère, ils ne doivent

être admis aux ordres que par l'évêque de la

maison de laquelle ils sont membres et

quand cet évêque ne donne pas les ordres

ils ne peuvent être ordonnés par un autre

évêque qu'en représentant une permission
ou obédience de leurs supérieurs.

3° Reste à parlerdu temps eldulieu de l'or-

dination. Par rapport au temps, nous n'a-

vons.rien à ajouter à ce qui est dit sous les

UlOlS EXTRA TEMPORA, INTERSTICES.

A l'égard du lieu, voici le règlement rlu

concile de Trente <i Les ordres sacrés se-

ront conférés publiquement aux temps or-

donnés par le droit et dans l'église cathé-

drale, en présence des chanoines qui y se-
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ront appelés; et si la cérémonie se fait en

quelque autre lieu du diocèse, on choisira

toujours pour cela, autant qu'on le pourra t

la principale église, et l'on y appellera le

clergé du lieu même. » L'auteur des Con-

férences d'Angers observe qu'on ne doit en-

tendre ce règlement que de l'ordination des

prêtres, des diacres et des sous-diacres; car

le Pontifical romain approuve la coutume de

quelques diocèses, où les évêques ne font

poin de difficulté de conférer les ordres

moindres en d'autres lieux que dans les

églises Minores ordines ubicumque dari pos-

sunt
(Voyez

EXTRA TEMPORA).

L'ordination faite, on expédie 'des lettres

d'ordres à ceux qui les ont reçus, et le con-

cile de Trente recommande de les accor-

der gratuitement ou sans beaucoup de

frais. On trouve sous le mot REGISTRE les di-

verses formules de ces lettres.

§ 6. F.orme et matière du sacrement de

l'ORDRE.

Pour ce qui regarde la forme et la ma-

lièrc du sacrement de l'ordre voyez ci-des-

sus à l'article de chaque ordre en particu-
lier.

§ 7. Sujet du sacrement de l'ORDRE.

Les hommes seuls peuvent recevoir les

ordres; les femmes sont absolument incapa-
bles de toute ordination; et un homme ne

peut être validement ordonné qu'après avoir

reçu le baptême; l'ordination même d'un

catéchumène serait nulle. L'Eglise exige
aussi qu'on ne donne la tonsure qu'à ceux

qui ont été confirmés; mais la confirmation

n'est nécessaire que de nécessité de précepte

ecclésiastique celui qui reçoit Ja tonsure et

les ordres sans être confirmé, commet une

faute grave; mais il n'en est pas moins vali*

dément ordonné.

Quant ce qui regarde l'ordination des en-

fants qui n'ont pas encore l'usage de raison,
les uns pensent qu'elle serait nulle; les au-

tres, au contraire, enseignent qu'elle'est va-

lide, ajoutant toutefois que celui qui a é(6

ainsi ordonné n'a point contracté les obliga-
tions qu'entraîne l'ordination. Ce second

sentiment est le plus généralement reçu et

Benoît XIV le regarde comme certain. En

effet, nous lisons dans l'Instruction de ce

pape sur les rites des Cophtes Concordi theo-

logorum et cannnistarum suffragio definitum
est validam sed illicitam censeri hanc ordina-

tionem, dummodo nullo laboret substantiali

defectu materiœ, formœ et intentiunis in epi-

scopo ordinante; non attenta contraria sen-

tentia, quœ raros habet. asseclas, et quœ su-

premis tribunalibus et congregationibus ur-

bis nunquam arrisit. JEque tamen.certum et

txploratum est, per hanc ordinum collatio-

nem, non subjici promotos obligationi ser-

vandœ castitatis nec aliis oneribus ab Èù~

clesia impositis; cum electio status a libera

cujusque pendeat voluntale,et Altissimo nos-

Ira, non aiitem aliena, vota reddere teneamur.

( Instruclio super dubiis ad ritus Ecclesiœ

nationisCophtorum.) y

Droit CANON. II

§ 8. ORDRES sacrés, empêchement de mariage.

(Voyez EMPÊCHEMENT, § 4, n. VIII.)

ORDRES RELIGIEUX.

On entend par ordres religieux, un corps
de réguliers qui ont fait profession de vivre

sous une règle approuvée par l'Eglise.
Comme la matière de ce mot est étroite-

ment liée avec les mots moine et monastère,

où, en parlant de l'origine des moines' et de
la forme de leurs établissements, nous par-
lons en même temps de l'origine et de Ja na-

ture des ordres religieux, nous ne dirons rien

ici de plus particulier: nous allons seule-

ment exposer l'époque et le nom des diffé-
rents ordres religieux, dont l'établissement

précède et suit le règlement du quatrième
concile de Latran, qui défend d'en fonder de

nouveaux. Durand de Maillane a donné une

liste de ces différents ordres, avec la date

de l'établissement de chacun et les noms de

leurs fondateurs. Nous adoptons cette liste

qui nous paraît suffisante pour cel ouvrage.
L'an 310, les moines de saint Aritoine, er-

mite, Antoniani, établis dans la Thébaïde,

province d'Egypte au mont Nitrie; i'ls se sont

'étendus dans la Syrie et dans le reste de l'E-

gypte-
L'an 320, les Tabennites Tabennilœ, où

les moines des monastères de Tabenne, in-

stitués par saint Pacômc, abbé dans la Thé-

baïde à Tabennc, lieu situé dans une lie du

Nil. Cette institution se fit du vivant de saint

Antoine.

L'an 363, les moines de saint Basile, Busi-

liani, qu'il institua à Mataza dans le Pont;

ces moines se sont fort multipliés dans l'E-

glise grecque.
L'an 395, les chanoines réguliers de saint

Augustin, canoniciregulares, institués à Hip-

pone dans la Numidie. On compte aussi les

ermites de ce saint, eremilœ Augustiniani,

-institués d'abord auprèsde Milan, delà trans-

férés en Afrique j et établis à Tagaste et en-

suite à Hippone, dans un jardin que l'évêque

Valèrc donna pour ce sujet. Différents au-

teurs ne conviennent pas de celle dernière

institution.

L'an 400, les religieux du mont Carmel

Carmelitœ on dit qu'ils ont commencé dès
ce temps-là, lorsqu'un essaim de moines de

saint Antoine, ayant embrassé la règle de

saint Basile, sous la conduite de Jean, pa-
triarche de Jérusalem, se retirèrent sur le

mont Carmel -dans la Palestine.

L'an 420, les moines de Lérins, Lirinenses,

ou les religieux de saint Honoré, évêque
d'Arles. Leur règle était très-dure; ils se.joi-

gnirent dans la suite avec les moines de saint

Benoît.

L'an 529, les bénédictins, Benediclini, ou

les moines noirs, tirent leur. origine et leur

règle de saint Benoit, leur fondateur; leur

premier monastère fut celui du mont Cassin.

En 595, saint Grégoire le Grand approuva
leur règle dans un concile tenu à Rome elle

fut ensuite reçue par tous le moinbs d'Occi-

dent Douja,t dit que cet ordre s'était tellç-

(Vingt- trois.)
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ment multiplié et rendu illustre dans tout le

monde chrétien, que dès le concile de Con-

stance l'on comptait parmi ses religieux

55,460 saints, 35 papes, 200 cardinaux,

1164 archevêques et 3,512 évoques. Voyez
sous le mot Moine, § 3, le nombre de

papes, d'évéques, etc., que l'ordre de saint

Benoît a donné jusqu'à ce jour à l'Eglise

(Voyez bénédictin).
L'an 565, les moines de saint Colomban,

Columbani, abbé hibernois, qui après avoir

converti à la foi l'Irlande, y fonda un mo-

nastère dont l'abbé avait des prééminences
sur plusieurs évéques Cujus abbati episcopi

ipsi subessent. 11 y eut dans la suite beaucoup
de monastères de cet ordre par toute l'An-

gleterre. Ce saint en établit aussi dans la

Bourgogne et en Italie.

L'an 763, les clercs ou chanoines régu-

liers de saint Chrodegand, clerici regulares,
réduits en communauté par ce saint sous

une règle presque toute tirée de celle de
saint Benoît, autant que la vie monastique

pouvait convenir à des clercs servant l'E-

glise. Celte règle que Fleury rapporte en

son Histoire ecclésiastique (liv. XLIII, n. 37),
fut depuis reçue par tous les chanoines

comme celle de saint Benoît par les moines.

Mais on lui substitua dans la suite la règle,
ou peut-être le nom de la règle de saint Au-

gustin.
L'an 910, les moines de Cluny, Cluniacen-

ses, furent institués ou réformés sous la rè-

gle de saint Benoît, par l'abbé Bernon, etsous

les auspices de Guillaume, duc d'Aquitaine

et comte d'Auvergne, dans le village de Cluny,
en Bourgogne.

L'an 997, l'ordre de Camaldoli, Camaldu-

lenses, fut institué par saint Romuald, abbé,

qui mourut en 1027, après avoir vécu 120

ans, dont il avait passé 20 dans le monde,
trois dans un monastère, et 96 dans un dé-

sert. Cet ordre fut approuvé en 1073 par
Alexandre Il.

L'an 1060, l'ordre des moines de Vallom-

breuse, Vallis-Umbrosœ monachi, au diocèse

de Florence, dans la Toscane, institué par
saint Jean Gualbert, noble florentin.

L'an 1063, diverses congrégations de cha-

noines réformés canonicorunz regularium

vivant sous la règle de saint Augustin, ap-

portée, dit-on, de Jérusalem par Arnould,

pour des clercs vivant en commun, et ap-

prouvée par le pape Alexandre II, dans le

concile général de Latran.

L'an 1076, l'ordre des religieux de Grand-

mont, Grandimontensium institué par un

homme de qualité d'Auvergne, et d'une ad-

mirable sainteté. Il se nommait Etienne; il

commença son établissement sur le mont

Muret près de Limoges. Mais ses religieux
se transportèrent, vers l'an 1130, à Grand-

moud. Ces ermites, dans ces premiers temps,
menaient une vie très-austère. Le pape
Jean XXII trouva dans la suite qu'ils s'é-

taient trop relâchés, et les réforma. Il donna
le titre d'abbayes aux monastères qui avaient

auparavant le titre de prieurés. Cet ordre fut

supprimé en France, même avant la révolu-

tion.

L'an 1086, l'ordre des chartreux, Carthit-

siani, établi par saint Hugues, évêque de

Grenoble, à la sollicitation de saint Bruno,
natif de Cologne. Urbain II confirma l'insti-

tut de ces nouveaux solitaires, qui n'ont ja-
mais eu besoin de réforme, parce qu'ils ont

su se contenir dans la retraite et y vivre dans

la prière, le silence et le travail. Cette con-

stante et merveilleuse régularité a valu à cet

ordre une exception qui aurait de quoi flatter

les religieux qui le composent, s'ils étaient

sensibles à d'autre gloire qu'à celle de Dieu.

Le pape Martin IV, en défendant aux reli-

gieux mendiants de se transférer de leur or-

dre dans un autre, sans les dispenses néces-

saires du pape, le leur permet si c'est pour
se faire chartreux (Cap. 1, de Regul. et trans.

in commun.).

L'an 1095, l'ordre des religieux de saint

Antoine de Viennois, sancti Antonii Vien-

nensis, fut institué par Gaston, gentilhomme
du Viennois. Lui et son fils Gérin, avec huit

compagnons qu'ils se choisirent, se consa-

crèrent au service des pauvres malades, et
surtout de ceux qui étaient attaqués d'un

mal alors fort commun, et qu'on nommait le

fett sacré. Leur première maison fut fondée

proche de Vienne en Dauphiné, dans un lieu

où les reliques de saint Antoine avaient été

apportées, d'où est venu le nom de saint An-

toine de Viennois. Cet établissement qui avait

eu pour motif la plus généreuse hospitalité,
fut approuvé par le concile de Clermont sous

Urbain Il.

Ces hospitaliers portaient un habillement

modeste et uniforme sur lequel étaient mar-

qués un T d'émail, et la croix de chevaliers.

Ce T était la figure de la béquille sur la-

quelle se soutenaient les malades qu'ils soi-

gnaient. Ils mirent à leur tête un grand

maître, et l'on en compte jusqu'à dix-sept.
Cette congrégation subsista ainsi composée

de laïques pendant deux siècles. AymarFalco,
le septième grand maître, obtint du pape Ho-

noré III la permission pour tous les frères,
de faire les troix vœux de religion, et insen-

siblement cette compagnie devint une con-

grégation de chanoines réguliers de saint

Augustin.
L'an 1098, les moines de Cîteaux, Cister-

cienses, furent institués par saint Robert,
abbé de Molesme, dans le diocèse de Châlons,

en Bourgogne, sous les auspices de Hugues,

archevêque de Lyon, et de Vaultier, évêque
de Châlons. Les papes ont enrichi cet ordre

de plusieurs priviléges et saint Bernard,

abbé de Clairvaux, en a fait la gloire et

l'ornement. (Voyez moine, cîteaux.)

L'an 1104, les hospitaliers ou les joannites,
hospitalarii sïve joannitœ, appelés aujour-

d'hui, les chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-

lem ou de Malte. (Voyez malte.)

L'an 1107, les chanoines réguliers de la

congrégation de saint Ruf, canonici regulares
sancti Ru fi, institués sous la règle de saint

Augustin par saint Ruf, archevêque de
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Lyon, dans la ville de Valence en Dau-

phiné.
L'an 1117, l'ordre de Fontevrault, Fontis

Ebraldis, fut institué par Robert d'Arbris-

selles, théologien de Paris. Cet ordre fut ré-

formé par les soins du pape Sixte IV, sui-

vant la règle de saint Benoît et les statuts de

Robert.

L'an 1118, l'ordre des templiers, templarii,

ou chevaliers du Temple, ainsi nommés

parce que le roi de Jérusalem les avait logés

proche du lieu où était autrefois le temple

du Seigneur. Ils forent institués sous le rè-

gne de Baudouin, roi de Jérusalem, afin de

prendre la défense des pèlerins qui allaient

visiter les saints lieux. On assigna une règle
aux templiers, dans le concile de Troyes, que

le. pape Honoré Il approuva. L'ordre s'accrut

bientôt à tel point, que malgré les preuves

que l'on a des impiétés qui en occasionnèrent

l'abolition en 1311, on soupçonnera toujours

que l'envie y ait eu sa part.

L'an 1120, l'ordre des chanoines réguliers

de Prémontré, Premonstratenses, fut institué

par saint Norbert, le plus célèbre prédica-

teur de son temps, et qui fut ensuite évêque

de Magdebourg en Allemagne. Il les fonda

dans le diocèse de Laon, sous la règle de saint

Augustin.
L'an 1124, le monastère du Mont de la

Vierge, Montis Virginis, fut fondé par Guil-

laume de" Verceil, ermite, dans te royaume

de Naples. La congrégation du Mont de la

Vierge a été mise par le pape Alexandre III,

sous la règle de saint Benoît.

L'an 1152, les ermites de saint Guillaume,

Guillelmitœ, seu eremitœ sancti Guillelini, ont

été fondés par Guillaume, duc d'Aquitaine

et comte de Poitou, sous la règle de saint

Benoît et approuvée par le pape Inno-

cent IV. On les appelait à Paris blancs-man-

teaux.

L'an 1148, les gilbertins, gilbertina con-

gregatio. C'est une congrégation de bénédic-

tins instituée par GilberlSempringham, dans

le diocèse de Lincoln, et qui fut approuvée

par le pape Eugène III.

L'an 1170, les béguines, Beguinoe ou 6e-

ghinnœ. Voyez béguines.)

L'an 1196, les humiliés, humiliati, furent

fondés par quelques personnes de qualité de

Milan, qui après avoir étéchassôes de leur pa-

trie, furent rétablies par l'empereur Henri V,
l'an 1196. Cette congrégation fut approuvée

par le pape Innocent III en 1209, sous la rè-

gle de saint Benoît; mais saint Pie V l'abolit

pour avoir été convaincue d'avoir attenté à

la vie de saint Charles ftorromée, en 1570. Il

ne faut pas au reste confondre ces humiliés

avec ceux qu'Innocent III condamna comme

hérétiques.
L'an 1197, l'ordre des religieux de la Tri-

nité pour la rédemption des captifs fut in-

stitué par saint Jean de Matha, provençal,
docteur en théologie de Paris, et par saint

Félix de Valois, dans le diocèse deMcaux.

Innocent III approuva cet ordre en 1209.

L'an 1198, l'ordre des chevaliers du Saint-

Esprit de Montpellier, fut institué par Guy,

fils de Guillaume, seigneur de cette ville. Le

fondateur y fit bâtir un magnifique hôpital

auquel il donna le nom du Saint-Esprit. Sa

piété lui attira des disciples et des imitateurs

Le pape Innocent III approuva ce nouvel

ordre d'hospitaliers, et fit même venir Guy
à Rome pour lui donner la direction de l'hô-

pital Sainte-Marie in Saxia, qu'on appelle

l'hôpital du Saint-Esprit. Ces deux hôpitaux
de Rome et de Montpellier, servis par des
chevaliers qui étaient nobles, se sont sou-

vent disputé l'honneur de la grande maî-

trise. Le pape, pour terminer ces différends,
partagea la supériorité de cet ordre. Il y avait

un grand maître à Rome et un autre à Mont-

pellier mais cet ordre tomba ensuite dans

une extrême décadence.

L'an 1203, l'ordre des religieux de Mont-

Dieu, suivant la règle de saint Augustin,
ordo Montis Dei, fut fondé en Allemagne
dans le diocèse de Spire, par Alexandre, ar-

chevêque de Magdebourg,' et confirmé par
Innocent 111.

L'an 1205, les carmes, Carmelitœ sive-Car-

melitani fraCres, qui vivaient séparés depuis

longtemps dans les solitudes du montCarmel,

se réunirent du temps d'Alexandre III. En-

suite, sous l'autorité d'Innocent III, Albert

patriarche de Jérusalem, vers l'an 1205,
leur donna une règle tirée en grande partie
de celle de saint Basile. Elle fut approuvéo

par Honorius III, mitigée ensuite par Inno-

cent IV. Honorius IV lit aussi quelque chan-

gement dans leur manière de s'habiller. On

vit de ces religieux en France, vers l'année

1264.

L'an 1208, les franciscains ou cordeliers,

qu'on appelle aussi les frères mineurs, fran-

ciecani qui et fratres minores et Coi-digei-i et

etiam Minoritœ dicuntur, doivent leur insti-

tution à saint François d'Assise, qui les a

surtout engagés à une exacte et rigoureuse

profession de pauvreté. Cet ordre fut ap-

prouvé dans le quatrième concile de Latran,

par Innocent III, et puis par Honorius III

(Voyez MOINE).
L'an 1212, les religieuses de sainte Claire,

Sorores moniales ordinis sancti Francisci
furent instituées par saint François d'Assise
en l'église de saint Damien, et misés ensuite,

par le même saint, sous la conduite d'uno
'fille appelée Claire, d'un mérite et d'une vertu

sublime.

Les religieuses de cet ordre qui ont con-

servé la règle dans sa première austérité,
ont été appelées Damiènes ou Claristes, Cla-

ristœ, Damianœ. Celles, au contraire qui ont

accepté la mitigation que le pape Urbain VIII

Gt de leur règle, ont été appelées Urbanistes,

Urbanistœ.

L'an 1212, l'ordre des religieux du Val-des-

Ecoliers, ordo Vallisscolarium, dans le dio-

cèse de Langres, fut commencé par Guil-

laume, qui, après avoir fort bien étudié à

Paris, se retira dans la Bourgogne, où il en-

seigna quelque temps. Enfin, dégoûté du

monde il se confina avec quelques-uns de

ses disciples dans ce désert, sous l'autorité

de Guillaume, évêque de Langres.
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L'an 1213, l'ordre des religieux de Val-

des-Choux, Vallis Canliwn, dans le diocèse

de Langres. Ce monastère fut fondé par

Viard, sous la règle de Citeaux.

L'an 1215, les dominicains ou frères prê-

cheurs, Dominicani sive Prœdicutores, sont

venus pour le service de l'Eglise, dans le

môme temps que les franciscains, et même

un peu auparavant (Voyez moine j.
Mais au

moyen de leur réforme particulière à leur

] première apparition, on ne les a placés
qu'après. Ils tirent en effet leur origine de
saint Dominique, Espagnol, qui les établit à

Toulouse dans leur dernier état de désap-

propriation absolue. On sait que ce saint fit

des merveilles contre les Albigeois, et qu'il
fut,le premier maître du sacré palais. Inno-

cent III confirma cet ordre dans le quatrième

concile de Latran, en 1215. Honorius III

l'honora de son approbation (Voyez domi-

nicains).
L'an 1216, les religieux de Sainte-Croix,

Sanctw Crucis. Quelques-uns disent que ces

religieux sont dans l'Eglise dès le temps

du pape saint Clet; d'autres en rapportent

l'origine à un Syriaque qui montra à sainte

Hélène, mère de Constantin le lieu où la

croix de Notre-Seigneur était cachée. Ce

qu'il y a de certain, c'est que l'on connais-

sait ces religieux en Italie avant l'an 1160,

puisque le pape Alexandre III les a honorés

de plusieurs priviléges, et qu'il s'est souvent

retiré chez eux quand il se dérobait à la vio-

lence de Frédéric Barberoussc. Mais ces reli-

gieux nese sont établis enFrance, en Flandre

et en Allemagne, que vers l'an 1216. Inno-

cent IV confirma cet ordre sous la règle de

saint Augustin.
L'an 1215, les ermites de saint Paul, Ere-

mitœ sancti Pauli, furent institués à Bude

en Hongrie, par Eusèbe, archevêque de Stri-

gonie, sur le modèle de saint Paul, premier

ermite.

L'an 1218, l'ordre de la merci, Sanclœ Ma-

riœ de Mercede, fut institué à Barcelone

pour la délivrance des chrétiens captifs d'en-

tre les mains des infidèles, par Jacques, roi

d'Aragon,' suivant le conseil de saint Ray-
mond de Pennafort et de saint Pierre de No-

lasque. 11 fut approuvé en 1236, par Gré-

goire IX, sous la règle de saint Augustin.

L'an 1221, les religieux du Tiers-Ordre de
saint François, Tertiarii. Cet ordre comprend
non-seulement les religieux qui vivent dans
les cloîtres de saint François d'Assise, mais

encore plusieurs personnes de l'un et de
l'autre sexe qui vivent dans le monde.

L'an 1231, les sylvestrins, sylvestrini. Le

bienheureux Sylvestre Gonzolin, chanoine

d'Osma et puis ermite, commença cette

congrégation sous la règle de saint Au-

gustin.
L'an 1211, les chanoines réguliers de saint

Marc; sancti Marci. Cette congrégation fut

approuvée par Innocent III et par Grégoire
IX en 1231.

L'an 1251,. les augustins de la pénitence,

fralres de pœnitentia commencèrent à Mar-

seille par l'ordre du pape Innocent IV. Cette

congrégation, après s'être fort répandue par
la France et par l'Italie fut réunie par
Alexandre IV à l'ordre des ermites de saint

Augustin.
L'an 1271, les célestins, Celeslini, furent

institués par Pierre d'Isern, qui embrassa la
vie des ermites sur le mont Murhon, proche
de Sulmone. Il fut fait pape en 12%, et fut

nommé Céleslin. C'est-de là qu'on a appelé
ces religieux Célestins, qu'on nommait au-

paravant les religieux de la congrégation
de saint Damien. Grégoire X confirma cette

institution ce que fit pareillement saint

Pierre Célestin quand il fut devenu pape.
Ils suivent la règle de saint Benoit.

L'an 1276, les augustins ou les ermites

de saint Augustin, Augustiniani seu eremitœ

sancti Augustini, rétablirent cette institu-

tion de saint Augustin qui était presque
entièrement éteinte. Cela se fit sous le pon-
tificat d'Innocent III, vers le temps du qua-
trième concile général de Latran. Cette en-

treprise fut perfectionnée vers l'an 1276, et

on y remit encore la main sous le pontificat
de Grégoire XII, vers l'an 1406.

L'an 1313, la congrégation du mont Olivet,
Montis Oliveti, doit son origine à un noble

Siennois nommé Bernard Ptolomée, qui re-

couvra la vue par l'invocation de la sainte

Vierge à laquelle il avait une singulière
dévotion. Il se retira avec plusieurs de ses

amis sur le mont Olivet, où il embrassa une

manière de vivre très-dure et très-pénitente
sous la règle de saint Benoît, que Jean XXII

leur donna. Cet ordre fut approuvé par Ur-

bain V en 1370.

L'an 1363, l'ordre des religieuses de sainte

Brigite, fille du roi-de Danemarck, Brigi-
danorum sive sancti Salvatoris ordo, et veuve

d'Ulphon, prince suédois. Cette princesse,
fort élevée par ses révélations et célèbre par
ses pèterinages, ne prit point l'habit de re-

ligieuse, mais elle fit une règle excellente qui
tient beaucoup de la règle de saint Basile et

de la règle de saint Augustin, et qu'on dit que
Jésus-Christ lui a dictée. Urbain V approuva
cette règle en 1370.

L'an 1367, Les jésuates, Jesuati,sont ainsi

nommés, parce qu'ils faisaient profession de

prononcer souvent le saint nom de Jésus. Ils

furent institués à Sienne dans la Toscane,

par un homme de qualité nommé Jean Co-

lombin, vers l'an 1355. Ils suivent la règle
de saint Augustin mais cette institution ne
fut approuvée qu'en 1367, par Urbain V. On
leur a permis dans la suite de parvenir'à la

prêtrise.
L'an 1374, les jéronimiles ou les moines

de saint Jérôme, Hieronymiani, furent insti-

tués par Pierre Ferra nd, Espagnol, et par son

compagnon P. Romain, qui embrassèrent là

règle de saint Augustin. Grégoire XI ap-

prouva cette institution en 1374.

L'an 1376, les frères de la vie commune;

fralres sive clerici vitœ communis, furent in-

stitués par un docteur de Paris nommé Gé-

rard, et qui était chanoine d'Utrecht et d'Aix-

la-Chapelle. Grégoire XI approuva cette in-

stitution cette même année 1376. Ils avaient
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en Flandre et en Allemagne des écoles très-

célèbres, qui furent en partie occupées par les

protestants.
L'an 1380, les ermites de saint Jérôme en

Italie, Eremitœ sancti Hieronymi, furent in-

stitués par le bienheureux Pierre Gamba-

curta, gentilhomme
de Pise.,Ils vivaient du

travail de leurs mains, et du surplus ils en

nourrissaient les pauvres. Ils
ne faisaient

point d'abord de vœux mais, par l'autorité

de saint Pie V, ils se lièrent par des vœux

et commencèrent à se livrer à l'étude et à se

mêler de la prédication.
L'an 1380, la congrégation

Fésulane de

saint Jérôme congregatio fesulana. Cette

congrégation de mendiants fut commencée

en 1380, par le bienheureux Charles fils

d'Antoine, comte de Mont-Gravelle dans la

Romandiole, près de Florence, et approuvée

en 1405 par Innocent VII.

L'an 1395, la congrégation frisonnairc ou de

Latran, frisonaria, fut instituée par Barthé-

lemi Colonne, noble Romain, qui rétablit à

cette époque la discipline de l'ordre de saint

Augustin dans le monastère de Sainte-Marie

àLucques, ville de la Toscane. Ce rétablis-

sement se répandit dans toute l'ltalie et ces

religieux furent nommés la Congrégation
de

Latran à cause de lé'glise de Latran où

furent rétablis ces chanoines réguliers par

Eugène IV, et que Sixte V sécularisa en-

suite T
L'an 1408 la congrégation de sainte Jus-

tine, sancto Justinœ, ou du mont Cassin, fut

instituée à Padoue. Grégoire XII, mit àlatête

de cette réformation Louis Barbo, Vénitien,

qui rétablit par toute l'Italie l'ordre de saint

Benoit extrêmement déchu. On la nomma

ensuitefle/brmarto Cassinensis, parce qu'elle
s'établit au mont Cassin avec plus de zèle et

de pureté qu'ailleurs.
L'an 1408, la congrégation des chanoines

réguliers de saint Sauveur, sancti Salvatoris

ou des Scopetins fut instituée proche de

Sienne par Etienne de Sienne, de l'ordre des

ermites de saint Augustin qui, par le com-

mandement de Grégoire XII, fut faitchanoine

régulier.
L'an 1419, les observanlins, Observantun,

sont des cordeliers qui s'attachent plus étroi-

tement à suivre l'esprit de pauvreté de saint

François d'Assise. On les nomme pour ce

sujet les franciscains de l'étroite observance,

dont Bernardin de Sienne est l'auteur.

L'an 1425, la congrégation des religieux

de saint Bernard, sancti Bernardi, fut formée

en Espagne par Martin Vargas, moine de

Cîteaux.qui, avec douze de ses confrères se

retira au mont.de Sion, proche de Tolède,

et y rétablit, avec l'approbation de Mar-

tin V, le premier esprit de l'ordre de' saint

Bernard.
L'an 1429,. la congrégation des moines de

Bursfeld, Bursfeldensis ordo, a commencé

dans le monastère de saint Matthias à Trèves.

Jean. Rodius, abbé, de ce monastère, ayant

été fait, par le concise de Constance, visiteur

général de l'ordre de saint Benoît da,ns l'Al-

lemagne, fut le premier qui réforma sa mai-

son en 14.29. Les décrets de cette réformalion

furent mis à exécution dans le monastère do

Bursfeld en 1435.

L'an 1432, les carmes mitigés ou les fil-

lettes Billieli. Eugène IV adoucit l'extrême

austérité de leur règle. On les nommait à

Paris les Billeltcs.

L'an 1433, la congrégation de saint Am-

broise ad nemws, sous la règle de saint Augus-

tin, parut à Milan, sous le pape Eugène IV.
L'an 1435, les minimes, Minimi, dont la

vie est un carême continuel, ont pour auteur

de leur ordre saint François de Paule, Ca'la-

brois. Le pape Eugène IV approuva cet ordre,

sous le nom d'ermites de saint Francois d'As-

sise. Sixte IV le confirma en 1437, et Ale-

xandre VI ordonna qu'ils seraient nommés

les ermites de l'ordre jeIcs minimes.

L'an 1444, les augustins de la congrégation
de Lombardie, congregatio' Lombardiœ, fu-
rent institués par Grégoire Rocchius de Pa-
vie, et par Grégoire de Crémone.

L'an 1484, les barnabites, Burnabitœ, ou

les apostoliques, sont des clercs réguliers qui
furent institués par Innocent VIII, et qui
font remonter leur origine à saint Barnahé.

L'an 1493, les pénitentes ou les repéiities,

Pœnitentes mulieres; c'est-à-dire, quelques

femmes de mauvaise vie de Paris commencè-

rent vers ce temps à se convertir et à faire

une profession déclarée de pénitence et

d'austérité, touchées par les puissantes ex-

hortation's du père Jean Tisserand, cordelier.

L'an 1498, les religieuses de l'annonciàtion

de la sainte Vierge, Annuntiatce, commencè-

rent à Bourges par les soins de la bienheu-

reuse Jeanne, fille de Louis XI, après que
son mariage avec Louis XII fut déclaré nul.
Le pape Alexandre VI et plusieurs, autres

ont approuvé cette institution.

L'an 1524, les Ihéâtiris, Theatini, furent

institués par Jean-Pierre Carraffa, evéque

de Théate ou Chieti et qui depuis fut pape

sous le nom de Paul IV. Ils furent d'abord

clercs réguliers, puis ils firent les vœux or-

dinaires auxquels ils ajoutèrent le vœu, non-

seulement de ne rien posséder, mais même

de ne pas mendier, et de-vivre précisément

des aumônes qu'on leur présenterait volon-

tiers.

L'an 1525, les capucins, Capucini, ainsi

nommés à cause de leur capuce pointu, fu-
rent institués à Pise par Matthieu Bas-

sius ou Baschi, cordelier observantin, divi-

nement inspirédans cette entreprise. Il joignit
à l'habit de capucin la promesse de suivre la

règle de l'étroite observance de saint Fran-

çois. Trois ans après cet ordre fut approuvé

par le pape Clément VII.

L'an 1531, les somasques, Somaschi, ainsi

nommés du lieu où ils furent institués pat

Jérôme Emilien sénateur de Venise. On les

appelle clercs réguliers. Ils s'engagent à don-

ner une bonne éducation auxorphelins. On les

nomma d'abord clercs réguliers
de sainte

Majole de Pavie, parce que ce fut laqua

cette congrégation cul son premier collége.
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En 1540, Paul III approuva cette congréga-

tion, et saint Pie V leur accorda la permis-
sion de faire les vœux monastiques.

L'an 1532, tes récollets Recollecti com-

posent une congrégation dans la règle de
l'étroite observance de saint François, qui

fait profession de suivre plus à la lettre que

les autres congrégations réformées la règle

des observantins, selon les constitutions des

papes Nicolas III et Clément V. Ils y ajoutent
encore quelques règlements particuliers. En

1532, Clément VII se fit un grand plaisir

d'approuver cette nouvelle institution.

L'an 1533, les Barnabites de saint Paul

Sancti Pauli decollati, furent institués à Mi-

lan, sous le-nom de congrégation des clercs

réguliers, par Jacques-Antoine Morigia à
la sollicitation de Serazin Firman. Clément

VII approuva cette congrégation, qui fait

une particulière profession de former la vie

des chrétiens sur la doctrine des Epîtres de

saint Paul. C'est de l'église de saint Barnabé,

de Milan, où ils furent institués, qu'ils pri-
rent le nom de Barnabites.

L'an 1562, les carmes déchaussés, Discal-

ceati, et les carmélites, doivent leur institu-

tion à sainte Thérèse, fille de qualité d'Es-

pagne. Leur premier établissement se fit au-

près d'Avila, où l'Eglise a vu avec joie re-

naître l'ancienne austérité de cet ordre.

L'an 1571 les Pères de la doctrine chré-

tienne furent établis par une constitution de

saint Pie V, qui les engage particulièrement
à catéchiser les enfants et les autres fi-

dèles.

L'an 1572, les frères de la Charité, ou de

saint Jean de Dieu: Congregati fratrtlm Joan-

nis a Deo, furent institués par saint Jean de

Dieu, Portugais, en 1538, à Grenade mais
cette institution ne fut confirmée qu'en 1572.

Leur destination est d'avoir soin des pauvres

malades, et quant au corps et quant à l'âme.

Ils s'acquittent de ce devoir avec beaucoup
d'édification. Paul V les mit en règle, leur

fit faire des vœux, et ils en font un quatrième

de prendre soin des malades.

L'an 1577, les Feuillants et les Feuillantines:
Fulientes seu congregatio beatœ Mariœ Fulien^

sis, furent institués-par Jean de la Barrière,
abbé de l'ordre de Cîteaux dans le diocèse
de Toulouse, pour faire revivre le premier

esprit-de. saint Benoît et de saint Bernard.

En 1586, le pape approuva cette congréga-
tion.

L'an 1579, les religieux de saint Basile.

en Occident sancti Basilii ordo in Occidente

restaurâtes. Ils ne sont connus qu'en Italie,

en Sicile et en Espagne où Grégoire XIII a

établi cette congrégation, qui a pris sa nais-

sance en Orient dès les premiers siècles de

l'Eglise; ce pape en. a fait une congréga-
tion sous un seul abbé.

L'an 1588, les clercs mineurs, Clerici mi-

norum sive congregatio pi-esbylet-orum et cle-.

ricorum regularium tninorum, sont des clercs

réguliers, institués par Augustin Adornc,

prêtre de Gênes et qui font les trois vœux

des religieux. Le pape Sixte V approuva cette

congrégation.

L'an 1595, le pape Clément VIII approuva
les augustins déchaux, Fratres reformati dis-

calceatt ordinis sancti Auguslini.
L'an 1595, les trinitaires déchaux, de la

rédemption des captifs, discàlceati ordinis

sancti Trinilatis.de r.edenaplione captivorzcna,

professent la règle primitive de leur ordre, et

forment une congrégation que Clément VIII
confirma.

L'an 1608, les jacobins réformés, ou les

dominicains réformés, Prœdicatorum seu do-
minicanorum re format orum congregatio, est

une congrégation commencée en France;

par Jean Michaélis, et qui est séparée des

autres monastères de cet ordre par l'autorité

de Paul V. Le général des dominicains mit à

la tête de celte réformation le même Jean

Michaélis.

L'an 1610, les religieuses de la Visitation,
Visitationis beatœ Mariœ, ont commencé

par la piété de plusieurs saintes femmes,
dont la première était sainte Jeanne-Fran-

çoise Frémiot de Chantai, et, pour honorer la

visite que la sainte Vierge fit à sa cousine

sainte Elisabeth, visitaient les pauvres et les

malades. Saint François de Sales, évêque de

Genève, mit la dernière main à ce saint ou-

vrage, et les établit à Annecy, où il leur

donna une règle. Elles sont présentement

cloîtrées, et sont obligées d'admettre dans

leur ordre des filles délicates et même infir-

mes, qui ne peuvent être religieuses sous

des règles plus austères.

L'an 1411, les ursulines, ou les religieuses
de sainte Ursule, Ursulinœ, siveordo virgi-
num et viduarum est un ordre de filles et de

veuves, et qui parut d'abord à Paris, sous la

règle de saint Augustin. Elles prirent pour

patronne sainte Ursule. Une illustre veuve

nommée Marie Lhuillier, dame de Sainte-

Beuve, a formé cette sainte institution que le

pape Paul V approuva. Elles s'appliquent à

l'instruction des jeunes filles.

Nous ne pousserons pas plus loin cette ta-

ble chronologique, parce qu'on trouvera

dans le Dictionnaire des ordres religieux,

qui fait partie de cette Encyclopédie théolo-

gique, tous les ordres religieux actuellement

existants. Nous en avons omis plusieurs

parce qu'il, en est parlé sous leur dénomi-

nation particulière, comme les jésuites, par

exemple. D'ailleurs nous supposons qu'on
cherche dans cet ouvrage des principes de

droit, plutôt que des faits qui sont du do-

maine de l'histoire.

Les ordres religieux qui sont la gloire et

l'ornement de la religion et de l'Eglise

catholique, avaient été supprimés en France

par le décret du 13 février 1790. Mais ce dé-

cret est abrogé par l'usage et par les chartes

de 1814 et de 1830
(Voyez congrégation be-

LIGIEUSE).
Voici le texte de ce décret.

Décret' du 13 février 1790 qui prohibe en

France les vœux monastiques.

« ARTICLE l'r. La loi constitutionnelle du

royaume ne reconnaîtra plus de vœux mo-

nastiques solennels de l'un ni de l'autre sexe;

en conséquence, les ordres et congrégations
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réguliers. dans lesquels on fait de pareils

_vœux sont et demeurcnt supprimésen France,
sans qu'il puisse en être établi de semblables

à l'avenir.

« Abt. 2. Tous les individus de l'un et de

l'autre sexe, existant dans les monastères et

maisons religieuses, pourront en sortir en fai-

sant leur déclaration devant la municipalité
du lieu, et il sera incessamment pourvu à

leur sort par une pen'sion convenable. Il

sera indiqué des maisons où seront tenus de

se retirer les religieux qui ne voudront pas

profiter de la disposition des présentes.
« Au surplus, il ne sera rien changé, quant

à présent, à l'égard des maisons chargées de

l'éducation publique, et des établissements

de charité, et ce, jusqu'à ce qu'il ait été pris
un parti sur ces objets.

« Aut. 3. Les religieuses pourront rester
dans les maisons où elles sont aujourd'hui,
les exceptant expressément de l'article qui
oblige les religieux de réunir plusieurs mai-

sons dans une seule. »

Pie VI, dans le bref qu'il adressa le 10

mars 1791 aux évêques signataires de l'Ex-

position des principes du clergé de France sur

la constitution civile du clergé, s'exprime
ainsi relativement à ce décret impie

« Venons maintenant aux réguliers, dont

l'assemblée nationale s'est réellement appro-

prié les biens en déclarant qu'ils sont à la

disposition de la nation, expression moins

odieuse que celle de propriété, et qui pré-

sente, en effet, un sens un peu différent. Par

son décret du 13 février, sanctionné six jours
après par le roi, elle a supprimé tous les or-

dres réguliers, et défendu d'en fonder aucun

autre à l'avenir. Cependant l'expérience a
fait voir combien ils étaient utiles à l'Eglise;
le concile de Trente leur a rendu ce témoi-

gnage il a déclaré « qu'il n'ignorait pas
« combien de gloire et d'avantages procu-

«. raient à l'Eglise de Dieu, les monastères
« saintement institués et sagement gouver-
« nés. » ( Session XXV, chap. 1", de Re-

gular.)
« Tous les Pères de l'Eglise ont comblé

d'éloges les ordres réguliers, et saint Chry-
sostome, entre autres, a composé trois livres

entiers contre leurs détracteurs (tom. I, pag.
M à 118, édit. des Bénéd.). Saint Grégoire le

Grand, après avoir averti Marinien, arche-

vêque de Havenne, de n'exercer aucune vexa-

tion contre les monastères; mais, au con-

traire, de les protéger et de tâcher d'y. réunir
un grand nombre de religieux (Ep. 29, tom.

II, éd. des Bénéd.), assembla un concile d'é-

vèques et de prêtres où il porta un décret
qui défend d tout évéque et à tout séculier de

causer quelque dommage, par surprise ou au-

trement, dans quelque circonstance que ce

soit, aux revenus, biens, chartres, maisons de.

religieux, et d'y faire aucune incursion. Au

treizième siècle, Guillaume de Saint-Amour

se répandit en invectives contre eux, dans
son livre intitulé Des dangers des derniers

temps, où il détourne les hommes de se con-

vertir et d'entrer en religion. Mais ce livre

fut condamné par le pape Alexandre 'V

comme criminel exécrable et impie (hull.

Rom., tom. III, pag. 378, édit. de Rome,

1740).
« Deux docteurs de l'Eglise, saint Tho-

mas d'Aquin et saint Bonaventure, ont aussi

repoussé les calomnies de Guillaume et

Luther ayant adopté la même doctrine

a été également condamné par le pape
Léon X ( Labbe, Collect. des concil. tom.

XIX, pag. 153 ). Le concile de Rouen, tenu

en 1581, recommande aux évêques de proté-

ger, de chérir les réguliers qui partagent
avec eux les fatigues du ministère, de les

nourrir comme les coadjuteurs, et de repous-

ser, comme si elles leur étaient personnelles,
toutes les insulles faites aux religieux (Labbe,
tom. XXI, pag. 651 ). L'histoire a consacré

le souvenir des pieux projets de saint Louis,
roi de France qui avait résolu de faire

élever dans un monastère, deux fils qu'il
avait eus pendant le cours de son expédition

d'Orient, quand ils auraienteu atteint l'âge de

raison l'un devait être confié aux domini-

cains, l'autre aux frères mineurs, pour qu'ils
fussent formés, dans cette sainte école, à

l'amour de la religion et des lettres; et leur

père désirait, de tout son cœur, que ces jeu-
nes princes, imbus des plus salutaires pré-

ceptes, et inspirés de l'esprit de Dieu, se

consacrassent tout entiers à la piété dans les

mêmes monastères qui auraient servi à leur

éducation ( Vie de S. Louis, dans la collect.

des hist. de France par Duchesne, tom. V

pag. 148 ). Dans ces derniers temps, les au-

teurs de l'ouvrage intitulé Nouveau traité de

diplomatique, réfutant les ennemis des privi-
léges accordés aux religieux, se sont expri-
més avec beaucoup d'énergie. « Quelle at-

« tcnlion, disent-ils, peuvent donc mériter

« les déclamations de l'historien du droit

« public ecclésiastique français, contre les

« priviléges accordés aux monastères; privi-
« léges, dit-il, et exemptions qui n'ont pu
« être accordés sans renverser la hiérarchie,
« sans violer les droits de l'épiscopat, et qui
a sont de vrais abus, et en ont produit de

« fort considérables ? Quelle témérité de s'é-

« lever ainsi contre une discipline si ancienne

« dans l'Eglise et dans l'Etat. » ( Tom. V

pag. 379, éd. de Paris, 1762. )
« II est bien vrai que plusieurs ordres

religieux se sont relâchés de leur ferveur

primitive, que la sévérité de l'ancienne dis-

cipline s'y est considérablement affaiblie, et

personne ne doit en être surpris. Mais faut-

il pour cela les détruire? Ecoulons ce que

répondit au concile de Bâle, Jean de Polémar

aux objections de Pierre Rayne, contre les

réguliers. Il convint d'abord « qu'il s'était

« glissé parmi les réguliers quelques abus

« qui exigeaient une réforme. Mais en ad-

« mettant qu'on pouvait leur faire ce repro-
« che, comme à tous les autres états, il ne
a s'étendit pas moins sur -les éloges qu'ils
« méritaient, par les lumièresque leur doc-

a trine et leur prédication répandaient dans

« l'Eglise. Un homme raisonnable, dit-il, se

« trouvant dans un lieu obscur, éteint-il la

« lampe qui l'éclaire, parce qu'elle ne jells



DlCTIONNAmE DE DROIT CANON. 728m

« pas un assez grand éclat ? Ne prend-il pas
« soin plutôt de la nettoyer et de la mettre en

a état? Ne vaut-il pas mieux, en effet, être

« un peu moins bien éclairé, que de rester

« absolument sans lumière ? » ( Labbc, tom.

XVII, pag. 1231. ) Cette pensée est la même

que celle de saint Augustin, qui avait dit,

longtemps auparavant, «Faut-il donc aban-

it donner l'étude de la médecine, parce qu'il
« y a des maladies incurables ? » ( Ep. 93,
tom. Il, pag. 231, éd. des Bénéd. )

« Ainsi, l'assemblée nationale, empressée
à favoriser les faux systèmes des hérétiques,
en abolissant les ordres religieux, condamne

la profession,publique des conseils de l'Evan-

gile elle blâme un genre de vie toujours ap-

prouvé dans l'Eglise, comme très-conforme

à la doctrine des apôtres elle insulte les

saints fondateurs de ces ordres, à qui la reli-

gion a élevé des autels, et qui n'ont établi

ces sociétés que par une inspiration divine.

Mais l'assemblée nationale va plus loin en-

core. Dans son décret du 13 février 1790,
elle déclare qu'elle ne reconnaît point les

vœux solennels des religieux, et, par consé-

quent, que les ordres et congrégations régu-
lières, où l'on fait ces vœux, sont et demeu-

rent supprimés en France, et qu'à l'avenir

on ne pourra en fonder de semblables. N'est-

ce pas là une atteinte portée à l'autorité du

souverain pontife, qui seul a le droit de

statuer sur les vœux solennels et perpétuels?
a Les grands vœux, ditsaint Thomas d'Aquin,
« c'est-à-dire les vœux de continence, etc.

« sont réservés au souverain pontife. Ces
« vœux sont des engagements solennels que
« nous contractons avecDieu pour notre pro-

« pre avantage. » (2, 2. quesl. 88, art. 12.)
C'est pour cela que le prophète a dit dans le

psaume LXXV,v. 12 « Engagez-vous par des
« vœux avec le Seigneur votre Dieu, et gar-
« dez-vous ensuite d'y être infidèle. » C'est

pour cela encore qu'on lit dans l'Ecclésiaste:

« Si vous avez fait un vœu à Dieu, ne tardez
« pas à l'accomplir; une.

promesse
vaine et

«'sans effet est un crime a ses yeux; soyez
« donc fidèle à tenir tout ce que vous lui

« 'avez promis. » ( Ch. V, v. 1. )
« Aussi, lors même que le souverain pon-

tife, croit, pour des raisons particulières, t
devoir accorder dispense des vœuxsolennels,
ce n'est pas en vertu d'un pouvoir person-
nel et arbitraire qu'il agit; il ne fait que ma-

nifester la volonté de Dieu, dont il est l'or-

gane. Il rie faut pas être étonné que Lu-
ther ait enseigné qu'on n'était pas tenu d'ac-
complir ses vœux, puisque lui-même fut un

npostat, un déserteur de son ordre. Les mem-
Ures de l'assemblée nationale qui se piquent
d'être sages et prudents, voulant se dérober
aux murmures et aux reproches que la vue
de tant de religieux dispersés allait exciter
contre eux, ont jugé à propos d'ôter aux re-

ligieux leur habit, pour qu'il ne restât aucune
trace de l'état auquel on les avait arrachés
et pour effacer même jusqu'au souvenir des

ordres monastiques. On a donc. détruit les

religieux, d'abord pour s'emparer de leurs

Liens, ensuite pour anéantir la race de ces

hommes qui pouvaient éclairer le peuple, et

s'opposer à la corruption des mœurs. Ce

stratagème perfide et coupable est peint avec

énergie et réprouvé par le concile de Sens:

«Ils accordent, dit-il, aux moines et à tous

« ceux qui sont liés par les vœux, la liberté

« de suivre leurs passions: ils leur offrent la

«liberté de quitter leur habit, de rentrer

« dans le monde; ils les invitent à l'aposta-
« sie et leur apprennent à braver les décrets
« des pontifes et les canons des conciles. »

( Labbe, tom. XIX, pag. 1157 et 1158. )
« Ajoutons à ce que nous venons de diro

sur les vœux des réguliers, l'odieux décret

porté contre les vierges saintes, et qui les
chasse de leur asile, à l'exemple de Luther

car on vit aussi cet hérésiarque, suivant lo

langage du pape Adrien VI, « souiller ces

« vases consacrés au Seigneur, arracher des

« monastères les vierges vouées à Dieu, et

« les rendre au monde profane, ou plutôt à

« Satan qu'elles avaient abjuré. » Cependant
les religieuses, cette portion si distinguée du

troupeau des fidèles catholiques, ont souvent,

par leurs prières, détourné de dessus les

villes les plus grands fléaux. « S'il n'y avait

« pas eu de religieuses à Rome, dit saint Gré«

« goire le Grand, aucun de nous, depuis tant

« d'années, n'eut échappé au glaive des Lom-

« bards. » Benoît XIV rend le même témoi-

gnage aux religieuses de Bologne « Cette

« ville, accablée de tant de calamités depuis
« plusieurs années, ne subsisterait plus au-

« jourd'hui si les prières de nos religieuses
« n'eussent apaisé la colère du ciel. » Notre

cœur a été vivement touché des persécutions

qu'éprouvent les religieuses en France; la

plupart nous ont écrit de différentes provin-
ces de ce royaume pour nous témoigner à

quel point elles étaient affligées de voir qu'on
les empêchait d'observer leur- règle et d'être

fidèles à leurs vœux elles nous ont protesté

qu'elles étaient déterminées à tout souffrir

plutôt que de manquer à leurs engagements.
Nous devons, nos très-chers fils et vénéra-

bles frères, rendre auprès de vous témoi-

gnage à leur constance et à leur courage;
nous vous prions de les soutenir encore

par vos conseils et vos exhortations, et de

leur donner tous les secours qui seront en

votre pouvoir. »

ORGUES.

L'orgue est un grand instrument de musi-

que en usage dans les églises pour célébrer

l'office divin avec plus de solennité. L'on voit

sous le mot messe un règlement du concile

de Reims, en 1584, touchant l'usage de l'orgue

à la messe.

Les orgues furent apportées en France à

Pépin, lorsqu'il était à Compiègne, en 757,

avec d'autres présents que lui envoya l'em-

pereur Constantin.

Les orgues, dit le concile de Cologne, de

l'an 1536, doivent plutôt exciter la dévotion

qu'une joie profane (Tit. des clercs). Elles

ne joueront que des airs. pieux, ajoute, lo

concile d'Augsbourg de l'an 1548 (Régi. 18).

Durant l'élévation de l'hostie et du calice,
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et jusqu'à l'agnus Dei les orgues ne doivent

point jouer, et l'un ne doit rien chanter, mais

il faut demeurer dans le silence, à genoux
ou prosterné, pour s'occuper de la passion
de Jésus-Christ et remercier Dieu des grâces

qu'il nous a méritées par sa mort (Concile
de Trèves de l'an 15W, chap. 9).

On,ne touche point l'orgue au credo, parce

que c'est une profession de foi que chacun

doit faire tout entière.

Les Russes ne souffrent ni orgues ni autres

instruments de musique dans les églises,

pârce qu'ils croient qu'il convient
aux

hom-

mes de la nouvelle loi de n'employer que
leur voix naturelle pour célébrer les louan-

ges de Dieu. En cela nous sommes assez

porté à partager leurs sentiments. L'église
de Saint-Jean de Lyon n'avait, jusqu'à nos

jours, ni orgues, ni musique, suivant sa fa-

meuse maxime Ecclesia lugdùnensis novi-

tates non recipit. Mais son érainence le car-

dinal de-Bonald, archevêque de cette prima-

tiale, vient tout récemment de les y intro-

duire.

ORNEMENTS.

On appelle ainsi les habits ecclésiastiques
qui servent à la célébration des saints

mystères et aux offices divins dans les égli-
ses (Voyez habits, 2).

Les ornements avec lesquels un prêtre dit
la messe, sont l'amict, l'aube, la ceinture, le

manipule, l'étole et.la chasuble. Ces orne-
ments sont si nécessaires de droit ecclésias-

tique, à la célébration de la messe, qu'on
pécherait mortellement en la célébrant sans
les avoir, quand même on ne le ferait que
dans le cas d'une très-grande nécessité. Car
les lois qui ordonnent d'entendre la messe
ne sont obligatoires que lorsqu'on peut la
célébrer selon les règles les plus importantes,
telles que celles qui prescrivent les orne-
ments sacerdotaux.

Par un règlement d'un concile de Bor-

PAIN BÉNIT.

C'est un pain qui se bénit tous les diman-

ches à la messe paroissiale, et qui se distri-
bue ensuite aux fidèles.

La cérémonie du pain bénit dans l'église,
distribué aux fidèles comme un symbole de
concorde et d'union, est'une image des eu-

logies qui avaient lieu dans la primitive
Eglise, et qui consistaient en différents mets
bénits que l'on donnait aux fidèles assemblés
comme une espèce de supplément de l'eu-

charistie, ou que l'on envoyait aux absents
en signe de communion

(Voyez eulogie).

L'usage du pain bénit aux messes parois-
siales fut expressément recommandé au neu-
vième siècle dans l'Eglise latine par le pape
Léon IV, par un concile deNahtes et par plu-
sieurs

évëques, et ils ordonnèrent aux fidèles
de le recevoir avec le plus profond respect.

deaux, approuvé par le pape Grégoire XIII,

les vases sacrés et les ornement neufs ne
peuvent être employés dans l'église, s'ils

n'ont été consacrés ou bénits (Mém. du clergé,
tom. VI, pag. 1202).

Les ornements sacerdotaux perdent leur

bénédiction lorsqu'ils perdent la forme sous

laquelle ils l'ont reçue, ou qu'on ne peut

plus s'en servir décemment pour les fonc-

tions du saint ministère.

On ne peut, sans une très-grande indé-

cence, faire servir à des usages profanes, les

vieux linges ou ornements d'église; on doit

les brûler et 'en jeter les cchdresdans:vun lieu

qui ne soit pas foulé aux pieds par les pas-
sants Altaris pallit, canthara, candelâbrum

et vélum, si fuerint vetustale çonsumpta in-

cendio dentur,quia non licet eu, quœ in sa-

crario fuerint, male tractari sed incendia

tradantur. Cineres quoque eorum in baptis-
terium inferanlur, ubi nullus transitum ha-

beat nut in pariete, aut in fossis pavimento-

rum jacte'ntur ne introeuntium pedibus in-

quinentur (cap. 39, dist. 1, de consecratione).
Mais on peut convertir en ornements sacrés

ce qui a servi à des usages profanes, comme

on peut consacrer à Dieu les temples des dé-
mons. On peut aussi employer à d'autres

usages les ustensiles de métal qui ont servi

à l'église après les avoir fait fondre au feu
parce que le feu qui les met en fusion les

change tellement qu'ils ne sont plus réputés
les mêmes.

On doit prendre, pour dire la messe, lés

ornements qui conviennent à l'office, et un

simple prêtre ne peut les prendre à l'autel

que quand il n'y a ni sacristie, ni crédence,
et pour lors il doit les prendre au coin de

l'autel; du côté de l'évangile.' Le droit de les

prendre au milieu de l'autel n'appartient

qu'aux cardinaux et aux êvéques.
Les ornement doivent être fournis par les

fabriques (décret du 30 décembre 1809, ar-

ticle 37).

P

w
PAIX.

La paix ou trêve de Dieu, était une cessa-
tion d'armes, depuis le soir du mercredi de

chaque semaine jusqu'au lundi matin, que
les ecclésiastiques et les princes religieux
firent observer dans le temps où il était per-
mis aux particuliers de tuer te meurtrier de

leur parent, ou de se venger par leurs mains

en tel autre cas que ce fût (Voyez trêve DE

djeu).

PALEA

Parmi les canons ou chapitres du décret de

Gratien, il y, en a. plusieurs qu'on appelle

palea, parce qu'ils portent ce nom pour in-

scription. Les auteurs se sont exercés sur la
vraie signification de ce tilrc les uns ont dit

que l'on a donné ce nom par mépris aux ca-

nons dont on faisait peu de cas, pour les dis-
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tinguer de ceux qui avaient plus d'autorité,

et comme pour séparer la paille du bon

grain les autres ont pensé que ce terme

était tiré d'un mot grec qui signifie vieux, et

qu'on avait donné cette marque aux canons

qui n'étaient plus en usage. Enfin d'autres

font venir aussi ce nom du grec, mais d'un

autre mot qui veut dire la même chose qu'i-

teru~n-en latin, c'est-à-dire une seconde fois

ou plus d'une fois par où l'on entendait que

ces canons sont répétés et rapportés en plus

d'un endroit.

Doujat combat ces trois opinions il dit

que certains de ces canons sont aussi consi-

dérables par leurs règlements et par leur

usage, et ne sont pas plus anciens ni moins

autorisés que beaucoup d'autres, que ni tous

les canons qui se trouvent répétés et insérés

plus d'une fois dans le décret, ne sont appe-

lés palea ni tous ceux à qui on a donné ce

nom ne se trouvent pas répétés, en sorte

que, suivant cet auteur, l'opinion la plus

probable est que ce titre a été emprunté du

nom d'un homme studieux du droit canon

qui s'appelait effectivement Palea en latin,.

et en italien Paglia, qui est le nom d'une fa-

mille noble de Crémone. Quelques-uns pré-

tendent que ce fut un disciple de Gratien, et

que l'auteur en revoyant son ouvrage, lui

voulut faire cet honneur de marquer de son

nom les additions qu'il y fit; d'autres veulent

que ce soit après la mort de Gratien que ces

canons furent ajoutés au décret parce Pulea,

dont en mille nom pour distinguer ce qui

venait de lui d'avec ce qui était de Gratien.

11 y en a enfin qui attribuent cela à un car-

dinal nommé Protopalea.

Quoi qu'il en soit, voici deux observations

sur ce mot que l'on doit tenir pour certaines

1° il est constant que ces canons ou palea

ne se voient que dans les plus anciens ma-

nuscrits du décret, ou du moins qu'il y en a

fort peu,et que ceux qui s'y trouvent ne sont

pas insérés dans le texte, mais seulement

ajoutés à la marge, ce qui suffit pour mon-

trer qu'ils avaient été omis, soit par oubli,
soit à dessein 2° ces mêmes canons ou palea
n'ont certainement pas plus de valeur et

d'autorité que les décrets même de Gratien,

qui n'en ont absolument que dans les sources

d'où ils sont tirés, suivant ce qui est dit sous

le mot DROIT canon.

PALLIUM.

Le pallium est un ornement ecclésiastique

particulier à certains prélats. Ce n'est autre

chose qu'une bande de laine blanche garnie
de plusieurs croix de laine noire, qui fait un

tour sur les épaules du prélat, à laquelle il

y a deux bouts pendants, l'un sur la poitrine
et l'autre entre les deux épaules, et ces deux

bouts sont garnis de plomb pour leur donner

de la consistance.

§ 1. Origine du pallium.

Quelques auteurs, comme de Marca, Ba-

luze, etc., prétendent que le pallium tire son

origine des empereurs romains, qui, quand
ils eurent cmhrassé le christianisme, com-

muniquèrent aux principaux évêques l'u-

sage de cet ornement, dont ceux-ci firent

ensuite part à ceux qui leur étaient soumis.

Le cardinal Baronius rejette cette opinion

comme peu honorable à l'Eglise romaine,

prétendant qu'il est absurde de faire remon-

ter l'origine d'un habillement sacré et ecclé-

•siastique à un prince séculier (Baron., tom.

V Annal., pag. 631).

Le fondement principal sur lequel de Marca

appuie son sentiment sur l'origine du pal-
lium, est qu'il parait par plusieurs lettres des

papes, qu'ils n'accordaient cette marque de

distinction qu'avec la permission des em-

pereurs. Nous avons un exemple remarqua-

ble de celle déférence des pontifes romains

envers les empereurs sur ce point dans ce

qu'écrit le pape Vigile, qui, répondant à

Auxanius, archevêque d'Arles, qui lui avait

demandé le pallium, lui dit qu'il ne pouvait

lui faire cette grâce, qu'il n'eût appris aupa-

ravant si l'empereur le trouverait bon. Le

même pape prit aussi cette précaution quand
il fut question d'envoyer le pallium à Au-

rélien, successeur d'Auxanius, et le pape
saint Grégoire en usa de la même manière

pour accorder cette grâce à Syagrius, évêqne

d'Auturi, comme on le voit dans sa lettre à

Jean Diacre, son apocrisiaire
à Constantino-

ple, qu'il charge d'en demander la permission

à Maurice qui régnait alors (Labbe,
tom. V

Concil., c. 319).

Sur quoi Thomassin observe que le pape

était sujet de l'empereur de Constantinople,

qu'il ne voulait pas faire des grâces extraor-

dinaires, et s'unir par de nouveaux liens à

des Etats étrangers, sans l'avertir; que ce-

pendant, quelque bienséance ou quelque né-

cessité qu'il y eût d'avoir le consentement

de l'empereur et du roi, c'était de l'autorité

apostolique que le pape accordait le pal-

lium Beali Petri sancta auctoritate conce-

dimus. Saint Grégoire envoya aussi le pal-
lium à Vigile, évêque d'Arles, mais sans

consulter l'empereur comme l'avoue de

Marca lui-même, ce qui prouve que dans les

circonstances ordinaires les papes n'avaient

pas recours au prince pour accorder le pal-

lium.

Ce qui semble le plus approcher de la vé-

rité sur ce sujet, dit Chardon, dans son His-

toire des sacrements (Cours complet de théo-

logie, édit. Migne, tom. XX, col. 966), est

que le pallium a une origine commune avec

les autres ornements sacerdotaux dont se re-

vêtaient les ministres de l'Eglise lorsqu'ils

exerçaient les fonctions de leurs ordres, sur-

tout dans la célébration du saint sacrifice.

Car comme les ministres de divers ordres et

de différents rangs étaient distingués les uns

des autres par quelques marques ou habil-

lements affectés à l'ordre et au rang qu'ils

occupaient, il est raisonnable de croire que
les évêques des principales Eglises auxquels

plusieurs de leurs confrères étaient soumis,

et qui recevaient d'eux la consécration

avaient aussj des marques distinctives par

lesquelles on les reconnaissait, et que cetto

marque était le pallium que ces évoques
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dont la juridiction s'étendait sur plusieurs

•provinces, communiquaient ensuite aux mé-

tropolitains, qui étaient les principaux évo-

ques de chaque province ecclésiastique au

lieu que les patriarches, primats ou exarques

qui étaient consacrés par les évéques de leur

dépendance, prenaient d'eux-mêmes le pal-
lium. Suivant ce sentiment il faudra dire que
le pallium est aussi ancien que la division
des provinces ecclésiastiques. ( Voyez PRO-

vinces.)
Tout ce que nous lisons dans les monu-

ments de l'antiquité ecclésiastique nous per-
suade que telle est l'origine de cet ornement

célèbre. Le huitième concile général supposait

que cette discipline avait été prescrite par le

concile de Nicée en 325, lorsqu'il ordonna

dans son dix-septième canon que tous les

métropolitains convoqués par leurs patriar-

ches, dont ils reçoivent l'imposition des

mains, ou par lesquels ils sont confirmés par
la concession du pallium, sive per pallii da-

tionem episcopalis dignitatis firmitatem acci-

piunt, se rendront à leur synode, suivant

l'ancienne coutume que le premier concile

universel a ordonné d'observer (Labbe, tom.

VIII, col. 1136).

Chardon prétend que les patriarches d'O-

rient jouissaient indépendamment du pape de
l'honneur du pallium, et qu'ils avaient le

droit de l'accorder aux métropolitains soumis

à leur patriarcat. Mais n'en était-il pas du

pallium, signe de la juridiction, comme de

l'institution canonique qui était donnée aux

évêques par le métropolitain, au métropoli-
tain par le patriarche, et au patriarche par
la confirmation du pape c'est ce qui nous

paraît très-probable (Voyez nomination § 2).

§ 2. Usage et prérogatives du pallium.

Le pape Nicolas I" assure dans sa réponse
aux Bulgares, que suivant la coutume reçue

par toutes les nations de la chrétienté, les

archevêques ne font aucune fonction, avant

d'avoir reçu le pallium. Saint Grégoire VII
défend à l'archevêque de Rouen d'ordonner
des évêques ou des prêtres, ou de consacrer

des églises, sans cette marque glorieuse de

dignité. Innocent III n'a fait que confirmer

cette loi, en interdisant les fonctions pontifi-
cales aux métropolitains, avant la réception
du pallium Cum id non tanquam simplex

episcopus, sed lanqitam archiepiscopus facere
videatur.

Le concile de Ravenne de l'an 871, porte

(canon 1), que le métropolitain qui, dans les

trois mois après la consécration, n'aura point

envoyé à Rome pour obtenir le pallium, sera

privé de sa dignité, et ne pourra consacrer

ses suffragants, ni exercerles autres fonctions

de son ministère, tant qu'il aura négligé de le

demander auquel cas les archevêques les

plus voisins, après une seconde et une troi-

sième monition prendront soin de l'église
vacante et y consacreront les évêques qui en

dépendent.

Lo pape Jean VIII écrivit à Rostaing ar-

chevêque d'Arles, deux lettres, dans lesquel-
les il s'exprime ainsi «Hélas, quelle douleur

c pour nous 1 quand nous étions dans les

« Gaules, nous y avons trouvé un abus entre

« autres très-condamnable. Les métropoli-
« tains avant d'avoir reçu le pallium du siège
« apostolique, ont l'audace de faire des con-

« sécrations d'évêques ce que nous avons

« défendu, nous et nos prédécesseurs, par un

« décret canonique. » ( Epist. 93 et 9i. ) En

conséquence, il ordonne à Rostaing, son vi-

caire dans les Gaules, de faire tout ce qui dé-

pendra de lui pour obliger les évêques de

France à se conformer en ce point à ses in-

tentions et, pour que la chose réussît mieux,

il écrivit à tous les évêqnes de cette nation en

général, pour qu'aucun métropolitain n'en-

treprît de consacrer sessuffragants, sans avoir

préalablement reçu le pallium (Epist. 95).

Nous voyons qu'à cette époque la coutume

Je demander et de recevoir le pallium est si

bien établie partout, qu'entre les autres lois

qui font partie du corps du droit canon, il

s'en trouve sous le titre de l'Usage et deT Au-

torité du Pallium, où il est dit que personne
ne doit prendre la qualité d'archevêque, qu'il
n'ait reçu auparavant du siège de Rome le

pallium; dans lequel est renfermée la pléni-
tude de la juridiction pontificale ( Voyez AR-

chevêque, § 2, CONSÉCRATION, § 1).

Le pape peut porter tous les jours le pal

lium; et dans toutes les églises où il se trouve.

Il n'en est pas de même des archevêques il

ne leur est permis de se servir de leur pallium

qu'aux jours des fêtes solennelles et dans les

églises de leurs provinces de sorte qu'ils ne

peuvent le porter à une procession qui soit

hors de leur province, quoiqu'ils y assistent

vêtus pontificalement, même avec le consen-

tement du métropolitain. Sane solus romanus

po,ntifex in missarum solemniis pallio semper

utitur, et ubique; quoniam assumptus est in

pleniludinem ecclesiaslicce potestalis, quœ per

pallium significalur. Alii autem eo nec semper,

nec ubique, sed in ecclesia sua, in qua jurisdi-
ctionem ecelesiasticam acceperunt certis de-

bent uti diebus quoniam vocati sunt in par-

tem solliciludinis, non in plenitudinem pote-

statis (Innocent III, cap. Ad honorent, de

auctoritate et usu pallii). Diebus solemnibus

usum pallii (per quad plenitudo ponlificii de-

signatur), poteris liberius exercere (Cap. Cum

sis, eod. tit.). Quœsivisti quomudo intelligatur

quodin forma tradilionis pallii continetur vi-

delicet, tradimus tibi pallium ul eo intra eccle-

siam tuamularis quod itaintelligitur, videli-

cet, intra quamlibet ecr.lesiam provinciœ libi

commissœ.Si vero te sacris indutum vestibus,

ecclesiam processionaliter, vel alio modo exi-

re contigerit, lunc pallio minime titi debes

(Clement 111, cap. Cmn super, eod.).
Le Pontifical romain indique les jours où

le prélat peut porter le pallium. Ces jours
sont Noël, saint Etienne saint Jean l'E-

vangéliste, la Circoncision, l'Epiphanie, les

Rameaux, le jeudi saint', le samedi saint,

Pâques, le Dimanche in albis, l'Ascension, la

Pentecôte, la Fête-Dieu, les cinq fêles de la

sainte Vierge, qui sont la Conception, la

Purification, l'Annonciation, l'Assomption et

la Nativité saint Jean-Baptiste, la Toussaint,
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les fétes.de tous les saints apôtres, la dédi-

cace des églises, les principales fêtes de son

église propre, l'ordination, la consécration

des évêques, les prises solennelles d'habit

l'anniversaire de la dédicace de son église et

celui de sa propre ordination.

Les évéques, comme ceux d'Autun et du

Puy, qui ont le privilége du pallium, doivent

observer les mêmes règles pour l'usage de

cet ornement que les archevêques, à qui il

est accordé de droit commun.

Le pallium est tellement personnel qu'un

archevêque ne peut se servir de celui d'un

autre archevêque, ni de celui de son prédé-

cesseur, il doit être enterré avec le prélat

décédé. Avant de-le recevoir, le nouvel ar-

chevêque doit prêter le serment d'une obéis-

sance canonique au saint-siége ce serment

est entièrement le même que celui qui se

fait lors du sacre des évéques Ad hoc, quia

quœsitum est a nobis ex parle tua, ulrumli-

ceat tibi pallium tuum metropolitano alii com-

modare. inquisitioni tuœ taliter respon-

demus quod non videtur esse conveniens,

ut pallium tuum alicui commodes cum

pallium personam non transeat sed quisque

cum eo debeat (sicut tua novit discretio) se-

peliri (Célestin III, cap. Ad hoc, eod. lit.).
Cum igitur a sede apostolica veslrœ insignia

dignitatis (pallium) exigilis quœ a beati Petri

tantum corpore assumuntur ,juslum est ut vos

quoque sedi apostolicœ subjeclionis debitce si-

gna solvatis, quœ vos cum beato Petro tan-

quam membra de tnembro habere et calholici

capitis itnitatem servare déclarant (Pascal Il,

cap. Significasti de elect.). Non-seulement le

pallium est personnel mais il est encore

propre à une église en particulier, de sorte

qu'un prélat qui serait transféré d'un'arche-

vêché à un autre, ne pourrait point se ser-

vir, dans le diocèse de la translation, du

pallium qu'il aurait obtenu pour son premier
diocèse.

Autrefois les archevêques étaient obligés

d'aller eux-mêmes à Rome recevoir le pal-

lium. Le père Thomassin remarque que cet

usage a été aboli par les dispenses fréquen-
tes et par l'impossibilité de le suivre (Partie

IV; liv. 1, chap. 38). Il suffit aujourd'hui d'en-

voyer à Rome une procuration,' sur laquelle

le procureur fait demander le pallium au

pape en plein' consistoire par le ministère

d'un avocat consistorial, et le pape commet

un cardinal-diacre pour le donner. Le cardi-

nal, accompagné de son chapelain, du maître

ou du ejeredes cérémonieset de celui des sous-

diacres apostoliques qui est en tour pour la

garde despaZ/ium, étant dans l'église de Saint-

Pierre ou dans sa chapelle, et après que. le

procureur, à genoux, lui a demandé le pal-

lium, instanler, instantius, instantissime, le

lui met en main: le procureur en demande

acte et la bulle's'expédie.
Cette bulle contient une délégation à un-

prélat pour donner le pallium à l'archevê-1

que, et pour recevoir le serment qu'on a

coutume d'exiger en pareil cas, la forme

sous laquelle on doit le donner,' et l'acte

non-'seulement de la concession, mais en-

core de la tradition du pallium et la délé-

gation qu'il fait d'un cardinal-diacre pour le

donner, s'appelle concession. On appelle tra-

dition l'acte du cardinal député qui le déli-

vre avec les cérémonies, il doit être fait

mention de l'un et de l'autre dans les bulles.

On peut voir dans une dissertation du père

Brallion sur le pallium, comment se fait le

choix des agneaux dont la laine doit servir

à faire cet ornement, par quelles personnes

cette laine est filée, de quelle manière le

pape bénit le pallium, et comment on le tire

de dessus les autels dédiés à saint Pierre et

à saint Paul. Nous dirons seulement que

tous les ans, le jour de la fête de sainte

Agnès, le 21 janvier, on présente à l'offrande

deux agneaux blancs qui sont bénits. Après

leur bénédiction, ces agneaux sont confiés à

deux sous-diacres apostoliques qui les don-

nent à garder dans quelque communauté

religieuse jusqu'au moment où on leur en.

lève la toison.- Les pallium tissus de cette

laine sont déposés sur le tombeau des saints

apôtres Pierre et Paul, depuis la veille de

leur fête jusqu'au lendemain; le pape les en-

voie ensuite aux prélats qui doivent en être

décorés. Isidore de Péluse, qui vivait au com-

mencement du cinquième siècle, et cette date
est à remarquer, s'exprime ainsi en parlant

du pallium a Parce qu'il est tissu de laine et

non pas de lin, il désigne la peau de cette

brebis que Notre-Seigneur a cherchée et qu'il
a portée sur ses épaules après l'avoir re-

trouvée. » Reprœsèntari summi et optimi pas-

toris Jesu Christi eximiam charitatem, qua

humeris suis impositam ovem.quœ aberraverat,

reducit ad caulam (Lib. I, epist. 136, apud

Cabassut. Synops. concil. tom. I pag. 307,

édit. de 1838).

PANORMIE.

On appelle ainsi une des deux collections

des canons, qu'on attribue à Yves de Char-

tres (Voyez DROIT canon).-

PAPAUTÉ,

La papauté est l'épiscopat du saint-siége

(Voyez ci-après PAPE).

On a douté si le pape peut renoncer à la

papauté, parce qu'il n'a point de supérieur

qui puisse juger des causes de sa renoncia-

tion. Célestin V décida qu'il le pouvait, et

céda effectivement (C. 1, renunc. in 6°), et

son successeur, Boniface VIII, confirma la

décision (Voyez pape, § 2, in fin.).

PAPE.

Le pape est le premier de tous les évéques,

le chef visible de l'Eglise catholique le suc-

cesseur de saint Pierre et le vicaire de Jésus-

Christ; son siège, qui est à Rome, est le

centre de l'unité ecclésiastique -.Pétri cathe-

dra ejusque ecclesia; ecclésia.principnlis, unde

unitas sacerdolalis exorta est (S. Cypf ien

epist, 45, ad Cornel: pap). 7}om<!Ma qucc~mundi

caput est, tenet et docet Ecclesiâ (S. Fulgence,

lib. de ïncarn.). On peut-voir encore saint Iré-

née, lib. l\ advenus hœreses; c. 3; saint Am-

broise, epist, 78; saint Jérôme, epist. 57 ad
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Damasum,pap.; saint Augustin, epist. 157 et

162, etc.

§ 1. Des différentes qualités du PAPE.

Le nom de pape n'a pas toujours été donné

privalivement aux successeurs de saint

Pierre il est prouvé qu'on le donnait aussi

autrefois à tous les évoques. Suivant le père

Thomassin, ce nom et ceux de sainteté de

saint Père, de chaire apostolique, ne sont

demeurés affectés au pontife romain que vers

le commencement du sixième siècle. (Voyez

apostolique.) D'autres disent que ce ne fut

que dans le concile de Clermont, tenu l'an

1095, que le nom de pape fut donné à Ur-

bain II qui y présidait, ou bien à saint Gré-

goire VII, dans le synode tenu à Rome l'an

1073. Mais, quoi qu'il en soit, Didier, évêque
de Cahors, ne prenait dans ses lettres que la

qualité de serviteur des serviteurs de Dieu,

servùs servorumDei, parce queles évéqués ne

sont élevés à ce haut degré de gloire que

pour servir l'Eglise, comme le Fils de Dieu

le dit lui-même Non veni ministrari, sed

ministrare. Aussi ce titre est-il demeuré au

pape comme à celui qui est plus particuliè-
rement que les autres le vicaire de Jésus-

Christ, et qui, pour cette raison doit être

aussi particulièrement l'imitateur de son

humilité,' qu'il est le dépositaire de sa puis-
sance (Thomassin, part. II, liv. I, ch. 1, n.k).
On connaît l'édifiant exemple qu'a donné

saint Grégoire à tous ses successeurs, tou-

chant ces qualités distinctives qu'on voulait
lui donner (Can. Prima, 3, dist. 99; Gregor.

epist. 30, lib. VII). Voici ce que l'on trouve

marqué à cet égard dans le droit et chez les

canonistes:

1° Papa. On ne s'accorde pas sur l'étymo-

logie de ce nom; les uns disent que c'est un

mot grec qui signifie enthousiasme ou chose

admirable; ce.qui a fait dire à un poëte:Papa

stupor mundi (Gloss. in verb. papa, proœm.

Clem.). Les autres disent que pape est bien

un mot grec, mais qu'il ne signifie autre

chose que père des pères pater pqtrum

(Glas.); enfin, selon d'autres, le nom de pape
veut dire le plus grand de tous. Ce qui est

vrai, dit Barbosa, quoique l'Eglise soil dans
l'usage de représenter saint Paul à la droite
de Jésus-Christ, et saint Pierre à la gauche

(De offic. et potest. episc., part. H, cap. 8).
2° Summus pontifex. Le pape est appelé

souverain pontife, parce que, disent les ca-

nonistes, il est au-dessus de toutes les digni-
tés ecclésiastiques Est, supremus et super
omnes dignilales.

3° Pontifex maximits. Ce titre est donné

aux simples évéques dans le chapitre Cleri-

cos, vers. Ponlifex',dist. 21 ;^cc qui est inter-

prété en ce sens que l'évêque est le plus

grand des prêtres puisqu'il fait lui-même

tes autres Maximus sacerdos'eo quod effi-
cit sàcerdotes alque levitas ipseque officia et

ecclesiasticos ordines distribuit et parlicula
summum convenit quoque episcopo, quia epi-

scopalus est major ordo quinn sit in Ecclesia

( Glos.. verb'. Episcopus, in proœm. sext. et

verb. de episcopis; in c. Quia periculosum, de

sent. excom. in 6° Barbosa, de Offic. et po-
test, episc. part. I, lit. 1, cap. 2, n. 3).

k" Sanclissimus. On appelle ainsi le pape,

parce qu'un le présume tel Quis enim sanc-

tum dubitat esse quem apex tantce dignitatis

attollil, in quo si desint bona acquisila per me-

ritum sufficiunt quœ a loci prœdecessor»

prœstanlur (cap. 1, dist. 4) ae propterea
adoramus et osculamur in pede (Glos., verb.

Oscula, in extravag., c. de verb. signif., c.

fin., dist. 22).
5° Beatissimus. On appelle le pape bien-

heureux, comme on l'appelle Irès-saint;
c'est le même terme qu'on emploie au com-

mencement de toutes les suppliques qu'on
lui adresse, beatissime. (Corradus, de Disp.
lib. H, cap. 2.)

6° Episcopus. Le pape est appelé du sim-

ple nom d'évêque dans le canon Dilectissimis

12, qu. 1 et c'est aussi le titre qu'il prend
dans ses rescrits non-seulement comme

évêque de Rome, dit Corradus, mais comme

évêque universel de l'Eglise. Par rapport à

l'ordre, il n'est rien au-dessus de l'épisco-

pat, et le pape, à cet égard n'est pas plus

qu'un évéque Respectu ordinis non delur

ordo in ecclesiasticà hier archia qui sit major
ordîne episcopali propterea papa vocet se

episcopum. (Lotterius de re benefic., lib. I,

qu. 26, n. 31.)
7° Episcopus Romœ et nonnunquam Eccle-

siœ romanœ. On voit le pape appelé évêque
de Rome ou de l'Eglise romaine dans le cha-

pitre Statuimus, dist. h, et in c. Àffros, dist.

98, in subscript.
8° Episcopus universalis Ecclesiœ. Diffé-

rents canonistes, tels que Corradus, Zerola, p

Flaminius, Jean de Selva etc., donnent ce

titre au pape.
9° Episcopus et diœcesanus totius orbis^

évéque diocésain de toute la terre. Ce titre

est plus fort que le précédent et également

employé par les auteurs cités. (Barbosa de

Offic. et potest. episc. p. III, all. 80, n. 1 c.

Cuncla per mundum 9, qu. S.)
10° Episcopus episcoporum évéque des

évêques. (C. Novatianus 7, ou. 1; c. Loquilur

24,ou. 1.)
11" Ordinarius ordinariorum ordinaire

des ordinaires. (61. Cuncta per mundum c.

Per principalem 9, qu. 3.)
-12° Diœcesanus omnium exemptorum, dio-

césain de tous les exempts (Barbosa, de Jure
eccles. lib. I, c. 2, n. 16).

13° Vicarius Christi vicaire de Jésus-

Christ (C. Inter corporalia; c. Quanto cap.

Licet de translat. episcop. ). Certains textes

du droit appellent aussi le pape vicaire de
Pierre, vicarius Petri (C. Quoties 1 gu. 7
c. Ego Ludovicus, dist. 63; c. Non quales, 1,

qumstio 1). D'autres appellent les évéques,
les prêtres mêmes, vicaires de Jésus-Christ

(C. Millier' débet 33, qu. 5; C. Inter hœc. de

pœnit.; dist:- 3; gloss. in c. 2, de translat.

episcop. ): Et cela dit Barbosa, parce que
bien que le Seigneur ait donné la primauté
et la'plcnitude de puissance à Pierre, il dit

aux, apôtres et aux disciples Quœcumqut

ligaverilis super terram, etc.. Quj vos. audit
1
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me audit, etc. Aposlolorum vero sunt succes-

sores episcopi et cœlerorum discipulorum sa-

cerdotes (C. 2, In novo, 21 dist. C. Quorum

vices, dist. 68). In his igitur, ajoute Barbosa,

tantum vicarii Christi appellanlur, quœ in

ipsis sunt cum Petro communia in principali
vero regimine Ecclesice et potestate supreina,
solus vicariusChrisli,summus pontifex dicitur.

14-°. Enfin, certains auteurs ont donné col-

lectivement au pape les noms et titres sui-

vants Papa pater palrum christianorum

pontifex, summus sacerdos, princeps aposto-

lorum sacerdotwn vicarius Christi caput

corporis Ecclesice pastor ovilis Domini pa-
ter et dominus omnium fidelium, rector domus

Dei custos vineœ Dei sponsus Ecclesice

prœsul apostolicœ sedis, episcopus universalis

(card. Bellarmin, de Rom. ponlif. n. 31).
On a déjà vu que saint Grégoire, rejetant

tous,ces titres honorables, ne voulut pren-

dre, par humilité, que celui de serviteur des

serviteurs de Dieu, ce qui a été suivi par
tous ses successeurs en sorte qu'aujour-

d'hui, si dans une bulle, on ne voyait pas
cette inscription, elle seraitregardée comme

fausse (C. Relatum in fin. de sentent. excom.;

c. Ex mullis 1, qu. 3). Mais les expressions

simples dont se servent les papes eux-mêmes

dans leurs rescrits, n'empêchent pas que les

canonistes. ne leur donnent, avec juste rai-

son, toutes ces qualités dont nous venons

de parler, et qu'on ne les trouve dans le

texte même des canons cités', non-seulement

comme des marques de vénération et de res-

pect, mais comme des titres réels d'autorité,

à cause de la primauté et de l'éminence du

siége apostolique.

L'usage est que le pape, après son élec-

tion, quitte son nom propre, pour en prendre
un nouveau. L'on ignore l'époque précise de

ce changement, et quel est le pape qui a

commencé à le faire cependant on dit que

ce fut Sergius 11, qui s'appelait auparavant

Os Porci nom disent les canonistes tout

à fait indigne de la majesté pontificale.

Au reste, la papauté est un vrai bénéfice.
Summus pontificatus est beneficium ecclesias-

licum (Cap. 1, de Maledic.).
On a longtemps appelé et les Grecs ap-

pellent encore le pape patriarche d'Occident

§ 2. Droits et autorité dit PAPE.

On ne doit pas s'attendre à trouver ici

des dissertations théologiques, ni même un

détail que l'on trouve répandu dans tout le

cours de cet ouvrage, touchant l'abondante

matière de cet article. Nous nous contente-

rons d'en exposer les principes généraux.
Le pape ne peut être jugé par personne',

et ses jugements sont sans appel, tout le

monde y doit souscrire (C. Si papa, dist. 40;

c. 1 de immunit- ecclcs. Glos.'in c. In islis,

dist. 4; c. Apostolicœ, 35, qu. 9; c. Hmc

fides 24., qu. 1; c. Ego de Jur. clem. 1, eod.;

concil.deTrente,sess.XXV, c. %dcReform.).
Le pape élu n'est confirmé par personne

pareeque personne sur la terre n'est au-dessus

de lui (Glos. verb. dispensandi, c. 1, dist. 23).
Le pape peut user du pallium et faire

porter sa croix devant sot par toute la terre,
ubique terrarum. Le nom du pape est à la

messe, et doit être récité par tous ceux qui
la disent il est aussi recommandé aux

prières des fidèles. 11 ne peut être contraint
d'assister par lui-même aux conciles, il peut
se contenter d'y envoyer des légats, ce que
ne peuvent faire les autres prélats (C. Cum

oportel, 18, dist. 8).
Il n'est pas obligé, en rigueur, de deman-

der le conseil des cardinaux dans ses affaires,
quoiqu'il. le fasse.

Les grâces que le pape a accordées ne sont

pas révoquées par sa mort, quand même les
choses seraient encore dans leur entier (C.
Si super gratia, de Offic. deleg. in 6° c. Si
cui, de Prœb. eod.). (Voyez couronnement.)

Celui qui a été ordonné par le pape,
doit être reconnu tel par son propre évêque,
et ne peut se retirer d'auprès de Sa Sainteté,
sans sa permission (Cap. Filium 1, qu. 1

cap. Per tuas, de major. et
obed.). (Voyez

D1MISSOIRE.)

Le délégué par le pape est au-dessus de
l'ordinaire dans la cause qui lui est commise.

(Cap. Sane de Offic. deleg.)
L'ordinaire ne peut pas absoudre l'excom-

munié par le légat da.pape, quand même ce
dernier serait mort.

L'élu par le pape est préféré à tout con-
current (Cap. Per tuas. J. G. de Major, et

obed. c. Cum qui, de Prœb. in 6°). II. en est
de même de son pourvu ( Voyez DATE).

Le pape ne tombe point dans l'excommu-

nication, pour communiquer avec un excom-
munié (Glos. in cap. Si inimicus dist. 93;
c. Nulli de

sent.cxcom.).
Celui qui en impose au pape, par un men-

songe, est sacrilège ( C. Serpens J. G. de
Pœnit. dist. 1).

Il y a plusieurs choses de pur usage, que
l'on accorde par respect au pape comme de

porter l'habit blanc, d'être porlé solennelle-
ment sur les épaules, qu'on lui baise les pieds.

Le pape n'a point de supérieur sur la terre;
par la, dit Barbosa, on peut juger de sa puis-
sance on l'appelle l'arbitre et le juge cé-
leste. On dit qu'il a un tribunal et un consis-
toire avec Jésus-Christ même dont il est le
vicaire sur la terre, ce qui rend hérétique
quiconque appelle du pape à Jésus-Christ
Et ideo liœresim

sentire videlur, qui a senten-

tiapapœ ad Cliristum appellat, quasi papam
Christi non esse vicarium nec cum eo idem
tribunal habere credat. On dit que le pape
tient tous ses pouvoirs cachés dans son sein
Omnia jura enim in scrinio pectoris sui, dici-
tur habere recondila (C. 1, de Consist. in 6°).
Il peut tout à l'égard du droit positif, quo fit
ut valeat, id est,adœquare quadrdta rotundis;
c'est-à-dire qu'il peut couper, briser faire
et défaire. Il peut disposer à son gré de tous
les biens et bénéfices de l'Eglise Nec est.

qui possit eidicere, cur ila facis? Et c'est
ce qu'a fait PieVII, en cédant par le concor-
dal de 1801 (art. 13) tous les biens ecclésias-

tiques de France qui avaient été aliénés.
La puissance du pape est, à l'égard do

la puissance des orinces temporels, ce que le
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soleil est à l'égard de la lune (Cap. Solitœ,de

Major. et obed.).Elle réunit les deux glaives,

et n'a point de bornes au spirituel par la

vertu des clefs que saint Pierre a reçues de

Jésus-Christ.

La puissance du pape s'exerce, ou par

droit ordinaire, ou en vertu des réserves, ou

par dévolution ou enfin par sa plénitude;

mais ces quatre sortes de puissances doivent

se réduire à la puissance ordinaire et à la

puissance absolue. La puissance ordinaire

est celle qui s'exerce sur les principes du

droit et de l'équité à l'égard de tous.

La puissance absolue s'exerce sans limites

et sans restriction quelconque. Cette distinc-

tion parait défectueuse à plusieurs auteurs

ils veulent que l'on dise que la puissance

ordinaire du pape est celle qui s'exerce dans

le cours ordinaire des choses que Dieu a éta-

bli, et la puissance absolue celle qui s'exerce

contre et par-dessus l'ordre naturel des cho-

ses. Mais cette étendue de puissance, que
l'on pourrait trouver extraordinaire, n'est

jamais injuste par l'usage équitable qu'en

font les souverains pontifes, ils s'attachent

avant tout inviolablement aux lois de leurs

prédécesseurs, et surtout aux anciens ca-

nons (C. In canone25, qu. 1).

Le pape peut déroger arbitrairement à tout

ce qui n'est pas attactiesubstantiellement à la

foi, quand la nécessité et le bien de l'Eglise

le requièrent (Glos. in c. Sancti, dist.
15,

qlos. in proœm. decret.).
Le pape n'est pas censé dans ses nouvelles

constitutions déroger aux statuts et coutu-

mes spéciales s'il n'en est fait mention ex-

presse et dans le doute, on présume qu'il

n'y déroge pas il en faut dire autant du

droit du tiers dans ses constitutions (C. 1

de Conslil., in 6°; Glos. in cap. Causam, de

rescripl;c. Quod vero dicitis 25, qu. 2; c.

Pervenit, 11, qu. 1; c. Licet de offic. ordin;

c. Dilecto,de verb. signif.; Glos. in verb. in-

tenlionis; c. Super eo de offic. deleg.; c. Si

guis jam translatif 21, qu. 2; c. Si his cui, de

prœb. in 6°). (Voyez
cm

prius.)

Le pape n'est pas censé révoquer les pri-

vilèges déjà accordés à une église, sans cause

(c.-Privilegia et seq. 25, q. 2; c. Quanto, in

fin., dist. 63).
En jugement, le pape suit l'ordre du droit

(c. Eu quœ, 4e sent. excom.; c. Ex parte, de

offic. deleg.).
Le pape ne peut accorder des dispenses

sur les choses de droit divin; mais il peut

les déclarer et interpréter avec juste cause

(c. Sunt quidam 25, q. 1; c. Statuta ead.; c.

Litteras, de rest. spol.; c. Cumad monasle-

rium, in
fin.,

de stat. monaclt.; glos. in c. Non

est, de vit. ) (Voyez DISPENSE).

Le pape peut dispenser de ce qu'ont établi

les apôtres, en ce qui n'est pas de foi, et

avec juste cause (c. Lector, 34, q. 1).

Le pape, sur le droit positif, peut accorder

indistinctement toutes sortes de dispenses

pour cause (c. Proposuit, ubi glos. et docto-

res, de concess. prœb.).
Le pape doit garder fidèlement les consti-

tutions de ses prédécesseurs; mais il a le

droit. de les changer, même les décrets des
conciles généraux qui ne regardent pas la.

foi (Glos., verb. Concilium, in c..Ubi pericu-

lum. de elect. in 6°. c. budum c. Quamvis,

de prœb. in 6°)..
Le pape seul peut dispenser 1° Un apostat

qui a reçu les ordres en son apostasie, pour

qu'il puisse exercer cet ordre (c. Fin. ubi

glos. de apostol.) 2° l'ordonné par un évê-

que schismatique (cap. Quia diligentia., de

elect.); 3° celui qui a reçu les ordres par un

évéque hérétique (c. Convenientibus, q. 7)
4° l'ordonné simoniaquement (glos. c. Jnor-

dinalionesl,q. 1);§° l'hérétique converti pour
l'exercice des ordresqu'il avait (c.Saluberri-
mum 1, q. 7) 6° le rebaptisé sciemment, afin

qu'il puisse être ordonné (c. Quibus et seq.,

de consecr. dist. 4) 7° l'ordonné furtivement

malgré une excommunication dûment pu-

bliée (c. 1, De eo qui furtive, etc.) 8e l'or-

donné dans l'excommunication sciemment

ou sans le savoir (c. Cum illorum,de sent. ex-

com.) 9° l'homicide volontaire et illicite pour

recevoir les ordres, mais difficilement (Voyez
irrégularité) 10° les bâtards pour être

promus aux ordres, pour posséder des digni-

tés, des cures et d'autres bénéfices (Voyez

BATARD);
11" la pluralité des bénéfices in-

compatibles (Voyez incompatibilité);
12° les

empêchements dirimants par le seul droit

canonique, le pape en dispense seul (Voyez

empêchement) 13° le pape dispense seul des

cinq sortes de serments et des vœux solen-

nels (Voyez SERMENT, VOEU) 14° l'irrégularité

pour cause de difformité et autres causes

(Voyez irrégularité); 15° les condamnés et

convaincus de crimes, le pape les dispense
(Voyez INFAMIE) 16° les suspens pour avoir

pris les ordres avant l'âge. Dans tous ces

cas, le pape dispense de droit ordinaire, et la

dispense est valide.

11 y a d'autres cas où le pape dispense pour

grande cause, par une puissance absolue ou

extraordinaire comme quand il déclare ou

interprète les choses de droit divin qu'il ne

peut changer ce qui arrive dans la dispense

des vœux essentiels de religion, surtout de

pauvreté et de chasteté (Voyez voeu).
Le pape seul a encore le droit d'absoudre

de certains cas d'excommunication et de sus-

pense (Voyez ABSOLUTION, CAS RÉSERVÉS, SUS-

PENSE).

Le pape absout du serment obligatoire

mais jamais au préjudice du tiers, si ce n'est

pour grande cause,commelorsqu'il dispense,

pour de grandes raisons, les sujets du ser-

ment de fidélité qu'ils ont prêté à leur sou-

verain (Voyez SERMENT).
Le pape est obligé lui-même par son pro-

pre serment.

Il y a plusieurs autres droits réservés au

pape, qui ne se trouvent pas même compris

dans une commission générale donnée à un

légat a latere, s'il n'y en est fait mention

(Voyez légat).
Le pape a seul le droit d'ériger une église

en cathédrale et une cathédrale en métro-

pole (c. Prœcipimus 16, q. 1) (Voyez érec-

TION).
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Le pape a seul le droit de diviser un évê-

ciié (Voyez UNION, érection).

Le pape peut seul transférer les évêques

[Voyez TRANSLATION, ÉVÊCHÉ).
11 appartient au pape seul de recevoir la

renonciation à l'épiscopat (Voyez RÉSIGNA-

TION).

Le pape seul peut juger un évêque (Voyez
CAUSE

MAJEURE)..

Le pape peut seul accorder des coadjutore-
ries pour toutes sortes de bénéfices; avec es-

pérance de future succession (Voyez COADJU-

teur).
Le pape peut seul unir deusévêchés( Yoyex

UN ION).

Le pape peut seul créer de nouvelles di-

gnités dans une cathédrale ou dans une col-

légiale (Voyez DIGNITÉS):

II peut mettre quelquefois deux évêques

sur un siège épiscopal (c. Non.autem 7, q. 1;

c. Quonlam, de offic. ordin.).
Le pape accorde seul l'administration d'une

église cathédrale (c. 15, lit. 42, de elect.

in 6°).
Il peut seul donner un curateur aux biens

d'une église cathédrale (Barhosa, de offic. et

potest. epUcop. alleg. 50, n. 7).

Il peut seul envoyer un visiteur d'une

église cathédrale vacante ( cap. de suppt.

in 6°).
Il peut seul conférer deux évêchés à un

seul évéque (c, Relatio 21, q. 1).
Il peut seul restituer un dégradé (glos. in

c. Ideo, 2, q. 6°).

Il peut seul conférer un bénéfice à temps

et sous condition à venir (c. Pastoralis 7, q.

1 e. Si gratiose, de rescript. in ô°).
Il peut seul donner droit à la vacance fu-

ture d'un bénéfice (c. 2, de prœb. in 6°).
Il peut seul'commettre les causes des clercs

à des laïques ou à des femmes et accorder

des bénéfices à ces personnes (c. Mennam 2,

q. 4; c. Ad minus, 63 distinct.).

Le pape seul peut permettre à un simple

prêtre de confirmer et de réconcilier une

église consacrée (glos. in c. Quanto, de con-

suelud.) (Voyez confirmation).

Le pape peut accorder à un pur laïque la

connaissance des causes spirituelles et eu

certains cas des droits spirituels comme de

conférer des bénéfices d'excommunier et

d'absoudre de l'excommunication, etc. (glos.,

verb. concedimus, in c. Pervenit, dist. 95).

Le pape seul peut accorder l'exemption
de la puissance ordinaire et épiscopale (C.

Nulla ratione, 92 dist.; Glos. in c. Auctori-

tate de privil: in 6°).

Le pape seul accorde partout des indulgen-

ces plenières ( Barbosa; de Offic. et potest.

episc, alleg. 88).
Lui seul accorde la permission d'ordonner

un clerc hors les temps fixés pour cela (Voyez'

EXTRA TEMPORA).
Il donne seul'lés'ordres sacrés à ceux

qui n'ont pas encore atteint ."l'âge ( Voyez

AGE).
II peut seul créer des cardinaux (Voyez

caiidinàl).

Le pape accorde seul la permission à un

religieux de passer d'une règle étroite

à une plus douce, ad laxiorem (Cl, § 1 »
de religi in 6°). (Voyez translation.)

Lui seul dispense de l'irrégularité encou-

rue par l'ordonné qui, dans ta suspense, a

exercé ses ordres
(Voyez irrégularité ).

Le pape seul approuve les ordres et les

instituts des ordres religieux (C. unie, de

relig. omnib. in 6°). (Voyez RÈGLE.)
Lui seul peut approuver l'aliénation con-

sidérable des biens d'église (Voyez aliéna-

TION ).
Le pape seul peut canoniser les saints

(Cap. 1, de reliq. et vener. sanct.). (Voyez

SAINT.)

A l'égard de la puissance absolue du pape,
à laquelle rien ne peut résister, ce qu'il t'ait

contre le droit positif, tient jusqu'à ce que ses

successeurs y aientdérogé.et on doit lui obéir

en ce qui paraît dur ( cap. In memoriam
dist. 19; Glos. in c.Olim, de verb. signific.).

Le pape est au-dessus de toute loi humaine,
mais il est soumis à la loi divine. Non coac->

tive sed dictamine rationis, licet omnia possit
et valeat, non débet tamen prœtermiltere cla-

vem discretionis', quia plenitudo potestatis in

exécutione bonitatis, non in auctoritate pra-
vitatis consistit. Debet autem Chrislum Domi-

num, cujus vicarhis est, imitari Non veni sol-

vere legein, sed adimplere. Tune major es,

disait saint Bernard au pape Eugène, Domino

tuo, qui ait Non veni facere voluntatem

meam, etc. Lib. de Consideratione. (C. Cum

omnes de const.; c. Justum, 24, 25, qu. 1; cap.
Basilicas de const. dist. 1.)

Le pape ne peut se lier, ni lier ses succes-

seurs par des lois positives. C'est pourquoi les
dispenses du pape sur les lois positives sont

valides, quand même elles auraient été accor-

dées sans cause.

Le pape ne peut être lié par aucune cen-

sure de sorte que, s'il commettait un crime

auquel fût attachée une excommunication, il

ne l'e'ncourrait pas (Glos. verb. Expcctart
c. 1, dist. 93).

Le pape, par la même raison, ne peut s'as-

sujettir à la juridiction de personne. Dans le

doute, le pape n'est censé avoir usé que do
sa puissance ordinaire. Ainsi le siège de

Rome fut transféré à Avignon en vertu de la

puissance absolue et extraordinaire (Fclin,
in cl, de constil.).

Le pape ne peut, avec toute sa puissance
effacer le caractère imprimé sur une âme par
la dégradation ou autrement.

Il ne peut rien faire ni rien commander

d'injuste (C. Itiquisitionis de sent. excom.; c.'

Julianus; c. Si Dominus 11 qu. 3, cap. fin.
de inslil.).

Il ne peut non plus faire qu'un fidèle
ne tombe pas dans l'excommunication en

communiquant avec un excommunié ( c.

Arw//î 8).
La simple narrative des rescrits du pape,

sur laquelle est fondée la grâce ou la volonté

du pape, est digne de toute croyance; ce qui
est si vrai que la preuve du contraire n'est

pas rnçue (c. 1. de probat.).

Enfin, le pape peut renoncer à la papî.uté
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{C.Quoniami, de renùncin&"). Mais, comme ill

n'a poinldesupéricur,ona<lispulési larenon-

ciationproduisait d'elle-niêinc- son effet avant

qu'elle eût été acceptée par les cardinaux, et

les auteurs en plus grand nombre tiennent

pour l'affirmative (Instit. du droit canon,

Tit. de ren«ac, lib. I).
Les principales autorités sur lesquelles on

fonde la plénitude de puissance que ron

vient de voir, sont tirées originairement de

la collection d'Isidore, dont il est parlé sous

le mot droit canon. Nous les rappelons sous

différents mots de ce cours mais pour nVnn

émettre aucune, voici les canons que nous
avons recueillis can. Ideo et seq. 11 qu.

6, etc.; can. Patel et seq. 9, qu. 3; can. Ma-

net etseq.ik, qu.i; can. lia Dominus ,7,

dist. 19; c. 2, 10 et ult. dist. 11; can. 2, dist.

12; can. 5, 18; can. de libellis, dist. 20; can.

1, dist. 19; cap. 8, 9 et 14, de rescriplis.

§ 3. Election et couronnement des PAPES.

L'élection du pape toujours été retenue

dans l'Eglise, et le choix que fit saint Pierre

de son successeur, n'a rien de contraire,

suivant les canonistes, aux termes du droit,

qui défendent de nommer le successeur d'un

papeencore vivant :Siquis papa superstitepro
romano pontificatu cuiquam quolibet modo

favorem prœstare convincitur, loci sui honore

vel communione privetur (Can. 2, dist. 79).

•Quelques auteurs ont avancé qu'à l'exemple
de saint Pierre, il était permis, en certains

;cas, aux papes de choisir. leur successeur,

parce que la forme de ce choix n'est que de

droit positif et canonique, dont les souverains

pontifes peuvent dispenser (C. Si Petrus, cum

seq. 8, qu. 1). D'autres soutiennent que les

papes n'ont jamais ce pouvoir en aucun

<cas, que' saint Pierre lui-même, n^eu usa

qu'avec le conseil et le consentement de son

nouveau peuple chrétien (Glos. in c. Aposto-
lica, § Hit omnibus, verb. Beatus 8, qu. 1 et

in c. Si transitits, verb. non possit, dist. 79 ).
L'on lientiyuc, dans les premiers siècles, l'é-

jection du pape se faisait comme celledes évo-

ques, par le clergé elle peuple; ainsi le prou-
vent ces jutorités Cap. factusl, qu. 1; cap.

1, dist. 2k; cap. lleliqui. dist. 63; cap. Nul-

lus invitis dist. 61; -cap. Si forte, dist. 63.

Dans la suite, les empereurs romains voulu-

rent prendre part à cette élection. Dans le

-cinquième siècle le pape n'était point consa-

cré que son élection n'eût été confirmée par
les empereurs, ou du moins que la consécra-

tion ne se fît en présence des ambassadeurs

del'empcreur,commenousl'apprend le canon

.Quia sancta romana, dist. 63, qui en donne

ainsi les motifs.: Quia sancla romana Jiccle-

sia, cui ( auctore Deo ) prœsidemus a pluri-
bus patitur violentias, pontifice obeuntc, quœ
ob hoc inferuntur quia absque imperiali noti-

tia pontificis fit eleclio et consecratio nec

canonico rilu et consuetudine ab imperalore
directe intersunt nuniii, qui scandala fieri

vitent; volumus ut cum instituendus est pon-

lifex, conrenientibus episcopis, et universo

clero eligatur prœsente senatu et populo qui
ordinandus est, et sic ab omnibus electus, prx-
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tcntibuslegatis impcrialibiisconsecrelur nui-

lusque sine periculo sui juramenta ,vel pro-
missiones aliquas nova adinvcnlione andeai

extorquer e,.nisi quœ antiqua exiijit consuc~

tudo, ne vel E eclesia scandalizetur cl tmpeno-

lishonorificenlia minuatur. Si nousen croyons
le canon Adrianus., qui est tenu pour apo-

cryphe, le pape Adrien I" accorda Adhniie-

magne la faculté de nommer et d'élire seul

le souverain pontife. Adrianus aulem papa
cum urUtersa synodo, tradiderunl ûnolo

jus "et potestatem tligendi poniificem et

ordinan.di apostolica-,n sedem (tad. dist.).

Depuis, suivant ic canon In synodo., dist. 63,
ce même droit d'élire les papes fut remis

l'an 963 par Léon VIU à l'empereur Olhon

et à ses successeurs. In synodo congregatn
Romœ in ecclesia-sanctiSalvatoriz. Àdexem-

plum /?. Adriani aposlolicœ sedis antislitis,

qui domino Carolo ticioriosissimà reqi Fran-

corum. ordinalionem aposlolicœ sedis con-

cessit: ego quoque Leo episcopus. cum lato

clero ac romano populo consûtuimus et con-

firmamus, et corroboramus, et per nostrar*

apostolicam auctoritatem concedimus, (il (/un

largimur domino Othoniprimo, regi Teutoni-

corum, ejusque successoribus hujus regni Ita-

liœ, in perpeluum facultatem eligendï sueecs-

sorem, atque summœ sedis apostolicœ pontifi-
çem ordinandi, etc. Mais ces empereurs nu
jouirent pas longtemps de cette concession.

Nicolas Il, par une constitution de l'an 1059,
in c. In nomine, dist. 23, rétablit les choses"

comme elles étaient anciennement, c'est-à-

dire, qu'il ordonna, pour éviter les troubles,

que l'élection se fit par le clergé et par le

peuple Salvo debito honore, dit ce pape, et

reverentia dilecti filii nostri Henrici, qui in
prœsentiarum rex habetur et futurus impera-
tor, Deo concedente speratur; sicut jam sibi

concessimus et successoribus illius qui ab hac
apostolica sede personalitcr hoc jus impetra-
verint.

Les empereurs ne s'opposèrent pas à l'exé-

cution de ce nouveau règlement, qui leur

enlevait la concession 'qui lcar avait été

faile; mais ils voulurent avoir leur part a

l'élection, suivant ces paroles, salvo debiln

honore. Innocent II, élu en liai, fit une con.

stitution pour exclure le peuple dont les fac-
tions troublaient souvent ces élections. En-

Gn la dernière réformation qui subsiste

encore aujourd'hui était réservée au-pape
Alexandre 111, lequel dans le concile de La-

tran, tenu en 1179, exclut de cette élection
le peuple et le clergé, et la donna aux seuls

cardinaux, en ordonnant que celui qui se-

rait élu par les deux tiers du collége serait

reconnu pour pape. Voici les termes de ce

règlement

Licet de vitanda discordia in clectione ro-,

mani pontificis, manifesta salis aprœdecessore
nostro constituta manaverint quia tamen

sœpe post illa per improbœ umbitionis auda-

ciam gravem passa est E eclesia scissuram;

nos etiam ad malum hoc evitandum de consi-

lio fralrum nostrorum, et sacri approbalione

concilii, aliquid decrevimus adjungendum.

1. Statuimus crgo, ut si forte {inimiço

(Vingt-quatre.)
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homine supersetiitnante zizaniam ) inter car-

dinales de substituendo summo pontifice non

pbterit esse plena concordia, et duabus parli-

bus concordanlibus, pars tirlia concordare

noluerit, aut sibi alium prœsumpseril norni-

nare, ille absque ulla exceptione ab universali

Ecclesia romanus pontifex habeatur, qui a

duabus partibus concordantibus eleclus fuerit

el receptus.
§ 2. Si qitis autem de tertiœ partis nomina-

tione confisus (quia de ratione esse non potest)

sibi nomen episcopi usurpaverit, tam ipse,

quam hi, qui eum receperint, excommunica-

tioni subjaceant, et totius sacri ordinis pri-

vulione mulctenlur, ila ut viatici etiam eis

•nisi tanlwnin ullimis) communio denegelur

et si non resipuerint, cum Dathan et Abiron

{(fuos terra vivos absorbuil) accipiant por-

liontm.

§ 3. Prceterea si a paucioribus quam a dua-

bus partibus aliquis electus fuerit ad cposto-

talus officium, nisi major concordia interces-

serit nullatenus assumatur, et prœdiclœ pœnœ

subjaceat, si humiliter noluerit abstinere. Ex

Hoc tamen nullum canonicis constitulionibus

(l-aliis Ecclesiis prœjudiçium generetur, in

qiiibus majoris el sanioris partis débet sen-

'tenlia prœvalere quod quia in eis in dubiuin

"seneril, superioris poleril judicio depniri. In

romana vero Ecclesia speciale aliud constiiui-

tur quia non poterit ad superiorem recursus

haberi ( cap. 6, de Electione ).
Le concile général de Lyon, sous Gré-

goire X, en 1274, et celui de Vienne, sous

Clément V en 1312, confirment celle forme

d'éleclion, qui, comme nous l'avons dit, se

pratique encore à présent; mais ils y ajou-

'tèrent encore de nouvelles règles. Le concile

de Lyon introduisit l'usage du conclave, et

celui de Vienne établit les formalités qui
s'observent aujourJ'hui pendant la vacance

du siège de Rome et dans le conclave même.

La constitution qu'on publia à ce sujet dans
la cinquième session du premier de ces con-

ciles, porte en substance, que le pape étant

mort dans la ville où il résidait avec sa cour,

les cardinaux présents attendront les absents

pendant dix jours seulement, après lesquels

ils s'assembleront dans le palais où logeait

le pape, et se contenteront chacun d'un seul

serviteur clerc ou laïque à leur choix. Ils

logeront tous dans une mémo chambre,

sans aucune séparation de muraille ou de
rideau, ni autre issue que pour le lieu se-

cret. D'ailleurs cette chambre commune sera

tellement fermée de toutes parts, qu'on ne

puisse y entrer ni en sortir. Personne ne

pourra approcher des cardinaux, ni leur

parler en secret, si ce n'est du consentement

de tous les cardinaux présents, et pour l'af-

faire de l'élection.

On ne pourra leur envoyer ni message
ni écrit, le tout sous peine d'excommunica-

tion par le seul fait. Le conclave aura toute-

lois une fenêtre par où l'on puisse commo-

dément servir aux cardinaux la nourriture
nécessaire, mais sans qu'on puisse entrer

par cette fenêtre que si, ce qu'à Dieu ne
plaisel quod absit, trois jours après leur en-

trée dans le conclave, ils n ont pas encore

élu le pape,les cinq jours suivants ils se con-

tenteront d'un seul plat, tant à dlner qu'à

souper, mais après ces cinq jours, on ne leur

donnera plus que du pain, du vin et de l'eau

jusqu'à ce que l'élection soit faite. Pendant

le conclave, ils ne recevront rien de la cham-

bre apostolique, ni des autres revenus de
l'Eglise romaine, ils ne se mêleront d'aucune

autre affaire que de l'élection, sinon en cas

de péril ou d'autres nécessités évidentes. Si

quelqu'un des cardinaux n'entre point dans
le conclave, ou en sort sans cause manifeste

de maladie, il
n'y

sera plus admis, et on pro-
cédera sans lui a l'élection. S'il veut rentrer

après être guéri, ou si d'autres absents sur-

viennent après les dix jours, la chose étant

en son entier, re integra, c'est-à-dire avant

l'élection, ils seront admis en l'état où l'af-

faire se trouvera. S'il arrive que le pape
meure hors de la ville de sa résidence res
cardinaux s'assembleront dans la ville épi-

scopale du territoire où il sera décédé, et y
tiendront le conclave dans la maison de l'é-

vêque ou autre qui leur sera assignée. Le

seigneur ou les magistrats de la ville où se

tiendra le conclave feront observer tout ce

que dessus, sans y ajouter aucune rigueur

plus grande contre les cardinaux le tout

sous peine d'excommunication, d'interdiction

et de tout ce que l'Eglise peut imposer de

plus sévère. Les cardinaux ne feront entre

eux aucune convention ni serment, ni ne

.prendront aucun engagement, sous peine de

nullité mais ils procéderont à l'élection de

bonne foi, sans préjugé et sans passion,
n'ayant en vue que l'utilité de l'Eglise. On

fera, dans ce temps, par toute la chrétienté,

des prières publiques pour l'élection du pape

(cap. Ubi periculum, de electione, in 6°).
La constitution du concile de Vienne ne

changea rien à ce règlement, elle ajouta seu-

lement que l'office des pénitenciers ne fini-

rait pas à la mort du pape, et que si, pen-
dant la vacance, ils venaient à manquer, les

cardinaux assemblés pourraient y pourvoir;
que quand le pape décéderait hors de la ville

de Rome, on procéderait à l'élection du suc-

cesseur, non à l'endroit même où le pape se-

rait décédé, mais à celui du diocèse où était

le siège de la justice ou des expéditions
Ubi erat causarum el litterarum audientia.

Que s'il arrivait, à Dieu ne plaise 1 que
les cardinaux sortissent du conclave sans

avoir fait l'élection les magistrats commis

à l'exécution du règlement du concile de

Lyon doivent employer leur autorité et la

force pour leur faire donner au plus tôt un

souverain pontife à l'Eglise afin que, pour
éviter le schisme et les dissensions, on n'op-

pose à aucun cardinal aucune exception de

censure pour lui ôter son suffrage (Clem. 2,
de Electione).

0

Plusieurs papes ont confirmé ou modifié

les règlements de ces deux conciles., Clément

Vil, par sa constitution Carissimus du 26 oc-

tobre 1529 Paul IV par la constitution Cum
secundum de l'an 1555; Pic IV, par la consti-

tution laaeligcndis de l'an 15C2; Grégoire XV
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parla constitution Mterni en 1621 et enfin

UfbainVIlI, parla bulleAd Romanum du 5 des
calendes de février en 1625. Ces nouvelles

bulles défendent les gageures sur l'élection

il pape, sous peine d'excommunication et

tle privation de bénéfices contre les clercs.

Elles défendent sous de grièves peines le vio-

Ivment de la clôture et des règles établies

par le concile de Lyon touchant le conclave.

Elles adoucissent un peu la rigueur de ce

concile, par rapport à la nourriture, et pour-
voient aux nécessités naturelles des cardi-

naux par une désignation particulière et dé-

taillée de toutes les personnes dont ils peu-

vent avoir besoin. Voyez sous le mot CON-

clave la description de ce qu'il est aujour-
d'hui.

Les mêmes bulles accordent droit de suf-

frage aux cardinaux de nouvelle création qui
n'ont pas encore reçu les ornements et les

marques du cardinalat Insignia cardinalatus

neque os claûsum aut si clausum nondum aper-

tum. Elles le refusent aux cardinaux non dia-

cres, mais les papes sont à cet égard en

usage de dispenser de celte loi.

On prétend que si le plus grand nombre des

cardinaux venait à décéder, les survivants,
ne fussent-ils que deux, feraient l'élection

quia tlnus poterit eligere alium. Un seul

pourrait élire, et même se choisir lui-

même si, étant resté seul, les autres à

qui il aurait demandé le pouvoir d'élire,
le lui avaient donné comme à un compro-
missaire (Panorme m cap. Licet in fin.).

Mais à qui appartiendrait l'élection du pape,
s'il n y avait point de cardinaux ? Les uns

disent qu'elle appartiendrait aux chanoines

de Latran, les autres aux patriarches, et

d'autres au concile général.

Régulièrement on ne doit élire et on n'élit

pour pape qu'un cardinal (Can. Oportebat et

seq., dist. 79). Mais l'élection d'une autre per-

sonne, même d'un laïque d'un grand mérite,
ne serait cependant pas nulle (Glos. in cap.
Si quis pecunia eod. verb. Non uposlolicus).
On ne pourrait jamais autoriser l'élection

d'une femme (cap. Nova, de pœnit.. et remis.).
H faut être protestant ou aveuglé par des
préjugés fanatiques, pour croire à la fable

de la papesse Jeanne.
Le pape doit être au moins âgé de trente

ans (Votfez AGE).

Quant à la forme qu'observent les. cardi-

naux dans l'élection du pape, on voit ci-des-

sus les termes du chapitre Licet, lmo quo-

cumquemodo appareat duaspartes consensisse

in aliqitem tanquam inelectumjushabet, etve-

rus papa est. C'est-à-dire, que les deux tiers

des suffrages sont toujours la condition es-

sentiellement nécessaire de cette élection.

On a pratiqué dans l'élection du pape, îaa

voie du scrutin, du compromis, de l'accès

et de l'inspiration dont nous parlons ailleurs

(Voyez ÉLECTION ACCESSION). Mais Grégoire

XVafaitàcesujelun nouveau règlement con-

firmé par le pape Urbain Vill, que l'on suit

à présent. Ce règlement porte en substance

que l'élection du pape ne pourra se faire que
dans le conclave bien feruié'ou après le sa-

crifice de la messe, à laquelle tous les cardi-

naux communieront; les suffrages- seront

donnés secrètement par des billets, a moins

que les cardinaux conviennent unanimement
de donner pouvoir à certains d'entre les car-

dinaux de faire au nom de tous l'élection du

pape ou bien que tous, comme par inspira-

tion, fassent unanimement le choix de tel par
ce mot prononcé distinctement eligo, ou écrit

si la voix manque. La bulle déclare toute

élection faite dans une autre forme,.nulle et

inva!ide, et prononce différentes peines contre

l'élu et ses électeurs. Elle veut que parmi les

deux tiers des suffrages qui peuvent se for-

mer par le scrutin et par l'accession on ne

compte jamais le suffrage de l'élu lui-mêmc,

quoiqu'on doive toujours compter sa per-
sonne parmi le nombre des cardinaux éli-

sants.

Quand donc les deux tiers de voix se ren-

contrent en une même personne- soit par
voie de scrutin ou par accession, le premier
cardinal évêque déclare au nom de tout le

collége des cardinaux, le pope élu, auquel il

met son rochet après l'acceptation. Il le placo
sur un siège paré, lui donne l'anneau du pê-
cheur, et lui fait dire de quel nom il veut être

appelé ensuite le premier des cardinaux-

diacres ouvre une petite fenêtre d'où il peut
voir et être vu du peuple qui attend, lui

montre une croix, proférant à haute voix
ces mots Annuntio vobis, etc. (Voyez con-

clave.)

Après cela, le nouveau pape est dépouillé

par les cardinaux-diacres de ses vêtements

ordinaires qui appartiennent aux clercs des
cérémonies, et est revêtu par ces mêmes car-

dinaux, de tous les habils pontificaux, qui
sont alors une robe blanche de. laine, des

sandales rouges avec la croix d'or par-dessus,
la ceinture rouge avec les agral'es d'or, la
barrette rouge et le rochet blanc. A tout cela
on joint t'amict et une aube longue avec sa
ceinture. On lui donne aussi l'étolc ornée de
perles, s'il est prêtre ou évêque; s'il n'est

que diacre, il se met l'étole en travers à la

manière des diacres; et s'il n'est que sous-

diacre ou moins, il ne porte alors aucune

étole avec tous ces habits. Le pape s'assied

sur le même siège, où il signe plusieurs sup-

pliques, après quoi l'on. revêt le pape du plu-
vial rouge et de la mitre la plus précieuse.
On lefititasseoir sur.l'autel, où tous les car-

diuaux, suivant leur rang, lui vont faire la

révérence, et lui baiser les pieds, la main et

la bouche.
Pendant que cette cérémonie se fait, l'ou

ouvre.toutes les portes du conclave, et l'on

rompt et démolit les barrières et les murs

dont les avenues, les portes et les fenêtres
étaient closes et murées, et. les soldats en-

trent dans le conclave sans ordre et confu-

sément, prennent et pillent tout ce qu'ils
trouvent appartenant au cardinal nouvelle-

ment élu pape, et le peuple pille sa maison.

Du conclave on porte le nouveau pape dans

l'église de Saint-Pierre; accompagné des

chanoines et chantres de la dite église qui
chantent dans la mari h•, Ecce sacerdos ma-
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gnus; et étant arrivés dans 1 église de Saint-

l'ierre, on chante le Te Deum.

•Le nouveau pape est mis dans sa chaire

pontificale est cette -église de Sainl-Picrre,

où, en présence de tout le peuple, les cardi-

naux, les évêques, les prélats et autres per-
sonnes lui rendent les devoirs et hommages

ordinaires. La cérémonie finie, il donne l'ab-

solution générale et sa bénédiction à tous les"

assistants, et peu de temps après il est porté
dans le palais de Saint-Pierre.

Après cette première et principale céré-

monie qui consomme l'élection, puisqu'elle

n'a pas besoin d'être confirmée, vient celle

de l'ordination ou consécration du pape,

s'il n'est pas dans les ordres ou évêque. S'il

estévéque, on n'a qu'à procéder au couron-

nement, cérémonie indépendante de l'élec-

tion, qui regarde plutôt le pape comme prin-
ce temporel, que comme vicaire de Jésus-

Christ ( Voyez
COURONNEMENT ). C'est à ce

couronnement que le maître des cérémonies

mettant le feu dans des étoupes, prononce à

haute voix, en se tournant vers le pape, ces

paro,les Pater sancte, sic transit gloria mun-

di, o'mnis caro fwnum, et omnis gloria ejus

sicut flos agri. Nous disons sous le mot cou-

RONNEMENT que dans cette cérémonie, on va

de l'église de Saint-Pierre à Saint-Jean de

Latran nous remarquerons ici que ce trajet

se fait dans une marche des plus éclatantes,

processionnellemenl
et à cheval par tous les

cardinauxet prélats qui se trouvent à Rome,

par tous les officiers du pape, et générale-

ment par tous les seigneurs et gentilshommes

qui y sont aussi. Le premier d'entre les sei-

gneurs et gentilshommes marche à pied au

côté droit du pape, et lient les rênes du che-

val blanc sur lequel il est monté. Un autre

seigneur marche au côté gauche. Quand le

pape est parvenu dans cet équipage au mont

Janicule, les Juifs viennent lui rendre hom-

mnge, le genou en terre, lui présentant leur

loi écrite en langue hébraïque qu'ils louent

beaucoup et exhortent Sa Sainteté à la ré-

vérer. Le pape leur répond Sanctam legem,

viri hœbrei, et laudamus et t:eneramur, ut

pote quœab omnipotenti Deo per manusMoysis

patribus vestns tradîta est observantiam

vero vestram et vanam interprelationem dam-

namus atque reprobamus, quia Salvatorem,

quem udhuc frustra expectalis, aposiolica

fides jam p? idenr ad·cenisse docel et prccdicat

Dominum noslrum Jesum Chrislum, qui cum

Pâtre .et Spiritu sancto. vivit et regnat Deus,

per omnia sœcula sœculorum.

Etant arrivé à Saint-Jean de Latran, les

chanoines de cette église viennent recevoir

'e pape avec les cérémonies qui sont dues à

sa dignité, le portent sur leurs épaules au

dedans de leur église, et le placent en un

siège de marbre fort bas, de manière qu'il

semble être par terre, d'où les cardinaux le

relevant, disent ce verset -.Suscitât de pulvere

egenum, et de slercore erigit pauperem, ut

ssdeal cumprincipibus, ctsoliumgloriœteneat.

C'est alors que te pape recevant à pleines

mains.de la monnaie où il n'y a ni or ni ar-

gent, le répand parmi le peuple en proférant

ces paroles Argenlum et aurumnon est miki,

quod aittem hubeo, hoc' libi do après quoi il

se retire par un pont fait exprès pour empê-
cher que la multitude ne l'accable.

L'acte d'élection du pape estdressé par un

protonotaire aposloliquo du nombre des par-

ticipants. Quant à la profession de foi du

pape, voyez profession. L'article 9 des liber-

tés de l'Eglise gallicane de Pithou, semble

regretter que les papes ne rendent pas comp-
tu"de leur foi aux rois de France. Il aurait

voulu san» doute assujettir le pasteur de

l'Eglise universelle à cette humiliante for-

maliié envers une des brebis de son trou-

peau, et amener le suprême gardien de la

doctrine .catholique à faire sa profession de
foi aux genoux' de la puissance séculière.

Voilà une de ces précieuses libertés que nous

propose M. Dupin, dans son Manuel de droit

ecèlésiastique Français ( page 13).

§ 4. Liste des PAPES.

Nous allons donner ici la liste des Jiapes

que l'on trouve partout, mais dans peu de

livres par ordre alphabétique. Chacun sait

le besoin que l'on a dans l'étude du droit

canonique, de savoir l'époque d'un canon,
et le pontificat sous lequel il a été fait. Nous

suivrons la chronologie de Doujat, quoi-

qu'elle ne soit pas la plus commune.

A

Adéodat ( S. ), élu l'an 671 siégea 7

ans 2 mois et 7 jours.
Adrien I"' élu l'an 772, siégea 23

ans, 10 mois et 17 jours.
Adrien II, .élu l'an 867 siégea 4

ans 10 mois et 17 jours.
Adrien III élu l'an 884 siégea 1

an, 3 mois et 19 jours.
Adrien IV, élu l'an 1154, siégea 4

ans 8 mois et 29 jours.
Adrien V, élu l'an 1276, ne siégea

que 29 jours.
Adrien VI élu l'an 1522 siégea 1

an, 8 mois et 6 jours.
Agapet Ie' (S.), élu l'an 535, siégea 10

mois et 14 ou 18 jours.
Agapet II, élu l'an 946, siégea 9

ans 7 mois et 19 jours.
Agathon ( S. ), élu l'an 678, siégea 3

ans, 6 mois et 25 jours.
AlexandreI«(S.),élul'an 119 siégea 10

ans. 5 mois et 25 jours.
Alexandre II, élu l'an 1061, siégea 11

ans et 22 jours.
Alexandre 111, élu l'an 1159, siégea 21

ans, 11 mois et 21 jours.
• Alexandre IV, élu l'an 1254, siégea 6

ans, 5 mois et 4 jours.
AlexandreV, élu l'an 1409 siégea 10

mois et 8 jours.
Alexandre VI, élu l'an 1492, siégea 11

ans et 8 jours.
Alexandre VII, élu l'an 1655, siégea 12

ans 1 mois et 15 jours.
Alexandre VIII, étu l'an 1689, siégea 1 an

et 4 mois.

Anaclet Ier (S.), élu l'an 101, siégea 9 ans,,

3 mois et 10 jours.
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Anaclet JI ou Pierre de Léon, antipape,

Fan 1130.

Anastase I«r (S.), élu l'an 398, siégea 4

ans, 1 mois et 13 jours.
Anastase II (S.), élu l'an 496, siégea 1 an,

1 mois et 23 jours.

Anastase III élu l'an 910, siégea 2

ans, et 2 mois.

Anastase IV, élu l'an 1153, siégea 1 an

4 mois et 24 jours.
Anicet ( S. ) éluu l'an n 165, siégea 7

ans, 8 mois et 24 jours.
Anlère (S.), élu l'an 235, siégea 2 mois.

B

Benoît 1", élu l'an 573 siégea 4 ans

2 mois et 15 jours.
Benoît 11 ( S. ), élu l'an 684, siégea 8

mois et 17 jours.
Benoît III, élu l'an 855, siégea 2 ans, 6

mois et 10 jours.
Benoît IV, élu l'an 905, siégea pendant

quelques mois.

Benoît V, élu l'an 964, siégea un an environ.

Benoît VI, élu l'an 972, siégea 1

an 3 mois et quelques jours.
Benoît VII, élu l'an 975, siégea 9 ans.

Benoît VIII, élu l'an 1013, siégea 12

ans environ.

Benoît IX, élu l'an 1034, siégea 10 ans

ct quelques mois.
Benoit X, ouJeanMincius, antipape, 1059.

Benoît XI, élu l'an 1303, siégea 8 mois,

et 17 jours.
Benoît XII (B.), élu l'an 1334, siégea 7

ans, h mois et 6 jours.
Benoît XIII, élu l'an 1724, siégea 6 ans.

Benoît XIV, élu 1 an 1740, siégea 18 ans

moins trois mois.

BenoilXlU,antipape,<lilPierredeLune,\3M.

Bonifaco I" (S.), élu l'an. 418, siégea

4 ans, 9 mois et 28 jours.
Boniface II (S.), élu l'an 530, siégea 2 ans

et 2 jours.
Boniface III, élu l'an 606, siégea 8 mois,

et 23 jours.
0

Boniface IV (S.) élu l'an 607 siégea

6 ans, 8 mois et 13 jours.
Boniface V, élu l'an 617, siégea 7 ans,

10 mois et 1 jour.
Boniface VI, antipape, 897.

Boni face VII, antipape, 974.

Boniface VUI, élu l'an 1294, siégea 8 ans,

9 mois cl 18 jours.
Boniface IX élu l'an 1389, siégea 14 ans

et 11 mois.

Caïus (S.), élu l'an 283, siégea 12 ans,

4 mois et 5 jours.
Calixte I" (S.), élu l'an 219, siégea 5 ans,

1 mois et 12 jours.
Calixte II, élu l'an 1119, siégea 5 ans,

10 mois et 13 jours.
Calixte III, élu l'an 1455, siégea 3 ans,

5 mois et 29 jours.
Calixte ou Théobalde, antipape, 1124.

Calixte 111, ou Jean, abbé de Slrum, anti-

pape, 1162.

Célcslin I" (S.), élu l'an 427, siégea 8 ans,

5 mois et 3 jours.

C

Célestin II, élu l'an 1143, siégea 5 mois,,

et 13jours.
Célestin III, élu l'an 1191, siégea 6 ans,

8 mois et 28 jours.
Célcslin IV.élii l'an 1241, siégea 18 jours.
Céleslin V(S.), élu l'an 1294, siégea 5 mois

et 8 jours.
Christophe, élu l'an 906, siégea 7 mois.

Clément Ior (S.), élu l'an 91, siégea 9 ans.

G niois et 6 jours.
Clément 11. élu l'an 1016, siégea 9 mois.

Clément 111, é'ù l'an 1188, siégea 3 ans,

2 mois cl 10 jours.
Clément IV, élu l'an 1265, siégea 3 ans,

9 mois et 2 jours.

Clément V,.élu l'an 1305, siégea 8 ans,

10 mois et 16 jours.
Clément VI, élu l'an 1342, siégea 10 ans,

6 mois et 29 jours.
Clément VII, élii l'an 1523, siégea 10 ans,

10 mois et 7 jours.
Clément VIII, élu l'an 1592, siégea 13 ans-,

1 mois et 3 jours.
Clément IX, élu l'an 1667, siégea 2 ans.

Clément X, élu l'an 1670, siégea 6 ans.

Clément XI, élu l'an 1700, siégea 21 ans.

Clément XII, élu l'an 1730, siégea 10 ans

environ.

Clément XIII, élu l'an 1758, siégea 10 ans,

et 7 mois.

Clément XIV, élu l'an 1769, siégea 5 ans,

et 4 mois et 3 jours.
Clément 111, ou Guibert, archevêque de Ita-

venne, antipape, 1080.

Clément VII, ou Pobert, évêque de Genève,,

antivape, 1378.

Clément VIII, ou Gilles de Mugnoz.. anti-

pape, 1424.

Clet (S.), élu l'an 78, siégea 12 ans,

7 mois et jours.
•

Conon, élu l'an 686, siégea 11 mois et

23 jours.
Constantin, élu Fan 708, siégea 6 ans,

1 mois et 2 jours.
Constantin, antipape, 768.

Corneille (S.), élu l'an 251, siégea 4 ans,

et 17 jours.
=

D
Damase I" (S.), élul'an 367, siégea 17 ans,

2 mois et 27 jours.

Damase II, élu l'an 1048, siégea 23 jours.
• Denis (S.), élu l'an 258, siégea 12 ans,

3 mois et 13 jours.
Dieu-Donné ou Deus-Dedit, élu' l'an 614,'

siégea 2 ans, 11 mois et 26 jours.
Dioscorc; antipape, 530.

Donus Ier, ou Domnus, élu l'an 676, sié-

gea 1 an, 5 mois et 10 jours.
Donus II, ou Vomnus, élu l'an 972, siégea

3 mois.
E

Eleuthère (S.}, élu l'an 177, siégea 15 ans

et 23 jours.
Etienne Ier (S.), élu'l'an 255, siégea 2 uns,

3 mois et 22 jours.

Etienne, que l'on est dans l'usage de no

pas compter, siégea jours l'an 752.

lilicnne Il, élu l'an 752, siégea 5 aus,

et 20 jours.
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Etienne III élu l'an 768, siégea 3 ans
5 mois et 12 jours.

t)

Etienne IV, élu l'an 816, siégea 1 an,
7 mois et 3 jours.

Etienne V, élu l'an 885, siégea 6 ans et

quelques jours.
Etienne VI. élu l'an 897, siégea 3 ou 4 ans.

Etienne VII élu l'an 929, siégea 3 ans
4 mois et 5 jours.

a

Etienne VIII, élu l'an 939, siégea 3 ans,
4 mois et 5 jours.

Etienne IX, élu l'an 1057, siégea 8 mois
environ.

Eugène I" (S.), élu l'an 655, siégea 5 ou
6 mois et 23 jours.

Eugène II, élu l'an 824, siégea 3 ans,
2 mois et 23 jours.

Eugène III, élu l'an 1145, siégea 8 ans,
4 mois et f3 jours.

Eugène IV, élu l'an 1431, siégea 15 ans,
11 mois et 20 jours.

Eulalie, troisième antipape, 418.

Eusèbe (S.), élu l'an 309, siégea 2 ans
8 mois et 21 jours.

Eulychion (S.), élu l'an 275, siégea 8 ans
6 mois et 4 jours.

Evariste (S.), élu l'an 110, siégea 9 ans et
3 mois.

Fabien (S.), élu l'an 236, siégea 15 ans

et 5 jours.
Félix 1" (S.), élu l'an 270, siégea 4 ans,

4 mois et 29 jours.
Félix avec Libère, 356.

Félix III (S.), élu l'an 483, siégea 8 ans,
11 mois et 22 jours.

Félix IV (S.), élu l'an 526, siégea 3 ans,
8 mois et 14 jours.

Félix V ou Amédée, duc de Savoie, anti-

pape, 1439.

Formose, élu l'an 890, siégea 6 ans et
6 mois.

Gélase I" (S.), élu l'an 492, siégea 4 ans,
8 mois et 19 jours.

Gélase JI, élu l'an 1118, siégea 1 an et
4 jours.

Grégoire I" (S.), élu l'an 590, siégea
13 ans, 6 mois et 10 jours.

Grégoire II (S.), élu l'an 714, siégea 16 ans,
8 mois et 20 jours.

Grégoire III (S.), élu l'an 731 siégea
10 ans, 9 mois et 12 jours.

Grégoire IV, élu l'an 827, siégea 16 ans et
4 mois.

GrégoireV, élu l'an 996, siégea 2 ans
8 mois et 6 jours.

Grégoire VI, élu l'ap 1044, siégea 2 ans et
8 mois.

Grégoire VII (S.), élu l'an 1073, siégea
12 ans, 1 mois et 3 jours.

Grégoire VIII, élu l'an 1187, siégea envi-
ron 2 mois.

Grégoire IX, élu l'an 1227, siégea 14 ans,
5 mois et 3 jours.

Grégoire X (B.), élu l'an 1271, siégea
h ans, 4 mois et 10 jours.

Grégoire XI, élu l'an 1371, siégea 7 ans
2 mois et 24 jours.

F

G

Grégoire XII, élu l'an 1406, siégea 2 ans
6 mois cl 14 jours.

Grégoire XIII, élu l'an 1572, siégea 12 ans,
10 mois et 29 jours.

Grégoire XIV, élu l'an 1590, siégea 10 mois

et 10 jours.

Grégoire XV, élu l'an 1621, siégea 2 ans

et 5 mois.

Grégoire XVI, élu l'an 1831, glorieusement

régnant.
Grégoire, antipape, en 1013

H
Hadrien, voyez Adrien.

Hilaire (S.), élu l'an 461, siégea 5 ans,
9 mois et 29 jours.

Honorius 1", é!u l'an 626, siégea 2 ans,
4 mois et 27 jours.

Honorius Il, élu l'an 1124, siégea 5 ;ms
1 mois et 17 jours.

Honorius III, élu l'an 1216, siégea 10 ans
et 8 mois.

Honorius IV, élu l'an 1285, siégea 2 ans
et un jour.

Honorius II, ou Cadaloüs, antipape, 1062.

Hormisdas (S.) élu l'an 514, siégea 9 ans

et 10 jours.
Hygin, (S.), élu l'an 152, siégea 3 ans

et 28 jours.
I

Innocent Ier (S.), élu l'an 402, siégea
15 ans 2 mois et 10 jours.

Innocent II, élu l'an 1130, siégea 13 ans,
7 mois et 10 jours.

Innocent III, élu l'an 1198, siégea 18 ans
6 mois et 9 jours.

Innocent IV élu l'an 1241 siégea 11 ans
5 mois et 14 jours.

Innocent V, élu l'an 1276, siégea 5 mois

et 5 jours.
Innocent VI, élu l'an 1352, siégea 9 ans,

8 mois et 20 jours..
Innocent VII élu l'an 1404, siégea 2 ans

et 22 jours.
Innocent VIII, élu l'an 1484 siégea7ans,

10 mois et 27 jours.
Innocent IX, élu l'an 1591, siégea 2 mois.

Innocent X élu l'an 1644 siégea 10 ans,
3 mois et 22 jours.

Innocent XI, élu l'an 1675, siégea 13 ans.

Innocent XII, élu l'an 1691, siégea 9 ans.

Innocent XIII, élu l'an 1721, siégea 3 ans.

J

Jean I" (S. ) élu l'an 523, siégea 2 ans

9 mois 14 jours.
Jean II, (S.) élu l'an 532, siégea 2 ans

et 8 mois.
Jean III, élu l'an 559, siégea 12ans, 11 mois

et 16 jours.
Jean IV, élu l'an 640, siégea 1 an, 9 mois

et 6 jours.
Jean V, élu l'an 685, siégea 1 an 11 jours.
Jean VI élu l'an 701 siégea 3 ans, 2 mois

et 12 jours.
Jean VII, élu l'an 705, siégea 2 ans, 7 mois

et 17 jours.
Jean VIII, élu I'an872, siégea 10ans,unjour.
Jean IX, élu l'an 901, siégea 3 ans, 15 jours.
Jean X, élu l'an 913, siégea 15 ans.

Jean XI, élu l'an 931, siégea 4 ans, lOmois.
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Jean XII, élu l'an 955, siégea 9'ou 10 ans.

Jean XIII, élu l'an 965, siégea G ans,

11 mois et 5 jours.
Jean XIV, élu l'an 984, siégea 1 an et

quelques mois.

Jean XV, élu l'an 985, siégea 10 ans, mois

et 12 jours.
Jean XVI, antipape, élu l'an 997.

Jean XVII, élu l'an 1003, siégea 5 mois.
•' Jean XVIII, élu l'an 1003, siégea 5 ans,
7 mois et 28 jours.

Jean XIX, élu l'an 102k, siégea 9 ans,

et 8 mois.

Jean XX, antipape, 1043.

Jean XXI, élu l'an 1276, siégea 6 mois

et 8 jours..
Jean XXII, élu l'an 1316, siégea 18 ans,

3 mois et 28 jours.
Jean XXIII, élu l'an 1410, siégea 5 ans et

15 jours.
Jean, diacre antipape, 84.V

Jules ler (S. ), élu l'an 3S6, siégea 15 ans,

5 mois et 17 jours.

b

Jules II, élu l'an 1502, siégea Sans, 3 mois

et 21 jours.
Jules III, élu l'an 1550, siégea 5 ans, 1 mois

et 16 jours.
L

Landon, élu l'an 912, siégea quelques
mois.

Laurent quatrième antipape, 498.

Léon I" (S.), élu l'an 440, siégea 20 ans

et 11 mois.

Léon II (S.), élu l'an 683, siégea 10 mois

cl 14 jours.
Léon III ( S. ) élu l'an 795, siégea 20 ans,

5 mois et 17 jours.
Léon IV ( S. ), élu l'an 847 siégea 8 ans,

3 mois et 5 jours.
Léon V élu l'an 906, siégea 40 jours.
Léon VI, élu l'an 928, siégea 6 mois

et 15 jours.
Léon VII, élu l'an 938, siégea 3 uns

et 6 mois.
Léon VIII, intrus par l'autorité de l'empe-

reur Olhon 962.

Léon IX (S.), élu l'an 1049, siégea 5 ans,

2 mois et 7 jours.
Léon X, élu l'an 1513, siégea 8 ans

et 20 jours.
Léon XI, élu l'an 1605, siégea 27 jours.
Léon XII, élu l'an 1823, siégea 5 ans,

mois et 16 jours.
Libère (S.), élu l'an 352, siégea 15 ans,

t mois et 2 jours.
Lin (S.), élu l'an 67, siégea 11 ans, 2 mois

et 23 jours.
• Lhcc I-" (S.)", élu l'an 253, siégea 1 an

et mois.

Luce II, élu l'an 1144, siégea 11 mois

et 14 jours.
Luce III, élu l'an 1181, siégea 4 ans,

2 mois et 18 jours. •

Marc (S.), élu l'an 336, siégea 8 ans

et 22 jours.
Marcellin (S.), élu l'an 296, siégea 7 ans,

U muis-et 20 jours

M

Marcel ler
(S.)

élu l'an 304, siégea 4 ans,

1 mois et .25 jours.
Marcel II, élu l'an 1555, siégea 21 jours.
Marin I« élu l'an 882, siégea. t ait

et 20 jours.
Marin II, élu l'an 942, siégea 3 ans, 4mois

et 13 jours.
Martin I" (S.), élu l'an 649., siégea 5 ans

4 mois et 10 jours.
Martin IV, confondu avec Marin élu l'an

1281, siégea 4 ans, mots et 7 jours.
Martin V, élu l'an 1417., siégea 13 ans,

3 mois et 12 jours.
Maurice Bourdain archevêque de Brague-,

antipape, 1118.

Melchiade ou Miltiade (S.), élu l'an 31+,

siégea 2 ans, 2 mois el 7 joufs.
N

Nicolas I"
(S.),

élu l'an 858, siégea 9 ans.,

6 mois et 20 jours.
Nicolas II élu l'an 1059, siégea

2 ans:

et 6 mois.

Nicolas III, élu l'an 1277, siégea 2. ans-

et 9 mois.

Nicolas IV, élu l'an 1287, siégea 4 ans,

1 mois et 14 jours.
Nicolas V élu l'an 1447, siégea 8 ans

et 19 jours.
No.valien, premier antipape,

251.

P

Pascal I", élu l'an 817, siégea 7 ans,

3 mois et 16 jours.
Pascal Il, élu l'an 1099, siégea 18 ans,

5 mois et jours.
Pascal, antipape 687.

Pascal IH, ou Gui de Crème, antipape,

1160.

Paull" (S.), élu l'an 757, siégea 10 ans

et 10 mois.

Paul 11, éiu l'an 1464, siégea 6 ans, 18 jours.
Paul- III, élu l'an 1534, siégea 15 ans

10 mois et 26 jours.
Paul IV, élu l'an 1555, siégea 4ans, 2 mois

cl 24 jours.
Paul V, élu l'an 1603 siégea 15 ans,

8 mois et 12 jours.
Pélage I", élu l'an 555, siégea 3 ans,

10 mois et 18 jours.

Pélage II, élu l'an 577, siégea 12 ans,

2 mois et 27 jours.
Pierre (S.), vers l'an 43, siégea 24 ans-,

5 mois et 10 jours.
Pierre, antipape 686.

Piel" (S.), élu l'an 156, siégea 9 ans,

5 mois et 27 jours.
Pie Il, élu l'an 1458, siégea 5 ans, 11 mois

et 27 jours..
Pie III élu l!an 1503, siégea 26 jours.
Pie IV, élu l'an 1559, siégea 5 ans, 11 mois

et 15 jours.
Pie V (S.), élu l'an 1566 siégea 6 ans.

3 mois et 24 jours.
Pie VI, élul'an 1775, siégea 24 ans, 6, mojs

el 14 jours.
Pie VII élu l'an 1800 siégea 23 ans

5 mois et jtfurs.
Pic VIII, élu l'an 1829, siégea 1 an 8 mois
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Pontien (S.) élu l'an 231 siégea 4 ans et

6jours.

Romain Galesin, antipape, 897.

Sabinien, élu l'an 604, siégea 5 mois et

19 jours.
Serge I" ( S. ), élu l'an 687, siégea .13 arts,

8 mois et 14 jours.
Serge Il, élu l'au 844, siégea 3 ans, 1 mois

et 2 jours.
Serge III élu l'an 907 siégea 13 ans et

6 mois.

Serge IV, élu l'an 1009, siégea 2 ans, 8 mois

et 13 jours.
Serge, antipape, 890.

Séverin^élu l'an 640, siégea 2 ans et 4 jours.
Silvère ( S-. ) élu l'an 536 siéga 4 ans.

Silvestre I" (S.), élu l'an 314, siégea 21 ans

et 11 mois.

Silvestre II, élu l'an 999, siégea 4 ans et 2

ou 3 mois.

Silvestre III antipape 1043.

Simplice ( S. ), élu l'an 467 siégea 15 ans,
5 mois et 10 jours.

Sirice (S.), élu l'an 385, siégea 13 ans
1 mois et 14 jours.

Sisinius élu l'an 708 siégea 20 jours.
Sixte 1" ( S. ) élu l'an 130, siégea 9 ans

10 mois et 8 jours.
Sixte II ( S.) élu l'an 257 siégea 11 ans

et 13 jours.
Sixte III (S.) élu l'an 432, siégea 7 ans

et H mois.
Sixte IV, élu l'an 1471 siégea 13 ans et

5 jours.
ZD

Sixte V, élu l'an 1585, siégea 5ans, 4 mois

et 3 jours.
Sotur (S.), élu l'an 173 siégea 3 ans,

11 mois et 21 jours. •

Symmaque (S.), élu l'an 498, siégea 15ans,
7 mois et 27 jours.

TélcsphoFe (S.), élu l'an 140, siégea 11 ans,
8 mois et 29 jours.

Théodore 1" élu l'an 642 siégea .7 ans
5 mois et 20 jours.

Théodore II, élu l'an 901, siégea 20 jours.
'Théodore untipape, 686 et 687.

Théophitacte, antipape, 747.

Urbain I" (S.)', élu l'an 224, siégea 6 ans
7 mois et 4 jours.

Urbain II élu l'an 1088 siégea 11 ans
4 mois et 18 jours.

Urbain III, élu l'an 1185, siégea 1 an:,
10 mois et 25 jours.

Urbain IV élu l'an 1261 siégea 3 ans
1 mois et 4 jours.

Urbain V élu l'an 1362, siégea 8 ans,

1 mois et 23 jours.
Urbain VI élu l'an 1378, siégea 11 ans

6 mois et 6 jours.
Urbain VII, élu l'an 1590, siégea 13 jours.
Urbain VIII, élu l'an 1623, siégea 20 ans

M mois et 22 jours.
tlrcUin ou Ursin antipape 369.

R

S

T

U

v
Valenlin élu l'an 827, siégea 40 jours.
Victor Ie' (S.) élu l'an 192, siégea 9 ans,

1 mois et 28 jours.
Victor II élu l'an 1054 siégea 2 ans et

6 mois.

Victor III élu l'an 1086, siégea environ

10 mois.

Victor III ou Grégoire antipape 1159.

V.igile.éiu l'an 540, siégea 15 ans etO mois.

Vilalien (S.), élu l'an 656, siégea 13 ans,
4 mois et 27 jours.

X

Xiste, Voyez Sixle.

Z

Zacharie (S.), é!u l'an 741, siégea 10 ans,
3 mois et 10 jours.

Zéphirin (S.), élu l'an 201, siégea 18 ans

et 18 jours.
Zinzime, antipape ,824.

Zosime (S.), élu l'an 417, siégea 1 an,
4 mois et 7 jours.

§ 5. Suprématie du PAPE. Son infailWnlité.

La primauté de saint Pierre et des papes
ses successeurs, est une primauté non-seu-

lement d'honneur, mais de juridiction; cette

proposition est de foi, et elle a été définie

comme telle par les conciles œcuméniques,
« Lepapeestlevrai vicaire de Jésus-Christ, dit

le concile deFlorenceJechefdctoutel'Eglise,
le père, le docteur de tous les chrétiens, et il

a reçu de Jésus-Christ dans la personne de

saint Pierre, le plein pouvoir de paître, régir

et gouverner l'Eglise universelle, ainsi qu'il
est marqué dans les actes des concilesœcumc-

niques et dans les sacrés canons. » (Labbe,

..Coll.concil., tom XIII, col. 515): c'est-à-dire,

selon la doctrine consignée dans les canons,

et consacrée par les définitions des conciles,

qui ont reconnu et respecté dans le premier
pontife une autorité qu'il ne tenait pas d'eux,
mais immédiatement de Jésus-Christ qui a

dit Tu es Pierre, et sur cette pierre j'édifie-
rai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne pré-

vaudront point contre elle (Matlh. XVI, 18).

Le gouvernement de la société chrétienne,

l'autorité de son chef, la perpétuité de sa

doctrine. l'immortalité de sa durée, tout est

renfermé dans ces paroles qui réveillent de

si hautes idées, et dont la' force toujours vi-

vante est telle, qu'après dix-huit siècles, en

les entendant prononcer, on croit assister à

la fondation de cet édifice éternel. Nous

voyons le Sauveur du monde établir son

Eglise sur Pierre, le premier des apôtres

nul ne lui est associé dans une circonstance

si mémorable; tout repose sur lui seul. Les

autres disciples concourront, comme de sim-

ples instruments, à l'édification de ce temple

mystique, mais ses destinées ne sont aUa-f

chées à aucun d'eux; leur chute n'entraînera

pas sa chute. Les successeurs de Jacques

peuvent défaillir à Jérusalem, tout l'Orient

peut les imiter daus leur défection, sans que
l'Eglise en soit ébranlée. Ce n'est point à

André ni à Philippe, mais à Simon, fils de
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Jean, qu'il fut dit Tu es Pierre, et sur celle

pierre, cette pierre unique, car il fallait que

le fondement de l'unité fûl un lui-même (ad

trnum itleoul unitatem fundarel exuno; S. Pa-

cianus Barcelon. episl., 3), j'édifierai mon

Eglise contre laquelle viendra se briser la

puissance de l'enfer et pourquoi ? sinon

parce que sa base est inébranlable, parce
qu'elle est éminemment cette maison bâtie
sur la pierre, et que les vents'et les eaux ne

peuvent renverser. 0 profondeur des conseils

de Dieu, qui destine ce qu'il y a de plus
faible, un pauvre pêcheur, un être d'un jour,
à porter cette Eglise immense pour qui tous

les temps et l'univers même ont été faits.

Après cette première merveille, dit l'au-

teur de la Tradition de l'Eglise sur l'inslitu-

tion des évêques de quoi pourrions-nous
nous étonner? N'en suppose-t-elle pas au

contraire nécessairement de nouvelles qui
en montrent la réalité, les motifs, lés effets ?'l

Notre croyance n'est ni absurde, ni aveugle;
elle s'élève au-dessus de la raison, mais elle

ne détruit pas la. raison. Or, un homme qui

n'aurait, comme tous les hommes; en par-

tage que l'erreur et la mortalité, comment

serait-il le fondement d'une Eglise incorrup-

tible ? Cependant l'Eglise est bâtie sur Pierre,

super te œdificabo Ecclesiam meam, et ce

prodige ne peut être expliqué que par d'au-

tres prodiges. Ici tout sort de l'ordre com-

mun des choses et de nos idées, tout est sur-

naturel que le sens humain se taise donc

pour écouter la sagesse divine Quand tu

seras un jour converti, affermis tes frères; car

f ai prié pour toi afin que la foi ne défaille

point (Luc, XXII, v. 32). Donc la foi de

Pierre, la foi de ses successeurs, ou, si on

l'aime mieux ainsi, la foi de son siège, iné-

branlablement affermi par la prière du Christ,
ne souffrira jamais ,d'obscurcissement; à

moins qu'on ne veuille dire que Jésus-

Christ a prié, en vain. Erit ergo quisquam
tantœ dementice, qui orationem illius, cujus
velle est posse..audeat in. aliquo vacuam pula-
re (S. Leo IX, epist, 1, apud Labbe, tom.

IX, col. 953). L'infaillibilité du corps des

pasteurs est moins expresse dans l'Ecriture

et n'est pas. plus certaine par la tradition

que l'indéfectibilité de la chaire du premier

pasteur. Comment Pierre en effet ppurrait-il

affermir ses frères, et les confirmer dans la

saine doctrine, s'il était possible que lui-

même il la corrompit ou l'abandonnât? S'il

n'était pas à l'abri d'une chute si déplora-
ble, si, ce qu'à Dieu ne plaise, le fondement

pouvait manquer, que deviendrait l'édifice

élevé sur ce fondement, et que resterait-il à

l'Eglise, qu'un gémissement éternel sur l'a-

néantissement des promesses, et une incon-

solable douleur en voyant, s'évanouir pour
jamais des destinées si grandes et si magni-

fiques ? Mais non, l'Eglise est immortelle

comme Dieu même dont elle est, l'ouvrage
La puissante main de son fondateur a mis en

elle les principes et les ressorts d'une vie qui
n'aura point de terme. Voilà, je suis avec

vous tous les jours jusqu'à la consommation
des siècles (Ma (th. XXVIII, 20) je suis avec

vous, moi la verité et la vie par essence, jo
.suis avec vous en vous soutenant, en vous

éclairant par l'inlluence de mon esprit; je
suis avec vous dans la personne do Pierre,

que j'établis à ma place pour affermir et gui-
der ses frères. Donc. qui ne suit pas ce guide,

s'égare, qui n'est pas affermi par lui, chan-

celle rejeter ses décisions, c'est nier la pro- 'i

messe d'infaillibilité manifestement contenue
v

dans la prière du Sauveur. Que cette pro-
messe regarde le siège, comme l'a cru Bos-

suet, ou la personne qui y est assise, selon la

.commune doctrine de l'antiquité, l'obéissance

,est également du devoir, puisqu'on recon-

naît de part et d'autre une assistance spé-
ciale pour préserver de l'erreur la chaire du

prince des apôtres, et qu'après tout, ce n'est

.pas le siège qui parle, qui décide, qui or-

donne, mais le pontife qui l'occupe. Aussi

les théologiens et les canonistes les moins

favorables aux papes, confessent aujourd'hui
sans balancer, que rien n'est plus t'utile que

.cette distinction, inventée dans des moments,

d'aigreur, pour concilier le dogme catholi-

que avec des préjugés d'école. On n'est pas

hérétique, nous le savons, pour ne point ad-

mettre l'infaillibilité personnelle du pape,

l'Eglise n'ayant point formellement pronon-
cé sur cette question; mais, serait-il, per-
mis d'en dire autant de l'indéfectibilité du
saint-siége? Au moins, est-ce fort douteux,
et ce qui ne l'est ras, c'est qu'on ne la

pourrait nier, sans encourir les plus graves
censures. Or, ces deux opinions ne diffèrent
que dans les mots. Une logique rigoureuse
conduit inévitablement de la seconde à la

première; et celle-ci dans le fond est si peu

opposée aux vrais principes gallicans, que
j'évoque de Meaux a montré que le qua-
trième article de la déclaration de 1682 n'y-

portait aucune atteinte.

Nulle autre Eglise ne partage avec l'Eglise

romaine celle bell'e prérogative, qui fait do.

s'a doctrine la règle invariable de.la doctrine
de tous les chrétiens. Sans cela l'unité eût

été détruite, il y aurait eu plusieurs centres,

plusieurs autorités égales indépcndanles
rivales par conséquent, et la vérité même,,
au lieu d'être un lien de paix, fût devenue.
une cause toujours renaissante de discorde.
On ne saurait donc assez admirer la divine

sagesse, qui; en communiquant à un simple
mortel un de ses plus glorieux attributs, as-

sure à jamais la perpétuité de la- vraie foi et
la consolante unile de dogme, d'espérance et

d'amour dans l'Eglise dont il est le fonde-
ment.

Cependant la prévoyance du Christ s'étend

encore plus loin, el ses trésors ne sont pas

épuisés par ce grand don. !1 savait que
Pierre, sans autorité- pour ramener ceux qui
errent, pour redresser ceux qui s'égarent et

les conduire tous dans une même voie, au-

rait, inutilement pour l'Eglise, possédé le

privilége d'une foi immuable. Aussi ajoute,
t-il sur-le-champ Puissez vies agneaux, pais-
sez mes brebis (Jean, XXII, 16 et 17), les mè-

res comme les enfants, les pasteurs comme

le troupeau et de ce moment Pierre est iu-
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vesti du pouvoir qui fera triompher de toutes

les épreuves et de toutes les erreurs son in-

défectible foi.

Pasteur universel, au-dessous du pontife
romain sont tous les pasteurs qu'il dirige,

régit, confirme, selon l'ordre de son Maitre.

Envoyés pour baptiser et enseigner, ils ne

baptiseront et n'enseigneront que sous la'

dépendance et par l'autorité de celui qui les

doit paître et affermir, qui peut toujours leur

demander compte de la mission qu'il leur a

donnée, et qu'il est libre de restreindre ou

d'étendre, suivant les nécessités, les conve-

nances de chaque portion de la société ou de
la société entière. Les exemples viennent en

foule à l'appui de ces maximes. (Voyez no-

mination. § 2.)
La primauté du chef parait clairement en

vingt endroits des Actes, et les Pères (S. Cy-

prien, epist. 61; S. Augustin, lib. II contr. do-

natistas), en parlant de saint Paul et de la

sainte liberté avec laquelle il résista à Cé-

phas, l'appellent un apôtre inférieur, poste-
riore apostolo. a II fallait, dit Bossuet, que
« ce même apôtre, le grand Paul, Paul re-

« venu du troisième ciel, le vînt voir (Gal.,
« I, 18) non pas Jacques, un si grand apô-
n tre, frère du Seigneur, évéque de Jérusa-

« lem, appelé le juste, et également respecté
« par les chrétiens et par les juifs; ce n'était

« pas lui que Paul devait venir voir, mais il

« est venu voir Pierre, et le voir, selon la

« force de l'original, comme on vient voir

« une chose plèine de merveilles et digne
« d'étre recherchée le contempler, l'étudier,
« dit saint Chrysostome, et le voir comme

« plus grand aussi bien que plus ancien que
« lui, dit le méme Père. » (Serm. surl'unité.)

Si nous ne craignions de nous écarter du
plan de cet ouvrage, nous pourrions dérou-

ler ici loute la tradition en faveur de la pri-
m-iuté d'honneur et de juridiction qu'a le

pape sur toute l'Eglise. C'est ce qu'ensei-

gnent tous les Pères, et en particulier Ori-

gène (hom. 5, in Exod.), saint Athanase

(epist. ad Felie. papam), saint Grégoire de

Nazianze (de Modérât.), saint Epiphane (in

Ancor.), saint Chrysostome (homil. 55, in

Matth.), saint Cyrille (c. 1 in Joan.), Théo-

philacte (in cap. Il Luc.), Tertullien (de Prœ-

script., c. 22), saint Hilaire (c. 16, in Matth.),
saint Jérôme (in cap. XVI Matth.), saint Au-

gustin (serm. 203), saint Maxime (serm. 1 de

S. Petro), saint Paulin (epist. 23 ad Sever.),
saint Léon (Serm. 2 in anniv. Assumpt.j.
Tous s'accordent à dire avec Tertullien, si

près de la tradition apos!olique, et avant sa

chute si soigneux de la recueillir Le Sei-

gneur a donné les clefs à Pierre, et par lui à

l'Eglise. » Si adhuc clausum putas cœlum,
mémento claves ejus hic Dominum Petro, et

per eum Ecclesiœ reliqnisse (pag. W6, edit.

Rig.); ou avec saint Optat de Mitève Saint

Pierre a reçu seul les clefs du royaume des

cieux pour les communiquer aux autres. »

Bono unitatis, B. Petrus. et prœferri apo-
stolis omntbus meruit, el claves regni cadorum

communicaridas cœteris soins accepit (lib. VII
contra Parmeniunmn). Saint Grégoire de

Nysse, ce grand docteur de l'Eglise grecque,
confesse en présence de tout l'Orient la mê-

me doctrine, sans qu'aucune réclamation
s'élève. « Jésus- Christ, dit-il, a donné par
Pierre aux évéques les clefs du royaume cé-

leste. » Per Petrwn episcopis dedit (Chrislus)
claves ccelestium bonorum (tom. III, pag. 314-,

edit. Paris.). De siècle en siècle on entend la

même voix sortir de toutes les Eglises. Jus-

qu'au schisme d'Occident, on ne connut point
d'autre doctrine en France; mais, pour on

pas nous étendre à l'infini, nous ajouterons
seulement aux passages qui précèdent Ics

paroles d'un concile de Reims, dans la sen-

tence qu'il porta contre les assassins de Foul-

ques, archevêque de Reims « Au nom de
Dieu et par la vertu du Saint-Esprit, ainsi

que par l'autorité divinement conférée (eux

évéques par le bienheureux Pierre, prince des

apôtres, nous les séparons de la sainte

Eglise. » In nomine Domini, et in virtule

Sancli Spiritus, necnon auctoritate episcopis

per B. Petrum principem apostolorum divini-

tus conlata, ipsos a sanctœ matris Ecclesiœ

gremio segregamus (tom. IX Concil.,col. 481).
Dès l'origine et à l'origine peut-être plus

qu'en aucun autre temps le caractère et la

prérogative suprême du chef se manifestent

pleinement et dans les actes aussi nombreux

qu'éclatants de sa puissance souveraine, et

dans la vénération profonde qui abaissait

au pied de son trône les fidèles et les évêques
du monde entier. Partout dans les saintes

Ecritures saint. Pierre parait à la tête du

collége apostolique. A peine le Sauveur eut-

il quitté la terre qu'il agit et commande en

son nom. C'est lui qui ordonne qu'on don-
nera un successeur à Judas; c'est lui qui con-

voque et préside l'assemblée où doit être élu

le nouvel apôtre, qui désigne ceux parmi

lesquels on le doit choisir, et s'il ne le.nomme

pas seul, comme il en avait le droit, dit

saint Chrysoslome, c'est qu'il voulait donner

l'exemple de cet esprit de condescendance et

de charité qu'il recommande avec tant de
force à tous les pasteurs. C'est Pierre qui le

premier annonce aux Juifs l'Evangile du
salut; c'est Pierre qui répond devant les ma-

gistrats, et l'infaillible interprète de la foi en

est aussi le premier confesseur. Une spéciale

vocation destine Paul à être t'apôtre des

gentils ce né sera pas lui cependant qui

leur ouvrira l'entrée de l'Eglise, mais Pierre-

par qui tous les peuples devaientvenir; si la

société chrétienne à sa naissance est agitée

par des dissensions, c'est encore Pierre qui
les apaise dans un concile où il parle avant

tous les autres, et où un seul parle après lui

pour confirmer ses décisions par l'autorité

des prophètes.
Ses successeurs continuent de donner des

lois aux Eglises, qui les reçoivent, et s'y

conforment avec une pleine soumission. Saint

Clément en prescrit à l'Eglise de Corinlhe

dans une lettre qu'Irénée (Contra hœreses,

lib. III, c. 3) appelle très-puissante, pareo

que ce saint évêque savait que toutes les

Eglises et tous les fidèles qui sont sur la terre

doivent obéir à l'Eglise romaine, à cause de
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son éminente principauté. C'est ainsi qu'à ces

époques primitives tout concourt pour jus-
tifier et pour augmenter, s'il se pouvait, la

haute idée que tout catholique conçoit de

cette chaire éternelle, d'où devait partir dans

tous les temps le rayon' du gouvernement,
comme s'exprime Bossuct lui-même dans

son éloquent sermon sur l'unité.

Telle est la constante doctrine de l'Eglise;
et cependant nous n'ignorons pas que ces

témoignages qu'il nous serait aisé de mul-

tiplier à l'infini, feront peu d'impression sur

l'esprit de quelques hommes qui se font

gloire d'opposer à une tradition de dix-huit
siècles les rêves sinistres d'une imagination

délirante, et les jalouses passions d'un cœur

malade d'orgueil et fatigué de l'obéissance.

Parlez à ces hommes prévenus du consente-

ment unanime des Pères, ils sont sourds, ils

n'entendent point, ou si vous les forcez d'é-
couter, ils condamneront tous les Pères,
comme de faibles théologiens ou de lâches

adulateurs, plutôt qued'abandonner les prin-
cipes qu'ils se sont formés. Mettez sous leurs

yeux, cette longue suite de faits, où l'autorité

du saint-siége est si vivement empreinte, ils

n'y verront que le résultat d.'une noire con-

juration ourdie pour assujettir l'Eglise à un

seul homme. Montrez leur les écrits et les

lettres où-les souverains pontifes, à la face

de l'univers, élèvent si haut leur autorité, ils

vous diront que dans ces monuments révérés

de tous les chrétiens ils n'aperçoivent que
des prétentions excessives, que des impos-
tures inventées pour colorer des injustices
et favoriser l'usurpation. Voilà le langage
dont ils remplissent leurs livres; loin de
l'envenimer nous l'avons adouci car aussi

qui pourrait se résoudre à souiller sa plume
des injures qu'ils ne rougissent point d'a-
dresser aux vicaires de Jésus-Christ? Mais

s'ils n'en croient ni les faits, ni les docteurs,
ni les papes, qui croiront-ils? Est-ce que
saint Pierre n'était pas de ceux auxquels il

fut dit: Qui vousécoute, m'écoute (Luc. X, 16)*
et encore Voilà, je suit avec vous tous les

jours jusqu'à la consommation dés siècles

(Malth., XXV1I1, 20)? Le chef n'aurait-il eu

aucune part dans les promesses? et la chaire

de Pierre est-elle la seule d'où la vérité dût

être constamment bannie? Pourquoi donc lui

fut-il ordonné, et dans sa personne à ses

successeurs, de confirmer ses frères? Les

trompor pour les asservir, serait-ce les con-

firmer ? Etait-ce des mensonges qu'il devait

porter aux nations en vertu de ces paroles
île et docele? Le centre de la foi était-il des-
tiné à être le siège de l'imposture? (Voyez

NOMINATION, § 2).

«y
PAQUES.

Les Eglises d'Asie, suivant une ancienne'

tradition, voulaient anciennement que la fd-
que fût célébrée le même'jour qu'il avait été
commandé aux Juifs d'immoler l'agneau
c'est-à-dire le quatorzième de la lune, en

quelque jour de la semaine qu'il se rencon-
trât. Les autres Eglises, répandues par tout
te monde, gardaient la coutume qu'elles tc-

naient de.la tradition apostolique, de finir le

jeûne, et célébrer la pdque le jour que le
Sauveur est ressuscité, c'est-à-dire le di-
manche, et non pas un autre jour. Cette

question avait déjà été traitée entre saint

Polycarpe et le pape saint Anicet, sans les

diviser, lorsqu'elle fut fortement agitée, vers
la fin du second siècle, sous le pape saint
Victor. On ne put la terminer définitivement
qu'au premier concile général de Nicée, où
l'on fixa la pdque au dimanche immédiate-
ment suivant le quatorzième dela lune,lequel
a suivi de plus près l'équinoxe du printemps
parce qu'il est certain que Notre-Seigneur
ressuscita le dimanche qui suivit de plus près
la pâque des Juifs; et pour trouver plus ai-

sément le premier jour de la lune, et p;ir

conséquent le quatorzième, le concile or-

donna qu'on se servirait du cycle, de dix

neuf ans, parce qu'au bout de ce terme, les

nouvelles lunes reviennent aux-mêmes jours
de l'année solaire. On a nommé ce cycle, de-

puis, nombre d'or, à cause des lettres d'or

dont on marquait les nouvelles lunes dans

le calendrier
(Voyez calenuiuer).

Quant au devoir de faire annuellement ses

pâques, voyez CONFESSION communion.

PARÉ.

Ce terme dont nous nous sommes quel-
quefois servi dans cet ouvrage, signifie tout

ce qui est prêt à recevoir son exécution, et

qui est exécutoire par lui-même, sans autre

ordonnance de justice. Quand on dit qu'une
chose n'a pas d'exécution parée, on veut dire

qu'elle n'a aucune autorité légale.

PAREATIS.

Terme latin usité en chancellerie et en

pratique, et qui veut dire obéissez. Un parea-
lis est une lettre de chancellerie qui s'oh-

tient pour faire exécuter un contrat ou un

jugement hors du ressort de la justice où il

a été rendu. On trouve le mot
pareatis dans

plusieurs pièces rapportées dans ce.coons nn
dboit ca.non, par exemple, dans l'article Vi

de l'édil di& 1695, sous le mot JURIDICTION.

PARENTÉ.

On distingue trois sortes de parenté la

parenté naturelle, la parenté spirituelle et la

parenté légale.
La parenté naturelle, appelée en latin con-

sanguinitas, est le lien qui unit entre elles

les personnes qui descendent d'une mémo

tige ou souche, et sont d'un même sang. Con-

sanguinitas est vinculum personarum ab eo-

dent stipite propinquo descendentium, vel qua-
rum una descendit a6 alia carnali propaga-

tione (Institut. deNuptiis). (Voyez affinité.)
La parenté spirituelle n'est aulre,chose que

ce que nous appelons alliance ou affinité

spirituelle, dont nous parlons sous le mo

AFFINITÉ.

La parenté légale est une alliance qui se

contracte par l'adoption. -(Voyez adoption.)
On considère trois choses dans la parenté,

la souche, la ligne et le degré par souche

et tige, ou, comme parlent les canonistes,
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per truncum, slipilem et radicem, on entend

les père et mère, ou bien le père seulement,

ou la mère seulement, quand il y a des en-

fants de différents mariages, dont les descen-
dants tirent leur origine.

Par ligne, on entend l'ordre des personnes
qui sont d'un même sang. Il y a deux sortes

de lignes, la ligne directe et la ligne colla-

térale la ligne directe est celle des ascen-

dants ou descendants, c'est-à-dire de ceux

qui sont tellement unis par le sang, que les

uns ont reçu des autres la naissance, et les

autres la leur ont donnée ceux-ci sont le

père, l'aïeul, le bisaïeul, le trisaïeul,, etc.,

les autres sont le fils, le petit-fils, l'arrière

petit-fils, et le second arrière petit-fils, etc.

La ligne des premiers est appelée ascen-

dante, et la ligne des autres descendante.

La ligne collatérale, appelée aussi trans-

versale, est entre ceux qui viennent d'une

même souche et sortent d'une même tige,
mais ne sont pas nés les uns des autres ce

sont des ruisseaux qui viennent d'une même

source. Celle ligne se subdivise en égale et

inégale dans la ligne collatérale égale, sont

ceux qui sont également distants de la sou-

che commune comme deux frères, deux
cousins germains, des cousins issus de ger-

main, etc.

Dans la ligne inégale sonl ceux dont l'un

est plus proche de la souche commune, l'au-

tre en étant plus éloigné, comme l'oncle et le

neveu, le cousin germain, et le cousin issu

de germain.
Les parents, tant en ligne directe que col-

latérale, sont plus ou moins éloignés les uns

des autres. Ces éloignements ou distance

sont appelés degrés. (Voyez DEGRÉS.)
Le mariage est défendu entre parents en

ligne directe jusqu'à l'infini, et il est bien peu
d'auteurs aujourd'hui qui soutiennent les

exceptions de cette règle en certains cas le

droit civil la établie avant le droit canonique.

Justinien's'exprime ainsi en ses Institutes,
.De nuptiis, § Non ergo Inter eas personas

quœ parentum liberorumve locum inter se

obtinent, contrahi nuptice non possunt, veluti

inler patrem et filiam, vel avum et nepotem,
et usque in infinitum, et si tales personœ inter

se coierint, nefarias atque incestas contraxisse

nuplias dicunlur. Ce règlement était trop con-

forme à la pureté de la morale chrélienne,-

pour que l'Eglise ne l'adoptât pas, si elle ne

l'eût déjà prévenu. Le pape Nicolas I", dans
le chapitre 39 de sa réponse aux Bulgares, se

sert presque des mêmes termes que Justinien

et dit Inter eas personas quœ pnrentum, li-

berorumve locum inter se obtinent, nupliœ
conlrahi non possiiht, veluti inter patrem et

filiam, vel avum et nepolem malrem et fi-

lium, aviam et nepotem, et usque ad infi-
nitum.

Nous bornerons là les nutorilésd'un prin-
cipe qui n'a jamais été violé que par des na-

tions dé .mœurs monstrueuses.

lin ligne collatérale, la discipline de l'E-

glise a beaucoup varié. Dans les quatre pre-
miers siècles les mariages des parents étaient

permis au second degré de la ligne collaté-

raie. Id nec divina, dit saint Augustin pro-
hibuit et nondum prohibuerat lex humuna (de
Civit. lib. XV, c 16).

Sur la fin du quatrième siècle, Théodose

le Grand défendit les noces entre les cousins

germains sous peine du feu et de la confisca-

tion de tous les biens. On n'a pas aujour-
d'hui cette constitution dont Sextus Aurélius

Victor fait mention en la vie de Théodose.

L'empereur Arcade modéra la peine de cette

loi, et peu après la révoqua, en permettant
le mariage entre cousins germains ( L. 5 c.

Theod. de incest. nupt.). Honorius laissa sub-

sister la défense de Théodose dans l'Occident;
mais environ un siècle après, Justinien fit
insérer la révocation de la loi d'Arcadius dans

son code (L. Celebrandis 19, c. de nuptiis) et

même dans ses institutions (de nuptiis, § Duo-

rum), où M. deFerrière dit en son commen-

taire, qu'après la mort de Justinien la con-

stitution de Théodose le Grand, qui défendait

les mariages entre les cousins germains, fut

rétablie dans l'Orient. Mais l'auteur des Con-

férences de Paris dit, au contraire, qu' elle

devint générale par tout l'empire, et qu'elle
fut même observée jusqu'à ce que, vers le

dixième siècle, elle eût été révoquée par l'em-

pereur Léon ( Delect..leg. Leon. et const.

tit. 12 ).

Quoi qu'il en soit de ces différentes lois ci-

viles, il parait par le canon 61 du concile

d'Agde de l'an 506, et par d'autres monu-

ments ecclésiastiques, que la parenté en li-

gne collatérale était un empêchement diri-

mant, à quelque degré éloigné qu'elle fût,

pourvu qu'on la connût (Conférences d'An-

gers). Mais Saint Grégoire le Grand limita

cet empêchement au septième degré inclusi-

vement, selon la supputation civile ( can. de

affinitate 35, qu. 2. cun. Nullum can. Pro-

genium; can. de consanguinitate; can. Nulli,

ibid.). Charlemagne autorisa ces canons

de l'Eglisé par ses Capitulaires, où il défend

les mariages entre parents jusqu'au septième

degré.
On garda cette discipline dans l'Eglise la-

tine jusqu'au quatrième concile deLatran,

tenu sous le pape Innocent III, lequel régla

qu'on pourrait se marier entre parents au de-

là du quatrième degré suivant la supputation
du droit canon Prohibitiones copulœ con-

jugalis quartum consanguinitatis et affinilalis

gradum de cœtero non excedant, quoniam in

ulterioribus qràdibus jam non potest absque

gravi dispendio hujusmodi prohibitio genera-

liter observari, etc. Ce sont là les termes du

fameux chapitre Non débet, de consang., tiré

de-ce concile, et suivi constamment jusqu'à

ce jourdans la pratique, au moins de l'Eglise

latine car en Orient les Grecs suivent en-

core, comme nous le faisions aussi avant le

pontificat d'Alexandre II ( can. Ad sedem 35.

qu. 5), la supputation des degrés par le droit
civil (Mémoires du Clergé, tom. V, col. 627,

637,660).
Les parents du quatrième au cinquième

degré, c'est-à-dire, dont l'un est au quatriè-
me degré de la souche, et l'autre au cin-

quième, suivant la règle que nous avons



PAR"7C9 PAR 77(i

élabue au mot degué, le plus éloigne rem-

porte sur le plus proche, et le chapitre l'ir

qui de consang leur permet de se marier sans

dispense. Mais si ces mêmes. personnes sont

toutes deux au quatrième degré du côté pa-
ternel, et au cinquième du côté maternel,
elles ne peuvent se marier.

Dans les Indes et la Chine, les nouveaux

convertis peuvent, en vertu d'un bref de

Paul III, s'y marier sans dispense dans le.

troisième et quatrième degré 'de la ligne col-

latérale. ( Voyez sous le mot affinité les art.

161 162 et 163 du Code civil).

L'Eglise fait éclater sa sagesse et sa pru-
dence dans toutes ces variations; elle a ap-

prouvé, étendu même l'empêchement de la

parenté, déjà établi par le droit civil, pour
étendre la charité d'une famille à l'autre et

pour éviter les abus de la trop grande fré-

quentation nécessaire entre parents. On sent

assez le motif du bref de Paul III, en faveur

des fidèles Indiens et Chinois c'est là une

île ces exceptions que la prudence et la cha-

rilé rendent nécessaires.

Si deux personnes infidèles s'étaient ma-

riées dans un degré défendu seulement par le

droit ecclésiastique, et que l'une des deux ou

toutes les deux embrassassent la religion chré-

tienne, l'Eglise permetqu'elles continuent de
vivre comme mari et femme, parce que. com-

me dit Saint Thomas sur le chapitre k des

sentences ( dist. 39, qu. 1, art. 3), dans le

temps que ces personnes se sont mariées,
ellcs n'étaient pas membres de l'Eglise; ainsi

elles n'étaient pas tenues:de se conformer à

ses lois
(Voyez empêchement, dispense.

PARJURE.

[Voyez serment.)

PARLEMENT.

Le parlement était autrefois une cour sou-

veraine, composée .d'ecclésiastiques et de

laïques, établie pour administrer la justice
en dernier ressort au nom du roi, en vertu,

de son autorité, comme s'il y eût été pré-
sent.

Il y avait en France treize parlements,

qui, suivant l'ordre de-leur création, étaient

Paris, Toulouse, Grenoble, Bordeaux, Di-

jon, Rouen, -Aix, Rennes, Pau, Metz, Be-

sançon, Douai et Nancy.
Les auteurs ne sont pas d'accord sur le

temps de l'institution du parlement de Paris.
Les uns prétendent qu'il est aussi ancien

que la monarchie, et qu'il tire son origine
des assemblées de la nation quelques-uns
en attribuent l'érection à Charles-Martel,

d'autres à Pépin le Bref, d'autres encore à

saint Louis, d'autres enfin à Philippe le Bel,

qui sûrement ne le créa pas, mais le rendit

sédentaire. •

Quoi qu'il en soit, les anciens parlements
ont porté de graves atteintes aux. droits de

la puissance spirituelle, et ont fait des plaies
profondes à la religion et à l'Etat. Ils ne vi-

saient a rien moins qu'à dissoudre les liens

de la hiérarchie ecclésiastique et à rendre

uapraliquubles.les rapports de communion

qui unissent les évêques au vicaire de Jé-
sus-Christ, chef de l'Eglise et centre de l'u-
nité catholique. Ils disparurent dans la tem-

pête révolutionnaire qu'ils avaient en grande
partie préparée en usurpant les droits de

l'Eglise et ceux de la couronne.

PARLOIR.

On nomme ainsi le lieu des maisons reli.

gi,euses où sont reçues les personnes du de-
hors qui viennent voir les religieux ou re-

ligieuses. Cet endroit est un des objets qui
méritent l'attention des évêques en visite
dans les monastères de filles Voyez VISITE,
CLOTURE, RELIGIEUSE ).

PAROISSE

On entend par paroisse un certain lieu li-
mité où un curé fait les fonctions de pasteur
spirituel envers ceux qui l'habitent Est
locus in quo degit populus alicui ecclesiœ de-
putatus certis finibus limitatus. On donne
aussi le nom de paroisse à l'église parois-
siale, et quelquefois ce mot se prend encore
pour tous les habitants d'une paroisse pris
collectivement.

L'élymologie du mol. paroisse n'est pas
certaine. Les païens appelaient parochus
celui qui était chargé de pourvoir aux be-
soins des légats et ambassadeurs des princes:

.Et parochi qui debent ligna salemque (Horal. sat. v.)
On a dit à ce sujet que les curés ont été

appelés du même nom parce qu'ils pour-
voient aux nécessités de ceux à qui ils
administrent les sacrements, et distribuent
le pain de la parole divine. D'autres ont
cru que le mot de paroisse. et de paro-
chus venait d'un mot grec qui signifie ha-
bitant. Mais communément on croit que le
mot cure a été donné aux paroisses
à raison des soins que prend.ou doit pren-
dre celui qui en est chargé curatus a cura, 1
qui veut dire soin et vigilance. On voit sous
le mot curé, que le quinzième canon des

apôtres recommande aux évêques de veil-
ler sur tout ce qui regarde leur paroisse et
les villages. Quelle était cette paroisse des

évêques? Le père Thomassin dit qu'en cet
endroit le mot de paroisse signifie toutle dio-
cèse de l'évêque, et surtout la ville capitale
dont les villages dépendent. 11 ajouteque cela

parait encore par un autre canon qui défend
aux prêtres et à tous les autres clercs de pas-
ser de leur paroisse aune autre, sans le
consentement de leur évéque ( Yoyez EXEAT,
PROVINCES ).

§1. Origine et forme des paroisses anciennes et

nouvelles.

Sous le mot curé, nous avons parlé de

l'origine des cures et de leurs premières

époques en différents pays, nous ne nous ré-

péterons pas à cet égard, nous ajouterons,
seulement qu'il. paraît par différents tcvlc9'

du droit, que le pape Dcnys fut le premier

qui, vers la un du troisième siècle, introdui-

si.t l'usage des paroisses circonscrites, lors-

que le nombre des chrétiens fut devenu si

grand, que les évêques ne purent plu: y
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suffire Ecclesias singulas singulis presby-

teris dedimus, parochias et cœrtieteria eis di-

visimus, et unicuique jus proprium habere sta-

tuimus ila videlicet ut nullus alterius paro-
chiœ terminos, aut jus invadat sed sit unus-

quisque suis terminis contentus, et taliter

ecclesiam, et plebem sibicommissam custodiat,

ut ante tribunal œterni judicis ex omnibussibi

commissis rationem reddat et non judicium,
sed gloriam pro suis actibus accipiat ( can.

1, 13, qu. 1 c. Pastoralis. De his quœ fiunt,
etc. ).

-Si ce règlement est équivoque à cause du
temps où il a été fait, ou de son auteur, il

ne l'est point par ses dispositions conformes

à la discipline, et justifiées autant par la

nature même des choses que par les faits

de l'histoire. Filesac ( Traité de l'origine
des paroisses, ch. k ) rapporte les décrets

de plusieurs conciles tenus en France, qui
non-seulement ordonnent l'établissement des
curés en titre pour gouverner les peuples
par eux-mêmes dans toutes les églises, sans

exception
de la cathédrale mais encore

qui supposent que ces établissements avaient

été faits. Ce qui se prouve particulièrement

par ces paroles du second concile d'Aix-la-

Çhapelle Communi consensu insuper cen-

suimus ubicumque possibile fuerit unicuique
écclesiœ suis provideatur ab episcopis. Pres-

byter, ut per se eam tenere possit, aut etiam

priori presbytero subjugatus minislerium

sacerdotale perficere possit.
11 paraît que c'est dans les campagnes, dit

le savant cardinal de la Luzerne (Droits et

devoirs respectifs des évêques et des prêtres,
Diss. II, ch 2, n. 8), qu'il a commencé à y
avoir des paroisses. Dans les villes, les évê-

ques résidaient environnés de leur presbytè-
re el y exerçaient les fonctions curiales. Le

nombre de fidèles s'y multipliant, il n'était

point nécessaire d'y placer des curés. Il suf-

fisait de multiplier les prêtres employés sous

l'évéque, et allant par ses ordres porter les

secours spirituels à ceux qui en avaient be-

soin. Dans les campagnes, au contraire, les

fidèles, devenant plus nombreux, ne pou-
vaient plus aussi facilement recourir à l'é-

véque, qui était éloigné d'eux. L'évéque lui-

même ne pouvait plus suffire à pourvoir à
tous les besoins de détail d'un aussi grand

troupeau. 11 devenait bien fatigant pour les

prêtres de la ville de se transporter dans des

lieux éloignés aussi souvent que les besoins
des peuples, devenus très-multipliés, le deman-

daient. 11 est donc tout simple que pour pa-
rer à cet inconvénient, on ait commencé à

envoyer quelques prêtres résider dans les

villages et bourgs les plus éloignés de la
ville épiscopale, où le peuple fidèle s'était

multiplié, et qu'on y ait bâti des églises ou

des chapelles pour la commodité commune.

La religion s'étendant encore davantage, et

un plus grand nombre de villages ayant be-,
soin de prêtres, on en envoya davantage et,

par la succession des temps, les divers lieux

de la campagne se trouvèrent former des
paroisses et avoir leurs prêtres particuliers

chargés de les desservir. On ne connaît pas

au juste l'époque où commença cet établisse-
ment des prêtres dans les paroisses. -11 n'e-
xiste donc point de canon qui le prescrive,
et la raison en est simple. Ce n'est point par
une loi générale que les prêtres ont été en-

voyés desservir les campagnes. Cette mission
a été donnée successivement pour divers
lieux et à mesure que les besoins spirituels
du peuple l'ont exigé. Un évéque aura com-

mencé à envoyer un prêtre résider dans un
lieu éloigné de lui. Un autre évêque sentant
futilité de cet arrangement, l'aura imité et
ainsi par degré il se sera universellement

propagé. Il paraît par le texte de saint Jus-
tin que de son temps, c'est-à-dire au second

siècle, il n'y avait pas encore de prêtres ré-

sidants dans les paroisses « c'est dans les
« campagnes, dit M. de Tillemont, que nous
« trouvons les premiers curés. Je pense
« qu'on en voit dans saint Cyprien il y en a
« au moins dans l'histoire de la dispute d'Ar-
« chélaüs contre les manichéens. » (Hist.
Ecclés. tom. VI. pag. 238). Ainsi, il paraît
qu'il y avait déjà des paroisses et des curés
dans tes campagnes vers le milieu du troi-

sième siècle. Le concile de Néocésarée, de
l'an 314 ou 315, défendant aux prêtres des

campagnes d'offrir en présence de l'évêque
ou des prêtres de la ville, suppose évidem-

ment que la résidence des prêtres dans les

campagnes, était, au commencement du qua-
trième siècle, une chose commune, et que
s'il n'en existait pas encore partout au
moins il

y en
avait dans un assez grand

nombre d'endroits vicaniautem presbyteri
non possunt in dominico offerre prœsenlo

episcopo vel urbis presbyteris, neque panem
dare precationis neque calicem. Sin aulem

aosint et solus ad precationem vocatus fuerit J
dat (Can. 13). Les curés ont été établis plus
tard dans les villes, par la raison qu'ils n'y
étaient pas aussi nécessaires, l'évéque en

faisant les fonctions et étant remplacé, lors-

qu'il ne pouvait s'en acquitter, par un nom-

breux presbytère.
Il est facile de conjecturer, et les monu-

ments anciens le montrent, que ces prêtres,
soit des campagnes, soit des villes, qui sont

les premiers curés, ne jouissaient pas dans

le commencement de leur établissement de

toutes les. prérogatives dont nous les voyons

jouir aujourd'hui. Ils n'étaient pas encore en

titre de bénéfice, ils n'étaient pas inamovi-

bles. Il n'était survenu d'autre changement
à leur état que leur résidence à la tête d'une

paroisse; mais ils n'en étaient pas moins res-
tés sous la main de l'évêque et dépendants de
lui pour toutes les fonctions. Le concile de

Laodicée vers l'an 320; défend à tous les prê-
tres, ce qui comprend ceux qui étaient dans

les paroisses, de rien faire sans la volonté de

l'évêque. Simililer autem et presbyteros niliil

agere sine mente episcopi (Can. 57). Celui d.i

Carthage de l'an 390 leur interdit de célébrer

dans aucun lieu, sans consulter leur évéque.
Ab universis episcopis prœdictum est: Quis-

quis presbyter inconsulto episcopo agenda in

quolibet loco voluerit celebrare, ipse honori

suo contrarius existit (Can. 9). Dans les siè-
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cles postérieurs, leurs pouvoirs paraissaient

s'accroître; mais ils ne jouissaient pas en-

core cependant de tous ceux que le droit

commun a depuis attribués aux curés. Le

concile de Vaison, tenu en 529, canon 2. ac-

corde aux prêtres des villes et des paroisses

comme un droit nouveau, pour l'édification

de toutes les églises et pour futilité de tous

les peuples, le pouvoir de prêcher. Celui de

Vernes ou Vernon, de l'an 755, composé de

presque tous les évêques de France, ordonne

qu'if n'y ait de baptistère public dans aucune

paroisse, excep!é dans celle où l'évêque en

établirait, en sorte que les prêtres des pa-

roisses ne pouvaient baptiser sans permis-

sion de leur évéque que dans le cas de né-

cessité. Ut publicum baplisterium in nulla

parochia esse debeat nisi ubi episcopus con-

stituent, cujus parochia est. Nisi tantum

si necessitus venerit pro infirmitate aut pro

aliqua necessilàle, illi presbyteri quos episco-

pus in sua parochia conslituei-it, in qunlicrm-

queloco evenerilflicentiam habeant baptizandi
lit omnino sine. baptismo non moriantur.

(Can.7.)
Les entraves mises dâns ces premiers temps

au pouvoir des curés sont successivement

tombées, et ils ont acquis depuis ces siècles

avec la qualité d'ordinaires l'exercice plein
et entier de toutes les fonctions pastorales.

Mais ces gênes, ces réserves que l'on voit

opposées à leur ministère dans le commen-

cement de leur établissement montrent que

Jésus-Christ ne les avait pas institués. Les

établissements qu'il a faits sont sortis de ses

mains tout entiers et dans leur perfection
ils n'ont pas eu besoin de se former par de-

grés. Cette marche graduelle du pouvoir des

curés vers l'état où il est aujourd'hui, aii-

nonce au contraire l'ouvrage des hommes.
C'est ainsi que se font successivement et len-

tement les changements aux institutions pri-
mitives.

Telle est l'histoire do la formation des pa-
roisses. Le cardinal de la Luzerne en conclut

qu'un curé étant un prêtre chargé de la des-

serte d'une paroisse, il ne peut y avoirde cu-

res sans paroisses que Jésus-Christ n'ayant

pas établi les paroisses qui se sont formées

plusieurs siècles après lui, n'a pas non plus

par conséquent institué les curés.

L'origine des paroisses, telle que nous ve-

nons de la rapporter, prouve évidemment,

contre certains canonisles, que les curés ne
sont pas. les successeurs des soixante-douze

disciples', et que par conséquent, ils ne sont

pas d'inslitutiondivine. Cette thèse, du reste,

est savamment établie par la cardinal de la

Luzerne, dans ses Dissertations sur les droits

et devoirs respectifs des évêques et des prê-
tres dans l'Eglise, que vient de publier
M. l'abbé

Miglle,
éditeur de ce Couns de

Droit Canon, et auxquelles nous renvoyons.
JI faut, au moins, dix personnes ou dix

familles pour former une paroisse; c'est

le règlement d'un concile de Tolède en

093 Sed et hoc necessariu inslituendum de-

tiyimus ut pluies uni ecclesiœ nequaquam
commillantur presbyteri quia solus pcr to-

tas ecelesitis nec officium valet persohere nec

populis sacet'dotali jure occurrere; sednecre-
bus earum necessariam curant, impendere ea

scilicet ratione, ut ecclesia quœ usque ad de-
cem habuerit mancipia, super

sé habeat sacer-

dotem quœ vero minus decem mancipia ha

buerit, aliis conjungatur ecclesiis. Si quis
sane episcoporum hanc nostram constitution

nem parvi penderit, spatiis duorum menai um
se noverit excommunicatione mulctari ( can.

Unio 10, quœst. 3 ).
Il paraît par le concile de Pavie, tenu l'an

850, qu'on distinguait autrefois deux sortes
de paroisses, les moindres titres gouvernés

par de simples prêtres, et les plèbes ou égli-
ses baptismales gouvernées par les archi-

prétres, qui, outre le soin de leurs paroisses,
avaient encore l'inspection sur les moindres

cures, et rendaient compte à l'évéque qui
gouvernait par lui-même l'église matrice ou

cathédrale. C'est de là, sans doute, que sont

venus les archiprêtres dans les diocèses
( Voyez archiprètrg ). On a donc laissé à

chaque curé l'administration de sa paroisse,
de telle sorte qu'une fois son territoire pa-
roissial assigné, un curé étranger ni per-
sonne, à l'exception de l'évêque, ne peut y
faire des fonctions pastorales, ni exercer au-
cun droit paroissial au préjudice du propre
curé (cap. t'eelesias) ut per se eam ie-

nere possit, dit le concile d'Aix-la-Chapelle

( c. Primalus, dist. 71). L'évêque lui-méme
ne peut pas se dire curé particulier d'une
tclle paroisse qui a déjà son pasteur, il peut
seulement prendre cette qualité par rapport
à son église cathédrale C'uro quolibet habe-

ret suum territorium separatùm adivisum,
non amplius licilum fuit alleri parocho in ea

aliquid facere. Nec episcopus deinde dici po-
test rector, sive parochus totius diœcesis, sed
solius ecclesiœ cathedralis prœlalus super
omnes suce diœcesis redores ( Furgole, Des

Curés primitifs, chapitre 19; Barbosa, De

Offic. etpotest. parochi, cap. 1, n. 21) (Voyez
CURÉ ).

Le concile de Trente, session XIV, chapi-
tre 9 du décret de réformation, s'exprime
ainsi à ce sujet « Et, parce qu'avec beau-
coup de droit et de raison, les diocèses ont

été distingués aussi bien que les paroisses, et

qu'il y a des pasteurs propres commis à

chaque troupeau, ainsi que des recteurs ou

curés aux églises inférieures pour avoir

soin chacun de ses brebis; afin que l'ordre

ecclésiastique ne soit point confondu et

qu'une même église ne devienne
pas

en quel-

que façon de deux diocèses, d'ou il s'ensui-

vrait beaucoup d'incommodités pour ceux

qui en dépendraient, ne pourront les bénéfi-

ces d'un diocèse, soit paroisses, vicairies per-

pétuelles, bénéfices simples, presliinonics ou

portions preslimoniales, être unis à perpé-
tuité à aucun autre bénéfice, monastère, col-

lége ou lieu de dévotion d'un autre diocèse

non pas même pour raison d'augmenter le

service divin ou le nombre des bénéficiers,
ou pour quelque autre cau3c que ce soit. »

Ce concile a fait encore sur la même ma-

tière le règlement suivant
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» A l'égard des villes ou des lieux où les

paroisses n'ont pas des limites réglées, et où

les recteurs n'ont pas un peuple propre et,

particulier qu'ils gouvernent, mais adminis-

trent les sacrements indifféremment à ceux

qui Ics demandent, le saint concile enjoint

aux évoques que, pour la plus grande sûreté

du salut des âmes qui leur sont commises,

distinguant le peuple en certaines paroisses

propres, ils assignent à chacune son curé

particulier, et pour toujours, qui puisse con-

naître les paroissiens, et duquel seul ils re-

çoivent licitement les sacrements; on qu'ils

apportent remède à cet inconvénient de quel-
que autre manière plus commode, selon que
l'état et la disposition du lieu le requerra. Ils

auront pareillement soin que dans les villeset

lieux où il n'y a point de paroisses, il en soit

fait au plus tôt nonobstant tous priviléges
et toutes coatumns même de temps immé-

morial. » ( Sess. XXIV, c. 13, de. Reform. )

Ces derniers mots du concile nous donnent

lieu de parler ici de l'érection de nouvelles

paroisses; et, à cesujet, voici un autre règle-

ment du concile de Trente

« Dans toutes les églises paroissiales, ou

qui ont des fonts de baptême, et dans les-

quelles le peuple est si nombreux, qu'un,
seul recteur ne peut suffire pour administrer

les sacrements de l'Eglise, et pour faire le

service divin; les évêques, en qualité même

de délégués du siège apostolique, obligeront
les recteurs, ou autres que cela regardera,

de prendre pour adjoints à leur emploi, au-

tant de préires qu'il en sera nécessaire pour

l'administration des sacrements et pour la

célébration du service- divin. Mais lorsque,,

pour la difficulté et la distance des lieux, il

se trouvera que les paroissiens ne pourront,
sans grande incommodité, aller à la paroisse
recevoir les sacrements et assister au service

divin, les évêques pourront en établir de

nouvelles, contre la volonté môme des rec-

teurs, suivant la teneur de la constitution

d'Alexandre 111, qui commence par Ad au-

dienlinm.

« Et aux prêtres qu'il faudra préposer de

nouveau pour la conduite des églises nou-
vellement érigées, sera assignée une portion
suffisante, au jugement de l'évêque, sur les

fruits et revenus qui se trouveront apparte-

nir, de quelque manière que ce soit, à l'é-

glise mère et même, s'il est nécessaire, il

pourra contraindre le pcuple à fournir jus-
qu'à la concurrence de ce qui sera suffisant

pour la nourriture et l'entretien desdils prê-

tres, nonobstant toute réserve générale ou

spéciale, ou affectation sur lesdites églises,
sans que l'effet (lesdites ordonnances et érec-

tions puisse élre empêché ni arrêté par au-

cune provision, même en vertu de résigna-

tion, par aucunes dérogations ou suspen-
sions quelconques. » (Sess. XX, cap. k, de

jRcform.)
Ce décret a été reçu dans plusieurs conci-

les provinciaux de France (Mémoires du

clergé, ton. III, col. 2).
C'est-à-dire que, suivant ce règlement, il

faut, pour ériger uuc nouvelle paroisse, être

dans le cas marqué par la décrclalc Ad Au-

dienliam de œdif. eccles., il faut que les pa-
roissiens ne puissent, sans grande incommo-

dité, aller à la paroisse, recevoir les sacre-

ments et assister au service divin; que les

vieillards, par exemple, les femmes grosses
soient en danger de manquer de service, les

infirmes, de ne pas recevoir les derniers sa-

crements, et les enfants nouveaux-nés le

baptême, principalement quand, à cette dis-
tanre, se joignent des chemins impraticables
en hiver, un torrent, sujet à se déborder,
une rivière sans pont, etc.

Si donc, il n'y avait qu'un accroissement de

peuple, ce ne serait pas une cause suffisante

de démembrement ou d'érection de nouvelle
cure, mais le cas où le concile veut qu'on
mette dans les paroisses nombre suffisant de

prêtres pour les desservir. Sur quoi, \oyez
VICAIRE DE PAROISSE.

C'est à l'évêque qu'il appartient de faire
tous ces changements le concile lui donne,

pour cela, la qualité et les pouvoirs de délé-

gué du siège apostolique Tanquam aposto-
licce sedis delegatus. Mais en cette qualité,

comme en la sienne propre, il peut com-

mettre cette faculté à ses vicaires.

Il faut, pour une érection de cure, que l'é-

vêque fait de lui-même, ou sur la réquisition
des habitants, 1° que le peuple soit assez

considérable. On voit ci-dessus, par le canon

Unio, que dix personnes suffisent Sufficiunt
decem animœ, quia decem faciunt plebem.

( Fagnan, in cap. Ad audientiam, de œdif. ee-

cles., n. 28, Glos., in dict., cap. Unio.) Mais

il est évident que si ce nombre suffit pour
prouver l'ancienne existence d'une paroisse,
il le faut plus considérable pour la création

d'une nouvelle.
2° S'il y a une chapelle construite dans un

lieu commode, l'évêque doit la prendre plu-

tôt que de faire bâtir une nouvelle église, du

consentement de ceux à qui elle appartient,
si la chapelle n'est pas publique.

3° Il doit informer de la commodité et in-

commodité, et il faut que l'information véri-

fie les causes de l'érection.

k° II faut appeler les intéressés, savoir, le

curé de l'église dont on fait le démembre-
ment, les fabriciens et le conseil municipal.

Le concile de Trente permet aux évéques s

de passer par-dessus les oppositions des an-

ciens curés, s'ils le jugent à propos; mais

cela n'empêche pas qu'ils ne doivent toujours

les appeler Qcquiritur ad erectioncm novœ

paroclriœ, ut ciielur rector matriois ecclesiœ,
nam etsi ereclio fieri possit eliam ipso invito,
tamen non potest ficri nisi eodem citalo et re-

quisito ut cap. Multis consiliis; cap. Félix,

cap. Seq. 16, qu. 1, glos fin. in c. Nulli, disl.

99. Débet tamen requiri nec tanlum rectort .s

ecclesiœ sed eliam aliorum omnium quorum
inlerest prœrequirilur citalio. ( Fagnan, lieu

cité, n. 29. )
5° Il duit pourvoir à la dotation de l'église

future. Voyez à ce sujet le canon 1 de la dis- ·

tinction 1, De consr.cratione, sous le mot

église. La manière de pourvoir à cette do-

tation est toute simple, dit Fagnan, onmia
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sunt plana, quand une personne de piété

s'en charge et y pourvoit de son propre bien

mais, quand cette ressource manque, ajoute-

t-il, voici comment on doit procéder. On doit

prendre sur l'église matrice des revenus à

proportion de ce qu'on en démembre, ou

prendre sur la totalité ce qui est précisément

nécessaire pour l'entretien des ministres de

la nouvelle paroisse. La congrégation a dé-

cidé qu'on ne pouvait prendre cel entretien-

sur les revenus d'une autre église que de

l'église matrice, fûl-elle cathédrale. Que si,

par celte division, on ne trouve pas suffisam-

ment de revenus pour entretenir les minis-

tresdel'ancienne etdela nouvelle église,alors

l'abbé ou le seigneur temporel de ces pa-

roisses, et, à leur défaut, le peuple y pour-

voient et si le peuple est pauvre, ce sera

l'évêquequile prendra sursa mense: enfin, si

absolument tout cela ne pouvait avoir lieu,

si egestas omnes excuset, alors ou les curés

travailleraient de leurs mains, ou l'évoque leur

donnerait des revenus par la voie des unions.

On doit conserver à l'église matrice l'hon-

neur et les droits qui lui sont dus. Le pape
Alexandre III.aiHeur de ladécrétale.ldawdien-

liam, y avertit l'évêque à ce sujet dans ces

termes Providens ut competens in ea honor

pro facultate loci ecclesiœ matricis servetur.

Barbosa établit dans son Traité de l'office

et du pouvoir des curés que, pour prouver

qu'une église est paroissiale, il faut 1° le

pouvoir spirituel de lier et de délier dans le

pasteur; 2° un peuple reconnu et distingué
par des limites qui bornent son habitation;
3° que le curé exerce ses fonctions en son

propre nom 4° qu'il les exerce seul. La rote
veut encore, pour cette preuve, que, non-
seulement le curé administre les sacrements

à un certain peuple, mais qu'il soit aussi

obligé de les administrer (Glos.,verb. Impen-

dat, in Clem. Dudum de sepultur.).

De ce qu'une église est paroissiale, il s'en-

suit nécessairement qu'elle est à charge d'à-

mes ;au lieuque toulbénéfice à charge d'âmes

n'est pas une paroisse, si non habet certum

terrilorium.

§ 2. Droits et fonctions des curés dans les

PAROISSES.

Il est aisé de confondre les droits avec les

fonctions, ou même les devoirs des curés

dans les paroisses; parce que, comme nous
le disons«quelque part dans cet ouvrage

telle chose qui a été imposée originairement

à certains offices, comme un devoir et une

charge, a tourné, par les honneurs et les

prérogatives qui y sont attachés, en un droit
dont les titulaires de ces offices ne voudraient

pas que d'autres s'arrogeassent l'exercice.

On met au rang des fonctions du curé dans

sa puroisse, la bénédiction des fonts baptis-
maux, le port du très-saint sacrement, la

célébration de la messe le jeudi et le samedi

saint, la bénédiction des cierges le jour de
la Chandeleur, la bénédiction des cendres le

premier jour de carême, la bénédiction des

palmes le dimanche des Rameaux l'asper-

sion des maisons avec l'eau bénite du samedi

DROIT CANON. 11.

saint, les processions dans l'étendue de la

paroisse (Voyez procession).
Toutes ces fonctions sont dues privative-

ment au curé de la paroisse Inter functio-
nes parochiales connumerantur, et ideo a pa-
rocho faciendœ (Barbosa, de offic. paroch.

cap. 12. Riccius, decis. 306, prax.).
Le curé dans ses fonctions tient la placo

de l'évoque, disent les canonistes Paro-
chus cum in actu curœ animarum gerat vices

episcopi qui dicilur rector parochialis (C.
Bonœ rei 12, qu. 2). (lliccius réf. 50k. Bar-

bosa, de offic. paroch., cap. 12.) C'est de !il

qu'on a conclu que le curé devait avoir, dans

son église la préséance sur le chanoine et
même sur tous les autres constitués en di-

gnité mais Barbosa, qui rapporte à ce su-

jet diverses décisions de la congrégation des

rits, estime que le curé ne doit jamais avoir 1;

la préséance sur les chanoines assemblés, s
dans les processions ou ailleurs. Voici ce

qu'un canoniste dit à ce sujet de bien hono-

rable pour les curés Semper igitur canonici
honorent pastores, et sese çoramlJeo humiliter

in feriores cognoscant, etsiprava quœdam hu-

jus sœcali judicia aliud acclament, est enim
cura dignior canonicalu. Item habet curalui

administrationem major em, quœ prœcedenliam
inducunt (Cap. Cum in illis de prœbend.). Cu-
rœ namque exercitium continet in se magnum
periculum cum sit ars arlium; et est tanto

preliosior quanto periculosior nec omnis sa-

cerdos est idoneus ad curam animarum (Cap.
penult. de œtate et qualitatc). Cura etiam su-

perat canonicatum ratione scienliœ cum in
curato major quam in canonico requiralitr
scieniia, cum teneatur confileri, et discernere e

peccala, evangeliumque declarare, et demum

superat ratione ordinis, cum in canonico suf-

ficiat ordo subdiaconalus, parochus aulcm

débet esse sacerdos, cum debeat administrai

sacramenta et missas celebrare, ut muneri suo

satisfaciat (Molin, de canon., lib. JI, c. 15).
Quand un paroissien se fait inhumer'dans

une autre paroisse, les deux curés marchent

ensemble (Barbosa, de off. paroch., cap. 10);
C'est aux curés à administrer les sacre-

ments à leurs
paroissiens, c'est un droit et

un devoir essentiel en même temps. Le con-

cile de Trente leur recommande d'en expli-

quer l'usage et la force au peuple (Sess.
XXIV, de Reform., c. 7) (Voyez phéoicationj.

lis doivent prendre garde à n'administrer1
les sacrements que dans la forme prescrite
par le rituel du diocèse. lis doivent toujours
les administrer au moins implicitement dans

l'intention de l'Eglise. Ils doivent les admi-

nistrer quand le besoin des paroissiens l'exige,
dans des temps de péril, comme de la peste:
Bonus enim pastor animam suam dat pro ovi-

bus. Barbosa dit que les rois ne peuvent pas

empêcher les curés de faire leurs- fonctions

pendant le temps de la peste, mais qu'ils peu-
vent seulement leur interdire toute commu-

nication avec les quartiers de santé. Le même

auteur établit que, quoiqu'un curé doive

s'acquitter de ses obligations contre les ap-

parences de danger, contre les menaces

même des impies, il doit cependant observer

(Vingt-cinq.)
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dans-cos circonstances toutes 1rs précautions

possibles (De offic. paroch., cap. 17, n° 21).

Le curé excommunié d'une excummunica-

tion occulte ne pèche pas en administrant tes

sacrements à ses paroissiens malgré lui et

par nécessité; mais, si l'excommunication

est publique et que le curé, dans ce cas, doive
être évité, les sacrements qu'il administre à

|;i réquisition des habitants, sont valides à

l'exception du sacrement de pénitence

pour lequel la puissance de t'ordre ne suffit

point, sans celle de la juridiction qu'un ex-

communié évitable n'a pas (Barbosa, ibid.,

n. 25; Bonacina, Theolog. disput. 2, quœst.

2, punct. 2, § 4).

A l'égard des sacrements administrés par

celui qui passe pour curé, sans l'être légiti-

mement, ils sont aussi valides in foro con-

scienticc unde confessiones his faclas ileran-

i-las non esse de tuto impedimento (Cap. Infa-

mes vers. Verumtamen 3, qu. 7). Mais pour

cela il faut au moins un titre défectueux, en

sorte que quiconque s'ingérerait dans les

fonctions d'une paroisse, sans mission sans

institution, sans enfin aucune sorte de titre,

tout ce qu'il ferait serait nul, tant au for

extérieur qu'au for intérieur, sans que la

commune erreur pût en ce cas servir de rien.

Tel est le sentiment de la plupart des cano-

nistes. Que si cet intrus n'était pas même

urêtre, quoiqu'il eut un titre et qu'il passât

pour tel, tout ce qu'il ferait serait nul et in-

valide, parce que la commune erreur ne

sauve pas des empêchements qui sont de
droit divin (Cnp. Verbum, de pœnit., dist. 1)

(Voyez INTRUS).
Un curé peut, sauf la réserve de l'évêque,

commettre, dans sa paroisse, "administra-

tion des sacrements à un prêtre, à l'excep-

tion du sacrement de la pénitence, qui de-

mande, comme nous l'avons dit, un pouvoir

de juridiction que l'évêque seul peut donner

(Voyez approbation vicaire).

L'on a vu ci-dessus que personne, à l'ex-

ception de l'évêque, ne peut exercer aucune

fonction paroissiale sans la permission du

curé de la paroisse.

Les religieux qui entreprennent d'admi-

nislrer, dans une paroisse, sans le consente-

ment du curé, certains sacrements comme

l'extrême-onction, l'eucharistie en viatique

^t le mariage, encourent l'excommunication

réservée au pape par le seul fait (Clem. 1

de privil.). Il n'y a, à cet égard, d'exception

que pour les religieux missionnaires, qui ad-

ministrent les sacrements dans les Indes par
induit du pape (Mém. du clergé, 1. 111, p. 862).

Le curélombernit dans la simonie, s'il re-

cevait de l'argent ou quoi que ce fût pour

prix des sacrements ou de leur administra-

tion ( C. Quidquid, 101 iqu. 1). H ne peut,
à ce sujet, jouir que des honoraires ou des

oblations à titre d'aliment et d'entretien

Nisi tanquam slipendium sustentationis acci-

pint, juxta illud Christi Domini Dignus est

nperarius cibo suo (Matth. X) ( Voyez casuel,

HONORAIRES, oiii.AxtoN ).
Il ne commet pas

non plus simonie en recevant le prix de la

matière éloignée des sacrements, comme du

pain, du vin, de l'huile, etc. (C. Baplizar.dis),

Que s'il arrivait qu'un curé fût assez

mauvais pasteur pour refuser tes sacrements

à ses paroissiens, outre la perte des âmes

dont il serait responsable devant Dieu, il

devrait être puni sévèrement. Les canonistcs

ne déterminent pas la peine, parce qu'elle

dépend des circonstances. Le canon Quicvm-

que presbyler, de consecr. dist. 4, prononce
celle de la déposition Voyez le § suivant).

A l'égard de la messe de paroisse, voyox

MESSE; à l'égard delà publication des moni-

toires et autres choses qui se rapportent à

l'état et aux fonctions des curés, voyez les

renvois indiqués sous le mot CURÉ.

Les curés ne doivent administrer les sa-

crements qu'à leurs paroissiens c'est la dis-

position de quelques conciles qui exceptent
le cas de nécessité (Mémoires du clergé, tom.

VI, col. 1176). Mais aussi les curésont le droit

de les administrer à tous leurs paroissiens,
sans distinction, même à ceux qui, sans être

attachés par des vœux à la règle d'un ordre

religieux, vivent dans l'enceinte de ses mo-

nastères ( Voyez MONASTÈRE ).
L'assemblée du clergé, en 1655, après avoir

déterminé Ic pouvoir des curés dans les pa-

roisses, déclare que les évêques ont droit d'yy

exercer par eux-mêmes, et sans le consen-

tement des curés, toutes les fonctions pasto-
ra!es: ce qui est conforme à la doctrine de

saint Thomas, suivie par Loterius (De re

benef., lib. I, qu. 20, n. 53). Celle de 1657.

supprima un livre qui avait pour titre De

V obligation des fidèles de «e confesser à leur

curé. Le dessein de ce livre était de prouver

que les fidèles ne peuvent légitimement rece-

voir les sacrements que de leurs seuls curés,

et qu'il y a entre eux et leurs paroissiens une

obligation réciproque de droit divin en vertu

de laquelle les fidèles ne peuvent demander

qu'aux curés les sacrements et la parole de
Dieu L'assemblée eu condamnant ce livrect

celui du père Bagot, explique en quel sens

on doit prendre la clause de consensu paro-

chorum. Ces pièces sont rapportées dans les

M émuires du clergé, tom. I, col. 672-888.

Plusieurs canonistes, entre autres Zekius

et Panorme, enseignent que l'on ne peut con-

tester que les curés n'aient une juridiction
propre, particulière et immédiate pour le for

pénitentiel, le droit de gouverner et de con-

duire leur troupeau, et qu'ils ne soient obli-

gés, comme les évêques, de sacrifier leur vie

pour leurs brebis :animamsuamponerepro ovi~

bussuis.Mais q uels que soient les droits des u ns

et des autres, ils doivent concourir à entre-

tenir entre eux la paix et l'union. La princi-

pale prérogative des curés, dit un auteur

consiste dans une parfaite union avec leur

évêque, au synode duquel ils sont obligés

d'assister pour être instruits et recevoir les

ordres nécessaires pour le régime des âmes.

§ 3. Les ettrés sont pasteurs ordinaires d»

leurs paroisses.

La qualiléd'ordinaire, dit l'illustre cardinal

de la Luzerne ( Droits et devoirs des évêques

el des prêtres, édil Migne), ai la contradic-
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toirc de celle de délégué ainsi on appelle

ministre ordinaire celui qui n'est pas délégué;

il ne faut cependant pas entendre par là qu'il
ne reçoit point son pouvoir d'une autorité

supérieure. Dans toute administration bien

réglée, et spécialement dans celle de l'Eglise,
le pouvoir découle des supérieurs aux infé-

rieurs mais le supérieur peut conférer un

pouvoir, une juridiction ordinaire, ou bien

un pouvoir et une juridiction déléguée. On

entend par pouvoir ordinaire celui qui, par

le droit commun et non pas seulement par la

volonté transitoire du supérieur, est propre

à un titre, qui se confère avec le titre, qui ne

se perd qu'avec le titre, qui comprend l'uni-

versalité des fonctions attachées au titre. Le

pouvoir délégué est celui qui n'est point
affecté par le droit à un titre, mais qui est

confié par le supérieur à une certaine per-
sonne, celui dont l'étendue et la durée dépen-
dent de la volonté de celui qui le confère

celui qui est relatif à quelques fonctions par-
ticulières ou qui peut y être restreint, celui

qui est susceptible de révocation et de pro-

longation. Les évêfjucs sont appelés ordinai-

res, parce que leur juridiction fondée sur

le droit commun de l'Eglise est annexée à

leur titre, et comprend l'universalité des

fonctions attachées à l'état d'évéque.

II en est de même des curés. Le droit

commun de l'Eglise ordonne qu'il y ait dans

toutes les paroisses des prêtres en titre char-

gés de leur desserte, que l'on appelle curés

qu'en vertu de leur titre ces prêtres exercent

les fonctions pastorales dans leurs parois-

ses que l'universalité de ces fonctions soit,

tellement attachée à leur titre, qu'on ne

puisse les dépouiller de toutes ou d'une par.
tie de ces fonctions que par les moyens de.

droit. Les vicaires, au contraire, les habi-
tués, les desservants n'ont qu'une juridiction
déléguée (le savant cardinal ne donne pas

au mot desservant le sens qu'on lui donne

actuellement voyez desservant), parce

qu'elle peut être restreinte à certaines fonc-

tions, bornée à un certain temps et qu'elle
appartient plus à la personne qu'à la place.

11 est vrai que le curé tient ses provisions
de l'évêque et les autres aussi mais il y a

entre eux une grande différence l'évêque

institue les curés par les provisions qu'il

leur donne mais une fois institués ils ont

en propre les fonctions attachées à leur état.

L'évêque leur donne l'état de curé, mais

c'est cet état qui leur donne leurs fonctions

et leur juridiction. Les provisions de l'évê-

que ne font que déterminer la personne
qui exercera les fonctions que la loi at-

tache à l'état de curé. L'évêque ne peut

donc ôter aux curés le droit de remplir ces

fonctions ou en limiter l'exercice excepté

dans les cas et par les moyens de droit en

un mot, le curé n'est pas le vicaire de l'é-

vêque il a droit d'exercer toutes ses fonc-

tions dans sa paroisse comme l'évéque a

droit d'exercer les siennes dans son diocèse,

ce qui ne préjudicie pas à la. légitime dé-

pendanee où il reste de son éyêque à peu

près comme les tribunaux inférieurs ne

sont pas moins tribunaux ordinaires quoi-

qu'ils soient subordonnés aux parlements
Les ministres par délégation n'ont rien do

tout cela comme le principe de leur pou.
voir est non pas le droit général de l'Eglise,
mais la volonté de l'évêque cette volonté

peut étendre ou restreindre, prolonger ou

abréger leur pouvoir.
Les curés sont pasteurs ordinaires de

leurs paroisses il est inutile de s'étendre

davantage pour prouver cette vérité; ainsi

nous nous contenterons de rapporter ici la

déclaration solennelle qu'en a faite le cler-

gé de France, dans son assemblée de 1655.

« Il est important que l'on sache le pouvoir
« des curés et afin que les Gdèles soient

« instruits de ce qu'ils leur doivent, qu'on
« leur apprenne que les curés sont établis
« dans l'Eglise, recteurs inférieurs des égli-
« ses, pasteurs ordinaires et propres prêtres
« pour régir leurs paroisses y administrer

« les sacrements, prêcher la parole dcDicu,
sous l'autorité et par l'institution des évê-

« ques et que dans ce pouvoir, que les cu-

« rés reçoivent des évoques est compris ce-
« lui d'exercer la juridiction intérieure pour
« administrer le sacrement de pénitence à
« leurs paroissiens. p (Mémoires du clergé
tom. I col. 684. )

La qualité d'ordinaire et les prérogatives

qui y sont attachées ne tirent pas les curés

et leurs paroisses de la légitime dépendance
de leur évêque, qui conserve toujours son

autorité immédiate et sur les curés et sur les

peuples qui leur sont soumis. Salva semper
immediata episcoporum in prœlalos minores

seucuratos et plebem subdilamauctoritate. Ce

sont les expressions de la faculté de théolo-

gie de Paris et après elle de Bossuet.

§ k. Qualités et devoirs des Curés.

Pour bien juger des qualités que doit avoir

un curé, il faut considérer l'importance des

fonctions qui lui sont confiées. Elles sont

telles que le ministère ecclésiastique n'a rien
de si intéressant pour les peuples. Aucun

curé n'ignore qu'il est non-seulement le pas-
teur qui doit paître son troupeau, mais aussi

un chef qui doit savoir diriger ses parois.
siens par la voie étroite et périlleuse qui con.

duit au bonheur; qu'il est encore leur mé-

decin, et en quelque sorte le dépositaire de

leurs âmes Nec satis est parocho se homi-

num pastorem inlueri, sed alia ex parte illo-

rum quoque ducem et medicum considerare

oportet. expendat quam accurata et exacla

ratio abiis exigenda sit quibus animarum cura

commissa est. Ces dernières paroles se rap-

portent à ce terrible dépôt des âmes dont

parle l'Ecriture Unicuique quidem mandavit

Deus de proximo suo et ut diligatur sicut

seipsum quisque diligit ( Eccli. cap. XVII

v. 12). Ecce ego ipse super pastores reauiram

gregem meum de manu eorum (Ezech. cap.

XXXIV, v. 10). Obedite preopositis vestris et

subjacete eis, ipsi enim permgilant, quasi ra-

tionem pro animabus vestris reddituri (Hebr.

cap. XIV, v. 17). Sur ces différents passages,

saint Augustin disait dans une homélie Si
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pro f.e, fratres ckarissimi iinusquisquc vix

possit rationem recldere, quid de sacerdotibus

futur um est n quibus sunt omnium animœ ex-

quirendœ (Uomil.ljib. L).

C'est donc avec toutes sortes de raisons

que tes canons ordonnent de n'élire pour
curés que des personnes capables idonece,

recommanda blés par 1rs vertus, l'âge la

science et la prêtrise. Inferiora eliam mini-

steria, ut puta decanittum, archidiaconatum

et alia'qmz cumm animarum /tn6e~ annexarn

nul lus omnino suscipirtt sed nec parochialis
ecctesiœ regimen. nisi qui jam vigesimum

quinlum annum œtutis nlligcril, et scientia et

moribus commendandus existât. Cum autem

nssumpti fuerint, si archidiaconus in diaco-

num,etdecanus et reliqui admoniti, nonfae-
rint prœfixo a canonibus lempore in presby-
tero» ordinali nb illo rcmoveanlur officio
et allis conferalur, qui et velinl et possint illud

cunvenienter implere nec prosit eis appeila-
tionis refugium, si forte in conslilutionis is-

tins transgressionem, per appellalionem vulue-

rint se tueri. Roc sane non solum de promo-

vendis, sed etiam de /tis qui jam promoti sunt,

ni canones non obstant, prœa'pimus observari

(C. In eunclis, de elect, § Inferiora).
Le concile de Trente ajoute « Les autres

« moindres bénéfices principalement ct'tix

« qui ont charge d'âmes, seront conférés à

« des personnes dignes et capables et qui
« puissent résider sur les lieux et exercer

ci elles-mêmes leurs fonctions, suivant la

« constitution d'Alexandre 111, au concile de
Il Latran, qui commence Quia nonnulli; et

« l'autre de Grégoire X, au concile de Lyon,
« qui commence Licet canon ;louleco\lnlhm

« ou provision de bénéfice f.iiîe autrement,
« sit.ï mille, et que. l« collateur ordinaire sa-

« eh»; qu'il encourra les peines de la consti-

tution du même concile général, qui coin-

« meure Grave nimis.s (Session VII, ch. 3,
de Reform.)

1° l'ar rapport aux vertus, tnorum gravitas,
c'est la première chose h laquelle on doit
f lire attention, quand il s'agit du choix d'un

curé ou de toute autre personne pour un

office à charge d'âmes. Le pastoral de saint

Grégoire, dont les paroles s'appliquent éga-
lement à l'état des curés élus, et de ceux (lui
.'ont encore à choisir, dit à ce sujet Sit rec-

tor operatione prœcipuus, ut vitœ viam sitb-

ditis vivendo denunliet, et grex qui pastoris
vocem moresque sequilur per exempta melius

quam per verba gradiatur qui enim loci sui

necessitale compellilur summa monslrare. Ma

vox namrlue libenlius auditorum corda péné-

trât quam dicentis rita commendat quia
du m quod loquendo imperat^stendendo adju-
val ul ai (cap. 10). Et ad regimen quis-

que débet venire qui it(, .se imitabilem cœteris,
in.cunctis quœ agit, insinuel, ut inter eos non

habeat quod sallem de tratuactis mens erube-

scat (cap. 3).
2° A l'égard de l'âge, voyez AGE.

3° Il faut encore qu'un curé soit savant,
teientia commendulus. La congrégation du

ennuie à Rome a décidé qu'il est loisible à

un évëquc, dans tous les temps, c'est-à-dire,

en visite et hors de visite, d'examiner les

curés di; son diocèse sur leur science. Ilien.i
en effet, n'est plus opposé l'état et auxâa-'

voirs d'un curé établi pour éclairer et con-,

duire que l'ignorance, qui, le rendant aveu-

gle, le précipite lui et son troupeau dans la

fosse. Voici les termes remarquables du
pape Innocent III, dans le concile général
Cum sit ars artium regimen animarum dis-

tricte prmeipimus ut episcopi promovendos
insacerdotes diligenler inslruant elin forment,
vel per seipsos, vel per alios idoneos viros su-

per divinis of ficus ecclesiaslicisque sarramen.

lis. qualiter ea rite vateant çelcbrare. Sanctius

enim est, inquit, paucos bonos quam nwllos

tnalos habere minhtros quia si cœcus cœcum

ducit, ambo in foveam dilabuntur (C. Cum sil

de œlal. et qualil.).
Boniface VIII déclare dans le chapitre

In illis deprœb. in 6°, que le mandat de pro-

videndo, qui ne parle que de bénéfice et de

dignité, ne comprend pas. les cures Cum ire

iilis, inquit, quibus curatn bénéficia comniit-

lunlur, major quam in iis qui ad alia pro-
ntoventur idoneilas En effet, ja-
mais sous le nom de bénéfice ne virllnenl less

églises paroissiales ni les autres bénéfices à

charge d'âmes (C. Si eo tempore, de rescript,

in G").
4° On voit ci-dessus, par les termes du

canon Cum in cunctis, que le pourvu d'une

cure doit se faire promouvoir à la prêtrise
dans le temps de droit, prw/ixo a canonibus

tempore. Comme celle expression était équi-

voque, parce qu'on puuvait l'entendre du

temps des interstices,]!! chapitre Licet canon

de elect. in G", fixe cette promotion an tenue

d'une année, à compter du jour de l'élection,
ou même du la prise de possession (Cap.
Commîssa, 35, vers. Annus autem de elect. in

6\- c. 2 de instit. inG°) (Rebuffe, Praxis, tit.

de non pr'omolis intra annum; Barbosa, de
offic, paroch., cap. 5).

5° Le curé doit sur toutes choses réside r

dans sa paroisse (V oyes résidence). Il doii

plus scrupuleusement qu'aucun ecclésiasti-

que, s'appliquer à lui-même ce que les ca-

nous établissent sur la vie honnête et décente
des clcrcs en général. Nous ne rapporterons

pas à ce sujet ce qui est dit sous le mot clerc;
mais pour mettre sous les yeux du lecteur

tout ce que différents conciles ont réglé sur

cette matière, nous rapporterons ici le canon

Mis iqitur, distinction 23, tiré des offices de

saint Isidore llis igilur, lege Patrum cave-

tur ut a vulgari vila seclusi, a mundi volupla-
tibus sese abstineanl non spectaculis non

pompis intersint convivia publica fugiant

privata non tantum pudica sed et sobria co-

lant usuris nequaquam incumbant neque

turpium occupationes hier or uni fraudisque

cujusquam studiumappetant amorem preuniœ

quasi materiam cunclorum criminum fugiant
et sœcularia officia negotiaque abjiciant, lto-

noris gradus per ambitiones non subeant, pro

beneficiis mcdicincc Dei munera non accipiant,
dolos et conjurationes .cuveant, odium, œmu-

lalionem, oblrectationem atque invidinm l''u

giant ,non vayis oculis, non effrena linguaaui
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pcluhinli, fluidoque gestu inccdant, sedpn-

tlorein et vcrecunrliam mentis simplici habitn

inccssuque ostmdant obscœn'italem etiam

vcrborum,sicutetoperum, penitus execrenlur,

viduarum el virginum frcquentalionem fu-

giant conlubernia exlranearum fœminarum
nullatcnus appelant, castimoniam quoquc in-

violali corporis perpetuo conservare studeant,

out certe unius matrimonii vinciUo fœderen-

tur, senioribus quoque debitam obedienllam

prœbeant neque ullo jactantice studio seme-

tipsos attollant postrcmo doclrince leclioni-

bus, psalmis, fnjmnis canticis exercitio ju-
giler incumbant. Tales enim debent esse, qui

divinis cullibus se rnancipandus student exhi-

bere, scilicel ut dum scientiœ opernm dant

doctrinœ graliumpopulis administrent (Voyez
INCESTE).

Le chapitre 2 de stat. mnnacfi. marque les

causes et la forme de la révocalion d'un rc-

ligieux dans un prieuré, ce qui peut s'appli-

quer aux églises paroissiales. Priores autem

cum in ecclesiis conventualibus pcrelcclionein

capilulorum suorumcanonice fuerint instituti,

nisi pro manifesta et rationabili causa non

mutentur vidèlicet si fuerint dilapidatores,

inconlincnler vixerint, aut tale aliquid ege-

rint, pro quo amovendi merilo videantur, aul

si e liant pro necessitate majoris officii de con-

cilio fratrum fuerint transferendi.

C Kien ne sert mieux à faire comprendre

combien il est important de ne mettre dans

les paroisses que des gens capables d'exercer

ces fonctions curiales appelées l'art des arts,

ars artium, que le règlement du concile de
Trente, rapporté sous le mot CONCOURS, tou-

chant la forme de procéder à l'examen et à

la nomination des curés. On peut consulter

sur cette question le l'raité de l'office et du

pouvoir des curés, par Barbosa, chapitre 2.

Autrefois, en vertu du concordat deLéonX,

on nedonuaitlesparoissesimporlantcs qu'aux

gradués, mais aujourd'huiqu'il n'existe plusde

grades, il paraîtrai tau moins convenable de ne

donner ces importantes paroisses qu'à ceux

des ecclésiastiques qui feraient preuve par le

moyen du concours, de plus de science et de

lalenl. La piété sans doute doit être prise en

considération, car elle est utile à tout, pielas
ad omnin utilis est; mais si elle est utile à

toutes choses, elle ne peut néanmoins les

suppléer toutes; elle ne remplacera jamais
la science si indispensable dans lout pasteur
des âmes. Au reste, on ne donnerait la préfé-

rence à la science, dans, le concours, qu'à

ceux des ecclésiastiques dont la conduite se-

rait également sainte, régulière et édifiante.

Nous ajouterons même, parce que l'expé-

ricnce nous l'a démontré, qu'il faudrait plu-

tôt donner la préférence, dans le choix d'un

pasteur, à un prêtre solidement instruit, zélé

elpieux, sur un autred'unepiété plus grande,

mais aussi d'une science inférieure. Sain'e

Thérèse a dit, avec beaucoup de sens, qu'elle

.préférerait un directeur instruit et sans piété
à un autre pieux et sans lumières; qu'avec

l'uu elle serait sûre de marcher dans la bonne

'.voie,. qu'avec t'autre elle courrait grand ris-

que de s'égarer, Effectivement, nous avons

eu occasiondc remarquer que la piéié Scule,
dans un pasteur, était loin d'être suffisante.

Nous connaissons des paroisses populeuses'
dont les unes ont des pasteurs plus pieux et

moins instruits,et d'autres, au contraire,- qui
ont pour curés des prêtres très-réguliers et

animés de l'esprit de leur état, mais plus

remarquables par leur science que par leur

piété. Eh bien 1 nous avons été frappé de re-

marquer plus de foi, plus de pi6lé: solide et

véritable dans les paroisses conduites par ces

derniers que dans celles des autres. Si donc

les lèvres du prêtre, comme dit l'Esprit-Saint,

_doivenl dire les gardiennes de la science; si

dans tous les temps le pasteur des âmes a dû

posséder l'art des arts, celui de faire connaî-

tre, aimer et pratiquer les grandes vérités du

salut; cette science sublime doit aujourd'hui

plus que jamais être la sienne. Le conçaurs

dont nous parlons, et qui est recommandé

par les Pères du concile de Trente, serait, se-

lon nous, un puissant moyen avec les confé-

rences ecclésiastiques, pour faire naître dans

le jeuneclergé une sainte émulation pour la

science de. son état. Car il est bien à remar-

quer qu'un prêtre instruit est toujours, ou

presque toujours, un prêtre régulier et édi-

fiant, car en se livrant à l'étude de la sainte

Ecriture, des saints Pères,de la théologie, des

saints canons,il y trouve mille motifs d'aimer
et de pratiquer les saints devoirs de son état.

Qu'on nous permette de rapporter ici le

fait suivant. Le roi Robert avait prié saint

-Fulbert, évêque de Chartres, de donner son

suffrage à Francon pour Pévêché de Paris.

Ce sage prélat répondit au roi, que si Fran-

con était bon prédicateur, et s'il soutenait sa

doctrine par une vie exemplaire, puisque les

évêques aussi bien que les apôtres 'devaient

être puissants en paro!es et en œuvres, il

n'aurait pas de plus grande joie que de se

conformer à tous les justes désirs de Sa Ma-

jesté (Ep. 88). Cette lettre d'un saint évéque
à un saint roi, valait bien une bonne prédi-
cation,pour persuader aux électeurs des évê-

ques de n'en point élire qui n'eussent acquis

la facilité de la parole jointe à la bonne vie.

Ainsi comme on ne doit élire ou nommer que

des évêques habiles, de même les évêques ne
doivent donner les cures qu'à des prêtres ca-

pables d'instruire les peuples.

Quelle récompense Dieu ne donnera-t-il

pas au curé, qui.,instruit de ses obligations,

et véritablement animé de cet esprit de zèle,

que l'on suppose dans un fiilèle pasteur, r.o

rendra compte à Dieu que des peines qu'il a

prises pour s'en bien acquitter? Quœ est enim

nostra spes, aut gaudium, aut corona gloriœ

nonne vos ante Dominum Jesum Chrislum

estis in adventu ejits ? Vos enim estis gloria

nostra et gaudium (Thessal. ch. I1, v. 19).

§ 5. Circonscription des paroisses.

Le concordat de 1801, article 9 porte :«Les

évêquos feront une nouvelle circonscrip-

tion desparoisses de leurs diocèses, quin'aura
d'effet que d'après le consentement du

gou-
vernement. » En conséquence, dans le décret

pour la circonscription des diocèces en date
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du 2 avril 1802 [Voyez tome I" de ce cours,
col. 632.), le cardinal Caprara s'exprimait
ainsi relativement à la nouvelle circonscrip-
tion des paroisses a Comme d'après ce qui a

été réglé dans la convention mentionnée ci-

dessus (le concordat), ratifiée par les lettres

apostoliques précitées, il doit être fait dans
tous les diocèses, par les nouveaux archevê-

ques et évêques, une nouvelle circonscrip-
tion des paroisses que nous avons lieu d'es-

pérer devoir suffire pour les besoins spiri-
tuels et le nombre des fidèles de chaque

diocèse, de manière qu'ils ne manquent ni

du pain de la parole, ni du secours des sa-

crements, ni enfin de tous les moyens d'ar-

river au salut éternel, nous avons voulu

préparer la voie à cette nouvelle circon-

scription des paroisses, de la même manière

nous avons fait pour celle des diocèces,

è^ïcarler
tous les obstacles qui pourraient

empêcher..Ics évêques de donner sur ce point
à la convention mentionnée, une prompte
et entière .exécution. En conséquence, usant

de l'autorité apostolique qui nous a été don-
née, nous déclarons, dès maintenant, sup-

primées à perpétuité, avec leurs titres, la

charge d'âmes et toute espèce de juridiction,
toutes les églises paroissiales comprises dans

les territoires des diocèses de la nouvelle

circonscription, et dans laquelle la charge
d'âmes est exercée par quelque prêtre que
ce soit ayant titre de curé, recteur, vicaire

perpétuel, ou tout autre titre quelconque,
de manière qu'à mesure qu'un curé ou rec-

teur sera placé par l'autorité des nouveaux

évêques dans chacune des églises érigées en

paroisses, toute juridiction des anciens curés

devra entièrement cesser dans le territoire

assigné aux nouvelles paroisses, et que nul
ne pourra être regardé et tenu pour curé,

recteur, ou comme ayant aucun autre titre*

quel qu'il soit, ni exercer aucune charge

d'âmes dans ces mêmes églises ou dans leur

territoire.

a Après que les évêques auront exécuté

toutes ces choses, ce que nous désirons qu'ils
fassent le plus tôt qu'il leur sera possible, et

nous les y exhortons fortement chacun

d'eux aura soin de nous transmettre un ex-

emplaire en forme authentique de l'acte

d'érection de toutes les églises paroissiales
de son diocèse, avec le litre, l'étendue, la

circonscription, les limites, les revenus de

chacune, ainsi que les noms des villes, vil-

lages et autres lieux dans lesquels chaque

paroisse aura été érigée, afin que nous puis-
sions pareillement joindre cet acte dans notre

présent décret, et pour qu'il tienne lieu de

rénumération que nous aurions dû faire,
suivant la coutume reçue, des paroisses et

des lieux dont le territoire de chaque dio-

cèse sera formé. »

En vertu de ces dispositions, toutes les an-

ciennes paroisses
se trouvèrent supprimées.

On en érigea canoniquement de nouvelles

en en réunissant souvent plusieurs en une

seule, car il y avait alors des paroisses qui
n'avaient pas plus de quinze ou vingt habi-

tants. Mais celles qui furent érigées à cette

époque, d'un commun accord avec le gou-

vernement, étaient loin d'être suffisantes

pour subvenir aux besoins spirituels des fi-

dèles. Aussi à diverses époques, et principa-
lement depuis quelques années, le gouverne-
ment a compris la nécessité de faire de

nouvelles érections et de doter les titulaires

Nous allons rapporter les divers actes lé-

gislatifs intervenus sur la nouvlle circonscri-

ption des paroisses. Voyez d'abord les arti-

cles organiques 60, 61 et 62.

Décret du II prairial an XII (31 mai 1804),
contenant règlement sur une nouvelle cir-

conscription des succursales.

«Art.1". Conformément aux articles 60 et

61 de la loi du 18 germinal an X (Voyez ces

articles sous le mot ARTICLES organiques),
les

évêques, de concert avec les préfets, procé-

deront à une nouvelle circonscription des

succursales, de manière que leur nombre

ne puisse excéder les besoins des fidèles.

« ART. 2. Les préfets demanderont l'avis

des communes intéressées, à l'effet de con-

naître les localités et toutes les circonstances

qui pourront déterminer la réunion des
communes susceptibles de former un seul

territoire dépendant de la même succursale.

« Art. 3 Les plans de la nouvelle circon-

scription seront adressés au conseiller d'E-

tat, chargé de toutes les affaires concernant

les cultes, et ils ne pourront être mis à exé-

cution qu'en vertu d'un décret impérial.

« ART. 4. Jusqu'à ce que les nouveaux

plans de circonscription aient été rendus

exécutoires les desservants des succursales

existantes et provisoirement approuvées

jouiront, à dater du premier messidor pro-

chain, d'un traitement annuel de 500 francs,

au moyen duquel traitement ils n'auront

rien à exiger des communes, si ce n'est le

logement aux termes de l'article 72 de la loi

du 18 germinal an X.

a ART. 5. Le montant des pensions dont

jouissent les desservants sera précompté sur

celui de leur traitement.

« ART. 6. Les traitements des desservants

seront payés par trimestre.

« Les évêques donneront avis de la nomi-
nation des desservants au conseiller d'Elat

chargé de toutes les affaires concernant les

cultes et aux préfets.
« A compter du ler vendémiaire an XIII.

les curés et les desservants seront- munis

d'un brevet de traitement signé par les ar-

chitrésoriers de l'empire ils seront payés

de leur traitement sur la présentation de ce

brevet.
« Art.7. Le premier jour de chaque tri-

mestre, le conseiller d'Etat, chargé de toutes

les affaires concernant les cultes, remettra

l'état de tous les desservants qui existaient

le premier jour du trimestre précédent. Cet

état présentera le montant de leur traite-

ment et celui des pensions dont ils jouissent.
« ART. 8. Le payeur de chaque départe-

ment soldera le traitement des desservants
sur l'état. ordonnancé par le préfet, et dressé

par l'évèque.a
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DfecnETdu 5 nivôse an Xill [^décembre 1804)
relatif au mode de payement accordé aux
desservants et vicaires des succursales

a Art. 1". En exécution dit décret du 11

prairial dernier, tous les desservants des
succursales dont l'état numérique, divisé par
départements et par diocèses, est annexé au

présent, toucheront, à compter du 1" ven-

démiaire, an XIII, le traitement ûxé par l'ar-
licle 4, et suivant les formes prescrites par
les articles 5, 6, 7 et 8 du décret précité.

« ART. 2. Le payement des desservants et

vicaires des autres succursales, demeure à

la charge des communes de leurs arrondis-
sements.

« ART. 3. Sur la demande des évoques les

préfets régleront la quotité de ce payement,
et détermineront les moyens de- s'assurer,
soit par les revenus communaux et les oc-

trois, soit par la voie des souscriptions,
abonnements et prestations volontaires, ou
de toute autre manière convenable.

« Ils régleront de même le traitement des

vicaires des succursales comprises au pre-
mier article du présent décret et les aug-
mentations que les communes de ces suc-

cursales seront dans le cas de faire au

traitement de leurs desservants, et ils adres-
seront leurs arrètés aux ministres de l'In-
térieur et des Cultes.

DÉCRET du 30 septembre 1807 qui augmente le

nombre des succursales.

· Titre 1er. Dus succursales.

« ART. lCf. L'état des succursales à la

charge du trésor public, tel qu'il a été fixé
eu vertu du décret du 5 nivôse, an XIII, sera

porté de 24,000 à 30,000.
« ART. 2. A cet effet, le nombre des succur-

sales sera augmenté dans chaque départe-
ment, conformément à l'état annexé au pré-
sent décret. La répartition en sera faite de
manière que le nombre des succursales mis
à la charge du trésor public, par notre dé-
cret du 5 nivôse, an XIII, et celui qui est ac-
cordé par notre présent décret compren-
nent la totalité des communes des départe-
ments.

« ART. 3. Celte répartition aura lieu à la

diiigence des évéques de concert avec les

préfets, dans le mois qui suivra la publica-
tion du présent décret.

a ART. 4. Les évêques et les préfets en-

verront sur-le-champ au ministre des cul-

tes, les états qui seront dressés, pour être

définitivement approuvés par nous, et dé-

posés ensuite aux archives impériales.
« ART. 5. Les desservants des succursales

nouvellement dotées par le trésor public,
seront payés à dater du jour de l'approba-
tion de ces succursales, pour leur diocèse,
s'ils exerçaient antérieurement les fonctions
de desservants dans les succursales nouvel-

tement dotées, et à dater du jour de leur

nomination, s'ils sont nommés postérieure-
ment à l'exécution du présent décret.

« ART. 6. Les traitements des desservants

continueront à être payés dans les formes

prescrites par les articles 4, 5 et 6 de noire

décret du 11 prairial, an XII.

« ART. 7. Les titres des succursales tels.

qu'ils sont désignés dans les états approuvés

par nous conformément à l'article 4 ci-

dessus, ne pourront être changés, ni trans-

férés d'un lieu dans un autre. »

Le tilrc II de ce décret se trouve sous le

mot CHAPELLES vicariales § 7.

Ordonnance du 25 août 1519 qui érige 500

succursales nouvelles.

« ART. 1". Il sera érigé 500 succursales

nouvelles, en faveur des diocèses où le eom-

bre des succursales établies n'est plus pro-

portionné aux besoins des localités.

« ART. 2. Une ordonnance spéciale dési-

gnera, pour chaque diocèse, les communes

dans lesquelles les succursales nouvelles
seront érigées d'après les demandes des

conseils municipaux, la proposition des évé-

ques et l'avis des préfets.
«ART. 3. Les vicaires actuellement éta-

blis ou à établir dans les cures ou succur-

sales trop étendues, pourront être placés
dans une autre commune que celle du chef-

lieu principal, et y recevoir l'indemnité de

deux cent cinquante francs accordée par

l'ordonnance du 9 avril 1817, pourvu toute-

fois que cette commune ait pris, suivant les

formes administratives., l'engagement d'en-

tretenir son église et d'assurer au vicaire le

traitement prescrit par le décret du 30 dé-

cembre 1809.

< ART. tiE. Les communes, dont les églises

seront ainsi desservies, jouiront de l'exemp-
tion rapportée à l'article 1" de l'avis du

conseil approuvé le 14 décembre 1810.

« ART. 5. Dans les diocèses où le nombre

des ecclésiastiques n'est point suffisant pour

que toutes les succursales soient pourvues
de pasteurs, il pourra être mis à la disposi-

tion de l'archevêque ou évoque et sur sa

demande une somme qui n'excédera point le

dixième du traitement attaché aux succur-

sales vacantes. Cette somme sera employée
a défrayer un nombre proportionné de prê-
tres nés ou incorporés dans le diocèse et dé-

signés par l'archevêque ou évéque, pour

aller, aux époques convenables, porter suc-

cessivement les secours de la religion dans
les succursales dépourvues de pasteurs. »

PARRAIN.

On appelle parrain celui qui a tenu un

enfant sur les fonts de baptême. Il faut te-

nir pour certain, suivant la discipline pré-

sente de l'Eglise; 1° qu'il ne faut dans le bap-
tême qu'une personne pour faire la fonction

de parrain ou de marraine Statuil ut unus

tantum, sive vir, sive mulier, juxta sacrorum

canonum instiluta(non plures, de const. dist.
k; c. Veniens, de cognat. spirit. c. Quamvis

eod. in 6°), vel ad summum unus et una bapti-

zatum de baptismo suscipiant ( Concile de

Trente, session XXIV, ch. 2, de matriin.).

Les conciles provinciaux de France et l'as-

semblée de Melun se sont conformés à ce

règlement.
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2° On ne peut choisir pour parrains ou

pour marraines que ceux ou celles qui ont

atteint l'âge de puberté, ou du moins l'âge

nécessaire pourconnaitre l'engagement qu'ils

contractent c'est le règlement du concile

de. Rouen en 1581, de celui de Tours en 1583,

et de plusieurs autres tenus en France.

3° Les religieux ou Ics religieuses ne peu-
vent servir de parrains ou de marraines

c'est la disposition des anciens canons adop-

tés par l'article 9 du règlement des réguliers

Non liceat abbali vel monacho de baptismo

suscipere filios nec curnmatres habere (Can.

103, de consecr. dist. 4).
4° Les excommuniés, les hérétiques sont

encore exclus de cette fonction c'est le

règlement du concile de Reims,en 1583,etde

celui de Toulouse en 1590.

5° Le concile de Keims ne trouve pas con-

venable que l'évêquc, dans son diocèse, le

curé dans sa paroisse, le bénéficier dans son

bénéfice fassent la fonction de parrain

(M cm. du clergé, to'm. V, col. 19; loin. VI,

col. 142).
A l'égard des parrains et des marraines

dans la confirmation, voyez CONFIRMATION.

Voyez aussi au mot affinité l'empêchement
de mariage qui est entre le parrain et l'en-

fant qu'il fait baptiser.

L'usage de nommer des parrains est an-

i cien dans l'Eglise, puisque Tertullien saint

Chrysostome et saint Augustin en font men-

tion. Dans les premiers siècles du christia-

nisme, dit Bergier, il était à craindre que
l'on ne fût trompé par quelques-uns de ceux

qui se présentaient pourrecevoir le baptême,
on voulut, pour sûreté, avoir le témoignage

d'un chrétien bien connu, qui pût répondre
de la croyance et des mœurs du prosélyte,

qui se chargeât de continuer à t'instruire et

il le surveiller. Et il en fut de même des

marraines par rapport aux personnes du
sexe. Cet usage que la prudence avait sug-

géré à l'égard des adultes fut jugé utile et

convenable à l'égard des enfants, lorsque

ce n'étaient point les pères et les mères

qui les présentaient au baptême il fallait

que quelqu'un répondît pour eux aux in-

terrogatoires qu'on leur faisait. Telle fut

l'origine des parrains et marraines.

PARTAGE.

Nous parlons sous le mot biens d'église,

du partage.des biens de l'Eglise en général
et de la forme particulière du partage des

'biens des monastères entre les religieux et

l'abbé. Nous n'avons donc à traiter ici que

du partage des fruits entre les curés et leurs

successeurs, ou leurs héritiers,

Les opinions louchant 'le partage dont il

s'agit, ont été différentes, suivant les usages

particuliers de plusieurs églises. Mais indé-

pendamment de ces usages, voici deux ma-

ximes qui semblent fixer toutes les décisions

en cette matière 1° les fruits soit qu'ils

soient perçus et cueillis, ou pendants par les

racines, sont distribués entre les héritiers

4u défunt titulaire et son successeur, au pro-

rata et eu égard au temps de l'année qu'ils
ont été titulaires. 2° Pour proréder à ce par-

tage, suivant la règle du prorata, on prend

l'année du premier janvier. Cette dernière

règle est plus certaine que l'autre, quoique

plusieurs auteurs aient fait des distinctions

sur toutes les deux. Les uns. prennent le

commencement de l'année au temps que se

cueillent les fruits; d'autres estiment qu'il

doit être pris du jour que le défunt a été mis

en possession les autres soutiennent qu'il
faut commencer l'année au mois de janvier.
Cette dernière opinion était autrefois consa-

crée par plusieurs arréls elle était même

constamment suivie avant la révolution

(Mémoires du clergé, tom. XI, col. 90i).

PARTIBUS (m).

In partibus est un terme latin que l'usage

a rendu français; on sous-entend infidelium,

qu'on ajoute cependant quelquefois il dé-

signe un évéque dont le titre d'évêché est

situé dans un pays occupé par les infidèles.

Aujourd'hui l'on donne un litre in parlibus

à ceux à qui l'on accorde la coadjutorerie

d'un évêché, par la raison qu'un coadjuteur

doit avoir été sacré évéque puisqu'il est

obligé d'exercer toutes les fonctions de l'é-

piscopat (Voyez évéqçe, § 7).

Un décret du 7 janvier 1808 porte-ce qui

suit sur la collation d'un évéché in parti-

bus

« Art. 1". En exécution de l'article 17 du

Code civil nul ecclésiastique français ne

pourra poursuivre ni accepter la collation

d'un évéché in partibus faite par le pape,

s'il n'a été préalablement autorisé par nous,
sur le rapport de notre ministre des cultes.

« .Art. 2. Nul ecclésiastique français

nommé à un évêché in parlibus, conformé-

ment aux dispositions de l'article précédent,

ne pourra recevoir la consécration avant

que ses bulles n'aient été examinées au

conseil d'Elat, et que nous n'en ayons per-

mis la publication.
»

Remarquons avec Mgr Gousset, dans son

Code civil commenté, que ce décret a été

donné en exécution du dix-septième article

du Code civil. Or, quel rapport y a-t-il entre

la nomination et la consécration d'un évêque

in partibus, et les fonctions publiques qui

sont l'objet du dit article? D'ailleurs, re-

garder l'exercice de la puissance spirituelle

du chef de l'Eglise, comme un gouvernement

étranger, et soumettre les actes du vicaire de

Jésus -Christ aux ordres ou aux caprices

d'un gouvernement, n'est-ce pas évidem-

ment renouveler les prétentions impies de

Henri VIII?

PATÈNE.

Ce mot vient du latin palere ou vas palens.

Bergier dit qu'il vient de patena qui signifie

un pat.C'estunvase ouvertqui aplusdesur-

facequede profondeur; il serla couvrirle ca-

lice et àrecevoirles particules de l'hostie. Le

concile d'Aix en 1585, et celui de Toulouse en

1590, défendent qu'à l'offrande on donne à

baiser au peuple la patène (Mémoires du clergé,
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tom. V, col. 135). Cependant malgré la dé-
fense de ces conciles, on s'en sert dans pres-
que toutes tes paroisses. Il en est très-peu où

l'on fasse usage de ce que l'on appelle le

baiser de paix. Dans quelques provinces du

midi on donne un crucifix à baiser aux laï-

ques lorsqu'ils viennent à l'offrande.

Les règles établies pour la patène sont les

mêmes que pour le calice. Elle doit être d'or

ou d'argent, et dans ce dernier cas, la face
inlcricuie doit être dorée comme la coupe

du calice. On peut consulter pour d'autres

détails l'article calice. La consécration de la

patène doit être faite par l'évéque. Eile a lieu

avant celle du calice..

Fleury dit qu'autrefois les patènes étaient

beaucoup plus grandes qu'elles ne le sont

aujourd'hui, parce qu'elles servaient à con-

tenir les hosties pour tous ceux qui devaient

communier. Anastase le bibliothécaire rap-

porte, d'après d'anciens monuments, que
Constantin le Grand à l'occasion des obsè-

ques de sa mère, sainte Hélène, fit présent à

,l'église des saints martyrs Pierre et Mor-

cellin, d'une patène d'or pur pesant trente-

cinq livres. Comme elles pouvaient ernbar-

rasser le prêtre à l'autel, le sous-diacre te-

nait ce plat dans ses mains jusqu'au moment

auquel on s'en serrait.

PATRIARCAT, PATRIARCHE.

Le patriarche est un prélat qui a des droits

et une espèce de juridiction plus considéra-

ble que celle des métropolitains, et à peu

près semblable à celle des primats. Le patr:
arcat est l'étendue de pays sur lequel s'é-

tend la juridiction du patriarche. Nous trai-

tons assez au long la matière de ces deux

mots, ainsi que celle des exarques et exar-

cats sous le mot provïnces ecclésiasti-

QUES.

PATRIMOINE, PATRtMONIAL.

On donnait autrefois le nom de patrimoine
au titre sacerdotal d'un- clerc parce qu'il
était composé ou censé composé des biens
patrimoniaux de sa famille. On distingue
aussi parmi les biens d'un ecclésiastique
icux qu'il tient de sa famille et ceux qu'il a

de son bénéfice. Les premiers sont appelés

patrimoniaux et les autres ecclésiastiques.
On appelait aussi autrefois patrimoine de

l'Eglise les biens-fonds qu'elle possédait pour
son entretien et pour le soulagement des

pauvres. La plupart des grandes églises
avaient des patrimoines plus ou moins con-

sidérables mais la plus riche en ce genre de

propriété élait l'Eglise romaine ( Fleury,
Mœurs des Chrétiens, n.49) ( Voyez bie.ns

d'église).

PATRON, PATRONAGE.

On appelle patron celui qui a bâti fondé
ou doté une église; et patronage les droits

que les canons lui ont conserves sur cette
inéme église.

Suivant la définition de Panormc le pa-
tronage est un droit honorilique, onémsx et

utile qui appartient à quelqu'un sur une

église que lui on ses auteurs ont fondée do-

tée ou réparée du consentement de l'évéque

Est jus honorificum onerosum, utile alicui

competens in ecclesia et quod de ordinarii

consensu eam conslruxerit fundaverit vel do-

taverit, aut id a suis antecessoribus fuerit

factum.
Le droit de patronage n'a plus lieu en

France si ce n'est de la part du gouverne-

ment la nomination aux évéchés et aux cu-

res, ce qui est une espèce de patronage;

néanmoins nous allons en parler ici avec

quelque étendue parce que cette matière a

beaucoup de connexité avec plusieurs ar-

ticles du ce cours de droit canon.

§ 1. Origine et progrès des PATRONAGES.

Le droit de patronage fut longtemps in-

connu dans l'Eglise. En Occident, le concile

d'Orange, tenu en 441, fut le premier qui ac-

corda aux évoques dont les libéralités élé-

veraient des églises dans un autre diocèse, le

droit de choisir et d'y nommer des clercs;

toujours à condition cependant que ces clercs

seraient ordonnés par l'évêque du lieu. Lo

concile d'Arles en 452, et plusieurs témoi-

gnages des auteurs de ce siècle, prouvent que
les patronages même laïques, étaient com-

muns en Occident dans le cinquième siècle.

Les lois que lit ensuite Justinien dans le siè-

cle suivant, louchant les patronages ne per-

mettent p,!S de douter que ce droit ne fût
alors établi d'une manière générale. Quel-

ques auteurs .môme ont fait de ces lois de

Justinien la source et l'origine des patru-

nages des églises et des oratoires.

Plus tard, tous les fondateurs d'églises, en

Orient comme en Occident eurent le droit

de nomination et déjà au sixième siècle

nous voyons par le deuxième canon du 9e

concile de Tolède, ainsi que par la loi 46, § 3,

chapitre Des évêques et des clercs que cette

concession était devenue générale. Alors ce-

pendant, cette prérogative était toute per-

sonnelle et ne passait pas aux héritiers des

fondateurs comme le fait voir manifeste-

ment le même canon du concile de Tolède. Ce

ne fut que par la suite que ce droit de pa-

tronage devint héréditaire.

Le patronage, ainsi établi avec des droits

honorifiques en lavcurdu-patrgn, occasionna

beaucoup de nouvelles fondations, et par

conséquent de nouveaux fondateurs qui y

nommaient ceux qu'ils jugeaient convena-.

bles cependant, il fallait que les sujets nom-

més fussent de bonnes mœurs et agréables
aux évoques. Le sixième concile d'Arles con-

damna les patrons laïques qui donnaient ou

6taient les cures sans la participation de l'é-r

vêque', ou qui exigeaient des présents qui
tenaient lieu de mérite. Le troisième concile

de Tours parle des patrons laïques et ecclé-

siastiques, et défend aux uns et aux autres

dedisposerdes bénéfices sans leconsentement

de l'évêque. On laissait à laprudencedes évê-

ques de recevoir ou de rejeter ceux que pré-
sentaient les patrons et même, afin de les ob!

gcrdc prendre toutes les précautions possibles

pour n'être pas surpris f si cclui qu'ils pré-
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sentaient était jugé indigne, ils ne pouvaient
en présenter d'autres. Mais, lorsque les pri-

viléges des palrons furent plus affermis ou

plus étendus on obligea les évoques à De

point rejeter ceux qui leur étaient présentés

par un patron laïque lorsqu'ils n'avaient

rien à leur reprocher du côté des mœurs et

de la science c'est ce qu'on voit dans les

capitujaires de Charlemagne. Le sixième

concile de Paris alla plus loin car, pour
remédier aux refus injustes des évêques, il

ordonna qu'on ferait un examen rigoureux
des raisons que l'évoque aurait cuns de ne

pas recevoir celui qu'on lui présentait (Tho-

massin, Discipl. part. 11, liv. II, ch. 10).
Il faut remarquer que le droit de présen-

tation et les autres distinctions qu'on accor-

dait autrefois aux fondateurs, ne furent d'a-

bord que pour leurs personnes. Les patro-

nages perpétuels attachés aux familles ou

aux possesseurs de certaines terres ne fu-

rent introduits que tard en Orient; les héri-

tiers du patron laïque n'avaient aucune part
à la disposition des bénéfices, selon la no-

velle 57 de Justinien s'ils ne faisaient eux-

mêmes la dépense de l'entretien de l'église et

du
bénéficier(C Decernimus c. Consideran-

dum et seq. 16, qu. 7 c. 1, et lot. tit. de Jur.

patron.).
Il est encore à remarquer que le nom de

patron, dans le sens communément entendu

par les canonistcs ne se trouve point dans

les anciens auteurs ni dans les canons ni

même dans les lois. On ne se servait autre-

fois que du nom de fondateur; mais, comme

dans la suite l'Eglise accorda un droit d'in-
spection et de conservation aux fondateurs

et à leurs héritiers sur les églises de leurs

fondations, on les appela de ces différents

noms de patrons, avoués, défenseurs et gar-
diens (C. Decernimus, 16, qu. 7). Dans les

décrétâtes, on ne trouve au contraire spécia-
lement que le nom de patron, parce qu'on

pouvait être l'avoué, le défenseur, le vidame,
l'avocat ou le gardien de l'église sans en

être le patron.
Voici ce que disait du droit de patronage

l'illustre Daguesseau dans un de ses plai-

doyers
«

Quelque favorable que puisse parattre
a le droit de patronage, cependant c'est une
« véritable servitude qui change l'état na-
« turel servitude non odieuse à la vérité,
« au contraire droit fondé sur un litre favo-
«c rable, reconnaissance juste de l'Eglise pour
« ses bienfaiteurs mais cependant droit qui
« ne doit pas être facilement étendu. »

§ 2. Différentes espèces de PATRONS et de

PATRONAGES.

On distingue trois sortes de patronages
le palronage ecclésiastique, le patronage
laïque et le patronage mixte.

Le patronage ecclésiastique, que l'on ne

voit ni dans les anciens canons ni dans les

lois. de Justinien est celui qui appartient à

un clerc soit à raison de son bénéfice soit

à raison de sa dignité, soit parce qu'il a bâti,
fondé ou doté une église avec des biens cc-

clésiastiques

Le patronage laïque est celui qui appar-
tient à un laïque qui a fondé ou doté une

église, ou à un clerc, qui a fondé ou doté une

église avec des biens séculiers.

Le patronage mixte est celui qui appar-

tient à une communauté ou à une confrérie,

composée de clercs et de laïques.
On faitencore plusieurs autresdistinctions

de patronages dont nous ne croyons pas de-

voir nous occuper.

§ 3. Manière d'acquérir le droit de patronage.

Le droit de patronage s'acquiert par la

voie de fondation; mais c'est une question

parmi les canonistes, s'il faut, pour la fon-

dation, le concours de ces trois choses fon-

dation, construction dotation, ou si l'uno

d'elles suffit. Le sentiment le plus ordinaire do

ceux qui ont écrit sur cette matière, du moins

avant le concile de Trente, est que le droit
de patronage peut s'acquérir en dotant une

église ou en la bâtissant, ou en donnant le

fonds sur lequel on la bâtit.

Mais le concile deTrenteayantordonnéqne

personne n'aurait le patronage d'une église

(session XIV, ch. 12), à moins qu'il ne l'eût

fondée et dotée, on peut dire que la construc-

tion et la dotation sont nécessaires pour ac-

quérir le droit et le titre de patron plein et

parfait, et que, si l'on n'a fait que construire

oudoter, onnepourraélreregardéquecomme

bienfaiteur ou patron en partie ( Mém. duc

clergé, tom. XII, col. 496).
Le mot fondation, pris étroitement, ne si-

gnifie que le fonds sur lequel on doit bâtir
et fonder l'église fundare ecclesiam stricte

tumpto vocabulo nihil aliud est quam fundum

dare ubi est ecclesia conslrucnda (C. Abbn-

tem 8,qu. 2; C. Nobis, de fur, patron.]. Mais

dans une plus large signification, ce mot

s'entend aussi de la construction c'est dans

ce sens que l'a pris le concile de Trente.

Dans une signification plus étendue encore

la fondation comprend, non-seulement la do-

nation du fonds et la construction, mais aussi

la dotation; parce que, inutilement fonde-

rait-on une église, sil'onn'assignait en même

temps des fonds pour en entretenir le mi-

nistre ou le service. C'est la condition la plus
essentielle des fondations et tellement né-

cessaire que si l'évêque la négligeait en ap-

prouvant le patronage ou la fondation il en

serait lui-même tenu, et à son défaut le for-

dateur.

Le droit de patronage s'acquiert par un

privilège du pape à titre onéreux c'est-à-

dire à condition que celui à q.ui le privilége

est accorde augmentera de moitié la dot de

l'église. Le pape vient d'accorder, cette an-

née 1844, à la reine de Portugal, un droit do

patronage sur !e chapitre de la cathédrale de

Lisbonne à condition qu'elle doterait ce

chapitre.
Pour les patrons des diocèses voyez tome

I" col. 627.

PAUVRE, PAUVRETÉ.

Nous parlons sous Ics mots aumônes

biens h'égli.-e, des prétentions qu'ont les.

pauvres sur les biens d'Kglise.On voit, sous
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le mot VOEU la nature et les effets du vœu

de pauvreté de la part des religieux; et, sous

le mot forme, § 2, les faveurs que la pau-
vreté reçoit dans les expéditions des af-

faires.

11 est défendu par les conciles, de deman-.

der l'aumône dans les églises; ils permettent
seulement aux mendiants de se tenir à la

porte Curabunt custodes ecclesiarum ne

rnendici per ecclesiam tagentur, nul chorum.

introeant, petendœ eleemosynœ prœtextu, di-

vinis officiis vel concionis tempore, sed in /'o-
ribus ecclesiarum eleemosynas expectent (Con-
cite de Bourges, tenu en 1584; concile d'Aix,
en 1585).

PÊCHR,

(Voyez CLERCS.)

PÉCHEUR PUBLIC.

Los théologiens regardent comme pécheur

public, un homme dont le crime est notoire:
1° par l'évidence du fait, comme sont les vo-

leurs publics les usuriers, les concubinai-

res; 2° par une sentence ecclésiastique ou

séculière; 3° par la propre confession et la

jactance du criminel lui-même.

Doit on refuser la communion aux pé-
cheurs publics? (Voyez communion.)

Le concile de Trente parle ainsi dos pé-
cheurs publics « L'Apôtre avertit que les

« pécheurs publics doivent être corrigés pu-
« bliquement (1 Tim., V). Quand quelqu'un
« donc aura commis. quelque crime en pu-
« blic et à la vue de plusieurs personnes, de

o manière qu'il rVy.ait point de doute que les

« autres n'en aient été offensés et scandali-

« sés, il faudra lui enjoindre publiquement
«une pénitence proportionnée à sa. faute,
«afin que ceux qui ont été excités au dés-

« ordre par son exemple soient appelés à
« la vie réglée par le témoignage de son

« amendement. L'évéque pourra néanmoins,

« quand il le jugera expédient, changer cette

« manière de pénitence pnblique en une se-

o crèle. » ( Sess. XXIV, eh. 8, de Reform. )

(Voyez PÉNITENCE
PUBLIQUE.)

PÉCULE.

Le Pécule est le fonds que celui qui est en

puissance d'autrui, comme un fils de famille
ou un esclave, peut acquérir par sa propre

industrie, avec la permission de son père ou
de son maître, mais sans aucun secours de

sa part. 11 y avait chez Ics Romains un pécule
civil et un pécule militaire.

Le droit canon reconnaît deux espèces de

pécule, celui des clercs et celui des moines ou

religieux. Les conciles, les papes, les saints

Pères et tous les bons théologiens ont ton-

jours condamné le pécule des simples reli-

gieux, c'est-à-dire l'usage absolu et indépen-
dant de quelque temporel; parce qu'un tel

usage est essentiellement contraire au vœu
de pauvreté. Aussi l'Eglise a constamment

fait des règlements pour que les religieux
ne violassent pas ce vœu, par des possessions
et des pendes particuliers. Les anciens ca-

nons du décret ont été renouvelés par les

décrétâtes, celles-ci parle concile de Trente,

et Clément VIII. par sa bulle du 6 mai 1000,

a confirmé et ordonné l'exécution des décrets

du concile de Trente sur cette matière les

règles et instituts des ordres religieux sont

encore plus précis à cet égard. Ce serait donc

témérairement que les religieux soutien-

draient que le pécule ne détruit point le vœu

de pauvreté, parce que les besoins naturels-

le rendent nécessaire, ou qu'il n'est qu'une
modification du vœu que l'Eglise tolère et

autorise; qu'ils jugent eux-mêmes la ques-.
lion sur les termes des deux règlements sui-

vants Prohibemus quoque districte in vir-

tule obedienliœ,sub obtestatione divinijudicii,
ne quis monachorum proprium, aliquo modo

possidcat, sed si quis aliquid habeat propriù
totum incontinenli resignet si vero post hoc

proprielatem aliquam fuerit deprehensns ha~

bere, regulari monitione prœmissa, de monas-

terio expellatur, nec recipiatur ullerius nisi

pœnileat, secundum monasticâm disciplinant.
Quod si proprietas apud quemquam inrentu

fuerit in morte, ipsa cum eo in signum perdi-

tionis, extra monasterium, in sterquilinio

subterretur, secundum quod B. Gregorius nar-
rat in dialogo se fecisse, unde si quicquam
alieui fueril specialiter destinatum, non prœ-
sumat illud accipsre, sed abbali, vel priori,
vel cellerario assignetur (cap.Citm ad monas-

terium, de stat. monach), Ce règlement fut
fait parle Pape Innocent III, sur celui qu'a-

vait déjà publié le concile de Latran en ces

termes Qui vero peculium habuerit, nisi ab

abbate fuerit ci pro injuncta administratione

permissum, a communione removeatur alla-

ri et qui in extremis cum peculio inventus

fuerit, etdigncnon pœnilucrit,nec oblatio prn

eo fiât, nec inter fratres accipiat sepulturam:

quod etiam de universis religiosis prœcipimus
observari ( c. 2, cod. Ht.).

Quelques canonistes, du nombre desquels
est le célèbre Navarre, ont avancé que, par
ces termes nisi ab abbate, etc., le concile

permettait le pécule aux religieux qui ne le

possédaient que du gré de leurs supérieurs
on a été même jusqu'à dire que la rigueur des
lois qui condamnent le pécule, ne doit avoir

lieu que pour les religieux qui sont arctioris

regulœ, et non pour les antres à qui il est

permis conniventibus oculis, d'avoir des rè-

serves et des épargnes, qui sont veluti pecu-
lium qùod quisque parcimonia sua et genium

fraudando comparavit (arg. L. Pecuiium, (J.
de pecul. ).

Mais Fagnan (in disl. cap. 2, de stat. mo-

nach.), observe que la permission de l'abbé,

dont parle le concile de Latran, ne s'applique

qu'aux officiers administrateurs, qui sont

comptables ad nitJum. Ce qui s'accorde avec

le décret du concile de Trente dont voici les

termes

« 11 ne sera permis à aucun religieux do

l'un ni de l'autre sexe, de tenir ou posséder
en propre, ni même au nom du couvent, au-

cuns biens meubles ou immeubles, de quel-
que nature qu'ils soient, et de quelque ma-

nierc qu'i!s aient été par eux acquis mais

de tels biens seront incontinent remis entre
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Ic9 mains du supérieur et incorporés au cou-

\enl; et ne pourront non plus dorénavant
les supérieurs accorder à /lui régulier au

cuns biens en fonds, non pas même pour

avoir simplement l'usufruit ou l'usage, ni

pour en avoir l'administration. L'adminis-

tration des biens des monastères ou couvents,

appartiendra seulement aux officiers desdites
maisons, qui seront destituables selon la vo-

lontédes supérieurs.
« A l'égard des meubles, les supérieurs en

permettront l'usage aux particuliers, de telle

manière que tout réponde à l'élal de pau-
vreté qu'ils ont vouée, et qu'il n'y ait rien.de
superllu mais que rien du nécessaire no

leur soit non plus refusé. Que si quelqu'un
est reconnu et convaincu de posséder quel-

que chose autrement que de cette manière,

il sera privé pendantdcux ans de voix active

et passive, el puni de plus suivant la règle et

les constitutions de son ordre,» (session

XXV, chap. 2, dellccjnl.)
La bulle de Clément VIII, explique et or-

donne l'exécution de ce décret en toute ri-

gueur. Elle dit Nulla quorumeumque supe-
riorum dispenscitio,nullalicentia, quantum ad

bona immobilia, vel mobilia fratres excusare

possit, quominus culpœ et pœnœ <tb ejusdem
concilii decretis impositœ, et ipso facto incur-

rendee obnuxii sint, eliamsi superiores assue-

veruni hujusmodi dispensationes aul licentins

concedere posse quibus in ea re {idem mini-

me adhiberi volumus. Les paroles de cette

huile s'accordent avec celles du pape Inno-

cent III, in c. Cum ad monasterium, de stal.

monach. in fin. Nec œstimet abbas quod super
habenda proprielatc possit cum aliqun mona-

cho dispensarc, quia abai-alio proprietatis,
fiait et custodia castitatis, adeo est annexa

regulœ monachali, ut contra eamnec summus

pontifex possit licenliam indulgere {Voyez

\oeu).

llien n'empêche ait surplus que les reli-

gieux en corps de communauté n'acquièrent
et ne possèdent des biens (V oycz acquisition,

CONGRÉGATIONS
IUÎUGIEUSEs).

Quant au pécule des clercs, voyez succes-

SIONS, TESTAMENTS.

On distingue dans le droit canon deux sor-

tes de peines, les spirituelles et les temporel-
les. Les premières comprennent les censures

ecclésiastiques, les irrégularités, la déposi-

tion, la dégradation, certains exercices de

piété qu'on impose à un ecclésiastique pour
tâcher de le faire revenir de quelque mau-

vaise habitude.
Les peines temporelles sont les aumônes

les amendes, la privation du rang dans une

église, le jeûne ou quelque autre pénitence

corporelle. Toutes ces diverses peines se nom-

ment peines canoniques.

1. Pouvoir de V Eglise en cette matière.

On prétend que l'Eglise ayant toujours eu

l'autorité d'imposer des peines ou pénitences,

suivant la qualité des crimes et la condition

des pénitents, elle n'a procédé pendant les

PEINES.

onze premiers siècles contre les criminels

et les pécheurs, que relativement au fur

intérieur et pénitcntiel el que c'est la distinc-
tion qui se fit vers le douzième siècle du for
extérieur, qui a donné lieu d'imposer par
forme de peine et par sentence du juge ec-

clésiastique, pour la vengeance publique, les

pénitences qui étaient imposées au for inté-

rieur. C'est aussi de là qu'est venu par suc-

cession de temps le changement de la disci-

pline touchant l'imposition des peines (Van-

Espcn., Jur. eccles. part. III, lit. k, cap. 1).

Quand la peine du délit commis est pro-
noncée par la loi ou le canon, on n'en in-

vente pas d'autres mais soit que les canons

n'aient pas prescrit des peines pour toutes

les sortes de crimes, soit que les circonstan-

ces en changent l'espèce, la punition des

criminels est souvent arbiirairc: Si taie fue~
rit negolium quod certa exinde pœna in ca-

nonibus exprimatur, eamdcm infligas; alioqui-

pro delicti qualitale punire procures ( c. de

causis. § Illis etiam, de offic. deteg. ).
On doit considérer dans l'imposition des

peines 1° la coutume du lieu ou du diocèse;

2° les statuts synodaux au défaut des lo;s et

des canons; 3° les statuts provinciaux ;4.°le.s

statuts et usages des diocèses voisins 5" si

tout cela manque, on doit observer les cir-

constances énoncées dans le chapitre Sicut

dignum dp homicidio, où il est dit In exces-

sibus singulorum non solum quantités el <iua-

litas delicti sunt altendendœ sed œtas, scien-

tia,sexus, conditio delinquentis, locus, tempus

ut pœna debeat indici, cum idem excessus sit

plus in uno quam in alto puniendus (Can. Ho-

mo, dist 40; c. Qui contra 24, qu. 1 ).
Enfin les ministres de l'Eglise quels qu'ils

soient, ne doivent jamais infliger aucune

peine, ou employer certaines voies sévères

de correction, qu'après avoir lu ce que pre-

scrit le concile ide Trente, relativement à la

manière dont les évéques sedoiventeonduire

dans la correction de ceux qui leur sont sou-

mis. Voici en quels termes s'exprime à cet

égard le saint concile dans le premier chapi-

tre de la XIIIe session du décret de réforma-

tion.

« Le même saint concile de Trente, te

même légat, et les mêmes nonces du saint-

siége apostolique y présidant ayant dessein

de faire quelques ordonnances touchant la

juridiction des évéques, afin que, conformé-

ment au décret de la dernière session, ils so

portent d'autant plus volontiers à résider

dans les églises qui leur sont commises, qu'ils

trouveront plus de f .utilité et de disposition à

pouvoir gouverner les personnes qui sont

sous leur charge, et à les contenir dans une

manière de vie honnête et réglée;" juge à

propos de les avertir eux-mêmes les pre-

miers, de se souvenir qu'ils sont établis

pour être pasteurs et non persécuteurs et

qu'ils doivent se conduire de telle sorte, à

l'égard de leurs inférieurs, que leur supério-

rité ne dégénère pas en une domination hau-

taine, mais qu'ils les aiment, et les regar-

dent comme leurs enfants et comme teurs

frères, et qu'ils mettent toute leur applica^-
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tion à lâcher do les détourner du mal, par
leurs exhortations et leurs bons avis, pour

n'être pas obligés d'en venir aux châtiments

nécessaires, si une fois ils étaient tombés.

a S'il arrivait pourtant qu'ils se fussent

laissés aller à quelque faute, par fragilité

humaine, les évêques doivent a leur égard

observer ce précepte de l'Apôtre, de les re-

prendre, les conjurer,les redresscravec toute

sorte de bonté et de patience, les témoignages,
d'affection faisant souvent plus d'effet pour
la correction des hommes que la rigueur,
l'exhortation plus que la menace, et la cha-

rité plus que la force.

« Mais si la grièveté de la faute était telle

que la verge fût nécessaire, alors il faut tem-

pérer de telle manière l'austérité par la dou-

ceur, la justice par la miséricorde, et la

sévérité par la bénignité, que sans faire pa-
raître une dureté trop excessive, on ne laisse

pas de maintenir, parmi les peuples, la dis-

cipline qui est si utile et si nécessaire; de

sorte que ceux qui auront élô châtiés aient

lieu de s'amender; ou, s'ils ne le veulent pas,

que les autres au moins soient détournés du

vice, par l'exemple salutaire de cette puni-

tion, puisqu'en effet le devoir d'un pasteur

soigneux et charitable tout ensemble, de-

mande qu'il essaie d'abord des remèdes doux;

et bénins dans les maladies de ses brebis, et

qu'il vienne ensuite aux remèdes plus forts
et plus violents, quand la grandeur du mal

l'exige ainsi; et si enfin ceux-ci même ne

servent do rien, pour en arrêter le cours, il

doit au moins, par la séparation, mettre à

couvert toutes les autres du péril et de la

contagion.
« La coutume des accusés en fait de crime,

étant d'ordinaire de supposer des sujets de

plaintes et de griefs, pour éviter les châii-

ments et se soustraire à la juridiction des
évêques, et d'arrêter ainsi le cours des pro-
cédures ordinaires par des appellations in-

terjetées; afin d'empêcher qu'à l'avenir ils ne

fassent servir, à la défense de l'iniquité, un
remède qui a été établi pour la conservation

de l'innocence, et pour aller par ce moyen
au-devant de leurs chicanes et de leurs fuites,
le saint concile déclare et ordonnecequisuil:

«Que dans les causes qui regardent la vi-

site et la correction, la capacité ou l'incapa-
cité des personnes, comme aussi dans les

causes criminelles on ne pourra appeler,

avant la sentence définitive, d'aucun grief,
ni de la sentence interlocutoire d'un évoque,
ou de son vicaire général an spirituel; et

que l'évêque, ou son vicaire général, ne se-

ront point tenus de déférer à une telle ap-

pellation, qui doit être regardée comme fri-

vole, mais pourront passer outre, nonobstant

toute défense émanée du juge devant qui on

aura appelé, et tout usaçe ou coutume con-

traire même de temps immémorial si ce

que le grief fût tel qu'il ne pût être ré-

paré par la sentence définitive, ou qu'on ne
pût pas appeler de ladite sentence définitive,

auquel cas les ordonnances des saints et an-

ciens canons demeureront en leur entier. »

(Voyez HÉRÉTIQUES, § l.J

§ 2. rEijrryî monastiques.

Los peines monastiques s'entendent de
toutes celles qui s'imposent aux religieux
dans l'interieurdes cloîtres ctqui sont plus ou

moins sévères, selon que le délit monastique
est plus ou moins grave. Kilos sont aussi

différentes selon la différence des règles que
l'on suit dans les ordres religieux, ce qui
nous dispense d'en proposer ici aucune en

particulier.

PÈLERINAGE.

Les pèlerinages sont des voyages de dévo-

tion que l'on fait aux tombeaux des martyrs.
et des autres saints, aux églises, aux cha-

pelles et aux autres lieux de piété; ces voya-'

ges de dévotion sont très-anciens. Les

chrétiens les commencèrent, selon toute

apparence, sous le règne de Constantin, et

ils devinrent beaucoup plus fréquents dans les
siècles suivants, jusqu'au dixième, qui fut
célèbre par ceux delà terre sainte, qui don-1

nèreiit naissance aux croisades.

Comme les pèlerinages bien réglés et faits
dans l'esprit et l'intention qu'a toujours eu

l'Eglise, quandcllelesadésirés,n'ontrien que
d'édifiant pour les peuplesol d'utile pourceux

qui les font, on en a toujours vu quelques
exemples, plus ou moins fréquents, soit à

Jérusalem, à Rome, à Lorette, à Saint-

Jacques de Galice, ou ailleurs. L'Eglise les

approuve, pourvu que les pèlerins n'entre-

prennent ces voyages qu'avec la permission
par écrit de leur évêque diocésain. C'est lo

règlement du concile de Bourges en 158i

(Voyez exeat).
Le concile de Châlons-sur-Saône, de l'an

813, parle ainsi des pèlerinages « Il y a

beaucoup d'abus dans les pèlerinages qui se

font à Rome, à Tours et ailleurs. Des prê-
tres et des clercs prétendent par là se purifier

de leurs péchés et devoir être rétablis dans

leurs fonctions. Des laïques s'imaginent

acquérir l'impunité pour leurs péchés pas-
sés ou à venir. Nous louons la dévotion de

ceux qui, pour accomplir la pénitence que
le prêtre leur a conseillé de faire, font ces

pèlerinages, en les accompagnant de prières,

d'aumônes et de correction de leurs mœurs.»

Voici une formule de la permission que

l'évêque donne pour un pèlerinage à Rome

ou ailleurs

N. universis, etc. salulem in Domino

Notum facimus quod cum dilectus nosler

N, senior parochiœde N. Diœcesis N., nebis

exposuerit suœ esse devolionis et intentiunis,*

ecclesiàm bcatœMariœ de Loreta, nec non Romœ

limina sanctorum Petri et Pauli apostolorum.

ac sepulcrum Domini in Jérusalem aliaque

pia <«ca, Deo /<)t)ente, aclire et visitore, ideo

a nobis de sua fide et religione catholica, nec

non et morum probitate, Hueras testimonia-

les poslulaveril ejus volo- et precibus an-

nuentes lilleras concessimus, quibus testamur

prœdictum a bonis moribus imbutum, piitro,

cathelicum, nulla hœresis labe infeclum,
née

nullo cxcommunicationistinculoligatum,quo-

minus sacramenta eçclesiaslica possini illi
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adminislrari ideoque illam omnibus et sin-

gulis reverendissimis D.D. archiepiscopis et

cœteris ecclesiarum prœlalis, eorumque vica-

riis, nec non et ilhts tribus quarumcumque ci-

vitatum oppidorum et locorum dominis

rectoribus et tribunis, ad quos ipsum declinare

contigerit, plurimum in Domino nostro pro
suo accessu, ingressu, habitalione et recessu,

et aliis, piis enja cum operibus exercendis

commendamtis nos ad sitnilia et majora pa-
ralos exhibai tes dignum, etc.

PÉNITENCE.

La pénitence est un sacrement par lequel
l'absolution des péchés commis après le bap-
tême, est accordée à ueux qui ont un véri-

table repentir, et qui s'en sont confessés

avec la volonté au moins d'y satisfaire.

Le concile de T rente explique en plusieurs

chapitres et canons la foi et la doctrine de

l'Église concernant le sacrement de péni-

tence (Voyez confession). Nous ne rapporte-
rons ici que ce décret « Si quelqu'un dit

« que ces paroles de Notre-Seigneur et Sau-

« veur, Recevez le Saint-Esprit les péchés
« seront remis d ceux d qui vous les remettrez

« eï seront retenus à ceux à qui vous les re-

« tiendrez, ne doivent pas être entendues de

« la puissance de remettre et de retenir les

« péchés dans le sacrement de pénitence,

« comme l'Eglise catholique les a toujours
« entendues dès le commencement, mais. con-

« tre l'institution de ce sacrement, détourne le

« sens de ces paroles, pour les appliquer au

« pouvoir de prêcher l'Evangile qu'il soit

« analhème. » ( Sess. XXIV

Nous observons sous le mot CONFESSION,

qu'on distingue deux sortes de confession

doses péchés,
l'une privée, l'autre publique.

Celle-ci, qui n'est pas de précepte divin, ainsi

que l'enseigne le concile de Trente, ne doit

pas être confondue avec la pénitence cano-

nique et publique, anciennement en usage

dans l'Eglise ( Voyez ci-après
pénitence pu-

blique). Depuis longtemps on n'use que très

rarement de cette sorte de pénitence. Le

concile de Trente suivi par plusieurs conciles

provinciaux, n'a pas laissé que d'y sou-

mettre les pécheurs publics, avec cette re-

striction néanmoins que l'évêque pourra,
quand il le jugera expédient, changer cette

manière de pénitence publique en une se-

crète Episcopus tamen publicœ hoc pœni-
tenliœ genus, in aliud secretum polerit com-

mulare quando ita magis judicaverit expe-
dire ( Sess. XXIV chap. 8, de Iieform. )

{Mémoires du clergé, tom. V, col. 198).

Quant à la pénitence privée, elle est or-

donnée dans la confession secrète dont il est

parlé ailleurs (Voyez CONFESSION, APPROBA-

TION, CAS réservés).
Voici quelques formules de permission

pour administrer le sacrement de pénitence.

PERMISSION SIMPLE DE CONFESSER.

N. damusmagistro N.presbytero. diœce-

si. Ueenliam excipiendi confessiones fide-
lium in parochia N. aliisque nostrœ diœcesis

locit ( Cette clause s'omet si la permission

est déterminée pour une seule paroisse), et
vei'bum Dei annuntiandi de consensu recto-
rum vel superiorum locorum sciât vero sibi
hoc instrumenta non conferri façullatem exci-
piendi confessiones monialium aut quemquam
absolvendi a casibus qui nobis sint reservati,
nec a se posseltorum allerutrum prœslari, nisi
id ipsi a nobis specialim sit scripfo conces-

sum, prœsenlibus litleris ad annum tel bien-
nium valitui-is. Dalum, etc.

PERMISSION DE CONFESSER LES RELIGIEUSES et

D'ABSOUDRE DES CAS réservés.

N., etc., damus, etc., licentiain excipiendi
confessiones fidelium, in parochia N. aliisque
nostrœ diœcesis locis, cum facnllale audiendi

confessiones monialium, et absolvendi a casi-
bus nobis reservalis, et verbum Dei annun~

liandi, de consensu, etc., comme dans la per.
mission ci-dessus.

PERMISSION DE CONFESSER ET D'ÊTRE VICAIRB

DE PAROISSE.

N., etc., damus, etc., licentiam excipiendi

confessiones fidelium in parochia N. aliisque
noslrœ diœcesis locis cum facultate. munus vi-

carii in dicta parochia exercendi neenon au-

diendi confessiones monialium, et absolvendi
a casibus nobis reservatis, et verbum Dei an-

nuntiandi, etc., comme dans la permission
ci-dessus.

PÉNITENCE CANONIQUE ou PUBLIQUE.

La pénitence publique consistait à faire ex-

clure les pécheurs même des prières de la

liturgie et de l'assistance au saint sacrifice.
On appelait Exomologèse, tout le corps des
divers exercices de cette pénitence,

Dans le quatrième siècle, on rédigea des

canonspénitenliaux très-étendus, qui repro-
duisirent les règles établies antérieurement

dans l'Eglise [Voyez CANONS pénitentiaux).
Saint Basile, qui a fait un recueil de ces ca-

nons nous apprend (Epist. ad Amphiloq.)
qu'on ordonnait de son temps deux ans de
pénitence pour le larcin, sept pour la forni-
cation, onze pour le parjure, quinze pour

l'adultère, vingt pour l'homicide, toute la
vie pour l'apostasie.

Voici comment se pratiquait la pénitence

publique, Les pécheurs à qui elle était intli-

gée se présentaient à la porte de l'église
avec toutes les marques du deuil, tel qu'il
se portait dans l'antiquité, leurs habits
étaient sales et déchirés, leurs cheveux né-

gligés, leur barbe en désordre, puis ils en-

traient dans l'église; l'évéqùe leur mettait

des cendres sur la tête; et leur donnait des

ciliecs pour s'en couvrir. Ils se prosternaient
ensuite humblement pendant que les fidèles
faisaient pour eux des prières publiques.

L'évêque leur adressait une exhortation pa-

thétique, et les avertissait en terminant qu'il
allait les chasser pour un temps de l'église,
comme Dieu chassa Adam du paradis pour
son péché. Alors on les conduisait hors de

l'église, dont les portes étaient aussitôt re-

fermées sur eux.

Ils passaient le temps de leur pénitence
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dans le jeûne, dans la prière et dans la sé-

(questration à peu près absolue Fleury,

Moeurs des chrétiens). Les jours de été ou de
station, ils venaient se présenter à la porte
de l'église, et restaient pendant l'office ex-

posés aux injures de l'air. On les appelait

''pleurants, et quelquefois mendiants, parce
qu'ils imploraientcn gémissant les prières des

5 fidèles qui entraient dans le lieu saint. Au

bout d'un temps déterminé on les admettait

à pénétrer dans l'église pendant la lecture

et les instructions, à la condition de sortir

avant les prières. Plus tard, on leur per-
n ici tait de prier avec les fidèles, dans l'hum-

ide posture de la prosternation. Enfin, dans
la quatrième et dernière période de leur pé-

nitence, ils priaient debout comme les au-

tres, mais ils étaient placés à gauche de l'é-

glise. On distinguait donc divers ordres de

pénitents que l'on classait ainsi les pleu-

rants, les auditeurs, les prosternés, 'et les

consistants.

Plusieurs théologiens et canonistes disent

qu'il n'était pas nécessaire autrefois qu'un
péché fût

public
ou notoire, pour obliger les

pécheurs a se soumettre à la pénitence publi-

que selon eux on l'imposait aussi pour des

péchés secrets. En effet, saint Augustin, dit

que non-seulement un y soumettait ceux qui
étaient convaincus devant le tribunal ecclé-

siastique, cequi regardait les péchés publics,
mais encore ceux qui les confessaient volon.

tairement, ce qu'on ne peut entendre que
des péchés secrets (hom. 50. de pœnit.). Le

canon 34- de l'épUre canonique de saint Ba-

sile le dit aussi formellement.

Le célèbre de Marca, dans une disserta-

tion sur le sacrement de pénitence, dit à

cet égard « L'on doit demeurer d'accord

« que l'Eglise a reçu de Jésus-Christ le pou-
« voir de lier les péchés par des pénitences
« proportionnées aux crimes que les péni-
« tents confessent, et qu'elle a le pouvoir de

« délier et remettre les péchés mais le droit

« divin n'a pas expliqué ni la mesure de la

a pénitence, ni l'ordre, ni le temps pour la

« pratiquer. Comme aussi il n'a pas déter-
« miné le temps auquel l'absolution des pé-
« chés devait être donnée. Toutes ces choses

« ont été réservées à la disposition libre, età
« la discrétion de l'Eglise. Elle en a ordonné
« diversement suivant les occasions; tantôt
a avec plus de rigueur et d'austérité, comme
a au temps de la persécution des îyrans; tan-
« tôt avec plus de douceur et de bénignité,
a reddita pace Ecclesiœ, ainsi qu'a remarqué
a le pape Innocent I". »

Il n'y a que l'évéque ou son pénitencier

qui puisse imposer une pénitence publique

(Voyez ci-après pénitenceme).
La pénitence publique produisait, quand

elle était en usage, des effets sociaux qu'on
n'a pu trouver à remplacer. Elle gardait les
mœurs, elle corrigeait et réhabilitait le cou-

pable. Ces idées ne sont guère aperçues par
les hommes de notre temps, remarque M.
l'abbé Jager, dans son Cours d'histoire Ec-

clésiaslique, mais ce n'est pas parce qu'elles
sont au-dessous d'eux, c'est bien plutôt par-

ce qu'elles sont placées à une hauteur que
ne peut atteindre leur regard.

L'usage de la pénitence publique n'a ja-.
mais été aboli pour les fautes publiques; on
en a vu dans ces derniers siècles même des

exemples illustres; et les lois ecclésiastiques
ont toujours tendu à la conserver ou à la ré-

tablir. Le pape Innocent 111 décerna une

pénitence publique à l'Ecossais qui avait coupé
'la langue à un évêque, ordonnant outre ta

satisfaction et la discipline à la porte de l'é-

glise, plusicursjeûnes etla croisadcpourlrois
ans, sans pouvoir plus jamais porteries armes
contre les chrétiens; permettant cependant
aux évéques dé relâcher quelque chose des

jeûiics qu'il lui avait prescrits. L'évéque des

Orcades envoya encore ce pénitent au pape,
le pape le lui renvoya avec ce règlement de

pénitence afin qu'il la lui fit observer. En la'

même année, ce pape imposa une pénitence

presque semblable à celui qui avait tué sa
tille et sa femme, y étant comme forcé par
les Sarrasins pendant une famine. Il y ajouta'

cependant ces deux ou trois points remar-

quables de ne pouvoir jamais se marier, do
n'assister jamais à des spectacles publics, et
de dire cent fois le jour l'oraison dominicale,
en faisant autant de génuflexions. Ce fut en-
core en celle même année que ce même

pape écrivit à t'archevêque de Lyon, de ren-

fermer dans un monastère les clercs com-

plices d'un crime qui méritait la pénitence-

publique. L'année suivante ce pape imposa
des peines encore plus sévères à ceux qui
avaient tué l'évéque de Wirsbourg; do
ne jamais porter les armes que contre les

Sarrasins, si ce n'est pour défendre leur vie
de n'assisterjamais à des spectacles publics;
du ne pouvoir se remarier après la mort de
leur femme; de jeûner trois carêmes chaque
année avant Noël, avant Pâques et après la

Pentecôte, et de ne communier qu'à l'article

de la mort (Rainai, ann. 1203, n. 45).
Comme Innocent III passe avec raison

pour le père du droit canon nouveau ( Voyez
DROIT CANON) et que la p!us grande partie
des décrétâtes, qui règlent depuis 500 ans la

discipline de l'Eglise, sont émanées de sa sa-
vante plume, on peut bien conclure de la

que la pénitence publique ne peut pas avoir

été effacée des mœurs, ou au moins des lois

de l'Eglise, dans ces derniers siècles. Car les

résolutions que nous venons de rapporter de
ce pape, contiennent les points les plus im-

portants de l'ancienne sévérité de la péni-
lence 1° de ne pouvoir plus porter les ar-

mes 2* de ne pouvoir se trouver aux spec-

tacles, aux festins ou aux divertissements
publics; 3° d'être obligé à une continence

perpétuelle. Et c'est de là que sont venus

ces empêchements du mariage, qui défen-

dent de le contracter, mais qui ne le rom-

pent pas après qu'il est contracté; 4° de jeû-
ner plusieurs carêmes chaque année ce

sont ces quarante jours de pénitence qu'on

imposait ordinairement aux pénitents, ce

que les évéques et les papes mêmes remet-

taient plus souvent par leurs indulgences
5° d'être enfermé dans des monastères pour
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y faire pénitence 6° les disciplines dont il a.
été parlé dans les restes de cet échange des

peines canoniques qui se fit au temps de

Pierre Damien et de Dominique le cuirassé;

7° ce pape renvoyant aux évoques les péni-

tents qu'ils lui ont envoyés, leur permet de

remettre une partie des pénitences qu'il leur

a imposées.
Il ne se peut rien ajouter à la diligence

avec laquelle le père Morin a fait voir que,

dans le treizième siècle le plus grand nom-

bre des docteurs et des pénitenciers mêmes

étaient persuadés que les pénitences étaient

arbitraires à la discrétion du confesseur, qui

devait toujours proposer les pénitences ca-

noniques, mais non pas y obliger ses péni-

tents mais il remarque que les papes impo-

saient toujours les pénitences conformément

aux canons, lorsqu'ils étaient consultés, ou

que les pénitents venaient se jeter à leurs

pieds et que les plus habiles docteurs en-

seignaient que la doctrine des pénitences

arbitraires ne pouvait avoir lieu que pour les

péchés secrets, et non pas pour ceux qui sont

publics (De Pœnit., l. X, c. 26, 52). Ces

deux remarques se justifient par les décré-

tales de Grégoire IX, qui furent publiées en-

viron l'an 1230, pour servir de règle aux

jugements ecclésiastiques, tant pour les pé-

nitenceries que pour les oflicialités.

Depuis ce temps-là, il n'y a rien de plus

commun que les ordonnances synodales, qui

condamnaient les pécheurs publics à la péni-

tence publique, d'où il faut conclure i°que

la pénitence publique a été ordonnée et pra-

tiquée pour les crimes publics, jusque dans

le quinzième siècle de l'Eglise. Ainsi le con-

cile de Trente qui a été tenu dans le sei-

zième, n'a fait que confirmer un saint usage

de l'Eglise que tant de siècles avaient bien

pu obscurcir, mais non pas abolir entière-

ment. 2° Les rituels particuliers des diocèses

en ont toujours conservé le souvenir et l'o-

bligation même présente. Nous ne rappor-

terons que ce qui est marqué dans le rituel.

romain « Que le prêtre prenne bien garde

« de ne pas absoudre ceux qui ont causé pu-
« bliquemenl du scandale, s'ils ne font une

« satisfaction publique, et ôlenl le scan-

« date. » 3° La pratique si universelle de
mettre en pénitence, le jour des cendres, les

mères qui ont, par mégarde, étouffé leur

enfant, et les absoudre le jeudi saint. La

pratique des absoutes générales, dans la

semaine sainte, qui sont plus anciennes que

le concile de Trente montre évidemment

qu'au temps de ce concile, la pénitence pu-

blique n'était pas encore tout à l'ait éteinte.

Ce concile donc, confirmant cet usage au-

torisé par la suite de tant de siècles, ordonne

expressément qu'an impose des pénitences

publiques pour les péchés publics et scanda-

leux, si ce n'est que l'évêquc juge qu'une
pénitence secrète soit plus utile pour l'édifi-

cation de l'Eglise (Sess. XXIV, ch. 8). Le

concile ordonne ensuite l'établissement d'un

pénitencier dans les cathédrales pour nous

apprendre que c'est sur lui que l'évêque se

repose principalement des pénitences pw-

bliques, aussi bien que des cas réservés. Saint

Charles publia ce décret dans les conciles

provinciaux, où il obligea les confesseurs

d'imposer des pénitences publiques aux pé-
cheurs publics, avec défense d'en'dispenser,
s'ils n'en avaient le pouvoir de l'évéque (Ac-
ta eccl. Mediol.). En effet, le concile de

Trente dans le chapitre cité ne réserve

point a l'évéque l'imposition des pénitences

publiques mais bien la dispense. Le troi-

sième concile de Milan et le onzième synode
diocésain de ce saint, tâchèrent néanmoins

de renouveler l'ancien usage, où les curés

déféraient à l'évéque les pécheurs publics,

pourêtre mis enpénitencc au commence ment

du carême, et réconciliés le jeudi absolu. Saint

Charles renouvela toutes ces ordonnances,
dans ses instructions aux confesseurs.

En France, l'assemblée de Melun, en 1579,
les conciles de Reims, en 1564 et 1583, ceux

de Tours et de Bordeaux en la même

année, celui de Bourges, en la suivante,
et celui d'Aix, en 1585, ont confirmé et pro-

mulgué ce décret du concile de Trente. L'as-

semblée du clergé de France, en 1655, fit

imprimer et publier les instructions de saint

Charles aux confesseurs. Fagnan est d'avis,

avec plusieurs auteurs qu'il cite entre

autres Suarez et Bellarmin que les confes-

seurs peuvent et doivent ordonner des péni-
tences publiques, pour les crimes publics (In

V, part. II pag. 102 ). Il ajoute que la

congrégation du concile, ayant une fois mis

cette question en délibération quoique la

plupart des cardinaux crussent que les con-

fesseurs, et surtout les pénitenciers, selon le

droit commun, le pouvaient et le devaient

faire; néanmoins ils hésilèrentsi le concilede

Trente les y obligeait, et aimèrent mieux ne

rienrésoudre,pourne pas jeter dans letroublc

la conscience desconfesseurs et des pénitents.

PÉNITENCERIE.

La pénitencerie est un tribunal de la cour

romaine auquel on doit recourir pour tout

ce qui regarde le for intérieur de la con-

science, soit pourl'absolutiondescasréservés
au pape, soit pour les censures, soit pour
lever les empêchements de mariages con-

tractés sans dispense. Benoît XI fit de la

pénitencerie un tribunal où les papes

renvoyèrent dans la suite un grand nombre

d'affaires très-importantes. Benoît XIV, dans
la bulle Pastor bonus,de l'an 1744-, explique

parfaitement bien ce que c'est que le tribu-

nal de la pénitencerie et les divers pouvoirs

qui lui sont attribués, nous allons en consé-

-quence rapporter une partie de cette bulle,
Prœter alia pro variis causarum generibin

conslitula romance curiœ tribunalia dit le

savant pontife, voluerunt in primis ponlifi-

cis,jam inde a vetuslissimis teniporibus, ex-

slare instar fontis patenlis domui David in

ablutionem peccaloris pœnitenliariœ aposto-
licce officium, ad quod universi fidèles, pro
suis quisque spiritualibus morbis quamlibel

occullis, sive per se, sive per arcanas litleras,

propriis etiam suppressis nominibus iuto

confugere possint, et convenientem vulneri-
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bus medicinam, secreta et gratuita curutione,

qualis ab omnibus optanda foret, protinus

consequerentur. Après avoir raconté les di-

vers changements que le tribunal de la pé-

nilencerie a subis sous plusieurs papes il

remarque que certains cas ne font pas par-

tie des pouvoirs accordés à la pénilencerie

et qu'ilssont expressément réservés au pape.

Sed salva semper majoris pœnitentiarii facul-
tate romanum pontificem consulendi in qui-

busvis particularibus casibus ita ut ipsi, de

romani pontificis speciali mandato, vivœ vo-

cis oraculo desuper sibi facto procedere

asserenti indubia fides debeal adhiberi. Après

ces observations, Benoît XIV expose ainsi

les pouvoirs du grand pénitencier:

I. Concedimus majori pœnilenliario nostro

ut omnes et singulos, cujuscumque qunlitatis

sœculares ecclesiasticos,regulares, laicos, etc.,

ab omnibus et quibuscumque culpis et crimi-

nibus, quantumeumque atrocibus, lum publi-

cis quam occultis; nec non ab omnibus cen-

suris et pœnis ecclesiasticis etiam in casibus

nedum ordinariis, sed no.bis reservatis in-

juncta semper iisdem pro modo culpœ pœni-

nitentia salutari et aliis quœ de jure injun-

genda sunt, absolvere et absolvi mandare

possit regulares nimirum a culpis et censu-

ris in utroque foro ecclesiasticos vero sœcu-

lares, nec non laicos a prœdictis culpis et

censuris in foro conscienliœ tantum. Eosdem

vero ecclesiasticos sœculares nec non laicos

tune in utroqite foro absolvere et absolvi pos-

sit mandare, quando agitur de censuris pu-

blicis latis a jure, prœscrtim sedi apostolicœ

reservalis, etiam nominatim declaralis; vel si

agatur de latis nominalim abhomine. quando

aosolutio per eosdem judices aut alios ad

sanctam sedem remissa fuerit, seu quando sic

censura ligali legitime impedientur, quominus

prœsenliam judicum, vel illorum qui eos sic

ligarunt, aut alium, seu alios, quos de jure
deberent, adire possint; ita tamen ut ab ejus-

modi censuris ab homine latis absoluti, in suis

congruis casibus respective, judicalo parue-

fin't. vel quam primumpotuerint, parcant

et salis faciqnt alioquin in easdem censuras

reincidant.

Il. Super quacumque irregularitale et in-

habilitate ex quoeumque delicto. et defectu

proveniente, possit idem major pœnilentiarius

in casibus tantum occultis et in foro con-

scientiœ tantum, et prœvia in gravioribus ca-

sibus matura discussione' in signatura pœni-

tenliariœ agenda; dispensare vel dispensari

mandare. cum quibus expediens videbitur, ad

hoc ut orclinibus initiari, vel in stisceplis mi-

nistrare et ad superiores ascendere, ac digni-

tates.etbeneficia. retinere. nec non ejus-

modi bénéficia et dignitates ( exceptis quando

agitur de homicidio voluntario vel alio gra-

vissimo excessu ecclesiis cathedralibus )

etiam post deliclum assequi valeant.

111. Tilulos beneficiorum cum occulto vitio

male obtentorum convalidare. A composi-

tione et condonatiotte fructuum bénéficia-'

lium. quovis modo male perceptorum in ca-

sibus non occultis abstineat in occultis vero

polérit cum Gallis, Belgis, Germanis, et ultc-
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rioribus componere vel etiam condonare in-

juncla erogalione eleemosynœ ipsius pœniten-
tiarii vel confessarii ab eo deputandi arbitrio

limilandce cum rcliquis Italis Ilispa-

nis, etc., discrele compositionem concedere

pectiniis inde retlactis arbitrio nostro erogan-

dis pauperibus autem, quorum inopia comp c-

sitionem non admiltit possit condonare

injuncta pro eorumviribuseleemosynafmoctv

supra dicto.

IV. Quoad male ablata, vel retenta, quando
domini incerti sunt, et casus occulli, partcm

aliquam delinquentibus pauperibus, ti eorum

qualitute et necessitatc pensalis lia videbilur,

remittere seu condonare. residuum vero

pauperibus distribui. vel in pia opera ero~

gari et quidem, si fieri potest, in locis, ubi

illa ablata, extorta, vel usurpata sunt mandare

debet.

V. Juramenta quœcumque, in quibus explo-
ratum sit nullum agi cujusquamprœjudicium,

facullatem habeat in foro conscienliœ dunta-

xal relaxandi.

Vota simplicia quœcumque, tametsi jura-
mento confirmata, etiam religionis, castilalis,
visitationis sepulcri dominici, B. B. apostolo-
rum Petri et Pauli, aut sancti Jacobi, pos-
sit in alia pietatis opera dispensando commu-

tare, etiam ad e/fectum contrahendi màtrimo-

nii; item votorum implementum differre, et

ab illorum transgressionibus absolvere, consi-

deratis causis. et injunclis quœ injungere

pœnitentiaria consuevit.

Super recitatione divini officii, propter ali-

quam impossibilitalem seu moralem difficulta-

tem, dispensandi cum commuta tione in alias

preces, vel alia pia opera, earumque seu eorum

injunctione, habeat facultatevi
VII. In matrimoniis contrahendis, possit

major pœnitentiarius in foro conscienliœ tan-

lum, super impedimentis occultis, quœ ma-

trimonium dirimunt, dispensare.
At a dispensationibus concedendis super

quoque impedimento, sive consanguinilatis,
sive affinitatis ex copulaillicita, seu ex cogna-
tione spiritali proveniente, etiam in foro con-

scientiœ tantum, tametsi impedimentum sit

occultttm, et periculumscandalorum immineat,
in eisdem matrimoniis contrahendis abslineat.

In cofltraclis vero matrimoniis, a dispen-

satione seu mairimonii revalidatione in gra-
dibus primo et secundo seu secundo tantum

consanguinilatis vel affinitatis ex copula illi-

cita, etiam in occultis pariter abstineat, prœ-

terquam si in secundo tantum gradu prœdicto

impedimentum saltem per decennium durave-

rit occultum, et oratores simul publice con-

traxerint et convixerint et uti conjuges le-

gitimi reputati fuerint.
In tertio autem et quarto gradibus occultis,

in contractis possit dispensare, atque in eis-

dem tertio et quarto publicis possit revali-

dare matrimonia, ex causa subreptionis et

obreplionis litterarum apostolicarum nulli-

ter contracta, prœterquam si falsilas consistat

in narratione prœcedentis copulœ, quœ non

intercesserat.

Quod si aliqui oratores obtinuerint a nos-

ira dataria dispensationem super gradu pro-

iVingt-six.}
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hibito in primo et secutido, vel in secundo

tanlum, ac in lertio vel quarto cum relicentia

copulœ inter eos secutœ, quam sine honoris de-

trimento delegere non valeant, et ralione hu-

jus relicentiœ petunt dispensationem pro ma-

trimonio contrahendo, seu revalidationemjam
contracti;possil idem pœnitentiariussi copula

sit adhuc secreta, hujusmodi dispensationem,

seu revalidationem in foro conscientiœ tan-

tum concedere, fada quando agitur de primo

et secundo, vel secundo tantum gradu compo-

sitione 50 ducatorum auri, ad datariam trans-

miltendorum, ad
effeclum erogandi in eleemo-

synas nisi pnor gralia expedita fuisset
in forma pauperum; quo casu etam hcec gra-

lia similiter absque ulla composilione expe-

dia tur.

Si qui oratores, obtenta dispensatione a

.dataria, super impedimento primi et secuncli'

duntaxal gradus consanguinitatis seu affiini-

latis, cum expressione quidem carnalis copu-

lœ seu tacila, occulta et malitiosa intenlione

in ipsa copula habita ad facilius oblinendam

dispensationem pro revalidatione hujusmodi

dispensaiionis ad S: pœnitentiariam recur-

rant,possit pœnitenliarius absolute dispensa-

re cum miserabilibus personis cum iis vero

qui non tanquam pauperes dispensati a

dataria fuerint non dispenset nisi soluta

prius in dataria. taxa definienda arbitrio

pœnitentiarii pensatis circumslantiis.

Super impedimento occullo affinitalis ex

copula illicita seu ex actu fornicario quo-

licscumque adsit rationabilis causa, in ma-

Irimoniis tam contraclis quûm contrahendis

in foro conscientio>, dispensare possit.

Super occullo impedimenlo critninis adul-

lerii si fuerit cum fide data duntaxat neutro

machinante commissum possit lam in con-

lrahendis quam in contractis dispensare; si

tere crimen fuisset utroque vel allero machi-

nante palratum, po'sil in occultis dispensare,

raro tamen et quando nécessitas postulaverit.

Facultates prœfatœ locum liaient etiamsi

impedimenta multiplicia sint. Prolem non

tamen in adulterio conceptam, possit legili~

mam decernere.

Vlterius super casibus quibust;is occulti

impedimenti ad petendum licite debilum dis-

pensare valeat..

VIII. Dubia omnia in materia peccatorum

seu forum pœnitentiale alias quomodolibet

concernentia cum concilio doclorumaul lheo-

logorum suorum valeat declarare.

IX. Benoit XIV expose ensuite les pou-

voirs qu'a la pénilencerie lorsque le saint-

siége est vacant elle peut absoudre des pé-
chés et des censures sous certaines condi-

tions etc. Si quod gravius animœ periculum

immineat cui celeriler occurrendum videa-

tur, ne in signatura diligenter éxaminata

tnajoripœnitenliario.si inconclavidegat, con-

sullo et approbante dispensare valeanl pœ-
nitenliariœ officiales pro foro conscientiœ

super his etinm super quibus alias vivente

ponlifice inhibita sit dispensandi facilitas

( lamen appositis clausulis necessariis). Pro

(oro exlerno eadem sede vacante, eorum

officium penilus conquiescat.

Quand on veut obtenir de la pénitencefie
une dispense une absolution ou toute au-

tre grâce, il suffit d'écrire directement au

grand pénitencier à Rome. Le pénitent le

peut aussi bien que le confesseur. Mais il

faut avoir soiu en écrivant de bien exposer
l'état de la question de sorte qu'il n'y ait,
rien de contraire à la vérité surtout dans

les motifs qu'on allègue (Voyez supplique).
L'article 1er des articles organiques sou-

mettait les brefs de la pénitencerie à l'auto-

risation du gouvernement mais comme cet-

te disposition législative était sujette à de

très-graves inconvénients comme de di-

vulguer les secrets des familles elle fut

rapportée par l'article 1" du décret du 28

février 1810 ainsi conçu « Les brefs de

la pénitencerie pour le for intérieur seule-

ment, pourront être exécutés sans autorisa-

tion. »

Les brefs de la pénitencerie sont .toujours
adressés à un ecclésiastique approuvé par

l'évêque pour entendre les confessions sans

en désigner aucun ni par son nom ni par
son emploi il est au choix de l'impétrant..

Dans l'usage, on fait souvent adresser le bref
à un simple prêtre Discreio viro ex appro-

batis; et cela donne choix parmi tous les prê-
tres approuvés. Le grand pénitencier (te

Rome au nom duquel le bref est expédié, lui

enjoiut d'absoudre du cas exprimé après

avoir entendu la confession sacramentelle de
celui qui l'a obtenu, en cas que le crime ou

l'empêchement de mariage soit secret, et

pour le for de la conscience seulement on

lui ordonne ensuite de brûler ou de déchirer

le bref, aussitôt après la confession, sous

peine d'excommunication, sans qu'il soit per-
mis de le rendre à la partie.

Les brefs de la pénitencerie sont écrits en

abrégé, ce qui donne de grandes difficultés

pour les lire. On peut recourir à l'explica-

tion des abrévations que nous avons mises

sous le mot ABRÉVIATION.

Voici une formule de ces brefs

Discreto viro N. confessario théologies

magislro (vel decrelorurn doelori ) ex appro-

batis ab ordinario, per latorem, vel lalricem

pœnitenlem eligendo, ad infra scripla specia-

liter deputato, salut em in Domino.

Ex parte latoris prœsenlium nobis oblala

pelilio continebat, quod ipse de rnatrimonio

contrahendu tractavit cum muliere quam et

cujus matrem carnaliter cognovil. Cum autem

sicuteadem pelitio subjungebat, dicta carnalis

cognitio cum prœfata mulieris maire sit oc-

culta, et nisi'latur cum dicta muliere matri-

monium contrahat, periculum immineat scan~

dalorum ideo ad dicta scandala evitanda, et

pro suœ conscienliœ quiète, cupit per sedem

apostolicam absolvi secumque dispensari

quare supplicavit humililer ut sibi super hoc

de opportuno remedio providere dignaremur.

Nos discrelioni tuœ commit timus, quatenus si

lia est, dictum latorem, audita prtus ejus sa-

cramentali co,nfessione, ac sublala occasione

amplius peccandi cum dicta mulieris maire

ab incestu et excessibus hujusniodi absolvas

hac vice in forma Ecclnsiœ consuela, injuncta
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et pro lam enormis libidinis excessu, gravi

pœnilentia salutari, et aliis quœ de jure fuc-

rint injungcnda. Demum, dummodo impedi-

mentum ex prœmissis proveniens occultum sit,

et aliud canonicum non obstet, cum eodem

latore, quod, prœmissis non obslantibus, ma-

trimonium cum dicta muliere et uterque inier

se publiée; servata forma conciiii Tridenlini

contrahere, et in eo.postmodum remanere licile.

valent, misericorditer dispenses: prolem susci-

piendam exinde legitimam pronuntiando in

foro conscientiœ, et in ipso actu sacramenta-

lis confessionis tantum et non aliter neque ullo

alio modo; ita quod hujusmodi absolutio et

dispensatio in foro judiciario nullalenus suffra-
gentur. Nullis super his adhibilis leslibus, aut

lilteris datis, seu processibus confectis, sed

prœsentibus laceratis, quas sub pœna excom-

municationis lutœ sentenlice laniare tenearis,

ncqve eas latori restituas; quod si restitueris,

nihil ei prcesentes litterœ suffragentur. Datum

Romie, etc.

Après l'absolution ordinaire, le prêtre con-

tinue de cette sorte

Et insuper auctoritate apostolica, mihi spe-

cialiter delegata, dispenso lecum super impe-

dimentu vrimi ( vel secundi, vel primi et se-

cundi ) gradus ex copula a te illicite habita

cum matre, vel sorore mulieris cum qua con-

trahere intendis, proveniente, ut prœfato im-

pedimento non obstante, matrimonium cum

dicta muliere publice, servata forma concilii

Tridentini, conlrahere consummare, et in eo

remanere licite possis et valeas. In nomine

Patris, etc.

Insuper eadem auctoritate apostolica pro-

lem quam ex matrimonio susceperis legitiinam

forenuntio et declaro. In nomine Patris, etc.

Passio Domini nostri Jesu Christi, etc.

PÉNITENCIER.

Le grand pénitencier est le vicaire de l'évo-

que pour les cas réservés il est ordinaire-

ment établi en dignité dans la cathédrale.

L'institution des grands pénitenciers est

fort ancienne quelques-uns la font remon-

ter jusqu'au temps du pape Corneille, qui
siégeait en 251. Gomez tient que cet office

ne fut établi à Rome que par Benoît II qui
parvint au pontificat en 684.

Thomassin ( Traité. de .la discipline ) parle
de l'office de pénitencier dans un détail <;ue

nous ne pouvons suivre il nous suffira d'ob-
server que, du temps des persécutions au

rapport de Socrate, tes évéques qui jusque-là
avaient entendu seuls les confessions des

prêtres et celles des peuples, établirent dans

leurs diocèses des prêtres pénitenciers afin

quo ceux qui étaient tombés dans le crime,

depuis le baptême, se confessassent à eux de

leurs péchés. Il arriva sous le pontificat de

Nectaire, à Constantinople, qu'une dame,

après s'être confessée au prêtre pénitencier,

so confessa ensuite en public d'avoir péché
avec un diacre, pendant qu'elle était dans

l'égliso .pour accomplir la pénitence qu'on
lui avait imposée; ce qui obligea Nectaire,
dit le même auteur, d'abolir et la pénitence

publique cf le prêtre pénitencier. Toutes les

Eglises d'Orient suivirent l'exemple de celle

de Constantinople mais ce décret ne regar-

daitque la pénitence publique pourles péchés
cachés. En Occident, cette même pénitence
publique pour les péchés cachés se pratiqua

jusqu'au douzième siècle (Thomass., part. |,
liv. I, ch. 19).

Le concile de Latran, sous Innocent 111.

ordonne que les évéques établiront dans les

églises cathédrales et les autres conventuel-"

les, des personnes capables qui les puissent

soulager, non-seulement dans le devoir de la

prédication, mais encore dans celui d'enten-
dre les confessions et d'imposer les péniten-
ces (Cap. Inler cœtera, de offie. jud. ord.,

§ Unde). C'est là, dit Fleury ( Institution au
drcit ecclésiastique, part. l, ch. 19), l'origine,
du prêtre pénitencier ou confesseur général,
tel qu'il est à présent, sur qui les évéques se
sont déchargés ensuite des confessions qu'ils
avaient accoutumé d'ouïr en personne, c'est-

à-dire de toutes celles des prêtres et de cel-

les des laïques pour les cas réservés; car,

pour les cas ordinaires. chacun se confessait

à son curé.

Le concile de Paris, tenu en 1212, ordon-

nait aux clercs de se confesser à leur propre

prélat et non à d'autres, nisi de consensu

prœlati siii et ab eo licentia exposita; et ce,

souspeinedesuspense ctméme d'excomniuni.

cation mais, suivant la discipline présente
de l'Eglise, ces dispenses ne sont plus néces-
saires. Les prêtres ne sont plusobligés de se

confesser à leur évêque, ni au pénitencier,
si ce n'est pour les cas réservés, de même

que les laïques (.Voyez CONFESSEUR).

Il paraît par un concile d'York, en 1194,

que, dès avant le concile de Latran, on con-

naissait dans les diocèses un confesseur gé-
néral, puisqu'il y est dit que, si les parjures
excommuniés sont touchés d'un véritable

repentir, l'évêque ou en son absence, le

confesseur général du diorèse, leur impo-
sera la pénitence canonique (Thomass., part.
IV, liv. I, ch. 69).

Cet usage des pénitenciers auxquels se con

fessaient particulièrement les prêtres, sub-

sistait encore. lorsque le concile de Trente

érigea la pénitencerie en titre de bénéfice et

de dignité en ces termes « Dans toutes l'es

« cathédrales où il pourra se faire commo-

« dément, lévéque établira un pénitencier,
«en unissant à cette fonction la première
« prébende qui viendra à vaquer. 11 choisira

« pour cette place quelque maître, ou doc-

« teur, ou licencié en théologie ou en droit
« canon, de l'âge de quarante ans, ou telle

« autre personne qu'il trouvera la plus pro-

« pre à cet emploi, selon le lieu; et pendant

« que ledit pénitencier sera occupé à enten-

a dre les .confessions dans l'église, il sera

« tenu présent dans le chœur. » (5e«s.XXlV,
ch. 8, de Reform.)

Les conciles de Bordeaux et. de Tours en'

1583, de Bourges en 1584, d'Aix en 1585, de
Bordeaux en 1624, et le premier de Milan

sous saint Charles, ont renouvelé ce décret
du concile de Trente.

Le pape Pie VU, dans la bulle donnée à



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 813BIS

l'occasion du concordat de 1817, pour la nou-

velle circonscription des diocèses ordonne

que, dans chaque chapitre, un chanoine rem-

plisse les fonctions de pénitencier «'Les

n évoques auront soin, dit-il, qu'il y ait dans

n chaque chapitre deux chanoines, dont l'un

« remplira les fonctions de pénitencier, et

« l'autre celle de théologal. » (Voyez cette

bulle dans le tom. 1", col. 740.) Le souverain

pontife, dans les bulles d'institution canoni-

que, rappelle cette prescription aux évêques.

A Home, Ips pénitenciers.ont toujours été

très-considérés, et il parait que c'est à l'exem-

ple de ceux-là qu'on a introduit cet officier

dans les autres églises d'Occident. Gomez en

parle comme d'une dignité qui a reçu de

grandes prérogatives :on y distingue aujour-

d'hui un grand pénitencier, qui a sous lui

certains officiers. (Voy z ci dessus péniten-

cerie.)-

PÉNITENTIEL,

C'est un recueil de canons qu'on appelle

pénilentiaux (Voyez
CANONS

pénitentiaux).

Ces canons ne sont autre chose que des règle-
ments faits par les anciens conciles sur tes

divers genres de pénitence qu'on imposait

pour certains crimes. La sévérité de ces ca-

nons subsista dans l'Eglise jusqu'au temps
dos croisades. Vers le onzième siècle, ou

commença à se relâcher sur l'imposition des

pénitences canoniques, eu égard à la faiblesse

des chrétiens on les changea en des aumô-

nes, des prières, et la récitation d'un certain

nombre de psaumes, ce qui se pratique
généralement à présent. Ces canons péni-
tentiaux sont rapportés, avec la citation des

textes du droit, à la fin du décret de Gratien

(Voyez
pénitence publique).

PÉNITENTS.

Nous entendons ici, par ce mot, les fidèles

qui, dans les provinces méridionales, se ré-
duisent en confréries, pour remplir certains

devoirs de dévotion et de charité, comme de

chanter les offices divins dans une chapelle

qui leur est propre, d'ensevelir les morts,
d'assister les malades, de faire des proces-
sions à l'honneur de Dieu, etc. Ces pénitents
sont revêtus d'un sac blanc, bleu, noir, vio-

let, gris ou rouge, selon la couleur affectée à

chacune de ces confréries, dont le nombre

dépend de celui des habitants de chaque
ville.

Les canonistes définissent ainsi le mot pen-
sion Pensio dicitur a pendeo pendes, quia

pendet a beneficio a quo detrahitur sicutusus-

fructus a proprietale (C. Quicumque 12, qu. 3;
c. fin. 16, qu. 1; c. fin. de pign.; c. Significa-
vil de censib.).

L'usage des pensions est ancien dans l'E-

glise on en cite des exemples aussi respec-
tables par leur ancienneté que par les cau-

ses de leur premier établissement. Domnus,

évéque d'Anlioche, ayant été déposé, Maxi-
me, qui fut mis à sa place, demanda lui-même

au concile de Calcédoine, qu'il lui fût per-

PENSIONS.

mis de laisser à son prédécesseur une partie
des revenus de l'église d'Antioche pour son

entretien. Les Pères du concile et les magis-
trats séculiers qui s'y trouvaient, louèrent

la générosité de Maxime et le laissèrent

maître de donner à Domnus ce qu'il jugerait
à propos-pour sa nourriture. Le même con-

cile, après avoir déposé les deux prétendus
évêques d'Ephèse, leur laissa néanmoins

la dignité épiscopale, et un honnête entre-

tien sur cette église, qui fut taxé par les ma-
gistrats impériaux, à la somme de deux

cents sous d'or: ce qui fait environ 1600 francs
de notre monnaie. Enfin ce concile garda
encore le même tempérament dans le dif-

férend entre Sabinien et Athanase pour le

siège de Perrha (sess. 10, 12 et 14.). Jean

Diacre dit que le pape saint Grégoire faisaif
donner des pensions aux évêques lorsque
la guerre les obligeait de quitter leur église,
ou quand des maladies incurables les obli-

geaient de demander un successeur. Le même

pape ne bornait pas aux évêques la faveur

de ces pensions. Il l'étendait aux prêtres et

aux autres clercs même dans des cas qui
semblaient les en rendre indignes. Quand

aces prêtres ou ces clercs étaient convaincus

d'incontinence ou d'autres crimes, saint Gré-

goire les envoyait dans des monastères, où

il leur faisait payer une pension pour leur

entretien, par l'église d'où ils étaient sortis.

Saint Perpétue, évêque de Tours, défendit

par son testament de rétablir deux curés

qu'il avait déposés mais il ajouta qu'il fal-
lait que l'église les assistât dans leur indi-

gence (Thomass. Discipline, partie Il. liv.W,
eh. 18 part. III, liv. IV, eh. 18; Fleury, His-

toire ecelés., liv. LXXXVIII, n. 31).
Ces exemples et plusieurs autres que Tho-

massin rapporte, prouvent que ces pensions
n'avaient absolument pour cause que le be-
soin de ceux à qui on les accordait. Rien de

plus juste et même de plus conforme à la

destination des revenus ecclésiastiques, que
de lrs appliquer à la nourriture des ministres

de l'Eglise, soit qu'ils exercent actuellement

les fonctions du ministère, soit qu'il ne

lienne pas à eux de les exercer. Ce n'est
point sans doute de cet usage qu'on s'est

plaint dans la suite, c'est de l'abus qu'on en

a fait par les voies dont nous allons parler,
et qui a fait donner par les zéla'eurs des ti-

Ires odieux aux pensions. Pensio ut plaga

fœtida ex percussione nervi ecclesia'slici simi-

liludinarie inflicta beneficium sine ordinis

obligatione, fructus sine labore manducatus,

prœmium sine opère, beneficium sine onere,

medulla tritici, adeps frumenti, butyrumde

armenlo, lac de ovibus, meracissimus sanguis

uvœ, mel de pelra, et oleum de saxo duris-

simo, videlicet de patrimonio Christi qui est

pelra, seges sine vomere, messis sine semine.

Au milieu du septième siècle, lorsque les

églises de la campagne commencèrent à

avoir des revenus considérables, par l'éta-

blissement des dîmes, ou par la voie des

oblations, les évêques en tirant les curés de

ces paroisses, pour les avoir auprès d'eux

dans l'église cathédrale, leur réservaient une



PENS17 PEN 8{Q

portion des revenus qu'ils étaient obliges

d'abandonner, soit comme une récompense
de leur service, ou comme un supplément

que leur élévation rendait convenable. Le

concile de Mérida en 666, fit un règlement

qui autorisa, s'il n'introduisit cet usage,
dont Fleury fait la première époque des cu-

rés primitifs. Jusque-là rien n'était encore

contre les règles mais l'abus ne tarda pas
à paraître. La plupart des curés qui furent

appelés à la ville, pour aider leur évêque

profitèrent de la liberté ou même du droit

que ce concile leur donnait de conserver

l'inspection avecles revenus de leur paroisse
et la portion attachée à leur place dans l'é-

glise principale. Ils plaçaient et déplaçaient
à leur gré les vicaires, et réduisirent ainsi

les curés à de simples vicairies avec portion

congrue. Cet exemple fut suivi plus tard

par les communautés religieuses, auxquelles
on donna des paroisses pour être desservies

par les religieux ou par un vicaire de leur

choix. Ce vicaire fut amovible, aussi long-

temps que les curés primitifs purent le con-

server tel. Quand ils se virent dans la

nécessité de nommer des titulaires ils s'ar-

rangèrent avec eux sur la portion congrue.

Enfin, tes choses en vinrent à ce point que
lors d'une vacance, plusieurs compétiteurs
venaient offrir comme aux enchères une

augmentation de cens.Le pape Alexandre 111,

instruit de ces désordres, voulut y remédier.

Le troisième concile de Latran auquel il

présidait, défendit aux évéques et aux ab-

bés d'imposer aux églises de nouveaux

cens, ou de s'approprier une partie de leurs

revenus Prohibemus ne novi census a6 epi-

seopis vel abbatibusuliisve prœlatis imponan-
tur ecclesiis nec veleres augeantur ,nec parlera
redituum suis usibus appropriare prœsumant,
sed Uberlatem quam sibi majores conservare

desiderant minoribus suis bona voluntule

conservent. Si quis vero aliter fecerit, irrilum,

quod egerit, habeatur (c. 7 De censibus).
Ce sage règlement n'eut pas l'effet qu'on

en pouvait espérer; les curés primitifs qui
s'étaient réservé tous les fruits, à la charge'
d'entretenir les vicaires ne s'en appliquè-
rent pas la disposition; ils eurent seulement

à combattre contre des décrets d'autres conci-

les, que faisaient rendre les pauvres vicai-

res, pour la juste fixation de leur congrue.
Ceux à qui les vicaires payaient le cens

ou la pension, imaginèrent d'imiter les au-

tres curés primitifs par la réunion des re-

venus à la mense capitulaire ou abbatiale
car ces curés primitifs étaient alors presque
tous des communautés séculières ou régu-

lières en sorte que les vicaires devenant

eux-mêmes pensionnaires par cette voie,
les cens dont il. est parlé dans les décré-

talos (TU. de 'censibus), furent entièrement

éteints.

Les résignations n'ayant plus lieu parmi
nous, ces sortes de pensions ont aussi cessé

d'exister, ce qui nous dispense, par consé-

quent, d'entrer ici dans de plus grands dé-
tails.

Mais nous nè pouvons nous dispenser de

parler de la nécessité et de la rigoureuse'

justice d'établir des pensions en faveur de ces

prêtres vénérables, qui ont vieilli et qui so

sont usés dans l'exercice d'un rude et long
ministère. Cependant, la législation actuelle

n'accorde aucune pension, aucune. retraite,
aux prêtres que l'âge ou les infirmités obli-

gent de renoncer aux fonctions ecclésiasti-

ques. En 1807, des propositions furent sou-

mises à l'empereur, pour assurer des res-

sources à de pauvres prêtres, qui, après uno

longue carrière remplie par d'utiles servi-

ces, en échange desquels ils n'avaient

connu que d'amères privations, se voyaient,
sur la fin de leurs jours, c'est-à-dire à l'é-

poque où les besoins s'accroissent et devien-

nent plus impérieux, dénués de tous moyens

d'y pourvoir. Il fut répondu à cette proposi-
tion par la note suivante, que le ministre se-

crétaire d'Etat adressaau ministre des cuites,
sous la date du 18 août u Le conseil d'Etat,
« monsieur, a délibéré, sur votre rapport,
« un projet de décret tendant à accorder des

« pensions de retraite aux ministres des

« cultes avancés en âge et infirmes. Sa Ma-

« jeslé, à qui ce projet a été soumis, n'y a

« point donné son approbation, ayant pensé

,« que, dans tous les temps, les titulaires de
« places ecclésiastiques, ont pu conserver

« leurs fonctions jusqu'à la fin de leur vie.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
« cette détermination de Sa Majesté. »

La supposition qu'un prêtre peut rester

toujours à son poste jusqu'à sa mort est

vraie en théorie; elle pouvait se réaliser à

une époque où les bénéGccs, richement do-

tés, permettaient d'assurer l'existence du ti-

tulaire et d'un coadjuteur; niais, quand la

décision fut rendue, la dotation des succur-

sales était de 500 francs 1 Admettons-la sur

le pied d'aujourd'hui (800 francs); ce revenu

n'est certes pas suffisant pourrétribuer deux

personnes. 11 faudrait donc, ou que l'ecclé-

siastique infirme souffrit que sa paroisse
demouiâl privée des secours religieux pen-
d.iul qu'il jouirait, sans faire rfucun service,
du traitement attaché à son titre, ce qui ne

peut se supposer, ou qu'il trouvât un aide qui.
voulût venir le seconder par pur dévoue-
ment. (Voyez TRAITEMENT.)

Le gouvernement impérial, convaincu en--

fin lui-même de l'impossibilité qu'il en fût
ainsi, statua, par un décret du 27 novem-
bre 1811 (Voyez ce décret sur le mot aii-

SENCE), article 15, qu'un prêtre âgé ou in-

firme, reconnu incapable de continuer

d'exercer son ministère, pourrait deman-
dernn vicaire à la commune. Mais on com-

prend facilement les plaintes que soulèvent

de pareilles demandes, les résistances qu'op-

posent les communes,, auxquelles il parait

plus simple qu'on remplace un prêtre deve-

nu invalide, par un autre en état de remplir
se& fonctions et ces résistances, comment les

vaincre par des mesures d'office, lorsque les

communes sont déjà épuisées par les au-

tres dépenses obligatoires qui leur sont im-

posées ?
Le prêtre invalide est donc obligé de se re-
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tirer, et, s'il ne s'y décide pas de lui-même,

J'èvéque, usant du droit que la loi civile, mais

non les canons, lui accorde quand il s'agit

de simples curés desservants, procède à son

remplacement.
Pour obvier ce grave inconvénient, les

évéques ont établi dans leurs diocèses res-

pectifs, des-caisses de retraite en faveur des

prêtres âgés et infirmes. Chaque ecclésiasti-

que retranche tous les ans quelques francs

du traitement modique et bien insuffisant

qui lui est alloué sur le trésor public, pour
entretenir ces caisses de retraite, et faire

une faible pension à quelques-uns de ces vé-

térans du sacerdoce. Nous devons ajouter

que le gouvernement
accorde aux prêtres

que leur âge ou leurs infimités mettent dans

l'impossibilité de remplir le saint ministère,

en secours qui s'élève ordinairement de

deux à trois cents francs; les règlements

permettent d'aller même jusqu'à cinq cents

francs qui est le maximum (Voyez traite-

ment).

PERCUSSION.

Ce mol est consacré, dans le droit canon,

à l'acte par lequel on encourt, en frappant
violemment un clerc, la censure du canon

Si quis suadente diabolo. Nous en parlons sous

le mot privilège. Voyez aussi le mot cas ré-

serves.

PÈRES de l'égiise.

On nomme ainsi les saints docteurs de

l'Eglise, soit grecs, soit latins, dont les ou-

vrages et la doctrine forment ce qu'on ap-

pelle la tradition. L'étude des saints Pè-

res est très-recommandée aux ecclésiasti-

ques.
« Si nous voulons nous éloigner de toute

sorte d'erreurs, dit le quatrième concile gé-

néral de Conslantinople et marcher tou-

jours dans la voie divine de la vérité et de la

justice, il faut que nous suivions sans cesse

les décrets des saints Pères, et que nous les

regardions
comme des flambeaux qui nous

éclairent incessamment, et dont la lumière ne

saurait être éteinte. » (Act. X, can. 30.)

( Voyez
SENTENCE DES PÈRES.)

PERINDE ET ETIAM VALERE

En termes de chancellerie, on appelle per-

inde valere, la grâce qui sert à couvrir les

défauts d'une précédente.
On appelle etiam

valere, le rescrit qui revalide une autre

grâce déjà révoquée expressément par le

pape, ou par l'effet d'un décret irritant.

Rebuffe explique les différents cas où le

perinde valere a lieu et les effets qu'il pro-

duit ainsi, par exemple, une personne a re-

çu la tonsure d'un autre évéque que le sien,

il demande au pape un perinde valere, c'est-

à-dire, une grâce qui rende la tonsure légi-

time Ut tonsura perinde valeat; ce qui se

fait par une espèce de fiction, à laquelle le

pape donne tout l'effet nécessaire Cum lan-

tum débet operari ficlio in casu ficto, quantum

teritas in casu vero.

Les auteurs ont soin d'observer, touchant

le perinde valere, 1° que le papo ne peut ja-
mais suppléer les défauts naturels; faire, par
exemple, qu'un fou soit réputé sage c'est

l'observation de Rebuffe
2° Que dans la nouvelle supplique du per-

inde valcre, il faut exprimer généralement
tons les défauts qui ont rendu la première
grâce invalide Oportet exprimere onanes de-

feclus, alioqui expressio unius non supplet
alios non expressos.

3° Les perinde valere ne s'expédient à

Rome qu'à la daterie, et jamais par la secré-

lairerie où l'on dresse toujours de nouvelles

lettres, comme si les premières n'existaient

pas.
4° Les perinde valere sont différents des

actes purement confirmatifs qui ne donnent
rien, suivant l'axiome Qui confirmât, nihil

dat mais les confirmations précédées d'in-

structions et de suppliques, donnent, mais

sans préjudice du droit acquis au tiers.

Si un mariage célébré est nul pour un em-

pêchement occulte, il faut obtenir un perinde
valere pour revalider ce mariage. Mais au-

jourd'hui, en France, tous les évéques ont

des perinde valere qui les dispensent e re-

courir à Rome.

PERMUTATION.

On entend par permutation, le change-
ment qui se faisait d'un bénéfice pour un

autre, par l'autorité et la permission. du su-

périeur.
La pennutation des bénéfices, telle qu'elle

se pratiquait en France avant la révolution,

était inconnue dans l'Eglise avant le dou-

zième siècle; et le pape Urbain 111, sur la fin

du même siècle, ayant écrit que l'évoque

pouvait, pour des causes nécessaires, trans-

férer un bénéficier d'un lieu à un autre, ou

se servit, quoique mal à propos, de cette dé-

cision pour autoriser les permutations (Cap.

Quœsilum 5', extr. de permut.).

L'usage des permutations commença donc
à s'introduire en conséquence de la décré-

• tale Quœsitutn d'Urbain Ill, et il est certain

que cet usage était entièrement établidès le

pontificat de Boniface l'Ill, qui fut élu pape

en 12%. Après que l'usage des permutations
fut établi, il y eut des évêques qui préten-

dirent pouvoir disposer des bénéfices per-
mutés, comme de ceux qui leur étaient

remis entre les mains dans les simples démis-

sions et sur ce fondement, ils les confé'

raient à d'autres qu'aux permutants. Clé-

ment V condamna leurs prétentions, et dé-
clara nulles les provisions expédiées sur ré-'

signation pour cause de permutation en fa-

veur d'autres personnes que des permutants.

Son décret est rapporlé comme ayant été

fait dans le concile de Vienne. Cette dispo-

sition de Clément V a donné occasion de

considérer l'admission des permutations

comme forcée et nécessaire.

Les derniers schismes n'ont pas peu con-

tribué à rendre plus lard les permutations

communes et même indépendantes des évé-

ques [Mémoires du clergé, tom. X, col. 171fc).

Les cfinonistcs s'occupent beaucoup de lis
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forme et des effets Acs permutations. Ils exa-

minent quels sont les bénéfices qui peuvent

être prrmulés, les causes des permutations,
les supérieurs qui peuvent les admettre, les

formalités qu'on doit observer devant cha-

cun de ces supérieurs, etc. Comme les per-

mutations proprement dites n'existent plus
parmi nous, nous croyons inutile d'entrer à

cet égard dans aucun détail. 11 n'y it plus au-

jourd'hui que des démissions pures et sim-

ples ( Voyez démission).

PER 0B1TUM.

C'est un terme de chancellererie romaine

qui s'applique aux vacances des bénéfices

par la mort des titulaires. Nous parlons sous

le mot .DATAinE, des fonctions d'un officier

qu'on appelle à Rome dataire ou réviseur

ver obitum.per oGitunc.

PERPÉTUITÉ.

En terme de droit canon, le mot perpétuité

signifie la qualité d'un bénéfice concédé ir-

révocablement, ou dont on ne saurait priver
celui qui en est pourvu, excepté en ccrt.iius

cas déterminés. par ledroit.

Plusieurs auteurs prétendent, avec raison,

que la perpétuité des bénéfices est établie

par les anciens canons
(Voyez

inamovibi-

lité), et que les prêtres sont inséparable-
ment attachés à leurs églises par un mariage

spirituel; il est vrai que la corruption s'é-

tant introduite avec le temps, et les prêtres
séculiers étant tombés dans un grand désor-

dre, et même dans un grand mépris, les évê-

ques furent obligés de se faire aider dans
l'administration de leurs diocèses, par des

moines à qui ils confiaient le soin des âmes

et le'gouvernement des paroisses, se réser-

vant le droit de renvoyer ces moines dans

leurs monastères quand ils le jugeraient à

propos, cl de les révoquer ainsi dès qu'il
lotir en prenait envie.

Mais cette administration vague et incer-

taine n'a duré que jusqu'au douzième siècle,

après quoi, les bénéfices sont revenus à leur

première et ancienne perpétuité. Il a fallu

que les articles organiques vinssent en.

France renverser cette antique et précieuse

discipline; car il n'y a pas aujourd'hui un

seul «uré canoniquement inamovible [Voyez

inamovibilité), les curés dits de première
ou de seconde classe ne le sont que civile-

ment.

PERQUIRATUR.

On appelle ainsi dans la daterie de Rome,
un ordre ou commission que donne le da-
taire pour voir si dans les registres il n'a pas
élé retenu telle ou telle date dans un tel

temps. Cette commission que les parties in-

téressées demandent au dataire est conçue
en ces termes:

Perquiratur in libris'eminénlissimi domini

produtarii, si le dataire est cardinal, et illus-

trissimi datarii, quand il ne l'est pas, a die.

usque et per totum mensem, vel per lotum

annum, etc., qui et quot sunt impétrantes ca-

nonicalum, et prœhendam ecclesiœ iV per rc~

ngnulionem sire per obitum N. mit alitis qao-
vismodo yacanlis, et annotentur nominu et

cognomina impélrantium, genera vacationum

molli et datœ.

Cet ordre. est remis à l'officier ou préfet
des petites dates (Voyez date), lequel en con-

séquence nu son commis cherche dans le

mémoire des petites dates, si celle contenue

au perquiratur a été prise. L'ayant trouvée,
il examine si elle a été étendue; ce qui se

connaît par le mot expedita (Voyez date).
Dans ce cas il répond en cette forme

N. Super canonicatu et prœbcnda prœdictis

per resignationem sire obitum N. aut aliai

quovis modo vacanlibus. Il met ensuite au

bas du papier, nihil amplius reperilur expe.
ditum per supra dictum tempus. Si dans le

mémoire, la date qui est entre ses mains, le

mot expedita n'y est pas, c'est-à-dire, .que la

date n'ait pas été étendue, ni la signature

expédiée; en ce cas l'officier des pelites dates
répond Nihil reperitur expeditum per su-

pradictum tempus. Il répond la même chose,

quand la petite date n'a pas été levée ou

poussée au registre, parce qu'à Rom.e les dates
sont toujours secrètes jusqu'au registre
comme nous l'avons dit 'ailleurs. Cet officier

ne donne donc des attestations que des dates
dont on a expédié les signatures.

PERRUQUE, CALOTTE.

Il n'est pas permis de célébrer la messe

en perruque. La permission que le pape ou

les évêques accordent à ce sujet, marque
1° que la permission ne lomhe que sur la

célébration de la messe, car, hors de là, les

prêtres peuvent sans permission porter la

perruque; 2° que la perruque soit modeste;
3° que cette permission s'accorde seulement

pour les besoins et les infirmités du prêtiv.

qui la demande.

Excepté le pape, dit Collet, personne ne

peut dispenser un prêtre à l'effet de porter
la calotte pendant la messe, ni se le permettre
àsoi-méme dans ses infirmités. On ne veut pas
dire cependant qu'un prêtre altaqué subite-

ment d'un gros rhume, ne puisse sans dis-

pense porter la calotte à l'autel, Sylvius et

Gibert pensent qu'il le peut; mais, il s'agit

ici, d'une dispense habituelle et qui s'accorde

hors du cas d'un besoin pressant, voici tes

raisons sur lesquelles se fonde Collet elles

nous semblent très-concluantes.

1° Un concile tenu à Rome sous le pape

Zacharie, en 713, cité par Burchard par
Yves de Chartres et par Gratien (dist. 1, de

consecral, cap. 57), défend à qui que ce soit

et très-expressément, de monter à l'autel la

tête couverte Nullus episcopus, presbyler,
aut diaconus ad solemnia missarum celebranda

prœsumat.velato cùpile, altari Dei assistere,

et qui temere prccsutnpserit, comtnunione pri-

vetur. Or, celte défense de célébrer, velato

capite s'est toujours entendue comme un

ordre de ne célébrer que capite penitus de-

tecto. C'est le sens qui est donné par tous

ceux qui ont écrit sur cette matière.

.2° La congrégation des évêques et celle

des rits ont plusieurs fois dfcidc qu'il n'y ;i
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que le pape qui puisse permettre l'usage de
la perruque ou de la calotte facilitas conce-

dendi usum pileoli in missa speciat ad papam
c'est la réponse que donna la dernière de ces

congrégations, le 4 avril 1626; et elle l'a ré-

pétée, en plusieurs autres occasions. C'est

pourquoi Gavantus dit en général [in part.

Il, tit. 2, n. 2) Sedi apostolicœ. reservata est

facilitai concedendi pileoli usum, tum ex de-

crelo Zachariœ, quod est papale et in concilio

romano tum ex praxi romana nam sacra

congregatio cardinalium super negotta epi-

scoporum. respondit archiepiscopo Urbinati

eo non posse uti sine licenlia sedis apostolicœ.
Idem sensit sacra Rituum congregatio, de.

Un décret d'Urbain VIII porte Omnibus
prohibetur sacrificare cumpileolo sine dispen-
satione apostolica, et le missel romain Nemo

audeat uli pileolo in celebratione missce, sine

expressa licentia sedis apostolicœ.
Saint Alphonse de Liguori ajoute avec

d'autres théologiens Senectus sacerdolis et

loci humor, aut hiemale tempus vel etiam no-

tabile incommodum, non essent rationes ce-

lebrandt in loco publico sine dispensatione.
t*. 'Quelques auteurs, comme Marchini Zé-

rola, Navarre, etc. disent que l'évêque peut

dispenser de porter la calotte jusqu'au canon

ou au moins jusqu'à la secrète et après la

communion et le pape depuis le canon jus-
qu'à la communion inclusivement. ( Voyez

AUTEL.)

PEUSONNAT.

Le personnat était un bénéfice qui donnait
quelque prérogative, séance ou prééminence
dans une église ou dans un chapitre mais

sans juridiction ( C. 1, de consuettid. in 6°).
Les mots personnat et dignité pris en un

sens étendu, sont synonymes.Mais le person-
nat est quelque chose de moins que dignité
(C. 2, Dudum de elect.), et néanmoins quel-

que chose de plus que simple office (Voyez
dignité, OFFICE). Ainsi la place de chantre

dans une église cathédrale est ordinaire-

ment un personnat, parce qu'elle n'a qu'une

simple prééminence sans juridiction; si le

chantre a juridiction dans le chœur, alors

c'est une dignité..

PETITE ÉGLISE.

On appelle petite Eglise la secte de ceux

qui n'ont pas voulu reconnaitre le concor-

dat de 1801, et qui ont formé un schisme qui,
depuis plus de quarante ans, exerce encore

des ravages dans l'ouest de la France.

Le souverain pontife Pie VII, après avoir

'onclu le concordat avec le premier consul

iSonaparte, demanda à tous les anciens titu-

laires des évêchés, par le bref Tam mullos,

qu'ils donnassent la démission de leurs sié-

ges. Sur quatre-vingt-un évêques, reste vé-

nérable de cent quarante-deux que possédait

l'Eglise de France avantla révolution, trente-

six n'adhérèrent pas d'abord au bref Tam

multos. Treize d'entre eux, réunis en Angle-

terre, ayant à leur tête l'archevêque de Nar-

bonne, s'y refusèrent même positivement.

L'évêque. de Blois monseigneur de Thémi-

nés, alors en Espagne, fut le plus persistant
de tous dans son refus c'est autour de lui

que se groupa ce schisme dont nous parlons,
connu sous le nom de la petite Eglise.

PÉTITOIRE.
6

Autrefois en matière bénéficiale, le péti-
toire était la demande que l'on faisait de la

propriété d'une chose. Ainsi le pélitoire des
bénéfices appartenait aux juges d'Eglise, et

le possessoire ou la complainte dans les cau-

ses de spoliation aux juges royaux.

PIE (CAUSE).

Pie est un terme ancien dont on se sert

encore aujourd'hui pour signifier quelque
chose de pieux, comme cause pie, ou pieuse,
donation pie, legs pie.

Dans les principes du droit canon, la cause

pie doit recevoir de grandes faveurs en jus-
tice. On voit sous le mot LEGS, ce que déci-

dent les canons ou les canonistes touchant

l'exécution favorable des legs pieux.

PISCINE.

La piseine est une fosse d'une certaino

profondeur, revêtue de maçonnerie, couverte

d'une cuvette de pierre de taille de figura
ronde ou ovale et percéepar le milieu. Il

doit y avoir, dans chaque église, au moins

une piscine destinée à recevoir l'eau qui a

servi, soit au baptême, soit à purifier les va-

ses et les linges sacrés. On y jette aussi les

cendres des ornements et linges d'autel, et

les choses sacrées qu'on doit brûler, quand
elles sont hors de service. C'est encore là

qu'on jette l'eau bénite, qu'tin ôte des béni-
tiers, et en général, toutes les choses qui, ne

pouvant plus servir au culte, doivent être

soustraites à la profanation.

PISE.

On tint dans cette ville de Toscane deux

conciles dont l'histoire est étroitement liée

avec celle des conciles de Constance et le

cinquième de Latran.

1. L'objet do 1er de ces conciles fut de parve-
nir à l'extinction du schisme. Les cardinaux

«Jesdeux obédiences de BriioîI XIII el de Gré-

goire XII, s'étant adressés au roi de France,

Charles VI, pour l'exhorter à concourir avec

eux de tout son pouvoir à cet important

dessein il fut conclu unanimement que,
dans le cas présent, les cardinaux étaient

en droit d'assembler un concile qui jugeât
les deux concurrents à la papauté et fît l'é-

lection d'un pape; que lesdeux colléges des

cardinaux étant réunis, pouvaient faire cette

convocation du consentement de la plus

grande partie des princes et des prélats.

L'ouverture du concile se fit te 25 mars

de l'an 1409, et l'assemblée fut une des plus

augustes et des plus nombreuses qu'on eût

jamais vue dans l'Eglise. Il s'y trouva vingt-

deux cardinaux, dix archevêques, soixante

ou quatre-vingts évoques un grand nom-

bre de procureurs ou députés et quatre-

vingt-sept abbés. Sans entrer dans le dé-
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tait dc ce qui se passa dans les différentes

sessions de ce concile et des procédures

qu'on y observa pour mettre fin au schisme,

ce qui se voit dans plusieurs histoires par-

ticulières, il nous suffira de dire qu'on y

déposa Grégoire XII et Benoit XIII, et qu'a-
près cette déposition, les cardinaux élurent

en conclave le cardinal Pierre de Candie,

grec de nation, qui prit le nom d'Alexan-

dre V. Le nouveau pape présida à la dix-

neuvième session qui se tint le premier

juillet; et le concile finit à la vingt-unième,

qui se tint le sept août. Le cardinal de Cha-

lant y lut, de la part du pape, un décret qui

ordonnait que tous les biens de l'église de

Rome et des autres églises ne pourraient

être aliénés ni hypothéqués par le pape ni

parles autres prélats que les métropolitains

tiendraient des conciles provinciaux, et les

religieux leurs chapitres, où il y aurait des

présidents de la part du pape. Et enfin qu'on

traiterait au prochain concile de la réfor-.
mation du chef et des membres de l'Eglise.

Ce prochain concile fut celui de Con-

stance, que convoqua Balthazar Cossa, suc-

cesseur d'Alexandre V, décédé le 3 mai 1410

( Voyez constance).
Plusieurs auteurs sans parler des deux

papes déposés, ni de ceux de leurs partis,
ont refusé de mettre le concile de Pise au

rang des conciles généraux. Saint Antonin

ne l'a pas même cru légitime, le cardinal

de la Tour brûlée a dit que du moins il n'é-

tait pas assuré qu'il le fût, parce qu'il avait

été célébré sans l'autorité du pape. Enfin

plusieurs l'ont traité de conciliabule.

Mais ce
qui prouve en faveur de l'auto-

rité du concile de Pise, c'est que non-seu-

lement les Eglises de France, d'Angleterre,
de Portugal, d'Allemagne de Bohême de

Hongrie de Pologne et des' royaumes du
Nord et de la plus grande partie de l'Italie,

ont reconnu sa validité mais que Rome

méme s'y est soumise, et l'a regardé comme

très-légitime en reconnaissant Alexandre V

et son successeur Jean XXIII. Il y a plus:

l'Eglise universelle, dans le concile général
de Constance, a approuvé celui de Pise

dont il était comme une suite et une con-

tinuation. En France, on l'a toujours re-

gardé comme très-légitime, sur celle raison

que comme dans un schisme on ne peut

savoir, avec certitude, lequel, cirtie plusieurs
contendants, est le vrai pape, l'Eglise a le

pouvoir de s'assembler et d'élire un pape

que tous les fidèles doivent reconnaître. Ce

concile, dit Bossuet, tenait son autorité de
l'Eglise universelle qu'il représentait, et du

Saint-Esprit qui par sa vertu toute-puis-

sante, réunissait en un seul corps tant de

membres épars et Eglise, réduite au

triste état où elle se trouvait, était dans
le cas de l'absolue nécessité ainsi, il fallait
qu'elle s'assemblât de quelque manière que
ce fût. Mais ce concile n'est pas général.

On peut voir ping amplement traitée

cette matière dans VHistoire du concile de

Pi»s, par Lcnfant.

11. Le second concile de Fisc, dont nous

avons parlé, fut tenu l'an 1511, et donna

lieu au cinquième concile de Latran, quu

le pape Jules Il voulut opposer à celui de

Pise. Les motifs de celui-ci étaient la réfor-
mation de l'Eglise dans son chef et dans ses

membres et la punition des divers crimes

qui scandalisaient l'Eglise. Ces causes étaient

marquées dans la bulle de convocation qu'on
afficha. On publia même une apologie

pour justifier cette convocation faite par
trois cardinaux et le concile s'ouvrit en

conséquence le premier novembre le car-

dinal de Sainte-Croix y présidait. Il fut trans-

féré à Milan, où la quatrième session se

tint le 4 janvier 1512. On déclara le pape
Jules H suspens par contumace dans la

huitième session tenue'le 21 avril. La di-
vision s'étant mise ensuite entre l'Empereur
et Louis XII, qui étaient les protecteurs ou

les auteurs de ce concile,.il fut de nouveau
tranféré à Lyon pour être continué mais-

ce fut sans succès. Néanmoins Louis XII

accepta ce concile, et fit défense à ses sujets

d'impétrer aucune provision en cour de Rome,
ni d'avoir égard aux bulles que le papi;
pourraitexpédicr. Ceque le pape Jules ayant

appris il mil le royaume de France eu in.

terdit Voyez pragmatique: ).

PLAIN-CHANT.

Le chant ecclésiastique était autrefois bien

plus cultivé qu'il ne l'est aujourd'hui; l'office

de chantre dans les chapitres est une
preuve

du soin qu'on prenait anciennement d élever

les clercs au chant (Voyez chantre). Tout

le monde connaît l'invenlion de Gui d'Arezo
sous le pape Jean XIX. Le concile de Colo-

gne en .1536 se plaignait de ce qu'autrefois
les chanoines des grandes églises faisaient

pratiquer la gamme de ce musicien à de jeu-
nes élèves qui faisaient Ics offices pour eux.

« C'est se tromper lourdement dil ce con-

cile, de croire que l'Eglise n'impose aucune

charge ni aucune fonction à ceux qu'elle ho-

nore de la dignitéde chanoine, et qu'elle en-

tend qu'ils vivent dans le repos et l'inaction

comme s'il convenait de confier en entier la

célébration de l'office divin à un petit nombre

de clercs ignares, qu'on attache à une église

pour un vil honoraire. » L'empereur Justi-

nien avait déjà fait un semblable règlement

qu'on trouve dans le code (lit. de episcop. et

cleric, J.-42,'§ 10). Il est ainsi conçu « Nous

ordonnons que tous les ecclésiastiques dans
chaque église, chantent eux-mêmes dans
l'office de la nuit, celui du matin et celui du

soir. Ceux qui ne s'acquittent pas de ce de-
voir, ne conservent de leur état que le droit
de partager les revenus de l'église. Ils re-

tiennent le nom de clercs; mais ils ne rem-

plissent pas les obligations que cette qualité
leur impose dans la célébration de l'office

divin. N'est-il pas honteux, en effet, qu'ils

substituent des gens à leur place pour s'ac-

quitter de leur ministère? Si l'on voit les

laïques courir en foule aux églises pour y

chanter les louanges du Seigneur, quelle in-

décence que des clercs qui y sont obligés
d'une manière particulière négligent ai..si
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leur devoir? Nous ordonnons donc qu'ils

chanteront eux-mêmes etc. »

PLEIN DROIT (DE).

De plein Droit, ipso jure, est une expres-

sion qui .marque que la peine, prononcée
parle canon, sera encourue par la seule

disposition du droit, sans qu'il soit néces-

saire de porter une sentence (Voyez censu-

res, EXCOMMUNICATION)

PLOMB.

On a établi en principe dans la chancelle-

rie, que les bulles ne sont censées expédiées

que quand elles sont plombées. Il y a à cet

clïetun moulinet, et un officier qu'on appelle

le caissier du plomb auquel on paie certains

droits. Cet officier n'est pas le seul institué

pour la formalité du plomb, c'est une espèce

de tribunal composé de divers officiers qui

forment deux classes. Les uns sont officiers

du plomb, les autres du registre. Les officiers

du plomb sont le président, les collecteurs,

les maîtres du confalon, lesquels reçoivent

un droit destiné pour le rachat des captifs,

le receveur ou caissier du plomb et le plom-

hateur qui porte la soutane violette et dé-

pend du président.
On distingue à Rome le plomb de la cham-

bre d'avec celui de la chancellerie. Le pre-
mier est ordonné et bénit par le pape; l'au-

tre par le vice-chancelier ou. le régent et

coûte plus que le précédent. Ces plombs re-

présentent d'un côté les images de saint

Pierre et de saint Paul; de l'autre, celui du

pape qui accorde la grâce Pontifias conce-

dentis sine quo plumbo bulla non dicitur ex-

pedita (Amydenius, De stylo datariœ, cap.

15, n. 32. Mendosa Reg 8 cancel., qu. 3, n.

3 Uebuffe, Praxis, in 111 part, siejn. n. 3).

(Voyez bulle.)

PLURALITÉ DES BÉNÉFICES.

(Voyez INCOMPATIBILITÉ.)

POLICE ECCLÉSIASTIQUE.

Nous entendons par ce mot la forme ex-

térieure du gouvernement
de l'Eglise. C'est

un terme fréquemment employé en ce sens

dans les décrets, lois et ordonnances rappor-

tés dans ce couns DE DROIT canon (Voyez

DISCIPLINE, CANON).

La police intérieure de l'église appartient

exclusivement à l'autorité ecclésiastique.

C'est au curé, par conséquent, de prendre

toutes les mesures et de donner tous les or-

dres convenables pour maintenir îft bon or-

dre, la décence et te respect dû à la sainteté

du lieu. C'est ce que porte formellement une

décision du gouvernement, du 21 pluviôse
an XIII (10. février 1805). Cette décision

comprend non-seulement l'intérieur de l'é-

glise proprement dilc,mais encore ses dé-

pendances comme la sacristie, etc.

POLLUTION.

Pollution signifie souillure; la pollution

d'une église arrive, lorsqu'on y a commis.

quelque profanation, comme quand il y a eu

effusion de sang en abondance. En cas de

.pollution des églises, les évêques avaient

coutume autrefois de les consacrer de nou-

veau; mais présentement la simple réconci-

liation suffit (Voyez réconciliation).

POLYGAMIE.

La polygamie est le mariage d'un homme e

avec plusieurs femmes ou d'une femme avec

plusieurs hommes en même temps.
Nous établissons sous les mots empêche-

ment, LIEN, que la polygamie est défendue

par toutes les lois divines et humaines. Nous

ne traiterons pas ici la question de savoir si

le nombre des femmes qu'avaient ancienne-

ment les Juifs, les mettait au cas de la po-

lygamie que la loi nouvelle réprouve. On

trouve à ce sujet tous les éclaircissements

qu'on peut désirer dans les Conférences de

Paris, lom. III, liv. V. Le savant auteur de

cet ouvrage explique aussi le véritable état

des concubines dont parle le canon ls qrai

dist.3k,el qui n'était nullement criminel.

Ces sortes de concubines étaient devant Dieu

de véritables épouses. On ne pouvait en avoir

deux à la fois (Voyez concubinage]. L'Eglise
a toujours condamné la polygamie de même

qu'elle a toujours condamné l'adultère et la

simple fornication. Si qiis dixerit dit le

concile de Trente, licere christianis plitres si-

mul habere uxores et hoc nulla lege divina

esse prohibilum analhema sit (sess. XXIV,

càn. 2).
On voit sous le mot ABSENT les formalités

que l'on doit observer avant de marier la

veuve d'un homme absent depuis longtemps

on y voit aussi l'effet que produit dans un

pareil cas la bonne foi de l'un des conjoints

en faveur des enfants, cette bonne foi les

rend également légitimes dans plusieurs au-

tres cas pareils (Voyez légitimation).

La polygamie produit la même irrégularité

que la bigamie, parce qu'en consommant

deux mariages invalideraient contractés suit

qu'ils soient contractés l'un pendant l'autre,
soit qu'ils le soient l'un après l'autre, on est

alors bigame, sinon de droit, au moins de fait

(Cap. k, de bigam.non ordin.) (Voyez bigamie).

Quanddeux parties contestent devant lejuge

de la validité ou invalidité de leur mariage,

l'uned'ellesne peut contracter avec une autre
un second mariage,sansserendrecoupable do

polygamie. Mais touchant les questions do la

polygamie et de la dissolution du mariage con-
tracté du vivant par un homme ou une femme

déjà mariés, voyez ABSENT, séparation, légi-

timation.

PONTIFE.

Nous disons, sous le mol pape, qu'on donne

au chef de l'Eglise, le nom de souvrain pon-

tife,summus pontifex. On appelle aussi les

évéques pontifes, pontifices.

PONTIFICAL.

On appelle ainsi le livre où sont prescrites
toutes le fonctions épiscopales. C'est le rituel
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du pape et des évêques. Quelques auteurs

oui écrit que le pontifical romain était l'ou-

vrage de saint Grégoire, ils se sont trompés;

ce saint pape peut y avoir retouché ou ajouté

quelque chose, mais le pape Gé'.ase y avait

déjà travaillé plus d'un siècle auparavant.

PORTION CANONIQUE.

La portion canoniqueesi plus connue sous

le nom de quarte canonique ou funéraire

(Voyez quarte CANONIQUE).

PORTION CONGRUE.

On entend ordinairement par portion con-

grue (pensio congrua) une certaine rétri-

bution qui se payait à un curé ou vicaire

pour son honnête entretien. Ce nom vient de

ce que les papes et les conciles l'ont em-

ployé dans leurs décrets. In ipsa ecclesia pa-

rochiali idoneuna et perpetuum studeat habere

vicarium canonice institutum, qui congruen-

tem habeat de ipsius ecclesiœ proventibus por-

tionem (C. Extirpandœ de prœb. § Qui
vero). On comprend par les termes de ce dé-

cret que. la porlion congrue des curés et vi-

caires avait comme uneespèce d'hypothèque

sur les fruits, et revenus dés curés.

§ 1. Origine de la PORTION CONGRUE.

La portion congrue doit son origine aux

causes qui ont introduit la division des fou-

ctions pastorales d'avec l'émolument qui y
était anciennement attaché. Originairement

le soin du troupeau d'un diocèse était con-

fié à la vigilance d'un prêtre ordonné à cet

effet par l'évoque, et que nous appelons au-

jourd'hui curé. Ce prêtre était nourri d'abord
de la portion des biens de l'Eglise que l'évâ-

que ou l'archidiacre lui en faisait (Voyez

BIENS d'église).
Dans la suite il trouva sa

subsistance dans la portion de ces mêmes

biens qui lui furent accordés pour sa vie et

enfin dans les dimes qui lui appartenaient

entièrement (Voyez dîmes). Mais les religieux

de saint Benoît et les chanoines réguliers de
saint Augustin ayant été appélés au secours

de l'Eglise, à cause de l'ignorance du clergé,
et étanl ensuite rentrés dans leur cloître, ont,

en abandonnant les fonctions de curés auxx

prêtres séculiers, conservé les domaines et

les dîmes de ces cures. Les moines, comme

curés primitifs et gros décimateurs nominè-

rentd'abord des prêtres amovibles pour des-

servir les paroisses; Ces curés amovibles ou

desservants recevaient un salaire réglé par

l'évêque. Plus tard on leur substitua des cu-

rés ou vicaires perpétuels, à qui on assigna
une portion suffisante ou congrue.

b

Les curés des paroisses se virent presque
tous privés des dîmes et dans la dépendance
de quelque curé primitif à qui il fallait de-

mander de quoi vivre. Le mal eût été lolé-

rable, si les moines et les autres communau-

tés, possesseurs des dîmes des paroisses, en

eussent départi cette modique portion que
les curés leur demandaient pour leur entre-

tien. L'avarice de la plupart des curés pri-
mitifs était telle, que les conciles furent
obligés de faire des règlements pour en ar-

racher le payement du droit le plus légitime.
Voici comment s'exprime à cet égard le cha-

pitre Extirpandw de prœb. tiré du concile

général m 1215. Exlirpandœ consuetudinis

vitium in quibusdam parlibus inolevit, quod
sciticet parochintiwn ecclesiarum patroni et

aliœ quœdam personœ proventus ipsarum sibi

penitus vindicantes, presbyleris earumdem

servitiis deputatis, relinquunt adeo exiyuam

portionem, quod ex ea nequeant congrue sus.

tenlari. Nam (ut pro certo didicimus) in qui-
busdam regionibus parocltiales presbyleri pro
sua suslentatione non obtinent, nisi

quarlqm
quartœ, id esl,sextam decimam decimarum.

Unde fit ut in Itis regionibus pêne nullus in-

venialur sacerdos parocldalis, qui ullam vel

mudicam habeat peritiam litterarum,

Cum igilur os bôvis ligari non debeat tritu-

ranlis, sed qui allari servitude altari vivere

dcbeat, statuimus ut (consueludine qualibet

episcopi vel patroni, seu cujuslibet allerius,

nonobstante) porlio presbyteris ipsis suffi-
ciens assignetur.

Ce règlement tout sage qu'il était avait

cet inconvénient que ne fixant pas précisé-
ment quelle était cette portion suffisante, les

decimateursou patrons étaient toujours les

maîtres de régler la suffisance au taux que
bon leur semblait si d'autres conciles fai-
saient cette ,fixation, ou elle était bien mo-

dique, ou les décimateurs ne la suivaient pas,
ou l'éludaient, par le moyen qu'ils avaient

de la rendre inutile, soit en révoquant les
vicaires qui osaient réclamer en leur faveur

l'exécution des canons, soit en y imputant
des revenus qui ne leur apparlenaient point.
Toutes ces raisons servaient donc à tenir

sans cesse les curés dans un silence oppres-

sif, souvent plus nuisible à leur église et

à leurs paroissiens que les plaintes qu'ils
formaient et qui leur valaient quelquefois
une honleuse destitution. Tous les conciles,

sans excepter celui de Trente et ceux tenus

dans ce royaume, ont fait des règlements
contre ces abus; mais comme ils n'en ont

point fait de nouveaux, et qu'en ordonnant

seulement qu'il fût payé, au jugement des

évoques, une légitime et suffisante congrue
aux curés, ils n'ont pas sapé le mal par ses

fondements. Nos rois firent bien quelques
ordonnances qui ont eu pour but de corri-

ger les graves inconvénients de l'amovibilité

des cures et de fixer la portion congrue duo

aux curés et vicaires par les curés primitifs
ou autres décimateurs, mais il y avait tou-

jours quelques abus qui disparurent, sans

retour dans la tempête révolutionnaire qui

engloutit tous les biens ecclésiastiques.

§ 2. fixation de la PORTION congrue.

La quotité,de la portion congrue a d'abord

été indéfinie et déterminée en particulier à

chaque curé par l'évoque, eu égard aux cir-

constances des temps, des lieux et des per-
sonnes. Quand on fixa la quotité des portions

congrues, les, lois et la jurisprudence du

royaume varièrent souvent à ce sujet. Elles

furent fixées sous le règne de Charles IX à

la somme de cent vingt livres, les charges
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déduites. Ensuite elles furent portées à cent

cinquante et à deux cents; les déclarations

du 29 janvier 1686 et 30 juin 1690, les fixè-

rent à trois cents livres pour toute l'étendue

du royaume. Enfin, l'édit du 13 mai 1768

les éleva à la somme de cinq cents livres.

Voici les premiers articles de cet édit qui fut

cn vigueur jusqu'à la suppression des dî-

mes

« ART. 1". La portion congrue des curés et

vicaires perpétuels, tant ceux qui sont éta-

blis à présent, que ceux qui pourraient l'être

à l'avenir, sera fixée à perpétuité à la va-

leur en argent de vingt-cinq setiers de blé

froment, mesure de Paris.
« Art. 2. La portion congrue des vicaires,

tant ceux qui sont établis à présent que
ceux qui pourraient l'être à l'avenir dans

la forme prescrite par les ordonnances,

sera aussi fixée à perpétuité à la valeur en

argent de dix setiers de blé froment, me-

sure de Paris.

« ART. 3: La valeur en argent des dites

portions congrues, sera et demeurera fixée,
quant à présent savoir, celle desdits curés

et vicaires perpéluels à cinq cents livres, et

celle desdits vicaires à deux cents livres

nous réservant, dans le cas où il arriverait

un changement considérable dans le prix
des grains, de fixer de nouveau, en la forme

ordinaire, les sommes auxquelles lesdites

portions congrues devront être portées pour

être toujours équivalentes aux quantités de

grains déterminées par les articles 1 et 2 de

notre présent édit.

« Art. k. Les curés et vicaires perpétuels

jouiront, outre ladite portion congrue, des

maisons et des bâtiments composant le

presbytère, cours et jardins en dépendanst,
si aucuns il y a, ensemble des oblations,

honoraires, offrandes ou casuel en tout ou

en partie, suivant l'usage des lieux; comme

aussi des fonds et rentes données aux curés

pour acquitter des obits et fondations pour
le service divin.

« ART. 9. Les portions congrues seront

payéesde quartier cnquarlier, et paravance,
franches et quittes de toutes impositions et

charges que supportent ceux qui en sont

tenus, sans préjudict des décimes que les-

dits curés et vicaires perpétuels continue-

ront de payer en proportion du revenu de

leurs bénéfices, etc. »

La portion congrue n'était due qu'aux cu-

rés dont les revenus fixes et certains n'al-

laient pas au-dessus de la somme de trois

cents livres. Quand il y avait deux curés en

titre dans une même cure, ce qui était rare,
il était dû double portioncongrue. La portion

congrue était due aussi aux curés réguliers

qui étaient véritablement titulaires, mais non

pas aux autres, qui étaient commis par
-leurs supérieurs pour desservir des cures

unies aux monastères, etquelquefois fondées

dans les églises mêmes des.monaslères.

POSITIF
(droit).

[Voyn DROIT CANOTf, DISFENSE, PAPE.)

POSSESSION.

La possession est la détention d'une
chose corporelle Posscssio, quasi pedum

positio, est jus utendi re corporea pro do-

mino (Glos in c. Monaslerium, de reb. ec-

cles. non al. in clem.).
Les jurisconsultes distinguent plusieurs

sortes de possessions, mais nous ne les sui-

vrons pas dans leurs distinctions, parce que
nous n'avons à parler ici de ce mot que re-

lativement aux choses ecclésiastiques nous
ne ferons donc que les distinctions qui con-

viennent à cette matière, après avoir ob-

servé avec Rebuffe qu'en matière profane
le terme de possession convient mieux qu'en
matière de bénéfice où il ne s'agit propre-
ment que du droit In causis profanis prin-

cipaliler agitur de possessione, in bemficiis
de jure (C. Licet causant, de probat. in Clem.

unie, de caus, possess.).

1. Pme de POSSESSION.

Il ne suffit pas qu'un bénéfice soit con-

féré, il faut encore qu'il soit accepté et

qu'on en prenne possession (Voyez accep-

TATION § 1). Certains conciles ont désiré que
le pourvu d'un bénéfice en prît possession
dans l'espace de six mois au plus tard, à

peine de privation du droit acquis par la

provision;
les canonistes disent qu'il n'y a

a cet égard aucun temps fixé par le droit

pour prendre possession Non invenitur

jure tempus prœfixum ad capiendam posses-
sionem beneficii.

Régulièrement on ne peut prendre pos-
session d'un bénéfice, sans avoir une institu-

tution canonique c'est-à-dire des pruvi-
sions d'un supérieur ecclésiastique. Betie-

ficium ecctesiasticum non potest licite sine

canonica instilulione oblineri (Cap. 1, de

reg. jur. in.6°). Ceux qui violent cette règle,

sont de vrais intrus (Voyez intrus).

0

Communément, par rapport aux cures,

les symboles de la possession sont l'entréo

de l'église, l'aspersion de l'eau bénite, le bai-

ser du maître autel, l'attouchement du mis-

sel, de l'antiphonaire, ou de quelques autres

livres des sacrements. (Voyez CURÉ, 3.)

Quant aux canonicats, c'est L'assignation

d'une place dans le chapitre et d'une stalle

au chœur, etc.

§ 2. possession paisible ou triennale..

Il y a longtemps que l'on a établi dans l'E-

glise le principe qu'une possession triennale

mettait le possesseur à l'abri de toute re-

cherche. Un ancien concile d'Afrique s'ex-

prime ainsi au sujet d'une- possession sem-
blable Placuit ut si qw'spiam aliquem locum

nd catholicam unilalem converlerit, si eurn

per trienniumnemine reclamante lenueril, ul-

lerius ab eo non repetatur.

Le concile de Bâle fit un décret que la

pragmatique et le concordat de 1516 avaient-

adopté (Voyez PRAGMATIQUE, CONCORDAT de

Léon X), par lequel celui qui a possédé pai?
sihlement et sans trouble pendant trois ans

une prélature, une dignité, un office, un bc-
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néfice ne peut être inquiété par personne,

pourvu que ce possesseur ait joui en vertu

d'un titre qui soit au moins coloré, qu'il ne
soit ni simoniaqne, ni intrus, et que sa pos-
session ne soit point fondée sur la force et sur

la violence.

Un si sage règlement qui avait pour objet
la cessation des procès ne pouvait être que
bien reçu; les papes l'adoptèrent et en firent
une règle de chancellerie, connue sous le

nom de regula triennali, Elle est conçue en

ces termes Item slatuit et ordinavit idem

dominùs noster quod si quis quœcumque bene-

ficia, qualiacumque sint, absquè simoniaco in-

gressu, ex quovis titulo, apostolica vel ordi-

naria collalione aut electione, et electionis

hujusmodi confirmatione, seu prœsentationc
et instilutione illorum, ad qùos beneficiorum
hujusmodi collalio, provisio, electio et prœ-

senlatio, seu quœvis alià dispositio perlinet,

per triennium pacifiée possederit (dummodo in

beneficiis hujusmodi, si dispositioni apostolicœ
ex reservatione generali in corpore juris clau-

sula reservala fuerint, se non intruserit), su-

per iisdem beneficiis taliter possessis mole-

stari nequeat, ac impelrationes quœlibet 'de

beneficiis ipsis sic possessis faclas, irritas et

inanes censeri debere decrevit antiquitas, lites

super illis motas penitus extinguendo
Durand de Maillane dit qu'il ne faut pas

confondre la paisible possession d'un béné-

fice avec la possession triennale qui met le

titulaire à l'abri de toute recherche. On est

paisible possesseur d'une chose, disent les

canonistes, quand on la possède sans aucune

sorte de trouble de fait ou de droit, en et

hors jugement Quis dicitur pacifiée possi-

dere, quando nullam patitur controversiam

juris vel facli, nec in judicio, nec extra judi-
tium (Rebuffe, in tract. de pacifie. Possess.).
11 ne faut pas trois ans pour former ce que
les canonisles appellent possessio pacifica
car certains docteurs pensent qu'un ou deux
mois de possession sans procès caractérisent

ce qu'on appelle la paisible possession.
Les canonistes ont beaucoup écrit sur la

possession pacifique et triennale, relativement

aux anciens bénéfices, mais cette question
n'a p!us d'application parmi nous.

Quant à la possession qu'on peut acquérir

par la prescription, voyez prescription.

POSSESSOIRE.

C'est une action personnelle intentée par
celui qui se prétend troublé dans la posses-
sion d'une chose. Cette question, sur laquelle
les canonistes ont beaucoup écrit, regardait
la possession des bénéfices. Il est inutile au-

jourd'hui de s'en occuper, puisqu'il n'existe

plus parmi nous de bénéfices proprement dits.

POSTULATION.

La positilalion consiste à demander au su-

périeur à qui appartient le droit de confir-

mer l'élection, la grâce de pourvoir de la

dignité élective une personne qu'on lui nom-
nie, et qui, pour quelque défaut, comme

d'âge, d'ordre ou de naissance, ne peut être

élue Postulalio est ejus qui eligi non potest

in prœlntum concors capituli facta petitio.
Cette définition de Lancelot (Inst. lib. 1, lit.

8), s'applique à l'élection d'un évdquc par le

chapitre; mais on doit l'entendre de toute

dignité élective. La postulation a été intro-

duite pour faciliter une élection dans cer-

tains cas.

Les canonistes distinguent deux sortes de

postulations, la postulation solennelle et la

postulation simple. La première est celle que
nous venons de définir Qttœ ad prœlatum

ipsum recta intendiltir, qui potest omne po-
slulati irypedimentum removere.

L'autre est celle qui se fait auprès d'une

personne intéressée en l'élection pour avoir

son consentement, comme dans le. cas où,

pour élever un religieux à quelque prcla-

ture, on doit postuler le consentement de

l'ahbé.

-Cette sorte de postulation, bien différente

de l'autre, comme on te voit, li'est propre-
ment qu'une simple demande de ce consen-

tement Verius pro nuda pelitione accipienda
videtur. En effet, après qu'on a obtenu ce

consentement, ou avant, on doit procéder à

l'élection et à la confirmation de l'élection,

comme dans les cas naturels c\ ordinaires.

Cependant on ne doit pas rejeter le mot

de postulation dans- celte acception, parca
qu'indépendamment de ce qu'il est pris en

divers sens, comme il parait par le titre au

code de poslulando il s'agit ici d'un obstacle

à l'élection ou à l'acceptation, que les élec-

teurs ne peuvent ôter d'eux-mêmes Poslu-

Intio non solemnis est petitio fucta superiori
ut tollat obstaclum eligendi et ad beneficium
acceplandi.

On voit, par ce qui est dit sous le mot suf-

FRAGE, que la pragmatique, en autorisant

ou rétablissant les élections, avait admis la

poslulation comme une voie légitime pour y

parvenir. Les concordats de Léon X et de

1801 l'ont rendue parfaitement inutile pour
toutes les églises

où l'ancien droit d'élection,

suivant le chapitre Quia propter, n'a pas été

conservé.-

PRAGMATIQUE SANCTION.

On entend en général par ce mot un re-

scrit ou un acte en forme d'édit et de constitu-

tion sur des matières importantes et publi-

ques Pragmalicœ sancliones suht edicta vel

rescripta generalia, de cerlis causis negoliisve

publicis edita. Pragma est un mot grec qui
signifie affaire, negotium; et, selon Justinien,

le mot sanction signifie cette partie des lois

qui contient- les peines prononcées contre

ceux qui les violent Sanctiones vocamus eaj

legum parles quibus pœnas conslituimus ad-

versus eos qui contra leges fecerint (Inslit. de

rer. divis., § 8). Cette étymologie du mot

pragmatique sanction est la plus littérale,

mais elle ne répond pas tout à fak à sa dé-
finition aussi plusieurs auteurs en donnent

une différente. Parmi nous, l'usage a donné

ce nom aux ordonnances qui concernent les

grandes affaires de-lEtat ou de l'Eglise, ou

au moins les affaires de quelques commn-

nautés.
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Nous avons en France deux célèbres ordon-

nances sous le nom de pragmatique sanction.

La première fut faite par le roi saint Louis

en 1268, lorsqu'il se préparait à son voyage

d'outre-mer. Elle est divisée en six articles,

l't porte ce qui suit

a ART. 1". Les églises de notre royaume,

les prélats, les patrons et les collatcurs de

bénéfices jouiront pleinement de leur droit,

et à chacun sera conservée sa juridiction.
«c ART. 2. Les églises cathédrales et autres

de notre royaume auront la liberté des élec-

tions, qui sortiront leur plein et entier eff.t.

« ART. 3. Nous voulons et ordonnons que

la simonie, ce crime si pernicieux à l'Eglise,

soit-entièrement bannie de notre royaume.
« ART. k. Nous voulons également et or-

donnons que tes promotions, collations, pro-

visions et dispositions des prélatures, digni-

tés et autres bénéfices quelconques ou offices

ecclésiastiques de notre royaume, se fassent

suivant la disposition, ordination et détermi-

nation du droit commun, des saints conciles

et des saints Pères.

« ART. 5. Nous ne voulons aucunement

qu'on lève ou qu'on recueille les exactions

pécuniaires et les charges très-pesantes que
la cour de Rome a imposées ou pourrait im-

poser à l'Eglise de France, et par lesquelles

notre royaume est misérablement appauvri,
si ce n'est pour une cause raisonnable,

pieuse et très-urgente, ou pour une Inévita-

ble nécessité, et du consentement libre et

exprès de nous et de l'Eglise.
« ART. G. Enfin, nous renouvelons et ap-

prouvons parles présentes lettres les liber-

tés, franchises, immunités, droits et privilé-
ges accordés par les- rois nos prédécesseurs
et par nous aux églises, monastères el au-

tres lieux de piété, aussi bien qu'aux per-
sonnes ecclésiastiques. »

Quelques exemplaires ne renferment point
l'article contre les exactions de Rome. Néan-

moins le célèbre d'Héricourt et plusieurs
autres ont révoqué en doute l'authenticité de
la pièce elle-même, dont les expressions nous
paraissent effectivement bien étranges de la

part d'un roi tel que saint Louis. Si cette

pièce eût réellement existé dès le temps do

re saint roi, il en eût été certainement fait

mention dans les démélés de Philippe le Bel

avec Boniface V1I1 et Charles VII, dans celle

qu'il publia sur le même sujet, n'aurait pas

manqué de s.'autoriser de l'exemple de saint

Louis. Nous croyons donc, avec Mgr t'arche-

vêque de Paris, que cette pragmatique est

l'œuvre d'un faussaire et non une loi émanée,
d'un saint roi. Voici ce qu'en dit le savant

prélat dans son livre de l'Appel comme d'a-

bus, page 52

« Nous avions déjà la persuasion que la.

pragmatique était un acte supposé, lorsque,

nous avons été confirmé dans notre convic-

lion par. les arguments d'un jeune savant,

M. Thomassy, qui a traité avec beaucoup do

soin ce point important de notre histoire ec-

clésiastique.
« Trois raisons nous rendaient très-sus-

peetc l'authenticité de la pragmatique. La pre-

mière était tirée du silence que gardent à «on

sujet tous les historiens depuis saint Louis

jusqu'à Charles VII. Est-il possible, disions-
nous, qu'une loi pratique qui touchait aux

intérêts du saint-siége, des évêques, des bé-

néficiers, des patrons et jusqu'à un certain

point de tous les Français, soit demeurée
ensevelie pendant deux siècles dans un si-

lence complet? A ce premier argument qui,
bien que négatif, nous semblait invincible,
nous en ajoutions un second.

« Comment cette même loi pratique n'a-t-

elle laissé aucune trace après elle dans la ju-
risprudence, et comment le silence des tri-

bunaux vient-il confirmer celui des histo-

riens ? La pragmatique de Charles VII eut un

immense retentissement. Est-il possible que
celle de saint Louis n'ait pas été même men-

tionnée ? La première produit immédiatement

des résistances, et est suivie d'un commence-

ment de réforme. Après l'acte de saint Louis,
les expectatives et les réserves augmentent

considérablement, en particulier sous le pon-
tificat de Jean XXII. Ces réserves n'excilent

.pas de réclamation jusqu'au moment où le

grand schisme les rendit intolérables; per-
sonne du moins ne pense à leur opposer l'au-

torité de la
pragmatique.

« L'époque ou celle-ci est invoquée, est le

troisième argument que nous faisions contre

son authenticité. Elle apparaît au moment

même où son autorité était utile pour triom-

pher des résistances que rencontrait la prag-

matique de Bourges.
« Cette coïncidence nous semble très-défa-

vorable à l'authenticité de l'acte attribué à

saint Louis. Mais à ces arguments M. Tho-

massy en ajoute plusieurs autres non moins
concluants.

« On lit en tête de la pragmatique ces mots:

Ad futuram rei memoriam formule sans

exemple dans l'intitulé des lois et ordonnan-

ces françaises.
« La supposition de la pragmatique se tra-

hit autant par ce qu'elle dit, que parce qu'elle
omet de dire:

« Ainsi, elle parle des empiétements des

papes sur les élections, dont personne ne se

plaignait au treizième siècle, mais qui exci-

tèrent plus tard des plaintes fort vives.
« Elle parle des taxes de la cour de Rome.

réclamation parfaitement opportune pendant
le grand schisme, et surtout sous Charles VI I,

mais qui était absurde quand saint Louis de-

mandait des taxes au clergé de France pour
la guerre sainte, et sollicitait le pape de cou-

traindre ce même clergé à les payer.
« La pragmatique ne parle pas des réga-

les, et le droit de régale était la plus grande,

la plus fréquente difficulté de l'Eglise au trei-

zième siècle. »

M. Thomassy donne de ces diverses asser-

tions des preuves très-décisives dans le Nou-

veau correspondant (octobre t8i4).

Voilà, certes, bien des raisons pour rendre
plus que suspecte l'authenticité de la prag-

matique de saint Louis et ruiner compléte-
ment son autorité.

La seconde pragmatique est celle de Char-
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les VII. Mais pour bien entendre les matières

dont elle traite, il faut se rappeler ici ce qui

est dit sous d'autres mots de cet ouvrage, et

particulièrement
sous le mot CONCORDAT de

Léon X.
Sous les mots constance et BALE, on voit

que l'Eglise déchirée par la division des an-

tipapes, n'oubliait rien de tout ce qui pouvait

faire cesser le schisme et les maux qu'il cau-

sait. Le concile de Constance y réussit heu-

reusement par l'élection de Martin V; et ce

nouveau pape n'avait convoqué le concile à

Sienne en Toscane et de là à Bâle, que pour

achever le grand œuvre de la réformation, de
la discipline et des mœurs; c'était la loi du

concile de Constance et le vœu de toute l'E-

glise. Eugène IV, successeur de Marlin V,

s'y prêta d'abord avec beaucoup de zèle et

confirma la légation du cardinal Julien, qui
fut à Bâle et ouvril le concile; mais voyant

qu'on soutenait en ce concile des proposi-

lions qui diminuaient son autorité, il voulut

le dissoudre; sur quoi le concile fit en la troi-

sième session le décret qui porte disso-

lutionem concilii nullatenus fisri posse.

Cette première division entre tes Pères du
concile de Bâle et le pape Eugène cessa en la

neuvième session en 1433, par les soins de

l'empereur Sigismond mais elle recommença

en 1437, comme il est dit sous le mot BALE.

Dans ce même temps l'Eglise de France était

assemblée à Bourges depuis l'an 1431, d'où
elle avait envoyé des députés au concile. Les

Pères qui le composaient envoyèrent cinq

ambassadeurs au roi Charles VU pour rece-

voir et accepter les décrets du concile dans

son royaume. Le roi fit assembler en consé-

quence les plus grands personnages des deux
Etats dans la sainte chapelle de Bourges et

présida lui-même à l'assemblée, assisté du

Dauphin, depuis Louis XI. Les articles en-

voyés du concile de Bâle furent mûrement

pesés et reçus, les uns purement et simple-

ment, les autres sous modification. Cette ré-

vision dura jusqu'au 7 juillet, jour auquel le

roi publia l'édit solennel appelé pragmatique

sanction; c'est à proprement parler un re-

cueil des règlements dressés par les Pères de

Bâle, auxquels on ajouta quelques modifica-

tions relatives aux usages du royaume, ou

aux circonstances actuelles. Voici la sub--

stance de cette pièce divisée en vingt-trois

titres. Elle est précédée d'une prélace dont le

commencement explique le dessein de Dieu

dans l'institution de la puissance temporelle;

on y établitqu'une des principales obligations
des souverains est de protéger l'Eglise, et

d'employer leur autorité pour faire observer r

la religion de Jésus-Christ dans les pays sou-

mis à leur obéissance.

Titbe I. De auctorilate'et polestate sacro-

rum generalium conciliorum lemporibusque
el modis eademeonvocandi et celcbrandi. «Les

« conciles généraux seront célébrés tous les

« dix ans, et le pape, de l'avis du concile fi-
« nissant, doit désigner le lieu de l'autre
« concile, lequel ne pourra être changé que
« par de grandes raisons et par le conseil

« des cardinaux. Quant à l'autorité du con-

«cile général, on renouvelle les décrets pu-
ce hliés à Constance par lesquels il est dit

a que cette sainte assemblée tient sa puis-
a sance immédiatement de Jésus-Christ que
o toute personne, mêm de dignité papale
a y est soumise en ce qui regarde la foi

a l'extirpation du schisme, et la réformalion'

« de l'Eglise dans le chef et dans les mem-

« bres, et que tous y doivent obéir, même

le pape qui est punissable s'il y contre-
« vient. En conséquence, le concile de Bâle

«définit qu'il est. légitimement assemblé
« et que personne, pas même le pape, ne

« peut le dissoudre le transférer ni le pro-
« roger sans le consentement des Pères de

« ce concile. i>

.TITRE II. De electionibus. « II sera pourvu
« désormais aux dignités des églises calhé-

« drales, collégiales et monastiques par la

« voie des élections, el le pape, au jour de
« son exaltation, jurera d'observer ce décret.

« Les électeurs se comporteront en tout selon

« les vues de leur conscience ils n'auront

« égard ni aux prières, ni aux promesses, ni

« aux menaces de personne; ils recomman-

« deront l'affaire à Dieu; ils se confesseront et

« communieront le jour de l'élection; ils feront t

« le serment de choisir celui qui leur paraîtra
« le plus digne. La confirmation se fera. par
« le supérieur; on y évitera tout soupçon de
« simonie, et le pape même no recevra rien

« pour celles qui seront portées à son tri-

« bunal. Quand une élection canoni'quc
« mais sujette à des inconvénients, aura été
« cassée à Rome, le pape renverra par de-
« vaut le chapitre ou le monastère pour

« qu'on y procède à un autre choix dans

« l'espace de temps marqué par le droit. p

La pragmatique, en adoptant co décret du

concile de Bâle, y ajoute 1° que celui dont
l'élection aura été confirmée par le pape, sera

renvoyé à son supérieur immédiat, pour être
consacré ou bénit, à moins qu'il ne veuille
l'être in curia, et que dans ce cas là même,
aussitôt

après
sa consécration il faudra le

renvoyer a son supérieur immédiat pour le

serment d'obéissance; 2° qu'il n'est point
contre les règles canoniques que le roi ou
les grands du royaume recommandent des

sujets dignes de leur protection en quoi elle
modère les défenses que fait le concile de

Bâle, par rapport aux prières ou recom-'
mandations en faveur des sujets à élire dans
les chapitres ou monastères.

TITRE III. De reservalionibus. « Toutes ré-

a serves de bénéfices tant générales que

« particulières, sont et demeureront abolies,

a excepté celles dont il est parlé dans le corps
« du droit, ou quand il sera question des
a terres immédiatement soumises à l'Eglise
<c romaine. »

ïitre'IV. De collationibus. « II sera établi

a dans chaque église des ministres savants

« et vertueux. Les expectatives faisant sou-

« haiter la mort d'autrui, et donnant lieu à

« une infinité de procès, les papes n'en ac-

a corderont plus dans la suite; seulement il.

a sera permis à chaque pape, durant sou

« pontificat, de pourvoir à un bénéfice sur



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 840839

« un collateur qui en aura dix, et à deux

« bénéfices sur un collateur qui en aura cin-

« quantect au-dessus, sans qu'il puissenéan-
« moins conférer deux prébendes dans la

« même église pendant sa vie. On n'entend

>( pas non plus priver le pape du droit de
« prévention n Mais le décret touchant la

réserve d'un ou de deux bénéfices, quoique
rapporté dans la pragmatique, n'a point été

approuvé par l'Eglise gallicane non plus
que le décret touchant la prévention. Afin

d'obliger les collateurs ordinaires à donner

des bénéfices aux gens de lettres voici l'or-

dre de discipline qu'on prescrit à cet égard
« Dans chaque cathédrale il y aura une

« prébende destinée pour un licencié ou un

« bachelier en théologie, lequel aura étudié

« dix ans dans une université. Cet ecclésias-

a tique sera tenu de faire des leçons au moins

« une fois la semaine; s'il y manque, il sera

« puni par la soustraction des distributions
« de la semaine; et s'il abandonne la rési-

« dence, on donnera son bénéfice à un autre.

« Cependant, pour lui laisser le temps d'é-
« tudier ses absences du chœur ne lui se-

« ront point comptées.
a Outre cette prébende théologale, le tiers

« des bénéfices dans les cathédrales et les

« collégiales, sera pour les gradués, c'est-à-

« dire, es docteurs, licenciés, bacheliers qui
« auront étudié dix ans en théologie, ou les

« docteurs et licenciés en droit ou en méde-

« cine qui auront étudié sept ans dans ces fa-

« cultes ou bien, les maîtres ès-arts qui
« auront étudié cinq ans, depuis la logique 3
x tout cela dans une université privilégiée.
« On accorde aux nobles ex anliquo génère-,
« quelque diminution par rapport au temps
« de leurs études on les réduit à six ans

« pour la théologie, et à trois pourles autres

« facultés inférieures; mais il faudra que les

« preuves de noblesse, du côté de père et de

« mère, soient constatées.

« Les gradués, déjà pourvus d'un bénéfice

« qui demande résidence, et dont la valeur

« monte à deux cents florins ou bien qui

«posséderont deux prébendes dans des
« églises cathédrales, ne pourront plus jouir
« du privilége de leurs grades.

o On aura soin de ne donner les cures

« des villes murées qu'à des gradués, ou

« du moins à des maitres ès-arts. On oblige
« tous les gradués à notifier chaque année

« leurs noms aux collateurs ou à leurs vi-

« caires dans le temps du carême s'ils y

« manquent, la collation faite à un non

« gradué ne sera pas censée nulle. » L'assem-

blée de Bourges ajouta quelques explica-
tions à ces règlements. Par exemple, elle

consentit à ce que les expectatives déjà ac-

cordées eussent leur exécution jusqu'à la

fête de Pâques de l'année suivante, et que
le pape pût disposer, pendant le reste de
son pontificat, des bénéfices qui viendraient

à vaquer par la promotion des titulaires à

d'autres bénéfices incompatibles. A l'égard
des grades elle voulut que les cures et les

chapelles entrassent dans l'ordre des béné-

fices affectés aux gradués. Elle permit aux

universités de nommer aux collatcurs un

certain nombre de sujets laissant toutefois

à ces collateurs la liberté de choisir dans ce

nombre. Enfin la même assemblée recom-

mande fort aux universités de ne conférer

les bénéfices qu'à des ecclésiastiques recom.
mandables par leur vertu et par leur science.

Nam, ajoute le texte, ut omnibus notum est

et ridiculosum multi mugistrorum nomen

obtinent quos adhuc discipulos magis esse

deceret.
TITRE V. De causis. « Toutes les causcs

« ecclésiastiques des provinces àquatrejour-
a nées de Rome, seront terminées dans le lieu

« même, hors les causes majeures et celles

« des églises qui dépendent immédiatement

« du saint-siége. Dans les appels, on gardera
« l'ordre des tribunaux jamais on n'appel-
« lera au pape, sans passer auparavant par
« le tribunal intermédiaire. Si quelqu'un se
« croyant lésépar un tribunal immédiatement

« sujet au pape, porte son appel au saint-

« siège, le pape nommera des juges in parti-
a bus sur les lieux mêmes à moins qu'il n'y
« ait de grandes raisons d'évoquer entière-

« ment les causes à Rome. Enfin on ne

« pourra appeler d'une sentence interlocu-

« toire à moins que les griefs ne soient ir-

« réparables en définitive. »

TITRE VI. De frivolis appellationibus. « Ce-

« lui qui appellera avant la définitive sans li-

« tre bien fondé dans son appel, payera à la

« partie une amende de quinze florins d'or

« outre les dépens dommages et intérêts. »

Titre VII. De pacificis possessoribi4s.
« Ceux qui auront possédé sans troubles

« pendant trois ans, avec un titre coloré
« seront maintenus dans leurs bénéfices les

« ordinaires seront tenus de s'enquérir s'il y
« a des intrus des incapables. »

Titre. VIII. De numéro et qualitale cardi-

ndlium. « Le nombre des cardinaux n'excé-

« dera pas vingt-quatre ils auront trente

« ans au moins, et seront docteurs ou licen-

ce ciés. » Les évoques de France jugèrent
qu'il fallait modifier les décrets du concile de

Bâle, en ce qu'ils excluaient les neveux des

papes du cardinalat, et voulurent qu'on pût

décorer de la pourpre tous ceux qui en se-

raient dignes par leurs vertus et par leurs

talents.

TITRE IX. De annatis. « On n'exigera plus
« rien désormais, soit en cour de Rome, soit

« ailleurs pour la confirmation des élec-

« tions ni pour toute autre disposition en

« matière de bénéfices, d'ordres, de béné-
« dictions, de droits de pallium, et cela sous

« quelque prétexte que ce soit, de bulles, de
« sceau, d'annales, de menus services, de

a premiers fruits et de déports. On se con-

« tentera de donner un salaire convenable

« aux scribes, abréviateurs et copistes des

« expéditions. Si quelqu'un contrevient à co

« décret, il sera soumis aux peines portées
« contre les simoniaques et si le pape ve-

« nait à scandaliser l'Eglise, en se permet-
« tant quelque chose contre cette ordon-

« nance, il faudra le déférer au concile gé-
« néral. »
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L'assemblée de Bourges modéra ce décret
en faveur du pape Eugène elle lui laissa

pour tout le reste de sa vie la cinquième

partie de la taxe imposée avant le concile

de Constance, à condition que le payement

se ferait en monnaie de France que si le

même bénéfice venait à vaquer plusieurs

fois dans une année, on ne payerait toujours

que ce cinquième, et que toute autre espèce
de subside cesserait.

TITRE X. Quomodo divinum officium sit

cetebrandum. « L'office divin sera célébré

« avec décence, gravité, la médianle obscr-

« vée; on se lèvera à chaque Gloria Palri;
« on inclinera la tête au nom de Jésus on ne

« s'entretiendra point avec son voisin, etc. »

TITRE XI. Quo tempore quisque debeat esse

in choro.

TITRE XII. Qualiter horœ canonicœ sunt

dicendœ extra chorum.

TITRE XIII. De his qui tempore divinorum

ofpciorum vagantur per ecclesiam.

TITRE XIV. De tabula pendenle in choro.

Titre XV. De his qui in missa non com-

lent credo vel cantant cantilenas, vel nimis

basse missam legunt, prœter secretas oratio-

nes, autsineministro.

TITRE XVI. De pignorantibus cultum divi-

num.

TITRE XVII. De tenentibus capitula tem-

poremissœ.
Tous ces articles parlent de l'of-

fice divin.

TITRE XVIII. Cet article condamne la fête
des fous et tout autre spectacle dans l'é-

glise. (Voyez fêtes, §2, in fin.)

Titre XIX. De concubinariis.'a Tout con-

« cubinaire public sera suspens ipso facto

« et privé pendant
trois mois des fruits de

« sesbénénecs au profit de l'église dont ils

« proviennent. Il perdra ses bénéfices en en-

« lier après la monition du supérieur; s'il

(k reprend sa mauvaise habitude, après avoir

« été puni par le supérieur et rétabli dans

« son premier état, il sera déclaré inhabile à

« tout office, dignité ou bénéfice; si les or-

« dinaires négligent de sévir contre les cou-

« pables, il y sera pourvu par les supérieurs,

« par les conciles provinciaux, par le pape

« même, s'il est nécessaire. » Au reste, on.

appelle concubinaires publics, non-seule-

ment ceux dont le délit est constaté par
sentence ou par l'aveu des accusés ou par la

notoriété du fait, mais encore quiconque re-

tient dans sa maison une femme suspecte, et

qui ne la renvoie pas après en avoir été

averti par son supérieur. On ajoute que les

prélats auront soin d'implorer le bras sécu-

lier pour séparer les personnes de mauvaise

réputation de la compagnie de leurs ecclé-

siastiques, et qu'ils ne permettront pas que

les enfants nés d'un commerce illicito habi-

tent dans la maison de leurs pères.

TITRE XX. De excommunicalis non vitan-

dis, Ce titre lève la défense d'éviter ceux qui

ont été frappés de censures, à moins qu'il

n'y ait une sentence publiée contre eux, ou

bien que la censure ne soit si notoire qu'on

ue puisse ni la nier ni l'excuser.

Titke XXI. De interdictis indifférente}- non-.

Droit canon. II.

ponendis. Ce titre condamne les interdits je-
tés trop légèrement sur tout un canton. Il est

dit qu'on ne procédera de cette manière que

quand la faute aura été commise par le sei

gneur ou le gouverneur du lieu ou leurs of-

ficiers, et qu'après avoir publié la sentence

d'excommunication contre eux.

TITRE XXII. De'sublatione Clemenlinœ lit-

leris, lit. de probat. Ce titre supprime une

décrétale qui se trouve parmi les Clémen-

lines et dit que de simples énonciations dans

les lettres apostoliques, portant qu'un tel

est privé de son bénéfice ou .'tutre droit, ou

qu'il y a renoncé, n'est pas suffisante, et

qu'il faut des preuves.

TITRE XX11I. De conclusione Ecclesiœ

gallicance. Ce titre contient la conclusion de

l'Eglise gallicane pour la réception des dé-

crets du concile de Bâle, qui y sont énoncé?,

avec les modifications dont nous avons parlé.
Les évoques prient le roi, en unissait, d'a-

gréer tout ce corps de discipline. de le faire
publier dans son royaume, et d'obliger les

officiers de son parlement et des aulres tri-

bunaux à s'y conformer ponctuellement. Le

roi entra dans ces vues et envoya la prag-

matique sanction au parlement de Paris, qui

l'enregistra le 13 de juillet de l'année sui-

vante 1439. Mais, par une déclarai ion du 7

août 1W1, il ordonna que les ilécrcts du
concile de Bâle, rapportés dans la pragma-

tique, n'auraient leur exécution qu'à comp-
ter du jour de la date de cette ordonnance,
sans avoir égard à la date des décrets du

concile.

Le pape Eugène témoigna beaucoup d'op-

position contre ce règlement, et n'oublia
rien auprès du roi Charles VII pour le lui

faire abolir; mais ses efforts furent inutiles.

L(v roi fit seulement une ordonnance en

1455\ pour remédiera certains abus qui s'é-

taient glissés dans l'exécution de sa loi.

Pie II, successeur d'Eugène, se déclara en-

core plus ouvertement contre la pragmati-

que, et en sollicita vivement l'abolition. Dans

ces circonstances. Charles Vil mourut, et

Louis XI lui succéda en 1461. Ce priimee ne
lint pas contre les pressantes sollicitations

de Pie Il; il condescendit à l'abolition de la

pragmatique, Ses lettres patentes furent ex-

pédiées à cet effet le 27 novembre 1461. Lfs

ambassadeurs les remirent au pape avec la

charte même de la pragmatique.
« La pragmatique, dit Pie I1, était une

« tache qui défigurait l'Eglise de France, un

« décret qu'aucun concile général n'avait

«porté, qu'aucun pape n'avait reçu; un

«
principe de confusion dans la hiérarchie

« ecclésiastique, puisqu'on voyait depuis ce

« temps-là que les laïques étaient devenus

« maîtres et juges du clergé; que la puis-
« sance du glaive spirituel ne s'exerçait plus
« que sous le bon plaisir de l'autorité sécu-

« lière; que le pouvoir romain, malgré !«

« plénitude de juridiction attachée à sa'c'i-

<<gnité, n'avait plus de pouvoir en Fi«:i"9

« qu'autant qu'il plaisait au parler' eu» de

« lui en laisser, »

Louis XI écrivit au pape une lettre eut)

( \'iiigt-srpt.)
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date du 7 novembre 1461, dans 'laquelle il

reconnaît que « la pragmatique a été faite

« dans un temps dt; schisme et de sédition

« qu'elle ne peut causer que le renverse-

« ment des lois et du bon ordre; qu'el!e

a rompt l'uniformité qui doit régner entre

«tous les Etats chrétiens; qu'il casse dès

-<< à présent cette ordonnance et que si

«quelques prélats osent le contredire,' il

« saura les réduire au parti de la soumis-

« sion. »

Le parlement de Paris refusa d'enregistrer
'-les lettres du roi. Celui de Toulouse ne les

"vérifia qu'au mois d'avril 1462, qu'en pro-
testant que c'était par ordre précis du roi

ce qui faisait toujours regarder la pragma-

tique comme un sage règlement que l'on

devait suivre. Le pape Paul II, successeur

de Pie 11, instruit de l'état des choses à cet

égard, demanda au roi Louis XI de nou-

velles et plus fortes lettres d'abolition, et

les obtint mais ce tut encore avec aussi peu

-de succès auprès du parlement.

Dans' ce même temps, le recteur de l'uni-

versité de Paris déclara au légat, ainsi qu'au

châtelet, son appel au futur concile, do

tout ce qui serait fait contre la pragmatique.

Mais tout cela ébranla si peu Louis XI, qu'il
fit, par ses ambassadeurs un traité avec

Sixte IV, l'an 1472, où l'on réduisil les choses

à peu près dans le même état où elles étaient

en Allemagne par les concordats germani-

.-ques, touchant les bénéfices; c'est ce traité

dont parle le chapitre 1 de Treuga et pace, in

communia. Il ne fut pas plus reçu des parle-

ments que les lettres d'abolition. Louis XI

'mourut donc en 1483, sans avoir pu termi-

ner cetluaffilire u'une manière satisfaisante.

Dès le commencement du règne de Char-

les VIII, son successeur, on assembla les

trois états du royaume en la ville de Tours.

-Là, s'émut une dispute entre les évoques

nommés par Louis XI et quelques-uns du
tiers état. Le procureur. général, Saint-Ro-

main, y prit la parole, et déclara que si les

-commissaires du roi n'avaient égard à ses

-remontrances, il en appelait au parlement
sur quoi il faut remarquer que sous le roi

'Charles VIII, l'on procéda aux élections des

évoques, et quand il y arrivait des débats,

le parlement en décidait.

Dans ces circonstances, Innocent VIII et

Alexandre VI, firent de vains efforts auprès

du roi Charles VIII, lequel mourut en 1498.

Louis XII, qui lui succéda, fit perdre aux

souverains pontifes toute espérance de rien

•obtenir. Le roi ordonna, dès l'année 1499,

que la pragmatique de Bourges serait invio-

lablement observée dans le royaume; et

l'on voit en effet des arrêts qui condamnè-

rent en conséquence quelques particuliers

pour avoir obtenu des bulles en cour de

Rome. Les choses restèrent en cet état jus-
qu'au cinquième concile de Latran convo-

qué par Jules II, en 1512, comme il est dit t

sous les mots latran et PISE.

Le pape cassa dans ce concile, tout ce qu'a-

vaient fait les cardinaux assemblés à Pise,
Milan et Lyon; il renouvela, dans la troi-

sième session, les bulles qui mettaient le
roi et son royaume en inierdit, à cause des
secours qu'il avait prêtés à ce concile de

Pise, et ordonna dans la quatrième session,
tenue le 12 décembre 1512, sur les réquisi-
tions du procureur général du concile" que
tous les fauteurs de la pragmatique, quels

qu'ils pussent être, rois et autres, seraient
cités à comparaître dans soixante jours.

Le concile approuva ce monitoire; mais lo

pape Jules étant mort le 26févrierl5t3, Léon

X son successeur, prorogea le délai cle

soixante jours, en faveur de ceux qui dé-
fendaient la pragmatique. Dans ce même
temps, le roi Louis XII envoya ses ambas-

sadeurs pour déclarer au concile de Latran,

qu'il y adhérait, et qu'il abandonnait celui

de Pise, depuis le décès de Jules II. Les pré-
lats français imitèrent l'exemple du roi ut
Léon X suspendit l'effet des censures. Louis

XII mourut lelur janvier 1515, et cul pour
successeur le roi François Ier.

Ce prince jeune et plein de courage passa
en Italie, où il faisait la guerre il avait déjà
vaincu ses ennemis lorsqu'il reçut à Pavie

avis par le sieur de Solirrs, son ambas-

sadeur à Home, que le pape et le concile

avaient décerné une citation pére.mploire
et finale contre Sa Majesté et l'Eglise galli-
cane, pour venir alléguer les raisons pour-

quoi la pragmatique ne devait pas être abro-

gée. Le roi manda que dans peu de jours il

enverrait vers le pape pour satisfaire à cette

citation, ou bien qu'il se ferait quelque pro-
position d'un concordat pour le bien de l'E-

glise de France. Ce dernier par:i qui faisait
tout espérer au pape dans une négociation
fut suivi; on se rendit de part et d'autre

dans la ville de Bologne. Le roi demanda
au pape la confirmation de la pragmatique,
mais inutilement. Le pape voulail un traite,
et François Ier y consentit les cardinaux

d'Aïuôiieet Sanctiquartô, furent commis à

cet effet par Léon X, et le chancelier Du-

prat par François Ier; en conséquence, tout

fut réglé dans peu de jours. Le roi signa le

concordat à Milan, et, après quelques diffi-
cultés sur quelques articles, te pape le ra-

tifia le 16-aoûl 151G. On cita dès lors, par un

dernier délai pcremploirc, les défenseurs dc

la pragmatique. On lut dans la onzième ses-

sion la bulle de Léon X, du 19 décembre

1516, portant révocation de la pragmatique
et le traité fait à Bologne entre ce pape et

le sainl-siége apostolique d'une part, et le

roi et le royaume de France de l'autre. Le

concile approuva tout, et mit dans ses actes,
comme une pièce qui en faisait partie essen-

tielle, le traité de Bologne appelé parmi
nous le concordat français. Ce concordat fut
dressé sur les décrets de la pragmatique et

dans le même ordre ( Voyez le texte de

ce concordat sous le mot CONCORDAT do

Léon X).Voici les changements qu'on y re ¡

marque
1° Au lieu du titre de concil. gênerai,

auct. etc., contenu en la pragmatique,
le concordat renferme une préface et un

titre de Constilutionibus qui prépare



O

y

PRÉ HIÉ 84C

à la maliôic du traite et à sa conûrma-

tion.

2'Au titre de eleclionibus de la pragmàti-

que, le concordat a substitué le titre de elec-

tionis et postulat. derogat. et le titre de regia

ad prœlaturas, etc.

3° Le titre IV du concordat répond au titre

III de la pragmatique de reserv. sublat. mais

avec moins de précision.

4° Le titre V du concordat est le même

que le titre IVde la pragmatique de collatio-

nibus avec cette différence que le premier

explique mieux les droils des gradués.

5° Les titres VI, VII,VIII, IX. du concordat

.de mandatis apostolicis, sont une exception

du titre IV de la pragmatique de reserv. subi.

où il est parlé aussi de ces mandats.

6° Les titres VI et VII du concordat de

causis et fiïvolis appellationibus, sont à peu

près les mêmes que ceux de la pragmatique.

7° Il n'est fait aucune mention dans le cou-

cordat des titres VIII, IX, X, et suivants

jusqu'au XVIII de la pragmatique: savoir,

du nombre et de la qualité des cardinaux

des annales et de ce qui regarde le service

divin.

8° Les titres de conc'ubinariis, de excommu-

nicatis non vilanilis, de interdictis non leviter

ponendis de sublat ione et mentione lilteris,

sont semblables dans la pragmatique et le

concordat. (Voyez concordat.)

PRÉBENDE, SEMI-PRÉBENDE.

On appelle prébende une portion des biens
d'une église cathédrale ou collégiale, assi-

gnée à un ecclésiastique, à la charge par lui

de remplir certaines fonctions.

Quoique l'on confonde pour l'ordinaire le

mot de prébende avec canonicat ou chanoi-

nie il y a cependant cette différence, que la

prébende est un droit qu'a un ecclésiastique

de percevoircertains revenus dans une église

cathédrale ou collégiale; au lieu que le ca-

nonicat est un titre spirituel indépendant

du revenu temporel en sorte que la prébende

peut subsister sans le canonicat, et que le

canonicat au contraire est inséparable de la

prébende. Ce n'est pas à la prébende que le

droit de suffrage et les autres droits spiri-

tuels sont attachés, mais au canonicat Prn-

prie ad hoc spécial status in choro el vox in

capilulo ( Glos. in pragm. de Collai. § Item,

censuit); lorsquo la prébende- cA jointe <iu

canonicat, elle devient spirituelle à cause (lu

canonicat auquel elle est annexée. Celle-ci

est appelée par quelques-uns prébende ca-

noniale l'autre prébende simple (Voyez

CANONICAT).

Le mot de prébende signifiait dans le moyen

âge 'les distributions dis vivres qui se fai-

saient aux soldais; d'où il a passé aux dis-
tribulions qui se fiisaient aux chanoines et

aux moines puis aux portions des revenus

des biens de l'Eglise qu'eurent les ecclésias-

tiques, après le partage qui fut fait de ces

biens (Thomassin).
La prébende ainsi distincte du canonicat

pouvait être divisée et conférée môme à des

laïques, et de là les semi-prébendes que l'on

voyait dans la plupart des chapitres affectée»

à des chapelains; les prébendes laïcales eo

certains chapitres.

Les semi-prébendes possédées par des ec-

clésiastiques formaient titre de bénéfice ir-

révocable ou amovible, selon les différents

usages des chapitres. Dans plusieurs, les

chapelains semi-prébendés ne pouvaient pas

élre révoqués par le chapitre qui les avait

nommés, et pouvaient même quelquefois ré':

signer leur semi-prébende.

On no parle de prébendes que dans les

chapitres ou églises conventuelles Nomcn

autem prœbendœ cum de beneficiis loguimur,

propre solum locum habet in ecclesiis colle-

gialis ubi adsunt canonicatus, personatus et

dignilates (Tôt. lit. de Prœb.). Régulièrement

les prébendes viennent sous le nom de béné-
fice (C. Diléclus de Prœb.; c. Si quis ductor

c. Si quis episcopusi.qu. 3). L'on voit sous le

mot BIENS d'église l'origine des prébendes

par le partage qui se fit des chapitres dans

le onzième siècle.

On distingue encore la prébende en théo-

logale et préceploriale.
On appelait aussi pléni-prébendé le cha-

noine qui possédait une prébende entière

pour le distinguer de celui qui ne possédait

qu'une demi-prébende.

PRÉCAIRE.

Le précaire est un espèce de contrat fort
commun autrefois dans l'Eglise. Il consistait

en une donation que les particuliers faisaient

de leurs biens aux églises ou aux monas-

tères, ensuite de laquelle ils ob'.enaient de

ces mêmes églises ou monastères sur des
lettres qu'ils appelaient precarias ou precato-

rias, les mêmes biens pour les posséder par
une espèce de bail emphytéolique, pendant

cinq, six ou sept générations, à condilion de
donner à l'église ou aux monastères un cer-

tain revenu tous les ans. Le bail fini les

biens passaient en propre aux églises ou aux

monastères. Les anciens cartulaires sont

remplis de ces sortes de contrats.

Bien que le précaire ne soit plus connu ni

pratiqué dans l'usage, nous en distinguerons

de trois espèces selon qu'on en a usé autrefois:

1° quand on donnait un fonds à l'église, à

condition qu'on jouirait de l'usufruit de ce

fonds, et d'un autre de même valeur; tel est

le précaire dont par.le le canon Precariœ,

qu. 2; 2° quand on donnait à l'église un
fonds dont on se réservait l'usufruit, à con-

dition de payer un cens pour marque de re-
connaissante 3° quand l'Eglise donnait pour

un certain |,emps à un particulier l'usufruit

de quelque terre, à condition de rendre cer-

tains services, ou pour récompense de ceux

qui avaient été rendus (C. Sœpe, 12, qu. 2,

exlr. de Precar.).
Cette dernière sorte de précaire est appe-

lée precarium, et non precaria, dans les Dé-

crélales. Elle était plus préjudiciable à l'E-

glise que les deux autres, quoique, suivant

Yves de Chartres, il n'y eût aucun précaire

qui lui fût avantageux Fra Paolo et Kichard

Simon prétendent le contraire, car ils foui
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-des deux premières espèces de précaire la

principale source des richesses de l'Eglise.

Quoi qu'il en soit, tous ces différcnlspr^cat'm
dont on peut voir la vraie nature dans le

Traité de l'a discipline, du père Thomassin

[Partie IV, liv. Il, cil. 65), ont été défendus, et
la crainte que les laïques ne s'emparassent
des biens ecclésiastiques, comme ils avaient

déjà fait dans les derniers siècles, .alla à un

tel point, qu'on défendit dans quelques con-

ciles' de leur donner à ferme les biens d'E-

glise. De là étaient venues les défenses de
.baux à longues années (Voyez bail).

PRÉCENTEUR.

(Voyez chantke.)

"PRÉCEPTEUR, PRÉCEPTORIALE.

L'Eglise, comme nous avons eu plusieurs
fois occasion de l'observer dans le cours de

cet ouvrage, à toujours regardé, l'ignorance
comme la source d'une infinité de maux et

d'une infinité de désordres. Elle a cherché à

y remédier, en favorisant l'éducation pu-

blique, surtout dans ces temps où les uni-

versités n'étaient pas multipliées, où les col-

léges étaient rares, et où les séminaires n'é-
taient pas encore établis. Les pauvres clercs

et les jeunes écoliers furent l'objet de ses

soins. Des évêques se firent un devoir de

former des écoles destinées à leur instruc-

tion (Voyez école).
Les conciles le leur pres-

crivirent comme une loi. On établit des maî-

tres d'école dans les monastères et les chapi-

tres un Capitulaire déCharlcniagnc(/<6. II,

cap. 72) est à cet égard très-formel. Le con-

cite de Latran tenu sous Alexandre III, or-

donna ( <•. 1, de Magislris) qu'on établirait

un maître d'école dans chaque église cathé-

drale, auquel on assignerait le revenu de
quelque bénéfice. Le concile tenu sous In-

nocent III, renouvela ce règlement (in c.

Quia nonnullis), et retendit à toutes les égli-

ses dont les revenus permellraient cet éta-

blissement.

Enfin le concile de Trente, se référant à

ces anciennes constitutions, a ordonné que
dans les

églises
dont le revenu annuel est

faible, bt ou il y a un si petit nombre J'ec-
clésiastiques et de fidèles, qu'on ne peut pas

y entretenir commodément des leçons de

théologie, il y aura au moins un maître

-choisi par l'évêque, avec l'avis du chapitre,

qui enseigne gratuitement la grammaire aux

«•lercs et aux autres pauvres écoliers, pour
:les mettre en état de passer ensuite à l'étude

•des saintes lettres, si Dieu les y appelle; et

•pour cela on assignera à re maître de gram-
maire le revenu de quelque bénéfice simple,
-dont il jouira tant qu'effectivement il conti-

nuera d'enseigner; en sorte néanmoins que
les charges et fonctions dudit bénéfice ne

manquent pas d'être, remplies, ou bien on lui

fora que!ques appointements honnêtes et

raisonnables de la mense de l'évêque ou du

chapitre; ou l'évêque enfin trouvera quelque
autre moyen convenable à son église et à

son diocèse, pour empêcher que, sous quel-

que prétexte que ce .soit, un établissement

si saint, si utile et si proGtable ne soit né-

gligé, et ne demeure sans exécution (Session

V, ch. 1. de Reform.)..
Le maître d'école ou de grammaire dont

parlent ces conciles, a reçu parmi nous le
nom de précepteur et la prébende qui était
affectée à son entretien a été appelée précep.
toriale.

PRÉCHANTRE.

Dans certaines églises on donne le nom

de préchantre, qui prœesl choro, à la dignité
de chantre (Voyez chantre).

PRÉCHANTRERIE.

On donne ce nom à la dignité de préchan-
tre cru premier chantre qu'on appelle en

d'autres églises grand chantre, ou chantre

.simplement, et ailleurs précenlcur (Voyez

CHANTRE).

PRÉCONISATION.

On appelle préconisalion la proposition

qui se fait à Rome dans le consistoire, d'un
nommé à un bénéfice consistorial Prœco di-
citur dum aliquid palam promttlgalur.

La préconisation n'est proprement qu'une
annonce que, dans le

prochain consistoire,
le cardinal proposera à Sa Sainteté l'église

qui est vacante, à laquelle le roi a nommé

N. (Nous parlons ici pour ce qui regarde la

France), qu'il désire être préposé pour évê-

que et pasteur de celle Eglise. Il est ajouté
dans l'acte de préconisalion, que les qualités
et autres choses requises seront expliquées

plus amplement dans le consistoire. On don ne

ce délai afin que les cardinaux puissent
s'informer de la dignité ou indignité du
nommé.

Un évêque qui s'est démis de son évôché,

n'eii est dépouillé qu'après que sa démission
a été admise par le pape et qu'on fixe à la

préconisation qui est faite de son successeur

en plein consistoire. Celui-ci n'a cependant
dés lors aucune fonction à exercer dans le

diocèse; il ne peut y exercer les fondions
spirituelles qu'après sa consécration et sa

prise de possession (Instit. du droit can., liv.

l, lit. de consecratione).
La préconisation se fait en ces termes

Bealissime pater, ego N. cardinalis, in pro-

ximoconsistorio,siSanctitativestrœplacucrit,

proponarn ccclesiumN. quœ vocal per obilum

N. ul'limi illius episcopi ad eam nominat rex

christianissimus D. N ut illi ccclesiœ

prœficiutur in episcopum et pastorem ;Jllius
autem qualitates el alia requisita latius in eo-

dem cohsistorio declarabunlur Cet acte de

préconisation est suivi de plusieurs autres

formalités, en conséquence desquelles, si le

sujet nommé est jugé digne, on lui expédie
ses bulles.

PRÉDICATEUR, PRÉDICATION.

§ 1. Nécessité de la prédication.

La prédication (pro aperte dicere), qui n'esl
aulrechose qu'unedispensalion légitime de la

parole de Dieu, est aussi ancienne que la reli.

gion, ci "e fin ira qu'avec elle, parce que c'est un
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des moyens nécessaires pourlacOriservcr dans

sa purelé. C'est par la prédication que la foi

s'est établie, qu'elle a passé de génération en

génération, quVIlesubsistern jusqu'à In fin des

siècles; et de là cette succession continuelle

de la prédication, dont Jésus-Christ a confié

le ministère aux évoques, eu la personne des

apôtres lïuntes docete omnes gentes (Malth.,

ch. XXV11I, v. 19). L'établissement des pre-

miers diacres prouve évidemment que les

apôtres s'en faisaient un devoir personnel

qu'ils voulaient remplir autant qu'il était en

eux Non est œquum nos derelinquere ver-

bum Dei, et minislrare mensis (Acl. ch. VI).

( Voyez DOCTRINE, ÉVÊQUE.)
Sur cet exemple, les canons et les cond!es

de tous les siècles ont constamment chargé

les évoques du ministère de la parole, et ne

leur ont permis de le communiquer à d'au-

ires que quand ils ne pourraient point s'en

acquitter eux-mêmes. De là aussi est venue

la maxime qu'on ne saurait prêcher dans

un diocèse sans le consentement et l'appro-
bation 'du l'évêque. Saint Augustin, dit-on,

fui le premier prêtre dans l'Occident, et saint

Jean Chrysostorne dans l'Orient, qui aient

exercé ce ministère. On remarque aussi

qu'eu France, le concile de Vaison, tenu en

529, est le premier qui ait permis aux curés

de prêcher; tant'il est vrai qu'on regardait
autrefois les évoques comme les seuls à qui
(o ministère de la parole appartenait. Ce-

pendant, l'historien Socrate dit que c'était à

Alexandrie seulement, où, à l'occasion de
l'hérésiarque Arius, la prédication fut défen-

due aux prêtres et assure au même en-

droit que les évéques et les prêtres inter-

prétaient les Ecritures àCésaréeen Cappadoce
et dans l'île de Chypre, tous les jours de sa-

luedj et le dimanche à l'heure de vêpres

(Lib. V, c. 21). Sozomèuc dit aussi que l'é-

véque seul prêchait à Alexandrie, et que
cette coutume s'introduis t lorsqu'Arius pu-
blia ses impiétés ( Lib. VII, c. 19). Les prê-
tres prêchaient donc avant cette époque.
Nous ne rappellerons pas ici cette foule
d'autorités qui font de la prédication un de-

voir essentiel dis évoques, on les voit dans

toute teur étendue dans les Mémoires du

clergé, tome VI, col. 1408. Il nous suffira

«lu rapporter ici les règlements du concile

de Trenle sur cette matière. On n'cn suit

pas d'autres dans la discipline présente
il est très-important d'en. lire le texte, après
celui, de saint Paul écrivant aux Romains

chapitre X: Qrcomodocredent ci quem non ait-

(lierunl? Quom'odo autem audient sine prœ-
dicante ?

«
De môme qu'il n'est pas moins nécessaire

pour l'avantage du christianisme de prêcher

l'Evangile, que d'en faire des leçons publi-
ques et que même c'est la fonction princi-

pale des évêques, le saint concile a déclaré

et ordonné que tous les évêques, archevê-

ques, primats et tous autres préposés à la

conduite des églises, seront tenus et obligés
de prêcher eux-mêmes le saint Evangile de

Jésus-Christ, s'ils n'en sont légitimement em-

pêchés. Mais s'il arrive qu'ils aient en effet

quelque empêchement légitime, ils seront

obligés, selon la forme prescrite au concile

général de Lalran, de choisir et mettre en

leur place des personnes capables de s'ac-

quitter utilement pour le salut des âmes de
cet emploi de la prédication; et si quelqu'un

méprise d'y donner ordre, qu'il en attende-

un châtiment rigoureux.
« Les archiprêtres également, les curés,,

et tous ceux qui ont à gouverner des églises

paroissiales, ou autres ayant charge d'âmps,
de quelque manière que ce soit, aurontsoin,.
«lu moins tous les dimanches et toutes les

fêtes solennelles, de pourvoir par eux-mê-

mes, ou par autres personnes capables,, s'ils

n'en sont légitimement empêchés, à la nour-
riture spirituelle des peuples qui leur sont

soumis, selon la portée des esprits et selon'

leurs propres talents, leur enseignant ce qui
est nécessaire à tout chrétien de savoir pour
être sauvé et leur faisant connaître en peu
de paroles et en termes faciles à comprendre
les vices qu'ils doivent éviter et les vertus

qu'ils doivent suivre pour se garantir des

peines éternelles, et pour obtenir la gloire
céleste. Que si quelqu'un néglige de s'en ac-

quitter, quand il prétendrait par quelque rai-

son que ce soit être exempt de la juridic-
tion de l'évêque, et quand les églises même-

seraient dites exemptes de quelque manière

que ce puisse être, en qualilé d'annexés, si

l'on vcul,.ou comme unies à quelque mo-.

nastère qui serait même hors du diocèse,,

pourvu qu'en effet les églises se trouvent

dans le diocèse, les évéques ne doivent pas
laisser d'y étendre leur soin et leur vigilance

pastorale, pour ne pas donner lieu à la vôri-

licalion de ce mot (l'hren..IV, ~.) Les petits

enfants ont demandé dit pain, et il n'y avait

personne pour leur en rompre. Si donc, après
avoir élé avertis par l'évêque, ils manquent

pendant trois mois à s'acquitter de leur de–
`

voir, ils y seront contraints par censure ec-

clésiastique ou par quelque autre voie, selon

la prudence de l'évêque; de sorte même que
s'il le juge à propos, il soit pris sur le revenu

des bénéfices quelque somme honnête pour
être donnée à quelqu'un qui en fasse la fonc-

tion, jusqu'à ce que le titulaire lui-même-

sa reconnaissant, s'acquitte de son propre
devoir.

« Les réguliers, de quelque ordre qu'ils.

soient, ne pourront prêcher même dans les

églises de leur ordre, sans l'approbation et-

la permission de leurs supérieurs, et sans

avoir été par eux duement examinés sur leur

conduite, leurs mœurs et leur capacité; nfiais-
avec cette permission ils seront encore obli-

gés, avant de commencer à prêcher, de se

présenter en personne aux évêques, et do-

leur demander la bénédiction. Dans les égli-
ses qui ne sont point de leur ordre, outre la*

permission de leurs supérieurs, ils seront

encore tenus d'avoir celle de l'évêque, sans^

laquelle ils ne pourront en aucune façon

prêcher dans les églises qui ne sont point-,
de leur ordre, et, celte permission sera don-*
liée gratuitement par les évéques.

« S'il unirait, ce qu'à Dieu ne plaise,, que
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qnclquc prédicateur semât parmi le peuple
i.'es erreurs ou des choses scandaleuses, soit

qu'il prêchât dans un monastère de son or-

dre, ou de quelque autre ordre que ce soit,

i'évêque lui interdira la prédication et, s'il

prêchait des hérésies l'évêque procédera
contre lui suivant la disposition du droit, ou
>a coutume du lieu, quand même ce prédi-
cateur se prétendrait exempt, par quelque

privilége général ou particulier, auquel cass

I'évêque procédera en vertu de l'auforilé

apostolique et comme délégué du saint-

siège. Les évoques auront aussi soin, de leur

côté, qu'aucuns prédicateurs ne soient in-

quiélés a tort, ni exposés à la calomnie, par
de fausses informations, ou autrement, et
feront en sorte de ne leur donner aucun

juste sujet de se plaindre d'eux. (Session V,
i-liap. 2, de Reform.)

« Le saint concile, souhaitant que l'exer-
cice de la prédication de la parole de Dieu,
qui est la principale fonction des évèques,
soit continué le plus souvent qu'il se pourra

pour le salut des fidèles, et accommodant
encore plus convenablement à l'état présent
des temps les canons autrefois publiés à ce

sujet sous Paul III d'heureuse mémoire, or-
donne que les évêques eux-mêmes, dans leur

propre église, expliqueront les saintes Ecri-

tures, et prêcheront la parole de Dieu; ou,
s'ils en sont légitimement empochés, qu'ils
auront soin que ceux à qui ils en auront
confié l'emploi s'en acquittent dans leurs ca-

thédrales, ainsi que les curés dans leurs pa-
roisses, ou par eux-mêmes, ou, à leur dé-

faut, par d'autres qui seront nommés par les

évoques, soit dans les villes, ou en tel autre
lieu du diocèse où ils jugeront à propos de
faire prêcher, aux frais et dépens de ceux

qui y sont tenus, qui ont accoutumé d'y
fournir; et cela au moins tous les dimanches
et toutes les fêtes solennelles; dans le

temps
des jeûnes du carême et de l'avent, tous les

jours; ou du moins trois fois la semaine,
s'ils l'estiment nécessaire, et, aux autres

temps, toutes les foU qu'if paraîtra expédient.
a L'évêque avertira aussi le peuple que

chacun est obligé d'assi ter à sa paroisse,
si cela se peut taire commodément, pour y
entendre la parole de Dieu et nul, soit sé-

«•ulier, soit régulier, n'entreprendra de prê-
cher, même dans les églises de sou ordre,
conlre la volonté de l'évêque.

a Les évêques auront soin pareillement,
qu'au moins les dimanches et les fêtes, less
enfants soient instruits dans chaque paroisse
des "principes de la foi, et de l'obéissance

qu'ils doivent à Dieu et à leurs parents; ci,
s'il ilcn est besoin, ils contraindront, même
par censures ecclésiastiques, ceux qui sont

chargés de cet emploi à s'en acquitter fidè-
lement, nonobstant privilège et coutume
contraires. A l'égard de tout ic reste, ce qui
a éiô ordonné sous le même Paul 111, lou-
chant l'emploi de la prédication, demeurera
dans sa force et vigueur, » (Session XXIV,

cîiap./i., de lie for m.)
» Afin que le peuple fidèle s'approche des

Sacrements avec
pius de re?p(,c, el plus de

dévotion, le saint concile enjoint à tous les

évoques, non-seulement d'en expliquer eux-

mêmes l'usage et la vertu selon la portée
de ceux qui se présenteront à les recevoir,

quand ils feront eux-mêmes la fonction da
les administrer au peuple; mais aussi de te-

nir la main qua tous les curés observent la

même chose, et s'attachent avec zèle et pru-
dence à celte explication, qu'ils feront mêmff

èn langage du pays, s'il en est besoin, et si

cela se peut faire commodément, suivant la

forme qui sera prescrite par le saint concile,

sur chaque sacrement, dans le catéchisme

qui sera dressé, et que les évêques auront

soin de faire traduire fidèlement en langue

vulgaire, et de faire expliquer au peuple par
tous les curés lesquels, au milieu de la

grand'messe ou du service di.vin, explique-
ront aussi en langage du pays, tous les jours
de fêtes ou solennels, le texte sacré, et les

avertissements salutaires qui y sont conte-

nus tâchant de les imprimer dans les cœurs

de tous les fidèles, et de les instruire solide-

ment dans la loi de Notre-Seigneur, laissant

à part toutes sortes de questions inutiles. »

(Même session, chapitre 7.)
Saint François de Sales apprend aussi en

général à tout prédicateur comment il doit
s'y prendre pour prêcher avec fruit (Voyez
lettre 31, et la fin de celle qui est rapportée
sous le mot évêque, § 5).

La congrégation des cardinaux a décidé en

1580, conformément au concile de Lalran,

sous Léon X, que l'on pouvait permettre la

prédication à un clerc, quoiqu'il ne fût pas
dans les ordres sacrés, mais jamais à des

laïques. Nos conciles provinciaux sont plus
sévères à cet égard, ils ne permettent la pré-
dication qu'aux diacres ou'aux sous-diacres
et recommandent de ne pas la confier légè-
rement aux nouveaux convertis ( Mém. du

clergé, tom. III, col. 867).

§ 2. Approbation et nomination des prédi-

cateurs.

Nous avons établi sous le mot APPROBA-

tion la nécessité d'obtenir de l'évêque l'ap-

probation ou la mission pour prêcher ou

pour confesser dans son diocèse. Rien n'est
plus expressément défendu aux- clercs sécu-

liers et réguliers, que de prêcher sans la

mission de l'évêque l'Quomodo prœdicubunt
nisi millantitr. Il faut voir à ce sujet toutes

les autorités anciennes et nouvelles qui sont

rapportées dans les Mémoires du clergé, tom.

111. col. 870, lom. VI, col. 1M2.

Voici deux formules d'approbation pour la

chaire. Cette approbation s'accorde ou pour
prêcher indistinctement dans toutes les égli-
ses du diocèse, ou dans une église particu-
lière. La première de ces permissions con-

tient trois choses remarquables 1° la

limitation du temps pendant lequel on peut

prêcher; 2° l'exclusion de l'avent et du

carême, pour lesquels il faut une permission

particulière 3° le consentement du curé ou

supérieur des lieux.

PERMISSION GÉNÉRALE DE PRÊCHER.

N. miscratione dii-ina et sanctœ sedis apo-
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stolicœ gratia, episcopus N.licentiam damus.

verbum Dei annuntiandi in noslra diœcesi, dt

conscnsu rectorvm, vel superiorum locorum,
non tamen concionandi adventus aiU quadra-

gesimœ tempore, sive dominicis, sive singulis
clicbus in eodem loco, sine speciali mdndalo

nostro prœsentibus litleris ad. valilu-ris.

Datum N. inpalalio nostro episcopali anno

Domini, etc.

PERMISSION DE PRÊCHER L'AVENT ET LE

CARÊME DANS LA VILLE.

N.iC\c.,rectoriecclesiœN- salutem et bene.

dictionem :mandamus vobis quatenus benigne

recipiatis N. juxta locontm consuetudinem

designatum, alque ano6M mt'Mutnad pra'dtCoK-
dumverbum Dei in 'veslra ecclesia 1Jroximo tem-

lnore.omniaautem~szcG.üscondilioniGus atque

tegibus: prima, ut aut parochum,aut rectorem

loci quumprimum conveniat,mandatum suum

expositurus; cumque de disciplinée evangelicœ

régula conférât, ne in persuasibilibus humanœ

snpicnliœ verbis potius quam in virtute mis-

sionis ac iradiiiverbietœdificationeDei, quœ
est in fide, rcgnum Dei evangelizet. Secunda.
ul ex pasloralibus libris lectionem evangelii

nique epùlolœ populo Dei fideliter integrcque

inlerpreletur ac contra hcereses doctrinam

vcritalis inviolabiliter commendet duas item

sermonum partes faciul doctrinalem alque
moralem, in quibus assidue cum doctore nos-

iro beatissimo Auguslino,Ecclesiœunitatem

congregationem, communionem mentibus fide-
lium inspirel; eadem etiam quœ didicerit ila

doceat, ut cum dicat nove non dicat nova.

Ter lia clerum popidumque ad habendas pro

rcge, regia famitia et "xercilibus suis assiduas

ojnid Deum orationes, animose invitet. Quarla

denique ac poslrema, ttl post perfection prœ-
sentis mandali laborem ralionem suœ villica-

tionis sedi episcopa'ii confestimreddal. Datum.
N., etc.

Le droit d'approuve.r les prédicateurs n'ap-

partient qu'aux évêques dans leurs-diocèses.

C'est une suite de leur qualité de premiers

pasteurs. Ils peuvent refuser la permission
de prêcher à qui bon leur semble sans qu'on

puisse les forcer à l'accorder ni à déclarer les

raisons de leur refus.

Les lois civiles reconnaissent ce droit de

l'évêque. L'article. 50 des articles organiques

porte: «Les prédications solennelles appelées.
« sermons, et celles connues sous le nom de
a stations de Tavent et du~ carême, ne seront
« faites que par des prêtres qui en auront

« obtenu une autorisation spéciale de l'é-
« vêque. »

L'article 32du décret du 30 décembre 1809,

ajoute: « Les prédicateurs seront nommés
« par les marguilliers, à la pluralité des suf-
« frages, sur la présentation faite par le curé
•< ou desservant et à la charge par lesdils

« prédicateurs d'oblenir l'autorisation de

Q « l'ordinaire. »

Et l'article 37 du même décret met au

nombre des charges de la fabrique « de payer
« l'honoraire des prédicateurs cle l'avcnt/du
« carême et autres solennités. »

Les curés n'ont pas besoin de l'approba-
tion de l'évêque pour prêcher dans leurs*-

paroisses, parce que la prédication est une

fonction attachée à leur titre même.

Il y a longtemps qu'a lieu l'usage de prd-
dicalions spéciales pendant l'avent et le ca-

rême, car nous lisons dans le concile de--

Mcaux de l'an 845, canon 28, que les Pères

de ce concile demandaient avec instance &ù-

roi Charlcs le Chauve qu'on laissât la liberté

aux évêques de résider dans leur église, pen-
dant l'avent et le carême, afin qu'ils pussent

employer
ce temps de- piété à la prédication

et a la correction des vices publics.
Nous croyons qu'il ne sera pas inutile de

faire ici quelques remarques sur le droit de
nommer les prédicateurs, et sur l'obligation
de les défrayer. Comme la fonction de prê-
cher n'est proprement attachée qu'aux évo-

ques, en qualité de successeurs des apôtres
et aux curés qui ne peuvent être faits pas-
teurs sans le pouvoir et l'obligation de pailre
leur troupeau, ainsi qu'on peut le remarquer

dans le concile de Trente ( Session XXIII

c. 1); aussi les conciles provinciaux ont

obligé les réguliers nommés par l'évêque

pour prêcher, de céder au curé, quand il vou-

dra prêcher, comme au prédiculeur-né de snh

paroisse. On demande à qui appartient te

droit de nommer les autres prédicateurs. S'il

s'agit de l'église cathédrale, où nulle cou-

tume certaine n'a approprié ce droit à d'au-

tres, c'est à l'évêque à les nommer, et à-

fournir à leur dépense. Telle a été la réso-
lution de la congrégation du concile, selon.,

Fagnan(/n lib. 1 décret. part. ll,po^.4.58).La-
chose est encore bien plus certaine si l'évê-

que seul est en possession de nommer et de

défrayer. Ou bien ça été la coutume que-
l'évêque nommât, et que d'autres défrayas-
sent les prédicateurs et si celle coutume est-

immémoriale, le concile de Trente ne l'a

point abolie, et il faut l'observer (Sass.XXlV,
c. k ). Si elle n'est pas immémoriale, le con-

cile l'a ôtée,. et l'évêque qui nomme doit
aussi donner l'honoraire des prédicateurs.
C'est aussi ce qu'a décidé la congrégation.
Si la coutume a vaitéléqu© l'évêque nourrit le.

prédicateur ,et que quelque autre le nommât,

la congrégation a jugé que l'évêque conti-

nuerait de le nommer, puisqu'il s'agit de son,

église cathédrale, où l'évêque seul doit pour-
voir de prédicateurs, sans avoir égard aux

coutumes contraires, quoiqu'immémoriales »
par lesquelles cette nomination appartenait.?

au. chapitre ou à l'évêque et au chapitre en--

semble. Enfin si la coutume est que le peu-

pie ou autre que l'évêque nomme et nour–

risse le prédicateur, si cette coutume n'esta

pas immémoriale, le concile- de Trente veut

qu'on l'abolisse, et que l'évoque seul nomme-
le prédicateur mais aussi le- peuple ne

pourra plus être obligé à le nourrir, et ce

sera à l'évêque de fournir à cette dépense.

Mais si la coutume est immémoriale que le

peuple ou un autre élise et nourrisse le pré-

dicaleur, la congrégation du concilé a résolu

qu'il était alors au choix de l'évêquc, ou de
conserver celle coutume immémoriale* ou du.
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reprendre le droit de nommer, en s'enga-

geant en même temps à nourrir le prédica-

teur. Voilà pour l'église calhédrnle.

Pour les autres églises, si c'est la coutume

que, l'évéque nomme et que d'autres four-

nissent à la-dépense, elle doit être exacte-

ment observée, selon le concile de Trente.

(Sess. XXIV, c. 4). Si la coutume est que l'é-

véque nomme et nourrisse le prédicateur, cet

usage est encore confirmé par le concile de

Trente au même endroit. Si la coutume est

que le peuple ou un autre nomme sans être

obligé à la dépense, l'évéque peut abolir cette

coutume et s'attribuer le droit de nommer,

si elle n'est pas immémoriale; mais si elle e-l t

immémoriale, la congrégation du concile a

souvent répondu que le concile de Trente ne

l'avait point changée, et que l'évéque ne

pouvait point t'abolir. Si le peuple nourrit et

nomme le prédicateur par une coutume im-

mémoriale, l'évéque ne peut rien changer à

cet usage, selon la congrégation. Que si cette

coutume n'est pas immémoriale, la congré-

gation a souvent répondu que i l'évéque pou-
vait bien alors se remettre en droit de nom-

mer mais il ne peut plus obliger à nourrir

le prédicateur ceux qui le nommaient et le

nourrissaient auparavant. Enfin la congré-

gation a répondu qu'il était bien plus juste
que tes prédicateurs des églises des réguliers
fussent du même ordre;.mais que si la cou-

tume était que l'éfêque en put nommer d'au-
tres, il fallait l'observer.

Fagn.in, de qui ces réponses de la congré-

gation du concile sont empruntées, propose
ensuite un autre doute. savoir:si les curés

sont obligés de faire des prédications en

forme dans leur église, ou s'il suffit qu'ils y
fassent des instructions familières. Il dit que
la congrégation agita cette question sans la

défiilor, et il ajoute que le chapitre Quod
Dei timorem, el, dans les Clémentines, le cha-

pitre Uudum, de Sepulturis, semblent obliger
les curés à la prédication, Mais après tout,
il semble que la congrégation du concile eut

beaucoup de raison de ne rien décider sur ce

sujet car ni dans les décrétâtes, ni dans le

concile de Trente, il n'y a rien d'assez clair

et d'assez convaincant pour les prédicutions
en forme, et l'on pourrait, sans beaucoup
de violence les expliquer des instructions

familières qui sont ordinairement plus utiles.

Le même Fagnan propose ailleurs un au-

tre doute: si l'office de la prédication peut
être commis à d'autres qu'à des prêtres et.

des évéques. Les canonistes répondent que
le chapitre Perlectis (dist. XXV, c. 1), donne
aux diacres le pouvoir de prêcher, prœdicare

Evangelium et Epistolas nam ncut lectori-

bus velus Testamentum, ila diaconis novum

prœdicare prœceplum est. Cependant, quel-
ques auteurs disent que ce texte signifie
seulement que le diacre récite à haute voix

l'épîlre et l'évangile pendant la messe, ce

qui peut passer pour une espèce de prédica-
tion. Le chapitre In sanclis, qui est de saint

Grégoire le Grand est un peu plus forrnel,
quand il donne aux diacres prœdicationis

officium. Quoi qu'il en soit de ces décrétalcs

anciennes, les c.'ii'on'isle.s en ont inféré que
l'office de la prédication pouvait être confié

aux diacres. Divers conciles rendent celte

vérité incontestable. D'ailleurs, on ne peut
douter que saint Etienne et les autres pre-
miers diacres n'aient été de très-illustres et

très-zélés prédicateurs.

§ 3. Qualités et devoirs des prédicateurs.

Les prédicateurs étant par leur ministère

la lumière du monde, le sel de la terre, lob

docteurs des peuples, les dispensateurs des

vérités divines, les héros et les ambassa-

deurs de Dieu même, ils doivent participer
aux qualités de celui dont ils exercent les

fonctions, à sa science, à sa pureté, à sa

sainteté; n'avoir en vue que sa gloire et le

salut des âmes, soutenir leurs discours par
une vie exemplaire et par la pratique de

toutes les verlus.

Ils doivent s'abstenir dans leurs prédica-
tions des questions subtiles, vaines, abstrai-

tes, des histoires fabuleuses, des faits apo-

cryphes, des faux miracles, des citations de

lois, de poêles et d'autres auteurs profanes,
de toute doctrine suspecte ou erronée, de

tout discours scandaleux, schismatique, in-

décent, emporté et peu propre à instruire,

à corriger, à édifier et à toucher (Concile de

Sens de l'an 1528; règlement des rcgiil.,
art. 13; Mém du clergé, tom. 111, col. 864;
tom. VI, col. 1154).

LecinquièmeconciledeLalrahtenuenl514,
sous Léon X, s'exprime en ces termes sur

les qualités des prédicateurs, dans la onzième

session « D'autant que plusieurs n'ensei-
gnent point en prêchant la voie du Seigneur,
et n'expliquent point l'Evangile, mais plutôt
inventent beaucoup de choses par ostenta-

tion, accompagnent cequ'ils disent de grands
mouvements en criant beaucoup, hasardent
en chaire des miracles feints, des histoires

apocryphes et tout à fait scandaleuses, qui
ne sont revêtues d'aucune, autorité, et qui
n'ont rien d'édifiant, jusque-là même que
quelques-uns décrient les prélats, et dé-

clament hardiment contre leurs personnes et

leur conduite; nous ordonnons, dit le pape,
sous peine d'excommunication, qu'à l'avenir

aucun clerc séculier ou régulier, ne soit

admis aux fonctions de prédicateur, quelque

privilége qu'il prétende avoir, qu'il n'ait été

auparavant examiné sur ses mœurs, son

âge, sa doctrine, sa prudence et sa probité;

qu'on ne prouve qu'il mène une vie exem-

plaire, et qu'il n'ait l'approbation de ses su-

périeurs en due forme'et par écrit. Après
avoir été ainsi approuvés, qu'ils expliquent
dans leurs sermons les vérités de l'Evangile,

suivant le sentiment des saints Pères que
leurs discours soient remplis de la sainte

Ecriture qu'ils s'appliquent à inspirer l'hor-

reur du vice, à faire aimer la vertu, à inspi-
rer la charité les uns envers les autres, et à

ne rien dire de contraire au véritable sens de

l'Ecriture et à l'interprélalion des docteurs

catholiques. »

Le concile de Cologne, de l'an 1536, au

titre des qualités des prédicateurs, dit, dans
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le même sens « Le prophète Ezéchiel rap-

porte le sommaire des vérilés qu'il doit an-

noncer aux peuples. Il faut qu'il accommode

ses discours à la portée des auditeurs; qu'il

;i'y mêle ni fables, ni contes qui n'aient au-

une autorité. Il doit éviter tout ce qui est

profane, et cette fausse éloquence qui ne

consiste que dans les mots, de même que
Ics mauvaises plaisanteries il doit s'abstenir

tics paroles injurieuses qui puissent choquer
ou irriter les puissances ecclésiastiques et

séculières se comporter avec prudence en

reprenant les vices, ménager les ecclésiasti-

ques et les magistrats. » Le concile d'Augs-

hourg, de l'an 15i8, règl. 33, et celui de
Trêves, de l'an 1549, art. k, parlent dans le

même sens.

Si l'on veut devenir de véritables prédica-
teurs de l'Evangile, il faut, selon le onzième

concile de Tolède, canon 2, se remplir conti-

nuellement par la lecture des livres saints,
de cette divine sagesse que les prédicateurs
doivent répandre sur les peuples, puisque ce

n'est que de leur abondance qu'ils peuvent
enrichir les autres. Saint Isidore, évéque de
Sévillc.'a a découvert les sources d'où les pré-
dicateurs doivent puiser ces eaux salutaires,

qui doivent donner la fécondité au champ
de l'Eglise. Ce sont les Ecritures les ca-

nons les écrits et les vies des saints Pères
mais surtout les jeûnes, les veilles et la prière.

Nous ne pouvons mieux conclure cette ma-

tière, qu'en proposant à tous les pasteurs des

âmes l'exemple du grand saint Charles, le-

quel étant pleinement instruit des intentions

et rempli de l'esprit du concile de Trente, et

par conséquent bien persuadé de l'obligation
de prêcher, surmonta enfin tous les empêche-
ments qui l.'en éloignaient, qui étaient effec-

livement très-grands, et qui cuisent été in-

surmontables à (oui autre qu'à lui. Il s'exerça

premièrement à Home dans des lieux fort
écartés après ces essais il fil quelques dis-

cours à Milan, étant assis devant l'autel
enfin le temps de la peste, qui fut celui du

triomphe de sa charité pastorale, lui fit faire

les derniers efforts; il monta en chaire' et

prêcha avec solennité ce qu'il continua de-

puis, se rendant facile, par le zèle et par

l'habitude, ce qui aurait paru impossible à

une âme moins ferme et à une vertu moins

achevée que la sienne.

PRÉFET.

Il y a à Rome, dans la chancellerie, trois

officiers à qui l'on donne le nom de préfet
l'un est appelé préfet de la dalerie ( Voyez
daturie ) l'autre préfet de la signature de

grâce, et l'autre préfet de la signature du

justice (Voyez signature).
Il y a aussi un préfet des petites datos, un

préfet de la
componende, et un préfet des va-

cances per obitum (V oyezD\TE, componende).

Le préfet des brefs est le cardinal chargé
de revoir et de signer les minutes des brefs

sujets à la taxe ( i' oyez BREF).

PRÉLAT, PRÉLATURE.

On appelle prélat, prœlatus, quasi prœ aliis

fatus, tous ceux qui ont une juridiction or-

dinaire Prœlati propre dicuntur illt tanlum

qui liaient jurisdictinncm /brt contentiosi.

Dans une signification étendue on peut

appeler^ prélats ceux qui sont chargés de la

conduite des âmes et même de quelque admi-

nistration honorable Lata appellatione cu-

valus polest dici prœlatus. Prœlalura dicitur

omnis honor qui propler administrât ionem

alicui tribuitur ( C. Quœ episcopalum 7, 71*.

1 c. Cum ab ecclesiarum de offic. ord. c. De

rectoribus in fin.; c. Tua de cler œgrot.).
Les supérieurs réguliers, comme prieurs

et gardiens peuvent aussi être appelés pré-
lats (C. Nullus de elect. in G").

Mais par ces muls Prœlatus ecclcsiœ
on n'entend que l'évêque (Fagnan, in c. Cum

contingat de for. compet.).

On distingue donc les grands prélats des

moindres. Dans l'usage on ne donne guère
ce nom qu'aux cardinaux archevêques*,

évêques et autres supérieurs séculiers et ré-

guliers, revêtus de charges émincnles, ou

jouissant des droits comme épiscopaux. C'est

aussi à ceux-là, comme aux plus élevés en

dignité, qu'il faut appliquer ces paroles du

canon Miramur, dist. Cl. Prœlalorum inte-

gritas salus est subditorum. lli prœlati, dit

Kebuffe, debent habere 'sex alas id est noti-

tiam sex legum, videlicet naturalis, mosaïcœ,

proplielicœ evangelicœ aposlolicœ et cano-

nicœ; et si volare melius volunt, addum aliain

ex urbanitate, videlicet legalis fcienliœ quœ
eliam valde poteril cun ferre iisdem. Sunt tamen

qui n'ullas Itabent, ideo in lerra reiitanent et

terreni sunt.

Les qualités, les devoirs et les obligations
des prélats font la matière de plusieurs titres

du droit canonique, dont il serait Irop long

d'entreprendre ici l'analyse; il vaut mieux

renvoyer à ces titres que les prélats ne peu-

vent trop consulter.

PRÉMICES.

On peut voir la nature et l'origine des pré-

mices sous les mois dîme, ohlations. La let-

tre du nom fait assez entendre que c'était un

droit que les fidèles prenaient sur les pre-

miers fruits de leurs champs pour en faire
une offrande à Dieu dans la personne de ses

ministres. Cette espèce d'oblation s'est con-

fondue en général dans le tribut de la dîme.

Dans certaines paroisses, ce droit consistait

dans une portion de fruits convenus entre

le curé elles habitants; dans d'autres, c'é-

tait un certain nombre de gerbes que les pa-

roissiens donnaient à leur pasteur et, enfin,

dans d'autres, ce n'était autre chose qu'une

portion de la dîme.

PRÉNOM.

(Voyez baptême. § 5.)

PRESBYTÈRE.

On entend, dans l'usage, par presbytère !«

logement des curés dans les paroisses. Cha-

que église paroissiale doit avoir un presby-

tère pour loger le curé, aux dépens des ha-

bitants des paroisses. C'est la disposition des
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conciles anciens e non veaux et, en particu-

lier, du cuncilc de Trente (session VII,
ch. 8, et session XX], ch. 8).

Suivant les canons des conciles tenus jus-
que dans le treizième siècle, l'entretien et la

constructi on des presbytères étaient la charge
des curés, lorsqu'ils avaient des revenus suf-

fisants les vicaires perpétuels à portion con--

grue avaient droit de la faire réparer par les

curés primitifs, et les déciinaleurs y étaient

obligés lorsque la cure n'avait point de fonds.
C'estccque prescrivent les conciles de Rouen,
en 1231 de Londres, en 12G8, et d'Arles,
en 1274. Mais cette discipline a changé dans

le seizième siècle; tes conciles de Rouen en
1581 et de Bourges, en loS' chargent les

évoques de faire construire el réparer les

presbytères aux dépens des paroissiens.
La première !oi positive qui oblige les pa-

roisiens à la construction des presbytères,
est l'édit de Me'un qui y contraint égale-
ment les marguilliers les paroissiens et

même les curés, pour les parts et portions

qui seront arbitrées par les évoques. L'édit

de 1695 imposait cette charge aux habitants

des paroisses.

Aujourd'hui, d'après le décret du 30 dé-

cembre 1809, article 92, les communes sont

encore obligées de fournir au curé ou desser-

vant un presbytère, ou à défaut de presby-

tère un
logement, ou, à défaut de presby-

tère et de logement une indemnité pécu-
niaire.

Les anciens presbytères qui avaient été

spoliés pcn'lanl la révolution et qui n'avaient
pas été vendus, ont été remis au culte ca-

tholique par l'articlc 72 de la loi du 18 ger-
minal an X.

Il n'éiail question, dans la l>i organique,

que des presbytères des cures et succursales

rétablies, et le domaine restait en possession
des presbytères ayant appartenu aux parois-
ses supprimées et réunies pour le culte. Le

gouvernement restitua aux fabriques les

presbytères de ces anciennes paroisses par le

décret suivant

DÉCHET du 30 mai 1800 qui réunit aux biens

(les fabriques les églises et presbytères sup-

prime's.

« Art. 1er. Les églises et presbytères qui,

par suite de l'organisation ecclésiastique,
seront supprimés, font partie des biens res-
tilués aux fabriques et sont réunis à celles

des cures et succursales dans l'arrondisse-

ment desquelles ils sont silués. Ils pourront
êire échangés, loués, ou aliénés au profit des

églises et des presbytères des chefs-lieux.

« ART. 2. Ces échanges ou aliénations

n'auront lieu qu'en vertu des décrets de Sa

Majesté.
« ART. 3. Les baux â loyer devront être

approuvés par les préfets.
« Art. k. Les produits des locations ou

aliénations des églises et les revenus des

biens pris en échange seront employés, soit

à l'acquisition des presbytères, ou de toute au-

tre manière, aux dépenses de logement des

curés et des desservants dans les chefs-lieux.

des cures ou succursales où il n'existe pas de

presbytère.
« ART. 5. Les réparations à faire aux égli-

ses cl aux presbytères seront conslalées par
des devis estimatifs ordonnas par les préfets
i la diligence des marguilliers, nommés en

vertu de l'arrêté du 7 thermidor an XI.

a ART. 6. Les préfets enverront aux mi-

nistres de l'intérieur et des cultes, l'état es-

timatif des églises et presbytères supprimés
dans chaque arrondissement de cure ou suc-

cursale, en .même temps que l'étal des ré-

parations à faire aux églises et presbytères
conservés. »

Un autre décret du 31 juillet 1800 est venu

fortifier l'arrêté du 7 thermidor an XI et ex-

pliquer celui du 30 mai. Il convient de le tran-

scrire ici avec ses considérants.

DÉCRET du 31 juillet 1806, relatif aux biens

des fabriques.

« Vu l'article 2 de l'arrêté du gouverne-

ment du 7 thermidor an XI, portant que les

biens des fabriques des églises supprimées,
sont réunis à ceux des églises conservées et

dans l'arrondissement desquelles ils se trou-

vent
« Considérant que la réunion des églises

est le seul motif de la concession des biens
des fabriques de ces églises; que c'est une

mesure de justice que le gouvernement a

adoptée pour que le service des églises sup-

primées fut continué dans les églises conser-

vées et, pour que les intentions des donateurs

ou fondateurs fussent remplies que, par

con-équent, il ne suffit pas qu'un bien de

fabrique soit situé dans le terriloire.d'une pa-

roisse ou succursale pour qu'il appartienne

à celle-ci qu'il faut encore que l'église à la-

quelle ce bien a appartenu soit réunie à celle

paroisse ou succursale;
« Notre conseil d'Elat entendu,
« Nous avons décrété el décrétons ce qui

suit

« Art. 1". Les biens des fabriques des

églises supprimées appartiennent aux fabri-

ques des églises auxquelles les églises sup-

primées sont réunies, quand même ces biens
seraient situés dans des communes étrangè-

res. »

Un autre décret du 17 mars 1809 a rendu
aussi aux fabriques les biens rentrés dans la

main du domaine, par suile de déchéance,
en déclarant applicables à ces biens les dis-

positions des arlicles 72 et 75 de la loi du 18

germinal an X en voici le texte

Décret du 17 mars 1809 qui restitue aux fa-

briques les biens aliénés et ~-entrés au do-

maine par suite de déchéance.

« Vu les articles 72 et 75 de la loi du 18

germinal an X, portant
« Art. 72. Les presbylères et les jardins

« attenant non aliénés seront rendus

« aux curés et aux desservants des succur-

a sales.

« Art. 75. Les édifices anciennement des-

« linés au culte catholique, actuellement

« dans les mains de la «a! ion, à raison d'ua
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« édifice par cure et par succursale seront

a mis à la disposition des évoques par arrêté

a des préfets
i Vu l'article 1" du décret du 30 mai (ci-

dessus, col. 850);
« Vu le rapport de notre ministre des

cultes.

« Nous avons décrété et décrétons ce qui
suit

« ART. 1". Les dispositions des articles

ci-dessus de la loi du 18 germinal an X sont

applicables aux églises et aux presbytères qui,
ayant été aliénés, sont rentrés dans les mains

du domaine pour cause de déchéance.
« ART. 2. Néanmoins, dans le cas de cé-

dules souscrites par les acquéreurs déchus,
à raison du prix de leur adjudication, le rem-

boursement du prix de cette cédule sera à la

charge de la paroisse à laquelle l'église ou le

presbytère sera remis.

« Comme aussi, dans le cas où les acqué-
reurs déchus auraient commis des dégrada-
tions par l'enlèvement de quelques maté-

riaux, ils seront tenus de verser la valeur

de ces dégradations dans la caisse de là fa-

brique, qui, à cet effet, est mise à la place
du domaine.

« ART. 3. Les dispositions du décret du

30 mai 180G, pourront être appliquées aux

chapelles de congrégations. et aux églises de

monastères non aliénés ni concédés pour un

B'rvice public et actuellement disponibles. »

II a pu s'élever des doutes sur !a possibilité
de restituer aux fabriques des biens mis en

vente et rentrés dans les mains du domaine,

p.ircc que les instructions de l'adminislration

de l'enregistrement portent en termes géné-

raux, que ces biens doivent être réadjugés;
mais !e décret dul7mars est.positif et le mi-

nistre des finances a rendu le 26 septembre

1822, la décision suivante

« Les biens de fabrique aliénés, réunis an

domaine de l'Etal par suite de la déchéance

des acquéreurs et encore disponibles seront

restitués à ces établissements, nonobstant
toutes décisions contrairps qui demeureront

comme non avenues à la charge expresse

par les fabriques de verser dans la caisse du

domaine, pour être remis à l'acquéreur dé-

chu les à-comptes qu'il aurait payés. »

PRESBYTEÏtIUM.

On appelait ainsi, dans les premiers siè-

cles de l'Eglise ce qui formait l'assemblée

du clergé supérieur, dont l'évoque prenait
ordinairement l'avis dans les affaires (ant

soit peu importantes. Le père Thoinassin dit

que le clergé de l'Eglise romaine, composé de

prêtres et de diacres cardinaux, ou titulaires

des anciennes paroisses de Home, est encore

aujourd'hui l'image du clergé ancien des vil-

les épiscopales, puisqu'il concourt sous le

pape et avec le pape dans le consistoire,

pour la résolution des affaires qui sont por-
tées à Rome ( Discipline de l'Eglise, partie 1,

liv. 1, chap. 42). Voyez sous le mot chapitre,

8 1 comment les chanoini s ont cessé de for-
mer le presbyterium auprès des évéques.

PRESCRIPTION.

La prescription est un moyen d'acquérir
ou de se libérer par un certain laps de temps,
elsous les conditions déterminées par la loi.

Telle est la définition que le Code civil

article 2219, donne de la prescription. Nous

ne nous en ocetiperojis guère ici que dans
ce qui peut intéresser les biens de l'Eglise
et la conscience.

La prescription est un moyen légitime

d'acquérir le bien d'un aulre en sorte qu'on
peut le retenir en conscience, lorsqu'on l'a
possédé avec toutes les conditions requises.
C'est pour assurer l'étal des familles, lever

l'incertitude des possessions, finir les contes-

tations, et établir la paix entre les citoyens,

que la prescription a été introduite et ap-

prouvée par le droitcivil et par le droit canon.

Les canonistes exigent cinq conditions

pour que la prescription soit légitime; savoir,
.1" la matière prescriptible, 2° la possession,
3° le titre, 4" la bonne foi, 5° le temps marqué

par la lui.

§ 1. Des choses prescriptibles.

On connaîtra les choses qui se peuvent

prescrire, par celles dont on n'admet pas la

prescription, 1° On ne saurait prescrire con-

tre lc droit naturel. Toute prescription ou

coutume qui y serait contraire, devrait être

réjetée Nemo sanœ mentis intelligit nalurnli

juri, quacumque consueludine posse aliqua-
tenus derogari (C(ip. Cttin toii(o de consuetud.).
Il en est' de même de tout ce qui induit au

péché; ou est contraire aux bonnes mœurs.

Il est des choses qui sont essentiellement

imprescriptibles. Tels sont la. liberté la

puissance paternelle, l'indépendance réci-
proque du pouvoir temporel et du pouvoir

spirituel, l'air, la lumière, etc.

2° L'abus est imprescriptible: Abusus etrim

perpetuo clamât Hoc ex'ujit veritas dit
Ter7

tuliien (de Velam. virg. in princ), cui nemo

prœscribere potest, non spatium temporum
non patrocinia personarum,

non prhilegium

regionum.
3" On ne peut se soustraire par la prescrip-

tion, quelque longue qu'elle soit, à l'obéis-

sance que l'on doit à ses supérieurs ( Voyez
obéissance). De même, bien qu'un prélat

puisse prescrire contre un autre, le droit de
visiter et de corriger certains inférieurs,

ceux-ci, ne peuvent pas acquérir par le se-

cours du temps le droit de n'être visités ni

corrigés par aucun supérieur ( C. Cum non

liceat, de prœscript,).

k° Les choses purement spirituelles ne

pouvant être possédées ne sont pas pre-

scriptibles Nullius lutem sunt res sacrai, n-

ligiosœ el sanctœ quod enim divini juris esi

ici nullius in bonis est. Mais celles qui soi-!

attachées aux spirituelles, spiritualibus an-

nexa;, peuvent être prescrites par les ecclé-

siastiques et non par les laïques, à moins

qu'il ne s'agildc choses qu'ils peuvent pos-

séder par un privilège particulier, comme le

droit de patronage, etc. [C. Suoosuîicîa e

Massana de eleel.).
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S'il arrivait qu'une chose sacrée cessât

d'avoir sa première destination, toutes sortes

de personnes pourraient la prescrire, comme

les autres biens profanes de l'Eglise, par un
laps '.le temps qui pût faire présumer le titre

intervenu, avec 1rs formalités nécessaires
pour lever la consécration: In antiquis rite

jircnsitmuntur acla- 11 en est de même des

choses saintes et religieuses. Les droits même

épi^copaux qui dérivent delà juridiction dont
il est parié dans lechnpiire Conquerenle, de

ofpc.ord., et \cc.hap\lre Auditis, deprœscript.,
sont susceptihles de prescription.

On ne peut prescrire que les choses qui
sont dans le commerce, c'est-à-dire qui sont

susceptibles d'être possédées par des parti-
culiers. Ainsi les églises, les cimetières, les

places publiques, les rues, etc., ne peuvent

s' acquérir par prescription :Nec usucapiunlur
ressacrœ, sanclce, publicœ (L. 9, deUsurp. et

Usucap.). Le Code civil dit à ret égard
« Art. 2226. On ne peut prescrire le do-

maine des choses qui ne sont point dans le

commerce, »
Dans le droit romain, la seule consécra-

tion religieuse rendait un objet imprescrip-
tible. Aujourd'hui ce principe ne serait pas
admis. Une église particulière, quoique con-

sacrée selon tes rits catholiques ne serait

pas hors du commerce il faut que le culte y
soit publiquement célébré (Arrêt de la cour

de cassation du 4 juin 1835). Une église, y
même consacrée au culte public, deviendrait
prescriptible comme les biens profanes si

elle cessait d'avoir sa destination première,
parce qu'elle perdrait le caractère qui là

mettait hors du commerce.

D'Argentré, dans son Traité des présomp-

lions, n. 4, met au r;ing de choses impre-

scriplibles, non-seulement les églises et les

chapelles, mais encore les vases sacrés, etc.

Cum sacras dicimus, eas intelligimus quœ per

ponlifices rite consecranlur et sacris usibus

applicantur cujusmodi cèdes ipsm sacrœ sunt,

cœmeteria,' donaria, analhemata perpetuo vo-

ta, instrumentum sacrorum omne, vestes, au-

leœ, quœ consecrantur lintea, vela conditoria

sanctorum cincrum, martyrum memoriœ el re-

liquiœ, vasa.

M. Trolong doute que celle décision soit

admissible sous notre législation et il en

donne pour raison que ces objets ne sont

pas publics, qu'ils ne sont pas à l'usage des
habitants, qaïls sont la propriété de la fa-

brique selon le gré de laquelle ils peuvent
être vendus, échangés, etc. A la vérité, ré-

pond M. l'abbé Corbière (Droit privé, t. II,

p. 234), les paroissiens n'ont pas l'usage im-

médiat d<\s vases sacrés, des ornements, et

des autres objets qui font l'accessoire du
culle mais il n'est pas moins vrai qu'ils
servent pour les paroissiens', puisque c'est

pour eux que se font les cérémonies reli-

gieuses et qu'est offert le sacrifice de la

messe. D'un autre côlé il importe peu que
ces objels appartiennent à la lubrique, s'ils

ne sont pas possédés par elle, nomine pro-

prio, mais seulement au nom de la paroisse.

Or, il n'est jamais entré dans l'esprit de per-

sonne, que les membres du conseil de fa-

brique soient propriétaires des biens doat

ils ont la régie. Ils ne sont que les adminis-

trateurs des propriétés de la paroisse com-

me les conseillers municipaux ne sont que
les administrateurs de celles de la cum-

mune.

§ 2. De la possession en matière de PRE-

scription.

« La possession est la détention ou la

jouissance d'une chose ou d'un droit que
nous tenons, ou que nous exerçons par
nous mêmes ou par un autre, qui la tient

ou qui l'exerce en notre nom. » (Code civil,
art. 2228.)

« Pour pouvoir prescrire, il faut une pos-
session continue et non interrompue pai-
sible, publique, non équivoque, et à titre de
propriétaire. » (Art. 2229.)

il ne faut pas confondre la possession
avec la propriété on peut avoir la posses-
sion d'une chose sans en avoir la propriété.
Nihil commune hubel proprielas cum posses-
sione ( L. 12 § 1, ff. de Acquit: vel omit t.

posses. ).

On distingue deux sortes de possessions
la possession naturelle et la possession ci-

vile. La possession naturelle est la simple

détention d'une chose avec l'intention d'en

jouir comme maître. La possession civile

estrelle par laquelle quelqu'un possède une

chose comme propriétaire, soit qu'il le soit

en effet, soit qu'il ait des raisons de croire

qu'il l'est réellement.

1° La possession doit être continue mais

elle ne peut être réputée telle, si elle se

borne à quelques actes qui ne supposent

pas la jouissance de la chose un seul fait

ne serait pas suffisant pour l'établir; il faut
une suite d'a'tes qui présentent le caractère

d'une possession véritahle.

2° La possession est non interrompue

lorsque le prescrivant ne l'a pas perdue, soit

par le fait du véritable propriétaire, soit par
le fait d'une tierce personne, soit enfin par
un acte judiciaire.

3° La possession est paisib!e, lorsqu'elle
est exempte de faits de violence, de con-

trainte. Quand elle n'a pas été paisible à son

origine, elle a formé un obstacle qui em-

pêche la prescription mais des que la vio-

lence ce.-se, l'obstacle est levé et la posses-
sion utile commence de ce moment ( art.

2233 ).
4° La possession doit être publique, c'est-

à-dire non clandestine. C'est en conséquence

de ce principe que J'article 691 du Code civil

décide que les servitudes non apparentes ne

peuvent pas s'acquérir par prescription
mais seulement par titres.

5° La possession doit être à titre de pro-

priétaire par conséquent, une possession

précaire, un titre constituant une simple

garde meram custodiam, des actes facul-

tatifs delà part du propriétaire, ou qu'un

tiers exerce par pure tolérance de la part du

propriétaire, ne pourraient servir de fonde-
ment à la prescription, Ainsi, on a unepos-
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session précaire, quand on possède pour

autrui: telle est celle du fermier, du dépo-

sitaire, de l'usufruitier ( art. 2236 du Code

civil ). Ces possesseurs ni leurs héritiers

ni leurs légataires universels ou à titre uni-

versel, ne peuvent prescrire tant qu'ils dé-

tiennent, sans autre litre la chose reçue

précairement ( art. 2237). a On ne peut pre-

scrire contre son titre en ce sens que l'on

ne peut point se changer à soi-même la cau-

se et le principe de sa possession. » ( art.

2240. ) « On peut prescrire contre son titre

en ce sens que l'on prescrit la libération

que l'on a contractée. » ( art. 22il. )

Pour bien comprendre ces deux disposi-
tions, il faut distinguer entre la prescrip-

tion à l'effet d'acquérir, et la prescription à

l'effet de se libérer. Dans la première, tant

que le titre n'a pas été interverti, celui qui

a commencé sa possession à titre prédire

quelque déclaration qu'il fasse quelque
temps qui s'écoule, ne pourra jamais se pré-

valoir que de ce titre précaire car on doit

posséder au titre qu'on a accepté et répon-

dre à la confiance de celui qui l'a. donnée.
Ainsi lé fermier aurait beau dire qu'il a

possédé animo domini, et qu'il a eu cette in-

tention pendant trente ans il ne prescri-

ra pas la propriété. Dans le second cas,

on peut prescrire, parce que, dans le fond,

on prescrit plutôt contre le titre du créan-

cier que contre le sien propre. Ainsi l'on

s'est engagé par écrit à payer une certaine

somme mais à force de différer de la sol-

der, on laisse écouler trente ans on aura

prescrit, aux yeux de la loi, la libération de

son engagement.
« On est toujours présumé posséder pour

soi, et à titre de propriétaire, s'il n'est prou-

vé qu'on a commencé à posséder pour un

autre. » ( art. 2230.)
« Quand on a commencé à posséder pour

autrui, on est toujours présumé posséder au

même titre, s'il n'y avait preuve du con-

traire. » ( art. 2231.)
6° La possession est non équivoque, lors-

qu'ilest manifestequ'ellcestrevêtuedè toutes

les conditions requises. S'il est douleuxqu'el le

ait été continue, paisible, publique, à titre

de propriétaire, de bonne foi, elle ne pert
servir de base à la prescription. Comme la

prescription dépouille le véritable proprié-
taire, qu'elle est une peine infligée i sa né-

gligence, il est juste que la possession, qui

est une de ses conditions essentielles ne

soit p:is équivoque.

§ 3. Titre valable pour la PRESCRIPTION.

On appelle titre de possession tout con-

trat ou tout acte en conséquence duquel on

possède la chose. Le titre vrai est celui qui
a toutes les conditions requises pour trans-

férer la propriété; il n'est pas nécessaire pour
la prescription, puisque par lui-même, il

transfère te domaine de la chose. On donne e

le nom de titre putatif à celui qui n'existe

pas, mais que le possesseur, par fine opi-
nion erronée, croit avoir. Le juste titre est

"eiui ,qui est tic nature à transférer la pro-

priété de manière que, lorsque lit translation

n'est pas effectuée, ce n'est pas par le vice du

titre, mais par le défaut de droit' dans la

personne qui fait la' transmission. On l'ap-

pelle juste titre, parce qu'il transfère la pru-
priété, ou parce qu'il donne un juste mol il
de croire que la propriété est transférée

( Polhier, n. 57 ).

Le titre peut être encore ou nul ou vi-

cieux. Le litre nul est celui qui n'est pas
fait selon les formes requises, ou qui est

entaché d'erreur, de dol, d'une violation des
lois d'ordre public ou de bonnes mneurs. II

ne peut servir de base à la prescription; mais

aussi il ne l'empêche pas il est considéré

comme n'existant pas. Or, comme aucun

litre n'est requis pour la prescription Ircn-

(enaire, un titre nul ne saurait mettre ob-

stacle à sa formation. Le titre vicieux est

celui qui s'oppose toujours à la prescrip-
lion telle est -celui des fermiers, usufrui-

tiers, etc. Il ne peut être couvert par aucun

laps de temps et empêche aussi bien la

prescription trentenaire que celle de dix

et vingt ans.

On peut ranger parmi les justes titres

1° le contrat de vente lequel peut faire

acquérir à l'acheteur de bonne foi le bien

que lui vend un tiers qui n'en. était pas pro-

priétaire 2° la donation, par acte entre vifs

ou testamentaire 3° l'échange 4° la trans-

action, par laquelle celui avec lequel on

transige a cédé, comme lui appartenant, la

chose d'autrui; 5° la donation en payement t

que le débiteur fait d'une chose qui ne lui

appartenait pas etc. Tous ces contrats sont

des titres translatifs <5c propriété, parce que
dans les cas où ils ne transfèrent pas la

propriété, ce n'est pas par le vice du litre,
mais par le défaut de droit de la oart du ven-

deur, du donateur, etc.

§ k. De la bonne foi requise pour la

PRESCRIPTION.

La bonne foi est en général une opinion
consciencieuse; appliquée, à la prescription,

elle est l'opinipn.qu'on exerce sou droit, ou

qu'on ne violé pas le droil d'autrui.

Les canonisles el les théologiens distin-

guent deux sortes de bonne foi l'une né-

cessaire pour acquérir, et l'attire nécessaire

pour se libérer. Relativement à la premier'1,
les uns exigent la croyance qu'on est pro-
priétaire de la chose dans leur opinion, il

ne suffirait pas de penser qu'on peut la rete-

nir sans se rendre-coupable de péché. Les

autres enseignent que la bonne foi qui ex

clut le péché est suffisante pour légilirmT

la prescription Quod non est ex fide, yecca-'
lum est irl est, quod non fit ex bona fi.de;

e.rqo, quod peccatum non est, non est ex mata

fide, sed ex Gonn (Lugo, disp. 7, Met. 3, n. 43).

Quint à la bonne foi requise dans la pre-

scription a l'effet de se libérer, les canonistes

et les théologiens sont encore partagés. Les

uns enseignent qu'il faut ignorer là dette
dont on veut se libérer. D'autres prétendent

que l'ignorance de la dette n"ésl pas de ri-

gucur, parce qu'il peut se faire qu'on ne
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paye pas une dette sans, pour cela, qu'un

soit de mauvaise foi.
Le droit canon exige la bonne foi dans

toutes les prescriptions, et pendant tout. le

temps de leur durée. C'est la disposition du

chapitre Quoniam de Prœscriplionibus tiré

du concile général de Latran sous Inno-

cent III. En voici les termes Quoniam omne

quod non est ex fide, peccatum est synodali

judicio definimus, ul nulla vuleal absque bona

fide prœscriptio tam canonial, quant civilis,

cum generalilcr sit omni conslitutioni atque

cunsueludini derogundum, quœ absque mor-

tulipeccalo nonpotestobservari.Undeoportet,

ut, qui prœscribit in nulla lempuris parle rei

habeat conscientiam alienœ {Cap. 20). Alexan-

dre III, dans le chapitre Vigilanli 5, cod. li-

<«Z.,dilque le possesseur de mauvaise foi
lie peut pas prescrire Yigilanti studio ca-

vendum est ne malus jidei possessores simus

in prœdiis alienis quoniam nul/a anliqua

dierum possessio jutai aliquem malœ fidei

possessorem nisi resipuerit postquam se

nnveril aliéna possidere cum bonœ fidei pos-

sessor dici non possil. La seconde règle du
droit aux décrélales, ajoute Possessormalœ

fidei ullo tempore non prœscribit. Dynus ex-

plique sur cette règle quels sont les posses-
seurs de bonne ou de mauvais foi: Malœ fidei
autem possessor dicitur, qui sciens contra ca-

nonum vel legum interdicla mercalur, qui

émit contrudicenle domino, qui ad vendendum

venditorem induxil dolo. qui émit ab eo quem

sciebat vendere non posse, ut a pupillo sine

tuions auctorilale, tel falso lulore quem scie-

bal lulorem non esse, etc. lîunœ fidei vero e

contra dicitur, qui fraude qualibel et [taudis

suspicione caret, vtt quia émit, vel alto lilulo

uccepit ab eo quem credebat doininum esse, vel

putavit eum qui vendidit jus vendendihabere.

La bonne fui requise par le Code civil à

l'effet d'acquérir, exige que le prescrivant

« possède comme propriétaire, en vertu

d'un titre translatif de propriété dont il

ignore les vices. Il cesse d'être de bonne fui
du moment où ces vices lui sont connus. »

(Art. 550).
Pour prescrire par dix ou vingt ans, la

bonne foi est requise; mais elle est toujours

présumée; c'est donc à celui qui allègue la

mauvaise foi à la prouver (art. 2268). 11 suf-

fit même que la bonne foi existe au moment

de l'acquisition (ait. 22C9)

§ 5. Temps requis pour prescrire..

« La prescription se compte par jour, et

non par heure. » (Code civil, art. 2260.)
« Eile est acquise, lorsque le dernier jour

du terme est accompli. » (Art. 2261.) Ainsi,
si la prescription commençait le 31 décem-

bre 1875 à 8 heures du matin, elle ne finirait
que le 31 décembre 1845 à minuit. Les mois

doivent être comptés d'après la durée que
leur donne le calendrier grégorien et non

d'après une durée uniforme de trente jours.
a Les règles de la prescription sur d'au-

Ires objets que ceux mentionnés dans le pré-
sent titre sont expliquées dans les titres

nui. leur sont propres, b (Art..2264.)

(Voyez les arlicles 32. 181, 328, 330, 559,

617, 619, 642, 690. 706, 789, 809, 880, 886,

957. 966, 1047, 1212, 1304, 1622, 1648, 1676,

1854, 2180, elc, du Code civil.)
« Toutes les actions que l'on pourrait

exercer pour revendiquer un immeuble
sont prescrites par trente ans, sans que ce-
lui qui allègue cette prescription soit obligé
d'en rapporter un titre, ou qu'on puisse lui

opposer l'exception déduite de la mauvaise
foi (art. 2262).

La prescription de trente ans s'étend à
toutes les choses qui sont prescriptibles. Mais

cette prescription ne peut éteindre l'obliga-
tion naturelle à moins qu'elle ne soit ac-

compagnée de la bonne foi. Le droit cano-

nique déroge sur cette matière aux lois

civiles,soitparce qu'ilexige la bonne foi dans
toutes les prescriptions, soit parce qu'il exige

que la bonne foi dure tout le temps néces-

saire pour prescrire (cap. Quoniam; c. Yi-

gilanti rapportés ci-dessus).
Sur ce point, les jurisconsultes s'accordent

avec les canoniales. « Quant à la mauvaise

« foi, dit M. Bigot de Préameneu, qui peut
« survenir pendant la prescription, c'est un

« fait personnel à celui qui prescrit, la con-

« science le condamne; aucun motif ne peul,
dans le for intérieur, couvrir son u*urpn-

« lion. Les lois religieuses ont dû employer
« louto leur force pour prévenir l'abus que
« l'on pourrait faire de la loi civile. » (Mo-

tifs du projet de loi sur la prescription.)
« Au for intérieur, dit M. Delvincourt, on

« ne peut invoquer ou opposer la prescrip-
« lion, qu'autant qu'on a été de bonne fui
« pendant tout le temps requis pour la près-
« cription. » (Cours de Code civil, tom. 11,

pag. 204, édit. de 1819.) Dans le for inté-

« rieur, dit M. Maleville, il est bien con-

« stant que celui qui sait que la chose ne lui

« appartient pas ne peut la prescrire par

« quelque temps que ce soit. » Linalyse de

la discussion dit Code civil, art. 2269.)
« Art. 2265. Celui qui acquiert de bonne foi

et par un juste titre un immeuble, en pre-
scrit la propriété par dix ans, si le véritable

propriétaire habite dans le ressort de la cour

royale dans l'étendue de laquelle l'immeuble

est situé; et par vingt ans s'il est domicilié

hors dudit ressert.

« ART. 2266. Si le véritable propriétaire a

eu son domicile, en différents temps, dans le

ressort et hors du ressort, il faut, pour com7

pléterla prescription, ajoutera ce qui manque
aux dix ans de présence, un nombre d'années

d'absence double de celui qui manque, pour

compléter les dix ans de présence.
« ART. 2279. Eu fait de meubles, la posses-

sion vaut titre.

« Néanmoins celui qui a perdu ou auquel
il a été volé une chose peut la revendiquer

pendant trois ans à compter du jour de la

perte ou du vol contre celui dans les mains

duquel il la trouve; sauf à celui-ci son re-

cours contre celui duquel il la tient.

a ART. 2280. Si le possesseur actuel de la

chose volée ou perdue l'a achetée dans une

foire, ou dans un marché, ou dans une vente
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publique ou d'un marchand vendant des

choses pareilles, le propriétaire originaire ne

peut se la faire rendre qu'en remboursant au

possesseur le prix qu'elle lui a coûté. »

Les théologiens agitent la questiondesavoir

par quel laps de temps on peut prescrire les

biens meubles. M. Ca exige trente ans (de

Justilia,n.tôo, iO38) Mgr. Gousset se con-

lenle de trois ans (Code civil coinm.); d'au-

tres s'en tiennent à la disposition des-arl. 2279,

2280. Nous lie voyons pas pourquoi dit
M. Corbière ( Droit privé, tom. 11, pag. 219 )
on lie suivrait pas le sentiment de ces der-

niers. Les articles 2279 et 2280 reposant sur

des raisons d'intérêt général, sont un titre lé-

gitime pour celui qu'ils favorisent. On ob-

jecte que la prescription, pour être acquise,
doit durer pendant un certain délai CjIu est

vrai dans les prescriptions ordinaires mais

la loi peut disposer autrement. Le principe de

la prescription n'est pas essentiellement dans

le temps l'empus non est modus constiiuencti

vel dissolvendi juris; mais il est dans lit pos-
session. Le temps n'est qu'une condition ac-

cessoire que la loi peut requérir, ou dont elle

peut dispenser selon que le réclament le bien

public, la sécurité et la facilité du commerce.

PRÉSÉANCE.

Dans tous les cas où tes ecclésiastiques
exercent les fonctions spirituelles de leur mi-

nistère comme pour le service divin dan* les

églises, pour l'administration des sacrements,
iis ont rang au-dessus de tous les laïques.

Les ecclésiastiques ont rang entre eux, se-

lon leur caractère et la dignité de leurs fonc-
lions de cardinaux patriarches primats

archevêques évêques et autres prélats; ou

selon leurs ordres sacrés de prêtres, diacres,
sous-diacres et les autres ordres mineurs.

C'est une grande règ'e, introduite p;T l'an-

cien droit canonique que in préséance doit

toujours être accordée au plus ancien par
l'ordination Data merilorum parilale prwfc-
rendus et promovendus est primo orttinaius

(C. fin., dist. 17; c. 1, de major, et obed.).
Suivant les conciles l'évoque est le juge

des contestations sur la préséance qui sur-

viennent entre les ecclésiastiques dans le ser-

vice divin, les processions, les enterrements,
etc. Le concile de Trenle (session XXV, cha-

pitre 13, de Reform.) en fait l'ôvêque juge
sansap|jel^clleconciledeNarbonne,enlG09,
ordonna ta même chose. La congrégation des
rits a décide également que l'évêque pourrait
terminer, summurie et de piano, toutes Us

questions de préséance qui surviennent dans
les convois et processions.

Voyez sons le mol DROITS
honorifiques

le décret du 13 juillet 1804. sur les préséances.

PRÉSENT.

En prenant ici le mot présent pour un don,
tout juge doit avoir sans cesse dans l'esprit
ces passages de l'Ecriture Nec accipies mu-

nera quœ etiam excœcant prudentes, el sub-
verlunl verba justorum (Exod., c. XXUI

v. 8; Dcut., c. XVI, v. 19; Kcclcs., c. XX,'

v. 31).
ce qui regarde la présence au chapf-

tre, etc., voyez absence.

PRÉSENTATION,

On appelait autrefois présentation, en ma-

tière hénéficialc, la nomination que le patron
d'un bénéfice faisait d'une personne capable,
à l'évêque ou au collateur pour eu obtenir la

provision.

PRÉSOMPTION.

La présomplion, en matière de droit, est

une conjecture appuyée sur la vraisemblance

qui résulte de certains signes ou circonstances.

11 y a des présomptions de droit juris et de

jure rjudicis sive hoininis. La présomption da

droit est un indice approuvé par la loi, qui
veut qu'un tel indice soit une preuve d'un
fait, jusqu'à ce qu'on ait prouvé le contraire.

C'est ainsi que la possession est une preuve

qu'une chose nous appartient, jusqu'à ce que
le contraire soit prouvé.

La présomption juris et de jure est lorsque
la loi veut lellemcnt qu'un indice soit la

preuve d'un fait, qu'elle établit un droit cer-

tain sur celte présomption sans admettre de
preuve contraire. Cette sorte de présomption
duil cependant céder à la vérité connue.

La présomption judicis sive hominis, est

l'opinion conçue par un juge sur quelque in-

dice ou conjecture. On l'appelle présomption

judicis sive hominis, du juge ou de l'homme

parce que c'esl l'homme qui se la forme lui-

même, et que la loi ne dit point qu'on doit

la former sur un lel fait (Van -Espen, Jur.
eccles. tom. II, pag. Ii2o ).

PRESflMONIE.

On appelait de ce nom plusieurs bénéfices
simples. La véritable nature des preslimonics,
selon leur première institution est de n'avoir r

aucun service à acquitter, mais de fournir
seulement de quoi vivre à de pauvres étu-

diants, ou à ceux qui combattaient contre

les infidèles et les hérétiques. Aussi la plu-

part étaient-elles laïcales, el l'on en pouvait

posséder plusieurs sans dispense. Par la suite

elles furent, pour la plus grande partie, t-piri-
tualisées et converties en bénéfices ecclésias-

tiques ( Voyez bénéfice).

Telle est l'idée que Durand de Maillane

donne des prestimonies; mais d'autres auteurs

en parlent différemment. Quelques-uns, dit

Denisard, ont appelé prestimonies des cha-

pelles presbytérales, qui ne peuvent être

possédées que par des prêtres; mais la plu.-
vraie signification de ce mot est la desserte

d'une chapelle sans titre ni collation comme

sont la plupart de celles qui sont dans Ics

châteaux où l'on dit la messe, qui sont de

simples oratoires non dotés.
Gohard ( tome I page. 69 ) donne la véri-

table idée des preslimonies lorsqu'il dit Ce

sont presque toujours de pieuses fondations

que les évêques n'ont jamais érigées en titre
dont les famille. des fondateurs disposent
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leur gré, et qui ont été faites, soit en faveur

des pauvres étudiants, soit plutôt en faveur

de quelques prêtres qu'on charge à perpé-

tuité de célébrer certain nombre de messes

iliaque année ou chaque semaine; car c'est

en ce sens qu'on les prend communément.

Nous entendrons donc ici par preslimonie

une fondation faitesanslc concours de la puis-

sance ecclésiastique, par laquelle un clerc

était chargé deremplircertaines fonctions spi-

rituelles ou qui ont quelque chose de spiri-

tuel, comme de dire des messes, de réciter des

prières, d'enseigner aux pauvres enfants les

premiers éléments de la religion.
On distinguait deux sortes de preslimonies:

les unes amovibles et révocables ad nutum, 1

les autres inamovibles et dont on ne pouvait

être privé sans un jugement qui en déclarait

déchu. Les premières étaient des preslimonies

improprement dites, on ne devait les regarder

que
comme des commis'sions passagères

et

momentanées. Les secondes étaient de véri-

tables prestimonies.
On les appelait encore

bénéfices profanes ( Voyez bénéfices )

PRÊT.

Il y a deux sortes de prél, l'un qu'on ap-,

pelle en latin mutuum, et Vautre eommodalum.

Le prêt qu'on appelle mutuum est un contrat

par lequel on transfère à quelqu'un le do-
maine d'une chose qui se consume par l'usage,

à condition qu'il en rendra une autre de

même espèce et de même nature au temps

marqué.
Le prêt qu'on nomme commodatum est un

contrat par lequel on donne gratuitement à

quelqu'un une chose qui ne se consume point

par l'usage pour s'en servir pendant un cer-

t.iin temps, à condition qu'il rendra cette

même chose prêtée dans le temps marqué.

Cette sorte de prêt diffère du premier, qu'on

appelle muluum, en ce que le mutuum trans-

fère le domaine de la chose prêtée, au lieu

que le commodatum n'en accorde que l'usage.

Il diffère du contrat de louage, en ce qu'il

est purement gratuit au lieu que dans le

contrat de louage on exige un certain prix
pour l'usage de la chose qu'on a louée.

( Voyez dslre. )

PRÊTRE.

Le mot prêtre, presbyter, signifie ancien;

c'est pour cela que les prêtres sont aussi

nommés seniores dans les actes des apôtres.

Fleury remarque que lorsque les apôtres éta-

hlirent les sept premiers diacres à Jérusalem

il ne parait point qu'ils y eussent ordonné

de prdtres, au contraire ils se réservèrent à

eux seuls les fonctions depuis communiquées

nax.prétres. Saint Paul donnant ses ordres à

Tite et à Timothée, pour le règlement des
nouvelles églises ne parle que d'évêques et

de diacres.

Il résulterait de ces paroles de Fleury que.

le sacerdoce n'a point été établi par Jésus-

Christ et qu'il ne serait que d'institution apo-

stolique, ce qui est contraire à la saine. doc-

trine. Car, dit le cardinal de la Luzerne,'

u'est dans sa dernière cène au moment même

où il instituait le sacrifice-de la nouvelle loi,

que Jésus-Christ établit le sacerdoce destiné
à l'offrir. Le commun des docteurs pense que

les paroles Hoc facile in meam commemora-

tionem, forment l'institution du sacerdoce

de la loi nouvelle. Jésus-Christ commença
donc par fairepr^/mses apôtres il les établit

ensuite évêques. Le savant cardinal pense qua

l'épiscopat fut institué par Jésus-Christ lors-

que, près de monter dans les cieux il donna

à ses apôtres leur dernière mission. Ce senti-

ment du reste est enseigné dans l'Eglise par
le plus grand nombre des docteurs. C'est

particulièrement la doctrine de saint Isidore

de Séville, dont l'autorité est très-grande sur

cette matière, parce qu'il avait approfondi

plus qu'un autre les antiquités de l'Eglise,
et surtout ce qui concerne le saint ministère,

ayant fait un ouvrage sur les origines, et un

autre sur les offices ecclésiastiques.
Les prêtres ne sont pas les successeurs des

soixante et douze disciples, comme l'ont

enseigné certains auteurs"; ils succèdent aux

apôtres, non pas dans la totalité, mais seule-

ment dans une partie de leur pouvoir. Les

apôtres ne leur ont pas transmis, commit

aux évêques, la plénitude de l'ordre sacré et

les sièges qu'ils occupaient mais ils leur ont

conféré cet ordre dans une mesure moindre.

Ils leur succèdent dans la prêtrise que les

apôtres avaient reçue dans la dernière cène.

Ils succèdent à l'état où étaient les apôtres
entre cette cène et leur dernière mission. On

ne peut cependant pas dire des prêtres pure-
ment et simplement, comme on dit des

évêques, qu'ils sont les successeurs des apô-
tres. Ce titre de successeur suppose un rem-

placement, une même place, une idenlilé de

ministère, une égalité de pouvoirs qu'on ne

peut pas trouver dans les prêtres comme dans

les évêques. (La Luzerne, Droits etdevoirs des

évêques et des prêtres diss. 1. )
On voit sous les mots okdre épiscopat,

quel est l'ordre de la prêtrise et son rang
nous ne parlerons ici que des fonctions qui

y sont attachées. Le pontifical les a ren-

fermées dans ce peu de paroles Sacerdotem

oportet ojferre benedicere ,prwesse prœdicare.
et baplizare.

Par le mot offerre, on entend la fonction
qui regarde le corps naturel de Jésus-Christ.

Fateri oporlel, dil le concile de Trente, session

XXIII, chapitre 1", ab.eodem Domino apo-
stotis eorumque successoribtss in sacerdotio

potestatérn traditam conseci-an-di, offerendi et

ministrandi corpus elsanguinem cjus; pouvoir

qui, selon le langage des Pères, excède celui

des anges et de toutes les créatures, jusqu'à
un point que les prêtres donnent, par les

paroles de la consécration comme une se-

conde naissance, sous les espèces du pain et

du vin à ce corps et à '.e sang que le Saint-

Esprit avait formés dans le sein de la bien-

heureuse vierge Marie.

Les quatre autres fonctions s'exercent sur

lecorps mystique de Jésus-Clirist,qui est son

Eglise. Benedicere: Tous les jours les prêtres

bénissent le peuple dans le sacrifice de la

messe, dans Ics prières solennelles et dans
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l'administration des sacrements, afin d'atti-

rer sur lui les grâces dont il a besoin il y a

encore plusieurs autres bénédictions que les

prêtres font et qu'on trouve marquées dans

les rituels et dans les missels (Voyez bénédic-

tion).

Prœesse, marque que les prêtres doivent

F résider

aux assemblées qui se tiennent dans

Eglise pour rendre à Dieu le culte qui lui

est dû.

Baptizare, signifie en cet endroit l'adminis-

tration des sacrements qui peuvent tous être

administrés par les prêtres, excepté la con-

firmation et l'ordre qui sont réservés aux

évoques.

Prœdicare. Saint Paul, première Epitre à

Timothée, veut que les prêtres qui gouver-

nent bien, soient doublement honorés, prin-

cipalement ceux qui travaillent à la prédi-
cation de la parole de Dieu et à l'instruction.

Mais on ne doit pas regarder cette fonction

comme inséparable du sacerdoce. On peut

être prêtre sans prêcher, car le sacerdoce

n'est pas une pure commission pour prêcher

l'Evangile. Son essence consiste dans la puis-

sance d'offrir le sacrifice du corps et du sang

de Jésus-Christ, et en celui de remettre ou

retenir les péchés, comme l'enseigne le con-

cile de Trente dans le premier canon de la

session XXIII « Si quelqu'un dit que dans
« le nouveau Testament il n'y a point de sa-

a cerdoce visible et extérieur; ou qu'il n'y a

« pas une certaine puissance de consacrer et

« d'offrirle vrai corps etlevrai sang de Notre-

« Seigneur, etde remettre et retenir les péchés;

« mais que tout se réduit à la commission et

« au simple ministère de prêcher l'Evangile;

« ou bien que ceux qui ne prêchent pas ne

« sont aucunement prêtres: qu'il soitanathè-

« me. ( Voyez approbation.)

§ 2. Infériorité des PRÊTRES à l'égard des,

évêques.

Cettequestion se trouve traitée sous le mot

évêque, § 8. Ceux qui voudraient l'étudier à

fond peuvent consulter le savant ouvrage

du cardinal de la Luzerne, intitulé Droits et

devoirs respectifs des évêques et des prêtres,

surtout la première dissertation. Cet ouvrage

vient d'être édité par M. l'abbé Migne.

§ 3. Propre prêtre.

Les termes du fameux canon Omnis utrius-

que sexus dont il est parlé sous le mot coN-

fession, ont donné lieu la question de savoir

ce que l'on doit entendre par propre prêtre

dans le sens de ce règlement.

Les canonistes disent que régulièrement le

proprius sacerdos signifie le curé de la pa-

roisse, dans l'esprit de ce concile Dicitur

autem proprius sacerdos, cui parochialis ec-

clesia est commissa sive sit rector sive vica-

rius (c. 1. et fin de offic. vie c. Quia non-

nulli, de cler. non resid. ) mais que par une

juste interprétation on a compris sous ce nom,

le pape, son légat, son pénitencier, l'évêque,

son vicaire et l'archiprêtre de la grande

Eglise d'autres disent le grand pénitencier;

DROIT canon. II,

en sorte qu'on se confesse comme au propre

prêtre quand on se confesse dans la quin-

zaine de pâques à l'une de ces personnes en

dignité ou même à quelque autre de leur

aveu.

Fagnan remarque que depuis que le con-

cile de Trente (session XXIII, ch. 5), a dé-
fendu la confession à tout prêtre même régu-

lier, s'il n'a charge d'âmes et n'est approuvé

de l'évêque..la permissiondu curé dontparle

le canon cité, ne suffit plus, mais qu'il faut

de plus celle de l'évêque et son approbation

(Voyez CONFESSION).

§ k. prêtre, adoption.

Nous avons dit sous le mot adoption, d'a-

près M. Delvincourt, que le prêtre qui, aux

termes de la loi civile, ne peut se marier, no

peut pas davantage adopter. Nous allons

ajouter à l'autorité de M. Delvincourt ce!le

de M. de Cormenin qui traite ainsi cette im-

portante question
« On me demande mon avis sur la ques-

tion suivante

« Un prêtre peut-il adopter ? »

« Cette question est pendante devant la

cour de cassation.

« En première instance et en appel, on a

soutenu que ce qui n'est pas défendu est

permis;
« Que l'incapacité du prêtre adoptant ne

résultait pas d'une disposition formelle de la

loi
« Qu'il n'y avait pas énonciation de la

qualité de prêtre dans l'acte d'adoption
« Qu'il s'agit d'un prêtre éloigné depuis

longtemps des fonctions du sacerdoce.

a Nettoyons, en passant, ces quatre objec-

tions, qui sont tout le fond du jugement et

de l'arrêt.

« Je réponds au premier argument, que si

l'adoptiondoitêtre permiseparce qu'elle n'est

pas défendue par la loi, le mariage des pré~
tres doit être aussi permis, parce qu'il n'est

pas défendu par la loi la conclusion de
l'adoption mènerait tout droità ta conclusion

du mariage. Est-ce là qu'on en veut venir?

Qu'on le dise.
« Je réponds au second argument qui ren-

tre dans le premier que les articles 161,

162, 163 du Code civil n'établissent pas, par
voie dirimante, l'incapacité conjugale du

prêtre. Doù vient donc que les juges qui ea

veulent faire un père ne voudraient pas eu

faire un époux? La raison ?

« Je réponds au troisième argument, qn'il

n'importe que le prêtre n'ait pas déclaré dans

l'acte d'adoption qu'il fût prêtre. Est-ce quo
la qualité ne subsiste pas, indépendamment
de renonciation ? Un homme engagé dans

les liens du mariage civil pourrait-il con-

voler à d'autres noces, sous prétexte qu'il
n'a pas énoncé dansl'acte sa qualité d'époux?

Pourrait-il, lorsqu'il est engagé dans les

liens d'un mariage avec l'Eglise, simuler la

paternilé légale de l'adoption, sous prétexte

qu'il n'a pas énoncé son engagement reli-

gieux ? Ainsi on deviendrait époux ou père

par prétérition de qualité. C'est commode.

(Vingt-huit.)
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a Je réponds an quatrième argument, qu'il

se fonde uniquement sur les décisions du

ministre des cultes de 1806 et de 1807, qui

défendaient le mariage aux prêtres remis en

communion depuis le concordat, et qui le

permettaient à ceux restés en dehors.

«Mais cette interprétation ministérielle

était contraire aux saints canons ii n'y a pas
iieu ici à distinguer, à circonstancier, à équi-

voquer, à biaiser. On est prêtre, ou on ne

l'est pas tous les concordats du monde ne

font rien à l'affaire.

« J'arrive aux principes de la matière.

« L'adoption procède du mariage, où il y
a empêchement de mariage, il y a empêche-

ment d'adoption, or, le mariage du prêtre

catholique est-il prohibé?
« C'est la réponse affirmative des sâints

canons (voyez
loi 45 au Code, nov. VI,

chap. 5 nov. XXII, chap. 42; cohciles de

Latran et de Trente, de 1123, 1137, 1524, et

saints canons, passim);
« Des Pères de l'Eglise (voyez saint Au-

gustin)
« Des jurisconsultes anciens et nouveaux

(voyez Soefve, Févret, Domat, Pothier, Mas-

sillon, Montesquieu);
« Du concordat de Léon X (voyez articles

6 et 26)
«De la jurisprudence des cours royales

(voyezarrêts de Bordeaux, du20juillet 1806,

et de la courdecassation, du 21 févrierl833).
« Tout se tient dans l'admirable organisa-

tion de l'Eglise catholique. Si la vérité de la

religion est dans le dogme, sa force est dans

la discipline.
« A un Dieu éternel, il fallait des ministres

perpétuellement consacrés; l'ordre de prê-
trise est donc un sacrement perpétuel; il suit

le prêtre dans le crime, dans la suspense,
dans les bagnes, à l'échafaud il entre avec

lui dans la tombe.

«Ne dites pas que vous gênez la liberté

du prêtre, lorsque sa liberté a été d'être gê-

née ne dites pas qu'il peut renoncer à êlre

prêtre, lorsqu'il ne dépend pas de lui qu'il ne

le soit.plus ne dites pas qu'il peut prendre

femme, lorsqu'il a promis à Dieu et devant

Dieu qu'il ne se marierait pas; ne dites pas

qu'il n'est pas lié sur la terre, lorsqu'il est

lié dans le ciel.

« L'ordre de prêtrise est un célibat. Si

l'ordre est perpétuel, le célibat est perpétuel;
si le célibat est perpétuel, il n'implique en

aucun cas le mariage, il n'implique pas les

enfants par nature s'il n'implique pas les

enfants par nature, il ne les implique pas

par imitation de la nature. Or, qu'est-ce que
l'adoption, si ce n'est l'imitation de la na-

ture ? Qu'est-ce que la fiction de la paternité

adoptive, si ce n'est la suppléance de la pa-
ternité réelle ? Qu'est-ce encore que l'adop-
tion, si ce n'est la consolation d'un mariage
sans postérité? Qu'est-ce que l'adoption, si

ce n'est la procréation légale d'un héritier ?

Qu'est-ce que l'adoption, si ce n'est l'intro-

duction d'un antre fils légitime parmi des

enfants légitimes? Eh bien 1 le prêtre catho-

lique ne peut se consoler par le mariage le 2

prêtre catholique ne peut procréér d'enfants

fictifs ou naturels; le prêtre catholique ne

peut ni perpétuer, ni accroître, ni consti-
tuer une famille.

« Quelle est sa femme? l'Eglise? Quelle
est sa famille? l'humanité? Quels sont ses

enfants? les pauvres. Qui les aimera, les pau-

vres qui les aimera plus que son sang, plus
que sa vie, plus que son âme, si ce n'est le

prêtre? Si le cœur du prêtre pouvait porter
et contenir à la fois un fils et les pauvres,
alors pourquoi lui avoir interdit le mariage?
Mais la religion, par une inspiration sublime

de sa charité, prend le prêtre par la main, et

dit: Voici votre père, pauvres qui n'avez ni pè-

res, ni mères, ni frères, ni sœurs, ni famille;
voici votre consolateur, affligés qui êtessans

consolation; voici votreépoux.EglisedeDieu,
votre époux qùi doit vous féter jour et nuit,

enseigner vosdogmes, organiser vos pompes,
et distribuer vos sacrements.

« Comment veut-on faire entrer dans la

maison et le cœur du prêtre, avec l'adoption
d'un fils ou d'une fille, les soucis de l'atnbi-

tion, l'orgueil du rang, l'amour du lucre,

l'esprit d'épargne, les plaisirs et les af-

faires ?

« S'il adopte, et s'il n'amasse point pour
son fils, il manque à ses devoirs prévoyants
de père s'il adopte et s'il amasse pour soi,

pour son fils, pour ses petits-enfants, il man-

que à ses devoirs aumôniers de prêtre.
« Le prêtre, en un mot, sous quelque point

de vue qu'on l'envisage, prêtre ancien ou

prêtre nouveau, prêtre fidèle ou prêtre apo-

siat,prêtre vertueux ou prêtre criminel, prêtre
avec charge d'âmes ou sans charge d'âmes,
mais prêtre toujours, prêtre imprimé sur le

front' par le saint toucher du pontife et en

son âme par le sceau vivant de la fui, ne peut
devenir naturellement ni adoptivement père
et chef de famille.

« Nous traitons ici là question à la fois

pour le prêtre et pour le juge; car, si l'adop-
tion n'est qu'un écoulement du mariage,

l'empêchement canonique du mariage est

une loi que, d'après son serment, le prêtre
est tenu de suivre, et que, d'après le concor-

dat, le juge est tenu d'appliquer.
« Il ne faut donc pas, dans la haute sphère

de juridiction où la question vient de mon-

ter, se cramponner, comme en première in-

stance aux circonstances extérieures et sin-

gulières d'un fait transitoire il ne faut pas
se loger étroitement dans les cases d'une
distinction il ne faut pas dire que les espèces
se jugent d'après les espèces, et qu'on ne

s'embarrasse pas des conséquences. Le pu-

blic, lui, plus logicien que vous ne l'êtes, s'en

embarrassera beaucoup; il détachera ici le

droit du fait; il n'apercevra ici que l'adoption

permise aux prêtres, aux prêtres en thèse gé-

nérale, et non par circonstance, aux prêtres
de toutes les dates, et non d'une seule date.

Et pourquoi les prêtres de juin 1844 n'adop-
teraient-ils pas aussi bien que les prêtres de

juin 1793? Que. signifie cette distinction ar-

bitraire ? où est-elle écrite ? qu'est-ce qui la

justifie? qui oblige-t-elle? Pourquoi les pré-
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1res n'adopteraient-ils pas non plus des en-

fants naturels, à l'exemple des laïques, qui
ne se servent d'une si complaisante loi que
pour cela N'est-ce pas d'ailleurs une fausse

adoption, une adoption imparfaite, que celle

d'un célibataire? Ne trahsporte-t-on pas ainsi

la fiction dans la fiction? Si le prêtre peut

adopter un garçon il peut adopter une

fille, une fille de vingt et un an, qui vi-

vra avec lui, côte à côte, sons le même toit,

et presque sur ses genoux, et ce ne sera seu-

lement qu'un peu plus scandaleux que le

mariage. Le public ne verra bientôt plus
dans l'adopté que le fils d'un prêtre, la fille

d'un prêtre. L'adopté t'appellera mon père,

l'adoptée l'appellera mon père. Le prêtre

adoptant aura un fils, il aura une fille, il

aura des petits enfants. De là au mariage des

prêtres, combien de pas y a-t-il à faire? je
le demande.

« La cour dé cassation, personne d'une si

grande sagesse, gardienne austère et prude
de la religion, de la discipline et des mœurs,
ne voudra point porter atteinte aux règles
sacramentelles de l'Eglise; elle ne permettra

pas que le souffle des passions ternisse l'é-

clatée la chasteté catholique elle craindra

quele désordre des sens ne s'introduise dans

lo foyer du presbytère, sous des causes si-

mulées d'adoption que ces adoptions, une

fois souffertes, ne se multiplient avec le re-

lâchement de la foi, et ne- se substituent

frauduleusement aux mariages prohibés; que
Ic célibat virginal et perpétuel du prêtre, qui
fait la force et le prestige du catholicisme,
en assurant le secret de la confession et le

service exact des autels, ne soit d'abord al-

téré par l'adoption, pour être ensuite cor-

rompu et dissous par le mariage; qu'il n'y
ait qu'un pas de l'un à l'autre, et des indis-

crétions du père aux confidences de l'époux.

Elle sait que l'adoption, telle qu'elle estcon-

stituée par le Code civil, n'a eu originaire-
ment pour but que de perpétuer dans l'aris-

tocratie des grands et des rois, les rangs et

les fortunes, et que le prêtre catholique, cé-

libataire indélébile et perpétuel, ne peut s'em-

ployer à ces deux fins; que sa mission, en

effet, n'est pas de continuer les races par la

filiation naturelle ou adoptive, ni de trans-

mettre les forluiies par la thésaurisation des

capitaux, des maisons et des terres que si

ses mains, à la fin d'une carrière d'abnéga-
tion et de charité, ne se sont pas toutes vi-

dées dans les mains des pauvres, et qu'il lui
reste encore quelques parcelles d'or entre

les doigts, il n'a pas besoin, pour en dispo-

ser comme il lui plaira, de violer les règles
de la discipline catholique qu'il a fait vœu

d'observer, puisque le Code civil lui laisse

la faculté d'épuiser. collatéralement, par do-

nation ou par testament, la totalité de ses

biens.

« Le prêtre est comme le roi, dâns nos so-

ciétés catholiques, un personnage exception-

nel tous deux vivent d'une vie consacrée,

sous une législation à part. Encore faut-il

dire que si le sceau de la royauté peut s'ef-

facer sur le front des rois, le sceau de l'ordre

ne peut s'effacer sur le front du prêtre. Il y
a entre eux la différence de ce qui est ter-

restrè à ce qui est divin, de ce qui est pas-

sager à ce qui est éternel. »

On ne peut assurément rien dire de plus

logique et de plus sensé pour prouver que le

prêtre n'est pas plus capable d'adopter que
de contracter mariage.

§ 5. prêtre, obligations.

Lés obligations d'un prêtre sont plus où

moins grandes, suivant les chàrges plus ou
moins élevées qu'il remplit. Nous n'entrerons
ici dans aucun détail; car on trouvera les

diverses obligations du prêtre sous les mots

de rapport, comme célibat, CLERC, curé,
PRÉDICATION, MESSE, elC, etc.

Nous nous contenterons d'ajouter ici ce ca-
non d'un concile de Tolède « Lesprêtres doi-
« vent savoir l'Ecriture sainte, et méditer les
« saints canons, afin de pouvoir se livrer
« tout entiers à prêcher et à enseigner la pa-
« rôle de Dieu, et à édifier autant les fidèles
« par la science de la foi; que par la prati-
« que des bonnes oeuvres. »

(Concile de To-
lède de l'an 633, canon 25.)

PRÊTRISE.

(Voyez ordre.)

PRÉVENTION.

En jurisprudence canonique, la prévention
se dit du droit qu'a le pape de prévenir les

collateurs ordinaires, en nommant aux bé-
néfices avant eux.

Dans nos principes, toute là juridiction
ecclésiastique dérive du pape par consé-

quent il peut, comme ordinaire des ordi-

naires, conférer tous les bénéfices par pré-
férence aux collateurs ordinaires Benefi-
cior.um collaiio generaliter spectat ad papam,

qui est ordinarius ordinariorum et dominus

omnium bepeficiorum (c. 2, de prœb., in 6°).

Comme la prévention n'a pas lieu eh France,
nous n'en dirons rien autre chose, sinon que
les canonistes ont. beaucoup écrit sur cette

matière; quelques-uns l'ont fait d'une ma-

nière peu favorable au pape. Cependant l'un
d'eux qui n'est pas suspect, car il était avo-

cat au parlement, s'exprime ainsi « Au

reste, quelque odieuse que la prévention pa-
raisse, on ne peut nier qu'elle remédie à

plusieurs abus qui viennent assez souvent

de la part des ordinaires mêmes, qui négli-
gent les petits bénéfices et les laisseraient

vaquer des années entières, s'ils n'appré-
hendaient d'être prévenus. Dumoulin assure

que de son temps, ils allaient encore bien

plus loin, et que les exactions qu'ils faisaient

surleurs collataires, étaient si grandes, qu'on
aimait mieux avoir affairé aux officiers de la

cour de Rome qu'à eux. » (Encyclopédie mé-

thodique, jurisprudence, art. prévention.)

PRÉVOT.

Nous parlons sous le mot ABBÉ, § k, de l'o-

rigine des prévôts et prévôtés. On a con-

servé, dans plusieurs monastères et
chapi-

très, le nom de prévôt, à la première dignité,
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préférablement
à celui de doyen, et de cette

différence viennent dans plusieurs diocèses

le nom de prévdté plutôt que celui de

doyenné;
le nom de doyen est néanmoins le

plus ordinaire.

Les prévôts,
dit Fleury (Inst. au droit ec-

clés.), ont été abolis en la plupart des cha-

pitres, parce qu'ayant l'administration du

temporel, ils étaient trop puissants, et fai-

saient souvent souffrir les chanoines. On

s'est mieux accommodé des doyens qui ne se

mêlaient que du spirituel.

Les prévôts de plusieurs
cathédrales jouis-

sent des mêmes droits honorifiques que les

abbés. Presque tous ies ^prévôts de l'Alle-

magne sontcrosséset mitrés.La congrégation

desritsa fait àcesujetunedédaralionen 1610,

par laquelle elle reconnaît cette coutume

Prœpositi ecclesiarum calhedralium in Ger-

mania solent fiabere usum mitrœ et baculi.

Plusieurs des nouveaux chapitres ont ré-

tabli l'ancienne dignité de prévôt.

PREUVES.

On entend par ce mot ce qu'il signifie dans

sa généralité. Les preuves servent à décou-

vrir et à établir avec certitude la vérité d'un

fait contesté. 11 y a deux sortes de preuves,

savoir celles que les canons veulent qu'on

tienne pour sûres, et celles dont ils lais-

sent l'effet à la prudence des juges. Les ca-

nons veulent, par exemple, qu'on prenne,

pour une preuve sûre d'un crime ou d'un au-

tre fait, les dépositions conformes des té-

moins contre lesquels on n'a pas fourni de

reproches valables, et qui sont au nombre

qu'ils ont réglé. Mais lorsqu'il n'y a que

des présomptions, des indices, des conjec-

tures, des témoignages imparfaits ou d'au-

tres sortes de preuves que les canons n'ont

pas ordonné que l'on tint pour sûres; ils

laissent à la prudence des juges de discer-

ner ce qui peut tenir lieu de preuves, et ce

qui ne doit pas avoir cet effet.

Nous devons rappeler ici que c'est des ca-

nonistes et des anciennes officialités qu'on
tient toutes les formes de la procédure civile;

il est par conséquent difficile d'en bien ju-
ger sans remonter jusqu'à leur origine. On

peut voir ce qui en est dit dans les principes

du droit au titre quatorzième du second

livre des Institutes du droit canon de Lan-

celot. On y trouvera développées avec mé-

thode toutes tes différentes sortes de preuves

qu'on a voulu exprimer par ces deux vers

Aspectas, scutptum, leslis, notoria, scriptum.

Jurans, confessus, praesumptio, fama probabunt,

PRIÈRES.

On peut voir sous le mot OFFICE DIVIN ce

que nous disons de la nécessité de la prière

pour les clercs. Ici nous parlerons des priè-

re» publiques et des prières pour les morts.

§ 1. PRIÈRES publiques.

Les droits des évêques touchant l'indicà-

tion des prières et processions publiques, la

préséance qu'ils doivent avoir, etc., sont con-

firmés par le concile de Trente ( session

XXV, ch. 6, de Reform. ), et par tous tes

conciles provinciaux tenus après en Italie et

en France.

La congrégation des rits a décidé plusieurs

fois qu'il n'appartenait qu'à l'évêque d'indi-

quer et diriger les processions Processiones

publicas et solemnes indicere, dirigere et or-

dinare non ad cantorem, sed ad episcopum

primative quoad alios spectat (Barbosa, in

bull. verb. Processio).
La congrégation des rits a encore décidé

sur cette matière 1° qu'en l'absence de l'é-

vêque c'est à son vicaire à régler les pro-

cessions comme les aurait réglées l'èvêque

étant présent; 2° que les processions intro-

duites par dévotion, et même celles des con-

fréries, peuvent être défendues pour causes

par l'èvêque 3° que les prières pour la pluie

ou autres causes semblables ne doivent ja-
mais se faire intra missarum solemnia; h' que

les processions doivent se faire avec ordre et

sans interruption soit que l'on s'arrête, soit

que l'on marche Ordinalim et successive,

tam quando incedit, quam quando slat 5° les

processions de la cinquième et sixième férie

de la grande semaine ne doivent pas se faire

de nuit avec le très-saint sacrement, à

moins que l'évêque n'eût jugé à propos de

le permettre ce qui est laissé à sa pru-

dence 6° la procession du très-saint sacre-

ment doit se faire dans chaque ville et vil-

lage particulier; 7° cette procession doit

partir dans les villes, de l'église cathédrale,
s'il y en a, et s'y terminer; elle doit au sur-

plus se faire, partout, suivant la forme du
livre des cérémonies, juxta formant libri cce-

remonialis: 8° les chanoines de la cathédrale

peuvent faire des processions sur l'étendue

des paroisses, sans qu'ils soient tenus de de-

mander la permission aux curés; 9° les ré-

guliers ne peuvent faire des processions ex-

tra clausulam propriorum monasteriorum;

ils ne peuvent pas en faire hors de leurs

églises le jeudi saint ni le jour de la Fête-

Dieu 10° l'évêque n'est tenu que de deman-

der et non de suivre le conseil du chapitre

pour l'ordonnance et l'ordre des proces-

sions. 11° l'évêque peut contraindre les

confréries d'assister aux processions; 12°

chacun doit se rendre exactement au temps

et au lieu marqué par l'èvêque pour la pro-

cession 13° la direction des processions qui

est une chose de fait, appartient toujours

aux évêques, nonobstant toute possession

contraire; 14° quand il y a plusieurs croix

dans une procession, chaque corps doit se

ranger sous sa croix à la place qui lui re-

vient s'il n'y a qu'une croix, le corps à qui

cette croix appartient doit avoir la place la

plus honorable; 15° on ne doit point per-

mettre deux processions en même temps et

en même lieu. Ceux qui sont en possession
de faire la leur un tel jour, sont fondés à

s'opposer qu'il s'en fasse une autre le même

jour.
Les articles organiques portent, arti-

cle 49 « Lorsque le gouvernement ordon-

nera des prières publiques, les évêques se

concerteront avec le préfet et le
coniman- J
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dant militaire du lieu, pour le jour, l'heure

et le mode d'exécution de ces ordonnances.»

L'article 8 du concordat porte « La for-

mule de prière suivante sera récitée à la fin

de l'office divin, dans tontes les églises ca-

tholiques deFrance: Domine, sàlvam fac rem-

publicam Domine, salvos fac consttles. » Et

l'article organique 51 ajoute « Les curés,

aux prônes des messes paroissiales prie-
ront et feront prier pour la prospérité de la

république française et pour les consuls. »

Monseigneur l'évoque de Langres fait à

cette occasion la réflexion suivante « Une

circulaire du 25 février 1831 enjoignit aux

évêques de faire ajouter le nom du roi ré-

gnant au chant du verset Domine, salvum fac

regem. Les évêques s'y conformèrent, parce

que sans doute ils crurent que la prudence

l'exigeait; mais ils savent très-bien que l'E-

tat n'a pas le droit de régler les paroles li-

turgiques il ne le peut pas même par une

loi qu'aurait votée les trois pouvoirs, il le

peut bien moins encore par une ordonnance

royale, et bien moins surtout par une circu-

laire de ministre. Le roi peut demander des

prières publiques, mais il ne peut pas lui-

même en déterminer la forme ce droit est

exclusivement du domaine de la religion. »

( Des Empiétements, pag. 40. )

§ 2. PRIÈRES pour les morts.

On doit prier, faire offrir le saint sacri*-

fice jeûner et faire des aumônes pour les

morts, pourvu qu'ils soient décédés dans la

communionde l'Eglise -.Sancta sic tenet E ccle-

sia, ut quisque pro suis naortuis vere christia-

nis offerat oblationes atque presbyter eorum

memoriam faciat ( C an. Pro obeuntibus, caus.

13, qu. 2 ). Animœ defunctorum quatuor mo-

dis solvuntur, aut oblationibus sacerdotum,
aut precibus sanctorum, aut charorum elee-

mosynis, aut jejunio cognatorum (Can. Ani-

mœ, ead. caus. ).

PRIEUR, PRIEURÉ.

Un prieur est le possesseur d'un prieuré.
Ce nom a été donné à celui qui avait la prio-
rité sur plusieurs religieux. Prior quasi pri-
mus inter alios.

Les prieurés n'étaient pour la plupart, dans

l'origine, que de simples fermes dépendantes
des abbayes l'abbé envoyait un certain nom-
bre de religieux dans une ferme pour la faire

valoir ces religieux n'en avaient que l'ad-

ministration, et rendaient compte à l'abbé
tous les ans ils ne formaient point une com-

munauté distincte et séparée de celle de l'ab-

baye, et l'abbé pouvait les rappeler dans le

cloître, quand il le jugeait à propos. Ces fer-

mes s'appelaient alors obédiences ou prieu-
sés, et celui des religieux qui avait le com-

mandement sur les autres, s'appelait prévôt
ou prieur. Au commencement du treizième

siècle, les religieux envoyés dans les fermes

dépendantes des abbayes, commencèrent à

s'y établir; et à la faveur de ces demeures

perpétuelles, ils s'accoutumèrent à se regar-
der comme usufruitiers des biens dont leurs

prédécesseurs n'avaient eu qu'une adminis-

tration momentanée. L'abus augmenta de

manière qu'au commencement du quator-

zième siècle les prieurés furent regardés et

réglés comme de véritables bénéfices telle

est l'origine des prieurés simples (Voyez of-

FICES CLAUSTRAUX).

Les prieurés cures qui sont aussi devenus

des bénéfices de simples administrations

qu'ils étaient auparavant, ne se sont pas for-

més de la même manière les uns étaient des

paroisses avant qu'ils tombassent entré les

mains des religieux; les autres ne le sont de-

venus que depuis que les monastères en ont

étéles maîtres. Cette secondeespècedepneur^s
cures- n'était d'abord que la chapelle particu-

lière de la ferme qu'on nommait grange dans

l'ordre de Prémontré; les religieux y célé-

braient le service, et les domestiques y assis-

taient les dimanches et fêtes. On permit en-

suite au prieur d'administrer les sacrements

à ceux qui demeuraient dans la ferme on

étendit depuis ce droit sur les personnes qui
s'établirent aux environs de la grange, sous

prétexte qu'elles en étaient en quelque ma-

nière les domestiques. Par là ou vit la plu-

part des chapelles qui étaient dans les fermes,

devenir des églises paroissiales, et ensuite des

titres perpétuels de bénéfices (D'Héricourt
Lois ecclésiastiques).

PRIMAT, PRIMATIE.

On appellepnmaf un archevêque qui a une

supériorité de juridiction sur plusieurs ar-

chevêchés ;6u évêchés. La primatie peut s'en-

tendre ou de la dignité même du primat, ou

du ressort de la juridiction primatiale (Voyez

province).

Le nom de primat etde premier siège qui sont

donnés dans les plus anciens monuments, soit

aux évêques, soit à de certaines.églises des

Gaules, ne signifiaient pas autrefois ce que

nous entendons aujourd'hui par ces noms, et

ne désignaient que l'ancienneté de l'ordina-

tion des évêques, et l'antiquité des églises.

C'est ainsi que, selon la coutume d'Afrique,

l'on voit quelquefois le nom de primat donné

à l'évêque d'une bourgade. On prétend qu'a-

vant saint Grégoire VII, qui fut élu pape le

22 avril 1073, on ne connaissait dans les Gau-

les l'autorité d'aucun primat, et qu'il accorda

le droit de primatie à l'archevêque de Lyon

sur les quatre provinces lyonnaises, qui sont

celles de Lyon, de Rouen, de Tours et de
Sens. L'antiquité de l'EglisedeLyon, quel'on

peut regarder comme la première des Eglises

de France qui ait eu un siège épiscopal, sem-

blait mériter cette distinction. Il parait même

que saint Grégoire VII crut moins accorder

un droit nouveau à cette Eglise, que la re-

mettre en possession d'anciens droits que te

défaut d'usage avait, en quelque sorte, fait

oublier.

Ces motifs n'en eurent pas plus de force
sur deux des métropolitains que le pape as-

sujettissait à la primatie de Lyon. L'archevê-

que de Tours fut le seul qui la reconnut vo-

lontairement et s'y soumit de gré. Robert,

archevêque de Sens, y opposa la plus vive

résistance, et fut privé, par lepapejdel'usage
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du pallium dans sa province, en punition de

cette désobéissance. D'Airnbert qui lui suc-

céda, ne montra pas la même résistance, et

se soumit à la primatie de Lyon. Ses succes-

seurs regardèrent cette conduite comme une

faiblesse de sa part, qui n'avait pu préjudi*-

cier à leurs droits, disaient-ils, et ne s'en op-

posèrent pas moins fortement à l'autorité que

les archevêques de Lyon voulaient prendre

dans leur province.

Lorsqu'en 1622 l'évêché de Paris fut dis-
trait de la métropole de Sens et érigé en ar-

chevêché, ce ne fut qu'à condition que la nou-

velle métropole relèverait immédiatement de

la primatie de Lyon à laquelle elle demeu-

rerait soumise c'est ce qui est stypulé dans

les bulles et lettres patentes données à ce su-

jet. fia tamen, porte la bulle, quod ecclesia

ipsa Parisiensis, ecclesiw primatiali Lugdu-

nensi, et illius archiepiscopo, ad instar dictœ

ecclesiœ Senonensis, subjacere debeat.

La province de Tours a fait des tentatives,

le siècle dernier, pour se soustraire à la pri-

matie de Lyon; mais elle n'a pas réussi.

Quant à la métropole de Rouen, elle n'a

jamais supporté que fort impatiemment les

droits ou prétentions de celle de Lyon.

L'archevêque de Bourges jouit aussi du

droit de primatie. Ce droit attaché depuis

longtemps à son siège lui fut confirmé par
les papes Eugène III et Grégoire IX. Sa pri-

malie parait s'être autrefois étendue sur la

province de Bordeaux d'anciens monu-

ments attestent que les archevêques de Bour-

ges y ont fait des visites et que les arche-

vêques de Bordeaux ont reconnu cette pri-

matie. Mais depuis longtemps ces derniers

prennent eux mêmes la qualité de primat

d'Aquitaine. Ce privilége leur fut accordé en

1306, par le pape Clément V, Français de

nation, et qui, avant sa promotion au sou-

verain pontificat, avait rempli le siège de

Bordeaux. Il exempta en même temps cette

province de la juridiction de l'archevêque

de Bourges ce qui confirme que la primatie

de cedernier s'étendait anciennement, comme

nous venons de le dire, sur la province ec-

clésiastique de Bordeaux; et ce qui prouve

le droit qu'ont les souverains pontifes de

soumettre ou de soustraire les métropoles à

la juridiction les unes des autres.

Ainsi, comme on vient de le dire, l'arche-

vêque de Bordeaux s'intitule primai d'Aqui-

taine celui de Sens, quoique soumis à la

primalie de Lyon ne s'en qualifie pas moins

de primat des, Gaules et de Germanie; l'ar-

chevêque de Reims prend aussi le titre de

primat de la Gaule belgique; celui de Rouen

a le titre de primat de Normandie l'arche-

vêque de Vienne dont le siège est réuni à

celui de Lyon prenait la qualification de

primat des primats; cependant il n'avait de

juridiction sur aucun primat, ni même sur

aucun métropolitain l'archevêque d'Arles

lui contestait la qualité de primat de la

Gaule narbonaise, qui était en même temps

revendiquée par l'archevêque de Narbonne.

Au reste les droits et pouvoirs des pri-

mais pe répondent point, parmi nous, a la

magnificence du titre, qui aujourd'hui est pu-
rement honorifique. Les prélats qui en jouis-
sent ne peuvent ni faire des visites dans les

métropoles des archevêques qui relèvent

d'eux, ni faire porter devant eux la croix,

ni se servir du pallium ni officier pontifi-

çalement dans les mêmes métropoles.

PRIMAUTÉ.

La primauté est le droit d'occuper la pre-

mière place. Au mot PAPE, § 5, nous avons

prouvé que le souverain pontife en qualité
de successeur de saint Pierre sur le siège de

Rome a dans l'Eglise universelle une pri-

mauté, non-seulement d'honneur et de pré-

séance, mais d'autorité et de juridiction.

PRIMICIER.

On donna particulièrement le nom de pri~

micier (primicerius) à ceux qui présidaient

aux finances, et ensuite "aux premiers of-

ficiers dans chaque ordre. 11 passa depuis aux

ecclésiastiques on appelait primicier de la

chapelle du palais, le premier officier de la

chapelle impériale. Dans les églises cathé-

drales, c'était celui qui avait soin de l'ordre

de l'office public, et qui présidait au chœur,

où il faisait la fonction de ceux que nous

appelons chantres. Autrefois le préchantre

ou premier chantre s'appelait primicier,

parce qu'il était marqué le premier sur la

tablette enduite de cire, qui contenait les

noms des chantres, primus in cera (Voyez

CHEFECIER).
Le primicier était anciennement le chef du

clergé inférieur, comme l'archiprêtre et l'ar-

chidiacre étaient les chefs des prêtres et des

diacres. Fleury remarque qu'on voit souvent

écrit primicier des notaires, parce qu'autre-

fois la fonctiop la plus considérable des
clercs inférieurs était d'être les secrétaires et

les écrivains de l'éyêque ou de l'église (Voyez

notaires).

Dans les anciens conciles d'Espagne, on

se servait du nom de primiclerc primiclerus,

comme en effet ce nom parait mieux con-

venir à l'office qui constituait le premier des

clercs inférieurs.

On ne peut douter que, dès le septième

siècle le primicier ne tint dans l'Eglise un

des premiers rangs. On le voit souscrire aux

actes du concile de Tolèdè, tenu en 688,

immédiatement avant l'archidiacre; son of-

fice était regardé comme un des principaux

emplois de l'église. Pendant la vacance du

siège épiscopal, ou dans l'absente de l'é-

vêque, il en faisait toutes les affaires con-

jointement avec l'archidiacre etl'archiprêtre.

La quinzième lettre du pape saint Martin,

écrite vers le milieu du sixième siècle, porle

tn ubsentia pontifiçis archidiaconus, arcl\i~

presbyter et primicerius, locum pressentant

pontifiais.
On trouve dans une lettre de saint Isidore

de Séville insérée dans les décrétâtes de

Grégoire IX, le détail des fonctions du pn-

micier. Ad primicerium pertinent acolytki,

exorcistœ, psalmistœ, atque lectores, signum

quoque dandi pro officio, clericorum, et pro
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vitce honeslale et officium meditandi, et per-
agendi sollicitudo lecliones, benedictiones

psalmum, laudes, offertoriwn, et responsoria,

quis clericorum dicere debeat ordo quoque
et modus psallendi pro solemnitale et tempore,
ordinatio pro luminariis deportandis. Si quid
etiam necessarium pro reparatione basili-

çarurn quœ sunt inurbe, ipse denuntiet sa-

çej-doti epistolas episcopi pro diebus jeju-
niorum parocManis per ostiarios ipse dirigit;
basUicarios ipse constituit et matricularios

disponit. Le soin du luminaire dont le primi-
çier était alors chargé, a été depuis laissé

au çhevecier (Voyez chevecikr).
Le nom et l'office de primicier ne se sont

conservés que dans un très-petit nombre de

chapitres. On dit encore le primicier de Saint-

Denis.

PRISE DE POSSESSION.

( Voyez POSSESSION. )

PRISE D'HABIT.

La prise d'habit est lorsqu'une personne

qui postule pour entrer dans une maison re-

ligieuse est admise à prendre l'habit qui est

propre à l'ordre dont dépend cette maison;
c'est ce que l'on appelle aussi véture [Voyez
vêtcre).

PRISON.

C'était anciennement l'usage le plus ordi-

paire de condamner les clercs coupables de

crimes graves, à être renfermés dans des

monastères pour y pleurer leurs péchés et

faire pénitence ( c. 7 dist. 50 c. 6 § fin. de

homicid. ) ( Voyez dégradation EMPRISON-

NEMENT).
Par le droit des décrétais ( ex c. 35 de Sent.

excom. 27, de vert, signif. c. 3 de Pamit.
in 6°), la prison pour un temps, ou même

perpétuelle, est considérée comme une peine

ecclésiastique, à laquelle on peut condamner

les clercs coupables de crimes graves.
Le concile de Toulouse, en 1590, recom-

mande aux évoques de ne proposer à la

garde des prisons épiscopales que des gens

qu'ils connaîtront être ad omne munus para-

lissimos, vigilantissimosque et vera pielale

cliaritaleque commendabiles et qui reprum

commoditati et c\iriœ seçurilati consulant. Le

même concile leur ordonne de visiter très-

souvent par eux-mêmes ou par d'autres,
non-seulement leurs propres prisons, mais

encore celles des cours séculières. 11 ajoute

Carceratorum religioni et vilœ alimenlis se-

dulo consulant sacramentaque illis oppor-
tunis temporibus administrait curent ( ftlém.
du clergé, loin. VII, col. 1323).

La prison ne porte aucune note d'infamie,

suivant le droit civil et canonique, parce

qu'elle n'est établie que pour l'assurance,
et non pour la condamnation des accusés

Carcer enim ad continendos homines non ad

puniendos haberi solet (l. 8 § 9, de P.amis).

L'Eglise, comme on le voit, avait autrefois

ses prisons de même que l'Etat a les siennes,

moins pour punir les clercs coupables que

pour leur donner le moyen de faire péni-

tence. Tel était le but de ces prisons si con-

nues dans les anciennes constitutions ecclé-

siastiques, sous te titre de décanta, et que plu-
sieurs auteurs ont confondues mal a propos
avec le diaconium, qui n'était autre que ce

que nous appelons maintenant la sacristie.

Le concile de Verneuil de l'an 8W, ordonne
que les moines apostats que l'on reprendrait
de force, seraient enfermés dans des prisons.

Dans la suite, on inventa une espèce de

prison affreuse où l'on ne voyait point lo

jour; et comme ceux que l'on y renfermait

devaient ordinairement y finir leurs jours,
on l'appela pour ce sujet vade in pace. Pierre

le Vénérable nous fait entendre que Matthieu,

prieur de Saint-Martin-des-Champs, à Paris,

estle premier qui ait inventé cette sorte de pri-

son, où il condamna pour le reste de ses jours
un misérable qui lui paraissait incorrigible

L'Eglise a toujours regardé la visite des

prisons comme une œuvre de miséricorde

Le cinquième concile d'Orléans, canon 20,

s'exprime ainsi à cet égard « Ceux qui se-

ront en prison pour crime, seront visités tous

les dimanches par l'archidiacre ou le prévôt

de l'église pour connaître leurs besoins, et

leur fournir la nourriture et les choses nér-

çessaires aux dépens de l'église. »

Les aumôniers, des prisons sont nommés

par l'autorité administrative; ils ne sont mis

en fonctions qu'autant que l'évêque diocésain
leur a conféré les pouvoirs nécessaires. Leur

traitement est payé sur les fonds affectés au

serviçe des ¢tahlissements.service des établissements.

PRIVATION.

Les canonistes appliquent ce mot à la pri-

vation d'un bénéfice ( Voyez interdit CEN-

sures), et à la privation de l'exercice des

ordres. {Voyez déposition).

PRIVILÈGE.

Le privilége est une loi particulière qui

accorde une grâce à celui en faveur de qui

elle est faite Est lex privata, aliquod spe-

ciale beneficium concedens. Vicitur lex, non

quia privilegium proprie est lex, sed quia

quamdiu durat, instar legis observari debet,

aliisque necessitatem imponit, ne privilegiato

usum privilegii impediant; dicitur privata,

quia non faci.t jus quoad omnes, sed tantumi

quoad illum cui concessum est privilegium ;.

dicitur beneficium, quia benefacit iis quibus

conceditur contra legem communem [Ç. 2,

dist. 4).

§ 1. Des privilèges en général.

On a beaucoup écrit sur la nature et ~e5t

effets des privilèges en général. Nous n'avons

à parler ici que de ceux qui peuvent regar-

der les ecclésiastiques. Mais, comme à cet

égard la matière ne laisse pas que d'être im-

portante et même fort étendue, nous dirons

ici quelque chose des différentes sortes do

priviléges en général, avant de marquer en

particulier les priviléges dont jouissent les

ecclésiastiques.
On distingue les privilèges écrits et non

écrits, réels et personnels, odieux et favora-

bles, gracieux et rémunératoires, purs et
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conventionnels, momentanés et perpétuels,
affirmatifs et négatifs, motu proprio aut su-

per instantiain; ceux qui sont exprimés dans
le droit, et ceux qui n'y sont pas exprimés;

ceux qui regardent le for intérieur, et ceux

qui regardent le for extérieur, le bien com-

mun ou le bien particulier.
Le privilège écrit est celui que l'on justi-

fie par un rescrit authentique que l'on pro-

duit celui qui n'est pas écrit a été accordé

de vive voix, ou a été prescrit par la coutu-

me. Régulièrement le privilége non écrit ne

peut servir qu'au for intérieur de la con-

science, si l'on ne prouve au moins par écrit

la coutume qui l'a fait prescrire.
Le privilége réel est celui qui est accordé

à quelque lieu, dignité, office, monastère,

église, ordre, ou à quelques personnes en

considération de ces choses le personnel,
au contraire, est accordé à une personne en

considération d'elle-méme en sorte que
comme le privilége réel ne finit qu'avec la

chose à laquelle il est attaché, le privilége

personnel finit avec la personne à qui il a été

accordé. On peut renoncer à celui-ci, et non

à l'autre.

Un privilége est odieux quand le tiers en

souffre il est favorable quand le tiers n'en

souffre point, comme le privilège d'entendre

la messe pendant un temps d'interdit.
On appelle privilége gratuit ou gracieux,

privilegium gratiosum, celui qui est accordé

gratuitement, norù habita ratione meritorum.

Le rémunératoire est celui qui est accordé

ratione meritorum, sive ipsius privilegiati,
sive aliorum.

Le privilége est conventionnel ou même

conditionnel, quand il est intervenu quelque

pacte dans sa concession; et il est simple,

quand il a été accordé absolument sans pacte
ni condition.

.Le privilége est perpétuel, quand il est ac-

cordé sans limitation de temps, ou qu'il est

attaché à une chose qui, de sa nature, est

perpétuelle, comme à un monastère; il est

temporel et momentané, quand il est per-

sonnel, ou qu'il est accordé sous quelque

condition, dont l'accomplissement doit le ren-

dre inutile.

Le privilège affirmatif est celui qui donne
la faculté de faire quelque chose il est né-

gatif, quand il accorde la permission de ne

point faire quelque chose; il est accordé sur

l'instance, quand le privilégié l'a demandé,
et motu proprio, quand il n'a fait aucune de-

mande.

Le privilége qu'exprime le droit est celui

s qui est renfermé dans quelques canons du
droit ancien et nouveau; ceux que renfer-

ment des bulles et autres écrits particuliers,
sont des priviléges qu'on appelle extra jus
insertum.

Le privilége qui regarde le bien commun

est tel, qu'une communauté de personnes en

reçoit un avantage prochain, comme le pri-

vilège du canon Si quis suddente. Le privilége

qui n'a que l'intérêt du privilégié pour ou

jet, ne peut regarder le public qu'en ce qu'il
lui importe que les privilèges soient accordés

aux personnes qui les méritent, ou qui en

ont besoin.

Quant aux priviléges qui regardent le for

intérieur, ils ne peuvent servir au for exté-

rieur.

§ 2. Des PRIVILÉGES des ecclésiastiques.

Le premier et principal privilége des clercs

est celui que les canonistes appellent du for

et du canon, ou privilège clérical, et qui a

deux objets; l'un de ne pouvoir être mal-

traités manu violenta, sans que l'auteur des

mauvais traitements n'encoure une censure

ipso facto, dont l'absolution est réservée au

pape l'autre, de ne pouvoir être jugés en

aucuns cas par le juge laïque [Voyez offi-

cialité ).
Nous avons parlé du premier de ces privi-

léges sous le mot CAS réservés. On l'appelle

privilége du canon, à cause du canon Si quis
suadente. Un clerc qui porte des habits que
les canons défendent aux ecclésiastiques, ne

peut en jouir (c. 9, de vit. et hon. c. 25, 4.5,

de Sent. excom. ). Il en est de même de celui

qui se fait une occupation de la chasse ou des

jeux de hasard (Ibid.) et si le clerc excite

lui-même aux coups dont il est maltraité

( c. 23, de Sent. excom. ). Telles sont les excep-

tions marquées par le droit; mais on y peut

joindre toutes celles qui leur ressemblent.

Quant au privilége du for qui exempte,
tant en défendant qu'en demandant, les ec-

clésiastiques de toute juridiction séculière, et

qui a été aboli en France, on le trouve ex-

pressément établi par le canon Si imperator

96, dist.; c. Et si clerici, de Jud.; c. Si dili-

genti de For. compet., etc. Les anciens con-

ciles étendent ce privilége à tous les clercs

sans distinction; mais le concile de Trente a

fait à ce sujet le décret suivant

« Nul clerc tonsuré, quand même il aurait

les quatre moindres, ne pourra tenir aucun

bénéfice avant l'âge de quatorze ans et ne

pourra non plus jouir du privilége de la juri-
diction, s'il n'est pourvu de quelque bénéfice

ecclésiastique ou que, portant l'habit cléri-

cal et la tonsure, il ne serve dans quelque

église par ordre de l'évéque ou s'il ne fait

sa demeure dans quelque séminaire ecclé-

siastique, ou dans quelque école ou univer-

sité, où il soit avec permission de l'évêque,

pour recevoir les ordres majeurs.
« A l'égard des clercs mariés, on observera

la constitution de Boniface VIII, Clerici qui
cum unicis, à condition que ces mêmes clercs

destinés par l'évéque à quelque service ou

fonction de quelque église, y rendent actuel-

lement service et y fassent ladite fonction,

portant l'habit clérical et la tonsure, sans

qu'aucun privilége ou coutume contraire,

même de temps immémorial, puisse avoir

lieu en faveur de qui que ce soit. » (Session

XXIII, ch. 6, de Reform. )
Le premier concile de Mâcon condamne à

trente-neuf coups de fouet les ecclésiastiques
d'un rang inférieur, et à la prison ceux d'un

rang supérieur, s'ils portent leurs différends

avec d'autres clercs devant les cours sécu-

lières. Les derniers conciles provinciaux,
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au bras séculier que l'Eglise avait autrefois

reçu des princes chrétiens divers priviléges,
mais que la loi du mois de septembre 1790

les a entièrement supprimés. On a beaucoup

décrié ces anciennes prérogatives et immu-

nités du clergé. On se glorifie aujourd'hui
d'avoir aboli les priviléges; on crut même un

moment avoir égalé tous les rangs, nivelé

toute la vie humaine. Mais cela est aussi im-

possible que d'assigner à tous les hommes

une identique parité de stature, de force, de

facultés, de travail. La nature n'est que va-

riété la société n'est que l'alliance des apti-

tudes diverses, ce qui rend utile autantqu'iné-
vitablc l'inégalitédes rangs qui neconsiste que
dans les priviléges ou distinctions lucratives et

honorifiques. Certainspm>ïW</es furent autre-

fois des abus; certains abus aujourd'hui ne

sont pas moins des priviléges et il y a au-

jourd'hui comme autrefois des priviléges lé-

gitimes. Qu'est-ce, par exemple, que cette

immunité des deux chambres législatives

qui ne permet de poursuivre ni pour opinion

politique, ni pour affaires personnelles, pas
même pour dettes, aucun de leurs membres

durant une session? Qu'est-ce que cette ina-

movibilité de certaines fonctions, et ces hau-

tes payes, assez souvent en proportion in-

verse du travail et de la fatigue? Qu'est-ce

que tout cela, sinon des privilèges? Et et; ne

sont pas les seuls. Si on ne manque pas de

raisons pour les défendre, quelles plaintes,

d'autre part, ne retentissent pas journelle-
ment sur les accumulations de fonctions in-

compatibles, sur des offices multipliés au

delà du besoin, et retribués au delà de leur

utilité; enfin sur les offices inutiles, appelés

vulgairement sinécures pour cette cause? Et

dans cette légère esquisse ne figure pas tout

ce qui est uniquement donné à la vanité.

Puisque tous les priviléges ne sont point

abusifs, puisque les distinctions et les avan-

tages de
plusieurs

sont convenables et pro-

fitables a l'ordre général quoi de plus

légitime et de plus utile que de faire parti-

culièrement honneur au sacerdoce, aux hom-

mes que la toi nous désigne comme les mé-

diateurs entre Dieu et nous? Et qui pourrait

sensément refuser ou disputer le premier

rang de dignité extérieure à la seule dignité
réelle, comme la seule ineffaçable ? D'où

vient que partout, jusque chez les nations

qui ont le plus honoré les armes, on en a

toujours écarté avec soin les ministres de la

religion, non par interdiction ou condescen-

dance, mais par une respectueuse réserve.
Et partout où une noblesse s'est formée, le

sacerdoce en a été la sommité. Maintenant

encore on considère les ministres de la reli-

gion comme ne devant pas être compris dans

le service militaire [Voyez ecclésiastique),

sans prononcer ces peines, font la même dé-

fense.

Voyez, sous le mot IMMUNITÉS, les'autres

I privitéges dont jouissaient autrefois les ec-

clésiasliques.

§ 3. De l'abnlition des privilèges du clergé.

•
Nous disons sous le mot ABANDONNEMENT

et la plus noble idée que les plus hautes, les

plus utiles fonctions prétendent donner d'el-

les-mêmes, cela s'entend tous les jours, c'est

de se comparer au sacerdoce. Peut-on mieux

justifier les anciennes prérogatives de ce

clergé que par cette apologie involontaire?

Comment nier, après de si claires notions,

la convenance de la juridiction spéciale pour
le clergé? Un des deux corps législatifs n'a-

t-il pas la sienne? En quoi donc la dignité
d'une pairie quelconque importerait-elle plus

à l'Etat que celle du sacerdoce? Si l'on estime

irrévérent pour les nobles pairs, ainsi que
ces messieurs'veulent bien s'appeler, malgré

la Charte de 1830, qui a biffé l'hérédité et

dédaigné toute noblesse, si l'on estime irré-

vérent pour eux de comparaître devant les

tribunaux ordinaires, c'est-à-dire devant des

hommes comme eux,aussi honorables qu'eux,

qui ne leur sont pas subordonnés, et parmi

lesquels siègent des membres de la mémo

pairie, n'est-il pas incomparablement plus

irrévérent d'y citer un prêtre, revêtu d'un

caractère sacré; et que, peut-être demain,

frappé d'un symptôme mortel celui qui

l'aura interrogé, jugé, condamné, appellera

avec angoisse pour lui faire l'aveu de ses

péchés et lui demander le pardon du ciel? Il

y a un parallèle bien plus choquant encore.

On a doublé. la sauvegarde pour l'honneur

militaire en ajoutant à la juridiction spéciale

du conseil de guerre une pénalité spéciale;

et cela n'est point blâmable, cela est bien.

Ainsi, le dernier des citoyens, un enfant

même que la loi n'a point encore fait citoyen,

un mercenaire, un vagabond, que le recru-

tement aura mis sous la discipline du clai-

ron ou du tambour, dès qu'une fois couvert

du bonnet de police, il balayera le pavé d'une

caserne, ou pansera un cheval à chabraque,

il est affranchi de la justice ordinaire; il pa-
raîtra devant ses chefs et ses égaux sur un

siège honnête. S'il n'a point commis un délit

capital, on prendra la précaution de le dé-

grader avant de le livrer au châtiment cum-

mun. Et s'il a mérité la mort, il ne la subira

pas par le coup vulgaire comme un simple

citoyen, ni même comme un magistrat ou un

pair qui aurait conspiré; il tombera noble-

ment sous le feu de ces mêmes armes qui ont

défendu la patrie; tandis qu'on obligera le

prêtre de paraître, comme prêtre, à la place

occupée chaque jour par les meurtriers, les

larrons, et les courtisanes. Et, si malheureu-

sement unecondamnationestprononcée, nous

la supposons juste, elle exposera à l'opprobre

public la dignité sacrée que porte le con-

damné, et dont la seule autorité, qui la lui a

conférée, peut du moins le dégrader, sinon en

effacer le caractère. Encore autrefois aban-

donnait-on très-rarement le prêtre coupable

à la vindicte séculière (Voyez ABANDONNE-

ment). Toute nation, tout gouvernement qui
admettent officiellement une religion, et qui

ne respectent pas officiellement ses minis-

tres, l'avilissent et l'annulent, autant qu'il
est en eux. Tout autre que le sacerdoce ca-

tholique succomberait à cette indépendance

légale. {1 vaudrait beaucoup mieux ne pas
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reconnaître une religion que de ne pas lui

rendre, dans ses ministres, tous les égards

qu'elle a droit de demander. On éviterait

ainsi deux dangers au lieu d'un.

Car il n'y a pas de moyen plus certain de

ruiner l'autorité judiciaire que de la mettre

aux prises avec la religion. La judicature a

contre la religion une passion innée de riva-

lité. Pour peu qu'elle trouve jour às'ingérer
dansles affaires religieuses, et jusque dans les

questions de conscience, elle s'y porte har-
diment pour tout attirer sous son examen et

sa décision. Ce fut son unique grief contre

l'inquisition, à laquelle elle ne pardonnera

jamais d'avoir arrêté autrefois cette manie

d'envahir et de soumettre à ses idées et à

ses formes les lois spirituelles (Voyez inqui-

sition). Quelque cause qui amène devant la

justice séculière le ministre d'un culte, un

prêtre surtout, elle ne résistera pas au se-

cret plaisir d'en triompher. Et malheur à

elle, si les circonstances, si l'opinion la favo-

risent elle se complaira dans le succès, elle

croira diriger les applaudissements d'un

siècle impie, et elle en sera maîtrisée. Elle

sortira insensiblement de la voie droite; elle

sophistiquera la vengeance; elle s'enivrera

d'orgueil et d'iniquité, jusqu'à ce que per-
dant toute pudeur et toute raison, elle su-

bisse, méprisée, la complicité de toutes les

factions, qui, pour dernière -ignominie la

mettront au service du bourreau.

Triste chute, que le fameux Pasquier ne

prévoyait guère quand il affirmait sérieuse-

ment, à la fin du seizième siècle, que Dieu

était au milieu des juges pour les inspirer

(Ed. Dumont, Cours d'histoire de France,

32œ« lec).

PROBABILITÉ.

On définit la probabilité, ou l'opinion pro-

bable, une opinion fondée sur quelque rai-

son apparente soit que l'esprit l'embrasse

comme vraie soit qu'il la rejette comme

fausse.

On peut établir: 1° qu'une opinion proba-
ble ne peut pas exempter de péché, lorsqu'il

s'agit du droit naturel, et que cette opinion
est fausse; car l'ignorance du droit naturel
ne peut jamais exempter de péché ceux qui
le violent, parce que cette ignorance n'excuse

jamais; 2° une opinion probable, qui n'est

contraire qu'au droit positif humain, peut être

suivie sans péché; 3°entre une opinion moins

probable et moins sûre, et une opinion plus
probable et plus sûre, c'est-à-dire, celle

qu'on peut suivre certainement sans péché,
on doit suivre cette dernière suivant cette

règle du droit canonique In dubiis tutior

pars eligenda; 4° on peut suivre ce qui est

certain d'une certitude morale, quoique le

contraire paraisse plus sûr par exemple.
s'il est question d'un contrat condamné par

quelques théologiens, mais autorisé par les

plus habiles et par la raison, on peut dire

qu'il est moralement certain que ce contrat

est légitime, quoiqu'il parût plus- sûr de ne

pas s'en servir, à cause de ce peu de théolo-

giens qui le condamnent néanmoins, s'il y

a de bonnes raisons qui portent à s'en ser-

vir, on ne doit pas se priver de cette liberté

(Voyez opinion).

PROBATION.

La probation ou épreuve, est l'année de

noviciat que l'on fait faire à un religieux ou

à une religieuse pour éprouver sa vocation

(Voyez novice, profession).
Le temps de la probation est le temps du

noviciat.

PROCÉDURE.

Dans tes premiers siècles de l'Eglise, dit

Fleury dans son Institution au droit ecclé~

siaslique (part. III, ch. 6), les jugements ec-

clésiastiques n'étant que des arbitrages

pour les matières temporelles; et dans les

spirituelles, des jugements de charité, on

n'y suivait point les formules des tribunaux

séculiers, mais seulement les règles de l'E-

criture sainte et des canons. Cette distinc-

tion entre les jugements ecclésiastiques et

les jugements séculiers, se voit manifeste-

ment dans la conférence de Carthage (arf.I,
n. 40), et en plusieurs conciles. Les clercs

depuis plusieurs siècles en possession de ren-
dre presque tous les jugements, y introduisi-

rent plusieurs formes judiciaires dont on

peut attribuer l'établissement au droit ca-

non même, et de là tant de décrets et de dé-
crétales des papes sur celle matière. Ainsi

les juges ecclésiastiques ont commencé à

procéder à la rigueur, et suivant toutes les

formes du droit, dans un temps où les juges
séculiers en observaient peu, parce que c'é-

taient des nobles et des gens de guerre, qui,

la plupart, n'avaient point de lettres, et ne

suivaient dans leurs jugements que les an-

ciennes coutumes. Depuis, ils se firent assis-

ter par des clercs, à qui ils ont enfin laissé

l'exercice de la justice; et les clercs ont in-

troduit leurs formules en tous les tribunaux,

principalement dans les parlements; en sorte

que toute la procédure moderne des cours

séculières, vient dès canonistes; et qui vou-

dra l'étudier curieusement, doit en chercher

les origines dans les décrétales (C. Quoniam

11, de Probat.). On peut voir les procédures

qui étaient le plus en usage, au commen-

cement du treizième siècle, par le décret du
concile de Latran, qui oblige le juge à se

faire assister d'une personne publique, pour

rédiger par écrit toute la procédure.
Les ordonnances qui furent faites en

France depuis deux à trois cents ans pour

l'abréviation des procès, et qui se réglant

sur les formes du droit canon, ont rejeté les

mauvaises, n'ont pas été sitôt pratiquées

dans les officialités, et l'on y a plus long-

temps gardé la langue latine et les ancien-

nes procédures, mais on s'en est insensible-

ment débarrassé. La plupart des actes s'y
faisaient en français et les ordonnances

de Louis XIV y étaient exactement obser-
vées, surtout celle* de 1667 pour la procé-
dure civile, et celle de 1670, pour la procès

dure crimiuelle. L'ordonnance de 1667 vou-

lait que cette ordonnance et toutes celles qui
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seraient faites dans la suite, fussentobservées

dans les officialités comme dans les tribu

naux civils, et qu'il n'y eût à cet égard au-r

cune distinction entre le juge séculier et le

juge d'Eglise. L'article 1er du titre premier
de cette ordonnance le prescrivait en effet

en ces termes « Voulons que la présente
« ordonnance, et celles que nous ferons ci-

« après, ensemble les édits et déclarations

« que nous pourrons faire à l'avenir, soient

« gardées et observées par toutes nos cours

« de parlement, grand conseil, chambre des

« comptes, cours des aides et autres nos

« cours juges, magistrats, officiers, tant de

« nous que des seigneurs, et par tous nos

« autres sujets même dans les officiali-

« tés. »

II est vrai que la procédure n'était pas uni-

forme dans toutes les officialilés; chacune

avait quelques usages particuliers, et cha-

que officiai y apportait quelque différence.

Les uns étaient plus attachés à la rigueur
des règles, et les autres allaient' plus à la dé-

cision et à la diminution des affaires.

Pour terminer un différend, il fallait que
les parties parussent devant le juge, qu'elles
lui explicassent leurs prétentions et qu'il

prononçâlsonjugement. De.là trois parlieses-
senticlles à toute procédure, la comparution,
la contestation, le jugement, et toutes les

procédures particulières se rapportaient à

quelqu'un de ces trois chefs.

Nous n'expliquerons pas les diverses par-
ties de l'ancienne procédure qui était à peu

près la même dans les tribunaux civils et

dans les tribunaux ecclésiastiques jusqu'à
la suppression de ceux-ci par la loi de sep-
tembre 1790 (Voyez officialité) nous di-
rons seulement que les officialités n'ont plus
aucun caractère légal, et que les tribunaux

séculiers n'ont d'autres règles à suivre que
celles prescrites par le Code de procédure
civile et par Je Code d'instruction criminelle.
Il nous suffit de rappeler ici que ces deux co-

des ont leur source dans les procédures des

anciennes offlcialilés.

PROCESSION

Une procession est une cérémonie ecclé-

siastique que le peuple fait à la suite du

clergé, soit en partant d'un lieu saint pour
y retourner soit en faisant le tour d'une

église au dedans ou au dehors, soit en al-
lant visiter quelque église, et toujours en

chantant les louanges de Dieu.
Les processions étaient en usage chez les

païens et les Juifs. On prétend qu'elles fu-
rent introduites dans l'Eglise sous le règne
du grand Constantin, et saint Ambroise en
fait mention. C'est à l'évéque à indiquer et à

régler les processions et les autres prières
publiques, comme l'a décidé le concile de
Trente (Session XXV ch. 6, de Reform.). La

même autorité qui ordonne aux ecclésiasti-

ques d'assister aux processions générales,
leur défend de faire des processiuns solen-
nelles sans l'ordre exprès de l'évoque (Mé-
moires du

clergé, loua. VI, col. 1502) (JI oyez
PM&BNSJ.

L'on trouve le mot processio employé en

différents canons du décret (C. PresJjyteri,

dict. 34 C. Frigentius 16, qu. 7 C. Prœcepta,
dt cons., dist. 1), dans le sens du mot (rem

qwmtatio, qui, relativement aux églises, si-

gnifie, suivant les interprètes, l'assemblée

des fidèles.
Relativement aux processions extérieures,

l'article organique të porte « Aucune céré-

« monie religieuse n'aura lieu hors des édifi-

« ces consacrés au culte catholique, dans les

« villes où il y a des temples destinés à dif-
« férents cultes.» (Voyez s acrement.)

Mais une lettre ministérielle du 30 germi-

nal, an XI, porte que cette disposition légale
ne doit s'appliquer qu'aux communes ou il

existe une Eglise consistoriale approuvée

par le gouvernement. Il faut six mille âmes

de la même communion pour l'établissement

d'une pareille Eglise.

PROCLAMATION.

Proclamation se dit des publications qui
se font solennellement, soit pour les ordres,

soit pour les mariages, soit pour les moni-

toires (Voyez ordres, bans, monitoire). 11 se

dit aussi parmi les religieux de l'accusation

qu'ils font de leurs fautes en chapitre.

PROCUP1ENTE PROFITERA

Ces mots latins font partie d'une clause insé-

rée dans les rescrits de cour de Rome, par

lesquels le pape accorde à un ecclésiastique

séculier un bénéfice régulier, sous la con-

dition expresse de faire profession dans l'or-

dre ou la maison d'où dépend le bénéfice.

PROCURATION.

Nous prenons ici ce mot en deux sens 1*

pour un droit utile qui se paie aux évéques

en visite sous le nom de procuration; 2° pour

l'acte qui constitue quelqu'un procureur ou

mandataire, ce qui fera la matière des deux

paragraphes suivants.

§ 1. Droit de procuration.

On appelle droit de procuration une cer-

taine somme d'argent, ou une quantité de vi-

vres que les églises fournissent aux évéques

ou autres supérieurs dans leurs visiles

procurationes quasi ecclesiœ ipsœ episcopum

procurent alant tueantur. On reconnaît

dans l'histoire ecclésiastique beaucoup de va-

riation dans l'exercice de ce droit (Thomas-

sin, part. Il, liv. II, ch. 66 part. III, liv. II,

ch. 68 part. IV, liv. Il, ch. 94-). L'origine en

est fondée sur la reconnaissance que les égli-

ses du diocèse doivent à leur pasteur, quand

il prend la peine de les aller visiter (C. Pla-

cuit, 10, qu. 1). Quelques auteurs ont dit quo
les évéques des premiers siècles du christia-

nisme, quoique maîtres des revenus de leurs

églises, les employaient si bien, qu'ils se ré-

servaient à peine de quoi vivre; de sorte

qu'il fallait les défrayer quand ils allaient

visiter leurs diocèses, et après leur mort, les

enterrer aux dépens du public mais quoi

qu'il en soit, il est parlé de ce droit dans le

chapitre Conquerente, de Offic. ord.; c. Cum

ex offiçii de Prœtcript. et dans plusieurs
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chapitres du titre aux oècretales, de Censi-

bus, où se trouvent rapportés ces sages règle-

ments des troisième et quatrième conciles de

Latran, touchant l'exaction de ce droit, de la

part des évêques et autres supérieurs (C. Cum

apostolus, eod. ). Le pape Benoît XII en fit

dans la suite un plus étendu qui fixait le

droit de procuration et le subside caritatif

dans tous les pays de la chrétienté. C'est l'ex-

travagante Vas electionis, de Cen$ibus,Exac-

tionibus et Procur. Les légats participaient
aussi au droit de procuration, et les provin-

ces où ils étaient envoyés, étaient obligées

de les défrayer cet usage subsiste encore

dans certains endroits (Voyez LÉGAT).

Voici le règlement du concile de. Trente

sur cette matière

« Mais afin que toutes ces choses aient un

succès plus facile et plus heureux, toutes les

personnes dont nous venons de parler, à qui

il appartient .de faire la visite, sont averties,

en général et en particulier, de faire paraî-

tre pour tout le monde une charité pater-

nelle et un zèle vraiment chrétien et que, se

contentant d'un train et d'une suite médio-

cres, ils tâchent de terminer la visite le plus

promptement qu'il sera possible, y appor-

tant néanmoins tout lesoinet toute l'exactitude

requise. Qu'ils prennent garde pendant la

visite de n'être incommodes, ni à charge à

personne, par des dépenses inutiles; etqu'eux,

ni aucun de leur suite, sous prétexte de va-

cations pour la visite, uu de testaments, dans

lesquels il y a des sommes laissées pour des

usages pieux, à la réserve de ce qui est dû
de droit sur les legs pieux, ou sous quelque
titre que ce soit, ne prennent rien, soit ar-

gent, soit présent, quel qu'il puisse être, et

de quelque manière qu'il soit offert; nonob-

stant toute coutume, même de temps immé-

morial, excepté seulement la nourriture qui
leur sera fournie à eux et aux leurs, hon-

nêtement et frugalement autant qu'ils

en auront besoin pour le temps de leur

séjour, et non au delà. Il sera pourtant à la

liberté de ceux qui seront visités, de payer
en argent, s'ils l'aiment mieux, suivant la

taxe ancienne, ce qu'ils avaient coutume de

payer, ou de fournir ladite nourriture sauf

néanmoins en tout ceci le droit acquis par

les anciennes conventions, passées avec les

monastères et autres lieux de dévotion, ou

églises qui ne sont point paroissiales, auquel

droit on ne touchera point. Et quant aux

lieux ou provinces où la coutume est que
les visiteurs ne prennent ni la nourriture,
ni argent, ni aucune autre chose, mais fas-

sent tout gratuitement, le même usage y sera

toujours observé. Que si quelqu'un, ce qu'a
Dieu ne plaise, prenait quelque chose de plus

que ce qui est prescrit dans tous les susdits

cas outre la restitution du double, qu'il sera

tenu de faire dans le mois, il sera encore

soumis, sans espoir de rémission, à toutes les

autres peines portées par la constitution

Exigit du concile général de Lyon ensem-

ble toutes les autres qui seront ordonnées par
le synode provincial, suivant qu'il le jugera
à propos.» (SessionXXIV,ch. 3, de Reformat .}

Ce règlement a été renouvelé par les cou-

ciles provinciaux du royaume.

§ 2. procuration, mandat.

On peut régulièrement agir par soi, on

par procureur, dans toutes les affaires où

le droit n'exige pas la présence des parties

mêmes que les affaires intéressent directe-
ment.

On peut contracter mariage par procu-

reur, sous ces trois conditions 1° que le

procureur soit fondé spécialement pour épou-

ser la personne marquée dans la procuration;

2° que ce procureur contracte lui-même, à

moins qu'on ne lui ait donné une faculté de

pouvoir constituer un autre procureur; 3°

qu'il n'ait point été révoqué avant la célé-

bration du mariage. Car la révocation de la

procuration empêche la validité du mariage,

quoiqu'elle ne fût connue ni du procureur,

ni de la personne avec qui il devait contrac-

ter. Le procureur ne doit pas non plus excé-

der les bornes de son pouvoir, autrement

tout ce qu'il ferait serait absolument nul (C.

9, de Procur., in 6°). Ces mariages par procu-

reur ne sont pas connus en Orient, et ils ne

l'ont été dans l'Eglise latine qu'au temps où

l'on y a toléré les mariages clandestins. Les

théologiens ne sont pas d'accord sur la na-
ture de ces mariages; les uns les regardent

comme de véritables mariages, avant même

la ratification en personne, qu'ils disent tous

être toujours nécessaire; les autres ne regar-

dent ces mariages comme sacrements qu'a-

près la ratification des parties (Voyez ma-

riage, § 3).
PROCUREUR.

En général un procureur est celui qui gère

les affaires de celui qui l'a constitué (Voyez

ci-dessus PROCURATION). Mais comme les af-

faires contentieuses sont plus difficiles que

les autres, on a créé dans les juridictions des

offices de procureurs afin que toutes sor-

tes de personnes ne s'ingérassent pas à diri-

ger bien ou mal les affaires des autres, ou

même les leurs propres d'une manière in-

convenante (Voyez le titre II du livre'IU des

Institutes du droit canon)

PROFÈS.

On appelle profès celui qui a fait ses vœux

de religion ( Voyez ci-dessous profession, § 2)

PROFESSION.

Nous n'avons pas d'autre application à

faire de ce mot qu'à la matière des deux pa-

ragraphes suivants.

§ 1. PROFESSION de foi.

Le concile de Trente a ordonné, session

XXIV, chapitre 12, du décret de réformation,

que tous les pourvus de bénéfices à charge

d'âmes seraient tenus de faire profession pu-
blique de leur foi entre les mains de l'évé-

que, ou de son grand vicaire s'il est absent,

dans deux mois, à compter du jour de leur

prise de possession, sous peine d'être privés

du revenu desdits bénéfices ce qui doit avoir
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lieu, suivant le même concile, à l'égard des

chanoines ou dignitaires dans les églises ca-

thédrales, lesquels sont tenus de faire cette

profession non-seulement en présence de l'é-

véque ou de son vicaire, mais aussi dans le

chapitre.

Le pape Pie IV a réglé la forme de cette

profession et en a étendu l'obligation aux

prélats réguliers. Grégoire XIV, par sa bulle

de l'an 156i, a soumis aussi les évêqucs à

cette profession de foi. Voici les propres ter-

mes de la bulle du pape Pie IV.

BULLE de Pie IV sur la forme du serment de

profession de foi.

« PIE, évoque, serviteur des serviteurs de

Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« Le devoir de la servitude apostolique qui
nous a été imposée exige qu'à l'honneur et à

la gloire de Dieu tout-puissant, nous nous

appliquions incessamment et avec soin à

l'exécution des choses qu'il a daigné divine-

ment inspirer aux saints Pères assemblés en

son nom, pour la bonne conduite de son

Eglise. Tous ceux donc qui seront à l'avenir

élevés aux églises cathédrales et supérieures,
ou qui seront promus aux dignités desdites

églises, canonicats ou quelques autres béné-

fices ecclésiastiques que ce soit ayant charge

d'âmes, étant obligés, selon la disposition du
concile de Trente, de faire une pro fession pu-

blique de la foi orthodoxe, et de jurer et pro-
mettre qu'ils demeureront dans l'obéissance

de l'Eglise romaine, nous, voulant aussi que
la même chose soit observée par tous ceux

qui, sous quelque nom ou titre que ce puisse

être, seront préposés aux monastères, cou-

vents, maisons et autres lieux de quelques
ordres réguliers que ce soit, et même de che-

valerie, et que rien ne puisse être désiré par

personne de ce qui peut dépendre de notre

soin, pour faire en sorte qu'une même pro-

fession de foi soit faite par tous de la même

manière, et que la même formule, unique et

certaine, vienne à la connaissance d'un cha-

cun ordonnons en vertu des présentes, et

enjoignons très -étroitement par autorité

apostolique que la formule même ci-après

insérée dans ces présentes soit publiée, et

par toute la terre reçue et observée par ceux

qui y sont obligés, selon les décrets dudit

concile et par les autres sus-mentionnés, et

que, sous les peines portées par ledit concile

contre les contrevenants, ladite profession de

foi soit par eux faite solennellement, con-

formément à ladite formule, selon la teneur

suivante et non autrement

« Je, N., crois d'une ferme foi et fais pro-
« fession de toutes les choses qui sont conte-

« nues, tant en général qu'en particulier,
« dans le symbole de foi dont l'Eglise se sert,

u savoir Je crois en un seul Dieu, Père

« tout-puissant, qui a fait le ciel et la terre,

« et toutes les choses visibles et invisibles;
« et en un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils

unique de Dieu, né du Père avant tous les

« siècles, Dieu de Dieu, lumière de lumière,

a vrai Dieu du vrai Dieu; qui a été engendré

« et non pas fait, qui est consubstantiel au

« Père, par qui toutes choses ont été faites,

« qui, pour l'amour de nous autres hommes
« et de notre salut, est descendu des cieux, a

« pris chair dans la vierge Marie par l'opé-
« ration du Saint-Esprit, et a été fait homme;

« qui aussi a été crucifié pour nous, a souf-

« fert sous Ponce-Pilate; a été enseveli; est

« ressuscité le troisième jour, selon les Ecri-

« tures; est monté au ciel, où il est assis à

« la droite du Père; d'où il viendra de nou-

« veau avec gloire pour juger les vivants et

« les morts le règne duquel n'aura point de

« fin. Je crois au Saint-Esprit, pareillement

« Seigneur et vivifiant, qui procède du Père

« et du Fils, qu'on adore et qu'on glorifie
« conjointement avec le Père et le Fils; qui a

« parlé par la bouche des prophètes. Je crois

« en une sainle Eglise catholique et aposto-

« lique. Je confesse un baptême pour la ré-

« mission des péchés, et j'attends la résur-

« rection des morts et la vie du siècle à venir.

« Ainsi soit-il.

« J'admets et j'embrasse fermement toutes

« les traditions apostoliques et ecclésiasti-

«ques, et toutes les autres observations et

« constitutions de la même Eglise. J'admets

« de même l'Ecriture sainte dans le sens que
« tient et a toujours tenu notre mère, la

« sainte Eglise, à qui il appartient de juger
« du véritable sens et de la véritable inter-

« prétation des saintes Ecritures; je l'admets

« et je ne la prendrai et ne l'interpréterai ja-
« mais que selon le consentement unanime

« des Pères de l'Eglise. Je professe aussi qu'il
« y a véritablement et proprement sept sa-

« crements de la nouvelle loi, institués par

« Notre-Seigneur Jésus-Christ, et qu'ils sont

« nécessaires au salut à chacun des hommes,
« quoique tous n'y soient pas nécessaires;

« que ces sacrements sont le baptême, la con-

« firmation, l'eucharistie, la pénitence, l'ex-

<<(réme-onction, l'ordre et le mariage, et

« qu'ils confèrent la grâce; et qu'entre ces

« sacrements le baptême, la confirmation et

« l'ordre ne peuvent se réitérer sans sacri-

« lége. Je reçois aussi et j'admets les céré-

« montes reçues et approuvées par l'Eglise

« catholique dans l'administration solennelle

« de tous les sacrements. J'embrasse et je re-

« cois tout ce qui a été déclaré et défini tou-

« chant le péché originel et la justification.
« Je professe également que dans la sainte

« messe, on offre à Dieu un sacrifice vérita-

« ble, propre et propitiatoire pourles vivants

« et les morts que dans le très-saint sacre-

« ment de l'eucharistie, est véritablement,

« réellement et substantiellement le corps
« et le sang de Jésus-Christ, avec son âme

« et sa divinité, et qu'il sè fait un change-

«mentde toutela substancedupain en corps,
« et de toute la substance du vin en sang, et

« que c'est ce changement que l'Eglise catho-

« lique appelle transsubstantiation. Je con-

« fesse aussi que l'on reçoit sous une de ces

« espèces Jésus-Christ tout entier et que

« c'est un véritable sacrement.

« Je crois fermement qu'il y a un purga-.

« toire, et que les âmes qui y sont duienues.
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« sont soulagées par les prières des fidèles;
« qu'il faut également honorer et invoquer

« les saints qui règnent avec Jésus-Christ
« qu'ils offrent leurs oraisons à Dieu pour
« nous, et qu'il faut honorer leurs reliques.

« Je soutiens fermement qu'il faut conserver

« les images de Jésus-Christ, de la Vierge,

« Mère de Dieu, et des autres saints, et qu'il
« leur faut rendre l'honneur et la révérence

« qui leur est due. Je soutiens aussi que Jé-

« sus-Christ a laissé à son Eglise le pouvoir
« de donner des indulgences, et que l'usage

« en est très-salutaire au peuple de Dieu. Je

« reconnais que l'Eglise catholique, aposto-

« liqueet romaineest la mère et la maîtresse

« de toutes les Eglises; et je promets et jure
« au pontife romain successeur de saint

« Pierre, prince des apôtres et vicaire de Jé-

« sus-Christ une véritable obéissance. Je

« reçois et je professe, sans aucun doute,

« toutes les autres choses qui ont été ensei-

« gnées définies déclarées par les saints

« canons et les conciles œcuméniques, et

« principalement par le saint concile de
« Trente. Je condamne ctj'anathématisetout
« ce qui leur est contraire, et toutes les hé-

« résies condamnées, rejetées et anathémali-

« sées par l'Eglise.
« Je N. promets, voue et jure que cette

« foi, dont je fais maintenant une profession
« volontaire et que je tiens, en vérité, est la

« vraie foi catholique, hors de laquelle il n'y
« a point de salut; que je la tiendrai et pro-

« fesserai constamment Dieu aidant jus-

« qu'au dernier soupir de ma vie, et que
a j'obligerai, autant que je pourrai, ceux qui
« dépendront de moi, ou qui en relèveront,

« à cause de mon ministère, de la tenir, de

« l'enseigner et de la prêcher. Ainsi Dieu me

« soit en aide et ses saints Evangiles. »

« Voulons que ces présentes lettres soient

lues, selon la coutume, dans notre chancel-

lerie apostolique; et, afin qu'elles soient

plus facilement connues de tout le monde,

qu'elles soient transcrites dans le tableau, et

même qu'elles soient imprimées. Qu'aucune

personne donc ne se donne la licence d'en-

freindre ou de violer cet exposé de notre vo-

lonté et commandement, ou d'y contrevenir

par un attentat téméraire; et si quelqu'un
était assez osé pour l'entreprendre, qu'il sa-

che qu'il encourra l'indignation de Dieu tout-

puissant et des bienheureux apôtres saint

Pierre et saint Paul.

« Donné à Rome dans Saint-Pierre, le

treizième de novembre, l'an de l'Incarnation

de Notre-Seigneur mil cinq cent soixante-

quatre, de notre pontificat l'an cinquième.
« FE. cardinal CjEsius.

« Telle est, dit Bossuet, la foi des enfants

de l'Eglise et de ceux
cru'on

élève aux digni-
tés ecclésiastiques et a l'épiscopat; telle est

la foi que l'Eglise propose à ses enfants éga-
rés et qu'elle leur montre comme un éten-

dard par lequel elle les rappelle dans son

camp. Or, si cette profession n'exprime pas
suffisamment tout ce qu'il faut croire comme

do foi, il s'ensuit qu'on trompe l'Eglise: que

« CjEs. Glorierics. »

tous les jours, on en impose aux hérétiques,

qui se flattent en embrassant cette même foi,
d'être réunis au corps des fidèles et par con-

séquent que la vérité catholique est trahie

par les pontifes catholiques eux-mêmes.

Mais non, il ne peut y avoir de dispute sur

ce point entre les catholiques tous étant

d'accord sur le dogme, le reste n'appartient
point à la foi et doit être mis au nombre de
ces questions sur lesquelles il est permis à

tout fidèle de disputer, pourvu qu'il le fasse

dans un esprit de paix et de charité. » (Dé-

fense de la déclaration de 1682.)

§ 2. PROFESSION religieuse.

On entend par profession religieuse l'émis-

sion des vœux simples ou solennels qui lient

celui qui la fait à une religion approuvée, ut

religionis vinculum. Cette sorte de profession

peut se faire tacitement ou expressément
suivant le droit canonique. Les chapitres 2"2
et 23, de Regitl., mais encore mieux le cha-

pitre 1, cod. in 6°, marquent les différentes

voies par où l'on peul se trouver engagé à un

ordre sans avoir fait une profession expresse.
« Celui qui est entré dans un monastère

avant l'âge de quatorze ans, ditBoniface VIII,
à dessein de se faire religieux, n'est pas pour
cela engagé, si étant parvenu à l'âge de pu-

berté, il ne fait alors une profession expresse,
ou ne prend l'habit que l'on a accoutumé de

donner aux profès, ou bien qu'il ne ratifie la

profession qu'il a déjà faite. Que s'il passe'
dans le monastère toute l'année suivante

avec l'habit commun aux profès et aux no-

vices, ou qu'il ratifie autrement sa profession

précédente il sera véritablement religieux;

pourvu toutefois que l'habit qu'il a pris et par

lequel on juge qu'il a voulu devenir tel ne

soit pas porté par d'autres que par les reli-

gieux et les novices, on que dans ce cas l'ha-

bit des profès n'étant pas distingué de celui

des novices, quoique commun à d'autres qui
vivent avec eux le prosélyte l'ait porté une

année entière dans les exercices de la reli-

gion, dans le monastère parce que connais-

sant à cet âge tout ce qu'il fait, et après une

année entière d'épreuve il est censé avoir

confirmé son engagement avec choix et dis-

crétion ce qu'on ne peut dire de celui qui

prend l'habit religieux avant l'âgede raison.

« Nous entendons, au reste, par habits dis-

tincts, soit qu'on les donne tels aux profès
et aux novices soit qu'on les bénisse à la

profession ou qu'on fasse enfin autre chose

par où l'habillement des profès et des novices

soit distingué. »

Js qui monasterium ante 14 annum ut mo-

nachus efficiatur ingreditur, nisi eo completa

professionem faciat in sequente vn habitum re-

ligionis suscipiat qui dari profilentibus con-

suevit, seu professionem a se prius factam
ratam expresse habeat, libere potest intra se-

quentem annum ad sœculum romeare. Quod si

per lotnm sequentem annum in mônastério

permanserit; tcbi professorum et novitiorum

sunl habitus indistincte, pi ofessioném per hoc

fecisse vel si quam priu? fecerat, ratam ha-

buisse videtur nt ri tanta indislihctio ibi ha,-
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bitus hàbeàiuf, quod et professi et novitiij ac

etiam alii commtmem vitdm cum eis diicerilës

simili penitus hàbitu indxiantùr.-

Qui vero post quartum decimum annum ha-

bilutn religianis assùmpserit; per annum il-

lum gestaverit ex tunc religione assumpla

prcesumxlur veraciter esse professus ubi pro-

fessi a novitiis âissimililudine habitus minime

disiingualur eiiàmsi alii. degentes cttm eis si-

milibus vèslibiis coutantur quoniam cxtmjam
hic ad dtscretionis annos ptrvenerit quid agat

agnoscit et ideo suscéptum discretionis tem-

pore ordinem (poslquam ftunc anni probaverit

spatio) intelligitur firmiter approbasse. Secus

autem in illo qui ante discretionis annos ha-

bitum induit regularem; cum eorumquee tune

agit plénum non habeat intellectum.

Distinctos quoque seu dissimiles intelligi-

mus esse habitus, sive novitiis sive professis

dissimiles vestes dentur sive benedicanlur

cumprofilentibus eoneeduntur, sive ètiam ali-

quid aliudfiat per quodnovitiorumaprbfesso-

rumhabilusdiscernatur (C ap .1 deRegul ,t«6°).

Tel était l'usage des professions tacites

au temps de Boaié'ace Vlll qui nous en ap-

prend ainsi la forme. Nous avons été bien

aise de rapporter son règlement.dans toute

sa teneur, et de î'éclaircir même par une ver-

«fon car il est assez obscur de lui-même, Il

ne paraît point qu'il ait été changé, encorè

moins révoqué par Uneconstitution plus nou-

velle. Le Concile de Trente ne l'autorise point

expressément, mais ne l'abrège point non

plus. De son silence on a conclu qu'il n'avait

point improuvé les anciens usages en ma-

tière de profession car ce qu'il dit de l'âge
des novices et de la nécessité de leur proba-

tion, ne touche point à l'engagement des pro-

fessions tacites, en tant qu'elles sont faites à

l'âge et après les épreuves requises. C'est

aussi dans ce sens que les canonistes en ont

parlé.

Fagnan rappelant les exceptions marquées

sous le mot novice, touchant la faculté

qu'ont les novices dé sortir du monastère et

de quitter l'habit religieux dans l'année de

leur noviciat, observe que n'étant fondées que
sur le droit des décrétâtes le concile de

Trente doit servir d'unique règle en cette ma-

tière.

Quant à la profession expresse, il y a cer-

taines cérémonies affectées. On voit sous le

mot NOVICE, tout ce qai doit la précéder, et

à quel âge on peut la faire. Reste à savoir

qui doit l'admettre.

Navarre dit que, suivant là pratique ordi-

naire de toutes les religions de son temps, le

choix et la réception des novices dépendent
des supérieurs particuliers des monastères

avec le consentement de la plus grande par-
tie des religieux. il paraît que ce devrait être

là une règle uniforme soit pour l'approba-
tion ou la profession, puisqu'on ne saurait

faire un choix qu'avec connaissancede cause,
el que ceux-là seuls ont cette connaissance

qui voient le sujet qui se présente ou qui
l'ont vu pendant tout le cours deson noviciat,
avec l'attention nécessaire pour découvrir en

lui les Qualités requises.

L'usage de tenir des registres de la
profes-

sion religieuse est très ancien dans l'E-

glise. C'est un des articles de la règle de saint

Benoît, et de celle de saint Isidore. Les lettres
même de saint Basile prouvent cet usage. Le
canon Vidua 20, qu. 1, tiré du dixième concile

dé Tolède en 656, en parle aussi formellement

mais les canonistesexpliquentcecanondelello
sorte qu'il ne fait point obstacle la profession
tacite Seriplis hoc non ideo dicitur quod ne-

cessaria sit seriptura, sed ut propria scrip~
lura obviet ei, quo contravenit, ui cap. Salu-

bcrrimumi,qu.T; C. Omnes fœminœ27, qu. 1.

Les professions qui n'ont pas été faites
suivant les règles prescrites par l'Eglise sont

nulles, et comme telles on peut réclamer

(Voyez réclamation).

PROFANATION.

(Voyez réconciliation.)

PROHIBÉ, PROHIBITION.

Prohibé se dit de ce qui est défendu par
les canons ou par quelqu'un qui a auto-
rité. Prohibition signifie là défense de faire

quelque chose.

Il y a diverses sortes de prohibitions pro
nôncées par les canons ou par les lois les
unes relativement au mariage,- d'autres pour
empêcher de donner certains biens ou de
les donner à certaines personnes; ou, en gé-
néral, de les aliéner (Voyez donation, alié-

NATION TESTAMENT MARIAGE, EMPÊCHE-

MENT).

PROMOTEUR.

Le promoteur est le procureur fiscal des

qfûcialités; on ne lui donnait pas autrefois
d'autre nom; mais comme l'Eglise n'a point
de fisc, on a estimé dans là suite qu'il conve-
nait de l'appeler plutôt promoteur, promo-
tor, a promovendo, à raison de ce qu'il est
comme l'œil de l'évêque dans son diocèse

pour y découvrir les désordres et les abus

qui s'y commettent. Il rie peut même prendre
d'autre qualité (Mém. dit Clergé, tom. VII,
col. 1263). Le promoteur est nommé par l'é-

vêque, pour être la partie publique dans le
tribunàl contentieux; c'est lui qui fait in-
former d'office contre les

ecclésiastiques qui
sont eu faute, et pour faire maintenir la dis-

cipline (Voyez officialités).
L'établissement des promoteurs est fort

ancien; ils ont été institués pour faire toutes

les réquisitions, qui concernent l'ordre et

l'intérêt publics pour maintenir les droits,
libertés et immunités de l'Eglise, conserver

la discipline ecclésiastique, et faire informer

contre les clercs qui ont de mauvaises mœurs,
afin qu'on les corrige. Ils sont obligés de

poursuivre tous les délits dont se rendent

coupables les ecclésiastiques qui fréquentent
les cabarets ou les lieux de débauche, qui
mènent une vie déréglée, ou qui négligent
de se conformer à ce que prescrivent les ri-

tuels du diocèse pour l'instruction des peu

pies, l'administration des sacrements et la

célébration de l'office divin.

Dans les métropoles, il doit y avoir deux

promoteurs; l'un pour l'ofûcialilé ordinairo,
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l'autre ponr l'officialité métropolitaine et si

le métropolitain est primat, il doit y en avoir

un troisième pour l'officialité primatiale.
Les promoteurs peuvent être destitués ad

nutum. Un décret du concile de Tours, tenu

en 1583, a décidé qu'il fallait qu'ils fussent

prêtres; l'usage y est conforme, et il semble

que la nature de leurs fonctions demande

qu'elles ne soient pas confiées à des laïques.
Un promoteur d'officialité doit être intègre

dans ses mœurs et dans sa conduite Qui
clericorum spiritualia vulnera valeat investi-

gare et suo prœlato ejusque vicariis ea reve-

lare, ignavia non differat aut perfidia dissi-

tnulet.

PROVISION DU PROMOTEUR.

N. etc. dilecto nostro, N. presbytero diat-

cesis, etc., salutem in Domino. De tuaprobi-

talc, sufficientia et idoneitate plurimum in

Domino con fidentes, te in promotorem gene-
ralem curiœ jurisdictionis nostrœ ecclesias-

licar- et spiritualis harum serie lit ter arum

consti.luimus et creavimus constituimus et

creamus per prœsentes, dantes tibi facultalem
omnes et singulas causas ad forum nostrum et

jurisdictionem nostram ecclesiasticam et spi-
rttzcalem spectantes agendi, promovendi, inte-

ressendiet concludendi sententias, et jus super
Us a domino officiali dictœ nostrœ curice ec-

clesiasticce et spiritualis fori ipsasque de-

bitœ executioni demandari, instandi, eccle-

siasticos et alios nobis subdilos delinquentes,
seu in crimine deprehensos et in culpa, ac alios

guos convenerit citari, evocari, corrigi, pu-

nir i,mulctari, sentenliari, condemnari, ab-

solvi, prout œquitas et juris ordo postulave-
rit curandi et generali ter omnia alia et singula

faciendi, gerendi et exercendi quce ad
bujus-

modi promoloris munus et officium c'a jure,

usu, vel consuetudine spectant et pertinent, et

quœ circa prœmissa necessaria et opportuna

fuerint; mandantes dicto dominb officiali cu-

rice nostrœ archiepiscopalis, et mctropolitanœ,

quatenus te ad hujusmodi officium, recepto

prius juramento in talibus assueto, recipiat
et admittat, omnibusque singulisnobis sub-

ditis, quatenus tibi, in iis quœ ad dictum of-
ficium spectant, pareant et intendant. Dalum

etc.

PROMOTION

La promotion aux ordres n'est rien autre
chose que l'ordination ( Voyez ORDRE). La

promotion à Fépiscopat,*ou à une dignité

quelconque est l'élection ou la nomination

(Voyez NOMINATION, ÉLECTION, ABBÉ).

On appelle prornotion per saltum celle qui
aétéfaited'un ordre ou d'un

degré supérieur,
sans avoir pris auparavant le degré ou l'or-
dre inférieur, par où il fallait nécessairement

passer pour être revètu de l'autre. Dans un
sens étendu, on dit encore qu'on a été pro-
mu par saut, per saltum, quand on a obtenu
certains ordres sans avoir rempli le temps
prescrit pour les interstices: Per saltum casum

uppetit qui ad summi loci fastigia postpositis
gradibus per abrupta quœrit assensum (C.
Sicut, dist. 48; c. Legimus, dist. 92, lot. li-
tul. du clerie. per saltum prompt.).

Les canons ont prononce diverses peines
contre ceux qui ont été promus per saltum,
en usant d'indulgence envers ceux qui ne sont
tombés dans ce cas que par ignorance (C. 1,
de clerie. per salt. promot., lit. de eo qui fur-
tiv. ord. suscept., per lot. Instit. du dr. can.,
tit. 24, 25, liv. I).

Une règle de chancellerie intitulée, de male

pronaolis, réclame l'exécution de la bulle
Cum ex sacrorum de Pie II, contre ceux qui
se font ordonner hors le temps prescrit par
le droit avant l'âge requis, ou sans dimis-
soires Item de clericis extra tempora a jure
statuta, sive ante œtatem légitimant, aut abs-

que dimissoriis litteris ad sacros ordines se

pi-oinovei-i facientibus pro tempore etiam vo-

luit, conslitutionem piœ memoriœ Pii II, si-
militer prœdecessoris sui desuper editam, et
in dicto cancellariœ apostolicœ libro descrip-
tam, quœ incipit Cum ex sacrorum orcli-

num, etc., pari modo observari.

Pour la promotion aux dignités supérieu-
res, VOyeZ NOMINATION, ABBÉ, ÉVÊQUE, etc.

PROMULGATION.

La promulgation est la même chose que la

publication. Le terme de promulgation est

principalement usité en parlant de la publi-
cation des lois nouvelles. On dit 'qu'une loi
a été promulguée, c'est-à-dire qu'elle a été

publiée ( Voyez loi § et pulication).

PRONE.

On donne particulièrement ce nom dans l'u-

sage, à l'instruction que font les curés à
leurs paroissiens lesjôurs de dimanche (Voyez
CATÉCHISMB, ME&SE PAROISSIALE, PRÉDICATION,

PUBLICATION)'

PROPRIO MOTU

(Voyez MOTU proprio.)

PROROGATION.

C'est l'usage en chancellerie d'accorder à
titre de seconde grâce, une prorogation de

temps, lorsque le premier délai fixé par la

première grâce se trouve trop court. Amy-
dénius nous apprend que cette prorogation
ne s'accorde ordinairement que deux fois, et

toujours pour un temps plus court de la
moitié que le premier. Elle a lieu en plu-
sieurs cas, niais principalement pour la pro-
motion aux ordres ou aux grades; dans le-

quel cas l'impétrant est obligé d'exprimer la
cause de la prorogation qu'il demande et
l'effet de cette expression, qui n'est pas né-
cessaire lorsqu'il ne s'agit que d'un règle-
ment de style, est tel, que le tiers ne peut s'y
opposer, eliam lite pendente. Cette proroga-
tion, ajoute le même auteur, s'accorde con-
tre la disposition du droit, non-seulement

pour acquérir, mais encore pour ne pas per-
dre un droit acquis.

PROTECTEUR, PROTECTION.

Le concile de Trente a fait un décret (sess.
XX, ch. 20) où la protection des droits et im-
munités de l'Eglise est fortement recomman-
dée à tous les princes chrétiens, ce qui n'est

qu'un renouvellement de ce que l'Eglise a

toujours fait de siècle en siècle. Voici les ca-
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nous que l'on trouve dans le droit a ce sujei

C. Boni, dist. 96; c. Principes 23, qu. 5 c.

Concilia, sacerdotum dist.lî ;c.Quis dubitet;

c. Duo sunl dist. 96; c. fin. de constit. c.

,Pervenit, dist. 86; c. Si quis suadente. 17,

qu. 1, lol.de immunit, eccles.; concil. Late-

ran. sub Leone, sess. IX et X; c. Valentinia-

tnis, dist. 63. c. Ecclesiœ, in fin., dist. 97

c. Constantinus, et cap. ult. dist. 96; c. fin

de reb. eccles., etc.

Les rois de France se sont presque tous

montrés de dignes protecteurs de l;i religion
catholique, qui était seule recunnue dans le

royaume. Aujourd'hui, la Charte de 1830 se

contente de (lire art. 5 « Chacun professe
sa religion avec une égale liberté, et obtient

pour son culte la même protection.» (Voyez

CHARTE.)

PROTESTANT.

On a d'abord donné ce nom aux luthé-

riens d'Allemagne, parce qu'ils avaient pro-

testé d'appeler d'un décret de l'Empereur au

concile général, puis on l'a étendu aux cal-

vinistes et aux anglicans.

Ce n'est pas ici le lieu de faire l'histoire du

protestantisme, non plus que des autres hé-

résies qui ont affligé l'Eglise de France et

toutes les autres. Ce qui se trouve sous les

mots HÉRÉTIQUE INQUISITION nous a paru

suffire à cet égard.

L'exercice public de la religion prétendue

réformée était autrefois défendu en France

par le célèbre édit du mois d'octobre 1685.

Mais, depuis longtemps, les protestants y

jouissent de la liberté de conscience à l'égal
des catholiques. La Charte de 1830, art. 5

en a de nouveau consacré le principe, en

déclarant que « chacun professe sa religion

avec une égale liberté et obtient pour son

culte la même protection.» En conséquence,

les ministres de la religion protestante, re-

çoivent comme ceux du culte catholique des
traitements du trésor public.

Les articles organiquesdescultespro/esfaïUs
devraient naturellement trouver place ici, ce-

pcndanlnousavons cru plusconvenabledeles
laisser à la suite des articles organiques du

culte catholique, avec lesquels ils ne font

qu'une seule et même loi, la loi du 18 germi-
nal an X.Nous en avons lait un article spécial

sous le titre d'ARTICLES ORGANIQUES. Voyez
tom. 1er, col. 213. Voyez aussi, dans ce même

tome, colonne 658, le rapport de Portalis au

conseil d'Etat, sur les articles organiques des

cultes protestants, le discours du même au

corps législatif, sur l'organisation des cul-

tes, et spécialement ce qui concerneles cultes

protestants, colonne 692, le discours de Lu-

cien Bonaparte, colonue718,celui déliassage!,
colonne 720, et la proclamation du 27 ger-

minai, colonne 723. Dans ces diverses pièces
il est beaucoup parlé de la révocation de
l'eau de Nantes, nous allons, en conséquence,
eu donner le texte, afin qu'on puisse juger
cel'imuorlant document avec connaissance

de cause, et comparer l'ancien état des pro-
tettants en France avec leur état actuel.

Diioit ca.nun. 11.

Edit du mois d'octobre 1685 qui révoque
celui de Nantes.

« Louis par la grâce de Dieu roi do

France et de Navarre; à tous présents et à

venir, salut. Le roi Henri le Grand notre

aïeul, de glorieuse mémoire, voulant empê-
cher que la paix qu'il avait procurée à ses

sujets, après les grandes pertes qu'ils avaient

souffertes par la durée des guerres civiles et

étrangères, ne fût troublée à l'occasion do

la religion prétendue réformée comme il

était arrivé sous les règnes des rois ses pré-
décesseurs, aurait, par son édit donné à Nan-

tes au mois d'avril 1598, réglé la conduite qui
serait à tenir à l'égard de ceux de ladite re-
ligion, les lieux dans lesquels ilsen pourraient

faire l'exercice, établi des juges extraordi-

naires pour leur administrer la justice, et,

enfin, pourvu même, par des articles parti-

culiers, à tout ce qu'il aurait jugé nécessaire
pour maintenirla tranquillité de son royaume,
et pour diminuer l'aversion qui était entre

ceux de l'une et l'autre religion, afin d'être

plus en état de travailler, comme il avait ré-

solu de faire, pour réunir à l'Eglise ceux

qui s'en étaient si facilement éloignés; et,

comme l'intention du roi notre dit aïeul

ne put être effectuée à cause de sa mort

précipitée, et que l'exécution dudit édit fut

même interrompue pendant kl minorité du
feu roi notre Ires-houoré seigneur et père
de glorieuse mémoire, par de nouvelles en-

treprises desdits de la religion prétendue ré-

formée, elles donnèrent occasion de les pri-
ver de divers avantages qui leur avaient été

accordés par ledit édit; néanmoins la roi

notre dit feu seigneur et père usant de sa

clémence ordinaire leur accorda encore un

nouvel édit à Nlmes, au mois de juillet 1629,

au moyen duquel la tranquillité ayant été

de nouveau rétablie, ledit feu roi, animé du

même esprit et du même zèle pour la reli-
gion, que le roi notre dit aïeul, avait résolu

de profiter de ce repos pour essayer de met-

tre son pieux dessein à exécution; mais les

guerres avec les étrangers étant survenues

peu d'années après, en sorte que depuis 635,

jusqu'à la trève conclue en l'année 1684 avec

les princes de l'Europe, le royaume ayant
été peu de temps sans agitation il n'a pas
été possible de faire autre chose pour l'a-

vantage de la religion que de diminuer le

nombre des exercices de la religion préten-
due réformée, par l'interdiction de ceux qui
se sont trouvés établis au préjudice de la dts-

position des édits et par la suppression des

chambres mi-parties, dont l'érection n'avait
été faite que par provision. Dieu ayant en-

fin permis que nos peuples, jouissant d'un

parfait repos, et que nous-même, n'étant

pas occupé des soins de les protéger contre

nos ennemis, ayons pu profiter decelte trêve

que nous avons facilitée, à l'effet de donner

notre entière application .à rechercher des

moyens de parvenir au succès du dessein des

rois nos dits aïeul et père, dans lesquels nous
sommes entré dès notre avènement à la

couronne nous voyons présentement, avec

(Vingt- neuf.)
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la juste reconnaissance que nous devons à

Dieu, que nos soins ont eu la fin que nous
nous sommes proposée, puisque la meilleure

et la plus grande partie de nos sujets de la-

dite religion prétendue réformée ont em-

brassé la catholique. Etd'autant qu'au moyen

de ce, l'exécution de l'édit de Nantes, et de

tout ce qui a été ordonné en faveur de ladite

religion prétendue réformée, demeure inu-

tile, nous avons jugé que nous ne pouvions

rien faire de mieux, pour effacer entière-

ment la mémoire des troubles, de la confu-

sion et des maux que le progrès de celle

fausse religion a causés dans noire royaume,
et qui ont demie lieu audit édit et à tant

d'autres édiis et déclarations qui l'ont pré-

cédé, ou ont elé faits en conséquence que
de révoquer entièrement l'édit de Nantes, et

les articlos particuliers qui ont été accordés

ensuite d'icetui, et tout ce qui a été fait de-

puis en faveur de ladite religion.
« Art. 1er. Savoir faisons que nous, pour

ces causes et autres à ce nous mouvant, et de

notre certaine science pleine puissance et

autorité royale, avons, par ce présent édit

perpétuel et irrévocable, supprimé et révo-

qué, supprimons et révoquons i'édit du roi

notre aïeul, donné à Nantes au mois d'avril

1598, en toute son étendue, ensemble les ar-

ticles particuliers arrêtés le 2 mai ensuivant,

et les •îeltrcs patentes expédiées sur icelui-, et

•l'édit donné à Nîmes au mois de juillet 1629,

les déclarons nuls et comme non avenus et,

en conséquence, voulons et nous plaît que
'tous les temples de ceux de ladite religion

prétendue réformée, situés dans notre royau-

me pays terres et seigneuries de notre
obéissance, soient incessamment démolis.

« Art. 2. Défendons à nosdits sujets de la

religion prétendue réformée, de ne plus s'as-

sembler pour faire l'exercice de ladite reli-

gion en aucun lieu ou maison particulière
sous quelque prétexte que ce puisse êlrc

même d'exercice réel ou de bailliage, quand
"bien cesdits exercices auraient été maintenus

par des arrêts de notre conseil.

«Art. 3. Défendons pareillemenlàlous sei-

gneurs, de quelque condition qu'ils soient,

de faire l'exercice dans leurs maisons et fiefs,
•le quelque qualité que soient lesdits fiefs, le

tout à peine contre nosdits sujets qui fe-
raient ledit exercice, de confiscation de corps

et de biens.
« ART. 4.. Enjoignons à tous ministres Oe

ladite religion prétendue réformée qui ne

voudront pas se convertir et embrasser la

religion catholique, apostolique et romaine,

lie sortir de notre royaume et terres de notre

obéissance, quinze jours après la publication

de notre présent édit, sans y pouvoir séjour-

ner au delà, ni pendant ledit temps de quin-

zaine faire aucun prêche exhortation ni

autre fonction, à peiné des galères.
« ART. 5. Voulons que ceux desdits mi-

nistres qui se convertiront -continuent à

jouir leur vie durant et leurs veuves après

lour décès, tandis qu'elles seront en viduité,

des mêmes'exemptions de tailles et logement

des jçens de guerre, dont ils ont joui pendant

qu'ils faisaient la fonction de ministres; et,

en outre, nous ferons payer auxdits minis-

tres, aussi leur vie durant, une pension qui
sera d'un tiers plus forte que les appointe-
ments qu'ils recevaient en qualité de minis-

tres, de la moitié de laquelle pension leurs

femmes jouiront aussi après leur mort tant

qu'elles demeureront en viduilé.

« AnT. 6. Que si aucuns desdits ministres

désirent se faire avocats ou prendre les de-

grés de docteurs ès-!ois nous voulons et

entendons, qu'ils soient dispensés des trois

années. d'études prescrites par nos déclara-

tions et qu'après avoir subi les examens

ordinaires et par iceux avoir été jugés ca-

pables, ils soiènt reçus docteurs, en payant
seulement la moitié des droits que l'on a

accoutumé de percevoir pour cette fin en

chacune université.

« ART. 7. Défendons les écoles p.irliculiè-
res pour l'instruction des enfants de ladite

religion prétendue réformée et toutes les

choses généralement quelconques qui peu-
vent marquer une concession, quelle que ce
puisse être, en faveur de ladite religion.

« Art. 8. A l'égard des enfants qui naîtront

de ceux de ladite religion prétendue réfor-

mée, voulons qu'ils soient dorénavant bap-
tisés par les curés des paroisses Enjoignons
aux pères et mères de les envoyer aux égli-
ses à cet effet, à peina de cinq cents livres

d'amende, et de plus grande s'il y échet; cl

seront ensuite les enfants élevés en la reli-
gion catholique, apostolique et romaine; à

quoi nous enjoignons bien expressément aux

juges des lieux de tenir la main.

.« ART. 9. Et pour user de notre clémence

envers ceux de nos sujets de ladite religion

prétendue réformée qui se seront retirés de

notre royaume, pays et terres de notre obéis-

sance, avant la publication de notre présent

édit, nous voulons et entendons qu'en cas

qu'ils y reviennent dans le temps de quatre
mois du jour de ladite publication ils puis-
sent et leur soit loisible de rentrer dans la
possession de leurs biens et en jouir tout

ainsi et comme ils auraient pu faire s'ils y

élaient toujours demeurés au contraire, que
les biens de ceux qui, dans ce temps-là de

quatre mois, ne reviendraient pas dans no-

tre royaume pnys et terres de notre obéis-

s;:ncequ'ils auraient abandonné, demeurent

et soient confisqués en conséquence de notre
déclaration du vingtième du mois d'août der-

nier.

« Art. 10. Faisons très-expresses et itéra-

tives défenses à tous nos sujets de ladite re-

ligion prétendue réformée de sortir eux,

leurs femmes et enfants, de notre dit royau-
me, pays et terres de notre obéissance ni

d'y transporter leurs biens et effets sous

peine pour les hommes des galères et de

confiscation de corps et de biens pour les

femmes.

« ART. 11. Voulons et entendons que les

déclarations rendues contre les relaps soient

exécutées selon leur forme et teneur.

« ART. 12. Pourront, au surplus, lesdils de

la religion prétendue réformée, en attendant
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qu'il plaise à Dieu les éclairer comme les au-

tres, demeurer dans les villes et lieux de no-
tre royaume pays et terres de notre obéis-

sance, et y continuer leur commerce et

jouir de leurs biens, sans pouvoir être trou-

blés ni empêchés, sous prétexte de la religion

prétendue réformée, à condition, comme dit
est, de ne point faire d'exercice ni de s'as-

sembler sous prétexte' de prières ou de culte

de ladite religion de quelque nature qu'il

soit, sous la peine ci-dessus de confiscation

de corps et de biens. Si donnons, etc. »

PROTONOTAIRE.

Le protonotaire est un notaire apostolique

d'un rang supérieur au commun de ces offi-

ciers, quoiqu'il n'ait pas d'autre origine

( Voyez NOTAIRE). On distingue deux sortes

de protonotaires, ceux qui sont du nombre

des participants, et les prolonotaires ordi-

naires. Les premiers ont été au nombre de

sept, par représentation de ces sept anciens

notaires qui recueillaient les actes des mar-

tyrs, jusqu'au temps de Sixte V, lequel par sa

constitution Romanus pontifex, du 1" sep-
tembre 1585, ajouta à ce nombre cinq au-

Ires protonotaires avec attribution d'un cer-

tain revenu du fonds de la Chambre, d'où

.leur vient le nom de participants. Ces douze

protonotaires forment un collége qui n'est

composé que des plus nobles familles. Les

sept premiers sont distingués par certaines

prérogatives" particulières. La même bulle

•renouvela et confirma tous les anciens pri-

vileges de ces protonotaires que Léon X avait

• exemptés de la juridiction des ordinaires pour

tontes sortes d'affaires avec préséance sur

tous autres, après les cardinaux et les évê-

ques avant Pie lI, ces protonotaires précé-
daient les évêques. Sixte V, par ladite bulle,
leur accorda le droit de donner le bonnet do

docteur, de légitimer les bâtards et une foule

d'autres droits qu'il est inutile de rapporter
ici. Nous remarquerons seulement que les

protonotaires participants ont divers droits,
et même certaines fonctions dans les expé-

ditions qui passent, soit par le consistoire,
soit par la chambre apostolique. Ils recoivent

ou écrivent tous les, actes les plus importants

qui se font à Rome, comme ceux de l'élec-

tion du pape et des procès de canonisation.

Un protonotaire écrit ces procès conjointe-
ment avec un des auditeurs des causes du

palais apostolique.

Quant aux protonotaireS extraordinaires

ou non participants, Sachetti, qui en parle
fort au long, leur donne un grand nombre
de privilèges et d'exemptions, que les papes
modifient ou restreignent dans le bref de

prolpnotariat.
Les protonotaires portent le violet; ils sont

mis au nombre des prélats et précèdent tous

ceux qui ne sont point consacrés. Ils assis-

tent à quelques consistoires et à la canoni-

sation des saints (Sachetti Tractatus de

privil. proton. apost. ).

PROTOSYNCELLE.

Nom grec de dignité qui est le titre des

vicaires du patriarche et des évêques de l'E-

glise grecque.

PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES.

On appelle province ecclésiastique, le res-
yort d'une métropole ou siège d'un arche-

vêque, consistant en différents diocèses.

Pour bien comprendre la matière de ce

mot, il faut entrer dans un certain détail,

qui, en nous faisant voir l'origine des dio-
cèses et des provinces ecclésiastiques nous

apprenne aussi celle des patriarcats, exar-

cats, vicariats et primaties. Il semble qu'on
ne peut parler séparément de chacun ^de ces

objets, sans tomber dans la répétition ou
dans l'obscurité, et c'est ce que nous avons

cherché à éviter dans cet ouvrage.
L'on voit sous le mot évêché comment se

formèrent les évêchés dans la naissance de

l'Eglise. Nous ne parlons là- que du siège

même, ou de la dignité de Tépiscopatj'il

s'agit ici du diocèse, qui est autre chose,

puisqu'on n'entend par ce mot qu'une cer-

taine étendue dé pays plus ou moins grande,
suivant les différentes acceptions du terme.

Dans le commencement de l'Eglise, on ne

voyait point encore de temples ou d'églises

à l'honneur de Jésus-Christ, que dans les

villes où résidaient les prêtres et les évêques.

Ce ne fut que lorsque la prédication de l'E-

vangile eut fait un grand nombre de chré-

tiens, que l'on en construisit, autant que les

persécutions pouvaient le permettre, dans les

bourgs et villages. L'évéque de la ville plus

voisine y envoyait un de ses prêtres pour
enseigner et administrer les saints mystères

(C. Episcopi, dist. 80). Les besoins spirituels

de ces nouveaux chrétiens rendirent sans

doato nécessaire le séjour de ces prêtres en-

voyés, et de là l'origine de ces paroisses, où,

suivant le canon du pnpe saint Denis, rap-

porté sous le mot paroisse, il n'était pas

permis à des prêtres étrangers de faire
aucune fonction curiale, nullus allerius pa-

rochiœ terminos, aut jus invadal ( Voyez

PAROISSE).

Le nombre de ces villages et bourgs for-

mèrent respectivement -le diocèse de l'évo-

que qui avait donné la mission canonique
à ceux qui en étaient curés. Mais on n'était

point encore dans l'usage de donner le nom

de diocèse au ressort d'un évêché; car alors

le mot grec dioicesis signifiait un grand

gouvernement où étaient comprises plusieurs
provinces dont chacune avait sa métropole.
On donnait donc plutôt au territoire soumis

à la juridiction d'un seul évéque le nom do

paroicia, c'est-à-dire, voisinage, dont nous

avons fait le mot paroisse. Le trentc-Iroi-

sième canon des apôtres ne désigne le mé-

tropolitain que par la qualité de premier et

de chef dans la province Episcoptis tanins-

cujusque gentis nosse oporlet eum, qui in eis

est pritnns et existimans ut caput.
Le concile d'Antioche, renouvelant ce ca-

non, donne le nom de métropolitain au

premier évêque de chaque province.
Parmi les Latins, on le nommait aussi,

avec la même simplicité, l'évéque du pre-
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mier siège. En effet, le père Thomassin dit

que le
titre de métropolitain, a metropoli,

qui veut dire, mère, ville, fut le premier qu'on

ajouta
à celui d'évêque comme étant le plus

simple et le plus modeste pour désigner
î'évêque de la ville qui était la métropole,

et la première de la province selon la dispo-
sition civile réglée par les empereurs c'est-

à-dire que la métropole civile fut aussi

honorée d une pareille primauté dans la po-

lice ecclésiastique, à cause de la plus grande

facullé qu'il y avait pour les évêques de la

province,
de s'assembler et de conférer sou-

vent avec celui qui était comme leur chef et

supérieur (Thomass., part. I, liv. l, ch. 3).

Ces grandes villes furent aussi choisies

pour pouvoir mieux répandre de là les lu-

mières de l'Evangile d'où il résulte, dit
encore l'auteur cité que si les métropoles

civiles sont devenues aussi les métropoles

ecclésiastiques, c'est principalement que l'é-

glise de la ville métropole a été effectivement

,la mère et la fondatrice de toutes les autres

églises de la province, de même que l'é-

glise cathédrale de chaque cité a donné nais-

sance à toutes les autres églises des villages

voisins, et s'est acquis par là un juste titre

d'une domination paternelle.
Le concile de Nicée confirma aux métro-

politains tous leurs pouvoirs, sans nommer

aucun titre d'une dignité supérieure quoi-

qu'il parle des évêques de Rome d'Alexan-

drie, d'Antioche et de Jérusalem. Ce qui
prouve que ceux qu'on appela depuis ou

archevêques ou exarques ou patriarches

n'étaient encore nommés que métropolitains,

quoiqu'ils eussent alors lcs mêmes droits;
car ce métropolitain d'Afrique à qui le con-

cile de Nicée donna, suivant l'ancienne cou-

tume, à l'exemple de l'évêque de Rome, les

mêmes pouvoirs sur les églises de l'Egypte,

de la Libye et de la Pentapole, avait d'autres

roélropolitains sous lui. Le père Thomassin

remarque que, comme ce furent les évêques

d'Alexandrie dont les pouvoirs furent les plus

contestés par les métropolitains de leur res-

sort, ou par les évêques de chaque province

qui voulaient avoir un métropolitain parti-

culier, ils affectèrent aussi les premiers de
se distinguer des autres métropolitains par

le titre d'archevêque titre qui fit dire à

saint Augustin, dans le troisième concile de

Carthage, que le nom d'archevêque ou de

prince des événucs et de souverain prêtre,

ressentait plus le faste et la domination du

siècle, que l'humilité et la modestie ecclé-

siastique. Mais comme ce n'est que la nou-

veauté qui fait naitre les fâcheuses interpré-

tations des noms les idées de saint Augustin
ne furent pas longtemps retenues, et le litre

d'archevêque ne parut pas plus signifier que
celui d'évêque du premier siége, ou de pape
qui se donnait alors à tous les évêques. Celui

d'exarque signifiait davantage on n'appela

de ce nom que les évêques des principales
villes d'Orient, qui avaient sous leur juri-
diction plusieurs moindres métropolitains et

plusieurs provinees dont l'assemblage sous

un même chef formait un grand gouverne-

ment qui, comme nous l'avons dit, s'appelait
diocèse.

L'empereur Constantin avait réglé ces gou-
vernements d'une manière que le concile de

Nicée ne suivit point; mais celui de Constan-

tinople, en 381, les imita, ou les supposa
établis dans la police ecclésiastique. [1 fit un

canon où il ajouta trois diocèses nouvelles

aux trois anciennes (Le père Thomassin fait
ici ces diocèses féminins, pour les distinguer
du territoire des évêques, que nous appelons
aussi diocèses). Ces trois anciennes diocèses
étaient donc Rome, Alexandrie et Antienne,

les trois nouvelles furent l'Asie, le Pont et
la Thrace (can. 2; cnn. Provinciœ, dist. 99).

Quoique ee canon n'exprime pas le dio-

cèse de Rome, le suivant le fait assez en-

tendre, lorsqu'il donne à l'église de Conslan-

tinople la préséance sur les autres, après
celle de l'ancienne Rome (can. Mos antiquits,

dist. 65; c. fin. dist. 64) (Voyez constanti-

NOPLE).

Jusqu'au concile de Nicée toutes les affai-

res ecclésiastiques s'étaient terminées dans

les conciles de chaque province; ce qui fait

que ce concile ne parle que des conciles pro-

vinciaux, où il veut que toutes les affaires

se décident. Ayant été reconnu dans la suite,

que ces conciles ne suffisaient pas pour ter-

miner les grandes contestations, et qu'on
avait recours dans les cas d'indécision et

d'opposition à l'autorité deS empereurs lo

concile d'Antioche ordonna que les évêques,
les prêtres et les diacres qui auraient été con-

damnés par le concile de la province, pour-
raient recourir à un plus grand concile d'é-

vêqués, que convoquerait le métropolitain.
Le concile de Sardique, tenu vers le même

temps en Occident renvoya ces appels au

pape comme à celui à qui Jésus-Christ avait

confié toute l'autorité nécessaire pour metlre

la paix et l'union dans l'Eglise.

Le concile de Calcédoine ne suivit ni l'un

nil'autredeces règlements, lorsqu'il ordonna

que si un ecclésiastique, ou un évéque même,
avait quelque différend avec son métropoli-

tain, il pourrait le faire juger à l'exarque de la

diocèse Petat exarchum diœceseos. Quel était

cet exarque ? Le même auteur que nous sui-

vons dit que, dans la division de l'empire par
diocèses, du temps de Constantin, on distin-

guait les métropoles, et parmi celles-ci les

villes encore plus considérables. Les évêques
de ces dernières villes, qui étaient aussi mé-

tropolitains, tenaient un rang distingué et

on leur donna une certaine juridiction sur

toute la province, avec le titre d'exarque

qu'on avait d'abord donné à ceux qu'on a

depuis nommés patriarches. Le premier de
ces exarques résidait à Ephèse, et les deux
autres à Césaréeen Cappadoce et à Héraclée

en Thrace.

L'autorité des patriarches fit disparaître ces

trois exarcats, c'est-à-dire, que les métro-

politains d'Antioche, d'Alexandrie, de Con-

stantinople; de Jérusalem, sans parier du pa-

pe, s'arrogèrent en Orient tous les droits de

supériorité et de primalie sur les autres évê-

ques, qu'ils' prétendaient être dus à leur
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3iége. On vit dans la suite en Occident plu-
sieurs évêques de grands sièges réclamer les

mêmes droits, ou les obtenir par privilége du
pape, à qui, indépendamment dela primauté
et de la qualité de chef de toute l'Eglise on

donna encore la qualité de patriarche d'Oc-
cident

Or, suivant ce qui vient d'être rapporté,

l'empire d'Orient était divisé en cinq ou six

diocèses ou grands gouvernements. Les mé-

tropolitains, qui, dans l'ordre ecclésiastique

présidaient à chaque province, étaient eux-

mêmes sous la juridiction de l'évêque de ta

ville capitale de l'un de ces diocèses qui
avait le nom d'exarque ou de partiarche.

L'empire d'Occident était aussi divisé en

sept ou huit diocèses ou grands gouverne-
ments savoir, l'Italie, l'Illyrie, l'Afrique, les

Gaules, l'Espagne et les deux Bretagnes. Ces

diocèses ou gouvernements étaient gouver-
nés dans l'ordre civil par les préfets d'Italie

et des Gaules, et tous reconnaissaient l'é-

vêque de Home pour patriarche.

Le père Thomassin (Partie II, liv. I, chap.

k) dit que les rois d'Italie. Goths et Lom-'

bards, donnaient la qualité de patriarche aux

métropolitains de leurs Etats et que c'est

de là qu'est venu ce titre d'honneur aux

évêques d'Aquilée, dont il est tant parlé dans

l'histoire. Quelques évéques de lEglisç de
France furent aussi honorés de ce titre. Il

fut donné à Priscus et à Nicétius archevê-

ques de Lyon, ancienne capitale du royaume

de tlontran; à Rodolphe archevêque de

Bourges, capitale des trois Aquitaines. Ces

patriarcats disparurent avec les royaumes

dont les métropoles qui y étaient soumises

furent démembrées, mais ce ne fut point sans

quelques oppositions de la part de ces nou-

veaux patriarches.
On vit à peu près dans le même temps les

titres de primatset vicaires apostoliques don-

nés par le pape à différents métropolitains de

l'Occident. Simplicius donna le vicariat du

saint-siége à l'évêque de Séville eji Espagne,

avec la qualité de primat catholique et or-

thodoxe, ce qui passa dans la suite à l'évê-

que de Tolède. L'évêque d'Arles et celui de
Vienne ont longtemps disputé sur la qualité
de métropolitain; le pape Zozime se déclara

pour l'archevêque d'Arles; mais Calixte II,

qui était de la maison de Bourgogne, et qui
nvail été archevêque de Vienne, soumit à ce

dernier les métropoles de Bourges, de Bor-

deaux, d'Auch, de Narbonne, d'Aix et d'Em-

brun l'archevêque de Vienne sedonna même

la qualité de primat des primats, parce qu'il
était au-dessus de l'archevêque de Bourges,

primat d'Aquitaine, et de celui de Narbonne,

à qui Urbain Il avait donné la primatie sur
l'archevêché d'Aix. Le pape Jean VIII avait

déjà donné le vicariat apostolique sur les

Gaules et l'Allemagne à Anségise, archevê-

que de Sens mais l'on ne voit pas dans l'his-

toire que tous ces titres aient eu leurs effets;

H n'en reste à ceux à qui ils furent donnés

qu'une stérile qualification (Voyez primat).
On a vu ce que c'était autrefois que diocèse

et métropole, patriarcat, cxarcat, prima-

tie et même paroisse. On n'entend aujour-

d'hui par province ecclésiastique que cette

étendue de pays où se trouvent des évèchés

soumis à un métropolitain. Par diocèse, on

entend le ressort d'un évéque particulier à

qui sont soumises les églises des curés qu'on
appelle paroisses.

Pour la circonscription des anciennes et

des nouvelles provinces voyez circonscri-

ption.

PROVINCIAL.

On appelle ainsi le supérieur d'une pro-

vince de religieux. Environ vers le treizième

siècle, les ordres religieux dont les établis-

sements s'étendaient en se multipliant, com-

mencèrent à se diviser par provinces aux-

quelles ils donnèrent pour titre; ou le nom

d'unsaint qu'ils prirent pour patron, ou celui

de la province séculière ou même ecclésias-

tique d'où est venu le nom de provincial au

supérieur établi au-dessus des supérieurs

particuliers des monastères qui forment une

de ces provinces. Ce provincial a plus ou

moins d'autorité, selon les dispositions par-

ticulières des statuts et des règlements de

chaque ordre; ce qui ne permet pas d'éta-

blir à ce sujet des règles générales touchant

l'élection, l'état et les fonctions dé ces supé-

rieurs ( Voyez abbé, général).

PROVISIONS.

On entend par provisions les lettres ou le

titre qu'accorde le supérieur légitime à nn

ecclésiastique capable ces lettres ou provi-

sions attestent que tel ecclésiastique a été

institué et promu à tel office.

Il y a une provision libre, une provision

forcée, et une provision colorée. La provision

libre est celle qui dépend de la seule volonté

du collateur. La forc'ée est celle que le col-

lateur ne peut refuser. La colorée est celle

qui n'a que la couleur et l'apparence d'un

titre légitime, quoiqu'il y ait des nullités et

des défauts couverts par une possession pai-
sible de trois ans, pourvu qu'elle n'ait point

été prise et retenue par force et par vio-

lence.

Les provisions sont invalides, quand celui

qui les accorde n'en est pas le collateur lé-

gitime, ou que celui à qui elles sont accor-

dées est inhabile aux bénéfices, ou qu'il y a

simonie ou confidence dans les provisions.

Les provisions que les ecclésiastiques nom-

més aux évêchés reçoivent de Rome, consis-

tent en six bulles.

La première, qui est la principale. est la

bulle des provisions.
La seconde est une commission pour con-

sacrer le pourvu on l'appelle munus conse-

crationis. Cette commission est quelquefois
adressée à certains prélats en particulier. Le

plus souvent, ou presque toujours, elle laisse

au pourvu
la liberté de se choisir un consé-

crateur et les évéques assistants. La môme

bulle contient une délégation pour recevoir

le serment de fidélité au pape. La forme de

ce serment se trouve dans le pontifical. I' y

est parlé de la visite triennaire, ad limina



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 916915~e)

ttpostolorum, qui ne s'observe guère cepen-

dant, dans ces dernières années, plusieurs de
nos prélats sont allés à Rome. Quant à la

cérémonie de la consécration, nous en avons

parlé assez au long sous le mot consécra-

TION.

La troisième bulle oblige le pourvu- de se

transporter chez le nonce ou chez un autre

délégué par lesdites bulles pour y renouve-

ler sa profession de foi, de quoi il dresse

procès-verbal.
La quatrième bulle n'est qu'une recom-

mandation que fait au roi le souverain pon-

tife, pour qu'il assiste le nouvel évêque de sa

protection royale.
La cinquième est adressée au métropoli-

tain, si la provision est d'un évêché, et aux

suffragants, si c'est d'une métropole. Dans

ce dernier cas le pape mande par cette bulle

aux suffragants d'obéir au nouveau métro-

politain, comme les membres à leur chef;

et si elle est adressée au métropolitain pour
un suffragant, elle n'est autre chose qu'une
recommandation du nouveau suffragant au

métropolitain.
La sixième qui est adresséeau chapitre, au

clergé et au peuple du diocèse, n'a rien non

plus de particulier. Le chapitre est exhorté à

porter à l'cvéque obéissance et révérence,

à être uni avec lui; le clergé est engagé de
recevoir le nouvel évêque pour l'honneur du

pape et du saint-siége, de le traiter hono-

rablement, de recevoir avec humilité et d'ac-

complir avec fidélité les instructions et les

mandements de l'évêque. Le peuple enfin est

porté à reconnaître le nouvel évêque pour
le pasteur de leurs âmes, et,comme tel, de le

recevoir avec dévotion et avec honneur, d'é-

couter ses avertissements et ses préceptes
salutaires.

Quelquefois cette bulle est partagée en

plusieurs, et alors il y en a plus de six.

PUBERTÉ.

On entend communément par la puberté
cet âge auquel on est réputé capable de se

marier, c'est-à-dire l'âge de 14 ans pour les

garçons et de 12 ans pour les filles. Comme

les questions sur l'âge des personnes peu-
vent s'élever fréquemment, soit par rapport
au mariage, à la promotion des ordres et

autres objets dont il est parlé dans ce couus,
nous exposerons ici certains principes géné-
raux que l'on appliquera à la m;itière des

mois AGE, IMPUISSANCE, BAPTÊME LÉGITIMA-

TION, FIANÇAILLES NOVICE, FILS DE FAMILLE.

On tient que l'enfant mâle est formé à 30

jours et l'enfant femelle à 42; que le pre-
mier est animé à 40 jours et l'autre à 60

( Voyez baptême, § 4). L'accouchement natu-
rel est depuis le' commencement du 9' mois

de la grossesse jusqu'à la fin du 10e; celui

qui arrive plus tôt ou plus tard est causé par
des maladies ou par accident. Des auteurs

pensent que l'enfant qui naît avant le 7' mois

commencé ne vit pas; et celui qui vit, étant

né avant le septième mois depuis le mariage;
n'est pis censé conçudans le mariage. Zachias

estime, après Hippocrate et Aristote, que l'en-

fant qui naît dans le 11° mois, depuis la mort

'ou l'absence du mari ,-est légitime pourvu
qu'il n'y ait que quelques jours au delà de
10 mois ce qu'il fixe à 10 jours; d'autres

n'en mettent que 2. L'enfance dure jusqu'à
7 ans complets, et l'âge puéril ou de pupil-

larité, depuis 7 ans jusqu'à la puberté, la-

quelle est à 13 ans complets pour les filles,

et à 14 pour les garçons. La pleine puberté

est, à l'égard des femmes, à 14 ans complets,
et des hommes à 18. Il y en a encore une

plus pleine, plenior pubertas, ftrma œtas, qui
est à 18 ans pour les femmes et à 20 ans

pour les hommes. C'est le temps auquel ou

obtient ordinairement des lettres de bénéfice

d'âge et d'émancipation.
La majorité, plenissima pubertas est à 25

ans complets, tant pour les femmes que pour
les hommes. Alors commence l'âge viril, qui
est censé parfait à 30 ans et qui dure jusqu'à
50, après lesquels arrive ta vieillesse, dont
la fin est appelée décrépitude, que quelques-
uns croient devoir se compter depuis 70 ans.

Ce n'est, ni de la' conception, ni du bap-
tême que l'âge se compte mais depuis la

naissance (Fagnan, in cap. Cum in cunctis de

Elect.). Cette naissance se prouve régulière-

ment par les registres des baptêmes. Quand il

n'y a point eu de registre ou qu'il est perdu,
l'âge peut être prouvé par les notes des pa-
rents sur le temps de la naissance de leurs

enfants, ou par d'autres actes qui en font

mention,' mémo par témoins; la parrnlé, eu

ce cas n est pas
un sujet de reproche. On

peut encore se servir, dans ces occasions, de

l'aspect de la personne et d'autres semblables

indices et conjectures qui peuvent faire con-

naîlre l'âge.
Pour juger si l'âgo prescrit doit être ac-

compli jusqu'au dernier moment, ou. s'il suf-

fit que l'année soit commencée on consulte

les termes de la loi. Si elle dit que pour ob-

tenir telle grâce il faut être dans la 25e an-:

née il suffit alors qu'clic soit commencée

mais si elle porte qu'on ne l'aura qu'à 25 ans

ou après 25ans, il faut qu'ils soient complets.

Si la loi n'est pas claire on se règle sur

d-'lte distinction 1° L'année commencée est

censée finie quand la faveur de la chose ou

de'la personne le demande sans préjudice du

tiers; comme s'il s'agit de procurer un avan-

tage ou un honneur à une personne sans

qu'une autre personne ni le public en souf-

frent. 2° S'il y a eu -du désavantage pour la

chose ou pour la personne, que l'année soit

réputée complète ..quoiqu'elle ne soit que
commencée ou que le bien public demande

qu'elle soit finie; comme s'il s'agit d'obliger
un mineur de faire profession religieuse, de

donner un office, un benéfice, dont les fonc-

tions demandent une grande maturité; alors

11 faut que le temps soit complet et entière-

ment fini. Et quand il y a en même temps

de la faveur et du désavantage il est tou-

jours plus sûr d'exiger que le temps soit ac-

compli.

PUBLIC, PUBLICATION.

Une chose peut être publique sans être no-
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lolre (Voyez notoire). La publication est

l'acte par lequel on rend une chose publique.

Régulièrement, une loi civile ou ecclésiasti-

que n'oblige qu'après sa publication, C'est

un principe que l'on autorise du texte même

de l'Evangile de saint Jean, chapitre XV, où
Notre-Seigneur dit que la loi nouvelle qu'il
était venu établir n'aurait point obligé les

luifs, s'il ne la leur avait prêchée hautement,
et il le fil d'une manière très-publique Si

non venissem et locutus faissem, peccatumnon
haberent. En effet, les lois sont des règles de

conduite que les hommes doivent suivre. Ce

serait leur tendre des piéges que de vouloir

qu'ils s'y conformassent sans les leur avoir

fait connaître par les voies légitimes et or-

dinaires Leges instituunlur cum promulgan-
tur (Gralien, in cap. 3, distinct. k; Nov. 66).

Quant à la forme de cette publication
elle n'est pas déterminée d'une manière gé-

nérale l'usage sert, à cet égard, de règle. La

nature de la loi exige seulement qu'elle soit

notifiée, non pas à tous les membres de la

société, cela ne serait pas pratiqùabie, mais

à la société même en général et en telle

sorte que chacun de ceux qui la composent

puissent en avoir connaissance soit par des
affiches, soit par la publication d'un héraut,
soit de quelque autre manière. L'usage de
France est p;ir rapport aux lois civiles

qu'elles, soient insérées au Bulletin des lois.

Quand, après cette publication un particu-
lier tombe dans la contravention de la loi

publiée, par pure ignorance, il peut être ex-

eusé devant Dieu pour le péché mais il

n'essuie pas moins la peine temporelle pro-
noncée par la loi qu'il a violée. C'est le .cas

de la règle Ignorantiajuris non excusai (de

Reg.jur. in 6°) (Voyez loi, § 2).
A l'égard des lois ecclésiastiques, la publi-

cation en est également nécessaire on dis-

tingue les décrets qui regardent la foi d'avec

ceux qui n'ont pour objet que la discipline.
Les premiers sont d'un concile général ou du

pape. Dans ce cas il suffit que les fidèles en

aient connaissance pour qu'ils se trouvent

.obligés d'y souscrire parce que cette déci-

sion, émanée d'une autorité infaillible ne

fait que déclarer ce qui est de foi non intro-

ducit jus novum sed ipsum déclarât. C'est
ainsi que le concile de Trente est reçu en

France quant au dogme quoiqu'il n'y ait

jamais été publié.
A l'égard des bulles dogmatiques du pape,

nouspensons qu'elles obligent universelle-

ment dès qu'elles ont été publiées à Rome,

quoiqu'elles ne l'aient point été ailleurs

(Voyez encore loi, § 2).
•

On voit sous le'mot CANON l'autorité et la

forrae.de publication des canons sur la disci-
pline, soit qu'ils émanent d'un concile géné-
ral ou particulier, soit qu'il s'agisse des dé-
crets et bulles des papes. #•

Lorsque les lois ecclésiastiques ont pour
objet'des choses qui regardent les simples

fidèles, il est d'usage de les publier aux prô-
nes des messes paroissiales sur le mande-

ment des évêques. On les affiche aussi ordi-

nairement aux portes des églises. On les pu-

blie encore dans les synodes lorsque les évo-

ques en assemblent et l'on se contente

même.quelquefpisrde cette publication quand
les lois ne concernent que les ministres de

l'Eglise.

Suivant les saints décrets on ne doit pu-
blier au prône des paroisses, pendant le ser-

vice divin, aucunes choses profanes. 'C'est le

règlement du concile de Rouen, en 1581 ei

de celui de Bardeaux en 1624 (Voyez AFFAIRES

profanes).

PUISSANCE

Nous avons traité sous les mots indépen-

dance et législation l'importante matière

de ce mot répétons seulement que la distinc-
tion et l'indépendance réciproque des deux

puissances spirituelle et temporelle sont de
droit divin en sorte que comme, les princes
et les magistrats doivent rendre hommage à

l'autorité de l'Eglise, en tout ce qui lui ap-

partient, de même les prélats et tous les autres

ecclésiastiques sout soumis à la puissance

temporelle, dans tout ce qui est de soi) res-

sort, tandis qu'ils doivent tous se réunir et

agir de concert, lorsqu'il s'agit du bien de
l'une ou de l'autre, et erit inter illos. duos

consilium pacis (Zacharie, ch. VI, v. 13).

Cependant, remarque un de nos savants

prélats « II semble au premier abord qu'une
« alliance entre l'Eglise et l'Etat devrait so

« formuler en deux mots tout le spirituel
« à l'une et tout le matériel à l'autre. Sans

« doute on devrait se borner à cette simple

« formule, si ce partage pouvait être de. la

« sorte exclusif et rigoureux, au point qu'il
« n'y eût rien que du matériel dans l'Etat

« et rien que du spirituel, c'est-à-dire, de
a l'invisible dans l'Eglise. Mais il est évident

« que cetle,division absolue est une pure abs-

« traction tout à fait impossible dans la pra-
« tique. La réunion des citoyens forme l'Etat,

« la réunion des chrétiens catholiques forme

« l'Eglise; mais les citoyeris'.onl une âme. et

« les chrétiens un corps. Là société civile se-

« rait un chaos si elle ne s'appuyait pas sur le

« moralde l'homme; la sociétéreligieuseserait
« une chimère impalpable si elle n'avait pas

a une organisation sensible et ne se révélait

« pas par des formes extérieures. C'est pour

a cela et sur cela,qrie; sans se confondre; ces

« deux sociétés convinrent de se prêter une

« mutuelle assistance.: L'Etat dit à l'Eglise.:

« J'ai besoin de votre puissance morale, car

« vous savez mieux que moi agir sur les con-

« sciences, etlaconsciencec'esttouH'homme.

a L'Eglise dit à l'Etat Votre puissance maté-

« rielle me sera- utile, car il est bon que je
« sois en paix dans mon exercice extérieur,

« et vous seul maintenant avez la force ar-

« rnée pour me défendre au besoin. Alors

« on prit de part et d'autre des arrangements,

« on s'échangea réciproquement quelques
« droits, etc. » (Liberté de l'Eglise premier

examen, par monseigneur Parisis, évêque de

Langres, pag. 18. )

C'est l'ordre de Dieu même que les deux

puissance* soient unies pour leur avantage
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réciproque et.pour le bonheur de la société

en général-: rien par conséquent de plus utile

et de plus convenable Nec dulcius, nec ami-

cabilius, sed nec arctius omnino regnum, sa-

cerdotiumque conjunyi seu complantari in in.

vicem poluerant, quam ut in persona Domini

ambo hœcpariter convenirent,ut pote, qui fac-
tus est nobis ex utraque tribu secundum car-

nem summus et sacerdos et rex. Non solum ait-

tem, sed et commiscuit eu nihilominus ac con-

federavit in suo eorpore, quod est populus

christianus, ipsecaput illius ita ut hoc genus
hominum apostoiica voce genus electum, re-

gale sacerdotiutn appellelur. In alia quoque

scripturaquolquolsuntprœdeslinaliadvilam,
nonne omnes reges et sacerdotes nominantur?

Ergo quœ Deus conjunxit, homo non separet.

Mugis autem quod divina sanxit auctoritas
humana studeat adimplere voluntas et jun-
gant se animis, qui juncti sunt institutis. In-

vicem se foveant, invicem se defendant, invi-

cem onera sua portent. Ait Sapiens Frater

adjuvans fratrem.ambocousolabuntur. Quod

si atterutrum se (quod absit) corroserint et

momorderint, nonne ambo desolabunlur ? Non

veniat anima mea in consilium eorum qui di-

cunt, vel imperio pacem et libertatem ecclesia-

rum, vel ecclesiis prosperitatem et exaltatio-

nem imperii nocituram non enim utriusque
institutor Deus in destructionem ea cun-

nexuit, sed in sedificationem (saint Bernard,

Epist. ad Conrad. regem).
Mais pour que les deux puissances soient

toujours unies, il ne faut pas que l'une em-

piète sur les droits de l'aulre. Nous devons le

dire à la louange de l'Eglise de France, elle

sut constamment opposer une glorieuse ré-

sistance à toutes les entreprises tentées par
la puissance séculière contre l'autorité du

ministère sacré et les évoques français dans
les temps modernes, jusqu'à la révolution qui
renversa tout, et ceux de nos jours, n'ont pas
cessé de marchersur les traces de leurs prédé-
cesseurs.Avec quelle noble liberté ces illustres

prélals de notreFrance osaient, souslemonar-

que le plus absolu, marquer aux rois les li-

mites de leur autorité 1 Qu'on se représente
Fénelon dans la chaire chrétienne, adressant

au prince qu'il venait de sacrer ces paroles

remplies d'une instruction si sage « II est

« vrai que le prince pieux et zélé est nommé

« l'évéque du dehors et le protecteur des ca-

« nons. Mais l'évoque du dehors nedoitja-
o mais entreprendre sur les fonctions de celui

QUALITÉ.

Nous prenons ici le mot de qualité pour ce

qui forme en général l'aptitude des ecclésias-

tiques aux ordres et aux divers offices. Pour

les qualités nécessaires aux religieux, la

matière est traitée sous le mot NOVICE.

Les qualités pour les ordres sont différen-
tes selon l'espèce d'ordre dont il s'agit; on

doit voir à ce sujet les mots ORDRE, âge, et

observer en même temps que l'inégulanlé

a du dedans il se tient, le glaive la main,

« à la porte du sanctuaire mais il prend
« garde de n'y entrer pas. Il protège les dé-
« cisions, mais il n'en fait aucune. Sa

a protection ne serait
pas

un secours, elle se-

a rait un joug déguise, s'il voulait détermi-

« ner l'Eglise, au lieu de se laisser détermi-

« ner par elle. » (Discours au sacre de l'élec-

teur de Cologne, en 1707.)

PURGATION.

On appelle ainsi une manière de justiOca-
tion introduite par le droit canon pour se

justifier d'un crime dont on est. soupçonné

coupable. Est aulem purgatio, demonstratio

innocenliœ super objecto crimine (Lancelot,

Instit., lib. IV, tit. 2).
La purgation a lieu quand un homme que

l'on ne peut convaincre ni par témoins, ni

par sa propre confession, a néanmoins con-

tre lui le bruit infamant de la renommée. On

en distingue de deux sortes, la purgation

vulgaire et la purgation canonique. La pre-
mière est ainsi appelée, parce qu'elle a été

inventée ou suivie par le vulgaire. Elle se

fait par l'eau froide, le fer chaud, le juge-
ment de la croix, le duel et autres manières

de reconnaître la vérité, que le nouveau
droit a réprouvées, parce qu'elles tentent

Dieu Quœ cum Deus in ea tentari videalur,

meritojussa est sacris canonibus exulare (cap.

1 de purg. can.; concil. Triden., sess. XXV,

cap. 19 de Refprm.). Il est beaucoup parlé du

ces anciennes formes de justification dans
les histoires (Fleury, liv. CXVI1I, n. 28). On

les voit dans ces textes du droit c. Mono-

machiam2, qu. 4; c. Quod est cavendum 23,

qu. 8; c. Si nulla urget 22, qu. 2; c. 1, c. Ex

tuarum; c. ult. de Purg. can.).
La purgation canonique est celle que les

canons autorisent; elle se fait par le serment

du diffamé qui se dit innocent, et par celui

d'un certain nombre de témoins irréprocha-

bles et non suspects, qui jurent aussi en leur

conscience le croire et tenir pour tel (Tot.

tit. de purg. can., tôt. caus. 2, quœst. 4).
On tient pour règles en cette matière

1° que celui qui succombe dans une purgation

canonique est réputé pour convaincu, et peut
être puni comme tel, si l'équité ne demande
en sa faveur un jugement moins sévère.

2° On n'admet aucune sorte de purgation
dans le cas de notoriété (C. Inter, de purg.

can.; c. Cum dilectus, eod.)

Q
est un vice exclusif de tous les ordres, ou

du moins de toutes les fonctions des ordres

en général, selon qu'elle est survenue avant

ou après l'ordination
(Voyez irrégçl4Rité).

Pour connaître les qualités requises pour
les offices ecclésiastiques, l'on n'a qu'à lire

l'article des offices ecclésiastiques sous le mot

office, et suivre les distinctions et les ren-
vois qui s'y trouvent.

On donne, dans tes actes ecclésiastiques

ou même dans le langage, aux divers digni-
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taires des qualités particulières. Ainsi, quand
on parle au pape on dit Beatissime pater.
Sanctitatisvestrœ pedibus provolutus, ou

sttjj-
plicut Sanclitati vestrœ.

Quand on parle du pape, on met à Rome

Sanctissimus dominus noster, dominus Grego-
rius divina providenlia papa XVI, parce

que le pape y est aussi prince temporel. En

France on met Sanctissimus in Christo'pa-
ter et dominus Gregorius, etc.; quand on en

n déjà parlé, on met tout court S. P. N. ou

S. D. N. Quand on parlc d'un pape défunt,

on met, avant cette formule, felicis recorda-

tionis; ainsi on écrit Felicis recordationis

sanctissimits in Christo pater et dominus Pius,
divina providentia papa VII.

En français on écrit: Très-saint père; Votre

Sainteté; notre très-saint père le pape Gré-

goire XVI; le feu pape Léon XI 1, d'heureuse

mémoire.

Quand on parle d'un cardinal légat, on

met Eminentissimus et reverendissimus do-

minus Joannes Baptista lituli sancti Onu-

phrii, sanctœ Ecclesiœ romance cardina-

lis, etc., et sanclœ sedis apostolicœ in regno

Franciœ de latere legatus. Cette longue énu-

mération ne se met qu'une seule fois on met

dans la suite Prœfatus eminentissimus do-

minus cardinalis legatus en français on

écrit Eminentissime et révérendissime père
en Dieu monseigneur le cardinal Caprara,

cardinal-prêtre de la sainte Eglise romaine,

du titre de Saint-Onuphre légat a latere de

notre saint-père le pape dans le royaume de

France. Et dans la suite de l'acte Ledit

seigneur cardinal légat.
Pour un nonce on met Excellentissimus

et reverendissimus in Christo pater Raphaël
FORNARI, archiepiscopusNicœnus,sanctissimi-

que P. N. Gregorii divin providentia pa-

pee X VI, ad christianissimum D. N. D. Ludo-

vicum Philippum Francorum regem, nuncius
On voit dans cette formule qu'il faut nom-

mer et le pape duquel est le nonce, et le roi

auquel il est envoyé.
Si c'est un légat-né, on lui donne aussi le

titre d'excellence; mais on ne nomme ni le

pape ni le roi, parce qu'un légat-né est per-

pétuel on mettrait donc comme dans cet

exemple Excellentissimus et reverendissi-

mus in Christo pater Thomas M. J. Gousset,

archiepiscopus Rhemensis, 'sanctœ sedis dpo-
slolicœ legatus natus.

Dans la suite du discours on met Prœfa-
tus dominus legatus, ou Prœfatus dominus

nuncius. A l'égard des légals-nés, comme

c'est beneficio dignilatis et non personœ qu'ils
tiennent ce titrer dans la suite du discours

on ne met que Prœfatus dominus archievi-

scopus.
·

Dans les actes français on se sert des mê-

mes formules sans y rien changer.
Les cardinaux ont le titre d'éminence s'ils

sont princes, on ajoute la qualité' à' altesse,
qui précède toujours celle d'éminence. Cela

cependant n'a pas lieu à Rome, parce que
Innocent X a ordonné dans une de ses bulles
que, quand les cardinaux seraient à Rome,
ou les traiterait d'éminence cl'noad'altesse et

cela afin de le"s rendre tous égaux. Ainsi l'on dit:

Eminenlissimus in Christo pater dominus-N.

cardinalis, etc.; et s'il est prince Serenissi-

mus et eminentissimus, etc.; ou bien Celsis-

simus et serenissimus princeps, et i-evei-eiidis-
simus in Christo pater, etc. On emploie aussi

les termes de serenilas sua, celsitudo serenis-

sima.

On fait toujours précéder, dans l'énumé-

ration des titres, la qualité de cardinal à celle

d'archevêque ou d'évêque; cela vient sans

doute de ce qu'aujourd'hui les cardinaux ont

le pas sur les évêques.
Toutes les dignités ecclésiastiques de pa-

triarches, primats, archevêques et évêques
ont la même qualité tant en français qu'en
latin, qui est celle d'illustrissime et r,évéren-
dissime père en Dieu; ainsi l'on écrit Illus-

lrissimus elreverendissimus pater inDeo, etc.;
en français Illustrissime et révérendissime

père en Dieu, monseigneur, etc.

Les abbés réguliers et les supérieurs gé-

néraux d'ordre sont qualifiés de très-révérend

père en Dieu; reverendissimus admodum pu-

ter, frater, etc. Les abbés séculiers sont trai-

tés d'illustres et révérends; illustris et reve-

rendus D.

Les abbesses sont qualifiées d'illustre et

révérende dame, sœur, etc.

Dans les actes, le roi est qualifié de très-

haut, très-puissant et très-excellent prince,

Louis-Philippe, roi des Français. En latin

on met Celsissimus, potentissimus et excèl-

lentissimus princeps Ludovicus Philippus,
Francorum rex christianissimus. Si l'on parle

seulement de lu! dans l'acte, on met simple-

ment rex christianissimus. Dans un acte fran-

çais fait en France, on met simplement le roi.

Personne n'ignore que l'épithète du roi des

Français ne soit celle de très-chrétien, de mê-

me que le roi d'Espagne est appelé catholi-

que. Ainsi l'on met Sa majesté très-chré-

tienne pour le roi de France, sa majesté ca-

tholique pour le roi ou la reine d'Espagne,
comme autrefois l'on disait aussi, quand la

malheureuse et catholique Pologne avait un

roi Sa majesté orthodoxe.

Les princes
sont qualifiés de très-haut,

très-putssant et très-excellent prince. Ceux

qui sont de la branche royale sont traités

d'altesse royale, les autres d'altesse sérénis-

sime. Les autres princes sont simplement
traités d'altesse.

QUARTE CANONIQUE.

On distingue deux sortes de quarte cano-

nique celle qui est due à l'évêque, et que
les canonistes appellent portion canonique

épiscopale, et celle qui est due au curé, ap-

pelée portion canonique paroissiale. Oit

donne à l'une et à l'autre de ces portions
canoniques le nom de quarte parce que
tant à l'égard de l'évêque qu'à l'égard du

curé, la portion canonique n'est autre choso

que la quatrième partie de certains biens
délaissés à l'Eglise par chaque défunt. D ou

est venue la dénomination générale de quartz.

funéraire



DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 924023

j 1. quarte CA\o?UQriÈ épiscopnle.

La portion canonique épiscopalê", prise
dans le sens que nous venons de lui donner,
n'est pas le seul droit utile que les canons

attribuent à l'évêque il leur est dû encore

le cens cathédratique ou synodatiqne, la

quarte des oblations que plusieurs confon-

dent avec la quarte funéraire, parce qu'elle'
est appelée aussi, dans plusieurs canons

portion canonique et même légitime, le sub-

side caritatif et le droit de procuration.
On entend donc par quarte canonique épi-

scopale, une certaine portion de tous les legs
et biens qui sont laissés à l'église et lieux

pies du diocèse pour le'bien de l'âme du
défunt Canonica portio episcopalis debetur

episcopo ex omnibus legatis, quœ (iunt quibus-

cumque ecelesiis aut piis locis suœ diœcesis,

nec non ex decimis et ex iis quœ occasione fu-
neris obveniunt ecclesiis, et denique de omni-

bus quœ pro anima relinquunlur (C. 1 ,cum seq.

10, qu. 3; c. De his et cap. Decernimus, 10,

qu. 1 c. Conslitutum 16, qu. 1 Clem. Du-

dum, de sepùlt.; c. Conquerente, de offic. or-

din. J. G.; c. Pontifices 12, qu. 3).
Tous ces textes du droit fondent cette rétri-

bution de l'évéque sur la supériorité de l'é-

piscopat, l'affinité de l'église épiscopale avec

les autres églisei du diocèse, et la reconnais-

sance que l'on doit aux soins de l'évéque. Il

est surprenant qu'avec de si bons fonde-

ments, ce droit puisse être prescrit par la

coutume ou un privilège contraire, suivant

les mêmes canons qui l'établissent (C. De

Quarta, dePrœscripl.).
Le droit n'a point déterminé précisément

la valeur de cette porlion la coutume sert

de règle à cet égard. Mais communément

on la fixe à la quatrième portion, sur l'exem-

ple des ancieus partages d'où vient le nom

de quarte.,
Ce droit n'a pas lieu dans les pays où on

l'a prescrit par le non-usage. La France est

un de ces pays, où la quarte canonique épi-

scopale, telle que nous t'entendons ici, ne se

paye point à l'évéque.

§ 2> QUARTE CANONIQUE funéraire ou parois-
siale.

La quarte canonique, funéraire on parois-
siale est la portion qui est due au curé quand
son paroissien meurt sur sa paroisse et se
fait enterrer ailleurs. On l'appelle quarte,
parce qu'on l'a établie sur le modèle de la

quatrième portion qui est due à la mère sur

l'héritage de son fils. On l'appelle canonique,
parce qu'elle à été réglée par les canons

(cap. 8, de
Sepuliur.) et quoiqu'elle soit plus

ou moins grande; selon les lois ou les cou-
tumes des différents pays, et qu'elle surpasse
quelquefois la quatrième partie des frais fu-

néraires, et que d'autres fois elle est beau-

coup moindre, elle relient toujours le nom

de quarte (Vau-Espen, /ur. eccles. univ. t. II;
p. 1262).

La quarte paroissiale se paye par'les pa-
roissiens' à la paroisse ou au curé, en consi-
dération des sacrements et autres choses spi-
rituelles qu'ils en reçoivent Canonica por-

tio inducta est jure canonico, propter sacra-

metitaqwe ministral par ochus suis parochianis,
ici est, propter onus, quod in eorum adminis-
tratione subit {C, Nos; c. Relictum c. De his,
de Sepult.). Sur ce principe, la quarte parois-
siale est due, ex cotisa unerosa, à l'église où
le paroissien décédé avait coutume d'enlen-
dre la parole divine, et de recevoir les sacre-
ments (C. Cum quis, de Sepult., in 6°). Sur

quoi les canonistes font ces hypothèses si

le paroissien entendait la parote divine dans
une église, et recevait les sacrements dans
une autre, celle-ci aurait la quarte. Si le dé-
fu ii l était mort sur une autre paroisse que cette
où il son domicile ordinaire, par un accident

qui l'eût obligé d'en sortir, dans le dessein
d'y revenir, cessante obstaculo, la quarte est

toujours due à l'ancienne paroisse (Abbas,
in c. De his, de Sepult.). De même si dans la

maladie dont il est mort, il s'est donné à un

monastère avec tous ses biens (C. De his, de

Sepult.) si le défunt a choisi sa sépulture
ailleurs que dans sa paroisse (C. 2,deSepult.
in 6°J, à moins que l'église que le défunt a

choisie pour sa sépulture n'ait pas prescrit

l'exemption du payement de cette quarte par
privilége expressément dérogatoire à la clé-

mentine Dudum de Sepult. Voici ce que le

concile 'de Trente a ordonné à ce sujet « Le

saint concile ordonne que dans tous les lieux,
où la quatrième portion .qu'on appelle des
funérailles avait coutume, il y a quarante

ans, d'être payée à l'église cathédrale ou pa-
roissiale et où depuis, par quelque privilége
que ce soit, elle a'élé appliquée à d'autres

monastères, hôpilaux ou autres lieux de dé-
votion ladite part ou portion tout entière,
et avec tous ses droits tels qu'auparavant,
soit désormais payée à ladite église cathé-

drale ou paroissiale, nonobstant toutes con-

cessions, grâces, privilèges, ceux mêmes qu'on

appelle Mare magnum, et autres quels qu'ils
puissent être. » (Session XXV, chap. 13, de

Reform.)
Les canonistes ont voulu éclaircir le vrai

sens du mot quarte funéraire, pour savoir en

quoi consistait le droit du curé, et sur quelle
sorte de biens il devait être perçu et l'opi-
nion commune, fondée sur les textes du

droit, et principalement sur les décisions de

la congrégation des évéques et des réguliers,
est que la portion canonique paroissiale ne

peut être réglée que par l'usage des lieux

(C. Anliquos 10, qu. 1; c. Certijicari,
de Se-

pultur.) mais que' régulièrement la quarte

funéraire doit comprendre la quatrième por-
tion de tout ce qui est délaissé et offert le

jour de l'enterrement ou à son occasion

Quarta funeràlis, seu canonica portio debetur

dé omnibus quœ obveniunt ratione funeris,
scilicel in die funeris. Funeralia igitur dicun-

tur, qùœ ratione sepulturœ obveniunt (C. Cum

Hberiim; c. Nostra, de Sepult.). Ce jour des

funérailles que Pie V a marqué dans sa bulle

Si mendicantium, a été interprété en telle

sorte, que tous les services pieux qui se font

en mémoire du défunt dans l'espace de trente

jours, el même au delà, donnent lieu à la

quarte en faveur du curé Sive àntequam
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corpus sit in terra condition, sive post et us-

que ad trigesiinuin diem, et quamdiu fit me-

moria de funere (Covarrnvias, in e. ult. de

l'estam. n. 6).

La quarte ne se paie point des cierges que
portent chacun de ceux qui assistent au con-

voi tlus enim de ferentes sibiacquirunt; mais

elle est due des cierges qui brûlent à l'entour

du corps, de ceux qui sont offerts, ainsi que
de tous les autres legs et oblations faits à l'é-

glise où le testateur a choisi sa sépulture; ce

«lui, soit par les priviléges, la prescription,

les,transactions, oa autres voies, dont parient

les canonistes, et particulièrement Barbosa

(DeJur. eccles.lib. 111, cap. 29, n. 37), se ré-

duit presque partout aux cierges ou à quel-

que chose de plus, suivant t'usage et là pos-
session. •

Tout ce que nous venons de dire ne détruit

pas la disposition des conciles et des ancien-

nes ordonnances des princes chrétiens, qùi
défendent dexiger de l'argent pour le lieu

de la sépulture, et qui permettent seulement

aux parents ou héritiers du défunt d'en don-
ner volontairement (C. Abolendœ de sepult.).
Ces présents volontaires sont néanmoins de-

venus des droits établis par une louable cou-

tume. Il fallut que le concile de Reims en

1583, ordonnât aux curés d'enterrer les pau-
vres gratis (Voyez oblations, CASUEL).

La quarte funéraire des curés semble ré-

duite, particulièrement en France, aux cier-

ges et (lambeaux des convois et à cet égard,
dit l'auteur des Mémoires du clergé, « on

distingue trois sortes de cierges ou flam-

beaux dans les convois et enterrements; il

y en a qui sont posés sur l'autel, d'autres
sont à l'entour du corps en représentation,
et les autres sont portés par des pauvres ou

autres porsonnes, selon l'usagedes lieux. Les

règlements et l'usage sont différents sur ces

trois sortes de cierges ou de (lambeaux, et

les droits des curés n'y sont pas également
étendus. C'est un usage presque général dans

toutes les églises du royaume, délaisser aux

curés les cierges qui sont posés sur l'autel

à l'égard des autres, dans la plupart des

églises, ils appartiennent aux dans

quelques lieux ils sont réservés pour la fabri-
que, et dans d'autres ils sont partagés entre

les curés et les fabriques il y à eu même

d'anciennes coutumes où les cierges et les

flambeaux des pompes funèbres restaient

aux héritiers; l'usage des églises est la règle
la plus certaine sur cette matière.» (Tome 111,

col. W3.)
C'est une discipline reçue presque géné-

ralement dans les églises de France, dit en-
core l'auteur des Mémoires du clergé, que les
urés qui ont conduit dans l'église d'un mo-

nastère lés corps des habitants de leurs pa-
roisses qui y ont élu leur sépulture, parta-

gent par moitié avec les religieux les flam-

beaux et autre luminaire; il y a néanmoins
des églises ou l'on n'en donne que la qua-
trième partie aux curés cette discipline est
ancienne et autorisée par des conciles géné-
raux. Le chapitre Dudum 2, de Sepulturis,
aux Clémentines, qui est un décret du conr-

cile de Vienne. contirme la décrétale du pape
Boniface VIII, qai ordonne que l'église de la

paroisse des défunts ne sera point privé': le

la quarte funéraire, dans les convois et en-

terrements qui se feront dans les églises des

monastères. Le concile de Trente, ses.iion

XXV, chapitre 13, de Reformat., a pareille-
ment conservé ce droit à ces églises [Ibid

col. 496).
L'autorité civile a' réglé ce qui concerne

le partage des cierges par le décret sui--

vant

Décret du 26 novembre 1813 relatif aux

cierges des enterrements et des services

« Napoléon; etc.

Vu les -articles 76 du règlement des fa-

briques, etc.
w

« Art l".Dans toutes les paroissesde l'em-

pire, les cierges qui, aux. enterrements et

services funèbres seront portés par les

membres du clergé, leur appartiendront les

autres cierges placés autour du corps et à
l'autel, aux chapelles ou autres parties do

l'église, appartiendront, savoir une moitié

à la fabrique, et l'autre moitié à ceux du

clergé qui y ont droit ce partage sera

fait en raison du poids de la totalité des

cierges.
« ART.2. Il n'est rien innové à l'égard des

curés, qui, à raison de leur dotation, sont

chargés des frais du:culte. »

QUATRE TEMPS.

Les quatre-lemps sont des jeûnes com-*

mandés par l'Eglise aux quatre saisons du
l'année, où l'on est obligé de jeûner le mer-

credi, le vendredi et le samedide la semaine.

Le jeûne des quatre-temps était établi dans
l'Eglise romaine du temps de saint Léon,

pape qui mourut en 461 puisqù il distin-
gue nettement dans ses sermons les jeûnes
qui se pratiquaient pendant les trois jours
nommés ci-dessus aux quatre-temps de l'an-

née, savoir, celui du printemps, de l'été de

l'automne et de l'hiver. Ce jeûne des quatre-

temps a passé de l'Eglise romaine dans les au-

tres Eglises d'Occident, mais il n'y a pas t0U'

jours été uniforme pour le temps elles jours de

jeûne. Le jeûne des quatre-temps s'observait,
celui du printemps, la première semaine du
mois de mars celui de l'été en la seconde

semaine du mois de juin c'elui de l'automne,
en la troisième semaine-dû mois de sep-

tembre et celui d'hiver, en la quatrième se-

maine du mois de décembre. Le pape S. Gré-

goire VII, vers la fin du onzième -siècle, or-

donna que le jeûne de mars serait observé

en,la première semaine de carême celui de
juin, dans l'octave de la Pentecôte; ceux de
septembre et de décembre demeurant aax

jours qu'ils se faisaient auparavant. Le concilo

d.; Mayence, de l'an 813, parle des quatre-

temps comme d'un établissement nouveau

qni se faisait en France, -à l'imitation do
l'Eglise romaine. Les jeûnes des quatre-temps
ont été institués pour consacrer à Dieu les

quatre parties de l'année par la périitenco
pour obtenir sa bénédiction dans ces quatre
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saisons, et pour implorer la grâce du Saint-

Esprit dans les ordinations des prêtres et dos

diacres qui se faisaient le samedi des

quatre-temps, comme on le voit par l'Epître
du pap« Gélase, vers la fin du cinquième

siècle (Thomassin Traité historique et doy-

matique des jeûnes de l'Eglise ( Voyez
JEUNE.)

En prenant ici ce mot pour la torture que
l'on donne aux accusés, pour en arracher
l'aveu des crimes dont on les soupçonne vio-

leiiiment, il est clairement décidé par le

droit canon que le juge d'Eglise peut con-

damner un clerc à cette peine, pourvu qu'un
autre clerc en soit l'exécuteur Judicibus
dedimus in mandatis; ut illum iniquum sub

quœslionibus ad rationem ponant, etiam, si

oporluerit, vinculis alligatum (C. Gravis, de

l>eposit.c. Si res, 14, qu. 6; c. Fraternitas,
19, qu. 2; c. 1, 23, qu. 1 c. llliqiti$,qu. 5).

Quelques auteurs ont avancé que la pra-
tique de donner la question aux clercs, par
lc ministère d'autres clercs, était en usage
autrefois dans les ofGcialités de France et

Le rapt est un genre de crime par lequel
on ravit ou on enlève une personne soit

par violence et contre son gré oucelui de
ses parents ou tuteurs, soit par la voie de la
séduction et dans la vue du mariage. Le

rapt considéré relativement au mariage est
un empêchement dirimantdont l'origiue est

très-ancienne.

Les canonistes disent que quand le con-

cile de Trente a déterminé que le rapt serait

un empêchement dirimant, il n'a fait que re-
nouveler les canons de l'Eglise (Glos., in c.

Accedens, de Raploribus). Car l'Eglise a va-
rié dans l'Occident au sujet du rapt et de sa

discipline, à trois époques bien différentes.
La première commence du temps de Con-

stantin, et finit vers le onzième siècle. Il ne

parait pas que l'Eglise ait fait aucun canon

au sujet du rapt avant cet empereur. Le
canon 66 des apôtres qui en parle, est du

nombre des 35 non avoués en Occident.

(Voyez DROIT canon.) Or, durant cette pre-
mière époque, on a regardé le rapt, dans

l'Eglise et dans l'Etat, comme un empêche-
ment dirimant (concil. Ancyr. 11; can. de

Raptoribus 56, qu A. Novell. 143. 150 Capi-
tul., lib. VII, cap. 395).

La seconde époque commença sur la fin du

dixième siècle en Occident, lorsque l'Eglise
latine se relâcha de son ancienne vigueur,
c'est-à-dire que dès lors on ne regarda plus
le rapt que comme un empêchement qui dé-
pendait des circonstances, et régulièrement
on ne le déclarait dirimant qu'autant que la

personne ravie n'avait pas consenti à l'enlè-
vement Rnpior dici non debet. cum mulieris

QUESTION.

que cet usage avait commencé dès le qua-
torzième siècle. Brodeau assure qu'il a été

jugé, par plusieurs arrêts du parlement de
Paris, que les juges d'Eglise peuvent con-

damner à la question et qu'il a vu, dans la

chapelle de l'officialité de Paris les boucles
et les anneaux de fer dont on se servait pour
cela; mais quelle qu'ait été la discipline de
France sur ce point, il est constant que cet

usage était entièrement abrogé longtemps
même avant la révolution de 1789.

QUÊTE, QUÊTEUR.

Lorsque le pape Urbain U eut établi la

guerre sainte, sur la fin du onzième siècle

il y eut un grand nombre de quêteurs en titre

d'office, et envoyés par les papes et par les

évêques pour prêcher partout les indul-

gences et recueillir les aumônes des fidèles

qui voulaient contribuer à la guerre ou à

quelques autres bonnes oeuvres, telles que

la réparation des églises ou des hôpitaux.

Ces quêteurs commirent bientôt des excès,

qui les firent abolir par le concile de Trente

(Session XXI, c. 5, de Reform.). (Voyez in-

dulgence mÉOICàTION.)

Il

RAPT. habuerit assensum (C. CumcausadeRaptorib.;
c. Accedens. eod.).

La troisième époque commence au con-

cile de Trente, où se fit, sur les instances

des ambassadeurs de Charles IX, le décret

suivant, lequel a remis le rapt au nombre

des empêchements dirimants, et a ordonné

des peines, non-seulement contre les ravis-

seurs, mais aussi contre leurs complices:
« Le saint concile ordonne et prononce
qu'il ne peut y avoir de mariage entre celui

qui a commis un enlèvement et la personne
qui a été enlevée, tantqu'elle demeure en la

puissance du ravisseur. Que si en étant sé-

parée et mise en lieu sûr et libre, elle con-

sent del'avoir pour mari, il la retiendra pour

femme; mais, cependant ledit ravisseur,

et tous ceux qui lui auront prêté conseil,

aide et assistance, seront de droit même

excommuniés, perpétuellement infâmes et

incapables de toutes charges et dignités et

s'ils sont clercs, ils seront déchus de leur

grade. Le ravisseur sera de plus obligé
soit qu'il épouse la femme qu'il aura enle-

vée, ou qu'il ne l'épouse pas, de la doter

honnêtement, à la discrétion du juge. » (Ses-
sion X XIV, chapitre 6, de matrim.)

Le même concile dit dans le chapitre pre-

mier de la même session « Quoiqu'il ne

faille pas douter que les mariages clandes-

tins, contractés au consentement libre et

volontaire des parties ne soient valides et

de véritables mariages, tant que l'Eglise ne

les a pas rendus nuls, et qu'il faille par con-

séquent condamner, comme le saint concile

les condamne d'anathème ceux qui nient

que tels mariages soient vrais et valides el

qui soutiennent faussement que les mariages
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contractés par les enfants de .famille sans

le consentement de leurs parents sont nuls,
et que les pères et mères les peuvent rendre

bons :1a sainte Eglise, néanmoins, les a tou-

jours eus en horreur, et toujours défendus,

pour de très-justes raisons. »

Ces paroles du concile de Trente doivent
être conférées avec les principes exposés
sous le mot CLANDESTIN. Les mariages des en-

fants de famille, contractés sans le consen-

tement de leurs parents, ne sont pas nuls

par cela même que les parents n'y ont pas

consenti, s'ils ont été d'ailleurs revêtus de

toutes les formalités qui excluent la cian-

destinité et le rapt, seuls empêchements di-

rimanls prononcés par le concile de Trente.

Ce concile déclare néanmoins qu'il a en

horreur de tcls mariages, défendus ancien-

nement par toutes les lois.

L'on a, indépendamment de tous les an-

ciens monuments que l'on rapporte, les ca-

nons de plusieurs papes dans le décret où

les mariages des enfants de famille contrac-

tés sans le consentement des parents sont

déclarés nuls (Can. Videtur 31, qu. 6 c. Unico

3, 2, qu. 3; Respons. Nicol. I, ad. Bulgur.,
c. 2). Les anciens Capitulaires de nos rois

sont également exprès là-dessus ( Caus.

30, q. 5; Capitul., liv. VU c. 3, 63). Ce fut

vers le onzième siècle que l'Eglise changea

sa discipline dans l'Occident. On commença
à n'y plus regarder comme nuls les ma-

riages que les enfants de famille contrac-

taient sans le consentement de leurs. pa-
rents on ne regarda comme essentiel que le

consentementdes parties elles-mêmes (C. Cum

locum;c.Licet; c.Tuœ,deSpons.);ceqm dura
jusqu'au concile de Trente ,où l'on fit des dé-
crets sur les empêchements dela clandestinité

et du rapt sans oser toucher aux mariages
contractés par les fils de famille sans le con-

sentement de leurs parents, autrement que
comme l'on a vu par les paroles rapportées
du chapitre 1er de la XXlVme session. Les

historiens de ce concile rapportent que celle

matière y fut fort agitée, et qu'on était ré-
soin de la terminer au désir de la France

mais qu'après que le père Lainez eut repré-
senté au concile que si l'on décidait que !es

mariages des enfants de famille contractés

sans le consentement des parents, élaient

nuls, on serait persuadé dans le monde que
la doctrine de Calvin qui les croyait nuls

de droit naturel et divin aurait prévalu; on

se contenta de déclarer que l'Eglise les^dés-
approuvait.

On distingue deux sortes de rapt, le rapt
de violence, lorsqu'une femme est enlevée

par force et contre sa volonté, et qu'elle est

placée dans un lieu où elle se trouve sous la

puissance de son ravisseur, le rapt de sé-

duction, lorsqu'une jeune personne mineure
de vingt-cinq ans et de bonne réputation
séduite par des caresses, par des présents
ou par divers artifices, quitte -de son plein
gré, malgré toutefois ses parents ou ses

tuteurs, ta maison qu'elle habite pour sui-
vre son ravisseur, et contracter mariage
avec lui.

Le rapt ae scauction n'est point un empê-
chement dirimanl, parce que le texte du
concile de Trente ne s'applique qu'au rapt
de violence Decernit sancta synodus inter

raptorem et raptam, quamdiu ipsa in potes-
late raptoris manserit, nullum posse fieri ma-
irimonium. C'est ici une loi pénale, et une loi

pénale doit être prise dans l'acception pré-
cise et rigoureuse des termes qui la formu-
lent. Or, ces expressions inter raptorem
et raptam, désignent un rapt de violence
car, peut-on dire qu'une femme soit ravie,
enlevée du lieu où elle se trouve, lors-

qu'elle suit son ravisseur de son plein con-
sentement. Le concile de Trente dans ce

décret, n'a eu pour but que d'assurer le libre
consentement au mariage. Or, quand une
fille consent à son enlèvement, celle liberté
subsiste. Le rapt de séduction fait injure,
il est vrai, aux parents et aux tuteurs de la

personne enlevée, mais cette violence faite
aux parents et aux tuteurs n'est point un

empêchement dirimant, puisque le mariage
des enfants mineurs ne laisse pas d'être va-

lide, quoique leurs pères et mères n'y aient

pas consenti. L'Eglise, répondit Pie VU à

Napoléon, qui voulait faire annuler le ma-

.riage de son frère Jérôme, l'Eglise, bien loin
de déclarer nuls, quant au lien, les

mariages
faits sans le consentement des

parents et

,des tuteurs, les a, même en les blamant, dé-
clarés valides dans tous les temps, et surtout
dans le concile de Trente. Le rapt de séduc-
tion n'est donc point un empêchement di-

rimant il n'y a que le rapt de violence qui
puisse annuler le mariage; et encore cet

empêchement du rapt n'a lieu que lorsque
le mariage est contracté entre le ravisseur
et la personne enlevée, avant que celle-ci
soit remise en sa pleine liberté.

Ainsi, pour constituer cet empêchement,
introduit ou plutôt, comme nous l'avons dit,
renouvelé par le concile de Trente; il faut
1° qu'il y ait rapt; c'est-à-dire, il faut que
la femme enlevée soit emmenée d'un'lieu
dans un autre, d'une maison dans une autre

maison; il ne suffit pas qu'elle soit transfé-
rée d'une chambre dans une autre chambre
de la même habitation; mais il faut qu'elle
soit transportée dans un endroit séparé, où
elle se trouve sous la puissance du ravis-

seur, et que cet enlèvement ail pour but le

mariage; car, si le ravisseur avait seule-
ment dessein de satisfaire sa passion, le rapt
ne, serait point un empêchement dirimant,
comme l'a décidé en 1586, la congrégation
interprète du concile de Trente. Enfin il
faut que ce soit un homme qui ravisse une

femme, car si une femme faisait enlever un

homme, le rapt, dans ce cas, n'annulerait

pas le mariage, parce que le concile de
Trente ne parle que d'un homme qui enlève,
et ne dit pas un mot de la femme qui serait
dans le même cas. Tel est le sentiment de

plusieurs canonistes et théologiens.
En second lieu l'empêchement du rapt

n'existe qu'entre le ravisseur et la personne
enlevée, de sorte que si une femme, même

pendant qu'elle est sous la puissance de son
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ravisseur, épousait un homme étranger à

son enlèvement, ce mariage serait valide.

Enfin, l'empêchement de rapt est perpé-
tuel, pendant que la personne ravie est dans

la possession du ravisseur mais il finit

quand elle est mise en liberté. Ainsi, lé

mariage auquel une personne,qui aurait été

enlevée par force et contre son gré, aurait

depuis consenti volontairement, seraitnul et

invalide, si avant la célébration du mariage,

elle n'avait été mise dans un lieu de sûreté

pour elle, et hors de la possession du ravis-
seur Decernit sancta synodus intef rapiorem

et raptam, quamdiu ipsa in pot'estate raptoris

manserit^ nullurn potse péri matrimonium.

Mais si la personne enlevée a été mise en li-

berté avant là célébration du mariage, dès lors

l'empêchemcnt de rapt a cessé, et le ravis-

seur peut se' marier avec celle qu'il avait

ri vie, si cite consent à l'épouser. C'est ce

qu'a déclaré le concile de Trente par eus

paroles Quod si rapta a rapCoré separaln,

et in loco luto et libero constituta, illum in

virum habere consenserit, eam raptor in uxo-

rem habral.

Outre l'empêchement de rapt, le ravisseur

et ses complices encourent la peine d'excom-

munication prononcée parle décret rapporté

du concile de Trente, et conforme en ce point
aux plus anciens règlements (C. Consangui-

neorum 3 qu. 4 c. Constituimus 3; qu. 5).

Comme l'excommunication prononcée par

le co.icile s'encourt ipso facto, les ravisseurs

s'en doivent faire absoudre, quand ils ont

mis en liberté les personnes qu'ils avaient

enlevées. L'Ancien Testament condamnait le

ravisseur à la dotation et au mariage Si se-

duxeril quis virginem needum desponsniam

dormierilque cum ea, dotabit eam et habebit

eam uxorem; si pater virginis dare noluevil

reddet pecuniam juxta modumdotis quant vir-

gines accipere consueverint ( tëxod. XXil,

vers. 16; Deut. XXII, v. 28).

RATIFICATION.

En prenant ce terme relativement à la

chancellerie de Rome, on doit plutôt se ser-

vir du mot de révalidâtion ou de réhabilita-

tion,ou même de confirmation qu'Amydenius

appelle gratia revalidatoria. 11 y a cette dif-

férence entre la révalidation et la confirma-

lion, que celle-ci n'a effet que du jour qu'elle

est faite, au lieu que la révalidalion se rap-

porte au premier temps de l'acte révalidé

Oculos habel rétro ad principium actus inva-

lidi. Il en est de même de la ratification (De

stylo datar., cap: 15).

RATIONI CONGRUIT.

Expression
de chancellerie romaine dont

on voit l'explication sous le mot couronne-

ment.

(Voyez in REATU. y

RÉAGGRAVE.

(Voyez AGGRAVE.)

RÉCEPTION.

Le mot de réception pris pour cet acte qui

REATU.REA TU.

rend le récipiendaire, c'esl-à-dire, celui qui
est reçu, membre du corps où on le reçoit,
trouve son application aux mots NOVICE, cha-

noine, possession, préséance. Si on le prend
pour les honneurs qu'on fait à une personne
en dignilé quand elle arrive dans un lieu,

VOyOZ CONSÉCRATION CHAPITRE ÉVÊQUE

LÉGAT, PAPE.

RECLAMATION-

Quand un religieux se plaint que sa pro-
fession est nulle, et demande à rentrer dans

le siècle, on appelle sa demande réclamalion,

parce qu'il réclame en effet sa liberté contre

les liens de son état où il prétend ne s'être

pas engagé suivant les formalités prescrites.
Il en est de même d'un ecclésiastique qui
réclame contre les ordres sacrés qu'il a

reçus.

§ 1. RÉCLAMATION des vœux solennels.

L'on voit sous le mot VOEU, la force des
vœux solennels. Si celui qui lès a prononcés
librement et suivant toutes les formalités
prescrites par l'Eglise, est obligé d'en rem-

plir les devoirs, il en est autrement lorsque
la profession religieuse n'a pas été faite avec

liberté; dans ce cas, elle est nulle et, comme

telle, incapable de produire lé moindre effet.

Le sujet qui est ainsi devenu religieux, peut
réclamer sa liberté sur ce seul fondement,
et sa demande sera bien accueillie; mais, de

peur qu'on abuse de ce secours que la loi

prête à ceux qui, sous l'apparence d'un en-

gagement valable gémissent sous le poids
des vœux que leur cœur n'a jamais for-
més, ou a marqué exactement les cas et
même la forme de la réclamation qui tend à

'les rendre nuls.

Les causes de réclamation se tirent de tous

les différents cas où la profession religieuse
se trouve nulle. Or, elle est telle, 1° quand
on a été forcé de la faire; c'est la disposition
du droit canon in c. Prœsens clericus 20,

qu. 3; c. Perlatum de iis quœ vi meluve fiunt, et

particulièrement du concile de Trente, dont

nous allons rapporter en français les deux

règlements sur cette matière.

« Le saint concile prononce anathème con-

tre tous et un chacun, de quelque qualité et

condition qu'ils soient, tant ecclésiastiques

que laïques séculiers ou réguliers même

de quelque manière que ce soit, qui contrain-

draient une fille, ou une veuve, ou quelque
autre femme que ce soit, hors les cas expri-
més par le droit, à entrer dans un monastère,
ou à prendrel'habit de quelque religion que
ce soit, ou à- faire profession, ou qui donne-

raient conseil et assistance pour cela, ou qui,
sachant que ce n'est pas librement qu'elle
entre dans le monastère ou qu'elle en prend
t'habit ou fait profession, assisteraient à une

lelîe action et y interposeraient, de quelque
façon que ce fût, leur consentement ou leur

autorité.

a Déclare également sujets au même ana-

thème ceux qui, sans juste sujet,- mettraient,

de quelque manière que ce soit, empêche-

nient au saint désir des filles ou autres
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femmes de prendre le voile ou de faire vœu.

aOr,toulesleschosessusditesqui sedoivent
observer avant la profession ou dans la pro-

fession même, seront gardées non-seulement
dans les monastères soumis à l'évoque,- mais

aussi dans tous les autres quels qu'ils soient.

Les femmes que l'on nomme pénitentes ou

converties demeureront toutefois exceptées

et à leur égard leurs constitutions, seront

observées. »
(^Session XV, ch. 18 dit décret

de réformatiun touchant les réguliers et les

religieuses. )
'< Nul régulier que ce soit, ajoute le cha-

pitre 19, qui prétendra être entré par force

ou par crainte en religion, ou qui dira même

qu'il a fait profession avant l'âge requis, ou

quelque autre chose semblable, ou qui voudra

quitter l'habit pour quelque cause quecesoit

ou s'en aller avec l'habit sans la permission
des supérieurs, nesera aucunement écoulé, s'il

n'allègue ces choses dans les cinq premières
années du jour de sa profession et si encore

alors il n'a dé.!uit ses prétendues raisons de-

vant son supérieur et l'ordinaire et non au-

trement.

« Que si, de lui-même il a quitté l'habit

auparavant, il né sera en quelque façon

que ce soit, reçu à alléguer aucune raison;

mais il sera contraint de retourner à son mo-

nastère et sera puni comme apostat, sans

pouvoir cependant se prévaloir d'aucun pri-

vilége de sa religion.
« Nul régulier ne pourra non plus, en

vertu de quelque pouvoir et faculté que ce

soit, être transféré dans une religion moins
étroite et ne sera accordé permission à au-

cun régulier de porter en secret l'habit de sa

religion. »

2° La profession est nulle quand elle est

faite avant l'âge prescrit (Voyez âge).
3° Elle est nulle quand elle est faite avant

que l'année du noviciat soit finie, à moins

que l'on n'ait obtenu dispense du pape pour

abréger ce temps, ce qui ne s'accorde qu'à

des religieux transférés d'un ordre à un au-

tre, ou à des personnes âgées qui se veulent

faire religieuses. Cette année de noviciat nu

reste, doit être continue (Voyez novice, voeu).

k' Une profession est nulle quand la per-

sonne est incapable de faire profession, ou
de la faire dans un tel monastère par exem-'

pie, une personne mariée ne peut se faire

religieuse malgré son époux. Un homme ne

.peut faire profession dans un monastère de

filles, ni une fille dans un monastère d'hom-
mes. Un hermaphrodite ne la peut faire dans

aucun monastère d'hommes ni de filles

(Voyez hermaphrodite).

5° Une profession est nulle quand on la

fait entre ies mains d'un supérieur qui n'i st

pas légitime ou qui n'a point un titre coloré

pour exercer la charge de supérieur.
Les religieux qui réclament contre leurs

vœux sont dans l'usage de recourir à Ro ne

pour obtenir du pape un bref de réclamation,

adressé à l'officiat du diocèse où se trouve le

monastère de la profession. Mais l'opinion
commune est que ce rescrit n'est pas néces-

saire, même quand on a laissé passer les

cinq ans prescrits par le concile de Trente, et

qu'il suffit de se pourvoir directement devant

l'official de l'ordinaire qui est juge compétent

(Mémoires du clergé, tom. IV, col. 160).

§ 2. réclamation 'contre les ordres sacrés.

On n'a pas établi les mêmes règles pour
reclamer contre les ordres sacrés que l'on a

reçus que pour la réclamation contre les

vœux solennels dont on a fait profession. Il

n'y a, à cet égard ni prescription, ni même

des causes bien déterminées. Mais quoiqu'il
n'y ait point de loi écrite à cet égard, il est
certain que, quand un ecclésiastique se plaint
d'avoir été contraint de recevoir les ordres

sacrés, on l'écoute s'il n'est pas encore prê-

tre, quoique difficilement (F,ignan,'în c. Si-

gnificatum de Recul.) (Voyez célibat). En ce

cas l'on ne procède pas devant l'ordinaire,
mais l'on a recours au pape par voie de dis-

pense. Il en est de cette procédure comme de
celle qu'on fait pour la fulmination des re-
scrits contre la profession religieuse. 11 s'y

agit de prouver devenl l'officiai la force et la

violence qui ont été faites à l'impétrant. Il

faut ajourner tous ceux qui peuvent y avoir

intérêt, les père et mère, de la violence des-

quels on se plaint, et, s'ils sont morts, il faut

assigner les plus proches parents et, aupara-

vant, il faut que l'impétrant soit interrogé
sur les fonctions qu'il a faites de ces ordres

sacrés, combien de fois il les a exercées, si

ça été par force ou de son propre mouvement,
et s'il connaissait, .ou non, qu'autant de fois
.qu'il exerçait tes fondions, il ratifiait les en-

gagements qu'il avait pris.

RÉCONCILIATION.

Par réconciliation on entend une certaine

cérémonie ecclésiastique qui se fait quand

• une ég'ise est poiluée, pour la remettre dans
l'état où elle était avant la pollution, c'est-

à-dire, telle que l'on puisse y faire l'office

divin.
Pour bien entrer dans le sens de ce mot,

il faut savoir que, du moment qu'une église
ou antre lieu saint, est pollué ou violé, on

ne peut plus y faire l'office divin, ni y célé-

brer les saints mystères (C. Ecclesiœ 1, 2, de

Cons. dist. l;c. fin. de consecr. eceles.). On

ne peut non plus consacrer une église qui a

'souffert une pollution après avoir été bénite,
qu'on ne l'ait auparavant réconciliée Eccle-

sia Christi gloriosa est non habens maculam

neque rugam, aut aliquid hujusmodi. Or, on

estime qu'une église peut être polluée ou

violée en cinq manières 1° Par une effusion

notable de sang humain, faite injurieuse-
nient: Quando in ecclesia sanguis humanus

in quantitate notabili ex injuria effunditur

(C. Proposuisti; cap. ult. de Consecr. eccles.

vel ait.). Tous ces motssont remarquables. Il

n'y a point de pollution par l'effusion du

sang des animaux, ni par l'effusion peu con-

sidérable du sang humain, ou occasionnée

accidentellement par jeu ou raillerie (Bar-

hosa, de Offic. elPotest. episc.part.ll,alleg.'

28, n. 30).
2" Une église est violée par un meurtre qui
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s'y commet, quoiqu'il n'y ait point d'effusion

de sang et quoiqu'il ne soit fait qu'en exé-

cution d'une sentence juridique. L'assassinat

ou le martyre d'un fidèle serait même capa-

ble de produire cette pollution, si on le fait

dans l'église même on dit alors Aclio dis-

plicuit, passio grata fuit. La pollution aurait

également lieu si le meurtre n'avait pas été

consommé dans l'église et que le patient

eût expiré dehors. Mais il en serait autre-

ment si -la bli ssure ayant été faite hors de

l'église, le blessé y venait mourir.

3° Quando humanum semen in ecclesia cri-

tninose et notorie est effusum (Cap. fin. de

Consecr. eccles.). Ces termes de criminose

notorie caractérisent les cas où l'on peut
dire qu'une église est polluée Propter effu-

sionem seminis sur quoi les théologiens et

-les canonistes disputent si le devoir conju-

gal, inlra ecclesiam, produit le même effet.

4* La sépulture d'un excommunié dénoncé,

d un hérétique ou d'un infidèle quelconque,
viole le lieu saint où elle est faite et rend
nécessaire la réconciliation de l'église et

même l'exhumation dn corps, si elle est pos-

sible (Cap. Consuluisti de Consecr. eccles.;

c. Sacris de Sepult.).
Suivant le sentiment le plus commun, le

lieu saint n'est pas profané par la sépulture

d'un catéchumène. En effet, celui qui se pré-

pare au baptême ne peut plus élre regardé

comme un infidèle, un païen. Mais l'église

sera-t-elle profanée par la sépulture d'un

enfant mort sans baptême? Elle le sera, de

l'aveu de tous, s'il s'agit d'un enfant dont les

parents sont infidèles. L'enfant suit la con-

dition de ses père et mère. Le plus grand

nombre des canonistes veut encore qu'elle
soit profanée par la sépulture d'un enfant

non baplisé, quoique les parents soient chré-

tiens. Néanmoins il nous paraît difficile

d'appliquer 1rs mots infidelis et paganus t

dont se sert le législateur, à un enfant qui
vient de naître. D'ailleurs, comme les parents
désirent le baptême pour cet enfant, ne peut-

on pas le regarder, jusqu'à un certain point,
comme catéchumène? Aussi Pichlcr, dont

nous adoptons le sentiment, dit qu'il esl plus

probable que l'église n'est point profanée

par la sépulture d'un enfant de parents chré-

tiens, mort sans baptême (Jus canonicum

lib. III, lit. 40). (Voyez SÉPULTURE.)

L'église n'est point polluée par la sépul-

ture d'un excommunié qui n'est point nom-

mément dénoncé, ni par celle d'un suicide,

d'un duelliste, ou de tout autre pécheur pu-

blic, mort dans l'impénitonce fina'e. Autre

chose, remarque avec raison Mgr Gousset

est d'être indigne des honneurs de la sépul-

ture, autre chose que la sépulture de celui

qui en est indigne profane le lieu saint. On

doit, dans ces matières, s'en tenir à la lettre

de la loi. Aussi, quoique nous pensions que

l'église ou le cimetière ne soient point prol'a-
nés par la sépulture d'un enfant de parenls

chrétiens, mort avant d'avoir reçu le bap-
tême, nous reconnaissons avec tous lcs ca-

iionistcs qu'on ne doit point l'inhumer dans

le lieu destiné aux sépultures des fidèles.

5° Le cinquième et dernier cas où la ré-

conciliation d'une église est nécessaire, c'est,

lorsqu'elle a été consacrée par un évéquo
excommunié, dénoncé on notoire suivant

les canonistes Nicolas Panorme, Jean André

et Henri de Suse.

Ce sont là les seuls cas où l'on estime qu'une
église soit polluée, et qu'elle a besoin d'être
réconciliée; mais comme la matière n'est pas

favorable, on doit plutôt restreindre qu é-
tendre la disposition des canons à cet égard,
en sorte que la pollution n'a lieu que lorsque

ce qu'on vient de voir est arrivé dans l'église

môme Intrn ecclesiam ou dans le cime-

tière contigu. Tout ce qui ne fait pas l'église,
ou en est séparé, ne peut souffrir aucune

pollution, ni la communiquer à l'église même:

Non pollui dicitur ecclesia, disent les cano-

nistes, nisi hwc omnia intra ipsam ecclesiam

verc continuant; extra portant vero etsiprope

ecclesiam imo et in ipsa porta sed extra

clausuram oslii, a'iquod furtum commissum

non intcllùjitur ecclesiam violare; unde si

sangttinis aut seminis effusio accidat supra

tect2~m, vel infra ecclesiam in aliqua caverna,
aut spelunca vel in aliqua camera, atit cella
vel in choro,. sacris lia, turri cymbalorum,

tribuna, aut confessionariis extra ecclesiam,

non pollui tur ecclesia quia illis omnibus et

similibus casibus dicitur extra ecclesiam con-

litjisse (Barbosa, de Jure eccles., lib. II, cap.
14, n. 26). Tout cela souffre une exception

à l'égard du cimetière
(Voyez cimetière).

On trouve dans le pontifical, les cérémo-

nies et les prières de la réconciliation des
églises et des cimetières pollués ou violés.

Elle est une dès fonctions épiscopales que

l'évêque peut cependant commettre, quoi-

qu'on doute s'il peut donner cette commis-

siern à un simple prêtre (C. Aqua; c. Propo-
suisti de Consecr. ait. Barbosa, de Offic. et

potest. episc. dist. alleg. 28). Plusieurs régu-

liers ont obtenu des papes, parmi leurs au-

tres privilèges, de réconcilier leurs églises

violées quand l'évêque serait éloigné ultra

duas dietas. Du reste, en attendant la récon-

ciliation, l'évêque peut permettre la céiébra-

tion desofficesetdes saints mystères dans l'é-

glise polluée, quoiqu'il soit plus convenable

qu'il la transfère ailleurs, même sur des au-

tels portatifs (Barbosa, loc. cit.). Une église

non consacrée, mais seulement bénite, peut

être réconciliée par un simple prêtre, per

solam aquœ lustralis aspersionem ( C. Si Ec-

clesia,J. G.verb.Lavelur, de consecr. eccles.)

RECTEUR.

Recteur du mot latin repère, signifie régir,

gouverner. Ce nom est donné aux supérieurs

dans différentes congrégations, mais parti-
culièrement aux curés dans certains pays,

comme en Bretagne et en quelques diocèses

du midi (Voyez CURÉ)

RÉDUCTION DES messes.

Le concile de Trente, session XXV, cha-

pitre 4, de Reform. donne pouvoir aux

évoques de faire, dans leur synode diocésain,

la réduction des messes, c'est-à-dire de di-
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minuer le nombre des messes qu'on est obligé

d'acquitter pour une fondation lorsque les

fondations ont péri, ou que ce qui faisait un

honoraire compétent, parce que l'argent était

rare et que tout se donnait à bon compte,

ne fait plus qu'une partie de la rétribution

taxée par les supérieurs. L'usage en France

est néanmoins que les évéques fassent ces

sortes de réductions de leur propre autorité,

et sans synode diocésain.

RÉFÉRENDAIRES,

Les référendaires sont des officiers de la

daterie, à Rome, établis pour examiner les

suppliques présentées au pape et juger du

mérite des grâces qui lui sont demandées.

Ces officiers sont de deux sortes les uns

sont référendaires de la signature de justice,
et les autres de la signature de grâce; ils

font corps et collège il faut qu'ils soient

docteurs en droit civil et en droit canon ils

vont en habit de prélat, et portent la soutane

et le mantelet noir seulement à l'exception

des douze anciens, qui portent le mantelet

couleur de paon, c'est-à-dire entre violet et

noir. Leur nombre était autrefois plus grand;

mais Sixte V, par sa bulle de l'an 1586, les

réduisit à cent. Ne referendariorum dignitas

ob eorum multitudinem vikbcat. Autrefois la

fonction des référendaires était exactement

employée aux signatures qui passaient par

le concessum ils mettaient leur nom au plus
haut de la signature du côté gauche, quand
ils jugeaient que la grâce pouvait être ac-

cordée mais on ne voit plus de supplique

référendée, tant signée par fiat que par con-

cessum.

RÉFORME.

Nous prenons ici ce mot en deox sens

1° pour la réforme des ordres religieux ou

des monastères, sur quoi nous n'avons rien

à dire, après ce que l'on voit sous le mot

Monastère; 2° pour la correction des rescrits

apostoliques dans les principes de la chan-

cellerie, et c'est de quoi nous allons parler
en prenant le .terme de réformation dans le

sens le plus étendu.

La réformation des rescrits et provisions
est du nombre des secondes grâces qu'on ac-

corde en la chancellerie de Rome elle sert

à suppléer ce qui a été omis, ou à redresser

ce qui a été mal écrit ou mal exprimé Re-

formationis gratia ad hoc tendit, ut omissum

suppleat, vel. male expreisum corrigat, seu

emendet (Mendosa, de Signat. ).
C'est une règle de chancellerie, que les

grâces de réformation sont toujours de date

courante, pour ne pas nuire au tiers il n'y
a à cet égard d'exception que pour les refor-
tnations où il plait au pape de mettre fiat sub

prima data, au lieu de mettre simplement

fiât comme il fait ordinairement.

Quand on doute de la validité des provi-
sions qu'on a reçues de l'ordinaire, on a
recours à Rome, pour en obtenir ce qu'on

appelle une nouvelle provision et que Re-
liuffe définit ainsi Itaque nova provisio est

prima papœ provisio ad altcrius jam factœ ab
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alio confirmalionem. Cette nouvelle provision
diffère de la provision qu'on appelle. par
opposition simple, en ce que celle-ci ne se

rapporte point, comme l'autre, à une grâce
précédente. Les perinde valere et etianb va-

lere sont aussi des grâces de réformations,
comme les appellent les officiers de la cour r

de Rome, qui approchent beaucoup de la
nouvelle provision (Voyez pehindè valere).

Quand le solliciteur des expéditions si

Rome, s'aperçoit de quelque faute ou omis-

sion dans la supplique déjà enregistrée, mais

non encore expédiée, il présente à cet effet

une nouvelle supplique avec copie de la date,
attachée à la précédente, et demande que tel

et tel défaut qu'il certifie y soient réformés
si l'expédition est déjà faite, et qu'il soit en-

core dans le temps favorable du cui prius il

en use (Voyez CUI prius).

REFUS.

[Voyez SACREMENTS, SÉPULTURE.)

RÉGALE.

La régale, en latin règalia est le droit

qu'avait autrefois le roi do jouir des revenus
des évêchés vacants dans ses Etats et de-dis-

poser des bénéfices sans charge d'âmes qui
en dépendaient, jusqu'à ce que le nouvel

évéque eût pris possession de l'évéché, prêté
le serment de fidélité et satisfait aux autres
formalités qui étaient requises pour la clô-
ture de la régale.

§ 1. Origine de la regale.

L'origine du droit de régale a paru si ob^
scur à quelques auteurs qu'ils ont cru qu'il
fallait s'abstenir de traiter cette matière. On
ne doit donc pas s'étonner du partage des
sentiments de ceux qui en ont écrit. On peut
les distribuer en deux classes.

Les uns soutiennent que le droit de régale
n'appartenait au roi que par la concession
de l'Eglise, èt les autres prétendaient que ce
droit était uni et incorporé par lui-même à
la couronne. Les premiers apportent pour
fondement principal de leur sentiment que
la collation des bénéfices étant un exercice
de l'autorité spirituelle, elle n'est point du

• ressort de la puissance temporelle. Les se-
conds se fondent sur la souveraineté du roi,
sur sa qualité de fondateur des églises, celle
de gardien, avocat et défenseur des droits et

prérogatives des églises de ses Etats.
A l'égard de l'ancienneté de l'exercice du

droit de régale en France, les uns croient le
trouver pour la première fois dans le sep-
tième canon du premier concile d'Orléans,
tenu en 507 ou 511; les autres prétendent
que te pape Adrien I", qui mourut l'an 795,
en est l'auteur et qu'il accorda ce droit à

Charlemagne; d'autres soutiennent que ce
droit a été inconnu sous les deux premières
races de nos rois, et que ceux de la troisième
n'en ont pas joui avant le douzième siècle,
savoir l'an

1122, sônslepontiflcaldeCalixtcll;
que cette preuve n'est même que pourles pro-
vinces de la dépendance de l'empire, et que
le plus ancien titre qui faitmention en Francs

(Trente j
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du droit de régale, est de 1161, dans lequel
le roi Louis le Jeune, parlant de l'évêché de

Paris dit Episeopatus et regale in manum

nostram venit; c'est le sentiment de de

Marca dans un mémoire qu'il composa à la

prière de l'assemblée du clergé de 1655. De-

puis le douzième siècle, les bulles des papes

qui ont approuvé ou reconnu le droit de ré-

gale des rois de France, ne sont point rares.

Telles sont, entre autres, la bulle d'Innocent
111 du 15 août 1210, adressée au roi Philippe

Auguste; celle de Clément IV du 13 septem-
bre 1267, adressée à saint Louis; celle de

Grégoire X du mois de juillet 1271, adressée

à l'abbé et au prieur de Saint-Denis en

France, etc.

Pour ce qui est des autres pays, des auteurs

célèbres ont écrit que l'usage de la régale est

ancien en Angleterre et en Hongrie; quel-

ques-uns ajoutent que l'empereur Phocas,

qui régnait au commencement du septième

siècle, en jouissait dans les églises d Orient

(Van-Espen, jur. eccl. univ., ,tom. Il, pag. 916

et suiv.).

La régale se divisait en spirituelle et en

temporelle. La spirituelle qu'on nomme aussi

honoraire, consistait dans le droit qu'avait
le roi de conférer les bénéfices pendant la

vacance des évéchés la temporelle, qu'on

nomme aussi utile, est le droit qu'avait le

roi de jouir des revenus de l'évéché vacant.

§ 2. Ouverture et clôture de la RÉGALE.

L'ouverture de la régale se faisait par la

vacance de l'archevêché ou évêché, et celte

vacance pouvait arriver par mort, démission,
résignation, translation, promotion de l'évo-

que à la papauté ou au cardinalat, même

sans titre et sub expectatione tituli, pourvu
que révéqueeû.lacceplé(Ruzé,prituï. 13, n.i).

La mort du prélat, in euria, n'empêchait

pointl'ouverturedela régale. La translation de

l'évêque ne donnait ouverture à la régale de

l'évêché dont il était transféré, que du jour de

sa prestation du serment de fidélité pour le

nouvel évêché. La démission simple d'un évê-

ché donnait ouverture à la régale, du jour que

le roi l'avait acceptée par la nomination d'un

successeur ( Mémoires du clergé, tom II, col.

386; tom. XI, col. 662).

La régale n'était fermée que du jour que

le successeur à l'archevêché ou évêché avait

tait signifier à l'économe et au substitut du

procureur général sur les lieux, l'arrèt d'en-

registrement de son serment de fidélité à la

chambre des comptes de Paris avec les let-

tres patentes de main-levée de la régale, et

qu'il avait pris possession personnelle de
l'archevêché ou évêché (Arrêt de règlement
du 15 mars 1677).

RÉGIONNAIRE,

Titre que l'on a donné dans l'Eglise depuis
le cinquième siècle à ceux à qui l'on confiait

le soin de quelque région ou l'administration

de quelque affaire dans un certain district.

il y avait des évêques, des diacres, des sous-

diacres, des notaires, des défenseurs région-

naires. Les évêques régionnaires étaient des

missionnaires qui avaient le caractère épi-

scopal, mais qui n'étaient attachés à aucun

siège particulier, afin qa'ils pussent aller
exercer le saint ministère partout où l'es-

prit de Dieu et le besoin des peuplés le de-
manderaient.

RÉGISTRATEURS.

Les régistrateurs sont des officiers de la
chancellerie romaine dont on ne comprendra
bien les fonctions qu'en se rappelant ce qui
est dit sous le mot DATERIE, du nombre et de

l'espèce de registres qu'on tient dans la da-

terie. Ceux où les supplications apostoliques
sont enregistrées dépendent des différents of-

ficiers qui en sont chargés, et qu'on'divise
en trois classes, savoir: le collège des clercs,
celui des régistrateurs et celui des maîtres du

registre ( Amydenius de Styl. datar., lib. I,

cap. 36).

Les clercs des registres sont en titre d'of-

fice au nombre de six deux exercent cha-

que mois, et leur fonction consiste à distri-
buer également toutes les signatures qui doi-

vent être registrées par chacun des régistra-
teurs en cet ordre. Ils ont un livret dans

lequel les noms de tous les régistrateurs sont
écrits pour distribuer à chacun d'eux les. si-

gnatures également au moment de cette

distribution, ils marquent au dos de la signa-
ture le jour qu'elle est faite par un simple
chiffre qui sert de numéro, et qui tient lieu
du missa anciennement établi, lequel n'est

plus en usage. Lorsque la signature est re-

gistrée, ces officiers mettent au dos de la

signature le jour du registrata et le nom du
régistrateur. Tous les quinze jours, ou envi-

ron, les clercs du registre donnent à chaquo

régistrateur un cahier de huit feuilles de pa-

pier marqué chacun d'un numéro; et comme

il y a vingt régistrateurs il y a aussi vingt
cahiers qui composent un livre de l'office du

registre. Ce premier livre est commencé dès

le premier jour du pontificat, et se trouve à

peu près rempli dans la quinzaine, auquel

temps on recommence un second tivre en la

même manière que le premier; et, de cette

sorte, on continue jusqu'à la fin de l'année
en sorte que tous les ans, il y a vingt-quatre
livres ou environ.

Les régistrateurs sont aussi en litre et an

nombre de vingt, comme on l'a vu toute

leur fonction consiste à transcrire de verbo

ad verbum dans les cahiers qui leur sont don-
nés les suppliques distribuées, au dos des-

quelles ils mettent lib. tali, fol. tali.

A l'égard des maîtres des registres, ils sont

quatre en titre d'office, et leur fonction est

de collationner, ou comme ils appellent, os-

culler le registre avec les suppliques, et met-

tre au dos un R majuscule qui tient toute la

page avec la première lettre de leur nom et

le surnom entier; et à la marge de chaque
matière collationnée, ils mettent aussi le sur-

nom c'est à ces officiers que l'on s'adresse

pour l'expédition des sumptum (Voyez somp-

tum).
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REGISTRE.

Un registre est un livre public qui sert à

garder des mémoires, ou des actes ou mi-

nutes pour la justification de plusieurs faits

dont on a besoin dans la suite.

L'Eglise a sagement prescrit de tenir des

registres de baptêmes, de mariages, de sé-

pullures, d'ordres, de vêtures, etc.

Suivant le concile de Rouen de 1.581, et

celui de Bordeaux de 1583, les curés doivent

tenir chez eux quatre registres. Le premier

pour les baptêmes, le second pour ceux qui
se confesseront et qui communieront au

temps prescrit par l'Eglise le troisième

pour.les mariages; le quatrième pour les

sépultures.
Autrefois les registres religieux de bap-

têmes, de mariages et de sépultures tenaient

lieu de registres de l'état civil, et étaient con-

Oés aux curés des paroisses. Mais depuis que
tout a été sécularisé en France, il n'en est

plus ainsi ( Voyez ÉTAT civil).
Les secretariats des archevêchés et évéchés

tiennent un registre où se trouvent en dou-

ble toutes les lettres d'ordination. Voici une

formule de chacune de ces lettres

LETTRES DE TONSURE.

N., miseration'e divina ac sanclœ sedis apo-

stolicœ gratia episcopus, notum facimus uni-

versis, quod anno Domini millesimo octogen-

tesimo, etc., die. in Ecclesia N. nostrœ

diœcesis, dilectum nostrum N. filium N. et N.,

conjugum nostrœ diœcesis, idoneum et capa-
cem repertum ad primam clericalem tonsuram

rite et canonice in Domino promovendum
duximus et promovimus.

Datum sub stigno nostro, subscriptione sc-

cretarii nostri episcopalus ac sigillo camerœ

nostrw, anno et die prœdictis.

LETTRES DE TONSURE ET DE CONFIRMATION.

N., miseratione divina et sanctœ sedis apo-
stolicœ gratia, N. archiepiscopus vel episco-

pus. notum facimus universis, quod nos die

dalœ prœsenlium in superiori sacello domus

nostrœ arcltiepiscopalis N., dilecto nostro N.

nostrœ dicecesis, filio N., et N. conjugum,
examinato sufficienti et idoneo reperto, ac in

et de legitimo matrimonio procreato, sacra-

menlum confirmationi's et tonsuram in Do-

mino contulimus clericalem. Datum N., sub

sigillo camerœ nostrœ, anno Domini, etc.,

die, etc.

LETTRES DES ORDRES MINEURS.

N., etc., notum facimus universis, quod
nos die datœ prœsentium in superiori sacello

domus noslrœ épiscopalis N., missam in pon-
tificalibus celebrantes, dilectum nostrum cle-

ricum nostrœ N. diœcesis ad acolylahts cœte-

rosque minores ordines rite et canonice Do-

mino concedente, duximus promovendum et

promovimus. Datum, etc.

LETTRES DE SOUS-DIACONAT.

1
N.. etc., notum facimus, quod nos anno

1 Domini N. die vero sabbati Quatuor tempo-

rum. mensts, etc., m superiori sacello do-
mus nostrœ archiepiscopalis N. sacros et ge-
nerales ordines et missam in ponlificalibus
celebrantes, dilectum nostrum N., acolytum
N., mediante sub titulo malrimonii de qùo
nobis conslitit, idoneum et capaeem repertum
ad sacrum subdiaconatus ordinem intra mis-
sarum solemnia rite et canonice Domino con-

cedente, duximus promovendum et pronzovi-
mus. Datum, etc.

LETTKES DE DIACONAT.

N., etc., no tum facimus, quod nos onno

Domini, etc., die vero sabbati ante domini-

cam passionis, 22 mensis martii in supe-
riori sacello domus nostrce archiel)iscopalis
N., sacros et generales ordines et missam in

ponti ficalibus celebrantes, dilectum nostrum
N. subdiaconum N. idoneum et capaeem re-

pertum ad sacrum diaconatus ordinem intra

missarum solemnia rite et canonice Domino

concedente, duximus promovendum et pro-
movimus. Datum, etc.

LETTRES DE PRÊTRISE.

N., ele., notum facimus, quod nos anno

Domini, etc., die vero sabbati quatuor tem-

porum ante dominicam quartam adventus vi-

gesima mensis decembris, in superiori sacello
domus nostrœ episcopolis N. sacros et géné-
rales ordines et missam in

ponlificalibus cele-

brantes, dilectum noslrum N., diaconum N.,
idoneum et capaeem repertum ad sacrum pres-
byleralus ofdinem intra missarum solemnia
rite et canonice Domino concedente, duximus

promovendum-, et promovimus. Datum, etc.

RÈGLE.

On peut prendre ici ce mot sous trois dif-

férentes acceptions on peut l'appliquer aux

règles d'ordres religieux, aux règles de chan-

cellerie, et aux règles du droit canon.

§ 1. RÈGLES d'ordres religieux.

Les règles monastiques sont les lois qui
s'observent dans les différents ordres'rcli-

gieux. La plupart des anciennes règles mo-

nastiques n'étaient autre chose que des in-

structions particulières que les fondateurs des

monastères donnaient à leurs
disciples et

qui se communiquaient aux autres avec le

temps et par tradition; car, dans le commen-

cement, on ne les écrivait presque jamais.
De là les divers changements arrivés dans

ces règles, et l'usage d'observer quelquefois
différentes règles dans un même monastère.

Le Père Mabillon croit que ce fut saint Be-

noît qui arrêta le premier ces changements
de règles en en donnant une particulière
qu'il ne fut pas permis ,de changer. On ne

distinguait pas autrefois entre règles et con-

stitutions monastiques. Voici les différences

que l'on y met aujourd'hui 1" Les règles
sont des lois qui ont été prescrites par les

fondateurs d'ordres ou les anciens evéques
et qu'on a coutume de renfermer dans la
formule de la profession sous le nom de rè-

gles. Les constitutions sont les statuts qui
ont été faits en différents temps par les cbà-
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pitres généraux ou les congrégations des

ordres religieux. 2° La règle ne change ja-
mais, ou presque jamais les constitutions

changent souvent selon les circonstances des

temps et des lieux. 3» La règle oblige plus
étroitement que les constitutions (Mabillon,

inprœf. ord. 1 part. sœcul. k, bened., n. 35).
On voit sous le mot MOINE la manière de

vivre des anciens religieux, avant qu'ils fus-

sent réduits en conventualité ou astreints à

l'observation d'une règle écrite; l'on y voit
même l'origine et la forme des premières rè-

gles monastiques modèles de toutes celles

qu'on a faites dans la suite. On en distingue
aujourd'hui quatre principales, dont les au-

tres ne sont que des modifications, en sorte

qu'il n'est point d'ordres religieux, point de
.règles particulières que l'on ne puisse rap-

porter à l'une de ces quatre règles fondamen-

tales, savoir la règle de saint Basile, celle

de saint Augustin, celle de saint Benoît, et

•enfin celle de saint François.

"Autrefois, comme nous le disons ailleurs

chaque monastère était indépendant l'un de
l'autre, et,-dans cet état, l'évêque seul ap-

prouvait leur régime en en permettant l'éta-

blissement dans son diocèse Monachi non

erigant monasteria sine auctoritate et licencia

episcopi (C. quidam 18, au. 2). Mais lorsque

les religieux pensèrent a se réunir en con-

.grégation, sous l'autorité d'un supérieur gé-

néral, et dans une forme de gouvernement
comme monarchique, ainsi que nous l'ex-

.pliquons sous le mot moine, ce fut une né-

cessité de recourir au pape, pour l'appro-

bation de la règle, parce que devant être ob-

servée dans tous les diocèses d'un royaume,

et même dans tous les Etats du monde chré-

tien, elle devenait ainsi un objet de disci-

pline générale, sur lequel l'Eglise seule avait

droit de prononcer ou par elle-même, ou

par son chef. De là l'usage constant et' la

nécessité de l'approbation des papes pour
l'établissement des nouveaux ordres reli-

gieux, ou des nouvelles règles de religion.

§ 2. RÈGLES de chancellerie.

Les ,règles de la chancellerie romaine sont

des anciens règlements que chaque pape con-

firme, renouvelle ou change même à son

élévation au pontificat.
Les règles de la chancellerie doivent leur

origine aux mandats et aux réserves, qui,
en occasionnant de fréquentes expéditions

donnèrent lieu à quelques règlements que le

pape Jean XXII trouva bon de recueillir dans

un certain ordre mais qui ne furent à peu
près dans l'état où nous les voyons que sous

le pontificat de Nicolas V. Depuis ce temps

les règles de chancellerie n'ont reçu que de

légers changements. L'usage est que chaque

pape, après son élection, les renouvelle et

confirme, comme s'il les créait lui-même.

Cette formalité est absolument nécessaire,

parce qu'on tient à Rome que ces règles ces-

sent par la mort des papes, et même par leur

renonciation à la papauté. En y procédant

le pape se fait assister de deux abréviateurs

du grand parquet, des deux plus anciens

auditeurs de Rote, deux avocats, deux pro-
cureurs, et de plusieurs praticiens de la chan-

cellerie. L'opération finie le pape déclare
que les règles qu'il établit, et que l'on publie
dans la chancellerie apostolique, n'auront lieu

que pendant le temps de son pontificat, ce qui
est exprimé dans la préface en ces termes S.

ZJ.ÏV.Gregorius XVl,normamet ordinemrebus

gerendisdare volens in crastinum assumptio-
nis suce ad summi apostolatus apicem reserva-

tiunes, constitutiones et regulas infra scrip-
tas fecit, quas etiam ex tune suo tempore du-

raturas observari voluit.

Les règles de chancellerie ont pour objet
la disposition des bénéfices, la forme de leurs

provisions, et la procédure des jugements ec-

clésiastiques elles sont au nombre de
soixante-neuf.

La plupart de ces règles se trouvent rap-

portées dans le corps de cet ouvrage cha-

cune à la place qui lui convient. Il nous pa-

rait, par conséquent, inutile d'en faire ici

l'énuméralion.

§ 3. RÈGLES du droit.

Les règles du droit sont exprimées en forme
de sentences ou de maximes ,-et composées
avec précision, sur les dispositions les plus
communes et les moins incertaines du droit.

II y en a quatre-vingt-huit dans la collection

du sexte au dernier titre de Regulis juris, et

onze seulement dans la collection des décré-

tales. C'est un avantage pour tous de ne les

point ignorer; mais c'est une nécessité pour
ceux qui étudient le droit canon. Voici le

texte de ces règles

RÈGLES du droit canon de Boniface VIII
in sexto, titre de Regulis juris.

Régula prima. Bencficium ecclesiaslicum

non potest licite sine institutione canonica

obtineri.

REG. 2. Possessor malœ fidei ullo lempore
non prœscribit.

REG. 3. Sine possessione prœscriptio non

procedit.
REG. h. Peccatum non dimitlitur, nisi re-

stituatur ablatum.

REG. 5. Peccati venia non dalur nisi cor-

recto.
REG. 6. Nemo potest ad impossibile obli-

gari.
REG. 7. Privilegium personale personam

sequitur et exlinguitur cum persona.

REG. 8. Semel malus, semper prœsumitur

esse malus.

REG. 9. Ralum quis habere non potest, quod

ipsius nomine non est gestum.

REG. 10. Ratihabitionemrelrotrahi etman-

dato non est dubium comparari.

Reg. 11. Cum sint par Hum jura obscur a

reo favendum est potius quam actori.

Reg. 12. In judiciis non est acceptio perso-

narum habenda.

Reg. 13. Ignorantia facti non juris excu-

sât.

REG. lk. Cum quis in jus succedit altefius,

justam ignoranivs causam censelur habere:
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R.E3. 15. Odia restrmgi, et favores conve-

nit ampliari.

REG. 16. Decet concessum a principe bene-

ficium esse mansurum.

Reg. 17. Indukum a jure beneficium non

est alicui auferendum.
REG. 18. Non firmatur tractu temporis

quod de jure ab initio non subsistit.

REG. 19. Non est sine culpa, qui rei, quce ad

eum non perlinet, se immiscet.

REG. 20. Nullus pluribus uti defensionibus

prohïbetur.
REG. 21. Quod- semel plactcit,, amplius dis-.

plicere non polesl:
REG. 22. Non debet aliquis allerius odio

prœgravari.
Rïg. 23. Sine culpa, nisi subsit causa, non

est aliquis puniendus.
Reg. 24. Quod quis. mandato facit judicis

dolo facere non videtur cum habeat parere

neeesse.

REG. 25. Mora sua cuilibet est nociva.

REG. 26. Ea quce fiunt a judice, si ad ejus

non spectant officium, viribus non subsis-

iunt-.

REG. 27. Scienti et consentienti non fit in-

juria, neque dolus.

REG. 28. Quœ a jure communi exorbitant

nequaquam ad consequentiam sunt trahenda.

REG. 29. Quod omnes tangit, debet ab om-

nibus approbari.
REG. 30. In obscuris minimum est sequen-

dum.

REG. 31. Eum, qui certus est certiorari

ulterius non oportet.
REG. 32. Non licet actori, quod reo licilum

non existit.

REG. 33. Mutare consilium quis non poteit

in alterius detrimenlum.

REG. 34. Generi per speciem derogatur,.
REG. 35. Plus semper. in se continet quod

est. minus.

REG. 36. Pro possessore habelur, qui dolo
desitt possidere.

REG. 37. Utile non debet- per inutile vi-

tiari.

REG. 38. Ex eo non debet quis. fructum con-

sequi, quod nisus extitit impugnare.
REG. 39. Cum quid prohibel2ir,, prolcibentur.

omnia quœ sequuntur ex illo.

Reg. 40. Pluralis locutio, duorum numero

est contenta.

REG. 41. Imput.ari non debet ei, per quem

non stat,. si non faciat, quod per eum fuerat

faciendum.
REG. 42. Accessorium naturam sequi con-

gruit principalis.
REG. 43. Qui tacet, consentire videtur.

REG. 44. Js qui tacet, non fatetur sed nec

utique negare- videtur..

REG. 45. Jnspicimus in obscuris, quod est

verisimilius, vel quod plerumque fieri consue-

vit.
REG. 46. Is qui in jus succedit alterius, eo

jure, quo ille uti debebit.

REG. 47. Prœsumitur ignorantia, ubi scien-

lia non probalur.
REG. 48. Locupletari non debet aliquis.cum

alterius injuria vel jactura.

REG. 49. In points benignior est inlerprela-
lio facienda.

REG. 50. Âctus legitimi conditionem non

recipiunt neque diem.

Reg. 51. Semel Deo dicalum, non est ad

tisus humanos ullerius transfcrendum.
Reg. 52. Non prœstat impedimenlum quod

de.jure non sortitur effectum.
REG. 53. Cui licet, quod est. plus, licet uti~-

que. quod est minus.

REG. 54. Qui prior est,tempore, potior^est

jure.
Reg. 55. Qui sentit onus,senlire debet com-

modum, et e contra.

Reg. 56. In r.e communi potior 'est conditio

possidenti's.
REG. 57. Contra eum, qui legem dicerepo-

tuit apertius, est interpretatio facienda.
REG. 58. Non est obligatorium, contra bo-

nos mores prœstilum juramentum.
Reg. 59. Dolo facit, qui petit, quod resti-

luere oporiet eumaem.

REG. 60. Non est in mora qui potest excep-
tione legitima se tueri.

REG. 61. Quod ob gratiam alicujus concedi-

tur, non est in ejus dispendiwn r.elorquen->.
dum.

REG. 62. Nullus ex consilio dummodo,

fraudulentum non fuerit, obligatur.

REG. 63, Exceptionem objiciens, non vi-

detur de intentione adversarii conjîteri.

Reg. 64. Quœ contra jus fiunt debent uli-

que pro infectis haberi.

Reg. 65. In pari:.delicto vel causa, potior
est conditio possidentis.

Reg. 66. Cumnonstatper eum ad quem per-

linet, quominus conditio impleatur, haberi

débet perinde ac si impleta fuisset.

REG. 67. Quod alicui suo non licet nomine,

nec alieno licebit.

REG. 68. Potest quis per alium, quod potest

facere per seipsum.
REG. 69. In malis promtssis, fidemnon ex-

pedit observari.

REG. 70. In alternativis electoris est eleclio

et. sufficit alterum adimpleri.

Reg. 71. Qui ad agendum admittitur, est ade

excipiendum multo magis admiltendus.

Reg. 72. Qui facit per alium, est perinde jac-.

si faciat per seipsum.
REG. 73. Factum legitime rettaclari non*

debet, licet casus postea veniat,.a quo non po-

tuit inchoari.

REG. 74. Quod alicui gratiose conceditut,

trahi non debet aliis in exemplum.

REG. 75. Frustra sibi fidem quis postulat ab.

eo servari, cui. fidem a se prœslitam servare

récusât..

REG. 76. Helictum personœ, non debet in de-

trimentum ecclesiœ- redundate.

REG. 77.. Iialioni.congruit, ut succédât in.<

onere, qui substituitur in honore.

REG. 78, In argumenlum trahi nequeunt,

quœpropter necessitatem aliquando sunt con-t

cessa.

Reg. 79. Nemo potest plusjuris transferre,

in alium, quam sibi competere dignoscatur.

REG. 80. In toto partem.^non est dubium

contineri.



DICTIONNAIREDE DROITCANON. 94S947

Dr.-
REG. 81. j« generali concessione non ve-

niunt ea quœ quis non esset verisimilitef in

specie concessurus.

REG. 82. Qui contra jura mercatur, bortam

fidem prœsumilur non habere.

REG. 83. Borta fides non patittir, ut semel

exuctum iterum exigatur.
REG. 84. Cum quid una via prohibetur ali-

cui, ad id alianon debet admitti.

REG. 85. Contractus ex conventione, legem

accipere dignoscuntur.
REG. 80. Damnum quod quis sua culpa sen-

tit, sibi debet, non aliis imputare.
REG. 87. Infamibus porta non pateant di-

gnitalum.
REG. 88. Certum est quod is committit in

legem, qui legis verba complectens contra

legis nititur volunlatem.

Data Jlomœ apud Sanclum Petrum, quinque
nonas martii, pontificatus nostri anno quarto

(1298).
Ces règles du droit sont de Boniface VIII,

l'homme de son temps qui connaissait le

mieux les lois, et qui se servit le plus heu-
reusement du droit civil pour la résolution

d'un grand nombre de difficultés canoniques.

Elles sont d'un grand usage, mais il arrive

souvent qu'on en abuse, soit par la-mauvaise

interprétation qu'on leur donne, soit en les

appliquant à des espèces qui ne doivent pas

étredécidées par ces principes généraux. Les

règles les plus générales souffrent beaucoup

d'exceptions. Nous avions eu inlention d'a-

bord, pour cette raison, d'en faire ici un com-

mentaire mais pour ne pas nous répéter
inutilement, car ces règles se trouvent com-

mentées pour la plupart dans le cours de ce

dictionnaire, nous nous contenterons d'en

donner la traduction. On trouvera dans la

plupart de ces règles une précision une

force qui les met en parallèle avec les plus
beaux morceaux du Digeste et du Code.J. B.

Dantoine, avocat au parlement, les a expli-

quées dans un fort volume in 4°. On en trouve

un abrégé fort bien fait dans le Traité des

dispenses, par Collet, édition de M. Compans,

tom. II, pag. 424 à 481. On peut s'en servir

très-utilement.

RÈGLES du droit canon.

«Règle 1«". On ne peut posséder licite-

ment des bénéfices sans une institution ca-

nonique.
a Rêg. 2. Un possesseur de mauvaise foi

ne peut acquérir la prescription.
REG. 3. Il n'y a point de prescription

sans possession.
« RLG. 4. On n'obtient la rémission des pé-

chés qu'en réparant le tort qu'on a fait.

« REG. 5. On n'obtient la rémission des

péchés qu'en se corrigeant.
« Règ. 6. Personne n'est obligé à l'impos-

sible.

« Règ. 7. Le privilége personnel suit la

personne et il est éteint par la mort du pri-

vilégié.
« Rio. 8. On a droit de présumer que celui

qui a été convaincu d'un crime peut en avoir

commis un autre..

« RÈG. 9. Un homme ne peut ratifier que
ce qu'on a fait en son nom.

« RÈG. 10. La ratification a un effet rétro-

actif, et n'a pas moins de force qu'aurait eu

une procuration.
« Règ. 11. Dans le doute, il faut plutôt se

déterminer pour le défendeur que pour le de-

mandeur.

« Règ. 12. En justice il ne doit point y avoir

d'acception de personnes.
« Rùg. 13. L'ignorance de fait excuse, mais

non celle de droit.

a RÈG. 14. Celui qui succède au droit d'au-

trui, peut avoir un prétexte légitime d'igno-
rance.

« RÈG. 15. Il faut restreindre tout ce qui
est odieux, et étendre tout ce qui est favo-

rable.

« RÈG. 16. La grâce que le prince accorde

doit être fixe et stable.

« Règ. 17. On ne doit priver personne des
droits que la loi lui accorde.

« RÈG. 18. Ce qui est nul dans le principe
ne devient point valable dans la suite.

« Règ. 19. 11 y a toujours de la faute de la

part de celui qui se mêle des affaires d'au-

trui, sans en avoir un ordre.

« RÈG. 20. Il est permis d'employer diffé-

rents moyens de défenses.
« RÈG. 21. On ne peut désapprouver ce

qu'on a une fois approuvé.
« RÈG. 22. Il n'est point permis de faire re-

tomber sur une personne ce qu'il y a d'o-

dieux dans l'action d'une autre.

« RÈG. 23. Il faut qu'une personne ait

commis un crime pour pouvoir la punir.
« Règ. 24. Ce qu'on fait par ordre du juge

ne peut jamais être regardé comme dol, par-
ce qu'on est obligé de lui obéir.

« RÈG. 25. Le retardement nuit à celui qui

est en demeure.
« RÈG. 26. Ce que fait un juge au delà des

fonctions de sa charge est nul.

« RÈG. 27. On ne peut se plaindre ae ce

qu'on a su et approuvé, ni dire qu'il y a eu

dol.

« RÈG. 28. On ne doit point tirer à consé-

quence ce qui est contre le droit commun.

« RÈG. 29. Ce qui concerne plusieurs per-
sonnes doit être approuvé par tous ceux qui

y ont quelquc intérêt.

« Règ. 30. Dans les choses obscures, il faut

prendre le parti le moins sévère.

« RÈG. 31. Celui qui est assuré d'un fait,

ne peut en exiger de nouvelles preuves.

« RÈG. 32. Ce qui n'est point permis au

défendeur, ne l'est point non plus au deman-

deur.
«RÈG. 33. Il n'est point permis de changer

de résolution au préjudice d'un tiers.

« RÈG. 34. Les règles particulières dérogent t

aux règles générales.

« Règ. 35. Le plus contient toujours le

moins.

« Règ. 36. Celui qui cesse par fraude do

posséder est toujours regardé comme pos-

sesseur.

« RÈG. 37. Les clauses inutiles ne vicient

point ce qui est valable.
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« RÈG. 38. Celui qui attaque ne duit point

en tirer avantage.
« RÈG. 39. La loi, en défendant une action

est censée défendre tout ce qui est une suite

de l'action.

« RÈG. 40. Le nombre de deux suffit pour

qu'on puisse se servir du pluriel.
« Règ. 41. On ne doit point imputer à une

personne de n'avoir pas l'ait ce qu'elle devait

faire, quand cela n'a point dépendu d'elle.
« RÈG. 42. L'accessoire suit le principal.
« RÈG. 43. Celui qui se tait est censé con-

sentir.
« RÈG. 44. Celui qui se tait, n'avoue point

les faits, mais il ne les dénie point.
« RÈG. 45. Dans les choses obscures, il

faut examiner ce qui est plus vraisemb!able,

ou ce qu'on a coutume de pratiquer.
« RÈG. 46. Celui qui exerce les droits d'un

autre doit se conduire comme l'aurait dû

faire la personne à laquelle il succède.

« Règ. 47. Quand on ne prouve pas qu'une
personne a su un fait,on présume qu'elle
l'a ignoré.

«. RÈG. 48. Personne ne doit s'enrichir aux

dépens d'autrui.
« RÈG. 49. Dès qu'il s'agit de prononcer

des peines, il faut suivre l'interprétation la

plus douce.
« RÈG. 50. Les actes approuvés par la loi

ne dépendent, ni du jour, ni de la condition.

« RÈG. 51. Il n'est point permis d'employer
à des usages profanes ce qui est consacré au

Seigneur.
« Règ. 52. Ce qui est nul de plein droit ne

peut former aucun empêchement.
« RÈG. 53. Qui peut le plus, peut le moins.

« RÈG. 84. Il y a des matières sur les-

quelles le premier en date a le meilleur

droit.
« RÈG. 55. Celui qui porte les charges doit

avoir les profits.
« RÈG. 56. Dans les choses communes, ce-

lui qui s'oppose aux changements est le

plus favorable.

« RÈG. 57. On doit se déterminer contre

celui qui a pu s'expliquer d'une manière

plus claire.

« RÈG. 58. Le serment qui est contre les

bonnes mœurs n'oblige point.
« RÈG. 59. C'est un dol de demander ce

qu'on est obligé de restituer.
« RÈG. 60. Celui qui a une excuse légitime

n'est point en demeure.
« RÈG. 61. Ce qui est accordé par grâce à

une personne ne doit point tourner à son

préjudice.
tf-RÈG. 62'. Le simple conseil n'oblige point,

pourvu qu'il ne soit point donné en fraude.
« RÈG.63: En proposant une exception,.on

n'est point censé renoncer aux moyens qu'on,
a pour le fond.

«Règ. 64. On. doit regarder comme non

fait tout ce qui s'est fait contre le droit.

« RÈG. 65. Quand tout est égal, la condi-

tion du possesseur est la meilleure.

«Règ. 66. Lorsqu'il ne dépend point d'une

partie qu'une condition ne soit exécutée, on

doit agir comme si elle avait été exécutée.

« RÈG. 67. II n'est point permis de faire
sous le nom d'autrui ce qu'on ne peut faire

sous son nom.

« RÈG. 68. On peut ordinairement faire
par un autre ce qu'on peut faire soi-même.

« RÈG. 69. On ne doit point tenir les pro-
messes qui sont contre les bonnes mœurs.

« RÈG. 70. Lorsqu'il y a une alternative,
le choix dépend du débiteur, et il suffit de

satisfaire à l'une des choses qui sont propo-
sées.

« Règ. 71. Celui qui est recevable à inten-

ter une action doit à plus forte raison être

admis à proposer des exceptions.
« Règ. 72. C'est la même chose de faire

par un autre que de faire par soi-même.

« RÈG. 73. Ce qui est valable dans son

principe ne peut devenir nul dans la suite,

quoiqu'il soit depuis arrivé des choses qui.
auraient rendu nul ce qui a été fail.

« RÈG. 74. Ce qu'on accorde à une per-
sonne par une faveur particulière, ne doit

pas servir d'exemple aux autres, pour de-

mander la même grâce.
« RÈG. 75. Celui qui ne veut pas tenir ce

qu'il a promis à une personne ne doit pas
demander que cette personne exécute ce

qu'elle lui a promis.
« RÈG. 76. Le délit d'un bénéficier ne doit

pas retomber sur son église.
« RÈG. 77. Quand on succède à l'honneur-

et au profit, on doit succéder aux charges.
« RÈG. 78. Ce qu'on accorde par nécessité

ne doit point être tiré à conséquence.
«Règ. 79. On ne peut donner à un autre-

plus de droit qu'on n'en a soi-même.

« RÈG. 80. La partie est contenue dans le-

tout.

«RÈG. 81. On ne comprend pas dans les

clauses générales ce qu'il paraît qu'on n'au-

rait point accordé en particulier.
« RÈG. 82. On ne présume point de bonne

foi de la part de celui qui fait un traité contre

les lois.

«. RÈG. 83. Il n'y a point de bonne foi à-.

exiger deux fois la même chose.

« RÈG. 84. Il n'est pas permis de faire in--

directement ce que la loi a défendu d'une

manière directe.

« RÈG. 85. Les contrats'se règlent sur les

conventions, qui font une loi entre les par-

ties qui ont contracté.

soi-même,« RÈG. 86. On doit s'imputer à soi-même,

et non aux autres, la perte qu'on fait par sa.

propre faute.
« Règ. 87. Le* infâmes sont exclus des di-

gnités.
« RÈG. 88; C'est pécher contre la loi que

d'en suivre la lettre, et d'agir contre l'esprit

de la loi. »

Nous remarquerons ici, avec un cano-

niste, que Boniface VIII tant calomnié par,
certains auteurs, publia ses règles du droit
le 3 mars 1298, un peu plus de cinq ans,

'avant sa mort. Rien des gens à qui la mé-

moire de ce savant pontife n'était pas infini-

ment chère, ont écrit qu'il était mort comme

un chien enragé, et qu'il s'était mangé las

bras de désespoir,, pour la honte qu'il avait
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essuyée dans son château d'Anagni. Par

malheur son tombeau ayant été ouvert

trois cents ans après sa mort, on trouva son

corps tout entier, et qui plus est, ses habits

parfaitement sains. Ce phénomène dérouta

un peu la fable et les fabulistes. Baillet, qui
ne s'étonne pas aisément, dit tout simple-
ment que cette découverte servit d faire con-

naître l'excellente complexion du corps de

Boniface, lequel se conserva entier tant de

siècles dans le tombeau. Mais un autre auteur

réplique que cela ne servit pas moins à faire

connaître que son aube était de bonne toile,
et ses ornements d'une étoffe admirable. Car

enfin tout se trouva également sans corrup-
tion.

Il y a aussi dans les décrétales un titre des

règles du droit divisé en onze chapitres dont

il suffira de transcrire-ici les rubriques.
CAP. 1. Omnis res, per quascumqiie causas

nascittir, per easdem dissolvitur.

CAP. 2. Dubia in tneliorem partem inter-

pretari debent.

CAP. 3. Propter scandalum emtandum, ve-

ritas non est omittenda.

CAP. 4. Propter necessitatem illieilum effi-.
citur licitum.

CAP. 5. Illicite factum obligationem non in-

ducit.

CAP. 6. Tormenta indiciis non prœcedenti-
bus inferendanon sunt.

CAP. 7. Sacrilegus est offendens rem vel

personam ecclesiaslicam.

CAP. 8. Qui facit aliter quam debet,lacere
non dicilur.

Cap. 9. Commitlens unum peccatum reus

est omnium, quoad vitam œternam.

CAP. 10. Ignorantia non exeusat prœla-
lum in peccatis subditorum.

CAP. 11. Pro spiriluaiibus homagium non

prœslatur.
Voici la traduction et le sens de ces rè-

gles
« Quand les actions ne sont pas mauvai-

ses en elles-mêmes, et qu'on peut douter de

l'intention il faut toujours les prendre en

bonne part ( Cap. Estote ).
« II vaut mieux s'exposer à cause du scan-

dale que d'abandonner la vérité (Cap. Qui).
« La nécessité rend quelquefois licite ce

qui est défendu, comme de ne point observer

le jeûne commandé par l'Eglise, lorsqu'on
est malade ( Cap. Quod non est).

« On n'est point obligé d'exécuter les con-

ventions illicites, ou qui sont l'effet de la

violence ou de la fraude ( Cap. Quod la-

tenter).
« II faut qu'il y ait des commencements

fie preuves, avant de condamner à la ques-
tion ( Cap. Cum in).

« C'est un sacrilège de s'emparer des droits

et des biens de l'Eglise (Cap. Quœmultoties).
« Celui qui n'accomplit un précepte que

par une crainte servile est regardé de même

que s'il ne l'accomplissait pas ( Cap. Qui ex

timore).
« Le pasteur qui ne veille pas sur son

troupeau est responsable du mal qui y ar-

rive ( Cap. Quamvis).

« II n'est pas permis de faire la foi et nom-

mage pour les choses spirituelles ( Cav. In-

diqnum ). »

RÉGRADATION.

Régradation d'après l'étymologie du latin,
est le vrai mot dont nous avons fait DÉGRA-

DATION. Régradation semble en effet mieux

exprimer l'état d'un dégradé, qui, sans per-
dre le caractère de l'ordre est néanmoins

rejeté comme indigne d'en exercer les fonc-
tions (Bibliothèque canonique, au mot régra-

DATION).

REGRÈS.

Le regrès était la révocation de la renon-î
ciation que l'on avait faite d'un bénéfice,
c'est à dire le retour à un bénéfice que l'on

avait résigné ou permuté Regressus nihil

aliud est quant reversio ad beneficium cessum

seu dimissum (Flamin. de resignat, lib. VI,

qu. 5).
C'est un principe de droit canonique, que

quand une renonciation a été une fois faite

dans les formes requises, il n'y a plus de
regrès au bénéfice Qui renunciavit bénéficia

suo,illudrepetere non potest(Cap. Ex trans-

missa c. Super hoc deRenunc; c. Quam peri-

culosum, 7, qu. 1).

Les résignations eussent bientôt éludé cette

règle, en stipulant le regrès dans leurs rési-

gnations, s'il n'eût été établi par une autre

règle de droit
(cap.

5 de Reg. jur. in 6°), que
la renonciation a un bénéfice étant un acte

légitime, qui ne reçoit ni jour, ni condition,

on ne peut y rien stipuler qui gêne la liberté

du supérieur, pour conférer le bénéfice (C.
Cum pridem, extr. de pactis; c. Nisi. de-prœ-

bend.). On trouve dans le droit quelques tex-

tes favorables au regrès (c. 1, 17, au. 2;

c. h, de regul. in 6°; c. 5, deRenunc).
Mais voici comme parle sur cette matière

le concile de Trente « Tout ce qui a l'ap-
« parence d'une succession héréditaire dans
« les bénéfices ecclésiastiques, étant odieux

« aux saints canons, et contraire aux décrets
« des Pères, on n'accordera dorénavant à qui
« que ce soit, même d'un consentement com-

« mun, faute d'accès, ou regrès, à aucun bé-
« néfice ecclésiastique, de quelque qualité
« qu'il soit, et celles qui, jusqu'à présent
« auront été accordées, ne pourront être
« suspendues, étendîtes ni transférées. Le

« présent décret aura lieu en tous bénéfices

« ecclésiastiques, et à l'égard de toutes sor-

« tes de personnes, quand elles seraient ho-

« noréesdutitrede cardinal.» (Session XXV,

ch. 7, de Reform.)
Toutes ces lois n'empêchent pas que, sui-

vant les canonistes, le pape ne puisse ap-

prouver la stipulation du regrès de la part

du résignant, et ne puisse encore mieux ac-

corder, motu proprio le regrès même Re-

gressus concedunitir duntaxat a papa, et sunt

introducli ex ejus plenaria polestate, quàm

in beneficialibus habet unde in his regresst-

bus judicari debet prout ex lilteris apostoli-

cis, concedentibus regressum apparet, et ex

vèrbis signature?, ila quod nihil addatur sed
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forma prœscripta observetitr. Ce sont les

termes de Flaminius, dans lesquels Rebuffe

même écrivait autrefois (Prax. de Regressi-

bus), et dont il résulte que les regrès doivent

se traiter devant le pape et par le pape seul.

On voit, au reste,. l:i différence qu'il y a

entre accès, ingrès et regrès sous le mot AC-

cès. Les accès et ingrès tels qu'ils sont défi-

nis sous ce mot, sont en usage dans les pays

d'obédience', où le pape plena potestate au-

torise les custodinos coadjutoreries, com-

mendes temporelles et autres choses incon-

nues en France, et défendues même par le

concile de Trente et par la constitution de

saint Pie V, citée sous le mot accès.

REGULARIA REGULARIBUS.

Ces mots regularia regularibus, sœculana

sœcularibus signifient qu'il faut être régulier

pour pouvoir posséder un bénéfice régulier,
et séculier pour posséder un. bénéfice sécu-

lier, Cette règle qui est ancienne et qui
avait autrefois de l'importance, est devenue

inutile pour nous, depuis la suppression des

bénéfices.

RÉGULIER.

Ce terme est générique; il convient à

tout ecclésiastique qui a fait voeu de vivre

sous une règle dans un ordre approuvé il

diffère du mot religieux, en ce que celui-ci

s'applique plus particulièrement aux moines,
et en ce qu'il ne déroge pas à la clénealure.

On cite ordinairement pour faire sentir la

différence qui règne entre l'un et l'autre, la

passage de Fleury où cet historien dit

« qu'il y a deux sortes de religieux, les uns

clercs et les autres laïques. Les clercs vivant

en commun, imitaient la vie monastique p

pour se précaulionner contre la tentation de
la vie active et la fréquentation des sécu-

liers. » {Voyez RELIGIEUX.)

RÉHABILITATION

On applique ordinairement ce mot à l'é-

tat d'une personne que l'on remet dans

l'honneur et les droits qu'elle avait perdus
l'on s'en sert surtout en parlant d'un ma-

riage nul, que l'on rend valide. C'est dans

ces deux acceptions que nous le prenons ici.

1° Pour ce qui est de la réhabilitation d'un
infâme ou d'un condamné voyez INFAMIE

ABSOLUTION, RESCRIT. 11 y a encore des réha-

bilitations pour les ordres, mais elles se rap-
portent plutôt à la matière des dispenses et
des irrégularités ( Voyez DISPENSE, irrégula-

rité, INTRUS, SIMONIE).

2° Réhabiliter un mariage c'est rendre
bon et valide un mariage qui était nul, et

qui néanmoins avait été contracté ou de
bonne foi ou de mauvaise foi par les parties.
Il y a quatre moyens de remédier à la nul-
lité d'un mariage 1° la réhabilitation; 2° la

cassation; 3° une vie de frère et sœur; 4° l'é-

loignement des parties. Nous ne parlons ici

que du premier de ces moyens (Voyez sÉ-

paration).

On peut réhabiliter un mariage nul dans
tous les cas où la nullité n'est point de dro;t

naturel ou divin on le peut même sans dis-

pense, quand la nullité ne provient point

d'un empêchement que l'Eglise seule peut

lever, comme la parenté, ainsi quand le ma-

riage est nul par défaut de consentement, ou

à cause d'une erreur. Quant à la personne,

on n'a pas besoin de dispense il suffit que
les parties consentent librement et avec con-

naissance, à se prendre pour mari et femme.

On n'est pas même obligé de recourir aux

dispenses de l'Eglise, si ce n'est pour les

bans, quand on réhabilite devant le propre
curé un mariage bénit par un prêtre qui

n'avait pas les pouvoirs.

Quand la nullité du mariage est publique,
la réhabilitation doit se faire en face de l'E-

glise. C'est le style des dispenses qu'on ob-

tient à Rome pour cela, elles portent que
l'official vérifiera et fulminera les brefs ou

bulles qui permettent aux parties qui se sont

mariées avec des empêchements dirimants

publics, de réhabiliter leur mariage après

quoi la célébration s'en fera de nouveau à

l'Eglise en présence du propre curé et des

témoins. En conséquence l'acte de la célé-

bration du mariage est écrit de nouveau sur

les registres du curé, avec mention expresse
de la dispense obtenue en cour de Rome.

Quand, au contraire, un mariage contracté

en face de l'Eglise se trouve nul à cause

d'un empêchement secret, il n'est pas néces-
saire de célébrer une-seconde fois le ma-

riage d'une manière publique et solennelle;

les parties en ce cas, après avoir obtenu dis-
pense ou de Rome à la pénitencerie ou de

l'évêque, n'ont qu'à se donner l'une à l'autre

un nouveau consentement. On a prétendu
même que ce nouveau consentement n'était

pas nécessaire; mais on a décidé le contraire

à la pénitencerie de Rome: et Navarre dit
qu'on doit le prêter même à la personne qui
ignore l'empêchement, après le lui avoir ap.

pris prudemment d'une manière générale

(De Spons., cons. k,n. l.k). La raison pour la-

quelle on n'exige pas une seconde célébra-

tion solennelle de'mariage quand l'empê-

chement est secret, c'est que la première a

suffi pour le faire passer pour valide, dans

le for extérieur, et que rien n'ayant détrom-
pé le public de cette idée, on ne doit pas lui

donner connaissance d'un mal auquel on

peut remédier légitimement à son insu.

On trouve à la fin du tome II, du Traité

des dispenses de Collet, corrigé et augmenté

par M. Compans, une excellente dissertation

de M. Carrière sur la réhabilitation des ma-

riages nuls.

Le cardinal Caprara a adressé aux évê-

ques de France, le 22 mai 1803, une instruc-

tion sur la réhabilitation des mariages nuls

contractés pendant la révolution c'est le

document le plus complet qui soit émané de
l'autorité apostolique sur cette matière. En

voici le texte

INSTRUCTIO Joannis Baplistœ cardinalis CA-

PRARA, in Galliis a latere legali; de matri-

moniorum irritorum revalidatione.

« Undique accepimus innumera prope con-

nubia existere nullitcr inila partemque
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unam sœpe sœpius rcnuere in faciem Eccle-

siœ sese sistcread copulationem suamratam

validamque coram Deo reddendam, quamvis
pars altéra rectc disposita id velit et salagat.

Animadvertenlcs quoi mala quotque discri-

mina tum fidclium animabus, tuiri familia-

rum tranquillitali ex hoc irreligioso renuen-
tium ingenio agendique ratione immineant,

in amaritudine animi nostri lacrymas fun-
dere cogimur, et miserrimo innocentium

compartium statui, in quo aîgre versari co-

guntur, merito compatimur. Jamdiu officii

nostri sollicitudo premitur, et plurium epi-

coporum consultaliones et innocentium pos-
tulala ad nos undique perveniunt. Verum res

difficullatibus obnoxia est; pertirnescimus
enim ne dum bonum operari nitimur, aliquid

maii exoriatur. Sed ut bonum assequamur et

imminentia mala prœcaveantur, hanc in-

slructiouem emiltendam ducimus, qua ordi-

narius in casibus particularibus hujusmodi
se haud difficile expedire et opportune pro-
vidure poterit.

PRIMA INSTRUCTIONIS PARS.

Quoad matrimonii renovationem si uterque

contrahens rerte disponat.ur.

« 1° Qui civiliter, sive coram quocumque
extranco sacerdole duobus saltem testibus

praesentibus,autduntaxat coramduobus testi-

bus, consensum muluum de prœsenli expri-

mentes, matrimonium inierunt. tune tempo-

ris, cum ad proprium parochum seu supe-
riorem legilimum, aut ad alium sacerdotem

specialiter et notorie ab alterutro licentiam

habentem, quique a catholica unitate non

recesserant, aut nullatenus aut nonnisi Jdif-

ficillimeseu periculosissimerecursumhabere
potuerant, moneantur sic contrahentes de

hujusmodi matrimonii validitate, et tantum-

modo.hortentur ut nuptialem bcncdictionem

a proprio parocho recipiant.
« 2° Qui vero ita contraxerunt, sed tunc

temporis, cum absque gravissima difficultate

seu periculo recursus patebat ad unum ex

sacerdotibus prœfatis quique matrimonium

quomodocumque inierunt cum aliquo diri-

rnentcimpedimentoabsquelegitimadispensa-
tione,aut cum dispensationedefectulegitimœ
potestatis irrita, matrimonium, servata forma

sancli concilii Tridenlini, denuo contrahant.

« 3° Si contrahentes communiter habean-
tur pro legitimis conjugibus, et ipsimet, for-

tasse ex ignorantia invincibili sint in bona

fide, et absque gravis scandali seu perturba-
tionis periculo certiorari nequeant de nulli-

tate matrimonii, hisce in circumstantiis in

bona Gde relinquendi sunt, quemadmodum

per sacros canones disponitur.
« 4° Si contrahentes in mala vel dubia fide

versentur, aut si in bona Gde existentes, de

nullitatematrimonü certiorari possint absque

gravis scandali seu perturbationis periculo,

unde locus detur matrimonii renovationi,

eorum matrimonium in facie Ecclesiœ cele-

brandum est juxta modum inferius praî-

scriptum.
« 5° Si prœler clandestinitatis aliud ecclc-

siaslici juris obstet impedimentum, dispen-

satio prœmitlalur juxta indultum inferius

exaratum.

« 60 Si nullitas matrimonii occulta sit, seu

communiter ignoretur, matrimonium coram

proprio parocho, adhibitis saltem duobus

testibus conficlentibus, secreto ad vitanda

scandala contraltendum est adnotata deinde

participa in sccretorum matrimoniorum

libro.

« 7* Si vero nullitas publica sit, ad scan-

dalum removendum malrimonium publice,

servata forma sancti concilii Tridenlini, cele-

hrandum est quod si ordinarius, ob pecu-
liarcs circumsfanlias, expedirC judicaverit ut

secreto coram proprio parocho et duobus

testibus patius eelebrelur, secreto celebrari

polerit, dummodo lamen publicum scanda-

lum alia ratione removeri possit et quam-

primum removeatur.

ALTERA 1NSTRCCTIONIS PARS.

Quoad rationem convalidandi matrimonium;.

si ejusdem convalidationem pars una pelât,.

et allera renuat.

« 8° Si hujusmodi renuentia proveniat ex

indispositione ad sacramentorum pœniten-

liœ et eucharistiae susceptionern paternis

monitis curandum est ut renùens rite dispo-

nalur.

« 9° Quatenus pars indisposita ad sacra-

mentorum susceptionem ita adduci non pos-

sit, et aliunde matrimonii renovationi as-

sentiatur, non erit illicitum ad matrimonii

celebrationem procedere, non obslante illius

indispositione.Parsenim innocenset instans,

attentis circumstantiis, licite utiturjuro suo

Ecclesiœ minister eidem innocenti directe ac

licite reddit jus suum, et indigna renuentis.

susceptio ejus duntaxat indispositioni tri-

buenda est.

« 10° Si renuentia oriatur ex ignorantia

vel aliquo errore contra leges aut doctrinam

Ecclesiffi circa impedimenta matrimonium ir-

ritantia, renuens debita cum prudentia et in

charitate instruatur. Et quatenus adhuc re-
nuat matrimonium suum in facie Ecclesiav

convalidare, tunc
« 11° Salagendum est ut specialem procu-

ratorem constituat qui ejus nomine matrimo-

nium contrahat de more aut sallem ex-

presso consensu de praesenti per epistolam

directam proprio parocho, vel alteri sacer-

doti ordinarii aut parochi licenliam habcnti,

matrimonium renovetur.

« 12° In hujusmodi matrimonii célébra-

tione, ratio quoque habenda est tum existen-

liœ alicuius impedimenti, tum matrimonii

nullitatis sive publica>, sive occullœ, et ser-

vandae sunt régula) superius tradilœ nume-

ris 5°, 6° et 7°.

TERTIA INSTRUCTIONS PARS.

« Si hactenus prœscripta obtineri nullalc-

nus possint, et pars una ad celebrationem

matrimonii juxta superius tradita faciendam.

adduci nequcat dummodo de prœsenli ex-

hibeat consensum remanendi in matrimonio,

mature perpensis urgentibus circomstantiis,

et attenlis servatisque conditionibus et forma
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inferius prœscriptis ( nec obstet publicitas
fornicariœ copulationis et non jtisti matri-

monii ) ad dispensalioncm in radice matri-

monii, seu ad matrimonii sanationem in ra-

dice, in casibus particularibus deveniri

posse judicamus, ita ut saltem innocentis

partis animae saluti, prolis lêgitimitati et fa-

miliarum tranquillitati omnino consultuat

sit, et quamprimum etiam renuentis animœ

saluti provideri possit.
« 13° Ordinarius uti poterit facultate apo-

stolica auctoritale inferius demandanda, dis-

pensandi scilicet in radice matrimonii, seu

matrimonium in radice sanàndi postquam
tamen per indubias duorum saltem testium

deposiliones, aut per renuentis testimonium

in scriptis exaratum, aut per ejusdem asser-

tionem etiam ore tenus factam ipsi ordina-

rio sive alteri ecclesiasticœ personœ ab eo

specialiter deputatœ, et in scriptis redigen-

dam, constiterit non solum renuentem in con-

sensu depraesenti permanere, sed ctiam hu-
jusmodi renuentiam ab extrinseca causa ita

manarc, ut nihil unquam ex ea deduci aut

praesumi possit contra ipsius actualis con-

sensus permanentiam.

« 14° Si matrimonii nullitas occulta sit, or-

dinarius ad sanalionetn seu dispensalionem
in radice ad evitanda scandala secreto de-
veniat.

« 15° Si vero nullitas publica sit, ad pu-
blicum scandalum removendum ejusmodi

dispensalio seu sanatio notorie perfleiatur
aut etiam secreto, si ad aliquam prœcaven-
dam perturbationem ita ordinario in Domino

visum fuerit; dummodo tamen locus sit evul-

gationi peractae matrimonii sanationis seu

dispensationis, qua publicum scandalum con-

grue removeatur.

« 16° Si evulgationi ejusmodi dispensatio-
nis locus non sit, ob imminentis gravis scan-

dali aut perturbationis periculum, praelau-
datus ordinarius per ejusmodi secretam ma-

trimonii sanationem seu dispensationem, in-

nocentis compartis animae saluti provideat,
onerata ejusdem ordinarii conscientia, ut

perpensis circumstantiis et pro sua prudentia
modum exquirat quo etiam publicum scan-
dalum ex matrimonii nullitatis publica noti-

liaexistens, quamprimum removeatur, moni-
tis interim parochis ut donec ejusmodi publi-
cum scandalum sublatilin sit, in admittendis

innocentibus conjugibus ad sacramenta
ne ulla scandali prabeatur occasio iis
utantur circumspectionis regulis quae cuique
explorai» sunt.

« 17° Si praeter clandestinitatis impedimen-
tam, aliud juris ecclesiastici forsitan obstet,
legitima super eo prœmittalur dispensatio,
prout etiam cautum est n* 5°. 9

« 18° Si unus vel uterque contrahens per
divortium separatus sit a respectivo conjuge
adhuc vivente, tradita instructio et sequens
facultatum decretum execulioni nullatenus

demandentur, nisi prius et prout de jure
constiterit de nullitate respectivi primi ma-
Iriniouii proveuiente ex aliquo canonico im-

pedimento, et nisi prius ejusaem nullila-

lis declaratoria sententia ab ordinario lala

fuerit.

« 19° Serventur tandem cîEtera de jure
servanda quœ praisenli instructioni non ad-

versantur.

DECRETUM

quo apostolicœ facultates demandantur,

« De speciali gratia, et apostolica auclori-

tate a sanclissimo domino noslropapa Pio VII

nobis bénigne concessa: vcnerabiliinChrislo

patri episcopo. sive cjus vicario in spiri-
lualibus generali, infra scriptas facultates

communicamus, quibus etiam per aliam per-
sonam ecclesiasticam, in casibus particula-
ribus specialiter deputandam, uti valeant la

utroque foro, et ad annum duntaxat a die

datœ prœscnlis computandum, cum omnibus

et.singulis Christi fidelibus in propria dioe-

cesi degentibus; et quando agitur de matri-

moniis nulliter quomodocumque contractis,

usque ad diem decimam quartam Augusti
anni millesimi octogentesimi primi, servatis

forma et tenore praacedentis instructionis, et

facta expressa mentione apostolici indulti
« 1° Absolvendi a censuris et pœnis eccle-

siasticis, tam a jure quam ab homine latis,
ad effectuai duntaxat apostolicse gratiaa con-

sequendum
« 2" Absoivendi pariter a censuris et poe-

nis ecclesiasticis ob matrimonii atlcnlatum

et incestus realum iucursis, et ab attentati-

bus et incestus reatibus,et culpis hujusmodi,
cum gravi pœnitenlia salutari

« 3° Dispensandi super quibuscumque im-

pedimentis juris ecclesiaslici, etiam primi af-
finilalis gradus in linea collalcrali, et se-
cundi primum altingenlis consanguinitatis

gradus,-exceptis impedimentis ex sacro or-

dine, et castitalis voto solemniter emisso, et
ex crimine machinalionis in mortem conju-
gis cum effectu, provenientibus; et quatenus
mulier rapta fuerit, dummodo extra potesta-
tem raptoris in loco tulo consistât servatis
in singulis casibus condilionibus de jure ser-

vandis
« 4" Dispensandi in radice matrimonii, seu

matrimonium in radice sanandi, perinde ac
si contrahentes, qui ad matrimonium ineun.
dum inhabiles fuerant, et consensum illégi-
time prœsliterant, ab initio habiles fuissent,
et consensum légitime prœslilissenl;

« 5° Prolem sive susceptam sive suscipien-
dam, legitimam decernendi et nuntiandi.

« Prœsentes denique et cœtera documenta

abordinarioaut prœsenlium executoreexqui-
renda et habenda, ut supra prœscriptum est,,
neenon dispensationis decreta et commissio-
nes ab ordinario eniiltendœ, in episcopali ar-
chivio diligenter asserventur. Insuper qua-
tenus matrimonii celebrationi locus detur,

juxla regulas superius traditas, matrimonii

particula in parochiali libro de more refe-

ralur, facta expressa mentione apostolicaa

dispensationis, ut pro omni et quocumque
future eventu constare possit de matrimonii.

validitate et prolis lcgitimilale.
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« Datum Parisiis ex œdibus residenliœ

nostree, die 26 maii 1803.

« Sign. J. B. Card. Legat.

« Et infra

a secretis in ecclesiasticis. »

RÉINCIDENCE.

(Voyez ABSOLUTION, § 2.)

RÉITÉRATION.

11 est des sacrements qu'on ne saurait réi-

térer sans pécher grièvement, tels sont ceux

qui impriment caractère. Voici à ce sujet le

décret du concile de Trente « Si quelqu'un
dit que par les trois sacrements du baptême,

fie la confirmation et de l'ordre, il ne s'im-

prime point dans l'âme de caractère, c'est-

à-dire, une certaine marque spirituelle et

ineffacable, d'où vient que ces sacrements ne

peuvent être réitérés, qu'il soit anathème. ».

RELAPS.

On donne ce nom, en général, à quicon-

que est tombé deux fois dans le même

crime; mais il s'applique particulièrement,

en matière de religion à ceux qui ont

changédeux foisd'élat,ou qui sontlombésdc
nouveau dans l'erreur d'où ils étaient sortis.

Les canonistes disent qu'on peut tenir

principalement pour relaps, un homme qui

se trouve dans l'un de ces deux cas 1° s'il

est revenu à l'hérésie qu'il avait une fois

abjurée ( C. Ad abolendam de hœretic.)
2° si étant soupçonné violemment, d'hérésie

il y retombe évidemment après s'être purgé

des soupçons (C. Accusatus,dehœreliç. in 6°).

RELEVAILLES.

Cérémonie pieuse à laquelle se soumet une

femme chrétienne, lorsqu'elle entre pour la

première fois à l'église après ses couches.

Cette cérémonie n'est point de précepte, mais

seulement de conseil et de dévotion; elle a

été introduite dans l'Eglise pour imiter la

sainte Vierge, qui alla se purifier et pré-
senter son fils au temple, et afin que les

femmes nouvellement accouchées rendent

grâces à Dieu de leurs heureux accouche-

ments (Voyez COUCHE).

RELIGIEUSE.

On appelle religieuse, monialis, une fille

ou une veuve qui a fait vœu de vivre suivant

une des règles monastiques approuvées par

l'Eglise.

§ 1. RELIGIEUSES, Origine.

L'origine des religieuses n'est pas différen-

te de celle des religieux. A l'imitation de

ceux-ci, la sœur de saint Basile, et principa-
ment sainte Scholastiquc, la sœur de saint

Benoît, fondèrent des communaulés de filles

dont l'état n'était point encore tel que nous

le voyons, soit par rapport aux vœux, soit

par rapport à la clôture, car dans ces pre-
miers temps, les vierges, même consacrées

solennellement par l'évêque ne lais-

saient pas de vivre dans des maisons parti-
culières. Dans la suite, les religieuses ont

suivi la police et le gouvernement des reli-

« VincentiusDucci,

gieux dont elles ont embrassé la règle, au-

tant que la diversitédu sexe le leur a permis.
Les principales différences sont la clôture,
et la nécessité d'être gouvernées par des

hommes.

Le président Hénault, en son Abrégé chro-

nologique de l'histoire de France, année 1321,

fait les observations suivantes sur l'ancien

état des religieuses en France « On voit,

dit-il, par des lettres patentes, données par

Philippele Long, l'an 1317, un usage qui pa-
rait bien singulier on donnait alors le voile

de religion à des filles de l'âge de huit ans, et

peut-être plutôt; quoiqu'on ne leur donnât

pas la bénédiction solennelle, et qu'elles ne.

prononçassent pas de voeux, il semble ce-

pendant que si, après cette cérémonie, elles,

sortaient du cloître pour se marier, il leur

fallait des lettres de légitimation pour leurs,

enfants, afin de les rendre habiles à succé-

der ce qui fait croire qu'ils auraient été-

traités comme bâtards sans ces lettres
(Re-

gistre 53 du trésor des chartres, pièce 190)..
Un fait bien différent, ajoute le même au-~

teur, c'est que plus de deux cents ans aupa-

ravant, vers l'an 1109, saint Hugues, abbé de

Cluny, dans uné supplique pour ses succes-

seurs, où il leur recommande l'abbaye de
filles de Marcigny qu'il avait fondée, leur

enjoint de
ne point

souffrir aucun sujet au-

dessous de 1 age de vingt ans, faisant de

cette injonction un point irrévocable, comme

étant appuyée de l'autorité de toute l'Eglise.
On ne doit pas non plus, par rapport aux

religieuses, omettre un usage qui remonte

jusqu'au douzième siècle on exigeait d'elles

qu'elles apprissent la langue latine, qui
avait cessé d'être vulgaire; cet usage dura

jusqu'au quatorzième siècle, et n'aurait ja-
mais dû finir. »

§ 2. RELIGIEUSES, cldture.

La matière de cet article se rapporte à ces.

quatre chefs, dont il est parlé sous le mot

clôture 1° l'obligation des religieuses d'é-.

tre cloîtrées; 2° le droit des évêques de visi-

ter la clôture des couvents de religieuses, de
celles même qui se prétendent exemptes de

leur juridiction; 3° les permissions et les.

causes nécessaires aux religieuses pour sor-

tir de leurs monastères; 4° en quels cas et

par quelle autorité les personnes séculières

peuvent y entrer..

§ 3. RELIGIEUSES, supérieure, temporel:

Les religieuses, avons-nous dit, diffèrent, t,
des religieux, en ce qu'elles ne peuvent être

gouvernées que par des hommes; cela doit

's'entendre pour le spirituel et pour toutes

les fonctions qui sont interdites aux femmes

(Voyez FEMMES). Car pour ce qui regarde la

discipline inlérieuredu cloître, la supérieure

y
exerce une autorité à peu près semblable

a celle qui est accordée, en général, aux su-

périeurs des religieux. Ce principe est éta-

bfi sous le mot ABBESSE, où l'on trou-

ve les règlements du concile de Trente,

touchant l'élection des abbesses et su-

périeures des religieuses les qualités re-
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quises pour être élevé à cette charge, cl les

devoirs et obligations de celles qui y sont

parvenues.
Nous remarquerons ici que les canons

exhortent les évoques et leur tont un devoir

de veiller sur le temporel des religieuses, ce

qui se rapporte à la manière de faire les

baux des terres et autres dépendances, à

l'emploi des revenus, à l'examen des comp-
tes et à la sûreté pour la conservation des

deniers. Saint Charles a donné des règles

très-sages sur tous ces articles dans le pre-
mier concile de Mitan, en 1565, et le qua-
trième en 1576.

Nous trouvons dans Durand de Maillane,
un règlement très-sage que 01, sur ce sujet,
un archevêque d'Aix, en 1739, pour les re-

ligieuses de son diocèse. L'article 18 de ce

règlement porte « Quoique ce qui regarde

l'administration des biens et revenus appar-
tenant aux communautés de religieuses, ne

puisse point entrer en comparaison avec ce

qui concerne la piété, la ferveur et la régu-
larité qui doivent régner dans ces saintes re-
traites, le soin temporel est cependant un

devoir qu'il n'est pas permis de
négliger.

Les

supérieures sont obligées de veiller a ce que
les biens de leurs communautés soient régis
et ménagés avec une sage et convenable

économie, non pour accumuler des richesses

vaines et méprisables, majs dans la vue de

mettre leurs maisons en état de subsister et

de se soutenir. Mais comme des filles renfer-
mées dans un cloître, n'étant point à portée
de tout savoir, encore moins de tout faire par

elles-mêmes, se trouvent dans la nécessité

de s'en rapporter, sur bien des choses, à des

personnes étrangères, quelquefois, ou peu
intelligentes, ou peu attentives, peut-être
même peu fidèles; il est à craindre que
le temporel des monastères ne tombe peu
à peu dans un grand dérangement. Pour

prévenir un pareil inconvénient nous or-

donnons aux supérieures et autres reli-

gieuses, qu'il appartiendra, de tenir prêt
tous les ans, un état de tout le temporel de

leurs maisons, et un compte exact de toute

la recette et de toute la dépense de l'année

entière, pour être représentés, examinés et

arrêtés par tel député de notre part que nous

jugerons à propos de nommer pour cet effet.

Défendons, en même temps, à toutes su-

périeures, discrètes, conseillères, écono-

mes, et autres religieuses, de faire aucune

dépense considérable telles que sont
achats do maisons, ou autres fonds, con-

structions de bâtiment, réparations importan-

tes, et autres dépenses semblables, sans

avoir auparavant obtenu notre permission

expresse. »

§ k. RELIGIEUSES, novices, profession.

Les règles générales établies pour le no-

viciat cl la profession religieuse, regardent
les religieux comme les religieuses; il n'y a
à cet égard aucune différence, ainsi qu'on
peut le remarquer sous les mots novice,
PhOFKSsioi». Mais pour certaines considé-

rations, on a établi des règles particu-

lières touchant la profession religieuse des

filles.
D'abord, on voit sous le mot réclamation

le règlement du concile de Trente, qui dé-

fend de mettre obstacle à la vocation des

religieuses. Autrefois; avant qu'elles fussent

toutes réduites en communauté et cloîtrées,

l'évéque avait exclusivement le droit de les

consacrer et de leur donner le voile, ce qui
ne différait pas de la profession qui se fait

aujourd'hui avec les solennités prescrites.
Un concile de Paris tenu en 829, réserve ex-

pressément à l'évéque le droit de donner le
voile aux veuves et aux vierges qui se con-

sacrent à Dieu, et condamne trois abus qui
s'étaient glissés de son temps 1° l'entre-

prise de quelques prêtres, qui, sans avoir

consulté l'évéque, donnaient le voile aux

veuves, et consacraient à Dieu les vierges
2° celle de quelques femmes qui s'imposaient
le voile; 31 celle de quelques abbesses et re-

ligieuses, qui s'attribuaient cette autorité

l'égard des veuves et des vierges qui .vou-
laient se retirer du monde.

Le concile de Trente a confirmé expressé-
ment ce droit aux évêques, en rendant né-
cessaire l'examen des filles qui veulent en-

trer en religion. Voici comme parle à ce su-

jet ce saint concile, conformément aux ca-

nons Puellœ; Sicut 20, qu. 1; Ptiella, 20, au.
2, etc.

a Le saint concile de Trente voulant

pourvoir à la liberté de la profession des

vierges qui doivent être consacrées à Dieu,
établit et ordonne qu'une fille qui voudra

prendre l'habit, ayant plus de douze ans ne

le prendra point, et que ni elle ensuite, ni

telle autre que ce soit, ne fera point profes-
sion, qu'auparavant l'évêque, ou s'il est ab-
sent ou empêché, son vicaire général ou

quelque autre par eux commis et à leurs

dépens, n'ait soigneusement examiné la vo-

lonté de la fille, si elle n'a point été con-

trainteou séduite, etsiellesaitbien ce qu'elle
fait; et après qu'on aura reconnu son pieux
désir et que sa volonté est libre,que du reste

elle a les qualités et les conditions requises, 0
conformément à l'ordre et àla règle du monas-

tère, et enfin que la maison lui est propre
et convenable, il lui sera permis de faire li-

brement sa profession; et, afin que l'évéque
n'en puisse ignorer le temps, la supérieure
du monastère sera tenue de l'en avertir un

mois auparavant, et si elle manque de le

faire, elle sera interdite de la fonction de sa

charge, aussi longtemps qu'il plaira à l'évé-

que. » (Session XXV, chap. 17, de Regul.).
Tous les conciles provinciaux se sont

conformés à ce règlement.

§ 5. religieuses, discipline, visi le. >

Le premier concile de Milan en 1565, éxpli-
que avec étendue ce qui regarde la conduite
des religieuses, leurs emplois et ce qui con-

cerne leur gouvernement spirituel {Meta, du

clergé, tom. IV, pa-:e 1796 jusq. 1828).
La fréquentation des parloirs de religieu-

ses est expressément.défendue.et les évêques
doivent y veiller comme à un abus qui
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blesse l'esprit des règlements touchant la

clôture. LechapilreMonasteria, de vit. et ho-

nest. cleric, veut qu'on punisse les ecclésias-

tiques de suspense et les laïques d'excom-

munication, lorsque, contre la défense de

l'évêque, ils continuent leur fréquentation.

Celte décrétale a été appliquée aux religieux

que la congrégation des cardinaux a déclarés

privés ipso faclo, de voix active et passi-

ve, par les visites des religieuses, per acces-

sum ad monasteria, sans permission de qui
de droit (Barbosa de Jure ecclesiast. cap, +4.

rc.153). Les proches parents ne sont 'point

compris dans ces défenses.

Le règlement de l'archevêque d'Aix dont

nous avons cité un article dans le paragra-
phe 2 ci-dessus, s'exprime, à l'occasion du

parloir, dansdestermes qui méritent d'avoir

place ici, l'article 13 est ainsi conçu.

« C'est dans la retraite et le silence que
l'âme s'élève à Dieu. Une religieuse pour peu

qu'elle ait de zèle pour sa perfection, et

qu'elle soit attentive sur elle-même, s'aper-

çoit aisément que lorsqu'elle s'est livrée à

quelque dissipation inutile, elle ne retourne

aux saints exercices de son étal qu'avec
une conscience agitée et un cœur desséché.

Le parloir est souvent une occasion à cette

dissipation si funeste. Une religieuse y perd

quelquefois dans l'espace de quelques heu-

res, tout cet esprit intérieur qui est si né-

cessaire à son état, et qu'elle avait acquis

par le travail de plusieurs années. C'est

pourquoi nous exhortons au nom du Sei-

gneur, toute religieuse, d'éviter les parloirs

autant qu'il leur sera possible et de n'y de-

.meurer qu'autant que la nécessité, la charité

ou une bienséance indispensable le deman-
dera. »

Barbosa établit que les religieuses ne doi-

vent point admettre de pensionnaires dans
leurs monastères, qu'avec la permission de

la sainte congrégation et sous certaines

conditions comme, que la réception de ces

pensionnaires se fasse capitulairement, ou

que du moins on ait égard à l'opposition des

religieuses qui ne le voudraient pas; que le

monastère soit dans l'usage d'en recevoir et

qu'elles y soient gardées actu retineat qu'il

y ait un quartier affecté aux pensionnaires

pour le dortoir et le réfectoire où les profes-
ses et les novices ne soient point mêlées

qu'elles soient au-dessus de sept ans, et au-

dessous de vingt-cinq qu'elles n'excèdent

jamais le nombre permis; que les pension-
naires entrent seules, vêtues modestement,
et qu'étant une fois entrées et admises dans
le monastère elles observent la clôture, et

qu'elles y paient d'avance les frais de leur

entretien et de leur éducation, et qu'enfin
étant une fois sorties du monastère, elles n'y
rentrent plus sans la permission des supé-
rieurs. Barbosa s'étend ensuite sur la disci-

pline intérieure et les mœurs des religieuses,

qui doivent faire l'objet principal des visites

de l'évêque.

§ 6. RELIGIEUSES, translation.

Nous n'entendons point parler ici de la

sortie des religieuses qui doivent rentrer
dans leur monastère; cette matière est trai-
tée sous le mot CLÔTURE. 11 ne s'agit que de
la translation des religieuses d'un monastère

qui, soit pour cause de pauvreté, soit pour
d'autres raisons, ne doit pas subsister. Il
est parlé sous le mot

translation, de la
translation personnelle d'une religieuse, de
son couvent dans un autre.

Nous rappelons sous le mot CLÔTURE. le
décret du concile de Trente, session XXV,

chapitre 5 qui ordonne la translation des mo-
nastères de filles situés à la campagne ou
hors les murs des villes, selon que l'évoque
le jugera convenable. Le concile de Milan
en 1565, fit un autre règlement par lequel il
est dit que les monastères pauvres où il n'y
a pas suffisamment de revenus pour douze
religieuses, doivent être supprimés et les

religieuses transférées avec leurs revenus
dans d'autres plus anciens (Mém. du clergé,
tom. IV, col. 1799).

On a décidé que les religieuses peuvent
être transférées de leurs couvents dans d'au-

tres, par leur évêque, quand elles croient t
ne pouvoir pas faire leur salut dans le cou-

vent où elles ont fait profession, et cecouvent
est alors obligé de leur payer la pension qui
est ordonnée par l'évêque (Mémoires du

clergé, tom. VI, col. 635).

§ 7. religieuses confesseurs.

Les confesseurs des religieuses sont clroi-
sis par les évêques, ou par les supérieurs
réguliers, selon qu'elles sont ou ne sont

pas exemptes; mais tous doivent recevoir
la commission et l'approbation de l'évêque
diocésain. Voici ce que dit à cet égard le
concilé de Trente, session XXV, chapitre
10, de Regul. « Les cvêques et autres supé-
rieurs des maisons religieuses, auront un
soin particulier que dans la constitution des
dites religieuses elles soient averties de se
confesser et de'recevoir la très-sainte eucha-

ristie au moins tous les mois, afin que mu-
nies de cette sauvegarde salutaire elles

puissent surmonter courageusement toutes
les attaques du démon.

« Outre le confesseur ordinaire, l'évêque
ou les autres supérieurs en présenteront,
deux ou trois fois l'année, un autre extraor-

dinaire pour entendre les confessions de
toutes les religieuses.

« Quant à ce qui est de garder letrès-saint

sacrement dans le chceur du dedans, ou
l'enclos du monastère, au lieu de le mettre
dans l'église publique du dehors, le saint
concile le défend nonobstant quelque induit,
ou privilége que ce soit. »

Aucun prêtre ne peut confesser des reli-

gieuses sans un pouvoir spécial de l'évêque
ou du souverain pontife. Le curé même n'a
pas droit, en vertu de son titre, de confesser
les personnes du sexe consacrées à Dieu par
des vœux solennels; mais leurs confesseurs,
lors même qu'elles seraient exemptes de la

juridiction de l'ordinaire, ont besoin de l'ap-
probation de lévêque, ainsi que l'ont réglé
les papes Grégoire XVI et Benoît XIII. Les
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évéqucs et les prélats des monastères sont

tenus de donner aux religieuses qui leur sont

soumises, deux ou trois fois l'année, uri con-

fesseur extraordinaire, comme l'ont specia-
lement établi Innocent XII, Benoît XIII et

Benoît XIV. Ce dernier pape, dans sa bulle

Pastoralis, qui est du 5 août 1748, ordonne à

toute religieuse de se présenter au confesseur

extraordinaire, lors même qu'elle ne vou-

drait pas se confesser à lui. De plus, il en-

joint de donner un confesseur particulier à

toule religieuse qui le demande à l'article de
la mort. EnGn, il veut que, si une religieuse
refuse de s'adresser au confesseur ordinaire,
on en députe un autre pour entendre sa con-

fession, pro cerlis vicibus; et il exhorte tes

évéques à se montrer faciles à cet égard. Il

ne convient pas que l'évêque remplace le

confesseur extraordinaire, qui doit entendre

les confessions des religieuses deux ou trois

fois par an Benoît XIV le défend expressé-

ment.

Ce que nous avons dit des religieuses pro-

prement dites, de monialibus, ne s'applique

point aux personnes qui se consacrent à Dieu

pour soigner les malades ou s'occuper de l'é-

ducation de la jeunesse, sans faire des voeux

solennels. On doit néanmoins, pour ce qui
concerne la confession et la direction de ces

personnes pieuses, se conformer aux règle-
ments de chaque diocèse, quoique les évê-

ques, en leur assignant des confesseurs or-

dinaires et extraordinaires, ne paraissent

pas avoir l'intention d'ôler aux curés le pou-
voir qu'ils ont, en vertu de leur titre, d'en-
tendre en confession celles qui sont fixées
dans leur paroisse. Quant à celles qui, do

l'agrément de leur supérieure, sont en voya-

ge ou se trouvent hors de la communauté,
elles peuvent se confesser à tout prêtre ap-

prouvé, sauf à se conformer, pour ce qui les

concerne, aux institations de leur congré-

gation (Mgr Gousset, Théologie morale, tom.

II, pag. 311).
Saint Charles a fait de beaux règlements

sur le choix et la conduite des confesseurs

des religieuses, dans son premier concile de

Milan.

On voit sous les mots APPROBATION, PRÉDI-

CATION, pénitence, la nécessité d'avoir l'ap-

probation des évêi|ues pour confesser et

prêcher dans leur diocèse; cette nécessité est

encore plus grande lorsqu'il s'agit de con-

fesser des religieuses, et de leur annoncer la

parole de Dieu; cet article n'est jamais censé

compris dans les lettres d'approbation, si el-

les ne le disent (wpressément (Voyez PÉNI-

tence). C'est là une pratique générale, et ce

qu'en a ordonné l'archevêque d'Aix dans le

règlement que nous avons cité ci-dessus,

peut presque servir de règle, ou tout au

moins de modèle dont on ne s'écarte guère
dans les autres diocèses. Nous rapportons en

conséquence trois articles de ce règlement.
« ART. \k. Les supérieures ne permet-

tront point qu'aucune religieuse se confesse,
ni communique de sa conscience avec quel-

que prêtre, soit séculier, soit régulier, ail-

leurs que dans le confessionnal, si ce n'est

que par nécessité, ou par quelque raison

très-importante, elles fussent obligées do
permettre que ce fût au parloir, auquel cas

les volets ou châssis dont il a été fait men.

tion ci-dessus, dans l'article 2, demeureront
fermés.

« ART. 15. Nous défendons à toutes reli-

gieuses de se confesser à aucun prêtre, soit

séculier, soit régulier, si elles ne sont assu-

rées qu'il a notre approbation expresse pour
entendre les confessions des religieuses dans

notre diocèse. Déclarons que le pouvoir d'en-
tendre les confessions des religieuses n'est
point compris dans l'approbation pour en-

tendre les confessions des fidèles, à moins

qu'il n'y soit nommément exprimé n'en-
tendons toutefois que les religieuses puis-
sent s'adresser à leur gré et indistinctement

pour se confesser à tel prêtre séculier ou.

régulier, qu'elles voudraient choisir parmi
ceux qui sont approuvés expressément pour
les entendre. Chaque communauté ayant un

confesseur ordinaire, c'est à lui que les re-

ligieuses doivent communément s'adresser
la multiplicité des confesseurs donnant lieu

assez souvent ainsi que l'expérience l'a fait

connaître, à des inconvénients considéra-

bles mais elles pourront quatre fois dans

l'année s'adresser pour se confesser à des

confesseurs expressément approuvés de nous
pour entendre les confessions des religieuses.

Enjoignonspour ceteffet à chaquesupérieure
de procurer à toute sa communauté quatre
fois l'année, quatre ou cinq confesseurs ex-

traordinaires à l'un desquels voulons que
toutes les religieuses, à leur choix, soient

tenues de se présenter, soit pour se confes-

ser, soit au moins pour lui demander sa bé-

nédiction. Permettons en même temps à cha-

que supérieure d'accorder quelquefois des
confesseurs extraordinaires aux religieuses

particulières, qu'elle saura en avoir un véri-

table besoin. Déclarons néanmoins que les

supérieurs ne doivent pas avoir trop sou-

vent cette condescendance et que si elles

se rendaient trop faciles sur ce point, nous

nous croirions obligés pour prévenir les in-

convénients qui naîtraient d'une trop grande

complaisance de leur part, de restreindre la

permission que nous leur donnons à cet

égard.
« ART. 16. Défendons à toutes supérieures

des monastères de religieuses, de permettre

qu'aucun prédicateur, soit séculier, soit ré-

_gulier, prêche dans leurs églises, chapelles
ou parloirs, si elles ne sont bien assurées

qu'il est approuvé de nous pour prêcher.
Déclarons que ce serait contrevenir à notre
défense, si, pour l'éluder, on permettait seu-

lement à tin prêtre ou autre, soit séculier,

soit régulier, de débiter à la griile du choeur,
dans quelque parloir ou ailleurs, un simple
discours en forme d'homélie, de conférence

ou d'entretien, sous prétexte que celui qui

parlerait ainsi, ou n'aurait point été revêtu

d'un surplis, ou n'aurait paru qu'avec son

habit ordinaire, ou enfin n'aurait fait que
lire à voix haute et intelligible un sermon

ou discours tel qu'on vient de le désigner
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et qtte lui ou quelque autre aurait com-

posé. »

§
8. RELIGIEUSES, dol.

Nous avons traité la matière des aots et

dotations des religieuses sous les mots dot,

NOVICE, RÉCLAMATION.

Voyez sous le mot congrégations RELI-

gieuses, § 2, les lois civiles qui concernent

les religieuses.

Voyez aussi sous le mot ORDRES RELIGIEUX

ce que Pie VI dit des religieuses et de la.sup-

pression de leurs monastères.

RELIGIEUX.

On appelle religieux celui qui s'est engagé

par un vœu solennel à mener la vie monas-

tique selon la règle de tel ou tel ordre. L'élat

religieux consiste essentiellement dans la

pratique des trois vœux de pauvreté, de

chasteté et d'obéissance. La règle de chaque

ordre doit être approuvée par l'Eglise (Cup.
Cum ad monasterium de Stat. monach.; c.

Unie. de Voto in 6°). Le nom de religieux re-

çoit dans l'usage une signification fort. éten-

due.Sous le nom de moine on comprend tous

les religieux en général, et sous le nom de

religieux ou réguliers, on comprend aussi les

moines,verumhodiemonachorumappellalione

indefinite veniunt omnes religiosi cujuscum-

que generis (Cap. Quod Dei timorem, de Stat..

regul.). Mais, malgré cette corruption des

termes que l'usage semble autoriser, il sera

toujours utile, soit pour l'intelligcnce des
canons, soit pourla clarté et l'ordredes idées,

de ne pas confondre les religieux èt les moi-

nes ( Voyez
ORDRES RELIGIEUX, MONASTÈRE,

MOINE).

F 1. religieux, obligations, vie et mœurs.

Il semble qu'après l'émission des trois

vœux solennels, on n'ait plus rien à pre-

scrire aux religieux sur les obligations mo-

rales de leur état, et encore moins après les

règlements particuliers de chaque ordre. Ce-

pendant les canons ont établi, à leur égard,

des règles générales de conduite qui rendent

leur contravention encore plus répréhen-

sible.

II faut observer que tout ce qui a été or-

donné touchant la vie et les mœurs des clercs

séculiers (in lit. Ne deric.vel monach.), s'ap-

plique à plus forte raison, aux religieux, à

qui il est encore plus expressément ordonné

de tendre à la perfection, et d'éviter une foule

de choses permises aux simples clercs.

Il leur est par conséquent défendu de chas-

ser (ctem. in agro, § Porro, de Stat. monach.);

De s'adonner à des jeux profanes ( C. 1,

ne cleric )
De porter des armes (clem. in agro § Quia

vero)
De laisser entrer dans leur monastère

d'autres femmes que des reines ou princes-

ses et lesdames de leur suite ( Voyez clôture);

De sortir sans la permission des supérieurs

(C. Qui vero c. Quidam 16, qu. 1; clem. in

agro § Quia vero)
D'exercer des offices publics (C. Monachi,

iC>, qu. 2; c. Monachi; c. 2, de postulando;

clem. religiosus de Stat. monach.)
De faire profession de médecin ou de chi-

rurgien, si ce n'est dans un cas de nécessité
ou de charité (Cap. Tua nos de Homic.)

D'être tuteurs ou exécuteurs testamentai-

re ( C. fini dist. 86 c. 2, c. ult. de testant,

in 6°; clem. unic. eod. lit.);
De cautionner ( c. Penult. defidej.)
De posséder quoi que ce soit en propre

Voyez pécule)
De prendre des grades en droit ou en mé-

decine (C. Magnopere c. Super specula ne

cleric,
vel fnonach.)

De choisir leur sépulture, à moins qu'ils
ne fussent extrêmement éloignés de leurs

monastères (glos. verb. Sepulturam, in c. fin.
de Sepult. in 6°)

De quitter l'habit de leur ordre sous peine
d'excommunication ipso jure, prononcée par
le chapitre Ut periculosa,ne cler.vel monach.

in 6° contre ceux qui contreviennent témé-

rairement, temerarie, à cette défense. Ce terme

temerarie a donné lieu à plusieurs exceptions,

parmi lesquelleson ne comprend point lecas

où un religieux cacherait son habit unique-
ment pour n'être point connu, ut vivat tan-

quam laieus. On a douté si le religieux, deve-

nu évêque, encourait celle excommunica-

tion, quand il ne portait point l'habit de son

ordre; mais on a décidé que non, parce que
bien que cet évêque soit toujours obligé de

porter quelque marque de son habit de reli-

gion, la décrétale de Boniface VIII n'entend

parler que des religieux astreints à toutes

les rigueurs de la règle sous l'aulorilé d'un

supérieur régulier et non de ceux que l'épi-

scopat a sécularisés ( Voyez le § suivantet le

règlement du concile de Trente rapporté sous
le mot RÉCLAMATION.

Il est encore défendu aux religieux, sous

peine d'excommunication, de se rendre à la

cour des princes sans permission de leurs

supérieurs ( Clem. in agro de Stat. monach.).

Les religieux doivent obéir à leurs supé-

rieurs et l'on ne doit pas écouter facilement

les plaintes qu'ils font à ce sujet ( C. Cum

in eeclesiis de Major. et Obed.; c Cum ad mo-

nasterium de Stat. monach. c. Reprehensi-

bilis; c. De priore de appellal.; c. Licet de

Offic. ordin. (Voyez obéissance).

Ils doivent garder le silence dans le cloître

à certaines heures (C. Cum ad monasterium

de Stat. monach. ).
Ils doivent s'abstenir de la viande autant

qu'ils peuvent ( C. Carnes de Consec. dist. ).

Ils doivent enfin observer exactement la

règle et les statuts particqliers de leur ordre

(C. Juxta et seq. 16, qu. 1 c. Recolentes de

Slat. monach.; c. Cum ad monast. de Stat.

monach>; c. Exiit de Verb. signif. ).

Il n'y a rien que de conforme à la bonne

discipline dans ce qu'on vient de lire.

Les religieux ne peuvent se confesser à

d'autres prêtres qui ne sont pas de leur ordre

sans la permission de leur supérieur. Si le

religieux qui voyage est accompagné d'un

prêtre de son ordre qui sott approuvé, Il doit

se confesser à lui s'il n'est accompagné

d'aucun prêtre du même ordre, ou si le prê-
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!rc qui l'accompagne n'est point approuvé,

il peut se confesser à tout autre approuvé,

soit régulier, soit séculier (Sixle IV et Inno-

cent VIII).

§ 2. RELIGIEUX, évéque, curé.

Le fameux canon Sla(utuml8,qu. 1, J. G.,

décide que la promotion d'un religieux à lé-

piscopat le délivre du joug de la règle mo-

nastique, et qu'il est rendu dès ce jour habile

à succéder aux siens, comme ceux-ci peu-
vent réciproquement lui succéder. Absolvi-

tur enim, dit la Glose, ab obedientia cum fit

de filio paler. C'est une question parmi les

théologiens, dans laquelle nous n'entrerons

point, si le religieux fait évêque n'est pas

toujours obligé au for intérieur de pratiquer
ce qui est de l'essence des vœux. La Glose

du chapitre de Monachis, 16, qu. 1, dit Si

monachus transit ai episcopatum, exlolo
absol-

vitura jurisdictione abbatis. L'auteur de celle

glose parait en dire autant des religieux de-

venus curés, dans des paroisses où l'abbé

n'a aucun droit; mais cela ue s'entend que
de l'exemption de l'autorité de l'abbé, pour
devenir soumis à celle de l'évêque dans les

fonctionsduministère: Nondebet regere eccle-

siam s'ecundum offtcium monachale. Car quoi-

qu'un curé religieux puisse donner cnlro-

vifs par forme d'administration, s'il meurt

religieux, il demeure soumis à l'obéissance

envers son supérieur; tout ce qu'il acquiert,

il l'acquiert au profit du monastère dans le-

quel il a fait profession.

On cite différentes épîtres des papes qui
exhortent les religieux faits évêques d'allier

les pratiques de la vie religieuse avec les

fonctions sublimes de l'épisropal.

RELIGION.

Religion est un terme qui a différentes ap-

plications.
Les théologiens entendent par le

seul mot de religion une vertu annexée à la

justice et qui prescrit le culle dû a Dieu. La

religion chrétienne est la seule religion véri-

table Jésus-Christ lui-même en est l'auteur.

On donne aussi un autre sens au mot

religion; ainsi l'on dit entrer en religion,

pour dire embrasser la vie religieuse.

RELIQUES.

On appelle ainsi ce qui nous reste d'un

saint, et qu'on gardeavec respect pour hono-

rer sa mémoire, Reliquiœ sanclorum ossa..

L'on voit sous le mot image le décret du

concile de Trente où la doctrine de l'Eglise

est enseignée touchant la vénération des re-

liques. Le chapitre Cum ex eo de reliq. défend

de les vendre et d'en exposer de nouvelles qui

ne sont point autorisées par le pape, et en-

jointauxévéquesdene permettre
cette expo-

sition qu'après avoir reconnu par les mar-

ques légitimes l'approbation
du saint-siége.

C'est en conséquence de cette injonction que,

lorsqu'on obtient de Rome quelque relique

il se fait par l'évêque ou par quelqu'un qu'il

commet un procès-verbal
de visite et de ve-

rifie.stitm, sans lequel on ne saurait s en

servir Cum ex eo quod quidam sanclorum

Duoit canon. H.

reliquins exponunt vénales, et eus passim os~

tendant chrislianœ religioni detraclumsitsw-

pius Ne in posterum detrahatur prœsen'i
decrelo slatuimus, ut antiquœ reliquiœ amo-

do extra capsam nullatenus oslendantur, nec

exponanlur vénales. I nventas autem de novo

nemo publiée venerari prœsumat, nisi priu.i

auctoritate romani pontificis fuerint appro-
balœ. Prœlali vero non permiltant eos qui ad

eorum ecclesias causa venerationis accédant,

variis figmentis, aul fulsis documentis decipi

sicut in plerisque locis occasione quœslus jieri
consuevit (Innocent 111, cap. Cum ex eo ,2).l.

On ne défeud point de vendre les calices et

les tableaux, parce que la matière du calice

et l'industrie du peintre sont estimables à prix

d'argent; mais dans les reliques des saints il

n'y a rien qui puisse être estimé.

Le culte d'une relique établi dans une

église, et autorisé par des miracles, y attire

les fidèles, même des«pays éloignés, c'est ce

qu'on appelle pèlerinage( Voyez pèlerinage).

Le culte ou la vénération des reliques a

toujours étépraliqué unanimement dans l'E-

glise tous les Pères l'ont regardé comme

très-ancien ils en ont parlé comme d'une

pratique qui leur était venue par tradition.

On voit par les actes du martyre de saint

Ignace, que l'Eglise honore comme un de ses

anciens martyrs, que les fidèles reçurent
sesreliques avec un respect religieux (Voyez
SAINT ).

« Qu'on dépose dans les églises et dans

les monastères, disent d'anciennes consti-

tutions de l'Eglise d'Orient, les corps des

saints martyrs, et de tous ceux qui ont com-

battu avec succès pour la défense de la fui
de Jésus-Christ, afin que leurs précieuses rs-

liques procurent du soulagement aux mala-

des, aux infirmes, auxlanguissanls, el à tous

ceux qui ont besoin de quelques secours.

Qu'on en fasse tous les ans parmi les chré-

tiens la commémoration, et qu'on ne les re-

garde pas comme des morts ordinaires, mais

qu'on les honore avec un profond respect

comme les amis de Dieu, et comme le dia-
dème et la couronne de l'Eglise, puisque, par

l'effusion de leur généreux sang, ils ont re-

levé la-vigueur et l'éclat de la loi chrétienne

au-dessus de toutes tes religions étrangères.»

( Labbe, tom. II, col. 350. )J

RENONCIATION.

Nous expliquons la nature, la forme et

les effets de la renonciation en matière de

bénéfice sous les mots démission,
résignation.

RENTES.

pn appelle renies obituaires, celles qui se

payent a l'église en raison de quelque obit

ou fondation.

RENVOI.

On entend ici par ce mot l'ordonnance du

juge laïque par laquelle il renvoyait au

jn£e d'Eglise on une cause civile entre eccle-

siastiques, ou lé procès
d'un clerc accusG

(Trente el une.)
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soit d'un lîéiu commun dont il ne devait point

connaître, soit d'un délit privilégié dont la

procédure devait être faite avec l'official con-

formément aux règles établies alors.

Les clercs accuses de quelque crime que

ce fût, suivant l'ancienne jurisprudence ca-

nonique et civile, devaient être renvoyés

aux juges d'Eglise, lors même qu'ils ne l'au-

raient pas demandé, car il ne dépendait

pas d'eux d'y renoncer. La jurisprudence
actuelle est totalement changée, les clercs

criminels sont comme les autres citoyens

justiciables des tribunaux civils (Voyez
offi-

ciamtés).

RÉORD1NATION.

C'est l'action de conférer de nouveau les

ordres à un homme qui Ics a déjà reçus,

mais dont l'ordination a été jugée nulle.

Le sacrement de l'ordre imprime un ca-

ractère ineffaçable par conséquent il ne

peut être réitéré; mais il y a dans l'histoire

ecclésiastique plusieurs exemples d'ordiua-

tions d'ont la validité pouvait seulement pa-

raître douteuse et qui ont été réitérées.

Ainsi, au huitième siècle, le pape Etienne 11I

réordonna les évêques qui avaient été sacrés

par l'antipape Constantin, son prédécesseur,
et réduisit à l'état de laïques les prêtres et

les diacres que celui-ci avait ordonnés; il

prélendit que cette ordination était nulle.

Quelques théologiens ont cependant cru que

le pape Etienne n'avait fait autre chose que
réhabiliter les évêques dans tours fonctions,

ce qui nous parait plus probable.
Quant aux ordinations faites par des évê-

ques schismatiques intrus, excommuniés

simoniaqucs il est de principe parmi les

canonistes, qu'on ne les a jamais regardées

comme nulles, mais seulement comme illégi-

timcs et irrégulières, de manière que l'on ne

pouvait légitimement
en faire les fonctions.

Conséquemment l'Eglise d'Afrique con-

damna la conduite des donatistes qui réor-

donnaient les ecclésiastiques en les admet-

tant dans leur société, mais elle n'en fit point
de même à leur égard les évêques dona-

tistes qui se réunirent à l'Eglise furent con-

servés dans leurs fonctions et dans leurs

sièges.

L'usage de l'Eglise romaine est de réor-

donner les anglicans parce qu'elle regarde

leur ordination comme nulle et que la forme

en est insuffisante

RÉPARATIONS.

Le concilede Trente (session VII, chap. 8

et session XXI, ch. 8 de Refarm.) attribue

aux évêques un pouvoir très-étendu pouror-

donner les réparations des églises et des

presbytères (Voyez fabriqce)..

Peckius, auteur allemand, a fait un traité

De ecelesiis reparandis ac re/iciendis, cù il

comprend parmi ceux qui sont tenus des ré-

parations des églises, généralement
tous

feux qui leur causenl'dudoinmage, tant les

laïques que les ecclésiastiques; et il établit

en conséquence en quarante questions de

très-bons principes, mais qui ne peuvent'
avoir d'application dans notre jurisprudence
actuelle.

Le décret du 30 décembre 1809, article 92,
met les grosses réparations des édifices con-

sacrés au culte à la charge des communes.

L'article 41 du même décret prescrit aux

marguilliers et spécialcmentflu trésorier de

veiller à ce que toutes lès réparations soient

bien et promptement faites. Voyez cet arti-

cle et les suivants dans ce décret qui est in-

séré sous le mot fabrique voyez aussi l'ar-

ticle 37.

RESCR1T.

Les rescrits sont des lettres apostoliques.

par lesquelles le pape ordonne de faire cer-

taines choses en faveur d'une personne qui
lui a demandé quelque grâce. Les rescrits

sont qualifiés de bulles ou de brefs selon la

forme et le style dans lesquels ils sont ré-

digés ( Voyez bulle)..
Nous prenons ici le mot rescrit dans la si-

gnification générale des lettres apostoliques

qui émanent de Rome, sous quelque forme

qu'elles soient expédiées et de quelque ma-

tière qu'elles traitent Rescripta quasj recle

seripta ad observanliam juris.
Dans l'usage, on les prend pour des ré-

ponses du pape sur papier restripla bis

scripta. Cette seconde écriture s'entend or-

dinairement de la concession sur la suppli-

que ou demande.

Ou n' appelle point du nom de rescril les

concessions faites par des inférieurs au pape

( C. Olim. de Rescript.).

1. Nature et forme des resciuts en général.

Quoique sous le nom de rescrits on com-

prenne généralement toutes les différentes

sortes d'expéditions qui se font à Home, on

les distingue par rapport à leur nature en

rescrits de justice, et en rescrits de grâce

on y ajoute les rescrits communs ou mixtes

qui participent de la nature des deux précé-
dents.

Le rescrit de justice est celui qui tend à

l'administration de la justice Quando con-

cessa continent justum et honestum et jus com-

mune. Cette sorte de rescrit a lieu régulière-

ment pour la décision de quelques procès

ou d'une chose dont la contestation doit être

portée au saint-siége. Dans ce cas le pape

nomme des juges délégués, et lenr commet

la décision ou le jugement de l'affaire en

question, par un acte qu'on appelle avec

raison rescrit de justice s'agissantde faire

rendre la justice à ceux qui la demandent

(Cap. Sciscitatus; cap. Pasloralis; cap. Super

litteris de Rescript.) (Voyez délégué).

Le rescrit de grâce
est lorsque le pape

donne et accorde quelque chose par sa pure

libéralité. On l'appelle, selon la nature et

l'objet de ses dispositions, privilège, indul-

gence, dispense, exemption, grâce ou béné-

fice (C Gratia de Rescript c. Si gratiose

cod m 6°).

Le rescrit mixte est celui qui n'est propre-

ment ni de justice ni de grâce, mais parti-
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cipe la nature de ces deux rescrits. Tels

sont les rescrits pour les dispenses de ma-

riage, pour les réclamations de vœux; ces

rescrits sont de grâce dans leur principe.

Mais comme ils ne peuvent être exécutés de

piano, sans une procédure, qui tient du con-

tentieux et de l'administration de la justice,
on peut dire aussi qu'ils sont de justice: et

delà le nom de mixte.

Certains canonistes appellent encore re-

scrits communs ceux qui sont accordés à un

ecclésiastique par le pape, d'un côté, pour

raison du spirituel et de l'autre par son

souverain pour le temporel; de cette espèce

seraient les rescrits du pape pour la légiti-

mation des bâtards, pour la réhabilitation

des criminels ou infâmes etc.

On a marqué plusieurs différences entre le

rescrit de justice etle rescrit de grâce. Nous

rappellerons ici les principales.
1° La subreption même par ignorance an-

nulle le rescrit de grâce et tout ce qui s'en-

suit, et n'annule point le rescrit de justice,
parce que ce dernier ne donne aucun droit

qui puisse nuire au tiers (C. Cum nostris de

concess. prœb.).
2° La grâce subreptice est nulle, quand

même l'adversaire de l'impétrant consenti-

rait à son exécution parce qu'il n'est pas

au pouvoir des particuliers de réparer une

omission sans laquelle le pape n'eût pas ac-

cordé la grâce. Mais dans les rescrits de

justice ou mixtes, où il ne s'agit que de l'in-

térêt particulier de ceux qui plaident, ils

peuvent sans difficulté convenir et transiger

entre eux ( C. Si diligenti de for. compet.).

3° Le rescrit mixte en général est annulé

par la subreption, parce qu'il contient tou-

jours quelque grâce ou privilége; mais on

doit excepter le cas où il ne s'agirait que de

la subreption d'une disposition particulière

de quelque statut; ce qui ne saurait avoir

lieu pour les rescrits de grâce où tout est de
droit étroit (C. Quamvis de prœb. in 6°).

k" La signature de grâce est signée par le

pape par le, mot fiat, elle l'est par le mot

concessum quand c'est le vice-chancelier qui
signe; la signature de justice n'est signée

aue par le mot placet.
5° Le rescrit de grâce peut être impétré

par un tiers sans mandement spécial, même

par un laïque (C. Âccedens de prœb.); les

inscrits de justice, au contraire, ne peuvent
être demandés par autres que par les parties

mêmes, sans pouvoir spécial (C. Nonnulli

§ Sunt, et alii de rescript. ).
G° Les rescrits de grâce doivent faire men-

tion des priviléges auxquels ils sont con-

traires, sans quoi les privilégiés n'en sau-

raient souffrir du préjudice (Cap. Constitutus

de rescript.). Il en est autrement des rescrits

de justice, qui ne laissent pas d'être valables,

quoiqu'il n'y soit fait aucune mention du pri-

vilège de la partie adverse, à moins que ce

privilége ne fournît une exception dilatoire,

ou ne dût servir de règle à la teneur du res-

crit (C. Cum ordinem de rescript.).

7* Aux rescrits de grâce est attaché un

cordon de soie: aux rescrils de justice pend

un cordon de chanvre plombé (C. Licet ad

regimen, etc.; cap. Quam gravi de crim. fais.)

( Voyez faux).
8° On obtient plus difficilement les rescrits

de grâce que les rescrits de justice. Les pre-
miers sont plutôt présumés faux (C. Ad fal-
sariorum de crim. fais. ) ( Voyez FAUX).

9° Les rescrits de grâce passent sans con-

tradiction, mais non sans examen au lieu

que les rescrits de justice ne sont point exa-

minés, mais seulement contredits (C. Âpo-

stolicœ, 35, qu. 9).
10° Les lettres de justice ne sont adressées

qu'à des dignitaires ou des chanoines de
cathédrale (C. Statulum de rescript, in 6°).
Mais les rescrits de grâce sont adressés à

ceux-là mêmes à qui ils sont accordés, mais

l'exécution en est toujours commise à des

dignitaires.
11" Dans les rescrits in forma pauperum,

qu'on appelle de justice on doit faire men-

tion de l'état des biens de l'impétrant, secus

dans les rescrits de grâce ( Cap. 2'uis; cap.

Episcopus; cap. Non liceat de prœb.; cap.
Postulat. de rescript.).

12° Les rescrits de grâce, comme suspects

d'ambition, doivent être "accordés et inter-

prétés étroitement, et non point les rescrils

de justice (Cap. Quamvis de prœb. in 6°).
13° Les rescrits de grâce, rebus adhuc in-

tegris, n'expirent point par la mort de celui

qui les a accordés, comme les rescrits de

justice ( C. Si cui de prœb. in 6°; c. Gratum;
c. Itelalum de offic. deleg.)

lk° Un laïque ne peut impétrer pour lui

des rescrits de grâce, parce qu'il est inca-

pable de bénéfices; mais il peut obtenir des
rescrits de justice ou mixtes (C. Cum a Deo

de rescript.; c. Nonnulli, § fin. de rescript.).
15° Dans les rescrits de grâce, on insère la

clause des nonobstances, et non dans les re-

scrits de justice; on la voit cependant quel-

quefois dans les uns et dans les autres.

16° Les lettres de grâce sont perpétuelles
les lettres de justice ne servent que pour
un an (Cap. Si autem; cap. Plerutnque de

rescript.).
17° Les rescrits de justice n'attribuent

aucun nouveau droit, ils n'ont pour objet

que de commettre la connaissance ou le ju-
.gement du droit qui est acquis au lieu que
les rescrits de grâce donnent droit à la chose,
même avant la vacance de la part du pape.

18° On n'enregistre point les rescrits de

«ustice, comme les rescrits de grâce.
19° Les rescrits de grâce expirent plus dif-

ficilement que les rescrits de justice.
20° L'omission d'une exception péremp-

toire ne peut être opposée à l'effet de retarder

les rescrits de justice; c'est le contraire à

l'égard des rescrits de grâce (C. Cum ordinem

de rescript.).
21° Pour l'effet des rescrits de justice, on

considère le temps qu'ils ont été présentés,

parce que ce n'est que du jour de la présen-
tation que le juge délégué est fondé en juri-
diction (C. Ut debitus de appel.). A l'égard

des rescrits de grâce, où il n'y a point de

condition, on considère le temps de leur
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date (C. Eam le, cle rescript.; c. Tibi qui c.

JJuobus de rescript, in 6°).
22° Dans les rescrits de justice, on insère

la clause si preces veritate nilanlur, ou bien
elle y est toujours sous-entendue (C. de res-

criptis). Cette clause n'est point nécessaire

dans les rescrits de grâce, quoique ce soit

assez l'usage de l'y insérer, ou celle-ci vo-

catis vocandis; la forme sous laquelle l'expé-

dition se fait, décide de cette vérification. La

soixante-unième règle de chancellerie porle

Item, quod in litteris super beneficiis, per

conslilutionem Execrabilis vacantibus po-

natur clausula si ita est, similiter de quibus-

cumque narralis informalionem facti requi-

reniibus.

En matière de rescrils, le droit canon dé-

cide 1° que le dernier rescrit où il n'est pas

fait mention du précédent, ne fait rien perdre

à celui-ci de sa valeur (C. Ex parle de offic.

et potest. judic. deleg.; c. Cwlerum de re-

script. ).

2° Celui qui obtient deux rescrits pour le

même sujet, sans faire mention du premier

dans le second, est privé de l'effet de l'un

et de l'autre (C.
Ex tenore de rescript.). Que

si le second parle du premier, celui-ci doit

être exhibé, sans quoi le second est nul (C.

Ex insinualione). Mais il n'est pas néces-
saire de faire mention du premier rescrit,

si le sujet est différent, si le premier rescrit

est resté inconnu sans signification; si le

premier n'étant que général, le second est

spécial (jenerali enim per speciale derogatur;

si enfin le premier était suranné quand le

second a été impélré.

3° Le second rescrit en révoquant le pre-
mier, ne détruit rien de ce qui a été légiti-

mement fait pour son exéculion(C<i/). Causant).
De deux rescrils sur le même sujet et à deux

différentes personnes, celui qui est le plus tôt

présenté l'emporte (Cap. Capilulum eod; cap.

Duobus de rescripl. in 6°).

b° C'est une grande règle en matière de

rescrits, qu'on doit faire rapporter tout ce

qu'ils contiennent à ce qui en faille princi-

pal objet.

Quant à la forme des rescrits, elle est dif-

férente, selon la différente nature des cau-

ses qui en font la matière. Nous remarque-

rons en général qu'on expédie à Rome les

rescrits ou lettres apostoliques par bulles,
brefs ou signatures. L'on voit sous chacun

de ces mots la forme de ces trois sortes d'ex-

péditions, el l'on voit aussi dans quel cas

elles ont lieu. Il y a ensuite de certaines ex-

péditions particulières, dont il est parlé dans

le cours de l'ouvrage sous les mots de rap-

port tels sont les mandats, les rescrits In

forma pauperum, Perinde valere,Rationi con-

ijruit ;Si neutri, etc. A l'égard des clauses

qu'on insère, le nombre en serait presque

infini, à les rappeler dans le détail; il suffit

de connaître les principales, telles que less

nonobstances dérogatoires, Motu proprio, Si

ita est, etc., et delire ce que nous disons à ce

Sujet
SOUS les mots buluî, CLAUSE, motit

PHOPMO, DÉROGATOIRE.

S 2. REScniTS, autorité, exécution.

Il n'est point de rescrit qui n'ait son adresse

et où le pape ne commette quelqu'un pour
son exécution. Celui à qui l'exécution est

commise, s'appelle en terme de chancellerie

exécuteur.

Les canonistes nous apprennent qu'on dis-

tingueàllomedeux sortes d'exécuteurs de re-

scrits, le simple et le mixte, merus et mixtus.

Le premier est celui à qui le pape commet

une commission qui doit être exécutée de

piano sans information, sans contradiction

ubi nullus prorsus adest contradictor; tels

sont les rescrits In forma gratiosa.

Quand il y a des informations à prendre,
des contradicteurs à combattre ou à appeler,
l'exécuteur est mixte, parce que sa commis-

sion participe alors du gracieux et du con-

tentieux. Tels sont les brefs de dispense, les

provisions In forma dignum dans les pays

d'obédience, et enfin tous les rescrits oùsout

exprimées ou sous-entendues les clauses

Vocatis vocandis, Sitta est, Dummodo non sit

alteri quœsitum etc. Sine prœjudicio juris
lerlii.

Dans les rescrits adressés aux exécuteurs

simples, sont les clauses Remota appellatione,

Conlradiclores compescendo, et Amoto exinde

quolibet illicito delentore. Ce qui donnant

quelquefois lieu à des contestations, fait que
l'exécuteur devient mixte, quoiqu'il n'ait

d'abord procédé que comme exécuteur sim-

ple.

Quand le pape adresse ses rescrits aux

cardinaux ou évêques, il les qualifie de frè-

res Venerabili fratrinostro. Mais dans les

adresses particulières à des cardinaux qui ne
sont point évêques, il ne leur donne que la

qualité de fils, Dilecto (Mo, ainsi qu'à toutes

les autres personnes, soit clercs, prêtres,
religieux, religieuses, ou laïques, princes ou

princesses; il y a seulement de plus à l'égard
des rois ou reines, les mots Carissimo ou Ca-

rissima in Christo filia à l'égard des reli-

gieuses, Dilecta in Christo filia.

Quand le pape désigne dans le rescrit l'exé-

cuteur par son propre nom, en parlant de

sa dignité, s'il en a une, l'exécution ne passe

point aux successeurs ou à d'autres, par
subdélégation. L'exécuteur est obligé de

remplir sa commission par lui-même, quia

tune videtur papam elegisse industriam et fi-

dempersonœ. C'est la disposition expresse do

la 48' règle de chancellerie, conforme au cha-

pitre fin., § 7s aulem de offre, fur. deleg.

Item, voluit, statuit et ordinavit quod quo-

tiescumque per signaluram suant, vel de ejus
mandato factam, super exequendis aliquibus,
cwn adjectione proprii nominis vel dignitatis

cujusvisjudex datur, litterœ desuper expedian-

tur, cum expressione quod idem judex exe-

cutionem facial per seipsum. Les canonisles

décident que l'on n'est point au cas de cette

règle par la clause, Super quo conscientiam

litam oneramus.

L'article l"de la loi du 18 germinal an X,

( Voyez articles ORGANIQUES) porte t Aucune

bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision,
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signature servant de provision, ni autres

expéditions de la cour de Rome, même ne
concernant que les particuliers; ne pourront
être reçus, publiés, imprimés, ni autrement

mis à exécution, sans l'autorisation du gou-

vernement. »

Rome s'empressa de réclamer contre de

telles entraves. Le parlement lui-même ne
les admettait pas, dit le cardinal Caprara,
car il exceptait de la vérification les provi-

sions, les brefs de la Pénitencerie et autres

expéditions concernant les affaires des parti-
ailiers.

Effectivement les défenses faites aux évê-

ques de mettre à exécution aucun décret ou

constitution de Rome, sansautorisationduroi,

ne s'appliquaient pas d'abord aux rescrits ex-

pédiés àllome pour l'intérêt ou les affaires des

particuliers; il n'y avait que quelques pro-
vinces, dit Durand de Maillane, où il fallait
nécessairement des lettres d'attache ou d'an-

nexe avant l'exécution de toute sorte de re-

serits publics ou privés, indistinctement. Le

parlement de Paris, dans le ressort duquel
cette pratique n'avait pas lieu, l'y introduisit

par un arrêt du 26 février 1768, qui donna

lieu à quelques difficultés dansson exécution,
elle fut même sursise par des lettres paten-
tes du roi, du 18 janvier 1772, mais la ma-

tière étant plus approfondie dans le conseil

du roi, où l'on rapporta l'avis du clergé, on

publia la déclaration suivante

Déclaration dit roi, concernant les bulles,

brefs, rescrits et autres expéditions venant

de cour de Rome, donnée à Versailles le 8

mars 1772. Jiegistrée en parlement le 30

des dits mots et an.

«Louis, par la grâce de Dieu, roi de

Franre, etc.

« Par nos lettres patentes du 18 janvier
dernier, nous avons sursis à l'exécution de

l'arrêt de notre parlement du 26 février 1768,
en ce qu'il fait inhibition et défenses à tous

archevêques, évêques, officiaux et autres,

comme aussi à toutes personnes de quelque

qualité et condition qu'elles soient, de rece-

voir, faire lire, publier et imprimer, ni au-

trement mettre à exécution aucunes bulles,
brefs, rescrits, décrets, mandats, provisions,

signatures servant de provisions, et autres

expéditions venant de cour de Rome, même

ne concernant que les particuliers, à l'excep-
tion néanmoins des brefs de pénitencerie pour
le for intérieur seulement, sans avoir été pré-
sentés à la cour, vus et visités par icelle, à

peine de nullité desdites expéditions et de
tout ce qui s'en serait ensuivi, et ce jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement par nous ordonné,
et qu'il en soit usé à l'avcnir, à cet égard,
comme il en a été usé avant ledit arrêt et

voulant aujourd'hui expliquer nos inten-

tions, après nous être fait rendre compte en

notre conseil des représentations de la der-

nière assemblée du clergé, nous avons cru

qu'en maintenant l'exécution des lois, maxi-

mes et usages de notre royaume, qui ne per-
mettent cas de publier en icelui, ni exécuter

aucunes bulles, brefs, resentst constitutions,

décrets et autres expéditions de cour de Ro-

me, sans qu'elles aient été revêtues de nos

lettres patentes, regislrées en nos cours de

parlement, ou vues et examinées par icelles,

il était de notre sagesse d'en excepter les

bulles, brefs et autres expéditions de cour de
Rome qui concernent le for intérieur seule-

ment, même les dispenses de mariages.
« A ces causes et autres à ce nous mou-

vant, de l'avis de notre conseil et de notre

certaine science, pleine puissance et autorité

royale, nous avons dit, déclaré et ordonné,

et par ces présentes, signées de notre main,

disons, déclarons et ordonnons, voulons et

nous plaît Qu'aucunes bulles, brefs, re-

scrits, constitutions, décrets et autres expédi-

tions de cour de Rome ne puissent être pu-

bliés ou exécutés dans nos Etats, sans être

revêtus de nos lettres patentes enregistrées
en nos cours; et en ce qui touche les provi-

sions de bénéfices et autres expéditions con-

cernant les particuliers, voulons qu'elles ne

puissent être exécutées sans avoir été vues

et visitées par nos cours de parlement, sans

frais, si ce n'est ceux du greffe, que nous
avons fixés à quatre livres seulement; vou-

lons qu'il en soit usé de la même manière

pour l'enregistrement des lettres patentes qui
seront obtenues en exécution de l'édit du
mois de novembre 1719, et que les frais d'ex-

péditions de l'arrêt d'enregistrement d'icel-

les, qui sera délivré à l'impétrant, ne puis-
sent excéder ladite somme de quatre livres.

Exceptons néanmoins de ladite visite toutes

bulles, brefs ou induits concernant le for
intérieur seulement, même les dispenses de

mariages, toutes lesquelles expéditions pour-
ront être exécutées sans lettres patentes

émanées de* nous, ou visa préalable de nos

cours de parlement; sans préjudice des ap-

pels comme d'abus qui pourraient en être

interjetés, et sur lesquels il sera statué en la

manière accoutumée. Exhortons les arche-

vêques et évêques, et néanmoins leur enjoi-

gnons de nous avertir des clauses contraires

aux luis, maximes et usages de notre royau-

me, qui pourraient être insérées auxdites

dispenses de mariage; n'entendons au sur-

plus rien innover à ce qui se pratique dans

nos provinces de Flandre et d'Artois. Si don-
nons en mandement à nos amés et féaux

conseillers, les gèns tenant notre cour de

parlement à Paris, que ces présentes ils aient

à faire lire, publier et enregistrer, et le con-

tenu en icelles, garder, observer et exécuter

selon la forme et teneur car tel est notre

plaisir; en témoin de quoi nous avons fait

mettre notre scel à cesdites présentes. Donné

à Versailles le huitième jourdu mois de mars,
l'an de grâce mil -sept cent soixante-douze,

et de notre règne le cinquante-septième, etc.»

RÉSERVE

On appelle réserves on réservations apo-

stoliques des rescrils ou mandats par les-

quels les papes se réservent la nomina-

tion et la collation de certains bénéficcsv
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lorsqu'ils viendront à vaquer, avec défense

aux électeurs ou collateurs de procéder à

l'élection ou collation deces bénéfices quand
ils vaqueront, sous peine de nullité.

§ 1. Origine des RÉSERVES.

On ignore le temps précis où les réserves

ont commencé; mais l'on saitqueCIémentIV,

qui fut élevé au pontificat l'an 1265, fit le

premier une réserve générale et absolue de
tous les bénéfices qui viendraient à vaquer
en cour de Rome Licet ecclesiarum perso-
natuum, dignitatum.aliorumque beneficiorum
ecclesiasticorum plenaria dispositio ad Ro-

manum noscaitir pontifacem pertinere, ita

quod non solum ipsa, cum vacant, potest de

jure conferre verum etiam jus in ipsis tri-

buere vacaturis collationem tamen ecclesia-

rum personatuum, dignilatum et beneficiorum

apud sedem apostolicam vacanliwn,specialius
cœteris antiqua consuetudo romanis pontifi-
cibus reservavit (C. 2, de prœbend. in 6°).

Cette réserve déplut aux collateurs on la

restreignit à un mois dans le concile général
de Lyon tenu l'an 127/(., d'où a été tiré le

chapitre Statuttlm eod. tit. in G", c'est-à-dire,

que ce concile ordonna que, si le pape ne

conférait pas, dans le mois de la vacance, les
bénéfices vacants in curia, les collateurs or-

dinaires pourraient les conférer.

Boniface VIII et Clément V renouvelèrent

cette réserve absolue des bénéfices vacants
in curia (Extravag. comm. c. Piœ 1 c. 3,

deprœbend.).
Le pape Jean XXII, par sa constitution

Execrabilis, se réserva la collation de tous

les bénéfices dont seraient obligés de se dé-
mettra ceux qui seraient pourvus d'autres

bénéfices incompatibles.
Benoît XII, successeur de Jean XXII, au-

torisé par tous ces exemples, particulière-
ment par la doctrine de Clément IV, dans la

décrétale rapportée ci-dessus se réserva

(in cap. Ad regimen 12, de prœb. in extrav.

commun.) non-seulement la provision de
tous les bénéfices qui vaqueraient in curia
mais encore de tous ceux qui viendraient à

vaquer par la privation des bénéficiers, ou

parleurs translations à d'autres bénéfices;
de tous ceux qui seraient remis entre les
mains du pape; de tous les bénéfices des car-

dinaux, légats, nonces, trésoriers des terres
de l'Eglise romaine, et des clercs qui, allant
à Rome, pour affaires mourraient, soit en
allant ou en revenant, ou à deux journées
environ de cette cour; et, enfin, de tous les
bénéfices qui vaqueraient à cause gue leur

possesseur en aurait reçu quelque autre.
Les réserves ont été abolies en France par

le concordat fait entre Léon X et François I"

(Voyez CONCORDAT de Léon X, rub. 2).

§ 2. Diverses sortes de réserves.

Les réserves sont ou générales ou spécia-
les. Les réserves générales sont celles qui
tombent sur tous les bénéfices d'un royaume
ou d'un certain lieu, ou sur certaines digni-

tés. Les réserves spéciales sont celles qui ne
regardent qu'un certain bénéfice en parti-
culier. Les canonistes rapportent à quatre
chefs les bénéfices dont les papes se sont ré-

servés la disposition. 1° La réserve à raison

du lieu où ces bénéfices ont vaqué, c'est l'es-

pèce de la réserve fondée sur la vacance in

curia 2° la réserve fondée sur le temps dans

lequel la vacance de certains bénéfices est

.arrivée cette réserve a lieu dans les églises
où l'on suit la règle de reservatione mensium

el alternativa
(Voyez ALTERNATIVE);

3° la

réserve fondée sur la qualité des person-
nes qui possédaient les bénéfices qui ont

vaqué elle comprend les bénéfices qui ont

vaqué par la mort des cardinaux, des domes-

tiques du pape et des officiers de la cour de

Rome 4° la réserve fondée sur la qualité des
bénéGces. On y comprend les premières di-

gnités des cathédrales et les principales di-
gnités des collégiales, dont le revenu excède

la valeur de dix florins d'or (Van-Iïsprn, Jur.

eccles. univ. tom. II, pag. 844 et suiv.).
Il y a encore des réserves qu'on appelle

mentales ou tacites c'est lorsque le pape

marque dans une bulle ou bref qu'il veut

disposer d'un tel bénéfice en faveur d'une

personne qu'il ne nomme point. On dit aussi

qu'un bénéfice est réservé au pape d'une

manière tacite par la voie de l'affectation,

effectione (Voyez affectation.)

RÉSIDENCE.

On appelle résidence la demeure conti-

nuelle que fait un bénéficier dans le lieu où

est situé son bénéfice, afin qu'il soit toujours

prêt à le desservir.

La stabilité des clercs, attachés ancienne-

ment dans les églises où ils avaient été placés
par leur ordination emportait nécessaire-

ment l'obligation d'y résider. Les canons des

anciens conciles sont à cet égard, très-for-

mets; nous ne rapporterons que le seizième

du concile de Nicée, après avoir renvoyé à

ceux qui se voient sur la même matière, sous

lOS mots EXEAT, TITRE, STABILITÉ.

Qulcumque ac periculose neque timorem Dei

prœ oculis habentes nec ecclesiasticam re-

gulam agnoscentes discedunt ab ecclesia, pres-

byteri, aut diaconi, vel quicumque sub régula

prorsus, existunt hi nequaquam debent in

aliam ecclesiam recipi sed omnem nécessita-

tem convenit illis imponi ut ad suas pa-
rochias revertantur quod si non fecerint

oportet eos communione privari. Si quis autem

ad alium pertinentem audacter invadere et

in sua ecclesia ordinare tentaverit non con-

sentiente episcopo a quo discessit is qui re-

gulœmavcipatur,ordinatione hujuscemodi ir-
rita comprobetur (Can. 16).

Les conciles, jusqu'à celui de Trente, ont

fait des règlements en conséquence; mais

comme ils n'ont rien de plus particulier que
ceux du concile de Trente même, nous nous

bornerons à rapporter ces derniers, en less

appliquant à chaque espèce de bénéfices qui,
selon la discipline présente de 1 Eglise, de-

mandent résidence.
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Ces bénéfices sont d'abord tous ceux aux-

quels est attachée la charge des âmes et de

ce nombre sont les archevêchés et évêchés,
dont les prélats sont chargés des âmes de
tout le diocèse

Les cures dont les pasteurs, députés pour

soulager révoque veillent immédiatement

sur la conduite des âmes de chaque paroisse;
Les abbayes et prieurés conventuels et

réguliers, dont les possesseurs sont nommés

prélats dans l'Eglise, et sont chargés du soin

de leurs communautés;
Les chanoines sont aussi obligés à la rési-

dence.

1° Pour ce qui concerne la résidence des
archevêques et évêques, elle a toujours été

très-expressément recommandée par les ca-

nons, dans tous les siècles ( Tit. de Cleric.

non resid.). On peut voir, à cet égard, Tho-

massin, part. I, liv. II, ch. 31; part. II,
liv. II, eh. 46; part. III, liv. II, ch. 50;

part. IV, liv. II ch. 70. Mais la résidence

était beaucoup négligée au temps du concile

de Trente, dont voici le règlement à l'égard
des prélats supérieurs (session XXIII, ch. 1,
de Refurm. )

« Etant commandé, de précepte divin, à

tous ceux qui sont chargés du soin des âmes,
de reconnaître leurs brebis, d'offrir pour
elles le sacrifice, et de les repaître par la

prédication de la parole de Dieu, par l'admi-

uistration des sacrements et par l'exemple
«le toutes sortes de bonnes oeuvres, comme

aussi d'avoir un soin paterncl des pauvres et

de toutes les autres personnes affligées, et

de s'appliquer incessamment à toutes les

autres fonctions pastorales, et n'étant pas

possible que ceux qui ne sont pas auprès de
leur troupeau, et qui n'y veillent pas conti-

nuellement, mais qui l'abandonnent comme

des mercenaires, puissent remplir toutes ces

obligations et s'en acquitter comme ils

doivent, le saint concile les avertit et les

exhorte que, se ressouvenant de ce qui leur

est commandé de la part de Dieu et se ren-

dant eux-mêmes l'exemple et le modèle de

leur troupeau, ils le repaissent et le con-

duisent selon la conscience et la vérité. Et

de peur que les choses qui ont été ci-devant

saintement et utilement ordonnées sous

Paul III, d'heureuse mémoire, touchant la

résidence, ne soient tirées à des sens éloi-

gnés de l'esprit du saint concile, comme si,
en vertu de ce décret, il était permis d'être

absent cinq mois de suite et continus, le

saint concile suivant et conformément à ce

qui a déjà élé ordonné, déclare que tous ceux

qui sous quelque nom et quelque titre que
ce soit, sont préposés à la conduite des églises

patriarcales, primatiales métropolitaines
et cathédrales, quelles qu'elles puissent être,

quand ils seraient même cardinaux de la

sainte Eglise romaine, sont tenus et obligés
de résider en personne dans leurs églises ( t

diocèses, et d'y satisfaire à tous les devoirs de
leurs charges, et qu'ils ne s'en peuvent ab-

senter que pour les causes et aux conditions

ci-après car, comme il arrive quelquefois

que les devoirs de la charité chrétienne

quelque pressante nécessité l'obéissance

qu'on esl obligé de rendre, et même l'utilité

manifeste dé l'Eglise ou de l'Etat exigent et

demandent que quelques-uns soient absents;

en ce cas, le même saint concile ordonne

que ces causes de légitime absence seront

par écrit reconnues pour (elles par lc très-

saint père ou par le métropolitain ou en

son absence, par le plus ancien évêque suf-

fragant qui sera sur les lieux, auquel appar-

tiendra aussi d'approuver l'absence du mé-

tropolitain, si ce n'est lorsque ces absences

arriveront à l'occasion de quelque emploi

ou fonction dans l'Etat, attachée aux évêchés

mêmes car ces causes étant notoires à tout

le monde, et les occasions survenant quelque-
fois inopinément il ne sera pas nécessaire

d'en donner avis au métropolitain, qui d'ail-

leurs aura soin lui-même de juger avec le

concile provincial des permissions qui au-

ront été accordées par lui ou par ledit suffra-

gant, et de prendre garde que personne n'a-

buse de celle liberté, et que ceux qui tombe-

ront en faute soient punis des peines portées

par les canons.

« A l'égard de ceux qui seront obligés de

s'absenter, ils se souviendront de pourvoir
si bien à leur troupeau, avant de le quitter,

qu'autant qu'il sera possible, il ne souffre

aucun dommage de leur absence. Mais parce

que ceux qui ne sont absents que pour peu
de temps ne sont pas estimés comme être

absents, dans le sens des anciens canons à

cause qu'ils doivent être incontinent de re-

tour, le saint concile veut et entend que,
hors les cas marqués ci-dessus, cette absence

n'excède jamais, chaque année, le temps de

deux mois ou trois, tout au plus soit qu'on
les compte de suite ou à diverses reprises,
et qu'on ait égard que cela n'arrive que pour

quoique sujet juste et raisonnable, et sans

aucun détriment du troupeau. En quoi le

saint concile se remet à la conscience de

ceux qui s'absentent, espérant qu'ils l'auront

timorée et sensible à la piété et à la religion-,

puisqu'ils savent que Dieu pénètre le secret

des cœurs, et que, par le danger qu'ils cou-

raient eux-mêmes, ils sont obligés de faire
son œuvre sans fraude ni dissimulation. Il

les avertit cependant et les exhorte, au nom

de Notre-Seigneur, que si leurs devoirs épi-

scopaux ne les appellent en quelque autre

lieu de leur diocèse, ils ne s'absentent jamais
de leur église cathédrale pendant l'Avent ni

le Carême, non plus qu'aux jours de la nais-
sance et de la résurrection de Notre-Seigneur,

de la Pentecôte et de la fête du Saint-Sacre-

ment, auxquels jours particulièrement les

brebis doivent être repues et être récréées
en Notre-Seigneur de la présence de leur

pasteur..
« Que si quelqu'un^el Dieu veuille pour-

tant (lue cela n'arrive jamais!) s'absentait

contre la disposition, du présent décret, le

saint concile, outre les autres peines établies

et renouvelées sous Paul III, contre ceux qui
ne résident pas, et outre l'offense du péché

mortel qu'il encourrait, déclare qu'il n'ac.

quiert point la propriété des fruits de son
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revenu échus, pendant son absence, et qu'il

ne peut les retenir en sûreté de conscience

sans qu'il soit besoin d'autre déclaration que
la présente; mais qu'il est obligé de les dis-

tribuer à la fabrique des églises ou aux

pauvres du lieu, et s'il y manque, son su-

périeur ecclésiastique y tiendra la main

avec défense expresse de faire ni passer au-

cun accord, ni composition qu'on appelle
en ces cas ordinairement une convention,

pour les fruits mal perçus, par le moyen de

laquelle tous lesdits fruits ou partie d'iceux

lui seraient remis, nonobstant tous priviléges

accordés à quelque collège ou fabrique que
ce soit. »

Les règlements faits sous Paul III, dont

parle ce décret, sont à la sixième session,

chapitre 1 et 2, du décret de réformalion.

Le concile, après avoir représenté en cet en-

droit la sollicitude avec laquelle le Saint-Es-

prit oblige les évêques de gouverner l'Eglise
de Dieu, ne punit leur absence par la pri-

vation de la quatrième partie des fruits qu'a-

ures qu'elle a duré six mois, et n'ordonne

fit même peine qu'après six autres mois, ce

qui était susceptible de l'abus dont parle ce

décret, et auquel il a voulu obvier.

2° La résidence est également, et même

plus expressément enjointe aux curés qu'aux

evéques, par les lois ecclésiastiques; sans

rappeler d'autres autorités, voici la conti-

n nu lion du décret du concile de Trente, qui
regarde non-seulement les curés, mais aussi

tous ceux qui possèdent des bénéfices à

charge d'âmes:

a Déclare et ordonne, le même saint con-

cile, que toutes les mêmes choses, en ce qui
concerne le péché, la perte des fruits et les

peines, doivent avoir lieu à l'égard des pas-
leurs inférieurs, et de tous autres qui pos-

sèdent quelques bénéfices ecclésiastiques que
ce soit, ayant charge d'âmes en sorte, néan-

moins, que lorsqu'il arrivera qu'ils s'absen-

teront pour quelquecause dont l'évoque aura

été informé, et qu'il aura approuvée aupa-

ravant, ils soient obligés de mettre en leur

place un vicaire capable, approuvé pour tel

par l'ordinaire même, auquel ils assigneront

un salaire raisonnable et suffisant. Cette

permission d'être absent leur sera donnée

par écrit et gratuitement, et ils ne la pour-
ront obtenir que pour t'espace de deux mois,

si ce n'est pour quelque occasion impor-
tante.

« Que si étant cités par ordonnance à com-

paraître, quoique ce ne fût pas personnelle-

ment, ils se rendaient rebelles à la justice;
veut et entend, le saint concile, qu'il soit

permis aux ordinaires de les contraindre et

procéder contre eux par censures ecclésiasti-

ques, par séquestre et soustraction de fruits,

et par autres voies de droit, même jusqu'à
la privation de leurs bénéfices, sans que

l'exécution de la présente ordonnance puisse
être suspendue par quelque privilége que ce

soit permission droit de domestique ni

exemption, mpme à raison de la qualité de

quoique bénéfice que ce soit, non plus que

par aucun pacte ni statut, quand il serait

confirmé par serment ou par quelque auto-

rité que ce puisse être, ni par aucune cou-

tume même de temps immémorial, laquelle
en ces cas doit plutôt être regardée comme

un abus, et sans égard à aucune appellation,
ni défense, même de la cour de Rome, ou en

vertu de la constitution d'Eugène. Enfin, le

saint concile ordonne que tant le présent
décret que celui qui a été rendu sous

Paul III, soient publiés dans les conciles

provinciaux et épiscopaux car il souhaite

extrêmement que les choses qui regardent
si fort- le devoir des pasteurs et le salut des

âmes, soient souvent répétées et profondé-
ment gravées dans l'esprit de tout le monde,
afin que, moyennant l'assistance de Dieu,
elles ne puissent jamais être abolies à l'ave-

nir par l'injure du temps, par l'oubli des

hommes ou par le non usage. »

Voyez sous le mot ABSENCE, ce que la loi

civile a statué relativement aux curés qui ne

résident pas dans leurs paroisses, ou qui
s'en absentent pour cause de maladie, ou qui
en sont éloignés pour cause de mauvaise

conduite.

3° Les abbés et autres prélats réguliers
sont compris dans le règlement ci-dessus du

concile de Trente, qui, comme il y est dit

expressément, regarde tous les bénéficiers
ayant charge d'âmes. C'est à lévèque à ju-
ger des causes légitimes d'absence, à l'égard
des abbés et autres supérieurs religieux

(Session VI, ch. 2, de Reform.).
4° Quant aux chanoines, il faut distinguer

l'absence momentanée du choeur ou des of-

fices, d'avec une longue absence.

oïl ne sera 1)erniis,ditie concile de Trente,

(session XXIV, ch. 12, de Reform.) en verlu

d'aucuns statuts ou coutumes,aceuxqui pos-
sèdent dans lesdiles cathédrales ou collé-

giales, soit dignités, canonicats, prébendes
ou portions, d'être absents desdites églises

plus de trois mois par chaque année, sans

préjudice, pourtant des constitutions des

églises qui demandent un plus long service

autrement, chacun des contrevenants sera

privé la première fois de la moitié des fruits

qu'il aura faits siens, à raison même de sa

prébende et de sa résidence; que s'il retombe

une seconde fois dans une pareille négligence
de son devoir, il sera privé de tous les fruits
qu'il aurait acquis cette année-là, et s'il y
en avait qu: persévérassent dans leur contu-

mace, on procédera contre eux suivant les

constitutions des saints canons.

« A l'égard des distributions, ceux qui se

trouveront aux heures prescrites les rece-
vront, et tous les autres, sans collusion, ni

remise, en seront privés suivant le décret do
Boniface VIII, qui commence par le mot Con*

suetudinem, que le saint concile remet en

usage, nonobstant tous autres statuts et cou-

tumes. » (Voyez DISTRIBUTION.)
On a remarqué que les trois mois de va-

cance que donne le concile aux chanoines

pour gagner les gros fruits, ne sont pas pour
s'absenter ad libitum, et sans cause; mais

seulement pour le faire sans avoir besoii:
d'obtenir à cet effet la permission du suné-
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rieur, et pour cause raisonnable, jugée telle

en leur conscience; c'est- à- dire, que le con-

cile ne leur donne pas trois mois de vacance,

mais défend de s'absenter plus de trois mois;

de sortequec'est plutôt une tolérance qu'une

permission (Van-fêspen,rfe jure eccles. part,.

I, lit. 1, cap. 9, n. 5). C'était donc bien aller

contre l'esprit de cette loi, que de prétendre

y satisfaire, sous prétexte que chacune des

absences n'était jamais de trois mois entiers.

Le concile de Bordeaux en 162V, condamna

cet artifice, et ordonna que dans les trois

mois pendant lesquels les chanoines peu-
vent s'absenter sans encourir aucune peine,
on comprendra toutes les absences de l'an-

née, quoique séparées, et que l'on punira,
selon la rigueur des canons, les violateurs

du précepte de la résidence (Thomassin, part.

IV, liv.il, chap. 71).

Quand l'absence est considérable, on pro-
cède alors par munitions à l'égard de toutes

sortes de béneficiers obligés à la résidence.

Le pape Innocent 111 écrivait à l'archevêque
de Palerme que ceux qui s'absentent de

leurs églises pendant six mois, en doivent
ê!re privés, lorsqu'apiôs trois monitions ca-

noniques, ils ne sont pas revenus pour les

desservir (Cap. 11, Ex tuo,de cleric.non re-

sidentib. c. Ex parte eud.). Les canonistes

disent que les monilions doivent être faites

de deux en deux mois, en sorte qu'après

l'expiration de l'année, le, bénélice de l'ab-

sent est vacant et impétrante; tel est le style
de la chancellerie. Dans les provisions qui

s'y accordent sur ce genre de vacance, on

omet cette clause Ex eo quod sprelis ordi-

nurii loci munit ionibus,ub unno et ultrare-

sidtre tiegligit. Ces termes font clairement

entendre que la vacance par désertion ne

peut avoir lieu, si les monitions n'ont pas
été laites, et que c'est à l'ordinaire du lieu à

les faire. C'est la disposition des chapitres 8

et 10 du titre de Clericis non resid.

Au surplus,'les canonistesdistinguenttrois
sortes de résidence: la précise, la causative,
et la momentanée.

La résidence précise est celle qui est re-

quise précisément, sous peine delà privation
du titre du bénéfice.

La résidence causative est celle qui n'est

requise que sous peine de la perte des fruits.

Enfin, la résidence momentanée s'entend

de celle qui n'est pas continuelle, mais dont
on peut s'acquitter par intervalle de temps à

autre Quandoque requiritur continua resi-

(icnlia prœcisa, sub privatione tituli quand o-

ijuc requiritur résidentiel non continua, sedin

certis temporibus et quandoque requiriiur
residentia continua, non tamen simpliciter
sed causative et solum respectu privulionis

j'mcluum, ita quod licet non residendo prive-
tur fruclibus, titulo tamen privari non possit

(Navarre, cons. IV, n. 1). Ces mêmes cano-

nistes prétendent que la vacance pour cause

d'incompatibilité n'a lieu que dans le pre-
mier cas.

La congrégation du concile a déclaré rela-

tivement à la résidence, 1° que les curés sont

obligés à résider si la maladie les surprend

dans leur paroisse; 2° s'il est nécessaire,

pour leur guérison, de les transporter ail-

leurs, l'évêque peut le leur, permettre pour
trois ou quatre mois. 3" La vieillesse n'ex-

c'use point les curés de la résidence, k° Les

chanoines, dans leur extrême vieillesse, ga-

gnent les distributions, même quoique ab-

sents, s'ils avaient accoutumé de résider.

5° L'évêque peut dispenser de la résidence

les chanoines mais non pas les curés, pour
les employer aux visites, aux séminaires, et

à la conduite des religieuses. 6° L'évêque ne

doit donner qu'un an de dispense à un curé

qui ne peut résider qu'avec un danger évi-

dent de sa vie, à cause de ses ennemis. Si

ces inimitiés doivent durer, il doit le porter
à se défaire de sa cure., puisque le concile

de Trente a révoqué tous les induits perpé-
tuels de ne point résider, même pour des

causes justes. 7° Les curés sont obligés à la

résidence nonobstant la malignité de l'air

(Façnan in lib. 111 décret., part. 1, pag.

78/.

RÉSIGNATION.

On distingue trois sortes de résignalions,
les démissions simples, les démissions pour
cause de permutation et les démissions en

faveur, que l'on appelle ordinairement rosi–

gnations. Nous avons parlé des 'deux pre-
mières aux articles démission, peumutation.

Celui-ci sera consacré aux
résignations

en

faveur.

On appelle résignation en faveur l'acte

par lequel un titulaire renonce à son béné-
fice entre les mains du supérieur, à la charge

qu'il en disposera au profit de celui qu'il lui

nomme, faute de quoi il entend que sa re-

nonciation demeure nulle et sans effet.

On trouve dans l'histoire ecclésiastique
des exemples de plusieurs grands et saints

personnages qui ont désigné leurs successeurs

dans les évêchés que leur grand âçe ou leurs

infirmités ne leur permettaient plus d'occu-

per. C'est aiuâi que saint Alexandre nomma
saint Athanase pour son successeur dans lo

siège d'Alexandrie, et que saint Athanase

choisit saint Pierre pour remplir le même

siége après lui. Saint Augustin fut choisi

par l'évêque Valère, non-seulement pour
lui succéder mais même pour gouverner

conjointement avec lui l'église d'Hippone.

Saint Augustin lui-même dit à son peuple
assemblé avec son clergé Je veux que le

prêtre Eraclius soit mon successeur; les no-

taires de t'église écrivent comme vous voyez
en un mot, nous faisons un acte ecclésiasti-

que. Car je veux que cela soit assuré, au-

tant qu'il se peut, devant les hommes. Je ne

veux cependant pas qu'on fasse pour lui ce

qu'on a fait pour moi ce que le concile de

Nicée a défendu. Mon père Valère vivait en-

core lorsque je fus ordonné évéque et je
tins ce siège avec lui. Mais nous ne savions

pas ni lui ni moi là-dessus la défense du
concile. Je ne veux donc pas qu'on reprenne
dans Eraclius ce qu'on a repris dans moi. Il

demeurera prêtre comme il est, et sera évê-

que quand il pfaira à Dieu
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Ce langage de saint Augustin à son clergé
et à son peuple paraîlrait étonnant, si l'on

n'en connaissait les motifs. Je sais, dit-il,
combien les églises sont ordinairement trou-

blées après la mort des évéques, et autant

que je puis, je dois empêcher que ce mal-

heur n'arrive à celle-ci; je vous déclare donc

à tous ma volonté que je crois être celle de

Dieu.

Si tous les évéques eussent été comme

saint Augustin, il n'y aurait sans doute point
eu d'inconvénients à leur laisser le libre

choix de leurs successeurs. Cela eût prévenu
les brigues dans les élections mais d'un au-

tre côté, on eût donné auxévêques ambitieux

la facilité de transmettre leur siège, comme

par droit héréditaire-, à ceux qu'il* affec-

tionnent, et particulièrement à leurs neveux.

Pour parera à cet abus, et maintenir la li-

berté des élections, le concile d'Antioche de

l'an 341, défendit aux évéques, par son vingt-
troisième canon, de se donner des succes-

seurs. Episcopo non licet post se alterum suc-

cessorein sibi constituere, licet ad exitumvitœ

perveniat. Quod si taie aliquid factura fuerit,
irrita sit hujusmodi ordinatio. Custodiri au-

tan oportel ecclesiastica constituta, quce se

ita continent non posse aliter episcopum fieri
nisi in concilio, et consensu episcoporum eo-

rum dunlaxat, qui post obitum ejus qui prœ-

cessit habuerint potestatem eum qui dignus

fuerit provrhendi.
On voit que dès le cinquième siècle, les

simples prêtres s'efforçaient de transmettre

leurs bénéfices à des personnes de leur choix.

Pans un concile tenu à Rome en 465, le pape
Hilaire se plaignit de ce que, plerique sacer-

dotes in mortis confinio conslituti, in locum

suum alios désignâtes nominibus subroganl,
ut scilicet non legitima expectetur electio, sed

defuncli gratificaiio pro populi liabealur as-

sensu, credentes sacerdotium sicul res caducas

atque mnrtales legali aut testamentario jure
posse dimitti. Tous les Pères du concile s'é-

crièrent unanimement Hœcprœsumptio nun-

quam fiai quœ Dei sunt, ab homine dari non

possunt.

L'Eglise s'est toujours fortement opposée
à ce que les bénéfices devinssent héréditaires.

Il serait trop long de rapporter ici toutes les

lois qu'elle a portées à ce sujet. Nous nous
contenterons de citer le premier concile gé-
néral de Latran. Auctorilate prohibemus

apostolica ne quis ecclesias, prœposituras ca-

pellanias, aut alL/ua ecclesiastica officia hœre-

ditario jure valent vindicare, aut expostulare

prœsumat; quod si quis impr obus, aut ambi-

tionis reus altentare prœsumpserit débita

pœna mulctabitur et postulalis carebit.

On ne doit donc pas être étonné de ne.trou ver
dans le corps du droit canon, rien qui ait un

rapport direct avec les résignations en fa-

veur. En effet ce n'est qu'à la Gn du quator-
zième siècle, ou au commencement du quin-

zième, que l'on a commencé d'insérer dans

les démissions des prières ou des recom-

mandations en faveur de celui que le rési-

gnant affectionnait. Jusqu'en 1520, ou envi-

ron, dit Piales, la résignation avait été pure

et simple quant à la forme elle él-'iit seule-

ment accompagnée d'une prière en faveur du

résignataire.
En 1549, on retrancha tout ce qui pouvait

caractériser une démission pure et simple
on n'employa plus les prières; on se con-

tenta de mettre dans les procurations, ad

resignandum inmanus, etc. in favorem tamen.

Les résignations ne sont donc pas bien
anciennes dans l'Eglise. Elles sont même

contraires à l'esprit et à la lettre des lois

canoniques. Le concile de Bourges, tenu en

1584, les défend expressément. Ce qui s'est

passé à ce sujet dans le concile de Home en

1538, sous Paul III, et au concile de Trente

suivant les instructions des ambassadeurs

de Charles IX en est une preuve.
• Quoi qu'il en soit de l'origine des résigna-

tions et des inconvénients qu'on y trouvait,

elles n'existent plus aujourd'hui ce qui nous

dispense d'examiner avec les canonistes quels
sont les bénéficiers qui pouvaient résigner,

quels bénéfices étaient sujets à la résigna-

tion, en faveur de qui les résignations pou--

vaientêlre faites, quels supérieurs pouvaient

les admettre, leur forme, leurs effets, etc;

on peut voir dans les Mémoires du clergé,

ou dans Durand de Maillane toutes ces ques-

tions fort bien traitées d'après les principes

de l'ancienne discipline relative aux bénéfi-
ces.

RESTITUTION.

On entend par ce mot la restitution du

bien mal acquis; ce qui s'applique aux obli-

gations intérieures de la conscience. Elle

n'est point, par conséquent, de notre res-

sort. Voyez cependant le mot OFFICE DIVIN.

RÉTRIBUTION.

( Voyez biens d'église, OBLATIONS, casuel.)

REVALIDATION.

En termes de chancellerie c'est une se-

conde grâce que le pape accorde pour reva-

lider, c'est-à-dire pour donner force et va-

leur à une grâce précédente rendue sans

effet par. quelque nullité ou autrement

( Voyez
REFORMATION COURONNEMENT

PE-

RIODE VALERE, RATIFICATION).

RÉVÉLATION.

Révéler une chose c'est la déclarer pub!i-

quement ou secrètement. Nous appliquons

ici ce mot à trois objets 1" à la révélation

de la confession sacramentelle; 2° à la réré-

lation sur monitoire; 3° à la révélation des

empêchements de mariage. Sur ces trois oh-

jets, voyez CONFESSEUR, monitoire, ban.

RÉVISEURS.

Les réviseurs sont des officiers de la chan-

cellerie romaine, d'une expérience consom-

mée, et commis par le dataire pour recevoir

les suppliques et les réduire aux termes de

droit, des règles de chancellerie et suivant

les intentions du pape. Ils mettent expédian-

te Mitera au bas des suppliques lorsqu'il
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faut des bulles et un C majuscule quand ce

sont des matières sujettes à componendc,

Après que les réviseurs ont revu et corrigé

lès suppliques, ils mettent la première lettre

de leur nom à la marge de la supplique, en

bas, à l'extrémité à gauche. Ces suppliques,
ainsi revues et corrigées sont déposées à

l'audience du dataire entre les mains de l'of-

ficier de missis, où chaque expéditionnaire

peut les faire arrêter s'il trouve que les révi-

seurs y aient ajouté ou diminué quelque
chose contre l'intention du commettant. On

-paie à cet officier la copie desdites suppli-

ques, que l'on est obtigédeprendre souvent,

pour être plus assuré des restrictions qui y

peuvent avoir été mises; et quand on ne la

prendrait pas, on paie toujours le droit de

copie. L'office de missis est ainsi appelé parce

que de là les suppliques sont envoyées au

registre par une petite note qu'un clerc du

registre met au dos de la supplique ce qui
tient lieu de rnissa (Voyez REGISTRATEUR, PRO-

VISIONS).
Quant aux réviseurs per obilum et des

matrimoniales, voyez daterie.

RÉVOCATION.

Ce mot s'applique proprement à l'acte par

lequel on retire les pouvoirs qu'on avait

donnés à une personne comme mandataire ou

procureur.
On se sert du mot DESTITUTION quand il

s'agit d'ôter à quelqu'un une charge ou di-

gnilé.
On se sert aussi dans ce cas du mot priva-

TION quelquefois même on emploie le mot

DÉPOSITION bien que dans le vrai sens dVss

canons ce dernier mot ne dût s'appliquer

qu'à cette peine qui prive un ecclésiastique
de l'exercice des ordres qu'il a reçus.

RIT RITUEL.

Le rit ou rite est la manière de célébrer le

service divin et de faire les cérémonies de
l'Eglise, ce qui n'entre point dans le plan de

cet ouvrage. Le rituel est le livre où se trou-

vent ces cérémonies. Chaque diocèse a le

sien, et il s'en trouve où les évêques ne lais-

sent rien à désirer, non-seulement sur les

offices, mais encore sur la manière d'admi-

nistrer les sacrements (Voyez sacrements

science).
Il y a à Rome une congrégation de cardi-

naux qu'on appelle la congrégation des rites,

établie pour régler et décider les difficultés
qui peuvent naître sur cette matière (Voyez

congrégation). On distingue le rit grec d'a-
vec le rit romain.

ti

HOCHET.

Le t-ochet est un ornement d'évêque ou

d'abbé en forme de surplis, à manches

étroites comme celles d'une aube. Tous les

prêtres, dans. beaucoup de diocèses, s'en ser-

veut actuellement, à l'exclusion du surplis

[Voyez nABiT, ABBÉ).

La rote est une cour ou juridiction parti-

ROTE.

culière composée de douze membres rece-

vant la dénomination d'auditeurs Aorotc. Le

tribunal de la rote est fort ancien dans Rome
il fut établi pour soulager le pape dans le

jugement des affaires qui, n'étant point c.on-

sistoriales, se traitaient dans le sacré palais,
devant Sa Sainteté et ses chapelains d'où
vient le nom d'auditeurs à ceux qui repré-
sentent ces anciens chapelains. Le nom de

rote fut donne au tribunal, soit parce que les

juges y servent tour à tour, soit parce que

toutes les affaires, elles plus importantes, y
roulent successivement soit enfin comme

dit Ducangc, parce que le pavé de la chanr-

bre était autrefois de porphyre et taillé en

forme de roue.

Dans les premiers temps la rote avait été

composée presque uniquement d'Italiens

mais, comme beaucoup d'affaires ecclésiasti-

ques allemandes espagnoles et françaises
ressortissaient à ce tribunal et se trouvaient

ainsi jugées exclusivement par des Italiens,
il fut convenu que l'Allemagne nommerait

un auditeur allemand, l'Espagne un auditeur

aragonais et un auditeur castillan et la

France un auditeur français, et que les huit

autres places seraient dévolues à huit Italiens,

savoir: trois Romains, un Toscan ou un Péru-

gi'n à tour de rôle, un Milanais, un Bolonais,

un Ferrarais et un Vénitien. Les quatre juges
étrangers à l'Italie sont présentés par leurs

nations respectives institués par le pape et

déclarés inamovibles. Chaque auditeur a

quatre clercs ou notaires sous lui. Ils jugent
de toutes les causes bénéficiâtes et profanes,
tant de Rome que des provinces de l'Etat

ecclésiastique, en cas d'arpel, et de tous les

procès des Etats du pape, au-dessus de cinq
cents écus. Les décisions de la rote sont

exactement recueillies, mais elles n'ont par-

mi nous qu'une autorité semblable aux dé-
clarations des cardinaux dont il est parlé
sous le mot CONGRÉGATION.

Le juge des confidences de la rote porte
l'habit violet de prélat, avec le rochet, et il a

place dans la chapelle papale, sous les proto-
nolaires participants. Il a droit de connaître

si dans les résignations et permutations de

bénéfices il y a quelque confidence c'est-

à-dire quelque pacte simoniaque, et de punir
les coupables par la confiscation de leurs bé-

néfices.

RUBRIQUE.

On donne ce nom au titre d'un livre ou

d'un chapitre, ou même d'un paragraphe,
dans le corps du droit canon, à raison de ce

que ces sommaires étaient autrefois écrits

en lettres ronges. Ou entend aussi par ce

mot l'ordre et les règles pour bien célébrer

l'office divin d'où viennent les rubriques

générales en forme de préface au commen-

cement des bréviaires. On appelle aussi do

ce nom certaines petites règles qui étaient

ordinairement imprimées en rouge dans le

corps du bréviaire pour marquer ce qu'il faut

dire dans les divers temps de l'année à cha-

cune des heures canoniales. Gavantus a fait

un traité de tmtes ces choses que l'on a
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commenté et beaucoup étendu dans !;i suite.

Burrard, maître des cérémonies sous les

papos Innocent VIII et Alexandre VI, sur la

fin du quinzième siècle, est le premier qui
ait mis au long l'ordre et les cérémonies (îe

ta messe dans le pontifical imprimé à Rome

en 1485, et dans le sacerdotal publié quel-
ques années après. On joignit ces rubriques
à l'ordinaire de la messe dans quelques mis-

SACERDOCE.

( Voyez ordre, prêtre.)

SACERDOTAL.

Ce mot s'applique à un bénéfice auquel est

attaché l'ordre de prêtrise, ou même un autre

ordre; c'est-à-dire, que celui qu'on en pour-

voit, doit être prêtre nécessairement; delà

vient qu'on le nomme bénéfice sacerdotal.

On appelle aussi titre sacerdotal le patri-
moine que l'on avait coutume d'affecterà l'or-

dination des prêtres.

II est parlé du sacre des rois sous le mot

consécration. Celui du roi de France se fai-

sait en l'église de Reims avec l'huile de la

sainte ampoule, que l'on dit avoir été envoyée
du ciel à saint Remi pour cet effet. On re-

marque que Pépin, dit le Bref, est le premier
roi de France qui se soit fait couronner et sa-

creraveclescérémonies de l'Eglise. Charles X

est le dernier roi qui ait été sacré.

L'empereur Napoléon se fit sacrer dans la

cathédrale de Paris par le pape Pie VII le

2 décembre 1804.

Quant au sacre des évoques, voyez consé-

cration.

(Voyez CHOSES, consécration.)

SACREMENTS.

Le mot de sacrement, en général est em-

ployé dans les saintes Ecritures pour signi-
fier une chose secrète et sacrée. Dans le livre

de la Sagesse, il est dit que les méchants

n'ont pas connu les'secrets de Dieu Nescie-

runt sacramenta Dei (Chap. II). Ce mot, pris
dans une signification moins étendue, signifie
une chose sainte et sacrée, en tant qu'elle dé-

voue, les hommes à Dieu, et en ce sens il a la

même signification que celui de mystère, mot

grec qui veut dire le signe extérieur d'une

chose sacrée et secrète. Ainsi saint Paul en

parlant du mystère de l'Incarnation dit Ma-

nifeste ma gnum-es t pietatis sacramentum, quod
manifeslalum est in carne.

Le mot de sacrement a été mis en usage dès

les premiers siècles de l'Eglise, pour signifier
les sacrements que Jésus-Christ a institués.

En effet les saints Pères ont attribué les

mêmes significations à ces deux mots de mys-
tère et de sacrenaent.

Les sacrements de la nouvelle loi selon la

sels le pape saint Pie V les fil meltre dans
l'ordre et sous les titres qu'elles portent en-

core aujourd'hui. Dès lors on a placé dans
les missels les rubriques que l'on doit obser-

ver en célébrant la messe, dans les rituels

celles qu'il faut suivre en administrant les

sacrements, etc., et dans les bréviaires celles

qu'il faut garder dans la récitation ou dans

le chant de l'office divin.

s

SACRE.

SACRÉ.

définition du catéchisme du concile de Trente,

sont des signes sensibles qui, par l'institution

divine, ont la vertu de signifier et de produire
la sainteté et la justice ils ont tous été in-

stitués parJésus-Chrisl, et le saint concile de

Trente prononce anathème contre ceux qui
soutiennent le contraire Si quis sacramenla

novœ logis, etc., non fuisse omnia a Jesu-
Christo Domino nostro instiluta, anathema sit

(Sess. XXI, c. 2). Et en effet, il n'y a que
Dieu seul qui ait pu donner aux sacrements,

par sa puissance souveraine la vertu et la

force qu'ils ont.

§ 1. sacrements en général.

11 y a sept sacrements dans l'Eglise. Le con-

cile de Trente frappe d'analhème ceux qui
disent le contraire Si quis dixerit sacramenla

esse plura velpauciora quam seplem videliceti

baplismum confirma tionem eucharisliwm

pœnitentiam extremam unctionem ordinem

et tnatrimonium. anathema sit. Ce concile

explique en treize canons la foi et le dogme
de l'Eglise sur les sacrements considérés en

général (Sess.VlI). Nous avons parlé, dans le

cours de cet ouvrage de chaque espèce de
sacrement en particulier, à l'exception de l'eu-

charistie, dont nous n'avons parléque relati-

vement à certains objets de police extérieure

SOUS les mots communion, CONFESSION,
RELI-

GIEUSE, PAROISSE. L'on voit sous les mots

i'ïvéque visite, les droits ou le devoir des

évêques touchant l'administration des sacre-

menls; ceux des curés, sous le mot paroisse;

et comment ils doivent être expliqués au peu-

ple, sous tes mots PRÉDICATION doctrine 9

catéchisme. L'on voit, sous les mots obla-

tions HONORAIRES CASUEL, Ce
que peuvent

recevoir les ecclésiastiques de l'administra-

tion des sacrements.

Quant à la matière, la forme, le ministre,
l'intention du ministre, les effets, le caractère

elles sacrements en général, nous n'en dirons

que peu de mots, pareeque ces questions sont

plutôt du ressort de la théologie que de celui

du droit canon.

La matière des sacrements en général est

la chose sensible qui se rencontre dans cha-

que sacrement ( Voyez FORME).
Les paroles qui sont jointes avec ces choses

sensibles, en sont la forme. Le pouvoir

de conférer lessacrcmcjUsn'apparlientqn'aux
ministres de l'Eglise, et non aux chrétiens

laïques.
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L'inleniion du ministre dans l'administra-

tion des sacrements, est une action de sa vo-

lonté, par laquelle il se propose de conférer

un sacrement, c'esl-à-dire de faire ce que fait

l'Eglise.
Les sacrements de la nouvelle loi, confèrent

la grâce sanctifiante.

Parmi les sacrements les théologiens dis-

linguent les sacrements des vivants, et les sa-

crements des morts.

Les sacrements des vivants sont pour les fi-

dèles qui sont en état de grâce afin de les

perfectionner et d'augmenter la grâce qu'ils
ont reçue et ce sont les sacrements de la

confirmation, de l'eucharistie, de l'ordre, de
t'extrême-onction et du mariage.

Les sacrements des morts sont institués

pour donner la vie spirituelle aux personnes

qui sont mortes à la grâce, et qui ont besoin

d'être juslifiéespar la grâce tels sontlessa-

crements; de baptême et de pénitence.
Il se fait encore une distinction des sacre-

ments; les uns impriment caractère et les

autres ne l'impriment pas. Les premiers sont

les sacrements de baptême, de la confirmation

et de l'ordre.

Enfin, l'Eglise a toujours observé certaines

cérémonies dans l'administration des sacre-

ments; elle les a même rendues publiques et

solennelles pour de solides raisons rappor-
tées dans le concile de Trente 1° elles ser-

vent à imprimer le respecldûaux saints mys-

tères 2° elles font connaître distinctement

et mettent comme devant les yeux les effets

que produisent les sacrements, dont elles font

éclater la sainteté; 3° elles élèvent l'esprit de

ceux qui les observent avec attention et

excitent en eux des sentiments de foi et de
charité: Si quis dixerit receplos et approbalos
Ecclesiœ catlwlicœritus, insolemni sacramen-

torum administratione adhiberi consuetos, aut

contemni, aut sine peccaio a ministris pro li-

bito omitti aut in novos alios per quenacum-

que ecclesiarum pastorem mutari posse ana-

thema sit (Concile de Trente, Session VII,

can. 13).

§ 2. Refus des SACREMENTS.

Il est établi sous le mot PAROISSE. que les

curés sont tenus par un devoir de justice
d'administrer les sacrements à leurs parois-

siens, même dans les occasions où il y aurait
du danger pour leur propre vie (Thom., 2-2,

qu. 185, art. 5j. Mais l'on demande s'il n'est
point de cas où ils peuvent légitimement re-

fuser cette administration? On doit appliquer
cette question à chaque espèce de sacrement

en particulier, parce qu'indépendamment de

ce que les curés ne les administrent pas tous,
chacun de ces sacrements a des règles parti-

culièresqu'il faut voirsous les mots BAPTÊME,

CONFIRMATION, PÉNITENCE, EXTRÊME-ONCTION,

ordre mariage. Nous ne parlerons ici que
du refus de la communion ou du corps de

Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Les théologiens et les canonistesenseignent

que l'on doit refuser la sainte eucharistie à

ceux qui n'ont absolument aucun usage de

la raison, et aux pécheurs publics et notoi-

res Nolite sanctum dare canibus, nequemii-
latis margarilas ante porcos ( Matth. c. Vil).

Hicjnm quœritur inter dispensalores, ut fide-
lis quis inveniatur (I Cor. c. IV). ( Can. Pro
dilcelione, de cons. dist. 2; cap. Quia, de

usur.; Thom. q. 80, art. 9; Barbosa. de of/ic.
et polest. paroch. cap. 20, n. 19 et 20.)

Ceux qui n'ont aucun usage de la raison

qui nullum prorsus habent ralionis usum, ne
s'entendent pas toujours des malades à qui
l'excès de la maladie a ôlé pour un temps la

connaissance. Les rituels marquent à ce su-

jet la conduite que doit tenir un curé, et lès

précautions qu'il doit prendre.
A l'égard des pécheurs publics et scanda-

leux, voyezPÉCHEuaspUBLics.

SACREMENT (Saint).

Onappelle ainsi parexcellence le sacrement

de l'eucharistie, ou le corps adorable de No-

tre-Seigneur. On célèbre dans l'Eglise la fête
du très-saint sacrement par une procession

générale, qui marque le triomphe que l'E-

glise a remporté sur les hérétiques qui ont
osé attaquer ce saint mystère ( Voyez PRO-

CESSION).

Ces processions ont donné licu aux expo-
sitions solennelles du saint sacrement au

culte et à l'adoration des fidèles (Concile do
Trente, session XIII, can. 6). Mais ces expo-
sitions et les bénédictions qui les accompa-

gnent ne doivent pas être réitérées trop sou-

vent, de peur que le respect ne diminue et

que la piété ne se refroidisse. C'est pourquoi
on ne doit l'exposer qu.aux jours marqués

par l'Eglise, et, dans d'autres temps, que par

ordre, ou du moins du consentement de l'é-

vêque.

« On ne doit faire les processions solen-

nelles du saint sacrement dit le concile

d'Augsbourg, de l'an 154-8, que selon les rè-
gles de l'Eglise et pour des causes graves
et on en retranchera lout ce qui est pro-
fane. » Le concile de Cologne, de l'an 154.9

ajoute qu'il faut en bannir tout ce qui n'est

pas propre à exciter la dévotion.
Saint Charles dans le troisième concile

de Milan défend de porter le saint sacre-

ment sur le bord de la mer, sous prétexte de
la tempête, ce qui s'applique également au

cas d'un incendie. En effet, dit d'Héricourl
si ta présence du. corps de Jésus-Christ, qui
n'est point obligé de faire des miracles tou-

tes les fois que les hommes en demandent

ne faisait point cesser la tempête ou l'incen-

die, cette circonstance pourrait diminuer le

respect qu'on doit à l'eucharistie et deve-
nir un sujet de raillerie pour les hérétiques s
et pour les impies (Lois ecclésiastiques, purt.

III, ch. 2j.
L'eucharistie doit être conservée dans un

endroit décent et fermé à clef. Voici le règle-
ment d'Honoré 111 à cet égard JV'e propler
incuriam sacerdotum divina indignatao gra-
vius exardescat, districte prœcipiendo man-

damus, quatenus a sacerdotibus eucharisliain

loco singulari, mundo et signalo semper ho-

norip.ee cullocata, devote oc fideliter coriser-

vcturssacerdos vero quilibet frequenter doceat
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elevatur hoslia salutaris, se reverentcr incli-

flet, idem faciens cum eam deferl presbyler ad

hifirmum. Quam in decenti habitu superposilo
mundo velamine ferai et référât manifeste
ac honorificeanle pectas cum omni reverentia

et timoré semper iumine prœcedentc. cum sit

candor lucis œternœ, ut ex hoc apud omnes

fides et dcvotio augealur. Prœlati autem hu-

jusmodi mandati graviter punire non diffé-
rant l7'ansgressores si et ipsi divinam et nos-

tram volunt effugere nllionem (Cap. Sane, de
celebrat. missarum).

Voyez sous le mot DROITS honorifique?, la

seconde partie du décret du 13 juillet 180k,

rclative aux honneurs dus au saint sacre-

ment.

SACRILÉGE.

Le sacrilège est l'abus que l'on fait des cho-

ses saintes ou sacrées en les profanant Sa-

crikgium est violatio rei sacrœ. On appelle

aussi quelquefois sacrilège celui qui se rend

coupable du crime de sacrilège.
Il se fait sur le crime de sacrilège plusieurs

distinctions. Lancelot le fait rapporter ou

aux choses ou aux personnes (Inst. lib. IV,

tit. 5).

Le sacrilège ratione rerum se commet en

trois manières 1° en dérobant une chose

sacrée, dans un lieu aussi sacré, sacrum de

sncro comme seraient les vases sacrés

dans une église 2° une chose non sa-

crée dans un lieu sacré,. non sacrum de
sacro comme la montre d'une personne
dans l'église 3° une chose sacrée dans un

lieu non sacré, sacrum de non sacro, comme

le saint ciboire, dans la maison d'un malade.

Sacrilegium commitlitur auferendo sacrum

de sacro, vel non sacrum de sacro sivesa-

crum de non sacro (Cap. 21, caus. 17, qu. k).
Le sacritége ratione' personarum se com-

met en maltrailant une personne consacrée à

Dieu, contre la disposition du canon Si quis

suadente et par un commerce illicite avec

ces mêmes personnes.
Le crime de sacrilège se commet aussi par

l'incendie et le violement des lieux sacrés;

parla détention injuste et l'usurpation des
biens de l'Eglise.

Enfin, dans un sens étendu, il n'est point
de crimes qu'on appelle ecclésiastiques où

il n'entre du sacrilège comme s'agissant

toujours du violement des choses qui appar-
tiennent à Dieu ou à la religion. Ces crimes

sont la simonie, l'hérésie le schisme l'a-

postasie. le sortilège, le blasphème, le sacri-

lège proprement dit.

Les crimes qu'on appelle civils parce

qu'ils ne regardent directement que les hom-

mes ou la société civile, sont l'homicide,

l'adultère, le stupre,le vol, l'usure, le faux,

Ks injures (Lancelot, loc. cil. lib. III, til.2.)
C'est aussi une espèce de sacrilège lors-

qu'on abuse des paroles de la sainte Ecri-

ture, et que l'on s'en sert comme il est dit

dans le concile de Trente pour des usages

profanes (Voyez ABUS des paroles de l'Ecri-

ture sainte).

Les canons punissent ceux qui se sont ren-

dus ( oupables du crime de sacrilége et leurs

complices, de différentes peines, selon que
le sacrilége est plus ou moins énorme Pro

modo sceleris admissi, facinorisque pcrpetrali,
nisi plene satisfecerint, aut de satis/'aciendf

plénum securitatem exhibuerint nunc pœni-
lentice beneficium sacrilego penihcs denegatur,
nunc analhemale vincitur nunc perpétua
dnmnatus infamia enreeri traditur, aut exi-

lio perpetuœ deportutionis et depositionisani-
madversione coercetur, aliquando etiam pecu-
niaria pœna mulctubitur (Lancelot lit. 3).

(C. Super eo, de rapt.; cap. Conquestus, de for.

comp.; C. Quisvis 17, qu. 4; c. Nulli; c. Prtc-

dia 12, qu. 2; c. Omnes, c. 17, c. h.)
Dans les principes du droit canon, en ma-

tière de saci-ilége, les complices fontenlièie e

foi les uns contre les autres (C. lmprimis
12, qu. 1; c. Qui autem 17, qu. k).

Voyez sous le mot délit la loi du 20 avril

1825 sur le sacrilège. Cette loi a été abrogée
au mois d'octobre 1830.

SACRISTAIN, SACRISTIE.

Nous entendons par le premier de ces mots

un officier ecclésiastique qui a le soin et la

garde des vases et ornements sacrés, déposés
dans un lieu qu'on appelle sacristie, a sacris

tenente, vel tuenle. Le chapitre premier, du

livre premier, du titre 26 des décrétâtes, de

officio sacristœ, extrait d'un concile de To-

lède de l'an 633, marque le rang du sacris-

tain et ses fonctions dans ces termes Ut sciât

se sacrista subjectum archidiacono, et ad ejus

curant pertinere custodiam sacrorum vasorum,

vestimentorum ecclesiasticorum seu totius

thesauri ecclesiastici,nec non quœ ad lumina-

ria pertinent, sive in cera.sioe in oleo.

Voyez sous les mots CUSTODE, trésorier,
noms souvent confondus avec celui de sacris-

tain, ce qui est dit de l'état et des fonctions
communes à ces trois offices.

Le curé, dans les paroisses où il en est

établi, désigne le sacristain-prêtre (art. 30 du

décret du 30 décembre 1809).
La nomination et la révocation du sacris-

tain appartient aux marguilliers, sur la pro-

position du curé ou desservant (art. 33 du

même décret).
Mais ce dernier article a été modifié par

l'art. 7 de l'ordonnance du 12 janvier 1825,

d'après lequel, dans les communes rurales,

la nomination et la révocation du sacristain,

seront faites par le curé desservant ou vi-

caire, leur traitement du reste continue à

être réglé par le conseil de fabrique, et payé

par qui de droit.
L'article 37 du décret du 30 décembre 1809

met le payement du sacristain à la charge de

la fabrique.

SACRISTAIN DU pape.

Le sacristain du pape qui prend le titre de

préfet, est toujours un religieux de l'ordre

des ermites de saint Augustin et l'on trouve

un augusljn Novelli qui exerçait cet office
dès l'an 1287. Le pape Alexandre VI, donna
une bulle en 1497, par laquelle il ordonna



SAGGï)97 SAG &8

que cet uiucc serait toujours conféré à un

augustin, quand même il ne serait pas dans

la prélàlure; mais depuis longtemps les sa-

cristainsdu pape sont évoques in partibus.
lis ont en leur garde tous les ornements, les

vases d'or et d'argent, croix, encensoirs, ca-

lices, reliquaires et autres choses précieuses

de la sacristie du pape.

Lorsque le pape célèbre la messe pontifi-
calcment ou en particulier le sacristain

fait en sa présence l'essai du pain et du

vin en cette manière si le pape célèbre pon-

tilicalement, le cardinal, quilui.sert de.dia-

cre, présente au sacristain trois hosties, dont

il en mange deux. Si le pape célèbre en par-
ticulier, avant l'offertoire, il lui présente
deux hosties, dont le sacristain en mange

une, et un camérier lui verse dans une tasse

de vermeil de l'eau et du vin des burettes.
II a soin d'entretenir et de renouveler tous

les septièmes jours une grande hostie con-

sacrée pour la donner en viatique au pape
à l'article de la mort il lui donne aussi l'ex-

trême-onction, comme étant son curé.

Lorsque le pape voyage, le sacristain ex-

erce une espèce de juridiction sur tous ceux

qui l'accompagnent; et pour marque de sa

juridiction, il tient un bâton à la main. il

distribue aussi aux cardinaux les messes

qu'ils doivent célébrer solennellement, après
avoir fait voir au premier c,ardinal-prêtrc
la distribution qu'il en a faite. 11 distribue

aussi aux prélats assistants les messes

qu'ils doivent dire 'dans la chapelle du

pape. Il distribue également les reliques, et

signe les mémoriaux des indulgences que les

pèlerins demandent pour eux ou pour leurs

parents.

S'il est évéque ou constitué en dignité, il

tient rang dans la chapelle, et en présence
du pape, parmi les prélals assistants; si le

pape n'y est pas, il a séance parmi les pré-

lats, selon son antiquité, sans avoir égard
à sa qualité de prélat assistant. S'il n'est pas

évéque, il prend son rang après le dernier

évoque ou après le dernier abbé mitré. Après
la mort du pape, il entre dans le conclave en

qualité de premier conclaviste, dit tous les

jours la messe aux cardinaux, et leur admi-

nistre les sacrements comme aux concla-

vistes (Héliot, tom. 111, ch. 3).

SAGE-FEMME.

Les sages-femmes sont destinées à assister

les femmes grosses et à leur aider à se dé-

livrer de leur fruit.

Les conciles ont réglé trois choses par

rapport aux sages-femmes 1° qu'elles au-

ront un témoignage de catholicité, ou du

curé ou de l'évêque; 2° qu'elles seront ap-

prouvées par l'évêque ou' son vicaire

3° qu'elles auront soin qu'il se trouve au

moins deux personnes qui soient témoins

du baptême qu'elles administreront, que le

curé pourra interroger, lorsque l'enfant sera

porté à l'Eglise. Ces sages dispositions des

conciles ne sont plus suivies dans la pra-

tique

Les mêmes conciles ordonnent aux curés

de veiller à l'instruction des sages-femmes,
en ce qui regarde l'administration du bap-
tême.

Voici une formule du serment que de-

vaient prêter les sages-femmes; elle est à peu
près uniforme dans tous les rituels des dio-
cèses

« Je N. jure et promets à Dieu, le créateur,
en votre présence, monsieur, de vivre et de

mouriren la foi catholique, apostolique et ro-
rnaineelde m'acquillcr,avec leplus de fidélité
et de diligence quuil me sera possible, de la

ebargeque j'entreprendsd'assistcr les femmes
dans leurs couches, eldene permettre jamais,
que ni la mère, ni l'enfant n'encourent aucun

accident par ma faute.
« Et où je verrai quelque péril imminent,

d'user de conseil et de l'aide des médecins et
des chirurgiens, et des autres femmes que je
reconnaîtrai entendues et expérimentées en

cette fonction. Je promets aussi de ne point
révéler les secrets des familles, ni des per-
sonnes que j'assisterai;

« Et de n'user d'aucun moyen illicite, sous

quelque couleur ou prétexte que ce soit, par

vengeance ou mauvaise affection, et de n'o-

mettre rien de ce qui sera de mon devoir à l'en

droildequi que ce soit, mais de procurer
de tout mon pouvoir le salut corporel et

spirituel, tant de la mère que de l'enfant.

« Ainsi Dieu me soit en aide, et ses saints

Evangiles. »

Voici ce que le droit civil a statué relati-

vement aux sages-femmes dans la loi du 19

ventôse, an XI (10 mars 1803)

TITRE V.-De l'instruction et de laréception
des sages-femmes.

« ART. 30. Outre l'instruction donnée dans

les écoles de médecine, il sera établi dans

l'hospice le plus fréquenté de chaque dépar-
tement un cours' annuel et gratuit d'accou-
chement théorique et pratique destiné parti-
culièrement à l'instruction des sages-femmes.

« ART. 31. Les élèves sages-femmes devront
avoir suivi au moins deux de ces cours,
et vu pratiquer pendant neuf mois, ou pra-

tiqué elles-mêmes les accouchements pen-
dant six mois dans un hospice, ou sous la

surveillance du professeur, avant de se pré-
senter à l'examen.

« Art. 32. Elles seront examinées par les

jurys sur la théorie et la pratique des accou-

chements;, sur les accidents qui peuvent les

précéder, les accompagner et les suivre, et

sur les moyens d'y remédier.

« Lorsqu'elles auront satisfait à leur exa-

men, on leur délivrera gratuitement un di-

plôme.
« Art. 33. Les sages- femmes ne pourront

employer les instruments dans les cas d'ac-
couchements laborieux, sans appeler un doc-
teur ouunmédecinou un chirurgien ancien-

nement recu.
« ART. 34. Les sages-femmes feront enre-

gistrer leur diplôme au tribunal de première

instance et à la sous-préfecture de l'arron-
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dissement où elles s'établironl et où elles au-

ront été reçues.
« Aht. 35. Six mois après la publication

de la présente loi, tout individu qui continue-

rait. de pratiquer l'art des accouchements.

sans avoir dediplôme,de certificat, delettres

de réception sera poursuivi et condamné

à une amende pécuniaire envers les hos-

pices.
« Abt. 36. Ce délit sera dénoncé aux tribu-

naux de police correctionnelle, à la dili-

gence du commissaire du gouvernement près
.ces tribunaux.

« L'amende pourra être portée à cent

francs pour les femmes qui pratiqueraient
illicilemcnt l'art des accouchements.

« L'amende sera double en cas de réci-

dive, et les délinquants pourront, en outre,

être condamnés à un emprisonnement qui
•n'excédera pas six mois. JI

L'exercice de la profession de sage-femme,

sans autorisation légale, constitue par lui-

même un délit. Peu importe d'ailleurs que
la personne qui se livre à cet exercice, ex-

cipe de sa bonne foi (Arrêt de la cour de cas-

sation, du 6 juillet 1827).

Nous entendons par ce mot un fidèle que
Dieu a admis à la participation de sa gloire
dans le ciel (Voyez CANONISATION, images).
Nous remarquerons ici que la béatification

diffère de la canonisation d'un saint, non en

la manière de procéder à la vérification des
vertus et des miracles mais en ce que, par
la béatification le pape permet seulement de

faire l'office d'un saint dans un ordre reli-

gieux, dans un diocèse ou dans une église

particulière; au lieu que, par la canonisation,
le pape permet d'en faire la fête dans toutes

les églises catholiques. Le pape Benoît XIV

a beaucoup écrit sur la canonisation des

saints nous allons extraire ici quelque
chose de son savant ouvrage.

1. Origine de la canonisation des saints.

Dans les jours de persécution, les com-

'bats des martyrs fournissaient aux chré-

tiens des spectacles de religion. ils accou-

raient en foule, pour être les témoins de
ces victoires. Ils recueillaient les restes vé-

nérables de ces victimes avec une avidité qui
les décelait. quelquefois aux tyrans. On s'as-

semblait dans la suite autour de ces dépôts
sacrés, pour célébrer le jour de leur triom-

phe. On y lisait l'histoire de leur confession

et de leurs souffrances. Les actes qu'on en

avait dressés entretenaient un commerce

d'édification entre les églises éloignées. Les

monuments les plus authentiques et les plus
vénérables par leur antiquité, nous inslrni-

sent de ce détail. On le trouve tout entier

dans la lettre des Gdèles de Smyrne aux Phi-

ladelphiens, sur la mort de saint Polycarpe,
leur évoque, disciple de saint Jean l'évan-

gélisle.
a Les juifs,» disent-ils, après le récit de sa

détention et de sa mort, « inspirèrent à Ni-

cétas, de prier le proconsul qu'on ne donnât

SAINT.

point de sépulture à Polycarpe, de penr que
les chrétiens ne quittassent le crucifié pour
honorer le corps du bienheureux martyr Ils

ne savaient pas que nous ne pouvions jamais
quitter Jésus-Christ, qui a souffert pour le

salut de tous ceux qui se sauvent par tout le

monde, ni en honorer un autre en sa place
car nous l'adorons parce qu'il est le Fils de
Dieu. Mais nous regardons les martyrs
comme ses disciples et ses imitateurs, et nous
les honorons avec justice, à cause de leur

affection invincible pour leur maître et leur

roi. Pournous,» ajoutent-ils, quand ils ont

raconté comment on brûla le corps de saint

Polycarpe, «nous retirâmes ses os plus pré-
cieux que des pierreries, et nous les mimes

où il était convenable, où le Seigneur nous

fera la grâce de nous assembler comme il

.nous sera possible, pour célébrer avec joie
ta fête de son martyre.» Que ne pouvons-
nous pas conclure d'un langage si clair! On

croyait donc déjà, dans les plus beaux jours
de l'Eglise naissante, qu'on devait honorer
les saints on conservait donc alors leurs

reliques comme des trésors. On s'assemblait

donc déjà pour célébrer des fêtes le jour de

leur mort tout ce qui nous reste de monu-

ments des trois premiers siècles, atteste de

même le culte des saints martyrs. On pour-
rait compiler des volumes immenses de ces

témoignages.
Le nom de confesseur se donnait alors aux

chrétiens, quand ils avaient fait une pro-
fession publique de la foi devant les persé-
cuteurs. C'étaient des soldats de Jésus-Christ

éprouvés par les supplices, à qui souvent il

ne manquait que le dernier coup de la mort.

On a étendu ce titre, depuis la paix de l'E-

glise, aux fidèles qui s'endorment dans le

sein du Seigneur, après une vie passée dans

ta persévérance de toute justice, ou l'exer-

cice d'une pénitence laborieuse. Ces sainte

confesseurs sont entré* plus tard en partage
des honneurs que la religion accorde à ses

héros. Saint Martin de Tours paraît en avoir

joui le premier, du moins en Occident. On

peut rapporter au commencement du cin-

quième siècle l'établissement de sa fête. Elle

était ancienne dans son église qunnd on y
célébra le premier concile, l'an 461. « Cet

« illustre pontife ne donna point son sang
« pourla foi » dit Sulpicc-Sévère, son histo-
rien et son disciple « mais il ne lui manqua
« rien que l'occasion de le répandre; il

« eut toutes les vertus, et par conséquent,
« il mérita toute la gloire des martyrs. »

C'est sur le même principe que l'Eglise
entière s'est appuyée pour faire honorer la

mémoire de ses enfants les plus illuslres.

lorsque Dieu lui-même a pris plaisir à les

glorifier dans le monde par des miracles écla-

tants. C'est aussi dans ces maximes do. la

plus ancienne doctrine, qu'il faut chercher

l'esprit des formalités qu'on observe dans la

canonisation des saints.

§ 2. De l'autorité du pape dans la canoni-

sation des saints.

Le culte- des anciens martyrs fut comme le
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premier cri de la religion dans les témoins

oculaires de leurs combats. L'Eglise vit avec

joie ces transports d'admiration source

d'une sainte jalousie qui multiplia souvent

ses triomphes mais toujours attentive à

mettre un frein au zèle indiscret, ('lie ne

permit jamais à la multitude des fidèles de

donner à son gré des objets à la vénération

publique. La confession la plus éclatante et

la mort la plus glorieuse ne suffirent point
alors pour consacrer aulhfnliqucment la mé-

moire d'un athlète de la foi chrétienne. On

attendait qu'il eût été proclamé par la voie

des premiers pasteurs; il leur appartenait de

brûler le premier encens sur son cercueil

et c'était de leur main que son nom devait

être inscrit dans les fastes ecclésiastiques.
De là ce titre distinctif de martyrs approuvés,

martyres vindicati, pour désigner ceux que
l'autorité légitime vengeait de l'ignominie
de leur supplice, en les mettant en posses-
sion des honneurs qu'on doit aux saints. De

là ces diacres chargés par état de noter le

jour de leur mort, d'en recueillir les actes,
et d'en faire le rapport à l'évéque diocésain.

Saint Cyprien semble faire allusion à ces

usages de l'ancienne discipline dans quel-

ques-unes de ses lettres.

On reconnaît l'exercice et l'usage de cette

puissance pontificale dans ce Irait fameux
du grand saint Martin. Un tombeau, dans le

voisinage de Tours, était devenu l'objet d'une
dévotion populaire, et même un de ses pré-
décesseurs l'avait accréditée par la consé-
cration d'un autel. Le lieu n'en parut pas
moins suspect au saint prélat. Il interroge
les premiers du clergé; leur silence et celui
dé toute l'antiquité sur le nom du prétendu
martyr et sur l'hisloirede sa mort, confirme
ees premiers soupçons. Mais il n'ose encore

prononcer; il s'abstient seulement d'ap-

prouver ce culte mal éclairé. Bientôt une
révélation vient à son secours, et dans ce
fameux sépulcre, il découvre aux yeux de
tout son peuple Ics cendres d'un brigand sup-
plicié pour ses crimes.

C'est pour éviter de semblables profana-
tions que les évéques se réservèrent le droit
de préconiser les martyrs, et qu'ils se firent
un devoir d'examiner leurs titres, avant d'or-
donner ou de permettre que la fête en fût
célébrée. Prévenir le jugement épiscopal par
des hommages prématurés, ce fut toujours
une fautegriève dans les premiers siècles de

l'Eglise, qu'on punissait avec sévérité. Nous
en trouvons un exemple bien marqué dans

Optat de Milève; Lucille, dont tout le monde

sait l'histoire,. fut traitée sans ménagement,
comme coupable. d'un péché scandaleux
parce qu'elle s'opiniâtrait à rendre même

publiquement les honneurs du culte aux re-

liques d'un martyr véritable, mais qui n'é-
lail pas encore approuvé. Rien de plus formel
que le témoignage de cet ancien écrivain,
pour constater la différence que mettait entre
\kh martyrs l'approbation solennelle des pré-
îats, si semblable par les caractères esseu-
tiels aux jugements de canonisation aue l'E-

glise prononce aujourd'hui.

DROIT canon. IL

Le culte de« saints confesseurs, plus récent

dans son origine, et moins appuyé des preu-
ves incontestables de leur sainteté, plus sujet

par conséquent à l'illusion devait encore

,moins être livré à la discrétion du vulgaire

que celui des martyrs. Aussi voyons nous,

un grand nombre d'anciennes lois ecclé-

siastiques, pour réprimer les dévotions ar-

bitraires. Un concile de Cologne, cité par
Yves de Chartres dans son décret, interdit

aux fidèles toute m;irque publique de véné-

ration pour des saints nouveaux, avant qu'on
se fût assuré de l'agréincnt de l'évoque dio-

césain. Les empereurs chrétiens usèrent en

cette, occasion de leur autorité, pour soutenir

celle de' l'Eglise témoin le Capitulaire de

Charlcmagnc de l'an 801, qui contient la

même défense.

On n'a jamais pu méconnaître la sagesse
de ces règlements aussi Irouvons-nous par-
tout une fidélité inviolable à 1rs observer.

Des fêtes ordonnées par les prélats, des reli-

ques exposées par eux à la vénération des

fidèles des translations qu'ils en ont faites

eux-mêmes, ou qu'ils en ont permises ce

sont toujours les premières époques dans

l'histoire du culte des saints, jusqu'aux temps

postérieurs, où le droit de l'établir fut ntlri-

bué sans partage au saint-siége apostolique
de Rome.

Il serait assez difficile de fixer' à cet usage
une date certaine. La plupart des canonisa-

tions faites par l'autorité du pape, qui re-
montent avant le dixième siècle, souffrent

de grandes contestations. Tout le monde

convient que dans le concile de Latrai;
l'an 993, Jean XV mit au nombre des saiiiu

le bienheureux Udalric, évoque d'Augsbourg,
à la prière de Luitolphe, un de ses succes-
seurs. Mais on trouve encore depuis cette

époque une foule de saints universelle-
ment honorés, quoique leurs noms n'eus
sent été consacrés que par d;:s prélats parti-
culiers.

Alexandre III, qui vivait en 1170, est donc
reconnu communément pour fauteur de cette
réserve. On cite une de ses décrétâtes, corn-
me la première loi solennelle en cette ma-

tière. « N'ayez pas à l'avenir, dit ce pontife,
la présomption de décerner à cet homme un

culte religieux. Quand il aurait fait une mul..
titude de miracles, il ne vous est pas permis
de l'honorer sans l'agrément de l'Eglise ro-

maine. » Audivimus quod quidam inter vos

diabolica fraude decepti, hominem quemdam
in potalione et ebrictale occisum quasi
sanclum (more infideliwn) venerantur cum
vix pro lalibus in ebrielatibus per emplis, Ec-

clesia permittat orare. Dicit enim Apostolat
ebriosi regnum Uei non pussidebunt. lllum

ergo non prœsumatis de cœtero colere, cum
eliamsi per cummiracula fièrent, non licerct

vobis ipsum pro sanclo absque auctorilate ro-
manœ Ecclesiœ vencrari (Cap. Audivimus, 1,
de Reliq. et Vener. sanctorum). Les cano-
nistes français et plusieurs italiens, entre
autres Bellarmin, ont vu dans ces paroles,
l'établissement drun droit nouveau qui pa-

(Ireute-Ueitju.i
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rait même n'avoir été généralement adopte

que longtemps après.

Quoi qu'il en soit, cette réserve a depuis

des siècles entiers la force d'un usage uni-

versel; quelques provinces de l'Eglise galli-,

cane, aussi jalouses de maintenir les préro-

gatives de l'épiscopal, que zélées pour la

gloire
du premier siége apostolique, décla-

rent même expressément dans un concile de

Vienne, en demandant au pape Grégoire IX

la canonisation de saint Etienne du Die « Que

l'excellence des mentes connus dans les st-r-

vileurs de Dieu, n'autorise point les fidèles

à les honorer publiquement après leur mort;

mais qu'il faut à leur culte l'approbation du

souverain pontife. »

C'est pour des raisons importantes que
nulle Eglise n'a réclamé conlro ce change-

ment de discipline. La sainteté de eux qu'on

donne pour objets à la vénération publique,

ne pouvant jamais être trop assurée, c'est

un avantage pour la religion que la sentence

de l'évêque diocésain reçoive par lei enquêtes

des commissaires apostoliques, par les dis-

cussions du tribunal romain, et par le juge-
ment du saint-siége, promulgué dans tout le

monde catholique, une authenticité qui ne

laisse rien à désirer. D'ailleurs un décret so-

lennel émané de l'autorité supérieure, et qui

s'étend à tout l'univc.s, annonce d'une ma-

nière plus éclatante et plus uniforme la

gloire des bienheureux. Les fidèles répandus

d.ins le monde entier apprennent plus tôt à

profiter de leurs .-exemptai cl de liur inter-

cession.

On attendait autrefois la célébration d'un

concile nour canoniser les saints. Udalric le

fut par Jean XV dans un concile de Latran

saint Gérard par Léon IX, dans un concile

romain; et saint Sturrne par Innocent Il dans

le second de Latran. Cet usage avait alors

force de loi. Le pape Urbain 11 déclare dans

une de ses lettres, qu'il faut des miracles at-

testés par des témoins oculaires, et.le con-

sentement d'un synode général; mais cette

coutume est abolie. Le pape prononce seul

la sentence. 11 est vrai que le consistoire gé-

néral tient en quelque sorte lieu des anciens

conciles, puisqu'on y prend tes avis de tous

tes cvèques qui se trouvent dans la capitale

du monde, chrétien.

On a réduit à sept articles tous les hon-

neurs que l'Eglise fait rendre aux saints ca-

nonisés 1° Leurs noms sont inscrits dans les

calendriers ecclésiastiques, les martyrologes,

les litanies, et les autres diptyques sacrés.

'2* On les invoque publiquement dans les

prières et dans les offices solennels. 3° On

dédie sous leur invocation des temples et des

autels. 4° On offre en leur honneur le sacri-

fice adorable du corps et du sang de Jésus-

Christ. 5° On célèbre le jour de leur foie,
c'est-à-dire l'anniversaire de leur mort. 6° On

expose leurs images dans les églises, et ils y

sont représentés la tête environnée d'une

couronne de lumière, qu'on appelle auréole.

7' Enfin, leurs reliques sont offertes à la vé-

nération du peuple, et portées avec pompe

dans les processions solennelles.

C'est dans tout l'univers chrétien que ce

culte est autorisé par le décret de leur cano-

nisation. Quand le souverain pontife a dé-

claré leur sainteté, c'est un devoir pour tous

les fidèles de la reconnaître, et de leur payer
le juste tribut de respects dus à cette qualité
sublime.

La béatification au contraire n'est regardée

que comme le préliminaire d'une canonisa-

tion. C'est une espèce de permission provi-
soire, restreinte par sa nature à l'étendue

des lieux, ou à la qualité des personnes.
Les serviteurs de Dieu reçoivent, en consé-

quence de ce jugement, le titre de bienheu-

reux. Une ville, une province, un ordre, un

diocèse peuvent alors les honorer sous ce

nom. Quelquefois on approuve un office par-

ticulier, qui ne se récite qu'en secret, sans

préjudiciel* à celui du jour. Mais il faut un

induit du pape pour ériger des autels en leur

nom, et même pour exposer dans une église
ou leurs portraits ou leurs reliques.

Un décret du pape Alexandre VII, de l'an-

née 1659, défend absolument d'étendre aux

béatifiés les honneurs qu'on rend légitime-
ment aux saints canonisés.

Le pape Urbain VIII, dans son décret du

13 mars 1625, envoyé à tous les évèques,

défend 1° de peindre les personnes mortes

en odeur de sainteté, la tête couronnée du

cercle de lumière, qu'on appelle auréole,

d'exposer leurs tableaux dans tes lieux

saints, autels, églises et chapelles; 2° de pu-
biier les histoires de leur vie, des relations

de leurs vertus et de leurs miracles, sans

l'approbation de l'évêque diocésain, assisté

de personnes doctes et pieuses. S'il arrive,
dans le cours de ces ouvrages, qu'on donne

à son héros le titre de saint ou de bienheu-

reux, il ne faut l'entendre que de la perfec-
tion et de l'excellence de ses mérites sans

vouloir prévenir le jugement de l'Eglise, qui
peut seule donner un véritable éclat à sa

gloire et à sa sainteté. Les auteurs de pareits
écrits doivent mettre à la tête et à la fin de

leur livre une protestation, dont la forme est

prescrite à cet effet, telle que nous la don-

nons ci-après. 3° Enfin, il est défendu d'or-
ner leurs tombeaux comme ceux des vrais

saints, d'y suspendre des lampes allumées,

des images et des offrandes.

.Protestai ions prescrites parnotresnint-pèretepape Urbain

VUI, pour être mises à la lêteetà la Tmcleàlivres qu'un
fait imprimer sur la vie, les vertus et les miracles des

serviteurs de Dieu, qui ne sont ni béatifiés, ni canenisés.

Première protestation, qui se met d la tête

du livre.

«.Notre saint-père le pape Urbain VIII

ayant défendu, par ses décrets des 13 mars

iG25 et 5 juillet 163'* d'imprimer sans

l'examen et l'approbation de l'évêque diocé-

sain, aucuns livres contenant les actions, !cs

miracles et les révélations des personnes

mortes en odeur de sainteté, ou regardées

comme martyrs ayant en outre statué par
son décret du 5 juin 1631, que dans le cas où

l'on donnerait à ces personnes le nom da

seint ou de bienheureux, on serait tenu de



SUiOl'S SAT ÎO03

déclarer qu'on n'emploie ce titre que pour

exprimer l'innocence de leur vie et l'excel-

lence de leur vertu, sans nul préjudice de

l'autorité do l'Eglise catholique, à laquelle

seule appartient le droit de déclarer les saints,

et de les proposer à la vénération des fidèles

en conséquence de ces décrets auxquels je
suis sincèrement et inviolablement soumis;

je proteste ici que je ne reconnais pour

saints, pour bienheureux, ou pour vrais

martyrs, que ceux auxquels le saint-siege

apostolique accorde ces titres et je déclare

que tous les faits rapportés dans ce livre n'ont

qu'une autorité privée, et qu'ils ne peuvent

acquérir une véritable authenticité, qu'après
avoir été approuvés par le jugement du sou-

verain pontife. »

Seconde protestation, qui se met à la fin du

livre.

« Je prie le lecteur d'observer que dans ce

livre j'ai rapporté beaucoup de traits qui

prouvent la sainteté de la personne dent j'ai
fait l'histoire. J'y ai raconté des choses qui
passent la nature et qu'on pourrait regarder
comme de vrais miracles. Mon intention n'est

pas de donner ces faits comme approuvés

par la sainte Eglise romaine, mais seulement

comme certifiés par des témoignages privés.
En conséquence donc des décrets de notre
saint-père le pape Urbain VIII, je proteste ici

que je n'entends attribuer à la personne dont

j'ai fait l'histoire, ni la qualité de bienheu-
reux, ni celle de saint, reconnaissant l'aulo-

rité de l'Eglise romaine, à laquelle seule ap-

partient le droit de déclarer ceux qui sont

saints; j'attends avec respect son jugement,
auquel je me soumets de cœur et d'esprit,
comme un enfant très-obéissant. »

SAINT-LOUIS-DES-FRANÇAIS.

La communauté de Sainl-Louis-des-Fran-

çais, à Rome, a été instituée, il y a trois siè-

cles, pour l'acquit des pieuses fondations

faites par les rois de France et
par leurs su-

jets à Rome.

Cette communauté avait subsisté dans un

état plus ou moins florissant jusqu'à la révo-

lution de 1789. Le malheur des temps avait

dispersé les prêtres qui en faisaient partie.
Elle fut rétablie après l'orage, mais elle n'a-

vait pu encore se rasseoir sur des bases ré-

gulières. L'ambassadeur de France, désirant
concilier le haut patronage de la France avec

les droits du saint-siége sur des fondations

ecclésiastiques, a provoqué la nomination

d'un visiteur apostolique, chargé spéciale-
ment de reviser les statuts de la communauté.

Après un sérieux examen qui a donné lieu

à quelques modifications, le cardinal visi-

teur, nommé par Sa Sainteté, a approuvé ces

statuts par un décret solennel, et le souverain

pontife lui-même a approuvé ce décret par
uù bref, en date du 10 mars de cette présente
année 184-5. La communauté de Saint-Louis-

des-Français a reçu ainsi son institution ca-

nonique on tout ce qui concerne sa direction

spirituelle.

L'administration temporelle du pieux éta-

blisseinent demeure entre les mains d'une

commission dont Ics membres sont nommés
par l'ambassadeur de France. La commu-

nauté se compose, en partie, de chapelains

chargés d'acquitter les fondations de Saint-

Louis et d'exercer les fonctions du saint mi-

nistère en faveur des Français à Rome et; en

partie, de pensionnaires qui viennent dans

cette ville étudier les sciences ecclésias-

tiques.
SAINT-GALL.

(Voyez SUISSE.)

SALAIRE.

(Voyez casuel, honoraire, traitement.)

SALUT.

Exercice de piété qui se fait dans les pa-

roisses.
SALUTATION.

La salutation est de la forme et du style de

tous les rescrits (Voyez bulle rescrits).

SANCTUAIRE.

On entend par ce mot le lieu où se font les

offices divins, ou même celui où l'on célèbre

nos plus redoutablés mystères.'
Dans l'ancienne loi, comme on sait, cha-

que partie du temple avait sa destination et

ses attributs. 11 en est autrement dans la loi

nouvelle qui nous fait servir Dieu en esprit
et en vérité; mais le culte extérieur, avec le

respect qui en est inséparable, fait toujours
une partie essentielle de nos devoirs, c'est

même la preuve la plus sensible comme

aussi la plus consolante de notre sainte reli-

gion; de sorte que, sans être asservis aux.x.

anciennes pratiques des Juifs, nous en avons

qui demandent de nous encore plus de véné-

ration, telle est la célébration de nos saints

mystères et tout ce qui en dipend; le lieu

surtout où elle se fait et d'où l'Eglise a voulu

tenir écartés les profanes c'esl-à-dire les

laïques, sans distinction de sexe, les fem-
mes cependant encore plus que les hom-

mes. Certains statuts synodaux défendent

aux femmes et aux filles de quelque qualité
qu'elles soient d'entrer dans les sanctuaires

et même dans les chœurs des églises.

SATISFACTION.. 1

On peut distinguer la satisfaction, du pro--
chain à qui l'on a causé quelque dommage,
ou en son honneur; ou en ses biens, ou «n
sa personne, et la satisfaction duo à Dieu

que l'on a offensé.

Pour ce qui regarde la satisfaction du pro-

chain,ellese mesure dans le for extérieur selon

la nature du dommage et (les preuves qu'on en

rapporte (Voyez AMENDE. injures).

A l'égard de la satisfaction due à Dieu pour
nos péchés, nous remarquerons seulement

que le concile de Trente, session XIV, canon

14, détermine ce dogme de la satisfaction
contre les hérétiques.

Quant à la satiafaction en matière de cen-

sure et d'hérésie, voyez censures, 'inquisi-

tion.
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SCANDALE.

le scandale est une parolc on une action

qui donne occasion à un autre de tomber

dans le péché Quod grcece scandalum dici-

tur, offennoncm, vcl injuriant-, vd impactio-

nem pedis dicerc possumus (S. Thomas, 2,

2, qu. U3). On en distingue de deux sortes

l'actif et le passif.
Le premier est celui dont

nous nous rendons nous-mêmes coupables

par nos mauvaises actions ou par celles qui

n'en ont que l'apparence et que nous devons

éviter par charité pour le prochain Prop-

ter proximi charilalem. Le scandale passif est

celui dont nous sommes la cause, sans en

être coupables; comme, lorsque notre for-

tune, notre état excitent certaines personnes

à l'envie Per aceidens aulem aliquod Vfrbum

vel fnctum vnius est allcri causa peccandi

quando etiam prœter inlenlioncm operantis

et prœter condilionem operis aliquis male

dispositus ex hujnsmodi opere inducilur ad

peccandum (S- Thomas, loc. cit.).

Les canonisas établissent ces différentes

maximes en matière de scandale Propter

scandalum fit quod alias non ficret. Ecclesia

lolerat multa propler scandalum. Scandali

ratione remiltitur rigor juris. Scandalum

utilius nasci pennittitur quam quod veritas

relinquntur. Propter scandalum evitandum,

non debet quis commitlere maltam. Cum scan-

dalu populi non debet quis prœftci etiam inter-

veniente electione colletjii ( Albcric a Rosale

Diction, verbo scandalum. Felin, in cap. Su-

per eo, de Sent. eorcom. Doct. in c.Qui sean-

dalizaverit, de Regul. juris. Pauorm. in c. 1,

n. k, de Elect.).

C'est pour éviter le scandale qn'on a exclu

des ordres les irréguliers ex defeclu corpo-

ris (C. Hincetenim,dist. 49) (Voyez irrégu-

larité).

Il est rare qu'un des cas privilégiés ne soit

accompagné de scandale; mais le scandale

seul ne fait pas que le délit soit privilégié,
parce qu'il peut être plus ou moins gran,l,

comme il peut également se rapporter à une

action plus ou moins criminelle. Mais le

scandale sert de règle pour distinguer dans

le for pénitentiel et gracieux, les cas réservés

au saint-siége, et ceux dont l'évêque peut ab-

soudre suivant les décrets du concile de

Trente, rapportés sous les mots CAS BisSER-

vés, DISPENSES (Voyez
aussi notoriété).

SCEAU.

Nous appliquons ici ce mot au sceau des

expéditions de Rome et au sceau des évé-

;jues.
1° Les sceaux des expéditions qui émanent

de la chancellerie de Home ne sont pas uni-

formes. On se sert du plomb pour les bulles,
eî de l'anneau du pêcheur sur cire rouge

pour les brefs. On ne met aucun sceau aux

simples signatures (Foj/ezBREF, bulle, faux,

AHBEAU).

2* Lé chapitre Pervenit, de fidejuss. sert à

prouver que le sceau des évoques rendait

SAULT autrefois authentique la pièce où il était ap-

posé ce qui s'accorde avec ce qui est dit des

anciens notaires épiscopaux sous le mot

NOTAIRE. Ce même sceau a encore
aujour-

d'hui en France la même valeur pour l'au-

thenticité d'un acte (Voyez faux, § 2).
On en use pour les lettres d'ordre, de visa,

pour les attestations et autres actes sembla-

bles et à cette occasion, les secrétaires des

évoques prennent un droit qu'on appelle
droit de scealt, en partie pour leur salaire, et

en partie sous le nom des évoques comme

une reconnaissance de leur autorité (Voyez

SECRÉTAIRE).

SCHISMATIQUE SCHISME.

Le mot schisme, qui vient du grec, veut

dire, en général, division, séparation, rup-
ture.

Le schismatique diffère de l'hérétique en

ce que celui-ci soutient des dogmes condam-

nés par l'Eglise tandis que le schismatiquc
se sépare des pasteurs légitimes et du corps

de l'Eglise Hœresis grœce ab electione vo-

catur, quod scilicet unusquisque sibi eligat

quodmelius sibiesse videtur, ut pliilosophi,pe-

ripatelici, academici, etc. Schisma a scissura

animorum nomen accepit (C. Schisma 24

qu. 1). Eodem enim cultu eodemque ritu

crédit ut cœteri solo congrégations delecta-

fur dissidio. Superstitio dicta eo quod stiper-

flua aut superstatuta obsei-valio (S.Isidore, de

Ëtym. lib. V11I c. 3).

On tenait pour schismatiques, dans le troi-

sième siècle ceux qui se constituaient pas-
teurs, sans ordination et qui prenaient le

nom d'évêques sans avoir reçu l'épiscopat.
Non licebat, dit saint Cyprien, communicare

schismaticis et qui negaveritnt Christum et

sacri/icaverunt, et excommunicatis ab aliis.

Voici à ce sujet la doctrine de ce saint

docteur touchant l'unité de l'Eglise Loqui-
tur Dominas ad Petruin, ego dico tibi, inquit,

quia tu es IVtrus et super islam petram
œdiQcabo Ecclesiam meam. Super unumeedi-

ficat Ecclesiam, et quamvis apostolis omnibus

post resurreelionem suam parem potestatem
tribuat et dicat Sicut misit me l'ater et ego
mitto vos, accipile Spiritum Sahclum; tamen

ut unitalcm manifestaret unitatis ejusdem

originem ab uno incipientena sua aucloritate

disposuit. Hoc erant u tique el cœteri apostoli

quod fuit et Peints pari consorlio prœdui et

honoris et potestatis. Sed exordium ab uni-

laleproficiscilur ut una Ecclesia monstrelur;

quam imam Ecclesiam etiam in Cantico canli-

corum Spiritus Sanctus ex persona Domini

designat et dicit Una est columba mca

perfeela mea una est nialri suœ electa ge-
nitrici suœ. liane Ecclesiœ unitatem qui non

tenet, t encre se (idem crédit? Qui Ecclesiœ re-

nitilur rt resistit,in Ecclesia se esse confidit

quando et bealus apostolus'Paulus hoc idem

dnceat et sacramentum unitalis ostendal, di.

cens Unum corpus et unus spiritus una

spes vocationis vestrse unus Dominus, una

fides, unum baptisma, unus Dcus? Quam uni-

talem tenere firmiter et vendicare debemus

maxime episcopi qui in Ecclesia prœsidtmtii
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lit episcopnlum ipsum unum alquc indivision

probcmus; nemo fraternilatem mendacio ful-
lat, nemo fidci verilalem perfida prœvarica-
tione corrumpat. Episcopalw unus est, cujus
a singulis in solidum pars lenelur; Ecclesia

una est, quœ in mutiiludinem tulius incre-

mento fecunditalis cxtendilur, r/uomodo solis

mùlti radii, sed lumen unum et rami arboris

multi sed robur unum Icnaci radice funda-

tutn, et cum de foule uno rivi plurimi defluunt,
numerositas licet diffusa videatw, exundanlis

copiœ largitale, imitas tamen servatur in ori-

gine, Avelle radium solis a corpore divisio-

nem lotis unitas non capit ab arbore frange
ramum fruclus germinare non polerit u

fonte prœcide rivum, prœcisus arescet sic et

Ecclesia Do mini, luce perfusa, per orbein lo-

tum radios suos porrigit; unum tamen lumen

est quod xihique diffun'litur, nec unilas cor-

poris separutur. Ruinos suos in universatein

terrain copia ubertatis extendit profluenlcs
largiler rivos latius pandit unum tamen eu-

put est tt origo una, et una mater est fecundi-
tatis sticcessibus copiosa. Illius fœtu nasci-

»/mr, illius lacté nulrimur, spiritu ejus ani-

mamur, adulterari non potest sponsaChristi,

incorrupln est et pudica, unam domum novil,
unius cubiculi sanctitnlcm casto pudore cus-

todit (Can. 18, caus. 24, qu. 1).

L'Eglise de Rome, à cause de sa primauté,
étant le centre d'unité et le prélat de celle

Eglise étant établi le chef de tous les autres
c'est un grand argument pour ôter tout

soupçon de schisme dit l'auteur du Recueil

de jurisprudence canonique d'élre uni de

communion à ce chef; au contraire, c'est un

grand argument de schisme que de se sépa-
rer de sa communion Qui communione non

consociatur, alienus est qui extra liane do-

mum agnum comederil profunus est qui
extra liane arcam fuerit peribit régnante

diluvio, et qttictamque cum Romano pontifice
non coîligit spargit (S. Hieronym.).

Les deux grands schismes qui ont affligé

l'Eglise sont le schisme des Grecs et celui

qu'on appelle le grand schisme d'Occident.

L'on voit sous les noms des conciles de

constance et de hale comment ce dernier a

cessé. L'autre a pour principal auteur Mi-

chel Cérullaire patriarche de Constanlino-

pie, dans le onzième siècle. L'Eglise grecque

observait déjà des rits différents de ceux de

l'Eglise latine, comme il se voit sous le mot

coNSTASTiNOPLE, et les patriarches de cette

ville avaient déjà témoigné plusieurs fois un

certain penchant au schisme, lorsque celui-

ci, Michel Cérullaire, leva, pour ainsi dire,
le masque et entreprit d'accuser d'erreur

l'Eglise latine, et de faire un crime aux

Latins de consacrer avec le pain sans le-

vain. de manger des viandes suffoquées
de se raser la barbe d'avoir ajouté au

symho!e de Nicée le mot Filioque (ce qu'il
taxait d'erreur) qu'on se donnait le b user
de paix à la messe avant la communion

qu'on n'honorait pas les reliques des saints

et des images, etc. Il est constant que ce sont

ces différents articles qui ont servi de pré-
texte aux Grecs, de ne plus reconnaître le

pape pour leur chef et pour celui de l'Eglise.

Léon IX. fit de vains efforts pour ramener
Cérullaire à la vérité et à l'union; on fut

obligé de l'excommunier. L'empereur Con-

stantin Monomaque la chassa même du siège

de Constantinople, mais tout cela n'empêcha

pas que le schisme ne fît de grands progrès

dans l'Orient; de sorte que dans les siècles

suivants, la plupart des Eglises grecques se

trouvèrent séparées de l'Eglise romaine, soit

par l'hérésie des Nestoriens soit j>ar celle

des Eulichéens et autres.

La conquête que les Latins firent de la

Palestine n'y remédia pas; tes Grecs nom-

mèrent toujours un patriarche qui résidait à

Nicée et après que les Turcs se furent de

nouveau rendus maîtres deConslanlinople

ce patriarche rentra dans son ancien séjour.

Les Latins, qui n'avaient point perdu l'espé-

rance de leur conquête, continuèrent cepen-

dant de nommer des patriarches, non-seule-

ment pour Constantinoplc mais aussi pour

les autres grands siéges d'Orient, et c'est ce

qui donna lieu dans le concile de Florence,

à régler que celui des deux patriarches de

Constantinople qui survivrait, demeurerait

seul possesseur de la dignité palfiarchale

pour l'une et l'autre nation ce qui s'exé-

cuta en effet, sous le pape Nicolas V, en fa-
veur de Grégoire, qui était Grec, demeuré

seul patriarche de Conslantinople. Mais

comme la réunion qui se fit dans ce concile

ne fut pas stable, on nomma encore pendant

quelque temps des patriarches latins pour

Icj grands sièges d'Orient. Les différents

partis que le schisme occasionna dans co

pays ont donné aussi lieu à de nouveaux

patriarcats, parmi lesquels on compte celui

des Maronites, réunis sincèrement à l'Iîglise

romaine, et dont le prélat qui prend la qua-

lité de patriarche d'Anlioclie réside à Ca-

nobin, ceux des Arméniens, dus Nestoriens,

des Eutichéens des Moscovites et autres

dont parle Thomassin en son Traité de la

discipline, part. IV, liv. I, ch.ip. k 5 6

(Voyez ANTIPAPE, Florence).

Quand le schisme est accompagné de l'hé-

résie, ce qui est ordinaire, suivant le canon

20, cause 24, question 3, il produit l'irrégu-

larité (Voyez nmÛGULAHiTÉ).

SCIENCE.

Nous ne prenons ici ce terme que relative-

ment à ce que doivent savoir les ecclésias-

tiques, et à t'irrégularité que produit l'igno-

rance ou le défaut de science nécessaire.

Les canons ont marqué après la néces-
sité de la science pour les ecclésiastiques, tes

choses qu'ils doivent savoir et ignorer; Ics

moyens qui Icur sont fournis pour appren-

dre la science nécessaire pour chaque or-

dre, pour chaque charge ou dignité, Ici

peines que méritent les ignorants qui les re>

çoivcnt et ceux qui les teur donnent, com-

ment finit ou cesse l'irrégularité du défau!

de science.
Z5

1° II ne faut pas beaucoup s'étendre pouf-

faire sentir la nécessité de ta science dans

ceux qui sont préposés pour enseigner les au.
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tres; les ministres de l'Eglise sont tous obli-

gés
en général, de savoir ce qui appartient

a leurs fonctions pour les bien exercer,

mais l'obligation est plus grande et en même

temps plus difficile pour ceux qui sont char-

gés d'instruire les peuples. Vilissimus com-

pulandus est, nisi prœcellut scientia et sanc-

titate qui est honore prœstanlior (Can..45

cuus. i,qu. 1). Si sacerdos est, sciât legem Do-

mim si agnoret ipse se arguit non esse Do-

mini sacerdotem. Sacerdos enim est, scire le-

!)em, et ad inlerrogationem de lege respondere

(S. Hieronym. in Agg.). Sancta rusticitasso-

lum sibi prodest et quantum œdifical ex vitœ

merito Ecclesiam Chrisli lantum nocet si

destruenlibus non resistat. Daniel in fine sa-

uralissimce visionis justos, ait, fulgere sicut

niellas ex inlelligentia, hue est doctores, quasi

firmaméntum; vides quantum inter se distant

jus/a rusticitas et docla juslilia (Hieron.

iîpist. ad Paulin.). Nous ne joindrons à ces

paroles que les citations des textes du droit,
où là science est expressément recommandée
aux ecclésiastiques.

lllileratos, aut aliqua parte corporis vilia-

tos, vel imminutos nullus prœsumat ad cleri-

entus ordinem promovere; quia litteris carens

sucris non potest esse aptus officiis et vilio-

suth nihil J)eo prorsus offerri legalia prœcepta
sanxerunl (C. 1, dist. 36).

Si in laicis vix tolerabilis videtur inscilia,

quanto magis in Us, qui prœsunt, nec excusa-

tione digna est, nec venia (C. 3, dist. 38).

Beaucoup d'autres canons déclarent irré-

guliers les gens sans lettres, comme inaptes

pour les fonctions sacrées (C. 2, dist. 49 c.

5, dist. 51; c.k, dist. 55; c. 7, de Elect.; c. 14,

de Etat. et Qualit.; c. 34, deElect.in 6'; c.

4, de Temp. ord. in 6°).
2" Les canons ont marqué ce que les ecclé-

siastiques, en général, doivent savoir et ce

qu'ils doivent ignorer. Il leur est expressé-
ment ordonné de savoir les saintes Ecritu-

res et la bonne manière de les 'interpréter,

Voyez le chapitre 6 et les chapitres suivants

île la distinction 38, et le chapitre 14 de la

distinction 37.

Ils doivent connaître également la théolo-

gie et les canons.

Ignorantia mater cunctorum errorum

maxime in sacerdotibus Dei vitanda est, qui
docendi officium in populis susceperunt. Sa-

cerdotes enim legere sanclas Scripturas fré-

quanter admonet Paulus apostolus, dicens ad

l'imotheum Attende K'Clioni, cxhorlationi

et doclrinœ et semper permanc in his. Sciant

iyitur sacerdotes Scripturas sunclas, et cano-

ues, ut onane opus eorum in prœdicatione et

doctritia consistât alqne œdificent cunelos

iam fidei scientia, quam operum disciplina (C.

1, dist. 38).
Nûlli sacerdotum liceal canones ignorare

nec quicquam facere, quod Patrum possit re-

ijUlis obviare. Quœ enim a nobis res digne
servabitur si decretalium norma constitttlo-

rum pro aliquorum libitu licentia populis

permissa frangalur (C. 4, eud. disl.}.
L'Ecriture sainte, la Idéologie et les ca-

nons sont trois choses tellement liées, qu'on

ne doit pas les séparer dans l'élude que les

ecclésiastiques en font ils doivent seule-

ment considérer que les divines Ecritures
sont appelées la base du sacerdoce et
comme nous le disons sous le mot écriture,
la base aussi du droit canonique.

Les ecclésiastiques doivent encore ap-

prendre la grammaire, les humanités, la rhé-

torique, la philosophie, autant qu'ils en ont

besoin pour la science de l'Ecriture de la

théologie et des canons.

Si quis artem grammalicam noverit vel

dialeclicam ut rationem recte loquendi ha-

beut et inter falsa et verajudicet, non impro-
bamus.

§ 1. Geumetria quoque et arilhmelica et

tnusica habent in sua scientia verilatem sed

non est scientiz illa, scientia pielatis est, nosse

legem, intelligereprophetas,Evangelio credere,

apostolos non ignorare.

§ 2. Grammaticorum autem doctrina etiam

potest proficere ad vitam dum faeril in me-

liores usus assumpta (Cap. 10, dist. 37).
Les quatre chapitres suivants de la même

distinction parlent dans le même sens. Le

concile de Trente (session XXIII, ch. 18),

ajoute que les ecclésiastiques doivent encore

connaître le chant, la manière de compter
les fêtes mobiles, les bissextes, les jours des

mois, selon l'usage des Romains suivi dans

le martyrologe et le calendrier, les cérémo-

nies employées dans les offices divins et l'ad-

ministration des sacrements.

Les canons défendent aux ecclésiastiques
la lecture ou l'étude des poésies des vaines

subtilitésde la dialectiq ue, les inuiilescuriosi-

tés'de la physique, et généralement tous les

livres des gentils qui ne servent point, ou à

réfuter leurs erreurs et leurs superstitions
ou à apprendre les sciences ecclésiastiques

Episcopus gentilium libros non légat hœre-

ticorutn autem pro necessitate aut tempore

(c. 1, dist. 37). Sacerdotes Dei omissis evan-

geliis et prophetis, videmus comœdias légère
amatoria bucolicorum versuum verba canere,

Virgilium tenere, et id quod in pueris neces-

sitatis est, crimen in se facere voluptatis (c. 2,

ead. dist. Hieronym. ad Damasumepist.). Ideo

prohibetur christianis figmenta legere poeta-

rum quia per obleclamenta inaniam fabula-
rum naentem excitant ad incentiva libidinum.

Non enim solum thura offerendo dœmonibus

immolatur sed etiam eorum dicta libentius

capicndo (Isidorus, c. 15, eud. distinct.).
En matière de science et d'étude les ecclé-

siastiques doivent savoir qu'il y a des choses

que nous lisons pour les pratiquer, (elles

sont celles qui regardent les moeurs qu'il y
en a' d'autres que nous lisons pour re les

pas ignorer, telles sont celles qui regardent
la foi, et qu'on est obligé de croire; d'autres
eufin que nous lisons pour les rejeter ou les

combattre, comme les choses qui corrom-

pent l'esprit ou le cœur, les vices et les er-

reurs.

3° Les moyens que l'Eglise emploie. dans

le droit canon pour avoir des ministres sa-

vants, sont, premièrement, rétablissement

des collèges pour !cs langues nécessaires à
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l'intelligence i!c l'Ecriture cl des conciles,
<>t qu'il y ait, dans chaque collège, deux pro-
fesseurs entretenus pour enseigner ces lan-

gues (Clém. 2, de Magist.). Kile veut en

second lieu, qu'il y ait des séminaires oour

les clercs où ils doivent apprendre l'Ecri-

ture sainte, la théologie et les canons (Voyez
SÉMINAIRE;)-

Ellç défend d'exiger quoi que ce soit pour
la permission d'enseigner (C. 1,2, 3, de Ma-
gistr.). Elle ordonne que ceux qui se pré-,
sentent aux ordres soient examinés sur leur
science par des personnes qui sachent bien.
la loi de Dieu et celles de l'Eglise (C. 5, dist.

24; concile de Trente sess. XXIII, ch. 7, de

Reformai.). Elle veut enfin que les bénéfices

à charge d'âmes ne soient donnés qu'au
concours (Voyez concours).

Le concours n'a pas lieu en France, et

nous croyons que c'est à tort, comme nous le

disons sous le mot paroisse, § 4, n. 6; car il
a lieu en Italie et partout où la discipline du

concile de Trente a été reçue sans difficulté.
Vuici comme il se pratique l'évéque com-

menec par nommer un desservant c'est-à-

dire un curé provisoire pour faire le service

jusqu'à ce que la cure soit conférée. Dans,
dix ou vingt jours au plus il présente les

sujets qui doivent être examinés, après avoir

fuit publier le concours, s'il le juge à propos.
Les sujets sont examinés par trois examina-
teurs synodaux, au choix de l'évêque ou du

grand vicaire lequel assiste aussi à l'exa-

men. Les examinateurs jurent sur les saints

Evangiles de n'avoir en vue que le bien de

l'Eglise. S'ils reçoivent des présents, ils sont

excommuniés par le seul fait de même que
ceux qui les leur donnent. Les uns et les

autres ne peuvent être absous qu'après s'être.
démis des bénéfices ou charges qu'ils avaient
avant de commettre la simonie, et demeu-

rent inhabiles à en acquérir d'autres. Le ju-
gement des examinateurs est exécuté non-

obstant, appel.

4° Pour ce qui est de la science nécessaire,
à chaque ordre le droit canon établit qu'il
ne faut pas donner la tonsure à un homme
sans lettres, et qui ne sait pas au moins lire

rt écrire et les principaux mystères de la

foi. (C. 4, de Temp. vrdin. in 6°). ( Voyez ton- •.

SURE.)

Les ordres mineurs ne doivent être confé-

rés qu'à ceux qui entendent du moins la

langue latine qui savent quelles sont les

fonctions de ces ordres qui aient crû en
science comme en âge supposé qu'ils soient

conférés l'un après l'autre qui donnent enfin
lieu d'espérer qu'ils acquerront assez de ca-

pacité pour les ordres supérieurs (Concile de
Trente, sess. XXIII, ch. 11 et 13, de Re-

form.).

Le sous-diaconat et le diaconat demandent

qu'on sache Ls choses nécessaires pour
l'exercice de ces ordres c'est-à-dire qu'ils
soient instruits des sacrements surtout de
cclui.de l'ordination et qu'ils sachent ré-
citer l'office avec intelligence.

Pour recevoir la
prêtrise, il faut qu'on

.coil jugé capable d'enseigner- au peuple les

choses nécessaires au salut, et,de lui admi-

nistrer comme il faut lés sacrements. A l'é-

gard de l'épiscopat, voyez évèque.

La science des curés doit s'étendre, suivant

les canons sur les Ecritures et principale-
ment le psautier (C. 1, 5, dist. 38), les ca-

nons et surtout les pénilentiaûx (ibid.), le

Rituel et le Missel compris sous ces mots":

Officiaiis liber, sacramentorum liber, buplis-
lerium (C. 2, dist. 38); le Bréviaire et l'ordi-

naire compris sous ces mots: Lectionarius

Antiphonarius Computus, Ilomiliœ, per cir-

cuiumanni (C. 5, dist. 38). Toute cette science

s'entend par ce que dit le chapitre 14, de

JEtal. et Qualit., que les curés doivent êtr/

instruits de tout ce qui concerne les office»

elles sacrements.. •

5° On trouve décidé dans les canons, que l'é-

rêque qui aordonné desgenssaus lettres, doit

détruire lui-même son propre ouvrage c'est-

à-dire déposer ceux qu'il a ordonnés (C. 5,
dist. 55). Ceux qui sacrent des évêques il-

lettrés, doivent être déposés avec ceux qu'ils
sacrent (C. 5, dist. 51 c. 15, de JElale et Qua-

lit.). Il en est de même des examinateurs

qui ont rdrnis, par grâce, des ignorants à.

l'ordination (C. 1 dist. 24). Les évêques

mêmes, qui font des prêtres ignorants, do,i-?
vent être sévèrement punis avec ceux, qu'ils
ont ordonnés (C. 14. de /Etale et Qualil.). Le

chapitre 4, de Tempore ordin, in 6°, déclare

l'évéque qui confère la tonsure à un illettré,

suspens un an de la collation de la ton-

sure.

6° L'irrégularité du défaut de science cesse

par la dispense et par la science acquise.

Régulièrement, on ne peut dispenser de

l'irrégularité du défaut de science pour l'exer-

cice des fonctions des ordres ou des béne--

fices, qu'un ignorant ne peut faire sans

danger de péché. Il n'y. a même, dans tout le,

corps du droit canon, aucun exemple de

dispense touchant l'irrégularité de l'igno-.

rance ni aucun canon qui la permette ex-

pressément on conclut, seulement que le-

pape peut en dispenser, de ce qu'Qlle-n'cslque
de droit ecclésiastique. On infère même du

chapitre 34, de Elect.- in 6°, que lévêquo

peut admettre à une cure un ecclésiastique

qui n'a pas toute la capacité requise, en

l'obligeant d'aller étudier. Mais de quelque
part que vienne la dispense il faut, dit Gi-

bert, qu'elle ait quatre conditions 1° que le

défaut de science ne soit pas extrême et que
le sujet soit capable d'acquérir la science qui
lui manque; 2° qu'il ne fasse pas de fonc-'
tions qui requièrent plus de science qu'il n'a

pas 3° qu'il ait lieaucoup de piété; 4° qu'il,

y ait disette de sujets (C. 15, deMtat. et Qua-

lil.; c. 11, dé Renunc; c. 10, de Reriunc; c. 1,

dist.;c. 1, dist. 57).

Si un ignorant par la voie de l'étude et

du travail, devient savant il. cesse d'être

incapable (c, 11, de Renunc). Il peut, aussi.,
faire cesser cette incapacité, en passant d'un
bénéfice supérieur ou à charge d'âmes à un.

bénéfice simple.
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SCRIPTEUR.

On donne ce nom dans la 'chancellerie

romaine, aux officiers qui dressent les bulles

et autres rescrits. On ne se sert en France

que du mot de secrétaire. Il y a cent scrip-
teurs ou écrivains apostoliques.

SCRUTATEURS.

Dans les élections des prélats ou autres

supérieurs on appelle scrutateurs ceux qui
sont commis pour tenir les vases où se jet-
tent les billets ou suffrages quand les élec-

tions se font par scrutin c'est-à-dire en

donnant son suffrage secrètement par des
billets fermés, qui se'jettent dans un vase

quelconque. Le concile de Latran tenu
sous le pape Innocent III exige pour les

élections qui se font par scrutin trois scru-

tateurs qui soient du corps des électeurs et

qui après avoir reçu secrètement les suf-

frages, les rédigent par écrit, les comparent
nombre à nombre, et les publient ensuite

devant les électeurs (Van-Espen, Jur. eceles.,
tom. 11, pag. 826).

SCRUTIN.

Mot tiré du latin qui dans son origine
signifie recherche. Ainsi le scrutin est la
manière de recueillir les voix secrètement
et sans qu'on sache les noms de ceux qui
ont donné leurs suffrages. P;ir exemple, s'il

s'agit d'une élection on donne aux suffra-

gants autant de billets qu'il y a de person-
nes qui peuvent être élues et chacun jette
dans un vase le billet qui contient le nom
de la personne qu'il veut élire (Voyez ÉLEC-

tion, SUFFRAGE).

11 y a, dans les Décrétâtes un titre qui a

pour rubrique de Scrulinio in ordine fa-
ciendo, ce qui signiGe l'examen et la re-
cherche que l'on doit faire des qualités de
ceux qui aspirent aux saints ordres (Voyez

ordres).
Le chapitre unique de ce titre sem-

ble décider que l'on peut assurer qu'un or-
dinand ou un éligible est digne des ordres ou
de la charge dont il s'agit dans l'élection,
quand on juge en conscience qu'il n'en est

pas indigne (Voyez ACCEPTION).

SECOURS ou SUCCURSALE.

( Voyez succursale.)

SECRET.
On distingue trois sortes de secrets le se-

cret de la confession, celui de conseil et de
confidence, et le secret de la conversation or-
dinaire, sur quoi voyez CONFESSEUR, moni-
T01RE, RÉVÉLATION.

SECRÉTAIRE.

On nomme secrétaire un officier qui ex-
pédie par le commandement de son maîlre,des lettres, des provisions, des brevets, et
qui les rend

authentiques par sa signature.
Le concile de Trente (session XXI, chap. ide
Reform.) a réglé ce que peuvent pren-

dre les secrétaires d'évôchéspour les actes du
secrétariat, et ils ne peuvent prendre davan-
laire sans péché et même sans se rendre sus-

pects de simonie, en exigeant une chose tem-

porelle à l'occasion d'une chose spirituelle.

Lorsqu'ils n'ont point assez des droits légi-
times du secrétariat, c'est à Tévéque à les

gager de son propre revenu, et l'évêquc lui-

même ne doit tirer aucun profit particulier
de son secrétariat, ni l'affermer à personne

(Voyez GREFFIER).

SECTION DES BÉNÉFICES.

On entend par section des bénéfices, la di-

vision d'un seul titre de bénéfice en deux.
Si une paroisse est trop étendue pour pou-

voir être desservie par un seul titulaire, on

divise non le titre, mais le territoire. 11 n'ar-
rive jamais qu'on donne au même peuple
deux pasteurs en litre, avec une autorité

égale pour exercer les mêmes fonctions dans
la même église. Cet abus qui s'était intro-

duit en bien des endroits dans le seizième

siècle, a été corrigé dans ces derniers temps.

S&CULARIA S.ECULARIRUS.

'Voyez REGULARIA
REGULARIUUS.)

SÉCULARISATION

On appelle sécularisation l'acte par lequel
un bénéfice régulier devient séculier, ou un
religieux est mis au rang des clercs, ou même

des laïques.

;5

On distingue donc deux sortes de séculari-

sation, les personnelles et les réelles.

Les premières s'appliquent aux personnes
des religieux, et les autres aux bénéfices. A

quoi l'on pourrait ajouter une troisième es-

pèce de sécularisation qui est mixte, quand
on sécularise un monastère avec les reli-
gieux qui y ont fait profession religieuse.

1° Pour ce qui est des sécularisations per-

sonnelles, il faut distinguer celle qui se fait
expressément par dispense du pape, d'avec
celle que produit l'acquisition d'un bénéfice
dont les fonctions sont toutes séculières.

A l'égard de la sécularisation par dispense,
ce qui comprend les translations, voyez voeu,

TRANSLATION, RÉCLAMATION.

Aucun aulre bénéfice que l'épiscopat ne
sécularise un religieux ( Voyez RELIGIEUX,

évêque).

t>

2° La sécularisation réelle d'un bénéGce peut
avoir lieu pour certaines causes d'utilité ou

de nécessité pour l'Eglise, car la sécularisa-
tion n'est jamais permise, si elle n'est né-

cessaire ou utile pour le bien des âmes. Né-

cessaire, comme lorsque la situalion du mo-

nastère t'empêche d'y observer la régularité,
ou que pour d'autres raisons il est impossible
de le réformer; utile, comme lorsque le peu-
ple ou le clergé a plus de confiance dans les

séculiers que dans les réguliers; ou qu'il y
a juste espérance de remplir les places de

personnes qui auront plus de talents et d'a-
mour pour le travail.

3° Régulièrement le changement d'état dans
un monastère n'est point regardé comme fa-

vorable. Jlfaut, suivant les conciles,de gran-
des raisons pour l'autoriser et le rendre lé-

gitime. Ces raisons peuvent être, que la règle

primitive n'y est plus observée depuis long-
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temps-: qu'au lieu d'observer la pauvreté,

les moines ont des propriétés, et qu'il n'y a

pas lieu d'espérer qu'accoutumés à ces pro-

priétés qu'on a tolérées dans leurs prédéces-

seurs, ils veuillent tout mettre en commun,

et observer en toutes choses la sévérité des

règles et constitutions qui n'étaient déjà plus

en usage du temps de leurs prédécesseurs et

qu'ainsi le changement de l'état régulier en

celui de séculier leur sera salutaire, et qu'ils
le souhaitent. A ces causes de sécularisation

on peut en ajouter d'autres, que fournissent

les circonstances, et qui sont terminées dans
la bulle de sécularisation par celle clause or-

dinaire :.Ad laudem omnipotentis Dei et ex-

altationem fidei catholicœ et divini cullus aug-
menlumac E cclcsiœN-statum prosperum, ho-

norificum et tranquillum (Rebuffe, Praxis, de

Rectione Ecclesiœ, n. 8).
C'est une question parmi les canonistes,

si l'on peut procéder à la sécularisalion d'un

monastère par l'autorité de l'évêque en cer-

tains cas; mais quoi que décident le chapitre
Jnter quatuor de Relig. et la glose du chapitre
Si episcopus de Paroch., il y a longtemps

qu'on a recours au pape (Rchuffe, loc. cit.

n. 11). C'est seulement une nécessité indis-

pensable d'appeler les évéques des lieux

ainsi que tous les intéressés à ce change-
ment d'état.

Par les bulles de sécularisation, le pape

supprime et éteint l'ordre de la règle que

professait le monastère, tout état et essence

régulière dans le couvent, cloître, églises, of-

fices claustraux et autres portions monaca-

les, prieurés et bénéfices; en sorte qu'ils ces-

sent d'être réguliers, et veut que toutes ces

choses et tous les biens qui dépendent de l'é-

glise ainsi changée deviennent séculiers.

Le pape exempte les moines, soit qu'ils
aient fait profession expresse, ou bien tacite,
de tout engagement de l'observation des con-

stitutions, définitions, règlements, instituts,

statuts, coutumes et usages de la règle de
sûut N. et de tous vœux qu'ils pourraient
avoir fails, à la réserve de celui de chaslelé.

Veut qu'ils puissent porter l'habit séculier,
et quitter les marques régulières, sans en-

courir pour cela les peines d'apostasie et d'in-

habilité, la note d'infamie, ou autres, portées

parles constitutions Decœtero sœcutaressint,
et pro sœcularibus habeantur et reputenlur.

Il est une autre sorte de sécularisation dont

ne parlent pas les canonistes, c'est celle par

laquelle le pape rend à la communion laïque
un clerc engagé dans les ordres sacrés et l'au-

torise même à contracter mariage. Nous en

avons de nos jours un exemple bien remar-

quable c'est le bref de sécularisation par le-

quel Pie VII rendit à la vie purement sécu-

lière Charles-Maurice de Talleyrand-Péri-

gord, ancien évêque d'Autun. On sait que
nommé pendant la révolution de 1789 député
auxélats-généraux, il se déclara pour la con-

stitution civile du clergé, et fit le serment.

Ce fut lui qui, le %> février 1791, sacra les

premiers évêques constitutionnels. Il préten-
dit leur donner l'institution canonique, puis
donna sa démission, et se jeta entièrement

dans Ses emplois civils. Pie VI déplora sa

conduite dans son bref du 10 mars 1791, et

dans celui du 13 avril suivant, il le déclara

suspens de toutes fonctions épiscopales. Dans

celui du 19 mars 1792, il lui adressa ainsi

qu'aux autres évêques constitutionnels de

nouvelles monitions canoniques, les avertis-

sant qu'il les excommunierait au bout de

cent vingt jours s'ils ne revenaient à résipis-.

cence. Le pape ne prononça pas néanmoins

la sentence d'excommunication, et les choses

restèrent en cet état jusque sous Pie VII. M.

de Talleyrand était devenu ministre, d'abord
sous le Directoire, puis sous le Consulat Ce

fut alors qu'il fil la démarche dont il est parlé,

dans le bref donc voici la teneur

À nôtre très- cher fils Charles-Maurice de,

Tallexjrand.

« Pie VII, pape.
« Notre cher fils salut. Au milieu des ac-

cablantes sollicitudes de notre charge aposto-

lique, nous avons été rempli de joie, quand
nous avonsapprisl'ardcnldésirque vousavez

de vous réconcilier avec nous et avec l'Eglise

catholique. Nous avons aussi été très-touchô

de tout ce que nous a écrit, en votre nom et

à votre sujet, notre cher fils le cardinal Jean-

Baptiste Caprara, notre légat près le premier
consul. Les sentiments de votre cœur, qui
sont tels que nous le désirions, et que main-

tenant vous nous découvrez, comme il est

convenable de le faire; la soumission et la

pleine obéissance, dont vous faites profes-
sion pour le siège apostolique; votre applica-
tion constante à faire ce qui dépend de vous

pour achever ^e grand ouvrage du rétablisse-

ment de la religion catholique en France; le

témoignage qu ont rendu de votre zèle pour
la défense et pour les progrès de cette même

religion, nos vénérables frères qui sont par-

tis de l'Italie, et qui ont assisté à l'assemblée

de Lyon (1); la résolution que vous avez

prise d'employer tous les moyens qui seront

en votre pouvoir pour obtenir des disposi-

tions favorables à la religion et à l'Eglise,

non-seulement sont pour nous des motifs de

nous réjouir dans le Seigneur, mais nous dé-

terminent encore à vous traiter favorable-

ment, et à user envers vous d'une indulgence

particulière.
« Dilatant donc à votre égard les entrail-

les de notre charité paternelle, nous vous

dégageons par la plénitude de notre puis-

sance,du lien de toutes les excommunications

que vous avez pu encourir jusqu'à ce jour,
et après vous avoir ainsi absous, nous vous

rétablissons dans notre communion et dans

celle du siége apostolique. De plus, nous

vous imposons, par suite de votre réconcilia-

tion avec nous et avec l'Eglise, des distribu-

tions d'aumônes pour le soulagement sur-

tout des pauvres de l'église d'Autun que vous

avez gouvernée. Mais nous nous abstenons

(t) II y avait eu l'hiver précédent Lyon une consulte

oit avaient été appelés des députés du iNord et de l'Italie,
o~rn autres prélats et avecentre autres

qnariintu-sept

prélats et eoclcsiaslk|iies,
avec C

lesquels M. de Talleyrand, alors ministre des relations ei-

tériewos, avait pu souvent conférer.
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d'en fixcr l.i quantité, ne doutant pas que
vous ne subveniez à leurs nécessités avec une

abondance, proportionnée à votre religion et

à votre générosité; et comme voire démission

dè l'évéclié d'Autun ( démission que nous
avons acceptée), et le renoncement que vous

avez fait depuis plusieurs années à toute

fonction épiscopalc, et même à toute fonc-

tion ecclésiastique, vous ont amené au point

de nous demander d'être réduit à la simple

communion laïque nous vous ordonnons,

après vous avoir ainsi reconcilié avec nous

et avec l'Eglise, de vous abstenir de toute

fonction tant épiscopale qu'ecclésiastique, et

de vous contenter de la communion laïque.
Nous vous accordons au-isi le pouvoir de por-
ter l'habit séculier, et de gérer toutes les af-

faires civi!es, soit qu'il vous plaise de de-

meurer dan* la charge que vous exercez

maintenant, soit que vous passiez à une au-

tre à laquelle votre gouvernement pourra
vous appeler.

« Mais notre cher (ils, au milieu des af-

faires politiques, vous devez songer combien

vous êtes obligé de travailler à la gloire de
Dieu, ainsi qu'au bien de la religion catho-

lique, et vous devez avoir toujours devant
les yeux les moyens qui peuvent contribuer

au succès d'une si grande œuvre. Pour vous

y exciter plus puissamment, nous nous ser-

virons de ces paroles de saint Léon, un de

nos prédécesseurs « Il me reste à vous ex-

« horter d'unir vos travaux à ceux du siège

« apostolique car la victoire que Jésus-

« Christ Noire-Seigneur a accordée a son

« liglise, en augmenlant notre confiance, ne

« nous exempte pas pourtant de loulesolli-

« cilude. Cette victoire nou a été donnée, t
« non afin que nous nous livrions au som-

« mcil, mais afin que nos travaux soient plus
« doux. Ainsi nous réclamons encore, dans
« l'état actuel des choses, le concours de vo-

a trc vigilance et de votre sollicitude. »

« Excitez donc votre zèle déployez et

mettez en action tou!es les forces de voire es-

prit pour que la religion catholique pousse de

jourenjourplas profondémentses raciues dans
vos contrées, et que votre puissante nation
recouvre cet ancien éclat qui la distingua

toujours si glorieusement des autres peuples.
Si vous réalisez nos espérances, vous procu-
rerez à cette république une paix et une

tranquillité véritables, et vous attirerez sur

vous, d'une manière spéciale, la miséricorde

divine.

« lin attendant, nous présenterons sans

cesse à Dieu nos instantes prières, afin qu'il
vous accorde la lumière de sa grâce. et

nous vous donnons, de la manière la plus af-

fectueuse, la bénédiction apostolique, comme

un gage de la bénédiction céleste.

a Donné à Saint-Pierre de Rome, sous

l'anneau du pécheur, le 29 juin 1802, la troi-

sième année de notre pontificat. »

'•
SÉCULIERS.

On prend ce mot dans l'usage en deux si-

gnifications.

I" On entend par séculiers les ministres de

l'Eglise, qui, ne faisant profession d'aucune

règle monastique, vivent dans le monde par

opposition aux religieux que l'on dit être

éloignés du siècle, et qu'on appelle réguliers,
à cause de la régie qu'ils professent ceux-ci

sont clercs depuis que, contre leur premier
étal, on !es a admis à la participation des

ordres et aux fonctions du ministère; mais

cette qualité ne leur est, pour ainsi dire

qu'accidentelle c'est pour cela qu'on ne les

comprend pas sous le nom simple de clercs
ni sous ces termes des canons Domini sa-

cerdos, ad officium nul militiam clericatus, ad

sacerdolium eligi, aliquod minhteriwm école-

siasticrim agere, ecclesiœ sœculari inservire.

2° On donne aussi le nom de séettliers res-

pectivement aux personnes ecclésiastiques,
aux laïques dont l'état est de vivre dans le

siècle on dit dans ce sens juge séculier, tri-

bunal séculier, cours séculières, par opposition
aux juges d'églises et aux cours ecclésiasti-

ques qui existaient autrefois,

SÉMINAIRE.

Un séminaire est une maison ou commu-

nauté où l'on instruit les jeunes ecclésiasli-

qui se destinent aux ordres sacrés.

§ 1. Origine et établissement des séminaires.

L'établissement des séminaires n'est pas

nouveau dans l'Eglise on peut en rapporter

t'origine, ou à ces communautés de clercs

que les anciens évêques formaient auprès
d'eux et qu'on renouvela, suivant Thornas-

sin (part. I, lib. I, ch. 41) dans le neuvième

siècle, ou à ces écoles tant recommandées.

par les anciens canons. On regarde saint

Augustin comme le premier instituteur des

séminaires, ainsi qu'un le voit dans sa vie

écrite par Possidius.

La forme de ces établissements a varié sc-

lon les moeurs et les usages des différents

siècles il est parlé des plus anciens dans le

canon du second concile de Bazas, tenu en.

529, dans le canon 2 du concile de Tolède en

633, dans les Capitulaires de Charlemagne et

de Louis le Débonnaire (liv.lt, ch. 5) et dans
le canon 2 du concile de Paris de l'an 829.

Fleury observe (Inst. au droit eccl., part. I,

chap. 20) que, depuis l'établissement des

collèges et des universités, les évêques so

sont reposés sur les docteurs des universités,

de l'instruction des clercs pour la thcologia.

et les canons et sur les régents des collège»

pour les études inférieures ce qui a ôté au

théologal et au précepteur les fonctions

qu'ils exerçaient autrefois. Mais si d'un

côté ajoute Fleury les universités et les

collèges ont rendu les études plus faciles et

augmenté la science, les moeurs et la disci-

pline en ont notablement souffert tant de

jeunesse assemblée n'a pu être si aisément

.contenue par des maîtres étrangers que les

clercs'd'une ville par un primicier ou un ar-

chidiacre sous l'œil de l'évêque. L'étude a

été séparée des fonctions dès ordres mineurs;

cependant les clercs qui étudiaient dans les

universités étaient sans fonction et vivaient

mêlés avec les écoliers laïques enfin on a
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vu qu'il était nécessaire de" les en séparer,

pour les former l'élal ecclésiastique.

De là est venue l'institution des sémi-

naires. Comme on élève les jeunes arbres

dans les pépinières, d'où ensuite on tes

transplante où l'on veut ainsi l'on a jugé
à propos de former les jeunes clercs dans

des collèges particuliers, pour les rendre

capables de recevoir les ordres et d'être

appliqués aux fonctions ecclésiastiques

ce sont ces collèges qu'on appelle séminaires.

Voici le règlement que le concile de Trente

fit sur cette matière ( Session XXI11 chap.

18, de Rcform.)..
« Les jeunes gens, s'ils ne sont bien élevés

et hien instruits, se laissant aisément aller à

suivre les plaisirs et les divertissements du

siècle, et n'étant pas possible, sans une toute-

puissante et spéciale protection de Dieu,

qu'ilssc perfectionnent et persévèrent dans la
discipline ecclésiastique, s'ils n'ont été for-
més à la piété et à la religion dès leur tendre

jeunesse, avant que les habitudes des vices

les possèdent entièrement, le saint concile

ordonne que toutes les églises cathédrales

métropolitaines etautres supérieures à celles-

ci, chacune, selon la mesure de ses facultés
et l'étendue de son diocèse, seront tenues et

obligées de nourrir et élever dans la piété et

d'instruire dans la profession et la discipline

ecclésiastique un certain nombre d'enfants de

leur ville et diocèse ou de leur province, si

dans le lieu il ne s'en trouve pas suffisam-

ment, en un collége que l'évêque choisira

proche des églises mêmes, ou en quelque au-

tre endroit commode pour cela.

« On n'en recevra aucun dans ce collége

qui n'ait au moins douze ans, qui ne soit né
de légitime mariage, et qui ne sache pas-

sablement lire et écrire, et dont le bon natu-

rel et les bonnes inclinations ne donnent

espérance qu'il pourra s'engager à servir

toute sa vie dans les fonctions ecclésiasti-

ques. Veut le saint concile qu'on choisisse

principalement des enfants de familles pau-

vres mais il n'en exclut pas pourtant ceux

des familles riches, pourvu qu'ils y soient

nourris et entretenus à leurs dépens et qu'ils

témoignent désir et affection pour le service

de Dieu et de l'Eglise.
« L'évéque, après avoir divisé ces enfants

en autant de classes qu'il trouvera bon, sui-

vant leur nombre, leur âge et leur progrès
dans la discipline ecclésiastique, en appli-

qucra ensuite une partie au service des égli-

ses, lorsqu'il le jugera à propos, et retiendra

les autres pour continuer d'être instruits

dans le collège; ayant toujours soin d'en re-

mettre d'autres en la place de ceux qu'il en

aura tirés de manière que ce collège soit un

perpétue! séminaire de ministres pour le ser-

vice de Dieu..

a Kl afin qu'ils soient plus aisément éle-

dans la discipline ecclésiastique, on leur

donnera tout d'abord, en entrant, la tonsure,
et ils porteront toujours l'habit clérical; ils y

apprendront la grammaire, le chant, lecom-

put ecclésiastique et lout ce qui regarde les

bonnes lettres et s'appliqueront à l'étude de

l'Er.rilurc sainte, des livres qui traitent des

Imaliôres ecclésiastiques, des homélies des
saints et à ce qui concerne la manière d'ad-

ministrer les sacrements, et surtout à ce

qu'on jugera à propos de-leur enseigner pour
les rendre capables d'entendre les confessions:

enfin ils s'y instruiront de toutes Ics céré-

monies et usages de l'Eglise. L'évéque aura
soin encore qu'ils assistent tous les jours au

sacrifice de la messe qu'ils se confessent ;iu

moins tous les mois, et qu'ils reçoivent le

corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ, selon

(lue leur confesseur le trouvera à propos,
rendant service les jours de fêtes dans l'é-

glise cathédrale, ou dans les autres du -lieu.

« Toutes ces choses et toutes les autres

qu'il sera nécessaire et à propos d'établir

pour le succès de cet ouvrage seront réglées

par les évoques assistés du conseil de deux
chanoines des plus anciens et des plus expé-

rimentes, et choisis par les eveques mêmes

selon que le Saint-Esprit le leur inspirera; et

ils tiendront la main, par leurs fréquentes
visites, desdits collèges, que ce qu'ils auront

une foisrétabli soil toujours observé. Us châ-

tieront sévèrement les mutins, les dissolus et

rebelles, les incorrigibles, et ceux qui sème-

ront parmi les autres le vice et le dérègle-

ment, les chassant même de la maison, .'il

en est besoin; enfin ils auront en une sin-

gulière recommandation tout ce qu'ils juge-
ront qui pourra contribuer à conserver et à

affermir un établissement si saint et si pieux,
et éloigneront tout ce qui pourrait y appor-
ter obstacle.

« Et d'autant qu'il sera nécessaire de faire
.fonds de quelques revenus certains pour le.

bâtiment du collège, pour les gages des maî-

tres et des domestiques, pour la nourriture
et l'entretien de la jeunesse, et pour toutes

les autres dépenses; outre les revenus déjà

destinés, en certaines églises et autres lieux, à

l'instruction et à l'entretien des enfants qui se-

ront censés dès là même réellement appliqués
au nouveau séminaire, par le soin et à la dili-
gence de l'évoque du lieu; les. mêmes évoques,
assistes du conseil de deux ecclésiastiques du

chapitre, dont l'un sera choisi par l'évôquc»
et l'autre par le chapitre mêms>, et de deux

autres ecclésiastiques de la ville, (font l'un

sera pareillement nommé par l'évoque, et

l'autre par. le clergé du lieu feront distrac-

tion d'une certaine partie ou portion de tous

les revenus de la mense épiscopale et du

chapitre, et de toutes les dignités, person-

nals, offices, prébendes, portions, abbayes <tt

prieurés, de quelque ordre, même régulier,
ou di> quelque nature et qualité qu'ils soient,
des hôpitaux qui sont donnés en titre ou ré-

gie, suivant la constitution du concile de

Vienne qui commence ainsi Quiavonlingit,
et généralement de tous les bénéfices, mémo

réguliers, de quelque patronage qu'ils soient
même exempts, même qui ne seraient d'au-

cun diocèse, et qui seraient annexes d'au-

tres églises, monastères, hôpitaux ou autres

lieux de dévotion, exempts même, quels

qu'ils puissent être; ensemble des fabriques,

des églises et autres lieux, el 'Je tous autres
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revenus ecclésiastiques, même des autres

collèges, dans lesquels loutefois.il n'y aura

pas actuellement de séminaires d'écoliers. ou

des maitres
appliqués

à l'avancement du bien

commun de 1 Kglisc car le saint concile veut

et entend que ceux-là soient exempts, excepté
à l'égard des revenus qui se trouveront su-

perllus, après l'entretien honnête déduit de
ceux qui composent lesdits séminaires ou les..

dites sociétés et communautés, qui, en quel-

ques lieux s'appellent écoles; comme aussi

des revenus de tous les monastères, à la ré-
serve des mendiants; même des dîmes pos-
sédées de quelque manière que ce soit par
des laïques, et sur lesquelles on ait coutume

.de tirer la contribution pour les subsides ec-

clésiastiques, ou appartenant à des cheva-

liers, de quelque ordre ou milice que ce soit,

excepté seulement aux frères de Saint-Jean

de Jérusalem. Et sera appliquée et incorpo-
rée audit collége ladite part et portion de

tous les susdits revenus, ainsi distraite; et

même on y_ pourra joindre et unir quelques

bénéfices simples, de quelque quulilô et di-

gnité qu'ils soient, aussi bien que des pres-
timonies ou portions prestimoniales, ainsi

qu'on les appelle, avant même qu'elles vien-

nent à vaquer, sans préjudice pourtant du
service divin et des intérêts de ceux qui les

posséderont ce qui ne laissera pas d'avoir

lieu et de s'exécuter, encore que lesdits bé-
néfices soient réservés et affectés à d'autres

usages, sans que l'effet desdites unions et

applications desdits bénéfices puisse être

empêché ou retardé par la résignation qui

en pourrait être faite, ni par quelque autre

voie que ce soit mais elles subsisteront et

auront lieu de quelque manière que les bé-
néfices puissent vaquer, même en cour de

Rome, nonobstant toute constitution con-

traire.

« Pourra l'évêque du lieu, par censures

ecclésiastiques et autres voies de droit, et en

appelant même, s'il le juge à propos, le se-

cours du bras séculier, contraindre au paye-
ment de ladite part et portion de contribu-

tion les possesseurs de tous et chacun des
bénéfices, dignités, pcrsonnats et autres sus-

mentionnés, non-seulement pour ce qui les

regarde, mais pour la part de contribution

qui devra être prise sur les pensions qu'ils
auront peut-être à payer sur le revenu; leur

laissant pourtant entre les mains tout le

fonds desdites pensions, à la réserve de la-

dite portion de contribution, dont ils vide-

ront leurs mains, nonobstant, à l'égard (le

tout ce que dessus, tous priviléges et exemp-

tions, quand elles seraient telles, qu'elles
dussent requérir une dérogation spéciale
toute coutume, même de temps immémorial,

appellation ou allégation quelconque qui

peut être mise en avant pour empêcher
.J'cxécution.

j
« En cas que, par le moyen desdites unions,

qui
seraient pleinement exécutées, ou par

d'autres voies, le séminaire se trouvât tota-

lement doté, ou en partie, alors la portion de

chaque bénéfice qui aura été distraite et in-

corporée par l'éveque, en la manière ci-des-

sus, sera remise Iblalcmcitl ou' en partie, se-

lon que l'état des choses le requerra.
« Que si les prélats des églises cathédrales

et autres supérieurs se rendaient négligents
à l'établissement et au maintien de tels sé-

minaires, ou refusaient de payer leui por-

tion, il sera du devoir de l'archevêque de re-

prendre vivement l'évêque; et ce sera au

synode provincial à reprendre l'archevêque
ou autres supérieurs en degré, et à les obli-

ger à tenir la' main à tout ce que dessus, et

enfin à avoir un soin particulier de procu-

rer et avancer au plus tôt, et partout où il

se pourra, un ouvrage si saint et si pieux. A

l'égard du compte des revenus dudil sémi-

naire, ce sera à l'évoque à le recevoir, tous

les ans, en présence de deux députés du

chapitre et de deux autres du clergé de la

ville.

« De plus, afin qu'avec moins de dépense
on puisse pourvoir à l'établissement de tel-

les écoles, le saint concile ordonne que les

évêques, archevêques, primats et autres or-

dinaires des lieux, obligeront ceux qui pos-
sèdent des scolastiques, et tous autres qui

tiennent des places ou prébendes auxquelles
est attachée l'obligation de faire des leçons
et enseigner, cl les contraindront même, par
la soustraction de leurs fruits et revenus,
d'en faire les fonctions dans lc.sdites écoles,

et d'y instruire par eux-mêmes, s'ils en sont

capables, les enfants qui y seront, sinon de

mettre en leur place des gens qui s'en ac-

quittent comme il faut, qu'ils choisiront eux-

mêmes, et qui seront approuvés par les or-

dinaires. Que si ceux qu'ils auront choisis

ne sont pas jugés capables par t'évoque, ils

en nommeront quelque autre qui Ic soi!,

sans qu'il y ail lieu à aucune appellation; et

s'ils négligent de le faire, l'évêque même y

pourvoira.
« Il appartiendra aussi à l'évêque de leur

prescrire ce qu'ils devront enseigner dans
lesdites écoles, selon qu'il le jugera à pro-
poi et à l'avenir ces sortes d'offices ou de

dignités que l'on nomme scolastiques ne se-

ront données qu'à des docteurs ou maîtres

ou à des licenciés en théologie ou en droit

canon, ou à d'autres personnes capables qui

puissent s'acquitter par eux-mêmes de cet

emploi autrement la provision sera nulle et

sans effet, nonobstant privilèges et coutu-

mes quelconques même de temps immé-

morial.

« Que si dans quelque province les églises

se trouvent en une si grande pauvreté que

l'on ne puisse établir des collèges en toutes

alors le synode provincial, oa le métropo-

litain, avcc.deux de ses plus anciens suiïra-

gants, aura soin d'établir dans son église

métropolitaine, ou dans quelque autre église

de la province plus commode, un ou plu-
sieurs collèges, selon qu'il le jugera à pro-
pos, du revenu de deux ou de plusieurs des-
dites églises qui ne sont pas suffisantes pour

entretenir aisément chacune un collége

et là seront instruits les enfants desdites

églises."«

au contraire, dans les églises qui ont da
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grands et puissants diocèses, l'évêquo pourra
avoir en divers lieux un ou plusieurs pareils

séminaires, selon qu'il le jugera à propos
mais ils seront tous entièrement dépendants
de celui qui sera érigé et établi dans la ville

épiscopale.
« Enfin, si au sujet desdiles unions, ou

de la taxe, assignation et incorporation des-

dil<'s parts ri portions de contribution, ou par

quelque autre occasion que ce soit, il surve-

nait quelque difficulté qui empêchai l'éta-

blissement dudit séminaire, ou qni le trou-

blât dans la suite, l'évoque, avec les députés
ci-dessus marqués, ou le synode provincial
selon l'usage du pays, pourra, suivant l'élal

des églises et des bénéfices, régler et ordon-

ner toutes les choses en-général et en particu-
lier qui paraîtront nécessaires et utiles pour
l'heureux progrès du séminaire cl modérer

même et augmenter, s'il en est besoin, ce

qui a été dit ci-dessus. »

Telle est l'institution des séminaires sui-

vant le concile de Trente. On en voit l'exé-

cution parfaite dans l'histoire et les-actes de

saint Charles. Les conciles provinciaux de

France ont reçu et amplement expliqué le rè-

glement que nous venons de rapporter sans

en rien retrancher. Voyez à ce sujet les Mé-

moires du cleryé loin. 11, pag. 596 et suiv.

jusq. 687. On y voit aussi que l'assemblée de

Melun, en 1579, a ajouté audit règlement
plusieurs articles touchant le gouvernement
des séminaires.

Les séminaires avaient disparu dans la

tourmente révolulionaire avec toutes les

autres institutions religieuses mais lorsque
la paix fut rendue à l'Eglise de France, le

souverain pontife demanda leur rétablisse-
ment. 11 fut en conséquence statué ce qui
suit dans le concordat, article 11 « Les évé-

« ques pourront avoir un chapitre dans leur

« cathédrale et un séminaire pour leur dio-

« cèse, sans que le gouvernement s'oblige à
« les doter. »

0

Conséquemmcn't à cette disposition, le car-

dinal Caprara dans 'son décret du 9 avril

1802, pour la circonscription des nouveaux
diocèses, prescrivit en ces termes le rétablis-

sement des séminaires « Tous les anhrvê-

« ques et évoques qui seront préposés aux

« églises de la nouvelle. circonscription, de-

« vronl, conformément à la dite convention,
« travailler, suivant leurs moyens et leurs

« facultés, à étahlir, cn conformité des saints
« canons et des saints conciles, des séminaires
« où la jeunesse qui veut s'engager dans le
a

serviceclérical.puisseêtreformceàlapiélc,
« aux belles-lettres, à la discipline ecclésiasli-

ii que. Ils doivent donner à ces séminaires, ninsi
« érigés et établis (selon qu'ils jugeront dc-
« vaut Dieu, être le plus convenable et le
« plus utile à leurs églises), des règlements
« qui fassent prospérer l'élude de leurs
« sciences, et qui insinuent en toute manière
« la piété et la bonne discipline. » (Voyez
ei-dessus, tom. 1", col. 633. )

De son côte, le gouvernement fit les règle-
ments qui suivant.

llreconnaîtd'abord, conformément aucon-

cordat, que les archevêques et évêques peu-
vent, avec son autorisation établir des sémi-

naires dans leurs diocèses (art. organique

ll).Celteautorisation, exigée par cet article,
est une entrave apportée à la liberté des évé-

quos c.;r elle était reconnue de droit par
l'article du concordat. L'article organique
23 ajoute « Les évêques seront chargés de

l'organisation de leurs séminaires, et les rè-
glements de celle organisation seront soumis

à l'approbation du premier consul. » Deux

ans plus tard on fit la loi suivante

Loi du 23 ventôse an XII (14 mars 180fc) re-

lative r3 l'élablissement de sénzirtair'es rr:élro-

politains.

« Article 1". Il y aura, par chaque arron.

dissement métropolitain, et sous le nom de
séminaire, une maison d'instruction pour
ceux qui se destinent à l'élal ecclésiastique.

« Art. 2. On y enseignera la morale le

dogme, l'histoire ecclésiastique et les maxi-

mes de l'Eglise gallicane..On y donnera lis s

règles de l'éloquence sacrée.

« A ht. 3. 11 y aura des examens ou exerci- i.

ces publics sur les différentes parties de l'en-

seignement.
« An~. k. A l'avenir, on ne pourra être

nommé évêque, vicaire général, chanoine,
ou curé de première classe, sans avoir sou-

tenu un exercice public, et rapporté un ccr-

tificat de capacité, sur tous les objets énoncés
eu l'article 2.

« ART. 5. Pour toutes les autres places et

fonctions ecclésiastiques il suffira d'avoir

soutenu un exercice puhlic sur la morale et
sur le dogme, et d'avoir obtenu sur ces ob-

jets, un ccrtificat (le capacité.
« Aut. 6. Les directeurs et professeurs se-

ront nommés par le premier consul,, sur les

indications qui seront données par l'arche-"

vêque et les évêques suffragants.
« Ai»t. 7. I! sera accordé une maison na-

t"ionale, et une bibliothèque pour chacun

des établissements dont il s'agit, et il sera

assigné une somme convenable pour l'entre-
tien elles frais desdits établissements.

« Art. 8. Il sera pourvu par des règle-
ments d'administration publique, à l'exécu-

tion de la présente loi. »

Cette loi fut précédée d'un rapport de M.

Porlaiis au conseil d'Etat. On y voit les mo-

tifs de la loi et les tendances du gouverne-
ment. Nous allons le rapporter ici, bien en-

tendu sans en approuver tous les principes.
ExposÉ des motifs du projet de loi relatif ù

l'organisation des séminaires métropoli-

tains, lu au corps législatif le 12 ventôse un

XII, par M. Porlaiis, conseiller d'Etat.

« Citoyens législateurs, la convention pas-
sée le 26 messidor an IX entre le gouverne-
ment français et le pape Pie VH, porte en
l'article 11, que tes évoques pourront avoir

un séminaire pour leur diocèse, sans que le

gouvernement s'oblige à le doter.
« Les articles organiques de cette conven-

tion autorisent également les séminaires j-ar
plusieurs dispositions formelles, et ils exi-
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gcnt que les règlements qui pourront êlre

faits par 1rs évoques pour cet objet, soient

soumis à l'approbation du premier consul.

« Les séminaires sont des établissements

leslinés à former d'es ecclésiastiques. On

t'ait remonter l'origine de ces établissements

aux communautés des clercs, que les évêques

réunissaient auprès d'eux dans les premiers

âges du christianisme. Les clercs n'étaient

point alors obligés d'étudier les sciences hu-

maines ils n'apprenaient qui les choses qui

appartiennent à. la religion. Si nous voyons

dans ces premiers siècles des évoques. et duss

prêtres très-versés dans la philosophie, dans

la littérature, et dans les sciences qu'on ap-

pelait profanes ou sciences du dehors, c'est

que ces évoques et ces prêtres avaient appor-

té dans l'Kglise les connaissances qu'ils

avaient acquises avant leur conversion.

« L'invasion des barbares changea la face
de l'Europe civilisée. Telle esl la condilion

de notre malheureuse espèce, dont le but se

trouve subordonné à tant d'événements et de

révolutions diverses. De grandes nations, dit
un auteur célèbre croupissent des siècles

entiers dans l'ignorance. On voit ensuite

poindre une faible aurore, enfin le jour pa-

raît, après lequel on ne voit plus qu'un long

et triste crépuscule.
« On s'aperçut de la décadence des études

dans les Gaules dès la fin du sixième siècle,

c'est-à-dire environ cent ans après l'établis-

semcnt des Francs.

« Les études et les connaissances auraient

disparu partout après la chute de l'empire

romain si elles n'avaient été conservées par

les clercs. Elles trouvèrent heureusement un

asile dans les communautés religieuses et

dans les temples. Les ouvrages des historiens,
des philosophes, des poètes et des orateurs

romains étaient comme en dépôt dans les

monastères. Le latin banni du commerce

habiluel de la société, s'était réfugié dans

les chants de l'Eglise et dans les livres de la

religion.
« On vit dans son siècle, et on est toujours

plus ou moins dépendant drs circonstances

dans lesquelles on vil. 11 était impossible

que les clercs fissent de bonnes études,

quand il n'y avait plus qu'eux qui eussent

le loisir et la volonté d'étudier.

« La longue minorité du genre humain
dura jusqu'au règne de Charlemagne. Ce

"prince fonda un vaste empire par ses con-

quêtes et par ses lois, et avec les matériaux

de la religion il construisit l'Europe.
« Il amena des grammairiens de Rome. Il

ordonna à tous les évêques et à tous les ab-

bés de ses Etals d'établirdes écoles pourl'en-

seignemcnl des lettres humaines dont il

"présenta la connaissance comme infiniment

utile et favorable à l'intelligence des divines

Ecritures, Il voulut ainsi propager la reli-

gion par les sciences et les beaux-arts, et as-

surer la stabilité et le progrès des beaux-arts
ci des sciences, par les progrès et la stabi-

lité de la religion même.

« Le mouvement fut donné; tous les conci-

les du temps sanctionnèrent parleurs déci-

sions les grandes vues que Charleinagiie
avait manifestées dans ses ordonnances.

« Quel sprclacle plus étonnant au milicu

de l'ignorance et de la barbarie, que celui

de l'alliance s.icrée de la religion et des

sciences, alliance si heureusement conçue e'
consommée par le génie de ce grand homme 1

« De là on vit sortir toutes le:; écoles con-

nues sous le nom d' 'université s, dans les-

quelles on se proposa d'enseigner toutes les

choses divines cl humaines, La première et

la plus célèbre de toutes fut l'universilé de

Paris, dont l'abbé Fleury fixe l'établissement

à la fin du douzième siècle (Fo?/f.s université).
« Les divers peuples cessèrent d'être étran-

gers les uns aux autres. On accourait de
toutes parts pour recevoir le même ensei-

gnement et la même doctrine. Les mœurs

s'adoucirent, les relations se multiplièrent
et insensiblement l'Europe, en s'éclairant,
ne fut plus qu'une grande famille composée
de diverses nations, qui continuant à être

divisées par le territoire, se trouvèrent unies
par la religion, les sciences et les mœurs.

« On sait quelle était la constitution des

universités. Elles étaient composées de qua-
tre facultés les arts, la médecine, le droit et

la théologie.
« On ne pouvait presque parvenir à au-

cune place sans avoir étudié dans ces écoles,
et sans y avoir pris des degrés qui étaient un
témoignage public et légal de la capacité des
étudiants.

« On s'aperçut bientôt que les personnes

qui se destinaient à la cléricalure perdaient
l'esprit de leur état par leur commerce avec

cette foule de compagnons d'étude qui se

destinaient aux différentes professions de la

vie civile.

« On établit alors les séminaires tels que
nous les connaissons. Ils curent une grande
influence sur le retour et le maintien de la

discipline. Les séminaires étaient moins des

maisons dôîude que des maisons de retraite

et de probation car'nous trouvons que les

universités s'étaient constamment opposées
à ce qu'on fondât (les écoles de théologie
dans les séminaires.

« L'université de Paris avait à cet égard
obtenu divers arrêts qui avaient fait droit à

sa réclamation.

« Nous savons que des universités moins

privilégiées n avaient point eu le même suc-

cès. Celle de Renne3 succomba dans une

contestation qu'elle eut à soutenir contre

l'évoque de Nantes, pour une école de théo-

logie, établie dans le séminaire de cet cvêque.
« Mais il n'est pas moins certain que l'en-

seignement des universités était le véritable

enseignement national que les citoyens qui
se destinaient à certaines professions ne pou-

vaient y parvenir, s'ils n'avaient étudié et

pris des grades dans quelques-unes des uni-

versités autorisées, et que les ecclésiastiques
eux-mêmes ne pouvaient posséder de grands

bénéfices, ni même une cure, dans une ville

murée, s'ils n'étaient gradués.
a Les universités n'existent plus; elles ont
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cédé aux révolutions et au lemps, comme les

autres ouvrages des hommes.

« Quelle est môme l'institution civile, po-

litique ou religieuse qui ait pu résister à

l'esprit de délire et de faction qui a si long-

temps désolé la Franco? 2

c Nos maux sont oubliés un génie vaste

et puissant les répare.
« Déjà citoyens législateurs, on s'est oc-

cupé des lycées et des éco!es spéciales pour
la propagation des sciences humaines il

s'agit aujourd'hui de la religion qui prêta

jadis un si grand secours aux sciences et

aux lettres et qui est un auxiliaire si

utile do la puissance dans les affaires de la

société.

« En rendant à la grande majorité des ci-

toyens français le culte de leurs pères, et en

rendant à tous la liberté de conscience et

l'exercice de leurs différents cultes vous

avez contracté l'engagement de leur assurer

les moyens d'avoir constamment des pasteurs
et des ministres dignes de leur confiance.

« La loi du 18 germinal an X a pourvu
aux académies ou séminaires des commu-

nions protestantes.
« Dans le projet de loi qui vous est sou-

mis, on s'est occupé des séminaires pour les

catholiques.
« Le gouvernement en reconnaissant

par le concordat, la liberté qu'a chaque

évoque d'établir un séminaire dans son dio-

cèse n'a fait que rendre hommage au droit
naturel d'inspection qu'ont les évêques sur

la vocation les principes et les mœurs des

personnes qui se destinent à la ciéricature.

Sous ce point de vue, les séminaires ne sont

pour ainsi dire que le régime intérieur; aussi

le gouvernement a déclaré qu'il lie s'enga-

geait point à les doter.

Mais il a paru nécessaire de remplacer

l'enseignement public et national des uni-

verssités des écoles spéciales remplissent
cet enseignement pour la jurisprudence et

la médecine. Sur le modèle de ces écoles spé-

ciales, le projet de loi établit par chaque
arrondissement métropolitain une maison

d'instruction pour ceux qui se proposent
d'embrasser l'état ecclésiastique.

« 11 y a dix métropoles. Les maisons dont

nous parlons seront donc au nombre de dix.
On a toujours observé que la multitude des

petits collèges nuisait au progrès des bonnes

études. Les professeurs habiles sont rares,
les moyens d'exciter l'émulation sont plus
difficiles dans 'de petits établissements qui
échappent à l'attention publique quelques

grandes écoles, placées à certaines distances

et sous ta protection du gouvernement, ap-

pcllenl davantage l'émulation et le talent
«•t sont plus assurées de produire de grands
effets.

« L'Etat ne pouvait demeurer indifférent

sur l'éducation des ecclésiastiques il lui

importe que les ministres de la religion
soient tous citoyens il lui importe que cha-

clin remplisse fidèlement les devoirs de la

profession qu'il embrasse; mais pour bien

remplir ces devoirs il faut les connaître
i

l'ignorance n'est bonne à rien, elic nuit à

tout elle serait surtout dangereuse dans
une classe d'hommes qui doivent être d'au-
tant pins instruits qu'ils sont chargés d'in-
struire les autres.

« Mais les circonstances ne permettaient
point à l'Elat de doter soixante séminaires
et il n'eût pu, dans aucun temps, se pro-
mettre de fiiirc prospérer un tel nombre d'é-

tablissements, dont la multiplicité seule eût

empêché la bonne organisation.
« Le projet de loi porte que, dans les mai-

sons d'instruction dont il s'agit on ensei-

gnera la morale, le dogme, l'histoire ecclé-

siastique, les maximes de l'Eglise gallicane,
et qu'on y donnera les règles de l'éloqucnco
sacrée.

« Les anciens s'étaient attachés plus par-
ticulièrement que nous à l'élude de la mo-
rale. La raison en est que leur religion n'a-

vait que des rits, et qu'elle ne se mêlait en
aucune manière de l'enseignement public.
Chez eux la morale était confiée aux lé-

gislateurs. et aux philosophes les prêtres
conservaient le dépôt des pratiques et des
anciennes traditions; mais c'étaient les phi-

losophes et les législateurs qui prêchaient
la vertu et la règle des mœurs. Le célèbre

Panœlius recommandait la sagesse et les

devoirs, tandis que l'augure Scwvola or-

donnait les sacrifices et les cérémonies du

culte.

« Depuis l'établissement du christianisme,
il existe un sacerdoce, chargé d'annoncer

toute vérité, de recommander tout ce qui

est bon, tout ce qui est saint, tout ce qui est

juste, tout ce qui est aimable de donner des

conseils aux parfaits et des préceptes à tous.

« Dans les premiers siècles de l'Eglise, les

règles des mœurs, préchées et développées

par les Lnctnncc, les Chrysostome les Au-

gustin, les Jérôme, les Ambroise, conser-

vèrent ce caractère d'évidence, de grandeur
et de dignité, que te génie et la piété de ces

grands hommes imprimaient à tout ce qui
sortait de leur bouche ou de leur plume.

« Nous savons que dans la suite on n'eut,

pour professeurs de morale, que des scolas-

tiques, amis des abstractions, que des es-

prils subtils qui dans les siècles d'igno-

rance, sont les beaux esprits mais il ne

serait pas juste de.faire un reproche parti-
culier aux ecclésiastiques de ce qui ne fut
que la suile du malheur des temps. Alors,

sans doute, on sa perdit en vaines questions
sur le libre et le volontaire, sur ta béatitude
formelle ou intuitive et sur mille autres

points de controverse, qui fatiguaient la rai-

son sans l'éclairer.

« Mais le beau siècle de Louis XIV n'a-t-il

pas produit les admirables Essais de. Nicole

et les excellents Traités des Bossuet et des

Fénelon?

« L'enseignement d'une morale religieuse

importe plus que l'on ne pense au bien de

l'humanité; elle fixe les incertitudes parce
qu'elle consiste en maximes positives; elle

règle le sentiment en s'emparant du cœur;

telle consolé la raison en lui laissant entre-
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vuir toutes les jouissances que l'on ne peut

avoir que par le sentiment.

« En développant la morale évanjçéliquc

dans'son auguste simplicité, cri prêchant lu

fiiléliléaux lois, l'amour du prochain cl toutes

les vertus sociales, «en écartant la prétendue

science des opinions probables, qui n'était

que le fruit d'une fausse métaphysique, les

ministres de la religion deviendront les vrais

bienfaiteurs de l'humanité.

« Dans l'enseignement du dogme, on cher-

chera surtout à donner un appui à la mo-

rale.

« La morale suppose un Dieu législateur,

comme la physique suppose un Dieu créa-

tcur et premier moteur de toutes les causes

secondes.

« On ne hâtira pas de systèmes conten-

lieux sur des objets qui n'ont jamais été dé-

finis par l'Eglise.
« On ne cherchera que dans les Ecritures

et la tradition qui sont les uniques fonde-

ments de la fui les vérités sacrées qui nous

découvrent les desseins impénétrables de

l'auteur de la nature sur les enfants des

hommes.

« L'étude de l'histoire ecclésiastique est

nécessaire à ceux qui se donnent au minis-

tère des âmes. Cette histoire nous offre toute

la suite du christianisme depuis son établis-

sement. On y voit lit succession constante de

la doctrine, les variations de la discipline

dans les choses qui ne sont point fondamen-

tales, ci le tableau des mœurs dans les diffé-

rents siècles.

« L histoire est un cours de sagesse prati-

que, diins lequel on apprend à se dégager

de tontes les aspérités d'une vainc théorie.

« On distinguera dans les prinres qui ont

professé la foi catholique, ce qu'ils ont fait
comme chrétiens, d'avec ce qu'ils ont fait

comme princes; Pt, depuis que les papes et

les éi cques ont possédé des seigneuries et ont

eu tant de part aux affaires temporelles

on ne confondra point ce qu'ils ont pu

faire en qualité de seigneurs temporels

avec ce qu'ils pouvaient et devaient faire

comme évèques et comme chrétiens.

« Les opinions qui ont prévalu dans cer-

tains siècles et qui ont disparu dans d'autres,

nous apprennent à distinguer la vérité d'a-

vec ce qui n'est qu'opinion.
« Le spectacle de nos controverses si

souvent occasionnées par des abus de mots

ou par des futilités iniutbiligbles nous in-

vite à nous méfier de nous-mêmes, à être

moins précipités dans nos jugements, moins

jaloux de nos propres pensées, enfin à nous
tenir en garde contre des disputes qui ont si

souvent dégradé l'esprit humain et désolé le

monde.

« Le grand avantage de l'histoire est de

nous présenter, non de simples faits isolés,

comme ceux qui nous sont fournis par l'ex-

périence journalière, mais des exemples

complots, c'est-à-dire des faits dont on

puisse voir à la fois le principe et les suites.

Ainsi, un schisme éclate, on voit par les

dissensions qui ont autrefois déchiré l'Eglise,

la cause qui produil ces sortes de désordres

et de scandales, les effets terribles qu'ils out

produits et les sages n:esures qui les ont ter-

minés. On devient, en considérant le passé,
moins entélé et plus conciliant sur les affai-

res présentes; on est plus disposé à tous les

sacrifices qui, sans altérer la substance de

la religion, peuvent conserver le grand prin-
cipe de l'unité ecclésiastique.

« En général, les maximes et les préceptes
ne nous suffisent pas il faut des exemples
Peu de gens, dit'l'acite, distinguent, par la

seule force du raisonnement, ce qui est bon

de ce qui est mauvais, ce qui est juste de ce

qui ne l'e^t pas. La plupart ne s'instruisent

que par les choses qu'ils voient arriver aux

autres. L'exemple parle aux passions et les

engage dans le parti de la sagesse. Selon

l'expression d'un écrivain, la science et le

génie, sans les leçons de l'expérience et de

l'histoire sont ce qu'on croyait autrefois

qu'étaient les comètes, des météores écla-

tants, irréguliers dans leurs cours et dange-
reux dans leurs approches qui ne peuvent
servir aucun système et qui sont capables dn

lcs détruire tous.

« L'Eglise est une dans tout ce qui est de

foi et de discipline fondamentale; mais cha-

que portion de cette Eglise peut avoir ses

maximes et des coutumes particulières. Tout

ecclésiastique français doit donc chercher à

connaître les maximes de l'Eglise gallicane

[Voyez
LIBERTÉS DE l'éguse

GALLICANE),

« Le principe de l'indépendance de la puis-
sance publique dans te gouvernement tem-

porel des Etats cclui qui réduit les droi:s

du sacerdoce aux choses purement spirituel-

les, et qui ne reconnaît dans les chefs de

l'Iîglisu et dans les autres ministres du culte,

qu'une autorité réglée par les canons et les

saints décrets, appartiennent sans doute ;m

droit public de toutes les nations chrétiennes.

Mais ces principes ont été moins obscurcis

en France ils y ont reçu moins d'atteinte

qu'ailleurs ( Voyez indépendance législa-

tion).

« LesFrançaisonlégalemcnt conservé avec

plus de fidélité toutes les maximes sur les

droits des évêques et des curés; ils ont tou-

jours été moins favorables aux priviléges et

aux exemptions.

« On ne doit pas se contenter dans les se'

ntinaires d'enseigner tout ce qui regarde le

fond de la science ecclésiastique; on doit en-

core y donner les règles de l'éloquence sa-

crée.

« L'éloquence est un grand moyen de pré-

senter au cœur et à l'esprit ce que l'on peut

peindre à l'oeil.

« Comment les ministres de la religion,

dont la mission est de prêcher et d'enseigner,
pourraient-ils négliger l'art de la parole, le

plus étendu, le plus beau et le plus puissant

de tous tes arts?

« C'est avec le ministère de la parole que
les apôtres ont conquis le monde. Saint Paul

étonna l'Aréopage en annonçant aux mem-

bres de ce séaul auguste le Dieu inconnu
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qu'ils adoraient 'et qu'ils ne connaissaient

'pas.
« Ce sont les grands intérêts de la patrie

qui avaient produit les orateurs de l'ancienne

Grèce et de l'ancienne Rome. L'éloquence est

née dans nos temps modernes avec les grands
intérêts de la religion.

« Quel effet ne produisit pas la peinture

éloquente du jugement dernier faite par
Massillon dans son sermon sur le petit nom.

bre des élus! A la voix de cet orateur, une

grande assemblée se lève par un mouvement

spontané et frissonne.

« 'La voix de Bossuet retentissait dans

toutes les capitales et dans toutes les cours,

quand ce ministre de l'Evangile représentait
'l'incertitude des choses humaines et peignait
le bruyant fracas de la chute des empires.

« Aucune nation ne peut rivaliser avec la

nôtre pour l'éloquence de la chaire. Ce genre
«de supérioritéestune propriété nationale que
nous devons être jaloux de conserver.

« Après avoir fixé l'enseignement des sé-

minaires, nous avons voulu constater dans

le projet de loi les bons effets de cet enseigne-
ment. Les aspirants à la cléricature seront

obligés de soutenir des exercices publics et

de rapporter des certificats de capacité. Ces

certificats sont 'le supplément des anciens

grades.
« La garantie exigée pour s'assurer de la

capacité des aspirants est même mieux orga-
nisée qu'elle ne l'était autrefois; car, sous

l'ancien régime, on était dirigé par des lois

qui remontaient à des époques éloignées et

qni, voulant uniquemont bannir l'ignorance
et la barbarie, ne s'étaient proposé que la

propagation des sciences en général. On était

parti du principe que toutes les sciences sont

sœurs et qu'il suffisait d'avoir fait quelques

progrès dans une science quelconque pour
avoir droit à des places et à des fonctions

étrangères à cette science. Ainsi les cano-

nistes enseignaient qu'un gradué en méde-

cine avait toute la capacité requise pour oc-

cuper une cure dans une ville murée, ou une

dignité dans un chapitre. L'opinion des ca-

nonistes avait été adoptée par la jurispru-
dence.

« Aujourd'hui tout rentre dans l'ordre.

Les études et les grades dans une science ne
rendront capables que des fonctions pour les-

quelles cette science est requise. II faudra

avoir étudié le droit et non la médecine, pour

remplir des fonctions judiciaires, et un ec-

clésiastique, s'il n'a les connaissances de

son état, ne sera point jugé capable de rem-

plir les fonctions importantes du sacerdoce.

« On n'exige pas les mêmes preuves de ca-

pacité pour toutes les fonctions sacerdotales.

Il suffira à un curé de seconde classe, à un

desservant, à un simple vicaire, d'avoir sou-

tenu un exercice public sur la morale et sur

le dogme. Ce sont là des choses dont la con-

naissance est indispensable pour tous les

ministres de la religion, parce qu'elles tien-

nent à la substance de la religion même.

Mais l'étude de l'histoire ecclésiastique, celle

des maximes de l'Eglise gallicane et des rè-

DROIT CANON. II.

gles de l'éloquence sacrée, seront nécessaires

aux évêques, aux vicaires généraux aux

chanoines, aux curés de première classe,

c'est-à-dire, à tous ceux qui administrent en

chef les diocèses ou qui participent plus ou

moins à cette administration, ainsi qu'aux

pasteurs qui exercent le ministère curial dans

les villes importantes qui exigent une plus

grande connaissance des choses et des
hommes ( Voyez bachelier).

« Nous avons dit que l'enseignement des

maisons d'instruction établies par le projet
de loi, doit remplacer l'enseignement natio-

nal des universités. Il doit donc être sous la

surveillance du magistrat politique, comme

l'était celui des universités, qu'il remplace.
En conséquence, les directeurs et professeurs
seront nommés par le premier consul.

« Cependant, l'enseignement dont il s'agit
devant être à la fois national et ecclésiasti-

que, il ne saurait être étranger à la sollici-

tude des évêques. Le choix du premier con-

sul sera donc éclairé par l'indication qu'ils
feront des sujets à choisir.

« Quoiqu'il soit porté par le projet de loi

qu'il y aura une maison d'instruction ou un

séminaire par chaque arrondissement métro-

politain, il est évident que ces établissements

ne sont point particuliers à chaque métro-

pole, mais qu'ils sont institués pour le bien
et pour l'utilité de l'Eglise de France en gé-
néral. En conséquence, on ne s'en rapporte

pas uniquement, pour le choix des directeurs

et des professeurs, à la désignation qui pourra
être faite par l'archevêque; on fait concourir

tous les évêques suffragants. Par cette me-

sure, le vrai taleut ne sera pas exposé au

danger d'être oublié, méconnu, ou d'être re-

poussé par la prévention particulière d'un

seul homme.

« Aucun établissement ne peut exister sans

dotation. Autrefois les lois de l'Etat autori-

saient les évêques et leur enjoignaient même

de doter ces établissements en y unissant

des bénéfices. C'était la disposition fornaelle

de l'article 24 de l'ordonnance de Blois, de

l'article 1er de l'édit de Melun; et de l'article

6 de l'ordonnance de 1629. Dans le moment

actuel cette ressource manque puisqu'il n'y
a plus de bénéfices. La dotation des sémi-

naires ne peut donc être qu'à la charge de

l'Etat.Mais, de toutes les dépenses publiques,
cette dépense ne saurait être ni la moins utile,
ni la moins favorable. Les lois romaines pla-

çaient tout ce qui regarde le culte dans la

classe des choses qui appartiennent essen-

tiellement au droit public et qui intéressent

d'une manière particulière les mœurs d'une

nation et le bonheur des hommes.

« Nous ajouterons ici que la circonstance

de la dotation fournie par l'Etat est un nou-

veau motif de mettre les établissements dont

il s'agit sous la surveillance du gouverne-
ment ( Voyez FACULTÉ) et de confier au ma-

gistrat politique la nomination des direc-

teurs et professeurs car, dès lors, l'Etat,est

vrai fondateur de ces établissements. Or,

l'Église a toujours applaudi avec reconnais-

sance aux droits que se réservait un fonda»

[Trenle-(rois.\
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teur dans l'acte par lequel il signalait quel-
que libéralité ou quelque bienfait. C'est de

là que sont nés tous les droits de patronage

(Yoyez patronage), et tous ceux que nos an-

ciens souverains exerçaient sur les églises

cathédrales et sur une foule d'autres béné-

Gces.

a II n'a pas été possible de fixer d'avance

la dotation de chaque séminaire; cette dota-
tion est subordonnée à une multitude de cir-

constances qui ne sont pas susceptibles d'ê-

tre calculées avec précision elle doit donc
être laissée, ainsi que plusieurs autres objets

secondaires, à l'arbitrage du gouvernement,

qui peut plus facilement, par la connaissance

que Ini donnent les détails journaliers de

l'administration, combiner les ressources

avec les besoins. L'office de la loi est de don-

ner le premier être à une institution et de

fixer les grandes maximes qui doivent la ré-

gir. Mais, après avoir donné le mouvement

et la vie à un' établissement, le pouvoir créa-

teur se repose et laisse agir le pouvoir qui

exécute.

«Vous avez actuellement sous les yeux,

citoyens législateurs toute l'économie du

projet de loi sur les séminaires. Si la religion

est utile et nécessaire à l'Etat, ces établisse-

ments sont nécessaires à la religion. Com-

ment pourrait-élle subsister si on ne lui

ménageait pas les moyens de perpétuer la

succession de ses ministres?

« En donnant à ceux qui se destinent à la

cléricalure la facilité de s'instruire, vous les

préparez être aussi bons citoyens que pas-

teurs vertueux et aimables, vous écartez d'a-

vance la superstition et le fanatisme qui sont

le produit ordinaire de l'ignorance.

a Achevez donc, citoyens législateurs le

grand ouvrage du rétablissement du culte;

ouvrage admirable qui a été comme le terme

de nos tempêtes politiques, qui réconcilié

la patrie avec tousses enfants, et qui semble

avoit fait une seconde fois descendre du ciel

les vertus destinées à décorer et à consoler

la terre. »

Déchet du 30 septembre 1807, portant éta-

blitsement de bourses et demi-bourses, dans

les séminaires diocésains.

« Napoléon, etc.;

a Voulant faire prospérer l'établissement

des séminaires diocésains, favoriser l'éduca-

tion de ceux de nos sujets qui se destinent à

l'état ecclésiastique, et assurer aux pasteurs

des églises de notre empire des successeurs

qui imitent leur zèle, et qui, par leurs mœurs,

et l'instruction qu'ils auront reçue, méritent

également la confiance de nos peuples, nous

avons décrété etc.

€ ART. 1". A dater du premier janvier
prochain, il sera entretenu à nos frais, dans

chaque séminaire diocésain, un nombre de

bourses et demi-bourses, conformément au

tableau ci-joint.
« ART. 2. Les bourses et demi-bourses se-

ront accordées par nous sur la présentation

des évéques.
« ART. 3. Notre trésor public paiera an-

nuellement, pour cet objet 400 francs par
bourse et 200 francs par demi-bourse. »

Décret du 9 avril 1809 concernant les élèves

des séminaires.

ART. 1". Pour être admis dans les sémi-

naires, maintenus par l'article 3 de notre dé-

cret du 14 mars, comme écoles spéciales do

théologie, les élèves devront justifier qu'ils
ont reçu le grade de bachelier dans la facullé

des lettres.

« ART. 2. Les élèves actuellement existants

dans lesdits séminaires, pourront y continuer

leurs études, quoiqu'ils n'aient pas rempli la

condition ci-dessus.

« ART. 3. Aucune autre école, sous quel-

que dénomination que ce puisse être, ne peut
exister en France, si elle n'est régie par des

membres de l'université impériale et soumise

à sa règle.
« ART. 4. Le grand maître de notre uni-

versité impériale et son conseil accorderont

un intérêt spécial aux écoles secondaires que

les départements, les'villes, les évéques, ou

les particuliers voudront établir, pour être

consacrées plus spécialement aux élèves qui

se destinent à l'état ecclésiastique.
« ART. 5. La permission de porter l'habit

ecclésiastique pourra être accordée aux élè-

ves desdites écoles, dont les prospectus et les

règlements seront approuvés par le grand
maître et le conseil de l'université, toutes les

fois qu'ils ne contiendront rien de contraire

aux principes généraux de l'institution.

« Art. 6. Le grand maître pourra autori-

ser, dans nos écoles secondaires ou lycées
des fondations de bourses, demi-bourses, ou

toutes autres dotations, pour des élèves des-

tinés à l'état ecclésiastique. »

On peut consulter comme document

historique le décret du 15 novembre 1811.

Voyez sous le mot FABRIQUE, l'article 113

du décret du 30 décembre 1809 et sous le.

mot BIENS D'ÉGLISE le titre IV du décret du

6 novembre 1813 sur l'administration des

biens des séminaires.

ORDONNANCE du 5 octobre 1814 qui autorise

les archevêques et évêques à établir des éco-

les ecclésiastiques.

« Louis, etc.

« Ayant égard à la nécessité où sont les

archevêques et évêques de notre royaume,
dans les circonstances difficiles où se trouve

l'Eglise de France, de faire instruire, dès
l'enfance,des jeunes gens qui puissent ensuite

entrer avec fruit dans les grands séminaires,

et désirant leur procurer les moyens de rem-

plir avec facilité telle pieuse intention; ne

voulant pas toutefois que les écoles de ce

genre se multiplient sans raison légitime.
« Sur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etàt de l'intérieur;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit:

« ART. 1". Les archevêques et évéques de

notre royaume pourront avoir, dans chaque

département une école ecclésiastique dont

ils nommeront les chefs 'et les instituteurs.
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et où ils feront élever et instruire dans les

lettres des jeunes gens destinés à entrer dans

les grands séminaires.

« ART. 2. Ces écoles pourront être placées

à la campagne et dans les lieux où il n'y

aura ni lycée ni collége communal.

« ART. 3. Lorsqu'elles seront placées dans

des villes où il y aura un lycée ou. un col-

lége communal les élèves", après deux ans

d'étude seront tenus de prendre l'habit ec-

clésiastique.
« Ils seront dispensés de fréquenter les le-

çons desdits lycées et collèges.
« ART. 4. Pour diminuer aqtant qu'il sera

possible les dépenses de ces établissements

les élèves seront exempts de la rétribution

due à l'université par les élèves des lycées

collèges, institutions et pensionnats.
« ART. {i. Les élèves qui auront terminé

leurs cours d'études pourront se présenter

à l'examen de l'université, pour obtenir le

grade de bachelier ès-lettres ce grade leur

sera conféré gratuitement.
«ART. 6. Il ne pourra être érigé, dans un

département une seconde école ecclésia-

stique qu'en vertu de notre autorisation

donnée sur le rapport de notre ministre se-

crétaire d'Etat de l'intérieur, après qu'il aura

entendu l'évêquc et le grand maître de l'uni-

versité.

a ART. 7. Les écoles ecclésiastiques sont

susceptibles de recevoir des legs et des do-

nations, en se conformant aux lois exis-

tantes sur cette matière.

a ART. 3. Il n'est, au surplus, en rien dé-

rogé à notre ordonnancé du 22 juin dernier,

qui maintient provisoirement les décrets et

règlements relatifs à l'université.

« Sont seulement rapportés tous les articles

desdits décrets et règlements contraires à la

présente. » •

ORDONNANCE du 5 juin 1816, contenant ré-

partition des fonds destinés d l'améliorà-

tion du sort, du clergé, et qui comprend
dans cette répartition la dépense à laquelle

donnera lieu la création, dans les sémi-

naires, de 1000 bourses nouvelles, desti-

nées d l 'éducation des ecclésiastiques.

« Lodis etc. Un des grands objets de notre,
sollicitude a toujours été de venir au secours

du clergé, et de faire cesser la détresse af-

fligeante où il se trouve réduit, particulière-
ment dans les campagnes, etc.

ART. 1". Il sera créé dans les séminaires

1000 bourses nouvelles destinées à l'édu-

cation des ecclésiastiques. Le montant de

ces bourses et la dépense de la répartition

ou de l'augmentation des bâtiments et des
mobiliers seront pris sur un crédit d'un
million qui sera porté au budget de l'inté-

rieur, exercice 1816, chapitre Du clergé, et

qui à cet effet sera prélevé, etc. »

Le reste de l'ordonnance n'a pas de rap-

port aux séminaires.

Voyez sous le mot jésuite, la première
ordonnance du 16 juin 1828, sur les petits

éminaires. Voici la seconde

ORDONNANCE du 16 juin 1828, sur les écoles

secondaires ecclésiastiques.

« CHARLES, etc.

« Sur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etat des affaires ecclésiastiques

a Notre conseil des ministres entendu

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit:

« Art. 1" Le nombre des élèves des éco-

les .secondaires ecclésiastiques instituées

par t'ordonnance du 5 octobre 1814, sera

limité dans chaque diocèse conformément

au tableau que, dans le délai de trois mois,
à dater de ce jour, notre ministre secrétaire

d'Etat des affaires ecclésiastiques soumettra

à notre approbation.
«Ce tableau sera inséré au Bulletin des lois,

ainsi que les changements qui pourraient
être ultérieurement réclamés et que nous

nous réservons d'approuver, s'il devient
nécessaire de modifier fa première répartition.

«
Toutefois, le nombre des élèves placés

dans les écoles secondaires ecclésiastiques
ne pourra excéder vingt

mille.

« ART. 2. Le nombre de ces écoles et la

désignation des communes où elles seront

établies seront détermjnés par nous d'après
la demande des archevêques et évéques et

sur la proposition de notre ministre des af-

faires ecclésiastiques.
« Art. 3. Aucun externe ne pourra être

reçu dans lesdites écoles. Sont considérés
comme externes les élèves n'étant pas lo-

gés et nourris dans l'établissemeut même.

« ART., 4j. Après l'âge de quatorze. ans,

tous les élèves admis depuis deux ans dans
lesdites écoles seront tenus de porter un ha-

bit ecclésiastique.
« ART. 5. Les élèves qui se présenteront

pour obtenir le grade de bachelier ès-lettres,

ne pourront, avant leur entrée dans les or-

drés sacrés recevoir qu'un diplôme spé-

cial, lequel sera susceptible d'être échangé

contre un diplome ordinaire de bachelier ès-

lettres, après que les élèves seront engagés

dans les ordres sacrés..

« ART. 6. Les supérieurs ou directeurs des

écoles secondaires ecclésiastiques seront

nommés par les archevêques et évêques, et

agréés par nous.

« ART. 7. Les archevêques et évêques

adresseront, avant le premier octobre pro-

chain, les noms des supérieurs et directeurs

actuellement en exercice à notre ministre

des affaires ecclésiastiques, à l'effet d'obtenir

notre agrément.
« ART. 8. Les écoles secondaires ecclé-

siastiques, dans lesquelles les dispositions

de la présente ordonnance, en date de. ce

jour, ne seraient pas exécutées cesseront

d'être considérées comme telles et ren

treront dans le régime de l'université. »

ORDONNANCE du roi du 21 octobre 1839, qui

fixe le nombre des élèves ecclésiastiques,

de chacun des quatrevingts diocèses du

royaume.

« Vu l'article 1" de l'ordonnance royale
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du 16 juin 1828, concernant les écoles secon-

daires ecclésiastiques;
a Vu l'ordonnance du 26 novembre de la

même année, et les ordonnances postérieu-

res qui ont réparti entre les quatre-vingts

diocèses, les 20,000 élèves qui peuvent être

admis dans lesdites écoles
« Vu les réclamations formées par plu-

sieurs archevêques et évêques, à l'effet d'ob-

DIOCÈSES. DES DIOCÈSES.. DES DIOCÈSES. DES
ÉLEVÉS.. ELEVES. ÉLEVÉS,

Agen. 200 Digne 120 Poitiers. 500

Aire. 150 Dijon. 250 Le Puy. 520

Aix. 120 Evreux. 160 Quimper. 500

Ajaccio. 200 Fréjus. 180 Reims. 280
Alby. 300 Gap. 160 Bennes. 300

Amiens. 35n Grenoble. 330 La Rochelle. 200

Angers. 400 Xangres.
220 Rodez. 230

Anloulême. 100 Limoges. 400 Rouen. 270

Arras. 240 Luçon. 260 Saint-Brieuc. 480

Auch. 210 Lyon. 600 Saint-Claude. 260
Autun. 360 Le Mans. 300 Saint-Dié. 200

Avignon. 200 Marseille. 150 Saint-Flour. 200

Bayeux. 500 Meaux. 2S00 Séez. 200

Bayonne. 160 Metz. 260 Sens. 200

Beauvais. 540 Mende. 140 Soissons. 540

Belley. S00 Montauban. 200 Strasbourg. 330

Besançon. 400 Montpellier. 240 Tarbes. 220
Blois. 140 Moulins. 250 Toulouse. 450

Bordeaux. 350 Nancy. 250 Tours. 200
Bourges. 260 Nantes. 400 Troyes. 200

Cahors. 220 Névers. 185 Tulle. 250

Cambrai. 150 Nîmes. 200 Valence. 200
Carcassonne. 260 Orléans. 200 Vannes. 180
Cbàlons. 170 Pamiers. 160 Verdun. 190

Chartres. Pas d'école. Paris. 250 Versailles. 180

Clermont. 200 Périgueux. 250 Viviers. 210
Coutances. 320 Perpignan. 120

A reporter. 6,400 A reporter. 12,878 Total. 19,585
l

.Par une nouvelle ordonnance du 19 avril

1841, le contingent du diocèse d'Angoulême

a été porté à 150, celui d'Autun à 380, celui

«lo Cambrai à 220, celui de Metz à 300, celui

de Pamiers à 200 et celui dé Versailles à 200.

Il reste encore 195 élèves à répartir sur les

diocèses qui en auraient le plus besoin.

L'apparition des deux ordonnances du

16 juin 1828, provoqua de la part des évê-

ques, un Mémoire au roi qui réclamait

contre la nécessité de l'agrément, l'affirma-

tion par écrit, et la limitation arbitraire

du nombre des élèves. Quant à l'injonction

d'affirmer qu'on est étranger à toute congré-

gation religieuse non légalement établie en

France elle était une violation manifeste de

l'article 8 de la Charte de 1814, et elle viole

l'article 5 de la Charte de 1830. Ces deux or-

donnances sont donc actuellement plus que

jamais souverainement illégales et surtout

en opposition formelle avec les saints ca-

nons. Voici le texte du Mémoire au roi

document trop important pour ne pas trou-

ver place ici.

Mémoire présenté au roi pur les évêques de

France au sujet des ordonnances du 16 juin
1828, relatives aux écoles secondaires ce.clé-

siastiques.

tenir que cette première répartition soit

modifiée;
« Nous avons ordonné et ordonnons ce

qui suit

« ART. 1er. Le nombre des élèves ecclé-

siastiques de chacun des quatre-vingts
diocèses du royaume, est, et demeure fixé

conformément au tableau ci-après »

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 1

Report. 6,400 Report. 12,873

Sire,

« Le temps ne calme pas la douleur que

les évêqnes de votre royaume ont éprouvée

à l'occasion des ordonnances du 16.juin;
au contraire, ils sentent qu'elle devient plus

vive et plus profonde à mesure qu'ils voient

s'approcher le terme fatal de leur exécution.

Les alarmes de la conscience viennent en-

core se joindre à cette douleur pour la ren-

dre insupportable. Si les évéques ne de-

vaient, en effet, que demeurer spectateurs

passifs des choses qui se préparent, ils espè.

reraient du moins dans l'acceptation de cette

cruelle épreuve, un adoucissement que la

résignation et la patience leur rendraient

méritoire; mais frappés des coups les plus

sensibles par une main qu'ils sont accou-

tumés à bénir, il ne leur sera pas permis de

se contenter de gémir en secret, et d'attendre

en silence l'accomplissement des mesures qui
doivent les désoler et affliger leurs églises.

On leur demande de coopérer eux-mêmes

directement à des actes qu'ils ne peuvent

s'empêcher de regarder comme humiliants

pour la religion, durs pour le sacerdoce, gê-

nants et vexatoires pour l'autorité spiri-

tuelle, dont ils ne doivent compte qu'à Dieu

parce que lui seul leur en a confié l'exercice.
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On veut que, par un concours "direct et im-

médiat de leur part, ils paraissent approu-

ver ce que les principes leur semblent con-

damner, et qu'ils travaillent eux-mêmes à

serrer des entraves que la liberté évangéli-

que leur interdit de souffrir; placé ainsi en-

tre les plus chères affections et les devoirs

les plus sacrés, l'épiscopat français ne sait

comment satisfaire à la fois au sentiment du

coeur et au cri de la conscience. Pleins d'une

inquiétude que des ennemis même n'ose-

raient leur reprocher, les évêques tournent

leurs regards tour à tour yers le ciel où pré-

side la Majesté suprême dont ils doivent res-

pecter les ordres, et vers le trône où est as-

sise la seconde Majesté dont ils voudraient

contenter jusqu'au moindre désir.

« Dans leur anxiété, sire, après avoir in-

voqué par de longues supplications les lu-

mières et les secours qui viennent d'en haut,

les évêques ne croient pas s'écarter des bor-

nes du respect et de la soumission dont il leur

appartient plus qu'au reste des fidèles de

donner l'exemple, s'ils essaient de déposer

aux pieds du roi, comme ils savent que quel-

ques-uns de leurs collégues réunis à Paris

l'ont déjà fait par t'organe d'un d'entre eux

avant la publication des ordonnances, leurs

inquiétudes et leurs craintes, en suppliant

sa bonté d'apporter à ces ordonnances des

modifications qui les arrachent à la cruelle

alternative où elles vont les placer; ils n'o-

béissent point à l'exigence des passions,
ils

n'empruntent pas leur langage ce n'est

même qu'après avoir maîtrisé le premier

mouvement de la douleur, qu'ils viennent

faire entendre au roi très-chrétien la voix

plaintive de la religion et les douloureux ac-

cents de l'Eglise à celui qu'elle aime à nom-

mer le premier-né de ses fils.
0

« Les évêques n'ignorent pas qu'on leur

conteste le droit d'examen et de discussion

sur les ordonnances du 16 juin, qu'on af-

fecte de ne les regarder que comme des rè-

glements d'ordre légal qui appartiennent à

la puissance séculière; on ne cesse de leur

rappeler que ces ordonnances ne blessent en

aucune manière les intérêts de la religion ni

le pouvoir ecclésiastique, ils ne doivent in-

tervenir que pour se soumettre et seconder

l'action du gouvernement. Plût à Dieu qu'il

en fût ainsi 1 On les verrait ce qu'ils sont tou-

jours, zélés et fidèles, commander le respect

et l'obéissance autant par leur exemple que

par leurs discours; mais il est au contraire

trop manifeste que les ordonnances sont de

nature à porter l'atteinte la plus déplorable

à la prospérité de la religion catholique en

France, et qu'elles attaquent dans plusieurs

de leurs dispositions l'honneur et l'autorité

de l'épiscopat. Ces motifs sont plus que suf-

fisants pour légitimer, nous ne dirons pas

les résistances, mais l'inaction des évêques,

qui peuvent bien supporter un joug oné-

reux, mais qui ne sauraient se l'imposer

eux-mêmes. C'est ce qui résulte de l'examen

approfondi des deux ordonnances sous quel-

que point de vue qu'on les envisage, soit

dans. l'ensemble., soit dans les détails.

« L'une et l'autre ordonnances semblent

reposer sur ce principe bien contraire aux

droits de l'épiscopat dans une matière évi-

demment spirituelle, puisqu'il regarde la per-
péluilé même du sacerdoce, savoir, que les

écoles secondaires ecclésiastiques autre-

ment appelées petits séminaires, seraient

tellement du ressort et sous la dépendance
de l'autorité civile, qu'elle seule peut les in-

stituer et y introduire la forme et les modifi-

cations qu'elle jugerait à propos, les créer,

les détruire, les confier à son gré à des su-

périeurs de son choix, en transporter la di-

rection, eu changer le régime comme elle le

voudra, sans le concours des évoques, même

contre leur volonté, et cela sous prétexte

que, les lettres humaines étant enseignées
dans ces écoles, cet enseignement est du res-

sort exclusif de la puissance séculière.

« C'est en vertu de ce principe que huit

écoles secondaires ecclésiastiques ont été

tout d'un coup, sans avertissement, sans

ces admonitions préalables qui conviennent

si bien à une administration paternelle, ar-

rachées au gouvernement des*évéques sous

lequel elles prospéraient, pour être soumises

au régime de l'université. C'est encore par
une conséquence de ce principe qu'il est or-

donné qu'd l'avenir, sans avoir égard à l'in-

stitution de l'évéque, non plus qu'à sa res-

ponsabilité devant Dieu et devant les hom-
mes, nul ne pourra demeurer chargé^ soit de

la direction, soit de l'enseignement dans une

des écoles secondaires ecclésiastiques, s'il n'a

affirmé par écrit qu'il n'appartient d aucune

congrégation religieuse non légalement établie

en France. C'est toujours de ce principe que

découlent les autres dispositions qui limitent

au gré de l'autorité laïque le nombre des

élèves qui doivent recevoir dans ces mêmes

écoles l'éducation ecclésiastique, qui déter-
minent les conditions sans lesquelles ils ne

peuvent la recevoir, et qui, enfin, statuent

que désormais cette éducation ne sera don-

née,.que la vocation au sacerdoce ne pourra

être reconnue et dirigée dès son commence-

ment sans l'intervention de cette même au-

torité laïque; car les supérieurs ou di-

recteurs doivent obtenir l'agrément du roi

avant de s'ingérer après la mission des évê-

ques, dans la connaissance et dans la direc-

tion de cette vocation.

« Voilà jusqu'où conduit un principe fondé

sur une prétention exhorbitante, un prin-

cipe mal conçu, faussement appliqué, et trop

largement étendu à des objets devant les-

quels la raison, la justice et la conscience

le forcent à s'arrêter; voilà aussi comme il

provoque des réclamations, des froissements,
des luttes très-pénibles, que l'on aurait évi-

tées, si l'on avait su se renfermer dans ces

bornes en deçà desquelles il n'y a qu'hésita-

tion et que faiblesse, comme il n'y a au delà

que violence et que collision.

« Que le principe donc de l'autorité de la

puissance civile à l'égard des petits séminai-

res soit réduit à ses justes limites, et tout

alors rentrera naturellement dans l'ordrcj
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parce que rien ne sera compromis. Essayons

de les déterminer avec précision.
a Que le prince doive avoir et qu'il ait en

effet sur les écoles ccclésiasliques.destinées à

perpétuer le sacerdoce, l'inspection et la sur-

veillance nécessaires pour assurerl'ordre pu-

blic,empêcher la transgression des lois, main-

tenir les droits et l'honneur de la souveraine-

té qu'il puisse exiger,exécuter par lui-même

la réforme des abus qui intéressent l'ordre ci-

vil; qu'il doive même, en qualité d'évéque du

dehors, provoquer la réforme des abus dans
l'ordre spirituel, et prêter L'appui du bras

séculier pour le maintien des règles canoni-

ques, on en convient; qu'il soit libre d'ac-

corder ou de refuser à ces établissements

une protection, des priviléges, des bienfaits,

dans l'intention de favoriser les progrès de

la foi; en contribuant à perpétuer les minis-

tres de l'Evangile, la religion n'est pas ingrate

et lui rendra au centuple, pour prix de sa mu-

nificence, non-seulement la reconnaissance et

l'affection, mais encore le dévouement et les

services; qu'ainsi les écoles ecclésiastiques

reçoivent une sanction qui les fasse jouir de

tous les avantages dont sont en possession
tous les autres établissements légalement

reconnus; qu'elles aient la capacité d'acqué-
rir, de vendre, de posséder, etc.; que ces

avantages même ne leur soient accordés

qu'à de certaines conditions, sans l'accom-

plissement desquelles elles ne pourraient en

jouir rien dans tout cela qui excède le pou-

voir politique, qui envahisse le pouvoir spi-

rituel mais au-delà l'usurpation est à crain-

dre, elle est bien prochaine.
« Prétendre, par exemple, qu'aucune

école destinée à former à la piété, à la

science et aux vertus sacerdotales, ne peut
exister sans l'autorité du prince que les

évêques soumis d'ailleurs à toutes lcs

,lois, ne puissent réunir les jeunes Samuels

que te Seigneur appelle dès l'enfance au

saint ministère, afin de les rendre plus pro-

pres à desservir l'autel et le tabernacle;

qu'ils n'aient pas la liberté de confier l'édu-

cation, la direction, l'enseignement de cette

chère et précieuse tribu, aux maîtres qu'ils

jugeront les plus habiles, les plus capables

de la diriger à travers mille dangers jus-
qu'au terme de sa vocation qu'ils ne puis-
sent bénir et multiplier cette moisson de pro-

phètes, c'est vouloir asservir l'Eglise dans.ce
ce qu'elle a de plus indépendant, c'est porj

ter atteinte aux droits de sa mission divine;

c'est contredire témérairement ces paroles

qui regardent tous les temps Allez et enseig-

nez; c'est s'inscrire en faux contre l'histoire

de l'Eglise. Au sein de la, persécution, elle

était libre de former des clercs dans les pri-
sons et dans les catacombes; en lui donnant
la paix, les empereurs n'ont pas assujetti à

leurs règlements les écoles et les monastères

où elle recueillait l'espérance de son sacer-

doce et s'ils sont quelquefois intervenus, ce

n'est que par leur protection, leur libéralité,

ou dans les choses purement temporelles.

Depuis. l'Eglise n'a pu se dessaisir des droits

que i«i a confies son divin fondateur.

« Si elle accepte les faveurs des princes à

la condition de quelques priviléges qui tou-

chent au spirituel, comme les droits de no-

mination, de patronage, etc. ( Voyez nomi-

NATION, PATRONAGE),
elle peut prendre des

engagements avec eux, elle se les impose i

mais elle ne les reçoit pas, elle les remplit,
mais en cela elle n'obéit qu'à elle-même.

« Et qu'on ne dise pas qu'il ne s'agit ici

que de l'enseignement des lettres humaines,

qui est du ressort de la puissance civile;

qu'on remarque qu'il est question d'écoles

ecclésiastiques où cet enseignement n'est

qu'un accessoire dont, après tout, la religion

pourrait se passer, et que le principal, qui

emporte tout le reste, est évidemment du
ressort de l'autorité spirituelle. Les ordon-

nances elles-mêmes établissent cette diffé-

rence. La première statue, article 2, que,
« nul ne pourra demeurer chargé soit de la

« direction, soit de l'enseignement, dans une
« dés maisons d'éducation dépendant es de l'it-

« niversilé,» et elle ajoute: « ou dans une des

« écoles secondaires ecclésiastiques. » La dis-

tinction est formelle, et cependant tout y est

compris, tout y est placé sous la même au-

torité.

« La seconde ordonnance va plus loin

encore et d'une manière plus expresse; on

n'a pas même eu la précaution d'y laisser un

moyen de défense contre les reproches d'une

usurpation évidente; on n'y invoque pas
même le prétexté tiré de l'enseignement des

lettres humaines, car l'article 6 de cette or-

donnance n'exige pas l'agrément de la puis-

sance civile pour les professeurs qui ensei-

gnent les lettres humaines dans ces écoles,

mais pour les supérieurs ou directeurs, eux

qui sont spécialement chargés de la con-

naissance, de la culture et de l'examen ap-

profondi de la vocation ecclésiastique, et de

formerles élèves à la piété, la doctrine, la

science et toutes les vertus nécessaires à
cette vocation sainte; d'où il s'ensuit que

c'est l'essentiel même des écoles ecclésias-

tiques, et ce qui appartient en propre aux

évêques, que l'on semble vouloir partager

avec eux. «

« Ce n'est pas l'intention sans doute, nous

croyons même que les facilités qui seront

données pour l'agrément, réduiront a presque
rien cette formalité; mais cette formalité peut

devenir dangereuse du moment qu'elle est

commandée les systèmes changent avec les

hommes et celui qui a pour but l'asservis

sement de l'Eglise, qui a déjà obtenu depuis

peu sur elle d'importants ts avantages s'en

prévaudrait un jour, et pourrait exiger d'au-
tres concessions si d'avance on ne se mettait

en garde contre des prétentions exagérées.

« D'après cet exposé, il résulte en pre-
mier lieu, que les ordonnances qui ont pro-

noncé sur les petits séminaires ont bien pu

leur communiquer l'existence légale et avec

elle tous les avantages temporels et civils

qui l'accompagnent, qu'elles peuvent aussi

leur accorder des secours, des donations,
des maisons pour s'établir; mais qu'elles ne

peuvent rien sur leur existence projmmvnl
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dite, puisque c'est une conséquence de la

mission divine que les évêques, en se con-

formant d'ailleurs aux lois du pays sur tout

le reste, aient le droit d'assurer et de per-
pétuer la prédication" de l'Evangile l'admi-

nistration des sacrements et les bienfaits

d'un ministère qui a pour objet le salut des

âmes. La manière d'user de ce droit, ou

plutôt de remplir ce devoir, peut être diffé-

rente suivant les temps et les besoins; mais

l'exercice n'en appartient pas moins aux

évêques, il ne saurait leur être contesté.

« Il ne servirait de rien de dire qu'autre--
fois il n'y avait pas de petits séminaires, ou

s'il y en avait, qu'ils n'étaient pas sembla-

bles à ceux qui existent actuellement. Quand

cela serait vrai, le droit des évéques ne peut
avoir été inflrmé par le non exercice, et l'on

ne saurait invoquer ici la prescription; mais

on est loin d'admettre qu'il n'y eût pas de

petits séminaires; on prouverait, au con-

traire, par les monuments les plus au-

thentiques, que l'Eglise et l'Etat en ont

formellement reconnu et même recommandé

l'établissement (Voir concile de Trente, ses-

sion XXIII, chap. 18; édit de
Bloisj

ordon-

nances de Louis XIV; Fleury, cinquième
Discours sur l'histoire ecclésiastique).

« II résulte, en second lieu, de ce prin-

cipe, que la forme des écoles où les aspirants

au saint ministère doivent être reçus, exa-

minés, élevés, dirigés dans leur vocation;

que leur nombre, leurs qualités, celles'des

maîtres qui les enseignent et qui les con-

duisent dans cette route céleste, sont aussi

du ressort de l'autorité spirituelle c'est

porter atteinte à son indépendance, c'est lui

mettre des entraves que de lui imposer des

conditions qui lui ôteraient ou qui gêneraient
sa liberté dans le choix de ceux qu'elle est

chargée de séparer pour l'œuvre du Seigneur,

et des conducteurs qu'elle reconnaît être les

plus habiles pour amener cette œuvre à sa

perfection.
« II s'ensuit encore que, si la puissance

séculière croit pouvoir refuser ou retirer ses

faveurs, ses priviléges, et tous les avantages
de l'existence légale, même la faculté d'en-

seigner les lettres humaines, à des prêtres

qui, individuellement ou collectivement,

suivent, pour leur régime intérieur, la règle
d'une congrégation ou d'un ordre dont la loi

ne reconnaît pas l'exislence, elle ne peut
exclure ces prêtres de l'enseignement des

écoles ecclésiastiques pour ce seul fait du

moment où, appelés par les évêques, soumis

en tout à la juridiction de l'ordinaire comme

tous les autres prêtres des diocèses, où ils

sont préposés à cet enseignement et à cette

direction.

« Les évêques sont donc en droi^de con-

dure et ils le concluent presque à l'unani-

mité, qu'il leur paraît répugner à la con-

science de soumettre à la sanction du roi la

nomination des supérieurs et directeurs de

leurs petits séminaires, parce,que cette obli-

gation est contraire à la pleine et entière li-

berté dont les évêques doivent jouir dans la

direction de ces établissements, en raison de

leur nature et de leur destination. Est-il rien

qui appartienne plus à l'autorité spirituelle

que le droit d'examiner la vocation des su-

jets qui aspirent au sacerdoce, de former ces

sujets aux vertus sacerdotales ce qui ren-

ferme évidemment celui de choisir des hom-

mes chargés de 'faire cet examen de juger
ces vocations, de former à ces vertus? Com-

ment donc les évêques pourraient-ils recon-

naître dans l'autorité civile le pouvoir d'a-

gréer ou de rejeter les hommes qu'ils auraient

chargés de cette mission toute spirituelle? et

ne serait-ce pas reconnaître ce pouvoir, que
de contribuer à mettre à exécution l'article 6

de la seconde de ces ordonnances?

« Si l'on objecte que les évéques sont déjà
soumis à des formalités semblables pour ce

qui concerne la nomination des vicaires gé-

néraux, chanoines et curés il est facile de

répondre que, quant aux curés, c'est en vertu

d'une clause formelle du concordat de 1801,
et par suite avec le consentement exprès du

souverain pontife, lequel, lorsque le bien de

la religion l'exige peut restreindre l'usage
de cette pleine et entière liberté que Jésus-

Christ a donnée à son Eglise, ce qui excède le

pouvoir d'un évêque à l'égard de ces droits
sacrés dont il n'est que le dépositaire. Quant
aux vicaires généraux et aux chanoines, on

sait que cet approuvé, imposé plus tard sous

un régime despotique et par une puissance

soupçonneuse, n'est regardé que comme une

simple formalité qui n'influe en rien sur

l'institution canonique, non plus que sur

l'exercice des pouvoirs qu'elle confère; tandis

que la nécessité de l'agrément royal pour les

supérieurs ou directeurs d'un petit-séminaire
une fois admise le refus de cet agrément

pourrait jeter le désordre dans cet établisse-

ment précieux, et peut-être même en entraî-

ner la ruine.

« Les évêques concluent, secondement,

qu'il ne leur parait pas non plus possible de

concilier avec cette sainte et pleine indépen-
dance dont ils doivent jouir dans l'organisa-
tion de leurs écoles ecclésiastiques l'obliga-
tion de fournir des déclarations individuelles

de la part des directeurs ou supérieurs qu'ils

y appelleraient. Un évoque ne peut s'interdire

la faculté de donner une règle spéciale aux

directeurs et professeurs de ses petits sémi-

naires, 'de les assujettir même à des voeux au

for intérieur d'établir ainsi une espèce de

congrégation, afin de. faire régner et plus de

piété et plus d'harmonie entre des prêtres
destinés à former de jeunes clercs à la per-
fection sacerdotale, à faire observer à leurs

élèves une règle sévère, à les édifier par
toutes sortes de bons exemples, à leur inspi-

rer, à leur rendre familier l'amour du déta-

chement de soi-même, de l'obéissance, de la

pauvreté et des autres conseils évangéliques,
dont la pratique, dans un certain degré, est

si propre ù assurer les fruits du sacré minis

tère. Est-il rien de plus spirituel de sa nature,

qu'une congrégation religieuse et séparée de
toute existence (égale? Si des évêques peuvent
reconnailre dans l'autorité séculière le droit

de donner ou de refuser à une congrégation
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religieuse cette existence légale ils ne peu-

vent lui reconnaître le droit de défendre à

l'autorilé spirituelle d'approuver d'établir

de diriger ces congrégations toutes spiri-

tuelles, d'en employer les membres à des

fonctions également spirituelles, et conséquem-
ment à former les jeunes clercs à la science

et aux vertus ecclésiastiques. Or ce serait

reconnaître cedroitdans l'autorité civile, que

d'exécuter l'arlicic 2 de la première ordon-

nance, qui défend généralement, sans aucune

distinction, d'employer à la direction de l'en-

seignement dans les écoles secondaires ecclé-

siastiques, tout homme qui appartiendrait à

une congrégation non légalement établie en

France.

« En troisième lieu, les évêques concluent

que la conscience ne leur permet pas davan-

tage -de coopérer d'une manière active aux

articles 1 et 3 de la seconde ordonnance, qui

limite le nombre des élèves dans les écoles

secondaires ecclésiastiques, et qui en exclut

les externes parce que ce serait vouloir en

quelque sorte limiter les vocations, et mettre

(lés obstacles à une grâce donl ils doivent au

contraire, autant qu'il est en eux, favoriser

les progrès et assurer la fin. Qu'ils se sou-

mettent d'une manière passive, aux mesures

qui interdiraient aux jeunes gens appelés au

sacerdoce, l'entrée de leurs écoles secondai-

res, c'est tout ce qu'on peut exiger d'eux

mais il serait indigne de leur caractère de

s'engager à les repousser du sanctuaire, ou à

les écarter du chemin qui peut les y conduire,

sous le prétexte que le nombre en est trop

grand, ou que, n'ayant pas les moyens de

payer une pension exigée, ils ne peuvent sui-

vre des écoles 'que comme externes; il serait

également contraire aux devoirs des évéques

de reconnaître, par une coopération positive,
un droit funeste à la religion, à une époque

surtout où la rareté des prêtres est la grande

plaie de l'Eglise et où il faut en convenir,

l'éducation donnée dans les institutions laï-

ques est telle, en général, que les vocations

ecclésiastiques s'y perdent loin de s'y déve-

lopper. La puissance séculière n'est pas d'ail-

leurs juge compétente pour connaître jus-
qu'où s'étendent les besoins de l'Eglise, et où

doivent s'arrêter les secours qui lui sont né-
cessaires.

« Sire, à l'appui des motifs que les évêques

ont l'honneur d'exposer à Votre Majesté,

pour justifier une conduite qu'on ne man-

quera pas, peut-être, de lui présenter comme

une révolte contre son autorité, ils pourraient

invoquer cette liberté civile et cette tolérance

religieuse, consacrées par les institutions que

nous devons à votre auguste frère et que

Votre Majesté a juré aussi de maintenir; mais

ils ne veulent point entrer dans une question
de droit public, dont les maximes elles con-

séquences ne sont pas encore bien fixées, sur

laquelle les plus habiles eux-mêmes sont

divisés d'opinion, et qui les jetterait dans une

discussion susceptible de s'étendre et de se

resserrer, selon les temps et les systèmes

toujours mobiles, toujours variables.

u Ils ont examiné dans le secret du sanc-

tuaire, en présence du souverain juge, avec

la prudence et la simplicité qui leur ont été

recommandées par leur divin maître, ce

qu'ils devaient à César comme ce qu'ils devaient

à Dieu leur conscience leur a répondu qu'il
valait mieux obéir à Dieu qu'aux hommes,

lorsque cette obéissance qu'ils doivent pre-
mièrement à Dieu, ne saurait s'allier avec

celle que les hommes leur demandent. Ils ne

résistent point, ils ne profèrent pas tumul-

tueusement des paroles hardies, ils n'expri-
ment pas d'impérieuses volontés; ils se con-

tentent de dire avec respect, comme les apô-

tres, non possumus nous ne pouvons pas
et ils conjurent Votre Majesté de lever une

impossibilité toujours si doulourense pour le

cœur d'un sujet fidèle vis-à-vis d'un roi si

tendrement aimé.

« Jusqu'ici nous n'avons considéré dans

les nouvelles ordonnances que ce qu'elles
nous paraissent avoir de contraire à la li-

berté du ministère ecclésiastique relative-

ment à l'éducation des clercs et à la perpé-
tuité du sacerdoce; mais, sire, nous n'au-
rions pas satisfait à l'un des devoirs que
Votre Majesté aime toujours que nous rem-

plissions auprès d'elle, celui de lui faire con-

naître la vérité sans déguisement, si nous lui

taisions les autres funestes conséquences que
ces ordonnances peuvent avoir pour la reli-

gion. Pasteurs du troupeau de Jésus-Christ,
notre sollicitude ne doit pas se borner à for-
mer les guides qui seront destinés à le con-

duire, sous notre direction, aux pâturages
de la vie éternelle le soin du bercail tout en-

tier nous regarde, et ce serait pour nous une

illusion et une erreur impardonnables si

nous croyions avoir acquitté tout ce que de-
mande la charge pastorale, du moment où

nous n'avons rien négligé pour assurer de

bons prêtres à nos églises. C,.est sans doute

la première et la plus essentielle de nos obli-

gations pour laquelle nous ne saurions

faire trop de sacrifices; mais tout ce qui
peut avoir quelque influence sur la sanctifi-

cation des âmes, réclame aussi de nous une

vigilance, une attention et des efforts conti-

nuels.

Or, il n'est que trop manifeste que les dis-

positionsdes ordonnances qui tendent àinter-

dire rigoureusement l'accès de nos écoles ecclé-

siastiques à une certaine classe de fidèles qui ne
se destineraient pas au sacerdoce, seront

très-fatales à la foi et aux mœurs. Nous le disons

sans orgueil et sans vouloir déprécier les in-

stitutions publiques dans nos séminaires le

lait de la plus saine doctrine coule toujours

pur et abondant; les précautions pour con-

server sans tache l'innocence du jeune âge

sont portées d'autant plus loin que nous as-

pirons à ne présenter au service des saints

autels qu'une virginité sacerdotale le res-

pect pour tes lois l'amour pour le monar-

que et la fidélité à tous les autres devoirs de
la vie sociale y sont enseignés, développés,

inculqués avec d'autant plus de force dans

les esprits et dans les cœurs, que nous avons

à former des hommes qui seront obligés, par

état de prêcher toute leur vie la connais-
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sance de ces devoirs et d'en commander la

pratique au nom du ciel; les vertus aux-

quelles on y exerce les élèves sont d'autant

plus solides qu'ils doivent en soutenir l'hon-

neur par les plus courageux exemples. De

quel effroi la religion n'a-t-elle donc pas dû

être saisie que de larmes n'a-t-elle pas dû

répandre en entendant l'arrêt qui exclut à

jamais, de la perfection de ses enseignements,

les enfants de tant de familles honorables

qui auraient voulu confier à une vigilance

plus maternelle ce qu'elles ont de plus cher,

et souvent ce que l'Etat a de plus précieux 1

Mais combien. cet effroi a-t-il augmenté
combien ces larmes sont-elles devenues plus
amères lorsqu'elle a vu répudier de l'instruc-

tion publique les maîtres les plus capables
de former la jeunesse aux vertus du christia-

nisme, quand même ils ne seraient pas re-

connus comme les plus habiles pour leur

enseigner les lettres humaines 1 Déjà elle

n'avait pu voir, sans pousser de profonds

soupirs, l'usage de l'autorité qu'elle doit

exercer sur l'éducation de l'enfance, affaibli,
restreint et presque réduit à une simple voix

consultative; elle n'avait pu que s'affliger
de la nouvelle humiliation qu'on lui a fait
subir en lui retirant la confiance que lui

avait témoignée le feu roi quelques années

auparavant; ses alarmes redoublent avec sa

douleur depuis qu'elle voit écarter avec tant

de précautions, d'auprès des générations qui

s'élèvent ces infatigables et zélés précep-
teurs de l'adolescence qu'elle a comptés
dans tous les temps au nombre de ses plus

puissants auxiliaires.

« Sire nous ne poussons pas plus loin

nos considérations quoiqu'elles se présen-
tent en foule Français nous ne voulons

pas récriminer contre notre siècle ni contre

le système d'éducation organisé dans notre

patrie; évêques, nous devons être attentifs

aux périls qui environnent la jeunesse es-

péranco de l'Eglise et de l'Etat. S'il ne nous

est pas donné de la préserver entièrement de

tous les dangers qui la menacent nous de-

vons désirer et demander avec instance qu'on
ne repousse pas du moins les moyens sa-

lutaires qui peuvent en diminuer le nombre

et en affaiblir l'excès.

« Sire quelque profonde que soit l'aluic-

tion des évêques de se trouver dans la pé-
nible nécessité de contrister peut-être Votre

Majesté en lui demandant d'apporter aux

mesures qu'elle a ordonnées des tempéra-
ments qui dissipent leurs alarmes, ils se con-

solent cependant et se rassurent par la pen-
sée que ces mesures n'ont été prises qu'à
regret; et dans cette persuasion que, si elles

pouvaient s'allier avec les devoirs du chris-

tianisme, elles devenaient indispensables à

cause de la rigueur des temps. Ils ne s'abu-

sent donc pas en espérant que les conseils
de Votre Majesté plus éclairés par les ob-

servations de l'épiscopat, s'empresseront de

lui proposer des modifications capables- de

satisfaire à la fois à ce qu'exigent la dignité
souveraine et l'autorité de la conscience la

paix publique et les trop longues douleurs

de la religion. Oui sire, ce sont tous les

évêques de France qui sollicitent de Votre

Majesté le remède des maux dont ils portent
tous ensemble le poids accablant, et non plus
seulement les évêques isolés qui cherchent

à détourner un malheur prochain. S'il en est

parmi eux, quoique en très-petit nombre

qui diffèrent d'opinion sur la conduite à te-

nir dans ces circonstances difficiles il n'en

est pas un seul qui ne partage les sentiments

de l'affliction commune et qui ne croie fer-

mement que la piété du fils de saint Louis

ne repoussera pas les respectueuses doléan-

ces que l'épiscopat tout entier ose prendre
la confiance de lui adresser.

« Plus d'une fois, sire, les évêques de votre

royaume se sont vus obligés de défendre

ainsi par leurs supplications aux pieds du

trône, la cause sacrée de leurs Eglises con-

tre les envahissements de la puissance sé-

culière, déposée entre les mains de ces corps

antiques si respectables et si utiles à la mo-

narchie, mais qui, malheureusement pour la

religion et pour l'Etat, se croyaient quelque-
fois obligés à soumettre à leur juridiction
l'autorité du prince et celle des pontifes
réunissant ainsi en une seule main le glaive
de la justice la houlette du pasteur et le

sceptre des rois. L'épiscopat, alors protégé

par ses privilèges soutenu par son crédit

placé par sa situation sociale dans une

parfaite indépendance luttait en quelque
sorte à force égale avec la magistrature il

lui était donné de réunir dans une seule et

même action tous ses moyens, et de soutenir

avec avantage les attaques livrées à l'indé-

pendance de son ministère. Alors sire il

suppliait, il implorait l'assistance de l'auto-

rité souveraine il lui parlait toujours avec

une dignité-pleine de mesure toujours il en

était écouté avec bienveillance et souvent

avec succès. Aujourd'hui privé de ses an-

ciennes ressources, dispersé sans pouvoir se

concerter d'une manière facile, mais, toute-

fois, investi des mêmes droits spirituels et

responsable de l'atteinte qu'il y laisserait

porter par négligence ou par faiblesse, il

supplie encore; et la voix de ses prières et

de ses larmes sera d'autant plus puissante
sur le roi très-chrétien qu'il n'existe plus
aucun prétexte qui puisse faire soupçonner
les évêques de vouloir employer d'autres

moyens pour le fléchir.

a Si, malgré cette situation humble et res-

pectueuse, capable de réduire au silence les

langues les plus imprudentes, il se trouvait en-

core des hommes qui osassent prêter à notre

zèle et à nos instances les couleurs de la ré-

volte, et nous traduire devant la France et

devant Votre Majesté comme des sujets re-

belles, relevant alors nos fronts humiliés

nous repousserions avec une juste indigna-
tion d'aussi odieuses calomnies tous en-

semble nous répéterions avec assurance ces

expressions de fidélité que nos prédéces-
seurs portèrent autrefois au pied du trône

de votre auguste aïeul à la suite d'une do

ces assemblées générales dont la discipline

ecclésiastique et les plus chers intérêts de la
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religion appellent si impérieusement le re-

tour nous vous dirions, sire, « qu'au milieu

« des maux qui nous affligent votre pros-
« périté et votre gloire sont le sujet de nos

« plus, tendres et de nos plus vives acclama-

« tions; que soutenir et défendre les droits

« sacrés de votre couronne sera toujours
« pour nous l'objet d'une noble et sainte ja-
« lousie que plus nous sommes obligés de
« chercher à conserver la liberté d'un mi-

« nistère qu'on ne saurait essentiellement t

« nous ravir, plus nous nous croyons enga-^
« gés à donner l'exemple de la soumission

« que cette obligation ne nous servira jamais
« que pour porter plus loin notre obéis-

« sance et lui donner plus de mérite; que
« nul ne peut nous dispenser des moindres

« devoirs de véritables Français, et qu'enfin,
a dans ce royaume, où Votre Majesté est

« partout chérie et révérée, nous ne lui con-

« naissons d'autres ennemis que ceux qui
« nous accusent de l'être et qui n'oublient

« rien pour décrier auprès d'elle nos res-

a pects, notre amour et notre inébranlable

a fidélité.» (Harangue au roi pour la clôture

de l'assemblée de 1730).

« Nous sommes avec respect, sire,

de Votre Majesté,

Les très-hûmbleS, très-obéissants et

fidèles sujets et serviteurs,

« Les cardinaux, archevêques et évéques
de l'Eglise de France,.

A.'J. Cardinal DE CLERMONT-ToNNERRE,

Archevêque de Toulouse, doyen des

évêques de France

« Au nom de l'épiscopat Français,

a Paris, le ler août 1828. »

HÉMI-PRÉBENDE.

», (Voyez PRÉBENDE.)

SENTENCE.

En matière canonique, une sentence est un

jugement rendu sur quelque différend par

des juges inférieurs, et dont on peut appeler.

Il y a une sentence définitive une sentence

interlocutoire, une sentence provisionnelle.

La sentence définitive est celle par laquelle

le juge termine autant qu'il est en lui, le

différend principal' des partis. La sentence

interlocutoire est celle par laquelle le /juge

prononce sur quelques incidents, sans ter-

miner le différend principal. La sentence

provisionnelle est celle par'laquelle le juge
pourvoit à certains besoins, tels que le culte

divin, la subsistance d'une personne, etc., en

attendant que le différend principal soit ter-

miné (Cap. Elsi 5, de Sentent., in 6°).

Selon le droit commun on doit écrire

toutes les sentences, et on ne peut ni les pro-
noncer, ni tes exécuter les jours de diman-

ches et de fêtes sous peine de nullité. Dans

la juridiction ecclésiastique, il faut trois sen-

tences conformes avant que les sentences des

juges d'Eglise aient force de chose jugée, et

on peut appeler trois fois (Van-Espen Jur.
eccles. univ., tom. II; pag. Ik&f; Mémoires du

clergé, tom. VII, pag. 1445).

SENTENCE DES PÈRES.

Les sentences des saints Pères et des doc-
teurs de l'Eglise dicta sanctorum Patrum,
ont beaucoup d'autorité dans le droit canon,
en ce qui regarde la religion elles font la

matière d'un très-grand n.ombre de canons

dans le décret Ne innilaris prudentiœ tuœ.

Prudentiw suce innilitur qui ea quœ sibi

agenda vel dicendavidentur, Patrum decretis,

prœponit (C. 4, de Constit.).

Voyez, sous le mot DOCTEUR, quels sont les

docteurs de l'Eglise.

SÉPARATION.

Nous prenons ici ce mot relativement au

mariage dans la signification la plus étendue

1° pour la dissolution du contrat de mariage;
2° pour la simple séparation a toro entre les

mariés. Dans ces deux cas on peut se servir

du mot divorce Divorlium est dissolutio ma-

trimonii, quœ utroque vivente
conjuge

contin-

git. Sed et simplicem tori separationem divor-

tium non male avpellamus (Lancelot, Inst.
can. lib. II, tit. 16). Comme le nom de di-
vorce rappelle à l'esprit certains usages des'

Romains que l'Eglise n'a point adoptés on

n'use communément parmi nous que des

noms de dissolution, séparation.

§ 1. séparation, dissolution du mariage.

Nous établissons sous le mot MARIAGE le

principe de l'indissolubilité du mariage que
Jésus-Christ même a canonisé; ce qui s'en-

tend d'un mariage contracté sans aucun em-

pêchement dirimant et avec les formalités
dont l'omission l'aurait rendu nul ou non
valablement contracté. Or, un tel mariage ne

peut être dissous que par la mort naturelle

de l'un des conjoints ou par la profession

religieuse de l'un d'eux avant la consom-

mation du mariage. On ajoute une troisième

cause de dissolution qui est la conversion

d'un infidèle marié à la foi catholique (Concile

deTrente, Sess. XXIV, du sacrem. de mariage).
1° La mort civile ne rompt pas le lien du

sacrement de mariage elle rend seulement

celui des mariés qui est mort civilement, in-

capable des actes civils etdu droit qu'il aurait

aux conventions matrimoniales, ou aux suc-

cessionsqui,sans cettemortcivile, lui appar-
tiendraient (Voyez MORT CIVILE).

Il n'en est pas de même de la mort spiri-

tuelle c'est-à-dire, de la profession reli-

gieuse car des théologiens ont été jusqu'à
soutenir qu'it est de foi que la profession des

voeux solennels rompt le lien d'un mariage

qui n'a pas été consommé, et qu'il est permis

à la partie qui reste. dans le siècle de se ma-

rier légitimement à un autre.

La raison qu'ils en donnent c'est qu'on a

toujours reconnu cet usage dans toute l'E-

glise, et qu'en remontant jusqu'aux apôtres,

on ne voit pas quand cet usage de l'Eglise

universelle a commencé. Quoi qu'il en soit,

le concile de Trente l'a renouvelé et confirmé

par ce canon Si quis dixerit, matriinonîum

ratum non çonsummalum per suleinnem reli-

gionis professionem alterius conjuguai non di-

rimi analhema sit (Sess. XXIV, can. 6).
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(Can. Scripsit nobis 37, qu. 2. c. Verum;c.

Ex publico de Convers. conjug.; e. Commis--

sum, de Spons.). Le mariage considéré comme

une simple promesse par paroles de présents
en face de l'Eglise, s'appelle matrimonium

ratum. Quand cette promesse a 'été suivie de

l'usage des droits que donne le mariage, on

l'appelle consummatum et on appelle legili-
mum et non ratum le mariage de deux infi-

dèles contracté suivant les lois de leur pays.
Pour que la profession religieuse de l'un

des mariés rompe le mariage non consommé,
il faut 1° qu'elle soit faite de voeux solen-

nels, et non de voeux simples (CapJ Ex parle,

de Conv. conjug.); 2° que toutes les formalilés

prescrites y soient observées (Voyez profes-

sion); 3° que le mariage n'ait point été con-

somme; car s'il l'a été, la profession reli-

gieuse ne le dissout point, au moins dans

l'Eglise latine, où l'on ne suit pas comme

dans l'Orient, la novelle 22 de Justinien,

suivant laquelle les vœux solennels rompent
le lien du mariage même consommé. Dans

l'Eglise latine une personne mariée peut bien
se faire religieuse après avoir consommé son

mariage, mais en observant certaines règles
et sans que le mariage soit pour cela dissous.

Il faut 1° que les deux époux y consentent

(C. Quidam intravit, de Convers. conjug.;
can. Si quis conjugalus 27, qu. 2); 2"quo les

deux mariés chacun de son coté fassent

solennellement profession-dans un ordre re-

ligieux approuvé, ou au moins quel'un d'eux

se faisant religieux, l'autre qui demeure dans

le siècle s'engage à la chasteté par le vœu

de continerice perpétuelle (C. Cum sit prœ-

dictus, de Conv. conjug.).
Si la femme n'avait consenti que par vio-

lence à l'entrée de son mari dans le monas-

tère, elle est en droit de le redemander, et,
en ce cas, on doit obliger le mari de retour-

ner avec son épouse (Cap. Accedens, de Conv.

conjug.). Que si, après être ainsi sorti du

monastère, la femme venait à décéder, on

n'obligerait pas le mari à rentrer dans le

cloître il serait seulement tenu de s'abstenir

de mariage, parce que, s'il n'a pu sans le

consentement de sa femme se faire reli-

gieux, il était en son pouvoir de renoncer

aux droits et à l'usage du mariage (C. Qui-

dam eod.).

"Quoique la profession religieuse suffise

pour dissoudre un mariage qui n'a point été

consommé, la réception des ordres sacrés

n'a pas la même force: de sorte que celui

qui, après s'être marié, a reçu les ordres sa-

crés avant la consommation du mariage, doit
entrer dans un monastère ou retourner avec

sa femme (C. unie, de Voto et vot. redempt.).
2° Nous disons, sous le mot empêchement,

§ < n. VI, que si deux infidèles déjà mariés,
l'un des deux vient à se convertir à la foi,
leur mariage n'est pas pour cela dissous. Les

canonistes n'appliquent point cette décision

au cas où le conjoint qui reste dans l'infidé-

lité ne veut pas cohabiter avec l'autre, ou

n'y cohabiter qu'avec danger pour la foi du

converti Item si alter infidelium conjugum
ud fidem càlholicam convertatur, et alter, qui

in infidelilate remansil,vel nullo pacto,vel
non sine blasphemia divini nominis, vel ut car

tholicum ad mortale peccatum protrahat et

cohabitare voliterit; conversus quasi priore

matrimonio dissoluto, licite ad secunda vota

convolare poterit, et' communis proles ipsi
converso assignabilur quod si conversum ad

fidem et uxor. conversa sequatur, antequam

propter causas prœdictas légitimant maritus

ducat uxorem, eam recipere compelletur. Ce

sont là' les termes de Lancelot, fondés sur

les chapitres Quanto ciGaudemus de Divort.,

auxquels il est bon d'opposer ces paroles du

glossateur bea contra videtur nain inter

infidèles matrimonium est verum (Dict. cap.

Quanto et sup. de Sacrant, inalr., § 1). Unde

videtur quod non possint separari ob defec-
tum baptismi. Nam Christus interrogatus a

Judœis qui non habebanl baptismum, respon-

dit, quod Deus conjitnxit, homo non separct

(C. de infidelibus,de Conxang. et affm.). Item

malrimonium fuit instilutum longe ante bap-

tismum, scilicel in statu innocentiœ in para-

diso, et ibi recepit indissohibililâlem suam,

cum fuit dictum Et erunt duo in carne una,
ut habelùr in c. 1, de Voto in 6°, cl in c. Fra-

ternilalis 35, qu. 10..

3° Les Grecs regardent l'adultère de l'une

des parties unies par le sacrement de ma-

riage comme un moyen de dissolution, après

laquelle les parties peuvent passer à de se-

condes noces, comme s'il n'y avait point eu

de premier mariage. L'Eglise latine, au con-

traire, a toujours décidé que l'adultère ne

peut donner lieu qu'à une séparation d'habi-
tation, sans dissoudre le lieu formé par Je
sacrement (Canon 7 du concile de Trente,
session XXIV). Cette diversité entre l'Eglise
d'Orient et celle d'Occident, sur un point
aussi important, vient des différents sens

qu'on a donnés à ces paroles de Jésus-

Christ Quicumque dimiserit uxorem sitam,
nisi ob fornicalionem, et aliam duxerit, mœ-

chalur et qui dimissam duxerit, mœcliatur

(Luc, ch. XVI, V. 18),
4." Il est dit, sous le mot réhabilitation,

qu'il y a quatre moyens pour remédier à la

nullité d'un mariage. Le moyen de cassation

se pratique dans les cas où le mariage, étant

nul, ne peut être réhabilité. Casser un ma-

riage, ce n'est pas annuler un mariage vali-

de, parce que le mariage est indissoluble de

droit divin, et que l'Eglise ne le peut rom-

pre. Casser un mariage nul, c'est déclarer

qu'il n'a pas été valablement contracté Non

valuit, non teriuit.

Il est décidé que le laps de temps ne rend

pas valable un mariage contracté au préju-
dice d'un empêchement dirimant(C. Non de-

bet de Consang. et Affin.).
Pour dissoudre un mariage, il faut avoir

des preuves claires et constantes que l'empê-

chement subsistait dans le temps de la célé-

bration (C. De illo; c. Super eo, de eo qui co-

gnovit, etc.; c. Relatum qui matrim. acciis.

possunt).

Lorsque deux personnes dont le mariage

est nul ne peuvent ni le faire réhabiliter,

parce que l'Eglise n'accorde point de dispen-
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se pour l'empêchement qui le rend nul; ni le

faire casser, parce qu'elles ne peuvent don-
ner à l'Eglise des preuves de sa nullité, elles

doivent prendre le parti de vivre ensemble
comme frère et sœur, et, si cela ne se peut,

de s'éloigner l'un de l'autre (C. Consullatio-

ni; c. Laudabilem, de Frigid.).

§ 2. SÉPARATION de corps et de biens.

Pour ce qui est de la simple séparation des

mariés, qu'on appelle aussi du nom de di-

vorce, on en distingue de deux sortes l'une

de corps, quoad torum; l'autre de biens,

quoad mensam et habitationem. Celle-ci se

fait toujours d'une manière authentique.

L'autre se fait aussi authentiquement en

justice; mais elle se peut faire secrètement,

par le droit qu'a l'un des époux de refuser,

en cerlains cas, le devoir à l'autre, avec qui
il consent cependant d'habiter pour éviter le

scandale. Il ne s'agit ici que des séparations

authentiques.
Les causes de séparation de corps sont

1° le danger du salut, judicio Ecclesiœ,

propter alterius conjugum in hœresim aut

aposlasiam lapsum (C. Quando et de Ma', de

Divort.).
2° Le danger de la vie, si un époux a at-

tenté sur la vie de l'autre époux, ou par le

fer, ou par le poison, ou par quelque autre

violence [C.Lilteras,de Restit. spol.). Le pa-

pe Alexandre III, sur les chap. 1 et 2, de

Conjug. lepros., ne veut pas que la lèpre sur-

venue à l'un des époux serve de cause à

l'autre pour demander la séparation.
3° La mauvaise conduite d'un époux, qui,

par ses désordres, pourrait porter l'autre au

péché (C. Quœsivit, de Divort.):
4° L'adultère. Mais cette cause, ainsi que

la précédente ne doivent être proposées

qu'avec les preuves les plus claires; et il faut

que la personne qui en fait le fondement de

sa demande en séparation ne soit en aucun

de ces cas qui la rendent, suivant le droit,
non recevable dans une pareille plainte
comme si elle est dans le même cas, si elle a

elle-même prostitué son conjoint, ou lui a

pardonné expressément ou tacitement si

l'adultère n'a été commis que par force, etc.

5° Enfin les mauvais traitements, et tout

ce qui excède les. bornes d'une correction

domestique et maritale, sont aussi une juste
cause de séparation. Quoique souvent les

mauvais traitements ne mettent pas la fem-

me en péril de sa vie, il suffit qu'ils soient

considérables, eu égard à la qualité des per-

sonnes car ce qui n'est point une cause de

séparation raisonnable entre des personnes
de basse naissance, pourra l'être entre des
personnes d'une condition différente cela

dépend beaucoup de la prudence des juges et

des circonstances.

6° Quand l'un des époux est atteint de fo-

lie furieuse, et qu'il y a, par conséquent, de

fâcheux accidents à craindre.

7° Lorsque l'époux a volontairement et

sciemment infecté son épouse d'une maladie

honteuse.
La loi civile ne reconnaît pas toutes ces

causes de séparation de corps; elle n'admet

que 1° l'adultère de l'un des époux; 2° les

excès, sévices ou injures graves; 3° la con-

damnation à une peine infamante (Code ci--

vil, art. 229, 231, 232).

Régulièrement, c'est aux juges d'Egiise à

connaître des séparations a toro (Can.Sœcu-

lares, qu. 2); mais cette compétence est nulle

dans la pratique.
Si le mari obtient en justice d'être séparé

de sa femme, quoad torum et habitationem, il

n'est plus obligé de lui rendre le devoir il

en est dispensé pour le reste de ses jours. Il

n'est pas même obligé, en conscience, de la

reprendre, à moins que, la cause de la sépa-
ration ayant cessé, celle des parties qui n'a-
vait pas demandé la séparation ne veuille

être réintégrée dans son premier état. Il faut

remarquer que toutes les raisons que les

époux peuvent alléguer pour demander leur

séparation n'autorisent pas une séparatiôn

perpétuelle, mais seulement pour le temps

qu'elles subsistent; car, dès qu'elles cessent,
il faut que les personnes mariées se remet-

tent ensemble, parce que le lien du mariage,

qui est indissoluble, les oblige alors à ren-

trer sous le joug où il les a-mises en se ma-

riant.

Lorsque les causes de séparation sont se-

crètes, il n'est pas permis aux époux de se

séparer avant la sentence du-juge, à moins

qu'il n'y ait péril dans le délai, parce qu'au-
trement ils se sépareraient souvent pour les

motifs les plus frivoles et ils rempliraient la

société de troubles et de scandales; mais

quand les causes de séparation sont de noto-

riété publique, la plupart des canonistes en-

seignent que les parties peuvent se séparer
de leur autorité privée et sans attendre la

sentence du juge, parce que dans ce cas, l'é-

poux qui se retire, ne donne point sujet de

trouble, de scandale et de diffamation. Si

notorium est mulierem ipsam adulterium com-

misisse, ad eam recipiendam, vir, qui illam

dimiserat, cogi non debet (Cap. Significat. de

Divortiis).

Lorsque la séparation se fait de gré à gré,
elle peut avoir lieu pour toutes les causes

admises par le droit canon, mais lorsqu'elle
se fait contre le gré de l'un des époux, par

exemple, lorsque la femme veut se retirer

malgré son mari, régulièrement parlant,
elle ne peut le faire que pour une cause ad-

mise par le droit civil autrement son mari

pourrait la faire rentrer sous le toit conjugal.
On a dit régulièrement parlant car lorsqu'il

y a danger, par exemple, qu'un mari en-

traîne sa femme dans l'hérésie, dans l'infi-

délité, dans quelques crimes, elle peut se sé-

parer même malgré son époux, parce que
selon le droit naturel et divin, rien no doit

nous empêcher de nous garantir du danger
de pécher et de nous damner.

L'on voit sous le mot adhésion, les cas

où la demande en adhésion peut avoir lieu.

Le Code civil a statué ainsi qu'il suit, rela-

tivement à la séparation de corps.
« ART. 306. Dans le cas où il y a lieu à la

demande en divorce pour cause déterminée.
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il sera libre aux époux de former demanne
en séparation de corps.

« ART. 307. Elle sera intentée, instruite et

jugée de la même manière que toute action

civile; elle ne pourra avoir lieu par le con-

sentement mutuel des époux.
« ART. 308. La femme contre laquelle la

séparation de corps sera prononcée pour
cause d'adultère sera. condamnée par le

même jugement, et sur la réquisition du

ministère public, à la réclusion dans une

maison de correction pendant un temps dé-

terminé, qui ne pourra être moindre de trois

mois, ni excéder deux années.

« ART. 309. Le mari restera le maître d'ar-

rêter l'effet de cette condamnation, en con-

sentant à reprendre sa femme.,

«Art. 311. La séparation de corps em-

portera toujours séparation de biens. »

Quant à la simple séparation de biens, qui
n'a rien de commun avec la séparation de

corps, elle ne produit d'effets que par rap-

port
aux intérêts civils, et ne change en rien

'état des conjoints par rapport au devoir
conjugal. Voici ce que le Code civil a statué

sur la séparation de biens

a ART. 1443. La séparation de biens ne

peut être poursuivie qu'en justice par la

femme dont la dot est mise en péril, et lors-

que le désordre des affaires du mari donne

lieu de craindre que les biens de celui-ci ne

soient point suffisants pour remplir les droits
et reprises de la femme.

« Toute séparation volontaire est nulle.

« ART. 1444. La séparation de biens, quoi-

que prononcée en justice, est nulle, si elle

n'a point été exécutée par le payement réel

des droits et reprises de la femme, effectué

par acte authentique jusqu'à concurrence

des biens du mari, ou au moins par des
poursuites commencées dans la quinzaine

qui a suivi le jugement, et non interrompues

depuis.
a ART. 1445. Toute séparation de biens,

doit, avant son exécution, être rendue pu-

blique par l'affiche sur un tableau à ce des-

tiné, dans la principale salle du tribunal de
première instance, et de plus, si le mari

est marchand banquier ou commerçant
dans celle du tribunal de commerce du lieu

de son domicile, et ce, à peine de nullité de

l'exécution.

« Le jugement qui prononce la séparation
de biens remonte, quant à ses effets, au jour
de la demande.

« ART. 1446. Les créanciers personnels de
la femme ne peuvent, sans son consente-

ment, demander la séparation de biens.
« Néanmoins en cas de faillite ou de dé-

confiture du mari, ils peuvent exercer les

droits de leur débitrice jusqu'à concurrence
du montant de leurs créances.

« ART. 1447. Les créanciers du mari peu-
vent se pourvoir contre la séparation de

biens prononcée et même exécutée en fraude
de leurs droits; ils peuvent même intervenir
dans l'instance sur la demande en séparation
pour la contester.

« Abt. 1448. La -femme qui a obtenu la

separation de biens, doit contribuer, propor-
tionnellement à ses facultés et à celles du
mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux
d'éducation des enfants communs.

« Elle doit supporter entièrement ces frais,
s'il ne reste rien au mari.

« ART. 1449. La femmé séparée, soit de

corps et de biens, soit de biens seulement,
en reprend la libre administration.

« Elle peut disposer de son mobilier, l'a-
liéner.

« Elle ne peut aliéner ses immeubles sans
le consentement du mari, ou sans être auto-
risée en justice, à son refus.

« ART. 1451. La communauté dissoute par
la séparation, soit de corps et de biens, soit
de biens seulement peut être rétablie du
consentement des deux parties.

& Elle ne peut l'être que par un acte passé
devant notaire, et avec minute, dont une

expédition doit être affichée dans la forme de
l'article 1445.

« En ce cas, la communauté rétablie re-

prend son effet du jour du mariage; les cho-
ses sont remises au même état que s'il n'y
avait point eu de séparation, sans préjudice
néanmoins de l'exécution des actes qui, dans
cet intervalle, ont pu être faits par la femme
en conformité de l'article 1449.

« Toute convention par laquelle les époux
rétabliraient leur communauté sous des con-
ditions différentes de celles qui la réglaient
antérieurement, est nulle. »

SÉPULTURE.

Nous appliquerons ici ce mot, 1° au lieu
où la sépulture doit être faite; 2° à qui elle
doit être donnée; 3° à la forme des enterre-

ments 4° à la violation de sépulture.

§ 1. Lieu de la SÉPULTURE.

Les Juifs, les Romains et les chrétiens se

sont toujours fait un devoir de donner aux
morts une sépulture honorable. Il n'y avait

cependant autrefois que les corps des mar-

tyrs qui fussent enterrés dans les églises.
On inhumait les autres dans les cimetières

seulement, et l'empereur Constantin fut le

premier qui se fit enterrer sous le portique
du temple des apôtres à Constautinople.

L'empereur Honorius, à son imitation, fit

dresser son tombeau dans le porche de l'é-

glise de Saint-Pierre à Rome. Ces exemples
furent bientôt suivis. Sous le pape Léon, l'u-

sage de se faire enterrer aux porches et à

l'entrée des églises était presque général.
Dans la suite, on obtint la sépulture dans
l'intérieur même des temples mais les évé-

ques étaient attentifs à n'accorder cette grâce

qu'à ceux qui avaient élé pendant leur vie

d'une piété distinguée. C'est ce que prouvent
le concile de Meaux, canon 72, et le concile

de Tibur, canon 17.

Cette discipline fut négligée dans les siè-

cles de relâchement, à tel point que les per-
sonnes illustres, pour se distinguer du com-

mun des fidèles qu'on enterrait.pour certains

droits pécuniaires daps les églises, recher-
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chèrent à être enterrés dans des lieux par-

ticuliers et surtout dans le chœur.

Cette prérogative fut accordée d'abord aux

personnes de la première considération, et

dans la suite elle fut donnée aux patrons et

fondateurs; ce qui était déjà établi dans le

treizième siècle (Cap. Nul lus 13, qu. 3; c.

Ecclesiam, de Consecral., dist. 1).

C'est là l'origine du droit honoriGqûe des

fondateurs des églises touchant leur sépul-

ture; il ne fut dans son principe qu'une grâce

que l'Eglise voulait bien leur accorder; ils

en ont fait ensuite un droit de rigueur. Pour

ce qui est des particuliers, ils ont obtenu des

sépultures dans l'église paroissiale par cer-

taines rétributions, à peu près comme des

places pour les bancs.
L'Eglise a toujours désapprouvé les sépul-

tures dans les temples chrétiens; elle a sou-

vent fait des efforts pour les empêcher. Tan-

tôt elle a, par les défenses les plus expresses,

repoussé des lieux saints ceux à qui la sain-

teté de leur vie n'avait pas acquis le droit d'y
être ensevelis Nemo in ecclesia sepeliatur,

.nisi forte talis sit persona sacerdotis, aut cu-

juslibèt jttsti hominis, qui per vilœ meritum

talem vivendo suo corpori defuncto locum

acquisivit (Theodul. Aitrelian., cap. 9). Tan-

tôt elle a voulu, par des ménagements en

faveur des prétentions qui paraissaient éta-

blies, proscrire celles qui cherchaient à s'é-

lever mais, lors même qu'elle use de con-

descendance, on la voit rappeler scrupuleu-

sement les fidèles à l'observation des règles.
Si elle permet d'enterrer sous les porches et

•portiques des églises, c'est pour empêcher

qu'aucune sépulture n'ait lieu dans les égli-

ses mêmes Prohibendum etiam, secundum

majorum instituta, ut in ecclesia nullatenus

sepeliantur (mortui), sed in atrio aut in por-

ticu, aut extra ecclesiam; intra ecclesiam vero

aut prope allare ubi corpus Domini et s.an-

guis conficitur, nullatenus habeat licentiam

sepeliencli (Concile de Nantes de l'an 900,

can. 6). Si elle y admet tous les ecclésiasti-

ques sans distinction, c'est qu'elle les sup-

pose tous saints, comme leur vocation les y

engage Nullus mortuus intra ecclesiam se-

peliatur, nisi episcopi, aut abbates, aut di-

gni presbyteri, vel fideles laici (Concile de

Mayence de l'an 813, can. 52). Si elle leur

associe quelquefois les fondateurs et même

les bienfaiteurs, c'est que par là le plus

grand nombre est exclu. Elle ne permet
d'exemptions qu'autant qu'elles ne pourront

être héréditaires Nemo christianorum prœ-

sumat quasi hœreditario jure de sepullura

contendere (Labbe, tom. VIII, col 1125). Elle

ne tolère un titre suspect que pour en

donner un véritable à ses ministres contre

ceux qu'elle doit éloigner Prohibemus ne

corpora defunctorum in ecclesiis sepelianlur,

nisi sit fundator, vel palronus, vel capella-

nus ecclesiœ, nisi de licentia episcopi (Labbe,

ibid., col. '752).

Le zèle de l'Eglise de France est particu-

lièrement remarquable sur cette partie de la

discipline ancienne les enterrements dans

l'église sont proscrits par beaucoup de con-

ciles du royaume. Les Capitulaires, qui pré-

sentent la réunion des deux autorités, s'é-

noncent en ces termes Nullus deinceps in

ecclesia mortuus sepeliatur. Presque tous les

rituels et statuts synodaux les défendent éga-
lement.

Voyez, sous le mot
cimetière, le décret du

12 juin 1804 sur les sépultures.

§ 2. A qui est due la sépulture ecclésiastique.

La sépulture, en général, est du droit des

gens; les nations les plus barbares enseve-

lissent'les morts, ou par religion, ou par
humanité

(Voyez cimetière). Les chrétiens,
dont les corps sont comme les temples du

Saint-Esprit, le font par piété ou par charité;
c'est une œuvre de miséricorde. Voici sur ce

sujet les belles paroles de saint Augustin
Jacet corpus exanime ac gelidum, homo sine

homine, cadaver sine spiritu; acclamatur, nec

respondet; vocatur, et non exaudit; deperdi-
tis. vitalibus functionibus qui fuit non est,

nemo suorum adjuvat, nec ipse auxilium po*-
stulare potest;'quam ob causam nos eo magis

commoveri œquum est potest enini qui famé
aut siti laborat, vel ex puleo, vel ex profitante

recreari; qui nudus est foliis vestes contexere,

qui œgrotat majorem in aliis miseriam co-

gitando se consolari, et captivus in captivi-

tate, et peregrinus sub frigido cœlo respirat
at mortuus, cum anima sensuque careat, nec

quo' se vertat, nec quid imploret amplius, nec

vim habet imploraïidi; nihil mirum igitur si

insit a natura in humanis pectoribus singula-
ris erga defunctos pielas ac miseratio.

C'est un dèvoir de la part des curés, et en

même temps un droit, de faire ensevelir tous

leurs paroissiens solennellement etdanslcci-

metièrede la paroisse, quand les paroissiens
décédés n'ont pas choisi leur sépulture ail-

leurs, ou qu'ils ne sont pas dans quelqu'un
des- cas pour raison desquels l'Eglise défend

de les ensevelir, ou solennellement ou dans

un lieu saint. Voici les cas d'interdit de la

sépulture

Le premier de ces interdits ne prive que .e

de l'accompagnement et des cérémonies de

l'enterrement, et il n'a lieu, suivant le droit,
que dans trois cas 1" lorsque le défunt a été

exécuté pour ses crimes (C. 12, caus. 24, qu.

5). La raison est que la sépulture solennelle

est un honneur dont ces personnes, que leur

genre de mort rend infâmes, sont manifeste-

ment indignes. II est cependant des pays où

l'on ne suit pas cet interdit, et où un prêtre

accompagne les suppliciés, revêtu du surplis

et de la chappe, sans néanmoins chanter.

2° Les clercs d'une église interdite qui

meurent pendant l'interdit qu'ils ont exacte-

ment gardé, sont dans le cas d'être enterrés

dans le cimetière sans sonner les cloches, et

sans employer les autres solennités (C.11, de

Pœnil. et remis.). Le temps d'interdit est un

temps de silence et d'humiliation.

3° Ceux qui étant coupables de rapine ou

de profanation des églises, n'ont voulu satis-

faire qu'à leur mort, lorsqu'ils ne le pou-

vaient plus (C. %de Rapt.). Le refus de satis-

faire, quand on le pouvait, n'est pas excusé
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par la volonté de le faire quand on ne le

peut plus.
La seconde espèce d'interdit renferme la

première, et on la refuse à tous ceux à qui

onnedoit donner les sacrements qu'à l'heure

de la mort, ou a qui on doit les refuser tels

que sont ceux qui veulent mourir dans un

péché'public, ou qui meurent dans un péché

connu,sans avoir témoigné
le désir d'en vou-

loir sortir. Il n'y a que trois cas dans le

droit où la sépulture en terre sainte soit refu-

sée à des gens qui- ont reçu les sacrements.

1° Ceux qui étant allés au tournois pour

se battre avec des armes, et faire ainsi os-

tentation de leurs forces meurent, après

qu'on leur a administré les sacrements, dé

la blessure qu'ils ont reçue dans le combat

'(C. Ide Torneam).
2° Les duellistes qui meurent dans le duel,

après même avoir donné des marques de pé-
nitence, et reçu quelque sacrement (Concile

deTrente, sess. XXV, ch. 19 delieform.).
3° Ceux qui excommuniés pour leurs cri-

mes énormes, sont absous à la mort, sur la

promesse des satisfactions auxquelles ils

sont obligés, et dont les parents ne veulent

pas s'acquitter après leur mort. Ce cas -est

exprimé dans le chapitre 7, tit'. de Rapt. et

incend.

La raison pour laquelle dans ces cas on

donne les sacrements, et on refuse la sépul-

ture, est que les sacrements qu'on donne à

la mort, sont nécessaires et utiles pour le

salut, au lieu que la sépulture dans un lieu

saint, est quelquefois nuisible au défunt,

suivant ce qui est dit dans les canons 16 et

17 de la cause 13, question 2. Cum gravia

peccata non deprimunt, hoc prodest mortuis,

si in ecclesia sepeliantur, quod eorum pro-

ximi, quoties ad.eadem sacra loca veniunt,

suorum quorum sepulchra aspiciunt, recor-

dantur, et pro eis Domino preces fundiint,
nam quos peccala gravia deprimunt, non ad

absolutionein potius, quam ad majorem dam-

nationis cumulum, eorum corpora in eccle-

siis ponunlur.
Le droit canon n'interilit expressément la

sépulture ecclésiastique à cause de la mort
dans le péché qu'aux personnes qui suivent

les héretiques et ceux qui les favorisent en

quelque manière que ce soit (C. 8, c. 13, de

hœret. c. 2, de hœret. in 6*.).

Ceux qui sont coupables de rapine, et qui
ne veulent pas restituer avant leur mort,

quoiqu'ils le puissent (C. 2, de Rapt.).

Il en est de même de l'incendiaire qui

meurt sans vouloir réparer le dommage

causé (C. 32, caus. 23, qic. 5).

Ceux qui ayant l'âge de la raison, se tuent

par désespoir ou par quelque autre passion

(C. 11, de Sepult.é. 12, 22, qu. 5).

Les excommuniés qui meurent sans de-

mander l'absolution de l'excommunication

dont ils se connaissent liés, et qui est d'ail-

leurs publique (C. 12, de Sepult.).

Les religieux à qui l'on trouve du' pécule

au temps de leur mort (C. 2, 4, de Stat. mo-

nqch. ) [.Voyez pécule).

Les usuriers manifestes qui ne veulent

pas renoncer à leur usure manifeste, ni res-

tituer les intérêts usuraires qu'ils ont injus-
tement perçus (C. 3. 5, de

usur.).
Ceux qui n'ayant pas satisfait à leur de-

voir pascal, meurent sans donner des mar-

ques de repentir (C. 12, de Pœnil. et remiss.).
Ceux à qui l'entrée de l'église est inter-

dite s'ils meurent pendant ces interdits sans

aucun signe de pénitence (C. 10, de Excom.

in 6°).
On ajoute à ces personnes à qui le droit

refuse la sépulture ecclésiastique, parce qu'ils
meurent dans le péché, les enfants morts

sans llaptême, s'ils sont hors du sein de leur

mère, à cause du péché originel; les infidè-

les, les schismatiques; les apostats. Ces der-

niers sont exclus par l'excommunication qui

les affecte; et les infidèles n'étant point dans
l'Eglise, on n'a pas cru même nécessaire de

marquer qu'ils ne devaient pas y être inhu-

més (C. 12, de Sepultur.; c. 7, de Cons. ec-

cles.) (Mémoires dit clergé, tom. V, col. 1643).
Suivant le droit, le cimetière est pollué

par l'enterrement qu'on y fait d'un exçom-

munié etil est interdit pour toujours, quand

on y enterre un hérétique, ou quelqu'un de
ceux qui favorisent les hérétiques (C. 7, de

Consecr. eccles. c. 2,de Hœret. in 6°) (Voyez

pollution).

Les clercs qui enterrent en terre sainte

les fauteurs des hérétiques, doivent être dé-

posés pour toujours (C.13, de l~ccret.),et s'ils

y enterrent ceux dont parle le chapitre 2,
de Raploribus et incendiariis, c'est-à-dire, le

voleur et l'incendiaire des églises qui refu-

sent de satisfaire, ils doivent être privés de

leur office et' de leur bénéfice, deponuntur
ab officio et beneficio. S'ils y enterrent un

usurier manifeste, mort dans son péché, ils

sont déclarés suspens par le chapitre 3, de

V.iur. Ils encourent en outre l'excommuni-

cation par la sépulture qu'ils accordent aux

hérétiques, ou à ceux qui les favorisent
en quelque façon aux excommuniés et in-

terdits nommément, aux usuriers manifes-

tes,et au temps d'un interdit (C. 2, de Hœrel.

in 6°; Clem. 1, de Sepult.).
Parmi les cas de refus de sépulture que

nous venons de rapporter, d'après le droit

canon, il en est plusieurs qui ne sont plus
suivis dans la discipline actuelle de France,

par exemple, pour ce qui regarde l'obliga-
tion de satisfaire au devoir pascal. Chacun

doit, à cet-égard, se' conformer aux ordon-

nances de son diocèse.
Pour ne pas s'écarter des lois canoniques,

un pasteur ne doit, généralement parlant,
refuser son ministère qu'à ceux qui meureijt
dans l'impénitence, et lorsque rimpénitence
est tellement. publique, tellement scanda-

leuse, que ce serait un nouveau scandale

que de rendre à ceux qui ont été, jusqu'au
dernier moment, rebelles à l'Eglise et à Dieu,
les honneurs qui sout réservés à ceux qui
meurent dans la communion des saints. Et

comme il s'agit d'infliger une espèce de

peine, dans le. doute si elle est applicable
dans tel cas particulier', le parti le plus sûr,

et le seul équitable, est de se déclarer pour
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l'indulgence In dubiis odiosa sunt restrin-

genda.
II est à propos de remarquer que les décé-

dés doivent être enterrés dans lé cimetière af-

fecté au lieu qu'ils ont habité. Ainsi, lorsqu'il

y a plusieurs communes dans une paroisse,

et que chaque commune a un cimetière le

défunt doit être enterré dans celui de sa

commune quand même il ne serait pas si-

tué dans le chef-lieu de la paroisse. S'il y a

plusieurs paroisses dans une seule com-

mune, c'est dans le cimetière paroissial qu'il

doit être enterré. Enfin si une fraction de

paroisse ou de commune possède un lieu

consacré aux sépultures, c'est dans ce der-

nier que doit se faire l'inhumation du décédé

habitant cette fraction de paroisse ou de

commune (Décision du ministre de l'inté-

rieur, du 26 thermidor an XII– 14 août 1804)

[Voyez cimetière).

Quoique les registres de la paroisse soient

moins nécessaires pour les sépultures que
pour les baptêmes et les mariages, les curés

ne doivent pas négliger de faire inscrire les

actes de sépulture. Les registres sont des es-

pèces de diptyques qui renferment les noms

de ceux qui sont morts dans la communion

de l'Eglise.

§ 3. Forme des enterrements.

Les rituels des diocèses marquent le temps

que l'on peut ou que l'on doit laisser les

corps défunts sur terre. La congrégation des
rites a décidé que les héritiers peuvent ren-

dre le convoi ou l'enterrement de lenrs pa

rents décédés aussi pompeux que bon leur

semble pour le nombre des personnes, clercs

ou laïques, qui y assistent processionnelle-

ment, et pour le luminaire; et dans ce cas

c'est à ceux qui font les frais à faire le choix

des personnes; le curé ne le peut faire qu'à
leur défaut.

La même congrégation a décidé que les

confréries ne peuvent assister aux convois

sans y être expressément appelées, et dans
ce cas elles ne doivent point porter de croix.

Tous ceux qui ont été appelés pour assis-

ter aux funérailles doivent se rendre à l'é-

glise paroissiale du défunt. Si le corps est

déposé dans une église particulière, c'est à

cette église que l'on se rend; mais c'est tou-

jours au curé du défunt à lever le corps

pour le porter et le conduire dans l'église de

la paroisse où il doit être inhumé, après tou-

tefois l'avoir présenté dans l'église de la pa-
roisse pour y recevoir sa bénédiction.

C'est au curé qu'il appartient de régler
l'heure de l'enterrement et d'indiquer le che-

min que l'on doit prendre pour parvenir à

l'église où le défunt a choisi sa sépulture. Le

curê est obligé de conduire le corps de son

paroissien jusqu'à la porte de l'église. Il

peut y entrer avec son clergé, mais sans

chanter aucun office.

Les curés ne doivent pas exiger une plus
forte rétribution pour la sépulture des étran-

gers que pour celle des habitants, et ils doi-

vent s'acquitter gratuitement de ce devoir

©avers les pauvres. Q« sont là les décisions

de la congrégation des rites que Barbosa

rappelle exactement dans son traité de Offi-
cio et Potestate parochi, ch. 20.

Suivant le concile d'Aix en 1585, et celui

de Bordeaux en 1624, on ne peut faire l'orai-

son funèbre de personne, sans la permission
de Vèvèaue (Mémoires du clergé, tom. V, col.

1653).
Par le canon Nullus, dist. 79, il est dé-

fendu de procéder à l'élection des papes et

des évéques. qu'après l'enterrement du pré-
décesseur et dans le chapitre Bonœ memo-

riœ, § 'Electionem, de Elect., le pape casse

l'élection d'un archiprêlre faite avant l'en-

terrement du défunt.

§ 4. Violation de SÉPULTURE.

La violation de sépulture chez les Romains
était réputée pour l'un des plus grands cri-

mes, comme on en juge par les lois, au code
tit. de Sepult. violat. Il l'est aussi encore au-

jourd'hui parmi les chrétiens. Le concile de

Reims, tenu l'an 1583, exige une permission

expresse de Pévéque pour l'exhumation des

corps enterrés, et l'extravagante Deteslandœ

ferilalis, de Sepult., prononce excommuni-

cation, ipso facto, contre tous les violateurs

de sépulture.
SERMENT.SERMENT.

Le serment est un acte de religion par lequel
celui qui jure, prend Dieu pour témoin de sa

sincérité et de sa fidélité, ou pour juge et

vengeur, s'il est infidèle: Juramentum est

divini nominis atlestatio (C.fin. dejurament.).
§ 1. Différentes espèces de SERMENT.

Le serment qui se rapporte à un fait pré-
sent ou passé s'appelle assertoire et celui

qui a trait à l'avenir, est appelé promis-
soire.

Quand on jure en prenant Dieu à témoin,
le serment se fait alors, comme disent les

théologiens, per simplicem Dei contestatio-

nem mais si, attestant un fait, on s'impose
seulement à soi-même une peine au cas

qu'il ne soit point véritable, le serinent est

alors exécratoirc; fit per execrationem.

Quandon affirme par un serment une chose

fausse on commet proprement le crime de
parjure; mais, dans un sens étendu, on le

commet aussi quand on viole le serment pro-

missoire, c'est-à-dire, quand on n'accomplit

point les promesses que l'on a faites avec

serment;

Le parjure est une espèce de blasphème

parce qu'on peut en inférer que son auteur

ne croit point en Dieu qu'il a pris pour té-

moin de sa parole (Voyez BLASPHÈME).
On établit en matière de serment, comme

autant de règles fondées sur le droit 1° Que

le serment se peut faire de vive voix par
écrit ou par signe en levant la main droite

comme font les séculiers, ou la mettant sur

la poitrine, comme font les ecclésiastiques,
ou en touchant le livre de l'Evangile, le cru-

cifix, ou des reliques.
2° Que le serment en soi es' licite bon de

sa nature, et un acte de religion, quand il

est fait avec nécessité avec vérité avec
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prudence et avec justice Animadvertendum

est quod jusjurandum
hos habeat comtes, ve-

ritatem, judicium atquejustiliam; si ista de-

fuerint nequaquam erit juramentum sed

perjurium (C.2, caus. il, qu. 2). Jésus-Christ

n'a condamné dans l'Evangile que les ser-

ments exècraloires, sans nécessité etparmau-

vaise habitude (C. Si Christus, de jurejur.).

3° Celui qui affirme avecserment une chose

fausse, la croyant véritable, n'est point par-

jure mais le jurement est téméraire, lors-

qu'on ne s'est pas suffisamment instruit du

lail(C. [s autem22,qu. 2).
Le serment de faire une chose illicite ou

injuste n'oblige point non plus que celui

qui a élé extorqué par force, violence et
crainte {Tôt. caus. 22, qu. 4: c. Pervenil c.

Cum quidam; c. Sicut c. Quanta personnm;

c. Abba*; c. Ad audienlinm du jurejur. Non

est obligatorium contra bonus mores prœsti-

tum juramentum [Reg. 58, juris in G").

11 en est de même du serment inconsidéré

tlnnt l'accomplissement jetterait dans un

plus grand mal, ou exposerait au danger de

perdre son salut (C. Si aliquid 22, qu. 4. c.

Si vero, de jurejur.).
La promesse faite avec serment sous une

condition expresse ou implicile, ne lie point,

si cette condition manque (C. Quernadmo-

dum, de.jurejur.).

Enfin, quand deux personnes se sont en-

gagées réciproquement par serment à faire

certaine chose, si l'une des deux manque à

exéculer ce qu'elle a promis l'autre est dé-

liée de son serment (C. Sicut, de jurejur.).

4° On punissait autrefois les ecclésiasti-

ques convaincus de parjure avec la même

rigueur que les fornicateurs et les adultères,

c'est-à-dire qu'ils étaient déposés (C. Quœre-

lum, de jurejur.). Le pape Luce III ne pro-

nonce que la suspense {In c. 2, de Fidejuss.).

5° Les serments faits à Dieu et pour Dieu

peuvent Unir par les mêmes voies que le

voeu {Voyez voeu). Ceux qui sont faits au

profit du prochain, peuvent finir par la re-

mise de ce dernier, par l'irritation et par ta

dispense dans le cas où le serment n'a pas été

fait légitimement.
On n'est point obligé-d'exécuter les ordres

d'une personne quoiqu'on s'y soit engagé

par un serment solennel, quand cette personne

ordonne quelque chose qui est contraire

nux bonnes moeurs. Lorsqu'un serment est

conçu en termes généraux il faut l'expli-

quer de manière qu'il ne contienne rien de
contraire aux bonnes mœurs et aux règles

(!c droit (Cnp. Yeniens, extra). C'est pourquoi
s'il arrivait que celui qui s'est engagé par

serment à obéir à tous les ordres d'une au-

tre personne, en reçut qui l'obligeassent à

faire quelque chose qui fût contraire à un
serment précédent, cette personne ne serait

point tenue de l'exécuter, parce qu'on pré-

sume qu'elle n'aurait point fuit le dernier

serment, si elle avait cru qu'on lui ordonnât

quelque chose qui fût contraire au premier

{Cap. Quia personam, ibid).
Les serments qu'on fait de ne.point obéir

au supérieur légitime ou qui peuvent indi-

Dhoix canos. II.

reelement donner atteinte à l'obéissance qui
lui est due, ne doivent point être observés

{Cap. Si vero).
Les prélats ou les chanoines qui ont' juré

a leur réception d'observer les statuts et le*

coutumes du chapitre, ne sont point obligés
d'observer ces statuts, quand ils prescrivent
des choses impossibles, illicites, ou con-

traires aux libertés de l'Eglise ( Cap. Con-

lingil)

§ 2. seraient de fidélité des évêques.

On voit dans une lettre d'Yves de Chartres

au pape Pascal ll, que de son temps, l'usage
du serment de fidélité des évéques de France

fait au roi, était regardé comme très-ancien,
et qu'on était persuadé que les évoques l'ont

toujours prêté.
11 nous reste peu de chose du serment de

fidélité prêlé par les évêques de France aux

rois de la première race, soit que ce qui i

s'est passé à cet égard n'ait pas été recueilli,
ou que celle cérémonie n'ait pas élé observée

exactement, l'Eglise ne possédant point
alors de domaines considérables qui aient

donné lieu à cette précaution.
Cet usage sous les rois de la seconde race,

est plus expliqué; on en a même conservé

plusieurs formules, qui ont été différentes,
suivant les circonstances des temps et les

conjonctures des affaires qui ont obligé de les

exiger.- Par l'une de ces formules, il parait

que le roi recevait le serment de fidélité des
évêques qui n'étaient pas sacrés. Dans la

même formule l'évoque jure et promet de

faire résidence personnelle en son diocèse,
selon que le droit et les saints canons l'ont

ordonne.

La formule du serment de fidélité qui est
en usage présentement se trouve dans l'arti-

cle 6 du concordat (Voyez CONCORDAT).
Le serment de fidélité usité sous le concor-

dat de Léon X était conçu en ces termes

« Je jure le 1res -saint et sacré nom de Dieu.

« sire, et promets à Votre Majesté, que je lui

« serai, tant que je vivrai,tidèle sujet et sér-

« viteur, et que je procurerai son service et

« le bien de son Etat de tout mon pouvoir;

« que je ne me trouverai en aucun conseil,

« dessein ni entreprise au préjudice d'iceux

a et s'ilen vient quelque chose à md connais-

« sance, je le ferai savoir à Votre Majesté.
a Ainsi niesoitDicuenaideelsessaints Kvan-

« giles.»(Kov> ubévet de serment de fidélité).

SERVICE DIVIN.

Ce sont les prières, le saint saciifice, les

offices et les cérémonies qui se célèbrent

dans l'Eglise, et dans lesquelles consiste lu

culle extérieur.

Sous le mot OFEICE divin on voit en quoi
consiste l'office divin, par rapport aux priè-
res qui le composent, l'obligation de ceux

qui doivent le réciter et la manière dont il

doit être récité en particulier et chanlé en

public.
Nous avons dit sous le même mot, § 5, en

partant
des divers rits qui sont adoptés en

France, que nos seigneurs les évêques de

{Trente-quatre.) ,)
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<Langres et de Périgueux avaient rétabli dans

leurs diocèses, suivant les désirs du souve-

rain pontifie, la liturgie romaine, et nous

-avons rapporté le mandement que ce der-

nier prélat a publié à cette occasion. Mgr

l'evêque de Gap vient de publier une lettre

jiaslorale sur le même sujet. Elle exprime si

bien la nécessité de s'attacher à l'unité dans

<Ja liturgie, comme dans tout le reste, que
nous croyons devoir la rapporter ici en en-

tier.

LETTRE PASTORALE de Mgr l'évêque de Gap,

au sujet du t'établissement de la liturgie ro-

maine dans son diocèse.

« Jean-Irénée Depéry, par la miséricorde

<!e Dieu et la grâce du saint-siége apostoli-

que, évêque de Gap.

« Au clergé de notre diocèse, salut et bé-
nédiction en N. S. J. C.

« Messieurs et frères bien-aimés,

« Quelques personnes en ce siècle, dit un

« des plus savants défenseurs de la liturgie

« romaine, ont fait la remarque que le cœur

« des catholiques français était devenu plus
« tendre pour Rome; que cette mère com-

« mune, qui naguère était pour eux sim-

« pletnent l'objet d'une vénération plus ou

« moins froide, devenait de jour en jour le

« centre de plus vives affections que lc<

« pèlerinages vers cette cité sainte se mulli-

« pliaient dans une progression qui nous ro-

ui portera bientôt aux jours les plus fervents
du moyen-âge; que l'amour toujours crois-

« saut des fidèles pour le saint-siége aposto-

« tique s'épanchait sans cesse, par les cent

« bouches de la presse, en protestations, en

« hommages, en vœux, en désirs plus cha-
« leureux les uns que les autres. Oùi, cer-

« tes, il en est ainsi, et c'est là le grand fait

« religieux qui s'accomplit aujourd'hui en

France. Mais qu'est-ce à dire, sinon que,
a dans la détresse, où se trouve la foi dans

« notre patrie, nous recourons au foyer de
< la lumière et de la vie, pour obéir à l'in-

><stinct même de la conservation?

« Bâtons-nous donc de chercher la seule

« vraie solidité sur la Pierre, la seule vraie

« sécurité à l'ombre de la chaire apostoli-
« que; aspirons la vie qui nous échappe de

« toutes parts, en nous rapprochant plus
« encore de ce centre unique où elle est im-

« mortelle, et renions avec franchise toutes

« autres maximes, tous autres usages que
« ceux qui s'accordent avec la pleine et cn-

a lière obéissance dans laquelle nous devons

a précéder les autres églises, nous Français,
u initiés à la foi par les pontifes romains dès

« les premiers siècles., et tout récemment

« rappelés de la mort à la vie par leur toute

a puissante sollicitude. » (Dom Guéranger,

Défense des institutions liturgiques.)

« C'est, vénérables collaborateurs, pour

répondre à la manifestation de ces besoins;
c'est pour nous fortifier davantage au milieu

des tempêtes quo soulève, plus violentes que
jamais, le vent des variations humaines;
c'est pour nous conformer aux bulles si

pressantes de plusieurs saints .pontifes, et

donner un éclatant témoignage de notre at-

tachement au saint-siége; c'est pour obéir à

la voix de notre consciehced'évéque quenous
avons cru devoir resserrer encore les liens

déjà si étroits qui attachent l'antique Eglise
de Gap à l'Eglise mère et maîtresse, en lui

rendant cette forme liturgique dont elle fut
dépouillée en 176+ malgré les hautes et

unanimes réclamations du chapitre de sa

cathédrale et de tout son clergé. (Ces protesta.

tions, fondées sur le droit et formulées avec

une respectueuse énergie, existent encore

dans les archives du chapitre.)
« A côté de ces considérations générales il

en existe d'autres particulières à notre dio-
cèse. Renfermant dans sa nouvelle circon-

scription la métropole d'Embrun illustre

entre toutes, par son antiquité, par ses con-

ciles, par une succession de grands et saints

pontifes, par sa fidélité à conserver religieu-
sement la liturgie romaine, le diocèse de

Gap, uni dans une même foi, dut se trouver

divisé dans la forme; il ne présente plus
cette unité qui fait la beauté, la force et la

vie de l'Eglise. Bien souvent l'œil du fidèle
fllt offensé de ses divergences, et sa foi sim-

ple ne sut pas toujours les accepter sans

scandale. De là encore durent naître parmi
les membres du clergé des vues moins uni-

formes ils purent se considérer comme n'ap-

partenant plus à une seule et même famille,

et nécessairement les rapports en devinrent

moins étroits et moins fraternels. De là enfin

des entraves pour l'administration, qui sou-

vent fut arrêtée dans ses projets et obligée

plus d'une fois de tenir compte, dans le place-
ment des'curés, de la liturgie suiv ie par la pa-
roisse, du bréviaire récité par le prêtre.

a Mu par tous ces motifs, et voulant don-

ner au saint pontife qui règne avec tant de

gloire et qui gouverne avec une si haute sa-

gesse l'Eglise de Dieu, une marque de notre
filial dévouement, réjouir son cœur de père,
dissiper ses craintes, réaliser sos cspéranr

ces voulant répondre aux vœux et aux dé-

sirs empressés de nos vénérables frères, les

chanoines de notre cathédrale, vœux. et dé-

sirs manifestes dans leur assemblée capi-

tulaire du 8 décembre 1844, nous avons sta-

tué, le 17 mars dernier, et le chapitre y a

adhéré, que la liturgie romaine serait re-

mise en vigueur à dater du saint jour de Pâ-

que de cette année, dans la cathédrale, et

que, dès lors, elle devenait celle de tout le

diocèse. Nous laissons toutefois à la pru-
dence et au zèle de MM. les, curés le choix

des moyens les plus propres à procurer l'en-

tier accomplissement de cette mesure dans

leurs paroisses respectives.
« Nous avions compris, nos très-chers co-

opéralcurs que de graves et nombreuses

occupations de votre laborieux ministère

pourraient être dans l'esprit de quelques-
uns, un obstacle à la récitation d'un bré-

viaire plus long que le bréviaire gallican.
Nous nous sommes donc adressé avec con-

fiance au chef de l'iîglisc; nous lui avons ex-

posé vos travaux, que multiplient, outre

mesure, la piété des peuples et la difficulle
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des, lieux; et, avec sa condescendance habi-

tuelle, il est entré dans notre pensée. Par
un bref en date du 3 mars 18io, il au'orise

les prêtres du diocèse de Gap à remplacer
l'office de la férie,lejeudi, par celui du Saint-

Sacrément et celui de sancta Maria in sabbato

par celui de la Conception dé la sainte Viergf».
Ces deux offices sont placés sous le rit sèmi-

double. Sont exceptées les féries du carême,

de l'avent les vigiles et féries privilégiées.
Par ce même bref, le souverain pontife nous

accorde encore le pouvoir de dispenser d'une

partie de l'office les prêtres occupés au salut

des dînes, les jours seulement où le ministère

pastoral leur laisse peu de moments pour le

saint exercice de la prière. En vertu de ce

pouvoir, nous permettons à tous les prêtres

employés au soin des paroisses de ne réciter

au premier nocturne des matines du diman-
che que trois psaumes, depuis le dimanche

de la Passion inclusivement jusqu'à l'Ascen-

sion, et, en outre, pendant les missions, les

retraites et les quarante heures, là où elles

sont établies. Ceux qui, à raison de grands
travaux continuels ou accidentels, désire-

raient que cette concession fût étendue à

d'autres dimanches, nous le demanderont

par écrit.

« Ainsi modifié le bréviaire romain ne

dépasse plus en longueur le bréviaire gape-

nais les offices doubles et semi-doubles, qui
prennent les deux tiers de l'année en sont

même plus courts. Celui du dimanche ne re-

venant que rarement, n'en peut allonger que
de quelques minutes au plus la récitation.

Or, quel est le prêtre qui voudrait compter
avec Dieu pour si peu? Quel est celui qui,
sans remords, ne dépensé journellement un
temps plus considérable en paroles vaincs;
en conversations inutiles?

« Nous ne nous arrêtons pas, messieurs et

chers collaborateurs à cette autre objection

qui n'en est pas une, tirée de la comparaison

que l'on établit pour le choix des prières, des

hymnes, des leçons de l'Ecriture sainte et dess

saints Pères entre le bréviaire romain et le

bréviaire gallican. Nous n'admettons pas
d'abord ces éloges outrés que l'on fait tout en

faveur de l'un au détriment de l'autre. Les

nouveaux offices composés depuis Urbain

VIII ne le cèdent en rien aux plus beaux de

la liturgie parisienne; en général, les légen-
des des saints ont plus d'onction, elles ex-

halent un parfum de piété plus tendre, qui
dédommage de ces leçons à la latinité classi-

que, sèche et froide, qui remplissent les nou-
veaux bréviaires. Ces formules si respecta-
bles et par leurs auteurs et par leur anti-

quilé, cachent souvent, dans la simplicité
do leur diction la profondeur et la richesse

de la pensée. Et puis, au résumé, la poésie,
la belle latinité, sont-elles donc une partie
et uno condition essentielle de la prière? Les

apôtres tenaient-ils à ce beau langage lors-

qu'ils disaient Non veni ad vos in sublimi-

tate sermonis, non in persitasibilibus humanœ

sapienliœ verbis (1 adCorinlh., XI, h). Les

évéques, leurs dignes successeurs qui nous

ont laissé les leçons, les légendes et les priè-

res conservées au romain connaissaient

Horace, Cicéron, leur belle langue, et, ce-

pendant ont-ils votilu de leur style? Non,

messieurs, et nous n'avons pas le droit de

nous montrer plus difficiles.

« A ces graves considérations, permellez-
nous d'en ajouter une, d'un ordre inférieur,
il est vrai, mais que des fabriques, des pa-
roisses et des curés pauvres comprendront
fort bien, c'est que tes livres de la liturgie

romaine, par la modicilé de leurs prix, seront

toujours plus en rapport avec les ressources

si faibles, si minimes des églises de notre
diocèse. Ainsi on évitera encore tes frais
énormes que nécessiterait la réimpression
des bréviaires et missels gapenais qui nè

peuvent être remplacés par aucuns autres
sans enfreindre la bulle de saint Pie V Quo

primumlempore, 1570 (Voyez cette bullesous le

mot OFFICE
divin).

« Vous avez sans doute saisi, mesWeurs
et chers coopéraleurs» toute notre pensée.
Nous avons dit les motifs de nécessité et de

haute convenance qui nous ont déterminé,
vous en apprécierez toute la justesse, vous

verrez dans cette démarche nos désirs les plus
ardents, et, ces désirs manifestés, vous vous

empresserez d'y conformer votre conduite;

car; nous aimons à le répéter, auprès de vous

les ordres deviennent inutiles. « Ce n'est
« donc pas en commandant, mais en deman-
a dant que nous vous parlons, et encore en

a demandsntau nom et pour l'amourde Dieu,

« qui, suivant la belle pensée de saint Fran-

«. çois de Sales est et sera toujours le grand
o mot de notre commerce avec vous. » (Es-

prit de saint François de Sales, tom. I, c. 27;
édit. donnée par nous en 1840). Et, assuré-

ment, nous n'aurons pas besoin d'employer
les moyens sévères qui furent mis en usage

pour proscrire, il y a quatre-vingts ans, la

liturgie romaine qui, toujours, avait été celle

du diocèse de Gap, comme il est facile de s'en

convaincre par les monuments les plus an-

ciens que nous avons eus sous les yeux et

par tous ceux qui sont restés dans vos égli-
ses (On demeure étonné en voyant les me-

sures outrées et extra canoniques qui
furent prises pour faire adopter la nouvelle
liturgie, que repoussaient le clergé et

les fidèles par attachement à l'Eglise romaine.
Si ces licns se sont relâchés à qui le doit-
on?,).

« Toutefois, en embrassant la liturgie ro-
maine, nous ne voulons oublier aucune des

gloires religieuses de ce pays; nous nous

étudierons à faire revivre le culte des s inls

qui illustrèrent les antiques églises de Gap
et d'Embrun. Déjà nous avons recueilli avec

le plus grand soin les pieuses et saintes tra-

ditions des premiers jours de ces églises
nous n'avons rien négligé pour coordonner

ces offices, pour leur donner toute l'authen-

ticité désirable et les mettre à l'abri de la plus
sévère critique. Un propre à l'usage du dio-
cèse paraîtra donc bientôt adapté au bré-
viaire romain et sera mis en usage le 1e* jan-
vier 1846.

« Ainsi, frères chéris nous entrerons
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véritablement en communion de prières avec

l'Eglise catholique. Chaque jour elles re-

monteront vers le ciel, ces prières, unies et

mêlées avec celles du chef des pasteurs, avec

celles de tant de saints prêtres, de tant de

fervents religieux, de tant de courageux mis-

sionnaires qui, de tous les points de l'uni-

vers, ne forment qu'un seul chœur d'invoca-

tions, de louanges, de cantiques et d'actions

de gràces. Quelle consolante pensée pour

\otrc religion et votre foi.
« Dans un siècle, messieurs, où l'imprété

cherche à diviser pour détruire ensuite, at-

tachons-nous plus étroitement à cette pierre,

à ce roc contre lequel les vents se déchaîne-
ront. il est vrai, que les torrents viendront

battre avec fureur, que les vagues amonce-

lées voudront couvrir, mais qui, inébranla-

ble sur sa base immortelle, bravera leurs

vains efforts 1 Unis par la foi, rallions-nous

encore par l'unité des formes à cette Eglise,

seule indéfectible. Les moments sont graves,

les temps mauvais déjà nous sommes re-

mués, et peut-être le serons nous plus

profondément encore. L'unité seule, acceptée

dans toutes ses applications, fera notre force,
assurera notre triomphe et nous préservera

de ces fluctuations, de ces divergences trop

communes à l'esprit humain qui, souvent,

viennent déparer l'ordre parfait et la mer-

veilleuse beauté de l'Eglise de Dieu.

« Obsecro vos ut digne ambuletis vocaiione

qua vocuti estis. solliciti servare unitatem

spiritus in vinculo pacis. ut jam non simus

parvuli fluctuantes et circumferamur otnni

vento doclrinœ (Ad Eph., cap. î).
« Recevez messieurs et bien chers frères

on Jésus-Christ, l'assurance de noire affec-

tueux dévouement.

f Irénée, évêque de Gap.

« Par mandement

« L'abbé James, ch. hon. secr. gén.»

Le sexte est la collection des décrétales que

le pape Boniface VIII fit faire, l'an 1298, par

trois docteurs que nous nommons sous le

mot rutoiT CANON, où nous parlons aussi de la

forme et de l'étymologie du sexte.

On entend en général par siège, la chaire

sur laqueile sont assis les pasteurs de l'E-

glise pour enseigner les peuples (Voyez ca-

thédrale). On ne s'en sert ordinairement

que pour exprimer le siège apostolique, le

siège épiscopal t le siége abbatial et c'est

aussi dans ces trois acceptions que nous en

parlerons.
On peut voir sous le mot provinces ce que

nous avons dit des différents sièges de pa-
triarches et de primats.

§ 1. siège apostolique

Le siége apostolique est le siége épiscopal

de la ville de Rome, que l'on nomme par

excellence le siège apostolique ou le saint-

siége, à cause de la primauté et de la dignité

SEXTE.

SIÉGE.

du chef des pasteurs qui y est assis (Voyez

apostolique).

Le saint- siège, le pape, l'Eglise ro-

maine, la cour de Rome, le siége apostoli-

que, sont des expressions que les canonistes

font presque toujours synonymes, quoique
certains de ces termes paraissent demander

une application particulière.

Nous n'avons donc rien dit sous le mot

PAPE qui ne soit applicable à celui-ci.; nous

ne nous répéterons point. Nous observerons

seulement 1° que par le terme de saint-

siège on se forme une idée de stabilité et de

succession que n'emporte pas le simple mot

de pape; de là vient que tout ce qui émane

du saint-siége, n'est point révoqué par la

mort du pape, comme le sont les simples

grâces qui ayant été accordées par le pape
même, n'ont pas été exécutées de son vi-

vant. Sur quoi les nouveaux papes ont cru

nécessaire de s'expliquer par différentes rè-

gles de chancellerie [Voyez COURONNEMENT,
cui PRIUS LÉGAT ). Voici ce que porte la

quatorzième, de Revocatione facultatum qui-
busvis concessarum.

Item revocavit quascumque facultates et lit-

teras desuper confectas per quas quicumque

sui prœdecessores romani pontifices, quibusvis

personis ordinariam collalionem, seu aliam

dispositionem beneficiorum ecclesiasticorum
de jure vel consuetudine habenlibus, et quavis
etiam patriarchali, archiepiscopali aut alia

dignitate vel alio, non tamen cardinalatus

honore fungentibus, quavis consideratione

vel intuitu, etiam motu proprio, et ex cerla

scientia, ac de apostolicœ potestatis plenitu-
dine concesserant, aut quamdiu vixerint, vel

suis ecclesiis seu monasteriis prœessent aut

ad aliud tempus, de beneficiis ecclesiasticis

generaliter reservalis seu affectis ad eorum

collationem, provisionem, prœsentationem

electionem e6 quamvis aliam dispositionem

communiler vel divisim spectantibus, disponere
libere et licite valerent aut etiam ad id per
eosdem prœdecessores vicarii perpetui vel ad

tempus constituti forent.

La règle 63 révoque toutes les facultés
accordées pour des décimes, des indulgences
et le choix d'un confesseur.La soixante-qua-

trième révoqueaussi les facultés de percevoir i-

les émoluments des offices de la cour de Rome

pendant le temps de certaines vacances; ce

qui a été ainsi établi disent les canonistes,

ut sic reiteretur obedientia sedi apostolicœ
debila.

Ce ne sera point se répéter que de rappe-
ler ici, comme nous avons fait sous certains

mots, les textes du droit qui établissent quel-

ques principes généraux à l'égard du saint-

siège Sedes apostolica prima auctaritaie et

dignilale, licet Antiochena sit prior lempore

(C. Nunc autem, dist. 21 c. Rogamus 24,

qu. 1 c. Nemo 10, qtt. 3).

Ipsius est major auctoritas in judiciis ( C.

Palet; c. Ipsi sunt 9, qu. 3).

Constitutiones ipsius sedis ab omnibus stmt

servandœ (C. Sequens dist. 11).

Nulli permittitur de ejus judicio judieare
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(C. Neminv 18 qu. 4- c. Nunc autem,
dist. 21).

Peccatum infidelitatis incurrit qui sedi

apostolicœ obedire contemnit (C. Si qui, in

fin. dist. 81; c. Qui calhedram, dist. 23).
In Uubiis arduis ad eam est recurrendum

(C. Non licuit et seq. dist. 17 c. Frater; c.

Post médium 16 qu. 22 c. Rogamus 2

qu. 1).
Inlibrissive opuscules quidquid approbat

sedes apostolica est tenendum (C. Si romano-
rum et seq. dist. 19).

Sine. ejus aucloritate non debet generale
concilium celebrari (Dist. 18. Per toi.).

Ipsi immediate subjecti maxime propinqui
se debent annue prœsenlari (C. Juxta, dist.

23).
Sineejus judicio episcopi condemnari non

possunt (C. Accusatus et seq. 3 qu. 6 c. An-

liquis 9, au. 3).
Male damnati restituuntur per ipsam ( C.

Fuit; c. Fratres 9, qu. 3).
Sine ejus auctoritale nullus episcopus po-

test sedem mutare (C. Mutationes 7, qu. 1 ).
Romand Ecclesia nunquam a tramite

apostolicœ traditionis errasse probàtur (C. 9,

10, 11, caus. 24., qu. 1). Cette dernière vé-

rité est de foi (Voyez PAPE).
On voit sous le mot caroinal la part qu'ont

les cardinaux qui sont à Bome au gouverne-
ment de l'Eglise quand le siège apostolique
est rempli. Mais pour le temps de la vacance,

.VOyCZ PAPE, ÉLECTION, COURONNEMENT.

§ 2. s)ége épiscopal.

Le siége épiscopal signifie ici le siége d'un

évêque ou archevêque. Voyez ce qui en est

dit, relativement à son origine et son établis-

sement, sous les mots évèché, PROVINCE.

On voit, sous te mot chapitre, la part qu'a-
vaient autrefois et qu'ont aujourd'hui tes cha-

noines de la cathédrale au gouvernement
du diocèse quand le siége épiscopal est rem-

pli. Nous ne parlerons ici que de la part qu'ifs

y ont quand le siège est vacant.

Le droit canon et ses interprètes nous en-

seignent 1° que, dès qu'un évêque est dé-

pouillé du titre de son évêché, soit par la

inort naturelle, soit par toute autre voie

marquée par les canons ,.il n'a plus aucune

autorité, et sa juridiction passe au chapitre
avec tout ce qui en dépend (C. Ex; c. Cum

olim de majorit. et obed.}. On n'excepte que
le cas de force majeure où le pasteur ne se-

rait ravi à son troupeau que pour un temps,
.ou par des infidèles entre les mains desquels
-on doit toujours le considérer comme pré-
sent dans son église. Les grands vicaires et

officiauxde l'évêque, en pareille conjoncture,
continueraient de gouverner le diocèse eu
son nom et même sous ses ordres..

2° Le siège une fois vacant, le chapitre est

de droit en possession de la juridiction épi-

copale (C. Charitalem, 12, qu. 12)..
3« Le chapitre doit, dans les huit jours de

la vacance, établir un officiai ou grand vi-

caire, ou confirmer celui qui est déjà élabli

c'est la disposition expresse du concile de

.Trente. Ces huit jours commencent a die

sricnliœ vacation» s. « Quand le siége sera v;i-

c'ant, Ic chapitre, dans les lieux où il est

chargé de la recette des revenus, étahlira uu

ou plusieurs économes fidèles et vigilants,

qui aient soin des affaires et du bien de l'é-

glise pour en rendre compte à qui il appar-
tiendra. Sera tenu aussi expressément, dans

huit jours après le décès de l'évêque, de nom-

mer un officiai ou vicaire, ou de confirmer

celui qui se trouvera remplir la place, qui
soit au moins docteur ou licencié en droit

canon, ou qui soit enfin capable de cette

fonction, autant qu'il se pourra faire. Si on

en use autrement, la faculté d'y pourvoir

sera dévolue au métropolitain; et si cette

église est elle-même métropolitaine, ou bien
qu'elle soit exempte, et que le chapitre ait

été négligent, comme il a été dit, alors le plus
ancien évêque entre les suffragants, à l'égard
de l'église métropolitaine, et l'évêque le plus

proche à l'égard de celle qui se trouvera

exempte, auront le pouvoir d'établir un éco-

nome et un vicaire capable desdits emplois.

L'évêque qui sera ensuite choisi pour la con-

duite do ladite église vacante, se fera rendre

compte par lesdits économe et vicaire, et par
tous autres officiers et administrateurs,

qui, pendant le siège vacant auront été éta-

blis par le chapitre ou par autres en sa place,

quand ils seraient même du corps du cha-

pitre, de toutes les choses qui le regardent et

de toutes leurs fonctions, emplois, juridic-
tions, gestions et administrations quelcon-

ques, et aura faculté de punir ceux qui y au-

ront fait faute, et malversé, encore que les

dits officiers eussent déjà rendu leur compte,
et obtenu quittance et décharge du chapitre,,

ou des commissaires par lui députés. Sera

pareillement tenu ledit chapitre de ren-

dre compte au même évêque des papiers

appartenant à l'église, s'il en est tombé quel-
ques-uns entre les mains dudil chapitre. »

(Sess. XXIV, ch. 16, de Reform.)
Le nombre des vicaires que le chapitre

doit nommer n'est point déterminé il dépend,
de l'état el de là grandeur du diocèse, et

même de l'usage (Barbosa, de Offie. et potest.

episc. part. 111 alleg. 5k, n. 165 ). En France

l'usage est de nommer deux vicaires géné-
raux pourles évêchés et trois pour les arche-

vêchés. Le chapitre peut nommer pour vi-

caire qui bon lui semble, pourvu qu'il ait le>

qualités requises par le concile; mais, cotte

ris paribus, s'il y a des chanoines capables

dans le chapitre, ils doivent être préférés.
Régulièrement le vicaire du chapitre doit
être établi sans condition ni limitation de.

temps, quoique rien n'empêche que le cha-

pitre ne limite ses pouvoirs, et pour le temps

et pour les fonctions. Mais la congrégation

.des évêques et des réguliers a décidé que

le chapitre ne pouvait le révoquer ad nulum,

nisi ex causa benevisa.

k° Suivant la plupart des canonistes, lu

chapitre est pendant la vacance du siége dans

tous les droits de l'évêque par rapport à la

juridiction. On n'excepte que. ce qui lui est

.expressément interdit par le droit ( Glos. et

DD. in c. llis guce vn c. Cum olim de major..
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et obea. in c. llla ne sede vacanle. Glos. verb.

sede vacante in c. Ad abolendam de hœrel.

Glos. eod. verb. in clem eod. lit. Glos. verb.

Heservari, in c. Quia sœpe, de elect. in 6").

Quelques auteurs ont cru, sur le fonde-
ment du chapitre 2 Ne sedes, que le siége va-

cant, les pouvoirs des chapitres ne s'éten-

dent qu'à certains cas déterminés par le droit,

pour tes besoins de l'église vacante. De ce

nombre sont Panorme et plusieurs autres ca-

nonistes, mais suivant l'éditeur des Mémoi-

res du clergé ( tom. Il,.col. 527; tom. X, col.

1721 ), il parait que l'opinion contraire, a

prévalu en France. Quoi qu'il en soit, voici,

d'après les çanonislcs, ce que le chapitre

peut ou ne peut pas faire.

Le chapitre peut absoudre de l'excommu-

nication comme en pouvait absoudre l'évê-

que ( Kebufle ).
Il peut de même, comme l'évéque, approu-

ver les confesseurs, corriger et punir les ec-

clésiastiques délinquants, qualenus episco-

pus poterat (C. Ad abolendam; Barbosa. de

Qffic. et potest. episc, part. III, alleg. 72, n.

i83 ).
Le chapitre a aussi les mêmes droits qu'a-

vait l'évoque, pour connaître du crime d'hé-

résie (C. Ad abolendam) pour visiter le dio-
cèse après t'année de la dernière visite (Ab-

bas in c. Cum olim, de major. et obed.); pour

faire des statuts dont les éyéques succes-

seurs ne puissent empêcher l'exécution, dum-

modo sint capitulariter facta, jusla et salubria

ad
augmenlum cul tus divini, non vero in pre-

judiciumÉcclesiœ. (Zerola, inprax. episc. )

pour les exécutions testamentaires ( Covar-

ruvias, in é. Joannes, de Testam.) pour les

redditions de comptes de la part des adminis-

trateurs des lieux pieux (Barbosa, alleg. 82);

pour
le droit d'établir un vicaire, soit pour

le spirituel, soit pour le temporel (Zerola,

toc. cit.) pour le droit de déposer et d'inter-

dire (C. His qui, in fin. de major. et obed.

c. unie. eod. in G"); pour la dispense de
naissance illégitime, pour un bénéfice sim-

ple (Navarrç, de tempor. ordin. cons. 28 )

pour toutes les dispenses, et absolutions que
le cqnçile de Trente accorde aux évêques

( Sess. XXIV, ch. 6 de Refortn. Garçias, de

Benef. part. V, cap. 7. n. 41 ); pour tout ce

qui est de 14 juridiction volontaire et la con-

naissance des causes en première instance,

dont parle le concile dans la session XXIV,

chapitre 20, de Re[orm. (Barbosa alleg. 6,
h. p ) pour le droit d'assister à là célébra-

tion des mariages, et de donner à des prêtres
la permission d'y assister, selon la forme du

concile de Trente, session XXIV. chapitre l"

de Reform. (Barbosa, alleg. 32, n. 123);

pour la concession des indulgences, qui est

lutôt un acte de juridiction que de l'ardre

\C. Accedentibus, de excess. prœlut.); pour

l'établissement d'économes (C. Cum yos, de

vffic. ordin. ).
5° Tous ces différents, droits passent aux

grands vicaires établis par le chapitre et

même suivant plusieurs canonistes, en ce

qui requiert un pouvoir spécial (Garcias,

yqrl. V, cap. 7, n. 28). Mais remarquons que

comme le chapitre n'a lant de pouvoir, peu-
dant la vacance du siége, que parce qu'il a

succédé à l'évéque en tout ce qui est de la

juridiction, il ne peut exercer aucun des

droits qui sont attribués à l'évéque par voie

extraordinaire, comme par délégation, a lege
aut ab homine ( C. Pastoralis, § Prœterea, lie

offic. ordin.). Il se fait cependant à cet égard
la distinction des délégations qui tournent en

droit commun, d'avec les autres ( Barbosa,

alleg. 73, n. 25).
Le chapitre ne peut pas

conférer les béné-

fices dont l'évéque seul a la collation, quand
le siége est rempli (C. 2,Ae sede vacante; c. i,

eod. in 6°).
G° En ce qui est de l'ordre, le chapitre a le

droit de faire exercer par d'autres évoques
toutes les fonctions épiscopales: ponlifica-

lia, ut ordines confei-endi, chrisma conficien-

di, consecrandi basilicas et hujusmodi ( Glos.

in cap. Ilis quœ, et in c.Si episcopus, de suppl.

negl. prœl. in 6"). Le concile de Trente (Ses-
sion Vil, ch. 10 et session XXIII, ch. 10 de

Jteform. ) a corrigé la décrétalc de Boni-

face VIIL, sur le chapitre Cum nullus de

tempor. ordin. in 6° en ce qu'il permit au

chapitre d'accorderdesdimissoires aux clercs

du diocèse,
qu'après

l'année de la vacance

du siége, à 1 exception des ecclésiastiques,

qui, à raison des bénéfices dont ils ont été

pourvus, sont obligés de se faire promouvoir
aux ordres. Le chapitre qui contrevient à ce

règlement du concile de Trente, encourt l'in-»

terdit, et l'ordinand est privé de tout privi-
lége clérical.

Après l'année c'est le vicaire établi par
le chapitre qui doit accorder les dimissoires

pourvu toutefois qu'il en ait reçu expressé-

ment les pouvoirs (Rebuffe, in prax. de form.

vie., n. kl). Le chapitre peut, comme le vi-.

caire, accorder après l'année des dispenses

pour les interstices j et quand une fois les

dispenses ou les dimissoires sont accordés

l'avénemcnt du nouvel évéque au siège ne

les fait pas expirer (Gonzalez, ad regul. 8

cancel.).
7° Enfin le chapitre doit exercer les droits

de l'évéque pendant la vacance du siège de
manière qu'il ne résulte de son administra-

tion ni innovation ni préjudice pour l'é-

glise vacante, cum non sit qui episcopale jus
tueatur. C'est l'avis que donnent- les canons

et les canonisles et qu'on applique à tou-

tes les communautés, dont le chef a laissé

par sa mort son église veuve (Cap. 1 Ne

sede vacante c. Si quade rebus 12, qu. 2, sanc-

torum dist. 70 c. Cum elèrici de verb. sig-

ni f.).
Les chapitres, en France pendant la va-

cance du siége, n'ont que des grands vicai-

res à établir, et non des administrateurs,

puisque les évéchés n'ont plus de biens à

administrer et que le mobilier des palais

épiscopaux n'est pas la propriété des evê-

ques. Voyez du reste sous le mot biens

d'église le titre H du décret du 6 novciin-
bre 1813, sur l'administration des biens des

menses épiscopales.

C'était autrefois une question, en Franco,
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si les chapitres pouvaient destituer les offi-

ciaux de l'évoque, sede vacante mais elle a

été décidée en faveur des chapitres, qui peu-

ent aussi révoquer, même sans en expliquer

la cause, les grands vicaires qu'ils ont nom-

mes pour gouverner les diocèses.

L'opinion la plus commune parmi les au-

teurs français, est que les chapitres entrent

cians tous les droits qui ne sont pas person-
nels à l'évêque, mais qui regardent la juri-
diction épiscopale si bien que la défense

que le concile de Trente fait aux chapitres de

donner des dimissoires dans l'année de la

vacance, n'est regardée, en France, que
comme une simple exhortation à laquelle la

plupart des chapitres se sont conformés

parce qu'il n'y a point, ordinairement, de né-

cessité absolue d'ordonner de nouveaux mi-

nistres pendant la première année de la va-

cance du siège.

D'Héricourt, dans ses Lois ecclésiastiques

est du sentiment de ceux qui estiment que

la concession des indulgences n'étant qu'un

acte de juridiction peut être faite par le

chapitre, le siège vacant. Plusieurs auteurs,

et entr'autres le Père Thomassin pensent
le contraire (Traité de la discipline part. I

liv. 11l, ch. 10). Dans le doute, nous croyons

que les chapitres feraient mieux de s'abs-

tenir.

§ 3. SIÉGE abbatial.

Le siège abbatial est le siège d'un abbé

prélat qui, par sa mort rend son église

veuve.

Nous n'avons rien autre chose à dire ici

sinon que la communauté succède a l'abbé

pendant la vacance du siège abbatial, comme

le chapitre succède à l'évêque ( Voyez àituÉ).

SIGNATURE.

La signature est une sorte de rescrit ex-

pédié en papier, sans aucun sceau, conte-

nant la supplication, la signature du pape

ou de son délégué, et la concession de la

grâce Signalura est scriptura inpapyro cons-

cripta a papavel ejus delegalo absque sigillo,

inmedio scripla, partes supplicationum,papœ-

que concessionem breviter continens (Rebuffe

m Prax. de signât.).

§. 1. signature assemblée..

La signature est ainsi appelée de sa partie
la plus noble, qui est le seing du pape. On

en distingue de deux sortes la signature de

justice, et la signature de grâce.
La première a lieu dans les matières con-

tentieuses l'autre, dans les matières béné-

ficiales..

Chacune s'entend d'une espèce de bureau

dans la chancellerie qui a son préfet, c'est-

à-dire, un officier député pour présider à

l'assemblée où se traitent les matières,, soit

de grâce, soit de justice.
L'officier de l'assemblée où sont proposées

les matières de grâce s'appelle préfet de la

signature de grâce c'est ordinairement un

prélat et quelquefois un cardinal, député

par commission.

Ce préfet signe toutes Ics grâces qui sont

ad ordinariam c'est-à-dire, qui ne doivent

pas être signées par le pape. Mais comme

c'est toujours le pape qui fait la grâce et

que cet officier n'est que l'interprète de ses

volontés ce dernier ne signe point, qu'il ne

mette, in prœsentia D. N. P. P.

L'assemblée de la signature de grâce est

composée des mêmes prélats référocjdaires

de ladite signature qui ont également voix

dans la signature de justice et de. plusieurs
autres qui sont députés par Sa Sainteté niais

ils ne sont jamais moins de douze. Il y a

aussi t'auditeur de la chambre, un auditeur

de rote, un protonotaire du nombre des par-

ticipants, un clerc de chambre, ua abrévia-

teur du grand parquet et le régent de la
chancellerie, lesquels s'y trouvent pour cou-'

server et défendre leurs droits.

Quant à la signature de justice le pape.
commet pareillement un cardinal ou quel-

qu'autre prélat de la cour de Rome, des-

mieux versés dans le droit civil et canoni-

que, pour présider aux assemblées où se

trouvent les référendaires de ladite signalise,

pour rapporter Ics affaires dont ils ont été-

chargés par les parties. C'est là que s'expé--
dient les commissions, délégations rescrits
et a 'lires affaires portées aux tribunaux, où

s'exercent la justice et la juridiction conteu--

ticuse (Voyez resciut).

g 2. signatcke rescrit forme.

Pour ce qui est de !a forme de la signature^
comme rescrit, on la divise ordinairement en

trois parties; savoir la supplique, le seing:
du pape et la concession.

1°. La première partie de la signature, qui
est la supplique, se trouve suffisamment cxr

pliquée sous le mot SUPPLIQUE.

2°. La seconde partie, qui est le seing du

pape doit être expliquée en cet endroit..

Nous avons observé que le préfet de la si-

gnature de grâce signe parmi les matières-.

bènéPiciales celles qui sont ad ordinariam

c'est-à-diro, qui ne doivent pas être signées

par le pape. Ces matières sont toutes celles..

qui n'ont rien d'extraordinaire, soit par rap-

port aux dispenses qu'il faut obtenir, .soit h, >

cause de l'importance du bénéGce. Ainsi,

toutes les signatures qui portent. dispense
ou qui sont pour dignités in cathedrali vel

collegiata, prieurés conventuels, canonicats

in calhedrali, sont signées par le pape les.

autres sont signées par le préfet de la signu-
ture.

Quand c'est le pape qui signe son seing,
se fait en trois manières 1° par pat ut peti-

tur 2° par fiât, et la première lettre de son

nom ensuite 3° par fiât motu proprio saris,

ajouter ut petitur.
Le pape emploie le fiât ut petitur pour tou-

tes les premières grâces.
Il emploie la seconde manière de signer

pour lcs grâces réformées.

Enfin, le motu proprio est mis en faveur

des cardinaux et des personnes à qui Sa.

Sainteté veut, témoigner de l'affection.

Quand c'est le vice-chancelier, ou un <iu--

trc commis du pape qui signe il mets
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concessum est pelitur in prœsentin D. N. P.

l' et après les lettres initiales de son

nom.
Quand le pape n'est pas présent, le com-

mis ne met pas quelquefois in prœsentia et

d'autres fois aussi, il met concessum in for-

ma, quand il veut marquer que la grâce soit

en la forme de droit ce que le pape fait de

même par le fiat in forma.

Enfin aux grâces réformées le commis

met simplement concessum et les premières
lettres de son nom.

Dans les commissions non adressées aux

parties le pape met placet et si l'affaire

regarde la chambre il met videat carnera

si elle touche la religion il met videat pro-
teclo,r.

Les grâces qui sont signées par fiat sont

toujours préférées aux provisions par con-

cessum, quand même le pourvu en cette

dernière forme serait en possession ( Voyez
pâte).

Personne autre que le pape la chancel-

lerie même,et les légats a latere, ne peu-
vent signer les grâces qu'il leur est permis

d'accorder par fiât, mais seulement par con-

cessum. On n'excepte que le pénitencier, à qui i

il est permis de signer par fiât in forma, fiât

in speciali fiat de expresso mais non par
fiat motu proprio parce que son office ne

se rapporte qu'aux absolutions que les pé-

cheurs doivent demander, suivant ces paro-

les de l'Evangile, petite el accipielis.

Aujourd'hui l'on signe par double fiat et

par double concessum pour obvier aux

faussetés; l'un est à la place ordinaire, en-

Ire la demande et la concession et l'autre

à la marge des clauses ou de la dispo-
sition.

C'est une règle que la concession du pape
se rapporte toujours aux qualités exprimées

dans la supplique, quand les clauses de la

concession n'en retranchent rien.

C'en est une autre que les signatures, sui-

vant le sens littéral du mot, doivent être par

écrit, et qu'on n'en admettrait la preuve par

témoins qu'en trois cas 1° s'il ne s'agissait

que de prouver la qualité et la nature de la

grâce accordée; 2° pour la décharge de la

conscience au for intérieur; 3° pour prouver

la teneur de la signature égarée, dans lequel

cas on a plutôt recours aux registres de la

chancellerie (Rebuffe, Praxis de signat.).

C'est encore une maxime de chancellerie,

que la signature signée du prédécesseur n'est

jamais changée par le successeur. On ob-

tient dans ces cas des lettres de perinde va-

lere, avec la clause ralioni congruit, si l'on

doute de la première impétration ( Voyez

PERINDE VALERE, COURONNEMENT).

On ajoute foi à la signature sans la bulle,

quand elle est approuvée et vérifiée par le

registre des signatures, où un abréviateur a

soin de les transcrire ou de les extraire, ce

qui s'appelle sumptum ( Voyez scmptcm

udlle).
3» La troisième partie de la signature se

trouve expliquée sous le mot cojiCEssioiv.

On ajoute ces trois parties de la signa-

ture, le commitlalur et la date; le committa-

tur est expliqué sous le mot FORME et la date

sous le mot DATE. Sous le mot provision on

voit les diverses formalités à observer pour
rendre la signature parfaite.

SIGNIFICATION

La signification est un acte par lequel on

notifie quelque chose à une autre personne.
Cette formalité était autrefois essentielle en

matière bénéficiai.

SI ITA EST.

C'est la clause familière dans les rescrits,
et dont l'effet est de les rendre nuls, si l'exé-

cuteur ne trouve pas que les choses soient

telles qu'elles ont été exposées au pape

( Voyez RESCRIT, obreption).

SIMON1AQUE.

On donne ce nom à une personne qui s'est

rendue coupable du crime de simonie ou à

l'acte même qui en est infecté.

SIMONIE.

On définit la simonie une volonté réfléchie

d'acheter ou de vendre les choses spirituelles

ou qui tiennent au spirituel. Simonia est slu-

diosa volunlas sive cupiditas emendi vel ven-

dendi aliquid spirituale, vel spirituali an-

nexum (Lancelot, Instit. can. li(x. 111 tit. 3).

§ 1. Etymologie et division de la simonie.

On sait que la simonie tire son nom de

Simon le Magicien, qui proposa aux apôtres
de lui vendre les dons du Saint-Eprit pour

de l'argent Obtulit eis pecuniam dice,ns.

Date et mihi liane polestatem ut cuicumque

imposuero manus, accipiat Spiritum Sanctum

(Act. Apost., c; VIII). Le prophète Balaam

et Giézi serviteur d'Eli.sée avaient déjà

donné deux célèbres exemples de la simonie,

dans l'ancienne loi mais suivant la re-

marque des docteurs, ils n'avaient pns fait

des sacrements et des dons du Saint-Esprit,

la matière de leur cupidité-, comme Simon

d'où vient que le crime de la simonie a plutôt

tiré sa dénomination de ce dernier que des

autres. C'est aussi sur le fondement de ce

passage remarquable du Nouveau Testament

que l'on n'a pas ajouté à la définition de la

simonie ces mots de la glose du chapitre Qui

studet 1, qu. 1, suivie par plusieurs cano-

nistes, cum opere snbsecuto, parce que Simon

le Magicien ne fut pas maudit par saint

Pierre, comme simoniaque, pour avoir acheté

ou voulu acheter le Saint-Esprit, que saint

Pierre savait bien ne pouvoir être vendu,

mais à cause de la volonté déterminée que

Simon avait de l'acheter, et de son ambition

ou avarice. De là aussi la simonie qu'on ap-

pelle mentale, et qui ne pourrait avoir lieu

si l'on admettait la définition de la susdite

glose Simonia est'volnnlas emendi vel ven-

dendi res sacras cum effectu.

On distingue deux sortes de simonie t'une

défendue de droit divin, l'autre par le droit

ecclésiastique.
La première a lieu quand on donne uno
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chose temporelle pour en acquérir une qui,
de sa nature, est spirituelle, comme les sa-

crements, ou qui est jointe à une chose spi-

rituelle, comme les bénéfices et les vases

sacrés.

La simonie de droit ecclésiastique est, sui-

vant les canonistes, celle qui n'est défendue

que par les canons, et qui n'est point pro-

prement une simonie Sunt aulem eœ simoniœ

de jure lantum positivo quœ commiltuntur

in emptione et venditione officiorum tempo-

ralium ecclesiasticorum. Item eœ quœ fmnt in

commutationibus beneficiorum alias licitis

sine tamen auctoritatepontificis,aul episcopi,

alteriusque prœlati ad quem de jure, aut.con-

suetudine spectat auctoritatern consensumque

prœbere. Item renunciationes beneficiorum
alias licilœ cum nihil temporale intercedat,

prohibitœ tamen abEcclesia, ut ego renuntio

beneficium in favorem Joannis, ut Joannes

quod possidet, resignet alteri, etc.

Une autre division, plus généralement re-

çue, de la simonie, est celle qu'on en fait en

mentale, conventionnelle et réelle.

La simonie mentale est celle qui est conçue

par l'imagination, avec l'adhésion de la vo-

lonté, sans aucun pacte, ni tacite ni exprès.
On en distingue de deux sortes celle qui est

purement mentale, c'est-à-dire qui se com-

met par le désir, sans aucun acte extérieur;

telle est la simonie d'un ecclésiastique qui
veut acheter un bénéfice sans s'en expli-

quer. L'autre simonie mentale est celle où la

volonté est suivie d'un acte qui ne se fait ce-

pendant point connaître, comme lorsqu'un
collateur préfère sur deux concurrents
celui de qui il attend plus d'avantages.

La simonie conventionnelle est celle où il

est entré quelque pacte exprès ou tacite,
sous quelque forme que ce suit. On en dis-
tingue encore de deux sortes celle qui se

commet par la seule convention des parties,
sans qu'il soit donné ni reçu aucune chose

de part et d'autre on l'appelle purement

conventionnelle et l'autre qu'on appelle

mixte, consiste outre la convention de la

tradition de la chose convenue, au moins

par l'une des deux parties elle participe de

la simonie purement conventionnelle par la

mutuelle convention, et de la simonie réelle

par la tradition de la chose convenue par
l'une des deux parties contractantes.

La simonie réelle est l'exécution de la con-

vention faite par les deux parties, c'est-à-dire

par le payement effectif, en tout ou en partie,
de la chose promise, soit que le don précède
ou suive l'acte simoniaque.

Il s'est formé, dans ces derniers temps,
une sorte de simonie qui participe de la na-
ture de celles que nous venons de définir,
quoiqu'elle paraisse singulière dans son es-

pèce. C'est la confidence dont il est parlé sous

le mot CONFIDENCE. Le pape saint Pie V, par
la constitution Intolerabilis,a condamné cette

espèce de simonie.

i La simonie est, de sa nature, un péché
mortel et un énorme sacrilége. Le chapitre
Audivimus 1 catis. 1 qu. 3, l'a nomme ex-

pressément sacrilège, a sacrilegio quoquchoc

facinus non dispar dixerim car, par la si-

monie, on traite indignement et sans aucun

respect les choses saintes'ou spirituelles, ce

qui est toujours un sacrilège. Que ce soit un

péché mortel on le voit clairement par les

actes des apôtres ( ch. VIII ) où saint Pierre

menace de la damnation éternelle Simon le

Magicien, en lui disant Pccunia tua tecum

sit in perditionem, quoniam donum Dei exis-

timasli pecunia possideri.: Sur quoi le pape
Urbain II, dans le chapitre Salvator 8, caus. 1,

qu. 3, dit Nec apostolus emptionem Spirilus

Sancti, quam bene fieri non posse noverat
sed ambilionem quœslus talis et avaritiam

quœ est idolorum servitus, exhorruit et lum

maledictionis-jaculo percussit. On voit en-

core, dans plusieurs autres canons, combien

est énorme le crime de simonie. Ainsi, dans
le chapitre Quisquis 5, caus. 1, qu. 1 la

simonie est appelée piaculare flagitium; dans

le chap. lieperiunturl, catis. et qu. ead. exc-

crabile flagitium. Le chapitre Eos qui, 21,
caus. et qu. ead, compare les simoniaques au

traître Judas qui Judœis Dei occisoribus

Chrislum vendidit. Le pape Pascal voulant

exprimer en peu de mots toute la malice que
renferme la simonie, dit on propres termes

Palet simoniacos, vluti primos et prœcipuos

hœrelicos, ab omnibus fidelibus respuendos.
-Omnia enim crimina ad compnralionem.simo-
niacœ hœresis quasi pro nihilo repulantur

[Cap. Palet 27, cuus. 1, qu. 7 ).

§ 2. Comment la simonie se commet, et les

cas où elle a lieu.

Les auteurs remarquent que, depuis que

l'Eglise a commencé à augmenter ses reve-

venus, la simonie s'est introduite partout;
d'abord pour l'ordination, ensuite pour les

bénéfices ce qui a obligé dans tous les temps

les Pères et les conciles de s'élever contre

cette lèpre si universellement répandue.

( Van-Espen.. part. II, lit. 30, cap. 2 ).

Le canon Salvator, du pape Urbain H.

caus. 1, qu. 3, nous apprend comment on se

rend coupable du crime de la simonie, par

ces paroles Quisquis igitur res ecclesiaslicas

{quœ dona Dei sunt,, quoniam a Deo fidelibus

et a fidelibus Deo donantur, quœ ab eodem

gratis accipiuntur et ideo gratis dari debenl),

propter sua lucra vendit vel émit, cum eodem

Simone donum Dei possideri pecunia exisli-

mat. Ideo qui easdem res non ad hoc, ad quod

instilulœ sunt, sed ad propre lucra munere

linguœ, vel indebiti obsequii, vel pecuniw lar-

gitur, vel adipiscitur, simoniacus est cum

principalis intenlio Simonis fueril sola pecu-

niae avarilia, id est, idololatria, ut ait apo-

stolus Paulus.

Le pape saint Grégoire avait aussi déjà

établi, dans le chapitre 114, cause 1, ques-

tion 1, que l'on commettait le crime de si-

monie par muntis.a manu, ab obsequio et n

lingua. Munus quippe ab obsequio est *ub-

jectio indebite impensa. Munus a manu, pc-

cania est. Munus a lingua, favor. Le canon

Totum 1, qu. 3, dit précisément sur la mémo

matière, que sous le mot d'argent on com-

prend toutes les choses qui entrent dans le
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domaine dos hommes Totum quidquid hn-
mines possident in terra omnia quorum do-

mini sunl pecunia vocatur servus sit, vas,

arbor, ager, pecus, quidquid horum est pecu-
uia dicitur. Ideo autem pecunia vocata est,

yuia antiqui totum, quod habebant, in peco-
ribus habebant.

A ces trois manières de commettre la si-

monie, les canonistes en ajoutent quelques
uulrcs qu'ils expriment par ce distique

Muniis, lingua, limor, caro, cum f:ima populari
Non faciuiit gratis spirituale dari.

Mais pour ne point trop étendre les occa-

sions ou les cas de simonie, on doit se borner
à la règle de saint Grégoire, assez sévère

pour faire craindre qu'il n'y ait dans l'Eglise

plus de simoniaques qu'on ne cro^t.

Le munus a manu se fait expressément ou

tacitement, en remettant une dette, ou en re-

cevant de l'argent, ou autre chose; l'aumône

même, qui est une œuvre pieuse, mais qui
renferme une chose temporelle, ne peut
l'aire la matière d'une stipulation pour par-
venir à un bénéfice (C. Non est 1, 71*. 1; c.

Ex multis 1, qu. 3). Les présents qui sont si

modiques qu'ils ne peuvent pas être censés

capables de porter l'évêque à conférer les

ordres, ou le collatour à conférer le bénéfice,
ne sont point condamnés comme simonia-

ques secus, s'ils ont pu déterminer la vo-

lonté du collatenr (C. Etsi quœstiones de

Sim.; c. Judiciis 1, quœst. 1).
Le chapitre Jacobus, de Sim., condamne

les droits d'entrée dans les églises comme

simoniaque. Et les chapitres 8 et 9, de Si-

monia décident qu'il y a simonie d'exiger de

l'argent pour l'entrée en religion, pour la

concession des prieurés et chapelles, pour
l'institution des prélats, pour la concession

de sépulture, pour le chrême, pour l'huile

sainte, pour la bénédiction de ceux qui se

marient, ou pour les autres sacrements, et ce

nonobstant toute coutume contraire Quia
diuturnitas temporis non diminuil peccata,
sed auijet. Mais voyez à ce sujet les mots

IIONORAIRES, OBLATIONS, CASUEL. Suivant le

concile de Trente (sessioik XXIV, ch. 18,

de Reform.) les examinateurs préposés par

l'évêquo, ne peuvent rien recevoir pour l'exa.-

mcn, à peine de simonie contre eux, et con-

tre celui qui est examiné qui leur donne.

Quand un ecclésiastique a un droit acquis
et certain à un bénéfice, et non simplement
un droit à acquérir ou incertain, jus ad rem

aut incertum, il peut, sans aucune simonie,

payer une somme qu'on exige de lui pour se

roui nier d'une vexation injuste qu'on lui

fait, en l'empêchant d'en prendre possession,
et d'en faire les fonctions parce qu'alors il

ne s'agit plus de chose temporelle donnée
pour une chose spirituelle, puisqu'on en

avait le droit entièrement acquis (Glos. in

cap. Matthœus, de Simon.).

Munus ab obsequio. On commet simonie

lorsqu'on rend un service temporel pour
avoir une chose spirituelle, comme un bé-
néfice; ou que le collateur confère un béné-

fice en récompense d'un tel service, même

d'un service spirituel dont le cullateur était

tenu, et non d'un service spirituel rendu di-
rectement à l'Eglise et pour l'Eglise (Can.
Cum essent, de sim.; can. Ecclesiaslicis 12,
qu. 2). Le pape Céleslin I" écrivant aux

évêques de la Pouille et de la Calabre, dit
dans le chapitre Quid proderit dist. 61, qu'il
est permis aux ecclésiastiques de servir Dieu
dans les églises, avec espérance de parvenir
aux dignités qui y sont établies. Le pape
Gélase dans le chapitre Consuluil 9, dist. 74,
veut qu'on engage les clercs à bien s'acquit.-
ter de leurs fonctions spirituelles, par l'es-

pérance de quelque utilité temporelle. Enfin,

saint Grégoire le Grand dit, dans le chapitre
Ecclesiasticis 12, qu. 2, que ceux qui tra-

vaillent utilement pour l'Eglise, méritent
d'en être récompensés. Ainsi, quoiqu'un cha-

noine qui ne va au chœur uniquement quu
pour sa rétribution, soit coupable de la si-

monie mentale, s'il rectifie ses intentions, et

que prenant pour fin principale de remplir
ses devoirs, il ait aussi en vue par ses assi-

duités de parvenir à un meilleut bénéfice, il

n'est alors coupable d'aucune simonie sur
le fondement des canons cités.

La fin principale d'une action en détermine

donc le caractère en cette matière. Si elle

consiste à obtenir un bénéfice, l'action est

simoniaque; si c'est au contraire pour rem-

plir les devoirs de la religion ou de la so-

ciété civile, quoique l'on ait en conséquence

quelque dessein sur un bénéfice, l'action est

licite (Glos. cap. Cum essent, de simon.).
A l'égard de ceux qui n'entrent dans l'é-

tat ecclésiastique et ne prennent les ordres.

que pour obtenir des bénéfices d'un parent
ou d'un ami, ou pour vivre plus à leur

aise, ils commettent au moins une simonie

mentale. Cette espèce de simonie, dit uu au-

teur, est bien commune (Recueil de juris-
prudence canonique, verbo simonie).

Munus a lingua. On tombe dans la simonie

quand on confère un bénéfice, non eu égard
au mérite du sujet, mais à la prière d'un.

tiers (C. Nonnulli 1, q. 1).
Les auteurs font plusieurs distinctions tou-

chant les prières en matière de bénéfices, par
rapport à la conscience. Nous ne devons pas
entrer dans ce détail, non plus que dans

cette foule de cas particuliers que proposent'
et décident les casuistes touchant la simo-

nie il nous suffit de remarquer, après ce

que nous avons dit, que toute convention,

quelle qu'elle soit, pour parvenir à un bé-

néfice, est réputée simonie par les canons

(C. Quam pio,2, causA, quœst. 2 cap. Con-

slitutus; cap. Super; c. Prœterca; c. Fonctio-

nes, de pacl.; c. Quœsitum, de rer. permut.;
c. Tua nos.; c. De hoc 11, dé Simon.; cap.

Cum essent eod.).

§ 3. Preuve de la SIMONIE.

Les canonistes établissent que le crime de.

simonie se prouve de la même manière que

les autres crimes, c'est-à-dire, par tous les

moyens qui expriment les deux vers écrits

sous te mot PREUVE.

La présomption et les conjectures sont
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admises contre cette espèce de criir.e, parce

que ceux qui le commettent, prennent toutes
les précautions possibles pour en dérober

la connaissance ( C. Sicut de Simonia ). Mais

comme il y aurait du danger à se décider
sur de simples présomptions dans une ma-

tière si grave, on exige que les présomp-
tions soient fortes et convaincantes (Gloss.
in c. Insinuaium, deSimonia).

Par les mêmes raisons, les canonistes pré-
tendent que l'on doit admettre, dans les in-

formations de ce crime, toutes sortes de té-

moins comme s'agissant d'un crime caché

Testes alias inhabiles admittunlur etiam ad

probandum crimen simoniœ. Ils ne parais-
sent excepter que l'ennemi capital, le par-
jure, et ceux contre qui on a plusieurs ob-

jets à proposer. Le témoignage même du

complice est admis, pourvu qu'il n'ait pas

participé au présent ou à la matière du crime

(Gloss. in cap. Veniens, de Tesiib.).
C'est néanmoins une règle établie par le

chapitre Per tuas de Simonia, de ne jamais
admettre la preuve d'une simonie réelle, que
contre les personnes que l'on peut vrai-

semblablement soupçonner de ce crime.

§ 4. Peines des simoniaques.

La simonie a été condamnée dans l'Eglise
dès qu'elle y a paru elle n'apu.dans la su ile,

s'y introduire sans que les conciles et les

canons n'aient tonné contre elle, sous quel-

que forme qu'elle se soit montrée. Mais ce

vice, enfant de la cupidité, se reproduisant
comme l'hydre à cent têtes ne finira vraisem-

blablement qu'avec les biens de ce monde,
et l'on aura toujours à exercer la rigueur
des lois, tant qu'il y aura dans les divers em-

plois ecclésiastiques autre chose que des de-
voirs à remplir.

Autrefois, les ordres faisaient l'objet de
la simonie, parce qu'ils procuraient les biens
et les honneurs que l'on a attachés dans la
suite aux bénéfices; et delà la nullité des or-

dinations, ou du moins la déposition des

clercs ordonnés parsimonie,dans les anciens
canons des décrets (Caus. i, quœst. 1 et 3)
et la nullité des collations ou provisions des
bénéfices, prononcée dans les textes du nou-
veau droit

(tit. de Simon. Extravag. Cum dé-

testabile, de
Simon.).

Lorsque les bénéfices furent détachés des

ordres, on ne paya plus pour se faire ordon-

ner, mais seulement pour devenir bénéfi-
cier. Aujourd'hui encore on emploie des

moyens -simoniaques pour obtenir des pa-
roisses plus ou moins lucratives.

Les peines que l'on voit écrites contre

ççux qui se font ordonner, ou ceux qui con-
fèrent les ordres, ne reçoivent plus guère
leur application dans le temps ou nous vi-

vons, parce que la simonie, sans rien perdre
de ses droits, encore moins de l'horreur

qu'elle mérite, n'a fait que changer d'objet
dans l'emploi de ces moyens. C'est aux biens
et aux avantages temporels attachés aux di-

'vers emplois ecclésiastiques, qu'on en veut.

Or, à cet égard, l'extravagante de Paul II

déclare celui qui s'est rendu coupable d'une

simonie réelle, in ordineaut in beneficiis
atteint d'excommunication réservée au pape.
A quoi sont conformes les conciles de Con-

stance et de Bâte, et la constitution Simo-

niacœ de saint Pie V.

Cette excommunication a lieu contre ceux

qui participent au crime de simonie occulte

ou manifeste, de quelque état ou condition

qu'ils soient; les clercs sont suspens ipso

jure, quand ils ont été ordonnés par simo-

nie (C. Sane 5, qu, 1; c. Inquisitionis,de ac-

cus.).
On n'a imposé des peines si sévères contre

les simoniaques, que parce que la simonie

est considérée dans l'Eglise comme le plus

grand crime. On en jugera par ce que nous

avons dit ci-dessus, §1, et par ces ca-

nons Simonia pestis estquœ sua magnitudine
alios morbos vincit (C. Sicut, de simon.). Si-

cut enim pestis inficit hominem ita simonia

inficit quia ipsum inhabilitat ad officii
executionem (C. Omnis, de simon.).

JI parait clairement par divers textes du
droit canon (c. 26 deSimonia o. 36. Ex in-

sinuatione, eud. J. G.)\ que la simonie com-

mise par un autre. que le pourvu et à soit

insu, opère la vacance du bénéfice parce

que ce vice s'attache toujours à la provision

de quelque part qu'il vienne; et d'ailleurs.

personne ne doit progier d'un pacte criminel:

Beneficia non pactis sed juslis titulU quœran-
tur. Ou n'excepte que le cas où la simonie

aurait été commise eu fraude du pourvu, et

dans le dessein de lui nuire (Cap. 37, de Si-

mon.).
Le chapitre 33, eod. marque une autre

exception dans le cas d'un abbé élu canoni-

quement, dont quelques moines, non-seule-

ment à son insu, mais contre sa volonté ex-

presse, avaient donné de l'argent à l'évêque,

pour obtenir sa confirmation.

La glose des règles du droit applique à la

simonie la dix-huitième de ces règles Non

firmatur tractu temporis, quod ab initio non

subsistit. En sorte que les provisions obtenues

par simonie étaut nulles ab initio (règle 36

de chancellerie) le laps du temps ne peut
couvrir cette nullité, même dans le cas dont
il vient d'être parlé lorsqu'un tiers aurait

commis la simonie, à l'insu et sans la par-

ticipation du pourvu.
Certains canonistes ont cru sur le fonde-

ment du chapitre Cumsuper, de confes. et do

l'extravagante Cum detestabile de Paul 11,

que le simoniaque perdait non-seulement le

bénéfice dont il a été pourvu par simonie,

mais tous les autres qu'il possède au temps
de la simonie. Cette décision n'est point ce-

pendant clairement établie dans les textes

cités d'où l'on doit conclure par la réglé
Odia reslringenda, que si le coupable de si-

monie est devenu par ce crime incapable

d'obtenir de nouveaux bénéfices comme

étant tombé dans l'irrégularité, il n'est point

privé de ceux qu'il possédait auparavant.
On prétend que l'extravagante Cum detes-

tubile, n'a pas lieu pour simonie en ingression
de religion, ni contre les religieux qui ont

acheté les suffrages pour être élus supé-
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rieurs; cette opinion est néanmoins combat-

tue d'une mnnière qui paraît la plus con-

forme à la saine doctrine.

On n'encourt point tes peines de l'extrava-

gante Cum deleslabile, par la simonie men-

tale, ni même par la simonie conventionnelle

au for extérieur, quand elle est occuitc:

solum Deum habet utlorem{C. 13, de Simon.).
Celui qui a reçu quelque chose par simo-

nie, doit en faire la restitution, non à celui

qui l'a donnée, mais à l'Eglise ou aux pau-
vres, ou bien elle doit être employée en

œuvres pics (S. Thomas, 2, qu. 32, art. 7).

§ 5. Dispense, absolution de la simonie.

Parmi les peines qu'on a attachées à la

simonie, sont des censures qui rendent irré-

guliers les ecclésiastiques qui s'en sont ren-
dus coupables. C'est pourquoi l'évoque peut

dispenser de toutes les censures produites
par la simonie occulte, ainsi qne le grand

pénitencier de Rome, suivant les principes
établis ailleurs (Voyez dispense, irrégula-

îtiTÉ, pénitenceiue),
et que pour la simonie

volontaire et notoire, il faut se pourvoir en

cour de Rome à la daterie.
De ce que l'évêque ne peut dispenser ou

absoudre que de la simonie occulte, il s'ensui t

que sa dispense ou son absolution ne produit
aucun effet au for extérieur, si ce n'est dans

Ic cas où il dispense de la simonie commise

à l'insu du pourvu, et après une démission
entre les mains de la part de ce dernier (C.

Prœsentium, l, quœst 5). Mais ordinairement

on a recours au pape dans ce cas, comme

dans tous ceux où l'on veut se munir d'une
nouvelle provision de bénéfices. On fait une

démission entre les mains de Sa Sainteté, et

soit que le pourvu ait eu part à la simonie,

soit qu'il y ait participé, ce que l'on ne

manque pas d'exprimer, ainsi que les fruits

perçus, le pape après la formalité de la

componcude observée, confère de nouveau

le bénéfice au pourvu, en le dispensant de
toute simonie (Hebuffe).

SI NEUTRI, SI NULLI, SI ALTERl.

Termes de chancellerie qui s'appliquent à

certaines provisions de bénéfices dont nous

expliquons la forme ou le cas sous le mot

CONCESSION.

SI PER DILIGENTEM.

C'est une clause que l'on insère dans les

provisions de cour de Rome, sur permuta-

tion, lorsque l'impétrant obtient avec ses

provisions quelque dispense. Elle est mar-

quée ainsi dans les signatures Commiltalur

archiepiscopo N. sive ejus officiait, avec la

clause si per diligentem. Elle est étendue en

ces termes dans les bulles Si per diligentem

examinationem dictum N. idonetim esse repe-

reris, super quo conscientiam tuam oneramus

yrioratum prœdiclum. etc.

SOCIÉTÉS BIBLIQUES

(Voyez livres.)

SOCIÉTÉSSECRETES.

(i'oyeZ FRANCS-MAÇONS.)

SODOMIE.

Les anciens canons ordonnent de déposer

les clercs qui seront convaincus du crime de

sodomie, ce qui est confirmé par le troisième

concile deLatran, in cap. 4, de Excess. prœlat.

Le pape Pie IV, a attaché expressément par
sa bulle de l'an 1568, à ce crime abominable,

la peine de privation de plein droit contre

les bénéficiers qui s'en sont rendus coupa-

pies. Tarn dirum nef as sceleris quo civitates

igne conflagrarunt exercentes, omni privilegia

clericali, officio,dignitateac beneficio eccle-iias-

tico pressentis canonis attctoritate privamus.

Sodomia est infandum contra nalurampec-

catum, sic dictum ab urbe Sodoma quœ igne

de cailo absumpta fuit, in vindictam immanis-

simi hujusce sceleris. Consislit in coitu libi-

dinoso cum persona indebila, seu ejusdem

sexus vel dcbita quidem, sed in vase indebilo.

JJinc sodomia duplex, perfecta una, altéra

imperfecta. Prior est concubilus masculi

cum masculo, feminœ cum femina, sivemarrs

inler se coeant in vase prœpostero sive in

ore; sive feminœ anteriori vase utanlur, aut

posteriori. Posterior est concubilus viri cum

femina extra vas naturale.

Les lois civiles condamnaient autrefois les

sodomitcs à être brulés vifs (Cod. Theod. liv.

IX, tit. 17).
SOLDAT.

(Voyez armes, irrégularité.)

SOMMISTE.

C'est le nom qu'on donne dans la chancel-

lerie romaine à un officier dont les fonctions
sont de faire faire les minutes, et de les faire

plomber.
Autrefois le sommiste était un des clercs

de la chambre, mais le pape Pie V l'en dé-

membra et l'érigea en office séparé, que

possède le cardinal chancelier.

Le sommisle admet dans les bu!les des clau-

ses qu'il n'est pas permis aux abréviatcurs

de recevoir, par les règles de la chanccllerk1.

SORBONNE.

Nom du premier et du plus célèbre collée

de Paris, fondé par Robert de Sorbon, sous

le règue de saint Louis (Voy. faculté).

On essaya en vain, en 1825, de rétablir

l'ancienne Sorbonne, sous le nom de Hautes-

études ecclésiastiques (Voyez FACULTÉ). Voici

l'ordonnance qui fut publiée à cette occasion.

ORDONNANCE du roi dit 20 juillet 1825 relative

d l'Btublissement à Paris d'une maison CC1l-

traie de hautes études ecclésiastiques.

« CHARLES, etc.

« Considérant combien il importe de per-

pétuer,
dans l'Eglise gallicane,

cette tradition

de savoir et de lumières qui l'ont illustrée

sous les règnes de nos prédécesseurs

« 9ur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etat des affaires ecclésiastiques et de

l'instruction publique;
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a Nous avons ordonné et ordonnons cë

<;ui suit
ARTICLE 1". 11 sera établi à Paris une

maison centrale de hautes études ecclé-

siastiques.
« ART. 2. Cette maison sera composée de

sujets d'élite désignés par les évêques diocé-

sains. Nul ne pourra y être admis sans être

engiigé dans les ordres sacrés, et sans avoir

terminé le cours ordinaire de philosophie et

du théologie de Paris.
v

« Tous devront soutenir des thèses publi-

ques en Sorbonne en présence des profes-
seurs et docteurs de la faculté de théologie.

«ART. 3. Les chefs de rétablissement t

seront nommés par nous, sur la présenta-
lion d'une commission ecclésiastique de no-

tre choix, dont les archevêques de Paris

feront partie, et sur le rapport de notre mi-

nistre des affaires ecclésiastiques et de l'in-

struction publique.
« ART. i. La même commission sera char-

gée de rédiger les statuts et règlements
dudit établissement, lesquels seront soumis

à notre approbation.
« Art. 5. Notre ministre des affaires ecclé-

siastiques et de l'instruction publique est

charge de l'exécution de la présente ordon-

nance. »

CIRCULAIRE de Monseigneur l'évéque d'Henno-

pulis d MM. les évéques et autres membres

composant la commission créée par ordon-

nunce royale du 20 juillet 1825, au sujet de

l'établissement à Paris d'une école des hau-

les éludes ecclésiastiques.

Monseigneur,
« Héritier de la foi comme du trône de

saint Louis, persuadé que la religion n'est

jamais plus vénérable aux
yeux

des peuples,

plus utile aux familles et a l'Etal, que lors-

que -le zèle de ses ministres est dirigé par
la science, le roi dès les commencements lie

son règne, forma le dessein de faire revivre
les haules études ecclésiastiques de cette anr-

cienne Sorbonne d'où sont sortis tant de

docteurs et de pontifes illustres qui ont fait
ia gloire rie l'Eglise gallicane.

« Quand cette royale pensée a été mani-

f-stée par l'ordonnance du 20 juillet 1825, la

France religieuse a tressailli d'espérance.
Kl quels services n'a pas rendus, dans les

âges passés, cette école célèbre I Chargée de

l'enseignement de la science divine, sous

l'autorité de l'épiscopat, qui en est le vrai

dépositaire, jamais elle n'a manqué de signa-

• 1er, de combattre l'erreur à sa naissance, et

de prémunir les fidèles contre les dangers de

la séduction. Dans le dernier siècle en parti-

culier, ne l'a-t-on pas vu s'élever avec cou-

rage contre ces productions de mensonge et

d'impiété, qui menaçaient tout ensemble l'au-

lel et le trône, et qui devaient être si fécon-
des en désordres t.t eu calamités?

« 'Rempart de la foi contre les attaques de

tous les novateurs, au point d'avoir mérité

le surnom de concile'permanant des Gaules;
elle était encore la gardienne de ces maxi-

mes françaises, auxquelles Bossuet donne

tout le poids de son savoir et de son génie
elle les professait avec liberté, mais aussi

avec cette sagesse qui en prévient les abus,

qui concilie tous les droits et tous les devoirs,
et s'éloigne également de la servitude et de

la licence.

« Centre de lumière, elle entretenait dans

notre Eglise cette unité de doctrine, de vues,
de règle de conduite, qui a fait sa beauté aux

jours de sa prospérité, et sa force aux jours
de ses malheuis.

« Qui ne sent combien il importe pour l'a-

vantage de la religion et de l'Etat, do réta-
blir cette institution si salutaire? C'est par
son heureuse influence que le clergé de
France se montrera plus que jamais sembla-

ble à lui-même, toujours prêt à rendre à

César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est
à Dieu.

«Vous êtes appelé, monseigneur, à con-

courir à cette glorieuse restauration vous

appartenez à la commission ecclésiastique

qui doit s'occuper de rédiger les statuts, de

régler la discipline et les études de l'établis-

sement, de l'approprier à nos besoins et à

notre siluation présente, de le rendre digne,
en un mot, et du prince qui l'a conçu et de

la grande Eglise à laquelle il prépare le plus
consolant avenir.

« Le moment est venu pour vous, monsei-

gneur, de répondre à ce que la confiance du
roi attend de vos lumières, de votre expé-
rience et de votre dévouement. Sa Majesté
m'ordonne de vous annoncer que les mem-

bres de la commission sont convoqués à Pa-
ris pour le 16 janvier 1826.

« Agréez, monseigneur, l'expression de
mon attachement

respectueux.
« Le ministre, etc.

t DUNIS, évéque d'ïiERuotous. »

SORCIER, SORCELLERIE, SORT.
SORTILÈGE.

On appelle sorcier,. celui qui s'efforce do
faire quelque chose par la puissance du dé-
mon et par des moyens diaboliques, en se
servant d'enchantements, de maléfices, de

sortilèges.
Nous entendons ici par tous ces différents

mots, l'art de la magie, dont l'exercice est

réprouvé par les canons. Lancelot en son
Institutc du droit canon, liv. IV, tit. 5, définit
ainsi les sorciers, d'après les canons Sor-

tilegi, 26. qu, 1 c. Aliquantt tad. quœst. 5
Sunt autem sortilegi qui prœlcxtu religionis,

perquasdam sortes divinationis scientiampro-
fitentur aul quarumeumque scripturarumins-

pectione facla fulura promillunt. Les laïques,

ajoute cet auteur, qui pratiquent ces sortes

de divinalions et de sortiléges, doivent être

frappés d'un analhème perpétuel, et les

clercs dégradés, conformément à ces diffé-

• renls textes du droit c. lllud snnein fin, 26,

qu. 2 c. Aliquunti 26 qu. 5 c. Si quis
ariolos; c. Admoneanl 25, qu. 1.

Le fameux canon Si per sortiarias caus. 33,

qu. 1, cnp. 4, permet la dissolution du ma-

riage, qui ne peut se consommer après

beaucoup de prières, à cause du majélicu
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appelé nouement d'aiguillettes. Les derniers

conciles provinciaux de Tours en 1283, do

Narbonne en 1G09 frappent d'anathème

ceux qui pratiquent cette sorte de maléfice

(Mém. du clergé, tom. V, page 670, 682). Ce

«jui fait penser que dans tous les temps l'E-

glise a reconnu que Dieu peut permettre que

le démon exerce sur la terre par lui-même,

ou par le ministère des méchants, une puis-

sance donj les effets ne servent qu'à mieux
faire éclater celle de Jésus-Christ, ou à rem-

plir des desseins impénétrables aux hommes.
La glose du dit canon Si per sortinrias, re-

marque expressément que l'impuissance de

maléfice n'a rien de commun avec celle dont

parle les décrétales au titre de Frigidis.Alai3

voyez à ce sujet le mot IMPUISSANCE.

On ne saurait douter qu'il n'y ait eu en ef-

fet des sorciers qui ont fait un pacle avec le

démon, pour opérer par son moyen des cho-

ses extraordinaires qu'ils n'auraient pu
faire sans cela. L'Ecriture, les Pères, les

conciles, les rituels, le consentement des

différentes nations qui ont fait des lois con-

tre les sorciers, les différents arrêts qui les

ont condamnés et les témoignages d'un

grand nombre de personnes dignes de foi

tout cela est une preuve convaincante de la

possibilité et de la réalité des sorciers.

Denisart en sa Collection de jurisprudence,

rapporte un arrêt du parlement de Paris, du

9 mai 1597, par lequel u-n nommé Jean De-

lon, prélre curé de saint Pierre-de-Lampes

diocèse de Bourges, fut condamné pour crime

•le sorcellerie à être pendu et étranglé, et en-

suite brûlé.

SORT DES SAINTS.

On appelle sort ou sorts des saints, en la-

tin, sortes sanctorum, une espèce de divina-

tion usitée autrefois parmi les chrétiens.

Elle consistait à ouvrir quelque livre de l'E-

criture sainte, et à prendre le premier ver-

set qu'on rencontrait pour un pronoslicde ce

«jui devait arriver. Le concile d'Agde en 506

condamna cette superstition qui était fort

commune en Orient et en Occident.

SORT OU SORTILÈGE.

[Voyez SORCIER.)

SOUS-DIACONAT, SOUS-DIACRE

Le sous-diaconat est un des trois ordrrs

majeurs. Celui qui en est revêtu, s'appelle
soiïs-diacre. Le sous-diaconat n'a pas tou-

jours été au nombre des ordres majeurs ou

sacrés. U n'imposait point autrefois la né-
cessité du célibat, et les chorévêques pou-
vaient le conférer. Voyez à ce sujet les mots

célibat, ohdres. L'on voit sous ce dernier
mol la forme que l'on observe dans l'ordina-

tion des sous-diacres.

Le iourd peut se marier, s'il peut faire
connaître sa volonté (Voyez MUET).

SOUS-INTRODUITES.

On nommait autrefois femmes introduites,

en lâlin, subintroducla, celles que les ec-

SOURD.

clésiastiques tenaient dans leurs maisons, ou
par charité, ou pourvoir soin de leurs af-
faires domestiques. Le troisième canon du

premier concile général de Nicée, défend à

tout évéque, prêtre, diacre, ou autre clerc»
d'avoir aucune femme sous-introduite, si ce

n'est la mère, la tante, la sœur et les autres s

personnes qui sont hors de tout soupçon
(Voyez agapètes).

Le concile d'Elvire, le premier concile de

Carlhage et beaucoup d'autres défendent là

même chose.

SOUTANE.

(Voyez habits, § t.)

SOUVERAIN.

Le pape qu'on appelle souverain pontife,
parce qu'il est le premier de tous les évéques
et le chef de l'Eglise, est en même temps
souverain temporel des Etats romains. Celle

souveraineté, soit qu'on la fonde sur la do-
nation des empereurs ou sur une longue

prescription n'en est pas moins d'une légi-
timité si évidente qu'aucun souverain tem-

porel ne peut en avoir de plus sûre.

a II n'y a pas en Europe de souveraineté

plus justifiable, dit le comte de Maistre, s'il

est permis <ie s'exprimer ainsi, que celle des
souverains pontifes. Elle est comme la loi di-

vine Justificata in semetinsa. Mais ce qu'il
y a de véritablement étonnant, c'est de voir

les papes devenir souverains, sans s'en aper-

cevoir, et même à parler exactement malgré

eux, une loi invisible élevait le siège deRome,

et l'on peut dire que le chef de l'Eglise uni-

verselle naquit souverain. De l'échafaud des

martyrs, il monta sur un trône qu'on n'aper-
cevait pas d'abord, mais qui se consolidait

insensiblement comme toutes les grandes

choses, et qui s'annonçait dès son premier
âge par je ne sais quellcatmosphère de gran-

deur qui l'environnait sans aucune cause

humaine assignable.» (Du pape.)
C'est une chose extrêmement remarquable,

mais nullement ou pas assez remarquée, que

jamais les papes ne se sont servis de l'im-

mense pouvoir dont ils sont en possession

pour agrandir leur Etat. Qu'y avait-il de plus
naturel, par exemple, et de plus tentatifpour

la nature humaine que de se réserver une

portion des provinces conquises sur lés S.ir-

rasins et qu'ils donnaient au premier occu-

pant pour repousser le croissant qui ne ces-

sait de s'avancer? Cependant jamais ils no

l'ont fait, pas même à l'égard des terres qui

les touchaient, comme le royaume des Deux-

Siciles, sur lequel ils avaient des droits in-

contestables, au moins selon les idées d'alors,

et pour lequel néanmoins ils se contentèrent

d'une vaine suzeraineté, qui finit bientôt par

la haquenée, tribut léger et purement nomi-

nal, que le mauvais goût du siècle leur dis-

pute encore.

On affecte de donner au pape le titre de

souverain étranger, même lorsqu'il parle et

qu'il agit comme chef de l'Eglise. Rien n'est

plus faux ni plus injuste. Sans doute le pape,
comme prince purement temporel et souve-

rain des Etats romains, est un étranger pour
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les Français qui,dans les choses temporelles,
ne dépendent nullement de lui et ne peuvent
lui être soumis en aucune manière. Mais le

pape, comme chef de l'Eglise, comme vicaire

i!e Jésus-Christ, n'est pas plus un prince

étranger pour les catholiques français que

pour tous les catholiques du monde entier,

il en est le père en même temps que le chef

suprême: Pater patrum (Concil. Calc.sess.Ul);

or, un père n'est jamais étranger au sein de

sa famille, et il n'y a que des enfants déna-

turés qui regardent comme un étranger celui

qu'ils doivent aimer, respecter et vénérer

comme un père. Les vrais catholiques se

feront toujours un devoir d'appeler du doux

nom de pèrecelui qui veut bien les appeler ses

(ils chéris et bien aimés.

On appelle le pape du nom de Père, Pater,

parce qu'il est le vicaire de Dieu même, qui
est le Père et le Créateur de tous. De là vient

aussi que le pape appelle tous les chrétiens

ses enfants, et que ceux-ci l'appellent leur

père: Videte, ditsainlJean, qualemcharitutcm
(ledit nobit pater, ut filii nominemur et simus

( Cap. (Juam gravi décrira, fais.; cap. ult. de

pact. in 6°).

SPECTACLES.

On entend sous ce nom toutes les assem-

blées profanes mais particulièrement les

lieux destinés à des représentations de pièces
de théâtre.

Les spectacles sont défendus aux clercs

dans les églises et les jours de fêtes et de di-

manches, pendant le service divin {Voyez
CLEIIC, COMÉDIE, FÊTES).

Le troisième concile de Carthage de l'an

397, canon il, parle ainsi des spectacles
« Que les ecclésiastiques ne donnent point
de spectacles mondains qu'ils n'y assistent

même pas; car on ne le permettrait pas à de
simples laïques, parce qu'il n'a jamais été

permis à des chrétiens de se trouver dans des

lieux où le nom de Dieu est déshonoré. »

Le quatrième concile de la même ville de

Carthage, de l'an 398, canon 88, ajoute
« Celui qui, en un jour solennel, va aux

spectacles, au lieu d'aller à l'office de l'Eglise,
sera excommunié. »

SPIRITUEL.

(Voyez INDÉPENDANCE.)

SPOLIATION.

L'Eglise de France possédait, a l'époque de
la révolution de 1789, d'immenses richesses
qu'elle avait acquises de ta manière la plus
légitime (Voyez acquisition BIENS

D'ÉGLISE).

Mais, par la plus inique de toutes les spolia-
tions, l'Etat, de sa propre autorité et par le
seul droit de la force, s'appropria tous les
biens de l'Eglise, dont la valeur s'élevait à

plus de trois milliards, et les revenus à plus
de cent cinquante millions. Elle consomma
cette spoliation sacrilége par le décret du
2 novembre 1789, ainsi conçu

« L'assemblée nationale "décrète 1" que
tous les biens des ecclésiastiques sont à la

disposition de la nation, à la charge de pour-
voir d'une manière convenable aux frais du

culte, à l'entretien de ses ministres et au

soulagement des pauvres, sous la surveil-

lance et d'après les instructions des adminis-

trateurs de provinces.
«2° Que dans les dispositions à faire pour

subvenir à l'entretien des ministres de la re-

ligion, il ne pourra être assuré à la dotation

d'aucune. cure moins de 1,200 livres par
année, non compris le logement et les jardins
en dépendant. »

Par ce décret, l'Etat spolia non-seulement
toutes les abbayes avec leurs immenses dé-

pendances,mais encoredes milliers d'édifices
de toutes sortes communautés colléges

hôtels-Dieu cathédrales, presbytères, sémi-

naires, etc, édifices, pour la plupart, vastes,

solides imposants dont l'Eglise avait orné

la France, et dont l'Etat s'est emparé pour
en faire des casernes et des prisons, ou pour

y établir des institutions anti-catholiques. Un

décret du 28 octobre et 5 novembre 1790

statua sur ceux de ces édifices qui devaient

être conservés, et ordonna la vente de tous

les autres 'au profit de la nation, ainsi que
celle de tous les biens fonds dont l'Eglise re-

tirait son revenu pour l'entretien de ses mi-

nistres, la nourriture des pauvres, la con-

servation.et l'ornement de ses temples.
De ce que l'Etat avait la force matérielle

en main, il ne s'ensuit pas qu'il ait agi selon

la justice; car s'il en était ainsi, il n'y aurait

aucune différence entre la force et le droit,
et alors il faudrait effacer le mot de morale

du code des nations. Quand un peuple est

soulevé par la révolte et désorganisé par l'a-

narchie, dit monseigneur Parisis, évoque de

Langres, il se livre à des actes violents, qu'il
faut bien subir en fait, comme on subit un

orage, mais qu'il serait souverainement im-

prudent et faux de reconnaître ensuite en

droit comme des actes réguliers. La confisca-
tion des biens ecclésiastiques eut absolument

le même principe que le pillage des églises,

l'anarchie: or, qui oserait dire quedenos jours
la dévastation de Saint-Germain-l'Auxerrois

et la démolition de l'archevêché aient été des

opérations régulières et légitimes? Un gou-
vernement qui consacrerait un pareil prin-

cipe inviterait le peuple à venir, au premier
accès de colère, dévaster et démolir le château

des Tuileries. Dire que cette confiscation est

un acte malheureusement consommé et d'une
réparation difficile, cela peut se soutenir;
mais dire que l'on a fait une action légitime
en mettant la main sur le bien d'autrui et en

disant tout seul ce bien est à moi, c'est ab-

jurer toute justice et toute raison. Aussi

M. Dupin lui-même déclare qu'il n'approuve
en aucune façon l'emparement total effectué
en 1791 de la dotation immobilière du clergé

(Manuel dit droit ecclésiastique, pag. 45).
La spoliation des biens ecclésiastiques n'eut

donc jamais pu devenir pour l'Etat un titre

suffisant de propriété. La société eut éprouvé
d'énormes et interminables déchirements
si la honte et le discrédit, qui toujours s'at-

tachent à une spoliation, fussent restés em-

preints sur ces biens usurpés à l'Eglise. Au-

cune puissance humaine, aucunecombinaison
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législative n'eût pu, à moins d une réparation

entière, remédier au malaise social qui en

fui résulté. Celte double tache de rapine et

de sacrilège eût apparu sans cesse aux con-

sciences chrétiennes comme un reproche

importun jetant l'inquiétude dans les con-

trats, l'amertume dans les allianccs, le trou-

ble au sein des familles.
Le premier consul qui voulait faire cesser

l'anarchie qui désolait l'Eial, et y rétablir la

paix intérieure le comprit parfaitement.

Aussi demanda-t-il au chef de l'Eglise, dans

le concordat qu'il stipula avec lui, l'abandon

de tous les biens ecclésiastiques aliénés. Le

souverain pontife y consentit, et l'article 13

du concordat porte « Sa Sainteté. déclare

qui ni elle, ni ses successeurs ne troubleront

en aucune manière les acquéreurs des biens

ecclésiastiques aliénés. » Il est à remarquer

que la nécessité sociale n'avait lieu que pour
ceux des biens ecclésiastiques qui avaient

été aliénés et nullement pour ceux qui étaient

encore entre les mains de la nation. Ceux-ci

restaient dans le domaine de l'Eglise, attendu

qu'aucune des raisons qui réclamaient l'a-

bandon des uns ne demandait la cession des

autres. On connait ce principe de droit Qui

de uno affirmât negat de allero. Parmi les

biens ecclésiastiques, les uns étaient aliénés,

les autres ne l'étaient pas l'Eglise dit Je

fais abandon des premiers; puisqu'elle ne dit

rien des seconds, il est clair qu'elle se les

conserve. Cette distinction si frappante, si

incontestable, si textucllcment exprimée, a

toujours été maintenue par le saint-siége.

D'un côté jamais il ne permitqu'on inquiétât

les acquéreurs des biens aliénés, quelque

modique, quelque dérisoire même que fût la

somme pour laquelle avaient été faites ces

aliénations révolutionnaires mais aussi ja-
mais il ne reconnut à l'Etat Ic droit de pos-

séder les biens ecclésiastiques non aliénés.

Et le gouvernement paraît l'avoir reconnu

lui-même. puisque par arrêté du 26 juillet
1803 (7 thermidor an XI),ildécréta « Arli-

« cle l".Les biens des fabriques non aliéné-,

u les rentes dont elles jouissaient, et dont te

« transfert n'a pas été fait, sont rendus à leur

« destination. »

Maintenant comment se fait-il que l'Elat

se soit néanmoins attribué et les rentes et la

propriété des biens ecclésiastiques non cum-

pris dans la concession du souverain pontife,

puisqu'ils n'étaient pas aliénés? Pour échap-

per à ce redoutable reproche, nos juriscon-
sultes gallicans n'ont pas rougi d'avancer

que la loi toute seule, en déclarant Ics biens

ecclésiastiques propriété de l'Etal, les avait

aliénés? N'est-ce pas dire que toutes les fois

qu'on peut s'approprier impunément
le bien

d'autrui, il est permis de le faire? Heureu-

sement que cette interprétation inouïe, sanc-

tionnée pourtant par le conseil d'Etat (avis

du 12 juin 1829.), est formellement démentie

par le concordat, puisqu'il n'entend faire d'a-

bandon qu'à des acquéreurs.

Mais voilà que l'Etat, s'appuyant sur les

parolcs mêmes qui l'excluent de cette con-

cession, l'Etat détenteur d'une énorme por-

tion de biens ecclésiastiques non aliénés
l'Etat, qui n'en est à aucun titre l'acquéreur,
ose se les attribuer cependant de sa seule

autorité, et en dispose absolument comme si

ses droits de propriété n'étaient pas con-

testables 1 n'est-ce pas une excessive mo-

dération de langage que de qualifier de sim-

ple empiètement une telle façon d'agir?

Cependant on ne se contenta pas de con-

sommer cette spoliation, ajoute Mgr de

Langres, on en fit un principe d'après lequel
tout se régla dans la suite. Ainsi le conseil

d'Etat, sans prendre aucunement l'avis de

l'Eglise, sans s'occuper des conventions sa-

crées et tout inviolables prises avec elle,

décide tantôt que, « si les curés de certaine î

« communes ont été autorisés à rester en

« possession des objets qui faisaient autre-

« fois partie des cures, c'est par exception »

(avis du 25 janvier 1807); tantôt que les

églises métropolitaines ou diocésaines sont

restées la propriété de l'Etat tantôt que les

églises paroissiales et les presbytères ont été

remis par l'Etat, non au diocèse ou aux pa-

roisses, non pas même aux fabriques qui
sont des établissements mixtes, mais aux

communes dont ils sont, disent les juriscon-
sultes de l'Elat, devenus la propriété défini-
tive ils enseignent que les fabriques sont

chargées en premier lieu de l'entretien, de

la réparation et même au besoin de la re-

construction de ces édifices, mais que néan-

moins la propriété en appartient toujours
exclusivement à la commune, tellement quo
la fabrique est sans qualité pour réclamer

en cas de contestation l'interprétation de la

vente d'une église ou d'un presbytère. C'est

ce qui résulte de nombreux avis du conseil

d'Elat et surtout de celui qui fut donné par
les comités réunis de législation et de l'in-

térieur le 10 octobre 1836.

Et pour qu'il ne restât pas le moindre

doute sur cette spoliation anticoncordalaire

de l'Eglise au profit de l'Etat, le ministre des
cultes qui, sinon de droit, au moins de fait,
appartient beaucoup plus à l'Etat qu'à l'E-

glise, retranche complaisamment, tous les

jours, quelques attributions de son départe-

ment pour les glisser peu à peu dans celui dit

ministre de l'intérieur.

Aujourd'hui c'est par les préfectures seu-

les que se règle tout ce qui a rapport à ces

bâtiments si essentiellement ecclésiastiques.

Ainsi chaque année des fonds sont affectés

par le gouvernement à titre de secours pour

aider à la réparation des églises et presby-

tères dans chaque diocèse. Et bien, ces fonds

sont envoyés directement aux préfets qui
en font l'application comme ils l'entendent,

sans que l'évêque soit obligé à donner sou

avis sans même qu'il reçoive communi-

cation ni de l'envoi de la somme ni de sa

quotité.
Mais au moins quand il s'agit de con-

struire ou de modifier notablement ces édi-

fices exclusivement destinés au culte catho-

lique, le clergé qui doit plus que tous en

avoir l'usage est-il admis à diriger les plans,

à surveiller l'exécution, y a-t-il un droit, de
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participation quelconque? Non, l'Etat ne lui

en attribue aucune II est bien sûr cependant

qu'on ne voudrait pas faire construire un

tribunal sans avoir l'avis de. la magistrature,

pas une caserne sans celui des chefs mili-

taires, pas une halle même sans celui de

quelques personnes livrées au commerce:

cependant tous les jours on construit des

presbytères, des églises, des autels, des ta-

bernacles sur le seul avis d'un conseil muni-

cipal, sans que ni le premier pasteur, ni le

pasteur immédiat soient ni consultés ni mê-

me écoutés.

Nons ne dirons pas tout ce que ce système

produit d'énormités et de fausses dépenses

dans des constructions que ne peuvent diri-

ger précisément ceux qui doivent le plus s'en

servir; mais nous demandons s'il était pos-

sible de pousser plus loin et la spoliation de

l'Eglise el ion humiliation, et pour ainsi dire

son expulsion de son propre domaine (Des

empiètcments, II" partie, ch. 4-jL

STABILITÉ.

Les clercs étaient autrefois soumis à la

stabilité dans les églises où on les attachait à

leur ordination. Nous rapportons ailleurs les

canons qui établissent cette loi de stabilité

(Voyez EXEAT, INAMOVIBILITÉ).

STATUTS.

Les statuts sont des règlements de dis-

cipline ecclésiastique. On en distingue de

trois sortes; les statuts des ordres reli-

gieux, ceux des évéqaes et les statuts des

chapitres.
I. Touchant les statuts et constitutions

des ordres religieux nous n'avons rien à

dire de plus que ce qui se voit sous les

mots RÈGLE, GÉNÉRAL, OBÉISSANCE, MONAS-

TÈRE.

II. Les statuts et mandements des évê-

ques doivent être exécutés dans toute l'éten-

due du diocèse; ceux qui ne sont que de po-

lice extérieure ecclésiastique doivent être

observés par tous les corps séculiers et ré-

guliers (Voyez SYNODE, mandement).
III. Pour les statuts et règlements qui re-

gardent les chapitres cathédraux, nous exa-

minerons 1° si ces chapitres peuvent en faire;

2° s'il est nécessaire que ces statuts soient

autorisés et confirmés par l'évêque 3° si,

sans cette autorisation, ces statuts obligent

lés successeurs de ceux qui les ont faits.

1° D'après la glose Ni verbum constituen-

dum (distinct. 18), chaque communauté,, cha-

qùe église peut se donner quelque' droit,

s'imposer quelque obligation Polest ali-

f/uodjus statuere; et d'après saint Augustin

Unaquœque ecclesia privalis çonventionibus,
et propriis informait onibus, pro locorum va-

rietale, prout cuique visum est, et subsistit,

et, regitur (in lib. de fide Christ.). Tel est le

droit commuii, tous les canonistes en con-

viennent. Ainsi les chapitres ont le droit de

faire des statuts obligatoires tant pour les

membres du chapitre que pour les titulaires

du bas cœur.

Pboit CANON. II.

Or, sur quelles matières le chapitre peut-
il faire de semblables statuts sans l'approba-
tion de l'évêque? Le glossateur du chapitre

Constitutionum, Statutum, de verborum si-

gnificatione in 6°, en fait le détail. Ces ma-

tières.se réduisent à ce qui concerne l'intérêt

seul et l'utilité particulière du corps. Par

exemple, le chapitre peut régler ce qui con-

cerne l'heure et le jour où les capitulants
doivent s'assembler pour traiter les affaires

qui les concernent, et statuer sur toutes ces

affaires dans lesquelles l'évêque n'a nul in-

térêt. Barbosa, dans le dernier chapitre de

son Traité des chanoines et des dignités, n. 16,

remarqué que pour que ces statuts soient

légitimes, 10 ils doivent être faits dans le lieu

destiné aux assemblées capitulaires 2" la

moitié des capitulants au moins doivent y

assister; 3° tous ont dû y être appelés en la

manière accoutumée; k° le statut a dû être

conforme à l'avis de la plus grande et plus
saine partie. En outre, il ne faut pas que ces

statuts soient contraires aux canons, ni aux

anciennes coutumes de ces églises. Ainsi

Innocent III (Cap. 6 de Conslitulionibus) et

Honorius III (Cap. Cùm consuetudinis), an-

nulent des statuts des chanoines de Troyes et

de Paris qui changeaient d'anciens et ho-

norables usages sans le consentement de l'é-

vêque.
2° L'on voit par ce qui précède que dès

qu'il s'agit de choses importantes ou qui

peuvent concerner l'autorité de l'évêque, les

chapitres ne peuvent rien ordonner sans

l'autorisation de leur'prélat. Cela est fondé

sur la discipline générale Ut presbyteri sine

cbnscientia episcoporum nihil faciant (concil.

d'Arles, can. 19). De là vient que dans tout

ce qui concerne le service divin, la réduction

ou l'augmentation de certains titulaires du
chœur, dont l'institution cependant dépend
du chapitre,'ledit chapitre ne peut rien sta-

tuer sans l'approbation de l'évêque, parce

que ces matières tiennent à l'état de l'église,
dont les intérêts sont confiés à l'évêque de

droit divin..

3° Ceux qui ont fait des statuts n'y sont

obligés qu'autant qu'ils s'y sont légitimement

assujettis; et il est constant qu'ils peuvent,

quand ils le jugeront convenable, prendre
une délibération différente ou contraire. A

plus forte raison, ces statuts n'obligent-ils
leurs successeurs qu'autant qu'ils s'y sou-

mettent, soit par un consentement tacite,

soit par une riouvelle adhésion, suivant cette

maxime de droit Par in parem non habet

imperium. Ceci s'entend du chapitre en corps;
car chaque chanoine en particulier doit sou-

mission el obéissance à l'autorité et aux dé-

cisions du corps. Ainsi donc, si l'on veut

que ces statuts soient invariables et obliga-

toïresà à perpétuité pour les chapitres, il est

nécessaire qu'ils soient revêtus de l'autorisa.

tion de l'évêque. .'•-

Dans le décret de ratification du concordat

( Voyez ce décret, tom. 1er. col. 631), le car-
dinal Caprara dit que « Dans l'établisse»

« inentdcs statuts des chapitres, comme aussi

« dans les changements qu'on y voudra faire,

(Trente-cinq.)
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« on se conformera religieusement à ce que
« prescrivent les saints canons et on aura

or égardauxusagesetauxlouables coutumes

« autrefois en vigueur, en les accommodant

« à ce qu'exigeront les circonstances. La

« faculté sera néanmoins laissée à leurs suc-

« cesseurs de changer ces statuts si les cir-

« constances le leur font juger utile et con-

« venable, après avoir pris l'avis de leurs

« chapitres respectifs. »

C'est une maxime en matière de statuts que,
non fit extensio ddsimilia,omissuminstalutis
habendum pro omisso. Les canonistes établis-

sent encore 1° que le serment de garder les

statuts d'un corps quel qu'il soit, ne regarde

que ceux qui sont' déjà faits, et non ceux qui

pourront se faire dans la suite, à moins que
celui qui a prêté ce serment n'ait eu inten-

tion de l'étendre aux statuts présents et fu-

turs, ou que la formule du serment ne ren-

ferme les uns et les autres; 2° le serment de

garder les statuts n'oblige que quand les sta-

tuts eux-mêmes obligent, c'est-à-dire, quand
ils n'ont rien d'injuste Juramentum non est

vinculum iniquitatis.

STÉRILITÉ.

La stérilité n'est pas un empêchement di-
rimant de mariage dans les personnes qui

peuvent user du droit qu'il donne. Elle peut
servir de prétexte selon quelques juriscon-
sultes, aux princes et aux souverains, de

faire casser leur mariage, mais il est constant

que ce n'est pas par ce défaut qu'ils en ob-

tiennent la cassation c'est sur la raison

d'impuissance exposée au pape qu'ils sont

cassés lorsque les papes accordent cette de-

mande. La raison de cette règle est que la

stérilité peut cesser avec le-temps.

STYLE.

Suivant la définition, de- Balde, le style en

matière de droit, est une coutume générale.
Décius distingue le style, dit-il, nepeut s'ap-

peler coutume que respectivement à l'écriture,
in scribendo, et l'on n'applique le nom de

coutume qu'auxactions.inacftÔMS. L'opinion
de Balde a paru plus juste aux auteurs qui
ont écrit sur le style de la chancellerie de
Rome. Consideratur stylus, dit Amydenius,

primo modo, pro ordine scribendi, verbi gra-

] tia, in litteris apostolicis. Innocentius epi-

scopus, servus servorum Dei, etc. Alio modo

accipitur stylus pro observantia consueta in

aliquo loco et pro jure non scripto et prop-
terea stylus consueludo mos et observantia ut

plurimum confunduntur licet revera inter se

differant. Cet auteur dit que le style, pris
dans ce sens, tient lieu de loi dans tous les

tribunaux de la cour romaine, ainsi que l'at-

testent une foule de canonistes stylus hoc

modo definitus, sive sit palatii sive datariœ,
sive cancellariœ, sive signatures, sive denique
totius curiœ,servandus estpro lege(Mendosa,

regul. 8. qu. h. ).

Régulièrement en matière de grâce, les

défauts contre le style rendent le rescrit sus-

pect de fausseté.

C'est une règle en fait de style, que comme

il est susceplible de variation, on doit suivre

le plus récent. Stylus curice (modo albus,
modo niger), est sui natura mutabihs, et

propterea probandus estposterior. Amydenius
observe que cette règle ne peut s'appliquer
au style de la daterie, que par rapport à la

différente nature des grâces qui s'accordent

dans un temps, et sont refusées dans un au-

tre Et stylus quoque tempore conformatur
concessioni gratiarum.-

SUBREPTION.

( Voyez obreption. )

SUBSIDE CARITATIF.

On appelait autrefois subsides caritatifs,
certains droits perçns par des évêques qui
allaient à des conciles, ou qui faisaient d'au-

tres voyages pour l'utilité de leurs églises
on leur donnait le nom de caritatifs, parce

que le payement en était fait à titre de cha-

rité. Ce droit a été abrogé dans l'Eglise do

France.

Barbosa et plusieurs autres canonistes

établissent sur les différentes autorités du

droit 1° que l'évéque et les prélats supé-

rieurs, avec l'avis deleurchapitre, sont fon-

dés à exiger dans leurs nécessités le subside

caritatif de la part de ceux qui leur sont

soumis Quia in his quœ ad charitatem spec-

tant, prout est hujusmodi, illis tenemur obnoxii

a quibus bénéficia recipimus (C Conquerente,
in fin. de offic. ordin, c. Cum apostolus vero

sustinemus, de Censib.; c. Cum in officiis, de

Testant. )
2° Que ce subside n'est point taxé, mais

qu'ildépend des circonstances (Navarre, cons.

5, de Censib.)

3° Que le pape peut exiger ce subside de
tous les ecclésiastiques etdetoutesles églises

(Cap, 1, de prœb. in 6°; clem. i,ut lite pend.);
k° Que les cardinaux ont le même droit

dans l'étendue de leurs titres, et les légats
dans leurs provinces, cum habent plenœ lega-
tionis officium

5° Que les patriarches, les primats et les

archevêques n'ont point ce privilége dans

l'étendue de leur ressort, parce qu'ils n'y ont

qu'une manière de juridiction extraordinaire

et limitée par le droit

6° Que la cause de ce subside doit être une

nécessité évidente et pressante, telle que

pour les frais des bulles, ou de la consécra-

tion, pourles dettes que l'évéque acontractées

légitimement pour la défense de son église,
ou pour la cause commune du diocèse

7° Que ce subside ne doit être payé que par

les ecclésiastiques possédant des bénéfices'.

SUBURBICAIRE.

On donnait autrefois cenom aux provinces

d'Italie qui composaient le diocèse de Rome,

suburbicariœ regiones.. On en comptait ordi-

nairement dix, dont six étaient nommées

îtrbicaires, et quatre sulurbicaires subur-bi-

cariœ regiones ac proyinciœ sic dictœinltalia

quod urbis vicarii jurisdictioni subditœ es-

senl., ut urbicariœ quœ a prœfecto urbis admi-

mslrabanlur (Ducange, glos. conçu. Nicœn,\
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SUCCESSEUR.

On appelle successeur celui qui succède,
à un autre dans une charge ou dans ses biens

(Voyez ci-après SUCCESSION).

SUCCESSION.

Pour la succession des ecclésiastiques, le

droit canon distingue leur pécule palrimo-

nial d'avec celui de l'Eglise, c'est-à-dire les

biens qu'ils tiennent de leur famille, d'avec

ceux qu'ils ont acquis des fruits de leurs

bénéfices. L'Eglise doit succéder à ces der-
niers et les parents aux autres. Et afin que
les ecclésiastiques n'éludent pas cette loi par
des dispositions testamentaires et même entre

vifs, on a établi qu'ils ne pourraient pas dis-

poser par testament des biens acquis des de-

niers de l'Eglise, et qu'ils ne pourraient en

disposer entre vifs que jusqu'à la concur-

rence d'une somme modique en faveur des

pauvres ( C. Cum in officiis; c. Ad hœc prœ-

sentibus, de Testant.; cap. penul. et ult. de

Pecul. cler.; can. Episcopi 12, gu. 1 ). Il ne

parait pas que les clercs soient déclarés in-

capables de succéder à leurs parents par

aucun canon et en effet ils ne font aucun

vœu particulier de pauvreté pour être exclus

des successions.

En France les ecclésiastiques succèdent à

leurs parents, et ceux-ci leur succèdent,

sans faire aucune distinction des biens ac-

quis des biens de l'Eglise, ou non ( Voyez

TRAITEMENT, § 4. t« fin.).

Le Code civil parle des successions depuis
l'article, 718 jusqu'à l'article 892.

Pour la succession des religieux voyez
novice, PROFESSION, PÉCULE; voyez aussi CON-

grégations RELIGIEUSES.

SUCCURSALE.

Une succursale est une église dans laquelle
on fait le service paroissial, ou parce que
les habitants sont trop éloignés de la pa-

roisse, ou parce que les paroissiens sont

en trop grand nombre. On a employé le mot

de succursale, parce que cette nouvelle église
est d'un grand secours pour la paroisse, ou

plutôt pour les habitants. On établit ordinai-

rement une succursale lorsque l'on n'est pas

précisément au cas de l'érection d'une nou-

velle paroisse. Les mêmes canons qui per-
mettent aux évêques d'ériger des cures, leur

laissent le droit de juger s'il n'est besoin

que de simples succursales. La succursale

n'est point un titre de bénéfice elle est ré-

gie par un vicaire amovible ( Lacombe, Ju-

risprud. canoniq. au mot érection, art. 10 ).
C'est donc bien à tort qu'on appelle aujour-
d'hui succursales les paroisses rurales, dont

plusieurs ont des annexes ou succursales,
c'est-à-dire des églises de secours, car le mot

succursale, qu'on le remarque bien dérive

du mot secours, tellement que quelques ca-

nonistes appellent indifféremment secours ou

succursales, les églises dont nous parlons

(Voyez paroisse ).
Pour l'établissement d'une succursale, l'é-

yêque n'est point objigc d'obserypr }es for-

malités qu'on observe pour l'érection des ''

cures, parce qu'en effet ce n'est point une

nouvelle paroisse. Le vicaire qui dessert la

succursale, n'est pas différent du vicaire qui
travaille dans la paroisse même. II est amo-

vible. La cire, les oblations et le reste du
casuel dans la succursale appartiennent de

droit au cure, comme celles de la paroisse
même. Le saint sacrement et l'huile des in-

firmes y sont gardés, parce que c'est princi-

palement par rapport aux enfants nouvel-

lement nés et aux malades, que cet éloigne-
ment est préjudiciable. JI n'est pas ordinaire

qu'on y marie et qu'on y enterre, parce que
cela se peut faire à la paroisse, sans incon-

vénients. A l'égard des offices divins la

grand'messe de paroisse, le prône, les in-

structions de paroisses, tout cela se fait dans

la succursale les dimanches et fêtes on doit

en excepter les quatre grandes fêtes de l'an-

née, et celle du patron où tout le peuple doit
aller à la paroisse la communion pascale
doit aussi s'y faire.

SUCCURSALISTE.

( Voyez DESSERVANT. )

SUFFRAGANT.

C'est le nom qu'on donne à un évêque on

à son évêché, respectivement à l'archevêque
dans la province duquel il se trouve: Suffra-

ganeus dicitur episcopus uno archiepiscopo
subdilus ( Cap. Pastoralis, in princip. de offic.
ordin. cap.; 1, de for. compet. in 6° ).

Ce nom vient, ou de ce que les évêques de

la province él.isaient l'archevêque ou confir-

maient autrefois son élection, ou de ce qu'ils

portaientleur suffrage dans le concile provin-
cial. On appelle donc un évéque diocésain

relativement à son propre diocèse; ordinaire

par rapport à sa juridiction et suffragant,
dans le sens qu'on vient de voir. On appelle
aussi quelquefois de ce dernier nom, le sim-

ple grand vicaire d'un évêque (Voy. evêque

inpàrtibus).
L'on voit, sous le mot ARCHEVÊQUE, les

droits qu'ont les archevêques sur leurs suf-

fragants. Voyez aussi PROVINCE. On donne
souvent le nom de suffragant à celui qui a

droit de porter son suffrage dans une assem-

blée ( Voyez le mot suivant ).

SUFFRAGE.

Le suffrage est la voix ou l'avis que l'on

donne dans une assemblée où l'on délibère
de quelque chose, où l'on élit quelqu'un
pour une charge, un bénéfice, etc. Ce mot

de suffrage vient du latin suffragium qui
signifiait de l'argent, comme il parait par la~i

huitième novelle de Justinien ut judices sine e

suffragio fiant; et par la sixième novelle e

qui emeril prœsulatum per suffragium, epi-

scopatu et ordine ecclesiastico excidat.

L'on voit sous le mot élection, les trois dif-

férentes manières de porter son suffrage dans

une élection, suivant le chapitre Quiaprop-

ter, par scrutin, par compromis, par inspi-
ration. La voie du scrutin est celle dont on

uj5î Ip
plus

communément. Le
chapitre Qim
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propter dit que celui qui aura en sa faveur

la plus grande et la plus saine partie des

suffrages, seracanoniquementélu;etlescano-

nistes établissent sur ce chapitre que le plus
grand nombre des suffrages se compte par

rapport à ceux qui ont droit à l'élection, et

non par rapport à ceux qui y assistent.

Quant à celte partie que l'on appelle la

plus saine, qui peut l'emporter sur celle qui

n'est supérieure que par le nombre, on en

juge par le mérite et le zèle des suffragants.

Mais comme on a reconnu que ce jugement
sur la plus saine partie des suffrages,

était une source de procès et de compa-

raisons odieuses, dans presque toutes les

communautés, on se sert de scrutins secrets,

et l'on ne choisit les scrutateurs que pour

empêcher les abus. C'est la forme prescrite

par le concile de Trente pour des réguliers

( Voyez élection ).

Voici l'ordre que l'on doit garder dans les

élections par une briève exposition du pro-

cès-verbal que l'on y doit faire.
Le procès-verbal doit contenir la date du

jour, et même de l'heure de l'assemblée, et du

lieu où on la tient ( Can. 2, dist. 79 ).

On y doit faire mention de la convocation

et de tous ceux qui sont présents, ainsi que
des absents, et de leur appel ou opposition

(C. 3, 28, 36, de Elect. ) ( Voyez ABSENT ).

Si parmi les électeurs il n'y en a aucun

qui de droit préside à l'assemblée, il faut la

commencer par l'élection d'un président. On

abhorre dans l'Eglise les corps acéphales,

c'est-à-dire sans chef ( Voyez ACÉPHALE ).

Il est nécessaire de faire mention des céré-

monies, prières et autres formalités qui ont

précédé l'élection, s'il y en a de prescrites

soit par le droit, soit par l'usage In electio-

nibus, non tantum quod de jure, sed quid de

consuetudine obtineat, inspiciendum.

La pragmatique
avait réglé pour l'élection

des prélats, que les électeurs s'assemble-

raient à l'église pour y entendre la messe

du Saint-Esprit que s'étant confessés, ils y

communieraient; et qu'ensuite assemblés

dans le chapitre, ils feraient tous entre les

mains du président,
et le présidént entre les

mains de celui qui le suit, le serment dont

voici la formule (Voyez pragmatique).

Ego N. juro et promitto omnipotenti Deo

et sanclo N. vel sanctœ N. sub cujus vocabulo

dedicata est ecclesia, eum eligere quem credam

fiititrurn
esse in spiritualibus et temporalibus

utiliorem, nec illi vocem dore, quem verisimi-

liter scivero promissione
aut datione alicujus

rei temporalis,
seu prece per se aut per alium

interposita aut alias qualitercumque directe,

aut indirecte per se electionem procurare.

Les électeurs qui donnaient leur suffrage

par procureurs, et les compromissaires

étaient aussi tenus de se confesser, de com-

munier et de prêter le même serment.

On distingue dans les élections la voix

active et la voix passive la première est le

suffrage même de chaque électeur, considé-

ré par rapport à celui qui le donne, et en

tant qu'il a le droit de le donner; la voix

»assive est ce même suffrage considéré par

rapport à celui en faveur duquel il est donne.

II y a-des capitulants qui ont voix active et

passive, c'est-à-dire qui peuvent élire et être

élus; d'autres qui ont voix active seulement,

sans pouvoir être élus, tels que ceux qui ont

passé par certaines places auxquelles ils ne

peuvent être promus de nouveau, ou du
moins seulement après un certain temps;

enfin, ceux qui sont de la maison, sans être

capitulants, n'ontpoint voix active ni passive

ceux qui sont suspens ne peuvent pareille-
ment élire ni être élus.

Goux qui ont voix active doivent tous don-

ner leurs suffrages en même temps et dans le

même lieu.

Les suffrages doivent être purs et simples;
on ne reçoit point ceux qui seraient donnés

sous condition, ou avec quelque alternative

ou autre clause qui les rendraient incertains.

L'élection doit être publiée en la forme or-

dinaire, aussitôt que tous les capitulants ont

donné leurs suffrages, afin d'éviter toutes les

brigues et les fraudes, et ce serait une nullité

de différer la publication pour obtenir préalar

blement le consentement de celui qui est élu.

Reste à traiter ici la question de savoir

s'il est plus utile de donner les' suffrages en

secret qu'en public dans les délibérations

communes.

On ne trouve dans le droit aucune déci-

sion, suivant laquelle on soit obligé d'opiner

plutôt eh publicqu'en particulier, si l'on ne

veut dire que le chapitre Quia propter sup-

pose que le tout se passera en secret, par la

voix du scrutin qu'il propose comme la pre-
mière et principale voie d'élection. Mais le

concile de Trente s'en est expliqué formel-

lement par rapport aux élections parmi les

religieux, et cela pour éviter les suites fâ-

cheuses du ressentiment même entre des gens

obligés de vivre en commun. Pour cette

même raison le décret du con'cile de Trente

qui est à cet égard suivi par tous les régu-

liers, ne s'applique point aux élections dans

les corps séculiers dont les membre&ne mè-

nent point une vie commune. Les titres et

les usages font règle pour ces derniers; mais
le secret n'y serait-il pas plus utile en cer-

tains cas, et doit-il être également observé

par les religieux en toute sorte d'élection?

Voici les distinctions que nous avons cru

devoir faire à cet égard.
Dans les élections aux charges des corps

mêmes séculiers, où l'on ne peut guères dé-

cemment louerles membres que l'on veut

élire en présence des autres éligilibles, en-

core moins alléguer des motifs particuliers

pour l'exclusion de ceux-ci, le secret nous

parait non-seulement utile, mais nécessaire.
Mais là où il ne s'agit que de l'élection à

quelque office ou bénéfice vacant, dont le ti-

tulaire n'existe point encore, il n'y a aucun

de ces inconvénients, et c'est souvent un

bien qu'un électeur pose les raisons qui le

déterminent à son choix devant ceux qui

n'en ont pas de si avantageuses à l'Eglise

pour faire le leur. Cela peut et doit même

procurer une réunion de volontés en fave

du plus digne
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Nous en disons autant des délibérations

qui ont pour objet quelque changement ou

quelque réforme dans les statuts, usage ou

discipline du corps. Dans celles-ci, où il n'en-

tre aucune personnalité, les délibérants ne sau-

raient trop bien se communiquer réciproque-

ment leurs idées pour le mieux, outre que de

pareilles résolutions ont besoin d'être auto-

risées par tes supérieurs à qui par consé-

quent il est nécessaire de démontrer la sa-

gesse et la légitimité de leurs causes (Voyez

STATUTS).
Au surplus toutes ces raisons sont ou doi-

vent être inutiles pour les délibérations, dont

l'unanimité est si évidemment libre et agréa-
ble à tous, qu'on peut les regarder avec

quelque fondement, comme l'ouvrage de

Dieu.
SUISSE.

Nous croyons devoir placer, sous ce mot,

le concordat passé entre le gouvernement du

canton de Saint-Gall et le souverain pontife,

pour l'érection d'un évêché, parce qu'il est

question, dans cet important document, de

plusieurs choses qui étaient autrefois en

usage en France, et qui n'y sont plus ac-

tuellement, comme l'alternative, les pré-

bendes, les élections.

CONVENTION relative d l'érection d'un nouvel

.évêché à Saint-Gall, en Suisse.

«Art. lor Par suite de la dissolution du

lien qui l'adjoignait à l'évêché de Coire, le

diocèse de Saint-Gall sera réorganisé en

évêché indépendant et renfermé dans les li-

mites politiques du canton..

« Art. 2,. L'évéque aura sa résidence à l'é-

glise catholique principale actuelle du can-

ton, laquelle, en conservant sa qualité d'é-

glise paroissiale, prendra le nom de cathé-

drale de Saint-Gall.

« ART. 3. Le nouveau chapitre de la cathé-

drale de Saint-Gall. sera composé de cinq cha-

noines capitulaires résidants, savoir: d'un

doyen, unique dignitaire, et. de quatre cha-

noines, puis de huit ruraux ou titulaires et

de trois coadjuteurs ou vicaires.

« Art. k. La charge d'âmes et la juridiction
habituelle sur les paroissiens de la princi-

pale église appartiendront au chapitre rési-

dant qui l'exercera de la manière habituelle

avec le concours des trois coadjuteurs. Les

trois vicaires capitulaires seront employés
aux cérémonies du culte, ainsi qu'aux fon-
ctions spirituelles de la paroisse.

« ART. 5. Les chanoines résidants forme-

ront le conseil ecclésiastique ordinaire de

l'évéque; ils l'assisteront dans l'administra-

tion du diocèse aussi bien que dans la direc-

tion et surveillance du séminaire épiscopal,
et ils exerceront lesfonctions sacréesdans la

cathédrale! Conformément aux prescriptions

canoniques, l'un d'eux sera désigné par
l'évéque pour les fonctions de pénitencier,
et un autre pour celles de théologal, chargé,
à jours fixes de l'instruction religieuse
(Voyez pénitencIeb, théologal).

« Abt. 6. Pour le premier choix de l'évé-

que le collège catholique du grand-conseil

présentera au saint-siége une' liste de cinq

ecclésiastiques éligibles, sur lequelsle saint

père choisira un sujet auquel Sa Sainteté ac-

cordera l'inslitutiou canonique.
« ART. 7. A chaque future vacance du siège

épiscopal, le droit d'élection de l'évéque ap-

partiendra au chapitre de la cathédrale il

sera exercé en commun par les chanoines

résidants et les chanoines non résidants,dans

les premiers trois mois, compter du jour
de la vacance. Toutefois, il ne faudra pas que

la personne de l'élu soit désagréable au col-

lége catholique du grand-conseil.
« ART. 8. L'évéque nommé recevra du saint

père l'institution canonique, aussitôt que

son élection aura été reconnue conforme aux

prescriptions canoniques, et dès que les qua-

lités de l'élu auront été également reconnues

conformes aux prescriptions canoniques, en

suivant la pratique usitée en pareils cas

dans les autres églises de la Suisse.

« ART. 9. Il est exigé, pour l'éligibilité

d'un sujet, outre les qualités spécifiées par

les canons, qu'il soit prêtre séculier, et qu'il

soit ressortissant du canton de Saint-Gall

ou qu'au moins il ait exercé, pendant un

certain temps, des fonctions ecclésiastiques

et, dans les deux cas, qu'il se soit, pendant

quelques années, occupé avec mérite et dis-
tinction du ministère pastoral, de l'ensei-

gnement public ou de l'administration du
diocèse.

« Art. 10. L'évêque de Saint-Gall, prêtera

aux mains des délégués du gouvernement

cantonnai, le serment suivant. « Je jure et

« promets sur le saint Evangile, fidélité et

« obéissance au gouvernement du canton.

«je promets, en outre, de n'entretenir, ni

« en Suisse ni au dehors, des relations sus-

« pectes, ni d'entrer en participation de pro–

« jets ou de liaisons qui pourraient
mettre

« en péril le repos public. »

« Art. 11. La première composition du

chapitre cathédral, se fera de la manière

suivante L'évéque étant institué par l'au-

torité du saint-siége, il recevra du saint

père l'autorisation de nommer, au nom de Sa

Sainteté, le doyen et les chanoines résidants

et non résidants, ainsi que les vicaires, en

les choisissant parmi les ecclésiastiques, non

désagréables au conseil d'administration ca-

tholique, et de leur conférer l'institution ca-

nonique.
« ART. 12. Dans les cas de vacances futures,

le doyen du chapitre sera toujours nommé

par l'évêque.
Avant de prendre possession

de

sa prébende et d'en toucher le revenu, il

faudra qu'il ait reçu son-institution canoni-

que du saint-siége.
« ART 13. Quant au décanat, et à tous les

autres canonicats, chaque. fois qu'ils vi en-

dront à vaquer, il sera remis au conseil

d'administration catholique, dans le ternie

de six semaines, à dater du jour de la va-

cance, une listé de sept candidats doués des

qualités requises, du nombre desq.uels. il

pourra, s'il le veut, effacer dans le même

terme de six semaines ceux des candidats
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qui, pour cette fois, lui seraient moins agréa-

bles mais en tout cas, il faudra toujours

que, sur les autres candidats proposés, trois

restent maintenus sur la liste des éligi-

bles pour un choix libre, et de ce nombre

le nouveau chanoine devra être élu, dans

le terme d'un mois, de la manière sui-

vante.

« Pour les canonicats qui viendront à va-

quer dans les mois de janvier, mars, mai,

juillet, septembre, le chapitre intégral, c'est-

à-dire les chanoines résidants et non rési-

dants réunis, présenteront au conseil d'ad-

ministration les propositions ci-dessus dési-

gnées et sur les candidats maintenus sur

la liste capitulaire, l'évêque choisira le nou-

veau chanoine, auquel il confèrera en même

temps l'institution canonique. Pour les ca-

nonicats, au contraire, qui tomberont en va-

cance dans les autres mois de l'année, l'é-

vêque formera et remettra aux mains du

conseil d'administration catholique, la liste

électorale, et sur les sujets qui y seront de-

meurés au libre choix du chapitre, celui-ci,

dans sa réunion complète, confèrera le ca-

nonicit vacant. Les chanoines, ainsi nom-
més par le chapitre, recevront l'institution

canonique du saint-siége. Les trois vicaires

capitulaires sont toujours librement nom-

més et canoniquement institués par l'évê-

que, qui les choisira parmi tous les ecclé-

siastiques éligibles du canton (Voyez ALTER-

native).
« ART. 14. Ne sont éligibles au chapitre

que des prêtres séculiers, réunissant les qua-

lités canoniques en général, et qui spécia-

lement, appartiennent au diocèse de Saint-

Gai!, ou qui y auront exercé un temps assez

long, avec zèle et prudence le ministère

pastoral, ou quelques autres fonctions ecclé-

siastiques, ou qui se seront particulièrement

distingués et rendus recommandables dans
l'administration paroissiale, dans la direc-

tion du séminaire ou dans l'instruction pu-

blique.
« ART. 15. Le séminaire du diocèse de

Saint-Gall, institué pour l'éducation des can-

didats du sacerdoce, sera placé, suivant les

prescriptions ecclésiastiques, sous la direc-

tion de l'évêque. Le conseil d'administra-

tion catholique lui assignera les locali-

tés et les fonds nécessaires à sa situation

actuelle.

« ART. 16. Le revenu épiscopal est fixé à

4,000 florins; celui du doyen à 1,200 florins;

ceux des chanoines capitulaires à 1,000 flo-

rins et ceux des vicaires capitulaires à 350

florins chacun. Les chanoines non résidants,

toutes les fois qu'ils seront convoqués au

chapitre, auront droit à une indemnité de

voyage ou de vacation. Les émoluments de

celui des chanoines qui sera chargé du rec-

torat de la paroisse de Saint-Gall, seront por-
tés à 1,200 florins.

« ART. 17. Outre les émoluments ci-des-

sus fixés, il sera assigné à l'évêque, au

doyen et à chacun des chanoines résidants,
des demeures décentes et gratuites les lo-

calités jugées nécessaires seront convena-

blement entretenues par les soins du conseil

d'administration catholique. Il sera de même

assigné à l'évêque et à sa cour, par l'admi-

nistration des affaires diocésaines, pour sa

chancellerie et pour ses archives, ainsi que

pour le séminaire des localités convena-

bles.

« ART. 18. L'évêque aura à s'entendre

avec le conseil d'administration catholique,

pour la fixation des taxes de chancellerie,

par exemple pour affaires matrimoniales,

pour séances du conseil ecclésiastique, et

tout autre titre auquel elles pourront être

exigées.
« ART. 19. Sur les revenus de la menso

épiscopale, pendant la vacance du siège,
une moitié sera allouée à l'évêque nouvelle-

ment élu, pour l'aider à former son nou-

vel établissement; l'autre moitié restera à

la. disposition de l'administrateur du dio-

cèse.

« ART. 20. Pour fonder et assurer à tout

jamais l'entretien de la cathédrale et du sé-

minaire épiscopal ainsi que les revenus

fixés à l'évêque et à son chapitre, sont al-

loués, en forme de dotation perpétuelle, les

capitaux suivants pour l'église cathédrale

et les prébendes qui y sont annexées, 200,000

florins pour le séminaire et les prébendes

y annexées. 75,000; pour la mense épisco-

pale et les prébendes du chapitre, 160,000

florins. Ces sommes seront distraites du

reste des fonds généraux de la corporation

catholique, pour être, au moment de l'érec-

tion de l'évêché, affectées auxdits instituts,

en titres d'obligations dûment hypothéquées;
elles seront assurées et déclarées biens de

fondation inaliénables, et séparément admi-

nistrées. Pour garantir la recette libre et ré-

gulière des rentes, et pour assurer l'inalié-

nable possession, ainsi que le service des

revenus, les titres de la dernière partie de la

dotation générale de l'évéché seront déposés
aux archives .du diocèse, ou en tout autro

lieu sûr, désigné par l'évêque et par le con-

seil d'administration.

« ART. 21. Il est expressément spécifié et

garanti, que l'église cathédrale et le sémi-

naire épiscopal seront à jamais et dans tous

les cas, maintenus dans leurs dotations res-

pectives.

« ART. 22. Pour faciliter l'administration

de l'évêché de Saint-Gall, tous les docu-

ments relatifs au diocèse, de quelque es-

pèce qu'ils puissent être seront retirés des
anciennes archives épiscopales, et remis à

la nouvelle chancellerie épiscopale de Saint-

Gall.

« ART. 23. Pour le cas où d'autres cantons,

avec leurs populations catholiques vou-

draient à l'avenir s'agréger au diocèse de

Saint-Gall, les arrangements relatifs à cette

accession sont réservés à des négociations
ultérieures. »

SUJET.

Les canons emploient le nom de sujets

pour signifier une personne, ou même une

église soumise à l'autorité d'une autre
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Sutijeeli archiepiscopo dicuntur episcopi ip-
sius suffraganei (C. Quod sedes de ofHc.

ordin.).

SULPICE (SAINT-).

C'est le nom d'une célèbre société de prê-
tres séculiers, dont l'établissement, à Paris,
en 1642, a pour objet l'instruction et l'édu-

cation des jeunes ecclésiastiques dans les

séminaires. L'état de ces prêtres est tout li-

bre. Ils ne font aucun voeu, ni simple, ni so-

lennel. Ils ne sont liés entre eux que par
un noble zèle qu'ils accompagnent de toute

la science nécessaire pour remplir l'Eglise
de bons et saints ministres des autels (Voyez
COMMUNAUTÉ

ECCLÉSIASTIQUE).

SUMPTUM.

En termes de chancellerie romaine, sump-
tum signifie l'extrait ou copie de la signa-
ture, pris dans le registre où elle a été tran-

scrite. Ce sumptum a lieu principalement en

deux cas, quand l'expédition levée s'est éga-
rée ou qu'elle est impugnée de fausseté. Ré-

gulièrement dans ces cas on a recours à lasi-

gnature qui fait plus de foi que l'expédition,

quand elles sont contraires (Voyez bulle).
Le maitre du registre en tire une copie du-

ment collationnée, au bas de laquelle il met

de sa main ces mots Sumptum ex registro

supplicationum apostolicarum collationalum

per me ejusdem registri magistrum. Après

quoi cet officier plie le bas de la feuille de
cette copie, pour y appliquer le sceau du re-

gistre en cire rouge. Cette copie ainsi dres-
sée s'appelle sumptum. Elle est intitulée du
nom du pape sous lequel la signature a été

expédiée; elle ne contient point en haut le

diocèse, ni la nature de la grâce à la marge
elle est écrite en large, au lieu que les signa-
tures sont écrites du long de la demi-feuille.

Les canonistes qui ont traité des usages de

la chancellerie, ne sont pas d'accord entre
eux sur l'autorité des sumptum ( Amydenius,
de styl. datar. lib. 1, cap. 37. Gomez, ad re-

gul. de non judic. qu. 1. Rebuffe, praxis ad

tertiam partem signat.).

SUPÉRIEUR.

Le nom de supérieur est dû à quiconque
exerce une autorité qui lui donne des droits
de juridiction sur les autres; tels sont les

évéques, les supérieurs des juges ordinaires,
et particulièrement les supérieurs de reli-

gieux. Nous parlons de ces derniers, et par

rapport à leur élection, et par rapport
à leur

autorité, sous les mots ABBÉ, GÉNERAL, SUF-

FRAGE, OBÉISSANCE.

SUPERSTITION.

Saint Isidore, en son Traité des étymolo-

gies, définit ainsi la superstition Supersti-
tio dicta co quod sit superflua aut supersla-
tuta observatio. Alii dicunt a senibus; quia
multis annis superstites pietatem delirant et
errant superstitione quadam nescientes quœ
vetera colant, aut quod ve.terum ignari as-
suescunt. La superstition est prise dans un

plus mauvais sens dans les canons Quia cesti-

mat. 25, qu. ult.; Illud^Jô, qu. 2; Quisquis
dist. 50 ( Voyez schisme ).

Les évéques doivent veiller à ce qu'il no
s'introduise aucune pratique superstitieuse
dans leurs diocèses.

SUPPLIQUE.

Une supplique est une requête que l'on

présente aux supérieurs ecclésiastiques, et

surtout au pape, pour en obtenir quelque

grâce. On distingue dans les suppliques ce

qui est essentiel et de la substance de la de-

mande, de ce qui n'est que de style ou pure-
ment accidentel. C'est une règle générale

pour toutes suppliques, que tous les faits es-

sentiels qui y sont énoncés seront véritables,
sinon la grâce est nulle.

La supplique est ainsi appelée du mot sup-

plicat, employé par l'impétrant dans le nié-

moire qu'il fait présenter au pape pour obte-

nir ce qu'il désire.

SUPPLIQUE pour demander d Rome dispense
d'un vœu de chasteté ou d'entrée enreligion,

afin de pouvoir se marier.

« Eminentissime et Reverendissime Domine,

« Puella quœdam annos quindecim (vel.)

circiter nata, scienter et libere votum emisit

perpétuée castitatis servandœ (vel amplec-
tendi statum religiosum); nunc vero confes-

sarii judicio in certum discrimen salutis ve-

niret, nisi nuberet. Quaproptcr, humiliter

et enixe supplicat votum sibi commutari ad

effectum contrahendi matrimonium. Digne-
tur Eminentia vestra responsum dirigere ad

me, infra scriptum. » (Il faut mettre ici le

lieu, le diocèse et le royaume où demeure celui

qui écrit, et ses qualités).
On adresse la lettre, parlavoie del'évéché

à S. Em. Mgr le Grand-Pénitencier, à Rome.

SUPPLIQUE pour demander d Rome dispense de

l'empéchement de disparile de culte qui
existe entre catholique et hérélique.

« Eminentissime, etc.

«N.eparochiavulgoN.dioecesisN.inGallia,

snppliciter expetit dispensationem disparitati
cultus ut matrimonium licite inire posset
cum N. religionis pseudo reformatée, que
scripto consentit ut futura sponsa libere reli-

gionem catholicam profiteatur, et in ejus
sinu proies futura inslilualur. Causai sunt

1° amor mutuus qui virtutem et famam N.

-exponit 2° œtas; 3° paupertas; k" angnstia

.loci; 5° mullitudo heerelicorum loci illius.

Dignetur etc. »

SUPPRESSION.

On peut appliquer ce mot à la suppression
d'un monastère

( Voyez
ORDRES RELIGIEUX,

TRANSLATION).
SUSPENS.

On appelle ainsi celui qui a encouru la

suspense, ou qui est dans les liens de cette

censure.

SUSPENSE.

La suspense est une censure ecclésiastique,

par laquelle on détend à un clerc d'exercer

le pouvoir qui lui a élé confié par l'Eglise à
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cause de son ordre ou de son office ou béné-

fice ecclésiastique Suspensio est inhabilitas

guœdam ordinum vel officiorum executionem

impediens (Anton, in tract, de Suspens.).

Quoique le nom de suspense, dit Gibert, ne

paraisse pas dans les canons avant la fin du

quatrième siècle, la chose qu'il signifie se

voit dans ceux qui contiennent la discipline
des premiers siècles.

La suspense est une censure très ancien-

nement usitée dans l'Eglise. On en trouve

des vestiges, dit le cardinal de la Luzerne,

dans des conciles du sixième siècle. Elle sup-

pose, comme toutes les censures, une faute

grave. Nous voyons cependant, dans le droit,

des exemples de suspenses infligées pour la

fauted'autrui entre autres le pape Honoré III

ordonna qu'un jeune homme qui avait été

fait diacre à l'âge de treize ans. resterait à

la honte de l'évéque qui l'avait ordonné, sus-

pens de son ordre jusqu'à ce qu'il eût atteint

l'âge porté par les canons (Cap. vel non est

compos. detempor. ordin.). Le sujet ordonné

ne subissait pas à proprement parler une

peine, puisqu'en le supposant innocent, il

n'aurait
pas

dû exercer avant l'âge canoni-

que, si I'age pour la réception des ordres eût

été exigé.
On distingue trois sortes de suspenses, la

première ab ordine, des saints ordres, c'est-

à-dire, que l'ecclésiastique n'en peut pas
faire les fonctions. La seconde, ab officio,

c'est-à-dire qu'elle suspend des fonctions

qui appartiennent à un clerc, à cause d'un

bénéfice ou d'une charge qu'il occupe dans

l'Eglise. La troisième a beneficio, c'est-à-dire,
de l'office et de la juridiction ecclésiastique,

qui appartiennent à un bénéficier, à raison

de son bénéfice.

Celui qui est suspens, conserve néanmoins

son ordre, son bénéfice, son rang; en quoi

la suspense estdifférente de la dégradation qui

fait perdre tous les droits aux ordres et aux

bénéfices. 11 est aisé de confondre la suspense

avec la déposition, et même avec l'irrégula-
rité. Cela arrive dans tous les cas où la dé-

position est prononcée par les canons, pour

en être relevé après la pénitence par le seul

évêque. Cela arrive encore quand on met

parmi les cas de suspense ceux où le droit
exclut de la promotion aux ordres non reçus,
en même temps qu'il prive de l'exercice des
ordres reçus; ce qui est proprement l'irrégu-

larité. On confond aussi la suspense avec l'in-

terdit, quand on mêle parmi les cas de sus-

pense ceux où l'entrée de l'église est défen-
due pour quelque temps.

La suspense est ou totale, ou partielle, et

elle peut être considérée comme telle en deux

sens. Elleesttotale,quand ellecomprend tous

les ordres et tous lès bénéfices de celui con-

tre qui elle est prononcée, elle est aussi to-

tale quoad totum in parte, quand elle com-

prend ou tous les ordres ou tous les béné-

fices. Elle peut être aussi appelée dans ce

cas, partielle, quoad pars in toto, Mais elle

est proprement telle, quand elle ne com-

prend que certains ordres, ou l'office sépa-
rément du bénéfice. Or, c'est une règle que

la suspense des ordres supérieurs ne renfer-

me pas celte des ordres inférieurs et que la

suspense des ordres ne comprend pas celle

des bénéfices, et vice versa. Mais toute faute

qui suspend des ordres reçus, suspend aussi

de la réception des autres; quoique, quand
le canon suspend d'une fonction inférieure

pour une faute commise touchant cette fonc-
tion, il ne suspend pas pour celle des fonc-

tions supérieures. La suspense, comme l'on

dit, sans queue ou addition s'entend de la

suspense totale; et quiconque est suspens des

fonctions des ordres dans une église, l'est

aussi dans toutes les autres (Gibert, Traité

des usages de l'Eglise gallicane ).

Or, dans cette acception la suspense est

ou prononcée par le droit ou de sentence à

prononcer par le juge Alia canonis, alia

judicis, sicut excommanicalio et interdictum

(Lancelot, Inst. can., iib. IV, lit. 15). Les

cas où la suspense est prononcée par le droit

sont presque infinis. Gibert les a réunis en

grande partie dans l'ouvage cité ci-dessus

nous ne le suivrons pas dans ses détails,

mais nous remarquerons à ce sujet, 1° que
la suspense ne regarde que les fautes qu'on
peut expier par une pénitence de quelque

temps car si elles méritent une pénitence

plus longue, c'est le cas de la déposition
(Voyez DÉPOSITION) 2° qu'il n'y a point de

mépris ou d'abus des fonctions ecclésiasti-

ques, tant soit peu considérable, qui ne soit

puni de quelque suspense convenable à la

qualité de la faute; 3° que tout homme qui

a eu les ordres ou quelque charge ecclé-

siastique, ou bénéfice peut être frappé de

suspense; k° que tout homme à qui le bruit pu.

blic attribue un crime digne de déposition
doit être suspens jusqu'à ce qu'il se soit

justifié et que sa justification soit connue

il n'en est pas de même s'il en est seulement

accusé, et qu'il ne soit pas contumace à pa-

raître.
A l'égard de la sxispense ab homine tous

ceux qui ont le pouvoir d'excommunier peu-
vent suspendre.

Par rapport à la forme de la suspense,

elle doit être précédée de monitions non-
seulement quand le droit J'ordonne expres-
sément, mais encore toutes les fois que la

faute, séparée de la contumace, ne mérite

pas la suspense que si c'est une suspense

prononcée par sentence, les preuves de la

faute doivent être certaines et l'on doit

faire mention de cette certitude dans la sen-

tence qui l'ordonne Quia constat te com-

misisse. Ideo ab officio et executione ordintitn

tuorum suspendiiiius (Pontifical). A l'égard

de la suspense par le seul fait, la monition

n'est jamais requise si elle n'est expressé-

ment ordonnée par le droit.

Le mépris de la suspense, marqué par la

continuation à faire, pendant la suspense, les

fonctions dont elle exclut, doit être puni de
l'excommunication majeure et l'est quel-

quefois ipso pire; mais il produit toujours

l'irrégularité contre le coupable (Clem. 3, de

Pœnit., c. 2, dist. 55; c. 2, de Cler. excom.,

c. 9, eod.; c. 1, de Sent. excom. in 6°). Mais
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on dispute si cette irrégularité est encourue

par le clerc qui viole la suspense dans les

ordres mineurs. Le plus grand nombre des

auteurs est pour la négative.
A ces peines on peut ajouter la nullité

des actes de juridiction faits pendant la sus-

pense tels sont l'approbation pour l'admi-

nistration des sacrements les dispenses, les

statuts, l'absolution, quelquefois la priva-

tion du bénéfice si la suspense porte sur le

bénéfice, etc. Mais pour que les actes faits

pendant la suspense de l'office soient nuls

dans le for extérieur, il faut que la suspense

ait été dûment dénoncée et publiée.

On demande si les actes faits et les fonc-
tions exercées contre la suspense, par les

ecclésiastiques qui l'ont encourue, sont va-

lides Il faut distinguer, à cet égard, ceux

qui sont nommément dénoncés de ceux qui
ne le sont pas; il faut distinguer aussi les

actes qui exigent la-juridiction de ceux qui

ne la supposent pas. Les fonctions qu'exerce

un suspens qui n'est point dénoncé sont

valides quoique illicites ainsi le décide la

bulle de Martin V, Ad evilanda scandala. Le

suspens dénoncé exerce aussi validement les

fonctions qui n'exigent pas de juridiction.
Le baptême, l'eucharistie conférés par lui

sont valides, quoiqu'il se charge d'un péché;
mais si l'ecclésiastique est suspens et dé-

noncé nommément les fonctions qui sup-

posent juridiction sont radicalement nulles

Telle serait l'absolution donnée par un prê-
tre qui aurait subi une sentence de suspense
dûment publiée.

La suspense finit par l'absolution qui
s'accorde sur la satisfaction de la part du

suspens par le laps du temps pour lequel

la suspense a été portée par la cessation et

par la révocation même par la dispense.

Toutes les fois que la durée de la suspense,

qui s'encourt par le seul fait, est laissée à

la volonté du supérieur, la suspense finit

quand il permet les fonctions défendues par
la suspense (C. 2, de non ord.).

Il y a plusieurs suspenses réservées au

pape, telles sont celles contenues dans les

textes suivants C. 33, de Testib. et atlest.;

c. 8, de lempor. ord.; c. 13, eod. c. 1 et 2,
de ordin. ab. episcop.; c. de lempor. ordin.

in 6°; c. 45, de simon.; c. 1, de cler. prom. per

saltum; Concil. Trident. sess. XXIII, cap. 14;
c. 32, de excom., c. 1, 2, 3, de eo qui furtive,

etc. Extravag. unic. de vot. Extrav. 3,

deprtoil.; Extrag. 1, de elect.; Extravag .1,
de sim.; Concil. Tri dent., sess. XXIV, deRefAk;
c. 10, deapostatis: c. 2, de cler., vel monach.

Les cas ordinaires, qui font encourir la

suspense sont, 1° de recevoir les ordres avant

l'âge compétent; 2° de les recevoir d'un autre

évoque que du sien propre, sans dimissoire et

lettres testimoniales de vie et mœurs (Voyez

DiMissoiRB ) 3° de recevoir un ordre supé-
rieur sans avoir reçu l'inférieur 4° de re-

cevoir les ordres hors des temps destinés à

l'ordination 5° de recevoir plusieurs ordres

en un même jour'; 6° de les recevoir pour
de l'argent 7° d'être concubinaire public i

8* d'avoir violé les ordonnances du diocèse

auxquelles la censure est attachée.

SYNCELLE.

Autrefois les évêques, pour prévenir tout

mauvais soupçon sur leur conduite, s'étaient

imposé la loi d'avoir toujours auprès d'eux,

la nuit comme le jour, un ecclésiastique

d'une vertu reconnue. On appelait cet ecclé-

siastique syncelle, à raison de ce qu'il cou-

chait dans la chambre du prélat (Voyez aco-

lïte).

L'emploi des syncelles devint, dans la

suite, si considérable en Orient, que, sui-

vant la remarque du père Thomassin les

frères et les eufants des empereurs le re-

cherchèrent et à leur exemple les évêques,

même les métropolitains se firent un hon-

neur de la qualité de syncelles. C'est de là

que les syncelles prirent occasion de faire

entendre que leur dignité les élevait au-

dessus des évêques et des métropolitains.

Dans le synode tenu à Constantinople en

1624, contre le patriarche Cyrille Lucar,

qui voulait répandre dans l'Orient les er-

reurs de Calvin, le proto- syncelle parait

comme la seconde dignité de l'église de Con-

stantinople.
SYNODAL.

Synodal se dit de ce qui est relatif au sy-

node, comme un statut synodal une ordon-

nance synodale, c'est-à-dire qui est émanée

du synode (Voyez synode).

SYNODATIQUE.

(Voyez CATHÉDRATIQUE.)

SYNODE.

Le terme de synode s'applique à toute sor-

te de conciles (Voyez concile). Mais nous ne
le prenons ici que pour l'assemblée diocésai-

ne, où se rendent tous les curés du diocèse,

sur la convocation de leur évéque, pour y

faire quelques règlements ou quelques cor-

rections sur la discipline et la pureté des

mœurs c'est ce qu'on appelle concile dio-

césain, mais plus communément aujourd'hui

synode.
Anciennement les synodes ou conciles dio-

césains se tenaient fréquemment et à peu

près comme les conciles provinciaux lors-

que les affaires le requéraient (Dist, 18 ,per

totum). Il n'y avait pour cela aucun temps

déterminé; on les couvoquadans la suite deux

fois l'an, jusqu'au temps du concile de Latran

sous Innocent III, qui ordonna, in c. Sictit

alim deAccus.,de convoquer tous les ans les

synodes diocésains, de même que les synodes

provinciaux. Le concile de Bâle session

XXV, ordonna de les tenir deux fois l'an.

Sur quoi le concile do Trente, session XXIV,

(de Reform. c. 2) a fait le règlement suivant

« Les synodes de chaque diocèse se tien-

drout aussi tous les ans;.et seront obligés de

s'y rendre, même tous les exempts, qui, sans

leurs exemptions, y devraient assister; et qui

ne sont pas soumis à des chapitres généraux-

bien entendu, toutefois, que c'est à raison des

églises paroissiales, ou autres séculièros.
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même annexes, que tous ceux qui en ont le

soin quelsqu'ils soient, sont obligés de se

trouver au synode. Que si les métropolitains
ou les évéques, ou quelqucs-uns des autres

susmentionnés, se rendent négligents en ce

qui est ici prescrit, ils encourront les peines

portées par les saints canons. »

11 n'y a donc que les curés qui soient tenus

d'aller au synode; à moins, commeditPanorme

in c. Quod super de major. et obed. que l'é-

voque ne voulût y procéder à la réformation

générale des mœurs, ou sur d'autres objets
qui intéressent tout le clergé en général.
Tune omnes venire tenentur ita tamen quod
non subtrahant divinuin officium ( fin. dist.

18) omnes etiam tenentur servare statuta sy-
nodalin. (C. 1 c. fin. de constit. in 6°).

Benoît XIV a fait un traité fort détaillé et

très-savant, où rien n'est omis de tout ce qui
peut regarderies matières des synodes diocé-

sains, et la manière de les tenir. Ce traité qui
a pour titre De synodo diœcesana se trouve

dans le COURS COMPLET de théologie édité par
M. l'abbé Migne, tom. XXV.

Les évêques font quelquefois approuver
dans leurs synodes mais trop rarement
selon nous, les règles de conduite et de
discipline ecclésiastique qu'ils veulent pro-

poser à ceux dont l'Eglise leur a confié la

conduite. Cette approbation générale du
clergé, dit d'Héricourt ( Lois ecclésiastiques,

part. 1) leur. donne plus de force et plus

d'autorité, nous ajoutons, et plus de stabilité,
car elles ne sont ordinairement en vigueur

que durant le règne de l'évêque qui les a

faites et nous avons vu dans un diocèse, en

moins de vingt ans, quatre ordonnances dio-

césaines différentes. C'est là un inconvénient

qui porte quelquefois les prêtres à ne plus
attacher aucune importance à ces sortes d'or-

donnances, bien que cependant elles obligent
en conscience, car les évéques ont droit de

faire des ordonnances pour la police ecclé-

siastique de leur diocèse, hors des assemblées

C'est le nom de la peine qu'on infligeait
autrefois aux calomniateurs. Elle est établie

dans l'Ancien Testament et par les lois des
douze tables (Exod. ch. XXI, Deut. ch. XIX).
De pœna syncephante et calumniœ non mise-

reberis ejus sed animant pro anima, oculum

pro oculo, dentem pro dente exiges. C'est-à-

dire que le calomniateur doit être puni de la

même peine que méritait le crime qu'il avait

malicieusement imputé à l'innocent, ou du
même dommage qu'il lui avait causé Dam-

num illatum si?nili damno pensabatur. Veluti

si oculns eruatur et, qui oculum excusserit

alteri; unde retaliare dicimus cum par pari

referlur (Barb.).

Jésus-Christ a aboli le talion par son Evan-

gile. Les Romains le modifièrent par le droit

prétorien, en sorte que par le droit civil et

synodales et sans le concours de leur clergé;
elles doivent être suivies comme des lois,
même après la mort de l'évêque quiles a faites,
à moins qu'elles n'aient été révoquées par

quelqu'un de ses successeurs (Thomassin

DisciplinedeVEglise,part.lV.lib.l,chM&l%$).
« II est certain que les synodes ne sont pas

absolument nécessaires, dit le cardinal de la

Luzerne, qu'ils ne sont pas nécessaires en ce

sens que, d'après l'institution de Jésus-Christ,
les diocèses ne puissent être régulièrement
et légitimement gouvernés que par la réu-

nion des évêques et des prêtres. Mais les

synodes sont infiniment utiles pour le bon

gouvernement des diocèses, pour le maintien

et l'accroissement du bien, pour la réforme

du mal. A raison des grands objets d'utilité
que présente le synode l'Eglise a imposé
aux évéques l'obligation de le tenir: et c'est

en ce sens seulement qu'on peut dire qu'il est

nécessaire. Mais en ordonnant aux évêques
de tenir leurs synodes, l'Eglise ne leur a pas

enjoint de régler toutes les affaires de leurs

diocèses dans le synode elle ne leur a pas
défendu de faire hors du synode des règle-
ments et des ordonnances même générales.
Ces ordonnances faites par l'évêque solitaire-

ment ne sont pas moins obligatoires dans

leur principe que les statuts qu' il fait en

synode. Mais les statuts synodaux se conci-

liant plus de confiance et de respect, ont un

effet plus certain, une obéissance plus prompte
et plus facile (Droits et devoirs des évéques
et des prêtres, édit. Migne, col. 1446).

SYNODIQUE

Synodique se dit de ce qui est émané du

synode, comme une lettre synodique, ou let-

tre circulaire qu'un concile écrivait aux pré-

lats absents aux églises ou en général aux

fidèles, pour les instruire de ce qui s'était

passé dans le concile, et le leur notifier. On

trouve de ces lettres synodiques dans la col-

lection des conciles.

T

fALION. canonique 'on ne punit plus les calomnia-

teurs que selon les circonstances plus ou

moins aggravantes de leur calomnie. Les ju-
risconsultes observent que la rigueur du ta-

lion occasionnait l'impunité des crimes.

TAXE

Les différentes expéditions de la cour de

Rome sont taxées d'après la nature des dis-

penses ou grâces accordées.

Lé-produit de ces taxes est employé à payer

les dépenses de la chancellerie romaine, l'a-

gent des affaires ecclésiastiques, qui reste à

Rome, et les frais de correspondance; le resto

est employé en œuvres pies.

Amydénius, en son Traité du style et de la

daterie, défend la cour de Rome de toutes

les imputations d'avarice qu'ont allégué ses

ennemis en diffrents temps. il nous apprenrf

(lib. 1, cap. 35) que le pape Innocent X or-
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donna, par un règlement du 1er novem-

bre 1645, que tout le produit des compo-
nendes sur les dispenses matrimoniales

serait déposé au Mont-de-Piété, pour y être

employé en des aumônes et autres bonnes

œuvres.

Par la soixante-septième règle de la chan-

cellerie, il est défendu aux officiers de ladite

chancellerie de rien exiger au delà de leurs

droits Item idem D. N. exactionibus quas
sancCilas sua, non sine displicentia plerumque

fieri intellexit per officiâtes romance curiœ

qui constitutis sibi emolumentis pro exercitio

officiorum quœ obtinent non contenli, ultrd,
a prosequenlibus negotiorum quorumdam ex-

peditionem in eadem, exigere non verenlur,
obviare volens, districte prœcipiendo inhibuit,
omnibus et singulis quœvis officia in eadem

curia obtinentibus, ne de ccetero quicquam

prœtexlu officiorum quœ oblinent quovis

colore, etiam celerioris expeditionis, ultra

emolumenta hujusmodi exigere, seu ad hune

effectum expedi(ionem eorum quœ et incum-

bunt, malitiose differre sub excommunica-

tionis et prœter illam suspensionis a percep-
tione emolumenlorum hujusmodi pro prima
ad semestre, et pro secunda ad annum, et pro
lertia vicibus quibus sic excesscrint ,privatio

nis officiorum pereos oblenlorum, in quibus sic

excesserint pœnis. Ac voluit quod sanctœ

Romance Ecclesiœ vicecancellarius et came-

rarius excedentes ipsos respective prout eis

subsunt per subtractionem emolumentorum

eorumdem ac alias ut prœmittitur com-

pellant ab hujusmodi illicilis exactionibus

abstinere et contra eos per prœdiclas pœnas',
et alias prout melius expedire viderint, pro-
cedant.

Les lettres par lesquelles les évêques cor-

respondent avec les prêtres de leur diocèse
ne sont pas soumises à la taxe (Voyez fran-

chise).

TÉMOINS.

Le droit canon établit différentes choses
fort utiles sur les qualités, le nombre et

l'examen des témoins.

1° On n'admet pas comme témoins les im-

pubères, les furieux, les aliénés, les infâmes
ceux-ci cependant sont admis quelquefois en
certaines causes graves, comme de simonie
on n'admet pas non plus les parents les

alliés, les domestiques, les complices; mais
dans les mariages où il s'agit surtout de

parenté, on admet de préférence les parents
qui la connaissent mieux que tout autre

Qui melius recipi debent quam illi qui melius
sciunt et quorum est interesse (Cap. Videtur,
3, qui matrim. accus,

possunt) Voyez ma-

riage).

On ne peut pas être témoin dans sa propre
cause et dans toutes les choses où l'on peut
avoir quelque intérêt. Ainsi, le dénonciateur,
l'accusateur, le juge, ne peuvent être té-
moins Nullus unquam preesumat esse simul

accusator, et judex,vel testis (Cap. Nullus, 1,
caus.lt,, qu. 1).

2° Relativement au nombra des témoins,
on admet généralement qu'il doit y en avoir

au moins oeux. Licet quœdam causa; sint quœ

plures quam duos exigant testes, nulla est

tamen causa, quœ unius testimonio quamvis

legilimo, terminetur (Cup. Licet 23, de l'es-

tibus). Cependant, à cause de la qualité de
la personne et dans certaines choses, un seul

témoin suffit; ainsi, par exemple, un prêtre

peut attester qu'il a baptisé un enfant; quand
il s'agit d'un mariage incestueux, qui doit
être contracté entre parents, le témoignage
seul de la mère suffit ( Cap. Super eo, 22,
de Testibus). 11 en est de même dans les

choses qui n'apportent de préjudice à per-
sonne, comme quand il s'agit de la consé-

cration d'une église de la volonté d'un

mourant qui demande les sacrements.

Il y a néanmoins des causes où, d'un autre

côté, deux témoins ne peuvent suffire. Le

droit canon en demande trois pour les testa-

ments ( Voyez testaments). Dans la cause

des évêques, le chapitre Nullam porte ce qui
suit Nullam unquam dàmnationem episco-

porum esse censemus, nisi aut ante legitimum
numerum episcoporum qui fit per duoder.im

episcopos, aut certe probata sententia per 71

testes qui et accusare possint (Cap. Nullam

3, caus. 2, qu. 5). Après avoir rapporté ce

canon, Gratien tait la réflexion suivante,

qui est remarquable Quorum vila adeo lau-

dabilis ut omnibus imitanda appareat de

quorum assertione nulla dubitatio nasci po-

terit, eorum testimonio duorum aut trium

quilibet jure convinci et damnari poterit.
Les témoins doivent être interrogés per-

sonnellement à moins. qu'ils ne soient ma-

lades ou autrement empêchés. Si qui testium

valetudinarii sunt et senes aut paupertate

depressi ita quod non possint ad veslram

prœsenltam aaduci ad ipsos recipiendos,
mittatis personas idoneas et discretas (Cap.
Si qui 8, de Teslibus).

Les témoins doivent prêter serment de dire

la vérité. Nullius testimonio, quantumeumque

religiosus existât nisi juratus deposuerit
in alterius prœjudicium debet credi (Cap. Nu-

per, 51; de Testibus ). Le serment prêté, les

témoins doivent être examinés séparément,
et interrogés sur tout ce qui peut faire con-

naître la vérité leurs dépositions doivent

être écrites. Cum causam quce inter archie-

piscopum Ravennatensem ac commune Favent.

dwersis judicibus duxerimus committen-

dam. Mandamus, quatenus recipias testes',

quos utraque pars duxerit producendos, de

singulis circumstantiis diligenter inquirens,
de causis videlicet personis loco tempore,

visu auditu scientia, credulitate fama et

certitudine cuncta plene conscribas (Cap.

Causam, 37, de Testibus). Les témoins ne

doivent dire que ce qu'ils savent d'eux-

mêmes, et non ce qu'ils ont appris 'des

autres. On doit leur lire la déposition qu'ils
ont faite, afin de savoir s'ils y persévèrent
ou s'ils ont quelque chose à ajouter ou à

retrancher.

On doit publier les dépositions, afin que
les parties intéressées puissent, s'il y a lieu,

opposer des exceptions contre les personnes
ou les choses déposées. Super dictis teslium
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eum fuerint publicnta publice potest dispu-
lari (Cap. In causis 15 de Testibus)

Le Code de procédure civile statue à cet

égard ce qui suit

« ART. 260. Les témoins seront assignés à

personne ou à domicile.

« ART. 262. Les témoins seront entendus

séparément, tant en présence qu'en l'absence

des parties.
Chaque témoin, avant d'être entendu,

déclarera ses nom profession âge et de-
meure, s'il est parent ou allié de l'une des
parties à quel degré, s'il est serviteur ou

domestique de l'une d'elles il fera serment

de dire la vérité le tout à peine de nullité.

« ART. 268. Nul ne pourra être assigné
comme témoin s'il est parent ou allié en

ligne directe de l'une des parties ou son

conjoint, même divorcé.
« ART. 271. Le témoin déposera, sans qu'il

lui soit permis de lire aucun projet écrit.

Sa déposition sera consignée sur le procès-

verbal elle lui sera lue, et il lui sera de-

mandé s'il y persiste le tout à peine de

nullité.: il lui sera demandé aussi s'il re-

quiert taxe.

« ART. 272. Lors de la lecture de sa dépo-

sition, le témoin pourra faire tels change-
ments et additions que bon lui semblera;
ils seront écrits à la suite ou à la marge de

sa déposition il lui en sera donné lecture
ainsi que de la déposition, et mention en sera

faite, le tout à peine de nullité.

« ART, 273. Le juge commissaire pourra,
soit d'office, soit sur la réquisition des par-
ties ou de l'une d'elles, faire au témoin les

interpellations qu'il croira convenables pour
éclaircir sa déposition les réponses du té-

moin seront signées de lui, après lui avoir

été lues, ou mention sera faite s'il ne veut

ou ne peut signer elles seront également

signées du juge et du greffier, le tout à peine
de nullité.

« Aut. 274. La déposition du témoin
ainsi que les changements et additions qu'il
pourra y faire, seront signés par lui, le juge
et le greffier et si le témoin ne veut ou ne

peut signer, il en sera fait mention; le tout

à peine de nullité. Il sera fait mention de la

taxe, s'il la requiert, ou de son refus. »

TEMPOREL.

Il est très-important, en plusieurs occa-

sions, de distinguer le temporel du spirituel
on matières ecclésiastiques (Yoyez MATIÈRE).

TESTAMENT.

Le testament, est un acte par lequel un

homme déclare sa dernière volonté pour la

disposition de ses biens. Le testament est

ainsi appelé, pour marquer que c'est une.
déclaration de notre volonté faite devant des

témoins. Il contient une disposition de der-

nière volonté, qui ne commence par consé-.

quent à avoir son effet qu'après la mort du

testateur, et qui peut toujours être par lui

révoquée jusqu'au dernier moment de sa
vie. Le Code civil définit ainsi le testament
« Art. 895. Le testament est un acte par le-

quel le testateur dispose, pour le temps où
il j.

n'existera plus de tout ou partie de ses

biens, et qu'il peut révoquer. » t
Le pape Alexandre I1I décide ( Cap. Cum

esses et cap. Relalum de testam.) que les cu-

rés peuvent recevoir les testaments de leurs

paroissiens, en présence de deux ou trois té-

moins et que les dispositions de dernière

volonté en faveur de l'Eglise ou des pau-

vres, intuilu Ecclesice, sont valables pourvu

qu'elles aient été prononcées en présence de
deux ou trois témoins. La glose de ces deux

décrélalcs tient qu'elles ne doivent s'enten-

dre que pour les legs pieux en ce qu'elles

ordonnent, touchant le nombre de deux ou

trois témoins, et que lorsque le testament

contiendra d'autres dispositions, il faudra y
observer les formalités du droit civil. Quoi

qu'il en soit, il faut en France, pour la vali-

dité des testaments, se conformer exactement

aux prescriptions du Code civil. Cependant
il faut bien remarquer que les canons exi-

gent que l'on se conforme à l'intention du

défunt, lors même que le testament ne serait

pas selon les formes prescrites par les lois

civiles. Sans parler des décrets d'Alexan-

dre III et de Grégoire IX, cités par lous les

canonistes, nous ferons' remarquer que le

second concile de Lyon de l'an 567, et le

cinquième concile de Paris, de l'an 614-, dé-

fendent, sous peine d'excommunication, de

faire casser les donations ou testaments faits

par des clercs ou des religieux en faveur des

églises ou de qui que ce soit. Ils ordonnent

expressément qu'on exécute la volonté du

défunt, quoique, soit par nécessité, soit par

ignorance il ait omis dans son testament

quelqu'une des formalités requises par la

loi Quia multœ tergiversaliones infidelium

Ecclesiam Dei quœrunt collatis privare dena-

riis, secunduin consliliUionem prœcedentium

pontificum,idconvenitinviolabililerobservari,
ut testamenta quœ episcopi, presbyleri seu

inferioris ardinis clerici, vel donationes, aut

quœcumque instrumenta propria voluntale

confecerihl, quibus aliquid ecclesice, aul qui-

buscumque personis, conferre videantur, omni

stabilitate subsistant. Specialiter statuentes,

ut etiamsi quorumeumque religiosorum vo-

luntas aut necessitale aut simplicitate fa-

ciente, aliquid a legum sœcularium orcline

visa fuerit discrepare, voluntas lamen defunc-

torum debeat inconvulsa manere, et in omni-

bus, Deo auspice, custodiri. De quibus rebus

si quis animai suce contemptor aliquid aliena7'e

prœsumpserit usque ad emendationis suce, vel

restitutionis rei ablatœ tempus, a consorlio

ecclesiaslico vel a chrislicnorum convivio

habeatur alienus ( Labbe, Concil. tom. V,
col. 848).

Voici quelques-unes des dispositions du

Code civil, relatives aux testaments. Il en

distingue de trois sortes 1° le testament olo-

graphe 2° le testament par acte public; 3° le

testament mystique.

§ 1. TESTAMENT olographe.

x ART. 967. Toute personne pourra dispo-

ser par testament, soit sous le titre d'institu-
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tion d'héritier, soit sous le titre de legs, soit

sous toute autre dénomination propre à ma-

nifester sa volonté.

« ART. 968. Un testament ne pourra être

fait dans lo même acte par deux ou plusieurs

personnes soit au profit d'un tiers, soit à

titre de disposition réciproque et mutuelle.

« ART. 969. Un testament pourra être olo-

graphe, ou fait par acte public ou dans la

forme mystique.
«. Art. 970. Le testament olographe ne sera

point valable, s'il n'est écrit en entier, daté
et signé de la main du testateur il n'est as-

sujetti à aucune autre forme. »

Le testament olographe est le plus com-

mode et le plus sûr. 1° II doit être écrit en

entier de la main du testateur. Un seul mot

écrit d'une main étrangère dans le corps du

tesicament le rendrait nul; mais il peut être

écrit sur papier non marqué il n'est pas né-

cessaire pour la validité de cet acte qu'il soit

écrit sur papier timbré. 2° Le testament olo-

graphe doit être daté sous peine de nullité.

La date consiste dans renonciation de l'an,

du mois et du jonr où l'acte a été passé:

elle peut se mettre en chiffres sa place n'est

point déterminée il suffit qu'elle soit avant

la signature. L'obligation de dater un testa-

ment olographe n'emporte pas celle d'indi-

quer le lieu où il a été fait, puisqu'il peut

être fait dans une province comme dans une

autre. 3° Le testament doit être signé; sans

signature, la disposition ne peut être regar-

dée que comme le projet d'un testament

mais la loi n'exige pas qu'il soit fait mention

de la signature dans le texte de l'acte, comme

elle l'exige pour le testament solennel. La

place de la signature n'est pas indifférente

comme celle de la date elle doit être placée

à la fin de l'acte tout ce qui est après la si-

gnature m'est pas censé être dans l'acte, et

doit être regardé comme non avenu. Cepen-
dant la cour royale de Rennes a jugé valable

un testament ainsi conçu « Fait et écrit en

entier, après mûres réflexions, par moi Pau-

line d'Espinosse, veuve Guyot, qui ai signé

après lecture et méditation, fait au Croisic,

le 20 janvier 1806. » L'arrêt a été confirmé

par la cour de cassation, le 20 avril 1813.

La signature doit être celle du nom de fa-

mille et non pas celle d'une terre ou d'un

sobriquet. Cependant elle serait valable, si

elle était conforme à la manière de signer

dont le testateur se sert habituellement la

foi publique l'exige ainsi. Les évêques ayant

l'usage, dans les écrits de leurs fonctions

pastorales de signer seulement par une

croix, par les initiales de leurs prénoms, et

en indiquant leur diocèse, l'ont quelquefois
suivi dans leurs testaments. Selon la juris-
prudence, ce mode de signer n'annule point

les dispositions. Mais il faut remarquer, dit

M. l'abbé Corbière, dans son Droit privé

(tom. II, pag. M)9) que si la cour suprême
a maintenu le testament de M. Loison, évê-

que de Bayonne, signé t J.-J. c'est parce
que ce prélat depuis sa promotion, avait

adopté cette manière de signer; que c'était

par cette signature qu'il était reconnu et

qu'il certifiait habituellement les actes civils

et ceux de son ministère. Il serait donc à

craindre que le testament d'un évêque, mort

peu de temps après son élévation à l'épisco-

pal, ne fût annulé, s'il n'avait qu'une telle

souscription.

Si un testament contenait plusieurs dispo-
sitions dont les unes fussent datées et les au-

tres non datées ou non signées, celles-ci se-

raient nulles et les autres valables. On peut
les regarder comme autant de testaments dif-

férents, la nullité des uns n'entraînant pas

la nullité des autres utile per inutile non vi-

tiatur.

FORMULES DE TESTAMENTS OLOGRAPHES.

I.

Ceci est mon testament.

Je donne tous mes biens, meubles et im-

meubles, et généralement tout ce que je
laisserai à ma mort à (nom, prénoms et pro-

fession du légataire).

Je casse et révoque tous les testaments que
je pourrais avoir faits précédemment vou-

tant que celui-ci soit le seul exécuté, comme

contenant seul ma dernière volonté.

Fait à (nom du lieu), par moi (nom, pré-
noms, professionet domicile du testateur), le

(date du jour, du mois et de l'année), et ai

signé.

(La signature du testateur en toutes lettres).

IL

Je donne et lègue à Jean-Baptiste N., prê-

tre, domicilié à N., tous les biens meubles

et immeubles,qui se trouveront à mon décès
dans la maison que j'habite à N., sans en

rien excepter ni réserver. Je nomme pour

légataire universel ,Pierre N., horloger à

N. pour recueillir tous mes biens, meubles

et immeubles, excepté ceux dont je viens

de disposer.
Je le charge de mes honneurs funèbres,

selon sa discrétion et sa volonté. Je le charge

de donner cent francs aux pauvres de la pa-

roisse à laquelle j'appartiens actuellement,

et de récompenser mes domestiques et les

autres personnes qui m'auront rendu des

services dans ma dernière maladie.

Fait à N. le quatre mai mil huit cent qua
rante cinq. (Signature du testateur).

III.

Je soussigné, Théophile-Auguste N., pro-

priétaire à N., déclare que le présent écrit

est mon testament, que je veux être fidèle-
ment'et ponctuellement exécuté après ma

mort. Je charge pour cet effet Louis N. de-

meurant à N., d'y veiller exactement, et d'en

prendre soin comme pour lui-même.

Je donne et lègue à (mettre les disposition

qu'on veut faire).
Je veux que mon corps soit enterré à N.,

et qu'on fasse, célébrer cent- messes pour le

repos de mon âme.

Fait à N. le, etc. (Signature du testateur).

Au reste le testateur peut adopter telle

formule qu'il voudra. Nous avons eu moins
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en vue de donner des modèles à suivre, que
de faire connaître la manière dont on peut

rédiger son testament. Il faut avoir soin sur-

tout de faire connaître clairement ses vo-

lontés.

On peut garder son testament olographe
sans en donner connaissance à personne, ou

le déposer cacheté, soit chez un ami soit

chczun notaire.Ce dépôt ne demande aucune

solennité il suffit que le testament se trouve

à la mort du testateur.

§ 2. TESTAMENT par acte public.

« ART. 971. Le testnnaent par acte public

est celui qui est reçu par deux notaires, en

présence de deux témoins, ou par un notaire,

en présence de quatre témoins.

a. ART. 972. Si le testament est reçu par

deux notaires, il leur est dicté par le testa-

teur, et il doit être écrit par l'un de ces no-

taires tel qu'il est dicté.
« S'il n'y a qu'un notaire, il doit égale-

ment être dicté par le testateur, et écrit par

ce notaire.

« Dans l'un et l'autre cas, il doit en être

donné lecture au testateur en présence des

témoins.

« Il est fait du tout mention expresse.
k ART. 973. Ce testament <Ao\t être signé par

le testateur s'il déclare qu'il ne sait ou ne

peut signer, il sera fait dans l'acte mention

expresse de sa déclaration, ainsi que de la

cause qui l'empêche de signer.
« ART. 974. Le testament devra être signé

par les témoins et néanmoins, dans les cam-

pagnes, il suffira qu'un des deux témoins

signe, si le testament est reçu par deux no-

taires, et que deux des quatre témoins si-

gnent s'il est reçu par un notaire.

« ART. 975. Ne pourront être pris pour

témoins du testament par acte public, ni les

légataires, à quelque titre qu'ils soient, ni

leurs parents ou alliés jusqu'au quatrième

degré inclusivement, ni les clercs de notaires

par lesquels les actes seront reçus. »

Un ecclésiastique peut être témoin dans le

testament qui conlient un legs en faveur de

la paroisse à laquelle il est attaché, même

lorsque le testament ordonne la célébration

de messes dans l'église de cette paroisse. Cet

ecclésiastique ne peut être regardé comme

légataire. Ainsi jugé par un arrêt de la cour

de cassation, du 11 septembre 1809. De même,

le mari peut être témoin au testament de sa

femme, car ce n'est pas lui qui est légataire.

Si l'un des témoins n'avait pas les qualités
requises, le testament serait nul. Mais s'il y
avait plus de témoins que la loi n'en exige,

l'incapacité de ceux dont la présence n'est

point nécessaire, ne rendrait pas le testament

nul Utile per inutile non viliatur.

§ 3. TESTAMENT mystique.

Le testament mystique est un acte de der-

nière volonté que le testateur écrit lui-même

ou qu'il fait écrire par une autre personne,
et qui est ensuite présenté, clos et scellé à

Un notaire ou
l'appelle mystique parce qu'jj

est destiné à demeurer secret. Le Code civil

en parle comme il suit

« ART. 976. Lorsque le testateur voudra

faire un testament mystique ou secret, il sera

tenu de signer ses dispositions, soit qu'il les

ait écrites lui-même, ou qu'il les ait fait

écrire par un autre, sera le papier qui con-

tiendra ses dispositions, ou le papier qui
servira d'enveloppe, s'il y en a une, clos et

scellé. Le testateur le présentera ainsi clos

et scellé au notaire et à six témoins au

moins, ou il le fera clore et sceller en leur

présence, et il déclarera que le contenu en

ce papier est son testament écrit et signé de

lui, ou écrit par un autre et signé de lui le

notaire en dressera l'acte de suscriplion

qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille

qui servira d'enveloppe; cet acte sera signé
tant par le testateur que par le notaire, en-

semble par les témoins. Tout ce que dessus

sera fait de suite, et sans divertir à autres

actes, et, en cas que le testateur, par un

empêchement survenu depuis la signature
du testament, ne puisse signer l'acte de sus-

cription, il sera fait mention de la déclaration

qu'il en aura faite, sans qu'il soit besoin, en

ce cas, d'augmenter le nombre des témoins. »

Tous les témoins doivent signer; mais ici,

il importe peu qu'ils soient légataires et pa-
rents du testateur ou des légataires. Les dis-

positions du testament mystique étant incon-

nues, le motif qui a dicté l'article 975, n'est

point applicable à l'article 976.

« ART. 977. Si le testateur ne sait signer,

ou s'il n'a pu le faire, lorsqu'il a fait écrire

ses dispositions, il sera appelé à l'acte de

suscription un témoin, entre le nombre porté

par l'article précédent, lequel signera l'acte

avec les autres témoins et il y sera fait men-

tion de la cause pour laquelle ce témoin

aura été appelé.

« ART. 978. Ceux qui ne savent ou ne

peuvent lire, ne pourront faire de dispositions

dans la forme du testament mystique.

« Art. 979. En cas que le testateur ne

puisse parler, mais qu'il puisse écrire, il

pourra faire un testament mystique, à la

charge que le teslament sera entièrement

écrit, daté et signé de sa main, qu'il le pré-

sentera au notaire et aux témoins, et qu'au

haut de l'acte de suscription, il écrira en leur

présence, que le papier qu'il présente est

son testament après quoi, le notaire écrira

l'acte de suscription, dans lequel il sera fait

mention que le testateur a écrit ces mots en

présence du notaire et des témoins; et sera,

au surplus, observé tout ce qui est prescrit

par l'article 976.

« ART, 980. Les témoins appelés pour être

présents aux testaments devront être mâles,

majeurs, sujets du roi, jouissant des droits
civils. »

THÉOLOGAL.

Théologal est le nom d'une dignité dans

les églises cathédrales dont nous allons expo-

ser l'établissement, ainsi que les qualités, les

droits et \<:s devoirs de celui
qui

l'exerce.



THEU25 TIA «128

| 1. THÉOLOGAL, origine, [établissement.

En distinguant l'office de précepteur de

celui de théologal on croit trouver les plus

anciens vestiges de ce dernier dans le com-

mentaire de Balsamon qui observe in c. 19,

concil. Trull., qu'entre les dignitaires de

l'église de Constantinople, il y en avait un

qu'on appelait le docteur, qui avait sa place
dans l'église auprès du patriarche; mais cet

auteur n'a pas remarqué le temps de l'éta-

blissement de ce docteur.

D'autres cherchent l'origine des théologaux
dans les anciennes écoles d'Alexandrie.

Ce qu'il y a de certain, c'est que la disci-

pline qui consiste à affecter une prébende
dans les chapitres, pour la subsistance du

JM)Jo<7aJ,acommencédansrEglisedeFrance.
On cite divers Capitulaires confirmés par le

second concile de Châlons-sur-Saône, en 813,

et par les conciles de Meaux et de Langres

en 845. Le troisième concile de Latran, sous

Alexandre III, et le quatrième sous Inno-

cent III, adoptèrent cette discipline, et en

firent un règlement général, que le pape

Honoré III renouvela (Tot. tit. de Magis-

tris).
Le quatrième concile de Latran, in c. Non-

nullieod., ordonne l'établissement d'un maître

dans chaque église cathédrale, et borne aux

métropoles l'établissement d'un théologal,

pour enseigner aux prêtres l'Ecriture Sainte,
et principalement ce qui concerne le gouver-

nement des âmes, avec assignation du re-

venu d'une prébende, sans que pour cela ce

théologal devienne chanoine.

Le concile de Bâle, session V, étendit cet

établissement dans les cathédrales, etordonna

que le théologal serait un chanoine, prêtre,

licencié, ou bachelier formé en théologie.

Enfin, le concile de Trente, session XXV,

chapitre 1" du décret de réformation, après

avoir déclaré s'en tenir à toutes les précé-

dentes constitutions des souverains pontifes,

et des conciles approuvés, s'y attachant avec

affection, et y ajoutant même-quelque chose

de nouveau, dit: « Dans les églises métro-

politaines ou • cathédrales si la ville est

grande et peuplée le saint concile ordonne

que la première prébende qui viendra à va-

quer de quelque manière que ce soit, excepté

par résignation, soit et demeure réellement,
et de fait, dès ce moment là, et à perpétuité,
destinée et affectée à cet emploi, pourvu

néanmoins que cette prébende ne soit char-

gée d'aucune autre fonction incompatible

avec celle-ci. Et en cas que dans lesdites

églises, il n'y eut
point

de prébende, ou au-

cune au moins qui fût suffisante, le métro-

politain lui-même, ou l'évêque, avec l'avis

(lu chapitre, y pourvoira, de sorte qu'il y
soit fait leçon de théologie soit par l'assi-

gnation du revenu de quelque bénéfice sim-

ple, après néanmoins avoir donné ordre à

l'acquit des charges, soit par la contribution

des bénéficiers de sa ville ou de son diocèse,
soit de quelque autre manière qu'il sera

jugé le plus commode, sans que pour cela,

néanmoins, on omette en aucune
façon

les

autres leçons qui se trouveront déjà établies,
ou par la coutume ou autrement. »

Le quatrième concile de Latran, in diet.

cap. Nonnulli attribue au métropolitain le

droit de choisir le théologal; mais cet office
n'était point alors en titre. Le concile de

Trente n'a rien déterminé précisément sur

cette question on rapporte seulement une

réponse de la congrégation du concile, qui a

déclaré que la collation de la prébende théo-

logale appartient à ceux à 'lui elle apparte-

nait d'où l'on conclut que le choix du théo-

logal appartient à l'évêque (Fagnan. in cap.
Nonnulli, de Magistris, n. 38 et seq.; Mém. du

Clergé, tom. III, col. 1083).

La bulle donnée pour la nouvelle circon-

scription, des diocèses établis en1817,ordonne

qu'il y ait un théologal en chaque chapitre

(Voyez tom. I«, col. 740).

S 2. Qualités, devoirs et droits des théo-

LOGAUX.

Les conciles de Latran et de Trente n'ont

rien déterminé d'une manière précise sur les

qualités du théologal. On en conclut seule-

ment que les Pères du concile de Trente ont

souhaité que les fonctions de cet office fus-

sent exercées par un gradué, ou par une

personne autrement capable. Il n'y a plus
de gradué en France.

C'est une opinion commune que les ter-

mes de theologus et magister, qui semblent

signifier un docteur en théologie, ont été

employés par Innocent III, in dicl. cap.
Nonnulli, moins dans le sens des degrés que
des fonctions (Mémoires du Clergé, tom. III.
col. 1083; tom X, col. 216).

Les mêmes conciles bornent les. fonctions

du théologal, à l'explication et aux leçons de

la théologie; mais le concile de Bâle les sou-

met à l'obligation de résider, de prêcher et

de faire des leçons deux fois, ou au moins

une, pendant-la semaine. Barbosa dit que

pour le temps, l'heure et la matière des le-

çons de théologie, le règlement en appartient
à l'évêque; que le théologal a trois mois de

vacance, juillet, août, septembre, et que
pendant les leçons, il est censé présent au

choeur pour les fruits et distributions.

Le théologal doit être prêtre, par la nature

même de ses fonctions.

THÉOLOGIE.

La théologie est la science qui traite de

Dieu, sermo de Deo. Dans un sens plus

étendu, la théologie s'entend de cette science

par laquelle on arrive à la connaissance des
choses divines, par le moyen de celles qui
nous sont révélées (Voyez SCIENCE).

Pour les facultés de théologie, voyez fa-

culté, UNIVERSITÉ.

TIARE.

La tiare est la triple couronne du pape

qu'on appelle autrement le règne, regnum.

La tiare et les clefs sont les marques de la

dignité papale.
La tiare est la marque de s>on
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Nos Joannes Boplisla, tituli sancti Honu-

phrii S. R. E. presbyler cardinalis

Caprara, archiepiscopus, episcopus Msi-

nus SS. DD. nostri Pli papce VII, et

sanclœ sedis aposlolicœ ad primum Gal-

liarum reipublicœ consulem, universam-

que gallicanam nationem a lalere legatus.

« Universis présentes lilteras inspecturis

salutern in Domino.

« Inter cœteras archiepiscopales ecclesias

quassanclissimusdoininusnosterPiusPP.VlI
in adimplemenlum conventionis a plenipo-

tentiariis S.S. et gubernii gallicanœ rei-

publicaeParisiis
inilœ (Voyez ce CONCORDAT,

tom. Ier. col. 604),' et per apostolicas sub

plumbo lilteras -incipientes Ecclesia Christi

( Voyez cette bulle, tome I", col. 608), sub

datum Rom» apud sanctam Mariam Majo-

rem, anno Incarnationis dominical 1801, 18°

calendas septembris, anno ponlificatus ejus

secundo.confirmatœ de potestatis apostolicœ

plenitudine erexit per suas pariter sub

plumbo litleras quarum ihitium Qui Christi

Domini (.Foyezcétte bulle tom. I", col. 618),

sub datum Romœ apud sanctam Mariam Ma-

jorem eodem anno tertio calendas decembris,
locum habet Parisiensis Ecclesia, quam pro

uno archiepiscbpo sic in archiepiscopalem

cdnstitutam et erectam ei octd episcopales

Ecclesias Versalliensem, Meldensem, Ambia-

¡.

Ce terme signifie tout acte qui établit

quelque droit, quelque qualité, et il se prend

aussi pour la cause en vertu de laquelle on

possède ou on réclame une chose.

§ 1. TITRES des églises.

Les archevêchés, évêchés, chapitres, pa-

roisses, fabriques et tous autres établisse-

ments religieux doivent conserver tqus les

titres qui les concernent.

Après le concordat qui a supprimé tous les

anciens diocèses et qui en a fait une nou-

velle circonscription, des titres émanés du

saint-siége ont établi de nouveaux diocèses

avec la délimitation de leur territoire, leurs

droits,leurs prérogatives,etc.Nous allonsdon-

ner ici, comme modèle, un de ces litres, gé-

néralement peu connus!, parce que ren-

fermés dans les archives des évêchés peu

de personnes sont à même d'en prendre con-

naissance. Voici le texte même du titre d'é-

rection de l'archevêché de Paris, dont l'ori-

ginal, signé de la propre main du cardinal

Caprara, est sous nos yeux.

rang, et les clefs celle de sa juridiction. Dès

que le pape est mort, on représente ses ar-

mes avec la tiare seulement, sans les clefs.

L'ancienne tiare était un bonnet rond, élevé

et entouré d'une couronne. Boniface VIII

y en ajouta une autre et Benoît XII une troi-

sième. C'est donc seulement au quatorzième
siècle que la tiare reçut la forme qu'elle a

aujourd'hui, et qui n'a plus varié. Quelques

auteurs disent que le premier pape qui porta

la tiare à trois couronnes fut Urbain V, qui

régna dans le même siècle.

TITRE.

nensem, Atrebatensem, Cameracensem, Sues-

sionensem, Aurelianensem et Trecensem in

suffraganeas assignavit (-Cette circonscrip-
tion métropolitaine a été changée par le con-

cordat de 1817 et par l'érection en métropole
de l'évêché de Cambrai voyez cambrai et

CONCORDAT de 1817). Cum vero Sanctil.is

Sua iisdem apostolicis litteris mandant nohis

qui apud inclytum Naupoleonem Bonaparte

primum Galliarum reipublicœ consulem

gallicanamque nationem ejusdem Sanctitatis

Su«e et sanctae sedis apostolicœ de latere le-

gati munere fungimur, ut juxta hanc ejus

praediclœ arçhiepiscopalis ecclesiœ erectio-

nem ad eam constituendam procedentcscum

congrua eju.sdem archiepiscopo praestanda

assignatione decerneremus tum sanctum ti-

tularem patronum sub cujus invocatione in

ea metropolitana ecclesia templum majus sitt

appellandum, tum dignitates et canonicos

cjii.s capituli juxla praescriptum sancli con-

^ilii Tridentini efformandi, tum ejusdem diœ-

csis circuitum, novosque fines, quœ quidem

omnia per peculiare decretum a nobis emit-

tenduni fieri prœcepërit. Hinc nos mandatis

sanclissimi domini obteniperanles, ejusquc
fàcullatibus nobis clementissime elargilis

utenlcs, ad oranipolenlis Dei Iaudem.et bea(a)
Mario) virginis in coelum assumplœ honoreni,

civitatem praedictam ad archiepiscopalis ci-

vitatis gradum redintegramus, et, quatenus

opus sit, de novo erigimus,et ecclesiam sub

invocatione bcatae Mariœ virginis in coelum

assumplœ in mélropolitanam erigimus pari-

ter et instituimus cum omnibus et singulis

juribus, prœrogativis,exemptionibus et pri-

vilegiis,|quibus aliee metropolitanœ de jure

vel consueludine gaudere soient, in caque

capilulum ex dignitatibus et canonicis sccun-

dum numerum, ut infra, postmodum prsefi-

niendum, erigimus et instituimus; ita ut di-

gnitates et canonicatus in numéro, ut infra,

prsefiniendometropontanseEcclcsiœParisii n-
sis capitulum existant et constituant, atque

in ea dignitates et canonicatus pro tempore

obtinentes chori servitium, divina officia,

sacrasque functiones persolvere, et pœni-

tentiarii ac theologi adimplere munera in-

signiis quoque convenientibus decorali eo

modo et forma de quibus relate ad hœc
omnia peculiariter inferius disponemus om-

nimodo tencahlur.

« Et quoniam duabus Ecclesiis Rhemensi

scilicet et Senonensi temporum difficultates

et circumslantiœ locorum minimepassœsunt,

ut sanctissimus dominus noster vehementer

oplarnt, archiepiscopalis calhedrje honorcm

conservari, ut lamen tam illuslrium eccle-

siarum, quœ in novo hoè rerum ordine sup-

prèssee sunt atque extincUe, memoria et no-
.men aliquo pacto retinealur, de prafate

apostolica auctoritate tuin generatinrin apo-

stolicis sub plumbo litteris Qui Christi Do-

mini, tum in speciâlibus
sub annulo piscato-

ris die 29 novembris anni 1801 a Sanctitate

Sua nobis tributis litulum et denominatio-

nem earumdem Ecclesiarum Rhémensis et

Senonensis quarum, ut prœfertur, saltem

pars dicecesis aliqua in Ira Parisiensis metro-
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polis fines conlinctur, Parisicnsi Ecdesiœ

adjungimus et applicamus, ita ut primo fu-

turus, et pro tempore existens Parisiensis

antistes, appellan semper debeat archiepi-

scopus Parisiensis, Rhemensis et Senonensis;

non intendentes tamen per hanc nostram

l'arisiensi Ecclesiae factam titulorum adjun-
clioncm et applicationem ullam, aliam Pa-

risiensi anlislili prœter eam quam hujus
decreli nostri tenore eidem expresse tribui-

mus, jurisdictionem adscriberc.

« Parisiensi vero ecclesiae sic ut praefertur
creclœ et constitulœ octo episcopales eccle-

sias nempe Versalliensem, Meldensem, Am-

bianensem, Atrebatensem, Cameracenscm

Suessionensem,Aurelianensem et Trccensom

lanquamsuffragancas de supra dicta aposto-
lica auctoritate perpetuo subjicimus et sup-

ponimus, ita ut tam primo futurus quam pro

tempore existens archiepiscopus Parisiensis

pleno reelropolilico jure in casdem octo Ec-

clesias potiri debcat et possit, eodem pror-
sus modo quo caeteri mctropolitani in suffra-

gancasccclesiaseorumqueepiscoposuluutur,
poliuntur et gaudent

« Pro dieccesi vero Parisiensis ecclesiaB as-

signamus civitatem ipsam Parisiensem, nec

non integrum territorium unius provinciee,
seu regionis, nimirum Seqùanœ cum omni-

bus et singulis civitatibus oppidis, pagis et

vicis juxta enumerationem, ut infra dicemus

f.icicndam in ipsa provincia seu regioue exi-

slentibus, ita ut civitas Parisiensis et terri-

iorium provinciœ seu regionis hujusmodi
novo et pro tempore existenti archiepiscopo
Parisicnsi subj.ecta sint; in ipsa autem civi-

tate Parisiensi et diœcesi, ut prœfertur prae-
scripla novus et pro tempore existens Pari-

siensis archiepiscopus omnem jurisdictionem
sive ordinariam, sive delegatam in personas
tam sœcularcs quam ecclesiasticaset loca pia

qufecuinqucpiout aliis archiepiscopis corn pe-
tit libere et absolute exercere valcat ac exer-

ceat ad formam tamen decre.torum concilii

Tridentini, et npostolicarum constitutionum.

« Cum vero juxla receplam etconstanlis-

sime scrvatam ab apostolica sede praxim
et consuetudinem illud hoc loco pr.œslandum

esset, ut singulorum locurum et parœciarum

exquibusParisiensis.diœ.cesiscoalesceredebe-

bjt.diligen.s hoc loco cnumeratioperficereUir,
ne ullo unquamtempore de ipsis limilibus,et

superexercitio spirilualis jurisdictionisa Pa-

risiensi antistite exercendœ oriri dubium
possit, utque omnis intcr cumdem anlistitcm,

conterminosque cpiscopos controversiarum

prsecidamr occasio, quod ad loca quidem
nempe civitates, pages et vicos qùœ dioece-

sim Parisiensem constituere dcbebunl, co-

rumdem distincte numerandorum loco tabu-

Iain lopographicam authentica forma exara-

lain Jtuie nostro dccrcto adjungimus in qua
cinuilus et fines cjusdem Parisiensis diœcc-
sis diligeiilissime descripti sunt quod vcio

ad parœcias pcrlinet, cum earum erectio et

divisio, ut infra disponemus, pcraiçi debeat a

primo in eadem ecclesia archiepiscopo con-

stituendo, de apostolica potcslale piœcipi

mus. et mandamus, ut postquam auvau

DauiT cason. JJ

pnrecciarum in Iota diœcesi Parisicnsi circum-

scriptionem et crcctionem perfecerit, hujus-
modierectionis et circumscriptionis decieluia
(descriptis in eo cujusque parœciœ titulo, in-
vocalione-, qualitalc extensione tcriniiia-

tione, limi(ibas,congrua,adnotatisquc nomi-

nibus civitalum, pagorum et locorum in qui-
bus singulas parœcias crexeril) authentica

forma aoduplicicscmplo curetquamcitissime
exarandum quorum quidem exemplarium al-

terumuna cumhocauthentico pariter décrets

nostro, et ei adjuncla labula topographica in

ecclesia Parisiensis archivo ad perpetuam rei
memoriam caute asservandum erit, caiteruia

veroexemplarnobis mature reddendum cri),t.<
decreto noslro generali novteomnium gallica>
narum ecclesiarum circumscriptionis ad pci^

pctuam quoque memoriam in apostolicœ sc-
dis

archivo custodiendo adjungerc valeamus.
« Ad ejus porro archiepiscopalis ccclesiaa

dotationem seu congruos redditus pro futuro
et pro tempore existente ejusdem archicpi-

s,copo consliluendos animum nostrum adji>
cicnics, cum eam ipsam dotationem gallica-
nuin gubernium memoralffi conventionis

vigore in se susceperit, eamque ejus slatui

respondentem, ut inde archiepiscopalem di-
gnitatem decenter tenere, et onera eidem

imposita sustinere valeat, cos proinde red-

ditus, obvcnlionesque perpetuas Parisiens)

ecclesiœ ejusque archiepiscopo primo futuro
et pro tempore exislenti adscribimus et as-

signamus qui ad prœfatae conventionis ad

iinplementqm quamprimum decernendi et
conslituendi crunt.

« Eidem prœterea archiepiscopo suisque
successoribus pro tempore existentibusœdem

seuarchiepiscopium prodecenti et commoda

ejus habilatione sufficiens effective assignan-
dum, in quo idem residentiam suam lacère
dchcbit perpetuo concedimus et addicimus

« Hisce omnibus constitutis ad caetera

gradum facientes quse pertinent ad camdcm
Parisiensem ecclesiam ordinandam, postulat
rerum ordo ut ab ejusdem ecclesiae capitulo
ducamus exordium, inter caetera enim qure
nobis a sanclissimo Domino nostro in sœpu
laudatis apostolicis litteris mandata sunt,
altcrum est ut suppressis jam a S. S. anti-

quis omnibus gallicani territoiii capitulis,
novos in singulis métropolitains, et calho

dralibus ecclesiis conslitueremus; quodqui^
dem jam superius peregimus, ecclesiam bea-
tm Marise virginis in coelum assumptœ in

metropolitanam instituentes, dum iu.ca ca»

pilulunt quoque cum dignitatibus et cano-

nicis uno eodemque tempore creximus. Sed

cum co loci dignitatum ipsarum et canonica-

tuum liumcrum minime designavcrimus eam

ob causam quod nobis exploratum non si(

quoi polissimum in ca constituerc expodiens
sit, idque primo ftilurus ejusdem ecclesiu-

archiepiscopus lutius et fucilius judicirc nos

sit, ideo attenta facullatc subdclcgandi a S. S.

per mc.inoralas apostolicis littcras nolii-

concessa cidcm primo futuro arihiepisjcopx).
de pra'fata aposlolica auclorilalc conimitii^

mus, îacullatoinque coiuedimu?, ut poslca-

quam cauonice iuslitutus ejusdem ecclesia

(Trente-six,)
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Togimcn actu consef.uius erit, eum dignila-

tum et canoiikaluum numerum quem ad

ojusdem nccessit;ilem, uiililalem atquc de-
xorem magis expedirejudirabit.ad TriJenlini

concilii prœscriplum prœfiniat pro totidem

ecclesiastids viris futuris diclœ metropoli-

lanœ ecclcsiœ dignitatibus et canonicis, qui

illius capilulum a nobis, ut su.pra, erectum

constituant, et apu3 eam personaliter resi-

deant, certisque ab eodem 'futuro archiepi-

scopo, in statutis ul infra vel condendis vel

nioderandis, praeriniendis diebus et tempori-

bus horas canonicas tam diurnas quam

noclurnas, cœteraque divina officia, servala

ecclesiœ disciplina ad instar aliarum nielro-

jjolitanarum ecclesiarum recitare, decanlare

et psallere, eidcm ccclesiœ laudabiliter de-

scrvirc dcbpànl et teneantur archiepiscopo

in pontificalibus peragendis juxta receptas

consucludines ministrent etinserviant, cum-

dcihque in diœcesis, prout'in jure consti-

tutum, est adjuvcnt adminislrat'ione.

« Pôtissimum vero duos ex canonicatibus

consliluat, quibus juxla ejusdem Tridentini

concilii loges adncxum sit theologi ac pœni-

lenti.'iriimunns a canonicis qui adeos promoli
fuerinlspcundum canonicas sanctiones fideli-

ter aditnplcndum.
« Prœinlis vero dignitalibus etcanouicis-

ut primo idem futurus archiepiscopus ea in-

signia, et choralia indumcnta concedere valcat

quœ antiquœrcrlesiœ Parisiensis usui magis

respondeant, de specialissima gratia, pari

iiposlôlica auclonlalefacnHalcmindulgomus.
« Volumustanien ut prœfalus primot'ulnrus

archiepiscopus Parisiensis, postquam hœç
omnia, quoad capitulunï mclropolitanœ sua?

peregit, actuum a se perfectorum exemplaria

iluo, aulbenlica forma exarala nobis red-

ddiida curet,ut ulrique nostram approbatin-

nemadjungamus.perpeluurnapostolicaîsanc-
tionis delcgata3 aucloritatis nostrœ 'vi faclae

argumcntum futurum quorum exemplarium

alterum, cidemapposita cnnfirmatione nostra

remiltemùs in Parisicnsis ecclesia3 archivo

custodiendum, atterum vcro una cum grnc-
rati decreto nostro Litterarum apostoli-

carum cxecutoriali in apostolicœ sedis ar-

•chiviisadperpeluam memoriamasservabilu-r.

« Ut vero Parisiensis melropalitana ecclesia

capituli erectione peracta, tam salutaris in-

stitutionisutititatem et ornamenlum celcrius

valeat percipere, primo fuluro itidem archie-

piscopo, de specialissima gratia eadem aucto-

ritate aposlolica indulgemus, ut dignitates

omnes etiam principales et canonicatus a pri-

mœva earum erectione vacantes pro prima hac
vice idoneis ecclesiaslicis viris libere et licite

con ferre possit.
« Cœlerum ut in eadem metropoi.ilana ec-

-clesia in iis, quœ illius capilulum concer-

nunt, ecclesiastica disci.plina servetur, eidem

primo futuro ejus archiepiscopo cura3 erit ut

antiqua ejus ecclèsiœ jam apostolica aucto-

ritatesuppressaî ac de novo nuncerectoe sta-

tuta, ordinationcs, capitula, decreta, in

tluibus opportune ea omnia sancita sunt quœ
pertinent ad ejus prosperum et felicem sta-

kuto, regimea, gubernium, et directionem ad

divinorum officiorum, aiiarumquf occlesias-

ticarum functionum, anniversariorUm etsuf-

fragiorum celebrationem, servilium chori

prœstandum, cœremonias ac ritus iri prœdicta
ecclesia, ejusque eboro, capitulo, functioni-;

bus et aliis actibns capilùlaribus hujusmod i

servandos,, officialns et ministres dictée ec-

clesiœ necessarios deputandos et amovendos,
ac ministeria per ipsos obeunda ac quascum-

que alias res in prœmissis et circa praemissa
quomodolibet necessarias et opportunas ea

omnia, uti dicebamus, autiqua statula, or-

dinalioncs, capitula, décréta, quantum ejus-
dem mclropolitanœ ecclcsiœ nunc de novo"

erectœ, et capituli in ea consliluti vel cousti-

luendi raliones palicnlur, et in iis in quibus
locum habere polerunt, pro suo arbitrio et

prudentia, collatisque cum cotlem capilulo

consiliis restituai, sequatur et revocet in

observanliam ita ut eidem archiepiscopo,

prœvio capituli suffragio, non solum liceat

eadem statuta ordinationes, capitula decrela
rcformare,intcrprelari, in mcliorem formain

redigere, sed etiam alia de novo et ex integro,

licila tamen cthonesla, ac sacris canonibus

minime adversantia per eos ad quos pertinet

et pro tempore spectabit observanda su!»h

pœnis in conlravenfenles infligendis, co:i-

dere, et prœscribere, qusmadmodum nos de-

prœfata apostolica auctorilate plenam eidem,

.liberametomnimodamfacuUalcm,poleslaleia

et auctoritalcm concedimus et impcrlimur.
« Deinde parochialibus ecclesiis omnibus

universi gallicani lerrilorii a nobis in supra

memorato gcucrali decrelo nostro MWeraruni

apostolicarum exccutoriali aposlolica a-uc-

loritalc suppressis, de eadem auctorilate pri-

mo fuluro archiepiscopo Parlsiensi tenon;

prœsenlis decreti injungimus et mahdarnus,

ut secundum ca quœ in supradictœ conven-

tionis approbalionèm a sanctissimo Domino

noslrosancitasunt apostolicislitteris Ecclesia

Christi tol in Parisiensi diœcesi novo ciicuilu

finibusque, ut supra a nobis circurnscripla

ecclesias eligat, casque in parochiales quam

cilissime erigat, quoi necessariœ ipsi vidc-

bunlur diligenlissima ratione habita tum

copiœ tum necessilalis fidelinm curaa suaa

suèjrclorum, ne illis doctrinœ pabula, sacra-

mentorum subsidia, atque ad œternam sa-

lutem asscquendam adjumenta ullo paclo

deesse possint. Eos vero redditus qui, ut in

supradicta conventione statutum est, assi-

gnandi erunt singulis parochialibus ecclesiis

sic erigendis pro congrua rectorum sustenta-

tione idem archiepiscopus prœdiclis paro-

chialibus ecclesiis earumque rectorib"s pro

lempore futuri« perpotuo attribuât atquo

consliluat.

« Iisdem ecclesiis ita in parocliiales erec-

tis archiepiscopus ipse
redores dabit iis clo-

tibus et prœrogalivis instructos, quas sancli

ecclosiœ canoncs requirunt, atque, ut tran-

quillitas eo magis in tuto sit, gubernio accep-

tos, qui in stato territorio ab eodem archie-

piscopo certis limitibus prœfiniendo curam

animarum exerceant, omniumque hanc in

rem ab se peractorum acla co modo et forma

qua supra exposilum est duptici exemple
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conficiat, quorum alterum in ccclesi» Pari-

siensis archivo custodiendum erit, alterunr.

vero nobis quamprimum reddendum.

« Fuluris etiam et pro tempore existenti-

tibus archicpiscopis Parisiensibus ad supra-
diclas parochiales ecclesias, dumillas in pos-
terum vacare.. contigerit, idoneas pariter
personas ecclesiasticas juxta ea de quibus in

sœpc laudala conventione statutum est pro-
inovendi et instituendi de prœfata apostolica

aucioritate facultalcm indulgenius.
« Seminarium prœlerea.ut in eadem con-

venlione statutum est, ad erudiendam in pic-

laU',liltoris, omnique ecclcsiaslica disciplina

juvenlutem quœ clcricalis mililite est .viam

uigressura quibus poterit modis ac tempora-
libus adjumentis ad sacroruin .canonum, et

Tridentini concilii sanctiones primo futurus
Parisiensis archiepiscopus in çi.vitate prœdic-
la Parisiensi curet institucndum, eique sic

credo .cl consliluto cas leges prsescribal tum

quoad scientiar-um studia, tum quoad om-

nem pietatis et disciplinée rationem quœ ma-

gis accommodatœ ejusdem ccclcsiee utilitati,

lemporumque circutnstantiis ei in Domino

videbuntur.

a Illud etiam pro viribus sibi curandum

proponat., ut mons pielalis,'si nondum

existât, pro panpcrum, quorum specialis et

diligentissima debet esse cura pastorum, le-

vamine et subsidio, quo citius fieri possit,

erigatur. (Voyez mont-de-piété.)
« lu id demum sedulo incumbat ut Pari-

siensis metropolitana ecclesia, si reparatione

aliqua indigeat, vel sacris supelleç.tilLbus pro
decenti pontificalium usu, divinique cultus

exercitio vel omnino, vel non satis instrucla

sit, ad utramque rem ei necessaria subsidia

comparentur.
« Hac itaquerParisiensi-melropolitana ecr-

clesia,. ut supra erecta, finibus ejusdem de-

signatis cœlerisquc statutis quœ capituli

parœciarum, seminariique institùtionem, to-

tamque ejus ordinationem respiciunt, nos de

speciali et expressa apostolica auctoritatc,

civitatem Parisiensem in archiepiscopalem,

ut prœferturer.ectam,itemqu€ memoratam at-

quo allributam provinciam seu regionem, et

in ea contentos utriusque sexus habitatores

et incolas tam laicos quam clericos et pres-
byteros .no y» prœdictœ Parisiensi ecclesiœ

ejusque futuris omnibus pro tempore prœsu-

libus pro suis civitate, territorio, diœcesi,
cloro ut populo perpetuo assignamus et res-

pective supponimus atque subjicimus, ita ut

liceat persona) metropolitanœ Parisiensi pra;-
faia3 icclcsiœ sic eredse et inslilulœ in ar-

chiepiscopum tam pro prima hac vice quam
aliis futuris temporibus apostolica auctoril.a-

te prsDfiniendae (quemadmodum eidem de si-

mili auctoritate prœcipimus et mandamus)

per seipsum vel per alios ejus nomine ve--

ram, realem, actualei>i et corporaleni posses-.
sioncm seu quasi regiminis, adminislratior.

pis, et omnimodi juris diœccsani in prœdicUi.

civitate et ejus ecclesia et diœcesi ac mensa

archiepiscopali assignata vel assignanda, vi.

gore li liera ru mapostolicarum provisionis de

sua pt-rsona libère appreheudere, apprehen-

samque perpeluo retinere, cidemque futuro
ac pro tempore exislenli archiepiscopo Pari-

sieusij.ul prœtcr collalionem paroeciarum eo

modo qui in supra memorata conventione ac

in praîsenti decreto statutus est.quœcumque
alia cum cura et sine cura ecclesiastica be-

néficia quomodolibet nuncupata juxta for-

mas relate ad Gallias ante regiminis. immu-
tationcm slalulas, ac salvis reservalionibus
et limitationibus tune tëmporis vigenlibus,

personis idoneis pleno jure confère ndi et de

illis providendi de eadem speciali apostolica
auctoritate poteslalera omnem.cou.cedimus et

impprlimur.
« Tali pacto provisum Nobis fuisse videtur

iis rebus omnibus quee ad Parisiensis ecclc-

siœ slalutum in onrne reliquum tcmpus fir-
mandum et componendum conducant ut cui-

cumquedubio, quajslionibusqueadilussitoc-
clusiis..

« Quod si forte aliquas excitentur contro-

versiœ aut super intelligentia sensu execu-

tione hujus diicrcli nostri dubium aliquod
exoriatur quoniam sanctissimo Domino

nostro visum est iisdcm in lilteris ad contro-

versias hujusmodi dijudicandas, et ad^ea ge-
neratim perGcicnda omnia quaî per se ipsa
Sanclilas Sua efficere posset, amplissimis fa-
cultatibus nos inslrucrc, declaramus ea du-
bia quaestionesque nullis excil.alis conten-

tionibus quse eçclesiœ non minus quam rei-
publicœ tranquillilatem pcrlurbare possent
confeslimad nosdefcrri dehere, nt cas expli-

ca.re, dissolvere componcr.c et respective in-

terprelari, de praîfala apostolica auclorilule,

possimus..
s< Hœc autem omnia in prsesenli deerelo

contenta ab iis ad q.uos spécial inriolabilitcr.

obseryari volumus non obslanlibus qui-

buscumque in contrarium faèicnlibus etiam

speciali et individiia rri'-nlionc dignis, cœle-

risque quaî Sanctitas Sua in dictis Litteris
voluit non obstare.

« In fidem quorum prœsentos manu nosda

signalas, sccretarii noslrae aposlolicae Lega-
lionis subscriptione nostroque sigillo mu-
niri mandayimus.

a Datum Parisiis, ex œdibns noslr,ae resi-

denliœ, hac die tO aprjlis l§02.

« J. B. Çard. Lcga.t,
Place du grand sceyu.

Place du t petit sceau.
.« Gratis etiam s.criplura.

R.'giCl.
« J. A. Sala oposlolicse legalionis secr.eta-

rius. »

§ 2. titre clérical ou sacerdotal.

On appelle ainsi le titre que les ecclésias-

tiques. étaient autrefois obligés de se consti-
tuer quand ils recevaient les premiers or-

dres sa.cré£, afin que, s'ils neparvenaientpas
à posséder des bénéfices, ils eussent de quoi
subsister.

Les articles organiques voulant faire re-

vivre ces anciens titres cléricaux, avaient
statué

(art. 26) ..qu'aucun ecclésiastique nu
pourrait être ordonné s'il ne justifiait d'unv

propriété produisant au moins 300 frac es djv
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revenu annuel. Mais le cardinal Caprara dit,
dans ses réclamations contre les articles or-

ganiques, que si l'on exigeait, pour les or-

dinands, un titre clérical de 300 francs de

revenu, il était indubitable que cette clause

ferait déserter partout les ordinations et les

séminaires. Le décret du 28 février 1810,
art. 2, a rapporté cette disposition; en con-

séquence, on n'exige p!us aujourd'hui de
titre clérical (Voyez ARTICLES

organiques).

Ce titre, cependant, est prescrit par le
concile de Trente (Sess. XXI, ch. 2, de Re-

form.). Ainsi un évéque, pour ne pas s'écar-
icr de l'esprit dc l'Eglise ne doit admettre
<iu\ ordres sacrés que les sujets nécessaires
ou uliles à son diocèse; il lie doit pas en or-
donner d'autres, à moins qu'ils n'aient un
titre clérical.

Le droit canon distingue trois sortes de

titres, sans l'un desquels il n'est pas permis
délever un clerc à Tordre du sous-diaconat
ravoir le titre de bénéfice, le titre de pau-
vreté religieuse, et le litre de patrimoine.
Pour qu'un clerc puisse être ordonné
sous-diacre sur un litre de bénéfice, il faut

qu'il soit constant qu'il en est canoni-

quement pourvu, qu'il en jouit paisible-
ment, et que le revenu en est suffisant

pour un honnête entretien, quod sibi ad vic-
tum lioneste sufficit. A défaut d'un bénéfice,
on peut être promu aux ordres sacrés sous
le titre de profession religieuse mais il faut

que l'évêque s'assure que ceux qui se pré-
sentent pour recevoir les ordres sur le titre

de pauvreté religieuse, en ont véritablement
fait profession; il ne peut ordonner, sous ce

litre, que les réguliers profès. Quant au

clerc, qui n'a ni le litre de bénéfice, ni le ti-

tre de pauvreté religieuse, il peut être or-

donné avec un litre palrimonial. Mais ce
titre doit être fondé sur un immeuble ou sur

une rente perpétuelle ou viagère; l'argent

comptant, les biens meubles, le revenu que
J'on ne posséderait que pour un temps, ne
pourraient servir de titre. Il faut de plus
que le clerc jouisse actuellement et paisible-
ment du revenu patrimonial; les espérances
les mieux fondées ne suffisent pas et il en
est de même d'un revenu contesté. Enfin, le
revenu doit être suffisant pour la subsistance
d'un clerc, ou au moins de la quotité fixée

par les règlements du diocèse.

Le droit, pour ce qui regarde le titre de

bénéfice, n'a plus d'application parmi nous,
puisqu'il n'existe plus de bénéfices. Si l'on

n'ordonnait que ceux des clercs qui peuvent
se procurer un titre patrimonial, il faudrait

laisser le plus grand nombre des paroisses
«ans prêtre et sans culte. Nous avons néan-

moins rappelé l'ancienne discipline, afin

qu'on la connaisse et qu'on puisse la suivre

quand il n'existe pas de raisons d'en dis-
penser.

3. TITRE canonique.

Le litre canonique est le droit d'exercer

une juridiction ecclésiastique. Ceux qui rem-

plissent quelque dignité ou quelque emploi
laus l'Ejjliso doivent avoir reçu leur missioll

des supérieurs ecclésiastiques; on ne peut y
posséder aucune dignité ou office sans un
titre canonique, de sorte que la possession
la plus longue n'empérlie pas que lordi-
naire ne puisse disposer de la dignité ou de
l'office, si le possesseur n'a pas un titre légi-
time (Reg. 1 Jzaris., i~t Go). Celui qui exer-
cerait sans litre canonique serait un intrus

{Voyez intrus).
Le litre légitime est celui qui a toutes tes

conditions requises on nomme titre coloré,
au contraire, le titre émané de celui qui est
en droit de nommer, quoiqu'il y ait quelque
défaut de la part de celui-ci ou bien de la

part du pourvu ou enfin dans la forme des

provisions; ainsi par exemple quand un

supérieur légitime donne juridiction à un

excommunié, cette concession est invalide, à
cause du défaut qui est en celui qui la reçoit,
mais qui n'est pas connu publiquement; le
titre de cet excommunié est un titre coloré.
Le litre feint est celui qu'on suppose fausse-
ment avoir été concédé par celui qui en a le

droit et qui effectivement, ne l'a pas con-
cédé.

TITULAIRE

On.appellc titulaire le possesseur d'un bé-

néfice en titre. On donne aussi le nom de ti-

tulaire à un évêque in parlibus parce qu'il
n'a que le titre de l'évéché sans diocèse
(Voyez ÉVÊQUES, § 7).

TOMBE.

Voyez CIMETIÈRE, SÉPULTURE.)

TONSURE.

La tonsure n est autre chose qu'une céré-
monie sainte, établie par l'Eglise, pour f;iire

entrer dans l'étal ecclésiastique, ceux qui la

reçoivent et les disposer aux saints ordres.

On l'appelle tonsure parceque la princi-

pale action de cette cérémonie est de couper
les cheveux; ce qui signifie que les clercs en

entrant dans l'état ecclésiastique, ne doivent

travailler désormais qu'à se dépouiller du
vieil homme pour se revêtir du nouveau,
dont le surplis qu'on leur met est le sym-
bole.

C'est une opinion commune que la cou-

ronne des clercs doit son origine au zèle des
anciens moines, qui se rasaient la tête pour
se rendre plus méprisables aux hommes.

La tonsure n'est point un ordre (Voyez or-

DRE, dimissoire).
Elle met seulement au rang

des clercs ceux qui la reçoivent Filii cha-

rissitni, dit l'évêque, en finissant l'ordination

des tonsurés ,animadverteredebetis,quodhodic
de foro Ecclesiœ facti es'tis, et privilegia cle-

ricalia sortiti estis; cavete igitur ne propter

culpas vestras illa perdatis, et habil,u honesto,

bonisque moribus atque operibus, Deo placere

studeatis, quod ipse concedat per Spirilum
Sanctum suum.

Soit que la tonsure ait été en usage dès les

premiers siècles, dit l'auteur des Conférences

d'Angers, soit qu'elle n'ait commencé à y
être que vers la fin du cinquième, soit qu'au-
trefois on la conférât séparément, soit qu'elle
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ne fût qu'une partie de la cérémonie qu'on
observait dans la collation du premier des

ordres, il est hors de doute que l'usage en

est si généralement établi depuis plusieurs

siècles, que tous ceux qui ont élé élevés aux

ordres, ont commencé par la tonsure; il faut

donc dire qu'il est nécessaire de la recevoir

avant de recevoir les ordres. Ut qui jam cle-

ricali tonsura insigniti essent, per minores,

ad majores ascenderent (Concile de Trente,
session XXIII, ch. 2, deReform.).

Le chapitre suivant du même concile dit

qu'on ne recevra point à la première tonsure

ceux qui n'auront pas reçu le sacrement de

confirmation, et qui n'auront pas été in-

struits des premiers principes de la foi, ni

ceux qui ne sauront pas lire ou écrire, et de

qui on n'aura pas une conjecture probable

qu'ils aient choisi ce genre de vie, pour ren-

dre à Dieu un service fidèle, et non pour se

soustraire par fraude à la juridiction sécu-

lière.

Quant à l'âge requis pour recevoir la ton-

sure, voyez AGE.

TRADITEUK.

Autrefois, dans le temps des persécutions,
on donnait ce nom à ceux qui pour éviter

le martyre, livraient aux perséculcurs les

saintes Ecritures. Le concile d'Arles de l'an

31k, ordonna que ceux qui seraient coupa-
bles d'avoir livré les Ecritures ou les va'ses

!>acrés, ou déféré leurs frères, seraient dépo-
sés de l'ordre du clergé.

TRADITION.

On enlend par tradition la parole de Dieu

émanée ou de la bouche de Jésus-Christ

même, ou recueillie par les apôtres inspirés
du Saint-Esprit, ou transmise de vive voix

par les premiers fidèles à leurs successeurs;
elle est comme consignée dans les conciles,
dans les écrits des Pères, et dans l'unifor-

mité de croyance de toutes les Eglises.
La tradition divine est ce que Dieu nous a

révélé, ou par Jésus-Christ, ou par ses apô-
tres inspirés du Saint-Esprit. On ne met au

nombre des traditions apostoliques, suivant

la règle de saint Augustin (L. 5, de Bapt.
contra Donat. c. 23), que ce qui est généra-
lement enseigné et pratiqué par touteTEglise,

sansqu'on en sache le commencemenl(C.ii'c-

clenaslicarum, can. 7, 8 et 9, dist. 11).
Le concile de Trente, session IV, dit tou-

chant les traditions de l'Eglise « Le saint

concile, suivant l'exemple des Pères ortho-

doxes, reçoit tous les livres, tant de l'Ancien

que du NouveauTestarnent; puisque le même

Dieu est auteur de l'un et de l'autre, aussi

bien que les traditions, soit qu'elles regar-
dent la foi ou les mœurs, comme dictées de

la bouche même de Jésus-Christ ou par le

Saint-Esprit, et conservées dans l'Eglise c.i-

tholique par une succession continué, et les

embrasse avec un pareil respect et une égale

piété. »

,La tradition a pour objet les dogmes de

foi et les règles des mœurs. Car les règles des

mœurs font partie de la fui, aussi bien que
les dogmes ainsi c'est un article de foi que
les fornicateurs, les impudiques, les avares,

les parjures, etc., n'auront point de part

dans le royaume de Dieu, et ainsi des autres

vérités de l'Evangile. La tradition humaino

tire sa force de l'autorité de l'Eglise: elle re-

garde la discipline, le culte extérieur ou les

pratiques de religion.

Il y a des règles pour discerner la tradi-

lion divine de la tradition humaine V .lu

tradition n'est pas divine, lorsqu'on trouve

son commencement dans les conciles, ou dans

quelques règlements humains, ou bien lors-

que c'est une croyance particulière à ane

Eglise; cette tradition s'appelle aussi ecclé-

siastique an lieu qu'un dogme embrassé

par toute l'Eglise, doit être regardé comme

étant de tradition divine. Ainsi le consente--

ment unanime des Pères sur un dogme est un

témoignage sûr que le dogme est de tradi-

tion divine. Le concile de Trente défend,'

même qu'on donne à l'Ecriture une interpré-

tation contraire au sentiment unanime des

Pères.

On- ne met au nombre des traditions apo-

stoliques que ce qui est généralement enseigné

et pratiqué par toute l'Eglise, sans qu'on en

sache le commencement. C'est la règle que
donne saint Augustin (l. 5. de Baptis. contr.

Donnt. c. 23) et Vincent de Lérins (1 avertis.

c. 3).

TRAFIC.

Les canons interdisent aux clercs font

trafic, tout négoce, tout commerce, tout gain

sordide ou indigne de leur étal (conciles <l«

Carthage, en 397; de Calcédoine, en '*51

d'Aquilée, en 791; de Paris, en 829; de Lon-

dres, en 1102, de Latran. en 1179; d'Avignon,

en 1308; de Reims, en 1583; de Bordeaux, do

la même année de Bourges, t'n 1584 con-

stitution de Benoit XIV, Apostolicœ serviluli.

(Voyez négoce.)

TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

On appelle traitement l'émolument accordé

par l'Etat aux fonctionnaires publics. De là

on a donné le nom de traitement à l'inilem-

nité due au clergé pour la spoliation de ses

biens; c'est à tort sans doute mais ce mot

est consacré par la Section 111 du titre IV des

articles organiques;
nous devons donc l'em-

ployer ici dans ce sens.

Le traitement est la récompense d'un ser-

vice rendu. Delà il suit 1* qu'il est dû du

jour de la prise de possession régulièrement

constatée or, la prise de possession
est con

stàlée, pour les vicaires générauxet pour les

chanoines par le chapitre; pour les curés

desservants et vicaires par le bureau des

marguilliers ( Voyez sous le mot bénéfice

§ 4, une ordonnance royale relative à cetto

prise de possession).
Les grands vicaires ca-

pilnlaires sont rétribués à dater de leur élec-

tion, mais seulement après que leur nomina-

tion a été agréée par le roi ;2°(\uc\ctraitement

n'est pas dû s'il n'y a pas eu ae service faii-
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cependant l'absence temporaire pour cause

légitime, peut être autorisée par l'évéque
sans qu'il en résulte décompte sur le traite-

ment (Voyez l'article 4 de l'ordonnance citée

ci-dessus). 3° Que si, en cas de démission, le

démissionnaire a continué l'exercice de ses

fonctions, mémo postérieurement à la date de

la nomination de son successeur il est ré-

puté avoir continué d'exercer par suite de
son ancien titre; et, en conséquence, le trai-

tement lui est payé pendant le temps qu'il a

continué d'exercer (Circulaire ministérielle

du 11 juillet 1809). 4° Que, ni le préfet, ni le

ministre, ne peuvent retenir le mandat d'un
curé si ce n'est dans les cas prévus par la

loi et jamais arbitrairement ou par forme

de punition. En effet, le curé a acquis en

remplissant le service paroissial, un droit

rigoureux sur son traitement, l'en priver, ce

serait retenir un- bien dû à titre onéreux et

prononcer une confiscation.

Les traitements ecclésiastiques sont insai-

sissables dans leur totalité (Arrêt du 18 ni-

vôse an XI).
Le cumul ou la réunion de deux traitements

ou indemnités, est généralement défendu par
les lois; cependant la loi du 15 mai 1818. art.

12, permet de cumuler les pensions de vicaire

général, chanoine, curé de canton septuagé-

naire, avec un traitement d'activité, jusqu'à
concurrence de 2,500 francs et un curé ou

vicaire peut, pour double service recevoir
une indemnité de 200 francs.

§ i. Quotité des TRAITEMENTS ecclésiastiques.

Sous le mot bénéfice, § 4, en parlant de la

suppression des bénéfices, nous avons natu-

tellement dit un mot de la quotité des traite-

tnents ecclésiastiques néanmoins nous en

parlerons encore ici, mais avec plus de détail.
1" Le traitement de l'archevêque de Paris

est de 40,000 francs celui des autres arche-

vêques est de 15,000; celui des évoques est

de 10,000 francs (Art. organ. 04 et 65). 11 est

alloué, en outre, aux archevèques, pour frais

d'établissement, une somme de 10.000 francs

aux évêques une somme de 8,000; à un

évêque nommé archevêque, 2,000 francs. Les

« ardfnaux reçoivent une indemnité de 10,000

francs. Les archevêques ou évêques reçoi-

vent, en indemnité des visites diocésaines

1,000 francs j quand leur diocèse est composé
d'un seul département; 1,500 francs quand
il est composé de deux départements. Les

archevêques de ttciins et d'Aix, et les évêques
(le Châlons et de Marseille, qui n'ont qu'une

partie de département, ne reçoivent chacun

que 750 francs.

2" Le premier vicaire général de Paris a

fc,000 francs quinze vicaires généraux de

inétropole ont 3,000 francs; les autres ont

2,000 francs.

3- Les chanoines de Paris ont 2,400; ceux

des provinces ont 1,500 francs.
4° Les curés de première classe septuagé-

naires et pensionnés ont 1,500 francs et leur

jidision; les septuagénaires non pensionnés
tint ifiÛQ francs; les non septuagénaires

^Çîisiunnés ou non, ont 1,500 francs. Les

curés de secondé classe septuagénaires ont

1,200 francs, et, en outre, leur pension; tes non

septuagénaires, pensionnés ou non, ont 1,20V
francs. Les desservants septuagénaires- ont

1,000 francs; les sexagénaires ont 900 francs
tt les non sexagénaires ont 800'; les prêtres
employés dans les colonies reçoivent outre

les frais de route, 2,000 francs par an.

5° Les vicaires reçoivent des fabriques, el

subsidiairement des communes, un traite-

ment de 500 francs au plus, et de 300 francs s

au moins. L'Elàt leur donne en outre un
secours ou indemnité de 350 francs quand
ils sont placés dans une ville dont la popula-
tion est au dessous de 5,000 âmes. Il s'est

élevé la question de savoir si depuis que
l'Elat a porté l'indemnité qu'il accorde aux

vicaires, de 300 francs à 350 francs, le mini-

muni dont sont tenues les communes, en cas

d.'insuffisance' des revenus des fabriques,

peut être diminué de 50 francs, et être réduie

à 250 francs? Le gouvernement a décidé en

fâveur des communes, se fondant sur ce qu'il
résulte des explications données à l'époque
de la discussion du budjet de 1830, devenu la

loi du 2 août 1829, que l'augmentation a été

votée aûh de procurer aux communes un dé-

grèvement. Mais celte assertion est inexacte.

L'intention d'opérer un soulagement ne poc-

tait point sur le supplément des vicaires f

mats sur celui des desservants. Il ne suffirait

pas d'ailleurs de quelques paroles jetées dans

la discussion pour déroger au décret de 1809.

Des explications, quand même elles auraient

été données dans le sens entendu par l'admi.

nistration, ne pourraient avoir un tel effet, à

moins qu'elles n'eussent été catégoriques <

et renouvelées dans l'autre chambre or, iî

n'en fut nullement question à la chambre des

Pairs (Journal des Conseils de fabriques, tom.

Ill, pag. 274).
6" Les prêtres qui furent dépossédés do

leurs fonctions en 1790, reçoivent, en vertu

de la loi du 9 vendémiaire an VI (30 septem-

bre 1797), une pension de 266 francs 66 cent.

7° Une indemnité de 200 francs est accordée

aux prêtres qui font un double service [Voyez

binage).
8" Les curés en retraite reçoivent un se-

cours dont la distribution est confiée à l'é-

véque ce secours ne peut dépasser500 francs.
Les vicaires généraux dépossédés reçoivent,

quand ils ont exercé pendant
trois ans un

secours de 1,500 francs, jusqu'à ce qu'ils
soient pourvus d'un canonicat. Les prêtres s
en activité de service reçoivent des secours

variables lorsqu'ils se trouvent dans un

grave besoin provenant d'un accident, tel

qu'une longue maladie, un incendie.

9° Les religieuses qui furent ancienr.s-

ment expulsées de leurs couvents reçoiv. lit

annuellement une pension de 166 francs 66

cent.

§ 2. Réduction du traitemen r.

Pour la réduction du traitement des curés

absents pour cause d'inconduite ou de mala.

die, voyez sous lo mot absence, le décret da

17 novembre iSii.
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§ 3. Acquit du TRAITEMENT.

Les traitements sont payés par trimestre,

et les mois se comptent, non par trente

jours, mais selon le calendrier grégorien.
Ils sont payés par les receveurs d'arrondis-

sement, si ce n'est quand les prêtres se trou-

vent dans l'arrondissement du chef lieu, au-

quel cas l'acquit est fait par le payeur du

département. Ils sont aussi soldés par les

percepteurs. Le préfet peut cependant faire

payer les mandats à domicile, en indiquant,
à la marge des mandats, la caisse où le

payement doit être tait. Le payeur revêt les

pièces de son vu, bon d payer, dans les com-

munes, lorsqu'elles lui sont communiquées
avant d'être distribuées aux parties prenan-
tes (Circulaire ministérielle du 10 janvier
1826).

11 n'est besoin d'autre formalité, pour être

payé, que de présenter le mandat. L'acquit
doit être donné par le titulaire ou par un

fondé de pouvoir. Si, au lieu de donner une

procuration, le prêtre veut faire recevoir

son traitement par une personne de con-

fiance, il apposera son acquit sur le mandat,
et fera légaliser sa signature par le maire do

la commune.

Les directeurs des séminaires ne reçoivent
le montant des bourses, qu'en présentant,
avec l'acquit du mandat, un état par eux

certifié dés élèves titulaires des bourses en

vertu d'ordonnances royales et présents au

séminaire.

Quand un mandat est égaré, le proprié-
taire fait une déclaration indiquant la date
et le montant du mandat, le ministère d'où

il émane le numéro et le montant de l'or-

donnance sur laquelle il est imputé. JI prend

l'engagement, dans lc cas où le mandat au-

rait été payé d'une manière quelconque, d'en
rembourser le prix. Cette déclaration est

présentée au payeur qui certifie que le man-

dat n'a pas élé payé. Le tout est adressé au

préfet qui délivre un mandat par duplicata

(Instruction ministérielle de 1823).
Si un ecclésiastique a reçu plus qu'il ne

lui est dû, le remboursement doit s'opérer
soit en retenant son traitement, à moins qu'il
ne préfère reverser; soit en l'obligeant à re-

verser, s'il n'a pas de traitement à recevoir

(même instruction).
Les héritiers peuvent réclamer le montant
du traitement qui était dû au prêtre auquel
ils succèdent. Il leur suffit de présenter un
extrait de l'acte de décès, et un acte authen-

tique prouvant leur qualité d héritiers.

§.&•. Nature des traitements ecclésiastiques et

obligations qu'ils imposent.

Cette question, qui est d'une haute impor-
tance a été fort bien traitée par M. l'abbé

Mathieu, dans une dissertation insérée dans
Ifi tom III des devoirs du sacerdoce, qu'il a

publiés en 1838. Cet ecclésiastique aussi sa-

vant que modesle a bien voulu nous permet-
Ire de profitor de son travail. Nous allons
en

conséquence le rapporter ici en grande
partie.

Les traitements ecclésiastiques reprérr

sentent-ils et remplacent-ils les bénéfices
aliénés par l'Etat? Cette question; répond
notre digne ami, dépend' évidemment des

conditions que l'Etat s'est imposées en alié-

nant ces bénéfices et en fondant les traite-

ments ecclésiastiques et de celles que le.

pouvoir ecclésiastique a exigées ou accep-

tées en sanctionnant la vente des biens du

clergé, et en instituant de nouveaux titres à

la place des anciens bénéfices. La réponse

à cette question doit se trouver tout entière

dans les lois d'appropriation et de vente par

l'Etat des biens 'du clergé; dans les bulies,
brefs, etc. du pape sanctionnant cette alié-

nation dans les lois et décrets sur l'érection

de nouveaux titres ecclésiastiques,, et dans

la fondation de ces titres par le pouvoir cc.

clé$iastique.
1° En saisissant et en aliénant les biens du

clergé, l'Etat s'est imposé la condition et Vov

biigalion de pourvoir autrement aux fins

auxquelles ils étaient employés par l'Eglise.

Nous allons citer en. preuve de celte asser-

tion quelques-unes des principales lois sur

la matière.

La loi du 2 novembre 1789 porte
« ART. 1" Tous les biens ecclésiastiques

sont à la disposition de la nation, à la charge
de pourvoir, d'une manière convenable, aux

frais du culte, à l'entretien de ses ministres

et au soulagement des pauvres, sous la sur-

veillance et d'après les instructions des ad-

ministrateurs des provinces.
«ART. 2. Dans les dispositions àfairepoiir

subvenir à l'entretien des ministres de la

religion, il ne pourra être assuré à la dota-

tion d'aucune cure moins de 1,200 livres par

année, non compris le logemcnt et les jar-
dins en dépendant. »

L'Etat s'impose les mêmes ohligations en

abolissant les dîmes la loi du 21 septembre
1789 porte

« ART. 5. Les dîmes de toute nature et les

redevances qui en tiennent lieu. sont abo-

lies, saut à aviser aux moyens de subvenir

d'une autre manière, à la dépense du cultn

divin, à t'entretien des ministres des autels,

au soulagement des pauvres, aux répara-
tions et reconstructions des églises et pres-

bytères, etc..

«ART. 13. Lesdéports, droits de côte-mortr,

dépouilles vacat droits censéaux deniers
de saint Pierre et autres du même genre éta-
blis en faveur des évêques, archidiacres, ar-

chiprêtres, chapitres, curés primitifs et tous

autres. sont abolis, sauf à pourvoir ainsi

qu'il appartiendra, à la dotation des archi-

diacres et des archiprêlres qui ne seraient

pas suffisamment dotés. »

11 s'impose également- les mêmes condi-

tions et obligations en décrétant la saisie et
vente des immeubles affectés à l'acquit d s

fondations; la loi du 10 février 1791 porte
«ART. l"Les immeubles réels affecics à

l'acquit des fondations, des menses et autres

services. seront vendus dès à. présent,
dans la même forme et aux mêmes condi-

tions que les biens nationaux.
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« Art. 2. Pour tenir lieu aux curés et au-

Ires, attachés auxdites églises. de la jouis-
sance qui leur avait été laissée provisoire-

ment pour l'acquit desdites fonctions, il leur

sera payé, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, sur le trésor public; par les rece-
veurs des districts l'intérêt à quatre pour

cent. sans retenue, du produit net de la vente

desdits biens.

« ART. 3. Tonte vente d'immeubles réels

desdites fondations faites jusqu'à présent
dans les formes sont validées à la

charge de l'intérêt à quatre pour cent, paya-
ble sur le trésor public. »

La loi du 19 juillet 1792 ordonne la vente

des palais épiscopaux en mettant également
le logement des évoques à la charge de l'Etat

(art. 1 2 et 3).
L'Etat s'impose la même obligation en

décrétant la vente des immeubles affectés

;iiix fabriques des églises la loi du 19 août

1792 porte
« Art. 1er. Les immeubles réels affectés

aux fabriques des églises cathédrales pa-
roissiales et succursales. seront vendus

dès à présent
« Pour tenir lieu aux fabriques. de la

jouissance qui leur avait été laissée provi-

soirement. il leur sera payé sur le tré-

sor public. l'intérêt à quatre pour cent,

sans retenue, du produit net de la vente d'i-

ceux. »

Nous pourrions citer beaucoup d'autres

dispositions de notre législation qui imposent
à l'Etat les mêmes obligations uiais celles-

ci suffiront bien, ce nous semble, pour prou-
ver, avec la dernière évidence qu'en s'ap-

propriant et en aliénant les biens du clergé,
l'Etat s'est imposé la condition ou s'est re-

connu l'obligation de pourvoir autrement aux

fins auxquelles ces biens de toute nature
étaient consacrés, c'est-à-dire, aux frais du

culte, à l'entretien de ses ministres, au sou-

lagement des pauvres aux réparations et

reconstructions des églises et des presbytè-

res, etc., ainsi qu'il est formellement spéci-
fié dans les lois que nous avons citées.

2'. Mais l'autorité ecclésiastique compé-
lentc a-t-elle ratifié ces aliénations et agréé
les conditions auxquelles elles furent faites
par l'Etat? oui. En effet, ces aliénations

sont ratifiées par l'article 13 du concordat

( Voyez concordat de 1801 ) elles sont en

outro spécialement ratifiées par la bulle
île Pic VII du 18 des calendes de septembre

1801 poriée pour la ratification du concor-

dat (Voyez cette bulle sous le mot concor-

dat, col. 608 du tom. 1" de ce COURS). Et les

conditions que l'Etat s'était imposées les

obligations qu'il s'était reconnues de pour-
voir autrement aux fins auxquelles les biens

du clergé étaient consacrés, non-seulement
ont été acceptées par l'Eglise, mais elles ont

<Hé exigées et plus ou moins formellement
stipulées. 11 est dit, dans la bulle sus-men-

lionnée: « Quoique nous eussions vivement

« désiré que tous les temples fussent rendus

« aux catholiques pour la célébration (le

« nos divins mystères, néanmoins, comme

«, nous voyons clairement qu'une telle con-

te dition ne peut s'exécuter, nous avons cru

a qu'il suffisait d'obtenir du gouvernement

« que toutes les églises métropolitaines, ca-

« thédrales paroissiales et autres non

« aliénées nécessaires au culte fussent re-

« mises à la disposition des évêques. Mais

« les églises de France étant par là même

«. dépouHlées de leurs biens, il fallait trou-

« ver un moyen de pourvoir à l'honnête en-

a tretien des évêques et des curés. Aussi le

« gouvernement a-t-il déclaré qu'il pren-
« drait des mesures pour que les évêques et

« les curés de la nouvelle circonscription
« eussent une subsistance conver.able à leur

« état. II a également promis de prendre des

« mesures convenables pour qu'il fût permis
« aux catholiques français de faire, s'ils le

« voulaient, des fondations en faveur dcs

a églises. r (Voyez fondations.)
Les arti-

cles 12, 14 et 15 du concordat, formulent ces

divers engagements de l'Etat envers l'Eglise.
Du reste, il ne peut venir en pensée a per-

sonne, qu'en ratifiant l'aliénation de ses

biens par l'Etat, l'Eglise n'eut pas voulu ra-
tifier les çonditions que l'Ela s'était impo-

sées, les obligations qu'il s'était reconnues,

de subvenir autrement aux besoins que ces

biens étaient destinés à satisfaire. Donc et

par les lois qui ont déclaré biens nationaux

les biens du clergé, et par celles qui les ont

aliénés, et par le concordat, etc., l'Etat est

resté avec l'obligation de satisfaire, par des

moyens quelconques aux besoins que les

biens du clergé étaient destinés à satisfaire

donc les moyens quelconques, par lesquels

l'Etat pourvoit aux frais du culte à l'en-

tretien de ses ministres au soulagement des

pauvres aux réparations et reconstructions

des églises, etc., représentent non les béné-

fices ecclésiastiques mais les revenus de ces

bénéfices.
Cette dernière conclusion nous semble

pleinement évidente; mais il n'est pas inutile

de l'environner de nouvelles lumières. L'as-

semblée nationale en déclarant dans son dé-

cret du 2 novembre 1789 rapporté plus

haut que tous les biens ecclésiastiques sont

à la disposition de la nation, d la charge d'ê-

tre pourvu par elle, d'une manière convena-

ble, aux frais dtt culte d entretien de ses

ministres, et au soulagement des pauvres,
montre l'intention bien positive de rester

détentrice du. fonds, et de ne fournir que ce

qui sera nécessaire pour représenter les re-
venus de ce fonds. Cela est tellement clair.

qu'elle décrète qu'il ne pourra être assuré

moins de 1200 livres par an, non compris le

logement et les jardins, à la dotation d'aucune

cure. Les conditions que l'Etat s'impose par

le décret d'abolition des dîmes porte évi-

demment le même caractère; mais cet esprit

se montre surtout dans les décrets des 10 fé-

vrier 1791 et 19 août 1792, qui assurent aux

fabriques et aux prêtres attachés au service

des églises l'intérêt à quatre pour cent du

produit net de la vente des immeubles réels

qui étaient affectés aux fabriques et d des {un-

dations.
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Sans doute le législateur n'a pas dit for-
mellement, toutes les fois qu'il a pourvu

par des moyens quelconques, aux frais du

culte, à l'entretien de ses ministres, au sou-

lagement des pauvres aux réparations et

reconstructions des églises et des presbytè-
res, etc., qu'il voulait par là satisfaire à

l'obligation qu'il s'en était reconnue en alié-

nant les fonds du clergé et que détenteur

de ces fonds, il en représenterait ainsi les

revenus mais aussi cela n'était nullement
nécessaire et puisqu'il s'était si souvent

et si formellement imposé ces conditions et

reconnu ces obligations, il est bien évi-

dent que par tout ce qu'il décrète et statue

pour y pourvoir, il salifaità ses obligations
antérieures or il s'est déclaré détenteur

des fonds, et ne vouloir représenter que les

revenus.

L'exception confirme la règle or, il y a

toute une législation exceptionnelle pour

restituer, soit aux hôpitaux, soit aux fabri-

ques, tous les anciens biens, dits nationaux,
qui à une certaine époque n'ont pas été

aliénés, ou pour le recouvrement desquels il

n'aurait été fait aucune démarche juridique.
Les lois décrets et "arrêtés des k ventôse
7 messidor, an VU, et 27 frimaire, an XI
etc., cèdent toutes les rentes de cette nature
aux hospices, et par là l'Etat satisfait à l'une
des obligations qu'il s'est reconnues celle
du soulagement des pauvres.

L'arrêté du 7 thermidor, porte
« Art. l". Les biens des fabriques non

aliénés, ainsi que les rentes dont elles jouis-
saient, et dont le transfert n'a pas été fait
sont rendus à leur destination.

« Abt. 2. Les biens des fabriques des égli-
ses supprimées seront réunis à ceux des égli-
ses conservées, et dans l'arrondissement des-

quelles ils se trouveront. »

Les décrets du 15 ventôse, an XIII du 31

juillet 1806, etc. etc., sont dans le même

esprit,
et satisfont de même à certains be-

soins matériels des églises. Cette intention

se montre surtout d'une manière frappante,
dans l'un des considérants de ce dernier
décret qui est inséré sous le mot presby-
tère.

Ainsi, des quitre obligations que l'Rlat
s'est reconnu obligé de remplir, par le fait
de l'aliénation des biens du clergé il en est
trois auxquelles il a satisfait par de nouvelles

fondations, acceptées ou exigées par le pou-
voir ecclésiastique, soit en restituant les

biens non aliénés soit en dotant les hôpi-
taux, en fondant des bureaux de charité,
soit en imposant certaines charges aux com-

munes pour l'entretien réparations et re-

constructions des églises des presbytères
et les frais du culte, etc. Toutefois, ces fon-
dations ne font plus une masse identique
dont les revenus doivent être divisés en qua-
tre parties chacune a sa destination pro-
pre. Par conséquent il n'est point satisfait

par là aux besoins personnels du clergé,
et il n'a rien à prétendre sur ces fonda-
tions.

D'ailleurs, aucune fondation n'a été faite

pour t'entretien dus ministres du culte l'E-

tat a pourvu à ses besoins par un traitement

annuel, qui comme nous l'avons déjà vu

représente le revenu et non le capital des

anciens bénéfices. Il suit de ceci, que ce lrui~

tement non-seulement ne représente que le

revenu, mais encore qu'il ne représente que
la part du revenu qui était destinée à l'en-

tretien des ministres du culte.

3° En érigeant de nouveaux titres, l'Eglise
a accepté non-seulement les fondations sus-

dites, mais aussi le traitement fait au clergé.
comme représentant la part des revenus des

anciens bénéfices qui étaient destinés à l'en-

tretien des ministres du culte.

Nous avons cité plus haut la bulle de Pie

VII voici maintenant comment s'exprime le
cardinal légat a latere, dans le décret d'é-

rection des nouveaux diocèses, etc. « Après
« avoir érigé les églises métropolitaines et

« cathédrales il nous resterait encore à ré-

« gler ce qui regarde leur dotation et leurs

« revenus suivant la pratique observée par
rn le s.-iinl-siége; mais attendu que le gou-
« vernemenl français en vertu de la con-

« vention mentionnée, a pris sur lui le soin

« de cette dotation pour nous conformer
« néanmoins autant qu'il est possible à
« cette coutume dont nous venons de parler,
« nous déclarons que la dotation de ces mê-
« mes églises sera formée des revenus qui
« vont être assignés par le gouverne lient à
« tous les archevêques et évéques, et qui
« comme nous l'espérons seront suffisants

« pour leur donner les moyens de soutenir

« décemment les charges attachées à leur di-
« gnité, et d'en remplir dignement les fonc-
« tions. Les mêmes archevêques etévêques
« déclareront que les revenus quidevronlétre
« assignés à chaque église paroissiale, con-

« formément à ce qui a été réglé par la con-

« vention ci-dessus mentionnée, tiendront
« lieu à ces églises de dotation. » Voilà le

commentaire bien clair et bien formel de

cette stipulation du concordat: «Art. 14. Lu

gouvernement assurera un traitement con-

venable aux évoques et aux curés, dont les

diocèses et les cures seront compris dans la

circonscription nouvelle. » Ainsi aux yeux
de l'Eglise, et elle l'a formellement et solen-

nellement déclaré dans le décret d'érection
des nouvelles églises et des nouveaux titres,

les traitements ecclésiastiques non-seulement
représentent et remplacent la partie des re-

venus des anciens bénéfices qui étaient des-

tinés au clergé, mais ils sont la dotation enre~ï

venus des nouvelles églises métropolitaines.
cathédrales et paroissiales; dotation destinée

au soutien des charges épiscopales et curiales,
ou à l'entretien des ministres du culte.

Il nous semble donc que la nature des

traitements ecclésiastiques ne peut être plus
claire ils sont une indemnité due par le

gouvernement, stipulée par l'Eglise et qui

représente une des quatre parties des re-
venus des anciens bénéfices ( Voyez béné-

FICES).
11. La nature des traitements ecclésiasli.
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ques n'a-t-elle pas changé? l'Etat n'en a-t-il

pas fait an simple salaire?

Nous avons ouï dire que divers arrêts des

cours royales et de la cour de cassation ont

jugé en ce sens et que le budget ecclésias-

tique est annuellement voté en ce même sens

par les chambres. Nous étions dans l'inten-

tion d'examiner ceci avec quelque détail,
mais les simples questions préjudicielles que
nous allons poser, nous ont fait juger cet

examen complètement inutile. En effet, une

loi, et à plus forte raison toute une législation
comme celle par laquelle l'Etat s'est reconnu

l'obligation, en conséquence de l'aliénation

des biens du clergé, de subvenir aux frais

du culte, à l'entretien de ses ministres, etc.,
ne peut être révoquée que par une loi pos-
térieure qui ait une égale autorité, et qui
formule expressément la révocation; or,
nous ne-connaissons, et l'on ne cite aucune

loi de cette nature. Aussi la législation sus-

dite, saufdes particularités modifiées par des

lois postérieures et toujours dans le même

sens est en pleine vigueur.
Mais l'Elat peut-il changer la nature des

ohligalions qu'il s'est reconnues envers le

clergé? Non; car la nature de ces obligations
résulte d'actes irrévocablement accomplis
et non d'une charge que l'Etat se soit libre-

ment imposée.
En outre, l'Etat peut-il changer la natnre

d'obligations formellement et solennellement

stipulées par un tiers et sans le concours

de ce tiers ?. Poser cette question c'est la

résoudre.
Sans doute, l'Etat peut tout cela matériel-

lement et nominativement, puisqu'il est dé-
positaire de la force; mais nous parlons pour
d'autres que pour ceux qui ne soient que
la lettre qui tue; nous parlons pour ceux

aux yeux de qui i! n'y a que l'esprit qui vi-

vifie.

Pourrions-nous, d'ailleurs accepter le

traitement ecclésiastique comme un salaire

do l'Etat, et ne plus y voir une indemnité bé-
néficiale? Qu'on y prenne garde; demander
cela, c'est demander si nous pouvons admi-

nistrer au nom de l'Etat. Si nous pouvons
nous regarder comme ministres d'une reli-

gion nationale, dont le pouvoir politique se-

rait le chef suprême. Tout cela nous sem-

la trop clair pour qu'il ne soit pas super-
ru d'entrer dans l'examen' dont nous par-
tions,

Les traitements ecclésiastiques impo-
sent-ils les obligations qu'imposait la partie-
des revenus qu'ils représentent, en sorte

<|iic les lois canoniques sur la matière leur

soient applicahles?

Oui, et d'abord par conclusion. En effet,

puisqu'en aliénant les biens du clergé, l'E-
lat s'est reconnu l'obligation d'indemniser

>
l'Eglise, en représentant les revenus des bé-

nélices pour subvenir aux frais du culte, à

l'entretien de ses ministres^ au soulage-
ment des pauvres, -aux réparations et re-

constructions des édifices, etc; puisque l'E-

glise a ratifié celle aliénation, accepte et sti-

pulé ces traitements qui renrésenteul les re-

venus des'bénéfices aliénés, puisqu'elle a so-

lennellement déclaré que ces traitements

forment la dotation des nouvelles églises;
il nous semble de toute évidence que ces

traitements imposent les mêmes obligations

que les revenus des bénéfices qu'ils repré-

sentent, en sorte que les lois canoniques sur

la matière, leur sont tout à fait applicables
Mais entrons dans les détails de quelques

preuves directes. La bulle de ratification du

concordat porte « Comme il faut dans l'E-

glise veiller à l'instruction des ecclésias-

« tiques, et donner à l'é*êque un conseil

« qui lui aide à supporter le fardeau de l'acl-

« ministration spirituelle, nous n'avons pas
« omis de stipuler qu'il existerait dans cha-

« que cathédrale conservée, un chapitre, et

« dans chaque diocèse un séminaire. » Le

décret d'érection du cardinal légat porte à

cet égard ce qui suit « Parmi les autres

«choses que notre très-saint père nous a

«ordonnées dans les lettres apostoliques.
« il nous a recommandé en particulier, de

« prendre les moyens que les circonstances

« pourront permettre, pour qu'il soit établi

« de nouveaux chapitres. et nous avons.

« reçu à cet effet. la faculté de subdélé-

« guer pour tout ce qui concerne cet objet.

« Usant donc de cette faculté qui nous a

« été donnée nous accordons aux archevê-

ques et évéques qui vont être nommés, lo

« pouvoir d'ériger un chapitre dans leurs

« métropoles et cathédrales respectives,, dès

« qu'ils auront reçu l'institution canonique
et pris en main le gouvernement de leur

« diocèse, y établissant le nombre de digni-

« tés et d'offices qu'ils jugeront convena-

bles dans les circonstances, pour l'hon-

neur el l'utilité de leurs métropoles et ca-

« tbédrales, en se conformant en tout d ce qui
« est prescrit par les conciles et les saints ca-

« nons. et à ce qui a été constamment ob-

« serve dans l'Eglise. Nous exhortons les

« archevêques et évêques, d'user le plus tôt

« qu'il leur sera possible de cette faculté

« pour le bien de leur diocèse, l'honneur de
« leurs églises. pour la gloire de la reli-

« gion, et pour se procurer à eux-mêmes un

« secours dans les soins de leur administra-

«tion; se souvenant de ce que l'Eglise pres-

« crit touchant l'érection et l'utilité des

« chapitres. Or, afin que la discipline ec-

« clésiaslique, sur ce qui concerne les cha-

« pitres, soit observé dans ces mêmes égli-

« ses métropolitaines et cathédrales, les an-

achevêques et les évoques qui vont être

« nommés, auront soin d'établir et d'ordon-

« ncr ce qu'ils jugeront dans leur sagesse

«être utile au bien de leur chapitre, à leur

« administration gouvernement et direc-

« lion, à la célébration des offices, à l'ob-

« servance des rites et cérémonies, soit dans

« l'Eglise, soit au chœur, et à l'exercice de

« toutes les fonctions qui devront être rem-

« plies par ceux qui en posséderont les ol'fi-

«ces et les dignités. La faculté sera néan-
« moins laissée à leurs successeurs de chan-

« ger ces statuts si Ics circonstances lo

ji leur fout juger utile et conveuable, après
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« avoir pris l'avis de leurs chapitres respec-

« tifs. Dans l'établissement de ces statuts

o comme aussi dans les changements qu'on
o y voudra faire, on se conformera religieu-
« sèment d ce que prescrivent les saints ca-

« nuiis, et on aura égard aux usages et aux

« louables coutumes autrefois en vigueur,

« en les accommodant à ce qu'exigeront les

« circonstances. »

Il nous semble qu'on ne peut rien désirer

de plus clair sur l'article des chapitres

pour lesquels cependant il n'avait pas été

stipulé de traitement et dont le souverain

pontife confiait l'entretien aux évoques, puis-

que leur traitement est déclaré dotation de

leurs églises. Les piéces authentiques ne

sont pfiut-être pas aussi satisfaisantes sur

l'article des curés, citons les cependant. Le

concordat porte « Art. 9. Les évoques fe-

ront une nouvelle circonscription des pa*

roisses de leur diocèse. art. 10, les évoques

nommeront aux cures. art. H, le gouver-

nement assurera un traitement aux curés.

dont les cures seront comprises dans la cir-

conscription nouvelle. » « Après avoir éla-

« bli les nouveaux diocèses, dit la bulle de
ratification; « Comme il est nécessaire que
« les limites des paroisses le soient égale-

« ment, nous voulons que les évoques en

a fassent une nouvelle distribution. Le droit
« de nommer les curés appartiendra aux

a évoques, qui ne pourront choisir que des

« personnes douées des qualités requises

a par les saints canons. »

Enfin dans le décret d'érection (Voyez ce

décret dans le tomel*fcol. 618). Le cardinal

légat établit plusieurs choses qui nous sem-

blent fort claires 1° que les curés ont rem-

placé tous les anciens titulaires de bénéfi-
ces à charge d âmes, quel que fût leur nom
ou leur titre; 2* qu'ils ont tous les mêmes

offices; les mêmes obligations, les mêmes

droits et devoirs qu'avaient les anciens titu-

laires de bénéfices à charge d'âmes; 3° qu'ils

sont soumis aux lois ecclésiastiques qui rè-

glent la matière, comme* t'étaient les anciens

titulaires. Or, il nous semble qu'il n'en faut

pas davantage pour décider la question que
nous avons posée. Si cependant on désire

quelque chose de plus explicite et de plus

formel, voici deux décisions authentiques
de la sacrée pénitencerie, qui en mentionne

une précédente du saint-siége, et qui de-
vront satisfaire à toutes les exigences.
« On a demandé souvent, dit monseigneur
Devie (Rituel de Belley tome I, part. IV, tit:

2, §8, 2* édit. 183k), si le traitement. que les

ecclésiastiques reçoivent du gouvernement,
devait être regardé comme un revenu de

bénéfice, et était grevé des mêmes obliga-
tions de conscience. Nous répondons affir-

mativement, et nous appuyons cette réponse
sur une décision de la péhilencerie, adres-
sée au supérieur tlu séminaire de Namur, et

à d'autres prêtres, dont la teneur suit

DECBETUM SACIl/E POENITENTIABI S.

An salaria quœ in Belgio solvuntur a guber-
nio pasloriOus ei canonicis induant naittram«

beneficiorum seu bonorum ecclesiastieorum,

et-annexam habeant obligationem inhœren-

tem his bonis, sciliect strictam et canonicatn

obligationem expendendi superjlua pauperi-
bus seu piis causis et. residenlxœ, sub poena
non faciendi fructus suos?

Sacra pœnitentiaria perpensis expositis,

respondil jam a svneta sede, de consilio secrete

congregationis, responsuni fuisse affirmative'.

Datum Romœ, die \9januarii 1819.

Sacra pœnitentiaria, consulta an illa res-

ponsio applicari debeat salariis quœ paslori-
bus et canonicis regni Galliarum a guberniq

solvuntur, respondendum censuit affirmative:

Datum Romœ, in sacra peenitentiaria, die

19 augusli 1821:

Monseigneur de Belley, qui rapporte ces

deux décisions, ajoute ce qui suit

« Tous les ecclésiastiques qui tirent un

traitement du gouvernement et oui remplis-
sent des emplois équivalents à ceux qui

étaient regardés comme bénéfices, tels quo
les évêques, les chanoines, les curés, les

succursaux, sont donc obligés, par justice,
à la résidence et à l'accomplissement des de-
voirs attachés à la place qu'ils occupent; ils

sont encore obligés à verser leur superflu

dans le sein des pauvres, ou.à faire d'autres

bonnes œuvres, comme l'étaient les anciens

bénéficiers. Qu'on lise attentivement les

théologiens et les casuistes sur cet important

article, et on se tracera une conduite diffé-

rente de celle qu'on suit malheureusement

trop souvent pendant la vie, et à l'article de

la mort. » •

Cette conclusion du très-digne évéque de

Belley, nous semble conçue en termes trop

généraux, trop peu explicites, et par consé-

quent capables d'inquiéter certaines con-

sciences. Aprèsavoir posé les principes incon-

testables sur la matière, nous croyons très-

important d'entrer dans quelques détails

pratiques. C'est surtout ici qu'il faut étrerét-'

servé, ne tirer des principes que ce qui y est

réellement contenu, et ne pas imposer cer-

tains devoirs qne des conditions de posi-
tion nouvelle rendent ou impossibles ou oné-

reux, au delà de ce que peut l'homme. Il

faut reconnaître les conséquences des prin-
cipes, mais ne pas imposer des fardeaux

qu'on ne voudrait pas toucher du bout du

doigt!
IV. Quelle est la mesure exacte des de-

voirs qu-c le traitement ecclésiastique im-

pose au clergé? l

Nous avons démontré précédemment que
le traitement ecclésiastique est une indem-

nité bénéficiale qui représente la partie des

revenus des bénéfices, laquelle était destinée

à l'honnête entretien des bénéficiers d'où il

suit que les traitements ecclésiastiques impo-
sent aux titulaires les mêmes obligations que
les revenus des bénéfices imposaient aux

bénéficiers, pourvu d'ailleurs que la po-
sition et la conduite des titulaires actuels

soit ce qu'étaient celles des bénéficiers. Il

serait donc important de savoir quelles obli-

gations les revenus bénéficiaux imposaient
aux bénéficiers mais comme l'cusciguo'.
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ment commun sur la malierc se trouve dans
toutes les théologies, nous nous contentons

d'y renvoyer. Tout le monde sait que les
bénéficiers étaient obligés sub gravi et même
ex justifia, d'employer lesuperflu des revenus
de leurs bénéfices en œuvres pies (Liguori,

Theol. moral, lib. III, n. 490); donc la mémeobli-

galion incombe aux titulaires actue!s. Mais
il est nécessaire de savoir en quoi consistent

les traitements ecclésiastiques parce qu'on
pourra nous dire qu'il est impossible qu'au-
cun titulaire ait dusuperflu de son traitement.

Le traitement du clergé se compose 1° de
la somme votée annuellement au budget de

l'Etat, et payée Irimestriellemenlaux litulai-

res, conformément étux articles organiques
<l aux loix

subséquentes; 2° du logement des

évêques et des curés, et des jardins qui en

dépendent (Voyez les articles organiques 71
et 72); 3° des suppléments de traitement
faits aux titulaires par les départements ou

par les communes (art. org. 67; arrêté du
18 germinal an XI); 4° des fondations qui
ont pour objet l'entretien des ministres du
culte (art. org. 73) 5° enfin ce traitement se

compose de toute espèce de casuel connu
sous le nom d'oblations (art. org. 68 et 69).

Ainsi, 1 pour nous résumer, le traitement

ecclésiastique se compose de tout ce dont
jouissent, de tout ce que touchent et de tout
ce â quoi ont droit les ecclésiastiques, léga-
lement, en leur qualité d'évéque, de cha-

noine, de vicaire général, de curé, ou de vi-

caire. C'est ainsi que le gouvernement a sa-

tisfait à l'obligation qu'il s'était reconnue et

à l'engagement qu'il avait pris dans le con-

cordat, de faire aux membres du clergé un

traitement suffisant et convenable; tout le

monde voit bien que le gouvernement n'au-
rait pas satisfait à ce devoir en assurant un

traitement qui, pour le 'clergé du second or-

dre, est de 350, 800, 1,200 et 1,500 francs,
L'autorité ecclésiastique qui stipulait pour
le clergé de France, ayant laissé au gouver-
nement le soin de régler ce traitement com-

me il l'entendrait, il lui était parfaitement
loisible de l'assurer de telle manière ou de
telle autre. La constitution civile du clergé
et le décret du 24 juillet 1790, interdisaient
toute espèce de casuel, de quête ou passion;
mais aussi ils portaient le traitement en ar-

gent, pour le clergé du second ordre, depuis
te premier vicaire épiscopal et les premiers

curés, jusqu'au dernier vicaire de campagne
de 700 livres à 6,000 livres, somme qui vau-

drait bien aujourd'hui de 1,200 francs à

10,000 francs.

Nous pouvons donc dire en général que le

traitement ecclésiastique tel qu'il est mainte-

nant est suffisant, sauf quelques exceptions,
et que plusieurs titulaires ont du superflu.

Mais le superflu destitulaires actuels peut-il
êlrelc mémequecelui desanciens bénéficier?

Non car les positions et les conditions ne
sont plus les mêmes. Tous les bénéficiers
étaient inamovibles, et ne pouvaient être

dépossédés que par un jugement canonique
dont les formalités rendaient les cas extre-

uicDicul rares (Voyez inamovibilité). Par

conséquent, les bénéficiers avaient leur ave-

nir assuré, et un cas de maladie, d'infirmi-
té ou de vieillesse, ne les dépossédait pas.
Leur superflu par conséquent était facile à

compter, comme il -peut l'être encore pour
les curés de canton, et pour tous ceux qui, à
l'article de la mort, ont à faire des dispos?-
tions lestamentaires pour des fonds d'origine
ecclésiastique. »-

Mais il n'en va pas ainsi pour le pauvre
-recteur de succursale. Outre iju'il est très-

rare qu'il ait du superflu d'une année à l'au-

tre, rien ne lui est moins assuré que son

titre, et il ne peut compter sur aucun ave-

nir. S'il parvenait à se créer du superflu an-

nuel de son traitement, une rente qui pût

représenter l'inamovibilité des anciens bé-
néficiers, et lui assurer son existence; nous

dirions que ce qui est au delà est du super-
flu, jusque-là nous n'oserions pas même dire

qu'il a le suffisante

Cela posé, il est facile de voir ce que peut
être le superflu d'un chanoine, d'un curé de

canton, et enfin d'un recteur. Or, nous di-

sons que pour tous, dès qu'il y a superflu,
soit pendant la vie, soit à l'article de.la
mort, l'enseignement théologique, le droit

canon et les décisions de la sacrée pénilcnce-
rie sont applicables aux ecclésiastiques à

traitement comme ils l'étaient aux bénéficiers.

TRANSACTION.

En matières ecclésiastiques les transac-

tions peuvent avoir lieu, même sur les choses

spirituelles. Les canons. ne réprouvent que
les actes simoniaques où le spirituel est

donné en considération du temporel ils

permettent le transport ou la cession mu-

tuelle de deux droits ou deux choses spiri-

tuelles, et c'est par le moyen de cette distinc-

tion que la glose sur le chapitre Slatuimus,-

de Transact. concilie ces autorités opposées
en apparence sur la question, si indistincte-

ment on ne peut transiger sur les choses spi-

rituelles. Les canons Generalis, dist. 54; Ex

antiquis 10, qu. 2 Casellas Si Illie 23, qu.

4 Ad quœsliones. de-Rer. permut. sont pour

l'affirmative ceux qui suivent sont pour la

négative Quam pio 1 qu. 2 Cum pridem;

Pactiones, de pact Constitutus de transact.

Decimas quas 13, qu. 2 In Ecclesiaslico 1,

qu. 1 Super eo, de Transact.

TRANSLATION.

C'est l'acte par lequel on transfère une

chose ou une personne d'un lieu à un autre.

Ce mot reçoit ici trois applications particu-

lières, c'est-à-dire qu'il doit y être parlé de la

translation 1° des bénéfices, 2° des bénéfi-

ciers, 3° des religieux.
•

§ 1. TRANSLATION BÉNÉFICE

On distingue deux sortes de translations de

bénéfices les translations perpétuelles et

celles qui ne sont qu'à temps.

Les translations à temps n'apportent ordi-

nairement aucun changement au titre des

bénéfices; ce n'est plutôt qu'une translation

de la desserte du bénéfice que du bénéfice

même, comme si une église paroissiale était, «
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soit à cause de la ruine de l'édifice, soit il

cause de la disette d'habitants transférée à

une église voisine ou à une succursale de la

même paroisse (-Voyez succursale). Cette

translation qui se fait par l'autorité de l'é-

véque, n'érigerait point en cure l'église voi-

sine ou la succursale, et ne changerait rien

par conséquent au titre de la paroisse qui
serait abandonnée.

Il n'en est pas de même des translations

perpétuelles. Comme elles se font par la sup-

pression du titre de l'église que l'on veut

quitter, et pnr la nouvelle création de ce

même litre dans l'église que l'on veut occu-

per, elles changent l'élat du bénéfice trans-

féré, et lui font perdre ses priviléges Trans-

lala erclesia, omnia jura ad eam herlinentia
Iranseunl in ecclesiam ad quam facta est trans-

latio (Fagnan, in c. Extirpanda, § Qui vero

de Prœb. n. C). Mais ces formalités ne peu-
\ent se faire sans grande cause et sans les

formalités nécessaires.

Les causes pour les translations d'évêchés

sont la petitesse du lieu, son état ruiné, le

petit nombre du clergé séculier et régulier,
le peu de population les habitants avec les-

quels l'évêque ne saurait vivre.

Four les translations des abbayes et autres

bénéfices le voisinage des hérétiques qui
empêcheraient le service divin, le mauvais

air du lieu, la difficulté des chemins pour y

arriver, les voleurs répandus, lorsqu'on ne
peut les expulser, le plus grand bien du bé-

néfice, et enfin la commune utilité de l'Eglise*
c'est sur toutes ces choses qu'on doit dresser

le procès-verbal de commodo et.incommodo.

Les translations des évêchés ne se font que
par l'autorité du pape celles des autres bé-
néfices peuvent être faites par les ordinaires,
avec les mêmes formalités que pour les érec-

tions ( Voyez ÉRECTION ).
Le concile de Mayence et quelques capitu-

laires de nos rois ordonnent aux évêques de

visiter les monastères, et de voir s'ils sont

dans un lieu et dans un état convenable, et

s'ils doivent être transférés dans un autre

lieu. Un décret du pape Boniface, rapporté

par Yves de Chartres, défend qu'un monas-

tére soit transféré, si ce n'est de l'avis et

du consentement de i'évéque (Mémoires du

Clergé, tom. IV, pag. 995).
A l'égard de la translation des monastères

des religieuses, voyez RELIGIEUSES.

Sur le fondement de cette règle de droit,
remel Deo dicatum de Reg. jur. in 6°, on ne
peut mettre, dans un décret de translation,

que l'église abandonnée devienne un lieu

séculier et profane on y laisse, selon l'exi-

gence des cas, des prêtres pour y faire le
service divin. Une église d'où l'on transfère

le siège épiscopal, est érigée ordinairement

en cure. II ne s'agit point ici des succursales

ou annexes démembrées des paroisses ma-

trices (Voyez PAROISSE, SUCCURSALE).

"*
§ 2. TRANSLATION des évéques.

Les canons n'ont jamais permis les trans-

lations des évoques que lorsque la nécessité

ou l'utilité des églises l'ont demandé > la né-

cessité, quand le siége épiscopal a été dc^
(ruit ou qu'il a passé entre les mains des

infidèles ou que quelque semblable raison
a mis l'évéque dans l'impuissance de faire
ses fonctions dans son église l'ulililé, lors-

que l'évéque, qui a des talents extraordi-

naires, se trouve dans un petit évéché, où
il y a peu de bien à faire, par rapport à ses

talents, et qu'on a lieu de croire qu'il fera
de grands biens dans un siège plus élevé.
L'ulililé des Eglises peut encore requérir la

translation, lorsque l'évoque a le malheur

de dépiaire au peuple qu'il gouverne par 1«
faute du peuple, et qu'il est désiré par un

'autre peuple qui promet de profiter de ses

peines (c. 13, de Ap.). C'est encore à cause
de la même obligation de demeurer dans le

titre de son ordination, que les canons oi*

ordonné des peines très-sévères contre ceux

qui se font transférer (c. 2, (le iïlect.). y
en a qui ont voulu qu'on leur refusât la

communion même laïque à la mort; les

autres ont voulu qu'ils fussent privés de l'é-

véché qu'ils avaient, en punition de ce qu'ils
l'avaient méprisé, et de celui qu'ils avaient

voulu avoir, pour les punir de leur ambi-

tion ( c. 3, de Translat.). Ces règles étant

jugées très-justes et très- importantes, ont

été insérées dans le corps du droit.
La rigueur des canons contre les lransla-

tions des évêques fondée sur leur étroite

obligation de demeurer dans le litre de leur

ordination, l'élévation de la dignité épisco-

pale, et l'importance de juger sainement des

justes causes des translations et d'être ferme
à refuser la dispense, lorsque la nécessité

et l'utilité des Eglises ne la demandent pas
toutes ces raisons ont fait réserver au saint-

siége l'autorité de transférer les évéques

( c. 2, de Translat.).
Le droit qu'avaient les souverains pontifes

de transférer un évêque d'un siège à l'autre,
semblait contestable à plusieurs canonistes,
dans les derniers siècles craignant de déci-

der cette grave question, ils en appelaient,

pour son éclaircissement, à l'expérience des
siècles à venir. Le temps a marché, et les

événements ont montré que le pape pouvait
non-seulement transférer des évéques, mais

qu'il avait en lui la puis'ancé de changer
la circonscription des diocèses de tout un

royaume, de priver les évêques de leur an-

cien siège, et de placer de nouveaux évêques
surles sièges ancicnsct nouveaux. C'est là

ce qui eut liru en France, en 1801, lors du
rétablissement du culte. Le concordat de 1801

et les bulles de ratification et de rircoiiscrij:-

tion, publiées à cette occasion (Voyez,i<ua.l'r%
eol.GOi et suivantes), constatent un pouvoir

quiexistait, sans avoir été exercé depuis dix-

huit siècles. Nous y ajouterons les docu-

ments suivants qui n'ont pas besoin de

commentaire.

Lettre de quatorze évéques, exilés à Londres.

« Très-saint père,
« Nous ne dissimulons pas à votre béati-

tude la grave douleur qui affecta nos âmes,
aussitôt que nous reçûmes les lettres de

Votre Sainteté, en date du 15 août 1801. l'an
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second de son pontificat. Cette douleur est si

profonde, que, bien qu'il n'y ait pour nous

aucun devoir plus cher et plus élevé que

d'écouter aulant qu'il est en notre puissance,
avec une déférence entière, les conseils de
votre paternité, cependant cette même dou-

leur nous laisse non-seulemènt incertains et

flottants, mais encore nous contraint, mal-

gré nous, à tempérer notre obéissance.

« La force de ces lettres est telle, que si

elles obtiennent jamais ce qu'elles mes-

crivent, en un seul instant, toutes lcs églises

épiscopales qui existent en France devien-

dront veuves. Votre Sainteté ne nous apprend

pas, et pour avouer librement la vérité,

nous-mêmes nous ne concevons pas, com-

ment la viduité subite de toutes les églises de
ce vaste empire produira l'effet salutaire de

la conservation de l'unité et du rétablisse-

ment en France de la religion catholique.

« Certainement l'expérience de toutes les

calamités qui depuis beaucoup d'années dé-

chirent la patrie, montre assez tout ce que
nous devons craindre des maux et des mal-

heurs qui résulteront pour la chose catho-

lique, de cette viduité simultanée et univer-

selle la voie à suivre pour éviter ces maux

ne peut être ouverte à Votre Sainteté que
par une assemblée de tous les évéques de

l'Eglise gallicane.

« Nous ne voulons pas parler ainsi pour
faire entendre qu'il nous est pénible et désa-

gréable de faire un pas en arrière, à travers

ces temps de douleurs et de deuil au con-

traire, dans notre faiblesse, nous éprouye-
rions une consolation pour chacun de nous,
et un bonheur ineffable pour tous, en nous

v.oyant déchargés d'un si grand fardeau (si
toutefois il était permis de penser à quelque
consolation et à quelque bonheur, après que
nos esprits ont été brisés sous le poids de tant

de maux).

« Mais le droit de notre ministère semble

nous demander de ne pas souffrir que l'on

rompe jamais facilement ce lien qui nous

a unis aux églises immédiatement confiées à

notre sollicitude, par la Providence de Dieu,
très-bon et très-haut.

« Nous conjurons ardemment Votre Sain-

teté, de consentir à ce que dans un écrit qui
sera transmis incessamment, il nous soit

permis d'expliquer et de développer plus au

long les arguments sur lesquels nous ap-

puyons notre sentiment. Cependant, remplis
de confiance dans l'affection véritablement t

paternelle de Votre Sainteté à notre égard J
nous espérons qu'elle ne déterminera rien n

de plus sur cette affaire, jusqu'à ce qu'elle
cii,t pesé avec toute l'équité et toute la pru-
dence dont elle est capable, les motifs que
des fils allégueront devant un père si pieux.

« Prosternés aux genoux de votre béali-

tude, 'nous implorons de toute la force de

notre âme la bénédiction apostolique; nous

sommes les très-dévots et très-obéissants fils

de Votre Sainteté. »

Icadrc34 27 septembre 1801.

Lettre de M. Bernier au ministre des relations

extérieures sur les démissions.

23 septembre 1801.

« A peine les anciens évéques résidant en
France ont-ils connu les dispositions du bref
de Sa Sainteté le pape Pie Vil, du 15 août der-
nier, qu'ils se sont empressés d'y obéir rien
n'est plus expressif et plus conforme à l'esprit
de paix qui doit caractériser les ministres de
la religion, que les dispositions qu'ils ont

manifestées.

« Leur doyen d'âge, l'évêque de Marseille,
vieillard de quatre-vingt-douze ans, fait

pour donner l'exemple à ses collègues, a
écrit le 21 septembre à monseigneur Spina
« Je reçois avec respect et soumission Gliale
« le bref que vous m'adressez de la part
« de notre saint père le pape plein de

« \énération et d'obéissance pour ses dé-

« crets, et voulant toujours lui être uni

« de cœur et d'esprit, je n'hésite pas à remet*

« tre entre les mains de Sa Sainteté ma démis?

« sion de l'évêehé de Marseille. Il suffitqu'clle
« l'estime nécessaire à la conservation de
« la religion en France., pour que je m'y

« résigne. »

« par attachement pour la religion »

écrivait le même jour l'évêque dn Senlis, ci-

devant premier aumonier de Louis XVI,

«pour conserver l'unité catholique, pour
« procurer l'avantage et le bien des fidèles et

« seconder les paternelles invitations de Sa

a Sainteté, j'abandonne volontairement et de
« plein gré le siége épiscopal de Senlis, et

« j'en fais la libre démission entre les mains

« de Sa Sainteté. »

«L'évêque de Saint-Claude l'avait précédé.
Il écrivait dès le 16 du même mois: « J<>.

« respecte trop les ordres de Sa Sainteté"

« pour ne pas m'y conformer. Aucun sacri-

« fke ne me coûtera, lorsqu'il s'agira du ré-

« lablissement delà religion et de la gloire da
« son divin auteur. »

« Evêque pour le bien des peuples, » a dit

l'é»'6que de Saint-Pàpoul, « je cesserai de
« l'être pour que rien ne s'oppose à leur,
« union future, trop heureux de pouvoir, à

« ce prix, contribuer à la tranquillité de

« l'Eglise et à la prospérité des Français. »

« Je me regarde comme heureux, » a dit,
dnrîs le même esprit l'évêque d'Alais « de

« pouvoir concourir par ma démission, au-

« tant qu'il est en moi, aux vues de sagesse
« de paix et du conciliation que Sa Sainteté

« s'est proposées. Je prie Dieu de bénir se*

« pieuses intentions et de lui épargner les
« contradictions qui pourraient affliger son

« cœur paternel. »
<t Les démissions des évéques de Saint*

Malo et d'Angers respirent les mêmes senti-

ments, le même esprit de paix, de déférence

et de soumission. »

Extrait d'une lettre du cardinal Co&salvi.en

réponse d une note du gouvernement fran-

çais.

« Le soussigné cardinal secrétaire d'EUit

chargé de faire connaître les intentions de Sa

Sainteté, relativement à une Icllre à lui corn.
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muniquéc et contenant des demandes du

conseiller d'Etat Portalis, al'honneur de vous

exposer ce qui suit, afin que vous vouliez

bien le transmettre à cette personne res-

pectable.
« Le saint père n'a rien de plus à cœur que

la prompte et entière exécution de la con-

vention signée à Paris te 1.5 juillet 1801.

«Sa Sainteté a reçu jusqu'ici les réponses de

vingt-sept évéques. Elles sont conformes à

ses désirs, lis ont résigné librement leurs

diocèses. Sa Sainteté est prévenue qu'elle
en recevra d'autres encore. Les évéques ré-
s'sdant à Londres se sont tous refusés ex-

cepté cinq. Les réponses des autres ne sont

pas arrivées et on ne sait pas si, dans leur

dispersion actuelle tous ont reçu le bref

quoiqu'on sache que la transmission a eu

lieu. On n'a pas la réponse des autres évé-

ques auxquels, par un bref transmis en mê-

me temps que celui qui est relatif aux démis-

sions, on a dû demander le consentement

pour le démembrement de leur église et de

leur diocèse, qui sont incorporés dans la nou-

velle circonscription du diocèse de France.

« Les règles de l'Eglise et l'usage constant

du saint-siége apostolique dans ces circon-

stances, exigeaient que Sa Sainteté attendit

les réponses aux brefs. transmis. Cet égard

est exigé encore dans l'intérêt du corps nom-
breux et respectable des titulaires français.

Cela ôte d'ailleurs tout prétexte de plainte à

un grand nombre d'entre eux frappés du

coup inattendu de la demande et de leur dé-
mission.

« Il serait utile, pour l'union pacifique du
concordat, qu'ils ne vinssent pus se plaindre

de n'avoir pas même été entendus, puisqu'ils

s'offensent lànt de n'avoir pas été entendus

auparavant et réclament contre la brièveté
du temps assigné de dix jours qu'ils appel-

lent indiscret et excessif. Mais, dans une af-

faire de cette importance, et dans l'état ac-

tuel et extraordinaire des choses, dans des
circonstances si impérieuses, Sa Sainteté ne

veut voir que la religion elle-même et s'ap-

prête à passer sur toutes les règles canoni-

ques, sauf le dogme. Sa Sainteté veut faire

en celle circonstance extraordinaire, tout ce

qui ne lui est pas impossible.
« En conséquence, quoique procéder à la

destitution. de toute juridiction des titulai-

ces (ce qui est nécessairement une suite d'une

suppressiond'anciens sièges et d'une création

de nouveaux) quoique procéder au démem-
brement de diocèses qui, appartenant à d'au-

tres évéques seront compris dans la nou-

velle circonscription quoique cette action

soit un pas si fort,surtout fait sans le consen-

tement ou l'interpellation des évéques; quoi-

lu'il n'y en ait aucun, exemple dans les dix-

huit siècles de l'Eglise, Sa Sainteté s'est dé-
terminée, pour obtenir le rétablissement de

la religion en France et témoigner au pre-
niier consul sa condescendance en tout ce

qui ne lui est- pas impossible à envoyer,
comme elle le fait sa bulle concernant la

nouvelle circonscription des diocèses fran-

çais, telle qu'elle lui est demandée

«Indépendamment de cette demande, lo

gouvernement en adresse une seconde
comme l'annonce la note de M. le conseil-

ler Portalis, et la lettre du cardinal lé-

gat qui marque les intentions qu'on lui a

manifestées dans une audience du premier
consul.

« En nommant aux nouveaux diocèses

après'l'arrivée de la bulle de la circonscrip-

tion, il veut que les sujets nommés soient im-

médiatement institués au nom du saint-siége,
et prennent le gouvernement de leurs égli-
ses.

« A cet effet on a demandé à Son Emi-

nence, dans te quatrième article du mé-

moire présenté, conformément aux ordres

du premier consul, par M. l'abbé Bernicr, si

Snn Eminence était autorisée à conférerdans

le moment la juridiction aux nouveaux évé-

qucs nommés, de manière qu'on pût les con-

sacrer le plus tôt possible, après leur no-

mination.

a Le pape.seul suivant la discipline éta-

blie depuis tant de siècles, doit donner aux

évéques l'institution canonique; il n'est pas
d'usage que le pape commette à d'autres

l'exercice d'un droit si considérable. Cela

s'est toujours fait ainsi, et directement par le

saint-siége.
.« On a constamment suivi les formes ac-

coutumées et nécessaires pour connaître

l'aptitude. du sujet. On faisait dresser par 1<s

légats et parles nonces le procès d'informa-

tion ordinaire ils les adressaient à Sa Sain-

teté on procédait à l'instruction des sujets

nommés, en plein consistoire; successive-

ment on expédiait les bulles.
« L'arlicle k de la convention a expres--

sément confirmé ce droit, il dit « Sa

» Sainteté conférera Institution canoni-

« que, selon les formes établies par rapport
«

à la France avant le changement de gou-
« vernement. »

« Ces formes étaient celles qui sont pré-

citées, on les lit dans le concordat entre

Léon X et François Ier (Voyez concordat de

Léon X).
« Nonobstant t°ut ceci, Sa Sainteté, fermn

dans le projet de faire, en ce cas extraordi-

naire, pour assurer l'avantage de la reli-

gion et pour être agréableau premier consul,
tout ce qui ne lui est pas impossible s'est

déterminée à transgresser des règles si uni-

versellement prescrites, ainsi que l'usage
constant de-l'Eglise et la convention clie-

même qui a été siguée avec le gouvernement

français.
°

« Sa Sainleté envoie un bref au cardinal

légat, et l'autorise, lorsque la nominationdu

premier consul aura été terminée, et lorsqu'il
aura fait dresser les actes accoutumés dans

une forme sommaire pour plus de célé-

rité., enfin lorsqu'il se sera assuré lui-

même de l'aptitude des sujets, à les instituer

sur-lerdiamp au nom de Sa Sainteté, et à

leur conférer, par le moyen de lettres pa-

tentes,' la juridiction canonique d'autorité
de Sa Sainteté. Ils pourront donc sur-le-

champ être consacrés, et aller vaquer à la
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direction de leurs églises. Ensuite, dans un

terme de six mois, ils recevront lcs bulles
du saint-siége. Sa Sainteté annoncera leur

nomination dans un consistoire selon le

style, et fera part de l'institution qui leur

ura été conférée, en cas extraordinaire,
ar le cardinal légat, au nom de Sa Sain-

teté. »

Nous ne rapportons pas le reste de cette

lettre qui a rapport aux évoques constitu-

tionnels.On la trouvera en entier dans l'His-

toire dit pape Pie VII,. par M. Artaud,

tom. 1er pag. 184, édit. in-12)..

§ 3. TRANSLATION des bénéficiers.

Anciennement, lorsque chaque clerc était

attaché pour toujours à l'église où l'évéque

lavait placé, à son ordination il était dé-

fendu aux ecclésiastiques en général de pas-
ser d'une église à une autre (Voyez EXEAT,

inamovibilité) mais cette défense n'empê-

chait pas sans doute, que l'évoque ne pût

pour le besoin de son église et pour d'autres

causes, ordonner des translations, et faire

passer les clercs à de nouvelles églises, où

leur ministère était plus nécessaire; rien ne

prouve mieux cet usage que l'origine des

permutations, devenues par la suite de vraies

translations.

Ce n'est donc point principalement contre

les translations des clercs inférieurs que tous

les Pères se sont élevés c'est contre les évo-

ques qui ayant été une fois dGiinés et con-

sacrés à une certaine église en sont les

pasteurs perpétuels et les époux. De sorte

que, suivant le langage de ces mêmes Pères,

un évêque qui quitte facilement son église

et en épouse une autre, commet une espèce

d'adultère spirituel, pernicieux à l'Eglise,

scandaleux au peuple, et qui ne procède que

d'avarice et d'ambition. C'est là l'idée que

donnèrent de ces translations les ariens, à

qui le canon 15 du concile de Nicée, rapporté

sous le mot EXEAT. ne faisait aucune im-

pression i's passaient fréquemment d'une

église à une autre, et toujours d'une moindre

à une plus riche. A quoi l'on voulut obvier,

dans le concile de Sardique, par les deux

premiers canons où sur la proposition

d'Osius, on régla que les évêques qui passe-,
raient de cette manière d'une église a une

flulrc seraient privés de la communion

laïque même à la mort Jla lit nec laïcam

in fine communionem lalis accipial si vero

omnibus placet statuit synodusrespondil,

placet.
La rigueur de ces canons ne tombait que

sur es translations irrégulières et ambi-

tieuses. Dans ce même temps, comme aujour-

d'hui, on ne croyait pas qu'un évêque fut
tellement obligé de rester sur le siège où il

avait été consacré, qu'on ne pût l'en tirer,

même pour l'utilité de l'Eglise. Cette der-

nière raisun n'a jamais connu de règle, ou

elle en a toujours fait l'exception (Can. Apos-

tolorum; c. Mulaliones can. 19 et seq. caus.

7, qu. 1).
Il paraît par' ces canons el plusieurs

autres monuments anciens, que c'était ait

concile provincial, qu'on appelait perfectam

synodum à déterminer la nécessité et l'uti-

lité de la translation. 11 n'est point permis à

un évêque, dit le premier des canons attri-

bués aux apôtres, de quitter son diocèse

pour passer à un autre évêché, à moins qu'il
n'y ait quelque cause juste, raisonnable, et

pour le plus grand bien de l'Eglise; c'est aux x

évéques de la province /assemblés dans le

concile, à examiner si les raisons qu'on pro-

pose suffisent pour autoriser la translation.

C'est ainsi qu'Alexandre fut transféré de 1 é-

glise de Cappadoce à celle de Jérusalem.

Dans la suite, les translations des évêques
ont été mises au nombre des causes majeures
réservées au pape (lit. de l'ranslat. episc.)

(Voyez évêque, CAUSES
MAJEURES).

Dans le concile de Pise, tenu en 1409,
Alexandre V promit qu'il ne transférerait

point d'évêques malgré eux, sans de justes
causes, et qu'avec le consentement de la

plus grande partie des cardinaux. Le concile

de Constance renouvela ce décret, et le con-

cile de Bâle le confirma. C'est sur ces autori-

tés, dit le père Thomassin, que Fagnan se

fonde pour soutenir, contre le sentiment de
plusieurs canonistes, que le pape peut trans-

férer un évêque, même malgré lui (Fagnan,
in c. Cum ex illo n. 8, de Iranslat. episc. –•

Thomassin, Discipl. part. IV, liv. Il, ch. 50;

part. JII, liv. II, 4.0; part. Il, liv. Il, ch. 44;

part. liv. H, ch. 24 et 25). (Voyez ci-dessns.)
En France, en vertu du concordat de 1801,

les translations ne se peuvent faire que du
consentement du roi et sur sa nomination.

§ 4. TRANSLATION, religieux.

Oudislingue, à l'égard des religieux, deux

sortes de translations les unes sont simples

de ordine ad ordinem, les autres sont ad ef-

feclum beneficii.

1° Les translations simples d'un ordre à

un autre appelées translations ad perpe-

luum et in fratrem.se font ad slricliorem ad

œqualem. ou ad laxiorem ordinem.

Par translation ad slrictiorem, on entend

le passage d'un religieux à un ordre plus

étroit, ou à une discipline plus austère; ad

œqualem, à un ordre d'une égale austérité;

ad laxiorem ou mitiorem, à un ordre plus

mitigé, à une discipline plus douce el à une

observance de la règle moins étroite ( C.

Cum singula, de prœb. in 6°). l',

C'est une règle générale fondée sur le cha-

pitre Licet, de Regularib. et transeuntib. que
tout religieux qui se sent porté par un mou-

vement de pur zèle à l'observance d'une rè-

gle plus austère pour parvenir à une plus

grande perfection, peut passer de son ordre

à un autre, après avoir demandé la permis-

sion de son supérieur; mais sans être obligé

de l'obtenir.

Sur quoi les canonistes établissent que

pour qu'une pareille translation se fasse ré-

gulièrement dans l'esprit de cette décrétale

et des bulles suivies, il faut 1° que la règle

du second ordre soit réellement plus austère

que celle du premier, ce qui se décide, nou

par ce que ces règles prescrivent dès leur
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première institution^ mais par ce qui se pra-

tique au temps de la translation.

Les uns prétendent que la règle plus aus-

tère est celle où il y a plus de prières, de

méditations, où l'on travaille plus au salut

des âmes; les autres, celles où la vie est

plus dure et plus austère.

2° II faut que l'ordre d'où le religieux veut

sortir n'ait pas obtenu un privilége déroga-
toire au chapitre Licet, c'est-à-dire, qu'au-

cun religieux ne puisse sortir pour passer
ad slrictiorem, sans la permission de ses su-

périeurs. Les jésuites ont obtenu des papes
Pie IV et Pie V le même privilége, avec

l'exception de l'ordre des chartreux où les

membres de la société peuvent se rendre, li-

centia petita, elsi non obtenta, ce que le pape

Pie IV a étendu à tous les mendiants per com-

municationcm, après l'extravagante de Mar-

tin IV Viam ambitiosœ, de Regularibus, que
Fagnan, auteur d'une grande expérience,
dit être reçue dans l'usage.

3" II ne faut pas que cette translation

tourne à la perte ou au déshonneur de la

première religion. Quis nondebel esse lapis of-

('ensionis, vel causa scandali (c. 2, de Prœscrtp~

c. Nisi cum pridem. § Pro gravi, renunc).
4° 11 faut que le religieux soit véritable-

ment animé de l'esprit de Dieu, et non mo-

veatur ex temeritate seu levilate; on présume
toujours les meilleures intentions jusqu'à ce

que le contraire soit prouvé.
5° Le religieux doit demander la permis-

sion pour cette translation à son supérieur

immédiat; c'est l'opinion de Fagnan qui dit

que ce supérieur n'est ni le général ni le pro-

vincial, mais le supérieur du monastère.

6° Le religieux doit être profès s'il n'était

que novice, il pourrait sortir librement, sans,

observer ces formalités.

7° II doit être aussi sujet à un supérieur;

car s'il était exempt, et qu'il ne dépendît que
du pape, comme un évêque, un abbé, un gé-

néral, il faudrait non-seulement qu'il deman-

dât, mais qu'il obtint la permission du pape
(C. Dilectus de Renunc.),

8° Cette permission doit être demandée par

le religieux avant de sortir du monastère,

avec humilité, et en exprimant la cause de

la translation, qui ne peut être que le désir
bien ordonné d'une vie plus pénitente.

9° Après que le religieux a demandé cette

permission, quoiqu'il ne soit pas obligé de

l'obtenir, il faut qu'il donne à son supérieur

un temps convenable pour répondre.
10° Le supérieur n'est tenu de donner cette

permission, qu'étant assuré de la réception

Bénévole du religieux qui la demande, c'est-

à-dire, que le monastère du second ordre où

le religieux veut passer, est prêt à le rece-
voir..

11° Ce dernier monastère ne doit recevoir

le religieux que muni des lettres dimissoires
de son supérieur, ou des actes juridiques qui
constatentson refus injuste, nedetur religioso

occasiovagandiseuapostalandi(lnnoc.inc.fin.

n.2,de flemme. ). On doutecependantsi un reli-

gieux qui a été directement au monastère do

l'ordre plus étroit, sans observer ces forma-
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lités, peut être revendiqué par ses supé-

rieurs certains textes du droit canon pa-
raissent autoriser la négative sur ce principe

divin, Qui Spiritu Dei aguntur, non sunt sut.

lege. Mais, par rapport aux inconvénients, il

vaut mieux tenir le contraire.

12° Le religieux qui a observé toutes les

formalités requises n'est censé véritablement

transféré et déchargé des obligations de sa

première règle que quand il a fini son novi-

ciat d'une année et fait nouvelle profession
dans le second ordre où il a passé (Fagnan, in

cap. Licet, de Regularib.).
Les religieuses peuvent être également

transférées ad strictiorem. Virgines sacree
si pro lucro animœ suce propter districtiorem

vitam ad aliud monaslerium pergere dispo-

suerint, ibique commorare decreverunt, syno-
dus concedit (Can. 1, caus. 2, quœst. i). Les

canonistes disent que depuis la décrélale
Periculoso et particulièrement depuis la

bulle de saint Pie V, il faut, pour cette trans-

lation, le consentement du pape (Fagnan, loc.

cit. n. 61 et62).
2° Les translations ad œqualem ne peuvent

avoir lieu par le même motif qui justifie les

translations ad austeriorem; les causes ordi-

naires sont les mauvais traitements faits au

suppliant, dans son monastère, pour avoir

voulu y vivre régulièrement et y établir la

réforme; la calomnie ou la perte de sa répu-
tation dans l'ordre ou dans le monastère; la

mauvaise situation du lieu, la pauvreté des
parents. Cette dernière cause ne donne lieu

qu'à la sécularisation-ad tempus, c'est-à-dire,

qu'après la mort des parents, le religieux est

obligé de retourner dans son cloître (Voyez

obéissance). Fagnan établit que pour la

translation ad œqualem, et fondée sur une de
ces causes, il faut, non-seulement demander
le consentement de son supérieur, mais l'ob-

tenir avec celui de la communauté (Glos. in

c. Cum singula, verb. Canonice. in 6°). Et si

le monastère n'est pas exempt il faut de

-plus, le consentement de l'évêque à moins

que la translation ne se fît dans un monas-

tère du même diocèse, également soumis à

la iuridiction de l'évêque dans lequel cas

la translation, se faisant sans préjudice des

droits de l'évêque son consentement n'est

point nécessaire.
A l'égard de pareilles translations qui no

sont fondées sur aucune des causes ci-des-

sus ou équivalentes le pape seul
peut

les

permettre et- les autoriser puisqu ils sont

contraires au droit (Cap. Proposuit, de con-

cess: .1. G.).
3° Les translations ad laxiorem sont sans

doute moins favorables que les translations

in œqualem; le concile de Trente les a dé-

fendues dans le décret rapporté sous le mot
réclamation (Session XXV ch. 19, de Re-

gul.). Cependant on les autorise par les mê-

mes causes quoique Fagnan soutienne

qu'on ne peut absolument admettre, pour

cause de celles-là, que les infirmités des reli-

gieux il dit que les causes rapportées dans
le nombre précédent ne peuvent-servir que

pour les translations ad œqualem, et que ce

(Trente-sept.)
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n'est que par le relâchement des auteurs

modernes qu'on s'en est servi pour les au-

tres. Il ajoute que, dans les translations ad

laxiorem, il faut obtenir le consentement du

supérieur et de la communaulé mais que

plusieurs estiment que c'est au- pape seul à

accorder tes translations ad majorent ordinem

vel eliam ad parent ex causa sed non ad mi-

norem (Glos. in c. Non est vobis, verb. Per-

viitlalis, de Regul.).
Les auteurs sont partagés sur la question

de savoir si lereligieux transféré adœqualem

ou ad laxiorem est obligé de faire une nou-

velle profession après un noviciat (Rebuffe

Prax. de translat. monach.), tient que, dans

un cas de translation, le religieux transféré

n'estpointobligéde faireune nouvelle profes-

sion parce qu'il en a déjà fait une dans l'ordre

qu'il quitte, et que toutes les religions étant

semblables dans ce qu'elles ont d'essentiel

c'est-à-dire dans les trois vœux, celui qui

en a professé une les a professées toutes

mais cette opinion n'est pas la plus com-

mune elle est contraire à la pratique de la

dalerie où l'on ne dispense du second no-

viciat et de la nouvelle profession que quand

la translation se fait d'un monastère à un

autre, dans la même congrégation ou dans

le même ordre, et que l'observance y est

égale ou plus étroite, par aut arclior (Amy-

dénius, de Slyl. datar., cap. 15, qu. 18).

On ne reconnaît guère en France lcs

translations ad œqualem parce qu'elles pa-

raissent ne pouvoir être fondées sur aucune

cause légitime, mais on y admet les transla-

tions ad strictiorem, comme aussi ad laxio-

rem, pqut les mêmes causes que Fagnan dit

être de nouvelle invention.

Il. Régulièrement par le chapitre Singula

de Prœb. in 6°, le religieux d'un monastère

ne peut posséder un bénéfice dans un autre

monastère sans y avoir été transféré par per-

mission du pape, et c'est ce qu'on appelle

translation ad effectum beneficii parce

qu'elle se fait dans la vue de posséder un

bénéfice.

Voici une règle de chancellerie que Re-

buffe, en ses additions a expliquée par le

sens et l'exemple d'une formule. Elle est la

cinquante-neuvième, et la. soixante-neuvième

suivant cet auteur De clausulis ponèndis in

litterisreligiosorum.
Jtem voluit, quod si petatur aliquem in re-

ligiosumrecipi, et sibi d&quovisbeneficioeccle-
siastico provideri, per simplicem signaturam

fiat receptio hujusmodi' duntaxat delur, ad-

l'ecto, si petens idoneus sit ,autaliud canonicum
non obsistat et exprimalur si certus nunrerus

regularium sit ibidem, cui cliam non deroge-

tur nisi expresse concedatur, et si numerus

iste non existât, ponatur dummodo reccplio-
nis locus hujusmodi nimium propterea non

gravelur. Possintque execulores provisipnis

hujusmodi ad reeeplionen emissionis- provi-

sionis, non expectato probalionis anno pro-
ccde.re.

Lorsqu'un religieux d'un ordre où l'on

peut tenir des bénéfices se fait transférer

dans un autre où l'on possède des bénéfices.

s'il se fait pourvoir en même temps d un bé-

néfice de l'ordre où il passe les provisions

peuvent porter la translation in ipso actu

provisionis de consensu superiorum utriusque
ordinis.

TRAPPISTES.

Nous avons rapporté sous le mot .abbé

§ 2, un décret de la congrégation des régu-
liers qui concerne ces religieux (Voyez con-

GRÉGATIONS
religieuses).

TRENTE.

Cette ville capitale tlu Trentin en Italie,
est célèbre par le dernier concilo général
dont nous allons parler assez succinctement.

Les progrès de l'hérésie de Luther de
Zuingle et de Calvin indépendamment du

relâchement de la discipline firent sentir à
tout le monde la nécessité pressante d'un

concile pour remédier à tous les maux qui

affligeaient l'Eglise. L'empereur Charlcs-

Quint le sollicita lui-même pendant long-

temps, et le pape Pau! III donna une bulle

pour la convocation d'an concile général à

Manloue, Ie23 mai1537. Il y exposa qu'ayant

toujours désiré de purger l'Eglise des nou-
velles hérésies et d'y rétablir l'ancienne

discipline il n'avait pas trouvé d'autre

moyen que d'assembler un concile général
et il fit en même temps notifier sa bulle à
tous les princes. La réponse des princes pro-
testants fut en substance, qu'ils ne vou-

laient point d'un concile où le pape et les

évoques assisteraient comme juges. Luther

s'emporta même en celle occasion avec
une audace extrême contre l'autorité du

pape. D'un autre côté le duc de Mantoue

n'ayant pas voulu accorder sa ville pour la

tenue du concile, le pape prorogea jusqu'en-
novembre l'ouverture du concile sans dé-
signer le lieu. Ensuite, par une autre bulle,
il le prorogea jusqu'en mai 1538 et désigna
la ville de Vicence. Il nomma quelques car-

dinaux et quelques prélats pour travailler à
la réforme en conséquence, ils firent un

long mémoire où ils exposaient les abus à

réformer; 1° ceux qui regardaient l'Eglise
en général 2° ceux qui étaient particuliers
à l'Eglise de Rome. Le pape Paul III pro-
posa lui-même la réforme en plein consis-

toire, mais les sentiments étant partagés
on le renvoya au jugement du concile.

Aucun évêque ne s'étant rendu à Vicencc,
le pape prorogea le concile jusqu'à Pâques
1539; et sur un nouveau partage d'avis en

consistoire, le pape suspcndil le concile con-

voqué jusqu'au temps qu'il lui plairait de lo

tenir.

Enfin, au bout de trois ans et en 1542

après bien des contestations entre le pape

l'empereur et les princes catholiques sur le
lieu du concile (car ceux-ci voulaient qu'il
se tint en Allemagne comme à Ratisbonnc

ou à Co!ogne et le pape Paul III exigeait

qu'il se tint en Italie), la ville de Trente, pro.
posée par le pape, fut acceptée par h-s princes

catholiques.
En conséquence, le pape indiqua par unr»
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bulle le concile de Trente pour le 15'mnrs

de l'année suivante 1543, et nomma pour ses

légats les cardinaux del Monte, évéque de

Palestrine, Marcel Cervin prêtre, et Polus,

diacre. Mais les contestations qui surve-

naient tous les jours firent. différer encore

plus de deux ans l'ouverture du concile, qui

ne se fit qu'au 13 décembre 1545.

En 1547 la ville de Trente ayant été me-

nacée d'une maladie contagieuse, on lut,

dans la huitième session le 11 mars 1547,

le décret d'e la translation du concile à Bo-

logne, contre l'opposition des Espagnols et

autres sujets de l'Empereur, ce qui excita

de grandes contestations et donna lieu à ce

formulaire de foi que l'Empereur fit dresser

par trois théologiens en vingt-six articles

sous. le nom d'interim.

Sur ces entrefaites le pape Paul III mou.

rut l'an 1549 et le cardinal del Monte lui

succéJa sous le nom de Jules III. Le nou-

veau pape rétablit bientôt le concile à Trente,

par une bulle du 4 mars 1550. Le cardinal

Marcel Crescentio président du concile fit
lire dans laonzième session, le 1er mai 1551,

un décret portant que le concile était com-

mencé de nouveau et qu'il indiquait la ses-

sion suivante au 1er septembre.

De nouvelles disputes survenues entre les

ambassadeurs de l'Empereur et les légats du

pape, produisirent après la quinzième ses-

sion, le 25 janvier 1552 une nouvelle inac-

tion dans le concile; la plupart des évéques
se retirèrent, même de Trente, au bruit de la

guerre entre l'Empereur et Maurice élec-

teur de Saxe.

Cette retraite donna lieu à la seizième

session le 28 mai 1552. On y lut un décret
qui suspendait le concile jusqu'à ce que la

paix et la sûreté eussent été rétablies en

sorte qu'il demeura suspendu près de dix

ans, c'est-à-dire jusqu'à l'an 1562 qu'il fut

convoqué de nouveau par le pape Pie IV,

successeur de Jules III, mort en 1555.

Ce pape nomma pour son premier légat
au concile, Gonzague, cardinal de Mantoue.

Il se trouva, en conséquenco dans la dix-

septième session le 18 janvier 1562, cent

douze prélats et plusieurs théologiens; on y
lut la bulle de convocation et un décret pour
la continuation du concile avec la clause

proponentiGus lcgatis, qui passa malgré l'op-

position de quatre évêques espagnols, qui

représentèrent que cette clause étant nou-

velle, ne devait point être admise et quP,

d'ailleurs elle était injurieuse aux conciles

Œcuméniques.
On avait déjà arrêté, dans les premières

congrégations, qu'on déciderait à la plura-
raliié des suffrages particuliers comme on

avait fait au dernier concile de Latran et

non par le suffage des nations comme on

avait fait au concile de Constance; et que
ceux qui étaient chargés de procuration
n'auraient point voix delibérative dans le

concile.

On lut dans la dix-neuvième session le

14 mai 1562, les lettres de créance contenant

les pouvoirs des ambassadeurs de France.

C'étaient les sieurs Saint-Gelais de Lansac
Arnaud du Ferrier et du Faur, seigneur de

Pibrac, président au parlement de Toulouse,
et depuis, avocat général au parlement de

Paris. Ces deux derniers arrivèrent à trente

quelques jours après de Lansac et furent
reçus avec lui dans une congrégation tenue

à cet effet le 26 mai. C'est là que le sieur de
Pibrac fit au nom du roi, ce célèbre dis-
coùrs, où l'on remarque plus que de la fran-
chise. Le promoteur du concile répondit an

discours du sieur de Pibrac en disant, que
les artifices de satan si ingénieusement dé-
couverts dans ce discours, ne prévaudraient

jamais contre le saint concile, parce que Jé-

sus-Christ, qui y présidait et en qui ils met-

taient leur confiance, saurait bien renverser

tous les efforts du démon.

Dans l'intervalle de la vingt-deuxième ses-

sion à la vingt-troisième, les ambassadeurs

de France présentèrent aux légats les ar-

ticles de réformation qu'ils avaient dressés;
ils étaient au nombre de (rcnlc-dcux voici

principalement ce qu'on y demandait

Que l'on ne fit point d'évêques qui ne fus-
sent vertueux et capables d'instruire;

Qu'on abolit la pluralité des bénéfices sans

s'arrêter à la distinction des compatibles et

incompatibles;

Qu'on fît en sorte que chaque curé eût as-

scz de revenu pour entretenir deux clercs et

exercer l'hospitalité;

Qu'on expliquai, à la messe, l'Evangile au

peuple et la vertu des sacrements avant do
les administrer;

Que les bénéfices ne fussent donnés ni à
des étrangers, ni à des indignes

Qu'on abolît, comme contraires aux ca-

nons, les expectatives, tes regrès, les rési-

gnations et les commendes;

Qu'on réunît les prieurés simples aux bé-
néfices à charge d'âmes dont ils auraient

été démembrés;

Que les évoques ne fissent rien d'impor-
tant sans l'avis de leur chapitre;

Que les chanoines résidassent continuelle.

ment dans leurs églises

Qu'on n'excommuniât qu'après trois mo-

nitions, et seulement pour de grands pé-
chés

Qu'il fût ordonné aux évéques de donner

les bénéfices à ceux qui les fuyaient et non

à ceux qui les demandaient, et qui, par
cette raison, s'en déclaraient indignes;

Que les synodes diocésains s'assemblassent

au moins une fois tous les ans les provin-
ciaux tous les trois ans et les généraux tous

les dix ans.

On peut reconnaître dans le cours de cet

ouvrage, par les différents décrets du concile,

qui y sont rapportes, que toutes ces deman-

des n'eurent pas leur effet.

Le concile de Trente fut souscrit par qua-
tre légats, deux cardinaux, trois patriarches,

vingt-cinq archevêques cent soixante-huit

évéques, trente-neuf procureurs pour les ah-*

sents sept abbés et sept généraux d'ordre.
Le pape Pie IV le confirma par la bulle sui-

vante, du 26 janvier 1564.
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Bulle de Pie IV pour la confirmation du

concile œcuménique et général de Trente.

« Pie, évéque, serviteur des serviteurs

de Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« Béni soit Dieu, père de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, le père des miséricordes et le

pieu de toute consolation qui a daigné je-
cr les yeux sur sa sainte Eglise, battue et

gilée de tant d'orages et de tant de tempêtes,
H qui a donné enfin, aux maux qui la tra-

vaillaient tous les jours dé plus en plus le

remède dont elle avait besoin et qu'elle at-

tendait depuis si longtemps. Paul III, de

pieuse mémoire, notre prédécesseur, dans le

désir d'extirper plusieurs hérésies pernicieu-
ses, de corriger les mœurs de rétablir la

discipline ecclésiastique et de procurer la

paix et la concorde entre les chrétiens au-

rait, il.y a longtemps, convoqué, dans la ville

de Trente, le concile œcuménique et général,

qui, dès lors, aurait été ouvert, et où il se

serait tenu quelques sessions. Le même con-

-cile depuis ayant été convoqué de nouveau

dans la même ville par Jules, son successeur,

après quelques autres sessions qui s'y se-

raient tenues, n'aurait pu encore être pour
lors achevé à cause de divers obstacles et

embarras qui seraient survenus de sorte

qu'au grand déplaisir de tous les gens de

bien il aurait été discontinué, pendant que
tous les jours de plus en plus l'Eglise implo-
rait ce remède. Mais aussitôt que nous se-

rions entré au gouvernement du siège apo-

stolique, nous aurions incontinent commen-

té, sur l'assurance on la miséricorde de Dieu,
et par le zèle pastoral que notre devoir nous
inspirait, de travailler à la conclusion de cet

ouvrage si saint et si nécessaire, et favorisé

îles pieuses inclinations de notre très-cher

fils en Jésus-Christ, Ferdinand, empereur
élu des Romains, et de tous les autres rois,

républiques et princes de la chrétienté nous
aurions enfin obtenu ce que nous avions lâ-

ché sans cesse de procurer par nos soins et

par nos veilles continuelles et ce que nous

avions tant demandé par nos prières jour et

nuit au Père des lumières. De manière que

plusieurs évoques et autres prélats considé-

rables, sur nos lettres de convocation et par
leur propre zèle, s'étantrendus, de toutes les

nations de la chrétienté, dans ladite ville, en

un nombre très-grand et digne d'un concile

œcuménique outre plusieurs autres grands

personnages recommandables par leur piété,

par leur science dans les saintes lettres et

par leur connaissance des lois divines et

humaines; les légats du siège apostolique

présidant audit concile et nous de. notre

part, favorisant encore la liberté de l'assem-

blée, jusque-là que par nos lettres écrites à

nos légats, nous lui aurions laissé volontiers

l'entière liberté de ses sentiments dans les

choses mêmes qui sont proprement réser-

vées au siège apostolique tout ce qui res-
tait à traiter, définir et ordonner touchant

les sacrements et autres choses qui avaient

paru nécessaires pour détruire les hérésies,

ôtrr les abus et corriger les mœurs, aurait
été discuté avec tout le soin possible et dans
une entière liberté par le saint concile, et

défini, expliqué et ordonné avec toute l'exac-

titude et toute la circonspection qui s'y pou-
vaient apporter. Toutes ces choses étant
ainsi achevées le concile aurait été clos et

terminé dans une si grande concorde et

union de tous ceux qui y assistaient, qu'il
aurait paru visiblement qu'un consentement
si unanime était l'ouvrage du Seigneur dont
nos propres yeux et ceux de tout le monde
étaient avec nous dans l'admiration. Aussi-

tôt, nous aurions ordonné des processions
publiques dans cette ville où le clergé et le

peuple auraient assisté solennellement avec

beaucoup de dévotion et nous nous serions

appliqué à faire rendre grâces à Dieu et à
lui témoigner nos justes reconnaissances par
une faveur si singulière et pour un si grand
bienfait de sa divine majesté, puisqu'en
effet le succès si favorable du concile nous

donne une espérance très-grande et presque
certaine que de jour en jour l'Eglise tirera

encore de plus grands avantages de ses dé-

crets et de ses ordonnances.

«Cependant, ledit concile, par le respect

qu'il a eu pour le siège apostolique, et sui-

vant les traces des anciens conciles, nous
ayant demandé, par un décret rendu à ce su-

jetdans unesession publique, la confirmation

de tous ses décrets, qui ont été rendus sous

notre pontificat et du temps de nos prédé-

cesseurs nous, ayant été informé de la de-

mande dudit concile, premièrement par let-

tres de nos légats, et ensuite depuis leur re-
tour par ce qu'ils nous ont fidèlement rap-

porté de la part dudit concile après une

mûre délibération à ce sujet avec nos véné-

rables frères les cardinaux de la sainte

Eglise romaine, et après avoir, avant tou-

tes choses invoqué l'assistance du Saint-

Esprit ayant reconnu tous lesdits décrets
être catholiques, utiles et salutaires au peu-

ple chrétien; à la gloire de Dieu tout-puis-

sant, de l'avis et du consentement de nos

dits frères aurions de l'autorité apostolique
confirmé aujourd'hui, dans notre consistoire

secret, tous et chacun lesdits décrels, et

ordonné qu'ils seraient reçus et gardés par
tous les fidèles, comme par la teneur des

présentes, et pour un plus ample éclaircisse-

ment, nous les confirmons et ordonnons

qu'ils soient reçus et observés.

« Mandons en vertu de la sainte obéis-

sance et sous les peines établies par les

saints canons et autres plus grièves, même

de privation, et telles qu'il nous plaira de
les décerner, à tous et à chacun nos vénéra-

bles frères les patriarches archevêques,

évêques, et quelques autres prélats de l'E-

glise que ce soit, de quelque état, rang et

dignité qu'ils soient, quand ils seraient ho-
norés de la qualité de cardinal qu'ils aient

à observer exactement lesdits décrets et

statuts dans leurs églises, villes et diocèses,
soit en jugement ou hors de jugement; et

qu'ils aient soin de les faire observer invio-

lablement, chacun par ceux qui leur sont
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soumis, en ce qui les pourra regarder y

contraignant les rebelles, et tous ceux qui

y contreviendront, par sentences,' censures

et autres peines ecclésiastiques suivant

même qu'elles sont portées dans-lesdits dé-

crets sans égard à appellation, et implo-

rant même pour cela, s'il en est besoin, l'as-

sistance du bras séculier.

« Avertissons pareillement, et conjurons

par les entrailles de la miséricorde de Notre-

Seigneur Jésus-Christ notre très-cher fils
l'empereur élu, et tous les autres rois, répu-

bliques et princes de la chrétienté, qu'avec
la mêmc piété avec laquelle ils ont favorisé
le concile, par la présence de leurs ambas-

sadeurs, et avec la même affection, pour la

gloire de Dieu et pour le salut de leurs. peu

ples par le respect aussi qui est <!â au

siège apostolique et au saint concile, ils

veuillent appuyer de leurs secours et assis-

tance les prélats qui en auront besoin pour

exécuter et faire observer les décrets dudit

concile sans permettre que- les opinions
contraires à la doctrine saine et salutaire

du concile aient entrée parmi les peuples de

leurs provinces, mais les défendant et inter-

disant absolument.

« Au reste, pour éviter le désordre et la

confusion qui pourrait naître, s'il était per-
mis à chacun de mettre au jour des com-

mentaires et des interprétations telles qu'il
lui plairait sur les décrets du concile; fai-

sons expresse défense de l'autorité aposto-

lique, à toutes personnes, tant ecclésiasti-

ques, de quelque rang, dignité et condition

qu'clles soient, que séculières, de quelque

puissance et autorité qu'elles puissent être

uux prélats, sous peine del'interdit de l'entrée

de l'église, et à tous les autres quels qu'ils

soient, sous peine d'excommunicationencou-

r ue dès là même, d'entreprendre sans notre au-

torité, démettre en lumière, de quelque ma-

nière que ce soit, aucun commentaire, glose,

annotation, remarque, ni généralement au-

cune sorte d'interprétation sur les décrets du-

dit concile, ni de rien avancer à ce sujet, à

quelque titre que ce soit, quand ce serait

sous prétexte de donner plus de force aux-

dits décrets, de favoriser leur exécution, ou

sous quelque autre couleur que ce soit.
« Que s'il y a quelqué chose qui paraisse

obscur à quelqu'un, soit dans les termes,
soit dans le sens des ordonnances, et qui
lui semble pour cela avoir besoin de quelque

interprétation ou décision,; qu'il ait recours
au lieu que le Seigneur a choisi., c'est-à-dire

au siège apostolique; d'où tous les fidèles

doivent tirer leur instruction, et dont le

saint concile même a reconnu avec tant de
respect l'autorité. Si donc, au sujet desdits
décrets il s'élève quelques difficultés. et quel-
ques questions nous nous en. réservons

l'éclaircissement et la décision ainsi que
le saint concile l'a lui-même ordonné; et

nous sommes prêt, comme il se l'est pro-
mis de nous avec justice, à pourvoir au

besoin de toutes les provinces en la ma-

nière qui nous paraîtra la plus commode,
déclarant nul et de nul effet tout ce qui

pourrait être fait et entrepris contre la teneur

des présentes, par qui que ce soit et par

quelque autorité que ce puisse être, aveccon*
naissance ou par ignorance. Et afin qu'elles
puissent venir à la connaissance de tout le

monde et que personne ne puisse alléguer

pour excuse qu'il les a ignorées voulons

et ordonnons, que dans l'église du prince des.

apôtres, au Vatican,,et dans celle de Saint-

Jean de Latran au temps. que le peuple a

coutume de s'y assembler pour y assister à

la grand'messe, les présentes soient lues

publiquement et àhaute voix, par les huis-

siers de notre cour. Et qu'après, quo lec-

ture en aura été faite, elles soient affichées,

aux portes desdites églises, à celles de la

chancellerie apostolique, et au lieu ordi-

naire du Champ-de-Flore; et que là elle»

soient laissées quelque peu de temps, afin

qu'elles puissent être lues et connues d'un

chacun; et lorsqu'elles en seront ôtét-s, y
laissant des copies selon la coutume, qu'el-
les soient données à imprimer dans cette

sainte ville de Rome, aGn quelles' puissent
être plus commodément portées par toutes

les provinces et royaumes de la chrétienté.

Enjoignons et ordonnons qu'aux copies
écrites ou signées de la main. de quelque no-
taire public, et autorisées du sceau et de la

signature de quelque personne ecclésiasti-

que constituée en dignité, il soit ajouté foi

sans aucune difficulté. Que nul donc ne soit

assez hardi, pour enfreindre aucunement

ces présentes de confirmation. d'avertisse-

ment, de défense, de réserve et de déclara-

tion de notre volonté touchant les susdites

ordonnances et décrets ou pour y contre-

venir par une entreprise téméraire. Et si

quelqu'un ose commettre cet attentat, qu'il
sache qu'il encourra l'indignation de Dieu

tout -puissant et de ses bienheureux apô-
tres saint Pierre et saint Paul.

« Donné à llome, dans Saint-Pierre, le 26*

de janvier, l'an de l'Incarnation de Nôtre-

Seigneur mil cinq cent soixante-quatre, le

cinquième de notre pontificat.
« Pie, évêque de l'Eglise universelle.

« F. cardinal Pisaui évêque d'Ostjo

doyen, etc. »

Pour bien connaitrc le concile de 2'i;e«<e,.i.l

faut en lire l'histoire par Pallavicini,.dont
M. l'abbé Migne vient'de donner une excel-

lente traduction, précédée du texte même du

concile et accompagnée de plusieurs disser-
tations et autres documents fort importants

sur ce célèbre concile.

TRÉSORIER.

C'est le nom d'un office dans les églises.

cathédrales, et dont les fonctions sont à peu-

près les mêmes que celles du sacristain ou

custode. La différence la plus essentielle

qu'il semble y avoir entre le trésorier et te

sacristain, c'est que suivant le droit canon,

le sacristain est une fonction et non une

dignité, au lieu que, suivant l'usage d%

plusieurs chapitres, le chanoine trésorier

est .regardé comme un dignitaire. H a la

garde du trésor, des reliques, des v.asd^
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sacrés, des ornements et habits ecclésiasti-

ques.
Pour le trésorier des .fabriques, voyez

sous le mot fabrique le décret du 30 décem-
bre 180».

TRÈVE DE DIEU

II est beaucoup parlé dans l'histoire ecclé-

siastique, de la paix que les évêques vou-
laient établir, autrefois, pour empêcher les
désordres que commettaient les seigneurs
dans leurs guerres particulières. Ceite paix
n'ayant pu être établie en France, dit Fleury
(llistoire ecclésiastique, livre LIX, n. 41),
on se réduisit à une trève pour certains

jours, c'est-à-dire, que depuis le mercredi
au soir jusqu'au lundi malin, personne ne
prendrait rien par force, ne tirerait ven-

geance d'aucune injure, et n'exigerait point
de gage d'une caution. Quiconque y contre-

viendrait, paierait la composition des lois,
comme ayant mérité la mort, ou serait ex-
communié ou banni du pays. On nomma
cette convention la trêve de Dieu, et l'on crut

qu'il l'avait approuvée, par un grand nom-
bre de punitions exemplaires sur ceux qui
l'avaient violée. On y consacra les derniers

jours de la semaine plutôt que les autres,
*-n vue des mystères qui y furent accomplis,
la cène de Nôtre-Seigneur, sa passion, sa

sépulture et sa résurrection. Cet établisse-
ment fut eonGimé dans divers conciles, et
notamment dans le troisième concile de La-

tran, d'où but été tirés les deux chapitres du
titre IX des décrétâtes de Treuga et pace,

extravag. comm.

L'époque la plus ancienne à laquelle on

puisse rapporter cette institution, est l'an
1032 ou 1034.. Peu à peu elle fut adoptée en
France et en Angleterre, mais non sans ré-

sistance, surtout de la part des Normands.
Elle fut confirmée par le pape Urbain Il, au
concile tenu à Crcrmont, l'an 1093.

TRIBUNAUX
ECCLÉSIASTIQUES,

(Voyez, officialités.)

TUTELLE, TUTEUR

Par le canon Generaliter 16, qu. 1, les ec-

clésiastiques séculiers et réguliers sont dé-
clarés exempts de tutelle, comme d'une

charge dont les fonctions les divertiraient de
celles de leur -état Generaliter sancimus,
omnes viros reverendissimos episcopos, nec
non presbyleros, sive diaconos et subdiaconos
el prœcipue monachos, licet non sint clerici,
immunitatem ipso jure omnes habere tule.lœ,
sice teslamentariœ site dativœ, sive legitU
wœ et non solum tutelœ esse eos expertes, sed
eliam curœ nun solum pupillortim et adul-
lorum, sed et furiosi, et surdi et muti, et alia-
rum personarum, quibus lutores vel curato-
res a veteribuslegibus dantur, eos tamen cleri-
cos et monachos hujusmodi habere beneficium

On entend par union la jonction d'un bé-
néfice ou d'une église faite par l'auto-

sancimus, qui apud sacrosanctas ecclesias vel

monasteria permanent, non divagantes, neque
circa divina ministeria desides cum propter
hoc ipsum beneficium eis indulgemus, ut, aliis

omnibus derelictis, Dei omnipotentis tninis-

leriis inhœreant: Le chapitre Pervenitf dis'

86, leur défend même de se charger de quel-
qao gestion que ce soit, dans des vues d'in.

lérét; il leur permet seulement d'adminis-
trer, par un principe de charité, les biens

des pupilles et des orphelins, quand ils ju-
geront que d'autres s'en acquitteraient à

leur préjudice Nisi forte qui legibus mino~

rum œtalum tutelus, sive ettrationes inexcit-

sabiles altrahunlur aut qui civitatis ipsius

episcopus ecclesiaslicarum rerum commiser et

gubernacula vel orphanorum ac viduarum

quœ indefensœ sunt, et earum personarum

quœ maxime ecclesiaslico indigent admini-

culo, propter timorem Dei. Si quis vero

transgressus fuerit hœc prœcepta, correctioni

ecclesiaslicœ subjaceat.
L'article 427 du Code civil dispense de ta

tutelle.

« Les présidents et conseillers à la cour de

cassation, le procureur général et les avo-

cals généraux en la même cour

« Les préfets
« Tous citoyens exerçant une fonction pu-

blique dans un déparlement autre que celui

où la tutelle s'établit. »

Un avis du conseil -d'Elat, du 20 novem-

bre 1806, rend cet article applicable aux

curés, vicaires, et à toutes personnes qui
exercent les fonctions religieuses. Cet avis

du conseil d'Etat est ainsi conçu
« Le conseil d'Etat qui, d'après le renvoi

ordonné par Sa Majesté, a entendu le rap^

port de la section de législation sur celui du
ministre des cultes, tendant à savoir si Il s

ecclésiastiques desservant des cures ou des

succursales peuvent réclamer l'application
de l'article 427 du Code Napoléon.

« Est d'avis que la dispense accordée par
cet article à tout citoyen exerçant une fonc-.
tion publique dans un département autre qun
celui où la tutelle s'établit, est applicable)1

non-seulement aux ecclésiastiques desser-

vaut des cures ou des succursales, mais à

toutes personnes exerçant pour les cultes,
des fonctions qui exigent résidence, dans lesr

quelles ils sont agiéés par Sa Majesté, pour

lesquelles ils prêtent serment. »

TYRAN.

Le concile de Constance a fait un décret-
contre ceux qui enseignent qu'il est permis,
d'ôter la vie à un tyran. Le concile condam-

na cette doctrine comme hérétique, scanda-

leuse et introductive de lrahison, sédition et

perfidie, et tous ceux qui, opiniâtrement la

soutiennent, hérétiques, et comme tels, pu-
uissables suivant les saints décrets.

u

UNION.
rité de l'évoque ou du supérieur ccclésia-

Slique.

11 s'est passé plusieurs siècles avant qu'il
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fût question d'nnir des Eglises ou des offices

ecclésiastiques. En effet, tant que les Eglises

ne furent point entièrement formées, et que
le nombre des fidèles s'accrut, loin de dimi-

nuer le nombre des ministres de l'autel, il

fallut au contraire le multiplier, et il pa-
raît que ce sont les malheurs qu'éprouvè-

rent les Eglises vers le septième siècle, qui

ont donné lieu aux premièies unions de bé-
néfices.

Les inondations successives des barbares

qui désolèrent alternativement les Gaules,

l'Espagne, l'llalie et l'Afrique, avaient dé-

U-uit plusieurs villes autrefois très-considé-

rables. Les églises étaient abattues, les biens
du clergé dissipés le peuple dispersé. 11

devint souvent nécessaire de réunir deux

évéchés voisins afin que l'évêque eût un

peuple suffisant pour former une église,

et assez de biens pour subsister lui et son

clergé.
Les unions d'évéchés sont plus fréquentes

en Italie vers ce temps que partout ailleurs.

De toutes les provinces de l'empire, c'était

elle qui avait le plus souffert. Les ravages
successifs des Huns, des Erules, des Van-

dales, des Golhs et des Lombards, pendant

près de deux cents ans, en avaient entière-

ment changé la face Rome, cette capitale

du monde, et Milan, si florissante depuis que
les derniers empereurs y avaient fixé leur

résidence, étaient déchues de leur ancienne

splendeur. Un grand nombre de villes de

moindre importance étaient entièrement rui-

nées, de sorte.qu'elles n'étaient plus qu'une

solitude, et que leurs évoques su trouvaient

sans peuple. Saint Grégoire fut obligé d'unir

plusieurs évéchés. La ville de Miniurnes

avait été détruite, et l'évoque voisin de For-

mie demandait que cet évéché fût uni au

sien. Le saint pape consentit une demande

si juste. 11 unit les deux évéchés de Cumes

et de Misènes pour les raisons du voisinage

de ces deux villes, de la solitude où elles

étaient réduites, et de la pauvreté de leurs

Églises.
Dans la suite, il a toujours été nécessaire

de faire des unions de bénéfices. Les.guerres

qui détruisent les villes et les compagnes,
les vicissitudes du commerce, qui prend un

autre cours et porte ailleurs la population
et l'abondance, les autres changements qui

sont une suite ordinaire des choses, et qui

arrivent toujours dans l'état des villes et des

paroisses, ont obligé d'unir des évêchés et

des cures..

e

§ 1. Différentes espèces cZ'cnions.

Les canonistes ont coutume de distinguer
deux espèces d'unions; l'une qu'ils appellent

réelle, cl celle qu'ils nomment personnelle.
L'union réelle est celle par laquelle deux

• bénéfices sont unis pour toujours. Les unions

personnelles ou ad vitam, étaient celles par

lesquelles on unissait à un bénéfice d.mt un

ecclésiastique était revêtu tous les autres

bénéfices dont il se trouvait, ou dont il pou-

vait être .pourvu dans la suite, de quelque
qualité qu'ils fussent. Les unions person-

nelles ou temporelles sont faites pour un

temps seulement, ou en faveur d'une cer-

taine personne l'emporalis icnio, quando mi

tempus fit ulpote ad vitam ejus cui concedi-

tur, et sic fit, contemplalione personœ et per

ejus mortem expirât (Cap. Novit. vers. Ne

plus caruisset ne sede -vacante; cap. Quoniam

abbas, de Offic. deleg.; Uebuffe, de Union. 6e-

nefic, in prax. n. 9).

Fleury (Histoire ecclésiastique, 1. LXXVI,

n. 25), rapporte une lettre du pape Inno-

cent III, 'écrivant l'an 1206, au patriarche de

Constantinople, où il est dit: c Vous nous

demandez encore la permission de diminuer
le nombre des évêchés trop grand en vos

quartiers. Nous donnerons pouvoir au légat
de le faire, quand la nécessité ou l'utilité lo

demandera; mais avec votre consentement,

sans toutefois unir les évéchés mais en en

Conférant plusieurs à une même personne,
afin que s'il faut en user autrement dans
un autre temps, on puisse changer plus ai-

sément ce que l'on aura fait. » Voilà, dit

l'historien, le commencement des unions

personnelles de bénéfices pour la vie du lilu«

laire, dont on a beaucoup abusé depuis. Car,

ajouterons-nous, Ics unions personnelles fu-

rent un moyen inventé par la cupidité pour
éluder les canons et 'faire rentrer sous un

nouveau nom, dans l'Eglise, la pluralité des

bénéfices qui en avait été bannie par les con-

ciles (Voyez INCOMPATIBILITÉ).

L'union réelle, selon tous les canonistes,

peut se faire de trois manières différentes. La

première consiste à unir tcllomeut les deux

bènéGces, qu'il n'y ait plus qu'un titre; ce

qui peut se faire, ou en éteignant le titre du

bénéfice que l'on veut unir, et en unissant

ses biens, droits et revenus à celui auquel

on veut faire l'union, ou en incorporant les

deux litres, de sorte qu'ils n'en forment plus

qu'un.
La seconde est de laisser subsister le bé-

néfice uni, mais de sorte qu'il devienne un

accessoire et une dépendance de celui auquel

il est uni. C'est pourquoi les canonisles l'ap-

pellent ttnio accessoria, seu adjectiva, ou mi-

nus principales. Dans le cas d'une union de
cette espèce, le titulaire perçoit les fruits

des deux bénéGccs il doit desservir le prin-

cipal en personne, et commettre un vicaire

.pour l'autre, s'il ne peut le desservir lui-

même, et s'il est chargé de quelque service

personnel pour la conduite des âmes (C. Re-

colentes, in fin. de Stat. monuch.).

Enfin, on unit deux bénéfices de la troi-

sième manière, en les laissant dans l'état où

ils étaient auparavant, sans aucune dépen-

dance l'un de l'autre, quoiqu'ils ne doivent

avoir qu'un titulaire et que ce titulaire-

doive en percevoir les revenus. C'est cette

espèce d'union que les canonisles appellent.

unir œque principaliler. C'est ainsi que saint

Grégoire unit les deux évêchésdc Cumes et

de Misènes, ceuxdeVellelri et des trois Ta-

vernes. L'union de l'archevêché de Vienne

et de l'évêché de Roman, avant la révolu-

tion, était de cette espèce, ainsi que celle-

de Sisteron et de Forcalquier, de Vence cfe
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de Grasse, unis un instant avant 1601, etc.

( C. Quia monaslerium, de Relie/, domib.).

Aujourd'hui, depuis .ta nouvelle circon-

scription des diocèses faite en vertu des con-

cordats de 1801 et de 1817, plusieurs évêchés

et archevêchés se trouvent unis ensemble,
;iin si l'archevêque de Lyon est en même

temps archevêque de Vienne, celui de Sens

«*st aussi évêque d'Auxerre, etc. (Voyez cia-

CONSCRIPTION, CONCORDAT).
Les unions de bénéfices faites par le pape

s'exécutent en vertu de bulles données ou

en forme gracieuse, ou en forme commis-

soire. Une bulle en forme gracieuse est celle

.iù le pape fait l'itnion de son propre mou-

vement, et suppose qu'elle sera exécutée

sans les procédures nécessaires pour vérifier

son utilité ou sa nécessité. Une bulle en forme

commissoire est celle par laquelle le pape
nomme un commissaire in partibus, pour la

fulminer selon la forme prescrite par les

canons et les ordonnances c'est-à-dire

lorsqu'il se sera assuré par la procédure or-

dinaire, qu'il y a utilité ou nécessité de faire

l'union.

Les cures peuvent être unies entre elles

comme les évéchés c'est un des moyens que
fournit le concile de Trente pour pourvoir à
la pauvreté des curés. Possunt episcopi fa-
cere uniones perpétuas quarumeumque ecclc-

siarum parochïalium, et aliorum benefi.ciorum

curatorum, vel non curntorum cum curatis,

propter eor.um paupertatem et in cœteris

casibus n jure permisses (Sess. XXI, ch. 5, de

lieform.).
Les unions des cures à d'autres bénéfices,

peuvent se faire de deux manières différen-
tes les unes qui sont à l'avantage de la cure,
et par lesquelles le curé gagne de la consi-

dération et de l'aisance; les autres qui se

font aux dépens de la cure, pour subvenir

aux besoins d'un établissement ou d'un bé-

néfice. Les unions de cures dé la première

espèce sont certainement très-favorables

ainsi,rien n'empêche qu'on n'unisse une cure

a un canonicat de cathédrale, si la cure et

îa prébende sont dans la même ville, et sur-

tout dans la même église. Aussi là plupart
des cures des cathédrales sont unies aux cha-

pitres (Voyez l'arrêt du conseil d'Etat à la

suite du paragraphe suivant).
Les unions de cures de la seconde espèce

sont au contraire très-défavorables. Les cures

sont des bénéfices si nécessaires à l'Eglise,
il est si intéressant pour une paroisse que
son pasteur jouisse de tous les revenus qui
forment sa dotation, qu'il est étonnant qu'on
se soit jamais déterminé à prendre les biens
d'une cure pour les unira d'autres bénéfices,
ou à d'autres établissements souvent moins

,importants et moins nécessaires. L'Eglise a

toujours réprouvé ces unions. Avant le con-

cile de Latran, les évêques unissaient des

cures aux prébendes de leur cathédrale, pour
suppléer à leur pauvreté; ce concile défendit

à l'avenir de pareilles unions. Le concile de
Trente proscrivit absolument toute union de
cuses à d'autres bénéfices cri ces termes

c Dans toutes les unions qui se feront; soit

pour les causes que nous venons de dire, ou

autres, les. églises paroissiales ne seront ja-
mais unies à aucuns monastères, ni à au-
cunes abbayes, dignités ou prébendes d'é-

glises cathédrales, ou collégiales, ni à aucuns

autres bénéfices simples. et celles qui s'y

trouveront unies, seront revues par les ordi.

naires, suivant le décret déjà rendu dans co

même concile sous Paul 11I, d'heureuse mé-

moire, qui s'observera aussi pareillement
dans les unions

qui
auront été faites depuis

qu'il a été rendu jusqu'à présent, nonobstant

quelques termes que ce soit sous lesquels

elles puissent avoir été conçues, qui seront

tenus pour être ici suffisamment exprimés. »

(Session XXIV, ch. 13, de Iteform.)

§ 2. Des désunions de bénéfices

Les désunions de bénéfices ne sont autre

chose que le rétablissement des bénéfices

unis dans leur premier état, lorsque le bien
de l'Eglise le demande. Autant les unions

sont défavorables, autant les désunions doi-

vent être favorables. L'Eglise est ennemie

de la destruction; elle ne se porte que. diffi-

cilement à
supprimer

des établissements qui

n'ont été formes que pour son service. Elle

doit donc voir volontiers cesser les causes

qui les avaient fait détruire, et se prêter ai-

sément à les rétablir dans leur premier état.

L'Eglise permet seulementellolèrc les unions;

c'est une conséquence nécessaire qu'elle ap-

prouve et désire les désunions.

Le pouvoir de désunir les bénéfices ap-

parlient à celui qui a le droit de les unir

Qui unire potest, potest et dissolvere (Rebuffe^

Praxis benef. de Unio. revoe. n. 15). C'est

donc le pape seul qui peut désunir les béné-
frces consistoriaux, les évêchés, les monas-

tères, puisque c'est à lui qu'appartient le

pouvoir exclusif de les unir.

Comme l'évêque a le pouvoir d'unir tous

tes bénéfices ou offices de son diocèse, ex-

cepté dans quelques cas particuliers où le

droit et l'usage l'ont réservé au pape; de

même, hors de ces cas particuliers, le pou-

voir d'unir ou de désunir les cures ou autres

offices de son diocèse, doit lui appartenir. En

France, l'évêque unit ou désunit les paroisp

ses, mais il ne peut le faire sans le concours

du gouvernement à cause du traitement que
celui-ci se charge de faire pour ie titulaire de

la paroisse désunie (Voyez ARTICLES ougahi-

QUEs)..

Les causes des désunions sont, comme.eellçs

des «nions, la nécessité ou l'utilité de l'Eglise.

En général, dit RebuiTe, les mêmes causes

qui suffisent pour opérer l'union, suffisent

aussi pour la désunion'.

Vnedésunion est nécessaire, lorsque l'union

est devenue nuisible et préjudiciable à l'E-

glise. La paroisse d'une ville détruite et ré

duite en solitude, a été unie, à celle d'un vil-

lage voisin. La ville s'est repeuplée dans la

suite, et est devenue considérable. C'est un

mal qu'une ville considérable n'ait pas son

égliseelson pasteur au dedansde ses murs: la

désunion doit être régardée comme nécessaire.

Une désunion est utile,. quand les cau*es. de
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l'union cessent, ou lorsqu'une union, utile

dans son origine, est devenue inutile par la

suite. Dans l'un et l'autre de ces cas, il est

avantageux pour l'Eglise que le bénéfice soit

rétabli dans son ancien étal, ou que ses biens

soient réunis à quelque autre' établissement

plus utile que celui auquel ils étaient unis

précédemment.
Les causes de "union cessent, quand elle

n'a été faite que pour procurer à l'Eglise un

nouvel établissement si cet établissement

parvient dans la suite à être suffisamment

doté il en est de même quand cet établisse-

ment a été supprimé. Une tmion devient inu-

tile à l'Eglise lorsque la fin pour laquelle elle

a élé faite ne peut plus être remplie.
Si l'union n'est qu'une union de fait, et

qu'il n'y ait eu ni formalités préalablement
observées, ni décret rendu, il est évident

qu'elle n'existe point.

Sous la législation actuelle un évoque

peut, sans abus, opérer l'union d'une

cure au chapitre de son diocèse. Cette union

peut avoir lieu du vivant du titulaire de sa

cure et sans son consentement et l'évêque

peut ordonner que les fonctions curiales se-

ront exercées par un vicaire amovible. C'est

ee qui résulte de l'arrêt du conseil d'Etat sui-

vant

Arrêt du conseil d'Etat dit 14 juillet 1824,

lequel, en statuant sur l'appel comme d'abus

dirigé parmi curé contre un évéque, décide

que le principe d'inamovibilité des pasteurs
du second ordre n'est pas applicable aux

curés des églises cathédrales et que le pou-

voir disciplinaire des évêques peut s'exercer

sur les prétres discrélionairement hors les

cas prévus par les canons, sans avoir en-

tendu l'inculpé.
« Louis, etc.

« Sur le rapport de notre ministre de l'in-

térieur

« Vu le mémoire adressé à notre ministre

par le sieur Pierre-Claude Chasles prêtre
chanoine du chapitre cathédral de la même

ville ledit mémoire tendant à faire décla-

rer abusivement rendues trois ordonnances

de M. l'évêque de Chartres, en date des 8

novembre 1821, 19 janvier et 3 décembiso

1823.

« Savoir, la première, parce que dans

cette ordonnance, M. l'évêque de Chartres

aurait agi en vertu de pouvoirs à lui confé-

rés par une bulle du pape, non reçue dans

le royaume, et ce, au mépris des dispositions
des articles 1 et 3 de la loi du 8 avril 1802

(Voyez
ARTICLES

OR.GANiQ.uEs),
et autres lois

du royaume; la deuxième et la troisième, en

tant que, par ces deux ordonnances, M. l'é-

vêque de Chartres aurait privé le réclamant

des fonctions du titre de curé inamovible, en

contravention aux dispositions de ladite loi

de 1802, des règles de droit canonique reçues
en France, des dispositions expresses de l'é-

dit du 29 janvier 1686, de l'article 2t de ce-

lui du mois d'avril 1695 (Voyez cet édit sous

le mot
juridiction), ét de la déclaration don-'

néeàMarly, le 15 janvier 1731; la troisième,

Seulement eu ce que la sentence, d'interdit

qu'elle contient aurait été fulminée contre

les formes et les règles canoniques
« Vu les ordonnances rendues par M. l'é-

vêque de Chartres les 8 novembre 1821 et

7 janvier 1822, portant érection et contenant

les statuts du chapitre de sa cathédrale; en-

semble notre ordonnance du 30 du même

mois de janvier 1822, portant approbation

de la dernière de ces ordonnances épisco-

pales
« Vu la lettre adressée le 6 décembre

1822, par notre ministre de l'intérieur à

M. l'évêque de Chartres, dans l'intention de

lui faciliter les moyens de mettre les établis-

sements ecclésiastiques de son diocèse eu

harmonie avec ceux des autres sièges du

royaume et, notamment, de lui faire con-

naître que l'expérience avait démontré les

inconvénients inséparables de l'existence en

une même église cathédrale, d'une cure dis-

tincte et indépendante du corps du chapitre;

que pour y remédier et pour faire cesser

les divisions interminables entre le corps ca-

pitulaire et le curé, soit à l'occasion de la

célébration des offices de l'administration

des deux fabriques, de l'exercice des diver-

ses fonctions religieuses, soit pour l'ordre

des préséances, feu M. le cardinal du Belloy,

avait proposé, dès 1807, la réunion de la cure

de Notre-Dame de Paris au chapitre métro-

politain et la délégation des fonctions curia-

les, en l'acquit du chapitre, à un archi-prê.

tre chanoine choisi par l'archevêque et

révocable par lui,et que, cette mesure, con-

sacrée dans ce temps par un décret du der-

nier gouvernement, avait depuis élé adoptée

par un grand nombre d'évêques et consa-

crée de nouveau par plusieurs de nos ordon-

nances
a Vu l'ordonnance rendue par M. l'évêque

de Chartres, le 19 janvier 1823, portant réu-

nion à perpétuité du titre curial de son église

cathédrale au chapitre de ce diocèse, et sta-

tuant que le chapitre en corps sera chargé des

ofGccsdivinsetquc les autres fonctions curia-
tes seront confiées à un ecclésiastique choisi

par l'évêque entre les chanoines, qui portera

le litre de curé de Notre-Dame sera révocabîe

à la volonté dudit évêque et n'aura du compte

à rendre de l'exercice de ses fonctions qu'à

lui ou à ses vicaires généraux; ensemble

notre ordonnance du 9 juillet suivant, por-
tant approbation de ladite ordonnance d'u-

nion;

« Vu l'ordonnance rendue par M. l'évêque

de Chartres, le 3 décembre 1823, portant que
M. Chasles cessera de jouir du titre et des

émoluments de curé de la paroisse de Notre-

Dame de Chartres, qu'il s'abstiendra d'en faire

les 'fonctions, qu'il lui relire tout pouvoir

d'entendre les confessions et d'annoncer la

parole de Dieu;
« Vu les diverses consultations à l'appui

du recours du sieur Chasles, les lettres en ré-

ponse de M. l'évêque de Chartres et toutes

lus pièces produites
« Vu la loi du 9 avril 1802;
« Sur le moyen d'abus proposé contre

1 ordonnance é[>iscopalc du 8 novembre 1821;
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«
Considérant que le recours en cas-d'a-

bus, conlre les actes émanés des supérieurs

ecclésiastiques, ne compote, aux termes de
l'article 8 de la loi du 8 avril 1802, qu'aux

personnes intéressées:

« Que l'ordonnance rendue le 8 novembre

i821, par M. l'évoque de Chartres, portait
s culement que le curé de la cathédrale pren-
drait rang et séance an chapitre diocésain et

qu'il aurait te titre de chanoine.

Que dès lors le réclamant était sans in-

térêt et, par conséquent, non recevable à en

poursuivre la réformalion
« Considérant en outre que cette ordon-

nace a d'ailleurs été annulée par l'ordon-

nance postérieure du 7 janvier 1822, revêtue

de notre approbation royale du 30 du même

mois et dans laquelle il n'est fait mention

d'aucun acte du saint-siége qui n'aurait pas
été reçu et publié dans le royaume; d'où il

suit que, dans toutes les suppositions, le re-

cours comme d'abus serait sans fondement;
« Sur le moyen d'abus proposé contre les

ordonnances épiscopales des 19 janvier et 3

décembre 1823, en tant qu'elles auraient

dépouillé le réclamant des fonctions et du ti-

tre de curé inamovible;

« Considérant que, s'il est hors de doute

qu'un curé ne peut être privé de ses fonc-

tions et de son titre que par une sentence de

déposition rendue selon les formes, commu-

niquée et conûrmée par nous, l'inamovibi-

lité du titulaire n'emporte pas la perpétuité
de l'office; qu'il est également hors de doute

qu'une cure peut être supprimée par son

union à une autre cure ou à tout autre éta-

blissement ecclésiastique, dans les formes
jircscrilcs par les lois lorsque l'utilité des
fidèles, ou les nécessités du service religieux
le commandent;

« Considérant que, dans l'espèce, la cure

de Notre-Dame a été unie, par l'évéque de ce

"diocèse, avec notre approbation, au chapitre

cathédral;

« Qu'une union semblable, qui n'a jamais
été considérée comme abusive, lorsqu'elle
était justifiée par les circonstances ainsi

qu'il résulte de l'ancienne jurisprudence de

nus cours, est devenue indispensable à cause

de la destruction d'un grand nombre d'églises

qui a nécessité dans presque tous les diocè-
ses, l'établissement simultané dans une

même église, d'un chapitre cathédral et d'une

paroisse, ainsi que le prouvent plusieurs dé-
crets rendus successivement, à dater de l'an-

née 1807, et plusieurs ordonnances par nous

rendues; lesdits décrets et ordonnances por-
lant approbation de trente-trois unions de

celle nature, opérées par trente-trois arche-

vêques ou.évéques de notre royaume, dans

leursdiocèses respectifs;

« Considérant que, si les canons de l'Eglise

ont prescrit aux chapitres-curés de faire

exercer les fonctions curiales en leur acquit,

par des vicaires perpétuels, c'est toutefois,

sous la condition que les évêques ne jugeront
pas, sans quelque raison particulière, tirée

de l'inlérêt de la bonne administration àc leur

diocèse, bono eccïesiarwn regimine, que la

contraire doive être plus avantageux;
« Considérant que, si les anciennes lois

du royaume prescrivent pareillement réta-

blissement des vicaires perpéluels, ces lois

étaient relatives à un état de choses qui
n'existe plus;

« Qu'alors, d'une part, les unions de l'es-

pèce de celle dont il s'agit, avaient le plus
souvent pour but unique d'augmenter la du-

tation du chapitre;
« Et que les vicaires du chapitre étaient

destituables et amovibles à leur volonté;
« Qu'aujourd'hui, au contraire, les vicai-

res chargés d'une partie des fonctions curia-

les, en l'acquit du chapitre, ne sont nommés

et révocables que par l'évéque que les

unions des cures aux chapitres ont exclus!

veillent pour objet, ou de maintenir le bon

ordre dans les églises on métropoles, ou de

prévenir les dissentions du clergé et le scan-

dale des fidèles, d'où il suit que les disposi-
tions des lois anciennes sont sans applicawon

dans l'espèce
« Considérant enfin que l'union de la cure

de Notre-Dame de Chartres, a eu lieu à l'é-

poque du nouvel évêché de Chartres, en exé-

cution, de la nouvelle circonscription du

royaume
« Que, par suite de l'établissement de cet

évéché, l'église de Notre-Dame a été érigé»

en cathédrale et que cette érection a rendu
l'union nécessaire;

« Que la cause même de l'union ne per-

mettait aucun délai dans son exécution j

« Et que, dès lors, l'ancien curé, dont le

titre était éteint par l'union, et qui no pou-

vait plus en exercer les fonctions, ne pou-
vait, dans le cas d'exception où il se trouvait

placé, se prévaloir des anciennes règles qui

•prescrivent que le titulaire d'un bénéfice con-

tinue à en recueillir les fruits jusqu'à sa mort,

même après l'union de ce bénéfice à un

autre;

« Sur le moyen d'abus proposé contre la

sentence d'interdiction contenue dans l'or

donnance épiscopalc du 3 décembre 1823;

« Considérant qu'à l'époque où cette in-

terdiction a été prononcée, l'union de la cure

au chapitre étant consommée, le réclamant

n'était plus que chanoine et que, dès lors,

son évêque a pu en tout état de cause, ainsi

qu'il l'a fait, lui retirer, sans jugement préa-

lable, des pouvoirs qu'un simple prêtre ne

peut conserver qu'aussi longtemps que son

évêque le juge convenable.

« Sur le rapport du comité du contentieux,

notre conseil d'Etat entendu, nous avons or-

donné et ordonnons ce qui suit

« ART. ler. Le recours comme d'abus di-

rigé par le sieur Chasles, contre trois ordon-;

nauces rendues par Mgr l'évéque
de Chartres,

les 8 novembre 1821, 19 janvier et 3 décem-

bre 1823, est rejeté. »

UNIVERSITÉ.

On donne ce nom en Europe, depuis le

douzième siècle à quelques écoles célèbres

et privilégiées.
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L'inondation des Barbares qui s'établirent

sur les ruines de l'empire romain en Occi-

dent, avait fait tomber les études; et s'il y

ri'sta quelque étincelle de lumière dans le

sixième et le septième siècle, nos pères en ont

eu l'obligation aux monastères et aux mai-

sons épiscopales. On y enseignait la gram-

maire, la dialectique et l'écriture, et tous les

hommes qui se distinguèrent jusqu'au hui-

tième siècle, sortirent de ces écoles.

Charlemagne, appelé à juste titre le restau-

rateur des lettres, mit tout en œuvre pour less

rétablir il ordonna par un capitulaire fait
à Aix-la-Chapelle, en 789, qu'on établît des
écoles dans les maisons des évéques et dans

les monastères, pour enseigner les psaumes,
le plain-chant, le compul, la grammaire, et

qu'on pourvût ces écoles de livres catholi--

ques très corrects. 11 en établit une dans son

palais, qui fut très célèbre jusqu'au règne de

Charles-le-Chauve. 11 honora les savants

les combla de biens, les attira chez lui et

c'est à ses bienfaits que la France est rede-

vable du fameux Alcuin l'honneur de son

siècle (Voyez SÉMINAIRE).
La plupart des écrivains ont voulu faire re-

monter à ces écoles, l'établissement de l'Uni-

versité de Paris, et attribuer à Charlemagne
la gloire de sa fondation mais ce sentiment

n'est pas fondé; les écoles de Paris ne prirent
le nom d'université que vers la fin du dou-

zième siècle ou au commencement du trei-

zième.

Sous les rois de la troisième race Paris

était devenu la capitale du royaume; les

grands et les gens d'affaires, qui accompa-

gnent toujours la cour des princes, y établi-

rent leur résidence, et y attirèrent après eux

les artisans du luxe et les marchands. Les

maîtres, s'y rendaient de toutes parts, parce

que cette ville était la plus riche du royaume,
et qu'ils y trouvaient plus de gens en état de

connaître leur mérite le nombre et la célé-

brité des maîtres y attirèrent un grand nom-

bre d'écoliers de l'Angleterre de l'Allema-

gne, de tout le Nord, de l'Italie et de l'Es-

pagne.

C'est à cette époque qu'on y voit briller
Guillaume de Champeaux et ses disciples
Pierre Abailard Albéric de llcims Pierre

Lombard, Hildebert de Tours ltobert Put.

lus,l'abbéRupeitet Hugues de Saint-Victor.

C'est alors que ces écoles prirent la dénomi-

nation d'université d'études, universitus stiir

diorum parce qu'on y enseignait toutes les

sciences qu'il fallait aller apprendre en di-

vers lieux.

Les maîtres de ces écoles n'avaient pas
formé de corps jusque-là et n'étaient pas
soumis à des règlements particuliers. Ils

convinrent d'en former un, et ils dressèrent

entre eux des statuts qu'ils furent tenus de
suivre. On ignore quels ils étaient; mais on

les trouve confirmés par une bulle d'Innocent
III, donnée en 1209. Quelques années après,

Philippe Auguste leur donna des règlements,
qu'on ne connaît pas non plus mais qui se

trouvent référés dans quelques édits, décla-

sa,t.i,ons et statuts particuliers postérieurs.

L'université de Bologne date à peu près du

même temps. En 1220, le pape Honorius té-

moignait, par une bulle que l'étude des

bonnes lettres avait rendu la ville de Bologne

célèbre par tout le monde. Successivement il

en a été établi sur leur modèle dans tous

les différents Etats qui composent l'Europe.

On comptait, en France, à l'époque de la

révolution, vingt universités en y compre-

nant celles d'Orange et d'Avignon savoir

celles deParis, Orléans, Toulouse, Bordeaux,

Bourges Caen Angers Poitiers Nantes

Reims, Vatence, Aix, Montpellier, Besançon,

Douai, Strasbourg, Dijon et Nancy.
Toutes les universités avaient été établies

par l'autorité réunie des papes et des souve-

rains aussi presque toutes avaient-elles un

conservateur des privilèges royaux, et un

autre des priviléges apostoliques. Les privi-.

léges dont les universités de France jouis-
saient, leur avaient été accordés à l'instar

de ceux de l'université de Paris; elles étaient

composées du même nombre de facultés et

elles enseignaient les mêmes sciences.

Un des principaux priviléges de l'université

de Paris était autrefois l'exercice des fonc-
tions du conservateur apostolique. Il con-

naissait de toutes les difficultés qui s'éle-

vaient sur les priviléges de l'université et sur

leur exécution. Les conservateurs aposfoli-

ques s'étaient érigé un tribunal; ils tenaient

leur audience au chapitre des Mathurins. Ce

tribunal était composé du conservateur

comme président, de son vice-président,
d'un

greffier, d'un promoteur, de deux notaires et

d'un grefGer particulier des appellations in-

terjetées du conservateur.

Les appels des sentences de la conserva-

tion étaient relevés en cour de Rome, ou au

concile général. Pour les relever, il fallait

.prendre des lettres qu'on appelait apostolos,

ou lettres dimissoires. Mais il n'était jamais
permis de citer aucun suppôt de l'université.,

sans l'avoir préalablement cité devant le

conservateur.

Le juge conservateur des priviléges apo-

stoliques était au choix. de l'université, qui a

toujours pris un des évéques de Senlis de

Beauvais ou de Meaux. JI connaissait do

toutes les matières dont la connaissance ap-

partenait de droit commun à l'évêque de

Paris ou à son bfGcial. Toutes sortes de per-
sonnes,sans excepter les évoques, même ce-

lui de Paris, étaient obligés d'obéir à ses ci-

tations.

L'université jouissait de l'exemption des

.tailles, du logeaient des gens de guerre, des

tutelles, curatelles et autres charges publi-
ques. Elle avait encore d'aulres priviléges

elle avait aussi plusieurs droits les plus im-

portants étaient de donner des degrés et d'ac-
corder des lettres de nomination sur certains

collateurs à ceux qui avaient étudié dans
l'une ou l'autre des quatre facultés et qui
avaient obtenu un degré, soit celui de maî-
tre ès-arts, soit celui de bachelier en théolo-

gie, en droit ou en médecine.

Les personnes chargées de l'enseignement

dans les universités, sont partagées en qua-
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ire facultés, savoir de théologie, de droit, de

médecine et des arts. On comptait dans quel-

ques-unes cinq facultés, parce qu'on divisait

celle de droit, en deux l'une appelée la

faculté de droit civil, l'autre, la faculté de dé-

cret ou de droit canon.

La première faculté était celle de théologie.
Dans t'origine de l'université de Paris, tous

les docteurs de la fatuité de théologie ensei-

gnaient. On leur avait accordé le droit d'en-

seigner publiquement, en leur conférant la

qualité de docteur. Ils ouvraient donc, quand
ils le jugeaient à propos, une école, et rece-

vaient tous les écoliers que leur réputation
leur attirait. 11 y avait alors presque autant

d'écoles que de docteurs particuliers.
Il se forma dans la faculté de théologie de

Paris, vers le treizième et le quatorzième
siècle, différentes sociétés particulières, dont

les plus fameuses étaient celles de Sorbonne

et de Navarre. Les fondateurs de ces sociétés

y instituèrent des chaires de théologie per-

manentes qui devaient être remplies par
ceux de leurs membres qu'elles jugeraient
plus en étal d'enseigner.

Ces professeurs étant choisis dans un plus

grand nombre de docteurs, et ayant néces-

sairement pour auditeurs tous les jeunes
gens qui composaient leur maison, devinrent

bientôt plus célèbres, et eurent un plus grand.
nombre d'écoliers que les docteurs qui en-

seignaient dans les différents endroits de la

ville. Insensiblement l'usage des écoles par-
ticulières se perdit, et il ne resta plus de

chaires destinées à l'enseignement du la théo-

logie, que dans les maisons de Sorbonne

et de Navarre. La maison de Sorbonne avait

six professeurs, dont deux étaient de fon-

dation royale, et celle de Navarre en avait

quatre, qui étaient tous de fondation royale.
La seconde faculté des universités est celte

de droit civil et canonique. On voit l'origine
de cette faculté dès le commencement de l'u-

niversité de-Paris. On y a longtemps professé
le droit civil et canonique, comme dans tou-

tes les autres universités du royaume, avec

moins de réputation cependant que dans
quelques autres villes, où le mérite extra-

ordinaire de quelques professeurs avait at-

tiré un concours prodigieux d'étudiants de

toutes les provinces de France et des pays
étrangers.
Nous ne dirons rien des deux autres facul-

tés de médecine et des arts qui ont moins de

rapport au plan de notre ouvrage.
On ne sera peut être pas fâché de trouver

ici le nom de toutes les anciennes universités

catholiques de l'Europe, avec l'année de leur

fondation. Nous allons en conséquence en

donner la liste nnr ordrp. alnhahétiaue.

Années de la fondation des universités de

l'Europe.

Aberdeen 1494 Avignon 1303

Abo 1740 Avila 1445

Aix 1409 Bacca 1533

Alcal.i 1517 Bâle 1459

Allorf 1579 Besancon 1594

AnKers 1308 Bologne 1388

Bordeaux. 1473 Moscou 1754

Bourges 1464 Nantes l!60

Brcstaw 1702 Onate 1543

Caen 1452 Orange 136*,
Cahors 1332 Origuela ipo'o

Cambridge 1140 Orléans 1302

Cervera

a
1717 Ossune *549

Coimbre 1541 Oviedo 1535

Cologne 1358 Oxford 895

Composlelle 1532 Padcrbora, t5Q2

Copenhague 1497 Palencia 1.179

Cracovie 1364 Padoue 1.190

Dcrpt 1632 Pampetumc 1608

Dijon 1722 Paris vers l'an 900

Diïlingheu 1549 Parme 1509

Dole 1426 Pau 1722

Douai 1563 Pavio 1361

Duysbourg 1656 Pérouse 1307

Elbing 1542 Perpignan 1349

Erford 1392 Pise 1560

Evora 1579 Poitiers 1431

Florence 1321 Pont-à-Moussou 1573

Francfort sur Prague 1348

l'Odcr 1506 Quito 1586

Franckcr 1585 Reggio 1752

Fribourg en Reims 1548

Brisgaw lk60 Rome ann. incertaine,

Gandio 1549 collége de la Sa-

Genève 1565 pience 1303

Gicssen 1607 Rostock 1419
Girone 1710 Saint-André 1411

Glascow 1454 Saint-Domingue 1558

Gocltingue 1734 S.-Pélersbourg 1747

Gratz 1585 Salamanque 1200

Grenade 1537 Saltzbourg 1.623

Gripswalde 1456 Saragosse 1474

Groningue 1614 Séville 1531

Gualimala 1628 Sienne 1387

Halle 1694 Sigen 1589

Harderswirk 1648 Strasbourg 1588

Hcidelberg 1346 Tarragone 1570

Heltnstad
3

1576 Tolède 1475

llcrda ou Lerida 1549 Tortose 1540

Ingolstad 1410 Toulouse 122«

Inspruch 1677 trêves 1473
Jcne 1549. Xubinque 1477

Kit-r 1669 Turin 1405

Kœnisberg 1544 Valence en Dauphi-

Leipsick 1408 né 1452

Lcide 1575 Valence en Ksp.-i-

Lima 1614 gne
1470

Louvain 1425 Valindolid.

Lunden 1606 Vienne en Aulri-

Macerala 1540 che 1365

Marpourg
1526 Vilna 1579

Mayence 1482 Wirlsbourg 1403

Messine 1548 Witlemberg t) 1502

Mexico 1551 Upsal
1477

Montpellier
1289 Utrecht 1636

L'université actuelle de Paris n'a que le

nom de commun avec les universités dont

nous venons de parler et qui Hérissaient dans

l'ancienne France. Celles-rCi avaient disparu,

comme tant d'autres, établissements utiles

dans la tempête révolutionnaire lorsque

Napoléon, profitant des circonstances qui lui

parurent favorables, fonda l'université ac-

tuel'le, d'abord par les lois du 11 floréal an
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X et du 10 mai 180C, puis par le décret du

11 mars 1808 en 144 articles qui l'organisa,

et enfin par deux autres décrets du 17 sep-

tembre de la même année et du 15 novembre

1811, qui complétèrent l'œuvre.

DÉCRET du 17 mars 1808, portant organisa-
· tion de l'université.

TITRE 1". Organisation générale de l'uni-

versité.

Art. 1". L'enseignement public dans tout

l'empire est coufié exclusivement à Vuniver-

silé.

«ART. 2. Aucune école, aucun établisse-

ment quelconque d'instruction ne peut être

formé hors de l'université impériale, sans
l'autorisation de son chef.

a Art. 3. Nul nepeutouvrird'écofe ui ensei-

gner publiquement, sans être membre de l'u-

niversilé impériale et gradué par l'une de ses

facultés. Néanmoins l'instruction dans les

séminaires dépend des archevêques et évê-

ques, chacun dans son diocèse. Ils en nom-
ment et révoquent les directeurs et profes-
seurs. Ils sont seulement tenus de se confor-

mer aux règlements pour les séminaires par
nous approuvés. »

Voyez sous le mot facultés quelques ar-

ticles des titres II et 111 de ce décret que nous

rapporterons intégralement avec tous les

documents législatifs relatifs à l'université,

dans notre COURS théorique. et pratique de la

législation religieuse.
Nous aurions beaucoup de choses à dire

de Vuniversité ou plutôt contre le monopole
universitaire qui est contraireàla Charte, et

qui fait craindre pour l'avenir du catholicis-

me en France mais outre que nos évêques

en ont fait voir l'année dernière, tous les

dangers, nous nous -éloignerions trop du but

de cet ouvrage ( Voyez liberté d'enseigne-
enent ÉCOLE, séminaires).

USAGE.

C'est une grande règle en matière ecclé-

siastique, que les anciens usages particuliers

des églises doivent être conservés lorsqu'ils

n'ont rien de contraire aux mœurs ni aux

lois générales de l'Eglise ( Can. Galliarum 25,

qu. 2).

L'évêque ne peut que corriger les usages

abusifs ou superstitieux dans le service

divin.
L'unité des rits et de discipline serait sans

doute plus convenable et il parait par diver-
ses constitutions des papes, que tel est le

vœu de l'Eglise. Mais cette bonne mère, qui

connaît le cœur de ses enfants, et la diffé-
rence de leurs moeurs selon le pays qu'ils
habitent, et la forme de gouvernement qu'on
y suit, a toujours vu et souffert quelque va-

riété dans la discipline ecclésiastique, dans le

culle même de Jésus-Christ, quand on en reçoit

d'ailleurs la -morale, et que l'on en professe

uniformément le dogme Habentes sub una

fide varios ritus et mores ( C. Quoniam Ik de

of/ie. jud. ord. ) ( Voyez coutume, canon ).

USURE.

L'usure est un gain on un profit, quel qu'il

soll, qu'on prétend tirer du prêt que l'on fait
de quoique chose qui se consume par l'u-

sage Usura est quidquid ultra sortem mu-
lualam percipitur, dicta ab usu, quia scilicet

pro usu pecuniœ recipitur (Lancelot, Inst.

lib., tit., 7). Le droit canon s'exprime dans -le
même sens (C. Usura; c. Plerique ik, qu. 3;
c. Si quis clericus, ead. caus., qu. 4).

Suivant le droit canonique, Le mot usure
n'est pas distingue du mot famus, dont par-
lent les jurisconsultes. Le droit canon n'en-
tend parler de l'usure ou intérêt qu'à l'égard
du prêt appelé muluum seulement, et dans ce
sens il la réprouve comme contraire à la
charité et aux textes sacrés de l'Ecriture.
Nous ne citerons que celui-ci Mutuumdate,
nihil inde sperantes (Luc. cap. VI). Si fœne-
raveris homini,id est mutuam pecuniam tuam

dedet-is, a quo aliquid plus quam dedisti ex-

pectes accipere, non pecuniam solam, sed ali-

quid plus quam dedisti, sive illud trilicum

sit, stve vinum, sive oleum, sive quodlioet

aliud, si plus quam dedïsti expectas accipere,

fœneralor es, et in hoc improbandus, non lau-

dandus (C. 1, caus. Ik, qu. 3).
On distingue plusieurs espèces d'usures,

l'usure réelle et t'usure mentale, l'usure ex-

presse et l'usure palliée, l'usure du sort prin-
cipal, et celle du gain usurairc, Vusure sui-

vant le taux de la loi et celle qui !e surpasse,
l'usure active cl l'usure passive.

L'usure réelle est lorsqu'il y a quelque
pacte exprès ou tacite de se faire donner
quelque chose au-dessus du capital qu'on

prête. L'usure mentale est lorsque celui qui
prête a pour intention principale de tirer de

l'emprunteur quelque profit ou quelque ser-

vice Spes facit hominem usurarium sicut

simoniacum (Glos. in sum. Quod autem).
Mais il faut remarquer, avec la glose du
chapitre Consuluit, de Usur., qu'il n'est pas
défendu à celui qui prêle d'espérer du débi-
teur quelque reconnaissance, si sa princi-
pale intention est de faire plaisir à son ami

et de lui donner des marques de son affec-

tion. Ce qui se comprend, suivant l'observa-

tion de saint Antonin, lorsque le préteur
prêterait également son argeut quand même

il n'attendrait aucune reconnaissance de la

part de celui qui le reçoit.

L'usure expresse et explicite consiste en

ce qu'on lire quelque profit du prêt en vertu

du prêt. L'usure palliée est celle qui se ren-

contre dans les autres contrats où l'on s'ef-

force de cacher le vice de l'usure.

L'usure du sort principal est lorsqu'on tire

des intérêts de l'argent prêté, à cause de la

somme prêtée. L'usure du gain usuraire est

ce qu'on appelle anatocisme, c'est-à-dire l'in-

térêt de l'intérêt.

L'usure suivant le laux de la loi est, en

France, le cinq pour cent. Celle qui est plus

forte est au delà du taux (Voyez ci-après).

L'usure active est celle du créancier qui

prête à usure et qui exige quelque chose au

delà de ce qu'il a prêté. L'usure passive est

celle du débiteur qui paie l'usure à son créan-

cier.

Autrefois l'usure fut défendue par les or-
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donnanccs de nos rois, comme une chose

condamnée par l'Ecriture sainte, et par les

décrets des conciles et des papes. On cite à

ce sujet divers capitulaires, et successive-

ment l'ordonnance de saint Louis, faite à

Melun l'an 12*1, et renouvelée en 1254; l'or-

donnance de Philippe le Bel, donnée à Poissy

le 8 décembre 1312, et qui porte « Nous

« déclarons que nous avons réprimé et dé-
« fendu, et encore réprimons et défendons
a toutes manières dusure, de quelque quan-

« tité qu'elles soient causées, comme étant

« de Dieu et des saints Pères défendues; mais

« la peine de corps nous ne mettons mie,

« fors contre ceux qui les plus grosses usm-

« res recevront. mais pour ce, nous ne

« recevons mie expressément usures de mê-

« me quantité ains voulons être donnée sim-

<cplement et de pleine barre défense à tous

« ceux à qui seront demandées, afin qu'ils

« ne les soient tenus de payer, et répétition
« de ceux qui les auront payées, de quelque

a manière ou quantité soient icelles usures.»

On trouve la même défense dans l'ordon-

nance de Louis XI de 1462, de Louis XII en

1510, de Henri III en l'ordonnance de Blois.

L'article 202 de cette dernière ordonnance

est ainsi conçu « Faisons défense à toutes

« personnes de quelque sexe ou condition

« qu'elles soient, d'exercer aucune usure,

« prêt de deniers à profit ou intérêts. en-

« core que ce fût sous prétexte de commerce

« public. »

Ces ordonnances ont été abrogées; l'as-

semblée constituante permit d'abord l'inté-

rêt du prêt, en réglant qu'on ne pourrait

excéder le taux fixé par la loi. La conven-

tion alla plus loin; laissant aux parties la

liberté de fixer ta quotité des intérêts, elle

déclara, par son décret du 6 floréal an III,

l'argent purement marchandise. Mais la cu-

pidité se porta tout de suite à de si grands

excès et l'usure prit un tel accroissement,

que la convention fut obligée de rapporter

ce décret par un autre du 2 prairial suivant.

Tel était l'état des choses, lorsque le Code

civil a paru. Il continua de permettre l'inté-

rêt du prêt et permit de plus aux parties

d'excéder l'intérêt légal, c'est-à-dire l'intérêt

fixé par la loi, toutes les fois que la loi ne le

prohibait pas. Voici les dispositions du Code

civil sur cette matière

« ART. 1905. Il est permis de stipuler des

intérêts pour simple prêt, soit d'argent, soit

de denrées ou autres choses mobilières.

« Art. 1906. L'emprunteur qui a payé des

intérêts qui n'étaient pas stipulés ne peut ni
les répéter, ni les imputer sur le capital.

« ART. 1907. L'intérêt est légal ou conven-

tionnel. L'intérêt légal est. fixé par la loi.

L'intérêt conventionnel peut excéder celui

de la loi, toutes les fois que la loi ne le pro-
hibe pas.

« Le taux de l'intérêt conventionnel doit

être fixé par écrit. »

Mais la loi du 3 septembre 1807, qui est en

-vigueur, déroge à cet article 1907. Celte loi

porte
« Art. 1". L'intérêt conventionnel ne oourra

excéder, en matière civile, cinq pour cent,
ni, en matière de commerce, six pour cent,
le tout sans retenue.

« ART. 2. L'intérêt légal sera, en matière

civile, de cinq pour cent, et, en matière de
commerce, six pour cent aussi sans retenue.

« Art. 3. Lorsqu'il sera prouvé que le

prêt conventionnel a été fait à un taux ex-
cédant celui qui est fixé par l'article pre-
mier, le prêteur sera condamné, par le tri-
bunal saisi de la contestation, à restituer cet

excédent, s'il l'a reçu, ou à souffrir la ré-

duction sur le principal de la créance, et

pourra même être renvoyé, s'il y a lieu, de-

vant le tribunal correctionnel, pour y êlre

jugé conformément à l'article suivant.
« ART. ». Tout individu qui sera prévenu

de se livrer habituellement à l'usure, sera
traduit devant le tribunal correctionnel, et,
en cas de conviction, condamne à une amende,

qui ne pourra excéder la moitié des capitaux

qu'il aura prêtés à usure.

« S'il résulte de la procédure qu'il y a eu

escroquerie de la part du prêteur, il sera

condamné, outre la peine ci-dessus, à un

emprisonnement qui ne pourra excéder deux

ans.

a Art. 5. JI n'est rien innové aux stipula-
tions d'intérêts par contrat ou autres actes

faits jusqu'au jour de la publication de la

présente loi. »

Les théologiens ont expliqué les condi-

tions qu'on exige pour les différents titres en

yertu desquels il est permis de percevoir

quelque intérêt du prêt. Craignant de nous
trop écarter du but que nous nous sommes

proposé dans cet ouvrage, nous nous con-

tenterons de consigner ici diverses décisions
émanées de Rome sur cette matière.

Benoit XIV dit que « C'a toujours été, et

a que c'est encore la doctrine de l'Eglise ca-

« tholique, établie sur l'accord unanime.de
« tous les conciles des Pères et des Ihcolo-

« giens, que tout profit tiré du prêt, c'est-à-

« dire, suivant le langage &o l'école, sans

« que le prêteur ait le titre du lucre cessant

« ou du dommage naissant, ou un autre ti-

« tre extrinsèque au prêt, est usuraire et

« défendu par le droit naturel, divin cl ce-,
« clésiastique » (de Synod. diœc. lib. VU
<t c. 47 ).

Ce grand pape enseigne la même doctrine
dans l'encyclique Yix perrenit adressée

aux patriarches, archevêques et évêques
d'Italie. JI y approuve et confirme les prin-,

cipes suivants

« 1° L'espèce de péché qui se nomme

usure, et qui a sou siège propre dans le con-

trat de prêt, consiste en ce que celui qui.

prête, veut qu'en vertu du prêt même, qui,.
de sa nature, demande qu'on rende seule-

ment autant qu'on a reçu, on lui rende plus,

qu'il n'a prêté, et prétend, en conscijuenco/

qu'outre son capital, il lui est dû un profita;
raison du prêt. C'est pourquoi tout profit de,
cette nature est illicite et usuraire Omne,

prbplerea liujusmodi lucrum quod sortem su.

perat, illicitum et usurariwn est.

*1° Pour excuser cette tache d'usure. on
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arguerait en vain que ce profil n'est pas

excessif, mais modéré qu'il n'est pas grand,

mais petit que celui de qui on l'exige à rai-

son du prêt n'est pas pauvre, mais riche;

qu'il ne laissera pas ta somme prêtée oisive1,
mais qu'il l'emploiera très-utilement, soit à

améliorer sa fortune, soit à l'acquisition de

nouveaux domaines, soit à un commerce lu-

cratif; puisque l'essence du prêt consistant

nécessairement dans l'égalité entre ce qui
est fourni et ce qui est.rendu, cette égalité,
une fois rétablie par la restitution du

capital celui qui prétend exiger de qui

que ce soit quelque chose de plus à

raison du prêt, s'oppose à la nature même

de ce contrat, qui est déjà pleinement ac-

quitté par le remboursement. d'une somme

équivalente. Par conséquent, si le prêteur

reçoit quelque chose au delà du capital il

sera ténu de le restituer, par une obligation
de cette justice qu'on appelle commutative,
et qui ordonne de garder inviolablement

dans les contrats l'égalité propre à chacun
et de le réparer exactement, si elle a été

violée.

« 3" Mais, en établissant ces principes, on

ne prétend pas nier que certains titres qui
ne sont pas intrinsèques au prêt ni intime-

ment unis à sa nature, ne puissent quelque-
fois concourir fortuitement avec lui, et don-
ner un droitjuste et légitimed'exiger quelque
chose en sus du capital. On ne nie pas non

plus qu'il n'y ait plusieurs autres contrats

d'une nature entièrement différente de celle

du prêt, par lesquels on peut placer et em-

ployer son argent, soit pour se procurer des

revenus annuels, soit pour faire un com-

merce, un trafic licite, et en retirer un profit
honnête.

« 4° Or, comme dans cette multitude de di-

vers genres de contrats, si l'égalité n'y est

pas observée, tout ce que l'un des contrac-

tants reçoit de trop, produit, non l'usure

(n'y ayant pas de prêt ni exprès, ni pallié),
mais une autre espèce d'injustice qui n'est
pas moins réelle et qui emporte également

l'obligation de restituer. Au contraire si

tout y est régléselon l'exacte, justice, il n'est

pas douteux que ces divers genres de con-

trats ne fournissent plusieurs moyens licites

d'entretenir et d'étendre le Commerce pour
le bien public. Mais à Dieu ne plaise que des

chrétiens pensent que ce soient les usures,
ou de semblables injustices, qui puissent
faire fleurir les commerces utiles, puisque
les oracles sacrés nous apprennent que
c'est la justice qui élève les nations, et que le

péché rend les peuples misérables ( Prov..
ch. XIV, v. 34 )..

« 5° Mais il faut observer avec soin.que ce
serait faussement et témérairement qu'on se

persuaderait qu'il se trouve toujours, ou
avec le prêt, d'autres titres légitimes, ou.
même séparément du prêt, d;autrcs contrats

justes, par le moyen desquels titres ou con-

trats, toutes lois qu'on prête à un autre,
quel qu'il soit, de l'argent, du blé, on quel-

que autre chose du même genre, il soit tou-

jours. permis de recevoir quelque profit mo-

déré, au dera ou sort principal assuré en

entier. Si quelqu'un pensait, ainsi, son opi-
nion serait certainement contraire, non-seu-

lement aux divines Ecritures etau jugement
de l'Eglise catholique sur l'w$W|-e, mais au

sens commun et à la raison naturelle. Per-

sonne ne peut ignorer qu'on soit tenu, en

plusieurs cas, de secourir son prochain par
le prêt pur et simple, conformément à ces

paroles de Jésus-Christ Ne rejetez pas celui

qui veut emprunter de vous (Matth., ch. V,
v. 42); et qu'il y ait bien des circonstances

où l'on ne peut faire d'autre contrat-juste et

licite que le prêt. Ainsi, quiconque veut veil-

ler à la sûreté de sa conscience, doit, avant

toutes choses, examiner avec soin s'il a vé-

ritablement, avec le prêt, un titre légitime
ou un contrat différent du prêt, qui puisse

justifier et rendre exempt de toute tache

d'usure l'intérêt qu'il cherche à se pro-
curer.

« Que ceux qui se croient assez de lumiè-

res et de prudence pour oser décider sur ces

matières qui demandent une grande, connais-

sance de la théologie et des sacrés canons ï
évitent les deux extrêmes, qui sont toujours

vicieux car quelques-uns jugent des choses

avec tant de sévérité, qu'ils condamnent tout

profit qu'on tire de son argent, comme illi-

cite et usuraire quelques autres, au con-

traire, sont si indulgents et si relâchés,

qu'ils se persuadent que tout profit est-

exempt d'usure; qu'ils ne s'attachent pas

trop à leurs opinions particulières; qu'avant
de donner des décisions, ils consultent plu-
sieurs auteurs renommés; et qu'ils suivent

les sentiments les plus conformes à la rai-

son et à l'autorité. S'il s'élève des contesta-

tions sur la légitimité de quelques contrats

particuliers, on doit s'abstenir do. toute cen-

sure et de toute qualification injurieuse à

l'égard des opinions contraires, surtout si

ces opinions sont appuyées sur la raison et

les suffrages de célèbres auteurs car les in-

jures et les invectives blessent la charité," et

sont un sujet de scandale pour les peuples. »

Il a paru depuis quelque temps un grand
nombre de décisions de la sacrée pénileace-
rie et du saint office, sur le prêt de commerce

et l'intérêt légal. Il suffira d'en rapporter ici

quelques-unes, pour faire connaître l'esprit
du saint-siége.

Consultation de Mgr. l'évê'que de Rennes'

« Episcopus Rhcdoncnsis in Gallia expomt

« sacraecongregationiinquisitionis, non eam.

« dem esse confessariorum sure diœcesis sen-

# tentiam de lucro percepto ex pecunia ne-,
« gotialoribusmuluo data ut ea ditescant.

« De sensu epi&tolœ cncyclicw Yix perveni'
« acriter disputatur. Ex utraque parte ino-
« menta afferuntur ad tucn'dam eam qu.im
« quisque amplexus est senlcnliam, tali lu-

rf.cro faventem aut .contrariam. Inde quere-*

« lœ dissentiones.dènegatin sacramento-

«:rum plerisque negolialoribus isti ditcs-

« cendi modo inhaercnlibus et innumera
« damna animarum..

« Ut animarum damnis occurrant.nonnulli
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« confessarii mediam intcr utrainquc scnlen-
« tiam viam se posse tenere arbitrantur. Si

« quis ipsos consulat de istiusmodi lucro, il-

« lum ab
eo^dclerrere

conantur. Si pœni-
« tens perseyeret in consilio pecuniam mu-

et (uo dandi negotiatoribus, et objiciat sen-

« tentiam tali mutuo faventem mullos habere

« palronos, et insuper non fuisse damnatam

« a sancta sede non semel ,ea de re consulta
« lune isti confessarii extgunt ut pœnilens

e promittat se filiali obedientia obtempera-
« turum judicio summi ponlificis, si interce-

« dat, qualecumquesit; nec, hacpromissione

« obteuta, absolutionem denegant, quamvis
« probabiliorem credant opinionem contra-

« riam (ali mutuo. Si pœnilens non confitea-

« (ur de lucro ex pecunia sic muluo data, et

« v idealur in bona fide, isli confessa rii,etiamsi
« nunc percipiat istiusmodi lucrum, eum ab-
« solvunt, nulla ea de re inlerrogalione facta,

« quando timcnt ne pœnitens admonitus res-

« titucre aut a tali lucro abslinere recuset.

« Inquirit ergo dictus episcopus Rhedo-

«nensis

« 1° Utrum possit horum posteriorum con-

« fessariorum agendi rationem probare?
« 2° Utrum alios confessarios rigidiores

« ipsum adeuntes consulendi causa possit

« horlari, ut istorum agendi rationem se-

« quantur, donec sancta scdes expressum ea

« de quœstione judicium ferat? »

f C. L. episcopus Rhedonensis.

Réponse du pape Pie VIII, du 16 août 1830.

« Sanctissimusdominus noster Pius, divina

« providentia papa VIII, in solita audientia

« 11. P. D. assessori sancti officii imperlila,
« audita relatione superiorum dubiorum una

« cum voto eminentissimorum DD. cardina-

o lium inquisitorum generalium respondit
« Ad primum non esse inquielandos;
o Ad secundutu provisum in primo. »

Consultation de M. Gousset, professeur de

théologie au séminaire de Besançon.

«1° An confessarius ille possit absolvi,.

qui licel Bencdicti XIV et aSiorum summo-
« rum ponlificum de usura deGniliones no-
« verit, docet ex mutuo divitibusaut negolia-
« loribus prœslilopercipi posse, prœlersortem,
« lucrum quinque pro centum, etiam ab iis
qui nullum omnino alium quam legem ci-

« vilem tituluin habent, mutuo extrinse-

« cum?

« 2° An peccet confessarius, qui dimittit in

bona fide peeniteritem qui ex mutuo exigit
« lucrum lege civili statutum absque exlrin-
« seco lucri cessantis, aut damni emergenlis,
aut periculi extraordinarii titulo? »

Réponse de la sacrée pénitencerie, dit 16 sep-
tembre 1830.

« Sacra pœnilenliaria, diligenter mature-

« que perpensis proposilis dubiis, respon-
a (iendum censuit.

« Ad primum. Confessarium de quo in
« dubio non esse inquietandum, quousque
« sancta sedes definitivam decisionem emise-

« rit, cui paratus sit se subjicere, idcoquo

a nihil obstarc ejus ansolulioni in sacra-
« mentS pœnitentiœ.

« Ad secundum Provisum in prœcedenii,
« dummudo pœnitcnles parati sint stare man-
« datis sanclœ sedis. »

Les décisions que nous venons de rappor-
ter ont été renouvelées et envoyées officielle-

ment à diverses époques, savoir par la sa-
crée pénitencerie, à Mgr. l'évéque de Vérone,
le 31 aoûl 1831 parle saint office, avec l'ap-
probation du pape Grégoire XVI à Mgr. l'évé-

que de Viviers, le 31 août 1831; par la sacrée

pénitencerie, au docteur Awaro professeur
de théologie à Pignerol, le 11 février 1832;

par le même tribunal, à Mgr. l'évéque d'Ac-

qui, le 22 novembre 1832; et à Mgr. l'évêque

d'Arras, le 8 juin 1834.

Consultation de M. Denavit, pro fesseur de

théologie au séminaire de Lyon.

« Quando sacrai pœnilenliariœ dubia circa

« materiam usurœ proponuntur, semper re-
« millit ad doctrinam S. P. Benedicti XIV,
« quœ rêvera sal clara et perspicua est pro
a iis qui bona fide eam perscrutari volunt.

« Allamen sunt quidam presbyteri.qui con-
« tendunt licitum esse percipere auclarium

« quinque pro centum solius vi legis princi-
« pis, absque alio titulo vel damni emergen-
c tis vel lucri cessantis; quia, inquiunt, lex

« principis est titulus legitimus, cum trans-

« ferai dominium auctarii sicut transfert do-

« minium in proescriptione, et sic prorsus
a annihilât legem divinam et legem ecclesias-
a ticam quœ usuras prohibent.

« Cum haec ita se habeant, orator infra

« scriptus, existimans nullo pacto esse lici-

« tum recedere a doctriua Benedicti XIV,
« denegalabsolulionemsacramentalem près.

« byteris quicontendunt legem principis esse

« titulum sufficientem percipiendi aliquid
« ultra sortem absque titulo vel lucri ces-

« sanlis vcl damni emergentis.
« Quare infra scriptus orator humililer

«supplicat ut sequentia dubia solvantur

« 1° Uirum possit in conscienlia denegare

a presbyteris prœfatis ?'t

« 2° Utrum debeat ? »u

Réponse de la sacrée Pénitencerie, du 16

septembre 1830.

« Sacra Poenitentiaria diligenter ac mature

«perpensis dubiis propositis, respondendum
« esse censuit Presbyteros de quibusagilur
« non esse inquietandos, quousque sancta

« sedes definitivam decisionem emiserit, cui

«parati sint se subjicere, ideoque nihil ob-

« stare eorum absolutioni in sacramento pœ-
« nitenliœ. »

Autre consultation de M. Denavit

« ExresponsosacrœPœnitenliariae ad ora-

« lorem infra scriptum directo die 16 sep-
« tembris 1830, absolvendi sunt presbyteri,

a qui contendunt legem principis esse titu-

« lum sufficientem et legitimum aliquid per-

a cipiendi ultra sortem in mutuo, absquo
,« alio titulo a theologis communiter admisso,

« donec »ançta sedes definitivam decisionem
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a emisseritculparati sint se subjicere ethuic

c responso humiliter et libenteracquiesco.
a Attamen, salvosacrœ Pœnileritiariœ res-

a ponso prœfato, consultis auctoribus pro-

« bâtis, et attenta doctrina omnium fere se-

« minariorum Galliae ae prœsertim eorum

a quœ a presbyteris congregationis sancti

« sulpicii diriguntur, sententia quœ rejicit
a titulum legis civilis tanquam insufficien-

« tem, videtur longe probabilior, securior,
« et sola in praxi tenenda, donec sancta se-

a des definierit quapropter fidelibus, qui
« a me consilium petunt utrum possint auc-

« tarium percipere ex mutuo, et qui nullum

« habent titulum a theologis èommuniter

a admissum prœter titulum legis civilis, res-

« pondeo eos non posse prœfatum auctarium

« exigere, et denego absolutionem sacra-

« menlalem, si exigant. Pariter denego ab.

«solutionem iis quis perceptis hujuscemodi

« usuris, id est vi solius tituli legis, nolunt

« restiluere.

« Quaeritur 1° utrum durius et severius

« me habeam erga hujuscemodi fideles?

« 2° Quae agendi ratio in praxi tenenda

« erga. fidèles, donec sancta sedes deOnitivam

a sententiam emiserit? »

Réponse de' la sacrée Pénitencerie, du 11

novembre 1831.

« Sacra Pœnitentiaria, perpensis dubiis

« quse ab oratore proponuntur, respondet
« Ad primum affirmative quando qui-

« dam ex datoasacraPœnitenliariaresponso

a liquet fideles hujusmodi, qui bona fide ita

« se gerunt, non esse inquietandos.
« Ad secundum provisum in primo; unde

«orator priori sacrœ Pœnitentiariœ responso
< sub die 16 septembris 1830, sese in praxi
«conformare studeat. »

Consultation du chapitre de Locarno.

Très-saint Père,
« Le chapitre de la collégiale de Locarno,

diocèse de Côme, territoire suisse, possède
la plus grande partie de ses prébendes en

numéraire, provenant principalement de

l'abolition des dimes opérée par un décret

du gouvernement. Les revenus de cet argent
doivent être employés à fournir à la subsi-

stance des chanoines, et à faire face aux char-

ges des bénéficiers.

a D'après les circonstancesdes temps et des
lieux on ne trouve pas à placer son argent
en immeubles productifs; d'abord il arrive

très-rarement que des biens-fonds soient

mis dans le commerce, et, d'autre part, la

concurrence, à raison de là population, les

rend tellement chers, qu'ils ne rapportent
annuellement que le deux et demi pour cent,
ce qui diminuerait excessivement les pré-
bendes déjà par elles-mêmes bien minces.

« Les baux à cens ou à rente perpétuelle
sont défendus par les lois du pays, et n'offrent

point de sûreté, parce qu'il n'y a pas de.bu-
reaux d'hypothèques qui assurent que les

fonds ne sont pas grevés et qu'ils présentent
une garantie suffisante. D'ailleurs, ceux qui
demandent à emprunter pour subvenir à

Droit cano». IL

v,

leurs affaires, refusent ordinairement do

gréver leurs biens de cens, aimant mieux

payer annuellementdes intérêts à raison du
quatre ou du cinq pour.cent.

« Cela posé on demande !• si la sub-
sistance honnête et nécessaire des bénefi-

ciers, qui ne peut provenir que du produit
des capitaux de ces prébendes est dans
une telle circonstance un titre suffisant et

équivalent aux autres titres approuvés par
l'Eglise pour qu'il leur soit permis de prê-
ter l'argent qui forme la dotation desdites

prébendes, moyennant l'intérêt de quatre ou

cinq pour cent avec hypothèque sur des
-immeubles, et caution de personnes notoi-

rement solvables, afin d'assurer la perpétuité
des prébendes.

« 2° Si, dans l'hypothèse que ce titre soit
reconnu admissible on peut l'étendre en fa-
veur des églises, monastères, établissements

religieux, et même des pupilles et autres

personnes qui se trouvent dans les mêmes

circonstances, et ont besoin de faire fructi-

fier leurs propres deniers, afin de se procu-
rer un honnête entretien.

« 3° Si les lois et procédures civiles qui
maintenant approuvent généralement de
semblables contrats et les font exécuter, de
même que le commun et tacite consentement
des peuples qui par l'usage établi depuis
des siècles semble à raison de la plus
grande facilité qu'ils offrent les avoir sub-

stitués aux autres contrats plus compliqués
et plus difficiles suffisent à les justifier.

« 4" Si, cet égard; on peut s'en rapporter
à l'autorité de l'ordinaire et de plusieurs ec-
clésiastiques pieux et prudents, qui, à raison
des susdites circonstances, opinent en faveur
de semblables contrats et les approuvent.

« 5° Quel poids peuvent avoir, dans le cas

présent, les raisons que donne Scipion Màf-

l'ei, dans ses trois livres sur l'emploi de l'ar-

gent, dédiés à Benoit XIV, et approuvés par
l'inquisiteur de Padoue, en iikk.

« 6° Si la bulle de Us2cris donnée par Be-

noît XIV, d'heureuse mémoire, en 1745, pro-
bablement à la suite de l'ouvrage de Maffei,

peut, au n°"3 et à l'article de Coriiraclu autem,

s'interpréter en faveur de pareils contrats.
« 7° En supposant ces contrats illicites,

quel parti faut-il prendre à l'égard de ceux

qui sont déjà passésetdes intérêts qu'on adéjà
perçus?

« 8° Si dans tous les cas on ne pourrait

pas rendre ces sortes de contrats licites par
la cession qu'on se ferait faire de l'immeuble

.affecté à la garantie du capital à la chargé
par le cédant à qui on en laisserait la jouis-
sance, de servir la prébende sauf aux bé-
néficiers à courir les chances d'une sem-

blable convention dans laquelle on insére-

rait les clauses usitées dans les baux à rente.
« Les suppliants osent demander très-hunu

blement à Votre Sainteté une décision pré-
cise sur les doutes ci-dessus exposés, laquelle
leur servirait de'règle pour la (ranqùillué do
leur conscience et celle de leurs frères en Je'
sus-Chrisl,généralcmenLlroublée à'ce suiel.» t

Locarno, 13 août ,1851.

(Trente-huit )
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Réponse du saint office, du 31 mai 1831.

« Propositis superioribus capituli colle-

« giatœ Locarni precibus quee jam per ma-

nus una cum DD. consultorum suffragiis

« distribulœ fuerant,Em.etRev.DD.dixerunt.

a Ad 1, 2, 3, 4, non esse inquietandos, et

« acquiesçant dummodo parati sint stare

a mandatis sanctœ sedis.

« Ad 5, 6, 7, 8, consulant encyclicam Be-

« nedictiXIV, Vix pervenit, et probatos au-

« ctores. »

Le 7 septembre 1831, N. S. P. le pape Gré-

goire XVI, a approuvé la réponse des car-

dinaux.

a Sanctissimus D. N. Gregorius XVI, in

« sola audientia R. P. D. assessori S. Officio

a impertita, eminentissimorum resolutiones

« approbavit. »

Consultation de monseigneur l'évéque de

Nice.

« In fasciculis quorum titulus Annali

«delle scienze religiose, vol.I, n. 1, pag. 128,

« et l'Ami de la Religion, 2 avril 1835, legi-

« tur responsum, quod eminenlissimus car-

« dinalis pœnilentiarius major dedit die
a 7 martii 1835, illustrissimo ac reveren-

« dissimo episcopo Vivariensi in quœslione
« ab ipso circa usuram proposita. Exposue-

< rat enim prœsul nonuullos verbi Dei prœ-
« cônes docere in publicis concionibus

a licitum esse lucrum ex mutuo percipere ti-

« tulo legis civilis quin ullum verbum fa-

« ceret de illa conditione responsis a S.

« pœnilenliaria nuper factis apposila-, qua
« cautum est ut pœnitentes lucrum ex mutuo

« legis civilis titulo percipientes parati esse

« debeant stare mandatis sanctœ sedis, acpostu-

« la veratanilllsacerdotes essent improbandi.

« Cujus precibus bénigne annuens emi-

«nentissimus pœnitentiarius major respon-

« dit, S. poenitentiariam haud quaquam

« voluisse responsis illisquœstionemalheolo-

« gis de titulo ex lege principis desumpto

« deGnire sed solummodo normam propo-

«suisse quam confessarii tuto sequeren-

« tur erga pœnilentes qui moderatum lu-

a crum lege principis statutum acciperent

« bona fide, par atique essent stare mandatis

« sanctœ sedis, ac proinde minime probari

«posse illorum concionatorum agendiralio-

« nem, qui absolute docent in sacris concio-

a nibus licitum esse lucrum ex mutuo perci-

« père titulo legis civilis, reticitisenuntiatis

« condilioiiibus.

« Quidam attendentes ad illa verba in res-

« ponso apposita bona fide contendunt

« juxta normam a S. Pœnitentiaria confes-

« sariis pluries propositam illos tantum

a sacramentalitcr absolvi posse, nullo impo-

« sito restitutionis onere, qui lucrum enun-

a. tiatum bona fide percepissent; alii e contra

a asserunt etiam illos qui dubia vel mala

n fide dictum lucrum percepissent absolvi

« posse, nullo imposito restitutionis onere,

« du m modo parati sint stare mandatis sanctœ

« sedis et aiunt banc clausulam, bona fide

« non respicere onus restitutionis, sed po-

« tius honestatem agentis et absolutionem

« quam confessarii impertiri neqneunt pœ-
« nitentibus in mala fide constitutis., nisi

« prius de patrato in mala fide pœniteanl :et

« hoc deducunt ex ipsa postulatione episcopi
« Vivariensis.Non petierat episcopus, aiunt,
« utrum pœnitentes dubia vel mala fide
« constituti obligandi essent ad restitulio-

« nem sed tantum utrum improbandi
« essent concionatores illi qui, nulla enun-

« tiata condilione, licitum usum mutui prœ-
« dicti praedicabant cumque sancta sedes

« nondum quœstionem definierit,ctpatralum
« in mala Gde, licet per se non inducat onus

«. restitutionis, semper tamen inducit culpœ

« reatum, hinc eminentissimum improbasse
« aiunt istorum agendi rationem, qui retici-

« tis conditionibus, bona fide et standi man-

« dalis sanctœ sedis, licilum usum dicti mutui

« absolute preedicabant quin loqueretur

« eminentissimus de obligatione restitutio-

« nis, de qua non postulabat prœsul. Dedu-

« cunt quoque ex conditione a sacra pœni-
«tentiaria requisita in pœnitentibus standi

« mandatis sanctœ sedis, quœ disposilio du-

« bium necessario aut supponit aut excitat

« de honestate mutui prœdicli.
« Cumque hinc et inde sint viri summœ

«pietatis, et non spernendœ auctoritalis,

« ut animarum quieti in re lam frequenti
« et seria provideatur, per humiliter petitur

« An poenitentes qui moderatum lucrum

« solo legis titulo ex mutuo, dubia vel mala

c( Gde perceperunt, absolvi sacramentaliter

« possent nullo imposito restitutionis onere,
« dummodo de patrato ob dubiam vel ma-

a lam fidem peccatum sincere doleant, et

« filiali obedientia parati sint stare mandatis

« sanctœ sedis. »

Réponse du saint office, du 17 janvier 1838.

« In congregatione generali sanctœ ro-

« manœ et universalis inquisitionis habita

« in conventu sanctae Mariœ supra Mi-

« nervam, coram eminentissimis et reve-

« rendissimis DD. S. E.L. cardinalibus contra

« hœrelicampravilatem generalibus inquisi-

« toribus proposito supra diclo dubio, iidem
« Eminentissimi et Reverendissimi DD. dixe-
« runt.

« Affirmative, dummodo parati sint stare

« mandatis sanctœ sedis.»

USURIER.

L'usurier est celui qui se rend ou s'est

rendu coupable du crime d'usure.
On peut juger du mal que font les msm-

riers dans la société civile, indépendamment

de celui qu'ils se font à eux-mêmes, par

tout ce que les lois de toutes les nations ont

établi contre eux. Les païens mêmes ont

regardé l'usure comme un vice contraire à

la loi naturelle on trouve dans les ouvra-

ges de Plutarque, un petit traité de vitando

œre alieno, composé exprès pour faire con-

naître l'injustice de l'usure. Il dit que les

ravages qu'elle fait dans la société doivent
détourner les hommes d'emprunter à iuté-

rêt, parce que l'usure est comme la rouilla
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qui ronge et consume tout: Quid dicam'de usu-

ris, s'écrie saint Augustin (ad Maéed. epist.

54), quas etiam ipso leges et judices reddi j'u-
bent? An crudelior est qui subtrahit àli-

quid, vel eripit diviti, quam qui trucidât

pauperem fcenore"! hœc atque hujusmodi maie

utique possidenlur, et vellem ut restitueren-

tur, sed non est quo judice repetantur. Jam

vero, si prudenter intueamur quod scriplum
est fidelis hominis totus mundus diviliœ

sunt infidelis autem, nec obolus. Nonne

omnes, qui sibi videntur gaudere licite con-

quisiiis, eisqueuti nesciunt, aliéna possidere
convincimits ? Hoc enim certe alienutn non est,

quod jure possidetur. Hoc autem jure quod

juste; et hocjustequod bene.Omne igitur, quod
male possidetur, alienum est mate; maie autem

possidet, qui male ulilur (Cl, Causa 14, q.3).
Le droit canon punit les usuriers de l'in-

famie, de l'excommunication de la priva-
tion des offices et bénéfices et même de la

sépulture ecclésiastique. Il défend aussi de

leur arrenter ou louer des maisons Multi-

plicibus autem pœnis sacri canones usurarios

inseguuntur nain prœter inustam infamiam
nec ad ecclesiam, nec ad communionem ad-

mittuntur altaris nec quisquam de manu

eorum oblationes accipiet. Et st clericifuerint,
tam officii quam beneficii ecclesiastici peri-
culum patientur.

Nullus quoque sub pœnis in Gregoriana
constitutione comprehensis manifestis usura-

rits, aut locabit domos aul conduclas habere

permitlet. Sed et si in hoc scelere decesserint
ecclesiastica carebunt sepullura (Lancelot
Instit., lib. XXXIV,tit. 7; c. Quia ex omni-

bus cum
tit.deUsur.;c.Piatde£xcom.in6'').

Voici quelques dispositions des anciens

canons, relatives aux usuriers :«Les clercs

usuriers, dit le concile d'Arles, de l'an 314,
canon 12,doiventêtre excommuniés, suivant
la loi de Dieu. »

«Parce que plusieurs ecclésiastiques, s'a-

donnant àl'avarice et à L'intérêt sordide, ou-

blient l'Ecriture divine qui dit Il n'a point
donné son argent à usure, et prêtent à douze

pour cent, le saint et grand concile a or-

donné, que si après ce règlement, il se

trouve quelqu'un qui prenne des usures
d'un prêt, qui fasse quelque trafic sembla-

ble, qui exige une moitié au delà du prin-
cipal, ou qui use de quelque autre inven-
tion pour faire-an gain sordide, il sera dé-

posé et mis hors du clergé. » (ter concile gé-
néral de Nicée, an 325, can. 17.)

<<Il est défendu aux clercs de prêter à

usure, comme étant un péché condamnable,
même dans les laïques et contraire aux

prophètes et à l'Evangile. » (1er concil. de
Carthage, an 348, can. 13.)

VACANCE.

La vacance est l'état d'une chose qui n'est

« Si l'on découvre que quelqu'un des
clercs ait pris des usures, il sera dégradé et
excommunié. Si un laïque en est convaincu,
et qu'il se corrige, on lui

pardonnera; s'il
persévère dans cette iniquité, on le chassera
de l'Eglise. » (Concile d'Elvire, quatrième
siècle, can. 20.) (Voy. ci-dessus, USURE).

USURPATEURS, USURPATION.

L'Eglise a souvent réclamé contre les

usurpateurs de ses biens, et elle a considéré
comme tels les bénéficiers mêmes qui les
aliènent sans juste cause (Caus. 12. qu. 2).
(Voyez ALIÉNATION).

A l'égard de ceux qui s'en
emparent, les

canons les punissent de l'excommunication

(Caus. 12, qu. 2). Voici le décret qu'a fait à
ce sujet le concile de Trente, session XXII,
chapitre 11 de Reformations

<s Si quelque ecclésiastique ou laïque, de

quelque dignité qu'il soit, fût-il même empe-
reur ou roi a le cœur assez rempli d'ava-

rice, qui est la racine de tous les maux, pour
oser convertir à son propre usage, et usur-

per soi-même ou par autrui par force ou

par menaces, même par le moyen de per-
sonnes interposées, soit ecclésiastiques, soit

laïques, par quelque artifice que ce puisse
être, les juridictions, biens, cens et droits,
même féodaux et emphytéotiques, les fruits.

émoluments, et quelques revenus que ce

soit, de quelque église ou bénéfice séculier
ou régulier, mont de piété, et de quelques
autres lieux de dévotion que ce puisse être,
qui doivent être employés aux nécessités
des pauvres et de ceux qui desservent ou

pour empêcher par les mêmes voies' que
lesdits biens ne soient perçus par ceux

auxquels de droit ils appartiennent; qu'il
soit soumis à l'analhèrne, jusqu'à ce qu'il
ait entièrement rendu et restitué à l'église
et à son administrateur ou au bénéficier, les-
dites juridictions, biens, effets, droits, fruits
et revenus dont il se sera emparé, ou qui
lui seront avenus de quelque manière que
ce soit, même par donation de personne
supposée; et qu'il en ait ensuite obtenu
l'absolution du souverain pontife. Que s'il
est patron de ladite église, outre les sus-
dites peines, il sera privé dès là même du
droit de patronage. Et tout ecclésiastique
qui aura consenti ou adhéré à telles sortes

d'usurpations et entreprises exécrables, sera
soumis aux mêmes peines, privé de tous
bénéfices et rendu inhabile à quelques au-
tres que ce soit, et même après l'entière sa-
tisfaction et absolution, sera supendu de la
fonction de ses ordres, tant qu'il plaira à son
ordinaire. » (Voyez SPOLIATION.)

T

pas remplie ou occupée. Cette qualification,
s'applique particulièrement aux offices; bé-
néfices et dignités. Ainsi, la vacance du siège
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d'un prélat, de la paroisse d'un curé, est

lorsque personne n'est pourvu de la préla-
ture ou de la paroisse.

Nous avons parlé, sous le mot siège, de

ce qui se fait pendant la vacance du siége

laposlolique
etdu siégcépiscopal. Nous allons

'parler ici des vacances de plein droit et des

vacances après jugement; mais, auparavant,
nous établirons des principes généraux sur

la nature des vacances.

§ 1. Principes généraux sur la nature des

VACANCES.

Les bénéfices vaquent, en général, de trois

manières de fait et de droit; dedroit et non

de fait de fait et non de droit. Nous enten-

dons ici par bénéfices les sièges épiscopaux,
les canonicats et les paroisses.

Un bénéfice vaque de droit et de fait,

lorsque personne n'a droit au bénéfice, et que

personne ne le possède, tel est le cas de la

vacance par mort, et de la démission (C. Sus-

cep kim, de rescript. in 6°; c.Quamvis tibi, de

prceb. eod.; c. fin. deverb. signif. in 6°).
Un bénéfice vaque de droit et non de fait,

lorsque le bénéficier, privé du droit qu'il a

sur son bénéfice le détient et le possède
tel est le cas d'un intrus, ou d'un ecclé-

siastique qui, nonobstant la vacance dedroit

encourue, posséderait toujours son bénéfice

( C. Cum nostris, de Concess. prœb. J. G.; c.

Licet episcopus de prœb. in 6°).
Un bénéfice vaque de fait non de droit

lorsqu'un titulaire légitime ne possède pas
son bénéfice, comme au cas d'une longue ab-

sence, qu'on peut prendre pour une déser-
tion ou un abandonnement tacite (C. 1, de

cler. nonresid.).
Le bénéfice est toujours censé appartenir

à celui qui y a droit, préférablement à celui

qui ne le possède que de fait, et ce droit est

acquis par la seule collation, quoique le col-

lataire ou le pourvu n'ait pas pris posses-
sion, quoique même la collation n'ait pas
été expédiée fer solam çollationem acqui-
ritur jus plenum et perféctùm in bénéficia (C.
Si tibi absenti,de prœb. in 6°, J. G., verb. Ha-

bueris c. Cum inter canonicos vers. Discre-

tioni, de Elect. c. fin. de Concess. prœb. in 6").
Un bénéfice n'est pas censé vaquer par la

mort ou la résignation de celui qui ne le

possédait que de fait Ejus qui non habebat

jus (C. Sigrdtiose deRescript. tn6°; c. unic. J.

G. de eo quimitt. inposs.).

Kégulièrement, par le simple mot de va-

cance, on peut comprendre toutes les diffé-

rentes sortes de vacances (C. Cum in nostris,
de Concess. prœb.) mais les canonistes éta-

blissent qu'on doit entendre celle de fait et

celle de droit..

§ 2. vacance de plein droit.

Un bénéfice est dit vaquer de plein droit

dans les cas déterminés par la loi Benefi-
cium amittitur ipso jure, quando jus statuit

ob aliquam causam criminis, forle vel aliam

\ustam beneficium amittendum (Rebuffe, de

mod. amit. ucnef.).
Uans les premiers siècles lorsqu'un ec-

clésiastique avait été élévé à un degré su-

périeur, ou appliqué à un emploi différent

de celui qu'il remplissait auparavant, il n'é-
tait pas nécessaire qu'il donnât une démis-

sion de celui qu'il quittait, l'évoque en dis-

posait de piano, sans autre formalité. Cette

règle parait avoir été suivie jusqu'à l'abus

de la pluralité des bénéfices, dont on voit

l'histoire ailleurs
(Voyez INCOMPATIBILITÉ),

et qui donna lieu aux premiers décrets du
troisième concile de Latran, auquel le qua-

trième, tenu sous Innocent III, ajouta que

quiconque ayant un bénéfice à charge d'â-

mes, en recevrait un second de même espèce,
serait privé du premier de plein droit, et mê-

me serait dépouillé du second, s'il s'efforçait
de les retenir tous deux (C2,8Mulfa,deprœb.).

Le second concile de Lyon, tenu sous le

pontificat de Grégoire X, confirmant le dé-

cret du troisième concile de Latran, qui en-

joignait aux pourvus des bénéfices-cures de

prendre les ordres convenables, ne se con-

tenta pas de décerner la peine de privation

ipso jure du bénéfice, il ajouta la clause

nulla etiam prœmissa monitione, c'est-à-dire

que le collateur ordinaire pouvait conférer

librement le bénéfice vacant ob defeetwn

promotionis sans être assujetti à faire au

possesseur aucune monition canonique.
Ce sont là les premiers exemples d'une

vacance ipso jure ou ipso facto, expressément

marquée dans le droit. A leur imitation, on

en établit dans la suite plusieurs autres.

Le premier genre de vacance sur lequel
on peut, de droit, conférer le bénéfice, est

celui qu'opère la mort naturelle du pourvu

(C. Susceptum in 6°).
Les bénéfices vaquent de droit par la dé-

mission (tot. tit delienunc).
Les bénéfices deviennent vacants de plein

droit pour cause d'incompatibilité (C. Refe-

rentel; c. Prœterea 14; c. de multa 28, de

prœb.;c. Quia nonnulli, de cler. nonresid'.

extrav. Execrabilis, § Qiti vero de prœb.
concil. Trid. sess. VII, c. 4). (Voyez incom-

patibilité.)
La translation d'un prélat à une autre

église, donne lieu à la vacance de la pre-

mière, laquelle s'ouvre quand l'autre cesse,

suivant les canonistes (C. In apibus, § Trans-
latus 7, qu. 1; c. Quanto, de tran.ilal, episc.

c. Cumsingula, %Prohibemus, de prœb. in 6*).

(Voyez TRANSLATION.) V

Le droit prive un élu de tous ses droits

lorsqu'il s'ingère, par lui ou par d'autres

dans l'administration du bénefice auquel il a

été élu (C.Avaritia 5, de Eleclione in 6°). Lo

bénéfice vaque par la cassation de l'élection,
ou par le refus de la postulation (C. Conside-

ravimus; c. Super eo c. Cum similibus de

elect.; exlrav. Ex debito, § llttjttsmodi, de

elect. inter commun.). Il n'y a à la vérité au-

cune vacance dans ces cas, puisque l'élection

sert plutôt à la faire cesser; mais c'est tou-

jours, dans le fond une privation de droit,

que l'on peut considérer en quelque sorte

comme une nouvelle vacance.

La promotion à l'épiscopat fait vaquer de

plein droit les bénéfices du nouvel évéque
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Post adeptionem possessionis et consecratio-

nem sccutam (C. Cum in cunctis, § Citm vero
de Elect. concil. Trid. sess. Vil, c. 9; sess.

XXVI, deRef. c. 2). [Voyez incompatibilité.)

La profession des armes fait vaquer les

bénéfices ( C. ult. de cleric. non resid. ). Il

n'en est pas de même du simple port d'habits

séculiers et laïques, lequel ne fait encourir

que la suspense suivant le droit ( Clem 2,
de vita et honest. cleric. concil. Trid., sess.'

XIV, de Reform. c. 6 ). [Voyez ARMES, HABIT.)
L'hérésie, l'apostasie et le schisme font

vaquer les bénéfices de plein droit des héré-

tiques et de leurs complices ( C. Ad abolen-

dam, J. G. de Hœret. ). Il en est de même de
la simonie

( Voyez simonie. )
Le crime de faux fait vaquer le bénéfice

de plein droit ( Voyez FAux). L'assassinat

également ( C. 1, de Homicid. ). in 6° ), mais
non le simple homicide ( Voyez homicide ).

Le violement de la suspense fait vaquer
les bénéfices (C. 1, § finali; c. Cupientes, § Cœ-

terum, de Elect. in 6° ) (Voyez SUSPENSE ).
Le crime de sodomie fait vaquer les béné-

fices de plein droit ( Voyez sodomie ), ainsi

que l'inceste ( Voyez INCESTE ).
Le crime de confidence fait aussi vaquer les

bénéfices de plein droit (Voyez CONFIDENCE).
Un bénéfice vaque par la déposition ou

privation prononcée de plein droit, ou par

jugement (C. Ex litteris; c. Grave, deExcess.

prœlat. (Voyez DÉPOSITION
).

Il est à remarquer que la vacance de plein
droit n'a lieu que dans les cas expressément

marqués par le droit; en sorte que dans tous
les autres cas, et pour les autres crimes,

.quelques graves qu'ils soient, il faut un ju-
gement qui déclare le bénéfice vacant ( Re-
buffe, de mod. amittend. benef. ).

On dit qu'un bénéfice vaque in curia, c'est-à-

dire en cour de Rome, quand celui dont la mort

donne lieu à la vacance est décédé où le pape

tientsa cour, ou à deux diètes, M«t'<!dMasd.îe<M,
c'est-à-dire à deux journées ou à vingt lieues

autour du lieu où le pape résideactuellcment.

VAGABOND.

On a fait de sages règlements, 1° contre les

ecclésiastiques et prêtres errants et vagabonds
( Voyez EXEAT, messes ) 2° sur le mariage
des vagabonds ( Voyez domicile ) 3° contre
les pauvres errants d'un lieu à un autre

Voyez PAUVRES ).
Les vagabonds et gens sans aveu, sont en.

général ceux qui n'ont ni domicile, ni pro-
fession, ni métier, ni biens ni certificat
de bonnes vie et mœurs, par personne digne
de foi.

Les vagabonds sont obligés d'observer les
lois des lieux par où ils passent, telles que
les lois des jeûnes, des abstinences des

fêtes, etc., sans cela ils ne seraient soumis
à aucunes lois, n'étant pas sujets à celles de
leur patrie.

VASES SACRÉS.

Les vases sacrés sont les vaisseaux desti-
nés à la célébration des saints mystères,
comme le calice et la patène qui doivent être.

consacrés par l'évêque. On place encore

parmi les vases sacrés, le ciboire, l'ostensoir

et les vases des saintes huiles. Ceux-ci n'ont
pas besoin de consécration, on se contente

de les bénir, et ils peuvent l'être par un pré-
tre avec l'autorisation de l'évêque.

Nous remarquerons ici que les vases sacrés

peuvent faire matière de simonie, et qu'on
ne peut les aliéner pour être employés à des

usages profanes, qu'après leur avoir fait

changer entièrement de nature, Quia ob

ecclesiœ necessitatem possunt hujusmodi ven-

di quantum ad temporalia, modo non carius

vendantur ob consecrationem vel benediclio-

nem; non debent tamen vendi, nisi alleri cc-

clesiœ ad usum sacrum. Quando autem calix

aul alia ornamentavendenda forent ob instdn-

tem necessitatem laïco, tum prius essent con-

fringenda, et in aliam formam mutanda; si

tamen laicus sacra vasa cmeret ad uswn sa-

crum, non essent confnngenda, sed in sua rn-

tegrilale relinquenda. Ità communiter sen-

tiunt S. Thomas, ink, dist. 25; Sylvius, verb.

Simonia, qu. 12.
Parmi les vases que nous pouvons nommer

simplement ecclésiastiques, trouvent, leur

place: les burettes, le bénitier portatif, l'en-

censoir, la navette,-le bassin du lavabo, la

lampe, etc. Plusieurs auteurs placent dans
ce dernier rang les vases des saintes huiles

qui, en effet, ne sont point l'objet d'une béné-

diction particulière, comme le ciboire et le

croissant de l'ostensoir. Le pontifical romain

n'a même aucune formule spéciale de béné-
diction pour ces vases. On désigne ordinaire-

ment ces derniers vases sous le nom d'ar-

genterie de l'église en y ajoutant les chan-

deliers, les croix, etc.

Les seuls ministres de l'eucharistie, c'est-

à-dire l'évêque, le prêtre et le diacre.'pou-
vaient anciennement toucher les vases sacrés,

qui se réduisaient au calice et à la patène.
Un décret du concile de Laodicèe, tenu sous

le pape saint Sylvestre, défendait même aux

sous-diacres de les toucher. C'est le concile

de Brague, sous Jean 111, qui leur en accorda

la permission. II est prouvé par les ordres

romains que les acolytes avaient cette préro-

gative. Chez les Grecs, il existait un gardien

spécial des vàses sacrés auquel on donnait le

nom de savophilax ou de céméliarque. A

Rome, le diacre saint Laurent remplissait
cette charge.

11 est certain, dit M. l'abbé Pascal, dans

ses Origines liturgiques et nous sommes

complètement de son avis, qu'avec un peu

de bonne volonté, dans les campagnes, même

les plus pauvres, on pourrait avoir des vases

d'argent, du moins en ce qui regarde le ca-

lice tout entier avec sa patène, le ciboire, et

les boîtes ou vases des saintes huiles. Un

prêtre zélé vient facilement à bôut de ces

dépenses, quand il en a la. ferme volonté.

N'arrive-t-il pas assez souvent qu'on a, dans

ces églises, plusieurs objets secondaires qui
semblent dépasser les moyens ordinaires

tandis que le calice et la patène sont du plus

vil prix ? s'il peut y avoir, dans une église

quelque magnificence supérieure à ses res-
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sources habituelles et connues, ne doit-on

pas surtout
l'employer à l'égard de ces deux

cases sacrés P

On appelle ainsi la cérémonie de la prise
d'habit de religion par un novice; sur quoi,

voyez PROFESSION, RELIGIEUSE, VOEU, NOVICE.

Les prières qui accompagnent cette cérémo-
nie sont différentes dans les divers ordres ou

congrégations religieuses, mais en général
elles sont instructives et édifiantes; elles font
souvenir ceux qui prennent l'habit monasti-

que des obligations qu'il leur impose, et des
vertus par lesquelles ils doivent l'honorer.

VIATIQUE.

Voyez, touchant l'administration du saint

viatique, les mots
SACREMENTS, MALADE, PA-

roisse.

Vicaire est un nom générique qui signifie
une personne qui n'exerce qu'en second les
fonctions d'un office vicarius a vice vulgo
dicitur, eslque is qui'vicem alterius obtinet, et
in locum ejus succedit (c. 1,2, de Offic. yicar.).
Nous

ayons à parler ici des différentes sortes
de vicaires, que l'on remarquera par les ar-
ticles suivants.

§ 1. vicaires généraux.

Le grand vicaire ou vicaire général repré-
sente l'évêque dans l'administration de la ju-
ridiction volontaire et gracieuse, car la con-
tentieuse estexercée par l'officiai. Cependant
les canonistes ne gardent pas exactement
cette distinction; car dans le droit canonique
le vicaire général de l'évéque est appelé tan-
tôt vicarius, tantôt missus, ou missus domini-
cus, et tantôt officialis (Cap. Quoniamlk exlr.
de Offic. jud. ordinar. cap. 2 extra de Re-

gul.;Clem. 9, de Rescrip.; c. Ab isto 35,
qu. 6).

Nous avons parlé ailleurs de l'établisse-

ment, ou au moins de l'origine des grands
vicaires (Voyez OFFICIAL).

Les droits des grands vicaires sont hono-

rifiques ou utiles. Les droits honorifiques
consistent dans la préséance sur toutes les
autres dignités ecclésiastiques, dans les as-
semblées publiques où ils ont droit de paraî-
tre en qualité de grands vicaires, parce qu'ils
représentent l'évéque.

Un grand vicaire a une juridiction ordi-
naire attachée à sa dignité, et non déléguée,
laquelle il exerce comme l'évéque (Cap. 2 de
Consuetud. in 6°; cap. Romana, de Appellat.
in 6°). H ne peut cependant point exercer les
fonctions qui concernent l'ordre épiscopal,
ni conférer les bénéfices sans commission

expresse et particulière, ni substituer un au-
tre vicaire pour lui

communiquer dans toute
son étendue le même pouvoir qu'il a par ses

lettres, quoiqu'il puisse commettre, en cas
de besoin, certaines fonctions de son minis-
tère à des ecclésiastiques (Gloss. in cap. 2,
depffic. vicar. in 6°).

Les pouvoirs du grand vicaire se réglent

VÊTURE.

VICAIRE.

d'un côté sur les dispositions générales du
droit, et de l'autre, sur le contenu de sa

commission, qui supplée à ce que le droit

n'exprime point et quelquefois retranche de

ce qu'il exprime; car l'évêque peut dans la

commission limiter le pouvoir de grand vi-

caire, et lui défendre de prendre connais-

sance de certaines affaires qui sont d'ailleurs

censées comprises dans les commissions gé-
nérales. Voici la liste des matières sur les-

quelles les évêques donnent ordinairement

juridiction à leurs vicaires généraux..
i° De régir, administrer et gouverner tout

le diocèse, ses églises et lieux quelconques,
tant au spirituel qu'au temporel.

2° De visiter et réformer les paroisses, lés

collégiales et chapelles quelconques, les

congrégations, confréries, monastères, col-

léges, hospices et autres lieux pies quelcon-

ques ainsi que de faire tout ce qui tient à ce

droit de visite, et de statuer et décider tout ce

qui lui paraîtra utile ou nécessaire, soit dans

ses visites, soit à toute autre occasion.

3° De donner, en l'absence de l'évéque,
des lettres dimissoires pour la tonsure, les

ordres mineurs et sacrés, ainsi que d'exami-

ner les ordinands et leurs titres, et de les ap-

prouver.
4° De prêcher et faire prêcher d'examiner,

approuver, déléguer et révoquer les prédica-
teurs.

5° De convoquer le synode diocésain, d'y

corriger et réformer tout ce qui regarde
la

discipline cléricale, et d'exécuter tout ce qui
est nécessaire à cette fin.

6° D'entendre les confessions sacramentel-

les de toutes sortes de pénitents et de les ab-

soudre d'examiner et approuver tous con-

fesseurs de les déléguer pour entendre les

confessions, comme de révoquer les appro-
bations et facultés qui leur ont été accordées.

7° De réserver des cas épiscopaux; d'infli-

ger des censures et peines ecclésiastiques
d'absoudre des cas quelconques réservés à

l'évéque, de quelque manière que ce soit,
ainsi que des censures portées par lui ou par

quiconque en avait le droit de par lui.

8° D'administrer tous les sacrements, ex-

cepté la confirmation et l'ordre; de donner

toute permission et tout pouvoir de les ad-

ministrer, et défaire toutes fonctions épi-

scopales ou pastorales (saufcelles qui dépen-
dent du caractère épiscopal).

9° De dispenser des voeux et des serments,

lorsqu'il y a cause juste de dispense; de dis-

penser des jeûnes, des fêtes et autres lois ec-

clésiastiques, ainsi que de toute irrégularité

provenant d'un délit occulte, et de tous cas

dans lesquels l'évêque peut dispenser.
10° De bénir les églises, les chapelles, les

oratoires, les cimetières et autres lieux dé-

diés au culte, ainsi que de réconcilier ceux

qui auraient été pollués ou profanés après la

bénédiction.

11* De bénir les cloches, les ornements et

linges qui doivent servir à de saints usages
ou au saint sacrifice de l'autel.

12° De substituer à sa place un ou plu-
sieurs vicaires pour cause d'absence, ou tout
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autre empêchement; et de leur déléguer et

commettre à eux ou à tout autre les facultés

susmentionnées, ou quelqu'une d'elles.

13° Enfin de décider, de faire, de régir, de

décerner et d'exécuter toutes autres choses

quelconques qui peuvent, de quelque ma-

nière que ce soit, appartenir à l'office de vi-

caire général, quand même elles seraient de

telle nature qu'elles auraient besoin .d'une

délégation toute spéciale.
Si le vicaire général avait le caractère

épiscopal, l'évêque pourrait do plus lui dé-

léguer tout ce qui ne peut être fait que par

l'évêque, l'administration de la confirmation,

l'ordination, la dédicace des églises, la con-

sécration des autels et des calices, la béné-
diction solennelle du chrême et des saintes

huiles, la concession d'indulgences, et toutes

autres fonctions propres aux évêques.
Les qualités requises dans un vicaire gé-

néral sont 1° d'avoir au moins vingt-cinq

ans, comme l'enseignent communément les

canonistes 2° il doit être au moins clerc

(Cap. In nona 16, qu. 7). De plus, il a passé

en usage, en France, qu'un évéque ne puisse

prendre pour vicaire général que des clercs

ayant le caractère sacerdotal; 3° il doit être

habile dans les sciences qui lui enseignent à

bien remplir ses fonctions, autrement com-

ment serait-il un secours à l'évêque et

comment mériterait-il la confiancedu clergé?

C'est pourquoi il devait autrefois avoir pris

des degrés en théologie ou en droit canon;

aujourd'hui au moins doit-il être versé dans
l'une et l'autre de ces sciences, et bien con-

naître ce qui concerne les fonctions clérica-

les, sacerdotales et pastorales, puisqu'il
doit

juger dans ces matières, suppléer les dé-

fauts, corriger les excès en un mot il doit

avoir les qualités de l'évêque, puisqu'il doit

au besoin le remplacer en tout. Cependant

nous avons connu et nous connaissons en-

core des vicaires généraux qui ont tout au

plus la science nécessaire pour gouverner

convenablement une médiocre paroisse de

campagne. Les évêques ne doivent appeler

à ces éminentes fonctions que des hommes

recommandables par la science, la prudence

et la piété. 4° Le vicaire général doit avoir

aussi une haute probité de vie et de mœurs

« car, dit saint Pierre Chrysologue, si c'est

la science qui fait le maître, c'est la bonne
vie qui soutient l'autorité du magistrat, et

quand on pratique ce qu'on enseigne, on dis-

pose les sujets à la soumission. (Serin. 207.)
Il doit prendre garde, dans son administra-

tion, de n'être ni trop indulgent ni trop re-

lâché, ni trop rigide ni trop sévère. « Car,

dit saint Grégoire, l'administrateur doit sa-

voir si bien se modérer qu'il soit craint et

respecté dans ses caresses, aimé et révéré
dans ses réprimandes; en sorte qu'il ne s'a-

vilisse jamais par de lâches complaisances,

qu'il ne se rende jamais odieux par une in-

convenante dureté. » (Lib. XX Moral.,c. 3.)

L'article 36 de la loi du 18 germinal an X

qui portait que les vicaires généraux
des dio-

cèses vacants, continueraient leurs fonctions

après la mort de l'évêque, ce qui était con-

traire aux canons, a été rapporté par l'arti-

cle 5 du décret du 28 février 1810 (Voyez ar-

TICLES organiques).

Décret du 26 février 1810 relatif aux vicaires

généraux.

« ART. i«r. Tout ecclésiastique qui, ayant

pendant trois ans consécutifs rempli les fonc-

tions de vicaire général, perdrait cette place
soit par suite d'un changement d'évêque, soit

à raison de son âge ou de ses infirmités

aura le premier canonicat vnc; nt dans le

chapitre du diocèse.

« ART. 2. En attendant cette vacance, il

continuera de siéger dans ce chapitre avec le

titre de chanoine honoraire.

« ART. 3. Son temps de vicariat général lui

sera compté pour son rang dans le chapitre.

« ART. 4.. 11 recevra, jusqu'à l'époque de

la nomination de chanoine titulaire un trai-

tement annuel de 1,500 francs. »

Une ordonnance du 29 septembre 1824 sta-

tue la même chose dans les termes sui-

vants.

ORDONNANCE du 29 septembre 1824- relative

aux vicaires généraux.

« Lorsqu'un vicaire général, jouissant, en

cette qualité, d'un traitement sur notre tré-

sor, aura perdu sa place, après trois ans

consécutifs d'exercice soit par suite d'un

changement d'évêque, soit en raison de son

âge et de ses infirmités, nous nous ré-

servons d'accorder audit vicaire général

hors d'exercice, s'il n'est pas pourvu d'un

canonicat, un secours de 1,500 francs par

an jusqu'à sa nomination au premier cano-

nicat vacant dans le chapitre diocésain, soit

à un autre titre ecclésiastique susceptible

d'être présenté à notre agrément, ou jusqu'à
ce qu'il nous plaise de lui conférer, dans tout

autre diocèse, une chanoinie à nous due, à

cause du serment de fidélité, de joyeux avè-

nement ou de droit de régale et qu'il en ait

été mis en possession.
»

ORDONNANCE du 29 juin 1816 relative au trai-

tement des vicaires généraux et des cha-

noines.

« Louis etc.

« ART. 1". Les vicaires généraux et cha-

noines nommés par les évêques et agréés par

nous depuis le premier avril 1814, ou qui

obtiendront cet agrément à l'avenir, rece-

vront leur traitement à compter du jour de

leur nomination. »

Les pouvoirs d'un grand vicairc finissent

par différentes voies. Ils cessent, dit Rebuffe,

dUine manière expresse ou tacite expresse

par la révocation, tacite, par la mort, par
la démission, par l'interdiction du prélat

constituant.

C'est une opinion commune que l'évêque

ayant choisi librement ses grands vicaires

pour les associer à ses travaux et les rendre

ainsi coopérateurs de son ministère, il peut,
avec la même liberté, ne point les employer

quand bon lui semble Et sic polest eptsco-

pus pro libito revocare vicarium, seu officia-
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lemdestituere C!em. Et si principalis, ubi

glos. de Rescript.). II le peut, dit Rebuffe

quand même il aurait juré de ne le point

faire, quoique dans ce cas il ait besoin d'ab-

solution pour son parjure. De quelque ma-

nière que la révocation soit parvenue, il doit

s'abstenir de toute fonction relative à sa com-

mission révoquée cependant s'il faisait quel-

ques actes avant la. signification de sa révo-

cation, ces actes seraient valables Cutn

circa factum error communis facit jus (Can.

Infamis 3, cm. 7, J. G. ).
Les pouvoirs des grands vicaires finissent

d'une manière tacite par la mort des prélats

qui les ont établis et avec qui, dans le droit,

ils ne faisaient qu'une même personne et n'a-

vaient qu'une même juridiction; c'est pour
cette raison que les vicaires généraux ne

peuvent plus. alors continuer d'exercer au-

cune fonction, pas même pour juger une af-

faire dont ils auraient pris connaissance,

leur juridiction meurt entièrement avec co-

lui qui en était la source; à la différence des

juges délégués qui, suivant la décision d'Ur-

bain III (Cap. Gratum, de offic et potest.jud.
deleg.) peuvent remplir leur commission
même après la mort de leur commettant. Nous

devons observer que les, actes faits par les

grands vicaires avant la signification de leur

révocation, sont déclarés valables ainsi que
nous venons de lo dire; de même, si les pré-
lats étaient décédés loin de leurs diocèses, les

actes faits par ïes grands vicaires avant la

nouvelle de leur mort, seraient également

valables par un effet de la même erreur

commune.

Les pouvoirs des grands vicaires sont ré-

voqués tacitement par la démission des pré-

lats qui les ont constitués; mais on demande
si cette révocation s'opère aussi tacitement

par la simple démission du prélat entre les

mains du roi, ou seulement par l'admission

du pape; il a été décidé qu'il était nécessaire

que la démission fut admise par le pape

pour produire cet effet; ce qui est fondé sur

les raisons exprimées dans le chapitre Inter

corporalia de translat. episc, et qui se ré-

duisent toutes à celle-ci, savoir que le lien

ou le mariage spirituel de l'évêque ne peut
être dissous que de la même manière qu'il a

été contracté Eodem genere unumquodque

dissolvitur; quo colligatum fuit.

Quand il arrive que le prélat constituant

est excommunié, suspens ou interdit, les

pouvoirs de ses grands vicaires sont suspen-
dus comme les siens, si bien qu'ils ne peu-
vent les exercer sous peine d'irrégularité.
On n'excepte que le cas où, tant-le prélat que
les grands vicaires ignoreraient lesdites

censures.

L'usage du royaume est que l'évêque peut
constituer plusieurs grands vicaires qui ont

tous solidairement le'droit d'exercer la ju-
ridiction volontaire; en sorte que l'évêque
en nommant un nouveau grand vicaire, n'est

point censé avoir voulu révoquer ceux qui
étaient honorés de cet emploi, quand même

il n'en ferait aucune mention dans les lettres.

L'évêque ne peut établir de grand vicaire,

qu'après avoir obtenu ses bulles et avoir pris

possession; mais il n'est pas nécessaire qu'il
soit déjà sacré.

§ 2. VICAIRE forain.

Le vicaire forain, appelé quelquefois doyen

rural, est celui que l'évéquo établit sur cer-

taines parties du diocèse, et qui exerce hors

de la ville où est le siège épiscopal, la juri-
diction qui lui est déléguée. Sa juridiction,
au reste, est telle que l'évêque veut bien la

lui donner, d'où il suit que, dans certains

diocèses ils ont plus d'autorité que dans

d'autres.

Le vicaire forain est spécialement chargé
de surveiller les curés et autres prêtres de
son district, de visiter les églises et autres

lieux pies, selon l'ordre de l'évêque; de no-

tifier nux curés et recteurs des églises les let-

tres pastorales et autres mandements de l'é-

véque et de veiller à ce qu'elles soient pu-

bliées et exécutées de visiter les curés

malades, de leur administrer les sacrements,

de faire célébrer leurs funérailles, de pren-
dre soin des paroisses qui seraient vacantes

etd'avoir d'autres soins semblables selonqu'il

lui est prescrit par son évêque. Ce sont à peu

près les fonctions dont les évêques chargent

aujourd'hui les archiprêtres et les doyens

ruraux (Voyez doyens).
Le vicairé forain diffère du vicaire général,

1° en ce que l'évêque ne lui soumet qu'un

certain district du diocèse, et ne lui délègue

qu'une certaine autorité, restreinte et déter-

minée tandis qu'il délègue sa juridiction gé-

nérale sur tout le diocèse au vicaire général;
2° ils diffèrent, en ce qu'on appelle du vi-

caire forain soit au vicaire général soit à

l'évêque, parce qu'ils sont censés le même

tribunal; or, l'appel doit être porté de l'in-

férieur au supérieur et non d'égal à égal;

3° ils diffèrent en ce que les causes graves,

telles que l'hérésie etc., ne se commettent

point au vicaire forain, mais bien au vicaire

général; 4° ils diffèrent en ce que le vicaire

forain n'a aucune préséance sur le clergé et

ne peut précéder les curés ou recteurs plus
anciens d'ordre ou d'institution, sauf dans

les congrégations ou conférences dont l'évê-

que le nomme président; tandis que l'office

de vièaire général est censé conférer la di-

gnité et, par cette raison, donne la préséance.

§ 3. vicaire apostolique.

Le vicaire apostolique est constitué par le

pape pour exercer certaines fonctions dont

Sa Sainteté peut seule commettre l'exercice;

les exemples des vicariats apostoliques étaie nt t

autrefois plus fréquents. Voyez à ce sujet les

mots PROVINCE,' évêque in partibus, MISSION,

LÉGAT.

Sous ces différents mots il est parlé du vi-

caire apostolique, dont les fonctions s'exer-

cent indéfiniment dans une certaine partie

d'une province ou d'un royaume.Benoît XIV,

dans son traité de Synodo diœcesana (lib. I,

cap. 9, n. 7), nous apprend que le pape
nomme souvent des vicaires apostoliques pour

le gouvernement d'un diocèse particulier,soit

que le siège épiscopal soit vacant, ou qu'é-
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tant rempli, le prélat titulaire ne puisse faire
ses fonctions. Cela a été ainsi réglé par une

bulle de Sixte V, et les pouvoirs de ce vicaire

apostolique sont réglés et modifiés par la

congrégation des évêques et des réguliers;
ils sont ordinairement très-amples et l'on

doit toujours y supposer le pouvoir de con-

voquer le synode diocésain.

Le pape donne le titre de vicaire apostoli-

que aux évêques qu'il envoie dans les mis-

sions orientales, tels que les évéques fran-

çais qui sont présentement dans les royaumes
de Tonquin, de la Cochinchine, Siam et au-

tres (Voyez mission).

§ 4. VICAIRES de paroisse.

Nous entendons ici par vicaires de paroisse,
les prêtres qui aident les curés dans leurs

fonctions paroissiales ces prêtres qu'on ap-

pelle aussi secondaires sont amovibles et

n'ont pour tout titre que la mission où l'ap-

probation de l'évêque.

Suivant l'article organique 31, en cela as-

sez conforme au droit canon, les vicaires sont

nommés et révoqués par l'évêque.

Quelques canonistes comme Van-Espen

(Part.. H tit. 6, cap. 6), prétendent que les

vicaires des curés étant destinés à travailler

sous eux, et à les soulager dans les fonctions

de leur ministère, c'est aux curés qu'appar-
tient le droit de les choisir.

Quoiqu'il en soit de ce sentiment admis par
les frères Allignol (De. l'état actuel dtt clérgé

en France, pag. 12) (1), il se réduit à rien

dans la pratique, car l'évêque a le droit de

continuer ou de retirer les pouvoirs des ou-

vriers qui travaillent dans son diocèse; il

peut les limiter pour le temps et pour le lieu,

et lès vicaires qui n'ont pas cet égard l'ap-

probation nécessaire comme les curés ne

peuvent mépriser la révocation de leurs pou-

voirs, sans encourir les peines de ceux qui
les exercent sans approbation.

Si le curé a droit de choisir ses vicaires,
dit Durand de Maillane, il doit avoir aussi la

faculté de les renvoyer. La conséquence pa-
rait juste; cependant on ne peut s'empêcher
de dire que tant d'autorité de la part des cu-

rés sur leurs vicaires, serait souvent désa-

vantageuse aux paroissiens et surtout aux

vicaires eux-mêmes, à qui il faudrait deman-
der s'ils n'aiment pas mieux travailler dans
la dépendance dé leur évêque qui les protège,

que dans celle des curés qui ne les respectent

pas toujours assez.

C'est aux évêques à juger de la nécessité

qu'il peut y avoir d'établir des vicaires dans

les paroisses. Le concile de Trente leur attri-

(1) Les respectables frères Allignol se plaignent dans
une note, de ce qu'on aurait supprimé dans toutes les nou-
velles éditions du Victionnaire théologique de Bergier,
l'article vicaire, dans lequel ce savant théologien établirait
le sentiment qu'ils ont embrassé. Or nous avons sous les
yeux la première édition du Dictionnaire deBergier, in-
séré dans V Encyclopédie méthodique, et nous/>ertiuons que
t'article vicaire est tout semblable à celui di l'édition pu-
bliée à Besançonen ,1827 seulement Bergien -renvoie au
Dictionnaire de jurisprudence; où se trouve effectivement
l'article dont on parle; mais cet article n'est nullement de
Ber,gier et est signé par les initiales G. B. C., et nous de-
vons ajouter que jes articles de ce dictionnaire, auquel
renvoie souvent Bergier, sont écrits, la plupart, dans un
mauvais iesprit.

bue ce pouvoir (Sess. XXI,ch. h, deReform.).
« Il ne faut pas confondre un vicaire avec

un délégué, dit Bergier, celui-ci n'a le pou-
voir de faire légitimement que la fonction
pour laquelle il est député nommément, il ne
peut pas déléguer un autre pour la remplir
à sa place. Un vicaire n'est pas député à une
seule fonction, mais à toutes choses Ad om-
nes caùsas, selon l'expression des canons; il

peut donc déléguer un autre prêtre pour ad-
ministrer le sacrement de mariage, etc. Npus
faisons cette remarque, parce que nous avons
vu plus d'une fois élever sur ce point des dou-

tes mal fondés. » (Dict. de théologie, art. vi-

caire).-

Ce sentiment est enseigné par Barbosà,

par Mgr Gousset Théologie morale par
le cardinal de la Luzerne, par. Mgr Bou-

vier, etc.

Outre les vicaires, il y a, dans certaines

paroisses, des prêtres que l'on appelle habi-

tués leurs fonctions sont de dire la messe,
de chanter l'office, etc. (Voyez habitués).

§ 5. vicaires perpétuels.

On appelle ainsi les curés des paroisses
où de gros décimateurs, en qualité de curés

primitifs ou autrement, étaient obligés de
nommer un vicaire en titre irrévocable.

-Autrefois, toutes les cures étaient en titre
et possédées par des prêtres séculiers. Vint
ce temps d'ignorance, où, comme nous le
disons ailleurs, les moines s'emparèrent des

paroisses. Obligés dans la suite de rentrer
dans leurs cloîtres, ces religieux retinrent
les dimes et le droit de nommer un vicaire
en qualité de curé primitif, ce qui fut imité

par les chapitres et autres communautés à

qui, soit par union ou autrement, les parois-
ses furent confiées.

Ce vicaire à qui les détenteurs donraient
une modique congrue, était amovible, ex-

posé tous les jours à une révocation préju-
diciable au bien de sa paroisse. A quoi les

conciles voulurent obvier en ordonnant que
les vicaires choisis pour gouverner les pa-
roisses, seraient perpétuels et ne pourraient
être institués et destitués que par l'évêque.

§ 6. VICAIRE de chœur.

On appelle ainsi celui qui supplée l'hebdo-
madier

(Voyez hebdomadier)

VICAIRIE.

C'est l'état ou la charge d'un vicaire. Il y
en a donc d'autant dé sortes qu'il y a devt-
caires.On distingue les vicairies apostoliques,
épiscopales, paroissiales; voyez à cet égard
les différents articles du mot VICAIRE,

VICARIAT.
On peut prendre ce mot dans le même sens

que le précédent, c'est-à-dire pour l'état ou
commission d'un vicaire, comme en effet on

l'emploie communément dans cette acception,
car on appelle lettres de vicariat, la commis-
sion d'un évêque à son grand vicaire.

ViCE-CHANCEUER

(Voyez chancelibr.
'j:
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VICE-GERANT.

Dans les anciennes officialités, on donnait
ce nom à un officier eclésiaslique établi par

l'évéque pour être le lieutenant de l'ofQcial,
lui servir de conseil et le remplacer en cas

d'absence, maladie, récusation ou autre lé-

gitime empêchement (Voyez officialités).

VICE-LÉGAT.

Un vice-légat est un olGcier que le. pape
envoie dans quelque ville pour y faire la

fonction de gouverneur spirituel et temporel,

quand il n'y a point de légat ou de cardinal

qui y commande (Voyez lésât).

VIDAME.

Le vidame était autrefois l'administrateur

des affaires temporelles d'un prélat Vice-

dnminus qui vice domini res ipsius admini-

strat (C. Diaconum; c. seq. dist. 89 c. Con-

sulere de Simon.) (Voyez administrateur).
Les abbayes avaient aussi leurs vidâmes.

Il est question dans plusieurs titres et dans
l'histoire, de ceux des abbayes de Saint-De-

nis,.de Saint-Maur des fossés, etc. Les com-

les du Vexin n'avaient pas dédaigné d'être

les vidames de Saint-Denis, et c'était en cetto

qualité qu'ils portaient l'oriflamme.

VIE ET MOEURS.

(Voyez ATTESTATION CLERC RELIGIEUX

évêque).

VIEILLARDS,

Les vieillards peuvent se marier valide-

ment. L'Eglise a toujours été dans l'usage de

leur permettre le mariage comme un secours

pour la faiblesse attachée à leur âge Nup-

tiarumbonum semper est quidem bonum,seêin
populo Dei fuit aliquando legis obsequium
nunc estinfirmitatis solatium. Filiorumquippe

procreationi operam dare, non canino more

per usum promisçuum fœminarum, sed honesto

ordine conjugali non est in homine impro-
bandus affectus et ipsum tamen laudabilius

iranscendit et vincit cœlestia cogitans animus

chrislianus. Sed quoniain, sicut ait Dominus

Non omnes capiunt verbum hoc, quœ potest

japere, capiat quœ se non continet nubat

quœ non cepit,deliberet quœ aggressa est,per-
severet nulla adversario delur occasio nulla

Christo subtrahntu-r oblatio (Causa 27, quœst.

1 cap. 41). Tous les vieillards ne sont pas

impuissants. Mais l'Eglise désapprouve la

conduite insensée de quelques-uns d'entre

eux qui, dans un âge avancé, se marient à de

jeunes personnes. C'est au confesseur à les

en détourner, cependant on ne peut pas ab-

solument refuser de les marier, puisque l'E-

glise n'a rien décidé sur ce suiet.

VIENNE

Le quinzième concile général fut assemblé

à Vienne en Dauphiné, par ordre du pape
Clément V, l'an 1311. Les causes de ce con-

cile étaient l'extinction de l'ordre des tem-

pliers, et le rétablissement de la discipline.
Il

s'y
trouva trois cents évêques, les deux

patriarches u'Antioche et d'Alexandrie, plu-

sieurs abbés et prieurs, et trois rois Philippe
le Bel, roi de France, Edouard II, roi d'Angle-

terre, et Jacques II, roi d'Aragon.
L'ouverture de ce concile se fit le 13 oc-

tobre 1311, par une première session où le

pape fit un sermon, dans lequel il exposa les

causes de la convocation du concile. Il se

passa ensuite un an jusqu'à la seconde ses-

sion. On l'employa en conférences sur l'af-

faire des templiers, dont l'ordre fut aboli par
sentence provisoire, le 22 mars de l'année

1312. Dans là seconde session tenue le 3 avril

1312, on en publia définitivement la sup-

pression en présence du roi Philippe le Bel,
de son frère et de ses trois fils.

Le pape Clément V, avait mandé à tous

les évêques d'apporter au concile de Vienne

des mémoires de tout ce qu'il convenait d'y

régler pour le bien de l'Eglise. Nous avons

deux de ces mémoires, l'un de Guillaume

Durand, évêque de Mende, et l'autre d'un

prélat dont on ignore le nom, mais qui est

un ouvrage digne d'un grand évêque. Ce

dernier propose divers moyens pour le ré-
tablissement de la discipline et le retranche-

ment de plusieurs abus, entre autres, la

quantité des excommunications sur des su-

jets légers les voyages fréquents des ecclé-

siastiques à Rome, etc.

Le mémoire de l'évéque de Mende n'est pas

moins remarquable: il désire qu'on rappelle

l'antiquité, et dit que de parler contre les

anciens canons, c'est blasphémer contre le

Saint-Esprit qui les a inspirés il veut qu'on

réduise les dispenses à de justes bornes il

recommande la tenue des conciles provin-

ciaux il demande une sérieuse réforme dans

la cour de Rome, dans les évêques, dans tout

le clergé, etc.

On termina dans ce concile le célèbre dif-

férend de Philippe le Bel avec le pape Boni-

face VIII. Le concile déclara que le pape
Boniface avait été cathoSique et n'avait rien
fait qui le rendît coupable d'hérésie, comme

on le prétendait. Mais pour contenter le roi

le pape fit un décret portant qu'on ne pour-

rait jamais reprocher au roi ni à ses succes-

seurs, ce qu'il avait fait contre Boniface. Le

concile condamna quelques erreurs attribuées

à Jean d'Olive, frère mineur, et en même

temps les bégards et béguines ou fratricelles,
ses sectateurs ( Voyez

BÉGuiNEs ). Le pape

voulut aussi réunir entre eux les frères mi-

neurs, et lever les scrupules de ceux qui se

plaignaient que le corps de l'ordre n'obser-

vait pas fidèlement la règle de saint François

il fit à cet effet une grande constitution qui

n'eut pas le succès désiré. Elle fut cependant

approuvée en consistoire secret le 5 mai et

publiée le lendemain à la quatrième et der-

nière session du concile.

Le concile de Vienne fit plusieurs autres

constitutions touchant les réguliers qu'on a

insérées dans le recueil des Clémentines.

(Clem. 1, de Regul.; Clem. Vudum, de Scpult.

tn agro 1, de Stat. monach. 1, de relig. dom.).

Il fit aussi un décret concernant les hôpitaux,

in c. Contigit, de relig. dont. Clem.

Enfin, le concile de Vienne pour résoudre
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les longues. contestations élevées entre les

évêques et les réguliers touchant tes exemp-

tions, et vivement agitées dans cette assem-

blée, fit deux constitutions touchant les privi-

léges des religieux et 'les autres exempts,

l'une pour les soutenir contre les vexations

des prélats, l'autre pour réprimer l'abus

(Clem. Fréquentes de excess. prœlal.; Clem.

Religiosi, de privil.; Clem. Eos, qui de sepult.;
Clem. 1, deJTestam. ). Les autres constitutions

regardent les mœurs et la conduite du clergé

(Clem. Diœces. de vil, et honest c. 2, eod. c. 3,
deœtat. et qualit. c. 2, eod,)..

Le concile révoquala fameuse bulleC/enm

laïcos de Boniface VIII, avec ses déclarations

sur l'immunité des clercs (Clem. unic. de im-

mun. Ce même concile renouvela la fête du

saint sacrement instituée quarante huit ans

auparavant par le pape Urbain IV, mais

dont la bulle n'avait point eu d'exécution

(Clem. Si demon. derelig. ).Enûn pour faciliter

la conversion des infidèles, le concile établit

l'étude des langues orientales. Il ordonna

qu'en cour de Rome, et dans les universités

de Paris, d'Oxford, de Bologne, et de Sala-

manque, on établirait des maîtres pour

enseigner les trois langues, hébraïque, ara-

bique et chaldéenne, deux maîtres pour

chacune, qui feraient stipendiés et entre-

tenus en cour de Rome par le pape enfin on

ordonna la levée d'une décime pour la croi-

sade c'est-à-dire lerecouvrement de la terre

sainte. (Baluze.)

On observe exactement dans la chancel-

lerie romaine la distinction du mot ville, civi-

tas, d'avec le mot diocèse, diœcesis, sur le

fondement du chapitre Rodulphus, de Re-

script.

Par le premier, on entend, selon le style
de Rome le lieu où est le siège épiscopal,

quoiqu'un évêché n'érige point une ville en

cité, en sorte que lorsque le bénéfice dont on

accorde des provisions, se trouve situé dans

la ville épiscopale, on se contente d'exprimer
le nom de cette ville, comme Parisiensis

Senonensis au lieu que quand le bénéfice est

situé hors de cette ville, -mais dans le diocèse

on écrit Parisiemis diœcesis, Senonensis diœce-

sis; c'est la remarque de Pérard Castel, en

sa pratique de la cour de Rome, tom. I. page

270, où il est dit l' qu'en matière odieuse,
vox diœcesis, vox civitas, sont pris étroite-

ment 2° que l'erreur du diocèse dans l'ex-

pression d'un impétrant nelui nuiten rigueur

que quand il y a du dol

Le concile de Bâle, session XXXI, chapi-
tre 3, ordonne que nul ne pourra être pour-

vu d'une cure dans une ville murée s'il n'est

gradué dans l'une des quatre facultés, ou s'il

n'a étudié pendant l'espace de trois ans en

théologie dans une université. Ce décret fut

adopté par la pragmatique et ensuite par le

concordat de Léon X, mais il ne l'a pas été

par le concordat de 1801, de sorte que depuis
selle c.poque il n'est plus question de gra-
dués.

VILLE.

VIOLATION,

En prenant ce mot dans le sens de pollu-

tion, voyez réconciliation en le prenant

pour le violement d'une censure que l'on

n'observe point, voyez interdit, suspense,

EXCOMMDNICATION, CENSURE.

VIOLENCE.

La violence est un empêchement de mariage

( Voyez EMPÊCHEMENT § k II" VII ).

VISA.

On appelait ainsi les lettres d'attache de

l'évêque ou de son grand vicaire, par les-

quelles après avoir vu les provisions de cour

de Rome, il déclarait qu'il avait trouvé l'im-

pétrant capable pour le bénéfice dont il s'agis-

sait, les lettres étaient appelées visa, parce-

qu'elles commençaient par ces termes visa

apostolica signatura.
C'est aux évêques à qui de droit commun

il appartient d'accorder le visa, ou l'institu-

tion ecclésiastique soit pour les cures soit

pour tout autre office.

VISITE.

Nous prenons ici ce mot pour la visite que
l'évêque fait dans les églises de son diocèse,
et par similitude l'archevêque dans sa pro-

vince, l'archidiacre dans son archidiaconé

et le supérieur régulier dans les monastères

soumis à son gouvernement.

§ 1. visite archiépiscopale.

Il paraît que lcs visites des archevêques

dans les diocèses de leurs suffragants, étaient

fréquentes, même en France, dans les siècles

qui ont précédé le concile de Trente, lequel

par le décret rapporté ci-dessous reconnaît

ce droit des archevêques sous ces deux con-

ditions 1° qu'ils aient visité leur diocèse;
2- que le sujet de la visite ait été approuvé

par le concile provincial, sur quoi les cano-

nistes établissent que l'archevêque a les mê-

mes pouvoirs dans la visite de sa province,

qu'il avait de droit commun avant le concile

de Trente, et de plus, ceux que le concile

provincial peut lui attribuer (Cap. Cum apo-

stolus J. G. verb. Archiepiscopi c.Sopitœ, su-

per eo, deCensib.).

L'usage des visites provinciales de la part

des archevêques a cessé en France, sans au-

cune loi expresse, même avant la révolu-

tion. L'assemblée générale du clergé convo-

quée à Melun, avait cependant reconnu ce

droit des archevêques, sans faire mention

des conditions requises par le concile de

Trente. Elie avait même réglé dans un as-

sez grand détail ce qui concerne les droits

des archevêques dans la visite des diocèses

de leur province {Mêm. du clergé tom. VII,

pag. 61 tom. II, pag. 213 et suiv:)

§ 2. VISITE épiscopale.

La visite épiscopale est un droit et un de-

voir indispensable de l'évêque. Ce droit et

ce devoir sont essentiellement attachés à

son caractère et fondée sur sa qualité de

premier pasteur. Ils sont donc imprescripl^r

bles et d'institution divine. C'est pour ceftl
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que les conciles tant anciens que nouveaux,

recommandent si souvent la visite épisco-

pale. Decrevimus ut antiquœ consuetudinis

ordô servetier, et annuis vicibus diœcesis oh

episcopo visitetur (C. Decrevimns 10, qu. 2;

c. PÏacuit c. Episcopis, eod.; c. Inter cœ-

tera, de of/îc. ordin.; c. Romana; c. Procu-

rationes; c. Cum venerabilis de Censib. in G").

Le concile de Meaux, de l'an 815, canon 19,

après avoir rapporté la nécessité de faire
cette visite, par l'exemple même des apôtres,

appelle répréhensible et damnable la cou-

tume de certains évêques, qui ne visitent ja-
mais ou qui visitent rarement par eux-

mêmes les peuples qui leur sont confiés. Les

conciles de Paris, de l'an 831 et de Valence

en 855, parlent dans le même sens. Charle-

magne dans son capitulaire de l'an 769, en-

joint aux évéques de s'acquitter de ce devoir

par eux-mêmes tous les ans dans chaque

paroisse de leur diocèse. Le second concile

de Cologne en 1559, attribue à la négligence
des évoques sur ce point, la naissance des

hérésies du seizième siècle. Celui d'Aquilée
de l'an 1596, réduit à l'obligation de la visite

la principale partie du gouvernement des

évéques.
Les Pères du concile de Trente n'avaient

sans doute pas d'autres idées, quand ils fi-

rent sur cette matière le décret suivant, re-

nouvelé par les conciles provinciaux de

France, d'Arx, de Bordeaux, de Reims, etc.

« Tous patriarches, primats, métropoli-
tains et évêques ne manqueront pas tous

les ans, de faire eux-mêmes la visite, cha-

cun de leur propre diocèse, ou de la faire

faire par leur vicaire général, ou par un au-

tre visiteur particulier, s'ils ont quelque

empêchement légitime de la faire en personne.
Et si l'étendue de leur diocèse ne leur per-
met pas de la faire tous les ans, ils en visite-

ront au moins, chaque année, la plus grande

partie; en sorte que la visite de tout leur

diocèse soit entièrement faite dans l'espace
de deux ans, ou par eux-mêmes, ou par
leurs visiteurs.

cc Les métropolitains, après avoir achevé

tout à fait la visite de leur propre diocèse,
ne visiteront point les églises cathédrales,
ni les diocèses des évêques de leur province,
si ce n'est pour cause dont le concile provin-
cial ait pris connaissance, et qu'il ait ap-

prouvée.
« Les archidiacres, doyens et autres infé-

rieurs, qui jusqu'ici ont accoutumé de faire

légitimement la visite en certaines églises,

pourront à l'avenir continuer de la faire,
mais par eux-mêmes seulement, du consen-

tement de l'évêque, et assisté d'un greffier.
Les visiteurs pareillement qui seront dépu-
tés par un chapitre qui aura droit de visite,
seront auparavant approuvés par l'évêque;
mais pour cela l'évêque ne pourra être em-

pêché de faire séparément de son eôté la vi-

pite des mêmes églises ou de la faire faire

par son visiteur, s'il est oecupé ailleurs. Au

contraire lesdits archidiacres et autres infé-

rieurs seront tenus de lui rendre compte
dans le mois, de la visite qu'ils auront-faitc,

et de lui représenter les dépositions des té-

moins, et tous les actes en original nonob-

stant toutes coutumes, mémede temps immé-

morial, exemptions et privilégesquelconques.
« Or, la fin de toutes les visites sera d'éta-

blir une doctrine sainte et orthodoxe, en

bannissant toutes leshérésies de maintenir

les bonnes mœurs, de corriger les mauvai-

ses, d'animer le peuple au service de Dieu, à

la paix et à l'innocence de la vie, par des re-
montrances et des exhortations pressantes

et d'ordonner toutes les autres choses que la

prudence de ceux qui feront la visite jugera
utiles einécessaircs pour l'avancement des

fidèles, selon que le temps, le lieu et l'occa-

sion le pourront permettre.
« Mais afin que toutes ces choses aient un

succès plus facile et plus heureux, toutes

les personnes dont nous venons de parler,

à qui il appartient de faire la visite sont

averties, en général et en particulier, de faire

paraître pour tout le monde une charité pa-
ternelle et un zèle vraiment chrétien et

que, se contentant d'un train et d'une suite

médiocre, ils tâchent de terminer la visite le

plus promptement qu'il sera possible, y ap-

portant néanmoins tout le soin et toute

l'exactitude requise. Qu'ils prennent garde

pendant la visite, de n'être incommodes ni à

charge àpersonne pardesdépenses inutiles.»

L'on voit dans ce règlement à qui il ap-

partient de faire des visites pourquoi elles

doivent être faites et dans quel temps on

doit les faire. Comme nous ne pouvons

transcrire de même ici les autres décrets de

ce concile, que les évêques ou autres visi-

teurs ne manquent jamais de consulter dans
toutes ses parties, quand ils vont faire leurs

visites, nous les citerons tous par ordre suc-

cessif (session VI, ch. 3 et 4; session VII,
ch. 7 et 8; session XII, ch. 8 et 9 ses-

sion XIII, ch. 1"; session XIV. ch. h ses-

sion XXI, ch. 8; session XXIV, ch. 3, 9 et

10; session XXV, ch. 6 et 11).
Suivant l'ancienne discipline de l'Eglise,

il n'y avait rien d'exempt de la correction et

visite de l'évêque tout était soumis à sa ju-
ridiction. Mais les exemptions s'étant depuis

introduites il y eut des exceptions à cet

égard; mais malgré ces exceptions, c'est

une discipline établie sur les décrets du

concile de Trente, sur les conciles de Milan,

etc., et sur les décisions des papes, que tou-

tes sortes de cures ou églises paroissiales

possédées par des séculiers ou réguliers dé-

pendantesdes corps exemptsou non exempts,

situées dans les monastères ou abbayes

même chefs-d'ordre, sont sujettes à la visite

de l'évêque diocésain ( concile de Trente

sess. VII, ch. 7 et 8; sess. XXI, ch. 8, de

Reform.; Constitution Inscrulabili de Gré-

goire XV).

Quant aux personnes, tous les ecclésiasti-

ques en général sont soumis aux visites et

à la correction ou de l'évêque, ou d'autres

supérieurs.

Gavantus (Praxis comped, verb. visilatio)

a marqué dans le détail tout ce qui doit pré-

céder, accompagner et suivre la visite épi-
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scopale; il recommande aux prélats de porter
dans leurs visites sa pratique abrégée sur

cette matière avec le concile de Trente, le

pontifical, le'rituel, les statuts synodaux et

provinciaux, l'état des lieux et des personnes

qui sont à visiter, et enfin les procès-ver-
baux des dernières visites.

L'évêque doit faire avertir de sa visite cha-

que curé quelque temps auparavant, afin que

le peuple se prépare à lerecevoir, quêtes en-

fants se disposent à la confirmation, et que les

marguilliers mettent leurs comptes en état.

L'évêque peut aussi, selon le besoin, envoyer

sur les" lieux des ecclésiastiques, pour rendre

la visite plus facile et plus heureuse; les clo-

ches doivent annoncer cette visite, principa-
lement la veille, et tout doit être prêt le jour
de l'arrivée du pasteur, pour le recevoir

dans la forme prescrite dans le pontifical,

pour la réception des prélats ou légats c'est-

à-dire, que le clergé doit se rendre proces-
sionnellement au delà des portes de la ville,

dans un lieu tapissé; d'où le prélat après

avoir baisé la croix, se rend à l'église sous

!e dais ou baldaquin qu'on lui offre aux

portes de la ville.

La description de ce qui fait la matière

ou l'objet de la visite, doit être prêt, quand

l'évêque arrive sur les lieux. Voici ce qu'un

curé doit être exact à représenter au prélat

qui visite sa paroisse. Il doit d'abord sortir

et exposer dans la sacristie tous lès meubles,

ornements et vases sacrés de son église, et

en présenter l'état ou inventaire. 11 y doit

joindre les livres qui sont à l'usage de l'é-

glise, comme le misel, l'antiphonaire et lé

rituel.

Il doit représenter aussi l'état des reli-

quairés, avec leurs attestations; les titres

des indulgences et autels privilégiés; l'in-

ventaire des droits, priviléges, et en même

temps des charges et des bornes de sa pa-

roisse les statuts et les usages particuliers
dans le service divin s'il y en a dans son

église; l'état ou l'inventaire des biens fonds

et des revenus de son église létat des égli-

ses, chapelles et oratoires. qui sont situés

dans l'étendue de sa paroisse avec leurs

charges, un pareil état des sociétés confré-

ries, congrégations et autres corps pieux qui
sont dans sa paroisse, des monastères, tant

d'hommes que de filles, avec leurs propres

titres, et le nombre des religieux ou religieu-

ses, de prêtres, diacres, sous-diacres et au-

tres clercs qui y habitent, etc.

Il doit ensuite présenter tous ses registres
de baptêmes, mariages, sépultures, etc., les

décrets synodaux et autres règlements du

oiocèse.

A l'égard des ecclésiastiques en particu-

lier, que l'évéque doit visiter, ils doivent se

tenir prêts à fournir leurs lettres d'ordre,
leur pouvoir pour confesser,.pour célébrer

la messe dans un tel lieu, et pour les autres

fonctions sacerdotales dont ils s'acquittent,
les livres ecclésiastiques dont ils doivent

faire usage, tels que le missel, le bréviai-

re, ete.

C'*>st sur tous ces différents objets, et sur

d'autres qui regardent les bâtiments mêmes
des églises et les choses qui y servent à
l'administration des sacrements et au service

divin, que le prélat en visite, fixe ses atten-

tions. Le concile d'Aix en 1585, est entré

particulièrement dans le détail à ce sujet.

L'évêque en visite doit ordonner sur le

champ ce qui ne demande pas,une plus lon-

gue délibération, et renvoyer à son conseil

les ordonnances qu'il serait imprudent de
publier sitôt.

L'évéque doit commencer sa visite par la

ville, par son église cathédrale, avant de ve-
nir aux paroisses c'est le règlement d'Inno-

cent IV dans le concile de Lyon, et des conci-

les provinciaux de France. Les canons

obligent les évêques de visiter chaque pa-
roisse en particulier, et à ne pas mander

plusieurs curés en un même lieu pour les

visiter.

Fagnan remarque sur le chapitre Ut juxta,
de offic. ordin., que l'évêque doit suivre

dans la visite des religieuses la clémentine

Attendentes de Stat. monach. dans la visilt

de l'église cathédrale, l'extravagante Debent

de offic. ordin. et enfin dans la visite des

autres églises, la décrélale citée Utjuxta,de

offic.

L'évéque en visite doit se souvenir qu'il
procède en père et en pasteur plutôt qu'en
juge il doit agir avec beaucoup de pruden-
ce Omnia exquirat, caute audiat, ila tamen

quœ offeruntur recipiat, ut nec fidem habeat,
nec fidem deneget;duce vero chrisliana pru-
dentia probet, quœ vera, quœ commentitia.

Ce sont les termes du concile d'Aquilée en
1596. 11 ne doit rien statuer dans sa visite

que de ce qui peut se juger de piano et sine

forma et slrepitujudicii. Suivant les maxi-
mes des décrétales, rappelées par Fagnan,

l'évéque visite pour corriger plutôt que pour

punir; il ordonne des remèdes salutaires, au
lieu d'infliger des peines graves à moins

que l'honneur de Dieu et le salut des peu-

ples ne l'exigent.
Les évêques doivent pourvoir dans leurs

visites, à ce que les églises soient fournies
de livres, croix, calices, ornements, et autres

choses nécessaires pour la célébration du
service divin, à l'exécution des fondations, à

l'enlèvementdes bancs qui empêcheraient le

service divin, et donner tous les ordres qu'ils
estimeront nécessaires pour la célébration,

pour l'administration des sacrements, et la
bonne conduite des curés et autres ecclésias-

tiques {Voyez BANCS, FABRIQUES, FONDATIONS

etc.).

§ 3i visite, religieux.

(Voyez CHAPITRE, §5.)

VISITEUR.

Le visiteur est celui qui a le droit de visi-

ter les églises ou monastères dans les ter-

mes que l'on vient de voir.

VOCATION.

Les marques de la vocation h l'état ecclé-

siastique sont d'y entrer avec une intention

droite, c'estrà-dire, de n'y chercher ni la
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gloire du monde, ni les revenus, ni une vie

douce et sensuelle, mais de s'y proposer le

travail et la peine, pour procurer la gloire

de Dieu, le salut des âmes et sa propre sanc-

tification. C'est la disposition que le concile

de Trente requiert de ceux qui doivent re-

cevoir la tonsure (sess. XXIII, ch. 1. de Re-

format.).
Pour la vocation religieuse, voyez NOVICE.

VOEU.

Le -vœu est une promesse faite à Dieu de

quelque bonne œuvre à laquelle on n'est

pas obligé votum est promissio deliberate

Deo facta de meliori bono. C'est la définition

que donnent du vœu les théologiens les-

quels ajoutent que pour former un véritable

vœu, il faut le concours de ces trois choses

Deliberalio, propositum voluntatis, et pro-

missio in qua per/icitur ratio voix.

§ 1. Nature et division des VOEUX.

On distingue plusieurs espèces de vœux;

la principale division qui s'en fait et qu'on

attribue à Alexandre 11 (C. Consuluit qui

Cler. vel. vov.) est en simples ou solennels.

Le vœu simple est une promesse faite à

Dieu sans solennité ou sans un certain

genre de solennité tels sont les vœux que

l'on fait, non-seulement dans le monde, mais

encore dans certaines communautés séculiè-

res, en particulier ou en public.

Le vœu solennel est celui qui se fait avec

certaines formalités dans un corps de reli-

gion approuvée par l'Eglise. Ce vœu est ex-

près et explicite, quand il est fait avec les

solennités requises. Ces solennités sont, se-

lon l'opinion commune, la profession pu-

blique des trois vœux de pauvreté, de chas-

teté et d'obéissance entre les mains d'un su-

périeur légitime qui l'accepte. La formule

des vœux solennels n'est pas la même dans

toutes les communautés; mais quelle qu'elle

soit, elle produit toujours le même effet par

rapport aux nouveaux engagements que

contractent ceux qui font des vœux de reli-

gion. Le vœu solennel tacite est celui qui

opère la prise d'habits religieux dans cer-

taines circonstances (Voyez profession). Le

vœii solennel implicite est celui de continence

que l'Eglise a attaché à la réception des or-

dres sacrés

On divise encore les vœux en absolus ou

conditionnels, en réels ou personnels, et en

réels et personnels tout ensemble.

Le vœu absolu est celui qu'on fait sans

aucune condition et qu'on est obligé d'exé-

cutèr aussitôt qu'il a été fait. 11 peut être

perpétuel ou pour un temps affirmatif ou

négatif.
Le vœu conditionnel est celui qu'on fait sans

condition; ce vœu n'oblige qu'après l'exécu-

tion de la condition. Il est pénal, quand on

s'oblige en cas qu'on revienne en convales-

cence, ou autre semblable.

Le vœu réel est celui qui a pour objet une

chose qui:est en dehors de la personne qui

le fait, comme quand on promet à Dieu de
donner une certaine somme aux pauvres.

Le vœu personnel se prend dans la per-

sonne même ou dans ses actions, comme

quand on promet de se faire religieux, de

faire un tel pèlerinage, un tel jeûne, etc.

Le vœu réel et personnel tout ensemble,

qu'on appelle vœu mixte, est celui dont la

matière consiste tant dans la personne ou

dans les actions, que dans les biens de celui

qui le fait, comme quand on fait vœu d'aller
en pèlerinage à une église, et d'y faire tel

don ou telle aumône.

Un vœu pour être valide, doit être fait fi-

brement, d'une chose possible, bonne et plus

agréable à Dieu que son contraire.

Le vœu doit être libre chacun sent la né-
cessité de cette condition. Pour être obligé
de remplir cette promesse, il faut avoir fait

cette promesse volontairement, sans con-

trainte, et avec la connaissance de cause né-

cessaire. D'où il suit que le tœitfait par un

homme qui n'a pas l'usage de sa raison, soit

pour cause d'ivresse, de folie; de violence,

ou pour défaut d'âge est absolument nul.

Les théologiens et les canonistes disputent

beaucoup sur le degré de raison requis pour

valider un vœu, et particulièrement celui

d'un enfant qui n'a pas atteint l'âge de pu-

berté. Nous n'entrons point ici dans cette dis
cussion qui regarde plus spécialement les

théologiens

§ 2. VOEU, forme.

Nous venons de voir quelle est la nature

des vœux et leurs différentes espèces s'a-

gissant ici des vœux de religion, dans un or-

dre légitimement approuvé nous observe-

rons qu'on ne sait pas bien quand l'usugo

de les faire comme on les fait aujourd'hui a

commencé; il est certain que dans les pre-

miers monastères de saint Antoine et des

abbés sessuccesseurs, il n'y avait aucune for-

mule de profession; on ne faisait pas même

de vœux particuliers; on s'engageait simple-

ment à suivre la vie monastique, et cet en-

gagement n'avait pas pour objet déterminé

une règle particulière ceux qui le contrac-

taient se soumettaient à l'observance de

celle qui.au jugement de leurs supérieurs,

était la plus parfaite ou la plus convenable à

leur vocation. D'où il arrivait,comme l'ob-

serve le père Mabillon en son histoire des

Bénédictins, qu'il y avait quelquefois plu-
sieurs règles dans un seul monastère. Ce sa-

vant auteur ajoute que la règle de saint Be-

noît est la première qui prescrive la forme

de profession par laquelle on s'engage à l'ob-

server. Elle est telle qu'elle s'observe encore

chez les Bénédictins. On y trouve ces trois

engagements qui comprennent tous les au-

Ires dans l'état de la vie religieuse ou ce'no-

bitique. 1° La stabilité, la pureté des mœurs

et l'obéissance, ce qui vaut autant dire que

les trois vœux d'obéissance, de pauvreté, de

chasteté, que l'on prononce dans les autres

ordres religieux. Car, bien que les francis-

cains s'engagent d'une manière plus parti-

culière à la pratique de la pauvreté, elle est

essentielle à la vie monastique. Saint Benoit

lui-même, qui n'en parle point dans sa for-

mule de profession, au moins d'une manière
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expresse, en a fait un précepte dans sa rè-

gle au chapitre 33. Ne quisprœsumat, aliquid

habc1'e proprium nullam omnino rem neque

codicem, neque tabulas, neque graphium, sed

nihil omnino. Voyez ce que nous avons dit

de ces trois espèces de vœux sous les mots

OBÉISSANCE, PÉCDLE CÉLIBAT.

Nous avons parlé suffisamment de la for-

me de la profession religieuse sous les mots

NOVICE, PROFESSION RÉCLAMATION. On y Voit

que, suivant le droit des décrétales (Cap. 22,

de Regul.; cap. 1, de Regul. in 6°), il n'est pas
nécessaire que la profession religieuse se

fasse avec solennité pour produire son effet,

et que de, simples actes extérieurs suffisent

pour opérer l'engagemnnt d'un religieux.
D'où vient la distinction des professions ta-

cites et des professions expresses. Dans les

premiers siècles de l'Eglise, il suffisait de

prendre l'habit monacal pour être réputé
moine mais alors la profession religieuse

n'emportait pas un engagement irrévocable

:comme aujourd'hui. 11 paraît par la novelle

de Justinien, que la profession religieuse
n'était accompagnée, du temps de cet empe-

reur, d'aucune solennité particulière. Saint

Basile témoigne désirer dans sa lettre à Am-

philoque, que l'on n'admette ni téméraire-

ment ni en secret les proîesssions des vier-

ges et même des religieux. Voici quelle était

la forme particulière des professions dans

l'ordre de saint Benoît, suivant la teneur

même de la règle de ce saint fondateur. Cap

58, de disciplina suscipiendorum fratrum.

Suscipiendus autem in oratorio, coram om-

nibus, promitlat de stabilitale sua et con-

versione morum suorum et obedientia, coram

Deo et sanctis ejus; ut si aliquando aliter fue-

rit, ab eo se damnandum sciat quem irridet,

de qua promissione sua faciat petitionem ad

nomen sanctorum quorum reliquiœ ibi sunt

et abbatis prœsenlis. Quam petitionem manu

sua scribat, aut certe si non scit litleras, al-

ter ab eo rogalus scribat et ille novitius

signum faciat, et manu. sua eam super allare

ponat. Quam dum posuerit incipiat ipse no-

vitius mox hune versum suscipe me, .Domine,
secund/um eloquium tuum, et vivam et non

confundas me ab expectatione mea: quem ver-

sum omnis congregatio tertio respondeal, ad-

jungentes Gloria Patri. Tune ipse frater no-

vilius prosternatur singulorum pedibus, ut

orentpro eo etjam ex illa die in congrega-
tione reputelur.

C'est sur ce modèle que la congrégation de

Saint-Maur a ordonné dans ses constitutions,

partie I, section 1, chapitre 15, de udmilten-

dis noviliis ad professionem et solemni voto-

rum emissione, n, 6 et 7..

Post offerlorium missœ, novitius stans anle

gradus altaris clara et intelligibili voce

pronunliabit suam professionem sub hue for-
ma quam leget ex schedula propria manu-

scrtpta.
« In nomine Domini nostri Jesu-Christi,

amen. Anno a nativitate ejusdem, millesimo

N. die vero N. mense N. ego frater N.

de loco N. diœcesis N. promitto stabilita-

tem et conversionem morum meorum, et

obedientiam secundum regulam sancti Bene-

dicti, proutin constitutionibus congregationis
sancti Mauri declaratur observanda, coram

Deo et sanctis ejus, quorum îeliquise haben-

tur in hoc monaslerio N. in diœcesi N. in

prsesentia reverendi patris Domini N. qui

recepit professionem, et monachorum ejus-
dem monasterii ad cujus rei fidem, hanc

schedulam seu petitionem manu propria

scripsi et subsignavi, die et anno quibus

supra. »

§ 3. Effets des VOEUX

Ruina hominis post vota retractare ( Prov.

XX, 25). La pratique des vœux est aussi an-

cienne que la religion; et quoique la forme

en soit différente, il ne peut jamais y avoir

de différence entre eux par rapport la pro-

messe, c'est-à-dire que le vœu, simple et le

vœu solennel ne diffèrent point entre eux

quant à la matière et à la raison du vœu,
mais seulement par la loi positive de l'Eglise

qui a introduit la solennité de l'engagement,
comme le dit Boniface VIII in cap. 1, de

vot. et voti redempt. in 6".

Le vœu solennel opère un empêchement
dirimant de mariage c'est la discipline de

l'Eglise latine, depuis environ le sixième

siècle. Le concile de Trente a fait à ce sujet
le décret suivant Si quis dixerit regulares
castitatem solemniter professas passe matri-

tnonium contrahere contractumque validum
esse nonobslante vota; anathema sit ( Sess.
XXIV, c. 9; c Meminimus qui cler. vel vov.;

cap. unic. de vot. et voli redempt. in 6°).
Le vœu simple ne produit pas le même

effet il empêche de contracter mariage, et
le rend criminel, mais il ne l'annule pas
Cm m volum simplex tnatrimonium impediat
conlrahendum non tamen dirimat jam con-
traclum (C. 6, Qui clerici vel vov.).

Les vœux solennels de religion, qui sont à

présent des empêchements dirimants de ma-

riage dans l'Eglise latine sont, dit saint Tho-
mas (2,2,'qu. 88, n. 7], ou les vœux solen-

nels de religion qu'on fait dans un corps de
religieux approuvé par le pape, ou les vœux
solennels de chasteté que les sous-diacres

promettent de garder en recevant le sous-
diaconat. Les vœux simples qui sont des em-

pêchements dirimants, sont, celui de chasteté

perpétuelle, celui d'enlrcr en religion ou de
ne se jamais marier. Tous ces différents vœux
sont absolument incompatibles avec l'état du
mariage.

On a demandé si les vœux simples qu'on
fait publiquement et d'une manière solen-
nelle dans les communautés ou congréga-
tions séculières, ne sont que des empêche-
ments de mariage prohibitifs. La raison de
douter est que ces congrégations ressemblent

beaucoup aux ordres religieux où l'on pro-
fesse une règle approuvée par l'Eglise,

et

que les supérieurs y reçoivent aussi les en-

gagements de ceux qui s'y font recevoir

mais on tient le contraire parce qu'il n'y a
de véritables vœux solennels que dans les

corps proprement religieux, et l'Eglise reçoit
ces congrégations comme des corps séculiers»
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Le vœu de stabilité n'est pas d'une autre-na-

ture que le vœu simple.

Pour donner une juste idée, dit l'auteur

des Conférences de Paris sur le mariage

(tom. 11,'liv. III» conf.l,§2), des vœux de cer-

taines communautés séculières auxquels on

ajoute un serment de perpétuelle stabilité,

on peut dire 1° qu'ils sont des empêchements

prohibitifs pour ceux qui n'en sont pas dis-

pensés 2* qu'ils n'en sont plus pour ceux

qui le sont; 3° qu'ils ne sont pas des empê-

chements dirimants pour ceux qui les ont

faits, quand même ils n'en seraient pas dis-

pensés, parceque, comme nous l'avons dit,

après Alexandre III, le vœu simple n'est pas

un empêchement dirimant, et que le vœu de

ces communautés séculières est simple; 4° le

serment de stabilité que l'on joint aux vœux,

est de même 'nature que les vœux mêmes;

ce serment n'y change rien,. et de quelque

manière qu'il soit conçu, il n'est pas plus

absolu que les vœux. Les supérieurs à qui

le pape accorde le pouvoir de dispenser des

vœux, ont aussi le droit de dispenser du ser-

ment de stabilité. Il n'en résulte donc pas un

empêchement dirimant pour ceux qui se

marient sans en être dispensés.
Al'égarddes jésuites, le pape Grégoire XIII

a déclaré, par sa bulle Ascendenle, que les

vœux simples des jésuites seraient des empê-

chements dirimants à l'égard de ceux qui

demeurent dans la société et qui ne sont pas

dispensés, quoiqu'ils n'y aient pas encore

fait des vœux solennels mais qu'ils ne se-

raient plus des empêchements dirimants pour

ceux qui sortiraient de la société avec une

dispense du pape ou du général.

§ 4. Dispense des voeux.

Le vœu cesse 1° par l'accomplissement.

2° Par la mort, à moins que le vœu ne fut.

réel dans lequel cas, l'obligation passe aux

héritiers du défunt qui l'a fait (C. Exporte,

de Censib.)..

3° Par la cessation de sa cause: par exem-

ple si l'on avait fait vœuàè donner une som-

me quelconque, tous les mois à un pauvre,

et que ce pauvre fut. devenu riche.

4° Par l'irritation: nous entendons par ce

mot l'acte par lequel un supérieur annule le

vœu de ceux qui dépendent de lui, ou en sus-

pend l'exécution. Le droit d'irriter .ainsi les

vœux d'autrui ne peut convenir qu'aux
pères, par rapport à leurs enfants(C«p.Mw-

lier, 14 quo 6); aux supérieurs de commu-

nauté par rapport à leurs religieux aux

époux par rapport à leurs conjoints, et enfln

aux maîtres par rapport à leurs domesti-a

ques. Les théologiens entrent à cet égard

dans un détail d'exemples et d'hypothèses

qui ne peuvent trouver place ici. On peut

consulter à cet égard le Truité des dispenses,

édition de M. Compans, tom. II.

5° Par la dispense régulièrement, pour

dispenser d'un vœu, il faut avoir juridiction
dans l'Eglise. Un prêtre ne le peut, quelque
étendus que soient ses pouvoirs pour l'ab-

solution des péchés et même des censures.

Les évéques sont en possession de dispen-

ser de toutes sortes de vœux, excepté ceux
de chasteté perpétuelle, de religion et des
trois pèlerinages de Jérusalem, de Saint-

Jacques de Galice, et du tombeau des apôtres
saint Pierre et saint Paul à Rome, dont la •

dispense a été réservée au pape, moins par
le droit que par la coutume. Ces vœux ne
sont même réservés au saint-siége que quand
ils sont certains, parfaits et absolus, et qu'ils
ont pour objet une matière qui y est expres-
sément réservée car, s'ils ne sont pas tels,
l'évêque peut en dispenser.

Le pape peut dispenser de toutes sortes de

vœux; les canonistes romains n'exceptent

pas même les vœux solennels. Quelques au-

tres canonistes prétendent que les vœux so-

lennels de'religion sont indispensables de

droit naturel et divin, et que l'Eglise ne peut
jamais permettre que des religieux se ma-

rient. Cependant saint Thomas a enseigné
une doctrine opposée dans ses Commentaires

sur le maître des sentences, et celle-ci a pré-
valu. On' la fonde sur des anciens canons

qui tolèrent les mariages des moines, et sur

la décrétale citée de Boniface VIII, qui a dé-
cidé positivement que la solennité des vœux

de religion n'a été établie que par l'Eglise,
et qu'elle en peut dispenser.

Fagnan (in cap. Cum ad monasterium, de

Slat.monach.) rappelle les trois opinions des
théologiens et des canonistes sur cette célè-

bre question la première, que le pape ne

peut absolument dispenser des vœux solen-

nels la seconde, qu il le peut par la pléni-
tude de sa puissance; et la troisième, que
les grandes raisons de la dispense règlent à

cet égard les pouvoirs du pape. Sur quoi il

dit Quœ islarum trium opinionum sit ve-

rior, fateor me nescire, et salis potest quœli-
bet sustineri; ideo nullam assero.. La vérité

est que le pape use quelquefois dé celte'dis-

pense pourde grandes causes, mais toujours
en tirant le religieux de son état car tous

les canoniales conviennent que le pape ne

saurait dispenser des vœux solennels un re-

ligieux qui resterait toujours religieux

Quia implicat conlradictionem dit F.ignau,
ut quis remaneat monachus, et non habeat es-

senlium monachatus, quœ consista in tribus

votis sub'slanlialibus. Si le pape dispense des

vœux solennels, il peut à plus forte raison

dispenser pour de fortes et légitimes raisons

de l'engagement à la chasteté qui est attachée

aux ordres sacrés, parce que le concile de

Trente ne fonde ce vœu implicite de conti-

nence que sur une loi ecclésiastique Non

obstante lege ecclesiastica (Sess. XXIV, ch.

9). Dans ces derniers temps, le pape Pie VII

a dispensé de leurs vœux plusieurs prêtres
et religieux qui avaient déjà contracté des

mariages civils (Voyez CÉLIBAT).
Le cardinal Caprara publia à cet égard un

indult où se trouvent les conditions suivantes

« Ex una parte oratoris N. oblata petitio

continebat quod ipse impetu superiorum

tempestatum abreptus nuptias cum N. ante

diem 15 àugusli 1801, nulliterattentavit.Nos

de apostolica, speciali et expressa auctori-

tate, proprio oratoris ordinario facuHatçro
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communicamus sive per se, sive per aliam

ccclesiasticam personam ab eo specialiter de-

putandam, memoratos oratorem et mulie-

rem, dummodo indubia pœnitcnliœ signa

cxhibeant, a censuris et pœnis ecclesiasticis

ob prœrnissa incursis, a sacrilcgiis, attenta-

libus et excessibus hujusmodi auctoritate

apostolica in ulroque foro hac vice respective

absolvendi, in forma Ecclesiœ consucta, in-

juucta utrisque pro modo culparum pœni-

tentia salutari, aliisque injunctis de jure.in-
jungendis; firmisquoadoralorcrnmanentibus
lam irregularitate,pra3missis contracta, quam
inhabililate ad quodeumque sacrorum ordi-

num exercitium, ad quaevis ecclcsiastica of-

ficia et bénéficia sive obtenta,sive obtinenda.

« Nos insuper, paternœ obsequentes cle-

menliœ SS. DD. NN. qui ob Ecclcsia; pacem

et aliasgravissimas causas, c rc chrisliana

duxit ad ampliora dcsccndcre itululgenliaict

bcnignitnlis exempla laudato ordinario fa-
cullatem impertimur cum eodem oratore

quem ad simplicem laicorurn communionem

hoc ipso traduclum, nec non omnibus juri-
bus et privilcgiis clericalibus prorsus spolia-
tum remanere apostolica auctoritaté decla-

ramus, quatenus. super recensito sancti

ordinis impedimento matrimonium cum en-

dem duntaxat muliere, servata forma concilii

ïridenlini, denuo conlrahere vel publiée*

prœ.nissis solemnitatibus ab Ecclesia prœ-

scriptis, vel private, illis praetermissis so-

Icmnitatibus, coram prœlaudato ordinario,

aut proprio oratoris parocho canonice insti-

luto et duobus testibus confidentibus, prout

idem ordinariusad reparanda.sivead vitan-

da scandala magis expediri pro sua pruden-
lia judicaverit. simili auclorilatc apostolica.

expressa, in utroque pariter foro, misericor-

iliter et gratis dispenset prolcmque sic sus-

teplam, sive suscipiendam, legiliuram decla-

rando ita q'uod hujusmodi dispensatio ad

remanendum tantum in matrimoniojamcum

prsedicla muliere contracto non vero ad

conlrahendum cum alia neque ad secundas

nuptias ineundas oratori suffragetur; et si,

quod absit, extra lieitum matrimonii usum

deliquerit, sciat se contra sextum prœceptum

sacrilège faclurum prœsenlibus una cum

executionis decreto inter curiœ episcopalis

registra diligcnter assignatis, atque in paro-
chia libro, in quo hujusmodi matrimonii

particula referri debet, accurate annotalis,
ut pro quocumque eventu futuro de illius

validilale ac prolis legitimitate constare

valeat. »

6° Parla commutation le vœu ne finit pas

proprement par la commutation, mais la ma-

tière en est changée en une autre', ou moil-

leure, ou égale, ou d'un moindre prix. C'est

l'opinion commune des docteurs que chacun

peut changer de lui-même la matière de son

veeu en quelque chose qui soit évidemment

meilleure, si ce n'est dans les cas des cinq
vœux réservés au pape. Régulièrement tous

ceux qui ont le pouvoir ordinaire ou délégué

de dispenser d'un vœu, ont aussi le pouvoir de

lecommucr: la commutation, ainsi que la dis-

pense, est du ressort de la juridiction. Un sim-

DROIT canon. Il.

pie confesseur ne peut commuer les tai(a;,s'il 1
n'en a reçu le pouvoir du pape ou de l'évê-

que. Lesévéques eux-mêmes ne peuvent
commuer les vœux réservés au pape que dans

des cas à peu près semblables à ceux où ils en

peuvent dispenser. Mais les
confesseurs ap-

prouvés par les supérieurs légitimes, tels

que sont les évêques et selon plusieurs

théologiens, les prélats réguliers à l'égard de

leurs inférieurs, peuvent ordinairement, en

vertu des bulles de jubilé, commuer en œu-

vres pies tous les vœux, excepté ceux do

religion et de chasteté perpétuelle, totale et

absolue car ils pourraient commuer un vœu

conditionnel de chasteté, aussi bien que le

vœu de ne
point

se marier, de garder la

chasteté conjugale, et autres de pareille na-

ture qui ne sont pas réservés au saint-siégc*

(Compans, Traité des dispenses).
7° Enfin le vœu cesse par une juste récla-

mation
(Voyez RÉCLAMATION).

L'assemblée nationale a prohibé les vœux

solennels par le décret du 13 février 1790, qui
se trouve sous le mot ORDRES

RELIGIEUX, ci-

dessus, col. 72k.

Pour bien comprendre le sens du décret de
février 1790, il faut remarquer qu'autrefois
la profession des vœux solennels emportait
mort civile (Voyez mort civile), de sorte que
celui qui faisait de tels vœux, ne pouvait plus
succéder à ses parents l'assemblée natio-
nale n'a fait que déclarer que la loi ne pren>-
drait plus ces sortes de vœux sous sa protec-
tion et que désormais elle ne les reconnaî-
trait plus.

Mais decequela loi civile ne reconnalt plus
et ne protége plus les vœux solennels, il no
s'ensuit nullement qu'on ne puisse en faire en

France. L'Eglise les autorise aujourd'hui corn-

meparlepassé;de sorte qu'en France, comme

ailleurs, les ordres religieux d'hommes etds

femmes reçoivent les vœux solennels prescrits

par leurs statuts. Ceux qui les ont émis peu.
vent y être infidèles, rentrer dans le siècle et
contracter même des mariages civils, sans quo
l'Etat ait à s'en occuper. Tel est le sens de

la loi de février 1790. Vouloir lui en donner

un autre, surtout sous l'empire de la Charte

de 1830, qui garantit la liberté de culte et

de conscience, et qui, de plus, ne reconnaît

aucune religion, ce serait tomber dans l'ab-

surde etporler atleinteà la Charte elle-même.

Voyez sous le mot ORDRES RELIGIEUX ce,

que Pie VI dit des vœux solennels, et en par-
ticulier du décret du 13 février 1790; voyez

aussi, sous le mot CONGRÉGATIONS RELIGIEU-

ses, le décret du 18 février 1809, et même
l'article en entier.

VOIE CANONIQUE.

Cette expression signifie qu'on n'emploie

que des formes et des moyens légitimes et

autorisés par les canons pour faire quel-
que élection, ou quelque autre acte ecclé-

siastique.
VOILE.VOILE.

Le droit canon distingue six espèces de

voiles 1° le voile de probation, qu'on donne

(Trente-neuf)
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encore aujourd'hui aux novices, et qui est

oidinaircmenl blanc; 2* le voile de profes-

sion, qu'on donne aux religieuses lorsqu'el-

les font leurs vœux 3" le voile de consécra-

tion, que l'évéque seul donnait aux vierges
à certains jours suivant les rits solennels

prescrits par le pontifical et qui n'est plus
en usage. C'est ainsi que s'explique le canon

suivant Devotis virginibus, nisiaut epipha-

niorûmdie, aut in albis paschalibus aut in

apostolorum nataliliis, sacrum velamen im-

ponatur, nisi forsan gravi languore correptis.
Viduas autem velare nullus pontificum at-

tentet (Cap. Devotis, caus. 20, qu. 1). Tho-

massin remarque que l'évêque donnait le

voile aux vierges, et le prêtre aux veuves

(Discipl., part. III, liv. I, chap. 40, n. S et 6);
»° le voile d'ordination dont on ornait au-

trefois les diaconesses; 5° le voile de préla-

ture, qu'on donne aux abbesses; 6° le voile

d'observation qu'on donnait autrefois aux

veuves et qui était distinct de celui des

vierges (Barbosa, Jus universum.lib. I, c. 44,

n. 15).

Prendre le voile, c'est se faire religieuse,

parce que c'est une marque distinctive do
cet'état et cet usage est ancien, il date au

moins de la fin du quatrième siècle. Dans

l'Histoire dé l'académie des inscriptions, tom.

V, p. 173, il y a un mémoire dans lequel il

ést prouvé que la réception du voile n'était

jamais séparée de la profession religieuse,

qu'aucune fille n'en était revêtue qu'au mo-

ment où elle prononçait ses vœux, et que
c'était l'évéque qui faisait cette cérémonie

(voyez PROFESSION).

Voix est un terme que l'on fait syno-

nyme de suffrage (Voyez suffrage).
On distingue la voix active et la voix p&s-

sive dans une élection une personne a l'une

et l'autre, lorsqu'elle a droit de donner sa

voix pour l'élection, et qu'elle peut être élue

elle-même.

Il y a encore voix délibérative et voix

prépondérante uu conclusive.

On a voix dêlibérative dans une assem-

blée lorsque le suffrage qu'on y porte est

compté.
La voix prépondérante ou conclusive est

celle d'un président de compagnie, qui, dans
un partagé de voix fait pencher la balance
du côté qu'il se range, même dans un cas

d'égalité: c'est-à-dire, que le président,
après avoir recueilli onze différentes voix,

VOIX.

dont six d'un côté et cinq ùe l'autre, peut se

ranger du côté des cinq, et l'emporter ainsi

sur les six autres.

Dans plusieurs compagnies, le président
ne jouit pas de ce droit dès qu'il y a une

voix de plus d'un côté que d'un autre quand
son tour vient d'opiner, il faut qu'il se joi-
gne au plus grand nombre; et dans d'autres,
il peut n'avoir que la liberté de se ranger
du côté que bon lui semble sans que sa

voix soit prépondérante et conclusive cela

dépend des usages.
Mais de droit commun fondé sur divers

textes du droit, et particulièrement sur la

glose du chapitre Si Genesi, de Elect., les

doyens et autres présidents en dignité des

chapitres ont fa voix prépondérante.
On dit qu'une personne a voix excita-

tive, quand elle peut agir .pour en faire

élire une autre; et voix consultative, quand
elle n'a que des raisons et des remontrances

à alléguer.
VULGATE.

On appelle ainsi la version des saintes

Ecritures dont l'Eglise se sert. Voyez, sous

le mot livre, le décret du concile de Trente,
session IV, qui la déclare authentique.

Par cette décision, dit Bellarmin, l'Eglise
nous a assuré que, dans tout ce qui concerne

la foi et les mœurs, la Vulgate n'a aucuno

erreur, et que les fidèles peuvent y ajouter
une foi entière. Mais les Pères du concile,

ajoute ce savant cardinal, n'ont pas préten-
du par là préférer la Vulgate aux originaux,
c'est-à-dire aux textes hébreux et grec.

En effet, la langue hébraïque étant la lan-

gue originale des livres saints, il n'est pas
douteux que lus dans leur source ils pa-
raissent encore plus'dignes de i'Esprit-Saint

qui les a dictés; car leur noblesse et leur

simplicité, connues de plus près, les font ré-

vérer davantage. Ainsi, sans rien perdre du

respect qui est dû à la Vulgate, ni rien dimi-
nuer de l'authenticité que leconcile deTrento
lui a pour toujours assurée, on doit recon-

naître que la connaissance du texte origi-
nal est infiniment utile à l'Eglise pour ap-

puyer sa foi et fermer la bouche aux héréti-
ques. Le cardinal Cajétah avait coutume de

dire qu'entendre seulement le texte latin,
ce n'était pas entendre la parole de Dieu,

mais celle du traducteur, qui pouvait faillir
et saint Jérôme avait raison de dire que
prophétiser et écrire des livres sacrés était

l'effet du Saint-Esprit au lieu que les tra-

duire était l'ouvrage de l'esprit humain.

FIN.
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ACOSTÀ.

(Voyez simon)

AG1ER.

Pierre-Jean Agier né le 28 décembre

1748 à Paris y mourut le 22 septembre

1823, président de chambre à la cour royale

de Paris. Il embrassa avec chaleur la cause

de l'Eglise constitutionnelle, et il l'a soute-

nue jusqu'à la fin de sa carrière franche-

ment et sans détour. Le président Agier ne

se borna pas, pendant sa vie, à la carrière

de la magistrature; il ambitionna cette d'é-

crivainj et a publié, sur différentes matières,

vingt-deux volumes, sans compter les bro-

chures de circonstance et divers articles four-

nis à la'nouvelle édition de Denizart et à la

Chronique Religieuse. Nous ne citerons que

les deux qui suivent Traité sur le mariage

dans ses rapports avec la religion et les lois

nouvelles de France, 1800, 2 vol. in-8°; Jus-

tification de Fra-Paolo Sarpi, 1811 1 vol.

in-8°. Dans ces deux ouvrages, comme dans

tous les autres sortis de sa plume, Agier a

été défenseur du jansénisme. Il dit en pro-

pres termes, dans son Traité du mariage, où

il attaque le concile de Trente, que cette as-

semblée est dépourvue de tout caractère d'œcu-

mênicité.

AMYDÉNIUS.

Nous avons de Théodore Amydénius un ou-

vrage intitulé Tractatus de officio et juris-
dictione dalariii et de Stylo datariœ, Venise

1654, 1 vol. in-fol. Nous avons cité Amydénius

dans toutes les matières qu'il a traitées.

AVRIGNY.

Hyacinthe- Robillanl d'Avrigny, né en 1675

à Caen, jésuite en 1691, mourut l'an 1719. Il

est auteur des Mémoires chronologiques et

dogmatiques pour servir à l'histoire ecclésias-

tique depuis 1600 jusqu'en 1716, avec des

réflexions et des remarques critiques, vu).

in-12. On s'est plaint que dans cet ouvrage,

estimable par l'exactitude des dates et par

plusieurs faits très bien développés, les re-

marques critiques sont poussées quelquefois

jusqu'à la satire; et c'est sans doute ce qui

l'a fait supprimer à Rome par un décret du

2 septembre 1727. Mais ce défaut est réparé

par des avantages qu'on trouve rarement

réunis dans les ouvrages de ce genre..

(1) Nous avons parlé, dans ces notices, de plusieurs ca-

nonistes qui ne sont pas cités dans cet ouvrage; notre but
a été de les faire connaître afin- de prémunir la lecteur

contre les mauvaises doctrines qu'ils enseignent. Quelques

deia^s de ces nniices ont été empruntés au Dictionnalfe

historique de Peller.
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BALSAMON

Théodore Balsamon fut d'abord diacre et

garde des chartes de l'église de Constantino-

ple, et ensuite patriarche d'An.lioché pour
les Grecs. Il commenta' le Nomocanon do

Photius dont Bévéridge donna une édition

avec des notes imprimées à Oxford, en 1672,

in-folio. Il fit un Recueil d'ordonnances ec-

clésiastiques et'des réponses à plusieurs ques-
tions du droit canon, dans lesquelles il s'em-

porte beaucoup contre l'Eglise latine. Il

mourut vers 121 4. La Bibliothèque du droit

canonique de Justel renferme les deux pre-
miers ouvrages, et le droit grec et romain

de Leunclavius contient le dernier (Voyez

justel).JUSTEL~.

BARBOSA.

Augustin
Barbosa était très-habile dans la

science du droit civil et canonique.. Phi-

lippe IV lui donna l'évêché d'Ugento dans;

la terre d'Otrante, en 1648. Il mourut l'an-

née d'après. Nous avons de lui un traité de

Officio episcopi. On croit que Barbosa ne fit

que corriger ce livre. Feller raconte que son

domestique lui apporta du poisson dans une

feuille de papier manuscrit; que Barbosa

courut tout de suite au marché pour acheter

les cahiers d'où on avait tiré cette feuille, et

que le manuscrit contenait le livre De officio

episcopi.' L'ouvrage intitulé Remissiones doc-

lorum super varia loca concilii Tridenlini

etc., a été mis à l'index, parce que la bulle

de Pie IV défend de publier aucun commen-

taire sur le concile de Trente.' Les ouvrages

de Barbosa sont très-nombreux; ils ont été

souvent imprimés en France, en Italie, en

Espagne, dans les Pays-Bas, et recueillis à

Lyon sous le titre de
Opera omnia, 1716 et

années suivantes, 16 .vol. in-folio. Il y en a

une autre édition, également de Lyon, impri-

mée en 1545, sous le titre de Augustini Bar-

bosœ colleclanna doctorum injusponlificium,

et tractatus varii.

BERG1ER.
Tout le monde connaît le mérite de ce sa-

vant apologiste de la religion. Nous avons

emprunté quelques passages à son Diction-

naire de théologie; nous nous sommes servi

de l'édition même qui fait partie
de VEncy-

clopédie méthodique. Feller lui reproche d'a-

voir travaillé à ce pernicieux ouvrage, vaste

magasin d'erreurs de tous les genres, réper-

toire monstrueux où l'art le plus infernal a

partout adroitement mêlé le mensonge, l'im-

piété et le vice avec l'histoire, les sciences

et les arts. Mais M. Pércnnô9 justifie com-
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plètement Bergier. Il montre que son asso-

ciation aux encyclopédistes avait des motifs

plausibles, et qu'il y avait été encouragé par
les hommes les plus religieux, et en particu-
lier par l'archevêque de Paris, de la métro-

pole duquel il était chanoine.

Pour ce qui regarde le droit canonique,

Bergier renvoie ordinairement au Diction-

naire de jurisprudence de l'Encyclopédie mé-

thodique, ce qui a ftïit croire à quelques-uns

que ces articles émanaient de la plume de

notre savant apologiste. Mais il n'en est rien,
et plusieurs de ces articles sont écrits dans
des principes tout opposés à ceux de Bergier,

c'est-à-dire contraires à la saine doclrine.

BÉVÉRIDGE.

Guillaume Bévéridge; évéque anglican de

Saint-Asaph, en Angleterre, mort en 1708,

à 71 ans, mérite l'estime des savants de sa

patrie et des pays étrangers. Bossuet était en

commerce de lettres avec lui. Ses principaux

ouvrages sont Pandectœ canonum apostolo-
rum et conciliorum 1672, 2 vol. in-folio. Ce

livre, qui n'est pas commun est enrichi de

remarques fort estimées. Codex canonum

Ecclesiœ primitivce vindicatœ, Londres, 1678,
in-4°. Voyez, sous le mot DROIT CANON, ce

que nous disons de cet ouvrage.

Bévéridge est encore auteur de Réflexions
sur la religion, et d'Institutions chronologi-

ques. Tous ces ouvrages sont pleins d'érudi-

tion le style en est noble, et l'auteur y fait

paraître beaucoup de modestie. Il est à re-

gretter, remarque Feller, qu'avec tant de

lumières, Bévéridge n'ait pas eu celle de la
vraie foi qui les affermit toutes, et que ce

défaut l'ait entraîné dans des inconséquences
et des préventions contre les catholiques.

BLONDE.

Cet avocat canoniste s'associa avec Maul-

trot, Camus, Mey, Aubry, etc., pour faire des

mémoires en faveur des pasteurs du second

ordre contre ceux du premier. Laborieux,
érudit, et plein de bonne foi, Blonde man-

quait d'impartialité et d'esprit.

BLONDEAU.

Claude Blondeau, avocat au parlement de

Paris, a donné, en 1689, sous le nom de

Bibliothèque canonique, la Somme bénéficiale
de Bouchel enrichie de beaucoup de notes
et d'arrêts. 11 mourut au commencement
du dix-huitième siècle ( Voyez bocchel).

BOEHMER.

Juste-Hcnning Boehmer, né en Hanovre en

1674', fut chancelier de l'Université de Halle
et doyen de la Faculté de droit On a de lui
fnstilulioncs juris canonici, ad methodum de-

eretalium, Halle, 1738, in-4°. Boehmer, pro-
testant modéré, plus juste envers les catho-

liques que la plupart des auteurs de sa com-

munion, dédia son ouvrage à Benoît XIV,
qui le reçut avec bonté. Son Jus parochiale,
in-4°, fut réfuté par le cardinal Gerdil. Boeh-
mer mourut en 1748.

Georges-Louis Boehmer son fils né à
Halle le 18 té-vrier 1715, est mort à Gotlin^-

gue le 17 août 1797. il
s'occupa aussi de

droit canonique et de droit féodal. On a de
lui Principia juris canonici Gollingue
1762, in-8°; Observationes juris canonici; ¡

Gollingue, 1767, in-8", et quelques ouvrages
de droit féodal.

BOILEAU.

Jacques Boilcau naquit à Paris, en 1635,
et y mourut, en 1716, doyen de la faculté dk

théologie. Il fut d'abord vicaire général de
Sens, et ensuite chanoine de la Sainte-Cha-

pelle en 1694. Il était frère de Despréaux, et

avait, comme lui, l'esprit porté à la satire et
à la plaisanterie. Ses ouvrages roulent sur
des matières singulières, qu'il rend encore

plus piqnantes par un style dur et mordant,
et par mille traits curieux. Il les écrivait tou-

jours en latin, de crainte, disait-il assez mal

à propos, que les évêques ne les censurassent.
Les principaux sont De antiqito Jure près-
byterorum in regimine ecclc.nastico 1678,
.in-8°, sous le nom supposé de Claude Fon-
•teius. De antiquis et majoribits episcoporttnt
.causis, 1678, in-4°. De re beneficiaria, 1710,
in-8°. De residentia canonicorum, Paris, 1695^
in-8°. Traité des empêchements du mariage à

Sens, sous le titre de Cologne, 1691, in-12:

l'auteur, pour de bonnes raisons, ayant dé-

guisé le lieu de l'impression. Boileau est en-

core auteur d'autres ouvrages tels que
Historia confessionis auriculariœ Historié

flagellantium, etc. Il y a bien des choses faus-
ses et hasardées dans les ouvrages de Jacques

Boileau, qui était partisan du richérisme

(Voyez ïiienER). Il y établit des paradoxes
révoltants, tels que cette proposition Main-
tenant que l'Eglise est sur son déclin et qu'elle
vieillit il arrive rarement que les mauvaises

pennées soient des péchés mortels. Après de
telles assertions, on ne doit pas être surpris
de la morale qui se trouve dans son Histoire
des flagellants et le traité De taclibus impu^
dicis. Qu'il sied bien, dit Feller, à de tels doc-
teurs d'afficher le rigorisme 1

BOUCHEL.

Laurent Bouchel ou Bochel, avocat au par-
lement de Paris mort dans un âge avancé;
en 1629, était de Crépi en Valois. On a de lui

plusieurs ouvrages pleins d'érudition. Les

décrets de l'église gallicane, Paris, 1609, in-
folio. Bibliothèque du droit français, Paris,
1671, 3 vol. in-folio. Bibliothèque canonique,

Paris,1689,2vol. in-folio. Ces ouvrages sont

dirigés parles bons principes et bien éloignés
des fausses maximes qui, depuis, se sorrt

introduites dans le droit civil et canonique.

BRUNET.

Jean-Louis Brunet, né à Arles en 1688,
et mort à Paris en 1747, fut reçu avocat au

parlement de Paris en .1717, et donna plu-
sieurs ouvrages sur les matières canoni-

ques Le Parfait Notaire apostolique et pro~
cureurdes officialités 2 vol. in-4°, Paris,
1730; livre qui n'était pas commun, mais oè
l'a réimprimé à Lyon en 177ô on y trouve

toutes les formules des diverses pièces ecclé-

siastiques. Les Maximes du droit canonique
de France, par Louis Duhois, qu'il a revues,
corrigées et beaucoup augmentées. Histoirs
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du droit canonique et du gouvernement de

l'Eglise, Paris, 1720, vol. in-12. Des Notes

sur le l'raité de l'abus de Févrct. Une nou-

velle édition des Droitset libertés de l'Eglise

gallicane, augmentée de différentes pièces et

de notes, Paris, 1731, 4 vol. in-folio.

Tous ces ouvrages marquent beaucoup
d'érudition; mais 1rs opinions de l'auteur ne

sont pas toujours d'accord avec celles des

canonistes les plus estimes, ni par consé-

quent, avec la saine doctrine. Cependant

l'auteur ne donne pas ses opinions qui
étaient celles des canonistes parlementaires,
comme incontestables, car il termine son

Histoire dit droit canonique par ces paroles
« Je n'ai garde de proposer mes décisions

« comme des règles indubitables. Je les sou-

« mets très-respestueusement, aussi bien quo
« tout ce petit ouvrage, au jugement et à la

« censure de l'Eglise. » (Pag.405.)

BURCHARD.

Il était évéque de Worms au commence-

ment du onzième siècle, et mourut le 20 août

1025. 11 a fait un Recueil de canons, dont

nous parlons sous le mot DROIT CANON

tom. I", col. 1048. Ce recueil en 20 livres à

été imprimé en 1 vol. in-folio, en 1549.

Jean Cabassut, prêtre de l'oratoire, profes-
seur de droit canon à Avignon, est né en

1604 à Aix, où il mourut en 1685. 11 est au-

teur duJuris canonici theoria et praxis, qui
est souvent cité dans le cours de cet ouvrage.
Gibert en a donné une édition in-folio en

1738 avec des notes qui ne s'accordent pas

toujours avec les principes de l'auteur, dont

l'ouvrage ne gagne rien à ce commentaire.

On a aussi de ce canoniste un Traité de l'u-

sure et un ouvrage in-folio, imprimé à Lyon
en 1685, et qui a pour titre Notitia eccle-

siastica conciliorum canomtm veterumque
Ecclesim riluum on y trouve une notice des
conciles, l'explication des canons, une in-

troduction à la connaissance des rits anciens

et nouveaux de l'Eglise et des principales

parties de l'histoire ecclésiastique. On en a

donné un bon abrégé à Louvain, en 1776, un

vol. in-8°, et un meilleur encore à Paris,
en 1838, en 3 vol. in-8°. C'est cette édition

que nous avons citée de préférence.
Cabassut était un homme d'un esprit droit;

d'un caractère doux d'un jugement solide
d'une prudence consommée d'une vertu

sans tache. Il écrit avec élégance et avec

dignité; son latin est pur, coulanl, harmo-
nieux; ses décisions sont sages et sévère-
ment orthodoxes.

CAPRARA

Lesdiverses pièces émanées du cardinal Ca-
prara, et insérées dans cc Cours de droit canon,
nous obligent en donner ici une notice.

Jean-Baptiste Caprara, çardinal-prêlre du

titre de Saint-Onuphre, né à Bologne le
29 mai 1733, était fils ducomte de Monlecu-

«iilli mais il prit le nom de sa mère, Marie-

Victoire Caprara, dernier rejeton de cette

C

CABASSUT.

maison. Ses connaissances en droit politique
fixèrent sur lui l'attention de Benoît XIV,
qui l'envoya à Ravenne, à l'âge de 25 ans, en

qualité de vice-légat. Caprara devint nonce,
en 1767 à Cologne, en 1775 à Lucerne, en

1785 à Vienne, reçut du pape Pie VI le cha-

peau de cardinal le 18 juin 1792, et en 1800

fut fait évéquo d'lési. En 1801, Pie VII le

nomma légat a latere auprès du gouverne-
ment français, et il présida la magnifique
cérémonie du 18 avril 1802, dans l'église de

Notre-Dame, cérémonie qui avait pour objet
le rétablissement du culte. Il fut nommé en

1803 archevêque de Milan. Mais il continua

d'habiter à Paris où il est mort le 21 juin
1810. Les pouvoirs de légat lui avaient été

retirés lorsque le pape fut emmené prison-
nier en France. 11 fut inhumé au Panthéon

par décret impérial.
On a reproché au cardinal Caprara son dé-

vouement à Bonaparte, et quelques déci-

sions qui ont paru peu conformes aux prin-

cipes d'une saine théologie, entr'autres sur la

légitimité de la vente des biens nationaux.

CARRE.

Guillaume-Louis-Julien Carré, juriscon-
sulte, professeur deprocédurecivile à l'école

de droit de Rennes, naquit dans cette ville

le 21 octobre 1777, et y est mort subitement

dans le mois d'avril 1832, au moment où il

allait faire son cours. On a de lui un grand
nombre d'ouvrages de jurisprudence. Nous

avons consulté son Traité du gouvernement
des paroisses un gros vol. in-8% édition de

1.833. Cet ouvrage est très-méthodique; l'au-

teur y examine tout ce qui concerne les pa-
roisses dans leur rapport avec les lois et les

règlements d'administration publique.

CASTEL.

François-Pérard Castel, de Vire, en Nor-

mandie, avocat au grand conseil, banquier
expéditionnaire en cour de Home, mourut

en 1687. 11 laissa plusieurs ouvrages où la

théorie et la pratique des matières de béne-

fices sont exposées savamment. Les plus re-

cherchées sont Définitions du droit canon,

Paris, 1700, in-fol., avec les remarques de

Du Noyer Règles de la chancellerie romaine,

1685, in-folio. Nous avons cité ces deux ou-

vrages. On a encore de lui Questions nota-

bles sur les matières bénéftciales, Paris, 1689,

2 vol. in-folio. Cet ouvrage ne peut guère

avoir d'utilité aujourd'hui.

CHANUT.

Pierre Chanul fut abbé d'Issoire, et ensuite

aumônier de la reine Anne d'Autriche. 11 a

fait plusieurs traductions entr'autres celle

du Concile deTrente. Paris, 1686, in-12. Le

style de cette traduction est faible et lan-

guissant, mais elle est fort exacte. C'est ce

qui nous a déterminé à nous en servir

dans les diverses citations que nous avons

faites du concile de Trente. M. l'abbé Mi-

gne, dans Vifistoire de ce concile par Palla-

vicini qu'il vient d'éditer en trois volumes,

a reproduit cette traduction. Chanut mourut

en 1695.
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Jean-Ernest de Chokier-Surlet naquit à

Liège d'une famille noble, le 14 janvier 1571.

Il fit bâtir dans sa ville natale une maison

pour les pauvres incurables, et une autre

pour les filles pénitentes ou repenties. Il se

distingua par sa sagesse, ses lumières, son

zèle pour les lettres et son application à l'é-

tude, particulièrement de la jurisprudence et

des antiquités romaines. Il mourut à Liège

dans la 79e année de son âge, en 1650. Il fut

d'abord chanoine de Saint-Paul à Liège, puis

chanoine de la cathédrale, abbé séculier de

Visé, et enfin vicaire général de Ferdinand

de- Bavière, évêque et prince de Liège. On a

de lui, un grand nombre d'ouvrages. De per-

mutalione beneficiorum, Rome, 1700, in-folio.

Vindicte libertatis Ecclesiœ, 1630, in-4°.

Commentaria in regulas caneellariœ Alphonsi

Solo, imprimé à Liège en 1658, 1 vol. in-4\

Son frère, Erasme de cqokieh, est auteur

de l'ouvrage qui a pour titre De Jurisdictione

ordinarii in exemptos et horum ab ordinario

ixcmptione, Cologne, 1629, 2 vol. in-4o.

COLLET.

Pierre Collet, prêtre de la congrégation de

la Mission docteur et ancien professeur de

théologie, né à Ternay dans le Vendômois

le 6 septembre 1693, et mort le 6 octobre

1770, s'est fait un nom distingué parmi les

théologiens, et a mérité l'estime des person-

nes pieuses, par ses écrits et par ses mœurs.

Ses ouvrages sont en grand nombre. Nous

ne nous sommes servi que du Traité des dis-

penses, qu'il publia en 1753, en 3 vol. in-12.

Il en a paru, en 1788, une édition corrigée et

augmentée par M. Compans, 2 vol. 111-8°;

puis une autre en 1827, augmentée d'une
dissertation de M. Carrière, sur les mariages

nuls. Cette édition a de grands avantages

sur les deux premières.

Guy du Rousseaud de la Combe, avocat au

parlement de Paris, et mort enl74.9,a donné,

entr'autres ouvrages un Recueil de juris-
prudence canonique bénéficiale pris sur les

Mémoires de Fuet, 1 vol. in-folio, 1748.

Il ne faut pas confondre Rousseaud de la

Combe avec Pierre de COMBES, qui publia un

Recueil tiré des procédures civiles faites en

l'officialité de Paris -et. autres, officialités du

royaume, Paris, 1705, in-folio.

COQUILLE.

Guy Coquille, né à Decize dans le Niver-

nais, en 1523, seigneur de Romenai et avo-

cat au parlement do Paris mort en 1603, à

80 ails,- conserva jusqu'au dernier moment

la mémoire la plus fidèle et l'esprit le plus
sain. Henri IV lui offrit une place de con-

seiller d'Elat, s'il voulait quitter la pro-
vince mais il la refusa. A des lumières
très-étendues sur le droit coutumier, Co-

quille joignait un cœur très-modeste et plein
de probité. Ses ouvrages ont été recueillis à

Bordeaux est 1703, en 2 vol. in-folio. Son

Traité des libertés de l'Eglise gallicane com-

posé en 1594, la méme année où parurent

CIIOKII'R.

COMBE.

les articles de P. Pithon. en contient les dé-

vcloppemcnts et les principes.

CORRADUS.

Pyrrhus Corradtts de Terra-Nuova dio--

cèse de Rossa no dans la Calabre, protono-
taire apostolique, chanoine de Naples, et

grand inquisiteur à Rome, vivait dans le

dix-septième siècle. Nous avons de lui

Praxis beneficiaria, Cologne, 1679, un vol.

in-folio, et Praxis dispensationwn aposioli-
carum, Venise, 1656, in-folio. Ce dernier

ouvrage est justement estimé des canonistes.

Nous avons eu occasion de le citer assez

souvent. On le Irouve dans le Cours complet
de théologie de M. l'abbé Migne tom. XIX
col. 9.

CORVIN.

Arnold Corvin est auteur d'un excel-

lent traité intitulé Jus canonicumper upho-
rismos explicatum. Doujat en a donné une.

édition en un vol. in-12, Paris, 1671. M. P. J.

Carte, docteur en théologie, vient d'en pu-
blicr une traduction qui a pour titre Code

du droit canon d'après les aphorismes d'Ar-

riold Corvin, Paris, 1841, 1 vol. in-18. C'est
cette traduction que nous avons citée.

D

DEVOTL

Jean Devoti, prélat et jurisconsulte italien,
né à Rome, en 1744 devint professeur de
droit canon au collège de la Sapience, en

1764, évêque d'Anagny, en 1789, archevêque
de Cartilage in partibus, camérier secret du

pape Pie VII, secrétaire des brefsaux princes,
consulteur (les congrégations de l'Immu-

nité et de l'Index. Nous avons de.lui Insti-

tituliones canonicœ, 4. vol. in-8°, réimprimés

plu,sieurs lois, et en 1814 avec des additions
Jus canonicum universum,3vol. cetouvrage
n'a pas été terminé; De novissimis. injure
legibus. Devoti est mort à Rome en 1820.

DOMAT.

Jean Domat, avocat du roi au siège pré-
sidial de Clermont, naquit dans cette ville le

30 novembre 1625. Il mourut à, Paris le 14

mars 1696, à l'âge de 70 ans. 11 devint l'ar-

bitre de sa province par son savoir, par son

intégrité, par sa doctrine. Les solitaires dç
Port-Royal avec lesquels il était très-lié,i

prenaient ses avis, même sur les. matières

de théologie. On a de lui un exccllent ou-

vrage intitulé Lois civiles dans leur ordre

naturel, avec un ample Traité du droit pu-
blic. Nous avons consulté l'édition imprimée

à Paris en 2 vol. in-fol., 1777.

DOMINIS.

Marc-Antoine de Dotninis, ex-jésuite, né

en 1566-, à Arbe, capitale de l'Ue de ce nom,

sur la côte de Dalmalie, était de la famille

du pape Grégoire X. 11 quitta la société pour

être évêque de Segnia en Dalmalie, et obtint

ensuite l'archevêché de Spalalro. Les cares-

ses des protestants et l'espérance d'un grand

repos et de la liberté l'attirèrent en Angle-

terre en 1616. Ce voyage était, à ce qu'il di-

sait, pour travailler à la réunion des rçU-s
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gions; mais réellement pour habiter un pays

où il pût faire imprimer ses ouvrages, sans

craindre le ressentiment des catholiques.

Durant son séjour en cette île. il publia en

1619 V Histoire du concile deTrente par Fra-

Paolo, sous le nom de Pierre Soavo Po-

lano, anagramme
de Paul Sarpide Venise.

Ce prélat inquiet et entreprenant ne fut.

pas inutile au roi Jacques I",dont la pas-

sion dominante était celle de paraître doc-

teur. Au milieu des témoignages d'amitié,

de respect et d'estime, dont lé roi et le clergé

anglais le comblaient, il sentit des remords.

Ils augmentèrent, lorsque sa présomption,

sa vanité et son avarice, qu'il avait cachées

d'abord, et qu'il développa trop ensuite, lui

eurent fait perdre tout crédit en Angleterre.

Grégoire XV, son ami et son condisciple, en

ayant été averti, luj fil dire par l'ainb,assa-

deur d'Espagne, qu'il pouvait revenir sans

aucune crainte. Dorninis, avant de partir,

voulut signaler son retour à la foi de l'Eglise

par une action d'éclat, propre à réparer le

scandale de sa désertion. Il monta en chaire

à Londres, et rétracta tout ce qu'il avait dit

ou écrit contre l'Eglise. Jacques I", irrité de

ce coup d'éclat, lui ordonna de sortir de ses

Etats sous trois jours. L'archevêque, arrivé

à Rome, abjura publiquement ses erreurs et

demanda pardon dans un consistoire public

de son apostasie. Son- humeur inconstante et

bizarre ne lui permit pas de jouir en paix

des charmes de son nouveau séjour. Des let-

tres interceptées firent juger qu'il se repen-

tait, de sa conversion dès 1624, c'est-à-dire

six mois après son retour. Urbain VIII le fit
enfermer au château Saint-Ange, où il mou-

rut en 1624. On a de lui un grand traité De

Republica ecclesiasticn en 3 vol. in-folio,

Londres, 1617 et 1620, Francfort, 1658.

« Cet ouvrage, dit un critique, fait non-seu-

« lement pour détruire la monarchie de l'E-

« glise et la primauté du pape, mais encore

« la nécessité d'un chef visible, ne pouvait.

« manquer de plaire aux puritains d'Angle-

« terre; mais il est étonnant que Jacques 1"

«l'ait souffert, et qu'il n'ait pas vu qu'un
« homme qui ne veut pas de chef dans l'E-

« glise, n'en veut point dans l'Etat. » L'ou-

vrage fut censuré le 15 décembre 1617 parla

faculté de théologie de Paris, réfuté savam-

ment par Nicolas Coeffeteau, et brûlé avec

le corps de son auteur au champ de Flore,

par sentence de l'inquisition.

DOUJAT.

Jean Doujat doyen des docteurs de la fa^

culte de droit en l'université de Paris, et

premier professeur royal en droit canon,

naquit, à Toulouse d'une famille de distinc-

tion, et mourut à Paris, le 27 octobre 1688,

agé de 79 ans. Doujal est auteur de plusieurs
ouvrages d'histoire, de géographie, de droit
civil et de droit canon. Son meilleur est Prœ-

noliones canonicœ, en cinq livres, un vol.

in-4% Paris, 1687. Histoire du droit canoni-

que, avec la chronologie des papes, que nous

lui avons empruntée (Voy. pape, § 4). Cette

histoire en un volume in-12, a eu plusieurs
éditions. Paris, 1677, 1685 et 1698. On a

aussi de cet autenr une édition latine des
Instituées du droit canonique de Lancelot,

Paris, 1685, 2 vol. in-12, avec beaucoup de

notes. Nous nous proposons de donner nous-

même une traduction de ces Institutes avec

notes et commentaire. Le. premier ouvrage

qu'il publia sur le droit canonique est Spe-
cimen juris ecclesiaslici apud Gallos recepti.

Paris, 1684, 2 vol. in-12. Doujat possédait

un grand nombre de langues le grec, le la-

tin, l'hébreu, le turc, l'anglais, l'italien et

l'espagnol.
DRAPP1ER.

Guy Drappier,, né en 1624, était- curé do

Saint-Sauveur de Beauvais, paroisse qu'il

gouverna pendant cinquante-neuf ans, et où

il mourut,le 3 décembre 1716, âgé de quatre-

vingt-douze ans. Les principaux ouvrages

qui nous restent de lui sont: Traité des

oblations, Paris, 1685, 1 vol. in-12; Tradi-

tion de l'Eglise touchant i 'extrême-onction
où l'on fait voir que les curés en sont les

ministres ordinaires, Lyon 1699, in-12;

Traité du gouvernement des diocèses en com-

mun, par les évêques et les curés Basle

( Rouen ) 1707, 2 vol. in-12; Défense des ab-

bés commendataires et des curés primitifs.,
1685. C'est une invective continuelle contre

les uns et les autres, quoique le titre pro-
mette autre chose. L'auteur combat le droit

des curés primitifs avec plus d'érudition que
de solidité. Drappier contempteur de la

bulle Unigenilus, publia plusieurs écrits en

faveur.de Quesnel,.son ami.

Roch dbappier avocat au parlement de

Paris, né à Verdun en 1685, mort à Paris en

1734, laissa un Recueil de décisions sur les

matières bénéficiâtes, dont la meilleure édi-

tion est en 2 vol. in-12, Paris, 1732, et un

Recueil de décisions sur les dîmes-, etc., réim-

primé en 1741, in-12, augmenté par Brunet

o i'uu. 2'raité de champart.

DUCASSE.

François Ducasse, natif de l'ancien diocèse
de Lectour était grand vicaire et official

de Carcassonne, puis archidiacre et officiai

de Condom, où il termina ses jours en 1706.

Il donna au public deux traités fort estimés

l'un de la Juridiction ecclésiastique à Àgen

in-8°, 1G95, et l'aulre de la Juridiction vo-

lontaire, imprimé aussi à Agen, in-8°, 1697.

ils furent léimprimésàParis en 1702, d'abord

séparément en' 2 vol. in-8°, puis en un seul

vol. in-4,% à Toulouse, en 1706, sous le litre

de. Pratique de la juridiction ecclésiastique

volontaire, gracieuse et contentieuse. II paraît

que cet ouvrage eut au moins six éditions..

On a aussi de cet auteur un Traité des droits

et des obligations des chapitres des. églises.

cathédrales Toulouse, 1706, un vol. iu-12.

Ducasse étail profondément versé dans

l'Ecriture, les saints Pères et les canonistes

anciens et modernes. Ses mœurs, dit Feller,

étaient dignes d'un homme de son étal. On

tira ses ouvrages avec fruit.

DUPERRAI.

Michel Duperrai, avocat du parlement <]§•
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Paris en 1661, bâtonnier de son corps en

1715, mourut à Paris, doyen des avocats, en

1730, âgé d'environ 90 ans. 11 était fort versé

dans la jurisprudence civile et canonique.

Ses ouvrages sont remplis de recherches;

mais ils manquent de méthode, de style, et

renferment plus de doutes que de décisions.

Les principaux sont Traité des portions

éongrues des curés et vicaires perpétuels, Pa-

ris, 1720, 1 vol. in-12; Traité des dispenses

de mariage et de leur validilé ou invalidité,

Paris, 1719, 1 vol. in-12; Traité de l'état et

de la capacité des ecclésiastiques pour les or-

dres et les bénéfices, Paris, 1703, in-4°, ou 2

vol. in-12; Traité des moyens canoniques,

pour acquérir et conserver les bénéfices et

biens ecclésiastiques, Paris, 1726, 4 vol. in-

12 Traité sur le partage des fruits des.béné-

ces entre les benéficiers et leurs prédécesseurs

ou leurs héritiers, et les charges dont ils sont

tenus, Paris, 1722, 1 vol. in-12; Traité his-

torique et chronologique des dîmes, Paris,

1720", 1 vol. in-12; autre édition augmentée

par Brunet, en 2 vol. in-12; Traité des

droits honorifiques et utiles des patrons et

curés primitifs, de leurs charges et de celles

des décimateurs Paris, 1710, 1 vol. in-12;

Notes et Observations sur l'édit de 1695,

concernant la juridiction ecclésiastique, Paris,

1723, 2 vol. in-12; Observations sur le con-

c'ordat fait entre Léon X el François Ie', Pa-

ris, 1722, 1 vol. in-12; Questions sur le con-

cordat, Paris 1723, 2 vol. in-12.

Louis Eliies Dupin, né a Paris, en 1657,

d'une famille ancienne, originaire de Nor-

mandie. II fit paraître dès son enfance beau-

coup d'inclination pour les belles-lettres et

pour les sciences. 11 embrassa l'état ecclé-

siastique, et reçut le bonnet de docteur de Sor-

lionne en 1684.11 avait déjà préparé des malé-

riaux pour sa hibliothèque universelle des

auteurs ecclésiastiques, dont le premier vo-

lume parut in-8° en 1686. La liberté avec la-

quelle il portait son jugement sur le style, la

doctrine et les autres qualités des écrivains ec-

clésiastiques éveilla l'attention deBossucl qui
en porta des plaintes à de Harlay, archevêque

de Paris. Ce prélat obligea Dupin à rétracter

un grand nombre de propositions. L'auteur,

en se soumettant à tout ce qu'on voulut,

espérait que son ouvrage ne serait pas sup-

primé. Il le fut cependant par un décret du

prélat, le 16 avril 1693. Son repos fut encore

troublé par l'affaire du cas de conscience; il

fut l'un des docteurs qui le signèrent. Cette

décision lui fit perdre sa chaire et le força

de quitter la capitale; exilé à Chatellerault

en 1703, en se rétractant il obtint son rap-

pel mais il ne put recouvrer sa place

de professeur royal. Clément XI remercia

Louis XIV de ce châtiment, et dans le bref

qu'il accorda à ce monarque, il appela ce

docteur un homme d'une très-mauvaise doc-

trine, et coupable de plusieurs excès envers le

siége apostolique. Dupin ne fut pas plus heu-

reux sous la régence; il était dans une

étroite liaison avec Guillaume Wake, arche-

DUPIN.

vêque de C.'intorbéry, et était même avec lui

dans une relation continuelle. On soupçonna

du mystère dans ce commerce, et le 10 fé-
vrier 1719, on fit enlever ses papiers. « Je

«me trouvai au Palais-Royal, dit Lafi-

teau, évéque de Sisteron, « il y était dit que
« les principes de notre foi peuvent s'accor-

« der avec les principes de la religion angli-

« cane. On y avançait que, sans altérer l'in.

« tégrité des dogmes on peut abolir la

« confession auriculaire, et ne plus parler

« de la transsubstantiation dans le sacre-

« ment de l'eucharistie; anéantir les vœux

« de religion, retrancher le jeûne et l'absti-

« ncnce du carême, se passer du pape et

« permettre le mariage des prêtres. » Dis

gens qui se croient bien instruits assurent

que sa conduite était conforme à sa doctrine,

qu'il était marié, et que sa veuve se présenta

pour recueillir sa succession. Si ce docteur

était tel qu'on nous le représente, le pape
devait paraître modéré dans les qualifica-
tions dont il le charge. Voici le portrait

qu'en trace le duc de Saint-Simon, dans ses

Mémoires, ch. 53 « II fut réduit à imprimer
« pour vivre; c'est ce qui a rendu ses ou-

« vrages si précipités, peu corrects, et qui
« e.nGn le blasa de travail et d'eau-de-vie,

« qu'il prenait en écrivant, pour se ranimer,

« et pour épargner d'autant sa nourriture;

« bel et bon esprit; judicieux quand il avait

a le temps de l'étre, et un puits de science et

a de doctrine avec de la droiture et des
« mœurs. »

Dupin était partisan de Richer ( Voyejz

BicuEn),dontil prenait le démocratique sys-

tème, totalement destructif de la hiérarchie
et de l'unité de l'Eglise. Du reste, quelque
idée que l'on se fasse de sa façon de,

penser et de sa conduite, on ne peut lui

refuser un esprit net, précis, méthodique,
une lecture immense, une mémoire heu-

reuse, un style à la vérité peu correct, mais

facile et assez noble, et un caractère moins.

ardent que celui qu'on attribue d'ordinaire

aux écrivains du parti avec lequel il était

lié. Il mourut à Paris, en 1719, à 62 ans.

Ses principaux ouvrages, outre sa Biblio-

thèque ecclésiastique, sont Histoire de l'E-

glise en abrégé, Paris, 1712, 4 vol. in-12.

Essai historique sur la puissance temporelle
des papes; sur l'abus qu'ils ont fait de leur

ministère spirituel ét sur les guerres qu'ils
ont déclarées aux souverains, spécialement à

ceux qui avaient la prépondérance en Italie,
3' éclit., Paris, 1811, 2 vol. in-8\ M. Dupin,
dans son Manuel dit droit ecclésiastique, ne
craint

pas
de recommander ces deux ouvra-

ges. Traité historique des excommunica-

tions, etc.

DUPUY.

Pierre Dupuy, né à Paris, en 15S2, tra-

vailla avec ardeur à la recherche des droits

du roi et à l'inventaire du trésor des char-

tres. Il fut reçu conseiller au parlement et

garde de la bibliothèque du roi; et se signala
dans ces deux charges par son amour pour
les lettres. 11 mourut à Paris en 1651, à 69

ans. Il publia un grand nombre d'ouvrages,
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narmi lesquels nous remarquerons les Preu-

ves des libertés de l'Eglise gallicane. Cet ou-

vrage ne déplut pas seulement à Rome, mais

vingt-deux évoques ou archevêques de l'E-

glisé de France, le censurèrent avec autant

de force que de raison. Dupuy s'est appliqué

dans presque tous ses ouvrages à déprimer

l'autorité ecclésiastique; mais "il faut avouer

aussi que la force de la vérité lui a arraché

«les témoignages d'autant plus précieux

qu'il s'en était montré grand adversaire. Tel

est celui-ci « Ce qui regarde la religion et

a les affaires de l'Eglise, doit être examiné

« et décidé par les ecclésiastiques et non

« par les séculiers; ce principe est reconnu

« des deux partis. » II a apporté en preuve

le concile de Sardiquc, les paroles d'Osius à

Constance ( Voyez indépendance) et les

ptaintcs de saint Hilaire au même empereur.

JI poursuit
« Comme il y a deux sortes d'é-

(j tats dans le monde, celui des ecclésinsli-

(( (lues ou des prêtres, et celui des séculiers,

« il y a aussi deux puissances qui ont droit

« de faire des lois et de punir ceux qui les

o violent, l'ecclésiastique et la séculière. »

(Libertés de l'Eglise gallicane, tome I, page

13 et 21, édition de 1731. ) ( Voyez législa-

tion. )
DURAND.

Guillaume Durand est né à Puimoisson, en

Provence. Il enseigna le droit canon à Mo-

dène. Clément IV le prit pour son chapelain

et lui donna la charge d'auditeur du palais.
Grégoire X le nomma légat au concile do

Lyon, tenu l'an 1274, et enfin évéque de

Mende en 1287. Son habileté dans les affaires

lui fit donner le surnom de Père de la prati-

que. On a de lui différents ouvrages. Son

Spéculum juris, Rome, 14-74, in-fol., lui mé-

rita le nom de SpecUlator et c'est ainsi que
le désignent ordinairement les canonistes.

lîepertoriumjuris, Venise, 1496, in-fol., moins

connu qui; le précédent. nationale divinorum

officiorum, qui fut imprimé pour la première

fois à Mayence, en 1453. Cette édition est

très-rare et fort recherchée des connais-

seurs. M. l'abbé Pascal. dans son Diction-

naire de liturgie (pag. 17), dit en avoir vu un

exemplaire qui a*coûté 2,700 francs. Cet ou-

vrage est en un seul vol. in-4*. On a encore

de Guillaume Durand Commentaria in ca-

nones conrilii Lugdunensis. Ce savant évêque

mourut à Rome le 1er novembre 1296, à l'âge

de 64 ans.

DURAND DE MAILLANE.

Pierre-Toussaint Durand de Maillane, avo-

cat, né à Saint-Remy en Provence, fut élu

député du Tiers-Eiat de la sénéchaussée

d'Arles aux états-généraux, ensuite à la

convention nationale par le département des

Bouches-du-Rhône, puis au conseil des an-

ciens. 11 se montra toujours opposé aux ja-
cobins et favorable aux émigrés. En 1797, il

fut mis au Temple, comme ayant favorisé

leur rentrée; mais il fut acquitté par le tri-

buna) criminel de la Seine, et recouvra sa

liberté dans le mois de février 1789. 11 devint,
siprès la révolution du 18 brumaire, juge à

la cour d'appel d'Aix, et mourut à la fin de

1.814. Durand de Maillanc était un profond

casuisle et un canonisle fort habile; mais il

n'a point assez respecté les droits du saint

siège, en favorisant les libertés de l'Eglise

gallicane ( Voyez ce que nous en disons dans

l'avertissement du tome 1" de ce cours ).
Ses principaux ouvrages sont 1° Diction-
naire dit droit canonique, Lyon, 1.701, 2 vol.

in-4"; nouvelle édition, 1770, 4 vo!. in-4" et

1776, 5 vol. et une en 6 vol. in-8° en 1787.

Nous nous sommes servi de toutes ces édi-

tions. 2° Les Libertés de l'Eglise gallicane,

Lyon, 1770 et 1776, 5 vol. in-4°; 3" insliliUes

du droit canonique, traduites de Lancelot,

Lyon, 1770, 10 vol. in-12, avec Y Histoire du

droit canon, qui forme un vol.; 4" Le Parfait

notaire apostolique, 1779, vol. in-4°;5°Z/ts-
toire du comité ecclésiastique de l'assemblée,

constituante, 1791, in-8°.

E

ÉMERY.

Jacques-André Emery, supérieur général
de la congrégation de Sainl-Sulpicr, né à

Gcx, le 26 août 1732, est mort à Paris, le 28

avril 1811. Emery est auteur de plusieurs

ouvrages nous avons consulté les suivants

Conduite de l'Eglise dans la réception des

ministres de la religion qui reviennent de

l'hérésie et du schisme, 1797 et 1801, in-12;

Nouveaux opuscules de Fleury, Paris. 1807,

in-12. Des nouveaux chapitres calhédraux.

ÉVE1LLON

Jacques Eveillon, né à Angers l'an 1572

ou l'an 1582. Il fut, fort jeune, professeur de

rhétorique à Nantes, curé ensuite à Soulcrrc

pendant 13 ans, puis de la paroisse Saint-

Michel à Angers, chanoine en 1620, et enfin

vicaire' général sous quatre évêquos diffé-
rents. Nous avons de ce pieux et savant au-

tcur un Traité des excommunications et des

moniloircs, dans lcqucl il réfute l'opinion
assez commune, que l'excommunication ne

s'encourt qu'après la fulminalion de l'ag-

grave (Voyez aggrave). 11 y traite aussi à

fond des excommunications et des monitoi-

res en 36 chapitres, qui composent un vo-

lume in-4" imprimé à Angers en 1631 et à

Paris en 1672. Il y en a aussi une édition

en 2 vol. in-12. Ce traité, auquel nous avons

emprunté plusieurs choses, est ce que nous

avons de mieux sur cette matière. Il nous a

été spécialement recommandé par un de nos

plus savants prélals (Mgr. C. Villccourl,

évéque de la Rochelle). Cependant l'auteur,

a trop négligé dans cet ouvrage ce qui re-

garde l'ancien droit et l'usage de l'Eglise des

premiers siècles. Nous avons encore de lui,
un traité latin intitulé: De processionibus ec-

clesiasticis, imprimé à Paris en 1641, un vol.

in-8°. L'auteur remonte, dans ce savant

traité, à l'origine des processions il en

examine ensuite le but, l'ordre et les céré-^

monies. De recta psallendi ratione, un vol.
in-4', La Flèche, 1646. Ce devrait être leina-v

nuel des chanoines.

Eveillon était très-studieux et il, avai,^
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une grande connaissance des coiciles, des

Pères, -du droit canon et de la langue grecque.
Il avait aussi beaucoup de charité pour les

pauvres, qu'il regardait comme ses enfants,

et pour lesquels il s'est dépouillé de toutes

sortes de commodités. Comme on lui repro-

chait un jour qu'il n'avaitpointde tapisseries

cheziui, il répondit: «Lorsqu'on hiver j'entre
« dans ma maison, les murs ne me disent

pas qu'ils ont froid mais les pauvres qui
« se trouvent à ma porte, tout tremblants,
a me disent qu'ils ont besoin de vêtements. »

Aussi mourut-il amèrement regretté des pau-

vres, ce qui arriva au mois de décembre 1651.

La seule richesse qu'il possédait était sa

bibliothèque qu'il légua aux jésuites de La

Flèche.

FAGNAN,

Prosper Fagnan ou Fagnani, célèbre ca-

noniste du dix-septième siècle, fut pendant
près de 15 ans secrétaire de la sacrée con-

grégation. On le regardait, à Rome, comme

un oracle, et plusieurs papes l'honorèrent de

leur estime. II devint aveugle à l'âge de 44.

ans,ce qui ne l'empêcha pas de dicter sauvent

des écrits sur les matières qu'on lui propo-

sait, ou qu'il voulait traiter lui-même. Ce fut

après être tombé dans cet état, qu'il composa

son grand commentaire sur les décrétalcs,

intitulé Jus canonicum, sive commentaria in

libros decretalium. Il le dédia au pape Alexan?
dre VII, par l'ordre duquel il l'avait com-

posé. Il fut imprimé à Rome en k vol. in-folio,

qui se relient en trois, en 1661 à Cologne

en 1679, 1681, 1686 et 1704, et à Venise en.

1697. La préface est un chef-d'œuvre en ce

genre; il en est de même de la table qui
vaut seule autant que le commentaire. Ce

qu'il y a de plus extraordinaire, c'est qu'un
homme aveugle ait pu faire cette préface et

dresser cette table, surtout d'une manière si.

exacte.

Fagnan avait une mémoire si heureuse
qu'il n'avait presque rien oublié des poètes
mêmes qu'il avait lus dans sa jeunesse, et

qu'il citait des passages sans nombre des
auteurs de droit sur toutes sortes de ques-

tions, avec aulant de facilité que s'il les eût

lus. Il mourut vers l'an 1678, âgé de plus
de 80 ans.

FERRAR1S.

Lucius Fcrraris, de l'ordre de Saint Fran-

çois, consulleur du Saint-Office, est auteur

d'un excellent ouvrage et que nous avons

sonvent consulté il a pour titre Prompta
bibliotheca canonica, juridica, moralis, theo-

logica,nec non ascelica, polemica, rubristica,

historica, etc., ordine alphabelico congesta.

Francfort, 1783, 8 vol. in-4". Les bénédictins
du Mont-Cassin en préparent actuellement

Une nouvelle édition dans laquelle ils insé-

reront toutes les bulles et autres documonts

émanés
de

la cour de Home, depuis l'édition

de 1783. Ces documents, qui complèteront
ce remarquable et savant ouvrage, se trou-

vent en grande partie dans notre Cours de

droit canon.

F

FERRIÈRES.

Ctaude-Joseph de Ferrières, doyen des pro-
fesseurs en droit dans l'université de Paris,
est auteur de l'ouvrage intitulé Tractatio

institutionum juris canonici, sive paratilla in

quinque libros decretalium Gregorii IX, Pa-
ris 1711, in-12, et du Dictionnaire de droit,
1771, 2 vol. in-4°. On a de son père Claude e
de Ferrières qui mourut à Reims, en 1715, à
77 ans, beaucoup d'ouvrages de jurispru-
dence, puis un Traité du droit de patronage,

Paris, 1686, in-12.

FÉ VRET.

Charles Févret, né à Semur en 1583, fut
avocat au parlement de Dijon, dès l'âge de

19 ans, et mourut dans celte ville en 1681.

On a de lui un Traité de l'abus, et du vrai,

sujet des appellations qualifiées du nom d'abus,

Lyon, 1736, 2 vol. in-folio, avec des notes

du célèbre Gibert et de Brunet, avocat. Cet

ouvrage fut composé à la prière de Louis II,

prince de Condé. Févret a approfondi la ma-

tière des abus, et son ouvrage est le fruit des
plus longues recherches. Mais ses principes
sont loin d'être à l'abri, de tout reproche.
Haute-Serrre l'a réfuté. par ordre du clergé

(Voyez haute-serre); ce traité compromet les.

droits de l'Eglise. Le meilleur ouvrage que
nous ayons sur cette matière et qui réfute

indirectement Févret, c'est sans contredit le

savant travail que vient de publier, en un.

vol. in-8°, Mgr. l'archevêque de Paris, sur

l'Origine, les progrès et l'état présent de l'ap-

pel comme d'abus.

FILESAC.

Jean Filesac, docteur de Sorbonne et curé,

de Saint-Jean-en-Grève, mourut à Paris, sa

patrie, doyen de la faculté de théologie, en

1638. Il a composé plusieurs ouvrages sur
des matières ecclésiastiques et profanes

entre autres un Traité de l'autorité des évê~

ques, Paris, 1606, in-8.% et un Traité de l'o-

rigine, des paroisses, II y a de l'érudition dans.

ces ouvrages, mais trop de digressions.

FLEURY.

Claude Fleury, originaire de Normandie,

né à Paris, le 6 décembre 1640, d'un avocat

au conseil, suivit le barreau pendant neuf

ans avec succès. L'amour de la retraite el de
l'élude lui donnèrent du goût pour l'état ec-

clésiastique. Il l'embrassa et il en eut les

vertus. Nous ne parlerons pas des ouvrages,

de Fleury connus de tout le monde; nous di-

rons seulement que nous avons cité les

Mœurs des chrétiens, l'Histoire ecclésiastique,

édit. in-12 et surtout V Institution au droit

ecclésiastique, en 2- vol. in-12 ouvrage fort

abrégé, mais plein de bonnes choses, quoi-
qu'il y en ait quelques-unes répréhensibles

qui l'ont fait mettre à l'index à Rome. Bou-

cher d'Argis en donna une nouvelle édition

en 1764, enrichie de notes et réimprimée en

1767 c'est cette dernière édition que nous
avons toujours citée; la première, publiée en.

1676 sous le nom de Charles Bonel, docteur

en droit canon à Langres, n'avait qu'un vo-

lume. Fleury le fit imprimer sous son nom



GIB
CIlA m6

H45 çm GHA U46~5 C!B

en 16OT, en 2 vol. iii 12. M. Emery a publié ni

en 1807, sous le titre de Nouveaux opuscules,
tio

in-12, quelques pièces inédites de Fleury, et év.

surtout le manuscrit autographe
du Discours les

sur les libertés de l'Eglise gallicane qui ava.l pi

été imprimé après la mort de l'an eur avec a

des notes violentes et erronées, altnbuées à pri

Débonnaire. qu
FO,RGET.

et

Germain Forget, avocat au bailliage d'E-
au

vreux, est auteur d'un Traité des
personnes J«

« des choses ecclésiastiques
et décimales

Kouen, 1625 in-8". Co

FURGOLE.
en

Jean-Baptiste Furgule, avocat au
parle- de

ment de Toulouse, né en 1690 à Castel-Fer- rg

rus diocèse de Montauban, joignit à la
et

science la plus profonde
des lois de la ju- d,

risprud'ence française, des usages, des
cou- di

tûmes, la connaissance de cette partie de dc

l'histoire qui est relative à la législalion
de

àt

tous les temps et de tous les pays. Furgole a d{

écrit de nombreux ouvrages de droit plu- dE

sieurs fois réimprimés,
lant séparément (i(

qu'en collection; nous no citerons ici
que d(

celui que nous avons consullé, le Traité
des ci

curés primitifs,
Toulouse 1736, un vol. in-4o..

Ce savant jurisconsulte est mort en mai 1761, °,

selon Feller, et 1771, selon M. Dupin. ci

GERBA1S.

Jean Gerbais, né en 1629 à Rupois, village c

du diocèse de Reims, docteur de Sorhonne

en 1G61 mort en 1699 à 70 ans avait un

esprit vif et pénétrant. On de lui plusieurs N

ouvrages en latin et en français. Les premiers e

sont mieux écrits que les seconds. Les princi-
c
e

paux sont Dissertatio de causis majoribus d

Paris 1679, in-4° pour prouver que les
a

çauses des évoques doivent être jugées en
a

première instance par le métropolitain et p

par les évoques de la province ( Voyez cau-
q

SES majeures). Ce traité déplut à Rome,

r.on-seulcmcnnl par les assertions qu con-
lJ

tenait sur les libertés de l'Eglise gallicane

mais aussi par la manière dure dont elles

étaient exprimées. Innocent XI le condamna <!

en 1680. Traité du pouvoir de l'Eglise et des 1

princes sur les empêchements de mariage 1

Paris, 1690, in-4°. L'auteur y prouve contre <

Launoy que l'Eglise a toujours usé du i

pouvoir d'établir des empêchements diri- i

mants ( Voyez empêchement ). Disserta-

t,ion sur le pécule des religieux curés sur

leur dépendance du supérieur régulier et

sur l'antiquité de leurs cures; Paris, 1697 2

yok in-12. l'rois lettres touchant le pécule des

religieux curés ou évêques; Paris, 1699 in-8°.

GIBERT.

Jean-Pierre Gibert docteur en théologie

et en droit naquit à Aix en Provence au

mois d'octobre 1660. Il enseigna la théologie

dans les séminaires de Toulouse et d'Aix

vint à Paris en 1703, et il y a toujours vécu

dans l'étude et dans la retraite jusqu'à sa

jjiort arrivée le 2 décembre 1736. Sa nour-

tnr

CI

G
ï

s~

riture était simple et frugale toutes ses ac-

lions respiraient la candeur et la simplicité

évançélique
il refusa constamment tous'

les bénéfices qu'on lui offrit. Celait un des

plus renommés canonistes de son temps il

a laissé un grand nombre d'ouvrages. Les

principaux sont Institutions ecclésiasti-

ques, suivant les principes du droit commun

et les usages de France. La seconde édition

augmentée d'observations importantes pui-

sées dans les Mémoires dtt clergé est de

1736 2 vol. in-4°. Nous avons fait usage

d'une édition plus récente, celle de 1750.

Consultations canoniques sur les Sacrements

en général el en particulier 12 vol. in-12,

imprimés à Paris en 1721 et 1725. Usages

de 'Eglise gallicane concernant les' censu-

res et l'irrégularité considérées en général

et en particulier expliquées par des règles

du droit reçu Paris, 1724., 1 vol. in-4°- Tra-

dition ou Histoire de l'Eglise sur le sacrement

de mariage, 1725,3 vol. in-4\ L'auteur y

démontre, par une suite non interrompue

de monuments les plus authentiques, tant

de l'Orient que de l'Occident que cette ma-

tière a toujours é:é soumise à la juridiction
de l'Eglise. Cet ouvrage serait tout à fait de

circonstance aujourd'hui contre certains lé-

gistes qui prétendent que le mariage est

exclusivement de la compétence du pouvoir

civil ( Voyez mariage ). Corpus juris cano-

nici per regulas naturali ordine disppsitas.,

1735, 3 vol. in-fol. Cette compilation, as.-

sez bien digérée a été recherchée et l'est

encore. •

GOHARD.

Gohard archidiacre et grand vicaire de

Noyon est auteur d'un Traité des bénéfices

ecclésiastiques, dans lequel on concilie la dis-

cipline de l'Eglise avec les usages du royaume

de France Paris, 1765,7 7 vol. in-4°. Nous

avons quelquefois cité cet ouvrage qui n'est

pas d'une grande utilité
aujourd'hui

puis-

que les bénéfices proprement dits n'existent

plus, et que les usages du royaume ont

beaucoup changé depuis 1801.

GOMEZ.

Louis Gomez naquit à Orihucla en 1484

dans le royaume de Valence où il enseigna

10 droit avec réputation
il fut surnommé le

Docteur subtil. Après avoir. exercé divers

emplois dans la chancellerie de Rome, où

il avait été appelé et fait auditeur de Rote,

il devint évêque de Sarno, dans le royaume

de Naples, en 1543, et il y mourut en 1550.

Plusieurs auteurs ont fait l'éloge de sa piété

et de son érudition. On a de lui 1° In Re-

gulas cancellariœ apostolicœ commenlaria

1 vol. in-8° Paris 1554. 2° Decisionum ro-

tœ 3» De Poteslate et Stylo .offîcii
sacree

pœnitenliariœ; 4°
De Lilteris graliœ; à°Com-

pendium ulriusque signatures 6° Elenchi om-

nium scriptorum injure; 7° Clementinœ cum

glossa; 8\ De JVoMt~e 9° Des Commen-

taires sur quelques titres du sixième livre

des Décrétales.

GRATIEN.

(Voyez DROIT canon tom. I", col. 10500
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GUlîRET.

Louis-.Gabriel Guéret docteur de Sor-

bonne, vicaire général de Rodez né à Paris

on 1678, mort le 9 septembre 1759, âgé de

81 ans, s'est fait connaître par quelques

bro.chures en faveur des réfraclairos aux

décrets de l'Eglise, et par l'ouvrage inti-

tulé Droits des curés pour commettre leurs

vicaires et les confesseurs dans leurs parois-

ses, Paris, 1759, 1 vol. iu-12 (Voyez vi-

came de paroisse). Guéret était un janséniste
déclaré.

HALLIER.

François Hallier, né à Chartres vers

1595 docteur et professeur de Sorbonne

fut successivement archidiacre de Dinan

théologarde Chartres, syndic de la fiicnllé

de théologie de Paris, enfin évêque de Ca-

\aillon en 1656. 11 ne garda pas longtemps

ce siège, étant mort en 1658, à 64 ans, d'une

paralysie qui lui fit oublier tout ce qu'il
avait su, jusqu'à l'oraison dominicale. Ilal-

lier fit plusieurs voyages dans la Grèce en

Angleterre en Italie et partout il fit admi-

rer ses talents. Urbain VIII l'aurait fait car-

dinal, si une forte brigue et des raisons

d'Etat n'avaient fait passer le chapeau qui

lui était destiné sur la tête du commandeur

de Valency. Dans son second voyage de

Rome, en 1652, il fit éclater beaucoup de

zèle contre les cinq propositions de Jansé-

sénius, dont il sollicita et obtint la condam-

nation. De là tout le mal que les jansénistes
ont dit de lui ce qui n'a pas empêché les

gens impartiaux de reconnaître dans ses ou-

vrages de la force dans les raisonnements

et de l'érudition dans les recherches. Les

principaux sont De hierarchia ecclesiastica,

Paris, 1656, in-folio. Des commentaires sur

les règlements du clergé de France, touchant

les réguliers qui l'engagèrent dans des dis-

putes avec les jésuites et divers autres reli-

gieux. Traclàtus de sacris
electionibus et de or-

dinationibus ex antiquo et novo ecclcsiœ usu,

1636, in-fol. C'est son chef-d'œuvre. Cet

ouvrage lui valut une pension de la part du

clergé de France; il est clair et méthodique.

M. l'abbé Migne l'a inséré dans le tome XXIV,

pag. 139 de son Cours complet de théologie.

HAUTE-SERRE.

Antoine-Dadin de Haute-Serre ou Alte-

Serra professeur en droit à Toulouse na-

quit dans le diocèse de Cahors et mourut

en 1682, à l'âge de 80 ans regardé nomme

un des plus habiles jurisconsultes
de France.

On a de lui Origines rei monasticœ Paris,

1674 in-4°. Commentaria in decretales In-

hocenlii III, Paris, 1666 in-fol. Ecclesias-

ficœ jurisdictionis vindiciœ Orléans 1702,

in-4". C'est une réfutation du Traité de l'abus

de Févret (Voyez FÉVRET). L'auteur l'entre-

prit à l'âge de soixante-dix ans par ordre

du clergé. Des Notes pleines d'érudition, sur

les vies des papes par Anastase et plu-

sieurs autres ouvrages étrangers au droit

canonique Peu d'hommes ont possédé le

H

droit canon la discipline de l'Eglise et. les

libertés gallicanes plus à fond que lui et

ont enseigné avec autant de méthode.
4

HENRI DE SUZE.

Henri de Suze, surnommé dans son temps
la source et la splendeur du droit était car-

dinal et évéque d'Oslie, d'où lui est venu le

nom d'Ilostiensis (Voyez CITATION, in fin.). Il

avait été archevêque d'Embrun, et il mou-

rut en 1271. On a de lui une Somme du droit

canonique et civil, connue sous le nom de

Somme dorée, qu'il composa par ordre du

pape Alexandre IV. On en a trois éditions.

Rome, 1473, 2 tom. in-fol. en un seul vol.; ¡

Bâle, 1576, et Lyon, 1597. Les canonistes la

consultent utilement.

HÉRICOURT.

Louis de Héricourt célèbre avocat au.

parlement né à Soissons le 20 août 1687 t

passait pour le meilleur canoniste de son

siècle. JI mourut à Paris le 18 octobre

1752, aussi regretté pour son savoir que
pour sa probité. Il est auteur des Lois ec-

clésiastiques de France dans leur ordre na-

turel, et une analyse des livres du droit ca-

nonique, conférées avec les usages de l'Eglise

gallicane 1 vol. in-fol. imprimé à Paris,

en 1729, et réimprimé en 1756 et 1771. C'est

l'édition de 1756 que nous avons citée. Cet

ouvrage est écrit avec beaucoup de mé-

thode et de clarté mais en général il est

peu favorable à la puissance ecçlésiaslique

et l'on y trouve des principes très-dange-

reux. Néanmoins nous nous sommes beau-

coup servi de cet ouvrage, parce qu'il est

plein d'érudition. Ce savant canoniste fit

aussi un abrégé très-estimé de la Discipline.

de l'Eglise, du Père Thomassin (Voyez Tao-

massin ) ainsi que plusieurs autres ou-

vrages.

I

ISIDORE DE SÉVILLE.

Saint Isidore de Séville naquit vers 570 et

mourut l'an 636. Le concile de Tolède, tenu

l'an 653, l'appelle le docteur de son siècle ci

le nouvel ornement de l'Eglise. Isidore avait

présidé à un grand nombre de conciles as-

semblés de son temps, et en avait fait faire

les règlements les plus utiles. On a de lui

plusieurs ouvages qui décèlent beaucoup de

savoir; les principaux sont Des origines ou

étymologies. Saint Isidore n'avait pas mis la

dernière main à cet ouvrage; Branlion, évo-

que de Saragosse le retoucha et lui dunna

la forme dans laquelle il est aujourd'hui. Cet

ouvrage, qui est cité dans le corps i!u droit

canon et par les canonistes, traite de pres-.

que toutes les sciences divines et humaines.

Traité des offices ecclésiastiques. Une Collée-.

tion de decrétales; encore manuscrite, exa-

minée et vérifiée par le-savant père Burnel.

La collection la plus complète des œuvres de.

saint Isidore de Séville est celle de Madnd,

1778, 2 vol. in-fol.; on estime aussi celle i qn «

publiée Fauste Arevali, Rome, 1797 -180q,

7 vol. \n-k°.
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ISIDORE MERCATOR.

(Voyez décrétales.)

3OUSSE.

Daniel Jousse" conseiller aù présidial

d'Orléans né dans cette ville le 10 février
1704 mort le 21 août 1781 s'est fait une

réputation distinguée par ses travaux et ses

lumièi'cs en matière (le jurisprudence; II fut
l'émule et l'ami de Pothicr. JI est auteur de
plusieurs ouvrages estimés nous ne men-

tionnerons (]iic les suivants dont nous avons

fait usage. Traité dit gouvernement spirituel
et temporel des paroisses, 1 vol. in-12, Paris,

1769. C ommentaire sur l'e'dit dit mois d'avril

1695 concernant la juridiction ecclésiasti-

que 2 vol. in-12 Paris 1764. Traité de la

juridiction volontaire et contentieusé des of-

ficiaux et autres juges d'Eglise tant en ma-

tière civile que criminelle 1 vol. in-12

Paris, 1769. Cet ouvrage fait suite au pré-
cédent dont il peut servir de supplément.

JUSTEL.

Christophe Justel, né à Paris, en 1580,

mort en 1649, était l'homme, de son temps,
le plus versé dans l'histoire du moyen âge.
Il possédait parfaitement celle de l'Eglise et

des conciles. C'est su»r les recueils de ce sa-

vant homme que Henri Justel, son fils, non

moins savant, mort à Londres, en 1693, et

Guillaume Voël, publièrent la Bibliolheca

juris canonici veleris, en 2 vol. in-folio, Pa-

ris, 1661. C'est une collection très-bien faite

de pièces fort rares, sur le droit canon an-

cien. On y trouve plusieurs canons grecs et

latins, tirés de manuscrits inconnus jusqu'à
lui. On a de Christophe Justel le Code des

canons de l'Eglise universelle, ouvrage juste-
ment estimé.

LACOMBE.

{Voyez combe.)

LANCELOT.

Jran-Paul Lancelot ou Lancelloti, juris-
consulte célèbre de Pérouse, mort dans sa

patrie, en 1591, à quatre-vingts ans, composa
divers ouvrages, entre autres celui des Insti-
tuiez du droit canon, en latin, à l'imitation

de celles que l'empereur Justinicn avait fait

dresser pour servir d introduction au droit
civil. H dit, dans la préface de cet ouvrage,
qu'il y avait travaillé par ordre du pape
Paul IV, et que ces Institutes furent approu-
vées par des commissaires députés pour los
examiner. Nous en avons diverses éditions
avec des notes. La meilleure est celle de

Doujat, en 2 vol. in-12. Durand de Maillane
en a donné une traduction en français, avec
des remarques, en 10 vol. in-12, Lyon, 1770.
Nous avons déjà dit que nous nous propo-
sions de donner une nouvelle édition de ces

Instilutes, avec des notes, pour les mettre en

rapport avec nos-lois et notre discipline ac-
uelle.

J

L

LUPI.

Marius Lupus ou Lupi, camérier du pape
Pie VI, et chanoine de Bergame, est mort en
1789. On a de lui d'excellentes dissertations
sur les antiquités. Son ouvrage intitulé De

Parochis ante annum Christi rnillesimtcm J

imprimé à Bergame en 1788,1 vol. in-4°, est

très-estime. 11 y attaque les prétentions des

curés de Pistoie, qui voulurent s'ériger en

évéques dans le conventicule qu'ils tinrent

en 1786, pour renverser la hiérarchie et la

discipline de l'Eglise. Il prouve que les cures

et les curés sont d'institution moderne; qu'il
n'y avait anciennement aucune paroisse dans

les villes épiscopales, si l'on excepte Rome
et Alexandrie expose les raisons pour les-

quelles il y en avait dans ces deux villes, et

réfuté ceux qui, de là; ont conclu qu'il y en
avait dans les autres (Voyez cenés, parois-

SES). 11 prouve ensuite qu'il n'y a pas eu de
paroisses dans les villes avant l'an mille;

Louis Nardi, archiprêtre de Rimini, établît
le même sentiment.

M

MAIMBOÙRG.

Louis Maimbourg, jésuite, né à Nancy, en

1610, est auteur de plusieurs ouvrages qui
méritent le jugement qu'un savant a porté
de l'un d'eux Peu d'étoffe, beaucoup de bro-
derie. Nous avons c>té le Traité historique de
l'établissement des prérogatives de Rome;
mais, bien entendu, sans approuver les opi-
nions outrées de son auteur. C'est ce que

craignait un de nos préhits- qui a bien voulu
nous en faire l'observation. Mais si nous
avons quelquefois consulté des auteurs dont
nous condamnons les doctrines, c'est que,
dans la plupart, il se trouve des choses ex-

cellentes que nous avons voulu opposer
aux mauvaises tendances de certains cano-
nistes parlementaires. Maimbourg sortit, pnr
ordre du pape Innocent XI, de la société des

jésuites, dont il était membre, pour avoir
écrit contre Rome. 11 n'en faut pas davantage
pour que tout catholique s'abstienne de lire
ses ouvrages, du reste assez peu estimables.

Maimbourg mourut d'une attaque d'apo-
plexie, le 13 août 1686.

MARCA.

Pierre de Marca, né à Garni, en Béarn, le

24 janvier 1594, fut d'abord engagé dans le

mariage; mais après la mort de son épouse, il
entra dans l'état ecclésiastique. Il fut nommé
en 1642 à l'évêché de Conserans il passa à

l'archevêché de Toulouse en 1652, et dix ans

après on lui donna l'archevêché de Paris

pour le récompenser du zèle qu'il avait mon-

tré contre VAuguslinus de Jansénius; mais il
mourut le jour même que ses bulles arrivè-

rent, en 1662, âgé de 68 ans. Ce prélat réu-

nissait plusieurs talents différents l'érudi-

tion, la critique, la jurisprudence. Son style
est ferme et mâle, assez pur, sans affectation
et sans embarras. Son principal ouvrage est
De concordia sacerdotii et imperii et de liber-*

tatibus Ecclesiœ gallicanœ, dont la meilleure

édition est celle qui fut donnée après sa
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mort, par Biiiuze, Paris,. 1704, in-fol. Cet

ouvrage est l'un des plus savants que nous

ayons sur la matière, mais il porte atteinte

aux prérogatives du saint-siège c'est ce qui
obligea Rome à refuser longtemps à l'auteur

ses bulles d'institution canonique pour l'évé-

ché de Conscrans. Il ne les obtint qu'après
avoir promis de faire les corrections néces-

saires. De Marea est encore auteur de plu-
sieurs autres ouvrages.

MAULTROT.

Gabriel-Nicolas Maultrolt, jurisconsulte,
né à Paris, en 1714, mort le 12 mars 1803,
fut reçu avocat au parlement, en 1733. Quoi-

que versé dans les questions de droit civil, il

s'attacha presque tout entier au droit canon,
et se dévoua au parti appelant. Le spectacle
de la révolution le ramena à d'autres senti-

ments. Cet avocat zélé du second ordre de-

vint tout à coup un ardent défenseur des

droits de l'cpiscopat, et fut un de ceux de

son parti qui se prononcèrent avec le plus
de force contre la constitution civile du
clergé. On a lieu d'être surpris du nombre
de ses ouvrages, d'autant plus qu'il en com-

posa une plus grande partie dans un état de
cécité dont il avait été frappé à l'âge de
50 ans. Maultrot aurait pu être utile à

l'Eglise, s'il avait écrit dans un autre sens.

Il a laissé un grand nombre d'ouvrages dont
on trouvera la nomenclature dans la réfuta-

tion qu'en a faite le cardinal de la Luzerne,
et qui a pour litre Dissertations des droits et

devoirs respectifs des évêques et des préires
dans l'Eglise, publiées par M. l'abbé Aligne.

MEURE (LE).

Pierre le Merrc, avocat du clergé de France,
et professeur royal en droit canon, mort le

7 octobre 1728, est auteur de la collection

intitulée Recueil des actes, titres et mémoires

concernant le clergé de France. C'est l'ou-

vrage connu sous le nom de Mémoires du

clergé, dans lequel nous avons puisé beau-

coup de documents. Nous avons cité l'édition

en 14 vol. in-4°, imprimée à Paris, en 1771.

MEY.

Claude Mey, avocat au parlement de Paris

et canoniste, né à Lyon le 15 janvier 1712,
embrassa l'état ecclésiastique, mais resta

simple tonsuré. Très-versé dans le droit ca-

nonique, il était consulté de tous côtés pour
cette partie, et publia un grand nombre de

Mémoires qui ne sont. pas tous dictés par une

sévère impartialité. On le regardait avec Pia-

les ( Voyez piales) comme les colonnes du
parti appelant; Mey était cependant plus

théologien. 11 se déclara contre la constitu-

tion.civile du clergé, et signala la consulta-
lion dressée par Jabineau le 15 mars 1790.

Lors de la terreur il se retira à Sens, et y
mourut en 1790. Il présidait aux Nouvelles

ecclésiastiques, et eut part à plusieurs actes
de 1'iidmiiii.stralion de M. de Montazet, ar-

chevêque de Lyon. Ses principaux ouvrages
sont Apologie des jugements rendus en

France par les tribunaux séculiers contre le

schisme, 1752, 2 vol. in-12; la première par-

tie seulement est de Mey, la deuxième est de
Maultrot. Cet ouvrage fut supprimé par ar-
rêt du parlement, et condamné-par un bref
de Benoît XIV, du 20 novembre 1752. Con-
sultation pour les bénédictins contre la com-
mission des réguliers, 2 vol. in-4°. Maximes
du droit publie français, 1772, vol. in-12.
Maultrot et Blonde en donnèrent uno
deuxième édition en 1775. Mey concourut
à plusieurs écrits sur les contestations du

temps.

MOINE.MOINE.

Jean le Moine, doyen de Bayeux, et ensuite

cardinal, né à Cressi en Ponthieux, fut aimé
et estimé du pape Boniface VIII. Ce pontife
l'envoya légat en France, en 1303, pendant
son démêlé avec le roi Philippe– le-Bcl. Le
cardinal le Moine mourut à Avignon en 1313.
Son corps fut rapporté à Paris et enterré
dans l'église du collège qu'il avait fondé.
C'est à tort qu'on a dit qu'il avait été évêque
de Meaux. On a de lui un Commentaire sur
les Décrétales, matière qu'il possédait à fond.
Les canonistes Je citent ordinairement sous
le nom de Car'dinalis antiqua.

p

PANORME.

(Voyez tddeschi.)

PECKIUS.

Pierre Peckius, conseiller dp Malines, puis
chancelier de Brabant et conseiller d'Etat, se

distingua par sa science, sa piété et un grand
zèle- pour l'orthodoxie. Ses talents pour les

négociations éclatèrent surtout à la cour de

France, en Allemagne et en Hollande, où il
fut envoyé en qualité d'ambassadeur. Il est
mort à Bruxelles, en 1625 Nous avons de
lui Commentaria ad régulas juris canonici;
edente Wanero Gymnico, Cologne, 1680, in-8".

PETAU.

Denis Pelau, savant jésuite, né à Orléans,
en 1583, étudia en philosophie dans sa pa-
trie, et en théologie à Paris. Il n'était âgé
que de 20 ans, quand il obtint au concours

une chaire de philosophie, à Bourges. Il était

sous-diacre et chanoine d'Orléans, lorsqu'il
entra, en 1605, au noviciat des jésuites, à

Nanci. Il professa la théologie dogmatique,
à Paris, pendant- vingt-deux ans, avec une

réputation extraordinaire. Les langues sa-

vantes, les sciences, les beaux-arts, n'eurent

rien de caché pour lui. Il s'appliqua surtout

à la chronologie, et se fit dans ce genre un

nom qui éclipsa celui de presque tous lis

savants de l'Europe. II mourut au collége de

Clcrmonl, en 1652, à 69 ans. Un nombre in-

fini d'ouvrages sont sortis de la plume de ce

savant jésuite. Les canonistes lui doivent

De ecclesiastica hierarclaia, 1645, in-folio;

ouvrage savant, bien propre à réfuter des
erreurs que quelques faux canonistes tâ-

chent d'accréditer de nos jours. Disserlatio-

num ecclesiasticarum libri II; in quibus de

episcoporum dignilate ac potestale disputa-

tur,'Paris, 1G41, in-8°
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PETIT-DIDIER.

Matthieu Petit-Didier bénédictin de la

congrégation de Saint-Vannes, né à Saint-

Nicolas en Lorraine, en 1659, enseigna la

philosophie et la théologie dans l'abbaye de

Saint-Mihiel; devint abbé de Sénones, en

1715, et évoque de Macra in parlibus, en

1725, .et, l'année d'après, assistant du trône

pontifical. Benoît X11I fit lui-même la céré-

monie de son sacre, et. lui fit présent dune
mitre précieuse. On a de lui un grand nom-

bre d'ouvrages pleins d'érudition. Nous

avons consulté tes deux suivants Traité

théologique sur l'autorité et l'infaillibilité des

pnpes, Luxembourg, 1721, in-12. M. l'ahhé

Migne a inséré ce traité dans son Cours

complet de théologie, tome IV, col. 1139.

Dissertation historique et théologique, dans

laquelle on examine quel a été le sentiment du
concile de Constance sur l'autorité des papes

et sur leur infaillibilité, etc., Luxembourg,

1725, in-12. L'auteur soutient avec raison

que les Pères ne décidèrent la supériorité du
concile sur le pape, que relativement au

temps de trouble et de schisme où se trouvait

l'Eglise (Voyez constance).

Jean Pey, né le 2 mars 1720 à Solliès, dio-

cèse de Toulon appartenait à une famille
honnête, et montra dès sa jeunesse beaucoup
d'ardeur pour la piété et pour le travail. Il

fit ses études à Toulon et à Aix, et, en 1744,
fut licencié en droit canon. Son goût l'au-

rait porté à la prédication, mais sa santé le

força de renoncer à la chaire. Il fut d'abord

-vicaire à Ollioules, puis dans la cathédrale

même de Toulon. M. de Choin, évéque de
cette ville, ayant connu son mérite, le nom-
ma chanoine de sa cathédrale et vice-gérant
de l'officialilé. L'abbé Pey se prononça for-
tement pour les droits de l'Eglise dans les

disputes qui eurent lieu vers 1754 et 1755
entre les magistrats et le clergé; disputes

qui s'étendirent aussi en Provence, et qui
firent exiler M. de Brancas archevêque

d'Aix, à Lambesc. Sous M. de Lascaris, qui,
en 1759, succéda dans le siège de Toulon à

.M. de Choin, l'abbé Pey devint official, et se

trouva en cette qualité en opposition avec
le parlement. Il venait de paraître un ouvra-

ge anonyme sur les disputes du temps et

contre les prétentions de la magistrature. Le

parlement d'Aix ordonna de publier des mo-

nitoires pour en découvrir l'auteur. L'abbé

Pey devait, comme official, transcrire l'arrêt

sur ses registres il s'y refusa on voulut l'y

contraindre mais il, aima mieux donner sa

démission que de prendre part à un acte

qu'il regardait comme fort injuste. Il se re-
tira dans sa famille à Solliès, puis vint à Pa-

ris, où M. de Beaumont l'accueillit. Le prélat
lo plaça d'abord comme chapelain chez les
dames du Saint-Sacrement, et lui donna, en

1771, un canonicat de la métropole. L'abbé

Pey venait de publier un ouvrage de con-
troverse contre les philosophes c'est la Vé-
raté & (a rétigion chrétienne prouvée à un

PEY.

déute, 1770, 2 vol. in-12. Cet ouvrage valut à

l'auteur d'être du nomhre des écrivains que
l'assemblée du clergé de 1775 encouragea à

travailler pour la défense de la religion.

Pey remplit les intentions du clergé, et pu-
blia le Philosophe catéchiste ou Entretiens

sur la religion, entre le comte de'" et le che-

valier de' Paris, 1779, in-12. Cet ouvrage
est solide et bien écrit. M. Dulau archc-

véqued'Arles, dans un rapport qu'il fit à ras-

semblée de 1780 cita honorablement le

travail de l'abbé Pey; et l'assemblée du

clergé de 1782 lui accorda une pension de

millc francs. On voulut sans doute le récom-
penser d'un ouvrage important qu'il venait

de publier sous ce titre De l'autorité des

deux puissances, Strasbourg, 1780, 3 vol,
in-8\ L'auteur y prenait la défense des

droits de l'Eglise contre les théologiens et

canonistes modernes. Le parti janséniste et

parlementaire attaqua vigoureusement l'ou-

vrage et n'épargna point à l'auteur les ac-

cusations banales de molinisme et d'ultra-

montanisme. Son livre fut mieux apprécié
dans le Journal historique et littéraire de

Feller, et il en parut plusieurs éditions en

1788 et 1790. Il est effectivement très-pré-

cieux, et il serait aujourd'hui un ouvrage de

circonstance cependant un peu de gallica-
nisme le dépare mais l'auteur, dans ses der-

nières années se reprochait lui-même d'a-

voir cédé quelquefois aux idées accréditées

en France par les jurisconsultes, et il voulait

y faire, quelques changements quoique cet

ouvrage eût fort déplu aux gens de parti. On

trouva effectivement, après sa mort, dans

ses manuscrits, des Additions ait traité des

deux pttissances. Quand Pey rencontrait des

magistrats exilés et errants comme lui il ne
manquait pas de leur faire remarquer où

avaient abouti leur esprit d'opposition et

leurs préventions contre l'autorité de l'E-

glise. Nous avons fait plusieurs emprunts à

V Autorité des deux puissances, notamment

dans les articles indépendance et LÉGISLA-

tion. Nous avons toujours cité la première
édition de 1780. Cet ouvrage a été traduit en

italien. Pey est encore auteur de plusieurs
autres ouvrages, entre autres des Vrais prin-

cipes de la constitution de l'Eglise catholi-

que, qu'il opposa, au commencement de la

révolution, au goût d'innovations qui préra-
lait alors.

L'abbé Pey n'était pas seulement un écri-

vain laborieux, il joignait à ses travaux les

pratiques de piété, s'intéressait à tout ce qui
était du bien de la religion exerçait les

bonnes œuvres, dirigeait les consciences, et

montrait dans toute sa conduite autant de

zèle que de régularité. Quand la révolution

éclata il se retira dans les Pays-Bas. Il ré-
sida d'abord à Liège, puis à Louvain. Une

nouvelle invasion des Pays-Bas le força de
se retirer à Viinloo puis, obligé de fuir en-

core, il traversa l'Allemagne" et se rendit à

Ferrare, avec le projet de passer jusqu'à
.Rome. Sa piété et son attachement au saint-

siége' lui frisaient désirer vivement de finir

ses jours dans cette capitale du monde chré-
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tien les circonstances où se trouvaitl'Italie

et les progrès des Français le décidèrent à

se retirer Venise, où il espérait jouir de

plus de tranquillité, sous un gouvernement

qui était en paix avec la nouvelle républi-

que mais la révolution devait aussi s'é-

tendre dans cette partie les Français péné-
trèrent dans l'Etat de Venise ct y excitèrent

des révoltes. La vieillesse et les infirmités

empêchèrent l'abbé Pey de chercher un

autre asile il vivait dans une retraite pro-

fonde, ne s'occupant qu'à revoir ses ouvra-

ges, et à se préparer à la mort, qui le frappa
le 15 septembre 1797, après une longue ma-

ladie.

Jean-Jacques Piales, savant canoriiste; né

vers 1720, au Mur-dc-Barrès, dans le Rouer-

gue, fut reçu avocat au parlement de Paris

le 4 décembre 1747. 11 se lia avec les hom-

mes d'un parti qui avait alors une grande

influence, et devint l'intime ami de l'avocat

Mey, regardé comme la colonne du jansé-
nisme. Ils donnèrent l'un et l'autre un grand

nombre de consultations, et prirent une part

très-active aux affaires du parti. Piales per-
dit la vue vers 1763 mais cet accident ne

lui ôta rien dè son zèle pour la cause qu'il
soutenait. Il est mort le 4 août 1789. M. Du-

pin qui loue sa piété, sa modestie; sa fruga-

lité et sa bienfaisance, le fait mourir lé

4 août 1785. Les ouvrages de Piales, que les

changements survenus dans les matières

ecclésiastiques rendent inutiles sont au

nombre de six Traité des collations des

bénéfices, 8 vol. in-12 De la provision de la

cour de Rome à titre de prévention, 2 vol. in-

12 De la dévolution, du dévolu et des va-

cances de plein droit, 3 vol. in-12; De l'ex-

pectative des gradués, 6 vol. in-12; Des com-

mendes ci des réserves, 3 vol. in-12; Des ré-

parations et reconstructions des églises, vol.

et 5 dans l'édition donnée par Camus. M. Pi-

cot, dans une note du quatrième tome de ses

Mémoires ecclésiastiques, attribue à Piales le

premier vol. (le seul qui ait paru) de V His-

toire de la fête de la Conception.

Pierre Pithou naquit, en 1539, àTioycs en

Champagne, d'une famille distinguée. Après

son éducation domestique, il vint puiser à

Paris le goût de l'antiquité. De Paris il passa
à Bourges, et y acquit, sous le célèbre Cujas,

toutes les connaissances nécessaires à un

magistral. Ses premiers pas dans la carrière

du barreau ne furent pas bien assurés. La

timidité glaçant son esprit, il fut obligé de

renoncer à une profession qui demande de

la hardiesse. Le calvinisme faisait alors des

ravages sanglants en France Pithou, imbu

des erreurs de cette secte, faillit perdre la vie

à la Saint-Barlhélemy. Devenu catholique

l'année d'après, quoique toujours prévenu

pour les protestants et estimé d'eux, il fut

substitut du procureur général, puis procu-

reur général en 1581 dans la chambre de

justice de Guyenne. Il ocrupail la première

place lorsque Grégoire XIII lança un bref

PIALES.

PITHOU.

contre l'ordonnance de Henri III, rendue au

sujet du concile de Trente. Pithou publia tin

Mémoire où il défendit l'ordonnance du roi;
car il était toujours prompt à suivre son an-

cienne ardeur contre le siége de Rome il

était de la société des beaux-esprits qui com-

posèrent contre. la ligue la satire connue

sous le nom de Calholïcoh d'Espagne ce qui
tenait un peu de l'inconséquence, dit Feller,

car, étant devenu catholique, il était naturel

qu'il tournât son génie caustique contre la

ligue huguenote, formellement rebelle et sa-

crilégo, plutôt que contre la ligue catholique.
11 mourut le jour anniversaire de sa nais-
sance, à Noçent-sur-Seine, le premier no-
vembre 1596, à 57 ans. On a de lui un Traité

des libertés de l'Eglise gallicane, où l'on

trouve plus d'un reste de la religion que
l'auteur avait abandonnée, Paris, 1609,in-8°.

On en fit depuis plusieurs éditions avec des

preuves, commentaires, notes, etc. Tout le

monde sait que M. Dupin aîné s'est avisé

d'en donner une nouvelle édition dans son

Manuel de droit civil ecclésiastiquc qui vient

d'être condamné par les évêquo de France

et la cour de Rome. Pierre Pithou publia en-

core d'autres ouvrages et un grand nombre

d'opuscules.

François Pithou, son frère puîné, né aussi

à Troycs en 1543, où il mourut en 1621, eut

part à la plupart des ouvrages de son frère,
et il s'appliqua particulièrement à éclaircir

le corps du droit canonique, imprimé à Paris

en 1687, 2 vol. in-folio, avec leurs correc-

tions, par les soins de Claude Le Pelletier;

PORTALIS.

Le nom dë Portalis est cité trop souvent

dans cet ouvrage, tes articles organiques

dont il est le rédacteur, et les rapports qui les

ont précédés, ont eu trop d'influence sur !a

discipline de l'Eglise deFrancc, pour que nous

ne consacrions pas ici une notice à cet

homme d'Etat si célèbre.

Jean-Etienne-Maric Portalis né le 1" avril

1746, au Beausset en Provence, fut reçu,

à l'âge de 21 ans, au parlement d'Aix, et

dès son début, il se plaça parmi les juris-
consulles et les orateurs les plus distingués

de cette époque. Plusieurs mémoires contri-

buèrent à établir sa réputation, entre autres

sa Consultation sur la validité des mariages

des protestants en France, Paris, 1770, in-12.

Au commencement (le la révolution, la mo-

déralion de Portalis léloigna du rote auquel

auraient pu l'appeler ses talents, et dès 1790

il se retira à la campagne. Les troublcs du

midi et les préambules des persécutions ré-

volutionnaires lui firent chercher un asile

à Lyon, qu'il fut encore obligé de quitter.

Portalis se rendit à Paris dans les derniers

mois de 1793; il ne tarda pas à y être ar-

rêté, et il ne recouvra sa liberté que plu-

sieurs mois après la chute de Robespierre.

Nommé en 1795 député du département
de

la Seine au conseil des anciens, il y déve-

loppa un caractère plein de modération et

se montra constamment opposé au parti di-*

rectorial*
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Portails fut. inscrit dans la liste de dé-

portation du 18 fructidor an V ( septembre

1797 ), après avoir voté contre les sociétés

populaires; il se réfugia en Allemagne. Rap-

pelé en France après la révolution du 18

brumaire (9 novembre 1799), il y arriva le

15 février 1800. Le 3 avril, on le nomma

commissaire du gouvernement près du con-

seil des prises, et il entra dans le conseil

d'Etat vers la fin de la même année. 11 pré-

senta plusieurs projets de loi au corps légis-

latif, et défendit plus particulièrement le

projet relatif à l'établissement dès-tribunaux

spéciaux, qui éprouva une forte opposition.

Peu de temps après, il présenta le projet du

Code civil. Il fut chargé dans le mois d'août
1801 de toutes les affaires concernant les

cultes. Il fit reconduire à Rome le corps de
PieVI, resté jusque là à Valence. Il ordonna

d'effacer les inscriptions païennes qui res-

taient sur le frontispice des temples. 11 rap-

pela dans leur patrie les évéques démission-

naires qui en étaient exilés depuis, tant d'an-

nées mesure qui fut le prélude d'un autre

acte que réclamaient depuis longtemps la

justice et l'humanité, le rappel des émigrés.
Le 5 avril 1802 il prononça devant le nou-

veau corps législatif qui; l'on venait de con-

voquer pour cet effet, .un Discours sur l'or-

ganisation des cultes et exposé des motifs du

projet de loi relatif à la convention faite en-

tre le saint-siége et le gouvernement français

( Voyez ce discours dans le tome Ier, col. 660).

Portalis établit dans ce discours des princi-
pes fort sages; mais on voit qu'il craignait

de paraître trop favorable à la religion ca-

tholique, qu'il redoutait les sarcasmes de

la philosophie, et qu'il avait été nourri dans
les maximes exagérées des anciens parle-
ments. On dit aussi, pour l'excuser, qu'il
voulait ménager tes préventions que l'esprit

révolutionnaire avait encore laissées chez'

beaucoup de gens en place contre la religion

préventions telles,- que le gouvernement

pouvait craindre que le concordat ne fût pas

adopté, si l'on heurtait trop les opinions. Le

discours de Portalis d'ailleurs était grave,

décent, et contrastait avec le langage révo-

lutionnaire, inhumain et farouche dont cette

mtmc tribune avait retenti tant de fois.

Quoi qu'il en soit des motifs qui ont guidé

cet homme d'Etat, un catholique ne petit ad-

mettre tous les principes de ce discours et

du rapport qui le précède. Ainsi, par exem-

ple, on lit dans le rapport ces mots Le ma-

gistrat politique peut et doit intervenir dans

tout ce qui concerne V administration exté-

riettre des choses sacrées ( tom. 1", col. 648 ).
Il est quelquefois nécessaire à la tranquillité

publique que les matières de l'instruction et

de la prédication solennelle soient circonscri-

tes par le magistrat que l'Etat a intérêt

d'examiner la forme des décisions dogmati-

ques de commander le silence sur des points
dont la discussion pourrait agiter trop les

esprits; et d'empêcher même, dans certaines

occurrences, que les consciences ne soient ar-

bitrairement alarmées ( col. 649). Ces prin-

cipes conduiraient directement au schisme.

DilOlT CANON. Il.

M. Dupin, dans son Manuel de droit ecclé-

siastique, a retranché de ce discours ce qu'il
a trouvé de favorable à la liberté d'enseigne-
ment (Voyez ci-dessus, tom. 1", col. 667 et

6G8).
En 1803, Portalis fut élu candidat au sé-

nat conservateur, et au mois de juillet 1804
il fut définitivement nommé ministre des
cultes. Le 1" février 1805, il fut créé grand
officier de la Légion-d'Honneur. Il mourut
le 25 août 1807. Bonaparte fit élever à ce mi-

nistre une statue dans le conseil d'Elat.

En 1820, son fils a publié un
ouvrage

posthume intitulé Traité sur l'usage et l'a-

bus de l'esprit philosophique pendant le dix-

huitième siècle, précédé d'une notice fort in-

téressante sur l'auteur, Paris, 2 vol. in-8".

C'est un livre très-remarquable par la phi-
losophic religieuse qui y règne, par l'esprit
de méthode, d'analyse et d'impartialité qui a

présidé à sa composition, et par un style
noble et élégant.

Son petit-fils vient de publier cette année

1845. Discours, rapports et travaux inédits sur

le concordat de 1801,. les articles organiques
publiés en méme temps que ce concordat
et sur diverses questions de druit public
concernant la liberté des cultes etc., 1 vol.

in -8°.

Il
REBUFFE.

Pierre Rebuffe ou Rebuffi, savant juriscon-
suite, naquit à Baillarques, à deux lieues do

Montpellier, en 1500 (Feller dit en 1487). Il

enseigna le droit avec beaucoup de réputa-
tion à Montpellier, à Toulouse, à Cahors, à

Bourges, et enfin à Paris. -Le pape Paul 111

lui offrit une place d'auditeur de rote (Voyez

ijote) à Rome. On lui offrit aussi, en France,

plusieurs places importantes qu'il refusa, se

contentant de celle de professeur qu'il avait.

11 embrassa l'état ecclésiastique en 1547; Fel-
ler, qui le fait naître en 1487, dit qu'il avait

alors 60 ans. Il mourut à Paris, le 2 novem-
lire 1557 il possédait le latin, le grec, l'hé-

breu; sa modestie relevait son savoir. On a

recueilli ses ouvrages à Lyon, en 5 vol. in-

folio, 1586 et années suivantes. Les princi-

paux sont: Praxis beneficiorum; il explique
dans cet ouvrage, avec beaucoup de métho-

de, les dispositions qu'il faut avoir pour par-
venir aux bénéfices, ce qu'il faut pour les

conserver, et la manière dont on peut les

perdre des Notes sur les Règles de la chan-

cellerie; un Traité sur la bulle In Cœna Do-

mini; Commentaires sur les Pandectes; les

Edits des rois de France, etc. Tous ces ouvra-

ges sont en latin, fort savants et sagement

écrits, dans les bons principes de jurispru-
dence et de morale chrétienne.

REIFFENSTUEL.

Anaclet Rciffenstuel, savant théologien al-

lemand, était de l'Ordre des frères mineurs

réformés de saint François, et florissait au

commencement du dix-huitième siècle. Le

principal ouvrage du p&reReiffenstuel a pour
titre Jus canpnicum universum, cum trac-

[Quarante.)
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lulu de reuulisjuris et rcpertoris generali, 6

vol. in-folio. Cet ouvrage, que les canonistes

et 1rs théologiens estiment et dont ils font

beaucoup d'usage, eut un grand nombre dc-

ditions en Allemagne et en Italie. M. l'abbé

Mignc a inséré dans son Cours complet de

théologie, tom. XV1I1, col. 690, Ics traités

De bénéficias ecclcsiaslici.i jure pa.tronalus et

decimis; De immunilatibus ecclesiasticis, ex-

traits de cet ouvrage.

Henri Reymond, évéque constitutionnel de

l'Isère, puis évoque de Dijon, naquit le 2t

novembre 1737, à Vienne en Dauphiné. II

était curé de Saint-Georges dans cette ville,

lorsqu'il publia divers écrits qui le mirent

en opposition avec le haut clergé. Ayant em-

hrassé, à l'époque de la révolution, les opi-

nions nouvelles, il fut élu second évêque de

l'Isère et sacré à Grenoble le 15 janvier 1793.

A l'époque du concordat, il fin nommé à l'é-

veché de Dijon et signa la formule de rétrac-

tation demandée par le saint-père aux évê-

ques constitutionnels. Cependant on a pré-

tendu qu'il ne l'avait pas fait, et sa conduite

postérieure n'a pas démenti cette assertion.

Son administration se ressentit constamment

des opinions qu'il professait; et dans des

temps plus heureux, on n'eût pas souffert

qu'un évêquc flt enseigner dans son sémi-

naire des doctrines condamnées, et s'écartât

de la discipline reçue de l'Eglise. En 1818, il

lit paraître une Circulaire pour permettre de

l'aire gras tous les samedis et même le ven-

dredi pendant la vendange. On se tut sur

une licence et sur un abus aussi énorme; et

Reijmond, qui avait vécu sans mériter l'os-

lime, mourut sans exciter de regret le 20 fé-
vrier 1820, frappé de mort subite. Il a publié
les ouvrages suivants Droits des curés des

puroisses, sous leur double rapport spirituel

et temporel, Paris, 177G, in-8°; Paris (Nancy),

1780, 1 vol. in-8°; Constance, 1791, 3 vol.

in-12. M. Dupin recommande cet ouvrage,

dans sa Bibliothèque choisie, comme un ou-

vrage estimé sur le droit canonique. Nous

disons, au contraire, nous, qu'il est très-

mauvais il fut même supprimé par arrêt du

parlement de Grenoble Mémoire d consulter

pour les curés « portion congrue du Dauphi-
né, 1780; Analyse des principes constitutifs

(les deux puissances, avec une adresse aux cu-

rés, etc.

RICHER.

lïdmond Richer, syndic de la faculté de

théologie de Paris, né à Chaource, ancien

diocèse de Langrcs, on 1560, vint achever

.ses études dans la capitale, et y fit sa licence

avec distinction. Né avec un génie impé-

tueux, il se distingua beaucoup dans le parti
de la Ligue. -Il prit le bonnet de docteur

en 1590. devint grand-maître du collégp du

cardinal Le Moine, puis syndic de Li fa-

culté de théologie de Paris, le 2 janvier 1608.

JI s'éleva avec force, en 1611, contre la thèse

d'un dominicain qui soutenait l'infaillibi-

lité du
pape

et sa supériorité sur le concile.

î! publia la même année, În-V, un petit

REYMOND.

RICHER.

écrit intitulé De la puissance ecclésiastique
et politique, pour élablir les principes sur

lesquels il prétendait que la doctrine de l'E-

glise de France et de la Sorbonne, louchant

l'autorité du coucile général et du pape, était

fondée. Mais il ne se borna pas là; il y éta-

blit presque tous les principes de Marc-An-

toine de Dominis (Voyez dominis). Sous pré-
texte d'attaquer la puissance du pape, il

étalait des principes qui renversaient la puis-
sance royale aussi bien que celle du souve-

rain pontife et des évoques. Tel est celui-ci

« Chaque communauté a droit imniédiale-

« ment et essentiellement de se gouverner
« elle-même, c'est à elle et non à aucun par-
a ticulier que la puissance et la juridiction
« a été donnée. » II ajoute « Ni le temps,
« ni les lieux, ni la dignité des personnes ne
« peuvent prescrire contre cedroit, fondédans

« la loi divine et naturelle. » Ce petit livre

souleva contre lui le nonce, les évêques et

plusieurs docteurs. On voulut faire déposer
Richer du syndicat, et faire analhématiscr

son livre par la faculté de théologie mais le

premier président du parlement eut assez de

crédit pour parer ce coup. Le cardinal du

Perron, archevêque de Sens, assembla tous

les évêques de sa province, et, après plu-
sieurs conférences, t'ouvrage de Richer fut

condamné le 13 mars 1612; son livre, pros-
crit à Rome, le fut encore par l'archevêque
d'Aix et par les évêqurs de sa province, le

24 mai de la même année. On vil alors pa-
raître de tous côtés une foule d'écrits pour
le réfuter. Cet ouvrage, dit le cardinal du
a Perron, est un levain de vieille doctrine

« qu'il a couvée et soutenue dès longtemps,
« en laquelle, encore qu'il ait changé de pro-
« cédure pour le fait de l'Eglise, néanmoins

« il a conservé les mêmes maximes qu'il
« tenait alors pour le fait de l'Etat. Car

« l'an 1591, au mois d'octobre, il soulint

« publiquement en Sorbonne, que les Etats

a du royaume étaient indubitablement par-
« dessus le roi, etc. » Effectivement, lors de

la révolution de 1789, on vit l'Assemblée

nationale, composée dans sa partie domi-

nante de richéristes, régler sur le système
du vieux syndic toutes ses opérations, tant

à l'égard de la constitution civile qu'à l'é-

gard de la constitution ecclésiastique. La

cour défendit à Richer de rien écrire pour
sa justification, et ordonna à la faculté de le

dépouiller du syndicat. Il cessa d'aller aux

assemblées de la faculté, et se renferma

dans la solitude, uniquement appliqué à l'é-

tude mais on l'accusait de continuer à dog-
matiser. Il fut enlevé et mis dans les prisons
de Saint-Victor. Il donna, en 1620, une dé-

claration par laquelle il protestait qu'il était

prêt à rendre raison des propositions de son

livre De la puissance ecclésiastique et politi-

que. Il en donna une seconde, où il recon-

naît l'Eglise romaine pour mère et maîtresse

de toutes les Eglises, et déclare que ce qu'il

avait écrit était contraire à la doctrine ca-

tholique exposée fidèlement par les saints

Pères, faux, hérétique, impie, et pris des

écrits empoisonnés de Luther et de Calvin.
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Enfin, pour ne laisser aucun doute sur la

sincérité de ses rétractations, il en donna

une troisième en 1630. Il mourut le 29 no-
vembre 1631. Richer était un homme qui, à

l'obstination des gens de son état, joignait
une inflexibilité d'esprit particulière. Vieilli
sur les bancs, au milieu de la chicane, en-

durci dès l'enfance à la misère, il brava la

cour, parce qu'il ne lui demandait rien, et

qu'il pouvait se passer de tout. Nous avons

de lui un grand nombre d'ouvrages, dont les

principaux sont Vindicte doctrinœ majo-
rum scholœ Parisiensis contra defetisores mo-

narchiœ et curiœ romance, Cologne, 1683,

in-4° De polestale Ecclesiœ in rébus tempo-

ralibus, 1092, une Histoire des conciles

généraux, en latin, 3 vol. in-4°. Son plus fa-,
meux ouvrage est intitulé De polestale ec-

clesiastica, avec une défense de sa doctrine

et de sa conduite, Cologne, 1701,2 vol. in-4".

l'raité des appellations comme d'abus; que
c'est un remède conforme d la loi de Dieu, le-

quel a donné aux rois et princes chrétiens,

l'Eglise en protection etc., Paris 17G4

2. vol. in-12.

ROCABERTI.

Jean-Jacques de Rocaberti, né vers 1624,

à Perelada, d'une maison illustre, entra

jeune dans l'ordre de Saint-Dominique. Il

fut nommé archevêque de Valence en 1676,
et grand inquisiteur de la foi en 1695. 11

s'acquit l'estime du roi d'Espagne, qui le fit
deux fois vice-roi de Valence. Il employa le

temps que lui laissaient ces places à com-

poser plusieurs ouvrages. Les plus remar-
quables sont De romani pontificis Auctori-

tate, en 3 vol. in-folio, Valence 1691 à

1693. Cet ouvrage fut supprimé et con-

damné par arrêt du parlement de Paris,

le 20 décembre 1695. Bibliotheca maxima

ponlificia, in qua ar~ctores melioris notce qui
luictenus pro sancta romana sede scripserunt

fere omnes continentun, Rome, 1697-1699,
21 vol. in-folio.

ROSAT.

Albéric de Rosat, Rosale ou Roxiati, de

Bergame, était un des plus savants juriscon-
sultes du seizième siècle. On a de lui un Dic-

tionnaire de Droit, un traité De Statutù, des
Commentaires sur le code de Justinien et sur

les Pandectes et un Commentaire sur le si-

xième livre des Décrétâtes.

ROYE.

l'rançois de Roye, professeur de jurispru-
dence à Angers, sa patrie, mourut en 1686.

Les ouvrages que nous avons do lui prou-
vent beaucoup de recherches et de savoir.

Jnslitutiones juris canonici, Paris, 1G81
in-12. De jure patronatus Angers, 16(57,
in-4*. De missis dominicU eorumque officio
et potestate Angers, 1672, in -V, Lt'ip-
siik, 1744, Venise, 1772, in-8°. Traité sur

le chapitre Super specula de privilegih, An-

gers, in-4°. Non-seulement Roye se distin-

gua comme écrivain, mais il contribua en-

core par son zèle à faire fleurir 1 université

d'Angers.

SALLE

Jacques-Antoine Sallé, avocat au parle-

ment, né à Paris le juin 1712, fut reçu
avocat en 1736. Une trop grande timidité,

provenant, non du sentiment de sa faiblesse,
mais de sa modestie naturelle et de l'éten-

due de ses connaissances, lui fit abandonner

la plaidoirie, et s'adonna dans le silence du
cabinet à l'étude des lois. A peine âgé
de 26 ans, il avait déjà mis la dernière main

aux commentaires des ordonnances de 1731

et 1735 sur les donations et les testaments

qui donnèrent naissance et mirent le sceau à

sa réputation. Il s'occupait en outre de tra-

vaux littéraires. Il mourut d'une hydropisie,
le li octobre 1778. Nous avons de lui entre

autres ouvrages, le Nouveau code des cu-

rés, Paris, 1780, 4. vol. in-12 dans le 4*

(page 4t3) se trouve une notice de la vie et

des ouvrages de Sallé, par Forestier, son

gendre, qui acheva cet ouvrage. On trouve

dans ce recueil des tables fort commodes.

Sallé a encore donné, sans se faire connaî-

tre, des éditions nouvelles de plusieurs ou-

vrages de droit qu'il a enrichis de ses ob-

servations entre autres du Recueil de

jurisprudence tant civile que canonique de

Guy du Rousseaud de la Combe.

S

SIMON.

Richard Simon naquit à Dieppe, le 13 mai

1638, et y mourut le 11 avril 1712. Il entra

dans la congrégation de l'Oratoire, et fut

curé à Belleville, paroisse du pays de Caux.

Il eut des démêlés assez vifs avec plusieurs
savants de son temps. Il est auteur d'un

grand nombre d'ouvrages. Nous avons con-

sulté son Histoire de l'origine el du progrès

des revenus ecclésiastiques, imprimée en 1709,

en 2. vol. in-12, sous le nom de Jérôme
Acosta. C'est, dit-on, le résultat d'un mé-

contentement de Simon contre une commu-

nauté de bénédictins or, on sait que la co-

lère n'est pas propre à conduire à la vérité,

ni à répandre des lumières sur un objet

quelconque.
On remarque dans les ouvrages oe Ri-

chard Simon beaucoup de critique et d'éru-

dition mais, assez souvent, peu d'exacti-
tude dans les citations, et presque toujours
des opinions singulières et extraordinaires,
trop de hardiesse et de vivacité.

T

TABARAUD.

Mathieu-Mathurin Tabaraud théologien

janséniste né à Limoges, en 1744, entra à

Saint-Sulpice après avoir terminé ses études

de collège, et fut admis dans la congréga-

tion de l'oratoire en 1764. Lorsque la révo-

lution éclata Tabaraud appela l'attention

des novateurs sur les nombreux abus qui,
selon lui, se seraient introduits dans l'Eglise

par suite de la négligence des gouvernants à

y faire iniorvonir leu«" juridiction. La révo-

lution ayant dépassé de beaucoup les limites
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qu'il aurait voulu lui voir respecter, Taba-

raud renonça momentanément àl'allaque, et

s'éleva même avec force contre la persécu-

tion dont le clergé était l'objet. Deux lettres

qu'il adressa à l'évêque constitutionnel Gay-

vernon, et des observations sur une lettre

pastorale du même attirèrent sur lui la

proscription,
et il se retira, après les massa-

cres do septembre, en Angleterre où il de-

meura dix ans. On croit qu'il avait été un

des signataires de la lettre adressée à Pie VI

par environ soixante oratoriens et qu'on
trouve insérée dans son Histoire dit cardi-

nal de Bérulle. Lorsque Tabaraud quitta la

France, il était, depuis quelques années,

supérieur dans la maison de l'oratoire de

Limoges. Durant son séjour à Londres il

s'occupa de travaux littéraires historiques

et théologiques. Il paraît qu'il aida son con-

frère, le père Mandar, dans la rédaction de

la lettre de condoléance écrite à Pie VI, en

1798, par plusieurs évêques français.

De retour en France en 1802 Tabaraud

fut porté, par une attention de Fouché son

ancien confrère, sur une liste pour l'épisco-

pat. Mais cette dignité lui aurait d'autant

moins conveuu qu'il n'exerçait point les

fonctions du ministère. Nommé, en 1811

censeur de la librairie, il profita de sa posi-

tion pour entraver la publication des livres

contraires à ses idéos jansénistes. Louis

XVIII le nomma en 18U censeur hono-

raire, et l'abbé de Monlesquiou lui fit avoir

sa pension de retraite.

Les Principes sxtr la distinction du con-

trat et du sacrement de mariage, qu'il publia

en 1816 le jetèrent dans des controverses

assez vives avec son évêque et quelques

théologiens, et furent réfutés par M. Boyer,

de Saint-Sulpice. L'écrit fut condamné dans

un manifeste du 18 février 1818 donné par

l'évéque de Limoges, dont la décision fut con-

firmée par lc souverain pontife. L'auteur fit

paraitre plusieurs répliques où l'un rencon-

tre des expressions trop peu respectueuses

pour le prélat et pour le saint-siége une

entre autres sous ce titre De la puissance
temporelle sur le mariage, ou Réfutation du

décret de monseigneur l'évéque de Limoges;

Paris 1818 in-8°. En 1825 parut une nou-

velle édition du livre des Principes. Le sens

des paroles du concile de Trente qui attri-

bue aux juges ecclésiastiques les causes ma-

trimoniales, ayant été clairement défini par

plusieurs brefs des souverains pontifes il

semblait que cette question était dès-lors

sans objet, l'Eglise -seule pouvant opposer

des empêchements dirimants au mariage

(Voyez empêchements). Du reste, l'attache-

ment de Tabajuud à ses opinions et son zèle

à les défendre, ne se démentirent pas un ins-

tant dans sa longue carrière. Alfligé d'une

cataracte depuis 1814 il dictait à un secré-

taire les ouvrages qu'il composait. Il recou-

vra la vue dans les derniers temps de sa vie,

et mourut à Limoges le 9 janvier 1832. Son

testament olographe, dicté le 5 janvier 1831,

renfermait les paroles suivantes « Je rends

» grâce il Dieu de m'avoir fait naître dans le

« sein de l'Eglise catholique, apostolique et

« romaine de m'avoir inspiré la bonne

« croyance de toutes les vérités qu'elle en-

« seigne et préservé de toutes les erreurs

« qu'elle condamne. J'espère de sa divine

« miséricorde qu'il me conservera dans ces

« sentiments jusqu'à ce qu'il lui plaise de

« m'appelcr à lui. Si, dans les ouvrages que

« j'ai publiés il se trouvait quelque chose

« qui ne fut pas conforme à ces dispositions,

« je le soumets au jugement de ladite Eglise

«et je demande pardon à Dieu de tout ce

« qui, dans mes ouvrages, aurait offensé les

« personnes etc. » Cette profession de foi

catholique n'est guère en harmonie avec les

ouvrages de l'auteur. Puisse-t-elle avoir été

sincèrel

Outre les productions de Tabaraud que

nous avons déjà indiquées, nous citerons les

suivantes Traité historique ct critique de

l'élection des évéques, Paris, 1792, vol. in-8°.

L'auteur a pour but de montrer que l'élec-

tion des évéques- appartenait au clergé, et

que le peuple n'y prenait part qu'en mani-

festant ses vœux. De l'importance d'une reli-

gion de l'Etat, 1803, in-18; seconde édition,

considérablement augmentée 1811 in-8".

L'auteur examine principalement le discours

que prononça Porlalis lors de la présenta-

tion du concordat (Voyez ce discours sous le

mot concordât, tom. 1", col. 660). Des inter-

dits arbitraires de la célébration de la messe,

1809, in-8", réimprimé à Paris, en 1820, avec

l'appel comme d'abus. Questions sur l'Imbit

clérical. Ce petit écrit était dirige contre une

ordonnance do monseigneur l'évêque do Li-

mogns. lissai historique et critique sur l'in-

stitution des évêques, 4811 in-8°. Dans cet

écrit publié à l'époque où Pie VII était pri-
sonnier à Savone, l'auteur essayait de prou-
ver que lorsque le pape refuse des bulles à

une grande Eglise elle avait le droit de re-

venir à l'ancienne discipline et de faire in-

stituer les évêques par les métropolitains

(Voyez, sous le mot NOMINATION, § 2, ce que

nous disons de l'institution canonique des

évêques). Observation d'un ancien canoniste

sur la convention du 11 juin 1817, in-8%

écrit d'un janséniste chagrin qui blâme tout

et tout le monde. Examen de l'opinion de

M. le cardinal de la Luzerne sur la publica-

tion dit concordat, 1821, in-8°. De l'inamovi-

bilité des pasteurs dit second ordre, 1821, in-

8°. L'auteur plaide en faveur de tous les prê-

tres qui sont mal avec leurs supérieurs et qui

ont élé frappés d'interdit (Voyez, sous le mot

^inamovibilité, ce que nous pensons de cette

question). Réflexions sur l'engagement exigé

des professeurs de théologie d'enseigner la

doctrine contenue dans la déclaration de 1682,

Paris, 1824, in 8°. Ces .ftc'/teionssont principa-

lement dirigées contre M. de Clcrmont-Ton-

nerre, archevêque de Toulouse, qui refusait

au gouvernement le droit de s'immiscer dans

l'enseignement des séminaires. Histoire cri-

tique de l'assemblée de 1682, 1826, in-8°. Cette

histoire est vide de faits. Essai historique et

critique sur l'état des jésuites en France, 1828,

in-S". Cet essai parut en même temps que
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l'ordonnance du 16 juin 1828. Tabaraud est

encore auteur de plusieurs ouvrages litté-

raires et historiques.

TAMBURIN.

Ascanius Tamburin ou Tamburini, de Mar-

radio, était moine de, Vallomhreuse, dans le

dix-septième siècle. Nous avons de lui un

traité de jure abbatum et aliorwn prœlatorum,
tam regularium quam scecularium episcopis

inferiorum, 1098, 3 vol. in-folio.

TANCREDE. °

Tancrède, archidiacre de Bologne, au trei-

zième siècle, est auteur d'une Collection de

canons. Ciron l'a donnée au public avec des

notes utiles. Les canonisées le citent ainsi en

abrégé Tune.

THOMASSJN.

Louis Thomassin, prêtre de l'oratoire, na-

quit à Aix, en Provence le 28 août 1619
d'une famille ancienne et distinguée dans

l'Eglise et dans la robe. 11 fut reçu, à l'âge de

14 ans, dans la' congrégation de l'oratoire, où

il avait été élevé. Il s'y rendit habile, surtout

dans la théologie et les matières ecclésiasti-

ques. 11 fut appelé à Paris en 1654 et il y

commença, dans le séminaire de Saint-Ma-

gloire, des conférences de théologie positive,
qu'il continua avec un applaudissement

uuiversel, jusqu'en 1G68. Sa réputation fut si

grande que le pape Innocent XI voulut l'at-

tirer Rome, dans le dessein de le faire car-

dinal et de se servir de lui; mais Louis XIV

s'y opposa, en disant qu'un tel sujet ne de-

vait pas sortir du royaume. Il mourut le 25

décembre 1695, à 77 ans.

Ce savant avait la modestie d'un homme

qui unit de grandes connaissances à dé gran-
des vertus et à un esprit parfaitement dé-

trompé de la vanité des louanges humaines
son esprit était sage et son caractère modé-
ré. Il parut, pendant quelque temps s'atta-
cher à la secte janséniste; mais il ne tarda

pas à en revenir et à s'attacher inviolable-
ment à la mère de toutes les Eglises. Sa cha-
rité était si grande qu'il donnait aux pau-
vres la moitié de la pension de mille livres

que lui faisait le clergé. On ne peut lui re-
fuser beaucoup d'érudition mais il la puise
moins dans les sources que dans les auteurs

qui ont copié les originaux. Il lisait et re-
cueillait beaucoup mais il ne méditait pas
assez. Son style est un peu pesant il n'ar-

range pas toujours ses matériaux d'une ma-
nière agréable. Il écrivait avec plus de faci-
lité que d'élégance, et, en général, il est trop
diffus. 11 possédait mieux le latin que le

français.
On à de Thomassin un grand nombre d'ou-

vrages. Le plus considérable, et dans lequel
il traitede tous les ordres, dignités, fonctions
et devoirs ecclésiastiques, est intitulé An-
cienne et nouvelle discipline de l'Eglise, tou-
chant les bénéfices et les bénéficiers. Il est im-

primé en 3 vol. in-folio le lor en 1678, le IIe
en 1679, le III* en 1681. Cet ouvrage, le plus
estimé de ceux du père Thomassin nous a
été d'un très-grand secours pour le nôtre

nous avons t'fité de l'immense érudition

qu'il renferme. Le pape Innocent XI témoi-

gna quelque désir de se servir de cet ouvra-

ge, pour le gouvernement, de l'Eglise c'est
ce qui détermina l'auteur pour témoigner
sa gratitude et soit zèle au souverain pontife,
à le traduire en latin, 3 vol. in-folio, 1706.

L'édition française fut réimprimée enl725,
d'Héricourt en a donné un abrégé. Thomassin
a donné ensuite divers traités sur les sujets

particuliers de la discipline de l'Eglise et de
la morale chrétienne de Voffice divin, in-8°;
'iles fêles, in-8° des jeûnes in-8° de ta vérité
et dit mensonge, in-8°; de l'aumône, in-8° dit

négoce et de l'usure,. \n-8".

Nous avons encore de Thomassin quelques
autres ouvrages, entre autres des Remarques,
sur les canons apostoliques et siir les conciles,

rémarques qui sont restées inédites et dont
te manuscrit est entre nos mains. Cet ou vrage,
qui n'est pas le moins précieux du savant

oratorien sera prochainement édité par
M. l'abbé Migne. Les conciles sur lesquels
a travaillé Thomassin sont ceux d'Elvire

d'Ancyre de Néocésarée de Laodicéc de

Nicée, de Sardique et quelques uns des plus
célèbres de France, tels que ceux de Riez.

d'Orange, d'Arles, d'Agde, d'Orléans, ele;

plusieurs d'Espagne ont eu aussi cet avan-

tage. Cet ouvrage est en tout digne de l'au-
teur de la Discipline de l'Eglise, et l'on y
trouve la même érudition et la même con-
naissance de l'antiquité ecclésiastique.

TRAVERS.

Nicolas Travers, prêtre du diocèse de Nan-

tes, né dans cette ville, en 1686 publia en
1734 Consultation sur la juridiction et sur

l'approbation nécessaire pour confesser, etc.,
où il renverse la juridiction épiscopale et

soutient des principes qui conduisent à une

véritable anarchie. Cet ouvrage avant été

censuré par la Sorbonne en 1735 et par

plusieurs évoques l'auteur publia une dé-

fense, en 1736, pleine des mêmes erreurs;
mais c'est surtout dans les Pouvoirs légiti-
mes dit premier et dit second ordre dans l'ad-

ministration des sacrements et le gouverne-
ment de l'Eglise, Paris, 1744, qu'il dé-
veloppe ses principes et qu'il se livre à des

emportements incroyables contre les papes,
les évéquns et (oui ce qu'il y a de plus res-
pectable dans riiglise, les accable d'injures
atroces, révoque en doute l'authenticité du
concile de Trente (pag. 173), et ramasso ce

qu'on a dit de plus calomnieux contre cette

grande assemblée. Ce livre fut condamné, eu

1745, par l'assemblée du clergé de France,
6t vingt-sept propositions furent notées d'hé-
résies. Travers qui selon la remarque de
M. Boyer, de Saint-Sulpice ne se recom-

mande pas plus par sa doctrine
que par son

nom, mourut le 15 octobre 1750

TUDESCHI.

Nicolas Tudeschi ou Tedeschi, plus connu
sous te nom de Ponorme, et aussi appelé
Nicolas de Sicile, l'abbé de Palerme et Vubbè

Punonnilain, était de Catane en Sicile, où il
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naquit rers 1370. II se rendit si habile dans

le droit canonique qu'il fut surnommé Lu-

cernajuris. Son mérite lui valut l'abbaye de

Sainte-Agathe, de l'ordre de Saint-Benoît,

puis l'archevêché de Palerme. Il assista au

concile de Bâle et à la création de l'antipape

Félix, qui le fit cardinal en 1440 et son légat
a latere en Allemagne. Il persista quelque
temps dans le schisme; mais y ayant renoncé,

il se retira à Palerme en 1443 et y mourut

en 1445. On a de lui un grand nombre d'ou-

vrages, principalement sur le droit canon
dont l'édition la plus recherchée est celle de
Venise en 1617, 9 vol. in-fol.

DGOLIN.

Barthélemi Ugolini savant canoniste ita-

lien, né en Toscane vers 1540, demeura long-

temps à Rome et fut protégé par plusieurs
cardinaux. Il publia différents ouvrages la-

tins qui eurent beaucoup de succès surtout

son traité de Officio et potestate episcopi

Rome, 1617, in-fol., et son Traité sur les Sa-

crements, Rimini 1587, in-fol. Il présenta
ce dernier ouvrage au pape Sixte V, qui ré-

compensa largement l'auteur et lui confia,

dit-on plusieurs places importantes que
Vgolini remplit avec distinction. Il mourut

à Rome dans un âge très-avancé et montra,

pendant toute sa vie, un grand attachement

à la religion.

VAN-ESPEN.

Zeger-Bernard Van-Espen, savant juris-
consulte et célèbre canonisle, naquit à Lou-

vain, le 9 juillet 1646, et mourut à Amers-

fort, le 2 octobre 1728, à 83 ans. Le plus
considérable de ses ouvrages est son Jus ec-

clesiasticum universum hodiernœ disciplinée

prœsertim Belgiï, Galliœ et vicinarum provin-

ciarum accommodatum, Louvain, 1700, 2 vol.

in-fol., qui ne manque pas de mérite et dans

lequel il fait paraître une grande connais-

sance de la discipline ecclésiastique ancienne

moderne. Mais nous devons dire qu'il a

puisé abondamment dans le savant oùvrage
de Thomassin. Toutes les œuvres de ran-

Espen ont été imprimées en 4 vol. in-folio,

Paris, 1753. On doit les lire avec précaution,
car l'auteur, qui était janséniste, attaqua

liivec
ardeur la bulle Unigenitus et fut sus-

pendu de ses fonctions ecclésiastiques le 7

février 1728.

Voyez justel.)

YVES DE CHARTRES.

(Voyez DROIT CANON, loin. 1er, col. 1049.)
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ZABARELLA.

Francois Zabarella ou ZabarelUs plu9
connu sous le nom de cardinal de Florence,
étudia à Bologne le droit canonique, qu'il
professa à Padoue, sa patrie. De Padouc il

passa à Florence. Jean XXIII l'appela à sa

cour, lui donna l'archevêché de Florence
l'honora de la pourpre, et l'envoya, en 1413,
vers l'empereur Sigismond, qui demandait la

convocation d'un concile. On convint qu'il se

tiendrait à Constance. Le cardinal de Flo-

rence signala son zèle et ses lumières dans
cette assemblée, et mourut, dans le cours du

concile, en 1417, à 78 ans, un mois et demi

avant l'élection de Martin V. L'empereur et

tout le concile assistèrent à ses funérailles
et le Pogge prononça son oraison funèbre.

On a de Zabarella plusieurs ouvrages, entre

autres Commentaria in Decretales et Cle-

mentinas, Venise, 3 vol. in-fol. De horù ca-

nonicis, et un Traité du Schisme, 1565, in-fol.

Les protestants, ditBergier, ont souvent fait

imprimer ce traité, parce que Zabarella y

parle avec beaucoup de liberté des papes et

de la cour de Rome; et c'est aussi pour cette

raison que ce livre a été mis à l'index. Il at-

tribue tous les maux de l'Eglise do son temps
à la cessation des conciles, et ce dernier
désordre au pape (Voyez citation, in fin.).

Barthélemy Zabarella, son neveu, professa
le droit canon à Padoue fut ensuite arche-

vêque de Florence, sous le pape Eugène IV.

II mourutenl445, à 46 ans, avec une grande

réputation de savoir et de piété.

ZECCHI.

Lelio Zecchi,savant Italien, néàBidiccioli»

territoire de Brescia florissail vers 1590. Il

devint chanoine et pénitencier deBrescia. On

a de lui les ouvrages suivants De beneficiis

et pensionibus; Casus episcopo reservati De

inslruclione clericorum; De munere episco-

pali De civili et chrisliana instilulione; De

principis administralione Summa theologim;

Tractalus de indùlgentiis et jubilœo Trac-

talus de privilegiis ecclesiasticis; Tractatus

de sacrnmentis Tractatus de usuris; De Re-

publica ecclesiastica, etc. Quelques-uns de

ses ouvrages sont dédiés à Clément VIII T

d'autres à Henri IV ou à des cardinaux. On

ne dit point en quelle année Zecchi mourut.

ZÉROLA.

Thomas Zérola, évêque de Minori, ville

et siège suffragant d'Amalfi, au royaume de

Naples. dans li principauté citérieure., na-

quit à Bénévént, en 1448. C'était un prélat

savant et attaché à ses devoirs. Il a publié
les ouvrages suivants Praxis sacramenti

pœnilentiœ. De sancto jubilœo ac indùlgen-

tiis. Commentarium super bullu indiclioni»

ejusdem anni. Praxis episcoporum, 1597,

in-4", etc.

FIN DESNOTICES.
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APPEL COMME D'ABUS.

Les appels comme d'abus, qui étaient in-

justes et une source de désordres, sous l'an-

cienne monarchie sont devenus une insti-

tution étrange, sous l'empire de nos lois

actuelles. Ils sont en opposition avec le prin-

cipe de la liberté des cultes; ils produisent

des résultats absurdes, et notamment celui

de nous donner pour interprètes et gardiens

des règles de l'Eglise catholique des hommes

qui peuvent ne point appartenir à l'Eglise

catholique, et dont plusieurs, par le fait, ne

lui appartiennent pas. Un résultat plus ab-

surde encore, c'est que de tels juges ont

pour justiciables les vrais interprètes des

règles de l'Eglise, c'est-à-dire les prêtres et

les évoques.
Le recours a aujourd'hui comme autre-

fois, un caractère fort odieux c'est un moyen

dépourvu de franchise. Depuis le concordat,

tous les recours formés sous le prétexte de

l'ordre public n'ont eu qu'un motif poli-

tique, celui de calmer la mauvaise humeur

des hommes ennemis du gouvernement.

L'Etat, ne peut y gagner autre chose que

de froisser inutilement le clergé par des cen-

sures inutiles de diminuer le respect dont

ce corps devrait être entouré, dans l'intérêt

de son ministère, aussi bien que dans l'inté-

rêt de la société d'affaiblir la confiance et

le respect qu'il doit lui-même porter aux lois

de l'Etat*, lorsqu'il se sent frappé par des

dispositions qu'aucun motif sérieux, puisé

dans l'ordre moral, religieux ou politique,

ne saurait justifier.
Nous avons dit sous le mot APPEL comme

d'abus, tout ce que nous en pensions nous

avons en même temps rapporté tous les ap-

pels comme d'abus qui ont frappé nos évêques

en diverses circonstances, nous devons rap-

porter aussi le suivant, plus remarquable

encore que les autres, par l'absurdilé qui

s'attache à de tels actes.

Cet appel comme d'abus a été motivé par

la publication d'un mandement de S. Ein. le

cardinal de Bonalil archevêque de Lyon
donné dans cette ville, le 21 novembre 18<i4,

et imprimé le k février 184-5. Dans ce mau-

dt'ment, portant condamnation du Manuel de

Droit ecclésiastique français, par M. Dupin,

monseigneur le cardinal archevêque se livre.

à l'examen de. ce Manuel il en déplore le ton

général il fait connaître l'esprit des cano-

nistes principaux,aux écrits desquels M. Du-

pin emprunte ses principes et le peu de con-

fiance qui leur est dû; il discute différents

points de la doctrine développée dans le Ma-

nuel; enfin il expose les erreurs et les dan-

gers de divers ouvrages que l'auteur de ce

livre recommande comme les plus utiles et

les plus estimés.

Nous avons rapporté, sous le mot li vue,

§ '2, le dispositif de ce mandement par le-

quel le prélat défend à tout ecclésiastique do

son diocèse de lire ou retenir ledit Manuel.

Le 16 février, M. le ministre de la justice
et des cultes a cru devoir présenter au con-

seil d'Etat un recours comme d'abus contre

ce mandement.

Le conseil d'Etat a, en effet, déclaré, par
l'arrêté ci-après, qu'il y avait abus.

« Louis-Philippe, roi des Français,
« Sur le rapport de notre garde-des--

sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tement de la justice et des cultes

« Vu le recours comme d'abus à nous pré-
senté en notre conseil d'Etat, par noire garde-

ries- sceaux, ministre secrétaire d'Etat au

département de la justice et des cultes, contre o

le mandement donné à Lyon, le 21 novembre

1844, par le cardinal de Bonald, archevêque
de Lyon et de Vienne, etc.

« Vu ledit mandement, imprimé à Lyon
chez Antoine Périsse, et publié le 4 février
184-5;

« Vu la lettre, en date du 16 février 1815,

par laquelle notre garde-des-sceaux informe,

le cardinal de Bonald du recours précité, et

à laquelle il n'a pas été répondu
« Vu la déclaration de l'assemblée géné-

rale du clergé de France, du 19 mars 1G82,

l'édit du même mois l'article 2& de la toi du

18 germinal an X, et le décret du 15 février

1810
(Voyez

ARTICLES
ouganiques)

« Vu le concordat du 26 messidor an IX

{Voyez concordât de 1801);
« Vu les articles 1, 4- et G de la loi du 18

germinal an X

« Considérant que, dans le mandement

ci-dessus visé, le cardinal archevêque du

Lyon en attaquant l'autorité de l'édit du

mois de mars 1C82 (Voyez cet édit, sous le

mot LIBERTÉS de l'Eglise gallicane), de l'ar-

ticle 24. de la loi du 18 germinal an X, du

décret du 25 février 1810 ( Voyez aussi ce dé-

cret, sous le mot
libertés),

a commis Il \1
attentat aux libertés, franchises et coutumes

de l'Eglise gallicane, consacrées car ces actes

de la puissance publique;
« Considérant que dans le même mande-

ment, le cardinal de Bonald donne autorité

et exécution à la bulle pontificale Auclorem

fidei, du 28 août 1794-, laquelle n'a jamais été

ni vérifiée ni reçue en France, ce qui con-

stitue une contravention à l'article 1er de la

loi du 18 germinal an X
« Considérant enfin que dans ledit man-

dement, le cardinal de Bonald se livre à la

censure de la loi organique du concordât,

du 18 germinal an X, dont plusieurs dis-

positions sont par Illi signalées comme vio-

lant les véritables libertés de l'Eglise dç

France;
« Qu'il conteste à la puissance royale le

droit de vérifier les bulles, rescrits et autres

actes du saint-siége, avant qu'ils soient reçus

en France
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« Qu'il conteste également le droit qui nous

appartient en notre conseil d'Etat de statuer

sur les appels comme d'abus;

« Qu'il refuse, aux articles de la loi du 18

germinal an X, la force obligatoire qui s'at-

tache à leurs dispositions

« Qu'il a ainsi commis un excès de pou-

voir
« Notre conseil d'Etat entendu

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit:

« ART. lor. Il y a abus dans le mandement

donné, à Lyon, le 22 novembre 1SÏ4, par le

cardinal archevêque de Lyon
« Ledit mandement est et demeure sup-

primé.
« ART. 2. Notre garde des sceaux mi-

nistre de la justice et des cultes, est chargé

de l'exécution de la présente ordonnance

qui sera insérée au Bulletin des lois. »

Arrêt du conseil d'Etat, du 9 mars 1845.

La déclaration d'abus qui précède n'a

pas empêché plus de soixante archevêques

et évêques du royaume de donner au man-

dement de Son Em. le cardinal archevêque
de Lyon des adhésions qui ont été rendues

publiques plusieurs d'entre eux ont en

même temps protesté contre l'acte par le-

quel le gouvernement a déféré ce mande-

ment au conseil d'Etat. Monseigneur l'ar-

chevêque de Reims a également donné et

publié un mandement portant condamnation

de l'ouvrage de M. Dupin. Toutefois il n'a
été intenté nulle poursuite contre aucun de

ces prélats.
Son Em. Monseigneur le cardinal arche-

vêque de Lyon s'empressa d'adresser la lettre

suivante à M. le ministre des cultes qui lui

avait envoyé l'arrêt du conseil d'Etat contre

son mandement. Cette lettre si belle et si

logique, suffit seule pour montrer l'incom-

pétence du conseil d'Etat en semblable ma-

tière.

« Monsieur le ministre

« J'ai reçu l'ordonnance royale du 9 mars,

que Votre Excellence a cru devoir m'en-

voyer. Je l'ai reçue dans un temps de l'an-

née où l'Eglise retrace à notre souvenir les

appels comme d'abus, qui frappent la doc-

trine du Sauveur, et les sentences du conseil

d'Elat de l'époque contre cette doctrine. Je

l'ai reçue avec les dispositions qu'il était fa-

cile de prévoir.
a Si j'avais composé un Manuel de droit

judiciaire, administratif ou commercial, à

l'usage de messieurs les procureurs géné-

raux, procureurs du roi, et pour l'instruc-

tion des avocats stagiaires, et que, dans ce

livre élémentaire, tout empreint de mon

ignorance en jurisprudence, j'eusse attaque

les droits ou de la nation, ou du roi, ou des

chambres que j'eusse mis le privilège à la

place du droit commun que j'eusse con-

fondu les ordonnances avec les lois, et la

liberté avec la servitude si ce livre eût été

déféré aux magistrats et condamné par eux,

mon devoir eût été de reconnaître la justice
de !a sentcnceel d'accepter, dans un silence

Lyon, le 11 mars I84Ï*

respectueux, la double flétrissure du ridi-

cule et des tribunaux. Mais, quand je reste

dans les limites du pouvoir spirituel et

qu'assis sur mon siège pontifical je cite de-

vant moi les doctrines opposées à la doc-

trine catholique pour les juger, je ne recon-

nais sur la terre d'autre autorité doctrinale

qui puisse réviser mon jugement que le pon-
tife romain et les conciles. Le conseil d'Etat

ne m'a pas été donné pour juge, dans ces

matières, par Jésus-Christ.

« On rappelle souvent au clergé la dis-

tinction des deux puissances, afin de pré-
venir les envahissements on a raison. Et

voyez, monsieur le ministre dans quelle
confusion d'idées fait tomber l'oubli de cette

doctrine si vraie
(Voyez INDÉPENDANCE).

« J'invoque la bulle Auctorem fidei (voyez

ci-après col. 1295, un extrait de cette bulle)
pour m'élever contre une erreur du Manuel

de M. Dupin. Le conseil d'Etat me condamne,

mais, pour m'atteindre, il faut qu'il passe
sur les maximes gallicanes les plus cer-

taines, et qu'il continue cette suite d'atten-

tats commis contre ces maximes depuis cin-

quante ans. Messieurs les conseillers d'Etat

ne savent donc pas qu'il est admis en France,

comme ailleurs, qu'une bulle adressée aux

fidèles pour leur servir de règle de croyance,

acceptée par le consentement exprès ou tacite

du corps épiscopal, doit être regardée comtm

le jugement irréformable de l'Eglise? Or, il

en est ainsi de la bulle Auctorem fidei. Donc,
même d'après nos maximes il n'est pas

permis à un catholique de la rejeter. Elle

n'est pas enregistrée: la question n'est pas
là. C'est la règle de ma foi, c'est la règle de

foi de tout catholique véritable. Nous som-

mes bien obligés d'admettre comme règle de

notre foi les canons dogmatiques du concile

de Trente; ils n'ont cependant pas été enre-

gistrés. Et les divines constitutions de Nutre-

Seigneur lui-méme, qui établissent Pierre le

chef de l'Eglise, et qui promettent l'infailli-

bilité au corps des pasteurs sont-elles donc

enregistrées? faut-il les rejeter parce que

l'homologation leur manque? J'ai donc pu
citer à l'appui des censures la bulle Aucto-

rem fidei, parce qu'elle émane du chef de

l'Eglise, et'qu'elle a reçu la sanction du
corps des pasteurs. Plus de six cents évêques
l'ont acceptée formellement. Ne pas y adhé-

rer, ce serait abjurer la religion catholique.
Une ordonnance royale ne pourra jamais
obtenir le sacrifice de ma foi. Une étude

bien approfondie de la religion, préviendrait
bien des difûcultés et des embarras.

« Je dois remarquer en passant que la

bulle Auctorem fidei ne* condamne pas les

quatre articles, mais elle condamne à cet

égard le synode dePistoie, parce qu'il voulait

faire de la déclaration du clergé de France un
décret de foi. S'il était vrai que la bulle con-

damnât cette déclaration ma conscience

m'obligerait alors de la condamner aussi,

cette bulle étant un jugement irréformable

de l'Eglise mais depuis le synode de Pis-

toie, les maximes ultramonlaincs opposées
aux quatre articles sont des opinions comme
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avant le synode, puisque le saint-siége les
abandonne aux disputes de l'école.

» J'ai dit dans mon mandement qu'une loi

del'Etat ne pouvait pas m'obliger d'enseigner

que le pape est inférieur au concile; que le.

pontife romain parlant ex cathedra, est fail-

lible, et qu'il est soumis aux canons comme

les autres évoques. Le conseil d'Etat me

condamne, et, pour me frapper, il faut qu'il
foule aux pieds l'article 7 de la Charte, qui
déclare que je suis libre d'imprimer, de pu-

blier, d'enseigner mon opinion. Ainsi une

loi de l'Etat interprétera jee texte de l'Evan-

gile J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne dé-

faille pas; et moi évoque de l'Eglise catho-

lique, je ne pourrai pas imprimer, publier;

enseigner dans mon diocèse une autre in-

terprétation de ces paroles sacrées Il faudra
que je donne aux jeunes lévites de mon sé-

minaire celle qui émanera de l'autorité tem-

porelle. Nous voilà donc revenus aux dis-

putes Ihéologiques du Bas-Empire 1 Si le

conseil d'Etat me condamne parce que j'in-
terprète les paroles de Jésus-Christ à Pierre

dans le- sens de l'infaillibilité, il se met donc

à la place de l'Eglise, et il m'enseigne la

religion.
« J'ai dit dans mon mandement que j'en-

seignerais dans mon séminaire ce qui me

paraîtrait plus conforme à l'Ecriture et à la

tradition au sujet de la puissance de l'Eglise,
et que, protégé par la Charte, qui maintient

la liberté des opinions, je ne prendrais point

d'engagement au sujet de ta déclaration

de 1G82. Le conseil d'Etat me condamne et

pour me foudroyer, il a vu dans mon man-

dement ce qui ne s'y trouve pas. Je n'ai

point dit que je rejetais les quatre articles

je n'ai pas dit non plus que je les admettais.

Je ne prononce pas entre les ultramontains

et les gallicans. J'use de la liberté que me

laisse l'Eglise. Mais ce que j'ai écrit, c'est

qu'il n'appartient pas à l'autorité temporelle
de m'imposer ce que je dois croire sur la

puissance spirituelle du pape. Mais ce que

je soutiendrai, c'est qu'un évéque doit re-

pousser une opinion théologique, par cela

seul que l'autorité temporelle u la préten-
tion de la lui imposer. M. Dupin a-t-il donc

découvert un dogme légal, comme il recon-
naît une discipline légale? La faillibililé du

pontife romain sera-t-elle ce dogme légal

que nous soyons contraints de professer,
sous peine d'encourir les peines portées par
les lois?

«11 n'est pas inutile, Monsieur le Mi-

nistre, de rappeler au conseil d'Etat que
Louis XIV, qui n'avait, du reste, aucun

droit non plus de statuer sur les choses spi-
îiluelles, écrivit au pape Innocent XIf, pour
lui dire qu'il ne donnerait aucune suite à

son édit royal sur les quatre articles. Voici

ses paroles « Je suis bien aise de faire sa-

« voir à Votre Sainteté que j'ai donné les

« ordres nécessaires, afin que les affaires

« contenues dans mon édit du 23 mars 1C82,
« concernant la déclaration faite par le

« clergé de mon royaume (à quoi les con-

«jonctarcs d'alors m'avaient obligé), n'^u-

a raient point de suite.-» (Histvire de Z?os«,

suet par le cardinal de Bausset lom. Il

pag. 212.)
« Mais voici d'aulrcs paroles du granj roi

qui s'accordent assez avec l'article 7 de no-

tre Charte. Elles doivent trouver ici leur

place. Louis XIV, écrivant au cardinal de la

Trémoilie, lui disait au sujet de sa lettre au

pape « On lui a supposé, contre la vérité,
« que j'ai contrevenu à l'engagement pris
« par la lettre que j'écrivis à son prédéecs-
« seur; car je n'ai obligé personne àsoule-

« nir, contre sa propre opinion, les proposi-
« lions du clergé de France. Mais il n'est pas

«juste que j'empêche mes sujets de dire et,

«de soutenir, de part et d'autre, 'co'minc"piu-
« sieurs autres questions de théologie, sans

« donner la moindre atteinte à aucun des

.« articles de foi. (Uist. de Bossuet, ibid.J
« On no doit pas s'exagérer l'importance

de la déclaration de IG82. Elle n'a point la

force d'un jugement épiscopal. L'assemblée

des évoques qui l'a rédigée n'était point un
,concile. Bossuet lui-même n'en parlait pas

toujours avec toute la révérence possible. 1.1
"ne craignait pas d'avancer que M. Çolbert,
ministre et secrétaire d'Etat, -était véritable-

ment l'auteur du d< ssein de rédiger lés qua-
tre articles, et que lui seul y avait déterminé

le roi (Ibid. pag. ICI).
« Je condurai de tout ce que je viens de

dire, qu'une loi de l'Etat ne peut pas m'obli-

ger à renoncer à cette opinion pour cn'en-

seigner une-autre.

« J'ai répété dans mon mandement l'éloge

que M. Dupin fait avec tant de raison du

concordat de 1801. Mais quant aux articles

organiques, j'ai dit, ce qu'il est impossible
de contester, que la puissance civile n'a-

vait pas le droit de régler des points de dis-

cipline, qui doivent être laissés à la décision

de l'autorité ecclésiastique. J'ai affirmé, ce

qu'il est impossible de nier, que ces articles

organiques n'avaient point éteconcertés avec

le pape et approuvés par lui. Le conseil

d'Etat me condamne; il me condamne au

mépris de la constitution de l'Eglise et des

règles canoniques. Car enfin ces articles or-

ganiques, tels qu'ils sont sortis des mains

du premier consul et du sénat, qu'élaienl-ils,

après tout, qu'un abrégé de la constitution

civile du clergé, avec son esprit schismati-

que et ses erreurs? Celte loi de germinal
an X, qu'cst-elle autre chose qu'un change-
ment profond dans la discipline générale de

l'Eglise? Or, il n'appartenait qu'au pontife

suprême d'opérer ce changement.
« Toutes ces vérités, le Manuel de M. Du-

pin les conteste: j'ai dû le condamner. Vous

avez reconnu à cet égard, Monsieur le Mi-

nistre, mon droit et mon devoir. Que veut

dire M. le procureur général, quand il parle
de discipline légale? S'il entend par ces ex-

pressions la défense que fait l'autorité tem-

porelle, soit de donner la bénédiction nup-
tiale à ceux qui ne se sont pas présentés
devant l'ollicier civil, soit d'enterrer sans

avoir fait constater le décès, soit dc sonner

les cloches pendant l'orage, soit de conti-
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nner les travaux publics le dimanche, ou de
fermer les cabarets pendant les offices, je
comprendrai cette discipline légale, et je
laisserai à l'autorité civile le soin de la ré-

gler. Mais quand on vient affirmer que le

mariage est un contrat essentiellement cidl,

quand on déclare que les fidèles ne sont jus-
ticiables de l'autorité ecclésiastique qu'au
tribunal de la pénitence quand on conteste

au pape le droit de prendre le titre d'évêque

universel, quand on excite à la désobéissance
aux conciles généraux reçus en France, et

qui prescrivent la tenue régulière des con-

ciles provinciaux, sont-ce là des objets qui
tiennent à la discipline légale? Quoi 1 do
grossières erreurs sur le dogme et la disci-

pline générale de l'Eglise seraient transfor-

mées en certains articles de je ne sais quelle
discipline légale, et un évêque devrait les

respecter el les laisser passer sans faire en-

tendre un cri d'alarme 1 Pour moi, je ne le

pouvais pas. Tous mes saints prédéces-

seurs, tous les illustres martyrs de mon

Eglise se seraient levés pour me reprocher
mon silence et mon sommeil; les pierres de
leurs glorieux sépulcres auraient crié con-

tre moi.

« En jugeant et condamnant le Manuel de

droit ecclésiastique de M. Dupin, je n'ai pas
prétendu m'attribuer l'infaillibilité. Je sou-

mets au pape la condamnation que j'ai por-

tée, comme je lui soumettrai tous les actes

de mon ministère. C'est à lui qu'il appartient
de reprendre ses frères dans l'épiscopat, et

de casser ou de confirmer les sentences

qu'ils prononcent. Si le pasteur suprême, si

l'évêque des évoques reconnaît que j'ai mal

jugé et que jai condamné à tort le Manuel,

aussitôt je prendrai la plume pour dire à mes

diocésains que leur archevêque s'est trompé,
et que le jugement qu'il a porté a été ré-
formé par le vicaire de Jésus-Christ sur la

terre. Je courberai la tête sous une sentence

si vénérable, et je proclamerai, en présence
des fidèles, la justice du coup qui m'aura

frappé. Jusque-là, un appel comme d'abus

ne peut pas même efneurer mon âme. Et

puis, que peut-on contre un évêque qui,
grâces à Dieu, ne tient à rien et qui se ren-
ferme dans sa conscience? J'ai pour moi la

religion, la logique et la Charte. Je dois me

consoler. Et quand, sur des points de doc-

trine catholique, le conseil d'Etat a parlé, la

cause n'est paf finie.

« Agréez Monsieur le Ministre l'assu-

rance de ma haute considération.

« f .L. J. M. card. de
Bonald,

BREVET DE JOYEUX AVÈNEMENT.

Nous croyons devoir ajouter à cet article,
inséré dans le lame I", col. 337, le rapport
suivant, qui fait connaître les raisons sur

lesquelles le gouvernement se base pour
user du droit de brevet dejoyeux avénement.

lUrroRT de M. Portalis à Su Majesté impé-
riale et royale, sur le droit de joyeux avé-
nement..

a arch. de Lyon. »

6 veniôse an XIII.
Sire,

6 ventôse an XIII.

« Par l'article 16 du concordat passé entre
Votre Majesté et le sainl-siége il est for-
mellement déclaré que Sa Sainteté reconnaît
dans Votre Majesté les mêmes droits et pré-
rogutives dont jouissait l'ancien gouverne
ment.

« Or, l'ancien gouvernement, c'est-à-dire
le roi, jouissait, sous le nom de droit de

joyeux avènement, de la prérogative de nom-
mer au premier canonicat de chaque église
cathédrale qui vaquait après son avènement
au trône.

« Ce droit était établi par la possession
la plus ancienne et la plus constante. Cette

possession, dont M. d'Aguesseau rapporte
les prenvcs depuis la page 344 jusqu'à la

page 408 du tome V de ses œuvres, avait son

principe dans tes deux qualités de souve-
rain et de fondateur que l'on ne pouvait
contester au roi.

« Le roi, en qualité de souverain, dit
« M.

d'Aguesseau, est le défenseur et le di-

« recteur des églises. Les évêques n'ont pas
« cru devoir lui refuser une distinction que
« l'Eglise accorde à des particuliers qui ont
« fondé ou doté ses temples ou ses ministres,
« et dont elle ne peut espérer d'aussi grands
« secours que ceux qu'elle attend et qu'elle
« reçoit tous les jours du roi.

« La nomination à laquelle elle défère est

« donc d'autant plus favorable qu'elle vient
« de la part d'un bienfaiteur et même d'un
« fondateur; la plupart des églises calhé-
« drales ayant été fondées et dotées par le
« roi ou par ceux qui le représentent, ce qui
« fait que, par l'argument du plus grand
« nombre, le roi est présumé de droit le fon-
« dateur de toutes ces églises en sorte que,
« dès l'année 1353, le parlement a déclaré

« que toutes les églises cathédrales étaient

« dans la garde du roi. »

« C'est ainsi qu'en reconnaissant les qua-
lités de souverain et de fondateur, on trouve
dans la prérogative du joyeux avènement
un droit que le souverain exerce à titre de

gratitude.
« Aussi le droit de joyeux avènement a é!é

rangé par lous les jurisconsultes dans la

classe des droits royaux; il a toujours été

présenté sous la dénomination de Jus rc-

gium, jus proprium regis.
« M. d'Aguesseau observe très-judicieuse-

ment qu'on ne doit pas aller juqu'à dire que
c'est un droit essentiellement attaché à la

couronne et un apanage inséparable de la

souveraineté, puisque, quoique le souverain

seul puisse en jouir, il faut avouer néan-
moins que tout souverain n'en jouit pas.

« Mais, comme le remarque le même ma-

gistrat, tout ce que l'on peut conclure de

cette observation est qu'il y a deux sortes de
droits royaux ou de prérogatives attachées

à la couronne; les unes absolument essen-

tielles qui appartiennent au seul souverain

et à tout souverain; les autres accidentelles

qui, à la vérité, ne peuvent convenir qu'au

souverain, dans toute leur étendue, mais qui
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n'appartiennent pas pour cela à tout souve-

rain.
« C'est ainsi que la régale d la nomina-

tion aux bénéfices consistoriaux sont certai-

nement des droits de la couronne, sans

néanmoins être de l'essence de la souverai-

neté. Nos rois ont été souverains avant que
de les exercer, et ils ne le sont pas plus de-

puis qu'ils les exercent mais dès le moment

qu'ils en jouissent comme rois ils ne peu-

vent être regardés que comme des droits

royaux qui sont devenus à leur égard un ac-

cessoire de la couronne et une dépendance
de leur souveraineté.

« Sire, il est certainement incontestable

que Votre Majesté peut réclamer tous les

droits que les anciens rois exerçaient en

leur qualité de souverain; car c'est la nation
elle-même qui, en vous choisissant pour chef

auguste de l'Etat, vous a nécessairement

transmis tout ce qui est une dépendance et

un accessoire de la souveraineté.

« D'autre part il n'est pas moins évident

que tous les droits qui étaient exercés par
les mêmes rois, en leur qualité de fondateurs
des églises ont passé dans vos mains; car

les anciens rois n'étaient que fondateurs

présumés des églises qu'ils avaient sous leur

garde, la plupart de ces églises avaient été

créées et dotées par d'autres qu'eux. Mais

c'est un fait notoire que Votre Majesté n'a

pas besoin de se prévaloir de simples pré-

somptions, toutes les églises de France

avaient été ruinées et détruites. C'est la main

généreuse et toute-puissante de Votre Ma-

jesté qui les a rétablies et dotées. Qui mieux

donc que Votre Majesté peut et doit jouir
des droits sacrés que la reconnaissance et

la gratitude garantissent aux fondateurs?
« Les titres ecclésiastiques n'offrent pas

aujourd'hui de grandes richesses à ceux qui
les obtiennent mais tout est relatif. Ces

titres donnent des moyens de subsister et de

conserver une existence honorable. Votre

Majesté aura donc, en les distribuant, un

nouveau moyen de faire des heureux sous

ce point de vue, le droit de joyeux avénement

continue d'être précieux et utile il offre des

ressources à des ecclésiastiques souvent

abandonnés, qui tiendront de la bienfaisance
imperiale ce qu'ils n'auraient pu se promettre
de recevoir d'ailleurs. Rien n'est à négliger
par les ministres de Votre Majesté dans tuut
ce qui peut offrir à son auguste personne
des occasions d'exercer sa bienveillance.

« En conséquence j'ai l'honneur de pro-

poser à Votre Majesté trois modèles de bre-

vets, l'un pour la métropole de Paris, le

deuxième pour la cathédrale de Versailles
et le troisième pour la cathédrale de Mont-

pellier. Je juins ces projets de brevets à mon

rapport. »

CATÉCHiSME.

On sait.que sous l'empire il n'y avait qu'un
seul catéchisme pour toute l'Eglise catho-

lique de France, et que ce catéchisme avait
été prescrit par un décret, en vertu «le l'ar-

'ticle 39 de la loi du 18 germinal an X. Nous

pensons qu'on sora bien aise de trouver ici
toutes les pièces relatives à la publication
de ce catéchisme c'est ce qui nous engage à
les rapporter dans ce supplément.

RAPPORT sur un projet de catéchisme uniforme

pour tout l'empire.

11 mars 1800.

a Sire,

« Je me suis empressé de remplir les in-

tentions que Votre Majesté m'a manifestées

relativement au catéchisme, et je puis assu-

rer que cet ouvrage sera entièrement achevé
et approuvé dans le présent mois de mars.

« Comme Bossuct est l'homme le plus

distingué que l'Eglise gallicane puisse comp-
ter parmi ses évoques, j'ai proposé de pren-
dre pour modèle le catéchisme de cet homme
supérieur. Le nom de Bossuet fixe toutes les

opinions dans le clergé, et il en impose
même aux philosophes. La proposition a été

acceptée.
« En conséquence, on travaille d'après le

catéchisme de Bossuet. Il n'a été question
que de mettre un plus grand ordre dans la

distribution des matières, parce que, du

temps de Bossuet, l'esprit de méthode n'était

pei-l-ètre pas encore porté au point de per-
fection oû il est arrivé de nos jours on a

retranché quelques expressions vieillies on

a mis à l'écart quelques questions utiles dans
leur temps, mais qui ne le seraient plus au-

jourd'hui. On ajoute d'autres matières dont

les circonstances exigent aujourd'hui le dé-

veloppement, et dont on ne parlait pas alors.

Votre Majesté a un exemple de ces matières

dans le développement des devoirs des su-

jets.
« L'ouvrage de Bossuct est d'ailleurs con-

servé dans les expressions et dans le fond

des choses pour tout ce qu'il y a d'essentiel,

parce que les évêquei conviendront eux-

mêmes qu'il leur serait difficile de faire

mieux que n'a fait ce prélat, dont tes lumiè-

res et les talents ont si fort honoré l'épisco-

pat français,
« Le mois de mars ne passera pas sans

que j'aie l'honneur de présenter à Votre Ma-

jesté un travail complet.
« La loi du 18 germinal an X ordonne

également un rituel uniforme dans tout l'em-

pire. J'ose me promettre que, dans le mois

d'avril et de mai cet autre ouvrage sera

fini. Il est d'autant plus essentiel, qu'il doit

régler la discipline des diocèses, et réformer

dans les anciens rituels les règles de police

ecclésiastique sur les sépultures, sur les ma-

riages, les sacrements et la célébration des

fêtes, qui ne vont plus avec nos mœurs ni

avec nos lois. Le dogme et la morale ne

peuvent changer, mais la discipline change
avec les temps et avec les mœurs.

« Votre Majesté peut être convaincue que
tout mon temps et tons mes soins seront con-

sacrés à terminer des objets qui ont des

rapports essentiels avec le bien du seryice.

Plusieurs fois les anciens souverains avaient

projeté et avaient aunoncé des changements

qu'ils n'ont jamais pu opérer. Dans les
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Etats voisins on ne peut même venir à

bout de changer une liturgie. Il n'apparte-

nait qu'au génie de Votre Majesté de tout t

entreprendre et de tout exécuter, pour la

gloire et le bonheur de la nation soumise à

son empire et à ses lois.

Décret du cardinal légat a latere potir ap--

prouver le catéchisme de l'empire.

« Nous, Jean-Baptiste CAPRARA, cardinal-

prêtre de là sainte Eglise romaine, du titre

de Saint-Honuphre, archevêque de Milan,

légat a latere du saint-siége apostolique près
Sa Majesté l'empereur des Français et roi

d'Italie.

« Tout le monde sait que nos Pères ont

pensé avec raison qu'il serait très -utile

pour l'instruction des fidèles, principalement

des enfants, de suivre une règle commune et

invariable dans l'enseignement
de la doc-.

trine chrétienne. Que peut-on en effet con-

cevoir de plus utile et de plus convenable

qu'une semblable uniformité? Les chrétiens,

qui doivent n'avoir tous qu'une même foi,

n'ayant plus' qu'un même esprit et un même

langage, n'en seraient que plus parfaitement

unis dans les mêmes sentiments et la même

croyance. Aussi les souverains pontifes

pressés par leur sollicitude pour toutes les

Eglises, ont-ils souvent et fortement exhorté

ceux qni sont chargés d'instruire les peu-

ples à n'avoir qu'une seule et même mé-

thode d'enseignement. Néanmoins les diffé-

renres des lieux et certaines circonstances

particulières ontété cause qu'au lieu de cette

uniformité désirable,il s'est introduit dans la

forme des catéchismes une grande variété.

«Mais Napoléon 1", empereur des" Fran-

çais et roi d'Italie, s'étant proposé de lever

tous les obstacles, et ayant ardemment dé-

siré que l'on rédigeât et que l'on publiât un

catéchisme pour être seul enseigné et mis en-

tre les mains des fidèles dans tous les diocè-

ses de l'empire français; et, à cet effet, un

catéchisme, tiré principalement de celui de

l'illustre évéque de Meaux, Jacques-Bénigne

Bossuet, et de ceux de plusieurs autres Egli-

ses nous ayant été présenté pour être revêtu

de notre approbation.
« Nous, après avoir examiné soigneuse-

ment cet ouvrage, ayant pour titre Caté-

chisme à l'usage de toutes les Eglises de

J'empire français, et après avoir reconnu

que les principaux points de la religion

chrétienne y sont exposés d'une manière en-

tièrement conforme à la doctrine de l'Eglise

catholique, nous avons cru devoir non-seu-

lement l'approuver,
mais encore en propo-

ser et en recommander l'usage aux révérends

évêques de l'empire français, comme par le

présent décret en vertu de l'autorité aposto-

lique dont nous sommes revêtu en qualité

de légat a latere du saint-siège et de notre
saint père le pape Pie VII, nous l'approu-

vons et nous en proposons et recommandons

l'usage, pénétré de cette pensée que la foi

.étant une, il est très-avant;tgeux qu'il n'y ait

qu'une seule et même, manière d'en exposer

les dogmes et d'en instruire les peuples.

« Les révérends évoques que Notrc-Soi<

gneur Jésus-Christ, auteur de la foi, a étt-

blis pour en conserver le dépôt et pour
paître le troupeau qui leur est confié, veille-

ront avec soin à ce que les curés et les au-

tres prêtres qui expliqueront ce catéchisme,

le fassent avec suite, montrant les rapports
des lecons entre elles et l'accord de toutes

les parties, et à ce qu'ils enseignent les vé-

rités qui y sont contenues avec intégrité et

gravité, comme dit l'Apôtre, et d'une ma-

nière digne en tout de la saine doctrine.

« Donné à Paris, en notre palais, le 30

mars 180G.

L. t S. J. B.. cardinal légat.

« Vincent Ducis, secrétaire ecclésias-

tique. »

Exposé des motifs du décrét du h avril 180C,

ordonnant la promulgation d'un catéchisme,

uniforme pour tout l'empire, en exécution

de l'article 39 de la loi du 18 germinal

anX.

Sire,

« La loi du 18 germinal an X ordonne

qu'il n'y aura qu'un catéchisme" pour tous

les diocèses de l'empire français. Cette dis-

position légale est dans le véritable esprit

de la religion; elle réalise le voeu des con-

cite généraux. Il n'y a qu'une foi et qu'un

baptême, il ne doit y avoir qu'un enseigne-

ment (1).
Les vérités chrétiennes ne se propagèrent

d'abord que par le ministère de la parole;

dans la suite on publia des écrits pour fixer
les principaux objets de l'instruction reli-

gieuse. Ces écrits se multiplièrent. Dans le,

seizième siècle il existait en. Europe autant

de catéchismes qu'il y avait de provinces et

même de villes (2). On s'aperçut que leur

nombre excessif et leur grande diversité ap-

portaient de la confusion dans l'Eglise, et

que la pureté de la doctrine se trouvait al-

térée dans plusieurs (3). Les Pères du con-

cile de Trente voulant remédier à cet abus <

décrétèrent la rédaction en latin d'un caté-

chisme général, destiné à devenir le témoi-

gnage solennel et permanent de la vérité

dans le monde chrétien (4).
« Si l'on considère l'étendue Ac, ce catéchisme

et les langues dans lesquelles il fut rédigé,

on demeure convaincu que les Pères du con-

cile s'étaient encore moins proposé l'instruc-

(1) Ut quemadmodum unus est Domiuus, una (ides, iLa

eliain una sit irademlae liJoi ad omniaqiie 1)ieLatisollicia

populum clirislianuiii orudietidi commuuis regula alquo

mœscriplio (Catech. Trid. prwf. n. x). 4

(2) Toi calechismi quul provinci* sunt înhurupa nno

fere quoi urbes eircuuiterebanlur (Appar. Calecli. Tria.

(5) Oui omnes scalebant hseresibus quibus simplicium

aiiiuii ubiquedecipiebantur,vixque ullus erat in lide beue
tersus (lbid.).

oectimeiiicoe syti-odi,
ler(4? OuâmuDrem paires œoumemcœ Tridenlinse syn'odi,

curn lauto et lam pernicioso huic malo salutarem aliquam

mediciuain adhibere maxime cuperent non satis esse

Dutaruiit «raviora i-aluolicse doclriiiae capila contra noslii

uuiporU'lia!rcsesdei:eniere;suJillud|.rîBLepeasibif»cieu-
dum ecnsiibrunl, m certain aliquam fomia.n et rationem
rliristianl popnli :ib ipsis liilei rudimeulis iiiswucndi Iru-

dcrcnl {Cdlctlt. Trid. prie), u. si).
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tion directe et immédiate des simples fidèles

que celle même des évoques et des prêtres,

par qui les fidèles doivent être instruits (1).

a Après la tenue du concile, on s'occupa,

dans les divers Etats catholiques, à rédiger

en langue vulgaire des catéchismes particu-

liers sur le modèle de celui de Trente. En

France, comme ailleurs chaque évêque pu-
blia le sien. De nos jours, il n'était pas rare

de voir dans le même diocèse chaque nou-

vel évéque promulguer un catéchisme nou-

veau.

« La religion chrétienne est répandue sur

tout le globe. Comment concevoir l'idée d'un

seul catéchisme à l'usage de tant de peuples

divers? 11 faudrait préalablement exécuter le

projet si souvent entrepris et si souvent

abandonné d'une langue universelle entre

les hommes. Le concile de Trente avait fait,
à cet égard, tout ce qui était possible; il

avait choisi, pour la' rédaction d'un caté-

chisme général, la langue qui était alors

commune à toutes les écoles, qui était celle

des théologiens des jurisconsultes et des sa-

vants c'est-à-dire de tons ceux qui, dans

chaque pays, ét.iiei.t établis pour instruire

les autres. Dans la vue de rendre inaltéra-

ble le dépôt précieux delà doctrine, il avait

.choisi une langue morte, qui n'était plus
susceptible de variations; car, selon l'ingé-

nieuse observation d'un écrivain distingué,

ce n'est, que quand elles sont mortes que les

langues deviennent immortelles.

« Mais si l'idée d'un catéchisme unique

pour toutes les nations et pour tous les em-

pires est impraticable, les motifs les plus
puissants auraient dû engager chaque Eglise

nationale à consacrer un mode uniforme

d'enseignement pour des hommes qui par-

lent la même langue, qui vivent sous le

même empire et qui ne forment entre eux

qu'une même nation.

«Qu'est-il nécessaire que chez le même

peuple il y ait tant de catéchismes différents,

et que tous les jours on en fasse de nouveaux ?

Dans les sciences humaines, on a sans cesse

d'anciennes erreurs à corriger, et des vérités

nouvelles à, découvrir; conséquemment, il

importe que chacun puisse concourir, par
son travail et par ses recherches particuliè-

res, au progrès des connaissances commu-

nes, mais en matière de religion, il ne faut
offrir aux Gdèles que ce qui a été enseigné

toujours, partout et par tous (2); toute nou-

veauté est profane.
La multiplicité et la diversité des catéchis-

mes ne sauraient toujours être sans quelques
dangers pour le fond de la doctrine. Il est

souvent des objets qui sont développés dans

un catéchisme et qui sont omis dans un au-

tre. Cette différence peut donner aux fidèles
de fausses idées, et sur les choses dont on

parle, et sur celles que l'on tait. Des contro-

(1) Pairibus visnni est maxime referre, si liber sanclîR
svnod) aucioriiale ederelur ex quo parochi, vel omnrs
alïi, quitus docemll miinus imposiuim est, certa prœcejila
peiere atque dei'romere ail fidelium axlificationcm pos-
fcuit Cibid. n. x).

(2) yuoil semper, quod ublquc quod ab omnibus

{Vincent, linn.)

verses, des guerres théologiques survien-

nent. Il n'est pas sans exemple que l'on ait

cherché, en pareil cas, à faire prévaloir ses

.opinions personnelles; etl'expériencc prouve
que ces opinions sont quelquefois erronées

car les promesses ont été faites au corps gé-
néral de l'Eglise, et non à chaque pasteur
en particulier.

« Indépendamment de ces inconvénients,
l'instruction des peuples souffre et languit

quand il existe tant de rédactions différentes
pour exprimer les mêmes choses. Les émi-

grations d'un diocèse dans- un autre sont

fréquentes. Or, en changeant de diocèse, on

a besoin de se livrer à un nouveau travail,

comme si l'on avait à changer de croyance
tout cela déconcerte la mémoire et peut éga-
rer la raison.

« 11 était réservé à la haute sagesse do

Votre Majesté d'étendre sa sollicitudo impé-
riale sur tout ce qui peut perfectionner la

marche de l'enseignement religieux.
« Cel enseignement n'importe pas moins à

l'Etat qu'à la religion même; il enveloppe,

pour ainsi dire, l'homme dès sa plus tendro

enfance. Il met les plus grandes vérités à la

portée de tous les âges et de toutes les clas-

ses, en s'adressant, non à l'esprit, qui est la

partie la plus bornée et la plus contenticusc 'e
de nous-même, mais au coeur dont il ne faut

que diriger les affections, et qui peut saisir,
sans effort, tout ce qui est bon, tout ce qui
est aimable. Si les vertus les plus nobles et

les plus élevées habitent la chaumière du

pauvre comme le palais des rois, si les hum-
mes les plus simples et les plus grossiers
sont aujourd'hui plus affermis sur la spiri-
tualité et l'immortalité de l'âme, sur l'exis-

tence et l'unité de Dieu sur les principales

questions de morale, que l'étaient les sages
de l'antiquité, nous en sommes redevables

au christianisme, qui, en ordonnant les bon-

nes œuvres et en commandant la foi, épar-

gne au commun des hommes, les circuits,

les incertitudes et les sinuosités de la science

humaine.
« Ceux qui pensent qu'on ne devrait point

parler de religion et de morale aux enfants,
et qu'on devrait attendre un âge plus avancé,

méconnaissent la vivacité des premières im-

pressions et la force des premières habitudes.

Ils ignorent que l'enfance est plus suscepti-

ble qu'on ne croit d'acquérir des connaissan-

ces utiles que l'homme dans aucun temps
ne peut, sans danger, être abandonné à lui-

même que s'il ne s'occupe pas du bien, il

se préoccupera du mal que l'esprit et le

cœur ne peuvent demeurer vides.

« Tout ce qui est moral n'est jamais re-

commandé inutilement dans un âge qui est

relui du sentiment, de la confiance et de la

bonne foi. 11 importe que les premières no-

liuns de nos devoirs puissent naître et se

fortifier avec les premiers développements de

nos facultés, et que nous acquérions des for-

ces pour le moment où nous avons besoin
de, nous essayer et de nous mesurer avec les

charges et les devoirs de la société civii.e. Les

instructions reçues dans la jeunesse ne s'ef-
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facenl jamais et ne s'affaiblissent que très-

difficilement elles deviennent, en quelque

sorte, une seconde nature.

« Pour inculquer de bons principes, il se-

rait dangereux d'aticndre que l'on eût à

combattre des habitudes vicieuses. On vou-

drait que les enfants fussent insensiblement

éclairés par l'expérience; mais l'expérience

est presque toujours perdue pour nous; elle

ne réussit souvent qu'à nous rendre plus
malheureux, sans nous rendre meilleurs.

« 11 est donc essentiel de protéger un en-

seignement qui dès les premiers pas que

nous faisons dans le chemin de la vie, dis-

pose l'àinc à toutes les actions louables et à

toutes les vertus.

« Nous avons vu que la nécessité d'un

mode unitorme pour cet enseignement a été

reconnue par la loi. Des cireonslances im-

périeuses ne permettaient pas de différer

plus longtemps l'exécution de cette mesure

législative. Par la nouvelle organisation ec-

clésiastique, chaque diocèse est aujourd'hui

;>lus vaste et embrasse un territoire sur le-

quel il en existait autrefois plusieurs. Cha-

cun des anciens diocèses avait son catéchisme

particulier il suit de là qu'il y a quelque-

fois sept ou huit catéchismes différents dans

le même diocèse. D'autre part, nous sommes

averti que dans quelques parties fie l'empire

les exemplaires de ces livres élémentaires

sont entièrement épuisés; la rédaction d'un
catéchisme à l'usage de tout l'empire français
devenait donc indispensable.

« Celle rédaction est achevée; elle a été

faite sous les yeux et par les soins de M. le

cardinal légat, muni de tous les pouvoirs

du saint-siége.

a L'Eglise de France s'est toujours distin-

guée par ses lumières et par son zèle elle

compte des prélats illustres qui ont com-

mandé le respect dans tout l'univers chré-

tien. On n'a pas eu la prétention de vouloir

faire mieux et autrement que ces prélats
qui ont exposé avec pureté, clarté, et préci-
sion la doctrine catholique, dans les instruc-

tions qu'ils publiaient pour les fidèles confiés

à leur surveillance pastorale. Le catéchisme

de Bossuet a principalement dirigé le travail

des rédacteurs, et l'ouvrage de ceux-ci n'est,

à proprement parler, qu'un exemplaire de
ce catéchisme, et j'ose dire, l'ouvrage même

de l'Eglise gallicane, dont ce prélat a été si

souvent l'éloquent interprète. Le nom de

Bossuet, dont la science, les talents et le gé-
nie ont servi l'Eglise et honoré la nation, ne

s'effacera jamais de la mémoire des Français,
et la justice que tous les évéques de la chré-

tienté ont rendue à la doctrine de ce grand
homme nous en garantit suffisamment l'exac-

titude et l'autorité.

« Par ces considérations j'ai l'honneur

de proposer à Votre Majesté d'ordonner la

publication, dans toute l'étendue de l'em-

pire, du catéchisme que je joins à mon pré-
sent rapport, quF a poi"- titre Catéchisme à

l'usage de toutes les Eglises de l'empire fran-

çais, et qui est revêtu de l'approbation du

représentant du saint- siège.
« Je suis, etc.

Signé PORTALIS. »

DÉCRET rendit, le k avril 1806, en exécution

de l'article 39 de la loi du 18 germinal
an X et ordonnant la publication d'un

catéchisme rmi forme pour toutes les Eglises

.de l'empire français.

« Art. 1". En exécution de l'article 39,

de la loi du 18 germinal an X, le catéchisme

annexé au présent décret approuvé par son

éminence le cardinal légat, sera publié et

seul en usage dans toutes les Eglises catholi-

ques de l'empire.

« ART. 2. Notre ministre des cultes sur-

veillera l'impression de ce catéchisme, et

pendant l'espace de dix années il est spé-

cialement autorisé à prendre à cet effet

toutes les précautions qu'il croira nécessai-

res.

« ART. 3. Le présent décret sera imprimé

en tête de chaque exemplaire du catéchisme,

et inséré au bulletin.des lois. »

CONGRÉGATIONS ROMAINES.

En parlant dans l'article «wguégatiox

(loin. I", col. 771) des congrégations romai-

nes, nous en avons omis une, c'est celle des

affaires extraordinaires dont nous allons

nous o; cuper ici.

La congrégation des aJjirires c.r<raor~t<'at-

res, est, comparativement aux autres, d'une
date toute récente. Quelques-unes des an-

ciennes congrégations existaient avant Sixte-

Quint, quelques autres ont été établies de-

puis, mais la plupart ont été constituées

par ce grand pape, et ce fut lui qui leur

donna la forme qu'elles ont conservée jusqu'à
nos jours. Sous Pie VI, pendant les orages

de la révolution française, une commission

fut établie pour s'occuper des affaires alors

si épineuses de l'Eglise avec la France. Sous

Pie VII, les affaires des autres royaumes

furent également soumises à son examen, et

cette commission devint ainsi une congréga-

tion; depuis, le monde chrétien a été conti-

nuellement dans une telle agitation, qu'elle
a eu toujours beaucoup à faire, bien que le

souverain pontife ne la consulte et ne l'ap-

pelle à délibérer que sur les questions déli-
cates et extraordinaires qui naissent des

rapports de l'Eglise avec les divers gouver-

nements. C'est dans le sein de cette congré-

gation que sont discutés et préparés les con-

cordats, etc. Elle traite donc non-seulement

de matières Idéologiques, mais encore do

matières canoniques et politiques.
Les autres congrégations ont des attribu-

tions déterminées et des réunions périodi-

ques il n'en est pas ainsi de celle qui nous

occupe, les affaires extraordinaires étant de

leur nalure indéterminées, et ne survenant

pas à des époques fixes, il faut que le sou-

verain pontife la convoque pour qu'elle

puisse se réunir, et qu'il la saisisse d'une

affaire pour qu'elle puisse l'examiner; mais
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elle n'en est fias moins une congrégation per-

manente.
Les congrégations ont à l<ur tête un pré-

tel. Cependant quelques-unes, celle dn saint-

office, par exemple, n'ont d'autre préfet que
le pape lui-même; la congrégation des af-

faires extraordinaires n'a point non plus de

préfet.
Les décisions des congrégations ne sont

que consultatives; ces décisions ne prennent
le titre de décrets et n'ont de force et de va-

leur qu'après qu'elles ont reçu l'approbation

et la sanction du souverain pontife. La con-

grégation des affaires extraordinaires n'a pas

proprement de décrets à rendre elle est

l'iulôt un conseil du pape qu'une congré-

gation établie dans la forme de celles de

Sixte-Quint.

Les décisions des congrégations romaines,
approuvées et sanctionnées par le pape,

tantôt sont publiées officiellement, tantôt ne
le sont pas. Le plus souvent on se contente

de les envoyer aux personnes qui ont con-

sulté, et la publication n'a lieu qu'au bout

d'un laps de temps plus ou moins long, dans

des recueils ou collections. Ainsi, il y a la

collection des décisions de la congrégation
du concile, la collection des décisions de la

congrégation des rites, etc. Il est des congré-

gations, celle des évéques et réguliers, par

exemple, dont les décisions ne sont jamais
publiées. La congrégation de l'index au

contraire, publie les décisions contre les

maudis livres à mesure qu'elles sont ap-

prouvées par le souverain pontife (Voyez in-

dex). Le sainl-office ne publie que lorsque

la publication parait utile et opportune. La

congrégation des affaires extraordinaires est

de celles qui ne publient pas, et la raison en

est simple; lorsque le pape, comme il arrive

presque toujours, adopte l'avis de la congré-

gation, il le fait sien, et les parties intéres-

sées en ont bientôt connaissance.

Le secret le plus inviolable est imposé

aux membres des congrégations romaines

pour tout ce qui se passe dans leur sein ils

y sont tenus par un serment spécial, et cette

obligation est aussi rigoureuse pour la con-

grégation des affaires extraordinaires que

pour toutes les autres. Mais lorsque la dé-

cision est prise et que l'explication doit avoir

lieu dans le for extérieur, l'obligation du

secret cesse naturellement. Chaque membre

peut, sans violer son serment, dire quelle a

été cette décision,' il est des circonstances

telles, que la sagesse et une véritable pru-
dence conseillent de la publier.

INAMOVIBILITÉ.

Nous avons traité ci-dessus, col. 212, avec

quelque étendue cette importante question;
nous avons établi contre le journal Le Bien

social, que Mgr. l'archevêque de Paris vient

de frapper de censure, 1° que Vinamovibilité

n'est pas de droit divin, mais seulement de
droit ecclésiastique, et qu'elle a pu cesser

d'être en usage, comme tout ce qui est de

discipline, en raison des temps et des cir-

constances difficiles où nous nous trouvons

depuis le rétablissement public du culle ca-

tholique en France 2° que Vinamovibilité

civile pourrait devenir une cause d'anar-

chie, de schisme et de révolte dans l'Eglise;
3" que l'e rétablissement de l'inamovibilité

canonique avec les officialilés obvierait à
une foule d'inconvénients, etc. Nous ajou-

tions, en parlant aux nouveaux presbyté-
riens « Adressez-vous au souverain pon-'
tife, recourez humblement à vos pères dans
la foi. puis attendez avec patience et avec
une humble soumission la décision que
prendra leur sagesse vous serez alors dans

la voie canonique. » Cette question en effet

est une cause majeure, suivant la remarque
du B. P. Dom Guéranger, abbé de Solesmes,
elle ressort par conséquent immédiatement

du siége apostolique. Mgr. l'évèquc de Liége
l'a compris, car il a sollicité de la sacrée

congrégation du concile de vouloir bien
s'occuper d'une affaire qui intéresse à la

fois les Eglises de France et celles de Belgi-

que, et notre saint père le pape a pronon.ré
une décision que nous sommes heureux de

pouvoir consigner ici. En voici le texte avec

celui de là notification authentique que

Mgr. l'évéquc de Liège en a faite à son

diocèse.
a Cornelius miseratione divina et sancf»

sedis aposlolira; gratia episcopus Leodiensis,
universo diœcesis nostrœ clero, salutem in

Domino.

« Ad vos, dilectissimi in Christo fratres, ut

munus est, transmitlimus rcsponsum sedis

apostolicœ vobis communicandum, cujus te-

nor est, ut scquitur
« Beatissime PATER,

« Infrascriptus episcopus Leodiensis omni

qua decet veneratione humillime petit, ut
examinetur scquens dnbium, sibique pro
«onservanda in sua diceecsi unitate inter

clcricos et Ecclesiœ pace communicetur

solutio.

« An, attentis prœsentium rerum circum-

slantiis, in regionibus in quibus, ut in Bel-

gio, sufficiens, legum civilium fieri non po-
tuit hnmulatiovaleat et in conscientia obliget,

ùsque ad aliam sanctae sedis dispositio-

nem, disciplina inducta post concordalum

anni 1801, ex qua episcopi iccloribus ec-

clesiarum, quœ vocantur succursales, ju-
risdictionem pro cura animarum conferre

solent ad nutum revocabilem et illi s:

revocentur vel alio millantur, teneantur

obedire.

« Cacterum episcopi hac rectores revocandi i

vel transferendi auctoritate haud frequenter
et non nisi prudenter ac paterne uti soient,

adeo ut sacri ministerii stabilitali quantum
fieri potest, ex hisce rerum adjunctis, satis

consultuin videatur.

(Sign.) f Cornélius, episcopus Leodiensis.t r

« Ex audienlia Sanctissimi die prima maii

« 1845. Sanclissimus Dominus, noster uni-

« versœrei de qua in precibus, ratione ma-

« ture perpensa, gravibusque ex causis ani-

« mum suum movefntibus, referento infra

« scriplo cnrdinali sacrœ congregationis con-

« citii piicfeclo, benigne ar-nuil, ut in regi-
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« mincccclcsiarum succursalium, de quibus

« agitur, nulla immutatio fiat, donec aliter'

« a sancia aposlolic.i sede statutum fuerit.

(Sign.) P. Card. Polidorius, prœf.
«A. Tomassetti, sub-secret. »

« In cujus lidem et conformilatcm cum

original).
« Leodii, hac die 26 maii 18-V5.

« H. Neven, vie. gen..
«H. J.

Jacquemotte,
vie. gen.

« Demandato, F. E. Bhemans, secret. »

:< Corneille, par la miséricorde divine et

la grâce du saint-siége apostolique, évéque

de Liège, salut en Notrc-Seigneur.
«Nous vous transmettons, comme c'est t

notre devoir, nos très-chers frères en Jésus-

Christ, une réponse du siége apostolique, que
nous devons vous communiquer, et dont la

teneur est comme il suit

« ÏIIÈS-SAINT
PÈRE,

« Le soussigné, évêque de Liège,avec tout

le respect qui convient, demande humble-

ment que le doute suivant soit examiné et

que la solution lui en soit communiquée,

pour conserver dans son diocèse l'unité

parmi les clercs et la paix de l'Eglise.

«Si, vu les circonstances présentes, 'dans
les contrées, comme cellede Belgique, où n'a

pu s'accomplir un changement suffisant dans

les lois civiles, la discipline introduite après
le concordat de l'année 1801, d'après laquelle
les évêques confèrent pour le soin des âmes

une juridiction révocable à volonté aux

recteurs des églises dites succursales, est en

vigueur et oblige en conscience jusqu'à une

autre disposition du saint-siége, et si, lors-

qu'ils sont révoqués ou envoyés ailleurs, les

recteurs sont tenus d'obéir.

« Au reste, les évéques n'ont pas coutume

d'user souvent de ce pouvoir de révoquer et

de transférer les recteurs, et n'en usent qu'a-
vec prudence et d'une façon paternelle, de

sorte qu'avec de telles précautions, il est

suffisamment pourvu, autant que faire se

peut, à la stabilité du saint ministère.

Signé CORNEILLE, évêque de Liège. e

«De l'audience du saint père du 1er mai

o 1815. Sa Sainteté, toute raison mûrement

« pesée sur la question dont il s'agit en la

«supplique précédente, et d'après les graves
« motifs qui ont déterminé sou esprit, sur le

a rapport du cardinal soussigné préfet de la

« sacrée congrégation du concile, a daigné
« consentir à ce qu'aucun changement n'ait

a lieu dans le régime des églises succursales

« dont il s'agit, jusqu'à ce qu'il en ait été

« autrement statué par le saint-siége aposto-

« liquc.

« Signé P. cardinal Polidoiu, Préfet.
« A. Tomassetti, sous-secrétaire. »

« Eu foi de quoi, et pour conformité avec

l'original, nous avons souscrit.

«A Liège, ce 20 mai 1845.

« H. NEVEN, vie. gén.
« H. Jacquemotte, vie.

gén.

*Par ordre F. E. Bremans, secrétaire. »

La portée de cette décision apostolique est

fort grave dans les circonstances présentes.
D'abord, le souverain pontife est maintenant

saisi delà cause: son autorité seule la fera
avancer désormais. Par là sont détruites les

dangereuses illusions de ceux qui pensaient
obtenir par voie de recours à l'autorité civile
le redressement des griefs qu'ils aimaient à
faire valoir.

Il est étrange, remarque le R. P. Guéran-

ger, de rencontrerencore des ecclésiastiques

qui ne reculent pas devant la pensée d'in-

voquer l'intervention du pouvoir séculier

dans des causes cléricales. Ce recours, ce-

pendant, est un délit ecclésiastique au pre-
mier chef, un délit frappé des censures ca-

noniques, soit que le magistrat laïque le

forme lui-môme, soit qu'il le reçoive de la

part d'un clerc. Les intentions qui ont été

manifestées plusieurs fois à ce sujet, dans

ces dernières années, auraient dû inspirer

plus de défiance. Désormais, nous n'avons

plus rien de semblable a craindre; la solu-

tion de la question est aux mains du siège

apostolique; et la bonne foi des appelants au

tribunal séculier, que l'ignorance seule avait

pu jusqu'ici rendre excusables, n'est plus

possible.
Nous remarquerons, en second lieu, que

le souverain pontife, par là même qu'il veut

bien accorder dispense temporaire pour la

continuation de l'état de choses actuel, éta-
blit formellement que cet état de choses n'est

pas régulier. Nous l'avons nous-même

prouvé fort au long en rapportant les canons

relatifs à cette matière. Quelques personnes
ont donc eu tort d'attribuer aux tendances

de l'esprit presbytérien, que nous réprou-

vons, toutes les réclamations qui ont eu

lieu. La plus légère teinture du droit cano-

nique, suffisait pour comprendre toute l'ir-

régularité de la position actuelle, et ses in-

convénients pour la stabilité du ministère

ecclésiastique, sont après tout d'une rare

évidence, çpmme nous l'avons démontré.

Nous avons donc été fort surpris de trou-

ver dans M. de Cormenin ordinairement si

logique, le passage suivant « L'inamovibi-

lilé des desservants entraverait à la fois

l'administration civile des campagnes et

l'exercice de l'autorité épiscopale". Dans l'état

actuel de l'Eglise les prêtres modestes et

vrais ne la demandent point. L'inamovibilité

briserait les tiens si nécessaires de la disci-

pline et de la hiérarchie laissant d'un côté

les évêques paralysés de la langue et de la

main, et de l'autre côté les prêtres marchant

au hasard et sans guide dans les voies désor-

données d'une indépendance anarchique. »

(Feu Feu I png. 104.)
De semblables paroles ne seraient jamais

tombées de la plume du célèbre Timon s'il

connaissait aussi bien les lois de l'Eglise

qu'il connaît les lois civiles, et s'il savait quel

esprit anime le clergé des campagnes. L'ina-

movibilité ne peut nullement entraver l'exer-

cice de l'autorité épiscopale, au contraire,

elle le faciliterait singulièrement comme

nous l'avons fait voir ailleurs ( Voyez offi-

cialités inamovibilité). Mais dit-on elle

entraverait l'adminislration civile des cam-

pagnes c'est-à-dire que l'administration
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civile- d^-s- communes rurales, ordinairement

peu religieuse ne se plaît que trop souvent

à tracasser les prêtres chargés du soin des

paroisses; et, pour peu que CjUx-ci refusent

d'accorder ce qui est incompatible avec leur

honneur leur devoir et leur conscience,

l'autorité civile demande et obtientleur chan-

gement. Les prêtres modestes et vrais sont

donc au contraire ceux qui désirent le plus
vivement l'inamovibilité avec les garanties

suffisantes pour l'autorité épiscopate, parce

qu'ils sont le plus ordinairement victimes de

l'état actuel des choses. Nous pourrions citer

une foule de faits à l'appui de ce que nous
disons ici, mais il suffit de jeter un coup d'œil

sur les paroisses de la campagne et de voir

l'esprit qui anime un assez grand nombre

d'autorités municipales. Quelque temps après

1830, un vénérable prélat, à qui nous faisions

des observations sur les changements qu'il

opérait, nous répondit «Je suis moins à

plaindre qu'un de mes collègues à qui M. le

ministre des cultes vient d'imposer l'obliga-
tion de changer soixante prêtres. » Un autre

prélat fit, dans une seule semaine, trenle

cinq changements voilà les funestes con-

séquences du système d'amovibilité, qui été
souvent au pasteur pieux et zélé toute in-

fluence et toute autorité dans sa paroisse.

Quoi qu'il en soit du passé, dirons-nous,

avec Dom Guéranger (Auxiliaire, n° 2), ceux-

là même qui ont soutenu, avec la plus grande
droiture d'intention et la plus sérieuse con-

naissance des principes et des choses les

droits des prêtres désignés sous le nom de
desservants se feront un devoir de rendre

hommage à la sagesse du pontife romain que

Dieu a établi sur la montagne afin qu'il

puisse dominer toutes choses par l'étendue
et la profondeur de son regard aussi bien

que par l'immensité de sa puissance. Un seul

pouvoir dans l'Eglise est au-dessus des ca-

nons, et c'est le moyen que Dieu a choisi

pour que les canons soient appliqués avec

prudence et avec vigueur.
Nous dirons, en troisième lieu, que la dé-

cision romaine n'est pas moins salutaire aux

intérêts temporels des desservants intérêts

qu'on a d'ailleurs trop fait valoir dans cette

controverse où il s'agissait bien plus de la

dignité du saint ministère et de sa fécondité

dans les paroisses. En effet le souverain

pontife se détermine à confirmer pour un

temps le système de l'amovibilité mais il ne

se porte à cet acte d'indulgence apostolique

qu'en tenant compte de certaines conditions

à l'aide desquelles l'usage actuel est garanti
d'un grand nombre d'inconvénients. La sup-

plique de monseigneur l'évêque de Liège
déclare que les changements de desservants

auront lieu rarement, prudemment et pater-
nellement. Les desservants qui exercent leurs

fonctions avec zèle et d'une manière con-

forme aux règles ne doivent donc plus
craindre d'être traversés dans leurs œuvres

apostoliques par des déplacements doulou-

reux et arbitraires.

Monseigneur l'archevêque de Paris a pu-

blié, le 2G mai dernier une censure so'en-

DnoiT canon. II.

nelle des erreurs qui avaient été professées,
dans le journal Le Bien Social à l'occasion

de la controverse à laquelle le saint-siége
vient de mettre fin. Voici en quels termes lo

savant et illustre prélat fulmine sa censure

« A ces causes, le saint nom de Dieu invo-

qué, nous avons condamné et condamnons le

journal intitulé Le Bien Social, qui se publie
à Paris depuis le commencement de 1844,

comme renfermant plusieurs propositions

qui sont respectivement téméraires, fausses,

injurieuses au saint-siége et à l'épiscopat,

scandaleuses, attentatoires à la constitution

de l'Eglise et à ses droits, contraires à son

enseignement et à ses traditions, suspectes de
schisme'et d'hérésie et plusieurs fois con-

damnées soitpar les conciles, soitpar lcclergé
de France, soit par le saint-siége. »

Monseigneur l'archevêque de Paris con-

damne ensuite spécialement les propositions
extraites de la même feuille.

Dans une lettre pastorale du 2 juin 18V5,

monseigneur l'évêque de Viviers fait connaî-

tre au clergé de son diocèse la réponse de Sa-

Sainteté à monseigneur l'évêque de Liège.

Après avoir donné le texte de cette décision,

monseigneur l'évêque de Viviers en fait res-

sortir toute la portée, et dit

« Ainsi, toute difficulté est levée sur la ca-

nonicilé de la situation amovible des prêtres

placés à la tête des succursales. La sanction

du saint-siége est formellement donnée à tfn

état de choses, exceptionnel si l'on veut,

mais qui ne peut canoniquement être changé

que par une décision nouvelle émanée du

chef de l'Eglise. Cela ne regarde pas seule-

ment la Belgique, mais tous les pays où,

comme en Belgiqtte, il n'a pas été possible de

faire des changements suffisants dans les lois

civiles; et c'est tellement ainsi que l'a com-

pris le saint-siége, que son émincncclc car-

dinal Lambruschini secrétaire d'Etat, en

nous transmettant le rescrit adressé à mon-

seigneur l'évêque de Liège, nous renvoie à

ce document pour la solution de la question

dont il s'agit, et nous dit que nous y trouve-

rons l'expression de 1'intenlioh du saint père.
Nous sommes donc en droit de nous préva-
loir de ce rescrit comme appartenant au do-

maine de l'Eglise tout aussi bien que tes

canons, dont on ;a si souvent invoqué l'auto-

rité c'est un texle fort clair qui bien

qu'adressé primitivement à un évêque étran-

ger à la France, a toute autorité pour 1il

conscience, et doit mettre fin à une contre-

verse déplorable. Aussi est ce à la con-

science catholique que nous l'offrons sans s

craindre qu'elle le repousse.
a La décision du souverain pontife ne sau-

rait affaiblir en aucune manière les droits

des prêtres amovibles à notre confiance, à

notre estime et à notre tendre sollicitude. Ils

conserveront tous les priviléges que nos

prédécesseurs et nous-même leur avons

accordés. Ils seront toujours à nos yeux do

véritables curés investis de toutes tes préro-
) gativex attachées à la charge des âmes et

indépendants de tous les autres chefs de pn-

roisse nous voulons même que le nom de.

(Quarante ri une.)
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desservant, réservé pour les rapports officiels

avec l'autorilé temporelle, soit remplacé
parmi nous par celui de curé, plus propre à

désigner leurs fonctions pastorales, et plus

conforme au langage de l'Eglise. Nous assu-

rerons, autant qu'il sera possible, la stabi-

lité de leur ministère, selon les expressions

même de la supplique, et tes changements
dont ils-pourront être quelquefois l'objet, ne

s'opéreront jamais, comme cela s'est fait

jusqu'ici, que d'une manière aussi peu fré-

quente que prudente et paternelle.
« Nous éprouvions le besoin de vous dire

ces choses, nos très-chers coopéralours, tan-

dis que la parole descendue du trône du

prince des apôtres va terminer une contro-

verse dans laquelle nous avons eu à remplir
un ministère si pénible »

Dans sa lettre pastorale du 1" mai 1845

(pag. 41), Mgr l'évoque de Montpellier s'ex-

prime ainsi sur l'importante question qui
nous occupe.

« Sans doute, dans toutes les lois positives

et surtout dans celles de l'Eglise, l'on décou-

vre quelques rayons du droit naturel qui est

éternel et immuable. La loi de Vinamovibi-

lité, longtemps établie, porte éminemment

ce caractère. Une loi qui remonte aux temps

les plus reculés, qui n'a été suspendue que
par la nécessité des circonstances à diverses

époques que les conciles et la pratique des

évêques, sur tous les points du monde catho-

lique et dans tous les siècles, ont plus ou

moins expressément sanctionnée, une lelie-

loi doit être fondée sur quelque chose de

plus grand que de simples convenances.C'est

la dignité du ministère pastoral, c'est le bien

surnaturel des peuples que l'Eglise-a consi-

déré, raisons supérieures en elles-mêmes

à tous les faits transitoires parce qu'elles
rentrent dans l'ordre absolu de la loi éter-

nelle. »

Plus loin (page 51) le même prélat ajoute:
« Que si l'on veut établir un certain droit

à l'inamovibilité sur les règlements des an-

ciens conciles, confirmés par un long usage,
disons mieux, par une pratique chère à l'E-

glise, nous n'aurons garde de nous y oppo-

ser car, c'est reconnaître que ce droit a son

fondement dans l'esprit de modération qui
anime les premiers pasteurs dans leur tendre

sollicitude pour leurs coopérateurs que le ciel

leur associe dans leur constante attention à

relever la dignité des fonctions pastorales, et

qu'il est fondé sur le vœu de l'épiscopat.

Pour nous, nos très-chers coopérateurs, nous

n'hésitons pas à vous dire que ce vœu est le

nôtre que nous souhaitons avec ardeur de

voir arriver l'heureux moment où la situa

tion de l'Eglise, au dedans et au dehors,

permettra d'approprier au temps acluel l'an-

îlquoorganisalion du corps sacerdotal, et que,
sans attendre le rétablissement authentique
et légal de la discipline ancienne, les pas-

teurs du second ordre, dans notre diocèse,
demeurent â nos yeux revêtus d'inamovibilité,
avec cette réserve que le droit nous impose,
et que la conscience d'un évëquo lui prescrit

impérieusement dans certains cas particu-

liers Nisi pro bono ccclcsiarum regimine
aliter expedire videbilur. u (Concil. de Trente,

ses<. Vil, cil. 7, de Reform. )

Monseigneur l'évêquc de Digne, l'nn de?

hommes de France les plus versés dans
la science du droit canon, en faisant con-

naître à son clergé, dans une circulaire,

qu'il adhère au mandement de monseigneur

l'archevêque de Paris contre Le Bien social.

déclare qu'il est partisan d'une rentable ré-

forme disciplinaire faite par le souverain pon-

tife et les évéques. Voici comment s'exprime
à cet égard le docte prélat.

«. Sans doute, nous ne pensons pas que
tout soit parfait dans le régime qui est té-

sullé pour l'Eglise de France de circonslan-

ces tout à fait exceptionnelles. Mais les ré-
formes ecclésiastiques ne peuvent se faire
que par l'autorité ecclésiastique elle-même.

En affaiblissant ou en méconnaissant celte

autorité, on les paralyse- au lieu de les hâter.
Pour nous, nous t'avouons, nous aurions

depuis longtemps complété et publié les me-

sures réglementaires que nous avons adop-
tées pour la bonne administration de notre

diocèse, sans les funestes égarements que
nous signalons. En cédant à toutes les ins-

pirations de cet esprit de douceur et d'équité;

qui est l'âme du gouvernement ecclésiasti-

que, nous avons pu craindre quelquefois de

paraître céder à la révolte, et favoriser des-

théories aussi fausses que dangereuses.
« C'est pourquoi, très-chers coopérateurs,

partisan d'une véritable réforme discipli-
naire faite par le souverain pontife et les

évêques, d'accord avec le gouvernement en

tout ce qui peut être d'ordre publie, désireux

d'ailleurs de prendre toutes les mesures qui,
en maintenant la subordination hiérarchi-

que et les principes de la discipline, seront

de nature à améliorer le sort du clergé du
second ordre, et à diminuer un peu l'ef-

frayante responsabilité qui,dans l'état acluef

des choses, pèse sur nous, nous n'en étions

que plus porté à condamner des tentatives

qui ne pouvaient avoir pour résultat que

d'empêcher toute amélioration, en jetant le

trouble et la confusion dans le sanctuaire.'» &

Monseigneur Tévêquéde Digne dit ensuite

qu'il a eu la pensée d'élever le premier la

voix pour censurer des écarts si dangereux,
qu'il les a signalés au souverain pontife et

que Sa Sainleié, dans un bref rempli pour
sa personne des sentiments los plus pater-
nels et les plus affectueux, daigna l'informer

le 3 avril dernier qu'on saurait bientôt clai-

rement combien le saint-siége réprouvait de
telles doctrines jum vero qtlod atlinet ad res

in folio tuis litteris adjecto affirmatas\ qnam,

primum istic pulampubliceque constabil quam
longe a veritale sinl alienus. Quelque temps

après parut cri effet, la décision du vicaire

cle Jésus-Christ, adressée à monseigneur

l'évéque de Liège, et rapportée ci-dessus.

Puis monseigneur l'évéque de Digne termiuu

en annonçant la prochaine publication-du

règlement de sen officialité diocésaine, en ces

termes

a Au reste, messieurs et chers coopéra*
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leurs, nous aurons bientôt occasion, en pu-

pliant le règlement de notre ofGcialité dio-
césaine et les motifs sur lesquels s'appuient

les détails de son organisation de mettre

dans'tout leur jour les véritables principes

de l'autorité des évêques et de leur juridic-
tion. » (Voyez officialité.)

De son côté, monseigneur l'archevêque de

Paris, qui reconnaît qu'un prêtre peut exa-

nainer, avec la modération convenable, ainsi

que nous l'avons fait dans cet ouvrage, les

avantages du rétablissemenlderittamot't&i/i'-

té, nous promet de le faire prochainement lui-

méme dans un travail spécial. Nous voyons
donc avec satisfaction que nos plus savants

évoques s'occupent de cette question nous

espérons que tout en réfutant et repoussant
les exagérations de l'esprit de parti, ils la

feront avancer et l'améneront avec le souve-

rain pontife à un heureux résultat pour le

plus grand bien de l'Eglise de France. Nous

nous estimerions heureux si notre travail

pouvait être pour cela de quelque utilité.

C'est du moins le seul motif qui nous ait dé-
terminé à parler sur cette matière.

INTERDIT.

Un des prélats à qui nous avons soumis

notre travail, nous fait observer que nous
avons dit à tort, sous le mot interdit

col. 298 qu'on ne peul interdire d un

prêtre, dans son diocèse, le pouvoir d'offrir
le saint sacrifice de la messe sans lui

faire son procès et prouver que sa con-

duite l'en rend indigne, que par là nous
semblons refuser à l'évêque un droit de cen-

sure judiciaire, et de juridiction qui lui est

propre. Nous sommes bien éloigné de con-

tester un tel pouvoir à nos évêques, nous

avons au contraire établi en plusieurs en-

droits de cet ouvrage ce droit incontestable.

Nous avons seulement voulu dire qu'autre-
fois un prêtre n'était jamais frappé d'inter-

dit, surtout a sacris, que par la juridiction
contentieuse de l'évêque, c'est-à-dire après
le jugement de Pofficialilé or la juridiction
contentieuse de l'évêque n'est rien autre

chose que son pouvoir même judiciaire, puis-

qu'au résumé c'est l'évêque lui-même qui
juge par l'entremise de son ofGcialité, laquelle
n'a de pouvoir qu'autant que l'évêque veut

bien lui en donner. G'est tellement dans ce

sens qu'il faut entendre nos expressions

que nous disons dans la même colonne

Cependant, d'après la discipline qu'ont intro-

duite en France les articles organiques, on n'y
observe plus ces formalités canoniques.

LIBERTÉS de l'Eglise gallicane.

En parlant de la déclaration de 1(582, nous

avons cité les bulles Inter multipliées et Auc-

lorem fidei contre cette déclaration nous
croyons devoir ajouter ici ces deux impor-
tants documents.

Bulle Inter multipliées d'illexandre VIII, du

h août 1690, gui condamne tant la con-

cession de la régale quo la déclaration

de 1682.

«
Alexandre, serviteur des serviteurs de

Dieu

« Pour en conserver le perpétuel sou-

venir.

« Au milieu des soins multipliés qui par-

tagent notre devoir pastoral, comme notre

plus grand zèle et notre plus grande activi-

té ont sans cesse pour objet de veiller à laj
conservation entière de tous les droits et

privilèges de l'Eglise universelle et des

sociétés particulières, ainsi que des lieux

sacrés et des personnes du clergé; de là vieni

que nous avons, et avec raison, rappelé J
d'une manière particulière, à notre atten-

tion les actes que se sont permis, contre les

droits des Eglises de leur nation et l'autorité

du siège même apostolique, nos vénérables

frères les archevêques et évêques, ainsi que

plusieurs autres membres du clergé de Fran-

ce, dans une assemblée d'Etats tenue il y a

plus do neuf ans; d'autant plus qu'ils ont

porté les choses jusqu'à consentir à l'exten-

sion de la régale dans toutes les églises de

France, jusqu'à donner en outre du la
publicité a la déclaration qu'ils ont allé-

guée, cf, le dirons-nous ? jusqu'à soutenir

ou publier ces attentats encore aujour-
d'hui avec toutes leurs suites, n'ayant comp-
té pour rien, ou assurément pour peu de

chose tous les avertissements qui leur ont

été donnés et plusieurs fois répétés inutile-

ment, pour les engager à se désister de leurs

entreprises criminelles et de leurs injustes

procédés.
a Bien plus, afin de pourvoir le mieux

qu'il est possible, pour le présent et pour

• l'avenir, par une déclaration opposée, et par
Une constitution, aux intérêts du siége pon-
liGcalde l'Eglise universelle, de chaque so-

ciété particulière et de toutes personnes du
clergé enfin; après l'examen le plus exact

des cardinaux et d'autres personnages .très-
savants, nous nous sommes déterminé i

porter un décret, en vertu de l'autorité qui
nous a été donnée d'en haut et cela à

l'exemple d'Innocent XI notre prédéces-
seur de sainte mémoire, qui, dans sa ré-

ponse, en forme de bref, du 11 avril 1682, à

ta lettre du clergé de France, a annulé
cassé et déclaré nuls à perpétuité les actes

qu'il s'était permis dans son assemblée' de

Paris.

« Nous déclarons donc aussi par les pré-
sentes, et de notre libre et propre mouve-

ment, que toutes les choses qui ont été fai-7
tes dans cette fameuse assemblée du clergé
de France, tant dans l'affaire de l'extension

de la régale, que dans celle de la déclaration

sur la puissance et la juridiction ecclésiasti-

que, au préjudice de l'état et de l'ordre du

clergé, ainsi que du siège pontifical et tout

ce qui en est suivi; par la volonté des per-
sonnes laïques, et même ce qui pourra peut*,
être par la suite être attenté à cet égard
nous déclarons que toutes ces choses ont été,
sont et seront à perpétuité nulles de plem

droit, invalides; sans effel, injustes, condam-

nées, réprouvées, illusoires, entièrement

destituées de force et'd'cffet. Voulons aussi J
et ordonnons Que tous les regardent main

tenant et toujours comme nulles et sans et'.
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fet que personne ne soit tenu de les obser-

ver, ni qu'en vertu de ces choses il ait été

acquis, il soit, encore moins qu'en aucun

temps il puisse être acquis et appartenir à

qui que ce soit, aucun droit ou action ou

titre coloré, ou cause de prescription fût-
elle suivie de la plus longue possession. Nous

statuons même et ordonnons qu'on doit les

tenir à jamais pour non existantes et non

avenues, comme si elles n'eussent point été

mises au jour.
« Et néanmoins, pour surabondance de

précautions, de notre mouvement, sérieuse

délibération, et de la plénitude de la puis-

sance pontificale, nous condamnonsde rechef,

nous réprouvons et dépouillons de leurs for-

ces et de leur effet les articles" susdits et les

autres choses préjudiciables, et nous proles-

tons contre elles et de leur nullité devant

Dieu; défendant toutes exceptions quelcon-

ques contre cette bulle, surtout le prélexte

de subreption et d'obrcption, de nullité ou

d'invalidité; décernant au contraire que les

oréscnles sont et seront à jamais vrriides et

efficaces, et qu'elles sortent et obtiennent

leurs pleins et entiers effets; qu'il doit être

partout jugé et défini de la sorte parles ju-

ges ordinaires et délégués, quels qu'ils soient.

leur étant à chacun d'eux toute faculté et

autorité déjuger et d'interpréter autrement;

que ce qui pourra être atlenté à l'encontre

sur ces choses, avec ou sans connaissance,

par quelques personnes, ou en vertu de quel-

que autorité que ce soit, est sans effet et il-

lusoire qu'aucuns décrets des conciles, soit

qu'ils aient élé allégués, soit qu'ils le soient

dans la suite par quelques personnes, n'au-

ront aucune valeur contre la teneur des pré-
sentes, non plus que les autres prétentions,
coutumes, droits, constitutions, priviléges

lettres, induits des empereurs, princes sages,

sous quelque nom qu'ils paraissent; car nous

voulons ôler à tous et à chacun de ces titres,

et de plusjnous leur ôtons publiquement tout

effet par notre diplôme, avec cette seule ad-

dition, qu'aux copies des présentes, même

imprimées, souscrites de la main d'un no-
l.ire publie, et munies du sceaude quelque

personne constituée en dignité ecclésiasti-

que, il soit ajouté la même foi qu'à l'oéigi-

nal même, s'il était exhib'éou présenté. »

EXTRAIT de la bulle Auclorem fidei, contre le

syno"de de Pistoie, en date du 28 août 1794.

« Et l'on ne doit pas passer sous silence

cettriinsigne et frauduleusetémérité du syno-

de, qui non-seulement a osé prodiguer tes

plus grands éloges à la déclaration de l'as-

semblée gallicane de 1C82, depuis longtemps

improuvée par le siège apostolique, mais

s'est permis, pour lui donner plus d'auto-

rilé, de la renfermer insidieusement dans un

arlicie inlilulé: De la Foi d'aîlopter ouver-

tement les articles qu'elle contient, et de

mettre le sceau par la profession publique

et solennelle de ces articles, aux choses qui

sont présentées par tout le contenu de ce

même décret. En quoi non-seulement nous

avons beaucoup plus de sujet de nous plain-

dre de ce synode que nos prédécesseurs n'ont

eu à se plaindre de Cette assemblée, mais ce

synode fait à l'Eglise gallicane elle-même

une grande injure, en la croyant digne que
son autorité soit invoquée pour servir d'ap--
pui ot de défense aux erreurs dont ce décret

est souillé. C'est pourquoi notre prédéces-

seur, le vénérable Innocent XI, par ses let-

tres en forme do bref, du 11 avril 1682, et

plus expressément ensuite Alexandre VIII

par la constitution Inter multipliées, du 4

août 1690 ayant pour satisfaire à leur

charge apostolique, improuvé, cassé et dé-

claré nuls et sans effet les actes de l'assem-

blée gallicane dès qu'ils ont paru, à plus
forte raison la sollicitude pastorale exige-t-
elle de nous que nous réprouvions et con-

damnions l'adoption récente, et accompagnés
de tant de vices, qui en a été faite dans le

synode de Pistoie, comme téméraire scan-

daleuse, et surtout après les décrets portés

par nos prédécesseurs, comme grandement

injurieuse à ce siège apostolique, ainsi quo
nous la réprouvons et condamnons par notre

présente constitution et voulons qu'elfe
soit regardée comme réprouvée ot condam-

née.» ( Collect. des brefs de Pie VII, part. H

pag. 198. )

LOUAGE.

Los ecclésiastiques peuvent louer les biens

de l'Eglise dont ils ont l'administration

pourvu que ce contrat ne soit point une alié-

nation du fonds (Cap. Veslra). On doit faire

quelque diminution aux fermiers à cause

des stérilités extraordinaires à moins que
ce malheur no soit compensé par une abon-

dance extraordinaire des années qui ont

précédé, ou qui ont suivi ta stérilité dans le

cours du bail (Cap. Propter). Grégoiro IX

permet d'oxpulser l'cmphitéoie, ou le censi-

taire de l'Eglise, qui a passé deux années

sans payer la ccnsive à moins qu'il ne paie

aussitôt après que les deux années sont ex-

piréos [Cap. Poluil). Les sommations n'é-
taienl point nécessaires on ce cas, parce que

le jour marqué dans Pacte produisait le

même effet que la sommation. Aujourd'hui
il faut suivre les formalités proscrites par
les lois civiles.

PACTE.

Ceux qui sont cités à comparaître devant

le tribunal compétent, quelquefois dans la

crainte du jugement en viennent a des pac-

tes et à des transactions, ou choisissent dos

arbitres. Le pacte est appelé ici la conven-

tion passée entre deux parties dans l'inté-

rét de la paix selon les coutumes et les lois

reçues.

Peuvent faire des pactes sur les affaires

ecclésiastiques ceux à qui il avait été per-

mis de les aliéner sans le consentement du

chapitre ou du prélat supérieur. On pourra

encore faire des pactes sur les bénéfices soit

ou non curiaux de même que pour tout

commerce de la vie, soit que ces choses

soient ou non présentes pourvu cependant

que de la convention qui a été faite il ne
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naisse ni un danger pour l'âme ni rien ilu

honteux, ni d'impossible, ni de préjudicia-
ble à l'Eglise. Alors les pactes seraient non

avenus. ·

Il y a danger pour l'âme lorsque par con-

vention on résigne un bénéfice pour de l'ar-

gent alors il y aurait simonie (C. Compre-

licndere, 4) ou encore quand c'est pour

succéder, après la mort d'un prélat, dans

son église (C. Accepimus 5, eod.), ou pour
obtenir d'autres faveurs spirituelles.

Il y a turpitude, quand promesse est faite

de commettre un crime ou de ne pas pour-
suivre celui qui a été commis.

Il y a impossibilité, lorsqu'il est impossi-

fcle d'après les choses ordinaires de ta vie,

d'accomplir la convention.

Il y a dommage pour l'Eglise, lorsqu'on
lui enlève de ses revenus ou qu'on la grève
de quelqué nouvelle charge ou qu'on lui

cause quelque préjudice. Toutes les autres

conventions même simples qui ne sont

pas entachées de quelqu'une des notes pré-

citées, obligent dans ce droit et sont suffi-

santes pour agir et poursuivre à moins

que le pacte manque des conditions qui lui

ont été opposées, ou que le pontife, pour
quelque raison dégage de la promesse (Ut
in c. 2, Auctoritatem; c. 3, Alius; c. k, Nos

sanctorum, 15, qu. 6, c. 2, de roto), ou que
celui qui veut que- le pacte soit rempli par
les autres ne l'ait pas fait de son côté.

Les pactes peuvent être abrogés par des

priviléges et induits apostoliques en faveur

des pacificateurs et de ceux qui renoncent

(C Ex multiplia, 3, de Decimis c. Clem.

Dudum 2, de Sepult.). Ils préjudicient seu-

lement aux pacificateurs et ne font rien au

préjudice des supérieurs. Toujours, dans
chaque pacte et chaque serment, l'autorité

des supérieurs est aussi exceptée (C. Venien-

tes, 19, ex le credimus, 22, de jurejur.; c.

Cvnslilulus, 19, de Rescript.).

PAYEMENT.

Un bénéficier n'est tenu de payer les det-
tes de son prédécesseur que quand elles ont

été contractées pour le bien et l'avantage de

l'Eglise en.cas de nécessité ou d'une utilité
évidente (Cap. Ad hoc). Grégoire IX défend

d'excommunier un clerc qui n'a point payé
s.'s dettes quand il a été hors d'état de le

faire, en l'obligeant à s'engager par serment

à les acquitter dès qu'il le pourra (Cap. Odo-

ardus )
Celui qui prétend qu'il ne devait pas ce

qu'il a payé ne peut le répéter qu'en jus-
tifiant qu'il n'était point débiteur de la som-

me qu'il a payée mais si celui qui a reçu
ta somme l'avait désirée on présumerait

qu'il y a de la mauvaise foi de sa part et

on l'obligerait à' prouver qu'elle lui était vé-

ritablement duc [Cap, Is qui).

TRANSACTION.

La transaction est la décision convenue
d'une chose incertaine et d'un procès incer-

tain, après avoir donné ou fait une remisa

quelconque. Ceux qui peuvent pacifier, com-
me les prélats, ont droit à transiger sur les
choses ecclésiastiques, mais avec le consen-

tement du chapitre ou du supérieur (C. Con-

tingit 3; c. De cœtero 5; c. Veniens, 8). On

peut transiger sur des choses temporelles et

spirituelles, lorsqu'elles sont en litige ou que
1:on craint un procès ce qu'il faut cepen-
dant entendre de celles qui regardent les

propriétés en litige mais non si pour des

choses spirituelles on donne des biens tem-

porels ( C. Prœterea 10 c. Super eu 7.

eod.); ou comme spirituelles si l'on s'en ser-

vait pour obtenir un bénéfice (C. Ex fre-

qucnlibus 3 de inslit.; c. Admonet k de

rerum c. 11 Nulhis omnino 1G qu. 7); i
l'une et l'autre seront entachées de crime de

simonie. Dans ce droit la transaction a la

même force que le pacte Voyez ci-dessus

col. 1152).

VIOL.

Le viol, que l'honnêteté de notre langue
ne permet pas de désigner sous les différen-

tes acceptions qu'il reçoit eu latin est le

commerce charnel illicite avec une vier-

ge, ou une veuve vivant honnêtement.
Dans le sens propre et strict, il est pris pourr

la cessation de la virginité ( C. Lex illa §

Stuprum, 36, qu. 1). S'il a été commis avec

une veuve vivant honnêtement, le coupable
sera soumis une pénitence et puni d'une

amende si c'est avec une vierge, il doit la •

doter selon sa condition, et la prendre pour
son épouse., à moins que le père ne veuille

pas y consentir; dans ce cas, il suffit de la

doter. Si le père consent, et que lui-même

refuse de l'épouser, il pourra être pour.
suivi corporellement et excommunié et

renfermé dans un monastère pour y fairt

pénitence (C. 1 et 2, de adult.). Le clerc qui
a déshonoré une vierge ne pouvant pas
l'épouser s'il est dans les ordres sacrés il

sera déposé dans le for contentieux ( Pa-
norm. in c. Etsi cterici judic; c. Si quis de-

ricus dist. 3, c. Lutos, 2, qu. 7). Celui qui
a déshonoré des vierges consacrées à Dieu

sera déposé, sil est clerc, et excommunié

s'il est laïque autrefois le droit civil l'au-

rait condamné à la peine capitale. Le prêtre

qui a forniqué avec sa fille spirituelle ou

pénitente, sera déposé, fera pénitence pen-
dant douze ans entrera ensuite dans un

monastère. Si la femme aussi est laïque,

après avoir distribué ses biens aux pauvres-,
cite se renfermera aussi dans un monastère

(C. 9. Si quis sacerdos 30, qu. 1 c. Omnet,.

quos, 40, qu. 1 ).

FIN DU SUPPLÉMENT,
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Du baptistère, I, 278-
Des fonts baptismaux, II, 113

De la piscine, Jl. 821L

Registre baptistaire,
CHAPITRE IV.

1,278

De la confirmation, I, 7,65
Ministre de ce sacrement, 1, 765

Chapitre V.
De l'eucharistie, II, 994

De la communion, 1, 553

Si les illusions nocturnes empêchent de communier ou

de célébrer, II, 190
Du saint viatique, II, 492
De la coutume de le porter aux malades, II, 492

Du Saint-Sacrement, II, 994.

Echarpe pour la bénêdiclionduSainl-Sacremeiit.1, 1073
Honneurs rendus au Saint-Sacrement, I, 1064

ChâpithbVI.
Institution du saint sacrilice de la messe, II, 51 S

Eau pour la messe, I, 1069
Célébration de la sainte messe, I, 414; H, 516

par des prêtres étrangers, 11, 525

Du celebrel, I, 414
Messe paroissiale, II, 519

Messes privées, 11,520
Messe conventuelle, II; ÏJ23
Honoraire des Blesses, 11,521 t

ISinage, 1, 529
Si l'on peut célébrer la messe en perruque ou on

calotte, 1J. 822.
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CHAPITRE VII.'

DJla pénitence, II, ROI

Confession, 1, 760

Qualités et devoirs des confesseurs, I, 756
Choix des confesseurs, I, 758

Confesseurs du clergé. I, 758

Approbation pour confesser, I, 179

Absolution sacramentelle, I, 57

Satisfaction, il, 1006

Pénitence canonique ou publique,. 11, 80i

Pénitentiei, 11,815
Canons pénitentiaux, 1,575

Chapitre VIII..
Des cas réservés, I, 390
Cas réservés au pape, 1,591 1

aux évoques, I, 595
Absolution des cas réservés, 1, 394
Cas réservés à des supérieurs ecclésiastiques, I, 391
Différence entre les cas réservés et les censures. 1,598
Du scandale,

II, 1007CHAPITREIX.

De» indulgences. Pouvoir de les accorder, II, 259
Division des indulgences, Il 265
Du jubilé, II, 350
Jubilé extraordinaire, II, 351
Privilèges du jubilé, 11,352
Des autels privilégiés, 1, 242

CHAPITREX
De l'extrême-onction, I, 1253

Chapitre XI.

De l'ordre. Nature de ce sacrement, II, 701
Effets du sacrement de l'ordre II, 702
Ministre du sacrement de l'ordre, II, 709
Sujet du sacrement de l'ordre, Il, 713

De la tonsure, II, 1136
Des ordres mineurs, II, 707
Des ordres majeurs ou sacrés, II, 702
Age requis pour les divers ordres, I, 109

Réordination, 11,971
CHAPITREXII.

Des irrégularités en général, II, 314
Des irrégularités en particulier, II, 318
Des irrégularités ex defectu, H, 519
Du défaut d'âge, 1,111

Des bâtards, 1, 280
Des enfants exposés, 1, 1162
Causes qui font cesser l'irrégularité des bâtards, I, 283
De la légitimation, II, 409
Des abstèmes I, 68
De l'épilepsie, 1,1166

Des énergumènes, 1,1162
Des néophytes, H, 574i

Des eunuques, I, 1180
Des hermaphrodites, if 1C5
Des comptables, I, 537
De la chirurgie, I, 478
Du port des armes, 1,199
De la bigamie, I, 327

Si l'on peut disuenser de l'irrégularité de la bigamie,
1, 529

De l'infamie, II, 207
Des irrégularités exdelïçto, II, 527
Par quelles voies finit l'irrégularité, II, 532

Irrégularités abrogées, 11 533
CHAPITREXIII.

IDesdimissoires pour les ordres, 1,971
Des interstices, Il. 304

bes ordinations extra tempora, 1, 1249
De l'imposition des mains, II, 208
Du titre clérical 11.1131
Du patrimoine,

CHLPITltllXI-Y
11 793

Chapitre XIV
Du mariage. Sa nature, II, 500
Formalités du mariage, Il, 505
Effets du mariage, II, 508
Du contrat de mariage, I, 859
De la bénédiction nuptiale, I, 293

Mariages par procureur, II, 507

Mariage de conscience, II, 507

Mariage des vieillards, II, 1211
Mariage à la gomine, II, 149
Du charivari, I, 475
Des noces, U, 583
Du domicile pour le mariage, 1. 1019

CHAPITRE XV.

Des bans de mariage, leur nécessité I, 260
Forme de publication de bans, I, 282

Effets de la publication des bans. I. 20 1

Dispenses des bans ce mariage. 1, 264
Chapitre XVI.

Des fiançailles; de leur nature, II, 93
Leur forme, II, 94

Leurs effets, 11, 96
Dissolution des fiançailles, 11,97

CHAPITREXVII.

Des empêchements de mariage leur origine, 1 1131
Nombre des empêchements. 1, 1134

Empêchements prohibitifs et dirimants, I, 1137

Empêchement de l'erreur,, I, 1 138
De la condition, t, 1 159.et 1173
Du vœu II, 1219

De la parenté,. H, 766 1, 798
Du crime, I, 1140
De la diversité de religion, 1 1 141

De la force ou violence, I, 1141

De l'ordre, I, 1 146
Du lien, I, 1147
De l'honnêteté publique, I; 1148

De la folie I, 1148; II, 104
De l'affinité, 1, 103
De la clandestinité, I, b08
De l'impuissance, II, 209 et 143
Du rapt, Il, 927

Si la stérilité est un empêchement de mariage, 1099

SH'adopiion est un empêchement. I, 95; II, 877

Chapitre XVIII.
Des dispenses de mariage, I, 1149

Qui peut les accorder, I, 1150

Causes des dispenses de mariage, I, 1151

Forme, obtention et exécution de ces dispenses. I, 1157
Des dispenses ùi forma paupertun, II, 117

Des causes de dispenses, l, 1008

Des dispenses m radice, I, lOOfi

Demande de dispense en cour de Rome, I, 1009>
De la taxe des dispenses, 11,1116

CHAPITREXIX.
Des mariages nuls; réhabilitation. II, 955.

Instruction du cardinal Caprara sur la réhabilitation des

mariages nuls, II. 934
Du mariage des

impubère*, II, 209
De l'âge de puberte, II, 915

Opposition au mariage, H, 698

Séparation,
0

H, 1052

Dissolution du mariage, Il, 1052
Si l'adultère dissout le mari.-ge, II, 99
De la mort civile relativement au manage, II, 564

Du divorce, I, 1014

Séparation de corps et de :.iens, II, 1055
De l'absence relalivehienl au mariage, I, 55

Adhésion, I, 92
Causes matrimoniales des princes, 1, 41 t

De la bigamie, l, 326
Do la polygamie,

CHAPITRE XX.

II, 828

Consécration du saint-chrême, I, 482
Des saintes huiles, I, 799, Il, 182

De l'eau bénite, I, 1069
Du pain bénit, II, 729

Des eulogies, I, 1180

Des agapes.
CnAp:THE r

i, 107

Des vases sacrés, 1', 1201

Du calice, I, 361

De la patène, ri, 792.

Du ciboire, I, 487

De la custode, I, 899

De l'autel et de sa consécration, I, 259
Du corporal, I, 869

Des nappes d'autel, 11,569
De l'antimense,

CHAPITRE XXII.
I, 154

Des saints. pe.leur-Uéalificatiun, I, 287

De la canonisation, I, 374i

Origine de la canonisation, II, 9U9

De l'autorité du pauu dans la canonisation des saints,
H 1000

Des miracles, If, 530

Des reliques des saints, II, 9G9

Des saintes images. M, 19!)

De l'invocation des saints, II, Slii

Des pèlerinages,
Chapitre' XXIH.

H, 802

De l'année,

XI II.

1 U!»

Du mois, 11,515
Du jour, H, 340

Du calendrier, I, 344
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Son origine et sa forme, }> 'j®

Du jour où l'on célèbre la pique, 'S

De l'ère,
iy«&

De la chronologie, *• *°g
Des dates,

~splTRe

U<>2

Cbapitbe XXIV.

De l'avent,

CuAPITR&XXIV.
II *45

Du jeûne do carême, •»

Des quatre-temps,
\ca

De l'abstinence,
Chamtbe XXV.

1, 00

Du dimanche,

CHAPITits
ÎV ai

Etablissement des fêtes, '•» 81

Indult du cardinal Caprara pour la réduction des fêtes,

Circulaires ministérielles à cette occasion, II, 85
Décisions de Rome sur les fêtes supprimées, II, sa

Fêles mobiles el immobiles, {> 92

Sanctification des dimanches et des tètes, II, 90

Des féries, {'. °0

Des anniversaires, {> **[»

Des confréries *> '67

Cuapitrï XXVI.

De l'office divin, ce que c'est, H> 619

Origine et histoire de l'oflice divin. II, 649

Temps et manière de le dire, Jj. Jp3

Obligation de le dire, JJ> °53

Des raisons qui en dispensent, II, 657

Divers rits de l'office divin, H, 959

Bulle de Pie V pour le bréviaire, II, 660

Huile du même pape pour le missel romain, II, 663

liref de Grégoire XVI sur la liturgie, II, 663

Mandement de Mgr l'évêque de Périgueux pour le ré-
tablissement de la Iilurgie romaine, II, 666

Lettre pastorale de Mgr l'évêque de Gap pour le même

sujet, Il, 1°67

Des prières publiques, H, 879

Des processions, Il, 893

Des prières pour les morts, II, 881

Chapitbe XXVII.
Du pontifical, H, 829

Du rituel, II, 989

Des rubriques,
CHAPITREXXVIII.

H, 990

Çbaktbe
XXVIII.

Du costume ecclésiastique,

XXVIII.

I, 870

Des habits civils des clercs, Il, 153

Des habits ecclésiastiques, Il, 157

Del'étole, 11,1177
De l'aube, du manipule, etc., H, 157

Habits des religieux, 11,160
Des ornements, II, 729
De l'anneau de l'évêque, I, 147

De sa croix pectorale, • I, 883
De sa crosse, 1, 285
Des gants, II, 143

De sa mitre, II, SS2

Camail, 1, 565

Rochet, II, 989
Tiare du pape,

Chapitre XXIX.
II, 1 126

Des universités. II, 1180
Des facultés, II, 61
Dé la Sorbonne, II, 1088

Degrés d'étude, I, 923
Des gradués, 11,150
Des bacheliers, I, 249
Des collèges, I, 513
Dos écoles, 1,1075
Da la préeeptoriale, II. 847
Des écoles chrétiennes, I, 1081
Des écoles primaires de garçons, I, 1086
Des écoles primaires de tilles, 1,1101
De la liberté d'enseignement, II, 431

Chapitre XXX.

Des séminaires. Leur origine et établissement H, 1020
Loi relative aux séminaires, II, 1026

Rapport de Portalis snr les séminaires, If, 1026
Ordonnances du t6 juiu relatives aux séminaires,

II, 1038
Mémoire des évêques au sujet de ces ordonnances

Sé
H. 1039

Séminaire des missions étrangères, II, 528
Bourse des séminaires, I 335

Chapitre XXXI.
Des églises, 1,1115
Du chœur, I, 478
Du sanctuaire, 11,1006
Des duchés et du clocher, L. 52C

n.83

Des bancs des églises,
Des métropoles, ",52J à

Des cathédrales, V >, 1

Des basiliques, «> j™

Des chapelles,
• Jjjj»

Desoratoires,
Cbapitbe XXXII.

II, b»J

Constructions et forme des églises, I, ltl6

Leur consécration, 'i ai?
Leur dédicace, '>•

Respect qui leur est dû, I. «I»

Pollution et réconciliation des églises, {{. 93*

Des réparations des églises, n '.T4i
De l'union des églises,

jj. J}™

Différentes espèces d'unions, II, jl/5

Des érections,
CHAPITREXXXIII.

1,11(2

Des titres des églises, "'i^ilï

Des archives, ît'iiï

Desregistres, {• £**

Des diplômes,
J>

•Jj'jî
Des cartulaires,

Chapitre XXXIV.

'> 3"J

Des biens ecclésiastiques leur origine, I, 305

Leur usage et leur distribution, iÎ',?;

Partage des biens ecclésiastiques, II, 7'JI1

Sort des biens ecclésiastiques dans les temps modernes,

1, 311»

Usurpation des biens ecclésiastiques, H, 1 198

Spoliation des biens ecclésiastiques, II, 1093

Aliénation des biens d'église,' I, J|u
Causes légitimes d'aliénation

J.
127

Formalités des aliénations,
De l'échange,

l0'2

Acceptation des biens, ',4q
Certificats nécessaires, l>

*J™

Acquisition de biens, I» jj*

Des meubles, ,«12
Des donations, U oie

Du précaire, '.nïii

Des dons manuels, '• x\f)

Des legs, "«

Des fermes, "• «A

Du bail, '».f50
De l'emphytéose,

]. }'6O

Du louage des biens d'église, 11. 1296

Des hypothèques,
• Il, J~

Des arrérages, {» jn
De la caution, ,•

Immunités des églises et des biens ecclésiastiques,

CIUPIT»

II, 194 el 199

Chapitre XXXV.

De la prescription,
CJupITU

j1, °C2

Des choses prescriptibles, il. 862

De la possession en matière de prescription, 1 1 86

Titre valable pour la prescription, H, 865

De la bonne foi requise pour la prescription, II, 866

Temps requis pour prescrire. Il, 887

CHAPITREXXXVI.

Des distributions, ce que c'est, J, 1010

Leurorigine, ï'-î2!i

Division des distributions, {• JU'a

Distribuions, règles géuérales, 1,1013

Cbapitbe XXXVII.

Des archevêchés, ' ]f4

Desévêchés,
'.I'8l

Des presbytères,
°™

Du logement des curés. il, 473

CHAPITRE XXXVIII.

Du siège épiscocopal, i 2-2
Des diocèses, {> »'»

Circonscription des diocèses, 1, Wi

Chapitre XXXIX.
-,t

Des paroisses, leur origine, II, ^70

Circoiibcriplioii des paroisses, '> '«

Des succursales, "•
Des annexes,

XL.
*> '3U

DPS bOpitaux,

Chap.tbe XL.
•

Des hôpitaux, utilLeur origine,
}}']•,?•

Leur îdminialratioii; [[> J/f

De» monts Je piété,
CuArimt XLI.

-II, obiI

Des fond liions, ]J. J'JJi
Kxéi:uti(iii des fondations, JJ.

JU"
Héduçlion des foiulaiions If, 'J11

Dca noih elles fuu'.lal>uiis, II, lu
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Chapitoe XLII..

De la dlmç, sa naLure et son origine, etc. 1, 934
Da la portion congrue, son origine et sa fixation,

H, 829

Des prémices, Il, 8oS

Des oblations, leur origine, 11,653

A qui elles appartiennent, H, 679

Dncasuél,
.•

1,400

Des. annuelles, 1,132

Des honoraires, Il,173

De l'autel,
CRAPITRE XL111.

1,243
Chapitrs XLIII.

Du cens, I, 420 et 405

Du subside caritatif, II, 1100

Du l.i quarte canonique, If, 9229~,

Des annales, 1, 147
Du déport, 1, 912

Du droit du procuration, II, 894

Ce qu'on entend par circula, I, 495

Du droit des calendes, I, 352
GlAPITRE XLIV.

Des traitements ecclésiastiques, II, 1158

des traitements, 11,1139
Nature des traitements -ecclésiastiques, H, 1141

.Dos obligations qu'ils imposent, '11,1117.
Décisions de Roufe à cet égard.

•
Il, 1149

Chapitre XLV. '.>

Du pécule, II, 797

Des successions,' 11,1101

Dus testaments, 11,1119
Du tés'amonl olographe, 11,1120

Ru testament par acte public, 11,1123
Bu testament mystique. II, 1123

Du droit de dépouille, 1,949
CHAPITRE XLVI.

Dm. sépultures, II, 1058

A qui est due la sépulture ecclésiastique, II, 1060
Fnrme des enterrements, II, 1068
Des obsèques, j^ gj^

Exhumation, I, 1210

Violation du sépulture,
'' 11,1063

Frais funéraires, Il, m4

Des cimetières, I, 187

Des catacombes, I, 402
CÔAPïrns XI.VII.

Des fabriques des églises.. II, 9

Origine et progrès de l'administration des • fabriques.
Il, tu

Etat des fabriques en France avant la révolution

Il, 19
Etat actuel des fabriques, 11, 55
Décret de, 1809 sur les fabriques, II, 38

De l'économe, • 1, 1109
Administrateurs des biens d'église, l, 9;2
Des niargmlliers,

C.BAPITRE

•

nu.
11,499

.(',ydPl7RE
XLVIII.

Des bénéfices; leur. origine, 1,291

Division des bénéfices, 1. 293

Abandonnèrent de bénéfices, ,1,11 I

Jncompatibiliié des bénéfices, 11,240

Incapacité
de les posséder, 11,233

Bénéfices consistoriaux, ..1,811 I

Bénéfices amovibles, 1, 143

Désaffectation de bénéfices, 1,101
Des preslimonies, 11,870

Suppression des bénéfices, 1,500
Translation de lién'éfices, 11,1152

des bénéfices, II, lOllî(i

Age requis pour posséder des bénéfices, I. 111t

Du concours pour les bénélices, 1,749

CWiTHE XH.X.

Des monastères, 11,515

Origine et partage des biens des mouasières, 1, 312

Des abbayes, I, 12
Filiation des abbayes II 99

Droits des curés sur lus monaslè.res, H, 532

Droits spirituel eL temporel. des monastères, 11, 552
néforme des monastères, «*30

Du la sécularisation des monastères, H, 1016

Chapitre L.

De l'élection, 1,1121
De l'origine des élections, I,llâ3

île la forme des élections, 1, 1126

Qualité des électeurs et des
éligibles,

1, 1129

Acceptation, ceniirmalion de l'election, 1, 1 151

De la postulation, H, 853

Suffrages, ll.UOâ

Voix, U,.12i7

Scrutin, H, 1013

De l'accession, I, 7(i
Des acclamations,

L r.
I, 77

ClIAPITIlE I.I.

Des réserves des bénéfices, If, 978

Origine des réserves, 11,979

Diyecses sortes de (éserves, II, 979
De l'alternative, I, 132
De la prévention, H, 878Ii

Des résignations, H. 988

De l'accès. I, 76

Du regrès, II, 952

Des permutations, 1 1 820

Dé la démission, 1, 933.

Origine et cause des démissions, 1,950
Forme des démissions .1.937
Effets des démissions,- 1,938

Des pensions, U, 813.
Chapitre LIi

• De l'acceptation des bénéfices. I, 70
Des provisions, II, 91*i

Forme des provisions, 11,114
Institution canonique, 11, 289
Titre canonique, 11,1135

De l'installation, 11,288,
De la' prise de possession, 11,832
Des vacances de bénélices, 11,1197
De la dévolution des bénélices, 1, 952

Chapitre LIII

Des collations de bénéfices, 1,543

Des patronages, II, 793

Origine et progrès des patronages, H, 794
Différentes espèces de patronages, H, 795;
Manière d'acquérir le droit de patronage, II, 796
De la régale, son origine, 938

Ouverture et clôture de la régale, H, 939.

Du brevet de joyeux avénement, 1 537, 11, 1275.
Chapitre LIV.

Des offices,

CIIAPITRE LIV.

II, 6H

Des offices civils ou séculiers, 11,641 L

Du négoce, II S72 et 1158.

De la fonction d'avocat, I. 246.

Des offices ecclésiastiques, ''• 6U
Du ministère, "i 526

Des offices claustranx, 11,645

Chai iue LV. “.<
De l'investiture,

Cuii rRS LV,

"i ;«>

De l'inféodation,
Chapitre LVI.

11,270.

De la hiérarchie, "» 165

De la discipline, > "'JG.

De la police ecclésiastique, I *«/;

Du culte, '.88b

Des cérémonies, 1, 451

De l'encens,
CU,&PITRE

I, llbi
CiupiTnE I.VII.

Des spectacles,
'i 2?-

De la comédie, X1

Des farceurs, "».

De la dause,
Chapitre LVIII.

1»s9J

De l'Eglise,
MU*

Son infaillibilité,
\î-i

Dé la tradition, m ïni

Foi chrétienne. >™

Profession de foi > o^"

De l'opinion,697
De la probabilité, 'ni

De la superstition,
il, nu».

TROISIÈMK TARTIl!

DES jl'ceiients.

Chapitre premier.

De la juridiction ecclésiastique. ïï'55;

Diffvrentes sortes de juridictions, II. 3bl

Loi diocésaine et de juridiction, il,
«J-

Juridiction des prêtres, {'.

Juridiction comme épiscopale,
,3b.5

Fditdu mois d'avril concerna.nl la juridiction ecclésiasti-

que,
Chapitre II.

"t*»

Indépendance de l'Eglise, J|, fwj

Liberté de l'Eglise, }}. *=0-

Pouvoir de législation dans l'Eglise, ,i •

Indépendance de l'Eglise quant au pouvoir de 'eg"1»-

tion,
i 'ohh

Indépendance des deux puissances, ,«

Liberté de l'Eglisc, "> *«
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Des rap|«rls de l'Eglise avec l'Etat, 1, 1121

Chapitre III.
Des lois ecclésiastiques, "•iT'

Des canons, 1,568

Origine et autorité des canons, .1, 569

Des constitutions ecclésiastiques, 1, 82S

Des décrétâtes, 1,910

Des eeutumes, fi 877

Des usages, 11,1183
Différentes espèces de lois, 11,474

Vromnlgalion des lois, Il, 47t

De l'interprétation des lois. 11,299

De l'abrogation, 1, 48

Des lois civiles,
•• U, "9

Si la loi civile est athée, H, 479

Décisions, 1, 91o
Sentence des Pères, II, 10">2

Chapitre

Dos conciles,

GrePrrne
I. SCO

Matière, forme et autorité des conciles généraux, 1, 566

Matière, forme et autorité des conciles particuliers,
1,573

Respect dû aux conciles, leur milité, 1 578

CHAPITRE.V.
Conciles pénéraux; Ier de Nicén, II, 5.7o

Concile général de Coiisiantinople Ier, I, 821

•– d'Ephèse I.UC6

de Oilcé'loine I, 543

de Constauli'no|.le, IIe, I, 822

deConslantinopIe, IIIe, I, 824

deNicée, IIe, 11,578
de Consiantinople. IVe, I, 824

de l.airan, I"», 11,377
del.alran, ll«, 11,578

r~ de Lalran, IIIe, îl, 379

d.j Latran, IV» H, 580
de Lyon, 1", II, -183

de Lyou, IIe, II, 485

devienne, 11,1211
de Constance, 1, 815

de Râle, I, 238
de Florence, H, 100

cleLatr.m, Ve, 11,383
de Trente, II, 1164

ÛlAPlTRÏ VI.1
Assemblées des Etats, 1, 227

Des capitulaires,
VII.

1,375
Chapitre VII.

Assemblées du clergé, 1,228
Forme dé la convocation des assemblées, 1, 229

Des présidents, 1,250
Des promoteurs et secrétaires, I, 230

Ordre, cérémonies et formalités de l'assemolée, I, 231t

Agents généraux du clergé, I, tlli
CHAPITRE VIII.I.

Des libertés de l'Eglise gallicanc, II, 422
Déclaration de 1682, 11,423
Edit de Louis XIV sur cette déclaration, II, 4-27

Déclaration de 1826, il, 430
Les libertés de l'Eglise gallicane, coutumes, II, 432-~)~

La déclaration de 1682 n'a aucune autorité canonique

11,433
Du premier article de la déclaration de 1682, H, 458
Des trois derniers articles de la déclaraliou, 11, 445
bulles Inler mitlliplkes et auclorem ftdei, II, 1293

CHAPITREIX.

Du synode, 11,1114
Des statuts, 11,1097
.Oes mandements,

CHAPITRE X.
H, 498

Chapitre X.

Des juses ecclésiastiques, .11,354
Del'oflicial, II, 669

Du promoteur, II, 902
Dts appariteurs, I, ISO
Dos oflicialités, II, 671
Leur origine et leur histoire, II, 672
De la suppression des anciennes officialilés, II, 681
Leur compétence, II, 686
Rétablissement des officialités, 11,687
Manière de les organiser, II, 694

CHAPITRE XI.

Du for ou tribunal, 11,111
De l'audience, 1, 233
De la procédure II, 892

Jugement des auair :s ecclésiastiques, I, 99
Do la dénonciation, I, 940
Del'ac<:us:iiion, t, 78

.Ùç l'assignation, I, 233

fié la citation, I, "0».

De l'ajournement,
I.

De l'annotation,
•.

I. lt#

Du l'enquête, U<>3

Du renvoi, », 970
Du la sentence,

CnAPiTnE XII.
II, 1031

De. l'appel ecclésiastique, I, 1C0

Ordre des appellations ou des jugements, ï, 1Ci
Procédure des appels, 1,166
Effiîts des appels, J, 166

.De l'appel au lape et du pape, 1,167
Des causes majeures, '• *^7'

Des causes mineures, 1, 411

1)e l'alms,

Chapitre XIII.

I, 67
De l'abus, I, 67
De l'appel comme d'abus, I, 168

Del'ancien appel comme d'abus, I, Io9
> Des nouveaux appels côiiime d'abus, 1, 172, 11, 1269

Du conseil d'Etat, 1,803

Son incompétence en matière spirituelle, I, 807

CHAPITRE XIV.

Des causes ou procès; •'•. I, ^06

Dos pactes, • • •• If, 1.296
Des transactions, H 1152 et 1297

Du concordat entre les bénéflciors, ,i 1,747
De la cession, 1,433

Desarbitres, I. Ig2

Du libelle, H, «9
Des lettres appelées apôtres. • 159

Du déni de justice, -1 940

De la contestation en cause, •- 1, 858

De la contumace,
'• .1,8.61 L

Du défaut, 1'. 618

De la purgation canonique, II. 920

Chapitre XY.
°

Des preuves, <• H, 879

Desiémoin", 11,1117

De leur confrontation .••' 1,771
Chapitre XVI..

Des délits,
ÙlAI'ITRE

h 923

De l'homicide, II. 1G9

De l'assassinat, 1,127

Du duel, I. 1067

Des incendiaires, '.11,237

De la calomnie,
CbapitreXVII.

1,563

De l'adultèro, l 97

De l'inceste, H. 257

De la fornication, II,. 1 10

Du concubinage, 1,752

Du viol,
H.1298

De la sodomie, p 11,1088
CHAPITREXVIII.1.

Du sacriléîçe, •, .lî.,905.

Du blasphème, l,-55i

1 Du serment et du parjure, 11, lOtH

De l'usure, H. U?3

Dé l'anliclirèse, j «^3.

De l'ivrognerie, 11,551

Du crime de faux, II, 69

Peines du crime de faux, II, 72

Da sortilège, H, 1090
Du la divination, I. 9ol

De la chiromancie, 1,478.
De l'astrologie, 1, 233

Du magnétisme,
Chapitre XIX.

H, 437

De l'hérésie,

CHAPITRE XI X.

H. 163

pu protestantisme, 11,903

De l'absolution du crime d'hérésie, II, 161

De (abjuration, •• 35,

Du schisme, u, 1U08.
Constitutiou civile du clergé, 1,82'J
De l'intrusion, 11,50?

De la petite Eglise, 11,823
De apostasie, I, J5G.

De la franc-maçonnerie, • H.,127

Des anabaptistes,
CnAP.TM

.jl.1.14.
OlAPiTRE XX. •

De l'inquisition, Cnsv~Tna H, 27S

Origine et établissement de ce tribunal, 11,2735

Compétence de ce tribunal, ll,28fi

Des peines contre les hérélii|iies, 11,1(3

Des peines portées contre les Juifs, II, 351

CnAr.TRï XXI.
1161De remprisonnement, I. 1161

De la pri.soa, 883
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Des galères H. 1*5

Du fouet, », 1^9
Du bannissement, I, 208

De l'amende, I, 139
De l'amende honorable, I, MO

CHAPITREXXI!

De la simonie, H, 1080
Comment elle se commet, TI, 1082

Preuve de la simonie, 11,1081
Peiue des simouiaques, H> 1085

Absolution du crime de simonie, II, 1087
De la contiilencfi, I. 761

Du racception de personnes, I, 75
CHAPITREXXIII.

Des peines canoniques, II, 799

Pouvoir qu'a l'Eglise d'en infliger, II, 799
CHAPITREXXIV,

Des censures, I, 420

Origine et cause des censures, 1, 420

Division des censures, I, 423

Forme des censures, 1 426
Absolution des censures, I, 429

Censures doctrinales, 1,430
Chapitre XXV.

De l'abândoiinemenl au bras séculier, I, 10

De la déposition, I, 91-3

De la dégradation, I, 920

De la suspense.. II. 1109
De l'interdit, II, 293 et 12S3

De l'abstention, I, 66
De la cessation des offices divins, I, 433

CHAPITREXXVI.t.
De l'excommunication. 1, 1212
Nature et division de l'excommunication, I, 1212

son autorité, 1,1211

Ses causes, 1,1226

Ses effets, 1, 1250
t'ormule d'excolumuuication, 1. 1229

De l'anathème, 1, 145
Fulmination de l'excommunication, II, 141

,De l'aggrave, I, 117
Absolution de l'excommunication, 1,1231 L

CaiPiTftEXXVII.
De l'Ecriture sainte, I, IU2
Abus des paroles de l'Ecriture sainte, I, 69

Vulgate, II, 1228
Des livres canoniques, 11,454
Livres détendus et censurés, H. 463
De l' Index, 11,258

Règles de la congrégation de V Index, II, 466

Jugement doctrinal, 11,351 1

De la liberté de la presse,

'évéqiies,

If, 419
Livres d'église, droits des évêques, II, 471

Chapitre XXVIII.
Des monitions canoniques, 1,1, 5'i3
Des mouiloires, leur origine, II, 553
Obtention du monitoire, H, 557

Exéculioji des mouitoires, II, 55'J
Chapitre XXIX.

De la trêve de Dieu, II, 1171

De la paix, 11.730
Des parlements,

CHAPITRE XXX.
H, 769

CHAPITRE XXX.

Des actes, leurs qualités, I, 80
Formalités des actes, 1, 90
Qualités des parties contractants, II, 919

Cuaphre XXXI.

De la notoriété, II, 613"
De la publication, 11,916
Des affiches,

QUATRIEME PARTIE,
1 102

QUATRIEME PARTIE.

usages ET PRATIQUE DE LA cour de rome.

Chapitre premieu

Consistoire, 1, 812

Chambre apostolique, I, 434
Chancellerie romaine,

[.HAPlTRE 11.

1,436

Règles de la chancellerie, 11,913
Nous avons omis les 9 premières, qui traitent des réser-

ves ( Voyezréskhve).
Règle 10, sous le mot couronnsment, I, 875
Règle 11, encore sur les réserves.
Règle. *2, sous le mot couronnement, I, 876
Règle 13, DE révocations unionum, omise.

Règle 14, sous le mot SIÉGEapostolique, II, 1072

Rfcjjle 13. Elle concerne encore les réserves.
Règle 16, sous le mot calendes, I; 313

Chapitbé II.

Règle 17, be concurrentibus IN DATA, omise.

Règle 18, sous le mot cul prius, I, 886

Règh: 19, sous le mot INFIRME, U, 273

Règle 20, sous le mot IDIOME, II, 18!)

Règle 21, sous le mol ambition, I, 137

Ilègles22 et 23, omises,

Règle 24, sous le mot PROMOTION, H-, 901

Règle 25, sous le mot sioknaie, I1, 561

Règle26, sous le mot incompatibilité, II, 219

Règle 27, sous le mot expédition, I, 1247

Règles 28 et 29, omises.

Règle 50, sous le mot AMBITION, I, 13&

Règle 31, sous le mot expédition, 1;, 141»

Règle 32 et 33, omises (Voyez familier >.

Règles 34 et 35, omises.

Règle 56, sous le mot possEssiON, II, 833

Règle 57, omise.

Règle 38, sous le mot contestation EN CAUSE, I, 858'

Règles 39 et 40, omises,

Règle 41, sous le mot EXPRESSION, 1, 1249

Règle 42 et 43, omises.

Règle 44, sous le mot cui prius, 1, 88G.

Règle 45, sous le mot consens, I, 80'J

Règles 46 et 47, omises.

Règle 48 sous le mot rescb.t, II, 976

Règles 49, 50 et 51, omises.

Règle 52 elle s'accorde avec la 27".

Règl s 53, 5t, 55, 56, 57, 38, 59 et (50, omises.

Règle 61, sous le mot rescrit, II, 975-

Règles 62, 63, 64 et 65, omises.

Règle 66, sous le mot ABSOLUTION, I, 63.

Règles 67, 68 et 69, omises.

Chapitre IIIIII

Termes de chancellerie Fer obitum, H, 821t

Perinde el eliam valere, 1 1, 8 19

Si neutri, sinulli, si allai, II, 1087

Si per diligentem, II, 1087

Perquiratur, H, 821

Amolo quolibet illicite delenlore 1, 142

Appellaiione remola, I, 179-.

Cm prius, I, 885
Anleferri, I, 152

Concessum, I, 560.

Nihit transeat, '1, 583

Procupienle profiler», 11,894

Suilipluni, II, 1109

Rationi conqruit, 11,951

Nolupropno, 11,568

Pareatis, Il, 766
Des lioiiol)stances, II, 61 1

Des obtentes, II, 64U
De la narrative, II, 570-

De l'orateur d'une gracie. II, 699

Chapitre IV.

De la iiénileiiceriu II, 80(5

De la daterie, 1,906

De la rote,
CUIPITRE V.

II, 990

Chapitre V.

Congrégations des cardinaux I, 772; Il, 128

Chancelier de Rome, 1, 433

Dataire, 1, 900

Sous-dataire, 1,901

Notaires de la chancellerie, II, 618

Protonotaires, II, 909

Componende, 1, 557

Regtstrateurs, 111,940

Scripteurs, H, 1015

Réviseurs, II, 988
Sommiste, II, 1088

Ahréviateurs ou prélats de parco, I, 37

Officiers du plomb, 11,827

Auditeurs, I, 255
Référendaires, Il, 937

Conservateurs,
ClIAPiTn£ VI.

1, 810

Chapitre VI.
Bulles, 1, 3ôy

Brefs, I, 55*

Lettres encycliques, 11,419

Des rescrits, II, 972

Leur autorité et leur exécution, II, 976

Des clauses des rescrits, 1,516

Réformation des rescrits, If, 957

Dérogation, I, 919

Révalidation, II, 988

Des faux rescrils, 11,70

Des indults, H, 265.

Des divers sceaux, 11.1007-

Anneau du | êchcuij ly U&
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Des mandats, II, 497

De l'expectative, 1, 1246

Signature, II, 1077
Concession, 1, 558
Forme de la signature, II, 1078

Consens, 1,809

Supplique, 11,1110

• Expression, 1,1219

De la prorogation,
CHAPITRE

II, 904

Des expéditions, leur nécessité, I, 1246

DES DIVERS ACTES LÉGISLATIFS INSÉRÉS OU CITÉS DANS CKT OUVRAGE. |

Mois, années.

1681. Ordonnance (art. 1 3 el 4} sous le mnt

23 mars 1682. Edit touchant la puissance ecclésiastique
et la déclaration du clergé de France sur

Oclnb. 168b. Edit qui révoque celui de Nantes, sous le

mot Protestunt, II, 906
Avril 169b. Editconcernant la juridiction ecclésiasii-

que, sous le mot juridiction, II, 5U3

Mars 1697. Edit concernant les mariages clandestins,
sous le mol clandestin, I, 512

1708. Déclaration contre l'avortemcnl sous le

mot femme, If, 76
Février 1731. Edtl de main morte (art. 5 et 8), sous le

mot acceptation, 1,71
2 avril 1737. Arrit de la cour du parlemcnt, portant rè-

glement pour la fabrique du;la paroisse de

Août 1749. Edit de main morte (art. 14), sous le mot

acquisition, tom. 1, 87, et sous le mot dona-

13 mai 1768. Edit relatif au* portions congrues, sous le
mot portion congrue, II, 831

30 mars 1772. Déclaration concernant les bulles, brefs,
re scrits, etc., sous le mot rescrit II, 977

2 nov. 1789. Loi cilép sous le mot biens d'église, 1,314
15 l'év. 1790. Décret, art. 1" sous le (fnol'abbé, I, 22
SI août Consiilulion civile du clergé, 1,831
12 sept. Loi, art. 15, sous le mot abandonrtement,

1,10
23 octob. Loi contenant (les articles additionnels sur la

constitution civile du clergé, I. 842

E6 janv. 1791. Loi relative a ta constitution civile duclergé,
sous le mot consiilulion, I, 852

20 avril Loi, art. 18, sous le mot Droits honorifi-
ques, I,.10C0

6 oclob. Loi sur la police rurale, sous le mot domes-

tique, I, 1019
18 août 1792. Loi art. 1", sous le mot congrégations re-

ligieuses, I, 77,î
22 nov. 1793. Lot du 2 frimaire an H, sous le mot bénéfi-

ces, I, "01
24 nov. Décret du 4 frimaire, an II sous le mot

ère, 1, 1170
Si août 1795. Décret du 7 fructidor, an III, sous le mot

ère, 1,1172
50 sept. 1797. Loi du 9 vendémiaire, an VI, sous le mot

bénéfice, 1, 501
8 avril 1803. Loi du 18 germinal, an X, sous le mot ar-

ticles organiques, 1, 203

Chapitre VII.

Chapitre VIII.

TABLE CHRONOLOGIQUE.

aumbnier, 1 I*r, col. 238

ce sujet, sous le mot Libertés de l'Eglise

gallicane, II, 427-

Art. 14 de cet édit voyez Affaires ecclé-

siastiques, 1,100

Saint-Jean-en-Grève, sous le mot fabrique,

II, 20

tion, I, 1027

Art. 4,'sous la mot concile, 1, 575
Art. 6, sous le moi abus, 1, 6S
Art. 6, 7 et 8, sous la mot appel comme

d'abus, I, 172
Art. 10, sous le mot exemption, 1, 1212

4M. 1 1 sous le mot congrégations, I, 773

Forme des expéditions, 1,1248
Obreplion et subreplion, u, gyj
Adresse,

Chapitre IX.

1^ 97

Du style, H. 1099
Des villes, U, 1215
Les cilés, |, 505
De l'année grasse, 1, 149
De la bénédiction apostolique 1, 298
De la cédille, I, 414
Des commissions, 1, 551
De la préconisalion. lit 848

–cfK*>–

Mois. Années.

Art. 1G et 26, sons le mol âge, 1, 110 et i U
An. 55 et 34, sous lo mot acéphale et

«<««. 1, 81 et 1230
Art. 37 et 38, sous lo mot chapitre,

1,466 et 467
Art. 59, sons le mot caléchhine, I, 404
Art. 42, sous le mot coutume, 1, 870
Art. 45, sous lu mot cérémonie I 432 et

'« ifis lu mot procession. 1I( 894
Art. 47, sous le mot droits houori fi ûra,

J, 1003
Art. 48, sous le mot cloches, I, 528
Art. 53, sous le mot affûtes profanes,

I f AA
Art. 62 et 66, sous le met eure, \!H8'J

An. 69. sous le mul fiisue/, 1, 400
10 avril 1802. Arrêté du 18 go minai an X, sous le mol

légat, |[ gi)4
19 avrilit 'Arrêté du 29 germinal au X, sous le moi

fêtes, 11 83
10 mars ig03. Loi du t9 ventôse an XI sousle mot sa-

ges femmes, [|, 99g
18 mars 1803. Code civil, An. 6, sous le inôl dérogation.

1, :i50
Art. 22, 23, 2», 25, 26, 27, 28, 29, 5J, 31,

23, 33 sous le mot mort cirile,

II, 5li4, 567.01568
Art 25, sous le mot contrat,

~(j4

I, 861
Art. 34, 37, 38,' 39, 45, 47, sous le n:ot

étal civil, I, 1176 el 1177
Art. 74,102, 106, 107,108, 109, sous le

mot domicile, 1020 el lOil
Art. 159, sous le mot absent, I, 57
Art. 144, sous le mot contrat, 1,861

Art. 145, sous le mot dispense, I, 1010
Art. 148, sous le mol âge, 1,108

sous le mol ban, I, 263

sous le mot contrai, I, 8til 1
Art. 160, sous la mot dispense, I, 1019

Art. 161, 162, 163.- 164, sous le mol empê-

chement, 1,1157
Art. 163, sous le mot censmquiniif, I, 798

Art. 164, sous le mot dispense, I, 1010
Art. 163, sous le mot m.lrnt, 1,861

Art. 168, 169, sous le mol bar, 1, 203 et 265
Art. 227. sous le mot divorce, 1,1015
Art. 228, sous le mot noces, U,58t>
Ail. 229, 231 232, sous le mot séparation.

11,1050
Art. 506, 307, 308, 509, 511, sous le mol

séparation, II, 1056 et 1037
Art. 512, sons le mot absent, I, 57

Art. 331 53.2, 353 sous le mot lé

tion, 11, uo

Art. 343, 345, 347, 348, sous le mot aittp-

tion, 1, 95 <•« !)6

Art. 427,, sous le mot dispense, I, 1010

Art. 550, sous le mot emphythéosc, i 1161

Art. S50. sous lfc mol fréta iplion, -II 86S

Art. 551, sous le mot accession. {, 1
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Mois. Années.

Vj mars I8C3 Art. 590, sous le mot bois, 1,551
Art. 593, sous le mot bail, 1,257
Art. COI, snus 1k mot caution, 1, 414-1

Art. 673,: 676, 677, 678, 679, 680, sous le

mot fenêtre 11,79
Art. 718 i't suiv. sous le mot succession

Art. 757, 758, 755, sous le mot degré,
~t9~.5

Art. 762, sous le mot aliments, 1,131
Art. 893, sous le mot abandon, 1,99
Art. 89i, sous le mot acceptation, I, 70

Art. 89.ï, sous le mot testament, II, 1119

Art. 908, sous le mot
adoption, I, 95

Art. 910, sous le mot acceptation, 1,71 1

sous le mot donation.

Art. 933, sous le mot acceptation, I, 70

Art. 957, sous le mot dons manuels, 1, 101)0

AH. 967, 968, 960, 970, 671, 972, 973 v
974, 975 976 977, 978 979 980 sous le

mot testament, 11, 1120b1121

An. 1014, 1013, 1016, 1017, 1018, 1019,

1020, 1021, 1022, 1023, 1021 sous le m t

legs, II, 415 et 416
Art 1016, sous le mot enregistrement,

Art.. 1075, 1070, sons le mot abandon, I, 9

Art.- 1 123, 1121, 1125, sous le mot incapa-

lie, 11,236
Art. 1155, siuslo mot arrérages, 11,203
Art. 1303, snus le mol caution, I, 41l

Art. 1275, 1276', sous le. mot délégation,

Art. 1517, 1318, 1320, sous le mot acte,

Art. 1581, snus le mot domestique, I, 1019
Art. 1 129, 1 130, sous le moi bail,

Art. 1445,1441, 1445. 1446, 1447, 1448,

1419, 1450, 14î>l, sous le mot séparation,

Art. 1r>93, sous le mot acquisition, 1,89
Art. 1396 sous le mot nçluit, 1, 82
An. 1702, 1703, 1704, 170a, 1707, sous la

mot échange, 1, 1072 et 1075

Art. 1712, 1718, sons le mot bail,

Art. 1905, 1906, 1907, sous le mot mure,

Art. 1915, 1927, 1932, 1937, 1939, 1947,

918, sous le mot dépôt,- 1, 947 et 918
Art. 1965, 1966, 1967, sousle mot jeu,

11,317
Art. 2011, 2020, 2021, sous le mot camion,

An. 2061, 2005, 2006, 2067, 2070, sous le

mot contrainte. I, 859
Art. 2075, 2078,2079,2083, sous le mot

gage, II, 143 et 145

Art. 2085, sous lé mot anlichrèse, I, 153
Art. 2127, sous le mot notaire, II, 617
Art. 2201, sous le mot franchise, II, 121
Art. 2219, 2226, sous le mot prescription,

Art. 2227, sons le mot établissement,], 1175
Art. 2228, 2-229, 2230, 2231 22i5 2236,

2237,22(0,2200, 2261. 2262,2261, 2265,

2266, 22U8, 22!i9, sous le mot prescription,

11, 863 à SOS

Art. 2277, sousle mot arrérages, l, 205

• Art. 2279, 2280, sous le mot prescrinlion.

1" avril IS03. Loi du 11 germinal an XI, sous le mot
baptême, 1, 277i

8 j.-mv. 1801. Décret du 17 nivôse an XII, sous le mot
costume, 1, 870

14 mars Loi du 23 venlosp an XII relative à. Téta-

blisseuirni da sémiimir.s niûlropolitaios
sons le mot séminaires. II, 1026

2i mars Loi du 30 veutose an XII, sous la mot cou-

tume, I, 8s0

31 mai Décret du 2 prairial, contenant règlement
sur une nouvelle circonscription des succur-

sales, sous le mot paroisse, 11,783

12 juin Ih-'cret 'lu 23 prairial an XII, sur les sépul-

'.ures, sous le mol cimetière, 1, \§Q

II, 1101

], 924 (H 923

1, 1026 et 1027

1,1163

I, 925 et 928

1,90

l, 256 et 257

II. 1057 et 1058

1,254 et 257

II, 1187

• 1,414

II, 862

11,808

Mois. Années.

15 juill. 1801 Décret du 24 messidor an XII relatif aux

préséances, etc., sous le mot droits honori-

fiques, t, 1061
26 çléc. Décret du 5 nivôse an XIII, relatif iu mode

de payement accordé aux desservants 'et
vicaires des succursales, sous le mot pa-
roisse, ]I, 'sî

,28 mars 180b. Décret du 7 germinal an XIII, concernant

l'impression des livres d'Eglise etc son
le mot livre H, 47 i

17 juill. Décret du 28 messidor an XIII, nii atiri-.
bue aux fabriques les biens des anciennes

confréries sous le mot confrérie, I, 770
9 sept. Décret du 22 fructidor an XIII, sous le mot

ire. 1,1172
4 avril 1806. Décret relatif à la publication d'un caté-

chisme, II, 128d
21 avril 1806. Code de procédure civile. Art. 1", sous le

mot citation, I, 499
Art. 8. sous le mot dimanche, I, 905

Art. 260, 262. 268, 271, 272, 273, 274, sous
le mot témoins, 11,1119

Art. 617, 632, sous le mot dimanche, 96S
Art. 781, sous le mot débiteur, I, 907
Art. 961, sous le mot dimanche, I, %S
Art. 1003, sous le mot arbitres, 1, 1"84
Art. 1037, sous le mot dimanche, I, 965

18 mai 1803. Décret, art. 4, sous le mot curé, I, 898
30 mai Décret qui réunit aux biens des fabriques

1rs églises et presbytères supprimés suus
le mot presbytère fc II, 859

31 juill. Décret relatif aux biens des fabriques, sous
le mot presbytère, II, 8G0

25 déc. Avis du conseil d'Ktat sous le mot envoi,

1,1165
2 juil. 1807. Avis du conseil d'Etat, sous le mol état

1,1177
12 août Décret, sous le mo1. bail, 1,251

5 sept. Loi, sous le mot usure; II, 1 187

30 sept. Pécrèl qui augmente le nombre des suc-

cursales, titre Il, sous le mot chapelle,
I, 45S

30 sept. 1807. Titre 1", sous le mot paroisse, II, 789

Décret portant établissement de bourses
sous le mot séminaire, II, 1035

7 janv. 1808. Décret sur la collation d'un évêclié m par-

libus, sous le mot partibus, 11,792
7 mars Décret fixant une distance pour les con-

structions dans le voisinage des cimetières,
I, 49i

I" mars Décret portant organisation de l'université,
Litre I", sous le mot séminaire, II, 1 183
Titres II et III, sous le mot/iicnW, 11,61
Art. 109, sous-letnot école, l, 1083

7 mai Avis du conseil d'Etat sous le mot empê-
chement, 1, 1157

18 nov. -Arrêt de la cour de cassation, sous le mot
dîme, 1, 971

27 nov. 1808. Code d'instruction criminelle..

Art. 255, sons le mot dimanche, 1, 961

Art. 463, 466, 467, 468, 489 470, 471,

172, 475, 474, 475, 576, 477 478, sous le

mot contumace. 1,864 ¡

2 fév. 1S09. Avis du conseil d'Etat, sous le mot em-

phyléose, I, 1161

18 fév. Décret relatif aux congrégations des mai-

sous hospitalières de femmes-, sous le mot

congrégations, 1, 783

1 1 mnrs Circulaire, sous le mot annexe, 1, JoO
17 murs Décret qui restitue aux fabriques les biens

aliénés et rentrés .nu domains par suilo

de déchéance, sous le mot presbytère,
II, 860

9 avril Décret concernant les élèves des sémi-

naires, sons le mot séminaire, .II, 1056

28 août Avis du conseil d'Ktal, sous le mot confré-

rie, 1,77(1

30 déc. Décret concernant les fabriques, sous le

mot fabriques, l, 58

Art. 26, 29 ol 31, sous le mot fondations
II, IUÏ

Art. 50, sous le mot droits honorifique,

I, 1066
Art. 50, 33 et 37, sous le mot sacristain.

II, 9'Jti
Art. îll,sous le. mot annnellrs, 1, 152

Art. 53, so,.s le mot bedeuti, 1, 2EJ
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Mois. Années,

4rl. 38, sous le mot fabrique; 11.38

Art. 41, sous le mot bâtiments, I, 285

Art. 59, sous le mol legs, H, 416

Art. 6'2, sous le mot bail et enivliutéose,

1,253 et 1161

• Arl. 66; 68, 69, 70, 71 et 72-, sous le mot

banc, 1,2(57

Art. 72, sous lé mot droits honorifiques,

Arl. 92; sous le mot réparations, II, 972

22 fév. 1810. Code vénal, art. 7 et 8, sous le mot école,

I, 1089

Art. 7 et 8, sous le mot infamie, II, 269

Art. 25; sous le mot dintanclte, 1, 964

Art. 42, sous le mot école; 1, 1089

Art. 145, 116. 147, 148, 149, lbO, 151,

sous lo. mot faux, II, 73

Art. 199, sous le mot articles organiques,

Art. 200, sous le
mot bénédiction, 1, 293,

et sous le mot emprisonnement, I, 1161

Ait. 201, 202, 205, 20 1, 205, 206, sous le

mot délil, "'• 1.993 et <J34

Art. 237, sons le mot délit, I, 932

Art 259, sous le mot costume, I, 871, et

sous le mot emprisonnement. 1,(101 l

Art. 260 261, 262 203, 261, sous le mot

délit, 1,933

Art. 291,292, 293, 294, sous le mol con-

grégations religieuses, I, 775 et 778

Art, 360, sous le mot exhumation, Ij 1213

Art 380, 381, 401, sous I" mnt délit,

2îi fcivr: Décret qui déclare loi généralede l'empire

l'édit du mois de mars 1682, sur la déclara-
tion faite par le clergé de France sur les

libertés de 'l'Eglise gallicane, sous le mot

libertés, Il, 429
26 fév. Décrel relatif aux vicaires généraux, sous

le mot vicaire, }l, 1206

28 févr. Décret sous le mot articles organiques

1,208

50 riov. Arrêt de la cour de cassation, sous. le mot

confession, l, Ht

31 mars 1811. Avis du conseil d'Etat, sous le mot exhu-

mation, I, 1243

17 nor. Déeret relatif au remplacement des titu-

laires de cure en cas d'absence ou de ma-

lailie, sous le mot absence, "I, 51

22 déc. 1812. Décret relatif au mode d'autorisation de

chapelles domestiques et oratoires particu-
liers, sous le mot chapelle, I, 451

25 mars 1813. Décret relatif à l'exécution'du concordat

de Fontainebleau, sous le mot concordai,

6 nov. Avis du conseil d'Etat, sous le mot cha-

pelle, I, 4S8

Décret sur l'administration des biens du

clergé, snus le mot biens, 1,517

Art, 9, sous le mot bail, I. 250

Art. 12, sous le mot bois, I, Kl i

An. 29, sous le mot bail, I, 2':6

Art. 30 et 32. sous le mot archives, I, 199

Art. 49, 57, 61 et 69, sous le mot bail,

20 nov. Décret relatif aux cierges des enterre-

ments et des services, sous le mot quarte
canonique, 11,926

h oct. 1814. Ordonnance qui autorise 1rs archevêques
et évêques établir des écoles eccléskisii-

«uns, sous le mot s'éminuire, II, 1036

6 nov. Ordonnance sur les binages, sous le nio!

binage, 1, 5511

18 nov. Loi relative à la cél JbralionMes têtes et di-

manches, sous le mot dimanche, I, flOO
0 janv. 1815. Ordonnance, sous le mot état civil, 1,1176

t nov. Arrêt de la cour de cassatinn, sous Ir mot

adoption, I. 98

L déc. Arrêt de la cour de cassation, sous le mnt

échange, I, 1073
21 févr. 1816. Ordonnance, art. 34, sous le mot ecole,

5 juin Ordonnance, sons le mot séminaires,

1091

I, 1037
29 juin Ordonnance relative au traitement des vi-

caires généraux, sous le mot vicaire,

1. 1069

I.ÎIO

1,950,932 et 933

1,727

I,2'i6et257

I, 1091

II. 1206

Moi- Années.

2 jànv. 1817. Loi sur les donations ci legs aux établisse*

méuts ecclésiastiques, sous le mot accepta-

tion, I 72

2 avril Ordonnance qui détermine les' vuies »
suivre pour l'acceptation et l'emplo' des

dons et legs faits aux établissements ecclr-

siâstiques, sous le mot acceptation, 1,72

15 mai 1818 Loi, art. 78, 79 et 80, sous le mot enre-

gistrement 1,1 164

17 mai 1819. Loi sur les délits de la presse, sous le mot

délit, 1, 93»1

12 avril Circulaire sur Tint rpr'élalion de la loi du

2 janvier 1817, sous le mot donation, I, 1028

l'-i jnill. Loi, sous le mot aiibui»; 1,235

25 août Ordonnance qui érige 500 succursales, sous

le mo^paroissës, 11, 790

28 dÈc. Avis du conseil d'Etal sous le mot cha-

pelle. 1,45*

23 juin 1820. Ordonnance, sous le mot. école, I, 1085

4 juill. 1821. Loi, S"us lu mot concordat, I, 732

8 nov. Ordonnance, art. 18, sous le mot aumônier,

. •!» 2o^

5 déc. Ordonnance, soiis le mol école t I, 1085

23 mars 1822. Loi rrlalive aux délits de presse sous le

mot aélit, 1, 935

1" mai Ordonnance, sous lo mm êcote} '(, 1085

17 juill. Ordonnance, sous le mol école, I, 10*5

31 oct. Ordonnance relative au concordat de 1817,

sous le mot concordat, I, 752

1 1 juin 1825. Ordonnance, sous le mol école, 1, 10S3

26 iibv; Ordonnance, .«bus 1 mol école, 1085

.5 rléc. Ordonnance, sous le mot école, 1, 108ï
17 déc. Ordonnance, sous le mnt. école, 1, 1085

8 avril 182i. Ordonnance, sous le mot école, i> 1085

29 sept. Ordonnance relative aux vicaires généraux.

sous le mot t'iC'iire, H, 1206

12 janv. 1825. Ordonnance relative atix conseils de fabri-

que, snus le mot fabrique, JI,58

50 janv. Circulaire, sous le mot fabrique, II, 60

30 mais s Ordonnance, sous le mol bail, 1,256
211 a»rii Loi snr le sacrilège sons le mot délit, 1, 330

24 niai Loi relative à l'aiHorisation-el à l'existence

tegale des congrégations religieuses de frni-

nies. sous le mol congrégations, 1, 779

17 juill. Instruction du ministre sur cette loi, 1 78t

20 juill. Ordonnance relative à l'établissement à

Taris d'une maison centrale de hautes élu-

des ecclésiastiques ,sous le mot Sorbomie.

11,1088

Circulaire sur cette ordonnance, II, 1089

14 déc. Ordonnance concernant les franchises

sous le mot franchise, II, 122»

7 mai 1826. Ordonnance concernant les donations pi

ipgs, sous le mot acceptation, I, 75

16jnin.l828. Ordonnance contenant diverses mesures

relatives aux écoles ecclésiastiques, sous le

mot jésuites. H, 1038

6 juin 1830. Ordonnance relative à l'administratior, et
à la comptabilité des hospices sous le mot

hôpital, 11,179

L' J~ùl Charte, art. 5 et 6 sous les mots charte ni

congrégations, 1, 475 et 77.ï

11 oct. loi. sous le mol délit, I, 9".O

21 oci. Ordonnance, sons le mot bourse, I, 553

20 nnv. Ordonnance, sous le mot aumônier, I, 258

50 nov. Circulaire au sujet des fêtes supprimées

sius Ib mot fêles, II, 83

25 déc. Ordonnance qui détermine les condiiinns

d'admission aux fonctions d'évÊques, vicaire

général i-hanoine, curé el de professeur

dans les focullés de théologie, sous le mot.

bachelier, 1, 2S0

1 i jnnv. 185I Ordonnance relative aux legs et donations,

sous lu mot acceptation, I, 73

21 mars Loi. art. 6 et 18, sous le n.ot ecclésiastique,
I, 1072 et sous le mot incompatibilité, Il,1 2i9

22 mars Loi, art. 12, sous le mot

ecclésiastique, lOi:!

1" mai 1832. Ordonnance, sous le mot bénéfice, 1, 50-2

21 fév. 1853. Arréi de la cour de cassation, soi*; le mut

empêchement, I, 1116
23 avril Loi sur l'ins'-ruction primaire sous le moi.

école, M 087

2 août. Circulaire, eous le mot binage, i, 531

21 juin 1833. Circulaire au sujel des l'eus supprimées,

sous l« mot fêtes, K7

23 dée, Avis du couàcil d'Etat sur l'interi.rélitiuu
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Mois. Années.

des articles 5 et <U-la loi du 24 mai 1835,
sous le mot congrégations, I, 783

17 janv. 1836. Ordonnance, sous le mot congrégations,
I, 78G

23 avril Arrêt du conseil d'Etat, sous le mot immu-

nités, ir. 208
23 juin Ordonnante relative aux écoles de filles,

sous le mot école, I, 1101
13 août Circulaire, sous le mot école.

i8 sept. Arrêt de la cour de cassation, sur le mot

abus, 1, 69
18 juill. 1837..toi sur les attributions municipaies, art. 30,

sous le mot cimetière, I, 490
4 mars 1838. Ordonnance, sous le mot congrégations.

1,786
23 juin Arrêt de la cour de cassation, sous le mot

dimanche, 1,961
Si août Ordonnance autorisant le ministre de l'in-

strnction publique à nommer les profes-
seurs des facultés de théologie etc., sor.s
le mot facultés M. tti

85 août Ordonnance relative à l'établissement de

1, 1102 à 1108

Mois. Années.

l'éyéclie d'Alger, sous le mot Alger, 1, 128
U sept. 1839. Circulaire, sous le mot donalion, I, 1021
2(3 sept. Circulaire relative aux traités à passer en-

tre les administrations charitables et les

congrégations religieuses, sous le mot con-

grégations, I, 790
21 oct. Ordonnance qui fixe le nombre des élèves

ecclésiastiques de chacun des quatre-vingt
diocèses du royaume, sous le mot séminai-

res, II, 1038
17 juin 1840. Avis du conseil d'Etat, sous le mot cloche,

I, 527
29 août Arrêt de la cour de cassation, sous le mot

faux. II, 73
14 sept. Ordonnance, sous le mot congrégations

1, 787
1" oct. 1841. Circulaire, sous le mot franchise. H, I2t 1

9 juin 1843. Arrêt de la cour de cassation, sous le mot

livres. 11, 472

21 juill. Circulaire, sous le mot franchise, Il, 125

22 mars 1844. Loi, art. 14, sous le mot ecclésiastique,
I, 1072

90 mai. Circulaire, sous le mot franchise, I1, 126

FIN DES TABLES.



TABLE METHODIOUE POUR DIRIGER LES LECTEURS DANS L'ETUDE DU DROIT CANON.
INTRODUCTION.

Histoire du droit canon,  tom. I, col. 
Règles du droit canon,  II, 
Manière de citer les canons et les autorités du droit,  I, 
Ce qu'on entend par glose du droit canon,  II, 
Par distinction,  I, 
Par palea,  II, 
Notices sur les canonistes,  II, 
Concordat de 1801,  I, 
Bulle pour la ratification du concordat,  I, 
Bulle pour la circonscription des diocèses,  I, 
Articles organiques du concordat,  I, 
Réclamations du saint-siége contre ces articles,  I, 
Rapports des articles organiques, par Portalis,  I, 
Concordat de 1817,  I, 
Bulle pour la nouvelle circonscription des diocèses,  I, 
Bulle pour l'érection de l'évêché d'Alger,  I, 
Bulle pour l'érection de Cambrai en archevêché,  I, 
Pragmatique sanction,  II, 
Concordat de Léon X,  I, 

PREMIERE PARTIE. DES PERSONNES.
CHAPITRE PREMIER.

Du clergé en général,  I, 
Immunités des personnes ecclésiastiques,  II, 
Priviléges du clergé,  II, 
Franchise des lettres,  II, 
Exemption de tutelle,  II, 
De l'abolition des priviléges du clergé.  II, 
Des clercs,  I, 
Leurs obligations,  I, 

CHAPITRE II.
Du pape,  II, 
Ses différentes qualités,  II, 
Ses droits et son autorité,  II, 
Sa suprématie, son infaillibilité,  II, 
Election et couronnement du pape,  II, 
Conclave,  I, 
Sacristain du pape,  II, 
Des antipapes,  I, 
Souveraineté temporelle du pape,  II, 
Siége apostolique,  I, 
Cour de Rome,  I, 

CHAPITRE III.
Des cardinaux, leur origine,  I, 
Leur nombre et leurs titres,  I, 
Qualités requises pour être cardinal, forme de leur promotion,  I, 
Priviléges honorifiques des cardinaux,  I, 
Leurs devoirs et obligations,  I, 
Age requis pour être cardinal,  I, 
Serment des cardinaux,  I, 

CHAPITRE IV.
Des légats,  II, 
Autorité et pouvoirs des légats,  II, 
Leurs priviléges,  II, 
Des vices-légats,  II, 
Des nonces,  II, 
Des internonces,  II, 
Des ambassadeurs,  I, 

CHAPITRE V.
Des exarques,  I, 
Des patriarches,  II, 
Des primats,  II, 
Des métropolitains,  II, 
Des archevêques,  I, 
Leur autorité et leurs droits,  I, 
De l'usage du pallium,  II, 
Des provinces ecclésiastiques,  II, 

CHAPITRE VI.
Des évêques,  I, 
Qualités nécessaires pour être évêque,  I, 
Age requis pour être évêque,  I, 
Election des évêques,  I, 
Nomination des évêques,  II, 
Leur serment de fidélité,  II, 
Institution canonique des évêques,  II, 
Consécration des évêques,  I, 
Autorité, droits et fonctions des évêques,  I, 
Devoirs et obligations des évêques,  I, 
Résidence des évêques,  II, 
V sites épiscopales,  II, 
Supériorité des évêques sur les prêtres,  I, 
Droits honorifiques des évêques,  I, 
Translation des évêques,  II, 



Familiers des évêques,  II, 
Des évêques in partibus,  I, 
Des coadjuteurs,  I, 
Des chorévêques,  I, 

CHAPITRE VII.
Autorité et droits des évêques sur les clercs séculiers et réguliers de leurs diocèses,  I, 
Origine et progrès des exemptions,  I, 
Titres des exemptions,  I, 
Comment finissent les exemptions,  I, 

CHAPITRE VIII.
Du vicaire général,  II, 
Lois relatives aux vicaires généraux,  II; 
Comment finissent les pouvoirs des vicaires généraux,  II, 
Des vicaires apostoliques,  II, 
Des missionnaires apostoliques,  II, 
Des régionnaires,  II, 

CHAPITRE IX.
Des chapitres, leur origine,  I, 
Des chapitres collégiaux,  I, 
Des chanoines,  I, 
Leur origine,  I, 
Leurs qualités et leurs droits,  I, 
Leurs obligations,  I, 
Des fonctions et de la puissance du chapitre, le siége vacant,  I, 
Des prévôts,  II, 
Des dignités,  I, 
Des doyens du chapitre,  I, 
Du chanoine théologal,  II, 
Qualités et devoirs du théologal,  II, 
Du pénitencier,  II, 
De l'écolâtre,  I, 
Du capiscol,  I, 
Du primicier,  II, 
Du chevecier,  I, 
Des chantres,  I, 
Du baton cantoral,  I, 
Du trésorier,  II, 
Des chanoines honoraires,  I, 
Des prébendes,  II, 
Des personnats,  II, 
Des chanoinesses,  I, 
Des archiacolytes,  I, 

CHAPITRE X.
Des prêtres,  II, 
De l'archidiacre,  I, 
Des archiprêtres,  I, 
Des vicaires forains,  II, 
Des doyens ruraux,  I, 
Des curés,  I, 
Des curés dits desservants,  I, 
Origine des curés,  I, 
Leurs devoirs et leurs fonctions,  I, 
Leurs qualités,  II, 
Exemptions des curés,  I, 

CHAPITRE XI.
De l'inamovibilité des curés,  II, 
De la perpétuité et de la stabilité,  II, 
Translation des bénéficiers,  II, 
Inconvénients de l'inamovibilité civile,  II, 
Nécessité de rétablir l'inamovibilité canonique,  II, 
Réponse aux objections faites contre l'inamovibilité,  II, 
Des exeat.  I, 
Des vicaires perpétuels,  II, 
Des vicaires de paroisse,  II, 
Des prêtres habitués,  II, 

CHAPITRE XII.
Des diacres,  I, 
Des sous-diacres,  II, 
Des acolytes,  I, 
Des exorcistes,  I, 
Des lecteurs,  II, 
Des syncelles,  II, 

CHAPITRE XIII.
Des diaconesses,  I, 
Des agapètes,  I, 
Des apocrisiaires,  I, 
Des mansionnaires,  II, 

CHAPITRE XIV.
Du chapelain,  I, 
Du grand chapelain,  I, 
De l'aumônier,  I, 
Du grand aumônier de France,  I, 

CHAPITRE XV
Du custode,  I, 



Du sacristain,  II, 
Du bedeau,  I, 

CHAPITRE XVI.
Des ordres religieux,  II, 
Des ordres mendiants,  II, 
Des moines,  II, 
Origine et histoire de la vie monastique,  II, 
Des acémètes,  I, 
Des abbés,  I, 
Des archimandrites,  I, 
Election, confirmation et bénédiction des abbés,  I, 
Abbés réguliers, leur autorité et leur gouvernement,  I, 
Leurs droits et leurs prérogatives,  I, 
Leurs charges et leurs obligations,  I, 
Abbés commendataires,  I, 
Chefs d'ordre,  I, 
Généraux d'ordre,  II, 
Provincial,  II, 
Rèligieux, leurs obligations,  II, 
Translation des religieux,  II, 
Clôture des monastères d'hommes,  I, 
Des frères lais,  II, 
Des convers,  I, 

CHAPITRE XVII.
Des Jésuites, leur institution et suppression,  II, 
Rétablissement des jésuites,  II, 
Régime de la société des jésuites,  II, 
Des bénédictins,  I, 
Des franciscains,  II, 
Des dominicains,  I, 
Des ordres de chevalerie,  I, 
De l'ordre de Malte,  II, 

CHAPITRE XVIII.
Des religieuses, leur origine,  II, 
Clôture des religieuses,  II, 
Du parloir,  II, 
Novices et profession des religieuses,  II, 
Visite des religieuses,  II, 
Confesseurs des religieuses,  II, 
Des abbesses,  I, 
Leur autorité, leurs droits et leurs obligations,  I, 
Des béguines,  I, 
Des jésuitesses,  II, 

CHAPITRE XIX.
De la vêture ou prise d'habit,  II, 
De la profession religieuse,  II, 
Age requis pour la profession religieuse,  I, 
Des novices,  II, 
Durée du noviciat,  II, 
Examen des novices,  II, 
Dotation religieuse,  I, 
Voile des religieuses,  II, 

CHAPITRE XX.
Des voeux, leur nature,  II, 
Forme des voeux,  II, 
Effets des voeux,  II, 
Dispense des voeux,  II, 
Réclamations contre les voeux,  II, 
De la chasteté,  I, 
Du célibat,  I, 

CHAPITRE XXI.
Des congrégations religieuses d'hommes,  I, 
Des congrégations religieuses non reconnues par la loi,  I, 
Des congrégations religieuses de femmes,  I, 
Des communautés ecclésiastiques,  I, 
De la congrégation de Saint-Sulpice,  I, 
Des prêtres de la mission,  II, 

CHAPITRE XXII.
Des chapitres de religieux,  I, 
De l'obédience,  II, 
De l'obéissance,  II, 
Règles d'ordres religieux,  II, 
De la conventualité,  I, 

CHAPITRE XXIII.
Des prélats.  II, 
De l'ordinaire,  II, 
Des supérieurs,  II, 
Des acéphales et autocéphales,  I, 

CHAPITRE XXIV.
Des prédicateurs et de la prédication,  II, 
Approbrtion et nomination des prédicateurs,  II, 
Qualités et devoirs des prédicateurs,  II, 
Des catéchistes et du catéchisme,  I, 
De la doctrine,  I, 



CHAPITRE XXV.
Chancelier,  I, 
Bibliothécaire,  I, 
Cartophilax,  I, 

CHAPITRE XXVI.
Des séculiers,  II, 
Des laïques,  II, 
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Bulles Inter multiplices et auctorem fidei,  II, 

CHAPITRE IX.
Du synode,  II, 
Des statuts,  II, 
Des mandements,  II, 

CHAPITRE X.
Des juges ecclésiastiques,  II, 
De l'official,  II, 
Des promoteur,  II, 
Des appariteurs,  I, 
Des officialités,  II, 
Leur origine et leur histoire,  II, 
De la suppression des anciennes officialités,  II, 
Leur compétence,  II, 
Rétablissement des officialités,  II, 
Manière de les organiser,  II, 

CHAPITRE XI.
Du for ou tribunal,  II, 
De l'audience,  I, 
De la procédure,  II, 
Jugement des affaires ecclésiastiques,  I, 
De la dénonciation,  I, 
De l'accusation,  I, 
De l'assignation,  I, 
De la citation,  I, 
De l'ajournement,  I, 
De l'annotation,  I, 
De l'enquête,  I, 
Du renvoi,  II, 
De la sentence,  II, 

CHAPITRE XII.
De l'appel ecclésiastique,  I, 
Ordre des appellations ou des jugements,  I, 
Procédure des appels,  I, 
Effets des appels,  I, 
De l'appel au pape et du pape,  I, 
Des causes majeures,  I, 



Des causes mineures,  I, 
CHAPITRE XIII.

De l'abus,  I, 
De l'appel comme d'abus,  I, 
De l'ancien appel comme d'abus,  I, 
Des nouveaux appels comme d'abus,  I, 
Du conseil d'Etat,  I, 
Son incompétence en matière spirituelle,  I, 

CHAPITRE XIV.
Des causes ou procès,  I, 
Des pactes,  II, 
Des transactions,  II 
Du concordat entre les bénéficiers,  I, 
De la cession,  I, 
Des arbitres,  I, 
Du libelle,  II, 
Des lettres appelées apôtres.  I 
Du déni de justice,  I 
de la contestation en cause,  I, 
De la contumace,  I, 
Du défaut,  I, 
De la purgation canonique,  II, 

CHAPITRE XV.
Des preuves,  II, 
Des témoins,  II, 
De leur confrontation,  I, 

CHAPITRE XVI.
Des délits,  I, 
De l'homicide,  II, 
De l'assassinat,  I, 
Du duel,  I, 
Des incendiaires,  II, 
De la calomnie,  I, 

CHAPITRE XVII.
De l'adultère,  I, 
De l'inceste,  II, 
De la fornication,  II, 
Du concubinage,  I, 
Du viol,  II, 
De la sodomie,  II, 

CHAPITRE XVIII.
Du sacrilége,  II, 
Du blasphème,  I, 
Du serment et du parjure,  II, 
De l'usure,  II, 
De l'antichrèse,  I, 
De l'ivrognerie,  II, 
Du crime de faux,  II, 
Peines du crime de faux,  II, 
Du sortilége,  II, 
De la divination,  I, 
De la chiromancie,  I, 
De l'astrologie,  I, 
Du magnétisme,  II, 

CHAPITRE XIX.
De l'hérésie,  II, 
Du protestantisme,  II, 
De l'absolution du crime d'hérésie,  II, 
De l'abjuration,  I, 
Du schisme,  II, 
Constitution civile du clergé,  I, 
De l'intrusion,  II, 
De la peine Eglise,  II, 
De l'apostasie,  I, 
De la franc-maçonnerie,  II, 
Des anabaptistes,  I, 

CHAPITRE XX.
De l'inquisition,  II, 
Origine et établissement de ce tribunal,  II, 
Compétence de ce tribunal,  II, 
Des peines contre les hérétiques,  II, 
Des peines portées contre les Juifs,  II, 

CHAPITRE XXI.
De l'emprisonnement,  I, 
De la prison,  II, 
Des galères  II, 
Du fouet,  II, 
Du banissement,  I, 
De l'amende,  I, 
De l'amende honorable,  I, 

CHAPITRE XXII
De la simonie,  II, 
Comment elle se commet,  II, 
Preuve de la simonie,  II, 



Peine des simoniaques,  II, 
Absolution du crime de simonie,  II, 
De la confidence,  I, 
De l'acceptation de personnes,  I, 

CHAPITRE XXIII.
Des peines canoniques,  II, 
Pouvoir qu'a l'Eglise d'en infliger,  II, 

CHAPITRE XXIV.
Des censures,  I, 
Origine et cause des censures,  I, 
Division des censures,  I, 
Forme des censures,  I, 
Absolution des censures,  I, 
Censures doctrinales,  I, 

CHAPITRE XXV.
De l'abandonnement au bras séculier,  I, 
De la déposition,  I, 
De la dégradation,  I, 
De la suspense,  II, 
De l'interdit,  II, 
De l'abstention,  I, 
De la cessation des offices divins,  I, 

CHAPITRE XXVI.
De l'excommunication.  I, 
Nature et division de l'excommunication,  I, 
Son autorité,  I, 
Ses causes,  I, 
Ses effets,  I, 
Formule d'excommunication,  I, 
De l'anathème,  I, 
Fulmination de l'excommunication,  II, 
De l'aggrave,  I, 
Absolution de l'excommunication,  I, 

CHAPITRE XXVII.
De l'Ecriture sainte,  I, 
Abus des paroles de l'Ecriture sainte,  I, 
Vulgate,  II, 
Des livres canoniques,  II, 
Livres défendus et censurés,  II, 
De l'Index,  II, 
Règles de la congrégation de l'Index,  II, 
Jugement doctrinal,  II, 
De la liberté de la presse,  II, 
Livres d'église, droits des évêques,  II, 

CHAPITRE XXVIII.
Des monitions canoniques,  II, 
Des monitoires, leur origine,  II, 
Obtention du monitoire,  II, 
Exécution des monitoires,  II, 

CHAPITRE XXIX.
De la trève de Dieu,  II, 
De la paix,  II, 
Des parlements,  II, 

CHAPITRE XXX.
Des actes, leurs qualités,  I, 
Formalités des actes,  I, 
Qualités des parties contractantes,  II, 

CHAPITRE XXXI.
De la notoriété,  II, 
De la publication,  II, 
Des affiches,  I, 

QUATRIEME PARTIE. USAGES ET PRATIQUE DE LA COUR DE ROME.
CHAPITRE PREMIER

Consistoire,  I, 
Chambre apostolique,  I, 
Chancellerie romaine,  I, 

CHAPITRE II.
Règles de la chancellerie,  II, 
Nous avons omis les 9 premières, qui traitent des réserves ( Voyez  RESERVE). 
Règle 10, sous le mot COURONNEMENT,  I, 
Règle 11, encore sur les réserves. 
Règle 12, sous le mot COURONNEMENT,  I, 
Règle 13, DE REVOCATIONE UNIONUM, omise. 
Règle 14, sous le mot SIEGE APOSTOLIQUE,  II, 
Règle 15. Elle concerne encore les réserves. 
Règle 16, sous le mot CALENDES,  I, 
Règle 17, DE CONCURRENTIBUS IN DATA, omise. 
Règle 18, sous le mot CUI PRIUS,  I, 
Règle 19, sous le mot INFIRME,  II, 
Règle 20, sous le mot IDIOME,  II, 
Règle 21, sous le mot AMBITION,  I, 
Règle 22 et 23, omises, 
Règle 24, sous le mot PROMOTION,  II, 
Règle 25, sous le mot MONNAIE,  I, 



Règle 26, sous le mot INCOMPATIBILITE,  II, 
Règle 27, sous le mot EXPEDITION,  I, 
Règles 28 et 29, omises. 
Règle 30, sous le mot AMBITION,  I, 
Règle 31, sous le mot EXPEDITION,  I, 
Règle 32 et 33, omises ( Voyez  FAMILIER). 
Règles 34 et 35, omises. 
Règle 36, sous le mot POSSESSION,  II, 
Règle 37, omise. 
Règle 38, sous le mot CONTESTATION EN CAUSE,  I, 
Règles 39 et 40, omises, 
Règle 41, sous le mot EXPRESSION,  I, 
Règle 42 et 43, omises. 
Règle 44, sous le mot CUI PRIUS,  I, 
Règle 45, sous le mot CONSENS,  I, 
Règles 46 et 47, omises. 
Règle 48, sous le mot RESCRIT,  II, 
Règles 49, 50 et 51, omises. 
Règle 52; elle s'accorde avec la 27 e . 
Règles 53, 54, 55, 56, 57, 38, 59 et 60, omises. 
Règle 61, sous le mot RESCRIT,  II, 
Règles 62, 63, 64 et 65, omises. 
Règle 66, sous le mot ABSOLUTION,  I, 
Règles 67, 68 et 69, omises. 

CHAPITRE III
Termes de chancellerie: Per obitum,  II, 
Perinde et etiam valere,  II, 
Si neutri, si nulli, si alteri,  II, 
Si per diligentem,  II, 
Perquiratur,  II, 
Amoto quolivet illicito detentore  I, 
Appellatione remota,  I, 
Cui prius,  I, 
Anteferri,  I, 
Concessum,  I, 
Nihil transeat,  II, 
Procupiente profiteri,  II, 
Sumptum,  II, 
Rationi congruit,  II, 
Motu proprio,  II, 
Pareatis,  II, 
Des nonobstances,  II, 
Des obtentes,  II, 
De la narrative,  II, 
De l'orateur d'une grâce.  II, 

CHAPITRE IV.
De la pénitencerie  II, 
De la daterie,  I, 
De la rote,  II, 

CHAPITRE V.
Congrégations des cardinaux  I, 
Chancelier de Rome,  I, 
Dataire,  I, 
Sous-dataire,  I, 
Notaires de la chancellerie,  II, 
Protonotaires,  II, 
Componende,  I, 
Registrateurs,  III, 
Scripteurs,  II, 
Réviseurs,  II, 
Sommiste,  II, 
Abréviateurs ou prélats de parco,  I, 
Officiers du plomb,  II, 
Auditeurs,  I, 
Référendaires,  II, 
Conservateurs,  I, 

CHAPITRE VI.
Bulles,  I, 
Brefs,  I, 
Lettres encycliques,  II, 
Des rescrits,  II, 
Leur autorité et leur exécution,  II, 
Des clauses des rescrits,  I, 
Réformation des rescrits,  II, 
Dérogation,  I, 
Révalidation,  II, 
Des faux rescrits,  II, 
Des induits,  II, 
Des divers sceaux,  II, 
Anneau du pêcheur,  I, 

CHAPITRE VII.
Des mandats,  II, 
De l'expectative,  I, 
Signature,  II, 



Concession,  I, 
Forme de la signature,  II, 
Consens,  I, 
Supplique,  II, 
Expression,  I, 
De la prorogation,  II, 

CHAPITRE VIII.
Des expéditions, leur nécessité,  I, 
Forme des expéditions,  I, 
Obreption et subreption,  II, 
Adresse,  I, 

CHAPITRE IX.
Du style,  II, 
Des villes,  II, 
Des cités,  I, 
De l'année grasse,  I, 
De la bénédiction apostolique  I, 
De la cédule,  I, 
Des commissions,  I, 
De la préconisation.  II, 

TABLE CHRONOLOGIQUE DES DIVERS ACTES LEGISLATIFS INSERES OU CITES DANS CET OUVRAGE. <img class="gap" src="/images/tdm/nonreproduit.gif" alt="image
non reproduite " title="image non reproduite ">

Mois. Années.
1681.  
Ordonnance (art. 1, 3 et 4) sous le mot aumônier,
23 mars 1682.  
Edit touchant la puissance ecclésiastique et la déclaration du clergé de France sur ce sujet, sous le mot Libertés de l'Eglise gallicane,
Octob. 1685.  
Edit qui révoque celui de Nantes, sous le mot Protestant,
Avril 1695.  
Edit concernant la juridiction ecclésiastique, sous le mot juridiction,
 
Art. 14 de cet édit, voyez Affaires ecclésiastiques,
Mars 1697.  
Edit concernant les mariages clandestins, sous le mot clandestin,
1708.  
Déclaration contre l'avortement, sous le mot femme,
Février 1731.  
Edit de main morte (art. 5 et 8), sous le mot acceptation,
2 avril 1737.  
Arrêt de la cour du parlement, portant règlement pour la fabrique de la paroisse de Saint-Jean-en-Grève, sous le mot fabrique,
Août 1749.  
Edit de main morte (art. 14), sous le mot acquisition, tom. I, 87, et sous le mot donation,
13 mai 1768.  
Edit relatif aux portions congrues, sous le mot portion congrue,
30 mars 1772.  
Déclaration concernant les bulles, brefs, rescrits, etc., sous le mot rescrit,
2 nov. 1789.  
Loi citée sous le mot biens d'église,
13 fév. 1790.  
Décret, art. 1er sous le mot-abbé,
24 août 1790.  
Constitution civile du clergé,
12 sept. 1790.  
Loi, art. 13, sous le mot abandonnement,
23 octob. 1790.  
Loi contenant des articles additionnels sur la constitution civile du clergé,
26 janv. 1791.  
Loi relative à la constitution civile du clergé, sous le mot constitution,
20 avril 1791.  
Loi, art. 18, sous le mot Droits honorifiques,
6 octob. 1791.  
Loi sur la police rurale, sous le mot domestique,
18 août 1792.  
Loi, art. 1er, sous le mot congrégations religieuses,
22 nov. 1793.  
Loi du 2 frimaire an II, sous le mot bénéfices,  
I, 
24 nov. 1793.  
Décret du frimaire, an II, sous le mot ère,
24 août 1795.  
Décret du 7 fructidor, an III, sous le mot ère,
30 sept. 1797.  
Loi du 9 vendémiaire, an VI, sous le mot bénéfice,
8 avril 1802.  
Loi du 18 germinal, an X, sous le mot articles organiques,
 
Art. 4, sous le mot concile,
 
Art. 6, sous le mot abus,
 
Art. 6, 7 et 8, sous le mot appel comme d'abus,
 
Art. 10, sous le mot exemption,



 
Art. 11, sous le mot congrégations,
 
Art. 16 et 26, sous le mot âge,
 
Art. 35 et 34, sous le mot acéphale et exent,
 
Art. 37 et 38, sous le mot chapitre,
 
Art. 39, sous le mot catéchisme,
 
Art. 42, sous le mot coutume,
 
Art. 45, sous le mot cérémonie,
 
Art. 45, et sous le mot procession,
 
Art. 47, sous le mot droits honorifiques,
 
Art. 48, sous le mot cloches,
 
Art. 53, sous le mot affaires profanes,
 
Art. 62 et 66, sous le mot sure,
 
Art. 69, sous le mot casuel,
10 avril 1802.  
Arrêté du 18 germinal an X, sous le mot légat,
19 avril 1802.  
Arrêté du 29 germinal an X, sous le mot fêtes,
10 mars 1803.  
Loi du 19 ventôse, an XI, sous le mot sages femmes,
15 mars 1803.  
Code civil, Art. 6, sous le mot dérogation,
 
Art. 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 23, 33, sous le mot mort civile,
 
Art. 25, sous le mot contrat,
 
Art. 34, 37, 38, 39, 45, 47, 48, sous le mot état civil,
 
Art. 74, 102, 106, 107, 108, 109, sous le mot domicile,
 
Art. 139, sous le mot absent,
 
Art. 144, sous le mot contrat,
 
Art. 145, sous le mot dispense,
 
Art. 148, sous le mot âge,
 
Art. 148, sous le mot ban,
 
Art. 148, sous le mot contrat,
 
Art. 160, sous le mot dispense,
 
Art. 161, 162, 163, 164, sous le mot empêchement,
 
Art. 163, sous le mot consanguinité,
 
Art. 164, sous le mot dispense,
 
Art. 165, sous le mot contrat,
 
Art. 168, 169, sous le mot ban,
 
Art. 227, sous le mot divorce,
 
Art. 228, sous le mot noces,
 
Art. 229, 231, 232, sous le mot séparation,
 
Art. 306, 307, 308, 309, 311, sous le mot séparation,
 
Art. 312, sous le mot absent,
 
Art. 331, 332, 333, sous le mot légitimation,
 
Art. 343, 345, 347, 348, sous le mot adoption,
 
Art. 427, sous le mot dispense,
 
Art. 530, sous le mot emphythéose,



 
Art. 550, sous le mot prescription,
 
Art. 551, sous le mot accession,  
I, 
15 mars 1803  
Art. 590, sous le mot bois,
 
Art. 595, sous le mot bail,
 
Art. 691, sous le mot caution,
 
Art. 675, 676, 677, 678, 679, 680, sous le mot fenêtre,
 
Art. 718 et suiv., sous le mot succession,
 
Art. 737, 738, 755, sous le mot degré,
 
Art. 762, sous le mot aliments,
 
Art. 893, sous le mot abandon,
 
Art. 894, sous le mot acceptation,
 
Art. 895, sous le mot testament,
 
Art. 908, sous le mot adoption,
 
Art. 910, sous le mot acceptation,
 
Art. 910, sous le mot donation,
 
Art. 932, sous le mot acceptation,
 
Art. 937, sous le mot dons manuels,
 
Art. 967, 968, 960, 970, 971, 972, 973, 974, 975, 976, 977, 978, 979, 980, sous le mot testament,
 
Art. 1014, 1015, 1016, 1017, 1018, 1019, 1020, 1021, 1022, 1023, 1024, sous le mot legs,
 
Art. 1016, sous le mot enregistrement,
 
Art. 1075, 1076, sous le mot abandon,
 
Art. 1123, 1124, 1125, sous le mot incapable,
 
Art. 1155, sous le mot arrérages,
 
Art. 1202, sous le mot caution,
 
Art. 1275, 1276, sous le mot délégation,
 
Art. 1317, 1318, 1320, sous le mot acte,
 
Art. 1384, sous le mot domestique,
 
Art. 1429, 1430, sous le mot bail,
 
Art. 1443, 1444, 1445, 1446, 1447, 1448, 1449, 1450, 1451, sous le mot séparation,
 
Art. 1593, sous le mot acquisition,
 
Art. 1596, sous le mot achat,
 
Art. 1702, 1703, 1704, 1705, 1707, sous le mot échange,
 
Art. 1712, 1718, sous le mot bail,
 
Art. 1905, 1906, 1907, sous le mot usure,
 
Art. 1915, 1927, 1932, 1937, 1939, 1947, 948, sous le mot dépôt,
 
Art. 1965, 1966, 1967, sous le mot jeu,
 
Art. 2011, 2020, 2021, sous le mot caution,
 
Art. 2064, 2065, 2066, 2067, 2070, sous le mot contrainte,
 
Art. 2073, 2078, 2079, 2083, sous le mot gage,
 
Art. 2085, sous le mot antichrèse,
 
Art. 2127, sous le mot notaire,
 
Art. 2201, sous le mot franchise,



 
Art. 2219, 2226, sous le mot prescription,
 
Art. 2227, sous le mot établissement,
 
Art. 2228, 2229, 2230, 2231, 2233, 2236, 2237, 2240, 2260, 2261, 2262, 2264, 2265, 2266, 2268, 2269, sous le mot prescription,
 
Art. 2277, sous le mot arrérages,
 
Art. 2279, 2280, sous le mot prescription,
1er avril 1803.  
Loi du 11 germinal an XI, sous le mot baptême,
8 janv. 1804.  
Décret du 17 nivôse an XII, sous le mot costume,
14 mars 1804.  
Loi du 23 ventose an XII, relative à l'établissement de séminaires métropolitains, sous le mot séminaires,
21 mars 1804.  
Loi du 30 ventose an XII, sous le mot coutume,
31 mai 1804.  
Décret du 2 prairial, contenant règlement sur une nouvelle circonscription des succursales, sous le mot paroisse,
12 juin 1804.  
Décret du 23 prairial an XII, sur les sépultures, sous le mot cimetière,
Mois. Années.
13 juill. 1804  
Décret du 24 messidor an XII, relatif aux préséances, etc., sous le mot droits honorifiques,
26 déc. 1804  
Décret du 5 nivose an XIII, relatif au mode de payement accordé aux desservants et vicaires des succursales, sous le mot paroisse,
28 mars 1805.  
Décret du 7 germinal an XIII, concernant l'impression des livres d'Eglise, etc, sou le mot livre,
17 juill. 1805  
Décret du 28 messidor an XIII, qui attribue aux fabriques les biens des anciennes confréries, sous le mot confrérie,
9 sept. 1805  
Décret du 22 fructidor an XIII, sous le mot ère.
4 avril 1806.  
Décret relatif à la publication d'un catéchisme,
24 avril 1806  
Code de procédure civile. Art. 1er, sous le mot citation,
 
Art. 8, sous le mot dimanche,
 
Art. 260, 262, 268, 271, 272, 273, 274, sous le mot témoins,
 
Art. 617, 632, sous le mot dimanche,
 
Art. 781, sous le mot débiteur,
 
Art. 961, sous le mot dimanche,
 
Art. 1003, sous le mot arbitres,
 
Art. 1037, sous le mot dimanche,
18 mai 1806.  
Décret, art. 4, sous le mot curé,
30 mai 1806  
Décret qui réunit aux biens des fabriques les églises et presbytères supprimés, sous le mot presbytère,
31 juill. 1806  
Décret relatif aux biens des fabriques, sous le mot presbytère,
25 déc. 1806  
Avis du conseil d'Etat, sous le mot envoi,
2 juil. 1807.  
Avis du conseil d'Etat, sous le mot état,
12 août 1807  
Décret, sous le mot bail,
3 sept. 1807.  
Loi, sous le mot usure,
30 sept. 1807.  
Décret qui augmente le nombre des succursales, titre II, sous le mot chapelle,
30 sept. 1807.  
Titre 1er, sous le mot paroisse,
 
Décret portant établissement de bourses sous le mot séminaire,
7 janv. 1808.  
Décret sur la collation d'un évêché in partibus, sous le mot partibus,
7 mars 1808.  
Décret fixant une distance pour les constructions dans le voisinage des cimetières,
17 mars 1808.  
Décret portant organisation de l'université, titre Ier, sous le mot séminaire,
 
Titres II et III, sous le mot faculté,
 
Art. 109, sous le mot école,
7 mai 1808.  
Avis du conseil d'Etat, sous le mot empêchement,
18 nov. 1808.  
Arrêt de la cour de cassation, sous le mot dîme,



27 nov. 1808.  
Code d'instruction criminelle.
 
Art. 253, sous le mot dimanche,
 
Art. 465, 466, 467, 468, 469, 470, 471, 472, 473, 474, 475, 576, 477, 478, sous le mot contumace.
2 fév. 1809.  
Avis du conseil d'Etat, sous le mot emphytéose,
18 fév. 1809.  
Décret relatif aux congrégations des maisons hospitalières de femmes; sous le mot congrégations,
11 mars 1809.  
Circulaire, sous le mot annexe,
17 mars 1809.  
Décret qui restitue aux fabriques les biens aliénés et rentrés au domaine par suite de déchéance, sous le mot presbytère,
9 avril 1809.  
Décret concernant les élèves des séminaires, sous le mot séminaire,
28 août 1809.  
Avis du conseil d'Etat, sous le mot confrérie,
30 déc. 1809.  
Décret concernant les fabriques, sous le mot fabriques,
 
Art. 26, 29 et 31, sous le mot fondations,
 
Art. 30, sous le mot droits honorifiques,
 
Art. 30, 33 et 37, sous le mot sacristain.
 
Art. 31, sous le mot annuelles,
 
Art. 33, sous le mot bedeau,  
I, 
 
Art. 38, sous le mot fabrique,
 
Art. 41, sous le mot bâtiments,
 
Art. 59, sous le mot legs,
 
Art. 62, sous le mot bail et emphytéose,
 
Art. 66, 68, 69, 70, 71 et 72, sous le mot banc,
 
Art. 72, sous le mot droits honorifiques,
 
Art. 92, sous le mot réparations,
22 fév. 1810.  
Code pénal, art. 7 et 8, sous le mot école,
 
Art. 7 et 8, sous le mot infamie,
 
Art. 25, sous le mot dimanche,
 
Art. 42, sous le mot école,
 
Art. 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, sous le mot faux,
 
Art. 199, sous le mot articles organiques,
 
Art. 200, sous le mot bénédiction,
 
Art. 200, et sous le mot emprisonnement,
 
Art. 201, 202, 203, 204, 205, 206, sous le mot délit,
 
Art. 257, sous le mot délit,
 
Art. 259, sous le mot costume,
 
Art. 259, et sous le mot emprisonnement,
 
Art. 260, 261, 262, 263, 261, sous le mot délit,
 
Art. 291, 292, 293, 294, sous le mot congrégations religieuses,
 
Art. 360, sous le mot exhumation,
 
Art 380, 381, 401, sous le mot délit,
25 févr. 1810.  
Décret qui déclare loi générale de l'empire l'édit du mois de mars 1682, sur la déclaration faite par le clergé de France sur les libertés de l'Eglise gallicane, sous le mot
libertés,
26 fév. 1810.  
Décret relatif aux vicaires généraux, sous le mot vicaire,
28 févr. 1810.  
Décret, sous le mot articles organiques,



30 nov. 1810.  
Arrêt de la cour de cassation, sous le mot confession,
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